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PRÉFACE.

•

el .. DE 'SAIN'È -	 DirecteUr- Propriétaire da.
Bureau  général dila Noblesse de France, après avoir
'consacré 	 Noblesse vingt-Cinq ans de travaux et
UffertsuccessiVement - au Public Plus de cinqUante
lumes -qui•Pœit .Placé -au -premier rang ;parmi leS Histo-

riens -â "eéri-éalogistes, -avait espéré pouvoir encore of-
- un'-Ouvragé d'autant plus utile qu'il

'serrait entièrement -complet, le Dictionnaire universel à
avait-à .-peine rédigé la moitié du

premier •volumé de cet Ouvrage, que la faiblesse de sa

vue 'I'ï rédiiit ; à l'iMpeisibilité de le çontinuer. Il m'a
cédé-son'Étabiissenient; et, -aidé de ses conseils.et de

Sesquarières, : livrédepiiis -lonetems à l'étude du Droit
`"pliblii -et3de ll'iiiitOire; je me Oen sans effroi,

dans la' carrière qu'il a . parcourue d'une manière si

- :On - a, :jusqu'à'présent.., imprimé .Sur la Noblesse
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d'énormes in-folio qui ne contiennent qu'une trèsx .

'faible partie des Maisons nobles du Royaumé; de sorte
7qu'après avoir dépensé des sommes considérables, on
•n'a pas encore robtehulle,résultat qu'on désirait. Un
Recueil complet dei Fainilles nobles est donc l'objet
le plus utile et le plus indispensable qu'il soit possible.
de publier, après une révolution qui a privé la plupart
des Bibliothèques publiques et particulières des Ou-

vrages de ce genre.

Le Dictionnaire universel de la Noblesse de France
présente , dans-uneanalyse sagement raisonnée, ce qu'il
importe de connaître- sur P état des •amilles, nobles ,„et
sur leurs Armoiries :.c'est,un Répertoire,utile:sur l'état
de tous, et non nu, ItecUeil •privé, établi .pour quel-
ques Familles seulement. Il ne faut , pas dissimulera,la

.Noblesse,.qu'il est de touté,impossibilité .qu eon..forme
jamais un corps .d Ouvrage qui ,contienne-les:Généa-], . . _ •
logies.cie toutes les du lloyaume.,..et cela se
•concevra facilement • lorsqu?on , saura qu'il n'y -aurait
pas moins cle.,9o,9oo :Généalogies, de , Familles vi-
vantes ou éteintes 'à rtraiter; , et ,9u'en,.., accordant' seule-

, ment huit pages à,ehalaue Famille ,, il faudrait 7.2o,opo
,,. pages., -ce qui formerait me ,collection de' 1 440 . Yo-

• .lumen. Maintenant, pour , composer; .en, i 0uvrage ,de
cette nature,en,,établissant, deux volumes seulement •
par année, ce qui est encore beaucbup pour un auteur
qui voudrait faire l'examen des titres, il faudrait peut-

_ ètie,s7ept 7à -huit ;•Ciits•aiis ;pour .y.oir la fin de la collec-7.

	

-	 -;
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tion, et par conséquent, une . patiencé - infinie 'dé la part •
de la génération préSente èt de celles à venir, pour
attendre ce éomplément. Il est donc constant que c'est:
leurrer le Public, l'abuser, qUe dé; lui, promettre des
Ouvrages de ce genie, pur'dépense beau--
coifp d'argent, "et qu'il' n'a 'jamais que. forte inconiœ
pretS.

Il fallait, dans le propre intérêt -dé la Noblesse et
dans .celui de la vérité , açhipter un système phis cir-

conscrit, et 'ce but sera rempli: par le Dictionnaire
universel , 'puisqu'il' réunira en douze volumes in,84,;
ou six séries , toutes les Familles de, France : dont les
noms sont • épars -dans. plus de' 800 volumes de tout
format ,. tels que l'Histoire des ;'Grands-70ffiçiers de la'
Couronne, 'par Je P. Anselme, général de
MM. d'Hozier,' l'ancien Dictionnaire de la Noblesse ,
le Nobiliaire universel de France , etc. ; etc. , enfin
dans tous les Nobiliaires , Recherches manuscrites ou
imprimées dés. Intendants et 'Commissaires du . Roi ; ou
dans le& Histoires générales' eu particulières de nos
anciennes Provinces.

Cependant, comme il inipOrte'quelquefois à-.des
milles de produire leurs généalegies. en .entier, il m'a
paru possible- de les satisfaire , sans pour cela qüe le
Public fût grevé par l'augmentation du nombre . de
pages ou de	 qu'occasione- 1:insertion de gis

Généalogies.' Chaque volume :11e: l'Ouvrage étant. de
'5oo, pages,, ,ainsi que. M. de SaintUllais 	 an-.7--
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iv	 rnirAce..

poncé Originairement dans, son • prospectus-, j'augmen4=
terai le nombre de, ces pages à raison des Généa r
logies produites, sans augmenter le prix et le nombre- .

des volumes. De cette manière, lè Public ne sera point
lézé . d'un certain nombre de Généalogies ; il en joùira
an.,contraire , sans payer aucun surcroît ,. les parties,
intéreSsées devant seules m'indemniser de ces frais;
extraordinaires d'impression..

' indépendamment , d'un artidl• pour Chienne des'
Maiscuis nobles qui eiistent eu ont -existé .en France;
le Dictionnaiie universel' de là Noblesse. centiendrà
rôles« des bans et arrières-bans. Ce sont autant de
pièces'authentiques qui constatent à la fois: l'ancien=
neté et -la 'noblesse militaire d'un grand nombre  de
Familles. On y comprendra, en 	 Catalogues
des Géntilshoinines appelés aux Assemblées de . Bail-
liages , et 'Sénéchaussées , 'Ors dé là convocation dés
États - Générauk de 1789. Cette Collection imPor-2
tante sera d'autant Phis précieuse qu'elle eSt; en quelque
sorte ,• lé dernier 'acte • officiel consommé par la No-
blesse avec le, Gouvernement, et qui constitue

jourd'hui son véritable état. Enfin , pour donner à, ce
Dictionnaire tout l'intérêt dont il est susceptible, j'y ai
inséré dés Notices succinctes sur les Honneurs de la Cour
accordés à certaines Familles, sur les. dignités •ou.
titres dont quelques-unes ont été ou sont encore déco-
rées, sur l'origine et les caractères de la Nàblesse, sur

les Mainténues ou Dérogeances , sur l'Institution des
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PRÉFACE.

Majorats, sur l'Art héraldique et sur- lès• divers Élé--
nients 'dont il se' compose, etc. ,‘etc;

•	 ..	 ,

Les raretés', à l'égard desquelles des erreurs ou

omissions inv -olOntaires de ma part; soit -sur leur - oriz•

Biné, soit sur leurs' arnieities, auraient pli se - glisser

dans une série deDiciionnaire , sont invitées à m'adres-
ser leurs réclamations je ferai dans la série suivante

les rectifications nécessaires. Mais pour prévenir les er-:
reürs ou omissions, j'engage • les Familles à entrer à. 
l'avance en communication avec moi et à m'envoyer
leurs notes. Elles peuvent le fairé ,avec d'autant plus
de facilité, qu'il n'en Coûte rien pour l'insertion des

articles renfermés dans un cadre de huit à dix lignes.
Tout objet de ce genre qui se traite à prix &argent-,

doit être suspect aux yeux d'un Public éclairé; et j'ai
pensé que pour écrire avec dignité et liberté , il était
nécessaire d'abjurer tout intérêt pécuniaire. Les Fa 7

milles qui désireront que leur article soit plus étendu;
me couvriront seulement, ainsi que je l'ai dit plus

haut,, des frais extraordinaires d'impression , dont le
tarif est toujonrs assez connu pour ne pas laisser croire
à un bénéfice particulier en faveur de'l'Auteur.

Pour suivre l'ordre alphabétique, indispensable dans
,	 .

un Dictionnaire , ét cependant pour éviter de sou-
inettre l'impression des premières lettres à celles des
suivantes ,• ce qui entraîne des lenteurs qui. déplaisent
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PRÉFACE.

souvent au Public, l'Ouvrage paraîtrapar séries de,deux-
volumes. Chaque série fournira les lettres : A jusqu'à Z,
et les articles non mentionnés dans la première série le
seront dans la -seconde ; ceux qui ne le, seront ni dans
la-première, ni dans la 'deuxième , se trouveront dans la
troisième, et ainsi 'de Suite. L'Ouvrage se composera '

ainsi de. six séries, ou douze volumes ; Mais on ne sera
tenu de souscrire qùe pour la sérié à - laquelle on Fr-:-
tera quelqu'intérêt, 	 •

. ,La série contiendra environ huit mille articles,.et:
par conséquent les douze volumes formeront le Recueil
complet de toutes les Familles éteintes et existantes.,

•
A peu de frais, on pourra donc connaître l'origine et-les
armoiries de . toutes les . Familles du Royaume.

Le prix de chaque volume est, pour . les Souscrip-
teurs , de ,7 francs 5o.centimes, et comme on est tenu
de souscrire pour une série., composée de 2 volumes ,
cela fait 15_francs qu'il faut payer d'avance ; bien en-
tendu. que l'article des Souscripteurs sera mentionné
dans la série pour.la.quellù ils auront souscrit.

•

Le prix de chaque vohime pour les non Souscrip-
teurs sera de 9 francs ;_ et , dans L'un et l'autre cas ,
s'il faut envoyer l'Ouvrage., franc de ,port , dans les"

départeMents on ajoutera, aux divers prix désigné;
ci-dessus, r franc 5o centimes. par yolume...
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Chipievolàme contiendra ùrie -.plaghe7béralqique,'
giavée en taille4once•servir ',à yintelligence ,es

• •	 .....•armearies.:	 ..)	 •	 • •

Mon Cabinet, l'un des plus précieuX dé l'Europe ,
:7;iiiiferin6 les Manuscrits - dès célè.bréSrllénédictins:-de la

dnkiéga ti nià de 'Saint:Matiti àiatif§ à• l'Ait de:vérifier
let Dates depuis: la NaissâtiCerrae-JéblisChr.istdont

. M. de Saint—Allais vient de ,donner une nouvelle édi-
7". - 	 . 	 .

tiOn: Cêtte éditiOir,)en-‘5,,vo-Itimes'in-4... et en 18 in-8°.,
devient nia propriété, et l'on en trouvera chez moi des
.exemplaires dans l'un et l'autre format.

Je suis aussi propriétaire des Registres manuscrits
-de M. Berthier , ancien premier 'commis du Cabinet
des Ordres du Roi. Ils contiennent les rapports offi-
ciels , pour les preuves de Cour, faits au Roi jusqu'en
1788, sur l'origine et l'état des Familles du'Royaume,
par MM. de Clérambault, de Beaujon, Chérin et Ber-_
thier, Généalogistes des mémes Ordres; et tous écrits-
de la propre main de M. Berthier.

• Je possède plus de 400,000 titres originaux sur les
diverses Familles nobles de Francé, provenants du•Ca-

binet de M. Fabre, ancien avocat au Parlement de
Paris, qui en avait acquis une grande partie lors de
l'incendie de la Chambre des Comptes , et qui avait
obtenu du Roi un . privilége, en 1785 , pour publier
un Ouvrage sur la Noblesse. Tous les papiers de M. de
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viij 	 PRÉFACE:

la Chesnaye-des-Bois, auteùr de l'ancien Dictionnaire

de la Noblesse, en i5. volumes in-40„ sont aussi en

ma possession, ainsi qu'une partie de ceux .de l'infor-,
tuné Comte de Waroquier. •

Enfin j'ai réuni , sur chaque Famille , tous les origi-
naux où documents historiques .nécessaires pour fixer

Mon. jugement et .établir mon trayail..

LE GREY. DE COURCELLES.
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DICTIONNAIRE  UNIVERSEL

DE
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LA NOBLESSE DE FRANCL

A
. 	 ,

• 1 3 ABBANS,inaison (l'ancienne chevalerie de FratiChe. , •
(Comté qui tirait son nom d'un château 'situé dans le
bailliage de :Quingey , à trois lieues de Besançon.: Elle
étàit une des quatre maisons qui avaient droit .de
.ture dans l'égtise de Saint-Ettenrie , de.cette •ville. Elle --
est connue, par filiation , depuii Etienne d'Abbans ; qui
vivait en Jo84., et s'est éteinte. un peu avant l'an 1377..
La terre d'Abbans, après être passée successivement dans ,
plusieurs familles, a été possédée en dernier lieu par la
maison de Jouffroy. D'argent ; à la croix de gueules, ac., .
é ompagnée aux deux premiers cantons de . deux .roses du
même.

ia'ABLAING maison d'aneierine chevalerie du Ceci:
We§is , 'corinue depuis lé -douziènie -siècle , et éteinte
depuis phis de trois cent cinquante ans. h 'argent I à trois
lionceaux dé sinople; à la bordure engrêlée de gueules.

b'ABLAING barons de Giesenbotirg, aux Pays,-13aS .
famille connue depuis Pierre d'Ablaing vivant en 1590
Ecartelé, aux t'el 4 de guenleS, au lion d'or; aux 2 et:3 • J'a-.
tur; uu• chevron d'argent j •accompagne de trois croissantS
d'or. • • . ,

, •
'- D'ABOVILLE ; famille. très-aildextEtè en ridatchi î

id -
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ii;NtviksÉt
en Lorraine - et 'en Normandie, originaire de cette der-
nière province, où elle est connue depuis le milieu du
quatorzième siècle..- • • • - •

EIle.a.,prodttits-des généreux 'd'artillerie, des Officiers
supérieurs, des commandeurs et des chevaiers de Saint-
Louis et de la Légion d'Honneur. La branche aînée de
cette famille , établie en Plle-de-France, jouit du titre
légal de comte et de la dignité de pair.

De sinople , au chilteau crénelé d'argent , maçonné ou-
vert, et ajouré de sable. La branche établie en Normandie
porte le vhdletzu -gzFouetted argent. 

D'ABZAC , illustre et ancienne maison de chevalerie
de la province de Périgord, qui tire son nom d'un châ-
teau situé à Irois_lieues •de Périgueux. L'existence de
cette maison est connue depuis l'an 1158 , et sa filiation
est prouvée depuis l'an 1287 ; Elle a fourni vingt-quatre
branches ou rameaux, dont la plupart sont éteints de-
puis plusieurs siècles. Elle a constamment suivi la car-
rière des arrnies.,,et a donné pliisieurs généraitx et une
foule il'ôffièiers supérieurs distingués par leur dévoue-:
Mént.et leur-mérite:. Elle compte aussi dans la prélature
un erchev'êque de Narbonne. Elle a joui: des honneurs
dé la. cbitri en •1781 , en vertu de preuves faites au ca-L•
Binet des ordres du Roi: La baronnie de la Douze , -en
Périgord ; fut .érigée.en marquisat par lettres du mois de
novembre 1615 , registrées en parlement de Bordeaux
et l'an-1591 ,; la baronnie de Lastours , la première dû
Limosi•.„ est , entrée, par mariage , dans cette maison ;

cti.a_eu ,en outre des :possesSions nombreuses et consi-
dérables. Depuis l'an 1394, en vertu de conventions
matrimoniales ,.elle écartèle aux z. et 4 d'or , .à. la. fasce

i;uetités,. accompaene.e de sia :fleurs dé lys d'azur, qui est
deSolWacE oùx a et 3 de gueules à la fasce croi.,'
ést de Vtrm-s; sur le tout d'argent, à N bande' d'azur,
chargifè d'un Usant' d'Or ;' N bordured 'azur, , chargée dé
neuf besants.d'or, , qui est d'	 •	 • -
e

e .•p'AGIS • bÉ-.SAINTA)ÉNIS , très-anCienhe . famille
.

zle Norinandie connue . dans cette province avant l'an
i•4de,.•Le titre de baron., qu'elle. a-porté 'dans'lés actes,
et brevets depuis nombre d'années , lui a été' confirmé

r lettres-,paten tes: dtl.e :février t 8 t o.De2guetiles,;

*1706 pesants d'areent,
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DE,-LA NOBLESSE DE: FRANCE. 3
,D'AGNEL-BOURBON , famille ancienne "de-Pio-

yence. 1)'hermine, à la fasce de gueules , chargée de trois
Purs de lys d'or.

D'AGUERRE DE COURS , en Champagne, famille
ancienne, originaire de Guienne, qui établit sa filiation
eh Champagne , -par titre remontés à Martin d'Aguerre,
seigneur de Cours , capitaine .de Beaulieu , en Argonne,
le 22 février 1539. D or, trois pies au naturel.

•
D'AIGUILLON ( duc). Voyez . DU PLESSIS-RICHELIEU:

D'AILLEBOUST ou DAILLIOUST , de Cerry ,
'en Tourraine , famille qui a pour. auteur Pierre Daine-
boust , médecin 'ordinaire du roi François ler , mort le
21 août 153t . Cette famille a subsisté pendant plus d'Uri
siècle en Canada.. De gueules., pu chevron d accompa-
gné de trois étoiles du même. • •

DES AIX. Voyez DuBuYssoN.

•• D'ALBERT DE LAVAL' DE LA BARTRE , en Agér-

.nnis, noblesse d'.origine zhevaleresque de Guienne,
nui -établit, sa filiation depuis noble Bernard d'Albert ,
damoiseau, seigneur de Laval , de Saint-Agnan , et
autres lieux aux environs de Villeneuve,d'Agen. Elle .a
'donné des chevaliers de l'ordre du Roi, et un lieute-
nant,général de ses armées. Cette Maison , égalenient
distinguéé par son ancienneté , ses :alliances et ses ser7
-vices militaires, sera mentionnée avec plus d'étendne
-dans la prochaine série 'de' cet ouvrage. EcarleM aux,
n et 4 échiquetés d'or et d'azur, qui est d'Aft.DERT.; airs
2 et 3 d'or , à la tret; de gueules , cantonnée de seize alé-
rions d'azur, et chargée de cinq coquilles- d'argent ,qui
est de 1‘10ISTMORENCY-LAVAL. Couronne ;de marquis.- •

ALEXANDRE , comte 'de Montri , à Paris. 'Par
lettres--patentes -du 27 octobre Le, leRoi, en consi-
dératien de la noblesse du sieur Alexandre de Nelifei-
meil , ancien maître des requêteS ordinaire de l'hÛtel ,
et des services rendus par sa famille depuis elus :de deux
siècles, tant dans la magistrature lue dans l'armée, lui .
accorde le titre de comte-, sous la .dénomination

'.culière de comte de. Montri . ; ledit. 'titre de comte
;transmissible à sa descendance eirecte naturelle et len
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gitime. D 'or, au loup assis et contourné de sable , lampasse'
et allumé de gueules ; au chef du même , chargé de trois
quintefeuilles d'argent. Couronne de comte.

it'ALEYRAC. -Voyez SAINAIRE.

D'ALLIEZ , barons de Caussade , seigneurs de 1a
Tour; en Quercy et en Dauphiné ; famille dont Cho-
rier fait mention depuis Renaud d'Alliez , jugé majOr
de Quercy, en 1524 ; puis capitoul de la ville' de Tou-
louse en 1539 , 1546 et 1557. 11 était alors docteur-
avocat, en la cour , et la charge de capitoul était attri-
butive' de' noblesse.Ecarteté, aux s et 4 de gueules, au levrier
d'argent, colleté d'or; -aux 2 et 3 d'argent, à la bande
d'azur, thargée de trois étoiles d'or.

• ALLIGRET D'ULLY , en Champagne.
I. Simon Alligret , était' physicien de Jean , duc de

ferry et d'Anjou. Il est compris , avec cette qualité ,
dans un rôle de quelques officiers domestiques-de son
-hôtel , depuis le 26 "mai 1401 jusqu'au 13 juin 1402. 11
était encore médecin de ce prince en ‘4,3. 11 eut pour
fils :

II. Henri Alligret , greffier criminel en la cour du
parlement de Paris en 1458 , 1460 et 1475. Il fut père

e :
. III. Jean Alligret , sieur de Clichy et du Plessis-Chalin;
lieutenant civil de Paris; marié avec Guillemette Li -mil-
lier, fille de Philippe Lhuillier, avocat général au par-

, •lement de. Paris, et 'de Henriette Hennequin. Il en eut
quatre fils et trois filles entr'autres
• IV. Olivier Alligret , seigneur de Clichy et de Cha-
rantonneau, avocat du - roi en la cour de parlement dé
Paris. C'est par lui que commence- la production de
cette famille, faite pardevant M. de Caumartin

'

 inten-
- dant de Champagne. D.'azur , à trois- aigrettes d'argent.

eALLONVILLE ; barons 'et comtes 'd'Allonville
maison d'ancienne chevalerie , qui tire son nom de la
terre d'Allonville, en Beauce; à deux lieues de Chartres.
-Sous le règne de Louis XI , elle se divisa en trois
branches , savoir : celle d'Oisonville , qui subsiste ; celle
'dé Louville , éteinte en 1732 ; celle de Reclainville , qui
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DE' LA NOBLESSE DE' FRANCE.
existe en Beauce. Toutes *ces branches ont constamment
suivi le parti des armes.*On 'compte de cette maison un
grand-maître des eaux et forets de France, des capitaines'
de compagnies d'hommes d'armes des ordonnances ,
des chevalieri de l'ordre , des chambellans et géntils-
hommes de `nos Rois , dés gouverneurs de places , des
Maréchaux de camp , et d'autres officiers distingués ;
cette famille a 'obtenu les honnènrs de la cour, en 1787 .

et 1788', en vertu dé preuves faites au cabinet des
Ordres du Roi. D'argent, à deux fasces de sable.

1.)'ALOIGNY , marquis de la Groye, par érection du
mois de janvier 1661 ,.barons de Craon ,•première ba-
ronnie du Maine , maison d'ancienne chevaleriè du
Poitou, répandue dans le Berry et le - Périgord; et qui
paraît avoir pris son nom du château et de là seigneurie
d'Aloigny ; relevants de la vicomté de Châtellerault: Elle
est, par ses alliances , -ses possessions 'et. son ancienneté
une des plus illustres maisons de la' province dont elle
pst originaire , et a joui dés honneurs de la cour , en
1787, en vertu de preuves faites au cabinet des ordres
du Roi. Elle a donné un:grand nombre de personnages
de marque , entiautres un, maréchal de France , un
chevalier de l'ordre du Saint-Esprit et un capitaine des
gardes. De gueules,, à cinq fleurs de lys d'argent.. La
branche de Rochefort portait ; 'De gueules, à troisfieurs'
de lys d'argent.

- ALTESSE , subst. fém. Les plus grands potentats
morne les rois de. France de la première et de la se-
conde race, se donnaient souvent le titre de celsitude
ou altesse, en. parlant creux-mêmes. Saint Bernard,
du tems dé la troisième race , le donnéaussi à un
eVoque de Langres. Les rois de Castille , d'Aragon et
de Portngal , ont pris' le titre d'altesse jusqu'au sei-
zième siècle. Charles-Quint le prit jusqu'à ce quAl
fuit élu empereur ; .et on continua de donner ce titre au
roi de Portugal , jusqu'à ce que Philippe II ,.roi d'Es-
pagne, _s'emparât (lu Portugal , .après la mort du roi-

' cardinal Henri. Lorsque. la couronne impériale et celle
d'Espagne furent entrées.dans la maison d'Autriche ,
tous les princes de cette maison , tant de la branche
d'Allemagne que de. celle d'Espagne , prirent le titre
(j'altesse.. On donna aussi ce , titre aux princes Philibert
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et Thomas de Savoie , à cause qu'ils étaient fils de Pin--;
farde Catherine d'Autriche, du roi
d'Espagne Philippe III , et il passa même à don Juan
d'Autriche , fils naturel de Philippe IV, auquel l'em--:
pereur donna le titre d'altesse, après qu'il se fut.mis à
/a tête des affaires d'Espagne. En l'année 1677 , les
grands d'Espagne consentirent aussi .de lui donner ce ;
titre, pourvu qu il leur promît de leur donner celui
.d'excellence. A l'égard de la France , il n'y avait d'a-
bord que les frères des rois qui prissent le nom d'altesse ;.'
et on ne donnait aucun titre aux princes du sang royal ,
qiion 'traitait seulement: dé vous, à- l'exception que le
nonce du pape et l'ambassadeur de Venise • leur don-
naient celui d'excellence. Cela dura de cette manière
jusqu'à ce que le prince de Condé filt à Rome en .166,
et qu'il demanda d'être traité d'altesse. Le• pape y con-
sentit, le fit couvrir à l'audience qu'il lui donna, le fit as-
seoir au consistoire, au-dessus du dernier cardinal-diacre.
Tous les princes du sang prirent ensuite le titre d'al-
tesse. Ce titre est aussi passé à des enfants naturels des
rois.

Lorsque les rois quittèrent le nom d'altesse pour
prendre celui de majesté , les princes souverains , qui
ne sont point têtes couronnées , prirent la qualité
d'altesse. Les plénipotentiaireS du roi à' Munster , écri 7
vaut une lettre circulaire à tous les princes d'Alle-
magne, leur donnèrent ce titre ; et le roi a voulu que
ses ministresJe donnassent, non—seulement aux princes
souverains séculie•, mais aussi aux ecclésiastiques qui
ne sont princes que par élection ; en sorte que ses
ambassadeurs traitassent les électeurs ecclésiastiques
d'altesse électorale , et les autres évêques souverains
d'Allemagne , d'altesse. Ce . fut le roi Louis XIII qui ,

' en 1637 , fit donner le premier ,, par ses ministres , le
titre d'altesse aux princes d'Orange , auxquels on ne

. donnait, auparavant que celui d'excellence. Néanmoins,.
Comme le roi ne donne le titre d'altesse à personne, ;

MM. d'Avaux , de Servien et de la Tuilerie , ne voit-'
lurent point que dans le traité fait en 1644 avec les
Etati7Généraux , un des députésprît la qualité de'
conseiller de son altesse le prince d'Orange , parce que

• lé roi parlait dans cet acte. Cromwel ayant usurpé l'au-
torité souveraine en Angleterre , en 1649 , sans touLe7,.
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'fois prendre le titre de roi , se fit donner le titre
d' altesse.
' On ne donne pas ce titre:à tous les princes souverains
'd'Italie. La république de Venise ne donnait que l'ex :-
cellence au duc •de Parme ; et on donnait seulement le
titre d'altesse aux princes de Massa, de la Mirandole, etc.
Le connétable Colonne• et le duc de Bracciano étaient
convenus entr'eux de se traiter mutuellement d' altesse ,
et de se donner l'un à l'autre , quand ils s'écriraient ,
la qualité de sérénissime. Quand ces princes souverains
d'Italie prirent le titre d' altesse , leurS cadets prirent
'd'abord celui d'excellenée ; mais dans la suite tous les
princes cadets des maisons souveraines d'Allemagne et .

'd'Italie ont pris l' al tese : en sorte que le pape donna
ce titre au duc de Neubourg ; et le roi voulut que ses
ambassadeurs à Rome le donnassent à ce prince , au
Chic de Brunswick, évêque d'Osnabruck , et aux princes
cadets de la maison de Médicis. Cependant le prince de •
Neubourg ne put obtenir ce titre du vice-roi de Naples,
à cause que ce duc  avait une principauté dans le
royaume de Naples. On ne voulut point., le donner
à l'évêque d'Osnabruck ; et les grands d'Espagne refus
sèrent de le donner . aux 'princes cadets des maisons de
Savoie et 'de 'Médicis.

•
ALTESSE ROYALE. L'usage de ce titre a com-

mencé en 1633 , lorsque le cardinal infant passa par
l'Italie pour aller aux Pays-Bas : car se voyant sûr le
point d'être environné d'une multitude d' altesses , avec
lesquelles il était chagrin d'être' confondu , il fit 'en
sorte pie lé duc de Savoie convînt de le traiter,d'allesse
loyale, et de n'en recevoir que l' altesse. . -Gaston de
France , duc 'd'Orléans , qui était alors à Bruxelles ,

e voulant pas souffrir qu il y eût de distinction entre
ce cardinal et puisqu'ils étaient tous deux - fils et
frères de rois, prit aussitôt la même qualité. Les ,fils 'et
petits-fils des rois de France, en Angleterre et dans le
dans le nord ,-ont aussi i pris ce titre. C'est ainsi que l'à
porté Philippe de, France , _duc d'Orléans , et frère
unique du'roi Louis XIV, et c'est ainsi que le porta
son fils unique- Philippe•, duc d'Orléans , petit-fils du
roi Louis XIII. Les princes dé la maison •de Condé et
celle: de-Conty ne reeivent que le:titre -d' aliege, .sérér
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tussime....Le prince palatin Charles-Gustave -, ayant
désigné successeur de la couronne de Suède , obtint que

Chanut, ambassadeur de France près de la reine
Christine, lui donnât ce titre , et le prince d'Orange
l'a aussi pris comme petit - fils de Charles I. rot
d'Angleterre , du côté de sa mère. Lorsque le maréchal
duc de Gramont alla l'an 1659 en Espagne , pour
demander l'infante en mariage pour le roi , .il voulut
savoir du roi d'Espagne s'il agréerait qu'il donnât le
titre' d'altesse royale „au prince son fils et aux prin-
cesses ses filles ; mais çe roi témoigna qu'il n'approuvait
pas.l'usage de ce mot, qu"il traita de nouveau et d'inu-
sité , et il voulut que ce ministre ne donnât aux princes
et aux" .infantes que' le seul nom d'altesse. Louis XIV ne
voulait paS' non plus qu'on donnât ce titre à monsei-
gneur le dauphin , à cause du grand nombre de princes
qui le prenaient. Cependant .comme le tour •de 'la
phrase italienne veut que non donne quelque titre en
cette langue , et qu'après- celui de majesté , il n'y en a
point de plus relevé que icelni d'altesse royale il agréa,

. que les cardinaux , en écrivant à ce prince , traitas-
sent de sérénissime altesse royale. Le duc de Savoie , en
vertu de sa qualité de, roi de Chypre , a aussi pris le
titre d'altesse royale, aussi bien que le duc de Lorraine,
en vertu d'un diplôme de l'empereur Léopold , du mois
d'octobre 1.:Do , enregistré . dans toutes les chancelleries
des princes de, l'empire. Le grand-duc de Toscane se
l'est aussi fait accorder par l'empereur Joseph, préten-
dant que son titre, de grand-duc lui donnait les mêmes
droits qu'aux ducs de .Savoie et de Lorraine. '

Depuis quelques'années , plusieurs souverains d'Alle-
magne , tels que,de grand duc de Baden et quelques
autres, prennent le titre d'altesse royale ; les électeurs
d'empire d'Allemagne se; faisaient appeler altesse élec7
!orale ; et .l'on 'donne généralement le titre d'altesse
sérénessime. à' tous ceux qui jouissent de la qualité et ,
des honneurs des princes., soit  en Ftance , soit dans
les pays, étrangers. .

eAMALRIÇ, maison, des plus anciennes de Provence";
et des plus illustres , connue r selon Maynier , depuis
l'an .993. Une charte de l'évêché de Marseille de l'an:
321 9 p qualifie :Raonx d',Amalric damuiseau. Bertrand'
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, archevêque d'Arles en 1281 , institua kart
d'Amalric , son frére son héritier, qu'il qualifie aussi .

de damoiseau. D'azur, au pin d'argent ombragé de si=
noples le filt.chargé d'une croix de Malte d'or, • émaillée
de sinople , accompagné en . chef dc • deux étoiles d'or, et

. en pointe d'un cerf du mime. L'abbé Robert de Briançon .;
• dans son état de la noblesse de. ProvenCe, dit . tom: I
pag. 281• que les 'anciennes armes de • cette maison.
étaient , de gireules, à. iras bandes d'or:, et qu'il ne sait
pai pourquoi les Amalric , qui étaient à Signe, les ont
changées' ; cette dernière branche a été maintenue dans

, son ancienne extraction ;par les commissaires 'départis
en ProVence le 20 octobre 1678.

n'AMANDRES, en Franchi-Comté , famille cônnue
depuis Jean d'Arnandres, écuyer ; vivant en 15oo.-Elle
à été reçue à Saint-Georges , et' dans les chapitres
hies: 11,neraut pas la Confondre avec l'ancienne maison.
de Mandres qui est éteinte. D'azur, à la fasce d'or.

-n'AMBLY , marquis. d'Ambly par érection de ,1768
en Champagne , maison d'ancienne chevalerie, qui pa-
raît tirer son nom -de la terré et seigneurie d'Ambly sur -
Bar en Champagne, dans l'élection de Rethel , ét a cinq
lieues de cette .ville. Elle est connue par filiation de- ,

.puis 1236,.et a obtenu les honneurs de la cour, en
-.1787 et 1788, en vertu de preuves faites au cabinet des

ordres du roi : elle a donné plusieurs généraux , des
gouverneurs de place et nombre d'officiers, sUpérienrs.
D'argent , à trois lionceaux de sable, lampassés de gueules.

D'AMBRUGEAC, voyez VALLON.

.D'AMEDOR nE MOLANS , en •.Franche-Comté
. comtes d'Amedor, 'par érection de 1713 ; famille qui
à pour auteur Louis•d'Amedor, trésorier à Vesoul, l'an». -»
.155o , et dont était Augustine Madelaine-Félicité-Dé---
sirée d'Amedor de Molans, reçue chanoinesse-comtesse
de Saint-Martin-de-Salles, én Beaujolais, en 1782:
De gueules, à la croix patriarcale d'or, cantonnée de quatre ;

trèfles, du même. . 	 -

, AiVIELOT -marquis de Monregarci , par érection
`Mois d'août .165t et de Gdurnay , par érection

.L
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avril 1693; Corrités clé 'Sêi4r-on-,- en - Brie Par lettrés dd
Mois de 'décembre 168i ténia -registrée_
bistrée dans la Magistatinëç. et , airioblie;ar lettres dei
roi Henri III ; dü 7 ,déCeirilke . i5So , dariS la perSonne.dè
Jean Amelkit ; conseiller aux conseils d'état et privé,
Mmitre dés réqhétks Clé l'hôtel db roi, cri CongidéraiiOn
dé ses Sei{-ices., Qif reniai-C{11 .e ses desceiidant
nombre dé magistrats célebFe-s. Dàhs: la tii'élature; cette
fainille edrripie un ArchéVécliie de. •TOurs,; et dans les:
armes plusièfir's officiers sup-érielii:s. D 'chie, à trois
canes d'or ; surniùiztés d'an Sokil dia iàêtn;

,1	 • Lt 	 _ 	 ,
.1)'.teiddRÉZÀST DE .PIRESSIGNY ; en nie.- de-L.

France : Louis d'Amorezan. intendant en Hainaut, fut
le ï5 janvier 1,675: eazza: à ?a :r .fa.'séè àaile'é

	

b' AM.PiiÉtIWf 	 , marquis et
siconites cl'Âiliplierliet de	 - ldellànger barons, de

,	 d ie ,e ai oi.) d'origine che.iii -'-
valefesque de eette , prOVince , fait air cabinet des
ordres. du roi-, les preuves pourleS honneurs de là coûr,
dorit elle a joui en 1.784 et i786: • elle .remonte par fi-4

flà11611 àGuillaume d'Anfernet, chevalier, irésbrier des
, guerres tS8j: lie sablé; à l'aigle ée au vol
abaissé d'a'rgeni, becquée et membrée d'br.

maison d'origine ChevalereSque de Id
lirôviriée d'Anjou , où elle est connue depuis 'le don-,
iièrne SièCle, et quia préduit des Officiers .généraux
tieS:kliSiiiigué.§; elle a abtenti re:S h'citineUrs de la cour
eri i j i et i787, sur préüves 'faitèsàii Cabinet dei Ordres dit
roi. Elle a possedé le marquisat de Veïihs , 'et la teire
de Sainte-Gemme a été érigée en sa faveur en comté ,
en. i74r7: Elle tânipte,auSsi ,,plusients prélats reconunan-
.dables	 , de nos jouis; un éVèque de Nantes:
Louis-Ntarie-ÀùgiiSté-Fortufié ; comte d'Àndigrié ,
été `éleiié À la' iiàirie par OfiloiiiianCe du roi , du i7
r815: D'areizt , citrois iiieetteS àù vol abiiisSé ile
les.; -beciiiiées è!	 D6ViSe- : Agtiilia non ea::
pit mustas;

D'ANDIRAN. Voyez CAUBIOS.
•

ANI[3e:ËD 'E tatiLitÉC, en .ljrétàiné , famille -

Cduipté plusieurs- ofIi
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tiers supérieurs erdes chevaliers de l'ordre royal et mi-
. Iiiaire de Saint-Louis. De gueules , ix la fasce d'or,
accompagnée en chef de deux merlettes d'argent, et en
pointe de deux étoiles du meure. 

•
• D'ANDRÉE DE RENOARD, barons de Pilles mai-
son d'ancienne chevalerie , originaire d'Ivrée en Pié-
mont , où elle florissait dès l ' an iZOO, et fixée au
'comtat yenàigin depuis fe commencement du quinL-
xièrpg, siècle': Elle a doimé plusieurs personnages dis-
tingués dans la diplomatie et dans la carrière des armes.
Parti , au z d'azur , h la croix de Saint-André d'argent ,
accompagnée en chef d'une fleur 4e lys d'or f 'et en pointe
d'un stOcco ou épée du même ; am 2 4'az«r , au clulleau'à
trois tours 'argent , mafonn- de sable, accompagné en chef
d'Un Crut' *ssani d'or. Deyise• crois pour être utile

n'ANGENNES , marquis de Rambouillet , seigneurs
de Maintenon , barons dé lyleslay , comtes-de La Roche-
rot, au Maine , en Élie de'Érance et en Normandie
illustre et ancienne maison éteinte , connue dès avant
le quinzième siècle. Elle .a produit plusieurs dénéraux ,
des Fhey'alièi-sdu 

e
*Saint-Esprit , et plusieurs i-q9ffl:-.

denrs en .0iverses cours d l'Europe. fie sableissa-• .
toir d'argenf.

• D 7 ANGENOU$T , en Champagne. La Roque , dans
son Traité de la Noblesse , chap. des nobles par le'
.tre , rapporte un arrêt du parlement , du 27 ravi. r 27 ,- *I 6'
par lequel la tutelle de Marie Aneenoust petite Èlle
de Christophe Ang. enoust , marchand, qui se disait no-

, hie champenois d'origine , a été donnée
.Troyes, juge et noble', à l'exclusion 	 pi:évÔt. -Peqe
famille est connue , depuis l'an i!oo , dans le parle=-
ment de Paris. De la branche de Champagne était Jacques
-.i.nvnotisr, dont la veuve , 11.Iargudite 'de Marisy fut
'condamnée à l'amende au nom .-de•son Mari , et mise
au rôle des tailles , attendu que penis '4ngenoust n ia
jamais pris la qualité d'écuyer , et que d'ailleurs ce
Denis était fils naturel d'un autre Denis Angenousr,
bailli de Nogent. D'azur, a deux épées d'argent , gandes ,

d'or, passées en sautoir.

s. ANISSON DU PERRON , famille noble originait'e
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du Daùphiné , établie à Lyon , puis. à Paris. Voyez le
Diclitinnaire.véridique , loin. I , pag. '22 et suivantes. D'ar-
gent, au vol abaissé de sable, au chef d'azur, chargé d'une
croisette d'or accostée  de deux coquilles du même., Vécu
timbré d'une couronné de comte, et supporté par deux
lions.

ANOBLI, subst. maso. On appelle ainsi le roturier;
le plébéien, qui ; par leurs vertus ou leurs talents, ont
su attirer les regards et la reconnaissance du prince qui

. les élève_par des lettres-patentes , au rang de la no-
blesse.

Le besoin d'argent a souvent porté nos rois à faiée
des anoblis,-moyennant finance.. Cette noblesse est bien
moins considérée que la précédente, et cependant l'une
et l'autre ont toujours été confondues dans une espèce
de mépris ou de délaissement, affectés par la noblesse
d'origine chevaleresque, qui a constamment eu bien à
tort , sans doute , tenu les anoblis bien au - dessous

-d'elle/
Le gouvernement ancien avait eu l'extrême impoli-

tique d'autoriser cette ligne de démarcation, en privant
des honneurs de la cour 'et des entrées dans certains chapi-

- fres nobles, les familles anoblies; 'cette espèce de réproba-
tion a fait un tort infini à lanoblesSe par la jalousie qu'elle
inspirait; à• ceux qui en étaient frappés, et qui cher—
'obèrent tous les moyens imaginables ,.de sceller leur ano-

' blissement, en se faisant enter sur d'anciennes maisons.
.( Voyez ANNOBLISSEmENT et HONNEURS DE LA COUR.)

I. anobli acquérait la noblesse, mais non pas la race ;
la noblesse le distingue d'abord du peuple, et elle n'est
parfaite qu'à la quatrième génération,, où commence la
noblesse de race.

ANOBLISSEMENT, subst. maso., grâce et conces-;
sioh du 'prince, par laquelle on est anobli. Les rois de.
France voulant récompenser la fidélité de quelques-uns
de leurs sujets, - et les services qu'ils . avaient rendus à
'l'état , résolurent de leS admettre dans le corps illustre
de la noblesse , et créèrent à cet effet des lettres d' ana-

' blissement.
Philippe-le—Hardi fut le premier qui en accorda ;

„elles sont_ datées de x37o, et délivrées en faveur- tie.
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Raéul , •'orfévré ; qui était, l'argentier du roi. On n'a-

. vait fias cru: jusqu'alors, dit Sainte-Foy,• qU'un 'prince . ,
pût faire un noble d'un. roturier'. Tous nos rois -jusqu'à
Charles V, mirent la plus grande réserve dans la déli-
vrance des lettres d'anoblissement; mais ce monarque',
loin de suivre ce système, accorda les ,priviléges de
la noblesse à beaucoup d'individus et d'un seul trait, à

tous les bourgeois de Paris, en 1371, avec faculté de
prendre des armoiries. Ces priviléges leur - furent con-
firmés depuis par, plusieurs .rois ; mais Henri Ill les - res-

, treignit aux seuls prévôts des marchands et aux échevins.
'Dans la suite, le hesèrin d'argent porta à vendre lès -

lettres d'anoblissement; et* Jean, duc de Normandie, fils
' . aîné de Philippe de Valois, et. son lieutenant, se trou--

vant au camp d'Aiguillon, en Guienne, accorda , re
- '19 avril z346, le pouvoir d'anoblir, à des commissaires

envoyés dans le Languedoc.
Philippe de Valois avait lui-même, par ordonnance

, .du 13_mars 1339 , donné un semblable pouvoir à la
'chambre des comptes, mais pour un Lems limité; puis:,
'par d'autres lettres, datées de

le id avril 135o, il prolonge ledit pouvoir ';
et -Jean-e-Bon., par ordonnancé du 26 février 1361
accorda, à des commissaires délégués dans les provinces,
le pouvoir_ d'anoblir. _ .

Charles V, pa•un mandement délivré le 21 'juille t
1368 , ordonne que les lettres - d'ANOBLISSEMENT soient

.passées par les gens des comptes, qui fixeront la finance
à payer par les impétrants. Voilà donc la noblesse mise
à' prix d'argent, et un tarif établi ,pour l'obtenir. ,

Mais' on pousa la chose plus loin;. le 'fisc , toujours
avidé d'espèces ,•alla jusqu'à contraindre'des gens riches
à recevoir des lettres d'anoblissement. « . Nous en voyons,
» dit la Ili:igue, qui ont été faits nbbles.par' force , par
» édits , ayant été choisis comme riches et aisés pour

.» accepter ce privilège moyennant finance. De cen ombre
» a été, un gros marchand du pays d'Auge, qui fut obligé
» d'accepter ce privilége , et de 'payer mille écus de
» finance., l'an 1577. J en ai vu .1-és contraintes, entre
.» les mains de son fils. »

Après que des gens avaient payé pour' les 'lettres de
noblesse, 'on.les menacait encore d'annuler -leurs' anu--,
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blissements , s'ils ne payaient nouvelle finance ; et de là;
toutes les taxes et les recherches qu'on a si souvent or-

..née .dons sur le corps de la noblesse. 	 •
Pour remédier à ce désordre , Henri IV , Louis XIII

et Louis XIV , révoquèrent suCcessivement , par dès
édits ou déclarations de i5g8,.janvier 1634, novembre
x64o , juin i643 , août 164-7, août et septembre i664,
janvier i667 , août 1715 , les anoilisséments accordés

-moyennant' finance ou autrement, depuis les époques fixéée
dans ces même édits ou déclarations : toutefois ce der-
.nier prince se réserva de donner le droit de confirmation
à ceux qui, pour des services signalés dani les années et
klans d'autres emplois importants-, avaient été anoblik
ll est à rgrnequer que , lors de la recherChe dé 1666,
tons les anoblis dû règne de Henri IV furent maintenus,
malgré, son édit 4e.i598 :'on ne supposait pas que ce
prince eût pu décerner sans motif un titre aussi glorieux,
qui Waura!t jamais dû être fine le prix de la vertu , ou '

la récompense de services rendus. Louis XV, par un édit
du mois d'avril int , enregistre auparlement le 26
juillet de la même année, confirma tous -les anoblissements/
accordés depuis le e, ianyier r7j5, - à condition•
serait payé, par chaque impétrant, une taxe de six mille
1 ivre' s. et les tleux sous pour

Ainsi les anoblissements, au lieu d'avoir été une source
salutaire pour ce corps aussi antique que respectable, et
en qui consiste, comme le disait Henri III , la P4aèiPale
force 'de la couronne, n'ont été très -souvent qu un
moyen abusif; d'autant plis •préjudiciable "à l'état
la noblesse jOuissait alors de priviléges ,pécuniaires très-.,
considérables.,

Les derniers édits portant création de lettres de no-
blesse moyennant . finance, sont des mois de janvier
156i.3 juin j576 , mars ,,595, mai i7oa , et 'décembre'

Quant aux recherches ordonnées contre les usurpa-
teurs de la nobleSse, elles furent confiées à des traitants,
hommes pour la plupart cupides et' rapaces inquié-
;Orent•le corps entier de la. noblesse, pour avoir un pré-
texte plus plausible d'en obtenir de l'argent ; de sorte
que dans cette confusion et cé bouleversement, on a vu,
etine part , sl'anciens gentilshommes TAXÉS ; et de
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l'autre , 'des particuliers . non nobles mais riches;	 nir-7
TENUS &t'ales titres et prelëgéSé noblesSê 	 avaient
usé usurper.	 ,

Pour faire cesser ce scandale public-; le roi; par un•

arrêt de kbri conseil dii• iet..juin 1665', fit surseoirà la
recherche de la noblesse •, sous peine de . trois . mille
liVrei ' d'àiiiende -enntr'd les eontrèvenantà. Mais ,les
choses étaient portées à ûn tel point ; qu'il pouvait de-
'venir danger-ét►i dé ii'ôii, préloriger Cette. Surséairee, qui ;
én effet, ftit leVée l'année Sitivanté liair lé fairieuic arrêt
du coriséil dli zâ mars .x666: Là recherché Ordonnée
par ce dernier acte de la puiisance royale fut à l'iris-2.

de ColLert, là phi rienireilàé de toutes
intendarità et commissaires départis daitS lès provinces
en furent .exclnsivement chargés, avec pouvoir de pigéi.
,iléfinitiVeniént., en laisiant toùiéfoià aux condamnés la /
facilité dé . Se ° pourVoir au conseil d'état, dans les
Mors. delà ignification des idgeinerifs de condamnation:
Cette recherche, itispen'dtie en1674. à 'Cause des guerres;
fut	 en 560 avec moins de 'sévérité, et cesa
tièrenriént en i727. Bien avant ces recherchés généraléS;
'c'est-à-dire , dans les .cpiiiiiièrrié et Seizièrite siècles, il

avait eu èi ei.t.a0ë ; en ArtoiS ; ét dans plusieurs
• autres p'rovince's de France., des réfininationS de la nô-
blesse.	 .-

Pendant lé cours des recherchés , lei cOininisiaires.se
trouvèrent arrêtés à l'égard des gentilàhOintries dont lei
anciens titres ou les titres primordiaux ..de noblesse .

étaient attirés ou n'existaient plus ; il fut décidé, par
arrêt 'chi 'Conseil du	 mais 5667; que ceux qui àbaient.
pôrté	 titres dé chevalier et .d'écuyer, depuis: I56o ;
avec p6SieSSién de fiefs emplois et services', et Sans
aucune trace dé roture avant ladité année i56o,_seiaient
nobléS de race, 'et, comme' tels, Maintenus., Quant' à
ceux dont lès titrés n'étaient atcônipagnis ni de fiefs ni
de services, lei•coinrniSsairèS exigèrent dé letir. part igné
preuve de delix. cents ans de qualifications ; cé qui ,
conséquent, faisait reiriontèr la pieUVé r46 ,
jours sans aucune trace de roture aritéiietire à cette,déS
nièi'e éptiqué. IVÎais la déclaration Chi	 du	 janvier ,
714, enregistrée à là Cotir dés aidèS . lé 3o dti ...MêMè

Mois, limita la preuve à tent•aiinéëà • à toiipteÉ
40 'janvier t6r4. 	 -
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. On : a . prétendu 'que cette preuve centenaire avait
dchiné lieu à de nombreuZ abus.

Des différentes sortes .d'Anoblissements..

ANOBLISSEMENT par inféodation ou de franc fief. La
noblesse inféodée fut établie par saint Louis. Beaucoup
de seigneurs, pour suffire aux dépenses des croisades,
firent des emprunts considérables, par suite desquels ils
furent forcés , pour se libérer , de vendre une portion
de leurs terres nobles aux personnes • qui *n'étaient pas

--nobles. Il y a une ordonnance de saint Louis, de l'année
1254:, qui accorde un délai aux croisés pour payer leurs
'dettes.

Ce monarque, en rendant les non nobles capables de
posséder des fiefs moyennant une taxe, ou finance qu'on
appela depuis droit. de franc-fief, -et les éleVant ainsi
*au rang de la noblesse , crut devoir retirer du moins
quelque avantagé de- leur ambition. La noblesse s'ac-
quérait par la possession d'un fief à tierce foi., c'est-à-
dire qu un non noble acquérant un fief, ses descendants
étaient • considérés comme nobles au troisième hommage
du fief; et partageaient noblement ce fief à la troisième
génération ( ordonnance de 't27o ) ; mais ce n'a été-
que - sous Philippe le Bel- qu'on a réellement commencé
à percevoir ce droit.

C'est par cette institution , dont' l'objet • avait été,•

dans le principe , de soutenir le •corps. de la noblesse,
mais qui dégénéra plustard en abus , ainsi que les ano-
blissements par lettres dont il a. été tant parlé , que tant'
(le familles sont sorties de la roture , surtout depuis .1a
fameuse charte de Louis XI , • du mois de novembre
147o , contenant, réglements pour les francs -fiefs en
Normandie ,' et a.nobli,ssen2eni . général de tous ceux qui y
possédaient des fiefs. En Provence, les roturiers possé-
dant fiefs étaient compris au rang des nobles. Voy. May--
nier , page 43. La profession .des armes et la possession
des fiefs ont donc• anobli pendant très-long-toms, sous
Louis XIII ; tous les hommes d'armes , c'est-à-dire:que
tous ceux qui composaient les compagnies dordonnance,
•étaient nobles, lorsqu'ils n'exerçaient aucun autre em-
ploi: Quiconque acquérait un fief liobleret le deiservaii
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par service compétent, c'est-à-dire lorsqu'il suivait 'son
seigneur à la. guerre ,, était réputé noble ' 'ainsi donc
alors , on s'anoblissait soi-même , comme dit le prési-
dent Hérault ( sous' là' daté do 1600) ; on n'avait be-
soin ni de. lettrés dii prince; ni' de'posséder,des offiCei
pour obtenir la noblesse. Cet usage se soutient jusque
sous le règne d'Henri III , qui "supprima là noblesse
acquise par les.fiefs (1579) et de Henri 'IV qui supprima
la noblesse acquise parlés armes. Ces réforrités étaient
très4néc'essaires , car si ces manières d'obtenir la .no-
blesse avaient duré plus long-terris tous les roturiers'
pouvaient devenir nobles en moins d'un sièCle.

•
ANOBLISSEMENT par les . armes ,. ou noblesse. milliaire:

Dix années - consécutivedde service militaire suffisaient ,
dans le;seizième siècle, pour faire jouir les non-nobles
des exemptions réservées aux nobles; ainsi que le porte'
un arrêt de la cour des aides dé Paris, *rendu le 17 julllet
1583, sur 'l'édit de Henri III, du .mois de inàrs dé la
la Même' année. Mais leS discordes intestines donnèrent -
lieu à une infinité d'usurpations de la qualité de noble :
parmi le très-grand nombre d'individus de toute sorte
de profesSiond qui avaient accidentellement pris lee .
armes 'pendant les troubles, il y en" a 'eu .beaucoup qui
se jetèrent dans l'armée, et notamment dans les coin- . •
pagnies d'ordonnance, où l'on ne recevait habitiielle-
ment,que des gentilshommes , afin de se procurer, après.
un •service sou'sént de très-courte durée , des 'certificats
à là favéur desquels ils jouissaient de ces priviléges ou,
exemptions.

Henri IV, voulant réprimer Un abus aussi préjudicia- •
ble aux intérêts de ses peuples, dont il était réellement
le père, délaya ,, par l'article 27 de son édit du mois de,, •
mars 1600, que çeux-là , seuls qui-justifieraient de vine;
annééd de service: militaire, soit dans le grade de capi-
taine', soit dans celu•de lieutenant ou d'enseigne, joui-
raient des exemptions .des nobles, tant qu'ils resteraient ,
sous lés« drapeaux; et qu'après.ces vingt années di. pour-
raient ; par lettres vérifiées . à là cour des aides, être
dispensés ail , ét . ôûir dés feula
exemptiond leur vie durant; e•signe dé feionnaiSsaiiée,
de leur vertu et de leur mérite. Cette noblesse peison-
Delle devenait-héréditaire dans,•la des.éendance de "eeinc •

"I.
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qui ,..de père èn fils; et pendant Irois . générations con—
sécutives; avaient porté les armes,: c'est ce qui résulte:
des dispositions de l'article 25 du meme•édit.-

Ainsi c'était un principe consacré par une jurispru—.
dence constante, que, pour, mériter le titre de noble
il fallait vivre noblement, et 'dire issu d'un père' et d'un
aïeul qui eussent fait profession des armes ou exercé•des. _
charges honorables. Ma is ce principe même ne put ré—.
sister à la cupidité des traitants : ils obtinrent,- à force. .
d'importunités, diver•arréts • qui détruisirent totalement. -
cet an c ien et salutaire usage, qui n'agrégeait au corps
de là noblesse que des hommes . réellement dignes d'en. ,
faire partie par leurs vertus, leurs lumières et leurs belles
actions.

La noblesse graduelle ainsi détruite fut solènnelle— . •
Ment rétablie au milieu du seizième siècle, niais-en .fa-,
veur de l'armée seulement. Louis XV, voulant récom—,
penser un grand nombre de glorieux exploits dont il avait .
raté témoin pendant la guerre, créa, à cet effet, une no— „
blesse militaire, par édit du Mois de. novembre 175o (i)..

	En voiçi les principales dispositions :	 .•
.Art. II. Tous officiers-généradx n• on nobles, actuet-

lement au •serviq , seront et demetireront anoblis avec''
toute, leur postérité née et à naître en légitime mariage.'

III. Veut sa majesté, qu'à I'a';enir le grade d'officier—'
général confère la noblesse de droit à ceux qui y par-
viendront, à toute leur postérité légitime -,lors née et à:
naître, et jouirmit lesdits officiers-généraux de tous'leS
droits de la noblesse , à compter du' jour et de la date
der leurs lettres et brevets.

• " IV. Tout officier non noble, d'un grade inférieur à.
celui de maréchal-de-cainp, qui aura été' créé' chevalie r
de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, étsui se
retirera après trente ans de services non interrompus ;
dont il aura passé vingt dans la cdmmiSsion•de.capitaine,
jouira , sa vie durant, dé l'exemption de la taille, • 	 •

•V. L'officier dont le père aura été exempt de la taille,
•en exécution de l'article précédent, s'il veut jouir de la'

•

. . . . .
. M.. de Saint— Allais, ayant trouvé dans les•nombreux Maté-,

riaux qui composent son cabinet cet édit. Original,-signé-de i ,
Louis XV. s'est empressé ii'en .faire..hoiurnage, à sa rn .ajesi '4 .
Louis kYIII.. - . : .
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;Relue exemption. en quittant le service dit roi ,' séra
-.obligé *de remplir auparavant toutes les conditions pres-

crites par l'article 1V.
VI. Sa majesté réduit les vingt années de commission

de capitaine•, -ci-dessus exigées, à •dix-huit ans, pc■nr
. ceux qui auront eu la commission de lieuteriant-coIn-

nel ; à seize, pom-ceux qui auront eu celle de colonel
et quatorze, pour ceux qui auront eu le .grade de bri-`
gadier.

VII.. Pour que les officiers non nobles qui auront ac-
compli leur tems de service puissent justifier qu'ils•-ornst:
acquis•l'exemption de la taille, accordee par les articles
IV et V, veut sa majesté que le secrétaire d'état' Chargé'
du département de la guerre, leur donne un certificat,
portant qu'ils l'ont servie le tems, prescrit par les arti-`
.cle IV et VI, en tel corps et dans tel grade. -) 

VIII. Les officiers•evenus capitaines et chevaliers de
l'ordre de Saint-Louis, que leurs blessures mettront. liO'rs
d'état de continuer leurs services , demeureront dispen-:
sés de droit du tems qui en restera lors à - courir ; iveut
en ce cas, sa-majesté que lè certificat mentionné en Par- -

ticle précédent spécifie la qualité des blessures desdits '
officiers , les occasions de. guerre dans lesquelles ils lés
ont reçues, et la 'nécessité dans laquelle ils se trouvent
de se retirer/.

IX. Ceux qui mourront aii service du roi , après etre
parvenus au grade•de capitaine, •mais•sans avoir rempli
lès autres conditions imposées par les articles IV er VI,'
seront. censés les avoir accomplies ; , et s'ils laissent dés
fils légitimes qui.soient au service de sa • majesté, ou pli':
s'y destinent, il leur sera•donné par le secrétaire'd>état
chargé du département de la guerre, un_certificat , por-
tantque letir père la servait au jour de 'sa mort, dans
tel corps et dans tel grade. 	 •

K. Tout officier né en-légitime Mariage ; dont le Pè're
et l'aïeul auront acquis l'exemption de-la taille ,:én'ex'é-
cution des articles ci-dessus, sera noble de droit, après
toutefois qu'il aura été par sa majesté créé chevalier de':
l'ordre de Saint-Louis , qu'il l'aurâ servie le tems
dessus prescrit , ou qu'il aura profité de la dispenseac.- .

cordée par l'article VIII. Veut sa majesté , pourle mettre,
en 'état de juStifier.de ses services personnels , qui il lui
soit 'délivré un certificat 2 	qu'if est ordonné• ppar -. 	 .
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articles VII 'et VIII, selon qu'il se sera trouvé dans•
quelqu'un, sdes cas prévus par ces articleS, et qu'en con-:
séquence il jouisse de tous les droits de la noblesse,
iour daté dans ledit certificat.

.. XI., La noblesse acquise en vertu de l'article précé-
dent, passera de droit aux enfants légitimes de ceux- qui

• y seront parvenus, même à ceux qui seront nés avant
que leurs pères : soient devenus nobles; et si l'officier qui .

remplit ce troisième degré meurt dans le cas prévu par .•
l'article IX, il aura acquis la noblesse : veut sa majesté,
pour en assurer la preuve., qu'il soit délivré à ses en—'
ents légitimes un certificat, tel qu?il est mentioniie, •
audit article IX.

XII'. Dans toils les cas miles officiers dé sa , majesté se-.
vont obligés de faire les preuves de noblesse acquise , ére
vertu du présent édit, outré les actes de célébration -et
contrats de mariage, extraits baptistaires et mortuaires ,,
et autres titres nécessaires pour établir une filiation lé-
git,ime, ils seront tenus de représenter lés commissions
des grades des officiers qui .auront, rempli les trois de—•
grés ci-dessus. établis, leurs 'provisions de chevaliers de
l'ordre de Saint-Louis et les certificats à eux délivrés ,
en exécution des articles VII et VIII, IX, X et XI,'
selon que lesdits officiers auront rempli les conditions
auxquelles sa majesté a attaché l'exemption de la taille
et de la noblesse, ou selon qu'ils auront été dispensés
desdite's conditions, 'par blessures ou par mort, 'confiai.—
ménaent aux dispositions du présent état.

XIII. Les officiers non nobles, actùellernerit au ser-
vice, de sa majesté, jouiront du bénéfice du présent édit,
à_ mesure que le tems de leurs. services prescrit parles
articles IV, VI et VIII sera accompli, quand reine ce
teins aurait commencé à courir avant la publicatién du-
dit édit.

N'entend' néanmoins. sa majesté par l'article
-précédent; accorder auxdits officiers d'autre avantage rés '
troactifque le droit de.remplir le premier degré. Défend . .
à,seS cours et toutes juridictions qui ont droit d'en con-
nattre, de les admettre à•la preuve des-services de leure
pères et aïeux, retirés• ou morts au. Service avant là pu-
blication dudit édit.

Commissaires ordinaires proolizriaux dés guerres. Sa Ma— ,
j'esté veut qu'ils fassent ouche de 'noblesse, lorSqu'eui
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èt leurs enfants, sticcessivement, et sans interruption,
auront possédé et exercé lesdits offices pendant vingt
années, en sorte que comptant les services dû père ét
ceux des enfants , ensemble sé' tronveront vingt années
(le service entre eux. Edit du roi du mois de•mari 1704,
confirmé au mois d'octobre 17o9, et ponant Sur lei
cent trente, commissaires des guerres alors en charge nu
qui exerceront par la suite. Les deux syndics dudit ordre,
par déclaration du 5 mai 17u joiiiSsent deii Mêmes
priviléges. ,

ANoÈttSstimbrrs municipanz ou noblesse de Cloche. Des
lettres d' anoblissement furent aussi accordées aux officiers
municipaux de certaines villes dé France; 'cette noblesse
se nommait noblesse de cloche, p,arce que les officiers mu-,
nieipaux s'assemblaient communément au,son de la clo-
che ; elle fut conférée par nos rois. à douze villes, dont
les services et la fidélité Méritaient d'être récompensés ;,
én voici le tableau :

Tableau Chronologique des Anoblissements. accordes! aise
.Officiers Municipentede douze villes de France.

En 137r
'

 toùs les bourgeois &Pans avaient
le droit de porter des armoiries; mais Ci't
privilége a été ensuite restreint anx.pré-.
vôt et échevins de la ville:

8 janvier x372. . . . La Rochelle.
Déceiiibre idem. . . . Poitiers.
	  1373.. . Angoulême.

-dAn gély.
6 juillet 414 . . 	 . Niort.
Avril; 1444 . . • .. . .. Saintitibixént;
Février i 461 	  Tours. .

Février '474. . . 	  Angéis.
Novembre idem .. . 	 Niort.
rit
	  i539 .. Pééotine;,
. . . . . . . 	 1559... Nantes.
Arrêt du Conseil,d'Etat, 	 .

du Roi, du 14. mai ,

.6ez, qui rappèle l'à-
noblissemenlantérieu-
reinefit accordé aitic
maires a atii éche-
vins de 	

Cognac.
Abbèville,
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La ville de Lyon jouissait aussi de grands priviléges
municipaux accordés par nos- rois. Charles VIII ,- en'
maintenant les anciens priviléges des habitans sde- Lyon
par des lettres-patentes. de l'an 1495, anoblit , par les
mômes lettres , les douze. officiers municipaux de cette
ville, connus .sous les dénominations de consuls ou con -.
seillers-écheç ,ins. Ce.,privilége de noblesse transmissible
leur fut confirmé par des lettres de Henri II, du mois
de sept,embre.I55o et du mois d'octobre 1554 ;..de Fran-
çois II , du mois d'octobre 1559 ; de Charles IX , du:

. mois d'avril 1570; de Henri 1y, du' Mois dé'nevembre
-—1602 et du mois de mars 16o91 de' -Louis XIII ; du.

mois de juin 1618 et du mois -de niars. 1638 , avec:fa--
culte de faire , -eux, -leurs successeurs et postérité, le -

commerce en gros; de-Louis XIV, - clu mois de décelai-.
bre 1643, etc.•
•• 
	 -

On.évaluè à deux Mille six cents environ le nornbre
des élections au consulat de cette ville, depuis
zième siècle jusqu'en 1789 ; mais comme ces élections
se sont renouvelées assez souvent sur les mêmes têtes,
il n'a guère été nommé que deux mille individus dans
cet intervalle aux charges consulaires de Lyon. Au. reste,
il suffit de jeter les yeux sur la liste de ses conseils ou
ponseillers, pour se convaincre que beaucoup d'anciens
gentilshômmes en ont exercé les fonctions , surtout

. avant l'année 1594. Cette assertion se trouve, au sur-
. plus pleinement justifiée par' les lettres mêmes de

Charles VIII,' données ,au mois de décembre 1495.
« Iceux conseillers', y est-il dit , présents et à venir-,
» s'ils n'ESTOIENT 'nés et extrails : de noble limnée ,

-anoblis et, anoblissons Par ces présentes , et u titre
» et priyilége de, noblesse , eux et leur postérité née
» et à naistre en loyal mariage,' avons décoré et déco-.
'» rons, etc. »

, 	 . 	 . 	 .
Toulouse avait des. capitouls; anciennement ces ma-

gistrats civils et militaires, formaient, sous les preniiers
comtes de Toulouse ,.avant.1.27r 4. époque de la réunion
de ce comté à la: couronne ,:plutôt.le conseil de:ces
princes qu'un corps municipal. Depuis:, ces magistrats
ont eu la police et le gouvernement de_ .la ville. '

Dans ces premiers temps , et Ciimfne à Paris „les pri-
viléges de la noblesse dont jouissaient les habitants de
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Toulouse, se confondaient avec ceux des capitouls ,
•sentiellement les premiers citoyens de cette ville.

Par des lettres du a3 janvier 1273, Philippe-le-Hardi
accorda aux consuls •ou capitouls et aux citoyens de '
Toulouse la faculté de posséder des fiefs de chevalier. •'
Le :même prince , par d'autres lettres du i9 octobre •
1283, confirma les anciennes coutumes de cette ville
sauf quelque réserve ; 	 , par lettres du
23:janvier 1297 ( i 298 n. st.), déclara que les habitants
de -Toulouse. pouvaient, en vertu •de leurs coutumes•, '
tenir des biens nobles -sans payer finance. D'autres .•
lettres de Louis-Hutin , du ter. avril .1315 , de Philippe •
de Valois, du mois de septembre 1328', et du roi Jean,
des•mois de juin et d'octobre '1354, confirmèrent les
capitouls et les habitants de cette ville dans leurs anciens •
priviléges. Charles VII, encore dauphin et régent du
royaume , déclara , par lettres •du mois de' mars 1419
(5420.n. st: ), que les capitouls de familles flan nobles,
attendu.leur qualité, pourraient, sans payer le droit de •
franc-fief, posséder toutes sortes de fiefs , de' quelque ••
nature qu'ils fussent, et même les fiefs et arrière-fiefs '
tenus du roi avec justice et 'par foi et hommage. Par- •

venu.à.la couronne en 1422, ce prince, par d'autres
lettres du 11 décembre de. la même année mais .qui
paraissent n'avoir été publiées,à TouloUse que le 17 
vembre 1427, confirma ce qu'•l avait fait précédemment
en faveur de ceux des capitouls qui n'étaient pas nobles;.
car . une foule d'anciens gentilshommes ont ,exercé•cette •
importante charge. Dans la suite, ces officiers avant été•
inquiétés sin- la jouissance de leurs antiques prérogatives,
franchises ou libertés , par d'indiscrets préposés aux re-
cherches ; Loui Xl,„ par lettres patentes , du. 24 mars
z4.74 •aecorda , à la ville de Toulouse., •:capitale
toit le Languedoc, le privilège d'anoblir Ses capitduls,
au nombre de huit : ainsi c'était moins un ANOBLISSE-:-
'MENT qu'une confirmation du privilège de noblesse. Dès
1461 , le même prince, par d'autres lettres du mois
d'octobre de la même année, avait Confirmé les statuts,
coutumes et franchises dé cette ville, d'ailées la &—
Mande- que les capitouls et - les habitantsts -lut en 'avaient
faite lors de son avènement à 'la couronne. 	 •

Bourges avait tin échevinage qui jouissait de grands •
priviléges .; on voit par. une charte de Louis yu., dit
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le Jeune, de l'an 1172, et uné autre de Louis VIII
dé 1224, que la ville de Bourges était autrefois•admi,
nistrée par quatre prudlomnieS •ou gouverneurs élus
par les bourgeois Ces .officiers conservèrent pendant plus
de trois siècles le gouvernement de la ville ; mais leur, ,
mauvaise administration dans les- derniers tems , et une'
sédition qui eut lieu au sujet de leur élection, deterini=
nèrent Louis XI àlconfier, , par lettres du. 27 mai 1474
le gouvernement et la police de la ville à un maire et
douze échevins nommés par le roi.. Ce prince , ,par •
d'autres lettres du mois'de juin suivant, accorda à ces
officiers le privilége, de noblesse en considération des
bons services. et de la fidélité des • habitants de cette
ville. Ces lettres ont été ,confirmées par d'autres lettres
des rois Charles VIII , de l'an 1491 Louis XII, de l'an
1498; François ler. , des années z51-5 et 1538 ;.HenrilI,
de l'an 1547 ; François II, de. l'an 1559 ; Henri 111,,
de l'an 1574 ; Henri IV, de l'an 1594; Louis XIII, deS
années 1615 et 1634; .de Louis -XIV, du mois d'oc-.
tobre z65z et - du mois de mai 1674, etc.
' Les citoyens de, la ville de Bourges, qui étaient libres

'dès leur première.origine, sont qualifiés et appelés
ions dans les lettres de Louis le Jeune, -de '1 i45.
Charles VII , én lés maintenant dans leurs anciens pri-
viléges , leur' permit , par lettres du 5 mai 1437, d'ac -4
quérir et de posséder des biens nobles sans être tenus dé

'payer, à raison de cette faculté , le droit de•franc-fief
- in aucune antre finance. 11 suit de là que les principaux
habitans de cette antienne capitale du Berri jouissaient
des priviléges affectés à la noblesse bien avant
ilissement du Maire et des échevins : ces • échevins
avaient été réduits à quatre par les lettres-patentes dd

'Charles VIII, dn mois - d'avril/. 	 (ili 4.9/ 	 , qui
prescriVaient une tienivelle forme. pour l'élection de ces
Officiers , et réglaient leûr autorité- et leur
Enfin les annales municipales de Bourges offrent égale ,

Ment une infinité de' nonis aussi anciens que recôniu
tnandables.

- Perpignan possédait un c'orps'consulaire ; . et les habi-f
tants de cette ville', dont Louis Xl'I.1 se 'rendit gietr,

avaient, 'de terris, immémorial, c'est-à-dire ,
ieje1 eartt l'apnée .p.9y, le privilée'de pow'roir, tous
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lés ans , anoblir quelques-uns d'entre eux : . on les nom-
mait alors citoyens nobles.

Une sentence arbitrale,• rendue le i8 'août 1449, par
la reine Marie, épouse et lieutenante-générale d'Al-
phonse IV,, roi d',Aragon, contenant réglement pour

' la police du corps de ville de Perpignan, porte, ar-
,ticle i4, 9 que dorénavant nul ne pourra s'intituler ni

être tenu pour citoyen noble, s'il n'est fils de citoyen
noble , ou s'il n'est approuvé pour être citoyen noble ;

• laquelle approbation devra se faire , à l'avenir, par
cinq consuls et par ceux qui auront .été premiers
consuls , ou par les plus anciens des ex-consuls Se-

» couds, au nombre de neuf ; lesquels quatorze ou dix •
d'entr'eux devront être d'avis conforme .pour ladite

• approbation, laquelle ne pourra se faire que le jour
» de Saint-Cyr, , 16 juin. Ceux qui seront ainsi ap-
» pprouvés, seront inscrits pour citoyens nobles au livre
• la matricule ; et après avoir prêté le serment or-

' » dinaire des conseillers de ville , ils seront tenus'pour
•» conseillers de main-majeure ou premier état ; décla-
» rant que nul , quoique fils de citoyen noble , ne
.» pourra entrer au conseil de ville , jusqu'à ce qu'il
» soit inscrit audit livre avec la discussion susdite »
- Ces.cinq consuls qui formaient le corps de ville , et

qui étaient tirés annuellement des différents corps ,
donnaient' leurs audiences sous un dais, en qualité de
`ducs de Vernet. On choisissait alternativement les pre-
mier et deuxième consuls parmi les gentilshommes et
parmi les citoyens nobles : les avocats avaient un droit
égal• à . celui des citoyens nobles pour le consulat. Les
troisième et quatrième consuls étaient pris dans les
notaires et les mercaders, et le cinquième dans diverses
autres corporations. 	 •

La noblesse des citoyens immatriculés de cette ville
a été confirmée par plusieurs souverains, et entr'autres,
par Ferdinand V, en •1519; Philippe II, en 1585; Phi-
lippe III, en 5599 ; Louis XIV, roi de France, en 166o,
et par deux arrêts du conseil d'état du roi , des i3 sep-
tembre 1702, et a2 décembre 1785 : ce dernier arrêt les
a assujétis au paiement du droit de marc d'or de no-4
blesse.

ANOBUsSEMEn par les dates ou noblesse civile. Il y .
I.
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•avait dés Chargés dans • lès • parlements et les diverses
cours souveraines, qui anoblissaient ceux qui en étaient
poriitiS_,.. Cependant dans :Uorigine du parlement de
Paris, t'Otan de 'rigueur' q& entrât des nobles parmi
`ses officiers', dar . Urié lettre de 'Charges 	 datée de

:
i(1)àiitti deux .clu!on: élira pinir'Yeinfilir iles'plades 'dés

'nffleiCi's 'du parlement ijui . Vatittebitit,' il yfsera ,pris êt .
.inis 1-nobles: personnes Itii•sèdrint.ii de 'sufliSantes »..

du•rol, du mois de . juillet •i644 1 registré le fi)
:aCeisit 4649

'

 porte-anoblissement pour les Officiers 'de son
'parletiierit'de'Paeis , en -ces ternies :
- -présidents, -avocat .et . procurenr. --

'le -greffier 'en thèf 'et -lés quatre notaires et
"5'er:rébites 'dit parlement éte--Paris , pourvus desdits ot-
itices,'Iét'qiiileseraiehrpar-la.Suite, sont 'déclarésnobles ,
'CU -fenils. 'pour tels par sa - inajesté, qui Vent que lesdits
-rtfficiérs-,1etii's --èn viduité ét leur -postérité et •
lignée friale eque Tertielle , née et • à naître,
S'cont de .toiites• lés prérOgatiies•et prééinhiences•adcôr2-
'fiées 	 Iardt-is et gentithdinmes 'dû réiyauine".,
potirVti que lesdits officiers eussent 'servi pendant
années, 	 t -décédés 'revêttis .de' leurs oft-
lices , 	 .ne fussent point Issus de noble et

•ancienne race ». •
Le greffier-en chef:criminel et le 'premier huissier de

la - cour de parlement, -jouissaient de la noblesse trans-
inissible i de meine ..que les officiers de cette cour, par
'déclaration 'du dù 2 janvier r69'1.

Ptietimën't de bombes. La. -nOble'sSe àu premier degré.
'était accordée aux officiers dé dette cour, par -déclaration
'du ' d'avril iS7 i'êt de niars .• i6o4 confirmée en
novembre 1 694.

J'arleinent de 'Grenoble. « Les officierS du parlement.,'
Chimbre -des comptes ,- cour des aides et bureau des fi-;

nancès de la généralité de •Grenoble, qui ont eu ou. qui
auront servi vingt,.ans - en iceux, acquerront titre dé
noblesse eux et à leurs enfants, sans préjudice de la
réalité des tailles .

Mit du 24 octobre 1639, confirmé par une déclara-
tion du roi du fo avril 1706.

Parlement de Metz. Èdit du roi clumiois -de septembre-
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,t.;658.: «.Le- roi. déclare que les, présidents,, conseillers,:
avocats et procureuriérteral,,. et, le greffier en chef de-.:

'la, cour de .parlement de. 'Metz , présentement poupins;
desdits offices et, qui : le- seront, ci-aprs seront, nobles,
et tenus pour tels ; jouiront.,, eux .et. lems, veuves
demeurant en vicinité leur postérité, et lignée ,, tant
Mâle que femelle, née:et à n aî tre „ des .mêmes, droits :,
privileges , franchises et, inun' unités , rangs, seane.es, et,
p'réértimences, que les antres, nobles de race,, barons,,,
gentilshommes, de,. son royaume ;. qu'ils seront:capables(
.de parvenir à tous bon peurs„, charges. et dignités, Pourvu,
que lesdits , officiers, aient. servi vingt années., ou ',qu'AS;
décèdent, revêtus_ (lesdits • offices„ ,nenebgtant, qu r'ilS• ne.
soient issus de noble et ancienne rac,e
. Parlement de. Besançon, Lajtoblese,tra.11srpister -esta

etribuég, aux; officiersi'dnimiemenk de, e,,,eSare.u., par?
• édit: du,• t,t mars, 1:69.4„ confirmé ; en,, 149$1,, 1.1e4.1

Parlement de Ddle. Les officiers de cette cour ont été'
Qqn firmes. dans. le. pyrgilége, de- Dobjesse ; paP édit& du
a s février 1654; ,, du, mois, de. novembre 455,, •

.earlement,'de..Figndi.e..4a, noblesse héréditaire. an..pre-
degré- est,. attribue au3ç-:présiden ts,, conseillers,avor

çats, et procureurs,érjeralnyclu ; parlement-de eandre,..„
par- echt du. mots de. 4qe.fg.. 471 c.9114rMi4 I eb r,o j
vie:« S,
- Parlernents• du royaume. Édit, dtr.roi-dtr-mois d'octobre,
17o4. « Le roi ayant remarqué qu'un des exantages-qui
décore le plus les charges: des. officiers  4§s gows,smpé-
4ieures t du, royaume „ çse /a.noldesses q,ui,n , é,teiattaçlze'e, dt
tout •	 qt:k. 61s, 'sont rnor.tsj,revAtils
desdites charges, ou 	 ils les ont exercées;peridant, vnet
années,,, açcorde, aux offieiers de_ rliacane des, cours, de

ckimAre, des comp.tes,. cour des glrles, conseils:
supérieurs , et buredux des financés.. cla royaume , qper .e.•

. dispenses d'un degré de service, pour penvoir acquérir
noblesse et fa tr4smettre à leur postérité , ; "au , melyen.'

do. qupi , après avoir servi! . vingt années- dans,. leurs
lices, ou étant décédés revêtus (l'iceux 	 , lettre veuves
demeurant en viduité, ;et leurs enfants nés et à-naître
en loyal' mariage seront . nobles, et jouirent; de; tous. les
lames. droits privileges„ etc. ,. dent jouissent. 	 atitre►t
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nobles de race du royaume , comme si leur père et lent'
•aïeul étaient' décédés revêtus de pareils, offices, en pre-

nant 'par chacun desdits officiers 3oo livres effectives
d'augmentation de gages au dernier 20, sur les quit-.
tances du garde du trésor royal ».

Chambres des comptes de Paris: Edit du mois de jan- .

vier 1645 registré le 6 juin 1658. 	 Les présidents ,
maîtres ordinaires , correcteurs et auditeurs, avocats et
procureurs-généraux, et le greffier en chef de la cham-
bre  des comptes de Paris , sont déclarés nobles, et tenus
pour tels par sa majesté , qui veut.qu'eux et leurs veu-'
ves 'en viduité , leur postérité et lignée , tant mâle que'
femelle , née et à naitre , jouissent des priviléges de la
noblesse , comme les nobles de race, barons et gentils-•
hommes du royaume, pourvu que lesdits officiers eus-
sent servi vingt ans, ou qu'ils fussent décédés revêtus ,

de leurs offices, nonobstant qu'ils ne fussent point issus
de noble race ». Cet édit fut confirmé en 1704 et
1 7 14- •

Chambre' des comptes de Grenoble. Voyez ce qui est
dit à l'article de ce parlement, plus haut.

Chambre des comptes de Nantes. La noblesse est ac-
'quise par l'exercice des charges de procureur-général
présidents, maîtres auditeurs et correcteurs en cette
chambre , par édit du mois d'août 1669 , et la noblesse
est accordée aux auditeurs en ladite chambre des comp-
tes et à leurs descendants , par édits du mois de dé-
cembre 1692.

Cour des comptes de Montpellier. Edit du mois de
novembre 1690 , qui confirme la noblesse accordée à.
cette cour, à l'instar des chambres des comptes et cour
des aides de Paris.

Chambre des comptes de D61e. La noblesse au premier
'degré est confirmée aux officiers de cette chambre, par .

édit du mois d'août 1706.
Chambre -des comptes de Blois. Les officiers de cette

chambre sont confirmés dans leur noblesse, par lettres du,
mois , de février 1715 ; mais le privilége de la noblesse
héréditaire leur est retiré par édit de juillet 1775.

Cour des- aides de Paris. La noblesse au premier degré,
était confirmée aux officiers de , cette cour, par édit de
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1.659 ; elle est révoquée, et lesdits. -officiers remis à la
noblesse graduelle (i),.parédit de juillet .1669. Mais de
nouveaux offices ayant été créés en 1691 , les pourvus,
de ces offices et leurs descendants furent déclarés D 0-
MCS , pourvu qu'ils exerçassent vingt années,' ou qu'ils
mourussent dans leurs, charges.

Cour des aides de Bordeaux. La noblesse au deuxième
degré est attribuée aux officiers de cette cour, par édit,
du mois de 'décembre 1629 , à l'instar de la cour des
aides de Paris chaux mûmes privilèges.

Cour des aides de Grenoble. La noblesse est acquise''
•aux officiers de cette cour et à leur postérité lorsqu'ils
auront, exercé vingt années ou que leur aïeul et leur.
*père auront ; possédé lesdites charges. Edit du 24 octo-
bre 1639. 	 •

Cour des aides de Rouen. La noblesse est atribuée aux'
officiers de cette cour ,. ainsi qu'aux - deux notaires-

-secrétaires qui y exercent. Lettres-patentes du II mars
1653.

Grand conseil. La noblesse au premier degré est attri-'
buée au président , aux conséillers et autres officieri de
cette cour, par déclaration du mois d'août 1717, pourvu•
qu'ils aient exercé lesdits offices pendant vingt ans; ou
qu'ils meurent en les possédant. .

• Conseil privé. La noblesse au premier degré est attri-
buée aux quatre secrétaires des finances et greffiers de ce'
conseil, par édit du 18 juillet 1784.

Conseil de Dombes. La noblesse au premier degré est'
accordée aux officiers de ce conseil en 157 r , pins con-
firmée en novembre 1694.

Conseil supérieur de Douay. La noblesse transmissible,
est conférée aux présidents , conseillers', avocats et pro-,
cureurs-généraux de cette cour, dans le cas où le père
et le fils auraient successivement rempli un desdits Of-
fices, chacun pendant vingt ans, ou seraient morts dans
l'exercice desdits offices, avant les vingt' ans révolus.
Edit du 5 mai 1772.•

(1) La noblesse•graduelle est çelle qui ne 3e consomme qu'à
le deuxième génération..

•
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•frequ. Étes. du Palais. La noblesse an premier degré est

attribuée à l'avocat du foi, aux requêtes du palais, par
déclaration *du 2 janvier 1691.

Bifreau des finances et Chambre du domaine à Paris.
La noblesse au premier degré est attribuée aux .prési-'
dents, trésoriers- . généraux de France et chambre du
domaine, aux 'avocats et procureurs dù roi audit bureau,
et au greffier en chef, et à leurs enfants et descendants,•
pourvu que-lesdits officiers exercent pendant vingt ans,
ou qu'ils décèdent dans leurs charges. Edit du mois•
d'avril confirmé en.septembré 1720.

Bureau des financés dans les' autres généralités. . Les of--'
liciers- de ces bureaux jouissaient de la noblesse , ainsi
que• leurs- descendants., en vertu dé l'édit' du mois d'a-
vril 1771; les trésoriers de France, les avocats: et pro-
cureurs dù roi , les 'greffiers en , chef aux' bureaux des
finances., près des, généralités et , pro‘iinces dû royaume ,
les conseillers-secrétaires7audienciers..„ les gardes des
sceaux , et autres dans les chancelleries'près, des cours,
et conseils• supérieurs., seront, anoblis. par-ledit édit.

Cour, des.monnaies de Paris.. Le premier président, les:
présidents , conseillers., avocats et' procureurs-généraux
de la -cour des monnaies:.à Paris , et leurs. descendants ,.
sont déclarés nobles , pourvu que lesdits officiers aient
exercé leurs. charges pendant. yingt,ans, ou qu'ils (lege-
dent en étant revêtus.

Châtelet de Paris. -Les lieutenants:- généraux , civil ;:
de police et crinainet, éties, lieutenants particuliers, les ,
conseillers, avocats et Procureurs. du. roi au Chktelet,de
Paris, jouiront de la noblesse, eux et leurs descendants,
pnurvu, que lesdits magistrats exercent pendant vingt
années, ou qu'ils «cèdent• dans >Ms charges. Edit
d'août 1788.

'AmaussEmmudes secrétaires. du) mi.. Voyez 840RE-,
TAIRES DU ROI.

-

ANOBLISSEMENT dès trésoriers de France. Voyez Tn*so,
RIERS DE FRANCE.

ANOBLISSEMENT des doctezii.s régents ou noble coMir
!ive. Les docteurÀ•égents-et professeurs en droit, acqué-
raient aussi la noblesse à leurs familles après vingt ans-
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d'eiercice, ainsi qu'il résulte de plusieurs lettres:-patentes
de nos rois, et plus particulièrement de celles que
'Henri TI 'accorda au mois de septembre 1607., à Claude
Froment, professeur en droit à Valence en Dauphiné;
et c'est ce qu'On appelle noblesse comitive.,

ANOBTASsEMENT 'parle ventre de la mère. Les guerres
civiles entre les fils de 'Louis le Débonnaire, fuirent très
sanglantes. On prétend qu'à la seule bataille' de Yonte-
noy , en 841 , il y eut près de cent mille Français
tués , et qu'il y.périt plus des deux . tiers de la noblesse
de Champagne ; que Charles le Chauve, pour réparer
en quelque sorte cette perte , accorda aiix. filles nobles
de cette province, qui. épouseraient des roturiers, lé
privilège d'anoblir leurs maris. Ceux-là sont tenus no- ,
bles, : dit l'ancienne coutume de Champagne et de Brie,
qui sont issus de père Ou . de mère noble.

Cette noblesse utérine:de Champagne a été confir-
mée . par une foule de jugements et arrèts , - dont les
derniers sont de NOël 1599 ; ri janvier 16o8 ; 7 sep -:.
tembre 1622; 7 septembre 1627; r4 mars 1633 ; 18
août 1673. y eût, en .1668 , 'rimas intenté au con-
seil , 'de 'la part du proposé à la recherche. des fai/
nobles contre les nobles de Champagne, pré-i.
tendait-ne tirer leur noblesse que du côté .maternel ; mais
le procès ne fut pas jugé, le conseil ayant'imposé silence
àu propose., mais elle avait été attaquée dès 1566 ; le
procureur du roi, en la cour des aides dé Paris, préten-
dit que, cette coutume'avait été tolérée 'par nécessité; et
pont' remplirlepays deiciblésse; que la cause'étant ces—
séd.; l'effet devait 'aussi, cesser.

Il y a eu d'autres exemples de noblesse utérine celle
'des descendants mâles' et femelles de 'd'Eudes le Maire ;
d'Alain Chartier; de N.... 'Corripain; d'Anne 'Mlisnier,.,
femme de• Gérard de Langres , etc.

L'exemple le plus faineux dune noblesse utérine re-
connue en France , est Mai 'cres_péÉsonnes 'qui 'deken-
'duit par les feinine-s "de "quelqU'iin dés frères de la Pucelle
(l'Orléans. Elle se nommait Jeanne d'Ars ou 'd'Arc'.
Charles 'VII , en reconnaissance des services .qu'elle avait
rendus . à - la France par sa valeur, par'des lettres du mois
de décembre 14a9, l'anoblit avec Jacques d'Ars ou.
et' Isabelle'Romée , ses père et mère-; Jacquetnin,.t
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Jean 	 ét Pierre Perrel 'ses frères , ensemble leur
lignage , leur parenté et leur postérité, 	 et à naître
en ligne masculine et féminine; Charies VII changea
Aussi -leur nom en celui de du•ys: 	 '

On a mis en doute si l'intention de Charles VII avait
été que la postérité féminine des frères de la Pucelle
d'Orléans eût la prérogative 'de transmettre la noblesse
à ses descendants , parce que É'est un style ordinaire
>dans ces sortes de chartes; d'anoblir les descendants mâles
'et femelles de ceux auxqUels la noblesse est accordée ;
mais non pas d'anoblir les descendants des filles , à
moins qu'elles ne contractent des alliances nobles. La
Roque , dans son Traité dé la Noblesse, rapporte vingt
exemples de semblables anoblissements faits par Phi-
lippe de Valois, par le•roi Jean, par Charles V, Char-
les VI, Charles VII et .Louis XI , en, vertu desquels
personne n'a prétendu que les filles eussent le privilége
de communiquer la noblesie à leurs descendants; il n'y
à que les parents de la Pucelle d'Orléans qui aient pré-
tendu avoir ce privilége.

Il fut néanmoins interprété par une déclaration de
Henri II, du 26 mars 1555, par laquelle il est dit qu'il
S'étend et se perpétue seulement en faveur de ceux qui
seraient descendus du père et des frères de la Pucelle

• en ligne ma'sculi'ne et non féminine, que les seuls mâles
seront censés nobles et non les descendants des filles-,
si elles ne sônt mariées à des gentilhommes. Ce même
privilège fut. encore aboli par l'édit 'de Henri IV, de
l'an 1598. Sur le fait des anoblissements, créés depuis
1578 , l'édit de Louis XIII , du mois de juin 1614., ar-
ticle xo , porte que les •filles et les femmes, descendues
des frères de la -Pucelle d'Orléans , n'anobliront plus
leurs maris à l'a-Venir. Les déclarations de 1634 et de
x635 , portent la même chose ; ainsi , suivant l'édit de
1614 ,-les descendants de la Pucelle d'Orléans, par les
tilles nées avant cet édit, sont maintenus dans leur pos-
session de noblesse , mais ce prétendu privilége a été
'aboli .à. ,compter, de cet édit.. 	, 

Il y a dans d'autreS pays quelques exemples de sem-:

priviléges ; dés lettres du.mois de février X699,
. accordées dans une souveraineté voisine de la France ,

donnaient aux, filles du sieur 'de 	  le droit d'arioblit-..J
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liirrs'inaiis;. ma- is je ne sais s'il y a eu ciecaSion de faire
valéir ce privilège.
- Juste-Lipse , dit qu'à Louvain il y a se'pt.' familles
principales , et nobles , qui ont: droit de' transférer; la
noblesse par les jénanes , de sorte que si un , roturier
épouse une fille de'l'une de ces'familles; les 'enfants qui

'naissent d'eux sont ténus pour nobles ; et leursideseen-
dants pour gentilshommes.
, Là coutume: de •Barrois , fondée probableinentIsur

semblables motifs, , avait introduit le même privilége•
mais avec cette condition, que les enfants, pour repexn-1

dre la noblesse du cdté de leur mè,re , étaient oblie, oet:.
renoncer , au profit du fisc à la succession. du r père
encore fallait-il que. le _prince confirmât cette reprise
par letties-patentes , conformément aux an tçiennes lois
de Lorraine, et à l'arrêt du Conseil rendu paf Louis
. Meynier , historien de la:noblesse -de Provenc,é
• Que les enfants d'une mère noble et d'un,iièr'e
» rier, quittent le nom du •père ; prennent eelni,de'la,
• mère avec ses armes , et continuent 'ainsi là. pcistéu
» rite ; que c'est ainsi que la noblesse de Provence ; .14

plus-ancienne, se trouve usurpée , en noms et arMes' e
• par des familles , dans lesquelles les illustres maiimis
» ont fait pasSer leurs filfeS avec péu de dot »: ,

-n'AOUST , •en Artois , marquis de ' Sin , par érec-
iion de r7r8 , et de Jumelles , par autre érection de
1739, famille originaire de là ville d'Abbeville ; et qui,,
quoiqu'açlmisé dans les chapitres dé Nivelle, deSàuz:
beuge et de Liége, tire sa noblesse de Jacques d'AOnst;
demeurant à Abbeville , anobli par lettres du roi Char-
les VII', datées dit château de'Montils , au mois de fé-•

in-ler 1 4.54. Cette famille subsiste en Artois. D'azur, ?es
irais gerbes d'or.

AQUIN , en Daùphiné. Aimon Aquini vivait l'ati
et'Sébastien Aquin , célèbre'avocat au parlement

de Dauphiné 	 1556. De lui naquit Jean Aquin le
gitimé , par lettres de l'an 1567 , et fière ' de Jaegned -•

Muin , qui a continue la lignée. b 'azur , à quatre piles
renversées d' arge-ni , appointées vers le elfe en ehevroL

If AQUIN OF: 1C HÂTEÂURÉSIIIIIi en
''rance famille qui remonte a lIenii.d'4quin.,,rnaédecin.,.
du roi , anobli en i669 	 d'Antni4e. (14qu,in•a Pre.̀.

I. 	 .
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mer médecin du roi , et de Luc d'Aquin , évêque dé
Saint-Paul-Trois-Châteaux , qui fut transféré sur le siége
épiscopal de Fréjus, en 1680. Son avarice et sa mau-
vaise administration lui ayant fait beaucoup d'ennemis,
il résigna son évêché à Louis d'Aquin, son neveu. Mais
le regret de cette démission le porta à vouloir s'opposer
à son sacre qui eut lieu malgré lui dans l'église de Sor-f
bonne, le z6 juin 1697. Louis d'Aquin passa au siége de
Seez, en 1698. Ce prélat mourut victime de sa charité
pour son troupeau, qu'il avait intrépidemment défendu
pendant une maladie contagieuse. Bardé de gueules et
d'or ; au chef d'azur, chargé d'un lion léopardé d'or.
• D'ARBAUD DE JOUQUES , marquis de Jonques
et de Mison , barons d'Ongles , etc. , baron d'Arbaud
de Jouques, par brevet 'du mois d'août 181o,
blesse d'origine chevaleresque de ProVence, 'connue par
'filiation depuis Barthelemy d'Arbaud , chancelier du
roi Robert , comte de Provence, vivant en 1324.
tette famille s'est particulièrement dislinguée dans la
carrière militaire où elle compte des lieutenants géné-:
raux des armées navales, des commandants de vaisseaux,
et plusieurs officiers supérieurs d'infanterie et cavalerie.
D'azur, au chevron d'argent, au chef d'or, chargé d'ude
étoile de gueules.

D'ARGENNES DE MONTMIREL, en Norinandie.
tette famille a été anoblie l'an 147i. D 'azur , à la croix
d'or, cantonnée de quatre aigletIes du même.

ARGIOT DE LA FERRIÈRE, autrefois Agins vel
Agio, ensuite Argies. Famille d'ancienne chevalerie ,
connue dès le neuvième siècle , et répandue à diverses
époques en Picardie , d'où elle est originaire, en Poi-
tou, en Touraine, en Languedoc, en Roussillon, et
dans le royaume • de Naples, où fut s'établir Hugues
Agins He. du nom , à la suite de Guischard, héritier
du duché de Normandie, exclu de cet apanage, par
Guillaume le Conquérant. Cette famille est toute mili-
taire ; les mâles qui en ont fait ou qui en font encore
partie, depuis la création de l'ordre de Saint-Louis, en
ont 'été tous décorés, à l'exception 'd'un seul ancien .

colonel d'infanterie, retiré de Parmée avant vingt-cinq
années de' ser‘;iee. De gueules, à la bande d'argent
Chargée 'de trois flèches de sable; Devise., Pro regi

4neus,
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t'ARLOT. Famille noble du Périgord , qui joint: â
t'avantage &s'alliances ,'celui de s'être distinguée par
ses services et sa fidélité aux rois de France. Elle alpos,
sérié plusieurs seigneuries considérables, telles que la
baronnie de la Coussière, ,et lés terres dé Frugie, de
Firbeix „ de la Valouze; de Romain , la Valade, 'Cu=
mont, la Roque, Saint-Saud, etc., et a formé ,quatre
principales branches , dites des seigneurs de Frugie
de Cumont, de la Roque et de Firbeix; •auxquelles
il faut ajouter celle de Saint-Saud, sortie de là bran-
che, de la Roque. Jean d'Arlot, vivant en 1.558 et
1573,• et marié à. Jeanne Dumas , est la tige commune
de toutes ces branches. Il fut,père d'Anteine et.de Jac-
ques d'Arlot, mariés l'un et l'autre avec des.deinoiselleS
Chapelle-de-Jumiihac. ;D'azur, à trois étoiles d'argent-,
rangées en fasce, accompagnées en chef d'un croissant
de méine , ét en pointe, d'une grappe' de raisin; aussi
d'argent , :

.D' MIMAILLÉ, voyez DE LA FoRÊT :D'AIVIMSDÉ.

ARMES ou ARMOIRIES, subst. fém.plur, Lés Arr
mairies sont des marques d'honneur .et 'Ie nbbleSsei
composées de certaines couleurs et de certaines. figiirets
-représentées dans des écussdris , sûr 'des bannièreS -
sur des cottes d'armes, pour distinguer otr
accordées par le souverain en récompense de qùélq►ie
-exploit militaire, ou de quelqùe service ConSidé`rable
rendu à l'état.
' Lés auteurs anciens et moderneS ne ‘S'accordén•oitit.
'sur l'origine des Armoiries .; fludfiuèà-up 1,4 fixent'; kti -
items des tournois et des croisadeS; d'Autres; :quiSrit..
'confondu les emblêmes avec les Xrapiiiés;'.1a 'fat ré=
'monter au déluge.,Néanmoins 'l'usage ,aès.4i.nioi'reek
fut guère pratiqué qu'au ,dixième ôu oniièrriesièCl 'lès •
tombeaux des princes, *des seigneurs et -tiés . gelifils-

Flionunes faits. avant ce tenis-là nemortent aucune
preinte , aucun vestige d' Armoires ; les ,plus, anciens_
.n ont que des croix et des inseriptiUns :gothiques „avec -
la représentation de ceux qui .y _sont enterrés.
ment 1V, qui mourut en E,a68., ...est, le ;premier de, tnus

tles papes qui ait des armoiries sur. soin tombeaii , à Vi:-
terbe ; et s'il y a quelques tombeaux qui. paraissept,,plus.,_
eiciens. que le dixième 'sièéle t ët qui oient dès Arifilaik
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i.ies; -(in reconnaîtra , en- les .examinant avec attention.;
qu'ils'. ont été refaits , et que les - armoiries en sont apci
tryphes.- • _ • .

Les sceaux et les. monnaies sont encore une preuve
cette'vérité : on n'y voit point d'Armes que depuis

le onzième siècle.' Louis-le-Jeune , qui- régnait 'l'aii
'I 150 • est le premier des rois de France qui ait eu un

• contre-scél d'une fleur; de lys, et il choisit. cet .em-
• :Jerne- par allusion.à son nom de Loys, ou bien parce

qu'on le nommait Lut/mi/ciel/0ms. Le plus ancien sceau_
des 'comtes de flandre est celui de Robert-de,Frison ,

-attaché ,à un acte' de l'an 1072 et aucunau•
desius'`du onzième siècle , n'a'fait mention de l'art du
;blason.	 faut donc considérer-comme fables tout ce
4u'ont.' dit certains, auteurs, qui prétendent que le st/i,--
'mail es -sont .aiiSSi.ancienhes que . le.monde , et qui en
donnent gratuitement, 	 enfants de .Cain , • de :Seth
et de Jacob ; aux	 recs 	 , aux Perses et aux .Ro,
mains. • •

i'oPiniori la plus raisonnable est celle' fixe
_l'origine des Armoiries à l'époque des tournois , c'est-
à-dire vérs le 'onzième sièCle.. Les chevaliers qui assis-.
`laient à ces sortes d'assemblées étant armés de toutes
'pièces , c'est-à-dire, couverts de fer et l'acier, pre-
naient diverses couleurs et divers signes pour se reconL
:matité , et lés portaient sur leurs boucliers et cottes-:
earmes ; ainsi ; le soleil , les étoiles , les lions , les
aigles , et autres pièces qui se voient dans les Armoiries,
zepfésentent.ce - que les chevaliers prenaient pour Ieurs
devi`ses;,, se faisant appeler les Chevaliers du Soleil, da•
Lirirr, de l'Aigle., etc. Mis çes signes n'étaient alors qtié
des erublêmes de distinction et de fantaisie ; les croi-
sades ensuite. en firent des• marques d'honneur, et les
1-endirent héréditaires .dans les familles.
_ `On distingue huit espèces différentes d' Armoiries.

e Celles de domaine et de pOssession , qui sont celles
•que la plupart des princes et souverains portent•, comme

- leerois de la Grande-Bretagne , •quignent ensemble
. -les 'arins :d'Angleterre ngleterre , d'Ecosse et d'Irlande ; •et ceux

d'Espagne , tri portent à, la fois lés armes-de Castille ",
de Léon.et• Aragon.

2n.' Celles dé 'dignités. Elles sont intérieures ou. exté-..
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•rieures. Les premières soin celles qu'un personnage ,est
-engagé. de ̀porter , comme marque'-de la (lignite dont il

- est revêtu. C'est ainsi que. l'empereur porte l'aigle im-;
périale. Les secondes sont toutes les marques placées
lors de l'écu', qui désignent la dignité de la personne.
:Telles sont la tiare et leS clefi pourle pape ; le cha-
peau rouge , pour les cardinaux ; .le chapeau vert avec
la croix , pour les archevêques ; le chapeau vert avec la

',mitre et la crosse , pour- les ,évêques ; les bâtons de -
maréchaiix de France ; les 'ancres des - amiraux , etc.;
sont des Armoiries extérieures de dignitéi-
• 3° Celles de concession. Ces Armes contiennent quel--
Glues pièces des Armoiries - des souverains , ou même

Arrimities entières , accordées à' certaines per-
sonnes pour les honorer ou' récompenser leurs ser-
irices.•. .

/1.° • Celles de. patronage. Telles sont, les - armes de \
"plusieurs Billes

• .

, qui 'portent -en chef celles de leur
souverain.. .•.. • 	 .
-- 5° Les_ armes de prétentio•, qui sont des marques d«
,droit que l'on prétend avoir sur certains fiefs, _terres ou
royaumes. C'est ainsi que les rois de Sardaigne portent
;les .Armoiries de Chypre , de .Jérusalem , de. Saxe et de
Westphalie_, etc. - •

'6° Celles de substitution. Elles ôtent là connaissance
' ;d'une -famille ,. puisque la substitution de biens et d'ar- .-
-,Mes , faite à une personne ou à une famille l'oblige de
'quitter son nom et ses armes , et de prendre deux du
substituant, soit par héritage , soit. par alliance.

Celles, de fdmille, qui àerventià distinguer une
maison. dune autre.• 11,y eri 'a de huit sortes : I° les
parlantes, celles qui fat allusion au nom de la famille;
,10'lei arbitraires, qui sont celles que 'quelques *gens qui
'ont fait' fôrtune Sattribuent. sans les avoir méritées, et
reni' en trouve beaneOup , mais elles ne serv'erit guères
â. distinguer ces far -Mlles obscures que .pOur faire rire de
leur fol orgueil 3°*les vraies , cm' sont eompoiées sui-
vant les rois heraldiqUes , : et suivant. l'uàage de la na- i

elès fausses ;celles qui sont contre les principes .

.de l'art , qui n'adniet point;couleur sur couleur ni
'métal suenlétal. M'ais elles sont légitiines lorsque la
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siblation• des règles émane (lu souverain, qui -en :use
ainsi poin• perpétuer le souvenir de-quelque action mé-
morable; alors .on les nonune armes à enquère,
dire , qui donne occasion de .s'enquérir, de demander
pourquoi elles son? ainsi ; 5° les pures et pleines ,
n'entre aucune brisure ,. et qui sont celles que les aînés
des maisons :portent „. telles que leurs ancêtres des ont
toujours portées ; 6°	 brisées, .celles que•les cadçts ont
augmentées de, quelques pièces ou .brisures , pour être
distingués de leurs aînés; 7° les chargées, qui sont
celles où l'on a ajouté quelques pièces en récompense -
de quelque belle action ; 8° les diffamées ou déchargées,,
celles dont on a retranché quelques pièce ou partie,
pour punition de celai qui les porte , sans préjudice
pour sa lignée.

8.. Et celles de communautés, comme les Armes des
chapitres, des universités, et des corps-des marchands

• et artisans; mais Ces dernières sent plutôt des sceaux
'que de 'véritables Armoiries.

L'exemple de quelques familles di tinguées a fait
croire assez vulgairement- que les armes les plus char-
gées sont les signes d'une noblesse plus grande et plus
illustre , et eest à tort que cette opinion a prévalu ;
souvent les maisoris•es plusnoblesçt les plus anciennes
portent les armoiries les plus simples les moins com-
pliquées • par exemple , la maison de Narbonne-.tara
porte : plein, de gueules; celle de Crussol , duc dlize,,
en Vivarais : fasce d'or et de sinople; celle de Chabot ;,
prince de Léon, Poitou : d'or, à trois,cliabots de
gueules; .celles de Damas , en Forez : d'or, à la çroix
ancrée de gueules; celles de Durfort , ducs de Duras,, en
Criiienne d'argent ,,à la bandé d'azur. •

Il faut observer que toute personne qui a des Ari.
vzoiries• n'est pas fiable par ce fait ; car il y a eu des
époques oùnn en "délivrait, ' pour de l'argent, à qui en
voulait, et même à qui n en voulait pas, surtout en
X6g6. A cette époque, les tniitants en délivraient pour
20 livres, et avaient soin 'd'en 'envoyer non-seulement
au mari, mais encore à leerurne, afin (ravoir 4o
pour' laquelle somme 'ils faisaient assigner , ,en cas de
paon paiement.

'Les Armoiries ,se composent de métayx ,:çouleurs.,et:
fourrures, crû' an nornme . Male,
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Les métaux, au nombre de deux , sont :
10 L'Or, , ou jaune ; dans la gravure , on le représenter

.par un nombre infini de petits points :
2° L'Argent, qu'on représente tout blanc.
Les couleurs, au nombre de cinq , sont :
to 14 "Azur , ou bleu; On le représente dans la gravure

par des lignes horizontales, c'est-à-dire, par des lignes,
tirées du flanc droit au flanc gauche ;

2° Le Gueules , ou "rouge ; on le représente par des
lignes perpendiculaires, c'est-à-dire , tirées du haut en
bas ;

3° Le. Sinople , ou vert; il est représenté dans la gra7
vure par des lignes diagonales , c est-à-dire , tirées' de
]'angle droit à' ]'angle gauche ;

4.° Le Sable, ou noir ; on le représente par des lignes-
horizontales et perpendiculaires , croisées les unes sur
les autres ;

5° Le Pourpre, ou violet; il est représenté en gravure.
par dei lignes diagonales de gauche à droite.
• Les fourrures ; au nombre de deux , sont :

i° Le Vair ; c'est un fond d'azur, , chargé de petites .
Pièces d'argent , en forme de,cloches renversées; il y a
qiiatre cloches d'argent renversées à la première et troi-
sième tiré (rang), et trois et deux demies 'à la deuxième
et quatrième nie. Le Contre-Vair se 'forme en opposai4
les cloches les unes aux autres par leùrs bases ;

2° L'Hermine ; on le représente par l'argent , chargé
cle inouchetures de sable. Le Contre- Hermine est au con-
traire représenté par un champ de sablé, semé de mou-
chetures 'd'argent.

On hjdute là couleur de carnation pour les parties
corps humain , telles que le visage , les mains et les
pieds; 'et la couleur naturelle „pour les animaux, arbres,
plantes et fruits , 'lorsqu'ils paraissent comme la nature
les produit.

Les pièces qui tiennent le premier rang dans les ar-
moiries,, sont les pièces .honorables, ainsi nommées parce
qu'elles ont été les'premières en usage. Ces piètes-sont
au. nombre :de neuf:

Lé Chef, La 'Croix 'Le 'Sautoir ,
FaSCe , SLaande',` La 'Barre ,

• IR Pal, - Le 'Chevron , 'Le Pairle.

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



40 	 DIC1102S1S'AIRE, ITNIVERSED

.- Les autres pièces qui dérivent deces premières . , - Soilt •
le. FriScé , le Palé , le Bandé, .le Chevronné , le Burelé ,
le Vergeté , le Coticé , les 'Points-Equipolés , l'Echique-:
té, le Losangé , le Coupé , le Tranché , le
Taillé et l'Ecartelé. 	 . 	 .

Toutes 'ces pièces purement héraldiques ont été ré-
glées par les héraults 'd'armes , dès l'origine des renzoi-.• -
ries. 	 ' 	 •
• Quelques auteurs ont encore ajouté aux neuf pièces

•honorables , 	 Franc-Canton, la Bordure , l'Ode , la.
Champagne , l'Ecusson et lé Giron. Il sera parlé plus
particulièrement de toutes éès•pièces; chacune en •oi-•
dre alphabétique.
. Les pièces dites honorables et celles qui 'en sont com- .
posées ayant été les premières m'arques de distinction
qui signalèrent la chevalerie et la naissance du blasôn,'
tous les auteurs qui ont écrit sur cette matière , leur'
assignent le' preinier rang parmi les pièces de. l'écu:
Mais on.'doit bien se garder d'en 'tirer une inductiénu
défavorable pOur tous.les autres meubles qui composent
les armoiries. On aura plus d'une fois l'occasion de-ci-
ter-des maisons• considérables qui.n'ont point dans leurs,
armes de ces prétendues pièces honorables, et qui:n'en
ont pas moins d'ancienneté et d'illustration. TouteS les
pièces en général sont honorables pour ceux qui ont le
droit de les pqrter , puisqu'elles sont les hiéroglyphes

•des actions éclatantes de leurs ancêtres.
_ Un arrêt rendu le 13 août 1663 , fait défense à tout,
noble de décorer ses.- armes de couronnes de baron
comte ou marquis , s'il -n'y est autorisé en vertu: de,
lettres 7-patentes dament enregistrées à la conr.

AÉMYNOT DU CHATELET , ,en Bourgogne' et en'
Champagne, originaire de Bretagne. Cette famille're-;
Monte à Louis Armynot

'

 échanson d'Anne,, duchesse .

de Bretagne, depuis reine de France : Claude et Thibaut'
'Armynot , petit-fils et arrière-petit-fils de Louis, lurent
baillis d'épée de Langres, depuis 1578, jusqu'à ia mort'
du dernier, qui •se noya dans la rivière de Seine, lors'
de la rupture du pont de Neuilly, sons HenrisTV: Cette .

famille a été admise-dans la chambre de la noblesse des -
états de Bourgogne , en 1653. Elle. a as sisté égalément
aux assernblées de la noblesse des taillages de•Ltijoi4

• •
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Sar-sur-Seine , de . Chaumént. en Bassigny , et de Lui- .

gres , pour la nomination des députés aux Etats-Géné-
.raux de 1789. Le nom d'Armynot vient de deux mots
,latins, armis notes, qui désignent une origine mili-
taire, et font supposer une' antiquité des plus reculées.
Ces deux mots forment la devise des armes de cette fa-.
mille , qui porte d'argent à trois mouchetures de sable.

n'AROD ; : marquis de Montmelas ; en Lyonnais et
en Beaujolais. Cette famille est d'ancienne chevalerie ;
elle est connue 'depuis Girin Arod , damoiseau , vivant
au milieu du treizième siècle, dont le fils, Pierre Arod,

' damoiseau, fit son testament l'an 13x3. De cette famille
:était un brigadier des armées du roi , mort 1815: D 'or,
à la fasce échiquete'e d'argent et'de gueules.

AROUET DE VOLTAIRE , famille anoblie par
charges ; François Arouet, ancien notaire à Paris, puis

•trésorier dé la chambre des•coMptes , épousa Marguerite
•d'Autnart , d'une famille noble de Poitou ; c'est de Ce
mariage qu'est né , le 20 février 1694 , François-Marie
Arouet de Voltaire , le plus vaste et le plus brillant gé-
nie du siècle dernier. D 'azur, à trois flammes d'or.

' ARRIÈRE-BAN; , subs. masc. ; c'est la convocation
que le Roi faisait de sa noblesse, pour aller à la guerre,
tant de ses vassaux que des vassaux de ses vassaux. De-
puis plusieurssiècles ces deux mots Ban et Arrière-Ban ont
été joints ensemble pour signifier la convocation des
hommes fieffés au service du Roi. Les uns se rendaient
,à . l'Arrière-Ban avec l'équipage de" chevaliers , les autres
•avec celui d'écuyers_ ou d'archers , selon la qualité du
.fief. Cette milice était bonne du tems de Louis XI; sous
Louis XII et François ier elle dégénéra ; l'Arrière-Ban

. .déchut sous Henri II. On n'en a point convoqué depuis
.1674, qu'il fut assemblé sur la Mei:tee., sous le comman-
dement du marquis de Rochefort. Anciennement le Ban .
et l' Arrière-Ban différaient en ceci que les barons et
autres vassaux du Roi formaient le Ban, et les hommes
coutumiers de ces vassaux l'Arrière-Ban ; que 'le Roi con:-
voguait le Ban, et les barons 'et autres seigneurs l' Ar-
'Fière-Ban.

ARRIÈRE-FIEF , subst. mass. C'était un fief qui dé-
I.
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•2 inttioNX-AittE ISI‘,ÉRsÉL .

-Pendait d'un autre fief. Voyez FIÉE. Les Arii'kees-Fiefs
êtirnitienCererit au terris où lés comtés et les ducs ren-
'ilireiti.letirS gouvefrieritens héréditaires. Ils distribuèrent

lttritS . officiers certaines parties du drymaine•royal,
qui étaient dàttà leurs provinces,: et ils leur permirent d'eh
gratifiée de qiidtpie4. portions lés §tildàig qui àvaiènt
servi giJuS eux: • •

inàiSon d'origine' che-
k,âleFesque, distinguée . pat ses alliances et ses Servicès

et 'dont ,plusieurs branches se sont établies eh
*Pie'ardie,.ert Chanipagne et en Rethelois : elle tire ion '
fibril de la terre et seigneurie 'd'Ai-Jerke, située à deux
liétiès et demie de Sedan et de Mouzon-, en Chattipagné,
où cette maison est connue'avec . po,sSessiiiii de fiefs de-
•puis le milieu du quinzième siècle. La noblesse de cette
famille est bien antérieure à cette époque,' puisque dès- ,•
lors la terre de son' nom , aux environs de laqbelle elle
a possédé, depuis, plusieurs autres prOpriétés, • était
passée en des mains -étrangères ; mais elle a dé commun
avec uti• grand -nombre d'autres maisons de noms et
d'armes, de ne .pouvoir remonter 'jusqu'au berceau dé ,
son origine , attendu la perte ou des-iruction de ses titrés
originaux, .antérieurs•au quinzième siècle, occasïonée
par les troublés civils et les guerres énti•e - la France,,.
l'Espagne et le duc de Bourgogne. D'après ceux qu'elle
a pu recueillir et conserver, et qu'elle a produits à la
t-onr des • aides en 1.6.28, elle établit littéralement une
filiation' uivie depuis .Guillaume I d'Artaiie qui sait.
1. dttillatitne du nom , écuyer

ltornme d'ar"mé"s dés rirdoimanCes. du roi-, 'est rappeté
lv'eb ces qualités dans une enquête rapportée sur le degré
suivant du in sepièmb.ré.154,6, où il est dit en outré
qu'il .cOmparbt aux ban et arrière-han de la noblesse. dé
CliaritPague. il avait épousé, ve'r's '49o, Bart hélerni
i7e ViWiErs, des seigneurs de Chevrières, en
latinehe 'ét'ait décédée, ainsi que son Inari, en 1548.. On
leiir 'connaît - un-fils , Nicolas, qui suit.	 -

Il. Nicolas D'ÀIITAIZE écuyer, seigneur de RiéheL.
. court (z), demeurait à Flaba , dansTintendance dé Metz,

(1) iii-"cliécourt, seigneurie . en Picardie;, "diocèse euélection.
de Laon , intendance de Soissons, à trois lieues nOrd7oueSt de
Laon.. Ou y compte quinze feux.
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Dr..	 nOril.gssg pE pue£:
tt sur la frontière de Çbarnpagpe, lorsqu'il fit faire l'en-
quête du in .septembre 150,, par le juge de la prévôté

Mézières; enquête nP sont rappelés cernme défunts
son père et sa mère, et• oUil,a la qualité d'éctiyer, eigneur
de Richecourt. Il était mar.jé , avant le .zz avril 1541,
avec Marguerite rie Ctignon d'4ntoine de Cugnon
ecuyer, seigneur du Ilaulmetz et de Vauzelles , en Re-
tbelois, ,et de Jeanne de Pavant: Marguerite de çugnon
partagea avec ses frères et sieurs le p6 mai e 54,9; acte .
dans lespiel Nicolas d'Ac:taie , son mari, a la qualité
d'écuyer, Ils sont nommés dans urt acte de souffrance du
rnois de février'1,555, et dans l'inventaire des meubles et
effets de letir communauté de biens , du 9 août de la
même année, Ils eurent entr'xintres enfants

III. Guillaume •l'AferAIZE ii. e . du nom , écuyer,
seigneur d'h.ulnoy (1), en Laonnais , ei Ae D'orgie, en

(2), qui,étalt ruineux: le 3 décembre 155‘,;
il obtint, le i; août ;579, une sentence de /4 souy,efai....
uet,é de haucourt-lès-Sedan , contre les babitants ,de
dite souveraineté, par laquelle sentence Gpiijagne çV.hir.-
ti.aize fut déchargé de la cAlisajliop „attendu sa qualité de
noble At d'écuyer ; 	 ,une déclaration, le 0 Inoyerribre
i589;, pour éviter tout procès entre les enfants ae son -
iaremier mariage avec Ronpe de rgyelier, an sujet du ,44
çie la Moue (3), et ceux Au second mariage diu;1,it
latine .d'hrtaize Avec Françoise ,des Ardero. ç,ettte Oer-
nière transigea , le 31,décembre 	 4>;Ç,c jes enfants
du ,prenaier lit de ,son mari , en qualité de tutrige des
enfants du second. I,1 avait rendu .deux •hommages, les
1S .janvier .et 24 février t 54, ,et est rappelé c9;;;;rie Ëjk •
de Nicolas d'hrtaize et ,de Marguerite de £usp90 ,clans
pn cte-du zz ,mars ! p99. Les pefants de sa _première
femme .ne nous sont p,9int ,c.orirtuS...Çpwc qu';il.eut de je
seconde, ,qui yiyait encor9 en ;6; t ,

(r) Aulnoy, &t'Is•e Laouriais, en l'éléct■on derSojeons
gouvernement général cle file de t'rance à trois quart du
de Laon. On y compte quarante-quatre feus.
• •(2) ilforgny, seigneurie située près de Rozoy-sur.-Serre,,
départemént de l'Aisne.
, (3) 	 „glotte, seignenrie et; Çhairipa gne 	 une.lieue.norde
«est del3ar-sur,-Aube.,Ouyp;irripte cue:aliter:six„ feux.
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In. Thomas, dont l'article suit ;
20. Jean d'Artaize, écuyer, vivant en 1628;
3°. Adolphe •d'Artaize, écuyer, décédé avant le 5'

avril 1628, époque où vivait Marguerite d'Ori-'
goy, sa veuve4°. Claude-Adolphe d'Artaize, écuyer, vivant en
1628;	 ,

5Q. Marguerite d'Artaize, mariée, avant le 26 sel>
tembre 1611, avec Alexandre de Pirzt, écuyer,
qui, conjointement avec Thomas d'Artaize, sei-
gneur -de Morgny, son beau-frère, fit un acte de
présentation, le 18' juillet i635,, au bailli de
Vermandois, à Laon, sur l'ordre qu'ils avaient
reçu de servir à l'arrière-ban, sous le comman-
dement de M. le duc de Chaulnes.

IV. Thomas D'AlvrAtzÊ, écuyer, seigneur de Mor--
gny, , épousa, par contrat du 7 août 164, Guillemette
de Vaux', avec laquelle il est nommé dans une sentence
du bailliage de Rethel, rendue, à leur profit , le 18 mai
16o5. Il fit, conjointement avec Françoise des Ardens,
sa mère, une obligation , le 26 septembre di t 1, au profit
d'Alexandre de Piat et de Marguerite d'Artaize, son ,

épouse ; transigea conjointement avec sa femme, le 14
novembre 1614, avec les autres enfants d'Adrien de
,Vaux, son beau-père ; obtint, tant sur sa requête qu'à
celle de Marguerite d'Origny, sa belle-soeur, veuve d'A-
dolphe d'Artaize, écuyer, un arrêt dt 5 août 1628, ton- .

'chant l'homologation d'un jugement rendu sur le fait
'de leur noblesse, le I er. avril 1599; par les commis-
saires nommés pour le régalement des tailles en la gé-
néralité de Soissons ; fit, avec ses frères et Jean et Tho-
zuas d'Artaize, ses oncles, la production de leurs titres
originaux à la cour des aides, le 14 novembre 1628 ;
production où il ;est dit qu'ils auraient pu prouver leur

, généalogie depuis plus de trois cents ans, st leurs titres
n'avaient été perdus ou détruits pendantles guerres entre
la France, l'Espagne et le duc de Bourgogne, et durant
les derniers troubles et guerres civiles ; fut maintenu
dans la noblesse, ainsi que tous les autres membres de
sa famille précités , par arrêt de la cour des aides du 29
janvier I63o; prêta foi et hommage au sieur d'Ambly,
à cause d'une terre qu'il possédait dans la mouvance de
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DE LA 'NOBLESSE DE pn.,m:E...
la seigneurie des Ayvelles, le 3 septembre 1637, et ne
vivait plus,le to février 1651. Il eut eny'autres 'enfants ,
de Guillemette de Vaux, qui le prédécéda

1.°. Charles, dont l'article suit ;
2° . Catherine d'Artaize, morte avant le to février

1651, époque où ses enfants mineurs étaient sons
la .tutelle de son mari, Charles de Castres, sei-
gneur de Vaux, fils de Nicolas de Castres, seigneuè•
de Vaux, et de Nicole de Serpes d'Escordal. Il
vivait encore le 23 novembre t663 ;

3°. Marie-Susannè d'Artaize, mariée, avant le Io
février 165 i , avec Renaut .d'Argy , chevalier ,
seigneur d'Houdrecy et d'Armonville, co-seigneur
de Morgny, gouverneur de la ville et prévôté de.
Warcq ; de Jean d'A rgy, écuyer, seigneur de
Houdrecy, et de Marguerite d'Arras. Il est rappelé
comme défunt dans le contrat de mariage •de
Jeanne d'Argy, leur fille, avec Pierre de Ver-
rières, seigneur d'Armonville, ancien capitaine
au régiment de Saint-Etienne , passé le 26 juin
165i , et Marie.Susanne d'Artaize , sa veuve,
vivait encore le 23 novembre 1663.

V. Charles D'ARTAIZE ier. du nom, chevalier, sei-
gneur de Morgny, de Vaux-lès-Rubigny (t) et autres
lieux, partagea la succession de son père, le Io février
1651 , avec Marie d'Artaize, sa soeur, et Charles de Cas-

, Ires, seigneur de Vaux, son beau-fière ; transigea, sur
partage avec lés mêmes les 15 et 19 du même mois;
épousa, par contrat du ro juin de la même année 1651,
Jacqueline d'Alendlaty, fille de messire ChristOphe d'A-
lendhuy, chevalier, seigneur de la Grange, . du Champ
et d'Herbigny. Il sont nommés dans une sentence du
bailliage de Rumigny, rendue en leur faveur le ri juil-
let 1652, 'dans deux actes du 7 mars et du dernier juin
1653, et dans un acte de'partage du 29 novembre 1663.
Charles d'Artize fut tué au service du roi Louis XIV,
au siége de Charleroy, avec son parent Philippe-Fran-

i

(t) Vaux-la-Douce, seigneurie en Champagne, dans la gé-
néralité de Châlons , diocèse de 'Langres. On y compte huit 	 _ •

feux ou environ trente-six habitants.
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sois d'Artaize, seigneur . de Noyelles (►).• Jacqiieline
d'Alendhuy , sa veuve, obtint un jugement de M. Do-

, rien, intendant en Soissonnais, le 4 juin 1669 , qui la
maintient- ainsi que ses enfants dans les privilèges et
prérogatives de la noblesse , sur là production•qu'elle fit
de celle de s'on mari, remontée par titres originaux à
l'an 1541. Dans ce jugement est rapporté•Pacte du dé-
sistement du prépose à la recherche. Elle fit faire
•ventaire des biens délaissés par son-mari le i3 juin 1669,
et il est dit dans cet acte qu'elle 'a la garde noble de ses
enfants mineurs. Elle rendit h'ommage au duc de Maza-
rin, le 13-octobre i6tio, par raison du fief de la Motte,
et vivait encore .le .15 février: 1692. Elle eut entr'autres
•enfants :

e. Charles 11, dont l'article suit ;
29 . Pierre d'Artaize, écuyer, à qui son frère Charles

d'Artaize céda et transporta tous les droits qu'il
pouvait préten .dre sur la seigneurie de Morgny, et
les droits utiles que lui avait cédés Jacqueline d'A-
lend'huy, leur mère, veuve de Charles d'A rtaize,
1". du nom, chevalier, seigneur de Morgny. Cet
acte de vente et transport est du 15 février I692-.
On ne connaît point la postérité de Pierre d'Ar-
taize;

Henriette-Bénigne d'Artaize •, mariée, par con-.
tràt'du, 3o août 1696, avec M. Coquebert.

'VI. Charles D IMITAIZE , Il e. du nénn• chevalier ;
seigneur de Morgny, vaux.Llés-Rubigny , de la Maison-
Rouge (2), d'Herbigny (3) et àutres lieux , co-seigneur

(s) Noyelles-sar-itathie, en Picardie. au diocèse d'Amiens,
sur la rive droite de l'Authie,à deux lieues de Montreuil. On
compte onze feux dans Fe village , qui dépendait dela paroisse
de NaMpont.

(a) La Maison-Rouge, terre et seigneurie dans la •rie-
,Champenoise au diocèse de Sens ,*à.. deüx lieues de Provins. ,
On y compte cinquante-cinq feux.

(3) Herbigay, paroisse-et terre seigneuriale, en Champagne,
au diocèse et élection de Reims, intendince •Châlons. On y
enmpte cinquante-deux feux.
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de Balay (1) , 'épousa , -par contrat du t6 décembre
;69t , Madelaine dé Ligny ; fille de messire Claude dè
Ligny, chevalier, seigneur. de Vainc, d'une illustre et
ancienne m'aisém dc• chevalerie du Soissonnais , -et dé
darne Madelaine de Phélippe ; son épouSe ;assista
au contrat de .mariage de Hentiette-Bénigne d'Artaize,
Sa sieur; avec Coquébert, le 3o ziodt t696'. En sa
(Pldlité`de \co-seigneur-de Balay, il fut l'un -des six gen-.
tilshoinmes qui délivrèrent un certificat à Aytne-Fran-i.
çrlis , malins de Balay, seigneur de Marignat , cheva-
lièr de Saint-Louis, gouverneur de la ville de Loits•-le-
Saul nier , touchant l'ancienneté de sa noblesse,- et aties=
tant son origine de la province de Champagne , où est
située la terre de Balay, que ,ledit Charles .
possédait "en partie. Il a eu de son Mariage entr'autres
enfants , Robert d'Artaizè, qui suit :

VII. Robert D'ART/111R .Chevalier , seigneur de
Vaux, Morgny, la Maison-Rouge . , d'Herbigny, d'.Alen-
d'huy (2) , etc. , naquit, le 6 avril 169S. Il épousa ,
par contrat, du t9 novembre 1721, Susanne de 1.11nréhe-
ville, fille dè messire Louis.de Marcheville chevalier, •
seigneur de,Seraurnont„de Neufmaison ;. et autres lieux,

. d'une très-ancienne maison de Champagne. Rcle,rt d'Ar-
taize eut entr'autres.énfants :

VI II. 'Louis - Alexandre -'Thérèse, qualifié comte
- D'AnTatzE , chevalier, seigneur de Balay Baulx (3),

d'Alendhuy, de Sausseuil (4) et autres lieux, 'tiaréchat

(I) Ra/ay,.seigneurie.en Champagne, qui a donné son nom
à une maison d'ancienne chevalerie de cette province, éta-
blie depuis plusieurs siècles en Bourgogne. Elle est située au
diocèse de Reims, intendance de theifousi élection de Rethel.
On y compte soixante feux.

(2) Ariendhuy.signeurié en Champagne, diocèse et élection
de Reims, à une petite distance de la r ive droite'de l'Aisne , à
une dei-ni-lie-ue d'Attigny. On y:compte quatre-vingt•seize -feux.

(3) Soulx-lés-,.Re'lhel, village et seigneurie en Champagne
au diocèse de. Reims, sur la rive, giuche de l'Aisne, vis-à-vis
aie Rethel. On y compte trente-quatre feux.
• (4) Sausseuil, en Champ'agne, '"dio,cèse, de. Reims, élection
de Rethel, à une lieue nord-ouest d'Attigny. On y compte
trente--quatée feux. -
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des camps et armées du roi, chevalier de l'ordre royal ,
et militaire de Saint-Louis, décéda . à Rethel, en 1797.
Il a reçu le titre de comte dans plusieurs brevets de la
cour, en 1774. Il avait épousé, . Julie de Nontendre ,
dont il a eu une fille, mentionnée ci-après; a°. Marie-
Françoise de Doquejeuil, d'une illustre et ancienne mai -
son de chevalerie du Rouergue , alliée aux maisons 'de
Bourgogne, d'Albret-Navarre., d'Armagnac, de Rohan
de la Trémoille, de Turenne, etc., etc. Elle était fille '
unique du comte de Roquefeuil , Chevalier des ordres
du roi , brigadier de ses armées , etc. , etc. Le comte
d'Artaize a eu pour enfants :

Du premier lit :
to. Julie d'Artaize, mariée à M. le baron Agis  de

Saint-Denis , capitaine de dragons , d'une an-
cienne faMille de :Normandie ;

. Du second lit :
2°. Alexandre-Pierie-Charleà-Stisanne, dont l'ar-

ticle suit ;	 •
30. Alexandre-Pierre,Jules d'Artaize, admis dans •
• l'ordre de Malte, par bref de minorité, le La

• avril '779; élève de l'école militaire de Rebais ,
en	 ,1785 ..émigra •en 179i ; fut officier au régi-/
ment • d'Orléans , infanterie:, et périt en 1797,
çapitaine d'artillerie _légère, au service d'Angle-

.	 terre.	 •

IX. Alexandre - Pierre - Charles Susanne , comte
b'A RTAIZE-ROQUEFEUIL chevalier des ordres militaires;
de Saint7 Louis, d'Avis de Portugal, et de - l'ordre de
Saint-Jean de Jérusalem, dit de Malte, ancien officier
supérieur de cavalerie, en retraite, a également émig :ré
en 179o, officier de cavalerie, aide-de-.camp du géneral_
comte d'Esterhazy; après avoir fait la campagne de 1792,
à l'armée des princes, sous lès ordres de M. le duc de
Lorges , il servit en qualité d'officier, _ successivement
dans. les corps de Vioménil, Juningham et Dillon ; passa
de ce dernier régiment capitaine de troupes légères au
service de Portugal, en 1797. En 1802, il repassa capi-
taine et chef d'escadron, propriétaire, dans un des régi-

,•inents des chasseurs à.cheval de la garde du prince-régent
du Brésil. Il rentra en France en t'8o9 ;' mais il n'y a
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retrouvé -aucun débris de son; ancienne. fortune" . 11 a
épousé Françoise — Caroline Galland d'Upigny. , d'une
maison originaire de Paris ; fille de Charles-Antoine
`Galland , chevalier, propriétaire.de  la vicomté d'U-
pigny, enregistrée aux états de Namur;. émigré pendant
la révolution, ancien" éomrnissaire des guerres , cap,i-
faine au - régiment de Piémont, infanterie, chevalier
de l'ordre royal et militaire de Saint—Louis , décédé
en. 1809.

Aimes : De gueules , à trois fasces d'or, accompa-
gnées en chef d'une molette d'éperon' du même ; au
franc—canton de France mal—ordonné. Couronne de
comte. Supports.: deux liond.

BLASON DES ALLIANCES DE :LA MAISON ,D'ARTAIZE-
RàQUEFEIIIL.

Agis : De gueules, à trois besants d'argent.
D'Alendhuy : D'azur, à trois aiguières d'argent.
Des Ardens :• De gueules," an -chevron d'Or, accom- •

pigne en chef de trois besants rangés d'argent, et en
pointe d'une fleur de lis d'or.

	D'Argy : D'or, au	 'de sable , laMpassé et armé
de gueules.	 ,	 •

De Castres': D'azur; à trois étoiles rangées d'argent,
surmontées d'un croissant du,même.

,Coquebèrt : De gueules , à trois coqs d'or.
De Cugnon : De sable., à trois étriers d'argent.
Galland,: D'azur , au chevron d'or, accompagné de

trois glands du même.
De Ligny_,: ; De gueules , à la fasce d'or ; au chef

échiqueté d',.argent et d'azur dé. trois tires.
DeIllarcheville : D'azur , à cinq besants d'argent ,

2, 2 et	 •
De Illontendre : De. gueules , semé de tiercelfeuillei

d'or ; au lion'du même, brochant sur le tout.
D 'Origny : D'argent, à la croix de sable , chargée

d'une losange du champ.
• De -Plat : De gueules , • au lion eargent, armé' et
lampasse d'or.,

De Roquefeuil : D'azur, à la cordelière.d'or, , passée
en sautoir.

• 7
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au chevron- d'or ,- accompagné
e.
à trois fasces de gueules.
senié de fleurs de lis d'or.

ARTOIS. Dans la province de ce nom. H suffisait,
autrefois ,, d'être noble et d'avoir uné terre à clocher ,
'comme en bien d'autres états des Pays-Ras , pour avoir
entrée, séance, et voix aux états d'Artois. •

• Mais cette pratique • ocea.sionait bien des embarras ,.
et il a été pourvu depuis de l'autorisation du roi. 	 *

Depuis le-réglement , il fallait être noble de quatre'
générations de cent ans au moins, et être seigneur de
paroisse ou d'église succursale, pour avoir entrée aux
états. .

La ncblesse une fois , nè périssait jamais en
Artois , ni par dérogeance , ni 'autrement , que par un
jugement souverain qui , 'pour,peine d'un crime grave ,
aurait dégradé de noblesse, le •coupable et ses descen-
dants. •

Cette noblesse une fois acquise, nè faisait que dormir
pendant là durée des actes de dérogeance, sans que celui
qui était en position., ou nécessité de pratiquer des actes
de dérogeance, soit astreint à faire•ne déclaration, ni
en justice , ni sur aucun registre public , pour soutenir
le droit de sa naissance.

Cette province était, en fait dé la prérogative de nô-
blesse , semblable à' bien d'autres provinces circonvoi-
sines, même à des royaumes et à dés pays étrangers..

La simple cessation des actes de dérogeaitce , et le
retour à la vie noble, formait en Artois, par le fait
Même, le recouvrement' de l'usagé et des prérogatives
de la noblesse , sans' soit besoin d'avoir recours à
aucunes lettres.

• La qualité du sang noble y était conservée avec tant
de soin, que même le Wied d'un noble y était noble,
ainsi que 'Ses dèsèendants ; il n'y avait que la différence
d'une barre qu'il était obligé de mettre, suivant les usa-
%es , dans les armoiries de son père, qu'il avait le droit
de prendre Comme les Mitres enfants légitimes, encore
y était-il 'd'usage qu'après les cent années révolues , on
ne pouvait empêcher lee descendants de supprimer. la
barre.

Dé Vauche. :D'aiur, ,
de trnis'étoilé§ du mêm

De Vaux .: D'argent ,
De Villias : D'azur, ,
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Liste des 121 iGentilshorn mes présents aux -États d'Artois

en 1 4 1 4•

, i	 Les Seigneurs de • •

• Wavrin , . 	 4	 Guillaume de Ronnières ,•
' Neurville, 	 ,Pierre de Créqui , •,
Noy-elles ,. 	 Jean de,Boncourt,
Auxi , 	 Le Bègue. de 'Mailli ,
Fdsieux ,. . 	 Jean, detCoupigni , '
Beaufort,. 	 Godefroi. de PronVille ,
Ront, 	 Le Châtelain de Lens ,
Douvrin , . • 1 	Georges La Personne,
11.4on ,, 	 Piérart .de Poix , 	 •
Nédonchel,, 	 Jean d'Allewaigne ,
Morlkcque . , 	 Alleaurhe de. Longpré ,
Cohen , 	 Hues d'011ehain , 	 •

, Vignacourt., 	 Le Brun e de Cunéhi ,
Re auville , - 	 Baudouin d'Eps ,
Ha arcq, 	 Colar,d.Desplancques ,
Licques, 	 Robert e Doresmeaux ; .
Hellefaut,, 	 Jacciues, de tleaufort , 	 •
Nortkelme , 	 -Jean .de e Belleforière
Viefyille (de la), 	 Bertrand de Louveis ,
Bryas , 	 Lancelot de Grandsart,
Caïeu , 	 Renaud de Mailli ,
Warluzel ; 	 ' Saiidouin du Bos ,
Bailleul , 	 Pierre de Beutin ,
Ras:Bernard , 	 ,Aleamne ,:de Sainte Aide-•
Hunibercouri, . 	 . Bonde ,•
Ongnies , ... 	 - 	 *David'd'Averhoult
Rebecque , 	 Jean de Béthencourt,
Contés , 	 -Lancelot de Licques , . -
'Waencourt , 	 Robert de Liencourt ,
TramecOurt ,:. 	 Robert de 'Vigo a cime ,
Azincourt, 	 Guillatime de g, t hen court, '
Thiernbronne, 	 Jean • dé Waroquier,
Humi èiés 	 Jean de Tannay,
He uchin, 	 Ileiiri de Sailli,
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Robert d'Ocoche ,
Jean de Ranchicourt ,
Lamoral de Lannoi ,
Simon de Vignacourt
Jean de Cohen ,
Jacques d'Auxi, -
Agneux de Nedonchel ,
Aleaume de Buleux ,
Gilles de .Berlettes, 	 -
Jean de Flechin -,
Guillaume de 11 obodenghe,
Pierre de Marnez ,
Roland du Mont ,
Jean de la Plancque ,
Simon de Moncheaux ,
Elias d'Aix ,

-Jean de Markais,
Galois de. Doffin es ,
Louis de Créqui ,
Guillaume de Divion--,
.Jean de Cresecques,
Oudard de Renti ,
Folcque de Rebecques,
Bertrand d'Ongrties ,
Colard de Hauteclocque ,
Jean de Wissocq , 	 •
Guillaunie de Waudren-

ghein ,

Robinet des Bournonville
Jean de Petit-Rieux,
Pierre de 8. 7-Aldegonde ,
Renaut de Salpervvick ,
Michel de Contes,
Baudouin d'Héricourt,
Nicolas de Wissocq,
Mile de Lion ,
Jeirt de Tramecourt ,
Arnoul du Wez ,
Jean d'Houchin ,
Jean de Carnin,
Renairt de Tramecourt,
Baudouin de Bristel ,
Louis de Waencotirt ,
Baudouin de Hauteclocque,
Guillaùme d'AzinCourt,
Jean d'Humières,
Pierre de Nedonchel,
Agneux de Canteleu
Philippe sle Markais,
Jean de Rulleconrt ,
Le Borgne de Habarcq ,
Païen de Caïeu ,
Testart d'Averhoult,
Guillaume de Poix ,
Andrieu-de ,Bernieules , ,

•

• ■•■••■•/...11.

Liste des Gentilshommes convoqués à l'Assenee'de,1747, - 	,
seloiz l'ordr'e de leur admissioji.' •

De Coupigny, comte d'He-
nu, député ordinaire..

Le prince d'Isenghein, ma-
réchal' de. France, chef.
de la maison de. Gand,

DeBethune,marquis d'Hes-
dignoeul.

D'Houchin , marquis de
Longastre.

Le comte de Gosmiecourt

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



-DE L'A NOBLESSE' DE rnect.
De Servins 'd'Héricourt: 	 Du Carient de Fiefs. - -
De Cunchi Fleury. 	 De Berroillt.
De Flechin , marquis de De Blocquel , baron"' de

Wamin. 	 Wisrnes.
De Bryass,marquis deRoyon. De Bri'ois de Poix.

. De. Pronville.' 	 • 	 . De Villers• au. Tertre.
Le Cocq, comte de Dieval. Le comte. de ,Crequy Ca--
Le comte de Ma•nix. 	 naple:
De Croix, marquis d'Heu- Doresmieulx.

chin. 	 e ; 	 De Nene..
Le marquis de l'Estendant. • Le comte de Bethune.
Le comte de Belleforière. De Lannoy; comte de Bean-
Le Josne Contay; marquis , repaire.

de la Ferté. 	 D'Ostrel , baron de Fb•.'rs.,
'De Berghes , prince de Ra- De Landas, comte de Lou-

. 	 ches.. 	 vipiee - •
Le marquis de Wigna- .De CardeVacque , marquis

court. 	 d'Havrincourt.
De Salpervick, marquis de. De liriois d'Hulluch , dé-

i • Grigny: 	 puté à la l cour.
-De Beaulainceurt; comte - Le. comte de La Tour. 	 ,
' Marle.  De France, baron dé Vaill;c.
De 'COupigny de•e Bargue. De. Nédoriehél , vicomte de
De Tournay- d'Assignies , Stape., , _

- • Comte d'Oie. -r ,"	 Le cointe de Duglas'
-Du Chastel,.comte 'de Pè- . `• De • Teriremonde «, comte

trienx. 	 ' " ' 
De. Croix de Malanrioy, 	 .Le'comte de Sainte-Alder
'De Wasservàs , baron de ' - -goride. 	 •• • .,

Marche. 	 - Le comte de Guines.'.
De Bernard. 	 .•-• 	 • 	 -Traniécourt.
Lé marqui§ d•stra'des; . . De 'Baynat.'

'Le-marquis de Ghistelles-: De Venant!
Saint-Fhiris: 	 Le' comte de' Kessel:

Le comte de Beaufort. 	 Testar.
-De Gargan. 	 ° 	 Dé ,Ranlin.
De Saisseval. z•.. 	 . 	 "D'Apust, .Marquis. de •Ju,-.
Dion. 	 - 	 • , 	 melles.

, • 	 v 	 • .

Du Pire, hareti- d' H inge.
De Croezer.
De Cardevacque.

De Bryis d'Avondatice. 	 De Contéi 	 Bueamp,
D Antin.. 	 • 	 Le comte.de Bryas.

Le marquis de Crhy.
De Lens, comte de Blan-

decques.. 	 -.

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



• MCTIONNAIRE •usivEitsEL

Hau teelocque. ' 	 • 	 DeRaincheval.
De Coupigny .de Fouc— De la Houssoy.

quière. 	 De :Sandelin comte' de
De Belvalet d'Humercieul. 	 Fruges. •

Du Carieitl d'•scoiVres.. 	 Le Bique.
Le Prévost , marquis de De Bournel-, Marquis de

Sain t—julien. 	 • . 	 /MoUchyLCayeu.
Le comte d'Aurnale. 	 Dé Mailly:Couronnel.
Le comte de,Mcnichy. 	 naarque de Beaufort.
Le marquis d'Assign tes. 	 De Partz, marquis de Pressy. - •
Le LieMre, 	 • 	 .De Vitry. •

_De Gosson. 	 Le comte de Thiennes.
De Flamel. 	 • 	 .,1)e Bacquéhem• du -Liez.
Le confite de Maùlde.. 	 De Preud'homme d'Ailly,

..Le marquis-de Sailly. 	 .rriarquii file Verquigneul.
D'Ass ign ies 	 baron de Le comte de Ghistelles.
• -Bailleul, sire de Bertoult. -De 'Crény. • '
De la Porte. 	 .

Il' y avait encore:bien- ci'atitres gentilshommes qui
avaient les degrés et les qualités requises pour être con- :

vogués aux assemblées des 'étais dUrtots , et qui n'y
venaient pas , -soit parce qu'ils n'avaient -pas fait leurs
`diligences pour -être mis dans la' liste des nobles :à con-
voquer ,.soit•parçe que ceux de leurs pouls .et • familles
qut étaient reelièrement convoqués étaient morts I e.t
'qu'ils fie s'étaiént, pas. encore fait reconnaître pour,être
du corps des riobles qui entraient aux - états, soit'enfin
qu'ils n'avaiefit pas atteint , l'àgé.,compétent 

•
;pour y

prendre séance., • •
J'ai cru utile 'de mentionner ici les nomedes -gentils-

hommes dé la- province d'Artois qui ,ont signalé -leur
courage à la fatale -bataille 'cllAzincourt , et de,payer
ainsi •un juste .tribut d'éloges à leur intrépidité.'

•

-Liste des principaux .Gentilshommes Artésiens' (et d'autris
provinces) tués à labataille d'Azincourt, /e25 octobre i 415.

Baudouin 	 • N.... d' Aligre.
Charles(d'Ulbert. 	 Hugues d'Arnboie.
Le duc'illAlengon. 	 An tôMe
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	d'Andelot.	 ,
Du Bois d'Anneqùin.
N.... d'Applincourt-, père.
Jacques-d'Applincburt, fils.
N.... d'Asse.
Arnoul d'Audregnies..

d'Oftemont , père.
N.... d'Offemont ; MS.
N.... d'Aumont.
Philippe d'Auxi , père..
N.... d'Auxi, fils.
N.... de Lôngueval.
Alain frère de Philippe.

d'Auxi. •
N.... d'Azincourt. 	 •
Martel de Bacquevjle ,

père..
N.... de Bacqueville , fils.
N.... de Bacqueville; fils.
Jean de Bailleul.
Edouard 1 duc de Bar.
Robert ;. comte de Marie.
N.... , comte je Beauftre-

.	 mont.	 ' •
Antoine de Reaufort.
N.... de Beaumcnit.
Louià le Beaussart.
Pierre de Beauvoir.
N.... de la Bellière.
Bertrand du Belloi.
N.... de Bétancourt..
-Colart de Béthime-Des-

planques.
Jean de Béthune-Mareuil.

	

N.... de Beuil.	 -
N.... de BeuVrière , père.
Gumart de Beuvrière,, fils.
N.... de Blainville.
N:..., comte de Blamont.
Henri de Boissi.
Louis de.Bourbon.
Vitard de Bouts.

dè Bousincourt.

Charles de Boutri.
N.... de la Bove.
Antoine , dvc de Brabant.
N...., comte de Braine.
N...., duc de Bretagne.
N.... de Brimeu.
Le Bègue de Caïeu.
N:... de Caïeu.	 •
'N.... de Cerni.

• N...:, comte de. Châlons. •
Robert de Châlus. •
N.... de Chambois.
Hector de Chartres.. •
N.... de Chartres, son frère.
N.... de %Chartres, frère da

deux précédents.
Michel du Chatellier.
N.... du Chatellier, son

frère. '
Jacques de Châtillon, ami-

ral de France.
Gaspard de Châtillon.
Hugues de Châtillon, son

frère.
• N.... de Coetquen.

Arnoul de •Corbie.
Lancelot dé Couci.
N.... de Courci.
N.... de Cràmailles.
Amàuri de Craon, seigneur

de Brolai.
Antoine de Craon , sei-

gneur de Beau-Verger.
Simon de Craon seigneur

de Clarsi.
Jean de Craon, seigneur

de Montbazon.
L'Estendart, seigneur (le

Créqui.
Renaud de Créqui, sei-

gneur de Contes.
Philippe de•Créqui.
N..., seigneur de Crèvecoeur
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N...., seigneur de Croï.
Jean de Croï.
Dampierre ( l'amiraf ).
De Darchérer. •	 f
De Domart (le vicomte ).
Jean de Dreux.
Germain de Dreux.
Jacques' d'Enghien , sei-

gneur •de Fagnolles.
Alemand d'Escaussines:' .

Jean d'Econovelde.
Fauquembergue (lé comte

de ).
Thibaut de Fay. 	 •
Raoul de Ferrières.
De Fiefs , père.
De Fiefs , fils.
Colard de Fiennes.
Raoul de Flandre.
Floridas.
De Folleville.
Boutillier, duc d'Aquitaine.
Enguérand. de Fontaines,

père.
Enguérand, fils.
Jean de Fontaines. •
Colard de Fossen• x.
Philippe de Fosseux.
De Fressen court.
De Galigrii.
De Gamaches.
De Garancières.
Louis de Ghiste• lles.
Maillet de Gommai. ,
N.... de Gournai, son frère.
De Grammont (le comte).
De Grand-Pré (le comte ).
Jean de Grez.
Renaud de Griboval.
Gilbert de G riboval d'Aiixi.
Roland de Gruthuse.
Guichard, dauphin d'Au-

vergne.

Jacquès de Ham .;
De la Hamayde.
Robert:de Hames.
Carnel de Hamgard.
Jean de Hangest et d'A-

venescourt.
Robeit d'Harcourt , sei-

gneur de Beaumesnil.
D'Harcourt en Cambresis.
Simon de Havre.
De la Haye.
Jacques de Helli ou d'Heil-

li, maréchal de Guïenne.
Jean de Hennin.
N.... d'Herlin..
N.... de Heuquevil. -
De la Henze. 	 .
N.... d'Honscote.
De Horne (le seigneur).
Mathieu d'Humières. 	 •
Jean d'HUmières , son .

frèie.
N.... d'Inchi.
N.... d'Ivri.	 .	 .
Charles d'Ivri, son frère;.
N.... de Jumont.
Engelbert de Kestergat.
Henri de la Lande. 	 •
Jean de Lannoi d'Aumont.
N.... de Lantipi d'Aumont,

son frère.
Philipe de Lens.
Henri de Lens , son frère.
N.... de Lédekerque.
N.... de Ligne.

, Raoul de Longueil.
Jean de Lulli.
N... de Lulli , son frère,
Colard dè Mailli , père,.
LOuis de Mailli, fils.
Jean de Malestroit.
Pierre Malet.
N.... de, Mame4.
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N.... de Mangny. 	 . Georges de Quiévrain, son
N.... de Màrquette. 	 frère.
Louvet de Mazinghen. 	 Quercetan du Quesnoi.
Jean, dit le Jeune, seigneur David de Ramhures,.grand
• de Moliens. 	 „maître des arbalétriers da
Simon de Moncheanx. 	 France.
Charles de Montagu, vi- N... de Regnauville:
i darne de Laon. 	 - Qudart de Renti.

'Bertrand de Montauban. 	 N... de Renti, son frère.
naisse- de Montcavrel. 	 N... de Renti, , frère des

.Montejan. 	 deux précédents. ,
' Jean de Montenai. 	 Perceval de ilichebourg.

N.... de Montholon. .	 De la Rivière de Tibou- -.
Robert de Montigni. 	 ville.
Charles de Montigni , son N.... de la Roche-Guyon:

frère. 	 N.... de la Roche-Guyon ,
De Montmorenci (le corn- 	 son frère.

te ). 	 Des Roches.
Jean Mord. 	 N.... de Ront. •
Sirnonet de Morvilliers. 	 Pierre de Rosimbos, grand-
N.,.. de Mouhy. 	 écuyer du duc de Bour-,
Raoul de Nesle. 	 gogne.
N.... de Neuville, père. ' 	 N.... de Rosimbos , sort
N.... de Neuville, fils. 	 , frère.
Châtelain de Lens. 	 N...., fils du bailli. de.
Philippe, comte de Nevers. 	 Rouen.
Le Borgne de Noailles. 	 , Roissart de Rougefay.
Pierre de Noyelles - lez - De Roussi (le comte).

Lens. 	 Lancelot de Rubempré.
Lancelot de Noyelles-lez- N.... de Saint-Brice.

Lens, son frère. 	 N.... de Saint-Crespin.
Henri d'Ornai. 	 N.... de Sainte-Beuve. 	 , ,
Philippe de Poitiers. 	 N.... de Saint-Gilles, sé--;,
Roger de Poix. 	 . néchal de Hainaut.
Colard de la Porte, sei- N.... de Saint-Héren.

gneur de Bélincourt. 	 N.... de Saint-Pierre.
N.... de Pottes. 	 N.... de Saint-Simon.
N...., de Poucques. 	 N.... de Saint-Simon, son.
.Godefroi de Prouville. 	 frère. 	 •
Jacques , Ss. de Préauix , De, Salms (le comte).

grand - chambellan de N.... de Saures.
• France. 	 Briffaut de . Saures , son

`b1,.. de Quiévrain, 	 frère.
1, 	 8
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Guillaume de Saveuse. ' •
De Tancarville (le comte).
N.... de Tencques.
N.... de Thiennes.
N.... de Torci. •
Ponchon de la Tour.
De Tremblai (le vicomte).
-George's de la Trémoille.
Jean de Valcourt.
Robinet de Vaucourt.
Ferri , comte de Vaude-

demont.
Guillaume:de Vaudripon.t.

D'ASNIÈRES, marquis d'Asnières-la-Châtaigneraie,
par érection de 1776 barons de Palluau , • maison
d'ancienne chevalerie de Saintonge , qui tire son nom-
d'une terre située dans la paroisse de Belluire qu'elle a
possédée jusqu'au commencement du dix - septième
.siècle. Elle est connue depuis -Gombaud d'Asnières ,
chevalier , auquel Renaud, siré de Pons, fit la con-
cession , Pan 1235 , d'un fief appelé Sarminière. Cette
famille a donné un général et plusieurs officiers supé-
rieurs. Elle a obtenu les honneurs de la çour en 1782,
en vertu de preuves faites ',au cabinet des ordres du roi.
D'argent, à trois croissants de gueules ; -cimier : une

-mellusine ; supports : deux centaures. -

D'ASSAS DE MONTDARDIER, maison d'ancienne
chevalerie du Languedoc, qui-paraît tirer son nom d'une.
terre située à une.petite distance de la rive gauche de la
rivière de Lez , à deux lieues de Montpellier. Elle est .

connue par titres depuis l'an 1232, et. par filiation de-
puis l'an 1389. Le chevalier d'Assas , capitaine au ré-.
giment d'Auvergne, a immortalisé fe nom -de sa famille
à l'action de Clostercamp , le 16 octobre 1760. Etant
près d'un bois pendant la nuit, il y entra seul pour le
fouiller. A eine eut-il avancé quelques pas, qu'il se•
sentit environné d'une troupe d'ennemis qui lui mirent
la baïonnette sur la poitrine, en menaçant de le -tuer•
s'il disait un mot. Mais loin d'hésiter., d'Assas s'écrie :
A moi, Auctergne , ce -sont .les ennemis ! A ces mots, il
tombe percé de coups. 'Pour récompenser -ce dévoue-:

UNIVERSEL

Alain de Vendôme.
N.... de Verneuil.
De Vieux-Pont.

.N.... de 'Welleries.
Guillaume de Villers.
Renaud de Villers , son
- frère.

N.... de •Wavrans.
Robert de Wavrin, père ,-

sénéchal de Flandre.
N.... de Wavrin, fils.
Jean de • Werchin , séné-•

chal.
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petit héroïque, Louis XVI accorda, par lettres du mois
<l'octobre 1777; une pension perpétuelle de mille francs
aux aînés de cette famille, garantie par la loi du 22 août
i79o. Sous le gouvernementimpérial une colonne a été '
élevée sur le lieu où d'Assas succomba. D 'or , au chevron
.d'azur accompagné (n.chef de deux pins de sinople, et en
Finie d'un croissant du second émail , chef du même ,-
chargé de' trois étoiles du champ.

AUBELOT , en - 'Normande famille connue depuis.
la fin du quinzième siècle , sous le nom n'EscnA-7

mEToT. Voyez le tome ler.'du :Dictionnaire Véridique.

DE L'ATTBÉPIN, maison d'ancienne chevalerie . du
Berri , éteinte depuis plusieurs siècles, et. qu'on ne.
doit pas cônrondre avec celle de l'Aubépine., qui va
suivre. D'azur , au sautoir d'or, cantonné de quatre- .

'billettes du même.

DE L'AUBÉPINEmarquis de Verderonné . ,. en
Beauce , par lettres ciu mois d'octobre z65o, registrées
au parlement le 4 septembre 1657 , et à la chambre ,des
comptes le 2 août 1658 ; marquis de Dampierre, par
lettres du mois d'octobre 1649, marquis dé ChâteairL-
neuf-sur-Cher, etc., famille ancienne, originaire de
Beauce, anoblie dans la personne do Simon de l'Au-
bépine , pievôt et maire de la ville de Chartres, par
lettres-patentes du roi Charles V, données au château
de Melun le 16 octobre 1374. Cette famille a joui 'des
honneurs de la cour en 1768, ayant produit un garde-
des-sceaux , des ministres et secrétaires -d'état , des
ambassadeurs , des lieutenants-généraux des armées,
des commandeurs et chevaliers des ordres du roi. De
gueules, à trois quinte-feuilles d'argent. VOy. LA TUAlf-

- MASSIÈRE , histoire de'Berri pag. 84.1.

D'ATTBETIJON DE M'URINAIS ,. maison d'origine
chevaleresque du Dauphiné , connue depuis Auberion
dit de Maille, qualifié chevalier dans le récit de la
bataille de Varey., en Dauphiné, donnée entre le. dau-
phin Guignes et le comte de Savoie , l'an 1325. D'or,.
à la bande d'azur, chargée de trois hauberts ou cottes_
d'armes d'agent. Devise .1Ifaille" à.. maille .se fait:
i ubajon
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AUBERT DU PETIT THOUARS , DE RASSAY,
Poitou , en Tom-aine et en Languedoc. Cette famille.,
distinguée par de nombreux services militaireS , -a été.
anoblie en 5711 dans la personne de Georges Aubert,
sieur de Saint-Georges, confirmé dans cet anoblisse:-
ment, par arrêt du 29 juillet 1714. D'azur; à la cotte
de maille d'or.

AUBERT DE RESIE , en Franche-Comté. Famille
anoblie le 12 octobre 163o. D'azur, au lion d'or,
moucheté de sable, et couronné d'argent.

D'AUBUISSON, marquis d'Auhuisson. Famille d'o-
rigine,chevaresque de la'province de Languedoc,, qui à
donné plusieurs officiers distingués décorés de l'ordre
royal et militaire de Saint-Louis, et un évêque de Bar-
celonne. Ecartelé aux t et 4 d'or; à l'aigle de sable
fondante sur un buisson de sinople, et accompagnée en chef de
deux croisettes ancrées de gueules, qui est d'Aututsso -N;
aux 2 et 3 de 8. points d'or , équipolés a 7 de vair ; à
la bordure componée de Castille et de Léon de 8 pièces,
qui est de VELASCO. Couronne ducale. Supports : deux

,lions. Devise : L'honneur est mon seul guide.

AUCOUR , voyez GODARD.

D'AUDIFFRET, famille d'origine chevaleresque de
la vallée •de Barcelonnette, clans les états de Savoie',
qui s'est rendue recommandable par ses services; elle a
produit un général des armées du roi Réné , un autre
général . des armées de l'empereur Otton , des officiers
supérieurs, des commandants • de place, etc. La branche
établie en Sardaigne , jouit du titre légal de comte
de Mortigliengo , par érection, de sa majesté sarde.
La branche établie en. Provence, a le titre de comte
dans des brevets et commissions depuis 1740. D'or',
ad Chevron d'azur, chargé de cinq, étoiles du champ

• et accompagné en pointe d'un faucon posé sur un rocher
de sable, la tête contournée et la pale dextre levée; à
la bordure denticulée du dernier émail de seize pièces.

D'AUMO1NT, maison •origine chevaleresque , l'une
des plus anciennes et des . plus illustres du royaume.
L'abbaye 'de Ressons ,• de 1 ordre des Prémontrés . , au
diocèse de Rouen , reconnaît lés seigneurs de cette mai-
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.son.pour ses fondateurs, et elle.est connue dès l'an it5o..
Les. sires d'Aumont y avaient leur sépulture au dou-
zième siècle. Jean'Pr.

'

 sire d'Aumont, accompagna
Saint-Louis au voyage de la Terre-Sainte ; et son fils ,
Jean II , sire d'Aumont , fut père de Jean III , sire
d'Aumont, sergent d'armes du roi, charge alors des plus
considérables de la .cour. - Certains écrivains de mauvaise
foi et de Mauvais esprit.; ont voulu inférer de là que la
maison d'Aumont devait son origine à un. sergent d'an : ,
mes, qu'ils ont comparé aux huissiers.à verge du parle-
ment de Paris. Cette erreur est d'autant. plus grosstere„
•° quant à 	 , qu'on vit que le sergent d'armes'
est qualifié sire d'Aumont, bien avant son entrée dans
cette cour, et que son père et son aïeul, fondateurs de
l'abbaye de Bessons, portent dans tous les actes la qua-
lité de sire ou de chevalier, ce qui prouve que le sergent
d'armes était lui-même d'origine, chevaleresque , et ne
devait rien à son office ; 2° quant au titre et aux fonc-
tions de sergent d'armes , on voit dans toutes nos an-,
ciennes histoires qu'ils étaientfort honorables. Philippe :

Auguste institua les sergents d'armes pour la gdrde de
sa personne ;. ils étaient gentilshommes , et en 1214 ils
combattirent vaillamment à .la bataille de Bouvines ; ils
firent voeu, en cas (le victoire, de faire bâtir une église

.eii l'honneur de sainte Catherine ; et saint Louis ,
leur prière, fonda l'église de Sainte-Catherine-du-Val-
des-Ecoliers, près Chaumont en Bassigny , qui fut pos-
sédée par les chanoines réguliers de Sainte-Geneviève;
Ainsi , à l'époque où Jean III , sire d'Aumont , exer- •
sait cet emploi, if était, comme je l'ai dit plus haut,'
un des plus honorables du réiyaume ; et si dans la suite
des tems l'office dé sergent a dégénéré , on ne peut et
on ne doit en induire rien de défavorable à l'occasion
de la maison d'Aumont ; d'ailleurs , cette maison
tait pas la seule qui, à cette'époque, dans l'ordre de la
haute noblesse , comptait des sergents ; car on . trouve
dans un registre de la chancellerie , dressé du tems . de
Guy Baudet, pro parte prima, qu'il y avait des seigneurs
de la plus haute marque qui étaient sergents a . cheval du
etlielet de Paris. Voici la maniere'dont il en est parlé
dans les lettres données en' cette ville , l'an 134.0 , au
mois d'août ; a Jean d'F...§pernay , Jean de Dannery ;
t' Jean de Grez,, et autres seigneurs c4npcno.is., - étaient

•
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» tous sergents à Cheval, etc., etc. » West doncprouvé;
d'une manière avérée , que les emplois ou offices de
sergent, et surtout de sergent d'armes du roi', n'é-
taient remplis alois que par des* seigneurs très-distingués,
et ceux qui en étaient revêtus n avaient d'autres piges
que le roi et- le connétable.

Dans ce teins , l'office de roi d'armes était encore un
des plus considérables du royaume ; et du Cange , clans
son Glossaire, dit : Que le jour de sa réception, les
» valets-de-chambre du roi devaient le revêtir d'habits
» royaux , comme le roi lui-même. Le connétable et
» les maréchauk de France devaient l'aller prendre pour

le mener à la messe du roi, accompagnés de plusieurs
chevaliers et écuyers ». De nos jours cet•office est

également tombé en désuétude , et certes le connétable
et les maréchaux de France ne composeraient pas le
cortége du ro•d'armes; c'est ce qui prouve qu'il ne faut
juger les choses qu'en.se repportant aux époques où elles
ont eu lieu , et sans avoir égard à la dénomination.

Si je mets dans cet ouvrage la plus grande sévérité
pour indiquer les origines des maisons à qui l'on peut re-
procher des usurpations, je mettrai aussi la 'plus grande
justice à rétablir la vérité à l'égard de celles qu un es-
prit de passion aurait voulu présenter au public sous des
rapports faux , ou des applications insolites.

Cette maison a produit des maréchaux de France, un
garde de l'oriflamme , plusieurs . offic iers-gén Crans , des
ambassadeurs, des chevaliers des 'ordres du roi ,-etc. , etc..
• Le marquisat d'Isle fut érigé en duché-male, sous le
norn d'Amont , en faveur d'Antoine d'Aumont de
thebaron , maréchal de France , avec dérogation à là
fixation du nombre des pairs, en novembre 1665, dont
l'enregistrement et la première réception en lit de jus-
tice est du 2 décembre de. la même année. Le titre de
duc- héréditaire de Villequier a été concédé, par brevet'
dit mois de janvier 1759., à Louis-Alexandre-Céledei
d'Autnont. Cette maison , en 1814, est rentrée dans la ,
dignité de duc et pair de' France. .

Armes : d'argent , au chevron de gueules, accompa-
gné de 7 merlettes du même 4 en chef, a et 2 , et 3
en peinte mal ordonnées.

P'AURELLe , D'AUREILLE D'AURE/II r rtlIte des;
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plus anciennes et des plus illustres maisons des provinces
de Rouergue et d'Auvergne, qui a fait ses preuves de cour
le 14 septembre i789. Cette famille est représentée de
nos jours par :

ro Jean-Simon Narcisse , vicomte d'Aurelle , né le
3o août 1775 , ancien capitaine de cavalerie, chevalier
de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis , marié à
mademoiselle Louise de Montrnorin-Saint-Herem ,
arrière petite Tille du gouverneur de Fontainebleau ; il
a été autorisé , par ordonnance du Roi ; du 16 octobre
i816`, à substituer à son nom celui de Montmorin7 ,-
Saint-Herem. De son mariage sont issus :

I° Calixte , né'le 5 février 1$10 ;
a° Auguste-Henri , né le 3o janvier 1818 ;,
3° Marie-Zoé-Antoinette , née le 8 septembre

•8o8
4° Nathalie , née le le septembre ii819 ;

2° Eugène d'Aurelle , fils de Gabriel-Antoine d'Au,
relie ei de N. Berger du Jonois ;

3° Jean-Gaspard' d'Aurelle. 	 •
Armes: d'azur , au lion d'or , armé et lampassé de

gueules , accompagpé de deux étoiles , et d'un croissant,
le tout d'or.

AUTET. Voyez BARBERPT.

AUTIÉ DE VILLEMONTÉE, marquis .de Montaiguil-
Ion par érection de 1649 en Bourbonnais, maison d' origine •
chevaleresque , de la province d'Auvergne, où elle' flo- -
rissait dès l'an so88. La branche aînée prit', en 1376 „L
le nom de Chazeron. Cette maison a produirdes cheva-:

fiers de l'ordre du roi , des chambellans de S. M., des
gouverneurs de places, des présidents et des •conseillers
d'état , des •capitaines de cinquante et de cent hommes.
d'armes , des maréchaux-de-camp des aimées du roi.
Elle a obtenu les honneurs de la cour en T788, en vert-d
de preuves faites au cabinet des ordres du roi. D'azur ;
au.chef denché •d'or chargé d'un lion léopardé de sable
lampassé et armé de gueules. CoUronne de comte.
Supports : •deux lions : Nec dura , nec aspera ter-.
rent.

n'AVARAY (duc d' ). Voyez RFSIADE.
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• D'AVERDOING , • famille d'ancienne chevalerie ;
originaire de Flandre. Alix d'AverdOing• vivait' etc
1196 , avec Jean , sire de Bazentin et de iontauban
son mari. D'argent , au lion de sinople.

AVICE nu HOTTOT , en Normandie. Gille••
Avice , auteur, de cette famille, fut -anobli en 5597.
D'azur, à l'épée d'argent , garnie d'or, accompagnée de
trois pommes de pin du même.

' AVOCAT. Il Y a une déclaration du roi , du 13 mars
1543 , qui porte que les juges et les avocats ne dé-
rogent point à la noblesse; et un arrét de la cour des
aides de Paris , du 12 juin 56is , qui permet à Jean
le •eunier", avocat , de prendre en tous actes la qualité
de noble, sur le fondement de la profession d'avocat qu'il
exerçait avec honneur. 'fous les, avocats du parlement
de Dauphiné prenaient la qualité de nobles. Autrefois
ils prenaient tous le titre d'avocats consistoriaux et
jouissaient aussi tous des priviléges de la noblesse ; le
nombre des consistoriaux était fixé à quarante. Le
'syndic et les anciens les désignent, et les gens du roi du
parlement les agréent. Sans jouir de la noblesse trans-
missible , comme autrefois ils avaient les priviléges de
la noblesse personnelle , tels que le titre de noble
l'exemption de franc—fief.,Ils faisaient la foi et hom-
mage à la chambre des comptes , comme les nobles du
Dauphiné , et jouissaient comme eux du droit de chasSe,
même sans avoir de fief : ce qui doit s'entandre pour
les lieux chasse était libre.

L'ordre des avocats dont Pithon était l'ornement ,
avait été le berceau des l'Hôpital , des de Thou , des
Séguier, de's Lamoignon, des Motitholon , des Bignon,
des Talon, des. Chauvelin et de tant d'autres magistrat>
célèbres , dont les noms honorent encore les fastes dé
la monarchie,: aussi Bouteiller , en parlant des avocats ,
dit : ils doivent et peuvent porter d'or comme les,
» chevaliers ; ils sont en droit écrit appelés chevaliers
4) de lois , et ne l'apportent point le gain qu'ils, font ,
» non plus que les chevaliers ; car tous sont censés
• d'tine condition en chevalerie et en avocacerie.. On ne .

• peut, clans nos moeurs, révoquer en doute que les
» avocats n'aient été jugés dignes de recevoir la. cheval

lerie.	 •

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



13E LA NOBLeSSÉ DE eitAbldi

. Une déclaration du 4 mars 17a,5 , porteique lès biges
èt les avocats ne dérogent: point:àda noblesse -. 	 •

,•
D'AVOINE , en Normandie.* 	 Pierre ,

t Robert d' A vpin è ; frères, furent confiî:més , en,151,7,
par lettres registrées le 28 août ,i$18 ,. dans la noblessq
concédée à Pierre. d'Avoine , leur père ; àu mois d'août
1469. D'argent,; à quatre burèlles de sable, la seconde
chargée de cinq besants d'or.

• n'AVOINE DE LA JAILLE-NOILLET , en Bré-L
, .tagne , famille qui remonte à André d'Avoine , .de la
ville de Vitré , annobli , par le roi Charles VII , le i6•

itovembre 146o. De gueules, au léopard d'argents

D'AVOINE DE MANDEVILLE , en Normandie ;
ni:liesse d'ancienne• extraction. De gucides à trois gerbes

• d'avoine d'or.

AV CM« DE SAINT-MARTIN , éri . Normandie:
Lors de la recherche, faite en i666, cette famille a fait
preuve de miatre degrés de noblesse. De gueules ; à la
fasce d'or , surmontée d'une aigle, éployéé du même.

• • DES AYVELLES; en Champagne , maison d'origlrie
'chevaleresque. ; ;qui tire son nom de la terre des Ky-
• elles , en Ardennes. ; dans l'élection de Mézières. Elle
•est cônnué, par filiation, depuis Charles des Ayvelles;
écuyer, seigneur de la Tour-du-Terrier, qui, le ii juin
x487, rendit. foi et hommage â Jean Cauchon , écuyer,
'seigneur du Terrier , en partie. D'argent , au sautoir
de gueules , cantonné de . quatre molettes d'éperon de
sable.

.

' • REIN DE LIGNAC ; noblesse ancienne; Originairé
'de la Marche ,-où elle est connue depuis la fui du doti ;
zième siècle, et qui s'est répandue successivement dans
les provinces de Saintonge , d'Angoumais, de . haut et
bas Poitou , et de Berry. Elle a donné plusieurs officiers
.supérieurs. D'argent, à quatre burelles d'azur; à trois ehe7 ,

yrons d'argent, brochants sur te. tout(
9

•
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'BÀCI-IELU; en Fi;anehe-Comté , famille. anoblie par
une charge•dfil-conseiller•à la•chambre des comptes de
>le , en 1769, et dont est le baron Bachelu , maré-
Chal-de-camp; officier de la légion d'honneur. Écartelé,
dii.e - eontre écen:tété denëhe d'argent 'et dé .gueides ; aux z
et tréis-coupéJ:, au z d'argent, ru chevron de gueules , ac-
Xonipagné de ilpis .inains du même ; au'2, dé gueules., à trois

trargent; au 4 coupé ; le z .écdrtelé d'argent et
de gueules ; le second, fasce d'or et d'azur, de quatre
pitres.

BAIL DE LIGNIERES, DE WACOURT, n'On-
eA35:, noblesse municipale du bailliage d'Abbeville
dont était Marie:-Anne Bail, .épôpse, •par contrat . du
2 4 septembre 1682 , de Jean-Chaplcs de la Fontaine

-chevalier, seigneur de la Boissière , lieutenant.
du roi à Dieppe. à trois poissons d'or.

BAILLIVY , maison d'ancienne noblesse, originaire
'des Evêchés, admise aux états de. Lorraine et Barrois
en 1 .626, NicOlas de Baillivy fut lieutenant des mous-
quetaires de la garde de Charles IV, due de Lorraine et
gouverneur de Longwy. Son fils, François de.Baillivy,
lieutenant - colonel du régiment du Han, Ignace de
Baillivy-Mérigny fut lieutenant-colonel du régiment de
cavalerie de Rosen ; • et son frère „. Nicolas-François II
lu ,Dum, capitaine au Même ré ment. Leurs enfanta

`nnt'anssi suivi avec distinction • la carrière des armes.
Charles-Marie-Dieudonné de Baillivy-Mérigny, com-
,mandetirde . Malte ., fut reçu dans cet ordre Chevalier de
jiist,içe et dé ;Minorité le s3 août 1752. De gueules ,

. -chevron accomPagné en chef de deux étoiles de même,
et en pointe d'un triangle aussi d'or.

DE BAINE , maison d'ancienne chevalerie de la pro-;
vince de Normandie, qui a pris, depuis le commence-,
ment du treizième siècle-, le -nom de l'EsTENnART.
'Voyez cé iaom• dans la première  .série Dictionnaire
véridique.

- D BALINCOURT. Voyez TEsztr.

BALTAZARD DE TOUTENOYS , famille anoblie
par charges au seizième siècle. De gueules, à l'arbre
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d'or, soutenu d'un croissant du même, et accosté de deue
lions d'argent.

BAN, voyez ARRIiRE-BAN.

RANCFNEL, en ''ranche—Comté, famille qui a pont
auteur Richard Bancenel , fils de Guichard Bancenel
annobli en 14o8. Ses descendants dérogèrent sans doute,
puisque Jacques Bancenel , dont il fut le quatrième
aïeul , impétra des lettres de noblesse , qui lui furent
accordées par les archiducs le 28 janvier 1609. D'azur, ,
à la tête de léopard d'or , accompagnée de trois quinte-
feuilles dn même.

DE BAR DE LA ROUGEMAISON, en Champagne,
famille originaire d'Ecosse. Claude. de Bar, sieur de la
Rougemaison et de Velie en partie, produisit, en 1668,
devant M. de Caumartin , intendant en Champagne ,
les titres justificatifs de sa noblesse , et a été déclaré
noble sur ces mêmes titres , remontés par filiation à
François de Bar, son trisaïeul , écuyer , sieur de la
Forte—Maison , garde des sceaux de la prévêté d'Epernay,
en 1532 , 1538 et /543. Le même sieur de Velie ayant
été depuis réassigne sur dérogeance nouvellement dé-
couverte , cet intendant a ordonné que le jugement de
maintenue de noblesse rendu en sa faveur soit rapporté,
avec défense de s'en 'aider jusqu'à ce qu'il ait plu au
Roi de le relever 'desdites dérogeances. D'argent, au
chevron brisé de gueules, accompagné de trois hures de,
sanglier de sable.

DE BAR DE SAINT — MARTIN , en Champagne';
famille d'ancienne - bourgeoisie de ChAlons , qui lors
de la recherche a fait une production remontée
colas de Bar, 'échevin de Chillons , lequel avaituplip:t'
père et aïeul Jean et autre Jean de Bar, nommés 'clan'
une enquêté faite le 8 juillet 1496, devant te comffiis-

. saire du bailli de Troyes , par laquelle il conste que ces
derniers étaient réputés nobles, s étant trouvés à la•ba-

- taille d'Azincourt , en 14.15. On ne voit nulle part que
cette production ait éteadmise par cet intendant. D'ar-
gent , à la fasce de sable,- accompagnée en chef de trois,

losanges de gueules.

DE BARBEROT D'AUTET ET DE VELLEXON
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Frariché-Comté. Cette famille , originaire du land-';
graviat d'Alsace, est fixée à Gray depuis l'an i5oo
qu'Antoine de Barberot , secrétaire de l'empereur Maxi-
milien vint s'y établir. Elle a été maintenue dans sa
noblesse par ordonnance, du 12 février 1698. Elle a
donné plusieurs officiers de marque et des chevaliers de.
Saint-Louis. D'azur , à l'aigle d'or de profil , becquée et
membrée de sable , empiétant une bisse mouchetée d'or et
de gueules en fasce, tanguée du dernier émail , tortillée en
forme de caducée. Couronne de comte. Supports : 2 aigles.

• DE BARBEYRAC, marquis de Saint-Maurice , par
érection de 5753, maison ancienne . du haut Languedoc,
qui tire son nom de la terre et seigneurie de Baibeyrac
près de Carcassonne.Elle est connue depuis Bérenger de'
tarbeyrac, qui. ; l'an 1066, assista comme témoin
l'acte d'union de l'abbaye de Saint-Gilles à celle de
Cluny; et elle établit sa filiation depuis Jacques de Bar-:
beyrac, vivant en 1372. Cette famille a des services mili-
taires a de bonnes alliances. De gueules, au cheval gai
d'argent ; au chef cousu d'azur, chargé d'un croissant
d'argent , accosté de deux étoiles d'or. Couronne de mar-
quis. Supports : deux lions.	 .

BARON , nom' de dignité affecté à une terre érigée
en baronnie, ou concédé par lettres-patentes du prince.
Anciennement, on entendait en France par barons, tous
les vasseaux qui.relevaient immédiatement du roi; ainsi,
ce mot comprenait les ducs , les marquis, comtes et
autres seigneurs titrés et qualifiés , comme on le peut
voir dans Aimoin et dans quelques-unes dé nos vieilles
chroniques , où le roi haranguant les seigneurs de sa
conr,ou de son armée , les appelle mes barons ; mais
maintenant on emploie ce terme dans« une acception
ekticoup moins générale , puisqu'il ne' signifie que, le
degré de. la noblesse , qui est immédiatement au-dessous
des - ducs , des marquis , des comtes et des vicomtes ;
quoiqu'il •y ait en France et en Allemagne d'anciens
barons qui ne voudraient pas le céder à des nobles illus-
trés de ces divers degrés de noblesse. Nos auteurs font
'aussi mention des barons de Bourges et d'Orléans, titres
accordés à quelques-uns des principaux bourgeois de ces
villes , comme à ceux de Londres , mais qui n'emper-
iaient.point avec eux de caractère de noblesse, et doit:

•
•
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"aient seulement à . ces citoyens . queleek prérogatives ,

' comme de n'être pas tenus de répondre en justice suir
certaines choses, hors "de l'enceinte des murs 'de leur
ville. Les trois premiers barons de- France dans la no-
blesse., étaient ceux de Bourbon , de Conty . , de Beau-
jeu; mais ces baronnies ont été depuis réunies à la cou.
ronne. Dans le clergé., il y avait des évêques,. des abbés
et 'des • prieurs barons ; ..soit qu'anciennement les rois •`
Jeur aient accordé, ce titre ,"soit. qu'ils' poSsédassent par
leurs libéralités des baronnies , ou qu'ils• les tinssent, en -
•fief de la couronne. Le chef de la maison de Montmo-
rency prend le titre de premier baron de France, et. dé
premier baron chrétien.

Le titre de baron est aujourd'hui concédé par le roi ;
en vertu de lettres-patentes , pour lesquelles il faut lè
pourvoir pardevant la commission 'du sceau des titres ;
les droits du sceau sont de trois mille francs, et de cent

. ,cinquante francs pour le référendaire: Voyez MmoRwr ,
TITRES.

Quant au renouvelleinent de ce titre , obtenu sous
l'ancien gouvernement , ou avant la révolution , les
droits du sceau se bornent à cinquante francs, et ceux
•du•référendaire à vingt francs.

Nomenclature des personnes qui ont obtenu des lettres-
patentes, portant institution de majorats attachés au
titre de baron , et qui, en ont' formé les dotations avec
leurs propres biens,

Messieurs ,
•

Antoine-Ignace Anthoine , baron de ,Saint-Joseph, 10
septembre 18o8.

Marie - Joseph - Auguste - . Emmanuel - Dieudonné
de Lascases , 28 janvier 1809.

• Antoine-Jean-Mathieù Seguier, , idem.
Nicolas-Félix Desportes , idem.
Daniel Roger, ro février 1809.
Emmanuel-Jean-Baptiste Freteau , 25 mars 1809.
André-Jean-Simon Nougarède -de Fayet , zer. avril

1809. ' •
Jacques-Pierre-Prothade d'Asiorg , 28 mai 1809.
Jean-Louis Girod idem:
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Bernard-Cliarles-Louis-Victot de Lostanges-Bedàori
idem.

Charles-Gustave Montguyon:Hardouin , idem.
Frédéric-Christophe d'Houdetot , t8 juin 1809. '
Guillaume Thibaud , baron de Surins, i8 juin i809

'et er. mai 1812.
Pierre-Charles Bonnefoy, t8 juin /809.
Jean-Victor l'enfer' de Brémesnil , idem.
Louis-Marie-Antoine Destourf-Milet-Mureau , idem.
Joseph-Marie-Terdinand dal Pozzo, 5 août 1809.

- Auguste-Antoine -Joseph Promette , chevalier de
Pont, idem.

Jean-Louis-Simon Rollet
Transmission de ion titreele baron en faveur de Jean-

Baptiste-Nicolas Lemercier, son neveu.
Pierre-Jean Deurlroucq , 20 août x809.
Eugène Jobard-Dumesnil , idem.
Pierre - Charles - Martin Chassiron , 29 septembre

1809.
Louis-Henry Janzé, idem.
Barthélemi-François Rolland de Chainbaudoin, idem.
Jean Malet , idem.
Raimond-Aimeri-Philippe-Joseph -de Montesquiou-

Fézensac , idem.
Charles-Emmanuel Micou d'Untons , ta novembre

t8o9. 	 -
Gabriel-Joseph de Froment-Castille , 9 décembre

IF 869.
Jean-Baptiste-Maximilien Villot de Fréville, 19 dé-.

•tembre i8o9.
Jean-Baptiste-Marie Roslin d'Ivry, idem.
Christophe-Olympe Nemo , g janvier 181o.
Charles-François-Guillaume de Chanaleilles , idem:
Jacques de Maleville , 31 janvier 181o.
Jean-Simon Campy, , idem.
Jean-BaptiSte7dabriel Pavée de Vendeuvre x4 fé-

vrier 181o.
Maximilien-Ghislain de Louverval , 9 mars 181o.
Achille - Charles - Stanislas- Emile le Tonnellier de

Breteuil , idem.	 -

Jean-Baptiste-François Moreau d'Olibon, idem.
..Jean-Claude Chovet de la Chance, 25 mars a8zo.
Jacques-Marguerite Pilate de la 13arollière idetal;
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Jean-Baptiste-Martin de la Bastide , idem.•
Jean-Antoine-Pierre Méeolhond , idem.
Pierre-Lézin-Urbain, Poreau de la Bénardière , i4.

avril 181o.
Antoine Mellet de Bonas , idem.

. •LouisFran2ois Merlin d'Estreu% , idem.
Louis-Marie Duhamel , idem.

, Edmond-Joachim Guerard , idem. 	 •
Nicolas-David-Amant-Constan t elauduit de Setnervile,

26 avril 181o.
François-Cyprien -Antoine Lieue ,de S'epraanville ,

26 avril 181o.
Joseph-Xavier Delfau,de Pontalba, 3 mai 181o.
Marie,:Anne-Jean-Alexaudre:-Pascital Dubreil, idem.
Salomon,Louis Roger ,"i7 mai 18zo.
Thomas-Charles-Gaston Boissel de Monville , 4 juin

181o.
François-Gérôme Ledéan , II juin 181o.
Louis-Julien de Roujouv, idem.
Phili-ppe-Louis-Edinond-Sébastien Lovera de Maria,

idem.
Jean-Abrahagt-André Poupari de Neuflize, 23 juin

18to.
Pierre-George de Mezdenaere, 3 août 181o.
Pierre-Marie Muguet de Varange, 2 septembre 18t o.
Bonaventure-François Gauthier de Gharnac4 , 27 sep- •

tembre 18to.
Vierre Cada , 6 octobre dro.
Ambroise-Louis Layeneint , chevalier de Taukerb ,

idem.
Antoine-Louis Rouillé d'Orfeuil,
Jacques-Florent &billard , 22 octobre 181o.
Nieolâs Graillet de Reine, idem.
Alexandre-Dominique le Painturier de euerville , 3o

octobre 18to. 	 -

Jacques-At:daine de Révéroni-Saint-Gyr , idem.
Joseph-Ignace Mathieu de Mauvières , 2 novembre

181o.
César-Louis Baulny, , idem.
Gilles-Toussaint Hocquart, 21 novembre 181o.
Louis-Philipper-Joseph Girod d4 Vieaney, baron de

Trémont, i6 déeeMbre 181o.
Jean Lesparda ide41.
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12	 • btÈTIONÏ,4101E
François-Jean Ghaubry de la Ruche, baron de Tron-

cenord ,
• Louis-Joseph Poissonnier dePrulay , idem.

François Martin , idem.
-François -Louis de Ila iff, idem.
Jean-François-Laurent -Amédée Marbotin de Conte-

neuil , idem.
Joseph-Etienne-Timoléon d'Hargenvillier', idem.
Claude-Eléonore Leconte-Desgraviers , 23 décembre.

181o.
Marie-Frédéric-Louis-Melchior Chartier de Coussay,

idem.
Anne-Marie-Louis de Vougny de 'Boguestant , idem.
Jean-Marie Salaun de Kertunguy,. 4. janvier 1811.
Hedri-Émile-Charles-Louis-Michel Raoux-Raousset-

Boulbon , 19 janvier 1811.
Alphonse D rouilla de Me'nilglaise , idem.
Pierre-Marie Maurille de Villebuis , idem.
Philippe-Claude Arthuys , 29 janvier 1811.
Louis-Charles Touchain de la Lustièrf , 13 février r81 I.
Jacques-Marie Chapelain de Brosseron, 23 février 1811.
Guillaume-Gilbert Bonnevie de Pogniat , 13 mars

18ist.
jacques-François-Anne-Michel de Kerhorre , idem7
Henri-Guillaume-Louis de. Cotzhausen, 17 mars 1811.

- Clément de Lustrac , idem.
Antoine-Joseph-Gilbert-Nicolas Deschamps de la

Vareinne , idem. 	 • 	 , •
Jacques Bardiez, baron de Montfort, idem.
Louis-Pierre Agis de Saint-Denis, Io avril 1811.
Antoine-Etienne-Lazare Barthélemi de Saizieu , i3

avril 181i.
Augustin-Jean-Baptiste-Louis - Marie de Chazelles-

Lzinac, idem.
Noël-Urbain André, baron de la Fresnaye, idem. .

Antoine Lemaire-Darion 26 avril 1811.
Jean-Jacques Lenormant2F14 bac , 2 mai 1811. •
Anne-Claude Rousseau de Chamoy, 9 mai 1811.
Paul-Bernard firôlion , idem.
Simon-Françoii Gay de Vernon, 16 mai 181 z.
Jean-Louis-Joseph Leroy de Lioet, idem.
Claude Durud , baron d'Angles, idem.
François-Vincent Guyot de Chenizot, idem
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11È LA i4oni,É§SÉ DE FRANCE.	 •

françois-Vicior-Jean Lesperut, 25 mai 1811.
Louis-joseph Du Hama, 3 juin 1811.' •
Daniel:jean-Charles Bourrée de Corberon , idem.
Jean-Louis-Bonaventure Kenn:y , i3 juin 1811;
Guillaume-Michel-Jérôme Meiffren-Laugier, , baron

de ChartrouSe; idém.
Maurice-Jekii-Jacques d'Escorbiac
François Passama-Labusquière, idem. ,

. Anne-Joachim-Fraiiçois de Melun , 20 juin 1811.
Jacques-René-Marie Aymé , baron de la Chevrélière

27 juin 1813.
Pierre-François Colliquèt , 13 juillet 181 i.
Guillaume-Jean Fayard, baron	 25

let 1811.
Edmond-Charles-Guillaume' Cardon, baron de Mon,

tigny, , 24 août i8ii.

François-joseph Beyts , 23 octobre 1811.
Pierre-Jean-Alexandre 7'ascliér, , idem. '
Jean de Basin rd, baron d'Estang, 19 janvier
Guillaume-Michel Chabrol. de Toicrnudle , baron de

Tournelle , 2 avril 1812. ,f	 •
Alexandre-Louis de Clermont-Tonnerre, idem;
Dominique-Vivant Denon, 5 août 18, 2.

Philippe-Antoine-Joseph Depret, 25 mars 1813,
Guillaume Manet de Chalrnassy, , idem.
Alexandre-Joseph-Séraphin d'Ilaubersart, idem.
Pierre-Thomas Rambaud, baron de la - Sablière ,
Louis-Alexandre Ilimbert dè Flégny, , 8 avril 1813.
Denis Germer dés Périehons , idem.
Nicolàs Ard.oino , idem:.	 •

• Joseph-Charles:André d 'ArbaUd-Iouqize4 i6 inâi1813.
Armand-Louis De la Pierre de Fremeur, idem.
Joseph-Pierre Vialetes de Mortarieu, 19 juin 1811
François-Ursin Durand de Pisieux, idem.
Jacques-Joseph Borissairolles, idem'. •
Thomas-Marie Catherine de Masclary, , idem.
Louis-Joseph Ithier de Champos , idem.
Fra«oiS\ Maublanc de Chiseuil , idem.
François-Timoléon de. Chassepot' dé Pis' ,
Charles-Philippe Bizjot de Conantrè, idem.
Étienne-Guillaume Picot-Bazus, idem.
jean-Lue-Guillaume De Mons de Dunes, baron dell%

Tour de Mons 1. 19 juin 1813.
L /Q.
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DICrÔl'414ÂI1iÈ UNIrERSEL .
. Jearl:IiièTre Dustôri Villereglun , idem,

Joseph dernsainaje d'Oneix idem.
Denis Dzirésier de Magnieuz de Verlpr é baron 'de

Beauvoir idem.
• Gabriel-Loiiis 14érrnssiin dé Senevas , idem.

Antoine - Alexis - Joseph Lesergeant de Monnecove
idem.

Maurice-Gabriel-Joseph Riquet. de Caraman , 3 juil-
let 

	 .

Thomas-Jean-Bàptiste Idoréà d'Olmo, idem.
Alexandre-Louis-Gabriel de Gomer, idem.
.Léon de Perthois, idem..

• Robert-François Deniorell i4 aôût 1813.
Amable-Pierre-Hippolyte-Joseph de Maures de Ma-

kir&idem.
•Philibert -François-Jean - Baptiste - Joseph Vander.

Haeghen-Missain , idérh.
Albert-Joseph Ro4vroy, ir Septembre.i8t3.

. André-Paul	 baron de Va.zonne., 2 OC-
iCibl'è 1813.	 t

Pierré-Ma,thias-Joseph LVârtelle, barôn d'Herlincourt ,
-	 octobre 18i3.

Louis-Aspais Aïnfot, 2i février 1814.
Philippe-Christophe Haliez, idem. -
Béatrix-Charles-Magdelon de Fayolle de Mellet 26

février
Charles Regnauà , idem.
Charles-Bernard ChepaiS de Marivaux , 22 mars i8i4.
Louis-François Luglien de Fourment ,. 29 mars 1817.
Antoine-François Poncet da illaulms, 19 avril 18i7.

• Piekte-Charles Hémart, idem.
François - Ferdinand - Henry -joseph llialoteau .• de

Gzie'rhé io inai
Florentin Sellier e	 àôiit 18i7. •
Réné-Marc-Male-Anne de MéntaleMbert , i4 février

z818.
André-Jean-Baptistè ;Payai , 2 è février 1818.
Jean-Baptiste-Jaceés Rolland mars 1818.
PierrezAuguste lemiïm'er dé . Boisayrault 14. niai i8i8.

DE BARONCELLÎ-JAVÔN, Maison ancienne'et
ilistingliée -, originaire de Florence , où elle est connue
depuis le treizième siècle ;"et'fixée au Comta•'Venaissiii.
ru .apt'èS l'an •147o, Elle a donné des consids, • des
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- 1 E 14 Non pESSR. •FltAnE;
ambassadeurs et des prieurs de la liberté à Florence.,En,
France, elle• a eu un chevalier de l'ordre de Saintl
Miéhel. Bandé d'argent et de gueules.

DE BARRIkRE, en Bretagne. S. M. Louis XVID„
pour reconnaître et récompenser les longs services et le
dévouement de M. de Barrère, président. du tribunal
de commerce de Morlaix, isse d'une ancienne famille
de.négociants lui a conféré deslettres de noblesse, le

'F. février iii 7r D 'azur , au lévrier d-!aigent, colleté ei
bouclé d'or ; assis soir une terrasse de sinople, la pale
dextre levée, regardant une étoile .d'argent au premier
canton ; au chef échiqueté 4'nr el de gueules' de pylis tares;
'L'écu timbré d'un casque taré de profil , §q
lambreq uins.  •  

	

• 	 . 	 .

D ES BARRES, famille des plus anciennes et desphist
illustres du royaume , qui a fourni. un inaréChal• de
:Feanee , des gentilshommes .de la maison du Roi ; et
contracté des alliances avec les maisons les plus consi-
elérables, même avec la famille royale , par deux ma,
nages dans la maison de Dreux.

,L'histoire de France atteste les services (le cette' fa,
raille. On y trouve Jean des Barres,' son auteur, noyé
à la défense de Pont-d'Epte ,• sous Philippe-Auguste.,
.en• a 18o ; Guillaume des Barres , .chef de la cavalerie

Philippe:Auguste, et qualifié le plus reno►zmé.chu
t'aller qui fut alors.en France. Il fit de grands exploits à
-la Terre-Sainte , en 1596, et en rapporta une- sainte
épine de la couronne de Notre .Seigneur
core en grande vénération de moue .rems au bourg .de
Saint -Martin, gni appartenait-à cette famille. Itavait
:épousé Isabeau de Pacy, fille d Pierre II issir de
lustre maison - de • Châtillon , et fut père du célèbre
maréchal de ;France Jean•des Barres,. dont le &seer',

'dantihnia Ans Barres , ,seigneur sle _Saint:7311We, ..ge»-
tilhornre•.orrlinaire (le la maison .,du n9i, plivernpur
pour Sa ,Majesté des vMes de 	 -4914'41.1s-,

.Mantes et Meulas • M r 589 .1 1 	 a .Continué ;la
ignée de cette .famille , et fut .père .de.Claude des Barres,
chavalier, seigneur de;Saint-Martin et de Brechainville,
gentilhomme de la maison du Roi, en 161:8, 'et coin-
inissigire de son Artillerie. Il rnoururvérs 1632,, et fut père

,.de Claude des Barres, eljevalier , Courte
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76 	 DICTiONNATRÈ UNIVEItài,
ron de Marat, seigneur de Saint-Martin , Dommariett
ét Brechainville, lequel épousa en premières noces, le
z" juillet 1675, Marguerite Gouffier, , fille de Louis .
Gouffier,'duc' de Rouanais, comte de Maidovrier. pair
de France, et de Claude Eléonore de Lorraine-Elbeuf.
Ses descendants existent de nos jours à Coiffy , près
Langres.

-firmes : D'azur, au chevron d'or , accompagné de
trois coquilles du même, deux en chef, une en pointe.
Supports : Deux sauvages. •

BARRES, ancienne baronnie du Vivarais , au dio-
cèse de Viviers, dans le Languedoc contigus à d'au-
tres terres du même nom, dont la réunion forme une
contrée considérable de' cette province (1). Blonde de
Barrès, baronne de 'Barrès, qui fut mariée, vers l'an
1386 , à Bertrand de Taulignan, Ive, du nom , lui
porta en dot cette baronnie. Depuis cette époque ,les
Taulignan ont toujours pris le titre de barons de Barrès
et ont ajouté à leur écu les armes de cette maison ,
qui étaient d'argent, à deux fasces de gueules. (Histoire
de la noblesse du Comtat-Venaissin , par Pithon-Curt,
tom. I, pp. zo7 et 478 et t. III, p. 368. )La maison
de Barrès possédait aussi d'autres terres de son nom ,
en Dauphiné et en .Gévaudan ; cette dernière passa
de même dans la maison de Taulignan, comme on le
-voit à la page 165 , tom. I du même ouvrage. d'Au- -
bais en fait aussi mention au chapitre intitulé, Mé-
langes, chartes, titres, etc., et fait connattre Bernard et
Pierre de Barrès, seigneurs de Barrès, au diocèse de
Mende, qui furent du nombre des seigneurs composant
l'assemblée convoquée à Montpellier , dans le couvent
des frèies Mineuri, le 25 juillet z3o3, au sujet du difl
férent du pape Boniface VIII avec Philippe le Bel.

(1) Ces terres sont Saint—Martin de Barrès, Saint—Pierre-
Laroche ou .de Barry, en Barrès, Saint—Vincent de Bàrrès ,

aint.Bauzeli , en Ban ès, etc., que les géographes et les histo-.
riens écrivent indifféremment Barres, Barre, Barrès et Barrez,'
notamment d'Aubais et Pithon-Curt, dans leurs nomenclatures
des lieus, paroisses, terres nobles, et ailleurs. Les titres de fa-, .
mille offrent aussi par fois cette variété ; mais nous suivons ici •
l'uiage général qui a consacré Barrès. conformément à l'an,
tienne prononciation du midi de la France y où ron fis
çatir fortenient les lettres finales des mots.
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DE LA: NOBLESSE DE FRANCE.  77'.
On distingue parmi les personnages connus de cette

ancienne maison du ViVarais , Genton de Barrès qui fit
le voyage de la Terre-Sainte, en iog6, avec plusieurs
autres seigneurs du voisinage qui prirent la croix après
le concile de Clermont (ioq5) , soin la bannière de
Raimond de Saint- Gilles, comte de Toulouie (Pithon-
Curt , tom. IV, pag. 8., où les noms de ces seigneurs
sont rapportés ) ; Baudouin de Barrès et .Emiline de
Sains, sa femme, qui sont mentionnés dans un titre du

. mois d'avril 123i ( Trésor généalogique , par dom •Caf--
;fiaux , bénédictin de la congrégation de Saint-Maur,
page 596) ; messire Bertrand de Barrès et Bertrand de
Barrès, son fils, Beatrix de Barrès ,'femme de Guillaume
de Cadoëne , chevalier, et Aigline de-Barrès, femme de
'Bertrand de Cadaiie , damoiseau, fils dudit Guillaume
de Cadane , mentionnés dans des titres originaux des
années 1283 et.-129o, produits au cabinet des ordres du
roi , par M. le marquis de Gabriac , dont le norri est
CadoèTne , pour ses preuves de la cour, autre Pierre
de Barrès , qui épousa , vers l'an t34o , Eléonore
d'Adhémar, , darne de Méouillon , qui, étant veuve ; se
remaria à Pierre de la Chaux, qu'elle Obligea , ainsi que
ses enfants, à porter le nom de - Meouillon. ( Pithonr
Curt , tom. 1V, pag. 47. )

L'identité de nom, de. province et d'armoiries (les
émaux étant les mêmes ) , pouvait, en quelque sorte,
confirmer l'opinion que la maison de Barrès du Motard ,

. rapportée ci-après, est une branche puînée de cette. an-
cienne maison du Vivarais, dont l'héritière de la branche
aînée a porté lés biens dans la maison de Taulignan , vers
l'an t 38o , car on sait que les branches puînées des grandes
maisons ajoutaient quelques meubles à leurs écus ou en
changeaient la disposition des pièces, pour se distinguer
de la branche principale. C'est ainsi qu'au lieu de. deux
fasces les 'puînés de la maison de Barrès en auront ajouté
une et , les auront portées en barres; d'autres puînés do
ceux-ci y auront ajouté le croissant et les trois étoiles pour
se distinguer (le ces derniers. On sait. de plu.S .que la terre
du Molard , possédée, dà le quatorzième siècle . jusqu'à
nos jours par cet te branche de la maison de Barrès, est
un fief -des baronnies du Pouzin et de Saint-Pierre de
Barry, en Barrès, réunies anciennement par les comtes
de Valentinois ét passées ensuite au domaine de la cou-
ronne. Alais ce n'est pas seulement sur de pareilles
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7a • DICTIONNAIRE 'UNIVERSEL.

ductions; foutes fortes qu'elles sont, que nous donnong
à ces maisons une origine commune.. LeS titres auther.-;,
tiques que nous avons sous les yeux la démontrent éyi-;
.dernment. ( Voyez l'article suivant.)

DE BARRES' DU MULARD . , en Vivarais, au dio-
cèse de Viviers, dans le Languedoc, maison d'origine
chevaleresque , dont la filiation non interrompue, a été
prouvée, à' diverses époques, depuis Guillaume de Bar,
rès, écuyer, seigneur du Motard, né en 1436 qui
épousa Gabrielle de Merles, le 13 mars 1486 ; mais on
peut remonter ses preuves filiatives à une époque plus
reculée. On voit, en effet , .par le contrat de mariage
dudit Guillaume et par des (reconnaiSsances féodales
que nous avons sous les yeux, qu'il était ,fils de noble
Bernard de Barrès du Pouzin qui reçut les reconnais-
sances des .années ;417 et 1439, l'une, conjointernent,
avec noble Pons de Barrès, son père; l'autre, au nom
de Marie de Charrier , sa mère ; et que Pons de Barrès
était fils de Pierre de Barrès , damoiseau et petit-fils de
Guillaume de Barrès, l'ancien, chevalier ; qui passèrent
l'assencement de l'année i341.

Bernard de Barrès que nous venons de citer, cousin
de Blonde, baronne-de Barrès, fut -présent avec An-
toine de Massillargties, Antoine Adhém'ard , Guillaume

-de Piolenc , Thomas - Alberti et Antoine d'Albignac , à
la transaction passée le 29 .août 1435, devant Pierre
Carmes , notaire `de Vi‘iiers , entre Louis de Peyre,
baron de Pierrefort et de Castries et Louis de Taulignan,
laron de Barrès, fils d'Airna .r II et petit-fils de Ber-
trand IV, et de Blonde de Barrès , mentionnés • dans
-l'article précédent. (Histoire de la noblesse du comtat
-Venaissin par Pithon-Curt , tom. III , pag. 369.)

Preuves: Hommages au roi en la généralité des finances.
de l'intendance de Languedoc, en 1672 et 1679, rendus:
par noble Alexandre de Barrès, écuyer, seigneur du.
'Molard , et Phélise de Chabaud ; Charrier, sa mère; or-
donnance des commissaires départis par ordre du roi,
'par Me. d'Aguesseau , intendant du Languedoc , du
21 novembre 1683; arrêt du "parlement . de Toulouse,
du 23 mai 1750 ; procès-verbal de M. Chérin , généa-
logiste des ordres du roi , des preuves faites •par cette;

,maison au cabinet' de l'ordre du Saint-Esprit, au mois
d'octobre 1789 ; arrêt du conseil d'étai, le roi y étarit,,

. 	 ,
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DE LA NOBLESSE DE FRANCE.	 79
du 18 avril 179o; procès-verbaux des assemblées de la
noblesse du Vivarais, en 1788 et 178f).

Services : Elle a produit un mai-éclat de camp, des
officiers supérieurs, capitaines, gouverneurs de place ,
'chevaliers de Saint- Louis, et a fourni des gentilshommes
aux ban et arrière•b3n de la noblesse du Languedoc,

•en 1637 , 1639, 1694 et 1696.
Titres : Celui de vicomte héreditaire , conféré par

décision royale du 6 décembre 1814 et lettres patentes
du 4 novembre 1815, à Jean-Scipion-Fleury de Barrès
du Motard , ancien élève du roi à l'école militaire de
Sorrèze, actuellement chef de bataillon d'artillerie au
régiment de Valence, fils légitime de feu François-
Scipion - Laurent de Barrès, chevalier, seigneur du

.11Iolard , maréchal des camps et armées du Roi, et de
darne Marie - Annet+Joseph Tardy de Montravel- La
Brossy.

Armes : d'argent à trois barres de gueules, accompa-
gnées en chef d'un croissant du même, et cotoyées en
pointe de trois étoiles, aussi de gueules. ,Couronne de
comte (maintenant de vicomte.)

Cet article avait été porté à l'M de la première série
du Diçtionnaire Véridique, t. Il, p. 237; nous l'avons
rétabli ici , en lui donnant les développements néces-
saires pour montrer avec évidence l'origine commune
de la maison de Barrès du Motard, avec la maison de
Barrès qui précède. ( Voyez BARRES, baronnie. )

DE BARRÈS; d'autres familles de ce nom, en Lan-
guedoc et ailleurs,' ont l'opinion qu'elles sortent de
l'ancienne maison de chevalerie qui précède ; mais nous
n'avons rencontré jusqu'ici aucune preuve qui puisse
confirmer cette opinion. On trouve Pierre de Barrès,
capitoul de Toulouse en 1551 , et Fulcrand de Barrès,
évêque d'Agde en 1629 ; mais à ces époques - là la
maison de Barrès du Vivarais était protestante, et ce
n'est qu'en 1683 qu'elle a abjuré cette religion devant
Daniel de Cosnac, évêque de Valence (Gallia Chrisliana,
tom. VI, in-fol,, p. zoo et autres; Nobiliaire universel
de France , tom. V, p. 16o, et tom. VI, p. 148.)

DE LA BARRIÈRE , en Anjou. Joachim de la Bar-
rière , chevalier, seigneur de la Barrière , épousa , le 2
mai 1502 , Jeanne de Champagné de la Motteferchaut4
De gueules à une barrière de. tournoi d'or,
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BARROIS OU LE BARROIS, en Normandie. Guit- ,•

laume Barrois, lieutenant du sieur de Cusson, capitaine'
de cent arquebusiers à cheval , fut anobli par le roi
Henri IV, au camp devant. Dieppe, en 1589, pourser- ,

vices rendus à ce prince. Ses descendants furent main-
tenus dans leur noblesse par jugement de l'année 1668,
lors de la recherche. Cette famille s'est divisée en deux
branches. De- l'une d'elles , sont issus M. le baron le
:Barrois d'Orgeva. 1, et M. le baron Barrois de Lem-
mery. D 'argent , au lion de sable lampasse et armé de
gueules ; au chef d'azur, chargé de trois couronnes triom-
phales d'or.

DE LA BARTHE-GISCARO, en Languedoc. Peu de
maisons dans le royaume peuvent le disputer en splen-
deur et en antiquité à la maison de la Barthe. Elle est
issue en ligne directe au sentimettt de plusieurs histo ,

riens , des anciens comtes souverains d'Aragon , qui le
devinrent ensuite d'Aure et des quatre Vallées. Ses •im-
menses possessions et lé rang qu'elle tient parmi les
barons et la haute noblesse dès sou berceau, ne sont pas
au-dessous de cette origine. Amatie II, troisième comte
d'Àure et de Magnoac, vivant en 975, eut pour second.
fils Auriol-Manse , premier vicomte de la Barthe , sei-
gneur des quatre Vallées , . de Nestez et de Barrousse y

qui vivait en ioa'o. C'est depuis ce seigneur, que tous
les généalogistes donnent` l'histoire et la filiation de
la maison de la Barthe. Elle a formé plusieurs branches ,

les comtes d'Aure et de Magnoaé, éteints en 1398;
2°. les comtes d'Arné , et seigneurs de Montcorneil.,
éteints en 158o; 3.. les seigneurs de l'Artigolle, éteints
après l'an 1667; 4°. les seigneurs de Giscaro, existants;
5.. les seigneurs de Montignac , existants en 1667 ; 6°. les
seigneurs de Valentine , subsistants en 177o ; 70. les
seigneurs de Caseaux et de Gimbnt , vicomtes de la
Marthe , existants en r77o • 8°. les seigneurs de Ther-
mes, éteints en 1562; 9°. fes seigneurs dé la Maguère,
éteints vers 1745 ; ro.. les seigneurs de Lasségan , ba-
rons de la Mazère , existants eu 1772. Cette maison a
donné un maréchal de France et plusieurs généraux, des ,

gouverneurs et sénéchaux de provinces, et des cheva-
liers' de l'ordre du roi.. Ecartelé , mgr r et 4 d'or à quatre .

pals de gueules, qui est de LA BARTHE; aux 2 et 3 d'azur,
4 trois fumées d'or, mouvantes- du bas de l'écu , et se te l;

canant en pointes arrondies , qui est, DE FUMEL.
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1lARTON , 'vicomtes de Montbas', famille ancienne

de la Marche , qui a donné un lieutenant—général den
années du roi , et plusieurs officiers de ntarque.. D'azur ,•
au cerf d'or en repos, au chef échiqueté d'or et de gueules.

DE BATZ , barons de Trenquelléon , de Mirepoix , de .
Gajean, etc. , en Albret ; famille d'origine chevaleres-
que du Condomois , qui tire son extraction du pays de
Béarn , et prouve une filiation non interrompue , de-
puis noble Raymond de Batz , écuyer, vivant le 1 er.
juillet 149o. La famille dé :Batz a produit plusieurs
officiers distingués entr'autres un chef descadre des ,

armées navales. Parti, au lei. de gueules au Saint-Michel
de carnation, habillé d'argent à la romaine, perçant d'une
lance d'or un dragon au naturel; au 2 d'azur, au lion- d'or,,
posé sur un rocher de cinq coupeaux d'argent.

DE BAUDRY. Louis de Batik , écuyer,' seigneur
d'Oignon , et en partie de Villers—le—Bel , eut pour
fille Jeanne de eatulry , , dame d'Oignon, qu'elle porta
en mariage , par contrat du s,8 janvier 1479 , à Pierre
de La Fontaine , écuyer , seigneur de Berthinval,•capi- r

-taine de Crepy , en Valois. De sable, à. trois mains d or.

DE B4UPTE , en Normandie , famille anoblie en
1653. D'azur, au pal d'or, chargé d'une Pêche ou dard
de gueules , la pointe en bas.

••
DE BAYLENS , marquis de Poyanne , maison d'an-

, tienne chevalerie , qui tire son nom d'un château situé
dans lés landes de Bordeaux , et réunit à' cet avantage
qui constate la pureté de son origine, celui d'avoir
constamment suivi la carrière des armes. Elle compte
un grand nombre d'officiers supérieurs , des sénéchaux
des Landes , des gouverneurs de places , un lieutenant
général des armées , commandeur de l'ordre royal et
militaire de Saint —Louis. Ecartelé , aux i et 4 d'or, au
le'rier de gueules, colleté d'argent; aux 2 et 3 d'azur,
trois canettes d'argent. V -

DE BAYNAST, en Picardie , maison issue d'antienne
chevalerie, qui tire son nom de la terre seigneuriale de
Baynast , au diocèse d'Amiens, à cinq quarts de lieue
su:d-sud-ouest d'Abbeville / où l'on compte cinquante—.

• L. 	 . xi
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trois feux. Elle: est connue par titres depuis la fin du
treizième siècle , et jôint à 1 avantage d'avoir constam-
ment suivi la carrière des armes , 'celui d'avoir contracté
des alliances avec les ,.fairiilles les plus distinguées de Pi-
cardie , d'Artois , de Ponthieu . , de Thiérache et de Bre- •

•.. 	 •
I. Willaume nE BAYNAST,' éoyer, est mentiOnné dans

le dénombre' inn.- ut de la seigneurie de Picquigny, servi
44'mois de janvier 13o2 à l'évêque d'Amiens.; comme
tenant 	 fief du châtelain*. de Haiigest ,.vassal de la
demoiselle de Muret , • qui elle-même était •vassalle du
tseignenr de Picquigny. Willaume eut pour fils :

de Baynast, dont on ignore la lignée';
2•. Pierre , dont l'article suit.

II. Pierre: DE BAYNAST Ier: du nom , écuyer, fut ;
.4insi que Gosselin , son frère aîné, du nombre des, no-

du Vimeu qui comparurent à• la semonce faite , à
Oisemont le 9 septembre '1337. il fut père de

HI. Jacques DE BAYNAST, I". du nom, écUyer, qui était,
s'onrin à Abbeville l'an 1370.11 eut deux fils :*

I°. Léon; dont l'article suit;
• 2°. Jean de Bayriast , dit Brunei, vivant en 1404.

IV. Léon DE BAYN A ST, T er, dunom, surnommé Lyon-.
tiel, écuyer, vivait à Abbeville, en 14.06;11 fut père de :
- 	 i0. Jacques II, dont l'article suit ;

2°. Henri, dit Henriot de Baynast, connu .par des
titres de i412 et 1411p;

3°. Pierre de Baynast , vivant en 1443.

-y. Jacques DE BAYNAST, II e. du nom, mentionné avec
Henri, son frère, dans un titre de l'an t4.14, mourut
Clans un âge avancé, après l'an 146o. Il eut . pour fils :

' VI. Robert i?EBA.v.NAsT, écuyer, seigneur des Mazures;
vivant le T er. mars 1.47b..Il avait épousé Jeanne Anti-
yuet , avec laquelle il est rappelé dans Une sentence du
a juin 1513, rapportée au &gré suivant. Leurs enfants
furent :

t°. Jean Ier., dont l'article suit ;
- 	 2q. Robert de . Baynast , qui étudiait en runiversité
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de Paris, l'an 1513. 11 fut père d'Augustin . dé
Baynast, seigneur du Becherel; qui'épousa, vers
157 o, Mark deWavrin, fille de Gilles de Wavrin ,
seigneur de Maisières et de Gozancourt, et de
Marie de Ricamez. On ignore leur postérité.

•
VII. Jean DE BAYNAST, Ier. dù nom, écuyer, seigneur

des Mazures, obtint, conjointement avec Robert, son
frère, une sentence du châtelet de Paris, le 2 juin 1513,
Où sont rappelés leurs père et mère. Il épousa Jeanne le
Prévost, avec laquelle il vivait en 1523. Elle existaih
encore le l er . décemble 1575. Leurs enfants furent :

1°. Léon II, dont l'article suit ;
2 ° . Jean de Baynast, le Jeune, seigneur de Terra

ménil (1) vivant en 1523 et 1559 ;
3°. Jacques de Baynast , seigneur de Bencheu

épousa Jacqueline de Croie; , fille de Guillaume
de Croix. Il en eut, entiautres enfants ,

Amie de Baynast, mariée, vers l'au 156o,
Cree Jean de la Broye, 111 e du nom , sei-
gneur d'Estienbourg et de Gondecourt, fils
-de Gautier de la Broye, conseiller assesseur
en la gouvernance de Lille, et de Françoise
d'011ehain , dame de Gondecourt ;

4° . Claire de Baynast, mariée avec.Bernard d'Ausr,
écuyer, seigneur de Wardieu, morte avant k 26
avril ;523.

VIII. Léon DE BAYN'AST, Ile. du nom, écuyer, seigneur
des Mazures et -.de Honnegceut , ratifia, conjointement
avec Jean le Jeune, son frère, le 26 avril 1523, la dona-
tion de deux fiefs au profit de feue Claire de Baynast,
leur soeur, par noble Jean de Baynast, seigneur des Ma-
titrés, et Jeanne Prévost, leurs père et mère, en la ma-
riant avec Bernard d'Aust , écuyer, sieur de Wardieu
tuteur de Marie d'Aust. Léon de Baynast fit s'on testa-
ment le 14 février 1548 -; dans lequel il nomme sa

..femme, marguerite de elaffiancé. Ils étaient mariés
avant le 19 octobre 153o, époque où Bernard d'Aust
écuyer, seigneur de Wardieu, comme porteur de procu--

(1) Terrarnénil, terre et seigneurie située près de Dourlensw
en Picardie.
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ration de Jean de Malfiancé, écuyer, sieur de Frenecli;
fit donation à ladite Marguerite de Malfiancé, épouse de
Lyon de Baynast, de six journaux de terre mouvants du
seigneur de Morlencourt. Ils firent un testament mutuel
le i6 juillet 1558, et Léon de Baynast vivait encore le
20 mars 1559. Ses enfants furent :

1°. Jean II , dont l'article suit ;
2 °. Jacques de Baynast, auteur de la branche 'des

seigneurs de Pommera, rapportée en . sen rang.

IX. Jean DE BAYNAST, He. du nom, écuyer, seigneur
des Mazares de Herleville (1), dlloVigneux et de Fo-
rest (2) , chevalier de l'ordre du roi, transigea, le 20
mars 1559, avec Léon de Baynast, son .père, Jean de
Baynast, seigneurs de Terraménil, d'une part, et Au-
gustin de Baynast, son cousin-germain. S'étant distin-
gué particulièrement devant la ville d'Ardres, contre les
troupes de Charles-Quint, le roi Henri II, pour le ré-
compenser, lui permit de chasser au vol dans ses sei-
gneuries avec un faucon. C'est depuis cette époque que
la maison de Baynast porte un faucon en •cimier dans
ses armes. Jean de Baynast, chevalier de l'ordre du roi,
est mentionné dans les coutumes de Mont-Didier de l'an
-i567 ; il donna une procuration à Marie le Prévost, sa
femme, le /et.. décembre 1575. lls firent leur testament
mutuel le 5 novembre 1579, où ils nomment leurs en-.
fants, savoir :

1°. Fleur de Baynast;
2°. François de Baynast, qui continue la lignée.

X. François DE BAYNAST, ler. du nom, chevalier, sei-;
gneii• de Sept-Fontaines (3), de Frelinghen (4) et au-.

(1) Herleville et les Masures, en Picardie, diocèse d'Amiens,
à deux lieues et demie ouest-sud-ouest de Péronne. On y
compte quatre-vingt-cinq feux.

(a) Fores!, en Picardie, au diocèse d'Amiens, élection de,
Dourlens, doyenné de Rue, à deux lieues nord-nord-ouest
d'Abbeville, tout près de la forêt de Crécy. On y compte.
vingt-sept feux.

(3) Sept-Fontaines , village et château dans le Boulonnais
proche de la ville d'Ardres, à quarante-sept lieues de Paris.

44) Frelinghen, seigneurie dans le Boulonnais, intendance,
d'Amiens, à une demi-lieue sud-sud-ouest d'Ardres. On n'y
'mute que neuf feus,
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ires lieux , épousa ; par contrat du 18 novembre 1590 ,
Jeanne Bourdel, fille de Jean Bourde!, écuyer, seigneur
de la Bonnerie , et d'Antoinette Quegnery. Leurs en-
fants furent :

i°. François II, dont l'article suit ;
2°. Philippe de Baynast , 'auteur de la branche des

seigneurs de Senleques , rapportée ci-après ;
• 3°. Antoine de Baynast , tige des seigneurs de Fa-

femont et de Pucelart , rapportés en leur rang ;
4°. Bertrand de Baynast ,
5°. Françoise de Baynast, 	 vivants

16 20 août 162, 6°. Hélène de Baynast , 	 .

Xl. François DE BAYNAST II°, du nom , chevalier ;
seigneur de Sept - Fontaines et de Forest, était , en
1616, cornette de la compagnie xle chevau-légers du
seigneur de Créqui.' 11 est nommé le premier des enfants
de François de Baynast ler. du nom, et de Jeanne
Bourde! , dans l'acte d'une donation que ledit Fran-
çois ter. fit à ses enfants le 20 août 162.4.. François II
épousa Antbinette le Bel , fille d'Antoine le Bel , sei-
gneur. du Lys, l'un des cent gentilshommes de la maison
du roi et de Marguerite Martin. De ce mariage sont
issus :

i° Claude-Charles, dont dont l'article suit ;
2° Antoinette de Baynast , mariée par contrat du

8 août 1653, avec Charles de Bucy, , chevalier,
seigneur de Selonne , de Montaut, fils d'Elie de
Bucy, chevalier, seigneur des mêmes lieux, et
d'Anne de Bérghes de Fournicourt: Elle était
veuve de lui le 28 août 1666 , épove où elle
fut maintenue dans sa noblesse , avec Charles
et François de Bucy , \ ses enfants mineurs, par
M. de Colbert , commissaire départi en la gé-
néralité d'Amiens; 5

3° Christine de Baynast de Sept-Fontaines ; morte
avant le 8 août 1653, épouse d'Antoine Favier;
écuyer, seigneur de Grandbeausne, fils de Jacques
Favier , écuyer , seigneur du même lieu , et
d'Anne de Baynast de Pommera.

4° Françoise de Baynast de Sept-Fontaines, morte '
avant, l'an • 1699., épouse de..Philippe-Charles-•
eartÈeleray de Recourt , marquis de Licq,ues

•
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baron de Boninghen -et de Rodelinghe ; capi--
taine de cuirassiers, gentilhomme de la chambre
de• l'électeur de Cologne, fils de Philippe de
Recourt', baron de Licques, grand bailli des bois
du Hainaut, capitaine d'une compagnie de cent
arquebusiers à cheval, et de •Louise.de Cru- nin-

' ghen., sa seconde femme.
- XII. Claude-Charles DE BAYNAST, chevalier, seigneur
de-Sept-Fontaines de la Motte-Buleux (h) , dé Vergy
(2) et de Calaminois , maître des eaux et forets du
comté de Ponthieu., épousa Anne-Charlotte de Bethisy,
fille de Charles de Bethisy , chevalier , - seignetir de
Maizières , gentilhomme. ordinaire de la chambre du
roi, et d'Anne Perdrie•, et soeur ..dEugène-Marie de .

Bethisy, marquis de Maizières , lieutenant-général des
années du roi , et • de Marie-Françoise-de-Paule de
Bethisy , épouse de Charles-Antoine de Levis, comte
de Charlus , lieutenant-général en Bourbonnais, ; de.
ce mariage est issu:.

XIII. Charles: François- marquis DE BAYNAST 	 ,
valier , seigneur de Sept-Fontaines , en Thiérache ;
lieutenant des carabiniers du roi, puis capitaine dans
le mêine régimeht , par commission du 24 mai 1723 ,
chevalier de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis,
avait épousé, par contrat du i6 février 1712, Benoîte-;

Thèrèse Acary , fille de Louis Acary , écuyer , seigneur
de Manenghen , et de Marie-Austreberte de le Warde ;
de ce mariage sont issus :

Alexandre-Honoré , dont l'article suit
20 Marie-Joseph-Austreberte de Baynast de Sept-.

Fontaines, née le 6 janvier 1714, reçue à Saint-
Cyr le 4 juillet 1725.

XIV. Alexandr"e-Honoré, marquis DE BAYNAST, che-
valier, seigneur de Sept-Fontaines , en Thiérache ,
lieutenant , puis capitaine des carabiniers du roi , par

(i) La Matte Btileux , terre - et seigneurie en Picardie, an
bailliage d'Abbeville , entre la Somme et l'Authie , élection
de Dourlens. On on y compte soixante-quatorze feux.

(a) Vergy, seigueuriemn Picardie, située près d'Oisemout,
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commission, du. . chevalier de Porche royal
et militaire de Saint -Louis , par brevet du 29 fé-
vrier 1744., épousa, par contrat du 8 avril 1753,
Louise-Jeanne de Trecesson , fille de Jean-François
marquis de TreceSson

'

 chevalier', baron de Chateau-
Merlin ; seigneur châtelain des châtellenies de Creignel
et autres lieux , seigneur de Lavau , en Gâtinais , ca-
pitaine au régiment d'Agenois , et de Marie-Ednaônde
Jeanne Du Deffand , dame des terres et seigneuries de
Bressy , la *Ronsardiere et autres lieux.

Nota. De- puis le seizième siècle , cette branche aînée
a constamment le titre de marquis dans les actes .puliicS,
les brevets militaires et commissions de nos rois.

Seigneurs de Senleques.

XI. Philippe DE BAYNAST, écuyer, seigneur de Sen-
leques' (i)., second fils die François de 'Baynast, lei. du
*nom, seigneur de Sept-Fontaines, et de Jeanne Bour
del ., est nommé dans la donation que fit ledit François
de Baynast„, à tous ses• enfants, le - 20 août 1624. 11

'épousa, par contrat dti 27 mai 1638, Marguerite de,
Camoisson, qui testa le 16 septembre 1677 , fille de
Louis de Camoisson , écuyer , seigneur de Pitefaux , •
Ambleteuse, 'de la Tenir de Pernês , vicointe d'O.upe-
ben , -etc. , et de Jacqueline de Saint-Martin. De ce
mariage sont issus :

xp. Bertrand ,.dont l'article suit;
.20. Louise de Baynast, légataire de . sa mère, en

1677 , mariée., par contrat du 20 mai- 1680,
avec Louis d'Escault écuyer , seigneur .de la
Carnoye , fils de'Jean d'Escault , seigneur de la •
Carnoye , et de Marguerite de Conteval ; •

3°. Antoinette de Baynast, légataire de sa mère ,
• en 1677:

XII. Bertrand DE BAYNAST, écuyer, seigneur de Sen-
leques , né en x546,, épousa , par contrat du 18 mars
1679,. où Son père est rappelé comme défunt, Anne
-Passeur, fille de Jean Vasseur , et de Louis Bocquet.

(s) Senleques , seigneurie dans le Boulonnais, sur les confins
de l'Artois, à quatre lieues et demie de Boulogne, et à deux
lieues de Faùquemberg. On y coinpficiinuante feux,:
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Il fut maintenu dans sa noblesse par M..Bignon , inten-
dant en Picardie, du 17 février 1702. Il avait, alors cinq
enfants , savoir :

•

- 	 -

1°. Bertrand de Baynast, né en 1682 ;
2., Louis de Baynast, né en 1684 ;
3°. Jacques de Baynast , né en 1686 ;
4°. Oudart de Baynast, né en 1693 ;
5°. Théodore de Baynast , né en 1695.

Seigneurs de Fafemont et de Pucelart.,

I. Antoine DE BAYNAST, chevalier, seigneur dè
Fafernont , de Pucelart et autres lieux, donataire de
François de Baynast , premier du , nom , son père, le'
20 août 1624, épousa, vers l'an 164e, , Françoise de
Contevai, avec laquelle il assista au contrat de ma-
riage de Louise de Baynast, ea nièce, , avec Louis'cl'Es-
cault , le 20 mai 1680. Ils firent, le 12 novembre de la
même année, une donation à leurs enfants , savoir :

z°. Bertrand de Baynast , chevalier , seigneur de
Pucelart , né en 1642 , marié , par -contrat du
ler. octobre 1693, où il a la qualité de major d'in-
fanterie, avec Madelaine de la Pasture , fille de
feu messire Claude de la Pasture, chevalier, Sei-
gneur et baron de Courset, et de dame Françoise
le Fournier. Il en eut une fille :

Marie-Honoré-Louise de Baynast.
2°. Antoine , dont l'article suit;
3°. Regnault' de Baynast;

• 4.. Honoré de Baynast ;
5°. Françoise de Baynast.

III. Antoine DE BAYNAST, Ile, du nom, chevalier,
seigneur de Fafemont , épbusa , avant le 22 janvier
x697, Catherine de Ge'douin fille de Francois Gé-
douin , sieur de Carnétin et de Françoise le Bél; il fut
maintenu dans sa noblesse, conjointement avec Ber-

.trand de Baynast, son frère aîné, par jugement de

.M. Bignon , intendant en Picardie, da 18 février 1702.
-Ses enfants furent :

z...Sicolas de Baynast, né en 1693 ;
a°. Françoise de Baynast, née en 1694.
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Seigneurs de Pommera.

IX, Jacques DE BAYNAST, III.. du nom, écuyer, sei-
gneutede Pommera (1) et de Thiepval (2), second fils
de, ben:, lie. du nom, seigneur dés Mazure. s , :et de
Marguerti.te de Malfiancé. fut légataire de ses père . et
mère,,:ltk i6 juillet 1558. Il épousa, par contrat dti:
9 novembre 1563

'
 où•il•a la qualité d'homme d'artne

des ordonnances du roi , sous la charge du seigneur" de'
Hennes , Marie de. Lannoy, veuve en prerriières noces:
d'Antoine Bacheler, , et en secondes noces; d'Aistoine.
le Mercier , écuyer; sieur. de Sains, et fille 'de Claiide•
de Lannoy, 'écuyer, seigneur de de Raumont.,..ét
toinette de l'Estrée du Bouy. Jacque- s .: dè •aynast est
mentionné dans.la coutume de Montreuil•de l'ân 1567:'
Il acquit la terre de Dommart sur la Luce (3), de, Fran-
Cis de Béthune, chevalier, seigneur, et baron} de
Rosny , par. acte du i3 septembre 1574. 'Ses' enfants
furent :

r°.:Antoine, dont l'artiéle'suit 	 •:.	 t	 .
2 °. Antoinette de Baynast, martee , par Contrat

du 23 août 1589, avec Baudrain, de Verdzqan,,
écuyer ,_seigneur de Coulœribel, en - Gras-cogne; 7..
fils de François de Verduzan écuyer , .seigeur.
du même lieu , capitainé"
d'hommes 'de pied à Calais. ,:puis à Auires t. •et
de Marie de Calonne, sa' Pferrt4re fernMe., Ils
assistèrent au contrat de mariage d'Anne de
Eaynastqui 'suit ;.

3°. Anne de Baynast, mariée, par contrat dt.i• 	jan-
vier 1592, à Jacques Favie4; écuyer , 'seigneur

(1) Pommera, terre et seigneurie en Picardie, dans l'élec-
tion de DritetenS.

(a) Tiepval, village situé dans le département du Pas-de-
Calais,, ci-devant généralité d'Amie,ns élection de péronne.
On y compte cinquante-licois

.'

 feux.
(3)•Dommart , en Picardie intendance d'Amiens, élection

de Dourlenss , la route de Montreuil, à trois lieues sud-
ouest.de Dourlens et à quatrp lieues et demie d'Amiens. On

e "compte deux cent treize feu.."
12
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de Grandbeausne , et du Boulay, gentilhomnie
ordinaire de la chambre du roi , conseiller-
d'état, de Jacques Favier , seigneur de
Grandeausne, et d'Anne de Caussien de Man-
neville.

lb =-
X. Antoine DE B /MA ST , écuyer, seigneur de ,Pdiri-

niera, de Thiepval et de Dommart sur la Luce igharrrine
d'armes de la •compagnie de M. d'Humières, Marquis
d'Encre, a cette qualité dans le contrat de son mariage du
21 juin 1587, avec Marie de Malbec, fille de feu Gil-
bert de Malbec,, chevalier, seigneur de Brie , et de
dame Madelaine de Bazancourt ; Antoine de Baynast
avait fait, le 3o décembre 158p, le relief de sa terre de
Dommart. Par brevet dn 18 septembre 1595 , le roi
Henri IV lui fit don des droits de lods et vente de la
terre de Courcelles , en considération de ses services.
Il eut pour fils

XI. Albert DE BA YN A er, premier du nom, chevalier,
-seigneur de Pommera, de Quevauvilliers (1), de Dorn-
mart et de Bellay (2), qui les 2 et 3 mai 1614. , fit deux
reliefs dans lesquels son père est rappelé comme dé-
funt. Il est dit aussi fils de feu Marie de Malbec, dite
de Brie, dans une sentence d'émancipation du ro juillet
x620. Le ter août i631 , il eut commission du Roi pour
lever une compagnie de cent hommes de pied, et servit
dans le régiment de Pecquigny. Il est rappelé comme
défunt dans le contrat de mariage d'Albert II, son fils,
qui va suivre , du 12 octobre 1672. 11 avait épousé , par
contrat du 6 janvier 1628, Florence de lllilly, fille da
Pierre de Milly, écuyer, seigneur de Havencourt.

XII. Albert DE BaYNAvr, deuxième du nom, chevalier,
seigneur de Pommera, de Dommart, et autres lieux ,
capitaine au régiment de Bouillon , infanterie , né en

(1) Quepaupilliers,bouts en Picardie, en l'élection d'Amiens,
et à trois petites lieues de cette ville, sur la route de Poix. On
y compte deux cent vingt—six feux.

(2) Bellay, paroisse sellée dans le Boulonnais, intendance
d'Amiens, proche la forêt de Boulogne, et à deux lieues est—
nord-est de la rifle de ce upe -9,2 7 compte quarante-cieux
feus,
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I64gi marié , par contrat du 12 octobre 1672 , avec
Marte, de Lignière ; fille de Philippe del.ignière , écuyer,
secrétaire du Roi, et de feue Marie de Foy. De ce ma-
riage sont issus :

j.. Albert-Philippe de Baynast de Pommera , die-
valier, , seigneur de Domrnart, né en 1674, cor-
nette au régiment, d'Esclainvilliers , maintenu
avec sa mère dans sa noblesse , par M. Bignon.,
intendant en Picardie, du 20. juin 1699.:

2 °. Marie-Anne de Baynast, née en 1676.
3°. Christine de Baynast, née en 1678.
4.°. «Albertine de Baynast , née en 1679.

Armes : D'or, au chevron abaissé de gueules, sur ,.
Monté de trois fasces du même. Couronne de marquis.
.Cimier : un faucon ,

'BLASON DES ARMOIRIES DES PRINCIPALES ALLIANCES DE
LA MAISON DE BAYNAST.

Acary : D'or, à l'aigle éployée de sable.
D'Aust : De sable , à trois gerbei d'or liées de

gueules.
Le Bel : De sinople, à la fasce d'argent.

• De Béthisy : D'azur, frété d'or.
De la Broye .; D'argent , à la croix de gueules, char-

gée de cinq coqui4es du champ.
De Bucy : D'argent, à dix billettes de gueules.
De Camoisson : D'or, à la croix ancrée de gueides.
Dé Croix : D'argent, à la croix d'azur:
D 'Escault :. D'argent, au lion de sable, lampassé et

armé de gueules; portant au cou une chaîne d'or , la-
quelle est attaché un écusson de gueule.

Favier : De gueules, à trois concombres d'argent.
Gédouin : D azur, au croissant d'argent, accosté en

chef de deux épis de blé d'or , et en pointe d'un
besant d'argent ; au chef d'or, chargé d'une rose de
gueules.

De Geneoières : D'or, au chevron d'azur, accompagné
de trois hures de sanglier de sable.

De Lannoy : D'argent, à deux bandes d'azur.
Malbec : D'argent , au cerf d'or.
Mafflancé D'argent à deux chevrons de gueules.
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De Milly : De gueules , au chef denché d'argent.
De la Pasture : De sable ,à la bande d'argent , char-

gée de six losanges d'or.
Le Prevost : D'argent , au lion de gueules ; à la bon--

dure du même. 	 - .

Dé Recourt : Edartelé, aux i et 4 contre-écartelés d'or
'et' de sablé, qui est de LENS ; aux 2 et 3 de gueules , à
'trois bandes de vair ; au chef d'or, qui est DE RE-

COURT,	 •	 ..
De Ti.ecesson : Die gueules , à trois chevrons d'her-

- mine. ••
De Vassart : De gueules , au chevron d'or, accompa-

gné de trois lieurs de lys d'argent.
De 'Verduzaa : De gueules , à deux besants • d'argent.
.De Waprin : D'azur ; à l'écusson d'argent.

BEAUDRAND DE PRADEL ET DE LA ROUE , famille
`ancienne da 'Lyonnais , connue par filiation depuis
Gonnet de Beandrand , damoiseau qui testa le 7 mai
144-5. Ecartelé , aux z et .4 coupés' d'azur , au lion le'o-

.pardé d'or, et d'or à l'écusson d'azur, qui est de PRADEL;

, itux .2: et 3 d'azur, à la bande d'or, accompagnée de trois
étoiles et d'un croissant du même en orle qui est de
ÈEAUDRAND : couronne de marquis , supports : deux
lions.

DE BEAUFORT DE CANILLAC. Le premier nom
de cette ancienné maison de chevalerie est _nager ou
Rosiers , terre située dans lé Bas-Limosin. Elle a pris
le nom de Beaufort d'une terre en Anjou , qui fut
donnée à Guillaume II , seigneur de Rosiers, par le roi

• Philippe de Valois, à la recommandation du pape Clé-
ment VI. Cette maison alliée aux plus illustres et aux
plus considéralnes du royaume,a donné deux papes, sous
les noms de Clément VI et de Grégoire XI , un car-
dinal, un archevêque de Rouen ; puis de Narbonne.
Elle s'éteignit* dans la personne de Jacques de Beaufort,
marquis de Canillac, vicomte de la Motte et de Valernes
qui n'ayant pas eu d'enfants de Jacqueline de Créquy,
sa femme, donna tous ses biens à Jacques de MoÀt-
boissier, son neveu , fils de Jean, seigneur de Mont-
boissier, , et d'Isabeau de Beaufort, sa soeur, à la charge
de porter le nom et les armes de Beaufort. D'argent , à
la bande d'azur, accompagnée de'six roses de gueules.
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DE BEAUFORT DE MONTBOISSIER , marquis de

Ca»illac , comtes de Beaufort et d'Alais , vicomtes de
la Motte, de Pont-du-Château, etc. La maison de
Montboissier substituée ., l'an 151 z à maison de Beau-

'fort, comme on vient de le dire, a pris son nom d'une
ancienne baronnie d'Auvergne. Elle a pour auteur
gues-Maurice , surnommé le Décousu, seigneur de Monte
boissier, qui vivait en 966. Cette maison a donné u%
chevalier et un commandeur des ordres du roi, quatre
lieutenants-généraux et un brigadier des armées, un
archevêque de Lyon en x153, et plusieurs autres person-
nages de marque. Ecartelé, aux x et 4 d'argent, à la bande
d'azur, accompagnée de six roses de gueules, qui est de ROGER
DE BEAUFORT; aux 2 et 3 d'azur, au levrier rampant d'ar-
gent., armé et colleté de , gueules , à la bordure crénelée
d'or, qui est de CANILLAC ; sur le tout d'or, semé' de
croisettes de sable ; .au lion du même , qui est de MONT-
DOISSIER. 	 •

. DE BEAUPRÉ. Voyez CHOISEUL.
•

. • DE BEAUREPA1RE , maison ancienne de Nor-
mandie , dont le nom ,primitif est Gauthier. Elle est
connue filiativpment depuis Salinon Gauthier, écuyer ;
,qui vivait en 1236. Il fut le quatrième aïeul 'de Jean
Gauthier I; seigneur de Pierrette , qui le 6 septembre
1497 , épousa , à la charge de prendre le nom et les
armes de sa femme , ainsi que ses descendants JaCqueline
'de Beaurepaire , fille d'Ambroise de Beaurepaire , che-
valier seigneur de Beaurepaire et de Joué du Bois',
ouverneur du Mont-Saint-Michel. Cette famille a de`

belles alliances , et s'est distinguée dans la carrière des
. armes. De sable, à trois gerbes d'argent.

nE BEAUROIRE, maison d'ancienne chevalerie, de
la province de Périgord , connue depuis Bernard de
Beauroire , qui fit une donation à l'abbaye de palan ,
en Limousin , en 1179 , et dont le fils , nommé
Guillaume , prenait la qualité de chevalier en 1194.

- Elle remonte par filiation suivie , à Raimond de
Beauroire qui passa' un acte en 1299, et était déjà
-marié , en 1303 , à une dame nommée Marie Capol
(ou Chapol), fille de Hugues.Capol , chevalier d'Ayen.
Les seigneurs de Beauroire ont ajouté pendant long-

_
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tems à leur nom , celui de la Peyre , provenant d' in
fief qui leur fut donné, vers l'an t3oo , par la vicom-
teese, de Limoges. -
' Cette maison qui n'est pas Moins distinguée parsec
services militaires et ses'alliances , que jJar son ancien-.
neté , subsiste encore dans la branche de Vilhae.

DE BEAU.VOIR DU ROURÈ. Voyez GRIMOARD.

DE BEAUVOIS. 'T'oyez, TIIIEFFRIES.

DE BEC-DE-LIÈVRE, maison originaire de Bretagne;
'qui a passé à la réformation , comme noble d'ancienne
extraction : elle est une des plus•llustres, de cette pro-
vince. Elle a fourni des magistrats célèbres et des offi-
ciers généraux très-distingués ; elle a donné aussi un
évêque à Nismes, recommandable par sa haute piété et
ses vertus. La terre de Bouëxic , en Bretagne , fut érigée
en vicomté , l'an 1637 , au mois' de février , en faveur
de Jean de Bec-de-Lièvre ; et des lettres patentes. en
bonne forme , du mois de février ut? , enregistrées'
en la chambre des comptes de Bretagne , établissent le
marquisat de Bec-de-Lièvre , près. Guérande , sur plu-
sieurs terres qui appartiennent encôre à cette famille. De
sable, à deux croix tréfléeS et fichées. d'argent , accom-
pagnées en pointe d'une coquille du . même. Devise. Hoc
tegmine tutus.

BECQUET DE MEGILLE, en Flandre , famille ori,
Binaire d'Angleterre, dont était saint Thomas, archevê.-
que de Cantorbéry, chancelier d'Angleterre, qui souffrit
le martyre le 2& décembre 117o, ainsi qu'il appert des
lettres patentes de` JacquesII , roi d'Angleterre , du 8 .

octobre 1699, et d'autres de Louis XV, roi de France,
du mois de septembre 1718. Ecartelé , aux 1 et 4 d'ar-
gent, à trois corneilles de sable , becquées et membrées de
gueules, et ennui,. une croisette patée et fichée de sable pour
brisure ; vaux 2 et 3 •'azur, à trois tours d'or, ébréchées'
à dextre,

BECQUIN n'ANGERVILLE , famille de robe de-
Picardie , dont était François Becquin , sieur d'An-
gerville ,' conseiller ,au présidial d'Abbeville , époux de-
Geneviève Le Blond du. Plouech, et ,père de Marie,..7:__
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Geneviève Becquin ; mariée, par contrat du ro juin
1705, à Nicolas-Antoine de Grouches , chevalier, sei-

• gneur de Chepy. D'azur , à trois tétes d'aigle arrachées
d'or, tenant chacune un hameçon sortant du bec d'argent.

DE BELLAIN , famille d'origine chevaleresque da
Hainaut , éteinte depuis plusiers siècles. De gueules, à
trois chevrons d'hermine.

DE BELLY. Claude, de Belly, bourgeois de Lyon, fut
échevin de cette ville en 1681, Coupé, au z de:guéules;
à la couronne d'or; au 2 d'argent, à un mont de trois cou- .
peaux de sinople.

DÉ BÉLOT DE FERREUX , en Champagne , famille
ancienne, originaire de Piémont. Pierre de Bélot, gen-
tilhomme piémontais , seigneur des,terres de Bélot et ,
du Verger en Piémont , passa en France l'an i534. , et
fut nommé commissaire des guerres par'François Ier

qui lui confia la poilée de son armée. Cette famille a
donné plusieurs offièiers supérieurs décorés de l'oi.dre
royal et militaire de . Saint-Louis. Par lettres-patentes
du, mois de juin ifioo „Louis XIII conféra le titre héré-.
ditaire de •narquis à. Claude de Bélot , maître des re-
quêtes , avec la charge héréditaire de grand-bailli du
pa'lai's de Paris. D'azur, au chevron d'urgent, accompagné •

en chef de deux étoiles d'or , et en pointe ,' d'un buste
de licorne du méme. Couronne de . 	 Supports
deUx lions. .

BENOIST DE Là PRUNARÈDE , titrés marquis et
comtes de la Prunarède , noblesse d'origine chevale-
resque de la province de Languedoc, où elle a possédé,
pendant plusieurs siècles, le territoire où est situé l'ab-
baye d' Aniank; ce qui sert ,'ainsi que la devise conservée
dans. cette maison, à appuyer la tradition que le célèbre
Saint-Benott d'Aniane pouvait avoir une origine Com-
mune avec cette famille. Elle a donné un grand nombre
de, gouverneurs de places , de capitaines et d'officiers
distingués, la plupart décorés de É -Ordre royal et mili-
taire de Saint-Louis. D'azur, à trois bandes clW. Devise:
coca me cum benedietis.

DE BEON D'ARMENTIEU , comtes de Béon , maison
d'an.çienne chevalerie , une des plus illustres et des plus
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considérables•de Bigorre , qui tire son nom d'une terri
située en Béarn , au diocèse d'Oléron , dans la vallée
d•Ossau, Elle est connue depuis Arnaud-Guillaume,
seigneur de Béon , que Raymond -Roger , comte -de
Foix, qualifie son oncle dans un acte de l'année 12o4.
Cène maison a donne plusienrs généraux, un "chevalier
du Saint-Esprit, mort avant Sa réception, et des officiers
de marque. .Elle s'est divisée en quatre principalei
branches, dont une s'est établie en Saintonge. Wor, ,
à deux Péchés de gueules, accornées , colletées et clori-
nées d'azur.

DE BÉRENGER DE CALADON , • noblesse d'an-
. cienne chevalerie du Languedoc , qui a donné des

officiers distingués, dont plusieurs chevaliers de Saint-
Louis. D'azur , à l'aigle' d'argent membrée d'or,
accostée en pointe de deux bassets affrontés du même", -
posés chacun sur une motté de sinople.

DE BERNARD DE CALONNE en Artois famille
originaire du Cambresis, que Carpentier, historien dé
_ce pays, dit issue de la maison de Baralle, sur l'inter-'
prétation de ces 'mots du Toutncii d'Anchin , de l'an'
ton6 Johannes à Barala , Michaél dictus Berno7jus
Jiliùs ejzis. Il cite ensuite _un autre Michel Bernard
chevalier, seigneur dè Buhancourt , vivant en :1115
avec ses enfants , Michel , Anselme , Alexandré, Jean ,
Simon et Pierre'Bernard. Un Anselme Bernard était ,
en 1231, gouverneur -de Bohain. "Watier Bernard, che-
valier, vivait en i228. Il mentionne en outre des Mi-
chel , des Anselme, des Jean , clés Arnauld , qualifiés,
Chevaliers en z26i, 127o , i3o6, i3o8 , 132o et 1336.
Michel Bernard, grand-prévôt de Cambray l'an 1335 ,
épousa Avide de Hordain .dont il eut 1%kchel, Jean
Arnould, Pierre, Watier et Hugues Bernard. Onoi,
qu'il en soit, cette famille distinguée par ses alliances
et par ses Seryies, n'établit 'sa filiation que depuis,
Arnauld de Bernard ,:écnyer , ieigneur de, Quelme, de,
Boudigny, Florent, etc. , qui épousa' Alarie-Jacqueline;de.
Yacque , dont il ,. eut Michel .de Bernard , qui a continue,
la lignée: Clau&-Aléxandre de Bernard de Calonne ,
contrôleur-général des finances, min ist re-d' é tat , grand-
trésorier , commandeur des ordres du roi , était de cette
maison, De gueules , à l'eoée d'argent , garnie d'or à lai
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pointe en •bas , 'accostée de deux étoiles , à six rais da
même.	 .

BERNARD. Michel Bernard fut anobli par le roi et
mois de janvier t41

BERNARD DE DOMPSURE nE PELAGEY en
'Franche-Comté, famille anoblie en 1816. D'azur , tai
chevron d'or, accompagné en chef de deux étoiles d'ar-.
gent, et en pointe du croissant du même.

DE BERNARD DE TALODE G/Lift et DE
i.. VILLETÉE , noblesse d'origine chevaleresque de la
province d'Auvergne , établie en Vivarais et en Fran--;
che-Comté , également distinguée par ses alliances et
ses services militaires. Elle est connue depuis l'an 1273;
que vivait Raimond de Bernard, chevalier dont il est
fait mention dans le Nobiliaire , manuscrit d'Auvergne
de D. Coll. Elle a été maintenue dans sa noblesse par:
deux arrêts, l'un de 1666, par M: de Fortia, inten-i:
dant d'Auvergne, et l'autre, de la unir des aides et
finances de Montpellier, du a février 1774.. D ' azur ,
à trois têtes de lion d'or arrachées. Supports : deux
lions. Couronne de comte.

DE BERNON , barons du Pniturner .; én Poitou;
famille ancienne originaire de Bourgogne ; qui a donné
un grand nombre d'officiers distingués tant dans la
marine que dans l'infanterie et la cavalerie , la plu-•
part décorés de l'ordre -royal et militaire dé Saint-,

,Louis. D'azur, au lion d'or larripassé et armé dé
gueules. •

DE BESIADE, ducs d'Avaray, par érection de i799;
famille distinguée du Béarn qui a donné plusieurslieu - ,
tenants généraux des armées du roi et des chevalieri
Saint-Esprit: Elle a joui des honneurs de la cour de'
1754 à 1782. Claude-AntOine de Besiade marquis
d'Avaray , lieutenant général , a été nommé pair de
Èrance en 1815 maître de la garde-robe du roi, en
1816 , et duc d'Avaray. D'azur; à la fasce d'or, chargée
de deux étoiles de gueules et accompagnée en pointe d'une
coquille du second émail ; à l'écusson de France, &édictai
sur le tout. Devise , Vieil iter durum piétas, Concessioù
royale du Ler. iuille4 5795:
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p.Ë BET-HeNE, maison d'ancienne chevalerie des pririr
illustres du. royaume , issue de Robert Ier, surnommé.
Faisseux; par la•grâce de :Dieu, 'sire de Béthune, de Ri-
'eliebonrg et de Carency , avoué, ou protecteur de l'ab-
baye de Saint-Waasid'Arras, né vers l'an 97o ; il était ,,
Selon du Cheshe, 'pétit-fils d'Adaleline

'

 dernier des:
anciens comtes souverains d'Artois. Une branche fon-
dée par Conon de Béthiine , seigneur de Piergues,
des chefs qui conquirent l'empire d'Orient en i2o3 „
y devint souveraine. Conon fia:gouverneur de Constan-
tinople; et seigneur d'Andrino-plé, dont Baudouin, son
fils', se qualifie roi. Après la mort de Pierre de Cour-
ténay , emperairde Constantinople, Conon. dé Béthune'
fut nominé régent de l'empire. La maison de Béthune sub-
siste en deux branches principales ; i° Celle de-Béthiine-
Chahris ; a° celle de Béthune. Hesdigneul , dont est
sortie la branche de Béthune Saint - Venant

'

 qui ,
depuis 18o8 , est eh possession de la baronnie de Sully,.
êta été farinée, versl'an 1035, par Baudouin de Béthune,
'sire de Carency , second fils de Robert ler, dit Faisseux
sire de Béthune. Cette -maison a donné un régent du ,, 

d'Ecosse , un maréchal de France, deux grands;
maîtres de, l'artillerie , des' ahabassadeurs en diverses,

cours de l'Europe , horribré de lieutenants-généraux de:
terre e t dé mer,. des maréchaux de camp, des cheva-
liers des: ordres du. roi, des commandeurs de Saint--
Louis, des gouverneurs- dé Provinces , des conseillers:
d'état d'épée , un cardinal, un évêque du Puy, deux'
évêques, de, Verdun et de Cambrai ; . princes du Saint-,
Empire un archèvéque de Bordeaux , et cieux arche--
véques de Glascow, en Ecosse ; elle a joui des honneurs•
de la cour. depuis 1752 jusqu'en. 1788 , stir preuves.faites:
âu cabinet des ordres du roi.

Titres. Branche aînée. Erection de la baronnie de
Sully ,_en. duché pairie:, avec dérogation à la clause de
réunion à la couronne , au mois de février 1606. Suc-
cessiOn en ligne collatérale ,. les 24 décembre r7io „ et'

février 1729. ,
Erection de la terre de Nogent le Rotrou , au Perche „-

en duché pairie, au mois de juin t652 , sous le nom de
Béthune Orval, en faveur de François de 'Béthune
çointe ., puis duc d' Orval , pair de France comte de
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Muret, chevalier des ordres du roi, lieutenant-général
de ses armées. Ayant négligé, de faire enregistrer ses
lettres au parlement, cette dignité n'a pas pa..sé à ses
successeurs.

Erection de la seigneurie de Charost , et antres en
duché pairie ; sous la dénomination de Béthune Cha.
rosi , au mois de mars 169o. Lettres enregistrées le 9
août suivant, en faveur de Louis-Armand de Béthune
,Charost , marquis, puis duc de Béthune-Charost , lieu-
tenant-général des provinces conquises , chevalier des
ordres du roi , etc.

Boishelle, en . Berri , petite .ville , avec titre de sonve-
: raineté connue depuis sous le nom d'Henrichemont
du nom de Henri IV, qui en confirma les privilèges
par lettres-patentes du mois • d'avril 1598, en faveur de
Maximilien de Béthune , marquis de Rosny , si célèbre
par ses lumières, et son attachement à son prince.

Rosny, terre considérable près de Mantes , avec titre'
• • de baronnie, avait été érigée en marquisat, en faveur

du même Maximilien de Béthune , par lettres clu' mois.
d'août 16ot , registrées le zo du même mois.

Selles, en Berri, seigneurie qui fut érigée en cOmté
par lettres de janvier 1621, registrées le 19 juillet 16352,
en faveur de Philippe de Béthune, baron de Selles (s).

Seconde branche. Le titre de prince héréditaire a été
conféré, par l'empereur d'Allemagne, à Eugène-François- .
Léon , prince de Béthune, marquis d'Hesdigneul, cham-
bellan de l'empereur d'Allemagne, lieutenant-général

' des armées du roi de France , grand'croix de l'ordre
chapitral de Limbourg , chevalier du Lion'-Blanc •palà :r
tin , etc. , par diplôme du 6 septembre 1781.

Cette branche a possédé nombre de terres titrées';
savoir ; Hesdigneul , Nielles , Noyelles , Waudripont •
Lierres , Berneville , Lens , et la baronnie de Sully.

Armes : branche aînée, d'argent, à la fasce de gueules.:
Branche de Béthune Hesdigneul : d'argent , à la fasce

de gueules , accompagnée eu, chef à d'extre , d'un écus-
son du même , à la bande d'or , accompagnée' de six .

(z) La branche aillée de la maison de Béthune a en outre
possédé plus de vingt terres titrées.
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billettes du même, qui est de Saveuse, en mémoire d'und
alliance contractée avec cette maison en 1187.

DE BEZANNES , en Champagne. Cette /famille est
d'ancienne bourgeoisie de la ville de Reims. Philippe de
Bezannes , • le premier connu de ce nom , est qualifié
bourgeois de Reims, sur son épitaphe, dans l'église des
Cordeliers de cette ville , où sa mort est marquée au
dernier novembre 139a. Philippe de Bezannes était écho ,

,vin et prévôt de l'échevinage de Reims, en z 484. D 'azur,
semé de besants d'or ; au lion d'argent brochant sur le tout.

DE BIDERAN , en Périgord. Cette famille , qui est
noble et ancienne', paraît tirer son origine de la châtel-
lenie d'Estissac ; elle remonte sa filiation à Garde Arnaud
de Bideran , écuyer ou homme d'armes , à qui Arnaud
Fergan, seigneur d'Estissac, donna sa procuration par
acte du penultième d'avril it:og. Il fut père de Malrigon
de Bideran , capitaine de Bergerac, seigneur de Rous-.
sille, etc., qui se rendit célèbre dans le tenis des guerres
anglaises , sous le règne de Charles VII. Il s'empara , en
i444, du château de Biron , et ne le rendit qu en vertu
d'un traité conclu , en 14.5o , avec Jean de Bretagne ,
comte de Penthièvre et de Périgord, lieutenant du Roi
en Guienne.

Cette famille subsiste encore , et porte pour armes
'De gueules , à un château pavillonné de cinq pièces d'ar--.
gent, girouetté du méme ,%et maçonné de sable.

DE BIENCOURT , marquis de Biencourt , maison
'd'ancienne chevalerie de la province de Picardie , qui
tire son nom de la terre et vicomté de Biencourt , eu
Ponthieu. L'opinion la plus commune la fait descendre
d'un,cadet des sires de la Ferté-Saint-Riquier, , issus
eux-mêmes des comtes de Ponthieu de la première race.
La maison de Diencourt a joui des honneurs de la cour
le 3 novembre 1785 , en vertu de preuves. Elle a donné
tin grand nombre d'officiers distingués , des chevaliers,
ele 1 ordre de Saint-Michel, des maîtres d'hâte' de nos
ris, un capitaine de cent rances des ordonnances., deux
eciiyers commandant la grande écurie, etc. De sable, az.4
lion d'argent , lampasse, armé ct couronné d'or.

DE Ln 4INTINAYE, maison d'ancienne chevalerie,
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:de Bretagne , qui tire son nom d'une terre située dans la
paroisse de Toussaint de Rennes, et joint à cette avan-
tage celui d'avoir eu de tems immémorial le gouverne-
ment noble et avantageux , c'est-à-dire le partage noble
suivant l'ordonnance du duc Geoffroy, et la reconnais-
sance de son état dans les plus anciennes réformations.
Elle établit sa filiation depuis l'an 1405, et a obtenu les
honneurs de la cour en 5785, en vertu de preuves faites
au cabinet des ordres du Roi. Cette famille a donné des
officiers d'un mérite très-distingué, entr'autres Aga-
thon-néné, chevalier de la Bentinaye , lieutenant de
vaisseau , qui se distingua avec une telle valeur dans le
combat de la frégate la Surveillante contre la frégate an-

.glaise le Quebec, en 1779, où il a eu un bras emporté,
que le Roi accorda la croix de Saint-Louis , quoique
âgé seulement de vingt-un ans , et. que l'année suivante
les Etats de Bretagne lui ont donné Pent,rée , Séance et
voix délibérative en leurs assemblées flans l'ordre de la
noblesse. D'argent , à trois bandes de gueules ; ù la fasce
du nidifie, brochante sur le tout.

DE BIODOS , comtes de Casteja , en basse Na- -

varre et en Guienne. Très-ancienne famille , dont la
filiation est littéralement prouvée depuis noble Georges
de Biodos , marié , en 1481 , avec Catherine de Bar-
J'ante , dame de, Pey:roux. Cette maison a donné plusieurs
officiers supérieurs, deux maréchaux de Camp, un com-
mandeur dé Saint-Louis , etc. Ecartelé , aux s et 4 de
d'or, au lion de gueulés; aux 2 et 3 d'argent , ie trois.
merlettes de sable.

DE BISSY, Voyez TRIAKD.

DE BLACAS , maison d'ancienne chevalerie de Pro-:
vente, où elle' florissait dès le commencement du dou-
zième siècle. Blacas de Blacas , seigneur d'Aulps (1),
surnommé le GrandLGuerrier, , était compté parmi l'un
des sept preux de Provence. 11 mourut l'an 1235.11 s'ac-
quit une telle célébrité dans les armes que Sordel , jeune

(i) Cette seigneurie était possédée par dettemaison dès avant
l'an 1178. Elle avait des armoiries particulières, savoir :
gueuler, e ta fleur de lys d'or.
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poète provençal , convie , par ses vers , les princes de
l'Europe à venir manger du coeur de Blacas le grand
guerrier, pour être animé de sa bravoure et de sa ,va-
leur.

- Cette maison subsiste en deux branches. Le comte de
Blacas d'Aulps , chef de la première , grand-maître de
la garde-robe du Roi, et précédemment ministre de la
maison de S. M., a été nommé pair de France le 17 août
181.5.
. La seconde branche , dite de Blacas-Carros , a été
formée l'an s i8o , par Guignes de Blacas, frère de
Blacas de Blacas, seigneur d'Aulps, dont on a précé-
demment parlé. Ces deux branches ont donné un nom-
bre prodigieux de chevaliers de Saint-Jean de Jérusa-
lem. La seule branche de Carres en compte seize, tant
chevaliers que commandeurs. D 'argent , à la comète à
seize rais de gueules. Devise : Vaillance.

•
DE BLANCHARD , famille d'ancienne noblesse , rd-

présentée aujourd'hui par messire Joseph-Charles de
Blanchard , chevalier de Séville , colonel de cavalerie ,
chevalier de l'ordre royal eCmilitaire de Saint-Louis . ,
appelé à Caen , lors de la convocation des états géné-
raux , comme membre de la noblesse , en i789 ; et é-
-migra en 1791; rentré en- France en i8oi. Célibataire.

Josephine-Caroline-Thomassine-Frarhoise de Bian-
-chard , nièce du précédent , née du mariage de messire
Jacques-Alexandre-Louis de Blanchard du Rozel ,
lonel de cavalerie , - chevalier de Saint-Louis et - de la
Légion-d'Honneur, , ancien sous-lieutenant des gardes
du corps du roi , et de Marie-Françoise de Bras-de--Fer, -
fille de messire Louis-François de Bras-de-Fer, che-
valier de Saint-Louis, 'ancien chevau-leger de la garde
du roi , a épousé , en 1812 , Armand-Louis-Marie
Letellier: de Blanchard , ancien gendarme de la garde
du roi , lieutenant de gendarmerie et chevalier de la
Légion-d'Honneurlequel , sur la demande de messire
Jacques-AlexandreLkouis de Blanchard du Rozel , son
beau père , et én récompense de ses longs services , a
obtenu du roi , par ordonnance du 4 septembre 1816',
et _jugement du tribunal de Mortain ; département de
la Manche , en date du 6 novembre 1817 , d'ajouter au
ncim de Letellier, , célui de Blanchard, et 'par lettrek
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patentes du roi , en date du 17 0 jour d'août , l'an de
grace 1816 , S. M. accordé, au sieur Armand-Louis-
Marie Letellier de Blanchard , le titre de chevalier et
les armes .de la famille de Blanchard.

11 est issu de ce mariage :
50 Charles-Antoine-François Letellier de Blan-

chard;
*zo Xavier-Louis-François Letellier de Blanchard;

'Armes. D'azur:, à trois croissants d'argent.

• DE BLANCHEFORT, marquis de Blanchefort, barons
d'Asnois et de Salim, illustre et ancienne maison, qui
a pris son nom d'un château considérable en Limosin ,
bâti l'an 1125 , par Archambaud IV, vicomte de Onu-
borni, et .devint, l'apanage .d'Assalit de Comborn „ le
plus jeune de ses petits-fils, dont la postérité,en a retenu
le nom. Cette grande maison est éteinte. Elle a donné
un grand-maître de l'ordre de St.-Jean-de-Jérusalem,
à Rhodes , en 1512 , un évêque de Senlis , en 1503, et
deux maréchaux de France de la branche des seigneur's
de Saint-Janvrin, qui ayant été substitués aux nom et
armes de Créquy, en héritant de tous les biens de là.
branche aînée de cette illustre maison, l'an 5543 , deL-
vinrent ducs de Lesdiguières et de Créquy , „princes dé.
Poix, ei •s'éteignirent dans la personne de François-
Joseph

'

 marquis de' Créquy , lieutenant-général des:
armées du roi, tué à Luzzarà le 13 août 1702.. D'or, à-
deux lions léopardés de gueules.

DE BLIN D4 • BOURDON , famille. ancienne de
Picardie , qui a donné des officiers distingués ; la plu-
part chevaliers de Saint-Louis ; par lettres patentes du
57 janvier 1817 , S. M. Louis XVIII a maintenu et
confirmé dans•le titre de. vicomte, Marc-Louis-Alexan-
dre vicomte de Blin de Bourdon , maire de la ville
d'Amiens , colonel , chef• d'état-major des, gardes na
tionales du département de la Somme , titre , portent
lesdites lettres patentes , que ses descendants ,Bossé-s
daient depuis et compris son visaient.. D 'argent , à trois
•trèfles dè sable, surmontés de trois merlettes du même:
L'écu timbré d'une couronne de vicomte. Supports : date
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DE BLONDEL DE BEAUREGARD ; barons de

.Quinchy et d'Oudenhove , en Flandre, par érections
• du zo septembre 158,5 , et du 20 décembre 1675 , mai-

. son d'ancienne chevalerie d'Artois , où elle florissait
dès l'an to96. Elle paraît être issue des seigneurs dé

'Connelieu , dont elle a conservé le cri et.les armes,
et cette extraction se trouve établie dans un- titre du
tournoi d'Anchin de l'an to96. Elle a donné (les gé-
néraux et des gouverneurs de place. De sable, à la bande
d'or.

DU BO C , Pierre-François du Boé fut 'conseiller dit
• roi et de la ville de Paris en 1,74.5. D'argent , au chevron

d'azur, accompagné en chef de deux croissants de gueules, et
en pointe de cinq arbres terrassés de sinople, celui du milieu
supérieur.

DE BOCK, ancienne famille noble, originaire de
Franconie , établie en France au dix-septième siècle.
Par lettres patentes du tu septembre 1789 , le titre de
baron a été conféré aux aînés de celte famille. De
gueules , au bouc sautant d'argent. L'écu timbré d'un
casque taré de front , orné de ses -lambrequins ,
sommé d'une couronne de baron. Cimier : un panache
d'argent, mouvant d'un vol de gueules. Devise : qui.
scit mori nihil timet.

nE BOUSIN. Famille de robe 'd'Abbeville , dont
'était noble homme Adrien de Bceusin , licencié ès lois,
seigneur et premier conseiller d'Abbeville , dont la fille,
Isabeau de Bceusin , épousa, par contrat du 2 mars 1562., •
Jean Gaude , écuyer, seigneur de Saint-Ellier, licencié
ès lois, fils de Jean Gaude , seigneur des mêmes lieux
et de Marie des Groiseliers. D'azur, , au chevron, accom-
pagné de troistrèfles, soutenus chacun d'un croissant, le Mut'
d'or.; au chef du même , chargé de trois croisettes ancrées•
de gueules.

BOHIER. Barons de Saint-Cirgues, seigneurs ,de
Saint-Martin , d'Orfeuille , en Auvergne, en Touraine,
en Champagne et en Normandie. Cette famille est d'an-.
cienne bourgeoisie de la ville d'Issoire , où elle est
connue depuis l'an 128o , que vivait Robert Bohier,
puislequel elle établit sa filiation. Austremoine 'loyer, se i-
tueur. de Sivrac , son arrière-petit-fils, fut secrétaire des
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ï-o;.sdiarles VII et Louis IX,' et fut anobli par le 'roi
Charles VIII , au mois de janvier 149o. On compté
parmi ses • descendantS, un cardinal , archevêque dé
Bourges, mi évêque de Saint-Malo et un évêque d'Agde:
D'or, au lion d'azurs au chef de gueules.

• Du BOIS DE CHAMBELLÉ , en Anjou ; Robin dut
Bois , seigneur du Bois de Chambellé , et frère de Jean
du Bois , chevalier , seigneur du Bois , vivait en 144o,
eor , , à la croix de sable, chargée d'une croisette d'argent ...

BOISROT bE LA COUR , en Berri ; famille
maire de Lorraine. Elle a pour auteur Louis' Boisrot;
seigneur des Combes; frère d'EtienneBoisrot „Seigneur.

des Chaitmes „échevin de 'Bourges, en 1546: Cette fa-, ,

mille a donné plusieurs officiers distingués dans la cava;
lexie et l'infanterie. Elle a obtenu le titre dé baron le 3
mars 1815. D'azur, au chevron d'or , accompagné de trois
étoiles du même:, les deux en chef; sommées de deux oiseaux
affrontés d'argent.

" DÉ BOISSM. , comté dè Boisseul maison
tienne chevalerie du. Limosin, qui tire son nom d'unè
terre située en cette province , sur les confins du Péri•- ,

• .gord. Elle est connue depuis Pierre et Giraud de Bois- ,

seul , frères , qui, l'an 1181, firent une donation à
l'abbaye de Dalon , au diocèse de Limoges. La filiation
est établie depuis Guï dé Boisseul , chevalier ; vivant
en 1239. Cette maison a des alliances illustres et des
services militaires. Elle a donné un Maréchal de cam•
et plusieurs officiers de marque, et' a obtenu les hon-
neurs de la cour, sur preuves, en 1784. D'argent , à la
bande de sable, chargée de trois losanges *d'argent ; à là
•bordure de sable , semée de larmes d'argent ét de gueulés.

DE BONNAY , en Berry et en Bourbonnais, maison
d'ancienne chevalerie, connue par titres depuis Pan
1.147, qui`tire son nom de la terre de Bonnay, , en
Berry, sur les confins du Bourbonnais. Elle est décorée ;

.depuis 1815, de là pairie et dir titre de marquis. D'azur,
au chef d'or , au lion de gueules., hm:passé , armé et cou-z:
ronrie d'urgent, brachant•dur lé tout. . '

DE BONNAY ; famille ancienne de Bourgogne ;
' sl1e est connue depuis, le, milieu du douzième

I, 	 •
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D 'aie& à trois hure de sanglier de sable , défendues dis
'champ.. 	 :

DE BÔNNECHOSE, en Normandie. Cette famille
remonte à'Jean dé Bonnechose IFr du nom, vivant en
iaoo, mais n'ayant aucune qualification. Jean II, son
arrière Petit-fils, seigneur d'Hienville, fut déclaré ro-
turier, et imposé à la taille, avec autre Jean de Bon-
nechose, son frère, seigneur de la Cornilière, en 1463,
par .Remond Montrant , commissaire du roi Jean %Il.
*Nais, ignorant ce jugement de 1463, les commissaires
*du ROi srexempièrent, en 1471, du droit de francs fiefs,
déclarant que ses prédécesseurs avaient fait le service ès

*commeuerres comme les autres nobles. En effet , père, de
-ceS deux Jean, Colin de Bonnechose, est qualifié écuyer
dans six actes des années 1391 , 14z , • t4o2 et t4o3.
Leurs cickeridantS ont formé sept branches, qui toutes,
ont  été 'maintenues dans leur noblesse. D 'argent , à trois
bustes de Sauvages de carnation. . ti

DE BORDES DU CHATELET,' barons de Lormey, en
BresSe. Le véritable nom de cette famille est Gros-Jean.
*Guichenondit'posiiivement que Georges-Claude et Jean
_de Bordes, frères, vivants en 1592 , originaires de Cer-
don , sont les préniiers nobles de cette famille.

D'Hozier-, dans la généalogie qu'il en donne, les fait
fils de.Claude Gros-Jean et de Claude Bordes, sa femme;
'Mais il nu+ fait pas mention de, Pannoblissement accordé,
en 1592, par Charles Emmanuel, duc . de Savoie, à
Claude Gros-Jean de Bordes, fils de Claude, Substitué
aux noms et armes de Bordes, par Perceval Bordes, son•
,beau-père aux termes de son testament du 5 juin 1557.
Coupé, d'or , au cheval issant de gueules ; au 2 de sirJ
nople , à la molette d'éperon à huit rais d'or.

DE BOSREDON , en Auvergne, famille qui prouve
Une filiation suivie depuis noble homme Jeun Mathelin
*de tosredon, écuyer, baron du Puy-Saint-Gulmier, qui,
le 7 janvier 16o1, épousa Marguerite le Groing de Ch3-
lus.11 en eut François-Bertrand de Bosredon, chevalier,.
seigneur du Puy-Saint-Gulinier, marié , par contrat du
29 septembre 1671 , aeec LAnarde Boulot, dont il
avait eu• quatre fils naturels, qu'ils légitimèrent par leur
mariaee e savoir ; Jean , Gabriel , Jean le%jeune et
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brielle de Bosredon. Ecartelé, aux s et 4 d'azur; Qu'ion
d ' argent , lampassé et armé de gueules ; aux 2 et 3 vairés
d'argent et de sinople de quatre tires.

DE BOSSOREILLE , en Anjou , famille originaire
des montagnes d'Auvergne: 'Pierre-Martin de .Bosso-
reille , écuyer, seigneur de Ribon„ vivant en 1738 , fut
conseiller-secrétaire du Roi près le parlement de Be-. sançon. Le chef de cette famille a assisté à la convoca-
tion de la noblesse d'Anjou , pour la nomination des
députés aux Etats-Généràux eh 1789. De gueules, ait
chevron d'argent , accompagné en chef de deux croissants ,'`
et en pointe d'une croisette palée•, le tout du même. Cou-
ronne de comte. Supports : Detix lions, celui,a senestre
en barroque. •

DU BOUCHET , René du Bouchet , seigneur de la
Haye de Torcé , de Méral , ,de Pengena)i , chevalier de
l'ordre du roi, épousa le .3o janvier iGoo , •A -nne
Chenu , veuve de Jean des Hommeaux , seigneur de la
Perrochère. D'hermine, papelonné de gueules.. . •

BOUDET , maison d'ancienne chévalerie de Nor--;
mandie , connue depuis le quatorzième siècle sous le

	

.	 ,	 •nom de Cryolite. Voyez ce norri.da' ns la première série
(lu Dictionnaire véridique.

nu BOUEXIC DE PINIEUX , DE LA DRIENNAYE•, 'DR
GUICHEN, en Bretagne. Cette ;famille ,s'èst , .divisée
*plusieurs branches, dont deux ont été• anoblies.; savoir
les seigneurs de la Chapelle et. de - Pinieux , en 150 ; et
les seigneurs de la Driennaye,de Chateaublanc, etc.; eu
1636. L'*miral comte de Guichen était de la.'dernière
branche de cette famille. D'argent, à trois pins de'
nopk•

DE LA BOUGATRIÈRE. Voyez COURTE.
DLi BOUILLÉ ou BOULIER nu CDARIOL(I), no-

blesse d'ancienne chevalerie des provinces du Maine et

(s) Les titres anciens dénomment aussi cette maison avec les_
'variations suivantes; savoirs Bouilletz , Boyliers Boulhier, ,
conformément au latin qui est Botheiii , Bottherii et Bouhferii,t
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de l'AuVergne. On en trouve des traces danl cette der-,
trière province dès le dixième siècle. Cette rnaisoq a pro-
duit un grand nombre de personnages distingués dans
les armes et dans le clergé. Elle a donné coutre un grand
nombre d'officiers Sil pénetirs , des lieutenants-généraux,
un chef d'escadre , des gouverneurs et commandants de
'Provinces, des capitaines de cent hommes d'armes , des •

-corisallers d'état , des chambellans de nos Rois, des • -.tD.
•cgrrunrandeurs de Saint-Jean de Jérusalem, à Rhodes
et à Malte ; des chevaliers de l'ordre du Roi sous Fran-
'çois e , 'et du Saint-Esprit sous Henri III, Henri. IV et
louiS'XIY; un évêque d'Autun , :premier aumônier dg
Roi ;:ileï comtes de Brioude et de Lyon, etc. Elle a
obtenu les honneurs de la' Cour en 1763, 1775, 1785
et 1786, sur preuves *figes au cabinet dès ordres du
Bol; •-.

AiVrès l'affaire de Nanci, èn 1790 , lé Roi manifesta
lecdésir de donner. le bâton de maréchal de France à
François-Claude-Amour, marquis de Bouillé , alors
général en chef de l'armée de Meule, Sarre et Moselle;
mais cç général, par des 'motifs de délicatesse dignes de
soti noble caractère, ne voulut point accepter une grâce
:jut lès ,factieuk'âtiraiènt ,pu_considérer alors comme un

.priX iiu'il'inéitait à 'son dévouement 'envers un souve,
rain qu'il servit avec tant . d'affection et de désintéres-.
..eernen t	 - •

Jean-Baiitiste delouillé, ancien aumônier de la reine
Marié-Mao -mette d'Autriche, et aiijourd'hui dé S. A. R.
.MADeità; duchesse d'Angoulême, a été nommé à l'évê-
.ché .de Poitiers. Ecarielé , aux t et 4 d'argent ;iz la fasce
:do . gueules, frétée d'or et accostée de. deiix burès du se-,
-cond émail qui est DE BOL/1E1£ ;.aux 2 et 3'de gueules ,,
à la croix ancrée d'argent , qui est DU CHARIOL. Tenants:
Deux maures enchainés. Cimier : Un Maure issant. Devise:
Tout par labeur;; à vero Bello chiisti. Cri de guerre : Le .

Chariot. •

DE BOU LBON. Voyez. ORAISON.

DE BOURG 0 I N G , sieur du Yernay , de Vaux

çlec , etc:, en •Nivernais , famille anoblie par charges:,
et connue dès le quiuzien:te Siècle. D 'qzur , 4 .1a croif.
effet* 4•91.,
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DE BOURRIENNE. Voyèz FAUVELET.

BOUTET DE MARANV1LLE , .en Champagne',
cette famille a pour auteur Cyr Boutet , fils naturel de
François Boutet , écuyer, co-seigneur de Censy et de .
Jeanne Courtaut , légitimé et anobli par lettres,du.roi
Henry IV , du mois de juillet 1596 , registrées en la
chambre des comptes de Dijon , le io mai '1597.

.D 'azur, au chevron d'or , accompagné en chef de deux
étoiles, et en pointe d'un croissant, le tout.du même.

DE BOYER DE CHOISY , famille originaire d'Au.-;
Vergne, transplantée en Provence , puis en Normandie,
maintenue d1ns sa noblesse, le 12 janvier 1668, sur
ses preuves remontées à Jean de Boyer , premier du
nom , écuyer , seigneur de Choisy , commissaire, des
guerres en 1556 , marié , le 14. juillet 1551 , avec
Jeanne de la Marre. On ne doit pas confondre cette fa-
" mille , comme on a fait dans le tome ier du
tionnaire véridique, avec une maison du mêmenom,
d'ancienne chevalerie d'Auvergne , dont étaient Pierre
Boyer , chevalier en 5285 , autre Pierre, chevalier,
co-seigrieur de Moissac-le-Chatel , en 13o,.. , et Robert
Boyer, écuyer, seigneur de Donnezac et cre Verdernac,
près de Saint-Flour, en 1353. La famille de Bayer,
de Choisy a constamment suivi le parti des armes , et
particuliérement ,  dans le corps du génie. D'azur , au
chevron d'argent , accompag né de trois lys au naturel.

BOYER n'EGUILLES D'ARGENS ET DE 131N'''
DOL, en Provence. Cette famille originaire d'011ioules*;
remonte à Etienne Boyer , surnommé le Capitaine ,
Connu par ses exploits militaires durant la Ligue ,
anobli le t6 janvier 15x4, moyennant cent écus d'or.

- Cette 'famille a donné des magistrats et -des officiers
distingués. Le marquis d'Argens ," chambellan, du roi
de Prusse, connu par ses nombreux écrits philoso-
phiques , mort' le janvier 1771 , était de cette fa-
mille. dazur , à l'étoile d'or, chargé d'un 'écusson d'azur
,surchargé d une fleur de lys d'or, au -chef d'argent.

BOYER DE FONTCOLOMBE , famille originaire.
de la ville d'Aix , dont la noblesse remonte à,Honoré
J3oyer, procureur du pays en 1726 , reçu secrétaire du
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roi, le r r septembre r 74 r . D'azur , , à .la' &angle d'or;
sommée d'un boeuf, et accompagnée en chef de trois étoiles,
et en pointe d'un coeur, le tout du même.

BOYER DE TREBILLANE., en Provence. Cette
'famille tire sa noblesse de l'office de secrétaire du roi ,
exercé en 1711 par Claude Boyer. D'azur, au boeuf
d'or, surmonté de trois étoiles d'argent.

• DE BRANCAS , ducs de Villars-Braticas , par érec-
tion. de 1621 , pairs de 'France an mois de juillet 1652,

. ducs de Brancas-Careste le 16 février 1785 , ducs 'de
Lauragais par brevet du mois de janvier r755 , grands
d'Espagne de la première classe en 173o, princes de
Nizaro , dans l'Archipel , etc. , noblesse illustre et
chevaleresque, originaire du royaume de Naples,
'elle a formé jusqu'à trente-deux branches ; elle est
issue' de Marin Brancassio chevalier napolitain • qui
offrit , en 1187 , au roi Guillaume le Bon , d'aller
servir' à l'expédition de la Terre-Sainte , publiée par
le pape, avec huit hommes d'armes et quinze de pied,
quoiqu'il ne dût le service militaire qu'avec quatre
lonimes seulement , à cause du fief qu il avait acquis
'de Faulcon rde Tullia. Une-branche de cette puissante
maison s'établit au comtat Vénaissin , , vers la fin du
,quatorzième siècle ; elle , y a •soutenu l'éclat de son
. origine , pai. de grandes illustrations. Elle compte des
maréchaux de l'église romaine; des chanceliers de
Sicile q un amiral (le France, des chevaliers des ordres
du •-roi et de la Toison-d'or , ides £ommandenrs de
Saint-Louis, des lieutenants-généraux des armées ;-des

- gouverneurs de provinces, des ambassadeurs, des con-
seillersrd'état d'épée , quatre cardinau*, un d

e. de Tarente. p 'azur, au pal d'argent, chargé de trois.tours
de gueules , et accosté da quatre •jambes .de lion ,d'or;,
affrontées en bandes et en barres, mouvantes des flancs;

_l'écu.
Les seigneurs de Villosc , éteints, portaient un écu

chargé d'une fasce accompagnée de quatre pales dé lion.

BRANDIN n'ALERAC , en Bretagne. Cette fa-
' mille a obtenu des lettres de noblesse en r6o7. D'ar-
• gent, au lion de sable , ayant la queue nouée , lampasse> ,
. armé et couronné de gueules.
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DE BRANDIN DE SAINT-LAURENS . ; .. en Nor-'
Mandie. Cette famille a pour ailteur '..lean-Brandin ,
qui , avec Jeanne, sa femme, lut anobli au mois de •
juin 1397. D'azur, à la flamme d'argent, acCompagnée
de trois molettes d'éperon du méfie. •

• DE BRANDT DE GALAMETZ , en Artois. Cette,
famille qui subsiste aux environs d'Arras , est ori-
ginaire de la ville de Saint-Orner, et a pour auteur
Jean Brandt , greffier de cette ville, anobli par lettres

.• du roi Philippe 11, du 7 février 1587, registrées à
Lille. D'azur , à trois flammes d'or.

BRANT DE BORINES , aux. Pays-Bas. Cette fa- •
mille e pour auteur Jean , dit Brant, sire d'Ayseaux,
fils nattirel de Jean 111, duc de Lothier et de Brabant, -
ainsi conste d'un acte dépêché au conseil privé
de Brtielles , le Io avril 1656. De sable; au lion d'or,
lampassé'it armé de gueules ; à la colice d'argent chargée
de • trois lionceaux de guailes, brochante sur le tout.

DE BI'ASSAC. Voyez PERRIN DE BRASSAC.

DE BRAVARD n'EYSSAC , maison d'ancienne che-
valerie d'Auvergne, connue depuis Etienne de Bravard,
écuyer , vivapt en 1293 , probablement père de Jean
et de Robert de Bravard , co-seigneurs d'Eyssac en
1327. D'azur, au chevron' d'or, .accompagné de trois
billettes du même. •

BRAYER , en Soissonnais. Cette famille a pour
auteur Gaspard Brayer, conseiller et médecin ordi-

- naire du roi , anobli tant en considération des longs
et recommandables "services par lui rendus au roi et
au public, dans sa profession, qu'à la recommanda-
tion du comte de Soissons. Ces lettres sont datées de
Paris , au mois de mars 1623, et elles furent registrées
à la cour des 'aides , le 27 novembre suivant. D'argent,
au chevron de gueules , accompagné en. chef de trois
étoiles mal ordonnées d'azur , et en pointe d'une pensée
au naturel.

bE BRECY, (GAUTHIEIt). Postérieurement à la pu,
blication de la première série du Dictionnaire véridique >

. série dans laquelle.. nous _ayons présenté pag. 81
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deuxième volume, tous les détails sur cette famille, I6
par ordonnancé du 7 septembre - 1819 , et sur le

rapport du grand chancelier de l'ordre royal de la .Lé-
gion-d'Honneur , a autorisé Gauthier de Brécy, lecteur
de son cabinet, à accepter. et porter le titre et la crois
de chevalier de l'ordre royal et militaire de Saint-Mau-
rice'et dé Saint-Lazare, que S. M. le roi de Sardaigne,
beau - frère de S. M. Louis XVIII , a bien voulu lui
accorder en considération et récompense de ses services
et *de son dévouement au trône des Bourbons , en 1793,
au siégé de Toulon', siége dans le cours chiqua les
troupes piémontaises étaient comme les troupes napo-
litaines au service de l'armée, royale.

C'est pour les mêmes services que nous avons men-
tionné , dans la première série , la concession qui, a été
précédemment faite, à Gauthier de I3récy, par S., M. le
roide Naples, du titre et•de la décoration de .chevalier
de son ordre royal Constantin , ou Conlianiinieh
des Deux7Siciles.

En rapportant' dans la première série les armoiries
de cette famille , nous avons oublié de dire qu'elles,
sont consignées à la page 87 du grand armorial de la
ville de Paris.

DE BREWER en Bretagne. Les armes, de cette ta-y
mille, qu'on ne voit pas avoir été maintenue , lors de la
réformation de 1666, sont :• cl!argent , à trois olives de
sinople. '- •

BREHIER -D'ARQUEVILLE ,, en Normandie, fa-
mille noble et ancienne de Normandie , dont était
Charles Brehier d'Arqueville , reçu chevalier de Saint-
Jean de Jérusalem en t6o4. D'or à trois merlettes de
sable.

DE BREMOY , en Bretagne, familles originaire de
Normandie, anoblie pour services militaires, par lettres
du mois de novembre 1677, registrées .en la cham bre '
des comptes de la province de Normandie , le 4 août

'et aux aides et finances le même four, accordées
à François de Bremoy , sous - brigadier des chevau-
légers chevalier de Saint-Louis. Depuis François,. tous
les Membres de cette famille ont été décorés dû même
'ordre, Elle a donné un bripdieç, des armées 'et
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sieurs officiers sur terre et sur mer. .D;azur, ,à l'épée
d'or , accompagnée de trois couronnes • triomphales du,
méme.

••
DE BRÉON ; terre et seigneurie en Anjou , dans l'é-

lection de Baugé; où l'on compte deux; cent cinquante-
sept feux, qui a donné son nom à une mai -soir d'ancienne.
chevalerie, qui s'est fonducksur la fin du dik-septième
siècle,_ dans la maison de Lanerau, qui ;en porte le nom. •
Voyez LANCItAll. D'argent', à la fasce contre-fleurdelysée
de gueules.

- -
BRETAGNE. La. noblesse de cette province s'est

constamment maintenue dans son ancienneté ; elle est
redevable de cette faveur à une ordonnance, rendue
en r 185 , par le comte Geoffroi , fils de Henri II, roi
d'Angleterre , et connue sous le nom d'assise du comte
Geoffroi.-Ce prince était devenu duc de Bretagne , par
son mariage avec Constance, héritière de cette souve- --

raineté , et voyant que les partages•égaux- qui sè faisaient
entre les enfants des barons, des bannerets et des autres
seigneurs et nobles de sou duché, avaient tellement
diminué les grandes terres, qu'à peine restait-il aux
aînés de quoi soutenir l'éclat de leur naisSançe , il or-
donna qu'à l'avenir les fils aînés des b'arons et des che-
valiers recueilleraient en entier tous les biens de la
succession de leur père -et mère, et qu'ils ne donne-
raient aux cadets que des partages à venges, pour les en-
tretenir selon leur-condition, et par l'avis de leurs pa:-
rents communs. .
. La forme 'de ces partages fut depuis réforrriée et ré..
glée à un tiers des biens de la succession dés père et'
mère, pour tous les cadets; les deux autres tiers derrieu-'
rèrent à , l'aîné.
. Jean V, duc de Bretagne, fit commencer, eri 1 ,4i7 ,
la réformation de la noblesse ; Pierre 11 la fit continuer
et il ordonna, en outre, que les roturiers né pourraient
acheter aucuns fiefs ou terres nobles , et il; imposa'
double taxe à; ceux qui en• avaient acquis alors. —

La province de Bretagne ayant été ensuite réunie à la
France, on fit encore de nouvelles réformations de la

s noblesse avec celle des fiefs •obles", possédés par des
roturiers., sous le norri•de francs fiefs. 'Ce fut Henri 111,

1 . 	55
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roi de France, qui, en 158o , régla la coutume de Bre-i
tagnè pour les partages.nobles..

En i668, Louis XIV ordonna une recherche géné-,

rale de la noblesse, dans son royaume, et en chargea
les intendants de provinces ; mais celle de - Bretagne fut
-Confiée à une chambre royale établie à Rennes, et
composée de présidents et de conseillers choisis des
deux semestres du parlement ; c'est assurément la plus
exacte et la plus sévère du royaume. Cependant , j'ai
sous les yeux une lettre de Monsieur le président
fiobien , à M. de Clairambault, qui l'informe qu'un
nommé Du Lièore , commis à un des greffes du parle-
ment de Bretagne, a falsifié quelques minutes d'arrêts
de noblesse ; et un post-scriptum , mis• de la main de ,
M. de Clairambault, dit qu'il y a une infinité d'altéra-
tions de ce genre, qui lui ont fait soupçonner plusieurs:
de ces jugements de maintenue ; mais, ces délits sont
postérieurs, et la gloire et la réputation des, magistrats
qui ont procédé à la réformation de 1668, ne peuvent
nullement , en souffrir.

Pour être admis aux états de Bretagne, il fallait avoir
l'âge de vingt-cinq ans accomplis, et faire preuve,d'au-,
moins cent ans de noblesse (Déclaration du 26 juin
x7U.-) .

Les nobles de la province de BRETAGNE , à l'égard
de la profession des arts, dérogeaient de priviléges qui
leur. étaient •particuliers. La noblesse y dormait, dit'
d'Argentré-, mais ne s'y éteignait pas. En effet, suivant
les articles 5i et 52 de la coutume de Bretagne, la
noblesse ne pouvait se perdre dans cette province• par
prescription , par dérogéance, ni même par déssisternent.
Quelque longue qu'ait été la dérogeance, son seul effet
était de suspendre ou d'assoupir, dans ceux qui en fai-
saient usage, les droits et les priviléges de la noblesse,
en l'assujétissant aux impositions roturières, pendant
la durée de la' dérogeance. Cette suspension leur était
purement personnelle, et ne pouvait nuire au droit
acquis à leurs descendants, qui n'étaient pas- même
obligés d'obtenir des lettres de réhabilitation. Cepen-
dant olans la suite, lorsqu'une famille était dans le
cas de dérogeance, elle ne pouvait rentrer dans son
premier état qu'en vertu de lettres du prince : c'est
ce qu'on nommait lettres de relief ou de réhabili-
tation.
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Il y avait deux moyens de prouver sa- noblesse en .
Bretagne : le premier se tirait des' anciennes réforma:-.
.mations de la noblesse de cette . province , réformations.
faites dans les quinzième et seizième siècles; le second ,,
du gouvernement noble fait cent ans auparavant pour
prouver la souche certaine de sa noblesse.
' L'édit du mois de mars 1553, pour la création du

parlement de Bretagne ; établit trente-deux conseillers,
savoir : seize originaires bretons , occupant les' Charges
dites origina. ires , pour lesquelles il fallait faire des
preuves . de noblesse ; et seize non-originairés,. appe-
lées angevines ou françaises , lesquelles n'astreignaient
point aux preuves.

Un édit du mois de septembre 1677, Porte• ane-
blissement de plusieurs personnes. en Bretagne, avec
faculté' de partager selon l'assise du comte Geoffroy ,
pourvu toutefois que lesdits anoblis, et leur postérité ,
aiéciissent noblement, et à condition qu'ils contribueiont
au ban et arrière-ban pour les fiefs à eux appartenants -,
:comme ly autres nobtesilu royaume.

iVomenclature des gentilshommes bretons qui s'associèrent
25:april 1379, pour soutenir le parti de leur duc.

•

Le sire de Montfort; de Lohéac ; Charles de Dinan -,
sieur de Montafilan'; Jean , 'sieur de Beaurnariàir ;
Pierre 'Tournemine, sieur de la Hunaudaye ; Olivier,
sieur de Montauban ; Rollanvicomte de Coamen

y'Olivier de Launay, sieur de lius.calee; Alain, sieur du
Périer ; Eon , sieur de Quéranrays, Geoffroy de Dinan ;
Geoffroy de Quérimel; Robert de Guitté ; Eustache
de la Houssaye ; Olivier de Vauclerc ; Etienne Gouyon ;
Eon Tenongôn; Eon de Pleumangat: Jean de la•Soraye ;
Rolland de• Quersaliou; Pierre de Largentaye ; Henri
de Plédred; - Elix de Nutilien ; Jean Ferron; Olivier
Ferron; Geoffroy Ferron ; Guillaume le Moine Allain
de Beaubois; Robin de Lanvalay ; Guillaume ck'Cdni ait-
iregan ; Geoffroy de Chef du Bois; Briand de Montfort ,
Olivier du Boisjean.; Jean de Plorec; Olivier Thomelin. ,

chevaliers. Geoffroy de Pargas; Rolland de Quergorlay ;
Berthelot d'Angoulvent ; Henri de Boisjean ., Jean de
Trezviguicly. Simon Richard; Philippe d'Ouquelence. 
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écuyerspour eux et leurs.allies d'une part, et Allain de
Malestroit, Robert de la Motte, seigneur de Boczac; Jean
Raguenel , vicomte de Dinan ; Jean de Malestroit;
Amaury de Fontenay; Réné:de Beloczac ; Gohier de
Champa!gné- Geoffroy Rafler; Guillaume de Chévigné;
Guillaume d'Ornaigné • Georges de Saint-Gilles; Ro.-
,bin de Baulon; Allain de Montbourcher; Gui de Sévigné;
Gui Dougué, Jean du Plessis ; ,Guillaume Mahé, cher
.valiers :

. René Botherel ; Bertrand de Montboiircher; Georges
ChesneE; Pierre Trégué ; Jean de Saint-Pern.; . Robert
de Mélesse ; Jean de la Motte ; Thibaut Douguern ;
Bonnahles de Champaigne ; Jean Le 'Véer ; Pierre, le
,Meyer ; écuyers pour eux et leurs alliés d'autre part.'

:/hitre association 'des nobles et des bourgeois pour la garde
de la viné de :Rennes.

Les nobles, Allain de Malestroit; messire Robert de la
,Motte „seigneur de Boczac; Jean de Malestroit; messire
Réné dé Boczac.; messire Gohier de Chunpaigné.;
messire Geoffroy Buffler; messire Guillaume de Ché-
veigné; messire Guillaume de Domaigné ; messire Guil-
laume Mahé; messire Georges de Saint-Gilles ; messire
Jean du Plessis ; messire Allain de Montboncher ; mes-
sire Robin de Baulon ; et messire Guy du Gué, chevalier.

Limis de Malestroit ; Renault. Boterel ; Bertrand de
Monttourcher, Simon de Montbourcherf; Robert dé
Mélesse Jean Raguenel ; jean 'de la Motte ; Thi;
Iault du Guern ; Jean de Saint-Pers ; Guillaume. de
la •aignanne ; Guillaume Gièqu,e1 ; Raoul deSont-
germont ; Allain du •Plessis ; Perrin du Plessis; Pierre
de Tréguéné ; Bonnabes de Champaigne ; Briand de
Benaze ; Guillaume de Charmé; Jean de la Roche ;
Jean Hastes; Jean le Véer; Perrot le Véer;. Jean de la
Touche ; Guillaume de Chasteauletard ;- Guyon .

Éréauvé ; Jean Gle ; Per. rot de Beauce ; Payen d'EspinaY;
Bertrand de Saint-Pern ; Raoulet de Montgermont de
la. Bauldière; Janet de Corcé ; Jean de Lourme ;. Guil+
laume delourrne ; Robin de Lourme; Robin de, Buris ;
Jean de Partenay, Jean de Bobril ; Robin Mandart ;
Jean Le Coq; Robert de Tixve; Macé Levesque ; Pierre
Votherel .; Allain de Bourgon ;*Pierre Orcant; Bertrand
de la Motte • Thibaut 'la Bouexieie ; Thibaut 1:1Q.
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Champagne ; Robin Louesel ; Jean de la Rivière ; Ni-
colas Lothodé ; Raoul de la Motte ; Geoffroy Pieds-
vache ; Raoul de Saint-Aubin , Hardouin des Vignei ;
Guillaume Troschart ; Thomas des Boschaux;
Çhovan ; Pierre du FreSne ; Perrot de Sénédavy; Geof-
froi de Beaucé

'

 Olivier des Bocheaux; Fouquet Haste-
lou ; Georges. Chesnel ; Jean Duhoux de Penhoét •,
vier le Voyer ; Jean de Brenenc ; Georget Ainliger ;
Thomas de Bintin ; Jean de la Vallette ; Briand Lobel ;
Rolland de Chavaines; Olivier de Saint-Pern ; •Perrin'
du Tronchay ; Guillaume de Lainé; Jean de Courein
Jean Des Bocheaux ; Jean Botherel; Olivier de Langan;
Samson de Chenesgué ; Raoul de Litre ; Jean Garer;
Olivier dé Litré ; Collin Genest ; Philippot le Chat ;
Perrin de Langui ; Guillaume Brun ; -Guillaume dû
Rocher ; Pierre de Bruc; Olivier dè la• Motte ; ,

.1aume de Glamet ; Olivier Bruslàrt ; Jamet de la Touche;
Raoul Rolland ; Perrot Seneschal ; Guillaume de Gué-
nour ; Perrot Moaisen ; Eon de Baulon ; Jean Bardoul ;
Allain de Champaigne ; Macé Hates; Jean de Beac;
Guyon le Jainbu ; Olivier du 'BoiShamonGeoffroy
Aguillon ; Jean de Neûfville; Bonnabes le Voyer; Ber-
trand Mahé; Jean Bozdent ; André de la Barre ; Jean
Mahuion ; Michel Crespin ; Guillauine de la Bisaye ;
•Perrot le Coc; Robin te Bourdonnaye , Geoffroy de
Chenné • Guillaume Henry ; Jean Nyel ; Olivier Botheh
rel ; Philippot Brochart; llaoulet des Hayes ; Jean de
Launay; Guillaume Rabaud ; Geoffroy de Chévégné ;
Perrot de Carré; Georget Cornillet ; Olivier de la Her,-
cedoyère ; Jean Aguillon ; Perrot Orcant ; Berthelot de •
la Pignelaye ; Guillaume de lintin ; écuyers , etc.

rt pour les bourgeois comparurent : Jamet . Tresla-
cohuë ; Jean,de Beaumont ; Jean de la Haye ; Perrin
Mercier, et plusieurs autres.

Combat des Trente.

Dans les siècles de la chevalerie, la Bretagne a été
souvent le théâtre de ces combats sanglants on. la
leur seule enchaînait la.victoire , et auxquels il n'etlt

' fallu qu'un plus grand nombre de combattants pour
passer à la postérité. L'histoire a dû baiser son voile •
sur ces nombreux défis et ces luttes meurtrières où des
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compatriotes, des parents mêmes .s'entretuaient pour .

faire étalage d'une inutile valeur ; mais elle a consacré .

le souvenir de , plusieurs beaux faits d'armes de ce
genre, parce qu ils appartiennent essentiellement à la
gloire nationale. Parmi ces nombreux cartels , celui

. dont la Bretagne s'est le plus glorifiée est le combat des
Trente, ainsi nommé dans l'histoire parce qu'il eut lieu
entre trente Bretons contre trente Anglais. Pour venger
la mort d'Ageyvorth, leur lieutenant-général en Bre-
tagne , les Anglais déyastaient toutes les contrées, et
n'épargnaient ni les marchands ni les laboureurs. Le
maréchal de Beaumanoir voulut arrêter des vexations si
contraires à la trève qui avait été publiée en Bretagne
par ordre du roi d'Angleterre; il commandait alors
dans Josselin , pour Charles de Blois , dont il avait
toujours suivi le parti. Ne pouvant sortir de cette place'
sans s'exposer à quelqu'insulte , il envoya demander
un sauf-conduit à Richard Bembro, chevalier 'anglais
et capitaine de ,Ploerinel. Bembrô avait été compagnon
d'armes de Thomas d'Ageworth, et portait fort impa-
tiemment la mort de son ancien ami ; cependant il
permit à Beaumanoir de le venir trouver : Beautnanoir
lui reprocha vivement toutes les violences qu'il exer-
çait sur les chemins et dans les campagnes; Bembro,
ne demeura pas sans réponse, mais la querelle s'étant
échauffée peu à peu, l'un.des deux proposa un combat
de-trente contre trente , qui fut accepté par l'autre ; le
rendez-vous fut donné an chêne de mi-voie , qui était
à moitié chemin de Josselin à Plarmel, et le jour
fut marqué au 27 de mars qui était le quatrième di-
manche de carême, l'an 1351. Beaurnanoir étant re,
tourné à Josselin , annonça cette nouvelle aux géntile
hommes bretons qui y étaient en garni;on. Plusienrs
lui firent offre de service, mais il ne put les satisfaire
tous , parce que le nombre des champions était fixé. Il
choisit neuf chevaliers et vingt-un écuyers. Les che-...
valiers furent le sire de Tinteniac, Gui de Rochefort ,
Yves Charruel , Robin Raguenel, Huon de Saint-Yvon,
Caro de Bodegat , Olivier Arrel , Gebffroy di]. Bois et
Jean Rousselet. Les autres furent Guillaume de Mon-•
tauban , Main de Tinteniac, Tristan de Pestivien
Alain de Kérenrais , Olivier de Kérenrais„ son oncle s
Louis GOyon Geoffroy de la Roche, Guyon de Pont..
blanc Geoffroy de Beaucorps, Maurice du Parc Jeatx
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de Sérent , les deuX Fontenai , Geoffroi Poulard, Mau-,

rice et Geslin de Tronguidi , Guillaume de la Lande , •
Olivier de Monteville , Simon Richard , Guill'aume de
la Marche et Geoffroi Menou.

Bembro ne put trouver dans sa garnison assez d'An.;
plais sur lesquels -il put compter . pour faire le nombre
de trente , dans une 'action aussi importante eine la
gloire de sa nation ; il n'eut que vingt Anglais dans
sa troupe, les 'autres étaient Allemands etliretons. Les
Anglais et Allemands furent : Robert Knole, Croquart ,
Hervé de Lexualen, Jean Plésanton , Richart le Gaillart,
lingues son frère, Jannequin Taillart, Repefort , •Ri-
chard de Lange , Thomelin Billefort , -Hucheton CU-
rnaban , Gautier Lallemand , Jannequin de Guenne-
choup , Mannequin Hérouard , Jannequin le Maréchal,
Thomelin Huleton , Hile de Caverlé , Robinet Mé4
lipars , Yfrai ou Isannai , • Valentin , Jean Roussel ,
Dagdrne et un soldat nommé Hulbitée , homme de
grande taille ; puissant et fort. On ignore le nom- des
trois autres, Les• Bretons de ce parti étaient. Perrin de
Camelon , Guillemin le -Gaillart, Raoul Prévot , et bar-
daine.

Ils s'armèrent tous de pied en cap , et se rendirent au
lieu marqué, le quatrième dimanche de carême; Benibro
entra le premier dans le* champ de bataille, et y rangea
sa troupe ; Beauniadoir fit la même chose de son côté.
L'un et l'autre firent une courte harangue militaire à -
leurs gens, pour les exhorter à soutenir, avec leur.
valeur ordinaire , l'honneur de la nation. Bembr•ajouta
qu'il y avait une prophétie de Merlin ,qui promettait

'ce jour-là une victoire aux Anglais; mais il en est de
ces prophéties prétendues comme 'de toutes Celles qui
n'ont pas Dieu pour auteur ; on " trouve ce qu'on
veut. Tous les combattants étant prêts •à donner ,
Bembro fit signe à teaumanoir pour lui parler en : par-

; Beaumanoir s'étant avancé, Bembro lui re-
présenta qu'ils s'étaient engagés un peu légèrement :
qu'un combat •de cette nature ne devait point se donner •
sans la permission des princes dont ils dépendaient, et
qu'il convenait de le différer jusqii'à ce qu'on l'eût
obtenue ; Beaumanoir répondit qu'il s'y prenait un peu
tard pour rompre une partie si bien liée ; que, la no-
blesse bretonne s'étant rendue sur le. champ de bataille,
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ne s'en. `retournerait point sans savoir qui avait plus.
belle amie (i) ; qu'il consentait cependant de prendre
là-dessus l'avis de ses compagnons d'armes ;' il leur en
parla aussitôt ; tous lui répondirent par la bouche de,
Charruel , qu'il était tenu de voir qui d'entr'eux avait

, meilleur corps, et que si l'on se séparait sans com-•
battre, ce serait apprêter à rire à tous les assistans
qui étaient en grand' nombre, et faire. une. tache inef-
façable à leur. réputation. Beaumanoir ayant, rapporté
çette réponse à Bembro', l'Anglais insista sur ce que les
combats particuliers, n'avançaient point les affaires, des
princes et qu'ils y perdaiént toujours plus qu'ils n'y
gagnaient, parce que quelque honneur que leurs sujets,
s'acquissent, il leur en coûtait de vaillans hommes dont
la perte était difficile à réparer ; Beaumanoir répondit
que la considération des princes ne devait pas retarder •

un combat dont, on était convenu.; qu'il n'avait pas
avec. lui les seigneurs de Laval , de Montfort et de
Lohéac ; mais qu'il avait des• hoMmes qui voulaient,
absolument. Mesurer leurs forces avec les AnglaiS.

Agrès ce pourparler , on ne pensa plus qu'à-bien at-
taquer et à se bien défendre ; dès que . le signal fut,
donné, leé combattans en' vinrent aux mains, et se
chargèrent d'une 'manière si terrible , que tous, les
assistants en fuirent saisis d'étonnement. Ils• étaient,
ranges sur deux 'lignes, et chaque combattant avait ;

affaire à celui qui lui' était opposé. Leurs armes étaient
inégales, chacun ayant eu.la liberté de choisir celles qui .

lui convenaient le mieux. Billefort frappait 'd'un 
pesant vingt-cinq. livres et Hucheton d'un fauchard
crochu et tranchant des. deux côtes, et• ainsi des autres.,
L'avantagé fut• d'abord, pour les Anglais , gni tuèrent
Mellon et Poulard: Pestivien fut.blessé. d'un marteau ;
Rousselet et Bodegat furent abattus à coups de, mail
ces deux• derniers furent faits prisonters avec Charruel. .

Beaumanoir, animé par cette perte, redoubla ses coups, .
et les autres suivirent son exemple ; les Anglais, ne leur
cédaient ni en forces ni en courage; les deux partis
épuisés de fatigue, se- retirèrent• de concert pour prendre -
haleine et pour se rafraichir.

(i) Les combats singuliers des anciens chevaliers se fai— \
saient toujours à l'honneur des dames qu'ils servaient.
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,Dans cet intervalle,•Beaumanoir exhorta les siens à ne
pas s'étonner de la perte de cinq hommes. Geoffroi de
la. Roche lui dit que s'il était chevalier i , il combattrait •
plps touragetisement. Pour le satisfaire, Beaumanoir le
fit chevalier sur-le-champ, et lui rappela les hauts faits
d'armes de seeancêtres , surtout ceux de Budes de la
Roche, son pèrel, qui s'était si distingué dans les-guerres
contre -les Sarrazins :d'Orient, que sa réputation•volait
par foute l'Europe et dans tout l'Orient.

Léscombattants ayant priS'quelques•rafraîchissements i•
retournèrent au combat avec la même vigueur qu'aupa-
rayant. Bembro s'élança d'abord sur Beaumanoir, le sai.
sit au corps et n le somma de se rendre ; Mais dans ce Mo.-
ment Alain de Kérenrais, porta à Bembro un coup . de
lance dans lé visage, et le renversa par terre ; Geoffroi
Düboisie choisit au défatit de la cuirasse , et lui passa
son'épeatitravers du corps. La rriort, du Chef éto'nna les
membres. Mais Croquart prenant la parole leur dit
ÇrDripagnonS, laissons-là les prophéties de Merlin, et ne
comptons 'que sir nos armes et notre courage :.Serrez-
vous, tenez ferme ; et comhatteZ tomme moi. Les Ân-
glais séserrèrent ; et lé combat devint plus furièux qu'il -
'l'avait encore été. '

Cependant les trois prisonniers bretons, quoique bles-
sés , profitèrent du désordre, qu'avait ca tisé la mort de

'Bembro, s'échappi, rent et allèrent rej iinclreies . leurs
pour combattre encore. Croquart, Billefort , -CaYerlé,
et Crotté , tenaient ferme,. malgré la .mort de Dagorne .
et de deux Allemands: Beaumanoir fut blessé dans ce
moment; la perte de son sang et la fatigné dt" combat lui
causant une grande altération il demanda à boire ; Geof-
fro. i du Bois l'ayant entendu lui répondit : Beaumanoir;.
bois tpn sang, et ta soif se passera; cette réponse lui fit
honte, il rentra au combat,_ et fit un nouvel effort pour
se 'faire jour à travers des rangs ennemis, mais ce fut
infitilernent. Enfin Guillaume de Montauban monta à
chéval , prit sa lance et. feignit de s'éloigner de sa`troupe;
Beaumanoir l'ayant apperçu. lui cria : faux et mauvais
écuyer , où vas tu , pourquoi nous abandonnes-tu ?

• sera reproché à toi' et à ta race' à jamais. Montauban, sans
s'étonner, lui dit : Ouvres-bien de ta part, Beaumanoir,

'' et je ferai tout devoir de mon côté: A peine eut-il pro-
noncé ces parôles, filfillaàussa son cheval , vers les An-;
I. • 16.	 .
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filais, les rompit et en renversa huit en allant, et en re-
venant ; les Brelans profitèrent de ce désordre; 'et péné-
trèrent dans les rangs éclaircis, où ils firent un terrible
carnage. Une bonne partie' des'Anglais fut tuée; Cnole ,
Caverlé , Billefort, Croquart et quelques autres furent
faits prisonniers et conduits au château de Josselin. Tin- .

teniac du côté des Bretons, et Croquart du côté des An-
Liais, remportèrent le prix de la valeur. Telle fut l'issue
,de la,célèbre bataille des 3o, si glorieuse à la nation bre-
tonne : mais qui ne décida rien pour les *affaires des deux
prétendants à la possession du duché de Bretagne. Hist.
-de. Bretagne, par D. Morice , t. I, pp. alto, 281 et 283.

117amenclature des Bannerets, Chevaliers, et autres-Seigneurs
Bretons , *appelés aux Parlements généraux- des' années
445 r et 1455 , sous Pierre II, duc de Bretagne.*

Acigné; de Basoges.; de Beaufort ; de Baurnanoir,
de Beaumont ; de Beloczac; de Betton ; de Beufves; de
F1'eheban ;: du Bois de la Motte ; du Bois de la Roche;
de Broon; de Carnpzillon ; de Châteauneuf; du Châtel .;
du Châtelier.d'Ereac; de Château-Giron . ; de Châtillon ;
de Clisson ; de COffret; de Coismes; de COtmen ; de
COtquen ; de COtivy ; de Combour; de Donges et
Rochefort ; de l'Espine - Gaudin : du l'arma ; le
vicomte du Fou ; de la Feillée; de Fresnay ; du Gué ;

Guémadeuc ; de Guéméné Guincamp ; de la Glier-
che ; de Quergorlay; de Guinen ; de la Houssais ; de
'la Hunaudais ; du Juch , de Kaër ; de Kaerimerech ; de
Kermoavan ; de Kérouseré ; de Kéranrais ; de Lesnen;
de Lestorirnouarn ; de Lohéac; du Loroux Botreaux; de
la -Marzellière, de Martigné; de Matignon ; de Maure;
de Montauban ; de Montrélaix; de la Motte Saint-Gilles;
de'Moulac; 'de la Muce; de Nevet ; d'Oudon ; du Pallets ;
de- Penhoët ;' de Pestivien ; de Plocuc ; 'Perrier ; du
Plessis Ballusson; de Polmic; le vicomte de Pœntnerit ;
du Pont-l'Abbé; de Plusquallec ; de la Babaudière; de o la
Roche-Cervière; de la Roche-Mont-Boucher; de la Roche
Rousse; de Rosmadec ; de hostrenen ; de Bougé ; de
.Saffre ; de ; de Saint-Per  ou ' de
Tiovarlain ; de Tizé ; de Tréal; de Trémédern ; de Tré-
vécar Ya -ucierc; delrieille Vigne; du Vieux Châtel;
d'Usel.
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DÊ BRID1EU, en Touraine, très-ancienne famille ,,
originaire' de- la Marche, qui, portait primitivement le•
nom de Jacmeton. Elle est, distinguée par ses .alliabpes et..
par ses services militaires.' Elle remonte, par fili'ation ,•
à Pierre Jacmeton „ler. du nom, écuyer, seigneur de
Bridieu 'et' de là. Montàrdé, vinant. le 26 juillet 1446..
11 était issu, par plusieurs degrés, de Renaud .de Bri--
dieu , chevalier, qualifié monseigneur dans les lettres de •
plaintes,de . la comtesse de la Marche', adressées à Thi-
baud de Neuvvy,. sénéchal du Pilou, l'an 126... Cette'
famille, a produit plusieurs officiers distingués , entre.
'autres, un lieutenant-général des armées du roi, connu
parla belle défense (IO il fit. dans la ville de Guise, où:il,

• soutint, contre les Espagnols, vingt ; quatre jours.de tran-
chée ouverte , en, 165o, et en conservant cette ville, la.
clef dia royaume, il Préserva la- France d'une invasion.
D'azur, à la nukle d'or , .cramponnée doublement én la ;

partie' inférieure , accompagnée. de trois étoiles du même.

BRIENNE I.,E• CÉATEL , en Champagne,' diorèSe-fle -
Troyes, parleinent de Paris,. intendance de Châlons,
élection de Bar-sur-Aube, à 6 lieues de Troyes, et â il:,
de Châlons. On y compte 285 feux..

La seigneurie de Brienne, est un ancien, comté qui'
était possédé, en 99o, par Engilbert 1, sixième aïeul de•
Gauthier III,. corme de Brienne, roi de Sicile et duc
de la Pouille, du chef de sa femme Marie, soeur 4e•
.Guillaume III., et dont le fils,G-authier IV, dit le Grand,.,
huitième comte de Brienne, est mort en 125.1. ..

'Gauthier VI,. douzième comte de Brienne et •duc
d',Athènes,,du chef de son aïeule, Isabeau de la ,Roeite ;

était aussi connétable . de France, et fut. tué en i356 ;
ein pour héritière-. sa soeur. Isabeau , alliée à Watt.7.

, chier IV, sire d',Enghien; et, par elle, treizième comte . ,
de'Brienne. IL eut pour petit-lits, André ,'dix-septième
comte de 'Brienne, dont la soeur Marguerite hérita de..
Brienne,'d'Enghiect et 	 Conversans ; elle épousa r inJac-.. •
ques de Saint-Severin , et 2' Jean de Luxembourg.,
comte de Ligny, dix-neuvième comte di, Brienne, mors
épi 1438 Lcelui-ci-est le sixième aïeul de Charles 11,' de-.
Luxembourg, vingt-cinquième comte de Brienne, mort
le 23 septembre 1605; il eut pour héritière, sa soeur,
4:?,stise de Luxembourg , alliée à Bernard de Bécni ,
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gneur du Masiès., dont la fille, Louise de Béon -Luxera=
bourg, épousa Fleuri-Auguste de Loinénié , secrétaire-
d'état , fils d'Antoine de Loménie, aussi secrétaire-
d'étàt , qui acquit le comté de Brienne en 1623. Voyez
LOISIÉNIE. .

Des anciens comtes de Brienne, sont sortis lès comtes
"d'Eu et de Guines, dont Jean de Brienne, qui fut roi
de Jérusalem, et empereur de Constantinople en 1231..
Cette branche s'éteignit par la mort de Raoul II , de
Brienne, comte d'Eu et de Guines , connétable de
France, décapité à Paris , le 19 novembre 135o ; les
vicomtes de Beaumont., au Maine, éteints en 1364 ;•les•
seigneurs de Rameru , éteints après l'an 1278 ; les
comtes de Bar-sur-Seine, fondés par Milon de Brienne,
ler. chi nom, fils de Gauthier 1, et d'Eustache, comtesse.
de Bar-sur-Seine, éteints Pan 1219, et les seigneurs de
Conlians- , 'dont les descendants se sont perpétués jusqu'à
nos jours, Voyez CONFLANS. •

Armes.: Comtes de Brienne, de Ramera et de Con-
flans, etc. D'azur, semé de billettes d'or ; au lion du
même , brochant,

Rois de Jérusalem, comtes d'Eu et de Guines.
telé , aux . r et 4 de Brienne ; aux 2 et 3 de Champagne ,
qui est d'aiu•, 4 la bande.d'argent,,accostér de•deux cotises
contre-potencées de treize pièces d'or ; sur le tout de JÉRU-
SALEM ., qui est d'argent, à la croix potencée d'or, can-
ionnée de 4 croisettes du même.

Vicomtes de Beaumont , au Maine. D'azur, semé de
,/leurs de lys d'or, au lion du même , brochant.

DE LA BLUFFE , seigneurs de Ponsan , marquis de
Ferrières, barons d'Arcy- sur-Aube , comtes d'Amilly.,
marquis et comtes dé la Briffe ; maison ancienne et
distinguée par ses alliances, ses possessions et ses services
militaires ; originaire du vicomté de Fezenzaguet , en
Armagnac, où sont situés ia terre et le château de la Briffè .
Elle est connue depuis Arnaud-Auer, damoiseau, seigneur
de la Briffe, vivant en 1294; et établit sa filiation depuis
'Anet- de la Briffe, chevalier, vivant en 1392 et r4o1. Le
comte de la Briffe a obtenu les honneurs de la cour le
.23 mars 1789, en vertu de preu ves • faites au cabinet *
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.des ordres du . roi. D'argent , ait lion de gueules ; à 4
bordure d'argent , chargée de six merlettes de sable.

- •
DE BRIOIS , seigneurs d'AngreS , de Poix ,. de 'la

Mairie., de Neulette et d'Hulluch , très-ancienne famille•
de l'Artois , qui établit sa filiation depuis Jackemiti de .
Briois , écuyer, gui , l'an 1254 ; combattit sous le
seigneur de Licques à la prise et au sac d'Oisy. Elle 'a
donné un écuyer du roi Charles VIII , • deS chevaliers de
l'ordre du roi, et, plusieurs officiers supérieurs décorés
de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis. Maximilien-
Philippe de Briois, chevalier, seigneur de Sailly, de la
Pugnanderie et autres lieux, fut créé chevalier, lui et ia
postérité, par lettres du roi Louis XIV, •du •mois.de
mars 1671. De gUeules à trois gerbés d'or; à la bordure
du même, chargée de huit tourteaux fie champ.» .

DE BRION, maison d'ancienne chevalerie. d'Auvergne,
étéinte depuis plusieurs siècles. 'Elle est connue , patt
titres, depuis Pons de Brion , chevalier, qui vivait Pah
14:0 avec Rhetalde de ChAteauneuf- Randon , • sa
femme. Arnaud de Brion (Ct non pas Bréon), seigneur
de Mardoigne , fut un des seignenrs qui se croisèrent
l'an 1102, sous Guillaume VII , comte d'Auvergne. •
,Dauphine de Bréon, fille d'Ithier, seigneur dé Mar,.
Joigne, épousa, l'an 13o2 , Bertrand II, seigneur de
Saint-Nectaire, Maurin de Brion , 'chevalier, vivant en
1229 , et Ozelet de Brion, en 1317. D'azur, semé de
trèfles , aliàs de billettes d'or ; au lion du même, brochant
sur le tout.

DE BRION; Voyez. LA1ZER.

BRISSON DE BASOCHES , de Lorme, en Picardie•;
famillé du parlement de Paris, anoblie par. la magis-
trature et . par les offices de secrétaire du roi , au mi:-
lieu thi seizième siècle. D'azur, à trois fusées accolées
d'argent. . •

BROCARD, en Bourgogne. Cette famille descend de
Claude Brocard, correcteur en la chambre des comptes
de Dijon , dont la fille, GabrielléBrocard , épousa',
en 1558, Pierre Rémond, Zef du nom, co-seigneur de
de Breviande, honime d'armes de la compagnie dit
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gncur dr. Praslin, et bailli de Chaourse. D'azur,,
chevron d'argent, accompagné de trois brocards cFor. 	 •

BROHON ( Paul-Bernard) , fils de Paul-Jacques-
.11éné „ ancien 'capitaine de canonniers., fut créé baron,,
par décret impérial du g mai titi i ; a obtenu de noti-

. velleslettres-patentes de S. M. Louis XVIH, le 17 février.
ii815 , a formé un majorat avec titre héréditaire. Coupé,.
au 1 d'or, au chevron alaisid'azur; au 2 d'azur, au pé--
lican d'argent, becqué d'or ; su piélé•d'argent ; l'écu timbré:
d'une couronne de baron,

DE LA Bno uE GANDELON , en Quercy; fi-
.mille qui tire sa noblesse des charges diL parlement cle-
'Toulouse, sur la fin du seizième siècle: Ecartelé , aux..
a a 4. d'or,. a trois corbeaux de-sable , becqués et inendi•és
de gueules ,.qui Pst DE LA BROUS aux 2 el 3 de sable, k
la tour d'or, surmontée d'une cordelière da méme.•

DE LA. BROUL DE '‘?-.A.r,E I, LES ;_ cette famille est
connue en Poitou depuis le commencement- du.seizième -
siècle. Elle a des services et (le bonnes alliances. D'azur>:
au chevron d'or, aecompagn• en chef de dèux coquilles
d'argent, et en pointe d'Une main du même.

DE LA BROUSSE, marquis de Verteillac , en. Pé-.
rigord, famille anoblie pour services militaires par lettres,
du mois. d'octobre 1.644, registrées en la chambre dés..
comptes de Paris en 1645, et à la con r tle's aides de Guienne:
et à l'élection dé Périgueux en die,_ confirmées pare
d'autres lettres de l'année 1.67 , et par un arrêt du..,
conseil de l'année 1672. Cette famille s'est rendtié
recommandable dans la carrière des armes, et adonné
plusieurs généraux et officiers de marque ;. elle.a con-
tracté des -alliances distinguées. D'or, au chéne terrasse'-
de sinople, fruité de douze glands d'or ; au chef d'azur, •

chargé de trois étoiles d'or. ' •

DE BROVES. Voyez EAFELIS.

DE BRUC, seigneur de Livernière „ de Signy, mark
quis de la Rablière , marquis de la. Guerche pair érection...
du mois de -février 1682 ; comtes de Bruc de Mont,,
plaisir, marquis de Malestrod Bruc, maison d'an-...
.cienne chevalerie de Bretagne ,.qtd. a pris: son goule
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de la chateltenie de Bruè én la paroisse de Guémené-
Penfaut,:dans l'évêché de Nantes , doit relevaient plu-
sieurs fiefs et seigneuries nobles , seigneurie qui s ' est
perpétuée dans cette maison jusqu'à lins jours, et dont •
la possession remonte à près de S stècles. Un' seigneur
•de Broc servit sous Fergant, duc de Bretagne, qui
suivit Guillaume le 'bâtard à la conqtiête de l'Angle-
terre , l'an 1056. M. Dation, dans son parne de la
bataille d'Hastings(1) ou l'Angleterre conquise le nomme
parrni les seigneurs bretons qui contribuèrent lé plus
par leur intrépidité au succès de cette journée me-
triorable. La maison de Broc prouve sa généalogie de-
puis Guethenoc 'dé Ente , seigneur de Brue, qui vivait
en iacm: Elle a cènstamment suivi le parti des armes;
a donné des chevaliers et écuyers bannerets, des ca-•
pitaines d'hommes d'armes, un vice-chancellier de Brel
tagne en 1404, ambassadeur à Romp et en Angleterre;
plusieurs personnages en grande considération à la cour
des ducs ; un' grand nombre de capitaines et d'officiers
supérieurs au service des rois de France, un général de
division ; un lietitenInt-général grand' croix de Saint--
Louis en 160 , un maréchal-de-camp; des chevaliers
de Malte et de Saint-Louis, etc. Dans la prélature,
cette maison compte un évêque de Dol en i:.168 , uir
évêque de Tréguier en '4:17 transferé à Dol en 1 431 1
et un évêque de Saint-Brieux après l'an 14:39: Dar-
gent , à la rose de gueules boutonnée d'or. Tenants deux
anges. Cimier : la Sainte Vierge. Devise : F/osiZorum'
vire maria in te confido.

DE BRUI:YS en Languedoc, maison d'9rigine •
valeresque, prouvant une ascenclance•filiative ,, depuis
Pierre de.Brueys , vivant en 135o,, époux de Bertrande
du Caylar. Elle a Produit des officiers supérieurs de •
terre et de mer , et un contre-amiral célèbre , qui périt
•gliirieusernent au combat d'Aboukir en 1797. D'or:,
au lion de gueules . , lampassé et armé de sable , entravé
dans une cotice d'azur , bordée d'argent , ensorte, qu,'Il
l'embrasse dans scs della; potes de devant , et qu'elle broche
sur les• deux de derrière.

(I) In-8°. Paris, 18;)6, pp. 57 et 16o.
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DE BRYAS OU -BRIAS , en Artois, marquis de
Molerighem par lettres du 20 juin '1645 , connes de
Bryas, par lettres du 'limai 1649, maison d'ancienne
chevalerie lui tire son nom' de la seigneurie de Bryas,
faisant partie du 'comté de St.-Pol , au diocèse d'Ar-
ras. Elle ilorissait dès l'an 1199. L'aîné de cette maison
était premier pair de Èiége ; elle a produit.des géné-
ràux au seriçice d'Espagne avant la réunion de l'Artois
à: la couronne , et depuis Cette réunion elle a donné
nombre d'officiers supérieurs distingués par leur dé-
vbuement au .serviee des rois de France. Dans la pré-.
liture , elle compte un évêque de Saint-Orner, sacré
archevêque et duc de Cambray en 1675. D'o•, à la
fasce dé sable , accompagnée en chef de trois cormorants du
morne  eme , becqués' et membrés de gueules.

' DE. BUATH , aux Pays-Bas. Guillemette de Buath
épousa', vers l'an i400 . , Jacquemart Rosel, d'une fa=

'mille connue depuis l'an io65. De gueules, à six mou-
chetures d'argent.

• DE BUCELLI , barons de Salendrenque , seigneurs
de Mausson et de Saint Hilaire, en Languedoc, famille .

originaire de Florence , qui s'est éteinte vers le milieu
du seizième siècle dans la maison de la Eue, D'or, au
bee rampant de sable, accolé d'une chaîne d'or, où pend
un écusson de.gueules à la croix d'or.

DE BUDOS, vicomtes, puis marquis de Portes par
érections de l'an 1585 et de l'an 1613 , maison d'an-
cienne chevalerie de Guienne , issue , selon 'André du
Chêne et Baluze , de • l'illustre maison de Guilhein de
Clermont Lodève , qui fiorissait dès la fin du douzième
siècle. Celte maison s'est illustrée dans la carrière des
armes. 'Elle a donné deux chevaliers de l'ordre du Saint-

: Esprit, un vice-amiral de France - , un évêque d'Agde;
Elle s'est éteinte vers la fin du dix-septième siècle.
D 'azzir , à trois bandes d'or. •

BUOR DE LAVOY , maison des plus anciennes et
des . mieux alliées du Poitou , que la tradition fait
originaire d'Ecosse. Elle établit sa, filiatieni en France
depuis Guillaume Buor, , seigneur de- la Lande , qui
l'an 127o accompagna le roi Saint-Louis dans sa dernièr►
croisade; à l'avantage de l'ancienneté elle joint celui

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



• keE La 1VQ LESSE.DE FRANGE:
d'avôir constamment suivi la carrière militaire *Oti elle

donné des 'chevaliers , dès écuyers , des hommes d'ar-J.
mes , des gouverneurs de places, nombre d'offièiers dé
tous racles, un brigadier des armées navales, un capi-
taine de vaisseau, et plusieurs autres officiers de ma-
rine. Du nombre de 'ces officiers, décorés pour là plu-
part de ['ordre royal et militaire de Saint-Louis, plusieurs
ont succombé pour la cause royale' daris• la guerre
Sanr,lanle de la Vendée ; l'un d'eux liens-Alexandre
>or Lavoji, a servi à la funeste éxpédition .de
Quiberon. Il a éjé fait chef d'escadron et: chevalier de
.Saint - Louis en t8i4. D 'argent ,à trois coquilles.. de
g.zieules : au franc canton d'azur.

Dc BUROSSE. Famille ancienne, Originé•de
Ecartelé aux z et 4 d'azur àla couronne d'argent ; aux j.
et 3 d'azur, à trois besants d'or.

BUSON 'DE • CH À.MPDIVE RS , en Franche;.Cizinté,
•famille qui tire sa noblesse des anciennes charges imini-
cipales de la ville libre et impériale de Besançon.•.Elle•a
été reçue à Malte en 1713 . , et à Saint-Georges en 1 764.
Parti de gueules et d'argent , à quintefeuille's de l'un en
l'autre.

DE BUSSEUL, comtés de BliSseul , barons de Saint-
Sernin , illustre et ancienne maison de chevalerie de la
province de Bourgogne , qui tire, son nom' d'une terre
située dans le Charolais. Elle est connue depuis Hugues
'de Busseul qui souscrivit une donàtion faite à l'abbaye de
Clugny en z'o3o. Elle a occupé des charges considérables
à la cour des ducs de Bourgogne, est admise au chapitre
de Lyon depuis plus de cinq cents ans et dans l'ordre de
Malte depilis plus de quatre cents. Le vicomte de Bussent,
lieutenant. général des armées du roi commandeur. de
'Saint-Louis, est le chef actuel de.cette ancienne maison.;
•Fascé d'or et de sable.

ci

nEICAB1RON , barons de•Saint-Etienne et de Sainté-
. Croix , famille d'origine chevaleresque du Languedoc ,
qui prOuve sa filiation depuis Simon de Cabiron, cher

.	 .	 _	 . ...._
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valier, seignenr d'Aulzon , qui vivait en r35o. Elle a
formé de belles alliances et a constamment suivi la car-
rière des armes. D'or, au pin de sinople fruité d'or ; au
Chef d'azur, chargé de trois fleurs de lys d'argent. Te--.
nants r Deux anges. Devise : Virtus et Honor.

CADET-GENTILHOMME , subst. masc. Le Cadet
gentilhomme servait dans les troupes du roi, sans prendre
de paie, poule métier de la guerre , et se
rendre digne dans la suite des emplois militaires. Aucun

, 'Cadet - gentilhomme n'était admis qu'.il n'eût l'âge de
quinze à seize ans; au-dessus de vingt ans on ne les re-.
cevait plus. Il fallait faire preuve de noblesse. L'art. 3
de l'ordonnance du p août 178x ,admet au nombre
des Cadets-gentilshommes dans les troiipes des colonies,
les gentilshommes ou fils d'officiels décorés de la croix de
Saint-Louis , tués ou morts de leurs blessures au sér4
viçe. L'âge est de swinze à vingt ans révolus.

CADETS DES MAISONS NOBLES. Les Cadets on
puînés des maisons nobles doivent briser leurs armoiries ; _
l'art. 5 de l'édit du roi du 8 décembre 1699concer-
nant•la noblesse de Flandre , de Hainaut et 'd'Artois ,
ordonne aux Cadets , des maisons , de porter des bri-
tures dans leurs armoiries sous peine de 5o florins
&amende.

DE CAHAIGNES DE FIERVILLE, en Normandie,
famille anoblie en 1593, et maintenue lors de la re-
cherche en 1666. D'azur, au cheeron d'or, accompagné
en chef de deux roses d'argent , et en pointe de trois mains
rangées, tenant chacune une épée , le tout du même.

D CAILLEBOT DEJA SALLE, noblesse ancienne
de Normandie. Réné de Caillebot, écuyer, seigneur 114
Mesnihnomas , vivait en 1454 ; mais l'ascendance dg
cette famille remonte plus haut. Elle a donné trots
chevaliers des ordres du roi , dont l'un maître de la
garde-robe ; deux lieutenants-généraux et un maréchal '
de camp ;'des gouverneurs'de provinces et plusieurs of-
ficiers, supérieurs , ainsi qu'un évêque de Tournay. Elle
a obtenu les -honneurs de la cbur en 1 7 84 et 1788," en
vertu de preuves faites au cabinet des ordres du roi. La
terre et seigneurie de Champsonnel , en Normandie ,
fut érigée ea earcluigt Spi la çléuonainatiou de là
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Salle,' par lettres du mois de juillet 1673• registrées le-
u) décembre suivant, en faveur de Louis de Caillebot,
lieutenant-général des armées du , roi. Le titre de ce-
marquisat fût transféré sur la terre de Montpinç.on; par -
lettres du ntois de juillet 173o , registrées à la chambre
des comptes de Rouen le i6 janvier 1732. É 'or, à six
annelets de gueules.

•
DE CALONNE , maison d'ancienne chevalerie d'Ai. -

tois , qui tirait son nom de la terre de Calonne , sur la,
Lys , au diocèse de Saint-Orner , à deux lieues nord de-

, Béthune, et où l'on comptait cent trente-deux feux. 14S,;
seignetirs dit Èois , de &eux, de Montifault et de Len-
tretun étaient de cette maison , connue depuis Pierre ,,
seigneur de Calonne, qui, avec Jossine de Vatifleville,
sa femme , fit don de six Inercaudées de terre à l'abbaye •

• dé Saint-Aubert , l'an I toit. Celte famille stib§istàit
la fin du Seiiikine siècle dans la permte de Charles-
Antoine ; baron. de Calonne général de l'artillerie du :

• roi d'Espagne et commandeur de Carthagène, D'hérmiue,
au léopard' de gueules.

DE CALONNE seigneurs. d'Avesnes , tamiile
cienue de PiCardie, (lut, par l'analogie de 'ses armoiries,
parait etre une branche des seigneurs. de Calonne
sur la Lys. Elle a justifié de sa- filiation lors de 'la•
reçherche, depuis Jean de Calonne, écuyer, seigneur-

• d'Avesnes , vivant le 8 février 1548. Un autre jean de
• Calonne ( ce nom s'écrivait aussi Calujigne), capitaine,
_ de l'abbaye de Lisques est mentionné avec trois écuyers,

de sa compagnie dans le compte de reetraordinaire des-
. guerres:de l'au 1412. D'accent., ai., lion leapardé dé gueules

mis en chef:.

DE CA)LONSE barons de Courtebonne,,prernièro
baronnieltlu comté de Quines, marquis de Courtebonne i ,
par érection du mois, de juin t67 t , comtes de Ca
Tonne , etç.; maison d'origiiie chevaleresque, qui a pris
son nom de la terre de Calonne, en Artois, à deux lieues
un quart sud-ouest deBéthune, et où l'on compte trente-
sept feux. Elle est connue depuis. Jean de Calonne, sûr-
nominé Boit, écuyer•, gouverneur du. fort crAlquin et
de l'abbaye de Lisquei, en ,Boulonnais , qui servit les
rois Charles 6V et Charles VI, avec plusieurs écuyers de

_ p çputp?gnie i depuk,s t374 iùsqu'en 1/05, et elle établit
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•aa-filiation depuis Baudoin 'on Boit de Galon' ne ,..écityér;
capitaine du château de Saint-Orner, qui servait à la
défense de Gravelines et des frontières de Flandres, avec
huit écuyers ,. l'an 1386. Cette maison a fait , au cabi-
net des ordres du roi , les preuves pour les honneurs de .

la cour, dont elle a joui en 1769. Elle a constamment
suivi la carrière des armes dans des .grades, supérieurs ;
a donné phisieurs généraux, des commandeurs de 1‘1alte,
des gouverneurs de places, des chevaliers de l'ordre royal
et militaire de Saint-Louis. Une branche de cette

, connue sous, la dénomination de seigneurs de
• Coquerel, subsiste en Picardie, D'argent, à l'aigle de

sable , becquée et membrée de gueules.

DE CALONNE. Voyez BER1VARD DE CADONNE.

DE CAMARET , famille originaire du bourg de Ça,
romb, au diocèse de Carpentras , et fixée à Pernes, au
comtat Venaissin. Elle parait dans l'ordre de la noblesse
'depuis le milieu du seizième siècle, et compte, de nos
jours, un évêque de Fréjus. De gueules, au chevron d'or,
gccompagué de trois croissants du même.

' DE CANILLAC , maison d'ancienne chevalerie, ors-
Binaire de Languedoc , qui tirait son nom de la terre de ,
Canillac , au diocèse de Mende , en Gévaudan. Elle est
connue depuis Deusdet, Gaucelin , Pierre et Bernard de
.Canillac, qui, avec Belissende, leur-mère, consentirent
une 'donation faite , en nA8, à l'abbaye de Saint-Yietbr
de Marseille, par lingues, _Roger et -Foulques, de Bonne-
foy', tous-trois seigneurs dans le-Gévaudan. Deusdet de

• .Canillac était, en io6o , doyen de Saint-Martin de la
Canourgue , au diocèse de Mende , et vivait encore en
ao75. Cette illustre et ancienne maison a'est fondue, au
annieu du quatorzième siècle , dans la maison de Roger

. ∎ -de Beaufort, par le mariage de Guerine -fillriinique de
Marquis, seigneur de Canillac, et d'Alixent. de Poitiers,
avec Guillaume II , seigneur de Beaufort et de Rosiers;
auquel elle porta la terre de Canille. 1) 'azur, au leerier
rampant d'argent, armé et colleté de gueules; à la bordure
çrerielée d'or.

DE CANILLAC , seigneurs de Lavort ; de la Tron-
chère , Fau , en Auvergne. Jacque's Thimoléon
de Beaufort de Montboissier, , marquis de Calait--;
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lac eut un fils naturel , Jean Thimoléon ( père
d'Abraham et de Jacques-Joseph de Canillac, seigneur
de Floreaml), lequel , en récompense de ses services,
obtint des lettres de légitimation en 1642 , et d'autres
d'anoblissement au mois de mai 1658, confirmées par
d'autres du mois de novembre 1667. D'azur, au levrier
rampant d'argent , armé et colleté de gueules, surmonté
d'un croissant d'argent ; à la bordure crénelée d'or.

DE CANONVILLE, marquis de Raffetot , maison
d'ancienne chevalerie de Normandie , qui a pris sdn
nom de la terre de Canonville, au pays de Caux, et flo-
rissait dès le milieu du onzième siècle. Un seigneur de
cette maison accompagna Guillaume le Bâtard , à la
conquête de l'Angleterre, l'an io66. Cette famille a
donné un grand nombre de personnages distingués à la
cour, dans les conseils et dans les armées de nos rois.
De gueules , à trois molettes d'éperon d'or.

DE CARBONEL , en Languedoc, famille anoblie en
'774, par le capitoulat'de la ville de Toulouse , en la
personne de noble Jean-Pierre de Carbonel , avocat au
parlement. D'azur, , à trois chevrons d'or ; au chef cousu
de gueules , chargé d'un croissant d'argent, accosté de deux
étoiles d'or.

DE CARBONNEL n'HERY, en Auvergne. Cette
maison, dont le nom s'écrit . aussi Charbonnel dans les
quatorzième et quinzième siècles , est d'ancienne che-
valerie d'Auvergne, et ellé a donné huit ou dix comtes
de Brioude depuis Antoine de Carbonnel , qui y fut
reçu vers 1,366. Elle a été maintenue dans sa noblesse
par M. de Fortia , intendant en Auvergne , lors de la
recherche, en 1666. De gueules, à trois panaches d'or. .

DE CARDON (1), barons de Sandrans, en Lyonnais;
famille très-ancienne , qui tire son nom de la ville de
Cardonne , en Espagne , laquelle avait le titre de
duché. Les seigneurs de Cardonne se nommaient origi-
nairement Folch - . Major , de Cardonna - Aragon •' ils
contractèrent des alliances avec la famille royale d'A-

(1) Cet article doit rectifier celui qui se trouve au tome kri;
page 131 du Dictionnaire Véridique, •
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ration , et. avec les principales maisons de l'Èurope:
Cette maison, qui florissait dès avant l'an to.‘o s'est
divisée en un grand nombre de rameaux , qui , s'étant
répandus dans diverses contrées du Continent, laissè-
rent fondre le principal héritage dans les maisons
d'Aragon , de Beaumont et Monte-Major. Parmi les.
illustres personnages qu'a produits cette famille , on
distingue Jacques de Cardonne, de la' maison fie Polcb ,
élevé au cardinalat ; l'an 1461 , par le pape Pie II ; il
fut ausSi évêque d'Urgel; Henri de Cardonne', cardinal
et ar. chevéque de Montréal , fils du duc de Cardonne

. fut nOrntné vice-roi de Sicile par l'empereur Charles--

. Quint, et mourut• en 153o1 La branche de Gardon,

. établie en Lyonnais, a donné plusieurs personnages cé-
ièbres, des officiers ,dans les armées dé nos rois , un.
chevalier de l'ordre de Saint-Michel, prévôt général de
l'ancien gouvernement des provinces du. Lyonnais ,
Forez et Beaujolais. Horace Cardon (Folch-Cardoni),
fut le premier de cette maison qui s'établit en Lyon-

" hais, oü- il illustra sein nôrti. Pl 'était encore au berceau
lorsque Son père , Joseph raidi de'Caedbilna-Aragoh ,

tlifittalie , où sâ branche était établie , depdis,
.i'èélés, en France. 11.filt seigneur de la Roche,

'• et défendit ; à la tête de cent hommes , la -porte d'Ai-
nay à Lyon. Ce fait est articulé dans des lettrespatetites,
du ,roi Henri .lV,, du 8 décembre 1605 „: que le. père
Colonia déclare avoir entre ns ,rnairis (1). Ces lettres',
font , mention des ancêtres dudit Horace Cardon , et de.
leur extraction de l'illusiÉenaisoo de Cardonne ; en
Espagne. Horace Cardon , mOrt. à Lyon le a,i.juin i644

, e rendit 'recommandable par sa magnificence. 11 errt ,
ploya un million à la décoration des églises ; au soufa-

- gement des pauvres, à la commodité et à l'avantage Liu.
public.' Les grands et magnifiques greniers de la Cria-

..ratéé , le beau puits -de fa grande rue de l'Hôpital-, le
grand collége , le magnifique choeur des peniteUts -du.
Gonfalon, le monastère de Blie , les églises et les mai-
*ans des pères Cordeliers et de Saint-Joseph , de .1a
place Lows_le Grand, et nombre d'autres lieux publics
ou,l'un voit ses armoiries, sont dès monuments de sa•:

(i) Histoire -Littéraire de la ville.de . Lyon, tome 1r1 , char.-•pitre xiii , page laza, 	 _ 
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généreuse piété. D'or, c't trois .fleurs de cardon au natal
rel, Supports : Deuz licornes. Couronne de baron,

DÉ eARDON . DE VIDAMPIERRE. Voyez VIDAMj

„ 	 , „„.„CARI% CARRE, DE LuzANÇAY ET DE CARREVILLE ;
en Bretagne , famille noble et ancienne , originaire
d'Angleterre, et divisée en plusieurs branches; les unes
existent en Angleterre et en Ecosse , et les autres sons
fixées en France depuis plusieurs siècles. Les branches
établies dans la eGrande-Bretagne , y sonrconnues S011s
le nom de Carr, Carre, Karr, Kerr, Karry, , Carrey
Carrew ; elles reconnaissent toutes pour auteurs les
Carr ou Kerr les mêmes qui reconnaissent aussi pour
les leurs les darr ou Kerr , ducs de Boxburgh-Cesfordi
La maison de Carr a donné un grand trésorier d'E-i
cosse et d'Angleterre , plusieurs chevaliers des ordres
royaux de la Jarretière et de Saint 7Georges , des grands
écuyers d'Angleterre, des gouverneurs de provinces et
de places militaires, des généraux de terre et de mer ,
4;les lords députés , etc. La branche de Luzançay a été
maintenue crans son ancienne extraction , l'an 1698 et
en 1708, et a fait ses preuves devant M. Chérin ,
Déalogiste des ordres du roi, le 7 mai •782 pour le service°
militaire. Elle a donné plusieurs officiers de cavalerie
d'infanterie et de marine, et notamment un commandant

vaisseaux , et plusieurs chevaliers de l'ordre royal- et
militaire de Saint-Louis. D'azur, , au chevron d'argent,
chargé de trois molettes d'e'peron de gueules ; au franc catira
ton d'dr , , chargé d'un lion de gueules. Cimier : un soleil
d'or, avec la devise Nusquam devins. Quelques-uns on;
pris aussi pour devise Nullibi solidius. Supports : Peux
lions d'or.

Ces armoiries ont cté enregistrées, â l'armorial el
nobiliaire général de France , en 1698, d'après l' ôr-
clônnance , à ce sujet , de messieurs les commissaires
généraux du conseil, sur le fait de la noblesse et des ar-
moiries. On les trouve aussi inscrits clans le Promptuaire
armorial général de Jean Boissseau, imprimé, in-folio j
à- Paris en 1658.

DE CASTEJA. Voyez BIODOS.

Du CASTELLET. Voyez MoNtr.R.
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DE CASTERAS . (1), seigneurs de la Rivière, comtes
de Casteras de la •Rivière , marquis de Casteras-Seignan
seigneur. de -Villemartin , barons de Sournia, seigneurs
de Serviers , en Bigorre , en Languedoc et en •Auver-
gne , maison d'ancienne chevalerie de la province de
Languedoc, qui paraît-. originaire d'Aragon. Elle établit
sa filiation. , non interrompue depnis Wilhem de Cas- -

teras, chevaliee qui _vivait en it75. Elle a donné quatre
comtes .de Lyon , des officiers généraux , des- colonels
dé régiments de leur no' m , des chevaliers de Saint- ,

Louis , des gentilshommes ordinaires de nos rois , des
écuyers de Henri 1V, des gouverneurs deplaces, en tr'au- ,

tres de la ville de Paris , et de Saix en Bresse ; des
brigadiers des années du roi-, des capitaines et•gouver- ,

neurs du château royal de Blois , un capitaine de cent
hommes d'armes en 1624 , etc. Une branche de cette
maison , séparée depuis long-tems de la souche com-
mune, subsiste en Suisse avec distinction. Elle a donné
plusieurs lieutenants - généraux dés armées du roi. La
maison de Casteras a obtenu les honneurs de la cour sur
les preuves qu'elle a faites de son ancienne extraction
au cabinet du Saint-Esprit ; et M. le baron de So' urnia,
en vertu de ces preuves, a été présenté au roi le 20
mai il. 75, etc. La maison de Casteras a fourni à l'ordre
de Saint-Jean dé Jérusalem, dit de Malte , plusieurs
chevaliers et commandeurs depuis l'an I64.6.

ARMES

• Branche de la Rivière. Ecartelé, aux i et 4 dé
gueules , à la tour d'argent , maçonnée , ouverte et ajou-
rée de sable ; •au 2 d'azur, à trois massues d'or .ren-
versées; au 3 d'or, à trois tourteaux de gueules. Couronne
de marquis.

Branches de Seignan , de Villemartin et de Sournia.
Ecartelé, aux s et 4 comme ci dessus ; aux 2 et 3 d'Or ,

trois massues de gueules. Couronne de comte.
Branche de Serviers. Ecartelé, aux s et •4 comme ci-

dessus ; aux 2 et 3 d'azur, à trois massues d'or.
Devise de la maison : Si consistant adversum me castra

non timebit cor meum.
.

(1) Ce nom s'est aussi écrit Casterats , Casidras et Castel/as.
La branché de Serviers, établie en Auvergne, a conservé cette •
dernière orthographe.
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1E CAT n'HERVILLY , en Picardie. Cette famille
toMpte parmi ses ascendants Thomas le Cat, anobli
avec Marguerite , sa femme , au mois de novembre
i3q5. La branche de le Cat d'Hervilly n'étant point
issue de l'anobli , on ignore par quelles charges elle a
pu acquérir le privilége de la noblesse. Arthus le. Cat
ayant épousé, l'an i5ot , Jeanne d'Hervilly, dame d'Her. ,› •
efily, héritière de l'ancienne maison de ce nom , ses des-
cendants quittèrent le nom et les armes (z) de leCat,,pouÈ
prendre ceux d'Hervilly; qu'ils ont portés jusqu'à nos
jours. Le comte d'Hervilly, officier-général tué à l'affaire
de Quiberon, était de cette famille. De sable, semé

_

fleurs de 'lys d'or.

DE CAUBIOS, barons d'Andirazi (2) maison d'an;
cienne chevalerie du Bearn , qui 'tire son nom d'une
terre située au diocèse de Lescar, , sur l'Ourson•, à deux
lieues et demie de Morlas , terre qu'elle a possédée jus- ,

qu'à la fin du dix-septième siécle , qu'elle fut portée
par l'héritiére .de la branche aînée dans la maison de
Fanget. La maison de Caubios compte , depuis la pre- ,

mière croisade , une longue série de services militair'es.
' Elle a donné de grands senéchaux ; des capitaines
d'hommes d'armes, .de bandes et de chevau-légers,
un lieutenant de roi du Languedoc , gouverneur de
Carcassonne ; un gentilhomme de la chambre du, roi
Charles VII , et dans les dix-sept et dix-huitième siè- ,

cles , un grand nombre d'officiers , dont plusieurs
furent décorés de l'ordre de Saint-Louis ; le dernier
colonel du régiment de Piémont. On peut consulter
sur cette maison également distinguée par son ancien-
neté et ses belles alliances, Marca , Essais historiques
sur le Bearn ; Faget de Baur, Le carttilaire de Lescar;.
Montluc , de Thou , Guerres d'Ecosse ;I Brantôme ,
Siège de Metz - Chanac (Saillies), Bertrand de Salignac- ,

*de la Mothe Fenelon , Ditto , Olhagaray et divers,
Mémoires du teins. Ecartelé aux et 4 d'azur, au cerf

(i) Elles .taient : De gueules , à la tour d'argeul.
(a) Baronnie qui se relevait directement du duché de

Guienne : cette baronnie appartenait à la maison d'Albret.
Par une suite d'alliances successives elle est entrée dans la mai-'e
-son de Caubios en z56G:

I. •	 18
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passant d'or (1) , qui est, de CAUBIOS aux 2 et 3 contre
écartelés d'or, à quatre vergettes de gueules qui est de
Foix, en mémoire de l'alliance , contractée l'an i38o*
par Odet dé Caubios avec Annielle de Foix de Castel
bon , sure Mathieu de F'oix; viéomte de Castelbon,
cousin et héritier de Phoebus , comte de Foix, prince
de Béarn.

DE CAUMONT. Voyez SEYTRES. •
DE CHABANS , en Périgord , maison de la plus an- •

tienne eheitalerie , qui prétend descendre d'un cadet
des èomtes' de Poitiers , issus des ducs d'Aquitaine :.
elle a cela, de commun avec la plupart des maisons
dont l'ancienneté fait ignorer l'origine. 'Ce qui est
tain et incontestable , c'est qu'elle est connue par le
cartulaire de l'abbaye de Chancelade , depuis le milieu'
du douzième siècle , et que lors (le la recherche de
i666 , elle produisit devant l'intendant de.Guienne ,
ses, titres de noblesse , depuis et compris l'an 1257 , et'
prouva e3 degrés , formant l'espace de. 400 ans. Cette
maison a produit un panetier de France, sous Charles
VI ,« en il,o7

'

 plusieurs gentilshommes ordinaires de
la chambre de nos rois ; et un grand nombre d'offi-
ciers de tous grades. Elle était ,iléjà partagée, en 1256,
'en deux branches principales: la première habitait un
'château bâti sur la Mothe d'AgOnac, à côté'de ceux des
seigneurs de Flamenc , de Montardit et de Cham-- •
beilliac. Ces quatre châteaux formaieni un rempart à
celui de l'évêque de Périgueux, et 'avaient été cons-.
traits pour le défendre. Cette branche s'est subdivisée
avant le milieu du quinzième siècle, en deux autres bran-
ches: de la première descendent les seigneurs dela Chapelle-
Faucher , de Richemont , de Lavignac , de Chazerac ,
des Houlmes , etc. ; la seconde , . connue sous le nom
de Siorac , Saint-André ou Epeluche , a formé les ra-
meaux du* Maine , du. Couret ", etc. D'azur, au lion d
ent lampassé , . armé et couronné d'or ; accompagné,de.

douze besants du même émail en orle. .

( r) .Les Bandeau de Parabere , en mémoire d'une alliance.
avec la maison de Canbibs, portaient leurs armes dans le chef
de leur ,écu. Voy. i'llisioire des Grands-Officiers de la COUP21111t,

'tonie IX, Catalogue des Chevaliers du Saint-Esprit,
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DP CHABREFY. Voyez. VALLETEAU.

DE CHABRILLANT. Voyez koarrow:

• DE CiTAMBARLiIAC ou CHAMBARLHIAC, bâ-e .	 • 
erons de. Chambarlhac de Monregard , de l'Aubépain ,
maison, d'ancienne chevalerie , qui tire son nom de la
.terre et baronnie de Chambarlhac, dans le Haut-Vi-
yarais en la .généralité ae Montpellier, où l'on. compté

. 272 feux., Elle .est connue depuis Raymond de Cham-
harlhac , chevalier, qui fut présent à la fondation de
la chartreuse de Bonnefoy , faite , le 24 juillet 1.17.9 ,
,par Raymond,, comte de Toulouse. Pierre de Chain-
barlhac ; chanoine de la cathédrale du Puy ,. eut l'hon•
neur, en 5394. de loger pendant trois jours le roi
Charles VI. Les preuves. filiatives de cette maisen Te-
montent à l'an 132G. Cette maison a .constamment
suivi la carrière des armes dans les bans- et arrière-bans
de la noblesse. Elle compte deux lieutenants-généraux
.des armées du roi, dont l'un du cOrps royal de génie,
chevaliers de l'ordre. royal et militaire de saint-Louis,
et commandants de la Légion-d'Honneur.
. Armes..11'azur; au, chevron d'or, accompagné. de trois
colombes d'argent becquées et membrées de-gueules.

La branche de Chambarlhac de l'Aubepairt: porte :
écartelé, aux t et 4 d'azur, au chevron. c•or; accompa-

é de trois colombes d'argent, becquées et membréek
e gueules, qui est de CIIÀDIBMILHAC, au 2.d'orà

bépain „ terrassé de sinople, qui est de l'AuriEPang,
au 3 de sinople, à ,un. camp de trois tentes ,  d'ar-
gent, celle du' milieu supérieure. Ce dernier quartier
sont des armes de, récompense militaire..

CHAMBELLAN , seigneurs de Fougeray,
renne. Ancienne• famille de marchand de la ville dé
Bourges , dont était Jacqnette Chambellan , veuve de
Philippe Pelourde , 'beurgeois de Bourges , • et remariée -

ayant lé 29 avril i3.96, à Jean ou Jeannin dé Bar, va
let de chambre de Jean dé France „duc de Berry. Parti

et d'azur, à la bande de gueules, brochante sur le
-tont. Cirniér : une autruche issante. Tenants : deux: hom-
mes, armes de pied en cap. Devise : colloquia Pm'«
parva; •
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. DE CHA1VISRAY, barons de la Roche-Turpin , de
'de Ponsay et d'Auffay , marquis , comtes et vicomtes
de Chambray ,.en Normandie et en Vendômois ; maison
d'ancienne chevalerie de Normandie, qui tire son nom
d'un château situé sur la rivière d'Yton , possédé ,
depuis six siècles , par les seigneurs de ce nom ,
issus, dès le douzième siècle, des seigneurs de la Ferté-
Fresnel , qui ont conservé , sur les seigneurs de Cham-
bray, le droit d'aînesse ou de parage par lignage , usité
dans la Normandie , du tems de 1 ancienne cbuturne ,
jusqu'en 158. Cette maison a joui des ,honneurs de la
cour, en 5737 et 1782, en vertu des preuves qu'elle a
faites au cabinet des ordres du roi. Elle prouve sa filia-
tion depuis Richard , ile du nom, chevalier, baron de
la Ferté-Fresnel, qui vivait au douzième siècle, et eut
pour fils , Simon , chevalier , seigneur de Chambray ;
terre qu'il eut en apanage, et dont le nom a passé à
ses descendants. Cette maison , dont la noblesse est
toute militaire , a donné des chevaliers , des chambel-
lans de nos rois , et dés gentilshommes ordinaires de
la chambre , des :commandeurs de bans de la noblesse
de Normandie, un ambassadeur, en 1499, pour ratifier
la paix d'Etaples ; des chevaliers de l'ordre de Saint-
Michel , avant l'institution de celui du Saint-Esprit ;
des capitaines de cent et de cinquante hommes d'armes
des ,ordonnances ; trois maréchaux de camp , des offi-
ciers supérieurs tant sur terre que dans la marine i un
grand'croix, vice-amiral de l'ordre de Malte; plusieurs
chevaliers de Saint-Louis et de la Légion-d'Honneur.
D'hermine , à trois tourteaux de gueules. Devise : Regit
nidum majoribus ails.

DE CHAMILLART, comtes de la Suze, par érection.
4e ipso; marquis de Cany, etc. ; maison distinguée
par ses -41iances et ses illusti'ations , issue de Pierre
Chamillart, avocat au parlement de Paris, marié avec
Perrette Poupardin , père de Guy, avocat-général du
grand-conseil, maître des requêtes en 166/ , intendant
à Caen ; et ce dernier, ,père de Michel Chamillart ,
secrétaire-d'état de la guerre , et con tr'ôleur-général des
.finances , dont le fils, Michel de Chamillart, II. du
nom , marquis de Cany , fut grand-maréchal-des-logis
de la -maison du roi , et fut père de Louis-Michel
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.Chamillart , -comte de la Suze , grand-ma-réchal-desL-
logis de la maison du roi, lieutenant-général de ses
armées en .1748, gouverneur du Mont-Dauphin en 1764,
père de Louis-François de Chamillart , marquis de la
Suze, pair de France le 17 août 1815, grand-maréchal,
des-logis , lieutenant-général des armées du roi. Eear-
Jeté, aux 1 et 4. d'azur, au levrier passant d'argent, colleté
•le gueules ; au chef d'or, chargé de trois molettes d'éperon
de sable , qui est de CHAMILLART ; aux 2 et 3 d'or; à trois
fasces nébulées de gueules, qui est de MAILLÉ.

CHAMPAGNE ( province de ). Les gentilshommes
la province de Champagne étaient en droit de porter
les titres et les marques de leur condition originaiie ,
quoique la misère les eût contraints de professer les arts
mécaniques. ( Maynier, page 25. ) Voyez DÉROGEANCE
et ANOBLISSEMENT , page 16 i LANGRES CHATEAU-
• HIERRY , REIMS , TROYES.

DE CHAMPAGNE , barons de Mathefelon ,. de bu-
retal , de Tucé et de Luré , premiers barons d'Anjou et
du Maine ; marquis de la Suze , par érection du. mois
(le février i566 ; marquis de Villaines , Par érection de
5587 , et de la Rochefontaine , par lettres du mois de
mai 1594 ; illustre et ancienne maison de chevalerie ,
issue d'Hubert, sire d'Arnay, que le Laboureur . , dans
ses additions aux mémoires de Castelnau, dit puîné des
anciens comtes du Maine. Il vivait en 980. La branche
aînée ayant hérité des biens de la maison de Mathe-
felon , en prit le nom et les armes" jusqu•eh .1 .396 ,
époque de son extinction. La maison de Champagne a
produit des capitaines de cent-lances , de cent' et de
cinquante hommes d'armes , des grands-sénéchaux, des
lieutenants-généraux , des gouverneurs de provinces ,
des lieutenants-généraux des armées du roi , dont l'un
fut général de la répliblique de Berne ; des grands-
maréchaiix de Sicile, des chevaliers de l'ordre du Crois-.

sant , de l'ordre du roi, avant l'institution de Celni du
Saint-Esprit ; des chevaliers des ordres; des chambel-
lans et conseillers de nos rois , des conseillers d'état
d'épée, des ambassadeurs extraordinaires en diverses cours
de l'Europe ; un évé.que d'Angers en 1324 , etc. Elle a
joui des honneurs de la cour, en 1749 et 1765 etc. ,
en vertu de preuves faites au cabinet des ordres du roi,-
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De salé, fretté d'argent; au chef du mdme chargé d'un
•lionissant de gueules.

 DE CHAMPAGNÉ, titrés marquis, comtes et vicomtes
de Champagne , seigneurs de la Motte-Ferchaut , de

7M,oyre ; de Folville , de la Pommeraye , de la Roche-
. Giffarf , en Bretagne et en Anjou ; maison d'ancienne
chevalerie, qui tire son nom de la châtellenie de Cham,
,gagné , èn Bretagne. Elle est connue , dans cette pro-
vince depuis Maino de Champagne , qui fut témoin
d'une donation faite , en io5o , par Geoffroy , de
dîme dé Montbourcher, à l'abbaye de Saint-Georges de
Rennes.

Cette maison jouissait du droit de menée, chez les
ducs de Bretagne, droit qu'avait un seigneur d'assister
aux plaids généraux où présidait le souverain sur les affaires
de.Petat.;. ce qui y donnait séance avec les barons qui
occupaient alors , auprès aé leurs ducs , le mêine rang
qu'on .t aujourd'hui les pairs de France. La filiation éta-
blie par titres, fusqu'à nos jours, remonte à Gohier de
Champagne , écuyer , seigneur de la Montagne , qui
vivait en x266. Cette maison a produit des chevaliers
bannerets , des généraux et officiers supérieurs , des
gouverneurs de places, des chevaliers de I ordre du roi,
des capitaines de vaisseaux , des chevaliers de Saint-
Louis, etc. Elle a obtenu les honneurs de la cour, le

avril 1775, en vertu de preuves faites au cabinet des
'ordres du roi.

. Armes : L'écu en bannière - , d'hermine , au chef de
gueules.

La branche de Champagné-Giffart, porte parti dé
GIFFART, qui est d'argent, à la croix de gueules , chargée
de cinq coquilles d'or, et cantonnée de quatre lionceaux
couronnés de gueulès.

D' E CHAMPCENETZ ET DE RICHEBOIMG (Quen-
tin ); famille très-ancienné , originaire de Bretagne ,
et transplantée en Touraine , depuis trois cents -ans ,
province dans laquelle elle a fait plusieurs fondations
pieuses, dans laquelle elle a possédé plusieurs fiefs.
Elle a ourni des gouverneurs des Tuileries, du Louvre
et de Meudon; un lieutenant-général des armées du
roi, et des chevaliers de Saint-Louis. Elle A joui des.
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honneurs de la cour , le 24 juin 1787. La terre de
Champrenetz a été érigée en marquisat, en sa faveur, au:
mois de novembre 1686. tette maison a également
fourni des chevaliers de Matte. Elle porte pour armes :,
D'azur, à noir pommes de pin d'or.

DE CHAMPSAVOY. Voyez GRIGNART.

CHANALEILLES (1) , maison d'origine chevale-
resque ,,des plus anciennes et des plus illustres du Vi-
varais. Elle tire son nom de la seigneurie de Chana-
teilles , dans le Velaf, et remonte iiliativement à
laume , qui vivait en ,228. Elle a formé les, branches
de Castrevielle , du Villard et de la Saumés. Cette fa-
mille a fourni des chevaliers bannerets , des capitaines
d'honni-lei d'armes, dés lieutenants de roi de priivince
et sénéchaux de noblesse, des officiers de terre et•de mer.'
En 1422, Pierre de Chanaleilles aida , comme seigneur'
banneret ; le dauphin , depuis (harles VII , pendant
que ce jeune prince était retiré au pays du Velay. Après
être monté sur le trône, ce monarque remercia Pierre
de Chanaleilles, par une lettre clause , des services qu'il
lui avait rendus, et le reçut chevalier.

Ce même Pierre de Chanaleilles fut le premier bailli-
d'épée qu'aient eu nos rois au Vivarais' et VatentinOis
réunis. Cette maison a joui des honneurs de là, cour en
1785, en vertu des preuVeefaites au cabinet,des ordres dti
roi ; elle avait, Cil r327, un chevalier de , la miliCe du
Temple, et a fourni, depuis , plusieurs chevaliers de
Malte.

Dès le commencement du quatorzième siècle, les sei-
gneurs de la maison de Chanaleillés se , qualifiaient ,
dans leurs actes , de nobles et puissants. Les -branches
existantes de cette maison ont les titres de. marquis,
de comte , vicomte et baron, dans les actes publics,, ‘com-
missions de nos rois, et dans les preuves faites aux états
de Languedoc, et le titre de 'marquis a été confirmé
ear lettres-patentes du 31 mai 18117.4),V;,,. à trois lévriers
de sable, colletés d'argent, l'un sur l'autre.

(1) Les titres anciens de Bette maison y:trient Vorthograg
du nom, en qhaaqiethes ,Chatudelli et Chananfilles.	 •
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CHAPITRES NOBLES. Parmi les chapitres des
églises cathédrales ou collégiales , et des abbayes ou
prieurés, il y 'en avait où l'on ne pouvait être admis
sans fournir les preuves de noblesse ordonnées par leurs'
constitutions particulières : J'en établis ici la nomen-
clature.

Chapitres nobles d'hommes.

Ainay (Saint-Martin d's ) , au diocèse de Lyon ; il
fallait cent ans de noblesse paternelle ;

Aix (Saint-Sauveur d'), en Provence; il fallait 'faire
preuve de naissance , noble.

.21Mboise ( Notre-Dame et Saint-Florentin, d') , au
diocèse de Tours : il fallait faire preuve d'ancienne
noblesse ; 	 ,

Bar( Saint-Maxe de), au diocèse de Toul; trois de-
grés de noblesse paternelle, non compris le présent.

Beanmeles-litessieurs (Saint-Pierre), au diocèse de
Besanon,; seize quartiers de noblesse, huit paternels et
huit maternels;

Besançon ( Sa i n t-Jea n-l'Eva ngélist e et Saint-Etienne
de); seize quartiers de noblesse, huit paternels et huit
maternels ;

eioude (Saint-Julien de), au diocèse de Saint-
Flour ; seize quartiers de noblesse, huit paternels et
huit maternels ;

Gigny (Saint-Louis de), au diocèse deSaint-Claude;
il fallait prouver quatre quartiers sans les alliances du
côté - paterne' , et. quatre du côté maternel, avec les
mêmes>alliances ;

Lescar (Notre-Dame de) , en Béarn; il fallait faire
_preuve de naissance noble.

Lure et Murbach, en Franche-Comté et en Alsace ,
réunis; seize quatiers de noblesse , huit paternels et
huit maternels.

-Lyon (Saint-Jean •de ); il fallait prouver huit degrés
de noblesse, quatre paternels et quatre maternels , en
remontant à l'an 1400 la ligne paternelle, sans anoblis-
sement connu.

(Saint-Pierre . de) ; il fallait- faire preuve de
quatre degrés , tant paternels que maternel&
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M et1 ( Saint-Etienne île ), il fallait prouver trois

degrés de noblesse paternelle. 	 •
.1N1 âncy (Notre-Dame de ), il fallait prouver quatre

degrés.
Saint-Clandé• ( Saint-Pierre de), en Franche-Comté e

seize quartiers de noblesse, huit paternels et huit ma-
ternels.

Saint-Diez , en Lorraine, trois degrés de noblesse pa-:
ternellé.

Suint-Pierre et Saint-Chef de Vienne. Il fallait faire
preuve de neuf degrés du côté paternel et. du côté
,maternel.

Saint-Victor de Marseille, il fallait faire preuve de
cent cinquante ans de noblesse.

Savigny, , au diocèse de Lyon , il fallait faire preuve
dé quatre degrés de noblesse paternelle.

Strasbourg (Notre-Dame de), il fallait faire preuve
de huit degrés de haute noblesse; c'était le premier
chapitre de France, et on n'y admettait anciennement
que des princes et comtes de l'empire. •

Toul (Saint-Etienne de) orois degrés paternels..

Chapitres nobles de femmes.

Alix , au .diocèse de Lyon. Il fallait prouver huit
degrés paternels, sans anoblissement, et trois degrés
maternels.

Andlaw, au diocèse de Strasbourg; seize quartiers;
huit paternels et huit* maternels, d'ancienne. cheva:-
lerie.

Argentière (1') , ou-Notre-Dame-de-Coyse, au dio-
cèse de Lyon ; huit degrés paternels et trois mater-

, nels.
Avesne , • au diocèse d'Arras; comme à Andlaw.

_ Baume-les-Dames, au diocèse de Besançon, idem.
Beaulieu (hôpital. de), ordre de Malte , langue de

Provence ; huit quartiers comme les chevaliers de
Malte. • •

Blesle , en Auvergne ; quatre degrés de noblesse.
BourbOurg ; au diocèse de Saint-Orner; il fallait faire

preuve de uohLesse depuis l'an r400. 	 • -
Bouxières -aames (Notre-Dame de ), diocèse

.de Nancy; preuve d'ancienne chevalerie.
• 	 I. 	 19.
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Cluiteau-Chilons „ au diocèse de Besançon ; 	 fallait
faire preuve de seize 'quartiers, huit paternels et huit
maternels.

Denain (Sairit-Remfroye de), au diocèse d'Arras ; il
fallait faire preuve de Seize quartiers de noblesse mi-
litaire.

Epinal „au diocèse 'de Saint-Diez ; la première était
de deux cents ans de noblesse chevalesque des deux
côtés.

Estrtin , au' diocèse d'Arras; huit quartiers.
La Veine ;au diocèse de Clermont , en Auvergne; il

fallait faire predve de noblesse paternelle depuis l'an •
I 400 .

Leigneux , au diocèse de Lyon ; il fallait faire preuve '
de cinq degrés de noblesse paternelle.

Lons-le-Saunier ., au diocèse de Besançon; il fallait
prouver huit quartiers paternels et huit maternels.

Loutre, au diocèse de Trèves; naissance noble. 	 .
Maueuge , • au diocèse de Cambrai ; il. fallait faire

preuve de huit générations de noblesse chevaleresque et
militaire.

Migette , an diocèse de Besançon; seize quartiers.
Montfieury , au diocèSe de Grenoble; il fallait prouver.

quatre degrés de noblesse paternelle.
k/ontigny, •au diocèse - de Besançon ; il fallait faire

preuve de huit quartiers paternels et quatre mater-..
nels.

'Neuville, eh Bresse; neuf degrés paternels.
• Otthinarsheini , 'diocèse de Bâle ;• seize quartiers de

noblesse chevaleresque , huit paternels et huit mater-
nels'.

Podangy, , au diocèe de Langres; neuf degéés pa-
ternels et trois maternels, la présentée non comprise.

•Poussa y , au diocèse de Toul; seize quartiers.
Remiremont (Saint-Pierre de), au diocèse de Saint-

Diez ; il fallait prouver deux cents ans de noblesse che-.
valeresque.

Ronceray (Notre-Damé de ) , au diocèse d'•ngers ;
la preus;e était de huit quartiers, quatre paternels et
quatre maternels.

Saint-Louis de Metz ; il fallait faitrepreuve de no-
blesse paternelle, jusqu'à l'an 1•400.

Saint-Marc de .1Vlartel (hôpital-prieuré de) , ordre de
Malte, langue de Provence ; huit quartiers..
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Saint - Martin, de- Salles, en Beaujolais; il fallait
prouver huit degrés paternels et trois maternels..

•
DE CHARBONNEL, en latin , Cherhannelli ,. et quel,

quefois Carbonnellus, *Carbonnelli, comtes de Charbonnel
du Bets et de'Charbonnel-Jussac , barons de Saussac et,
des états du Velay, 'Maison. d'ancienne.clevalerie du
Languedoc, qui a pris son nom d'un fief situé en Siva,
rais, .qui - s'appelle aujourd'hui Prost. Pierre de Char,
bonnet fut présent, l'an los°, à une donation faite par
Bernard , seigneur d'AndUie , et par ses fils , à la ca,
thelrale de Nismes. Pons de Charbonnel est nommé,,
dans un accord fait, vers l'an 1029, entre les abbés d'A-

' niane et de. Saint-Guilherri , touchant la construction
d'un pont sur l'Hérauk, Guy de Charbonnel , l'un des
auteurs de cette maison, fut à la première croisade, l'an
1096, et s'y distingua particulièrement en faisant pri-
sonnier un chef des Maures. C'est ce qu'on apprend d'un
vieux livre latin, ayant pour titre de Originesignorum, où il
est dit qne ce chevalier, en mémoire de ce fait d'armes,
mit dans son -éCu un croissant accompagné de trois mo-
lettes d'éperon. Pons de Charbonne' fut présent à une
donation faite l'an 1 197, à l'hôpital du Saint-Esprit de
Montpellier, par Bertrand de iVlontlaur, et son épouse
Marie de Fabriciis. Bqrtrand de Charbonne' , damoiseau,
se plaignit, en 12.67, de ce que les consuls de Lavaur vou-
laient l'obliger à payer le fouage, attisant pour son refus
qu'il était noble ,et fils de chevalier, et qu'il n'était d'usage
qu'on mit les nobles à la taille ou pour. toute autre
chose: La maison de Charbonnel établit •sa filiation de-
puis Pierre de Charbonnel, chevalier, seigneurde Char-
bonnel en :Vivarais , vivant en 1273. Cette noblesse est
toute militaire. Elle a donné un chevalier de Saint-Jean
de Jérusalem , au milieu du quinzième siècle, et neuf
comtes Brioude, depuis l'an t443 jusqu'enr 5 4 t. p 'azuri
au croisant d'argent, accompagné de trois Magies d y,
peron d'or,

DE CHARNACÉ. Voyez GIRARD.

DE CHARRIER -MOISSARD , en Languedoc, fa-
mille'déjà mentionnée dans le tome V111 , .page 343 ,
du.Nobiliaire et danela première série' du Dictionnaire
véridique ; mais nous croyons devoir ajouter à ce que.
nous avons dit, les pièces suivantes
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Nous; Antoine-Marie' d'Hozier deSérigny, che-
valier ,. juge d'armes de la noblesse de France , et en
cette qualité , commissaire du roi, pour certifier à sa
majesté, noblesse des élèves des écoles royales mili-
taires , cevalier, , grand-croix honoraire de l'ordre royal
'des saints Maurice et Lazare de Sardaigne,

Certifions au roi que Jean - Baptiste La Croix de
Charrier de Moissard, né le i4 décembre 1765, fils de
feu noble Pierre de Charrier de Moissard, co-seigneur
direct de la ville de Bagnols, en Languedoc et de feue
dame Rosalie-Elisabeth de la Fargue , sa femme, %la
noblesse requise, pour être admis au nombre des gen-
tilshommes que sa majesté fait élever dans les écoles
royales militaires :. en foi de quoi, nous avons signé ce
présent certificat et l'avons fait contre-signer par notre
secrétaire qui y•a apposé le sceau de nos armes.

A Paris, le douzième jour du mois d'avril de l'an
' 1 778- •

Signé, D'HOZIER DE SERIGNIC. •

Par M. le juge d'armes de la noblesse de France,
Signé, DUPLESSIS.

Pour copie conforme à l'original qui nous a été exhibé
et de suite retiré par M. le marquis de Charrier•Moissard,
à Bagnols, le 22 octobre 1819.

Lettre . du 'fléole à M. de Charrier-Moissard, lieutenant
au régiment royal des Vaisseaux, à Bagnols, en Lan-
guedoc. •

La nomination, Monsieur, que le roi a faite pour ses
écoles militaires, le 3i octobre de l'année dernière,
ayant été portée 'jusqu'au 'nombre de 114 ( il y a • eu
depuis un supplément de 8 ), je n'ai pu que successi-
vement procéder ( en ma -qualité de -commissaire du
roi en• cette partie ) à la vérification dés productions.
J'ai fait l'examen de la vôtre dans les premiers jours
d'avril , et l'ayant trouvée en règle , j'ai délivré, le 12

du même mois , mon certificat de noblesse à 19. .votre
frère, et l'ai envoyé le eo à monseigneur le prince de
Montbarey, , seérétaire - d'état aû département de la
guerre. J'en joins ici un duplicat que je vous prie

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



DE LA NOIILESSE DE FRANCE. 	 149
d'accepter. Vous voudrez bien m'en accuser la récep-
tion.

J'ai l'honneur d'être avec • des, sentiments respec-
tueux ,

•	 Monsieur,
Votre très-humble et très obéissant

serviteur,

Signé *HOZIER DÉ SÉRIGNY.

DE CHASSAREL , famille noble et ancienne du Pé•
rigord , dont la filiation•suivie remonte à Jean de Chas-
sarel , qualifié. noble homme., seigneur de Solélie, ( ou
Souleille ), marié avant l'an 1476, à demoiselle Agnès
*de Saint-Altier;' la ,plus jeune des tilles de Fortori de
Saint-Altier, seigneur des Bories, et de Jacquette  Co-
111el. Jean de Chassarel avait probablement pour aïeul,
Étienne de(Chassarel , vivant en 1,43o, dont, lés oncles
ét les frères occupaient, les uns, des places honorables à
,la Cour des papés à Avignon, et les'autres étaient cha-
noines et dignitaires des deux chapitres de Périgueux;
Cette 'famille a formé' les branches de Grézignac, de
Jailhac , de Roger, de Cavaillé en •AgénOiss. Coupé, au i '
de gueules, au levrier d'argent ; au 2 d'argent, au cerf de
gueules.

CHASTEAU OU CHAT AU , famîlle noblr..'origi-
naire de Saint-Aunis, et établie en Guienne , et dont
était : .

1. Jean-Marie-René de Chasteau, écuyer , ancien
officier d'infanterie , qui avait épousé Catherine du My-

' rat de laquelle il laissa :
10 Jean-Baptiste-bic , dont l'article suivra ; .
20 N.... de Chasteau, mort'à file-de-France;
30 Edme Jean-Baptiste de Chasteau, ecclésiastique,

mort à Paris ;
40 Marie-Françoise. de Chasteau , mariée à don

Hugo de•Pédesclaux , consul d'Espagne à Bor-
- Beaux ;

50 Claire-Honorine de Chasteau; mariée à M. An-
toine Duclaux, ancien capitaine de cavalerie.

II. jean-Baptiste-Luc de Chasteau, écuyer, a émigré
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en ;790; a servi dans l'armée des princes, et est mort à
Londres ; il avait épousé Françoise de Barret, d'origine
irlandaise, de laquelle il.a eu :

III. Edme-Thérèse-Jean-Baptiste de Chasteau, ééuyer,
ne`à Bordeaux, leg• juiti .1787, lieutenant de cavalerie . ,
ancien secrétaire des légations de France, en Wurtèm-
berg , Piémont, -eaxe , et maintenant près le . grand duc
de Toscane ; il a épousé, en 1019 , Mathilde-louiSe-
Charlotte , comtesse de MaltzaM, fille de son excellence.
M. le comte de Maltzan , grand trésorier héréditaire de

' Silésie, comte d'empire, major au service du roi de
Prusse, dynaste ,en Silésie, chevalier de l'ordre •de
Saint-Jean de Jérusalem, et de l'aigle rouge de Prusse ;
et de An toi nette -Wilhelmine-.Carolitie Cat h eri ne ,
comtesse de Hoim.

Aimes de la maison de Chasteau : D'or, an château
de gueules, ouvert et ajourné d'argent ; au chef d'azur,
chargé d'un chevron du troisième émail.

Armes de la maison de Malizan : Mi-parti, au L d'azur,
à deux lièvres d'or issants du parti ; au a d'or, à la grappe
de raison de pourpre, accompagnée de deux feuilles de
'pampre de sinople, le, tout mouvant de la partition.
Couronne de comte.

CHATEICIPTHIERRY, ville avec titre de duché-
pairie, dans la ci-devant province de Brie Champenoise,
généralité de Soissons. C est la• patrie du célèbre Jean,
La Fontaine. La tradition du pays. porte que ce fut
Thierry„l'un de nàs rois de la première race, qui donna
son nom au éhâteail de Ieville de Château-Thierry, dont
la première érection en duché-pairie est de l'an 141o.

•
État des Gentilshommes convoqués à l'Assemblée' de la
' Noblesse du 'bailliage de Château-Thierry, lors de la

eonvocation des États-Généraux, en 1789.

Oberlin Mittersbach , De l'Esguisé d'Aigremont,,
Durrioulin ; . . père ,
De Pompry, • Le comte de Férasca,
De Maison-Rouge., Sarrebource de . Pont-le- ,
Tavenot ; "	 Roy,
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De Chambrenau de Saine-.

Sauveur,
Le vicomte de Saint-Val-

lier,	 .
Le Gendre,'
Le vicomte d'Aumale ,
Dumouln,
De Villongue
Des Courtils ,
Marquets ,
Le comte de Vassan ,
:Parquier de Boisrouvraye,
Le baron de Graimberg de

Belleau , élu député ,
Philippes de Moucheton ,
De Romilly,
De Guérin , vicomte de

.Brulard ,
Paris de `Tréfonds , 	 •
Le chevalier.d'Algreville ,

Nacquart ,
Arnould de la Fonds,
De Villelongue,
Le chevalier de Pompry,
De l'Esguisé d'Aigremont,

fils,
De Mornay-d'Hangest,
Philippes de Moucheton ,
fils , •

Le comte de Boursonne , •
Huchet , vicomte de la

Bédoyère ,
Le comte Armand- eAllon-

ville , n'ayant pas l'âge
requis (vingt-cinq ans)
l'assemblée lai ,fit témoi-
gner ses regrets de ne
pouvoir 1?admettre dans
ses délibérations.

CHÂTELAIN subst. mass. On appelait seigneur
Châtelain. celui lui avait droit -d'avoir, un château et
maison forte , revêtue de tours et de fossés, et qui avait
justice avec titre de châtellenie. On appelait aussi Chd -•
'tain le juge de cette justice. •

Châtelain royal était celui qui relevait iMn;iédiaternent
du roi , â la différence de plusieurs Châtelains qui rele,
vaient d'autres Châtelains ou d'une baronnie, ou autre_
seigneurie titrée. L'origine des Châtelains vient de ce que.
les ducs et comtes, ayant le gouvernement d'un terri,-
are fort étendu, préposèrent sous eux t dans les princi-
pales bourgades de leur département, des officiers qu'on
appela castellani , parce que ces bourgades •étaient au-
tant•de forteresses appelées eu latin ostella. • . • ,

La plupart de ces Châtelains n'étaient dans D'origine
que des concierges auxquels nos rois, pour récompense
de leur fidélité, donnèrent en fief les châteaux dont ils
n'avaient auparavant 'que la garde. Ces Châtelains abusant
de leur autorité, furent tous destitués par Phili
Bel et Philippe-le-Long, en 1310 et 1316 , Suivant, des
lettres rapportées dans le glossaire de M. de Lauriète , au
mot Châtelain.
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La fonction de ces Châtelainis était non-seulement de
maintenir leuis sujets dans l'obéissance , mais aussi de
leur rendre la justice , qui était alors tin accessoire du
gouvernement militaire. Ainsi, dans l'origine I ces Che.

telains n'étaient que de simples officiers. •
Ils n'avaient ordinairement Tree la basse justice ; et

dans le pays de Forez, il y eut des juges•Chn'tela.ins'qui
n'avaient justice que jusqu'à 6o sous , comme on voit
dans les arrêts ie Papon , tit. de la juridiction, des
Châtelains de Forez. Il en est de même des Châtelains de
Dauphiné, suivant le.chap. I des statuts de potest. castell.,
et Guy-Pape, décis. 285' et 626. Les coutumes d'Anjou
Maine et Blois, disent aussi que . les juges de la justice
primitive des" seigneurs Châtelains n'ont que basse jus-
tice.

On donna aussi , en quelques provinces , le nom de
Châtelains aux juges des villes soit parce qu'ils étaient
capitaines des châteaux, ou parce qu'ils rendaient la jus-
tice à la porte ou dans .la basse-cour du s chàfeau. Ces
Châtelains étaient les juges ordinaires• de, ces vill•et.
avaient la moyenne justice comme les vicérntes, prévôts
ou viguiers des autres villes; et 'même ,• en plusieurs
grandes villes ; ils avaient la hAite justice.

Les Châtelains des villages ayant le commtindement
des armes, et se trouvant loin de leurs supérieurs, usur-
pèrent , dans des' tems de troubles, la propriété de
leur charge et: la seigneurie de leur département; de
sorte que,- depuis, le nom de Chilte/ain fut un titre de
seigneurie et non pas un simple office, excepté en
Auvergne ", Poitou , Dauphiné et Forez , où les „Chil-
teliiin s étaient encore avant la ré.volûtion de simples
officiers.	 .
• Les seigneurs' Cluitelains étaient inférieurs aux barons,
-tellement qu'il y en avait 	 relevaient des barons,
et qu'en quelques pays les barons étaient appelés grands
Chatelains , comme L observe Balde.

Aussi les barons avaient-ils deux prérogatives sur les
Châtelains ; l'une , que leurs juges avaient par état droit
de haute justice „au lieu que les Châtelains n'auraient
dû avoir que là basse, suivant leur première institu-
tion ; l'antre (rue le's barons avaient droit de ville clOse
et de gardee.les clés, au lieu que les Châtelains avaient
seulement le droit de château ou maison forte.
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bE CHAVANAT„ titrés marquis et comtes de Cha-..
Yanat , dans les' actes publics et brevets de nos rois,
noblesse d'ancienne chevalerie de la province d'Au-
Vergne ; elle remonte son ascendance directe à l'an
lido. Cette famille a donné des capitaines de cent
hommes d'armes. FrançOis de Chavanat servait dans la
'maison militaire de François Fr, et était attaché parti-

a à sa personne.
Claude Chavanat était capitaine d'arquebusiers à cher

val sous les'règries de Charles.1X et d'Henri. III.
Christophe de Chavanat était 'gouverneur d'Issoire ;-

en Auvergne. Il Se* distingua lors dit siége de cette ville,
den 1577, sous Henri III.

.Josué de Chavanat , 'gouverneur .de Montauban en
i600

/
•fut disgracié, avec Cinq-Mars, en 1642.

G
.

• aspard , de Chavanat fut général dans les armées .de
l'empereur vers 1620.

Jacques de Chaval-lit, chevalier, Seigneur de Mont-,

gour, reçut, én 1511 , de la ville d'Atizance, des terres
qui avoisinaient sori château, en reconnaissance des ser-
ViceS qu'il avait rendus à ladite ville.

Cette famille a eu plusieurs . chevalièrà . de Saint-Louis
et de la. Légion-d'Honneur. François de Chàvanat fut
reçu chevalier dé Malte en 1569.

Louis-Antoine et Alexandre de Chavanat furent reçus,
«SUI .'  titres, charmines-comtes de Brioude, en 1771 et
i772.; et Alexandre-Léonard-François fut également
admis chanoine-comte dans ce chapitre noble,, en vertu
de preuves faites en 1787. D'actif., à la croix d'argent,
cantonnée de quatre étoiles d'or. L'écu timbré d'une cou-
ronne de marquis. Supports : Deux lions:

DE CHEVERUE , comtes et marquis dé Cheverue
en Normandie , noblesse d'origine 'chevaleresque , qui
a formé des branches répandues en Anjou, au Maine,
en basse Normandie et en Bretagne. Elle-est connue
depuis l'an 1303, qu'un seigneur de cette famille, che-
valier de .l'ordre des r.4empliers non-conformistes; reçut
3o liv. du roi, Philippe—le—Bel. La Roque, dans son
Histoire de la Maison d'Harcourt , fait mention d'un
M. Pierre de Cheverue, chevalier, qui fut.présent à une
montre des nobles de la province de Normandie , faite
en 1347 , sous l'autorité de Godefroy de Harcourt, pas

20
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Robert de Thibo,uville. Cette famille a fourni plusieurs

-Officiers de tous. grades. De gneulés • à trois têtes de chèvre
arrachées d'argent.

• DE CHOISEUL , dues de Praslin , par érection de
1762 , marquis dé Stain;ille , éri 1722 ; dues de £hoi;-
set] , en 1758 ; pairS' de Yrance la ,m4ne année, ducs
de Choiseul Amboise, le. Io févzier 1762 ; Puis duci
de. Choisetil-Stainville, barons de lieurey par lèttres dû
23 juin i719 ; mat'qUis de Montigny:surLAube , comtes
de ,Sorcy-sur-Meuse,, par érection du 18 janvier t7o5 ;

'earcins de Beaupré , de Langues , de .CleiTetont , d'Ai-
greznont et d'Ambonville, grande, illustre et puissante
maison de Champagne, qui tire son nom de laloaronùie
dè Choiieul , en Bassigny , et son origine d'Hugues ,
comte .de Bassigny et de Boulogne-sur-Igarne ,
vai-t environ l'an 937 , selon le père Jacques Vignier, ,
jésuite, mi selon l'ahhé le Laboureur, d% anciens
•comtes de`L'angres7 , front Baynier, , seigneur de Cli .ni7
:seul , étaitle premier' vassal dès fan 166o. Ce seigneur
est la souche coninnme de' toutes réS branéhes de cette
.maison , au non-dire 'de plus de vingt , la plupait
'éteintes., Cette maison a produit trois maréchaint. de
Prance,, nombre de ehevaliers des ordres' du roi•

•lieutenan ts-gén éraux et. maréchaux de camp des . arméeS ,
-deS'Ministres plénipotentiaires et atubiiS,sadetirS' en di-
`iiersés 'cours de l'Europ-è , des ministres , des Conseillers
d'etat d'épée, des' chambellans et gentilshommes de nos
lois; et' un grand nonallire 'de persOnnages clibreS dans
la carrière mitita'ire et` diplomatique; dans Id prelmure;
elle Compte un é;réque de Conmainges, eu . 6/1.5, nbnitné

l'évéché de Tournay , en 167'1 ; un évéque de
Papoul, en 17!8 , puis de Mende , 'en 	 en.
172a; 	 éyéque d'evrettx, en 175B, archevêque d'Ay,
en 1759 ; puis archevêque duc de Cambrai , comte de
ambresis et prince d'enipire , au mois de mai 1764.
Claude-Antoine-Gabriel, comte de Choiseul-Beaupré;

ilepui's duc de Choiseul-Stainvi4, lieutenant-général
des armées du roi, a été nommé pair de France le 4 juin
184. l‘larie-Gabriel-Auguste-florent •comte de
seul-G Ouffier, 	 nomme depuis sort mariage, con-":
tracté en 177Y avec Mademoiselle dé Gouflier, fille du
marquis de Gouffier, maréchal de camp, et connu pré,
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céd.enunent souà,le nom de Choiseul-Beaupré, a été
nominé pair de France le 4 juin 1814.

Armes D'aiur, à la croix d'or, cantonnée de dix-huit
billettes du niànè , cinq en chaque canton dit chef ,
quatre en diaqUe Canton du baS'dé l'écu.

Branche d' iligréinont : Ecal'telé aux 1.et 4 dé ChOiseul;
aux 2 et 3 de gueules, au iion couronné d'Or, qui•est .

d'Aigremont.
Branché d'Eskuilly : Eèaïlèlé, air ï de ChOisetil;•au -2

d'azur', à' la' croix anCrée d'argent ; ait 3 dé	
'

gueulei - au
lion d'or ;• ati 4 d'argent , au lion de gueulés'; à la bor-
duré dé sable, criaigée de finit . lieàants d'or.

Le demie condé d'ijsgitilly, dé cette brandie de thoi-:"
S'eut portait : ECartelé aux i et:4 de. ChoiSeul ; aux2 et

• \ 3' d' Aigremdia . sué lé tort , d'azur, à trois pals d'or,
qüi est

Le maréchal de Praslin , mort en 1626 , portait : Ecar-
• tele de ChOiSetif èt.• d'Aigrertiont, sui lé tout parti	 •

d'argent, à deni• fasces de sable .; an 2 d'argent, an•licirf
•de sable.

DE CITON n'ESPINE,'en Latigitàôt
nue depuis le milieu du dix-septième siècle. D'azur, à'
la fasce d'or, accompagnée de trois molettes d'éperon d'cir-
gent.

•
CÉABAI.JLT, en Picardie , noblesse municipale de

• la ville d'Abbeville, dont était Jacqu,es Clahault,
(l'Abbeville en 13oo

'

 1303 et 13o8 ; Pierre Clabault ,-
maieur en i314.; Catherine Clabaut , veuve , le dernier
juin 5529, de Jean Gaude ,'écuyer et é'Clievin d'Abbé-
ville. De sinople, à l'escarboucle d'or ; au franc canton de-
sable , chare d'une croix cinifrée d'atgént.

•
_ Ls CLÉMENT DE SAINT= MAll.CQ•., • barons' de-

Taintegnies , maison issue d'ancienne chevalerie , nri-direc te du Cambrésis , qui justifie d'une descendance -

directe depuis Pierre le Clément preMier dà'nont, dit'
de Basse., lequel vivait en 1354, et dans la suite traits
plantée en Artois, où son ancienne tt noble extraction
de pères et de mères fut reconnue par sentence de  l'é-
teettQn, de ladite provinée,.en date dti:1'5' Octobre . 1588.
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Elle avait .séance dans le corps de la noblesse des ci- •
devant états d'Artois, et est distinguée par ses alliances
tant anciennes que modernes, et par ses services mili-
taires, ayant fourni un lieutenant général et général en•

, chef au service d'Espagne, fait capitaine et gouverneur
général du royaume de Galice , et chevalier des grands '
ordres du roi . , tels que ceux de la grand-croix et crachat •
de Saint-Ferdinand et de Sainte-znerménégilde;etc. ;
nombre d'officiers supérieurs au service de France, des
chevaliers de Saint-Louis, etc.; en outre , elle possède
légalement les titres de chevalier héréditaire et de ba-'
ron. De' gueules, à trois trèfles d'or ; au chef d'argent,
chaigé de trois merlettes de sable. L'écu timbré d'un cas-. ,
que taré au 'tiers d'argent , montrant quatre barreaux
d'or, bordé et cloué du même émail; environné 'de ses
lambrequins , et sommé d'une couronne de marquis.
Cimier : Une merlette de sable. Supports : Deux lions
d'or. Devise : Clémence et (Millance.

•
ne CLOIAMBAÎJLT ou CLAIRAMBAULT , en

latin •Clarirnbaldus seu Clarembaldus , maison des plus •
•anciennes et des plus illustres de France , qui s'est di-
visée en plusieurs branches répandues en Anjou et en
Bretagne. Elle a donné. un maréchal de France , des 	 '
chevaliers des ordres cru roi, dès chevaliers de-St-Michel,
des lieutenans généiaux deS armées, et une foule de per-
sonnages distingués par leurs emplois militaires ou par
leurs' travaux littéraires. La branche aînée , dite dés ,com-
tes de Palluau et marquis de Clerambault, s'est éteinte en
x"7o4. La seconde branche , dite des comtes de Cleram-
bault, est la seule•subsistante. Coupé, un s" burelé d'ar- •
gent et de' sable , 'à la bande de gueules', 	 brochante sur •
le tout ;au 2 d'argent , à l'arbre de sinople.

LE CLERC , barons de' Juigné , par érection de l'an .
f1647 , marquis de Juigné , pair de Fran+ce en 1815 .,
seigneurs de Lassignv , etc. Maison d'ancienne cheva-
lerie,, qui par ses alliances , ses illustratic;ns et son an-
cienneté, ,a été placée par tons les historiens au nombre
des plùs considérables et des plus distinguées del'Aniou.
Elle prouve littéralenient sa filiation depuis Adam lè
Clerc , chevalier 5 qui vivait' en 1272 , et a obtenu les
honneurs de la cour, de 1753 à 1787 , en vertu d©
preuves ,faites au_cabinet du Saint-Esprit. Elle adonné

•
•
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un évégne de Cheilbns-sur-Marne , pair de France , et
nommé, 'le 23 décembre 1781 , archevêque de iPariS;
mort le 19 mars 1811 ; des lieutenants généraux,
réçhaux de camps,. et brigadiers des armées du roi
nombre d'officiers supérieurs, des chevaliers déTordre

• du roi, et de l'ordre royal et militaire 'de Saint-Unis;
un ministre plénipotentiaire en Russie en 1774.', etc:
D'argent • , à la croie de gueulei

'

 bordée , engrêlée dé
sable ,- cantonnée de 4.-•aiglettes du même , becquées et'
armées de gueules. Cimier : un coq essorant. Deirise
alla. Cri : battons et abattons.

•
., DE CLÉRON^ COrflteS d'HAUSSOI.,IrILLE inaison•
d'ancienne chevalerie.'de Lorraine , qui a constamment
rempli les plus éminentes charges de , ce duché, comme
celle de grands ,louvetiers ef de grands maîtres de l'ar- .
tillerie. Elle compte aussi plusieurs généraux au service
de France. Charles-Louis-Bernard de Cléron , pinne
d'Haussonville , â été nommé pair de France le x7
août 18'15. De 'gueules , a la croix d'argent ; cantonnée''
de quatre croisettes tréflées du même ; sur de tout de
gueules ,- à 5 saffres ou aiglettes 'de mer d'argent.

•. 	 ' • • 	 •
DU CLUZEL, en Périgord. Cette maison paraît ti-

rer son nom et son Origt* de l'ancien château du
èluzel ; situé dans la paroisse de Cubjac, à trois lieues
de Périgueiri , relevant en suzeraineté des comtes de.

Périgord , à cause de leur châtellenie d'Auberoch. Ce.
château ayant, été réuni, ainsi que le fief qui en dé-

. pendait, à la seigneurie de Cubjac , perdit son ancien-
. nom. du Cluzel , ét n'est plus connu aujnurd'hui que .

sous celui de Cubjac. • 	 •. 	 .
La seigneurie de Çubjac a appartemi dé toute an-

cienneté à la maison •du Cluzel , et cette pOssessiori . est'. .
justifiée par une foule de titres, depuis l'an 1223Jns- •
qu'en 1400 , qu'Arnaud du Cluzel en rendit, hommage.
au duc d'Orléans , comme comte de Périgor. . 	 • •

. 	 Lé plus ancien seigneur du CluZel., dont le nom soit •
parvenu jusqu'à nous , est Bernard , •vivant ° vers l'an
ii6o..11e lui était issu, par un cadet', noble Antoine <

. du Cluzel , damoiseau , seigneur du Rut ,tennu .par de.%.
• actes de 1491 , 1493 , etc. C'est de cet Antoine que.

descend en ligne .ch.recte M. le conne du Cluzet "da.1.4•.
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Chabrerie. Cette maison porte pour amies; D'or, u ut>
pin de .sinople , et un cerf passant de guealéj, brochant
sur le tout

COCI-Iit DE SAVIGNŸ de Saint-Valier, d'Avoi-
ente , du. Magny , titrés barons et vicomtes , famille
noble et ancienne de Bourgogne , prouvant une filia-
tion depuis Raoul Cochet, écuyer , grand veneur ,
en r326, de Philippe , comte de.Valois, depuis roi en
134 Cette famille a constamment suivi•a carrière des
armes ; elle. a donné' deschevaliers dans les tournois,
des présidents. et des conseillers au parlement, des
eorrites de , Brioude , des officiers , de divers grades , des
chevaliers de différents ordreS, des• hémmes de lettres ,
et a. exercé plusieurs emplois importants dans la' haute
magistrature et dans plusieurs chapitres. D'argent , au
coq hardi de cupules , crêté-, becqué , barbé et membré
d 'or.

COLBERT , Marquis de' Bourgogne, Seignelay
de Torcy et de Croissy, comtés de Madevrier, marquis
de Saint-Pe:range et de Chabanais, comtes Ce Colbert,
marquis du Cannet , etc. Maison que d'éminents ser-
viéeS• et' un grand.rinnibre de • ersonnages célèbres ont
pfacée awborribre des filtre illustres et des' plus consi-;
dérées du royaume . . Elle est originaire cPEcosSe (f),•et
issue - des anciens• barons de Castel-Hill. Elle est ion-;
nue en' France depuis l'an 1'285 , époque où Edduard
Colbert de Castel'-Mill , puîné de cette àne .ti,,nrtë
son,. dont la souche sulisiSte . encore cri A'ngleterre ,
accompagna en France Chrétienne de Beni,' niècé dit
roi Alexandre. III , et femme d'Enguerrand de 6-iiiitéSi
sire de Coucy. Sa postérité némlireuse et illustre s'est
alliée directement à plusieurs maisons souveraines et
princières (l'Allemagne et d'Italie, et aux plus consi‘-.
dérables de France. Elle a rendu d'importants services
à nos rois , soit' dans l'administration dès affaires de

(•1)• Prouvé par l'acte du parlement d'EtosSe du i juin.
1686 et pat' 14 lettres-patentes dti roi Jacques VII, roi d'E --
çosse et d'Angleterre du mois de mai 1687, ainsi qu'drie attes-n-
talion di• lortlLyort, roi d'armes d'Ecossc t1.11,?4.août 181.64.
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leur coin-Orme , soit dans leurs conseils op dans le
commandetiept:de lors armées. A - l'avantage qu'elle a
d'avoir donné à la France le ministre qui a le plus con-7
tribué à la gloire de son prini.e et à la prospérité de
sa patrie , elle joint celui d'avoir soutenu et perpétué
l'éclat et la considération que ce grand homme avait
acquis à sa famille. Dans le nombre de ses descendants
èt de ses collatéraux , on compte quatre ministres et
secrétaires d'état ; cinq ambassadeurs et ministres plé.L
nipotentiaires , connus par leurs travaux diplomatiques
et les négociations importantes qu'ils ont remplies ;
vingt-un , généraux sur terre , et trois des armées navales,
ainsi qu un grand nombre d'officiers supérieurs , tels
que mestres de camp , colonels , etc. , la plupart tut;
an service avant d'avoir pu parvenir aux premiers grades
militaires ; un général cles galères de l'ordre de Malte ;
pn chevalier et quatre commandeurs et trésoriers des -
Ordres du roi ,dont l'un chancelier des mitâmes. ordres ;
deux commandeurs et un grand-croix de l'ordre roya l
et militaire de Saint-Louis, un officier de la Légion-r
d'honneur ; quatre conseillers d'état ; deux suripten,
dants généraux des bâtiments d' roi , dont ûp çle la
marine du Ponent.; un surintendant des postes de
'rance , grand-maître des ceTernunigs ; un archevêque
de Rouen ; un évêque de Montauban , puis arcbevem..te
de Toulouse ; un évêque de Mâcon ; un évoque de
Montpellier ; un évêque d' Auxerre etc. 1.41: , à
bisse d'azur. Devige.: Perde et rente.

COLMONT , comte de Vaulgrennand par lettres-:
patentes de S. M. i,ouis XViIi , çlu 25 novembre x8,14.,
famille originaire de Bourgogne, qui a fourni, plusieurs
magistrats au parlement de cette province, de4 . offiçierl
distingués aux armées ; et plusieurs chevaliers de l'ordçe .

royal ët militaire de Saint-Louis. Parti, au t coulé
d'azur, à la toi«. 4'argent ; et d'azur , au h'oud'argent ;
üu 2 d'azur , au chevron d'or , surmonté d'are étoile
accostée de deier roses tigées à cilla feuilles et eu pope.

une rose du nieme , mouvante d'un croissant, le tout
d'argent.

COMBAT DES TRENTE. Voyez BRET,ffltir,

-COMTE, subst. masc. Ce titre était connu chez les
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Romains- , mais ce, ne fut que sousrConstantin
commença à désigner par le,nom de Comte, une per-
sonne. constituée en dignité: Eusèbe dit que ce prince'
en 'fittrois classes, dont la première fut des illustres, la •
seconde' des clarissismes ou	 et la troisième
des très-parfaits lés derniers es priviléges par- •
ticuliers, mais il n'y avait que.les premiers et les Seconds
qui composassent le sénat.

. Mais à peine le nom de Conte fut-il un titre , .
fut ambitionné par ùne infinité de particuliers, et qu'il
.devint très-commun, et par conséquent peu honcirable
Il y eut des Comtés pour le service de terre , pour le
service de mer, pour les affaires civires , pour celles dé
la religion, pour la jurisprudence. ,

Le. Comte , que' les Latins appelaient cornes à cortz.
meatido , ou à comitando, que les Alleruanas -appelaient . "
graaf, , que les Saxons ont appelé eoldernian , que les
Danois nomment carias, et les Anglais cari, est parmi
nous un homme noble qui possède une terre "érigée en
comté , et qui a droit -de porter dans ses armes une
couronne perlée; ou un bandeau circulaire orné de trois
pierres précieuses et S 111111011 té ou de trois grosses perles,
ou d'un rang de perles , qui se doublent ou . se triplent
vers le milieu et le bord supérieur du bandeau, et sont
plus élevées que les autres. •

Ce titre d'honneur, ou degré de noblesse , est immé-
diatement au-dessus de celui de	 7vicomte et au-dessous4> de celui de marquis.

Les empereurs furent' les premiers Comtes de- leurs
parais, des généraux d'armées , et des gouverneurs de.
province. Ceux qui 'avaient été vraiment Comtes de .•
l'empereur, avant que de passer à d'autres dignités,
retinrent ce titre : d'où il arriva que ceux qui leur, suc- •
cédèrent dans ces dignités , se firent appeler Comtes,
quoiqu'ils ne l'eussent point été réellement. Les anciens
Comtes du palais, soussles empereur;, s'appelaient d'a-
bord Comites et magistri ; ils supprimèrent dans la suite
le magistri. Dans ces tems, les ducs n'étaient distinguéS.
des Comtes' que par la nature de leurs fonctions. Les
Comtes étaient pour les affaires de la paix; les chics pour
celles de .1a guerre. La grande distinction qui existe
maintenant entre ces dignités, n'est pas fort ancienne.
• Les Français, les Allemands , etc. , en se répandant
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ans. les Gall es, n a mrent point . a orme u 'gibusrer+,I t.. à • . •

nerirént romain ,.et éoriSererent . lëà•iiireS de Coolie; et
dé.âgesque portaient les goti;:dneuis 'de provinces et?
dé' Villes, $ouSCharlentagne his -CâMies étareagou.Vir. =
nerii% et juges des villes et dés .provinces. Les Centée
lui' ju geaient è t gouvernaient des provinces, supaiicide
dés Comtés', qua né jugeaient et eouvbitàieint

étaient les égaux des dùcs q`ul ne' jugeaient
veinaient des piôvinces que comme elf) -c, et tiùi 'efeitik
pAréillernerit amovibles. f. 	 t •Ce firt sous les rderia iérs de-nos rois de là Seeinide'teag,';
que ces seigneurs rendirent leurs dignités héreditairesi.e,
ils en usurpèrent même la séitVeraiiieté;`lorsque.11iteled:
Capet, qûi en avait. fait autant luPriterlieI.Knif lé . aùè-r.'41 .

de France et lé congé dé Paris, parvintàÉvint a la couronne:
Éde autorité ne füt OS d'abord assez
eappoet' à- Cés-usurpn fions ; 	 le 	 Veil&
le privilége qu'ils ont encore de porter • mie .eolircifrie
dans leurlarines. Peu à•peu les comtés•sont re' -xentne.;Allà
couronne, -et lé, titÉe dé Com te ài'a-,.plurS et é- qufiiik•àfi6i
accordé par lé roi!, ‘en- érigeant' entrComtér
j'Ac résere, juridiction et SouVeraineté:

.D'•bord la'Carise de réversion du!oonitér.à lar.Couronn.*
an défaut d'enfants -mâles.; te -fiittpoint naise: dans lés•
lettres-patentes d'érection ; mais,your. obvier à da fré4.
quence de ces titres ; Charles II l'ordonna en -1564e
Cette •réversion , ne regarde .que lertitr .c , e
mainé qui passe toujours à cetik,àqe11- doit aller selon ,

, les lois, mars tans attributién-dela dignité.
Il y a eu entre les marquis ;ét;:lés-,6'ômfes des, ceintes+

tatiorig pôur.la préséance. On allegtiail. en faveur • dei
Comtes, qu'il, ty axait des. Comtes-pairs il é t. non des mare
quis; cependant la:cause a été décidée pour les Marquis:1,
ils préCèden t'es. eomtes , ,quo igue leur tare soit Itrés-rno-i
Berné. en France ; il ne remonte pas aii‘idela de:Louis XII,.
qui créa mequis de Trans fan seigneur de l'illitstre 'et
ancienne maison de Villeneuve ; le titre de 11.1aequis-est
Originaire* d'Italie.

L'ordonnance .du roi du 31 août 181 7 concertant
laithantbre deh pairs donne aussi la préséance aux .
marquis sur les comtes.

Cérame l'on donnait anciennement le nom de Comtes
/ex gouverneurs de ville et de province , dontene dei%

ai.
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fonctions était de conduire la noblesse à l'armée, et que
quelques capitaines prirent le même titre, sans y être
autorisés par un .gouvernement de ville ou de province,.
on fit dans la suite , du nom de Co-mi, celui de comite
éjui est resté à ceux.qui commandent tes forçats sur nos
galères. On fit aussi celui de vicomte ,: qui, même,
que les anciens Comtes, était juges dans eurs villes.
ou provinces, sont restés juges dans quelques-unes de
ta Normandie et ailleurs ; à Paris même , le prévôt de.
la ville; délégué par le Comte, était juge, dans le vicomte
de Paris.

Nos Ambassadeurs et. Plénipotentiaires étaient dans'
l'usage de prendre le titre de Comte, quoiqu'il• n'eussent%
point de, comtés; ils croyaient ce .relief nécessaire pour
avoir. dans le cours . de 'leur négociation un dégré de
considération proportionné à l'importance de leur
.fonctions.
. En Angleterre, on appelle Comtes les fils des duc f

et 3:icomtes. les fils des Cotntes. Le titre de Comte s'étei-
,gnait originairement avec celui qui le portait. Guillaume
Te Conquérant le rendit héréditaire , en récompensai
°quelques grands de sa cour, en annexa à plusieurs pro-
-rinces, et accorda au Comte, pour soutenir sem:rang, le
troisième partie des deniers des plaidoiries , amendes ,..
'confiscations et autres revenus propres du prince•, datte
soute l'étendue de 'gon comté. Cette somme se payait
par l'échevin de la province.. Depuis les Comtes- furent
-créés par chartes; ils n'avaient ni autorité, ni revenus
dans les comtés dont ils poitaientles notns : le titre de
'Comte ne leur valait rpi'une pension honoraire sur l'échi-
quier. Le norribre des Comtes: étant devenu plus grand
que celui des comtés proprement dits e 'il y en a dont le
comté est désigné par le nom d'une portion distinguée
d'une province, ou d'.un autre comté ; par celui.d'une
ville , d'un village , d'un bourg , d'un château , d'un
parc. ll y a eu même deux.comtes sans nom.de terre
le Comte de hivers, et le Comte de Poulet ; mais, depuis
la révolution , il y en .a grand nombre. I l y avait aussi
nne charge qui donnait le titre de Comte-maréchal.

La cérémonie de création.de . Cornie se fait en Angle
. terre parle roi, en ceignant l'épée, mettant le manteau
Inr.l'épaule 2 le bonnet. et la couronne sur la tête, et
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la lettre-patente à la main, à celui qui est créé ,,que le roi
nomme consanquineus noster, , mon cousin , et à qui il
donne le titre de très-haut et très-puissant seigneur, Leu .
perles de la couronne du Comte anglais sont placées sur
des pointes et extrémités de feuillages. On , y fait moins
de façons en France. J..orsque la terre est érigée en comté
par lettres-patentes, le titulaire et sa postérité légitime
prennent le titre de Comte 2, sans autre cérémonie que
les enregistrements requis des lettres d'érection.

Tous ceux qui portaient le titre de Comte en France,
n'avaient pas pour cela, un domaine érigé en comté. Le
roi accordait ce titre par des lettres-patentes, seulement,
et de sa pleine volonté ; elles devaient être registrées
dans les cours supérieures.

Les chanoines des chapitres nobles, tels que ceux de
Lyon , de Mâcon , de Vienne , de Brioude , de Saint:-
Claude , etc. , prenaient le titre de Comtes. Voièz MAr
JORATS , PAIRS, TITRES.

État des personnes qui ont obtenu des lettres-patentes porte
tant institution de majorats attachés au titre de COMTE ,,
et dont les dotations ont eté formées avec les propres biens
des titulaires.

Messieurs ,

Alphonse - Claude Charles - Bernardin Per-rte:pz
>r décembre 1808.

Antoine-René-Charles-Mathurin Laforet, z8
nier 18o9.. \

Gabriel-IThomas,Marie Darjuzon ,2 février 18o9.
Joseph -François - Marie - Antoine -. Ignace - Hubert.

Salm-Dyck , a4 février 18°9. •
Érasme-Gaspard de Contades, 03.mai I8og.
Adrien Godard d 'Aucour de Plancy, , idem.
Louis.-Nicolas Lemercier, idem.
Alexandre-Louis-Rene ,-•oussaint de Gulard-,Béarn

aS juin 18o9.
Antoineléon-Pierre de Saint-SimonrCourtomer, , 5..

-Rat 1809.
Louis-Marie-Joseph de Bnkode , 20 août 1839,
Mathieu-Louis Molé , 29 septembre 18(39.
thilippe-Fiacre-Ghislain . Vischer de Celles 0 idem,
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Jean-Antoine-Claude-Adrien De Mun', idem.
Joseph-Constant-Fidèle Durai comte di Beaulieu,

12 novembre 1809. 	 •
Auguste-Jean Germain, comte de Montfortek, i9 dé-

cembre 1809. 	 , /
Christophe Chahrot-Crousol ,.94ars	 810. 	 ;-
:Alexandre-François-Louis Girardin , idem.
Anaclet-Henri de awdeoaque-d'Haurincourt, idem
Jean-Antoine Chaptal. 25 mars 1810.

' François-Joseph-Charles-Marie de Mercy-4rgenteau,
idem.

Jean-Gaspard-Louis Cassagne-Beaufort de Miramon,
idem.

Alexandre-Emmanuel-Louis de Baufre ont.,Listenbi ,
3 mai 181o.

Anne-Charles-François de Montmorency,	 mai

Anne-Charles-Louis de Montmorency, idem.
Anne-Victurnien-RenéItoger de Rochechouart de

.Mortemart, idem.
Eustache-Nicolas Muiron, 4 juin 18ro.
Charles-Louis-David Le' Peletier-d'Aunay, si juin

)81o.
Alexis-Paul-Michel Tannegui-le-Veneur , idem.

, Dominique Clément de Ris, comte de Mauny; 2 t no-
vembre 1810.

Jacques-François Begmten , i6 décembre 1810.
Louis-Désiré. de Montholon.Sémomille , s3 avril tete.
Antoine-Jean-François-Marie-Ignace-Louis Brignole-

eale , 3o août 1811.
Laurent Lafaurie de Monhadon 23 octobre /81/. 	 ,
Augustin-Marie-Paul-Pétronille-Timoléon de Cossé-

Brissac , 20 février
Jean-Philippe Garran de Coulon , idem.
Antoine-Philippe Merlin, 20 mars 1812.
Jacques Wulfran d'Afton , 17 avril 1812 (z).
Claude-Henri-Gabriel de Mornay de Montrheoreuil,

eer. janvier 1813.

(I") Ce majorat.a été érigé par complément de celui auquel
"st attaché le titre de camée dont est revêtu M. Shée , beau—
père de M. d'Alter.
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. Jean-Jacques-Ignace Jacquerninot , comte de Ham ,
.13 mars 18'3. 	 • 	 . . .
• Emmanuel-Marie-Louis de Noailles, 1.9 juin 18J3.

Adélaïde - Blaise François le Lièvre de la Grange ,
idem.
• Pierre-Gaétan• Galli, tornte'de la Loggia, 3 juillet

• Louis-Marie de 11.1esgrigny, 14 août 1813. •
. Anne-Claude de ia Bonninière de Beaumont, 25 nue
vembre 18. t 3.

Jean -Baptiste de Gouey dela Besnadière le 3o no-
'vembre 1816.

Elne ,de gazes , le 31.jaiavi'er 1818. 	 •
• Jean-Henri-Louis de Greffulhe , le 14 février i8z13.

• COMTÉ,-subst. mue., domaine qui donnait à ses pos
•sesseurs le droit de porter le titre de comtes. Les plus
.anciens comtés sont ceux qui ont été inféodés par nos
rois 'ayant le onzième siècle. Ces•comtés étaient alors.-
les grands fiefs de France auxquels , on a donné le nom
de provinces depuis leur réunion à la couronne. Le titre de

'comté tenâit le second rang dans les dignités féOdales, et
le duché le premier: il n'y a eu en France, avant l'usage
.d'ériger des terres par titres, aucun •duché•qui ne fût
.rand fief, et il y a eu beaucoup de comtés qui ne

étaient pas, comme par exemple les comtés de Ger-
,mont, en Argonne ., de Dammartin, de Gien , d'Au-
, male , etc., etc. Depuis le quinzième siècle on a af-
- fecté le tiire de'comié à inné oit plusiéuts terres érigées
•en faveur d'une 'famille. Voyez•CourE. •
• - 	 • 	 • 	 • 	 • 	 . ....... •
État des CORTÉS et de quelques BARONNIES avec. la date

de leur érection en PAIRIES.

Comtés-Pairies. 	 armées.
Anjou 	  1297.
Artois ..... 	 . . 	 • • ,   1297 .
Poitou . , ...... 	 . . . . 	  1315,
La Marche 	  1316 	 1327.
ErreWL 	 • 	 à, à 	 13q.6:
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Angoulême et Mortain. . . .	 . 	 3t117.;
Etarnpes. 	 . 	 . 	 . 	 . ' ... • . 	 .. : 	 382./..
Beaumént le Roger... - ...

, 	 . 	 ...... 	 . 	
.. 	 . 	 1328.,

Maine . 
e . . . 	

3333.
Nevers et Beth ... ' 	 3343.
Mantes 	  znI•,
Macon  	 3159•
PoitOu , nouvelle érection 	  3369._

; 	 .. 	Montpellier, baronnie. 	 337 3.,
Valois 	  1 .344 — ;346 . .
Périgord ....
Soissons. • . . .
Coucy, baronnie . . . .
Bethel, •nouvelle érection.
Mortagne  
.Mortain , nouvelle érection
Maine  
Mâcon , nouvelle érection.,
Auxerre 
Eu . . . . 	 I

1OiX1 	 • 	 • 	 .. .•

Nevers, nouvelle, érection. 459.
Villefranche,.en Rouergue. , 	 , 3.4.8.o:.
Nevers , confirmé 	
Coucy, baronnie. 3505..•„.

3505..,

Soissons 	 354,
.. 	 . . 	 ..... 	 . 3.694,

nE CONFL A NS ,. mai-son dés plus: anciennes et' des,
plus illustres du royaume , puînée des anciens comtes.
de Brienne , qui ont donné l'es' ducs; d'Athènes:, un roi
île Jérusalem, empereitr de Constantinople, des comtes.
d'Eu• et de Guines , des: vicomtes de Beaumont au,
Maine , des comtes de Bar-sur-Seine ,: etc. ,, et do'nt.
sont sortis trois:connetables., un chambrier et un bou-
teiller de France. La branche de Contions a étéjormée.
par Engilbert de Brienne, troisièmefils .de Y, authieriv,,
'comte de Brienne et d'Eustache , comtesse de 1141.‘..-s.4

-
---

Seine. Il vivait, en, i ti.2.. Voyez eltlf.IM,„ —

,

• . 	 ,

	

.. 	 .. .

	

.. 	 . 	 ,

,
„
.,

1399.
3 4o4...
1404.

:. . 34o5..
1496-

, 	 . 	 14o7 -.--. 1408•.
- ,. 1 424•

.. , 	 ., 	 • • 1435.
1435...

• • ■• JIM.,

I ia,
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Lés seigneurs de Conflans , éteints vers la' fin du quator-

iiètne siècle, ont fondé plusieurs branches; savoir, les sei- ,

gneors de Viézilly , dé Vieilmaisons , éteints vers la fin
cfu seizième siècle ; les vicomtes d'Ouchy , seigneur
d'Armentières , éteintseti i6go ; les seigneurs de Saint-
Remy et d'Erinoncourt et ceux de Fay-le-Sec ,
Subsistent , les seigneurs de Gizancourt , éteints avant
l'an 4457;- les seigneurs de Dampierre, qui n'ont formé'
que deux degrés . , et tes' seigneurs dé Matenit , éteinb°
avant l'an 1372. Ces diverses branches, de la maison de
Conflans , ont donné des maréchaux, héréditaires de
Champàgne , des chevaliers bannerets , dés chevaliers
Aie l'ordre dit roi tin' maréchal général des camps et
armées du roi , des lieutenants-généraux des armées „
des maréchaux de camp, des gouverneurs de provinces
des chevaliers des ordres , des gentilshommes de le
chambre de nos rois, un évêque d'Orléans en /328, et,

un évêque du en /721 etc. La maison de Con--
flans a obtenir les ionneurs de la cour de 1734 à 1785 ;,
en vertu de preuves faites au cabinet des ordres du roi.
La. seigneurie ,de Vézil , en Champagne e fut érigée en
baronnie , par lettres du mois de février 1625, en fa-4.
veur de Jacob•de Conflans , seigneur de Boulenze ,
gentilhomme ordinaire de la chambre du roi. Cette
maison issue de lité comtale , a dans les actes publics
brevets et commissions• de nos rois, les titres de comte ,
vicomte et marquis , depuis plusieurs siècles. D.'azzir
semé de billettes d'or; au lion du Même ,.bruchant sur lt
tout. •

COQUET, barons de la Roche de Guimps , famille
dont l'ancienneté remonte à noble Pierre Coquet, écuyer,
qui testa le 7 février 1558. Elle a donné des magistrats
au parlement de Bordeaux , des officiers aux armées ,
des chevaliers de Saint-Louis. D'azur, , au chevron d'or,
accompagné en pointe d'un coq du même, crêté et barbé de
gueules; au chef cousu de gueules , chargé de deux étoiles
d'argent.

DE CORBEAU , 'en latin Corbelli de Vaut-
sate ; en Dauphiné, par érection de l'an 1750 ; maison
d'ancienne chevalerie, originaire d'Italie; divisée dès le
douzième siècle en plusieurs branches répandues en.
Savoie , en Dauphiné, en Vivarais et en Forez. Elle
•bente, par filiation, à Antelme de Corbeau, ehe),a-
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lier, seigneur de Saint-Franc et de ta Balme, qui testà
en 122o. Cette maison a, pendant plusieurs siècles, tenu ;

un rang distingué à la cour des comtes de Savoie.. Elle
a donné, au service de nos rois, 'des capitaines de cent
hommes d'armes ,'nombre d'officiers supérieurs et de
capitaines, des gouverneurs de places et des frontières de_
Savoie , des conseillers d'état:, deux généraux au service '
de Sardaigne, des Chevaliers de Eordre royal et militaire
de Saint-Louis. Fascé d'argent et de sable.

CORDON , en normandie. Voyez LA ÈAUCDERIE
dans la première série du Dictionnaire véridique.

DE CORDOUE, en latin Corduba Cordova , en es-.
Pagnol, Cordes, par corruption en idiome provençal ,
noblesse d'ancienne extraction. Cette famille, originaire
d'Espagne; est établie en France depuis l'an 1493, que ,

Jean Ferrier, aussi espagnol de nation , fut fait ar=-
chevêque d'Arles , et• amena avec lui , en France , les
deux familles espagnoles de Cordova et de Retz.

Ce qu'on vient de dire sur cette famille, se trouve
dans tous les ouvrages qui ont. traité de 'la noblesse de
France depuis le XVe. siècle. Le Dictionnaire véridique
des origines des maisons nobles de France , dont la
première série a été dernièrement livrée au public, après
avoir cité les mêmes faits , et dit que cette famille a
produit des officiers supérieurs , des gouverneurs de'
places, des chevaliers des ordres royaux, qu'elle est en
possession du titre de marquis depuis le milieu du.
XVIIIe. siècle, dans les actes publics, brevets, 'corn-..
missions et ordonnances de nos rois , que les armes
sont d'aziir, à l'ours en pied d'argent , soutenant un
monde croiseté d'or; qu'elle a pour devise : Ferme dans
l'adversité, parle du sentiment de Mavnier, qui a pré-'
tendu, dans son Nouveau Etat de Provence, contraire-•
ment à celui de l'abbé Robert de Briançon , que Ia'
famille dont nous parlons a changé son nom de Cordes'
en celui de Cordoue, ainsi que ses armes qui 'étaient '

originairement d'or , à deux cordes de sable en sautoir»
Sur les réclamations que la reproduction du sentiment
de ce critique a excitées de la part de la famille de Cor-

. doue, nous avons vérifié, et nous sommes assurés que,
sur la fin (lu XVe. siècle, on disait , et les anciens au-
teurs français écrivaient indifféremment en parlant dek
1a ville de Cordoue en Espagne t la pille de Cordes. Dans
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l'un d'eux , Nicole Gilles, il est dit entr'autres choses ,
dans les Annales et Chroniques de France : Que par

la prise de la cité de Cordes, 'Charlemagne avait sub-
» mit à lui tolites les Espaignes »-

En Provence deon loin de la ville de Salon, où la
famille de Cordova vint s'établir, et tout près de la ville
d'Arles, il existe une montagne encore appelée la mon-

' tagne de Cordes , dite dans les anciennes chartes latines
des XlVe. et XVe. siècles Cordoa , sur la tra-
dition que les Sarrasins, venus de la ville de Cordoue
en Espagne , y campèrent pendant plusieurs années de
suite.

Dans la Chronique de Provence, imprimée en 1613 ;
sur un décret des états du pays, assemblés à Aix en
16o3 , ouvrage où l'on parle plusieurs fois de la famille
de Cordoue, elle est indifféremment appelée de Cor-
doua et de Cordes ; il y est parlé de la corruption du
nom de Cordoua en Cordes ; il y est notamment expli-
qué qu'Anthoine de Cordoua, seigneur d'Aurons , gou-
verneur de la ville d'Entrevaux, alors place frontière
de Provence , et l'une de ses clefs , reçut à Salon , en
1571 , du roi Charles IX , le collier de son ordre , non
tant en raison de ses services précédents, qu'en consi- .

dération de ce qu'il était issu d'une famille noble d'Es-
pagne. Dans cette méme Chronique de Provence, de
1613 , les armes d'Anthoine de Cordoua sont gravées
et blasonées telles que ses descendants les portaient du
teins qu'écrivait Maynier, telles qu'ils les portent en-
core aujourd'hui.

Dans les anciens actes latins, cette famille est appelée
Corduba, Cordoua, Cordoa ; enfin il conste d'un acte
public , reçu pas Beaudoin , notaire à Aix , le 6 février
x -611 , que les seigneurs de Cordova de Naples, entre-
tenaient alors des relations de parenté et d'amitié avec
les Cordova de Salon. Le sentiment de Maynier qui écri-
vait en 1729, et qui était opposé , comme on la fait
remarquer, à celui l'abbé Robert de Briançon , qui
avait écrit en ,6e , sentiment qui n'a été adopté par
aucun de ceux qui ont écrit après lui , n'est donc non-
seulement appuyé suraucun fait, mais sans doute n'eut pas
été le sien, nt consigné dans son ouvrage, s'il avait pris
des renseignements positifs, et cherché des preuves avec
la même précaution que nous apportons à les connaître.

22
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La famille de Cordoue, en 'écrivant ainsi son 'nom

'en français:, n'en a donc nullement changé , puisque
c'est la même chose que Cordova ; Cordoua en espa-
gnol; Corduha , Cordon en latin, et Cordes non-seule-
ment en idiome provençal ; mais même dans le français
du XVe. siècle , comme on l'a ci-dessus expliqué. Nous
renvoyons , pour da généalogie de cette famille , au
tome II du Nobiliaire universel , page 68.

DE CORLIEr , en Poitou et en Angoumois, famille
distinguée dans la magistrature , ayant ,donné plusieurs
officiers de divers grades , et des avocats et conseillers
au siége présidial d'Angoumois. Ellé est originaire de
l'évêché d'York, et prouve sa filiation en France depuis
l'an 1414. Une attestation du roi d'armes d'Angleterre,
du 6 mars 1547 , porte qu'elle est issue de l'ancienne
famille de Corleix , dont op trouye dés chevaliers dès
l'an 1227. Charles de Corlieu , servant dans les guerres
que, les Anglais firent en Angoumois , s'empara , en
1414, à la tête d'une compagnie d'hommes d'armes,
qu'il commandait du château de Gourville , à quatre
lieues d'Angoulême , et ne le rendit qu'à condition. '
qu'on lui en ferait épouser l'héritière , qui s'appelait
Benotte du Fresne , dont il écartela ses armes , telles
que ses descendants les portent encore de nos jours ;
savoir : Aux i et 4 de sinople , au chevron d'argent,
chargé de trois quintefeuilles de gueules ; aux 2 et 3 d'ar-
gent,, au lion de gueules lampasse, armé et couronné d'or.

CORMEILLE$ , bourg et baronnie en Normandie ,
situés entre les rivièl'es 'de Touques et de Rille , à deux
lieues et demie de Pont-Audemer, et autant de Lisieux,
a donné son nom à une maison d'ancienne chevalerie ,
dont était Richard de Cormeilles, vicomte de Rouen ,
panetier du roi en 1395. Les - seigneurs de Tendos et de
Goy-Vielbourg , ont été maintenus le 20 mars 1669.
De eueules , 4 la tour' d'argent.

DE CORMETTE , famille originaire du Boulonnais
et de , qui établit sa filiation e depuis Ambroise
de Cormette, écuyer, qui ne vivait plus le 6 décembre
16oi. Cette famille a donné plusieurs officiers supé-
rieurs de cavalerie, décorés de l'ordre royal et militaire
de Saint-Louis. Elle a obtenu des lettres de confirma-
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tion de noblesse en 1719. D'azzir, l'e'pée d'argent, gar-
nie d'or, et une palme de sinople , passées en sautoir, can-
tonnées de quatre molettes d'eperon du troisiénie émail.

DE CORNOUAILLE , comtes de Cornouaille , en'
Bretagne. Cette maison est de la . plus ancienne cheva--
lérié de cette province, et pourrait être issue des anciens
comtes de- Cornouaille , qui gouvernaient en Bretag,ne
dans le commencement du neuvième siècle, et dont les
descendants subsistaient encore au douzième. Quoi
eir soit,, comme on n'a point les titres qui pourraient

 là maison de Cornouaille aux premiers comtes
de ce nom , on se bornera à citer les premiers person--
nagés connus de la famille qui fait l'objet de cçt article.

Regnier de Cernouaille . fut présent à la donation faite
aux calendes d'octobre 1158, à Pabbaire dé Saint-Georges,
par Conan III , duc dé Bretagne. Geoffroi de Cor-
nouaille , chevalier, fia présent,, en cette qualité ,
l'accord fait, l'an 1269, entre Rivallo' n Renaud'et ses
frères: Cette maison établit sa filiation depuis GuyOmar
de Cornouaille, qui vivait en 1313, et:dont le sceau se
trouve gravé à. la planche i. di tome ter -de l'Histoire"
clé Bretagne., par D. gorice. Cette maison a constam-
ment snivi la carrière des armes: Elle a &inné des che-
valiers et deséçuyers bannerets', .des hommes d'armes,
et, , dans lés guerres 'modernes•, dés officiers supérieurs"
et des chevaliers dé l'ordre royal et militaire de Saint-
Ëouis: Ecartelé, aux i et 4 d'azur, au mouton d'argent,
on. glé d'or; aux 2 et 3'd 'argent, frettés d'azur .; sur le tout
d 'argent,- au-croissant de gueules ; .l'écarieM ayant un .chei
d'hermine.

Du` COS DE LA niTtr,.conità' de la 'Bitte et' dé'
Môntaut , prernids .bafons de FezenSac' et -dé.
gnac', nialson- d!origine-. cheValerescpië de GakOgne ,
connue depuis Odet du Cos ; vivant 'eh ii3ô. Elle-
donné des gentillOnirnes ardinail'eS dé la chainbré de •
nos rois dés gouverneurs dd placeàt, eté D'azui-, à .
épée eciegehreirbilittld; garnied'or; teconipaede ∎de trois'

étoiles d'argent.

COSME DE -JANVRY, .en- Bretagne , noblesse peu'
antétieure'àia révolution:. De••gueules au globe d'ar-
gent • au chef d'or chargé de trois cormorans de suble.
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1)E COURCELLES. Voyez LARCHIER,

COURONNES ; subst. fém. plur., marques de di-
gnité suie les écus d'armoiries.

La Couronne du roi est un .cercle de huit fleurs de
lys , formé d'autant de demi-cercles qui soutiennent une
double fleur de lys.

La Couronne du dauphin est un cercle de huit fleurs
de lys , fermé de quatre dauphins en demi-cercles ,'
dont les queues soutiennent une double fleur de lys.
Ce n'est que depuis le règne de Louis XIV qu'ils la
portent fermée.

La Couronne des enfants de France est un cercle sur-
monté de huit fleurs de lys': la couronne du premier
prince du sang est semblable.

La Couronne des fils ou enfants de France , est un
cercle d'or, enrichi de pierreries, surmonté de huit
fleurs de lys , dont trois sont vues ,entièrement et une
demie de chaque côté.

Les princes du sang royal qui ne sont point fils de
France, la portaient autrefois rehaussée de quatre fleurs
de lys seulement , et de quatre fleurons alterné§ Fun en
l'autre; le cerclé d'or, garni de pierreries et de perles;'
mais depuis plus d'un siècle, ils la portent comme les
fils de France, et cet usage paraît avorrtprévalu.

La Couronne ducale est un cercle d ' or enrichi de"pier-
reries et de perles, rehaussé de huit fletirons refendus,.
dont trois se voyent entièrement et nit demide chalire
côté.

La Couronne de marquis se compose d'un cercle d'or
enrichi de pierreries et de perles, rehaussé de quatre
fleurons alternés, chacun de trois perles rasées en
trèfles, le fleuron du milieu se voyant entièrement
et se trouvant entre deux trèfles de perles, "avec un

,demi-fleuron de chaque côté.
La Couronne de comte est un cercle d'or garni de

pierreries et de perles, rehaussé de seize grosses perles ,.
dont sept se voyent entièrement et une demie de chaque
côté.

La Couronne de vicomte est un cercle d'or pur, ou
émaillé, surmonté de quatre grosses perles , celle du
milieu se voit entièrement avec une demie de chaque
côté.
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La Couronne de baron se compose d'un cercle d'or

émaillé, sur lequel se trouvent, en six espaces égaux,
des rangs de perles, trois à trois , posés en bandes ;
quelques auteurs, au lieu de trois perles , "en .ont mis
quatre.

La Couronne des vidames est un cercle sur lequel il
y a quatre croix patées , pour désigner qu'ils ont été
etablis afin de soutenir les droits de l'église.

Aucunes Couronnes de barons, comtes ou marquis ;
ne . pouvaient être mises sur les armes, sans y être au-'
tortsées par lettres-patentes en due forme, sous peine
de quinze cents francs d'amende. ( Arrêt du parlement,
août '663.)

Couronnes étrangères.

Le pape porte sur son écu une- Tiare, espèce de mitre
environnée de trois Couronnes à fleurons, l'une sur l'autre,
la troisième terminée par un globe surmonté d'une
croix ; le tout d'or; sur le derrière et au bas de la mitre
il y a deux pendants.

L'empereur a sur ses armoiries une Toque en forme
de tiare, avec un demi-cercle qui soutient un globe
cintré, sommé d'une croix, le tout d'or ; il y a en bas
deux pendants ou fanons.

,roi ,d'Espagne porte sur l'écu de ses armes une
Couronne, dont la forme est semblable à celle de
France , excepté qu'au lieu de fleurs de lys il y a des ,
fleurons et un globe terminé par une croix _pour
cimier. •

Le's Couronnes des autres rois de l'Europe sont assez
semblables à celle du roi d'Espagne.

La Couronne du grand-due est un cercle à une fleur
de lys épanolie à chaque face , et , nombre de rayons
aigus.

La Couronne de l'archiduc' est un cercle à huit fled7
rons autour cl'une toque d'écarlate

'
 et un demi-cercle

dessus , de dextre à sénestre , garni de perles , qui porte
un globe cintré surmonté d'une croisette.

Les Couronnes des électeurs de l'empire sont en ma-
niïre de toque écarlate, rebrassée d'hermine , diadérnée
d'un demi-cercle couvert de perles, surmonté d'un
globe terminé par une croisette.
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Le doge de Venise portait sur- scs. armes et suisa ,tête;
les jours. de cérémonies:, une Toque ducale d'étoffe
d'or, avec quelques rangs de perles' On: le nomme
le Corne.

Les Romains avaient huit sortes de Couronnes pour'
récompenser les actions de valeur.:

i°-. L'Ovale, qui était de mine,. pour les générai»:
qui avaient vaincu sans effusion• db• sang.. étaient
.•onorés" du- petit triomphe, qu'On appeleiè•ovation ;

20. La Navale ou rostrale qui était Un cerclé. d'ô&
où il+ y, avait dès proues et poupes , de navires•gravées;
pour un capitaine ou un soldat qui avait le premier
sauté dans un vaisseau ennemi ;

3°. La Voltaire., C'était un cercle.d'or ou d'argent,
relevé de pals ou 'pieux pour un soldat qui avait le
premier force : le palissade. des -ennemis ;.:

4Q• Las Murale... C'étaitt, cercle d.or ou, d'argent
sommé de-tours, pour, ,celui.qui le.preMier. avait monté
sur la muraille. d'aine :ville assiégée , et.,y: avait) arboré
l'étendard ;

5°. La. Civique. C'était line, branche de chéne ,avec
glands , ou bien d'yeuse, pour celai .qui. avait sauvé
la •vie ,à;un citoyen ;,

6°. La Triomphale. C'était une branche- de , laurier
(dans.la suite on li-fit d'or), pour un,général 'qui avait
gagné une bataille-ou conquis une province;

7O. L'Obsidionale ou graminée, parce qU'elle se-faisait
d'herbe appelée gramen , qu'on cueillait sur 'le. heu
même. On la donnait aux généraux qui avaient forcé.une
arrnéé de décamper.

M.' La Castrense ,.qui se faisait d'Or on d'argent ,
,

'etet
avait à l'entour des pieux de palissadé qui' faisaient
comme autant dé rayons. Elle -se donnait - à celui
avait, forcé le .camp ennemi, ou qui avait gagné Aée
tranchées et barrières où l'ennemi s'était fortifié:'

COURTE D E- LA BOU G /07'M me, 'air ' rte ;;
famille originaire des hautes Allemagnes.Irdzur ; 'hi
fasce,crèr, accompagnée de .trois-besants ,dalnémel

• DM CRLST, seigneurs de Valette, de:Vandeoesse,
$ailly , de Mont igny , en Bourgogne :, famille: anoblie. ea
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1 435 , par le, duc Philippe-le-Bon, dans la personne de
Léonard du Crest clerc et auditeur , en la charribre des
comptes de - Dijon, en 1448 et 1467. D'azur, à trois
bandes d'or.; tau• chef d'argent , chargé d'un lion issant da
sable , lampassé pet armé de gueules.

DE cm QT4BEtr , en Normandie. Les seigneurs de
ce nom , éteints vers l'an 145o, sont une brandie de
f'ancienne et , illustre maison d'EstouteVille, fondée par
Robert d'Estouteville , seigneur de Ciiquebeuf, vivant
en • 24o , fils puîné' d'Henri , seigneur d'Estouteville.
Ses, enfants et.descendants ont conservé le nom de Cri-
quebeuf.. Voyez ESTOUTErILLE 'dans la première série
du Dictionnaire véridique.

DE CB:OZE , en Picardie, famille dont était Margue-
rite de Croze , fille unique de François de CrOze•, che-
valier , seigneur du• Bois-Premier et de Saint ,-Remy,
capitaine lieutenant de la compagnie , des gens d'armes
du sieur, de Blerencourt, et de Madelaine du Faussart, .

l'aquelle épousa , le 26 février 1636 , Jean Gaude., che-
valier,, -seigneur. de Martaineville et de . Saint-Ellier, ,
capitaine au régiment de Soyecourt. De gueules, au
barbet passant d'argent.

DES CRUES en.Bourgogne, famille ancienne. qui
• émonte à noble Claude des Crues, qui testa l'an 1.55o.
D 'or, au pal de gueules, chargé de trois croisettes d'argent.

• • DE CRUSSOL , ducs d'Uzès , par érection. de
1565 ; pairs de France , en 1572 ; princes de Soyon
Marquis de Florensac, 'de Monsalez ét de Saint-
Sulpice ; comtes d'Apchier et 'd'Amboise d'Aubijoux ,
barons de Lavis, -de Remoulins, d'Ayruargues, de
Sainte-Geniez et de Castelnau de :tonnefons, maison
d'ancienne chevalerie du Languedoc, qui tire son mira
du château . de Crussol , en VivaraiS; au diocèse de Va-

, lence , à une petite distance de ta rive droite. du Rhône:
C'était une baronnie -qui donnait entrée aux états du,
Languedoc.. Elle a pour premier auteur connu .Géraud
Bastet, qui fut . présent à la cession. que fit en 1'52, .
Matheline, soeur de Bernard-Atton, Vicomte de Nismes
et d'Agde , des droits qu'elle pouvait prétendre'à la suc- ,.
cession de leur. père. Cette maison a donné trois grands
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panetiers de France, des lieutenants-généraux, maré-'
chaux de camp, et officiers supérieurs de terre et de
mer ; des chevaliers de l'ordre et des ordres , des con-
seillers et chambellans. de nos rois , des capitaines de
cinquante et cent hommes d'armes , des sénéchaex ,
gouverneurs et lieutenants-généraux de provinces. ; le
duc d'Uzès a été nommé pair de France en 1814.
Dans la prélature, cette maison compte un archevê-
que de Tours, en 1466, patriarche d'Antioche et évê-
que de Valence et de Die, en 1468; un archevêque
de Toulouse, en 1753; un évêque de la Rochelle, en
1 768, etc. Ecartelé, aux 1 et 4 partis DE CMJSSOL, qui est .
fascé d'or et de sinople; et DE LÉrIS , qui est d'or à trois
chevrons de sable; aux 2 et 3 contre-écartelés de GORDON ,*
qui est.d 'azur, à trois étoiles d'or, en pal, et DE GENOUIL-
LAC qui est d'or, à trois bandes de gueules ; sur le tout
D'UzÈs, qui est de gueules, à trois bandes d'or.

DE CUGNAC , barons, puis marquis de Dampierre ;

par érections de 1598 et de 1616, barons d'Huisseati ,
marquis du Bourdet, titrés comtes et vicomtes de.Cii-
gnac , maison d'ancienne chevalerie originaire de
Guienne , oit elle florissait dès le douzième siècle ; elle
subsiste actuellement en . quatre branches établies en
Poitou , en Flandre, à Paris et en Quercy. Cette maison
a produit des officiers généraux, un chevalier du Saint-
Esprit , des capitaines de cinquante lances et de cin- -
quante hommes d'armes, des conseillers d'état d'é-
pée, des sénéchaux et lieutenants-généraux de provinces,
des chevaliers de l'ordre die roi , des chambellans et
gentilshommes de la chambre, nombre d'officiers.supé-
rieurs et de chevaliers de Saint-Louis ; dans le clergé,
elle compte un évêque de Lectoure, sacré en 1772, et
mort' en 1800 ; elle a obtenu les honneurs de la cour
sur preuves en 1784. Gironné d'argent et de gueules.

DE CUREL , maison d'ancienne chevalerie, origi-
naire du Bassigny et qui descend de Dodon de Cure',
chevalier (miles ) qui vivait au driuzième siècle , et de •
Gaultier de Curel, chevalier, dont le sire de Joinville
parle si honorablement dans son histoire de Saint-- -
Louis et qu'il appelle le Bon Chevalier messire Gaultier
de Curel son compagnon. Au siège de la lYlassoure, il gar-
dait pendant la nuit, avec Joinville, les chai-chateilz
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op machines de guerre que le comte d'Anjou , frère du
roi gardait pendant le jour. Voyez cette histoire , édi-,.	

u
,

tion e t...rarrioisy, , z617 pag. 79 et suiv. Une généa-
logie suivie, prouvée de degré en degré reçue et approuvée .

dans trois chambres des comptes, établit la descendance
de cette maison qui subsiste encore dans la même pro-
vince, en Lorraine et à Metz. •

Un grand, nombre de gentilshommes de cette famille
se sont distingués dans les armes , et plusieurs y sont
morts au champ d'honneur , entr'autres Jean de Curel
et deux de ses fils, Nicolas et François, au dix-septième
siècle, et dans ces .derniers tems , Anastase-Augustin
de Curel dans l'émigration; Curel de Touraille, Charles-
Emile et Théodore de Curel, tous deux fils de Nicolas-
François.

Le titre de vicomte fut accordé, au mois dejoin z8c9,
Nicolas-François de Curel, ancien colonel du génie,

directeur des fortifications , chevalier de Saint-Louis ,
officier de la Légion-d'Honneur, en considération de ses
services et de son ancienne noblesse.

Théodore de Curel, cité ci-dessus, a été reçu à
Malte chevalier de justice et de minorité par bref du
grand-maître Emmanuel de Rohan , du 19 octobre
1. 789 , et en vertu des preuves faites pour Lydie de Cu-
rel , sa sœur , chanoinesse de Malte à Saint-Antoine ;
emporté d'un boulet de canon à Wagram, décoré de la
Croix de la Légion d'Honneur, , et après s'être distingué
dans le service• de l'artillerie légère au combat d'Heil-
berg. D'azur, , du lion d'or, armé et lampassé de gueules ,
adextré d'un bras de carnation tenant une balance d 'aegent
et sortant dune nue au naturel , chargée d'une étoile aussi
d'argent. Devise : Justifia et animo.

D,

• LE DAEN D.D COSQUIER , en Bretagne , maison
d'origine chevaleresque, qui prouve une filiation directe
depuis noble homme Pierre Daen , qui , le 4 octobre
1463, épousa Beatrix du Tertre. D'argent , à trois têtes
de daim de sable, couronnées d'or.

DAILLEBOUST, Voyez D'AILLEBOUST;
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DE DAMAS DE CORMAILLON, maison d'ancienne
chevalerie de Bourgogne. D 'argent ; à la hie de sable , •
accompagnée de six roses de'gueules.

• DE DAMAS-CRUX, noble, illustre et ancienne mai-
son de chevalerie, originaire du Forez. L'Histoire des
grands officiers de la couronne en donne la généalogie
depuis Eiziran de Damas , chevalier , seigneur de Cou-
san , qui fut présent à une donation que fit Almodis ,
comtesse de Rodez et de Nismes, à . l'église de Cluny et
à l'abbaye de,Saint-Gilles , en Languedoc, le 25 dé-
cembre 1063.

Cette maison a formé plusieurs branches celle des
seigneurs de Cousan , éteinte en 1423; celle des sei-
gneurs de Marcilly, vicomtes de Châlons; celle des mar-
quis de Thianges , éteinte en 1708 •' celle des marquis
d'Anlezy , éteinte en 1763 ; celle des comtes, de , Crux ;
les seigneurs de Montagu , éteints à. la fin du seizième
'siècle; les barons de Digoine , éteints vers la fin du dix 7.
septième siècle ; les seigneurs de Dampierre ;• les sei-
gneurs , puis marquis d'Antigny, par érection de 1654.;
Comtes de Ruffey.

Cette maison a donné un souverain maitre d'hôtel
du roi , un 'grand chambellan de France , un. grand
échanson de France , des chevaliers de l'ordre du roi ,
'du Saint-Esprit et de la Toison d'or, de l'Annonciade;
des commandeurs et grands-croix de Saint-Louis, des
lieutenants-généraux des armées du. roi, et autres gé-
néraux ; des gonverneurs de provinces; un grand-veneur
de Pologne; des gentilshommes de nos rois; un évêque -
de 'Macon , en 1262 ; six comtes de Lyon , .depuis l'an
i 250 , etc. Elle a obtenu les honneurs de la cour de
1757 à 1784., en vertu de preuves faités au cabinet des
ordres du roi.

Lé comte Charles de Damas a été nommé pair de
France par S: M. Louis )(.VIII , le 4, juin 1814.;lieu-
tenant-général , le 22 du même mois ; commandeur de
Saint-Louis et 'commandant. de la. Léon-d'Honneur ,
le 23 août suivant ; gouverneur de la dix-huitième divi-
sion militaire , en 1817: et Etienne , duc de DaMas ,
nommé lieutenant-général le 22 juin 1814., grand-
croix de Saint-Louis , • le 23 août ; a été créé pair de
France le 17 août 1815, et prêta. serinent le 19 février
1816, à la cour royale , en qualité de duc titre que

•

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



•	 DE' LA NOBLESSE. DE FRANCE. 	 179.	 ,
S. M. 16i. 'conféra à cette époque. D'or, à la croix an-
crée de gueules.

DAMOISEAU DE LA BANDE , vicomtes de' Da-
moiseau , en Bourgogne et en Champagne , maison
d'ancienne chevalerie , connue , par filiation , depuis
Philippe Damoiseau, hommes d'arines,_vivant en '1200.
Une tradition porte que cette maison descend des an-
ace seigneurs damoiseaux de Commercy , et que l'un
de ses auteurs a pris pour son nom propre-le titre de
damoiseau , et l'a transmis à sa postérité. Cette maison
a produit nombre d'officiers de tous grades , et de che-
valiers de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis.
D'azur, , à l'aigle e'ployée d'or, becquée • et membrée de
gueules.

DANTHOUARD, famille noble ;*originaire d'Autun
( Voyez le Nobiliaire de Bourgogne et de Champagne ). -
Le comte Danthouard , lieutenant-général des armées
du roi , inspecteur général d'artillerie, grand-officier de
la Légion-d'Honneur, chevalier de l'ordre royal et mi-
litaire de Saint-Louis , fit ses preuves devant M. d'Ho-
zier, pour entrer à , en r783.
• Son père, capitaine au régiment de Picardie, eut la
croix de Saint-Louis. fort jeune pour action d'éclat,
quitta le service de bonne heure , et épousa mademoi-
selle de \Yatrouville, d'une' noble et ancienne famille
du Vendômois.
• Son grand-père , chevalier de l'ordre royal et mili-
taire de Saint-Lonis, mestre-de-camp dé dragons, après
avoir été quelque terris chargé des affaires dé "France en
Suède, après la mort de Charles XII , dont il avait été
aide de camp, rentra en France où il continua d'être
honoré de l'amitié du roi de Pologne , Stanislas , ainsi
qu'il résulte d'une grande quantité de lettrés de- ce
prince et de Charles XII , conservées dans la famille.
Ecartelé aux i et 4 d'or, à trois écrevisses de gueules ;
au 2 coupé de gueules et d'azur s à trois roses d'or bien or-
données ; au 3 d'or ; à la pyramide de sable , accompagnée
en chef d'une étoile d'azur.

DAULÈDE DE PARDAILLAN , noblesse ancienne
de la province de Guienne. Elle a formé deux branches
principales : celle de Lestonac, étéinte 1748-; celle do
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Pardaillan , qui subsiste. Elle a donné des officiers e
tous gracies , et des magistrats distingués au parlement ,

-de Bordeaux. Elle est admise dans l'ordre de Malte de-
puis l'an 1635. D'argent, au lion de sable , lampassé
armé et couronné de gueules.

DAUPHINÉ. La noblesse du Dauphiné est nombreuse .

et elle compte des maisons illustres et jadis puissantes.
Mais la faculté qu'avaient la plupart des grands seigndurs
de pouvoir conférer la noblesse par lettres oupar inféo-
dation , fait que la majeure partie des nobles de ce pays
doivent leur origine à ce privilége. Mais depuis la réu- .

pion du Dauphiné à la couronne, qui eut lieu en 134.9e
les anobl isseinents se multiplièren tau point que LouisXI,
étant encore dauphin , et même après qu'il fut roi , fit
des nobles •de tous ceux qui lui avaient fait quelque
plaisir ou qui lui donnèrent de l'argent. Chorier rapporte.
qu'il anoblit Jacques-:Guillaume Carrière , son trom-
pette,'qui avait épousé une femme riche et noble , dans
le Dauphiné; et comme il était natif de Majorque, il le
naturalisa par les mêmes lettres ; aussi le proverbe des
nobles du roi Louis est-il resté dans cette province pour.
signifier une noblesse suspecte ou acquise à peu de frais.
Avant le 15 avril 1602, les charges du parlement du
Dauphiné donnaient la noblesse, héréditaire à ceux qui
en étaient revêtus, sans limitation de tems ; mais à da-
ter de cette époque, il fallait exercer pendant quarante,
ans pour acquérir ce privilége; et cet exercice fut res-
treint à vingt ans par le réglernere du 24. octobre 1639;
Il y a encore une différence entre les anoblis avant
l'an 1602 , et ceux qui l'ont été depuis. Les nobles
par possession, par anoblissement et par offices avant
1602 , ont imprimé le caractère de liberté et de fran- '
chise aux héritages et aux fonds qu'ils possédaient
avant le ter. mai 1635, quoique venus de personnes
taillables et non nobles ; mais la seule noblesse per-
sonnelle est restée aux anoblis après l'an 16o2 , à la
réserve néanmoins des fonds qui , de personnes no-
bles , sont immédiatement passés à eux. Enfin, tous
les biens qui se sont trouvés dans des mains no-
bles ou roturières, avant le tex. mai 1635, ont été af-
fectés à la qualité de leurs possesseurs, pour la conserver
à perpétuité. Daus le Dauphiné , les enfants naturels
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Ont toujours joui de la qualité de leurs pères. Les des-
cendants des bkards des nobles nés vingt ans avant
le I" avril. ifioa , ont été conservés dans les privitéges
de la. noblesse personnelle , et ceux dont le père et
l'aïeul étaient nés en légitime mariage au teins de ce
réglement, l'ont de même été. En sorte que si, le Ier mai
1635, ils étaient Possesseurs de domaines passés de mains
nobles dans les leurs , cette qualité leur est demeurée
attachée à perpétuité.

En Bretagne, l'état des gentilshommes se constatait
par des réformations ; en Dauphiné , par des révisions
de feux. La première révision est de l'an 1413. Ces
révisions n'étaient point rigoureuses, n'ayant pour

- objet principal que de distinguer les contribuables des
.affranchis. Ceux qui n'avaient point de ,priviléges ni pàr
leur caractère , ni par leurs charges ,/s ils, étaient dans
la possession de ne pas contribuer, n'y étaient point
troublés , malgré mêrrie que cette exemption fût sans
titre. Des gentilshommes qui avaient dérogé étaient
mis au rang des plébéiens ; d'autres ne l'étaient pas.
On a même vu des marchands et un charpentier main-
tenus dans leur ,qualité de nobles , quoique 'leur. cbm-
merce feu public. Le notariat ne dérogeait point à la
noblesse, et beaucoup de gentilshommes l'ont exercé,
et ont été maintenus dans leur qualité. Des habitants
de -villes et de mandements entiers y sont nobles , et
comme tels, ils sont réputés francs et exempts. On lit
dans la révision du .Viennois , de l'an 1458 : Ceitas
V iennw..... Omnes habitantes nobiles. Dans celle de l'an
1 447 , il est dit que ceux du mandement de Provigneau
s'estimaient tous nobles ; et en effet , nulle atteinte ne
fut donnée à leur prétention ; des familles qui , de ce
mandement , furent s'établir à Grenoblen ont pas eux
d'autre cause de noblesse et elle , ne

Grenoble,
 a pas été •

contestée. Enfin, le nombre des familles nobles, en
Dauphiné , montait à près de treize cents , en 167 i• , et
il s est encore accru depuis

L'usage des terres titrées s'établit plus tard en Dau-
phiné, que dans les autres provinces. Sous les premiers
dauphins, il n'y , avait que le comté" et le dauphine de
Viennois , le comté d'Albon, qui avait succédé au titre

'de Graisivaudan ; les comtés de Valentinois, de Diois,
d'Embrunais , de Gapençais et de Salmorenc , les ba-_

t.
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ronnies de la Tour , de Meuillon et de Montauban , les
vicomtés de Vienne , de Gap, de Briançon , de Tallard
et de Clermont-en-Trièves. Humbert II y ajouta le
duché de Campsaur, , la principauté de Briançonnais et
le marquisat de Césanne. Il érigea de même en faveur

• d'Ainard de Clermont, la terre de Clermont en vi-
comté ; mais c'est l'unique érection d'une terre à une
plus haute qualité, que les premiers dauphins aient
faite. `Voici les érections faites par les dauphins de la
maison de France. Ducnis : Lesdiguières, en z6i 1 ;
Valentinois , en 1548 et 1642. MARQUISATS : Bressieu ,
en 1612 ; Pout-en-Royani, en 1617 . ; Montbrun, en.
162o ; Viriville , en 1639 ; Ornacieu, en z645 ;. Virieu,
en 1655 • la Garde , en 1656 ; Claveson , en 1658 ;
l'Etaizg-ilautec , la Baume, Chevrières-, en 1682, et..
Dolomieu , en 1688. COMTÉS : Roussillon , en 1465 ;
Clermont, en 1547 ; 11lontléans, eif.1569 ; lu Roche ,
en 1592 ; Disimieu , én 1613 ; Anjou, en 1620 ;
rières , en 1646 ; Charmes , en 1652 ; de Saint-Ti allier ,
en 1687. VICOMTÉ Saint-Priest , en 1446. BARON—.
NIES : Auton, en 1439; le Bouchage , en 1478 ; Uriage,
en i496 , en 1561, et Chdteauneuf-de-
l'Albenc.

Etat des gentilshommes du Dauphiné , convoqués aux
assemblées de bailliages pour la nomination dés de'putés-
aux états-généraux de 1789.

ÉLECTION DE GRENOBLE.

Messieurs
Le comte de Morges.
Le chevalier du Bouchage.
Le marquis de Baronnat.
Le comte de.Bailly.
Le vicomte de Bardonenche.
Le chevalier de Belle.
De Barbier.
Le chevalier du Peloux.
Prunelle de Lière.
De Menon de Champsaur.
De la Valonne.
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Gainier de Pelissière.
Du Villard.
De Chuzin.
De Girin.
Le marquis de Langon.
De Portes d'Amblerieu.
Le baron de Ponat.
Le chevalier de l'Argentière..
Le baron de Vauterol.
O'Farrell.
De la Valette.
De Rivière.
Boume.
Sibeud de Saint-Ferriol.
De Rostaing.
De Bonniot.
Des Herbeys.
Le chevalier de Bonniot.
Le comte d'Arces.
Le marquis d'Arecs. 	 -
Le marquis de Pina de Sàint-Didier.,
De Lambert, fils.
De Moulezin.
De Charency.
De Saint-Ours.
De Galbert.
Bosonier de Vomane.:
De Vaujany.
De Voissanc.
De Chalvet.
Le vicomte de Chabons.
Du Puis-de-Bordes.
Ravier d'Herbelon.
De Bouffier de Cezarges.

.Le chev.alier de Pina.
Le chevalier de Salvaing.'
Le chevalier de Porte:
De Savoye, lieutenant-général de p'olice de la ville de•

Grenoble.
Le chevalier de Bruno.
De Baratier.
De Longpra de Fiquet:

' Le chevalier de Murat.
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Le Marquis de Marcieu.
Le comte des Adrets.
Le comte de Bardonenche.
Le comte de Brison.
Lu comte d'Herculais.
Jean-Baptiste de Bergerand.
Le chevalier de Morges.
Du Vernei de Saint-Marcel.
Le comte de Morard.
De Savoye , aîné.
De Pellafol , père.
De Pellafol , fils.
Vial d'Alais.
Le chevalier de Sayvre.
De La Motte.
De Bruno de Saint-Sevenon.
Perrot-du-Thaud.

ÉLECTION DE TIENNE. 4;

Messieurs

Le comte de Bectoz.
Jean de Richaud , père.
Jean de Richaud , fils.

• Louis de Richaud.
Louis de Bouillanne.
Joseph de Bouillanne.
Le comte de Chabons.
Serro du Serf de Croze, cadet..
Moreau de Bonrepos.
De Chivallet de Chamond.
Albanel de Cessieux.
De Mépieu.
Etienne de Richaud. •
André de Richaud.
Le comte de Chaponay.
Planelli , marquis de Maubec.
Le comte de Vallier.
Le marquis de Corbeau.
De Vessillieu.
De Perret.
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Le chevalier de Moydieu.
Le chevalier Alphonse de Dolotett..;
De Neyrieu de Domarin.
Le chevalier de Rachetis.
De Moidières.
Le vicomte de Leyssin.
Le marquis de Loras.
De Saint-Clair. '
De Saint -Germain.
De Poisieux.
De Jonage.
Le comte de Vallin:
Le marquis de Boissac.'
Le' comte de Monts.
Le vicomte de Vaulx;
Le comte de Melat.
Le comte de Revol.
De'Dijon.
Du Vivier-Solignac.
Le marquis de Buffevent;
Le baron de Vernas.
Le comte de Revol , père:
Le comte de Revol , fils.
De Combles.
Joseph de Richaud.
Le chevalier de Larnage;
Le marquis de Leyssin.
Le Marquis de . Serezin.
,Le chevalier de Boczozel-Montgontier.
De Vavre de Bonce.
De Meffrey de Cezarges.
Le comte de Levis.
De Michallon.
Prunelle.
D'Evrard de Courtenay.
Le comte de Mercy.

3)e Bovet.
Dan ge
Clapperon-de-Millieux;
De Iusignan.
Dalmas de Reothier.
De Fleury.
De Tournois de Bortnevalet;

L

t
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De' Gumain de Chafellard.
-Serro du Serf de Crnze ,
Rigaud de Terre—Baisé." 	 '
Le chevalier de Moro.

ÉLECTION 'DE BOJUNS).

Messieurs

De Chaptal de Grand—Maison:
De Chaptal du Seillac.

-Grand.
Grand de Château—Neuf.
Luzy de Pelissac.

`Chaptal de la Mure.
De Rivole.
De Canel. 	 .
Dijon de Cumane.
Le marquis de Chastellard.
-Le chevalier de Pluvinel.
Le vicomte de Chabrières.
De Sibeud.
Le vicomte de Tournon.
`Le chevalier de Murinais.
Du Perron.
Le marquis de Saint—Vallier.
Le marquis de Pisançon.
Du Gàrdier de Robert.
De la Porte.
Le baron de G illier.
Le marquis de la Roque.
Le marquis de Beausemblant.
De Montchoreil.
Du Vivier de Lentiol:
De Dilley d'Agiev.
De Barletier.
De,Lolle.
De Glasson. 	 .
Le chevalier Alexandre de Pisançon:
Sigaut de Baronat.
Le chevalier de Reynaud.
Le marquis de Vachon,
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Le marquis de Murinais.
Le comte. de Murat MtirinYersVi '
De Saulcy..

BLECTION De

Messieurs

Le chevalier de.Vaugrand,
De Josselin.
*Des Jacques. .
D'Eurre.	 i ,-
Du Bessé.
De Barjac de Randon,
Le comte d'Urre.

Gallier.
De Tardivon.
Cartier de la Sablière.
Le chevalier de la Rolière,
De Ravel.	 ;
Le marquis de, yeynes.:: • -
Le marquis, de la Roliè.re.
Le marquis de Vese de Beconne.
Le chevalier de Rostaing—Champférriere
Le marquis de la . Roquette.
De Marquet. L":Le chevalier: de - Montrôlid.
Le chevalier de Mery47.,	 "
Le comtee.iDu Pont.
Du Colombier.'
De Saint:iaurent.
Blanc de Saint,—Laurent„fi
De Sucy.
le baron de Gaston,
De Barjac.
De Mande.	 .,•,:	 :
De Rozierei fils. 	 ,
De Ravel.
Magnan.	 -
Jacques de Bouillanne,
Louis de Bouillanne.	 .
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ELECTION.:DE GAP. •

Messieurs

»e Ventavon. e
Jullien de Queyrel:
De Pons.
Le marquis de la Vileite: •
Taxis du Pet.
Le marquis de Mauléon:
Le comte de Revigliase de Veynes:
Jean-Antoine de Queyrel.
André de Queyrel.
Joseph de•Queyrel.
'Jacques de Queyrel.
De Moydan.
Le comte de Ruffo:
De Vitalis.

ELECTION DE MONTELIIIMI3T.

Messieurs •

Le marquis de Pilhon.
Jean de•Richaud,
Gabriel de Richaud, de Q u`" ;
'Jean-Pierre de Richaud Desbornes..
Le baron de Planchette de Piégon... 	 -
Du Puy de la Marne.
Rigaud de Lille.
Le marquis Du Puy-Montbrun. :'
Le comte d'All'ard.
De Calamand.
De.Rouvière.
De Chevalier de la Condamine.
Le marquis Du Claux-Besignan.

i Le comte de Suze.
De La Coste de Maucune.
Le comte de Marsanne, fils.
Le marquis de Blacons , père.
Le marquis de Blacons, fils.
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Du Palais.
De Charens.
De*Petity de Saint-Vincent..
Louis de Gilbert de Gensac.
Le marquis de Léautaud de Montauban.
Le marquis de Plan de Sieyes.
Le marquis de Clerc de la-Devéze.
De Mornas.
Le baron de Montrond.
Le marquis d'Athenol.
Le chevalier de 4a. Devèze-Beaufort:
Amédée de Gillier.
De Chastellier.
Le chevalier de la Devèze:
Des Aymars.
Le marquis de Jovyac.
Le marquis de Saint-Ferréol.
Le marquis de La Garde.
Le marquis de Moreton-Chabrillant.
Le marquis de Latier.
De Gontin.
Jean-Claude de Richaud.
Jean-Elfe de Richaud , 1 frères.Jean-Louis de Richaud
Jean-David de Richaud.
Jean-Claude de Richaud , 	 fre,res.Jean-Antoine de Richaud ,
Jean-Moise de Rièhaud.•
De Rochegude. -
De Chastelet.
De Perrier.
Jean de Richaud. 	 frères..res.Jean-Pierre de Richaud.h 1 
Jean-Pierre de Richaud. I frères.Antoine de Richaud.
David-Jean de Bouillanne.
Jean-Mathieu de Richaud.
Pierre de Richaud. 	 } frères.
Pierre de Richaud.
Gaspard de Bouillanne.
Jean (le Bouillanne.	 fières.
Mathieu•de Bouillene.
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'3acques de Bouillanne.
Moyse de Bouillanne.	 frères.
Claude de Bouillanne. jjY, •
Jean-:Pietre de Bouillanne. •
Pierre de Richaud. •
Jean-David de Richaud. 

frères.Jean-Mathieu de Richaud.
Jean-Pierre de Richaud.
Bernard de Volvent.
De Blégier, marquis de Taulignan
Jacques-Melchior Lectlret de• la,Condaininei.
Des Jsnards de Langlerie.
De la Fayolle.
De Ventaillac.
De la Tourne.
De Berbegier de Lalbardé.
Charles de Bouillanne.. 	 •
Louis de Bouillanne de Saint-Martin.
De Bouillanne de la Cogt.e. , 	 .
De Ferre de la Calmette.
Oddo de Bonniot de Saint-Julien.
Le baron de Sainte-Croix. 
Le chevalier de Bonne de Lesdignières.
Le marquis de Besirguair, père.
Le marquis du Pon.
De Cahassolle.
Le marquis de Sade.

DAVID, comtes de Beauregard, en Languedee: Pierre-
(le David, sieur de Beauregarcldemeurant audit
lieu, au diocèse de Lavaur, fut condamné, par jugement
de M. de Bezons , intendant en Languèdoc , du a& acult
1669. Cette famille n'a lias néanmoins cessé de jouir des..
prérogatives de la noblesse , ce qui; doit faire présumer
que cette condamnation n'à eu lieu qiie par défait.
Voyez le tome Pr du Dictionnaire« véridique: Ecartelé
aux t et 4 d'azur, à la hayeeor ;_ana; et. 3 d'azur, au,
sautoir d'or , cantonné de' quatre étoild-ocht labre. •

DAVID, _ marquis de LaStours oxiaiSon d'origine che-
valeresque de la province. de Limosin, qui -a obtenu . ,
le 5 avril 1789, les lionueuts de la cour, en vertu de-
preuves faites au cabinet des ordres du roi. à Irae
coquilles de sinople..
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DÉAN,' en Anjou'. Un certificat du roi d'armes
lande, daté du ;château. de.,Saint-Germain-en-Laye le.
io.septembre 1693', confirmé par le roi Jacques II , le,
23- novembre, F694:, relaté dans une déclaration de Jean-.:
Baptiste-Guillaume, de C.évigney , généalogiste de• la
maison de Madame, et accordé à François Déan , père,,
seigneur de Luigné, par. Elis,abeth Trochon , sa femme,
et autre François Déan , seigneur de Luigné , trésorier
des gardes du corps, du roi en 1695, porte que cette,
famille.est originaire' j'Irlande , et én donne la filia,
tion depuis Frédéric Déan , écuyer, qui mourut le 15
octobre rois. D'argent, au lion de pourpre, armé de-
gueules. Supports : deux lions. Casque taré de profit,.
avec ses lambrequins- sommé d'une tortue , aux émaux.
de l'écu. Devise : Ykgor in oirtute.

DEBONNIAIRE., barons de Forges, près doionte-,
man-Faut-Yonne par érection dû mois dé' mai tz57,,,
noblese de robe , originaire du. Maine , qui at donne
des personnages distingués, dans la magistrature , et des; '
officiers snpérieurs dans la. marine , la pliipart décorés,
de Mordre royal' et• militaire de Saint-Louis. De gpeulcs,
au chevron d'or, accompagné, de trols besants du. méfie-
t'écu timbré'd'ime couronne de baron.

DÉCHÉANCE DU PRI VILEDE DE NOBLESSE.. La, peine,
de Décléance de la noblesse était. prononcée ;
' 1_0; Contre des gentilshommes qui prenaient des .biene
à-ferme , ou qui jouissaient dès revenus des bénéfices.
Ordonnance de.Charles IX,, du 14 octobre'157n ;

20. Contre les nobles qui ne prenaient, point les armes,:„
suivant •obligation de leurs fiefs. Edit d'Henri•HF, dal
mots, de Mal 157 g

'3° Contre les anoblis qui ne payaient.point le droita, confirmation.ordonné. Déclaration de février' 1649•;•
4° Contre, les. anoblis .d• Normandie .qui ne payaient'

point les .taxes.auxquelles.ils.étaient imposés. Arrêt. du
conseil du 8 janvier 1653 ;5° Contre les.anoblis , depuis i6b6, qui ne payaient .

point le• droit, de confirmation: Déclaration du 17 sep-,
tentbre. x657
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6° Contre les descendants de maires et échevins qui
avaient acquis la noblesse depuis l'année 1600 ; et ns'ee.;
vaient point satisfait à la taxe. ordonnée. Arrêt du
Conseil du 6 décembre 1666. Edit du mois dé mars
1667;

7° Contre les officiers vétérans des . cours et compa-
gnies supérieures du royaume , qui n'avaientpoint pris

:de lettres d'honneur. Edit du mois d'août 1669 ;
8° Contre les secrétaire du roi qui, après vingt

années de service , n'avaient pas obtenu des lettres el&
vétérance, leurs veuves et postérité. Même édit ;

9. Contre ceux qui , -ayant obtenu des lettres da,
noblesse , n'avaient point payé la taxe à laquelle ils.
avaient été imposés. Arrêt du conseil du 31
1696 ; - '

io.. Contre les commissaires de la maison du roi ;
qui n'avaient. point satisfait au paiement de la finance
ordonnée pour augmentation dé gages.,Edit du mois do
janvier 1713'

i. Contre ceux• qui avaient obtenu des lettres de .

noblesse depuis l'année 1643 , et qui n'avaient point
payé la taxe. Arrêt du conseil du 3o septembre 1723_;

12° Contre les prévôts des marchands , maires, éche-
vins . ; capitouls' ou jurats des,villes, qui avaient exercée
depuis 1643 , ou leurs descendants qui n'avaient 'point
payé le droit de confirmation ordonné. Arrêt du conseil
du 3o septembre 1723 , et rer juillet 1725 ;

i3° Gkritre les secrétaires qui ,n'avaient point paye
l'augmentation de gages. Edit du mois de décembre.
1727

14. Conti.e ceux qui , jouissant de la noblesse , soit
„par lettres d' an obl issemen t , maintenues, con firmaticin ,
rétablissement ou réhabilitation , soit par mairies, pré-
vôtés des marchands , échevinages , ou capitoulats
depuis 1642 , jusqu'au ier janvier 1755 , n'avaient pas,
satisfait au paiement de la taxe , à laquelle ils avaient
été imposés pour droit de confirmation , â cause -de l'a-
vènement du roi à la couronne. Arrêt du conseil du a'
mai 173o ;

15° Contre ceux qui , dans la,province de Lorraine ,
n'avaient pas obtenu des lettres de réhabilitation et de
Confirmatien depuis 1697. Ordonnance de Franpis ,
duc de Lorraine, du i9 décembre 1730;
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16° Contre les anoblis par charges,ou lettres; depuis,
le ter janvier 1715, qui n'avaient pas satisfait au paie-
ment de la taxe de bobo livres , sur eux imposée pour
droit de confirmation. Edit du mois d'avril t771. Voyez
DÉROCEANCE.

DÉGIIADATION DE NOBLESSE. t'était la priva-
tion de la qualité de noble et des priviléges qui y étaient .
attachés.

Cette Dégradation a lieu de plein droit contre ceux qui.
sont condamnés à mort, naturelle ou civile, à .
tion néanmoins de ceux qui sont condamnés à être
décapités - et de ceux qui sont condamnés à mort pour
simple délit militaire , par lin jugement de conseil de
guerre qui n'emporte point infamie ; elle a aussi lieu
lorsque le condamné est expressément déclaré déchii de
la qualité et des priviléges de noblesse ; te qui arrive
ordinairement, lorsque le . jugement condamne à quel'--
queque peine afflictive ou qui emporte infamie.

Toute condamnation qui emporte Dégradation dé
noblesse contre le condamné, en fait aussi déchoir ses
descendants , qui tenaient de lui la qualité de noble.
Cependant , la Roque prétend que la femme roturière
marié à un noble , retient la noblesse après la ràort de
son mari , quoiqu'il ait été dégradé de cette qualité par
forfaiture. Un arrêt du 27 août i6o8 résout qu'elle' la
reprend , parce que les fautes, sont personnelles.

DEGRÉ DE NOBLESSE, la distance qu'il y a
ctune généalogie à l'autre , dpuis le premier qui a été
anobli. Ces Degrés ne se comptent qu'en ligne directe,
ascendante et descendante ; de manière que l'anobli fait
dans sa ligne le premier Degré , ses enfants font le se—
second, les petits-enfants le troisième, ainsi des autres.

Il y avait des offices qui transmettaient la.noblesse au
premier Degré, C'est-à-dire qui communiquent la no-
blesse aux enfants de l'officier, qui meurt revêtu de sort
Office, ou qui a acquis droit de vétérance : tels étaierit
les offices de présidents et conseillers dés parlements de
Paris, de Dauphiné et de Besançon ; ceux du conseil et

• du parlement de Dombes ; ceux des sénats , conseils et
cours souveraines de toute l'Italie ; les offices de secré-
taires da roi dû grand .collége , les offices d'échevins ,

I. 	 25
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capitbills .ef jdratsi dans les villes où ils- donnaient la
noblesse. La plupart des autres offices qui anoblissaient
Celui qui en était pourvu, ne trattSmettaient la noblesse
aux descendants dé l'officier qn'au second Degré , ou ,
comme on dit ordinairement, paire et (Iva cansidiliis,
c'est-à-dire qu'il fallait que le père et le fils eussent
rempli successivement un office noble pendant chacun
vingt arts, on qu'ils fussent décédés revêtus de leur of=
fice , pour transmettre la.noblesse aux petits enfants du-
premier qui a été anobli.

DEGRÉ DE P.UÉNtÉ, est la distance qui e trouve
entre ééùx qui sont joints par les liens du sang:

La connaissance des Degrés de parenté est nécessaire
pour,régler les successions , et pour les mariages.

Dans quelques coutumes, comme en Normandie, on
ne . succédait que jusqu'au septième Degré inclusivement;
mais ; suivant le droit commun I on succède à l'in"fini ,
pourvu que l'on puisse prouver sa parenté, et que l'on ,
suit le plus proche en Degré de parenté.
. Les mariages sont défendus entre parents jusqu'ait

`,quatrième Degré inclusivement. 	 •
Les titres que l'on donne à chacun de ceux qui for-

ment les Degrés, sont les mêmes dans le droit civil et
dans le droit canon , tant en directe qu'en collatérale.

En ligne directe ascendante , lés Degrés stitit les pères-
et mères , les eeux et aïeules', les . bisaïeux , trisaïeux ,
quatrièmes aïeux , et ainsi en remontant de Degré ên
Degré.

En ligne directe descendante , les Degrés sont lé3
enfants, petits-enfants, arrière-petits-enfants , etc.

En collatérale , les Degrés ascendants sont les onclei
entantes, grands-oncles et grandes-tantes ; et en des-
cendant, ce sont les frères et soeurs, les neveux et nièces,
les petits-neveux , arrière-petits-neveux , cousins ger-
mains , cousins issus de germains , cousins arrière-issus
de germains. On désigne ordinairement les différentes
générations de cousins en les distingnant par le titre de
cousins au second , troisième , quatrième , cinquième
ou sixième Degrés , etc.

11 y à deux manières_ de compter le nombre des De-
grés de parenté , sayoir i 'cale du droit romain et celle
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eu di-Oit canon. La première est observée pour•les suc-
cessions , et la secende pour les roariages., ,

Les Degrés en ligne directe se comptent de la même
manière , suivant le droit civil et le droit canon. On
compte autant de Degrés qu'il y . a de générations , dont
on en retranche néanmoins toujours une ; de sorte que
le père et le .fils sont au Premier Degré , attendu qu ils
né font suéceisivement que deux générations, dont il
faut retrancher une pour compter leur Degré relatif .de

• parenté ; de inepte l'aïeul et le petit-fils sont au second,
Degré, parce qu'il y a entre eux trois générations,.
l'aïeul, le fils et té petit-fils ; le bisaïeul et l'arrière-
petit-fils sont par conséquent au .troisième Degré, et
ainsi des autres. Cela s'appelle compter les Degrés ptir
génération ; au lieu rpi'il y certaines matieres où les
Degrés se comptent par têtes , comme dans les subs-
titutions.

La manière de compter les Degréi de parenté en col-,
latérale , suivant le droit civil , est de remonter de part •
et d'autre à la souche commune de laquelle sont iSsits
les parents .dont on cherche le Degré,. et l'on compte
autant de Degrés entre. ei qu'il a de personnes , à
l'exception de la souche commune , que l'on ne compte
jamais ; c'est pourquoi il n'y a point dé premier Degré,

de 'parenté en ligne collatérale
Ainsi , quand on veut savoir àquel Degré deux

frères sont parents , on remonte au père . commun )C •

.de cette manière on trouve trdis personnes,;
comme on ne compte point la souche commune, pe
reste que deux personnes 'qui composent le second.
Degré.

Pour connaître le Degré de parenté qui est entre •
•Voncle et le neveu, on remonte jusqu'à' l'aïeul Ou:
neveu , qui est le père de l'oncle , et la souche com-
mune. On trouve 'par .,‘e moyeu trois personnes, sa is
compter l'aïeul ; au moyen de quoi l'oncle et le neveu.
sont au troisième Degré.

On compte de même les Degrés de parenté entre les
autres collatéraux, en remontant d'un côté jusqu'à la
souche commune, et deseendant de 14 jusqu'à l'autre
collatérgl dopt . on cherche le Degré relative eut à,
Celui par lequel on g commencé 4 çfflpter.
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Pour compter les Degrés en collatérale, suivant le

droit canon , il y a deux règles à observer.
L'une est que- quand ceux dont on cherche le Degré

de parenté sont également éloignés de la souche com-
mune , on compte autant de Degrés de distance entre
eux .transversalement qu'il y en a de chacun d'eux à la
souche commune.

L'autre règle est que quand les collatéraux dont il
• s'agit ne sont pas également éloignés de la souche com-

mune , on compte les Degrés de celui qui en est le plus
éloigné. Ainsi l'oncle et le neveu sont parents entre
eux au second Degré , parce que le neveu est éloigné de

. deux Degrés de son aïeul père de l'oncle , et ainsi des
• autres collatéraux.

Quand on veut mieux désigner la position de ces
collatéraux , on explique l'inégalité de Degré qui est
entre eux en disant .; par -exemple , que l'oncle et le
neveu sont parents du premier au second Degré, c'est-
s-dire que l'oncle est distant d'un Degré de la souche
commune , et le neveu de. deux Degrés ; ce qui fait
toujours deux Degrés de distance entre eux.

DELPY DE LA ROCHE, famille établie en Périgord
et en Guienne. Ce nom est ancien dans la première de
ces deux provinces , 'dont il parait originaire. Olivier
de Pratgilicr , seigneur de Muratel , et Jeanne Delpy
damoiselle. son épouse , passèrent en arrentement de
certains héritages , avec Jean Chapt , damoiseau , sei-
gneur de Lage-au-Chat et de Meursac , en Périgord ,
par acte du 20 avril 1446.

Catherine Delpy fut mariée , vers l'an 158o , avec
noble Léonard Nicolas , écuyer , sieur de Laal , en

•Périgord ; Henry Delpy fut pourvu , le 18 mai 1714 ,
-d'un office de conseiller secrétaire du roi , maison cou-
ronne de France, en la chancellerie, près le parlement
de Bordeaux. Cette famille a produit plusieurs officiers

- de terre et de mer, des 'conseillers au parlement de
Bordeaux , etc. Coupé, au 1 d'argent , à cinq mouchetures
de sable, 3 et 2 au 2 d'azur , fretté d'argent.

DÉROGEANCE , subst. fém. , action par laquelle.
on dérogeait à la noblesse. La profession des arts
naéca*ues , exercée par des sujets nobles , établis-
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'tait un .vice qui corrompait la noblesse et causait la
Dérogehnce.	 •

L'on dérogeait encore par l'exercice du trafiç ois
commerce en détail, par l'exercice de charges jugées
incompatibles avec la'noblesse, telles que sergent, huis-
sier, procureur et grefÈer ( s ), et par l'exploifationi
des fermes d'autrui. .
. L'omission ,des qualificatiordireles était encore'une.

• sorte•de Dérogeance que l'on nommait tacite, mais qui
n'aVait d'effet que dans' le . cas où elle était prolongée •

• pendant un certain nombre de générations.
L'en distinguait :dans 'les effets de la Dérogeané

• l'enfant qui naissait avant qu'elle *ait été .commencée par.
le père, et celui qui Venait après ; le premier, conser-

. vait la noblesse originaire dans toute sa pureté, et le
.second partageait la dégradation de son 'auteur. 	 .

Les nobles•de la province de Bretagne jouissaient ,
l'égard de la profession des arts dérogeants , de privi--.
léges qui leur étaient particuliers. La noblesse y dor+
mati , selon . d'Argentré , mais ne s'y éteignait point.;

. En effet, suivant les articles 51 et 52 de la coutume
. de Bretagne• 1a noblesse ne .pouvait se,perdre , dans

cette province, par prescription , par Dérogeanee , ni
même par désistement , quelque longue qu'eût été lai
Dérogeanee ; .sdn seul effet était de suspendre ou d'as+
soupir dans ceux qui en faisaient usage, le-droit et les
priviléges :de la noblesse , et l'assujétissait aux impo--.
Sitions roturière; pendant la durée de la Dérogeante.

(1) Charles Vignole, sergent au bailliage de Saint—Michel,1
et noble d'extraction, fut cependant, en ladite qualité de noble.
taxé, en 1635, à la somme de zoo fr. parmi les taxes imposées
sur les nobles de ce bailliage ; s'il avait dérogé par sa charge il
pourtfuoi le taxait-on comme noble?

Une déclaraiion du roi, du 6 septembre 15oo, permet
Jean le Prévôt. écuyer, d'exercer l'office de procureur en la
chambre des comptes, sans déroger. Plusieurs auteurs préten—,
dent queles procureurs au parlement ne dérogeaient.point, et

• La Roche Favin maintient que les'procureurs des cours ont'
été waiutenus eu la qualité de ;soldes par plusieurs arrêts.

L. 	 354
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.Cette suspension leur était purement personnelle ; ei
ne pouvait nuire au droit acquis à leurs descendants ,
qui n'étaient pas même obligés d'obtenir des•lettres de
réhabilitation.

•Le P. Menestrier n'cst pas tout-à-fait du même sen-
timent; car il dit Il leur est libre de prendre leur
noblesse et lés priviléges qui y sont attachés, toutes et
quantes-fois bon leissernblera, en laissant leur trafic -et
usage de bourse Commune , en faisanr de ce leur décla-
ration devant le plus prochain juge roy .al de leur domi-
cile ?). Cette déclaration doit être insinuée au greffe et
notifiée aux marguilliers de la paroisse ; moyennant
quoi le noble reprend sa noblesse , pourvu qu il vive •
moblement , et les acquêts nobles faits par lui depuis
cette déclaration, se partagent noblement.

Lorsqu'une famille était dans le cas de Dérogeance ou
d'omission continuée, elle ne pouvait rentrer dans.son
premier. état qu'en vertu de lettres du prince .; C'est
ce quon nommait lettres de relief ou de réhabilitation.
Ces lettres étaient sujettes à être vérifiées, et ne s'ac-
cordaient•suivant les principes observés, qu'autant
qu'on avait prouvé qu'on était en possession de la no-
blesse cent ans au-delà de la 'première Dérogeance. On
'obtenait des lettres de réhabilitation après même qu'elle
avait été continuée pendant deux degrés. C'est une
question de savoir si où pouvait en obtenir lorsque le
cas de Dérogeance ou d'omission embrassait entièrement
trois générations. Dans l'usage commun , cette grâce
ne s'accordait pas. Quelques exemples néanmoins prou-
vent que la concession n'en était point véritablement
limitée, principalement dans le cas où l'omission domi-
nait , et surtout à l'égard des familles nobles ; le plus
grand nombre des jurisconsultes pensait même que la
noblesse d'ancienne extraction, dans le principe, était
une propriété inhérente à la famille qui , d'ancienne race
et sans principe connu , côntenait en elle—même un
caractère indélébile, et qu'altérée ou obscurcie par plu-
sieurs degrés elle se relevait de sa propre force , par les
seuls droits du sang. •

,Le crime de Mie-majesté faisait perdre la noblesse au •
co4able et à tous ses descendants. A l'égard des autres
crimes, quoique suivis de condamnations infamantes, ils
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ne faisaient perdre la noblesse qu'à l'accusé, et non pas

ses enfants.
La preuve de Dérogeance antérieure à la posses.sion

centenaire , suffisait pour rendre celle-ci nulle. (Arrêt
du conseil du 19 mars 1667. )

Les enfants ou descendants d'un noble ne sont point
tenus de rapporter aucunes lettres de réhabilitation , si
leur père ou leur auteur n'ont dérogé avant leur nais-'
sance. ( Même arrêt. )

Le- Commerce maritime ni le commerce en gros ,. ne
dérogeaient pas.

Les gentilshommes qui s4employaient à l'art de la
verrerie, ne dérogeaient pas; ils sont au contraire main-
tenus dans leur qualité d'écuyers , par arrêt de la cour
des aides , de l'an 1582 et du mois d'août 1597 ; mais
c'est une erreur:populaire et grossière de croire que les
verriers soient nobles en vertu de leur exercice.

Tout noble pouvait prendre à ferme les terres et
Seigneuries appartenantes aux princes et princesses
du sang, sans déroger. ( Arrêt du conseil du 25 février
1720. ) •
: Les -dérogeants en la province de Champagne , ne

cessaient pas de se qualifier nobles et "écuyers ; ce qui
leur était permis , encore qu'ils fussent imposés aux
tailles. Là preuve en est tirée d'un cahier où étaient
enrôlés et décrits, les noms et surnoms des nobles et
autres tenants noblement du roi les fiefs et arrières-fiefs
au bailliage de Troyes, qui avaient comparu à la montre
du ban et arrière-ban , par-devant Michel Juvenel des
Ursins, écuyer, bailli de Troyes, en vertu des lettres:-
patentes de Louis XI , données à Amboise le premier.
jour de février 1469', dont voici plusieurs exemples :
Proquo Guibert , écuyer, payant taille, et non tenant
fief ; Jean de Villeneuve, écuyer, payant taille, tenant
fief, assiirant•vivre noblement dorénavant ; Jean Dau-
bigni , noble, payant taille et non tenant fief; Nicolas
Léger, écuyer, payant taille , tenant noblement ; Tous-
saint Parisot , écuyer , payant taille ; Guillaume Re-
nouard , écuyer , payant taille ; Etienne l'Argentière ,
écuyer, payant taille et tenant noblement; Jean Brogue-
dale, écuyer, payant taille ; Jacques Solomon , écuyer,
payant taillé. Le cahier est scellé en cire,rouge , et
oigne de , Baussancourt. •
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Chassanée s'explique ainsi sur la coutume de. Boum
orme. Il dit que si un noble de race s'employait

l'exercice de quelque art mécanique , il ne perdait pas là'
noblesse , parce que les droits du sang ne se perdent
point ; mais qu'elle est offusquée et obscurcie tant et si`
long-tems que le noble demeurait en cet exercice ; car
aussitôt qu'il le quittait, la noblesse recouvrait sa splen-
deur et son premier lustre.

Les nobles qui `exercaient l'art de la médecine ne dé-
rogeaient point; les médecins même, qui n'avaient pas
l'avantage de la noblesse, n'étaient point sujets au paie-
nient dés subsides delphinaux , pourvu qu'ils fussent
docteurs et qu'ils ne fissent aucun trafic.

Les nobles qui exerçaient la peinture, sans en faire
trafic , DC dérogeaient pas.

Le noble qui labourait ses propres terres , ne déro-
geait point. Voyez DÉCREANCE.,

M. de Laigue, dans l'ouvrage qu'il a ,publié en 1818;
sous le titre des Familles françaises, s exprime ainsi à
l'occasion de la Déroeunce.

« J'ose poser en fait , qu'il n'y a pas une seule an-
cienne loi du royaume qui prononce la dépossession
d'état des nobleS d'extraction pour cause de dérogeance.
Un gentilhomme vivait noblement ou vivait roturière-

iment , c'est-à-dire, faisant trafic de marchandises, etc.
Dans le premier cas, il jouissait de tous les priviléges et
exemptions attachés à sa qualité, qui lui imposaient des
devoirs et un service militaire,; dans le second, il était
privé temporairement de .la jouissance de ces mêmes
priviléges, mais jamais de son état, et il payait à l'aide
ou à la taille , comme les autres marchands, ,'
pour le moment , il ne remplissait point ls devoirs
auxquels il était assujéti , à raison de ces mêmes pri-
viléges.

» C'est ce qui résulte très-positivement de l'ordon-
nance de saint Louis , de l'an 1256, des établissements
de ce prince, 127o ; des lettres-patentes de Phi- .

lippe IV, dit le Bel, données à Paris, le 13 janvier 1295 ;
de l'ordonnance (lu roi Jean , du 5 avril 135o ; des
lettres et ordonnances de Charles VI, des a3 mai 1388,
4 janvier 1392 , 28 mars 1395 , 3o janvier 1403 ; 26
tuai 1404 , et il août go8 ; de Charles VII , du 28
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février i435, et l'on pourrait même ajouter de l'or
„ dormance de Charles IX, du mois de janvier 156o, et

de l'édit de ce prince , de janvier 5572 , et autres.
» Les dispositions de ces ordonnancés , qui faisaient

alors le droit commun dg royaume, se retrouvent dans
les usages ou coutumes de la plupart des anciennes pro-
vinces de France, telles que le Dauphiné, la Norman-
die , la Champagne , la Brie , la Bourgogne , etc.
• » Chorier, , dans son Nobiliaire -- du Dauphiné, parle
de plusieurs nobles de naissance qui furent mis au rang
des nobles.; lors de la révision des feux faite dans cette
province , l'an 54.77 ; exerçasSent l'art de
marchandise , et que l'un d'eux fat charpentier de pro-.
fession.

» Gui Pape , dit que les nobles ne doivent pas jouir
de leurs priviléges, lorsqu'ils ne vivent-,pas noblement;
mais que -lorsque les nobles dérogeants t'abstiennent de .

• trafiquer, ils recouvrent leurs priviléges, ainsi qu'il fut
jugé par un arrêt du parlement de Dauphiné , en date
du i5 février '497, au sujet des fils d'un noble qui était
marchand drapier : ils furent déclarés nobles , parce
qu'alors ils vivaient noblement.

» Lors de la recherche, faite dans la province de
- Normandie , en 1463 , par Rémcind Montfaut , deux

frères sont maintenus au rang des nobles de la serge...p.-
terie de. Pont-Farcy , mais ils y sont assis ( taillables )
pour quinze .ans , parce qu'ils sont marchands. Dans
la même recherche , à l'article des taillables de la ser-
genterie de Beaumont, on voit figurer un habitant qui
est ainsi qualifié, marchand noble comme l'on dit.

» La Roque affirme qu'en Champagne et en . Brie ;
les dérogeante' ne cessent pas de se qualifier nobles et
écuyers; cet qui leur est permis, quoiqu'ils soient' im-
posés aux tailles, ainsi que le prouve la montre du ban
et arriéré-ban de l'année 5469 ; il. cité à ce sujet plu-
sieurs gentilshommes qui étaient dans ce cas , et qui
furent mis au rang des nobles , quoique vivant rotu-
rierement. Il ajoute, que la politique dé ce mélange de
nobles vivant noblement , et de nobles vivant en mar-:
chands et roturième.nt , -est approuvée . pas Charles du;
Moulin, en son apoStille sur l'article S6 de la .cautmlne:
de Troyes. .

f.' 	 à&
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' Pithéu - dit , en termes précis que marchand ne
laisse d'être noble.

Si, comme le soutietiment•Loyseau , .d'Argentré
Chassannee, la Roque , et tant d'autres sages et doctes
personnages

'
 la noblesse de nom et d'armes ne peut

jamais se perdre ni s'aliéner., si elle; st imprescriptible,
st enfin elle est le seul bien indépendant des caprices
et des révolutions de la fortune , il faut convenir qu'il
n'y e ..et ne peut y .avoir de dérogeante pour elle , et
qu'elle,est rimins encore exposée ,à le perte absolue de
de son état.

» La condition cnnn anobli par lettres était bien dif-
férente ,.parce lue le roi, :en lui conférant la noblesse,
lui avait imposé l'obligation de vivre noblement, et
lui avait défendu expressément. de faire aucun acte dé-
rogeait A sa nouvelle qualité sous peine de déchéance•;
il en était de meure de l'en.oblipar charge. Cela devait
être :ainsi , car était tout A fait déraisonnable , et même
COD Ise toutes les •convenances, qu'un homme qui d'or-
dinaire était riche, et que le prince élevait au rang des
nobles, n'eût point adopté leur manière de vivre, et
n'eût pas cherché, dès ce moment, à ouvrir à ses en-
fants une carrière honorable, dans laquelle ils pouvaient
trouer plus souvent les occasions de rendre au roi et
à l'état des services importants; services qui, - perpé.
tués clans une famille., en constituent - véritablement
la ,gloige , l'investissent .d'une juste' considération, et
lui acquièrent aussi des . droits à la reconnaissance et à
restime générales.

» Cependant, s'il y avait cette différence entre le
noble de teins immémorial et le descendant d'un noble
par let•res., que l'un ne pouvait perdre son état par la
oerpgance , et que l'autre , au contraire , pouvait être
privé du sien par le même motif, il semble que ce der-,
nier, une fois parvenu à la qualité de - gentilhomme,
anraitdû, en cas d'accident, jouir du même avantage
que le premier, puisqu'il est vrai qu'il n'y a pas deux
1"4m.p.de gentilshommes, et que tons les nobles, dont
Porigine ,est plus ou moins ancienne., n'en tirent pas
leur. qualité .de .le Terne source ou de la même volonté;
çer , en' France , c'est une Maxime certaine , que le
prince seul peut nobiliter, pour me servir de l'expres-,
sion enikloyée dan les anciennes ordonnances de nos.
rois,
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Aelgsi par exemple, fine tantine. (mi' alitait été

anoblie par lettres dans, lé quatortiene siècle, et qui,
'par conséquent , aurait compté de quatre à cinl cents
ans de noblesse avec dés Sei-Aces n aurait
ru , en cas d'une dérogeante indépendante de Sa v6.-;
,onté , et bien excusable dans le cours de cinq sieeles,
se relever dette-n•rne et rentrer en jouissance &Mie
distinstion héréditaire infiniment plus- précieuse que lai
fortune", Par cela seul , que l'honorable principe de si
noblesse aurait été rosittvernent connu tandis gu'ühé
autre famille .qui aurait itigrifié que • de cent à cent
cinquante ans d•noblesse• ; et qui' d'ailleurs n'aurait eu
que de minces,services., produire., mais à laquelle on
n'auraid pu Opposer ni lettres, oui autres principes d'ai
noblisserreent e ni; aucune trace .de roture antérieure au
premier degré de filiation eitt , dans le même cas de
dérogeante été réputée noble iVancienne. extraction ,
et serait aussi, rentrée dé plein droit ; ou' du Moins avec
plus de facilité que la première e ayant Cinq:. cents. ans
de noblesse dans les prérogatives hon'ôrifiques attachées
à ce titre ».

DESNÈVX. fsraël . Désneux, grenetieraugrenier â sel
de . - Pars.,' fut échevin de cette- ville én r6t73'. Parti
érnanch• d'azuret d'argent de huit pièces et deux demies..

eEssorpy , comtes de Cserrieck` et de Tarkci
gnats dé hengeiè, noble , ancienne et illustre retai"Son.,
originaire dé hongrie , où elle possède l'e comté
Cserneck depuis l'e milieu. au onzième siècle, et' où
subsiste encore en plusieurs • branches. t'une die ses
branches s'est étahlie et-errance aù diX-huitième
et subsiste de nos jours en Lorraine. Cette branche a
donné un maréchal' de camp et plusieurs officiers supé-
rieurs de cavalerie, décorés de l'ordre royal et
& Saint-:Louis. -Charles., comte. Dessoffy, , ne le 3 no-
vembre 1,784, chevalier de l'ordre royal et militaire de
Saint-Louis et 'dè la' Légion-d'honneur , a été chef
(Vescactron du 1'0e régiment de hussards. Ilra eu lar.jambe
droite emportée pair un boulet' près de. Bunzlau•i. en
Silésie, le 19 août 1813, ett Malgré cette blessure graYe,
cet officier n'a d'autre désir que d'obtenir l'honneur de
servir activement dans les. armées du roi. D'azur, à
l'aigle au 'bl abaissé d'argent', tideo;t•ée en chif d'un
croissant du même, et senestrée d'une étoile d'Or, et oc--• .
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compagnée en pointe d'un senestrochère , arma de toute,e
pièces d'argent , tenant un . badelaire d'or.

DIDIER DE BONCOURT , en Chanipagne. Cette
famille a pour' auteur Paul Didier, lieutenant-colonel
du régiment de Montcavrel , cavalerie , puis capitaine
de chevau-légers, anobli -pour services militaires - , par
lettres du mois de féVrier 1657, confirmées au mois
d'août 1669 par 1,:intendant.de Champagne. De gueules,
à la bande d'argent.

DE DIENNE DE CHAVANHAC, illustre et ancienne
maison de chevalerie d'Auvergne , qui tire son nom
d'une baronnie des plus considérables de cette province,
où elle florissait dès le dixième siècle. Ellè établit son
ascendanCe depuis Léon, chevalier, seigneur de Dienne,
qui vivait en 1187. Elle a fait les preuves de la cour,. et
a monté clans les carrosses en 1739 et en. 1785. Elle
compte plusieurs lieuterients-généraux , maréchaux de
camp et officiers supérieurs ; est admise clans l'ordre de
Malte depuis le milieu du quatorzième siècle , et a donné
des comtes de Brioude depuis l'an 1473.. D'azur, au
chevron d'argent , accompagné de trois croissants d'or.

LE DIEU , dans la Brie champenoise. Louis. le Dieu
fut déclaré noble, du côté Maternel , par sentence du
bailli de Château-Thierry, dit 20 juin .x486. Benoît le
Dieu , sieur de Ville-au-Neuf, vicomte de Chammery,
fut réputé noble du côté du ventre par deux sentences
des élus de Soissons , du 26 mai 1555 , et l'autre du
lieutenant du bailli de Châtillon-sur-Marne (t) , du
23 mai 1556. Cette famille a produit ses titres devant
M. de Caumartin, en 1667, qui l'a renvoyée au conseil
d'état du roi. 'D 'azur, au chevron d'argent, accompagné
de trois glands d'or. •

•
LE DIEU. Jean le Dieu , sieur de Farcy, dé la ville

de Château-Thierry, fut anobli pour services militaires,
'au mois de février 1653. Cette famille paraît être une
branche de la précédente. D'azur, au chevron d'or, ac-
compagné en chef de deux glands du même , et en pointe
d'une épée d'argent, garnie d'or.

(1) Gilles-le-Dieu était notaire à Châtillon-sur-Marne ,
1538, 15 4 1 et 1544,
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DIEULEVEULT DE LAUNAY , DE PÉNQiikits , en
•Bretagne et en Normandie. D'azur, , ïa six croissants
contournés d'argent. Devise : Diex le colt.

DE DIGOINE , inarquis du Palais, maison d'ancienne
clievalerie,,• qui tire son nom de la première baronnie
du Charolais , et dont le premier seigneur connu est
Liebaud, qui, vers l'an so8o, épousa la soeur de Hum-
bod II , sire de Beaugé; Cette maison s'est divisée en
plusieurs branches. L'atnée s'est éteinte en 13qo. Une
.autre branche a continué la lignée dès marquis de Jau-.
court, qui vont suivre; et une troisième les marquis du
Palais. Cette dernière branche a constamment soutenu
l'éclat de 'son origine , tant par ses alliances que par ses
illustrations. Elle a donné un grand nombre (PoffiCiers
généraux , un chef (l'escadre , des comtes de Lyon et de
Brioude , et des chevaliers à l'ordre de Saint-Jean de
Jérusalem dès la plus haute antiquité. Echiqueté et"
de sahle.

DIGOINE-JAUCOURT. Le premier, qui de
cienne et illustre, maison de Digoine prit le nom et les
armes de Jaucourt, est Jean de Digoine , chevalier, sei-
gneur de Thianges , puis de Villarnoul, par l'alliance
qu'il contracta, l'an 1463 , avec Agnès du Plessisde
Chevigny , sa parente , dont la rrièl'e Antoinette de
Jaucourt, était héritière de cette maison. Cette branche
de Digoine-Jaucourt a formé plusieurs rameaux: i° les
marquis de Villarnoul , éteints en 1738 ; 2 ° les barons
du Vault , comtes de Jaucourt ; 3° les seigneurs de Me-
nestreux', 'éteints ; 	 les barons (Milan , comtes et
marquis de Jaucourt, existants ; 5° les barons de Serrioy ;
6° les seigneurs de Faveras ; 7° les seignem:s de Cha-
zelles; 8° les seigneurs de Bonnesson , éteints er•I7.29..
Cette seconde maison de Jaucourt est féconde en hom-
Mes illustres. Elle compte des lieutenants-généraux ,.des
maréchaux de camp et des brigadiers des armées du roi,
des gouverneurs de provinces, des' chevaliers de l'ordre'
du roi, des capitaines de cent et de cinquante hommes
d'armes, des conseillers d'état, des chambellans de nos
rois et des gentilshommes ordinaires de leur chambre ;
un premier chambellan de l'électrice de.Brandebourg ,
reine de Prusse ; nombre d'officiers supérieurs décorés
de l'ordre 'royal et militaire de Saint-Louis, des gou-i
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yerneurs de place, et _plusieurs autres persormages
tingués dans la diplomatie ou dans la carrière des lettres.
A l'avantage des nombreux services qu'elle a rendus et
de sa haute antiquité., la maison de Jaucourt joint celui
de s'être alliée à tout ce qu'il y a de- maisons grandes
et illustres dans le royaume. Le comte de Jaucourt, an- 4

cien ministre de la marine , ministre d'état , comman-
dant de la Légion-d'Honneur , à été nommé pair de
France en 1819. De sable , à deux léopards d'or.

DILLON, comtes Dillon, en- France
'

 vicomtes- Dil-
lon , comtes de Rosconanorr, pairs d'Irlande , maison
d'ancienne chevalerie, Originaire de ce dernier royaume,
où elle !lotissait dès l'an 5185. Elle s'est illustrée par ses
services et par les emplois considérables dont elle• a de
tout tems été revêtue. Une branche de cette maison s'est
établie en France avant la révolution. Elle a- donné un
archevêque de Narbonne, deux généraux, dont l'un
périt victime de l'insubordination de ses soldats , en
5792, et Eautre victime du tribunal révolutionnaire, en
1794. Cette brancfie compte encore , de nos jours , deux
généraux et plusieurs officiers an service du roi. D'ar-,

gent, au lion léopardé de pentes , accompagné en chef de
deux étoiles d'azur.

DE DINTEVILLE , maison d'ancienne chevalerie de
Champagne, qui a pris son nom d'une terre située près
de Bar-sur-Aube laquelle échut en partage, au milieu
du treizième siècle, à Pierre de Jaucourt, second fils de
Pierre ler, sire de Jaucourt, panetier de Champagne:
Les descendants de ce Pierre quittèrent k nom de Jau-
court pour prendre celui de Dintevillé; mais ils conser-
vèrent leurs armoiries primitives. Cette maison• de Din-

. teville - a formé plusieurs branches, s° les barons de
Dinteville , éteints en 5607 , 2 ° les seigneurs de Polisy
et des Chenets , éteints en 1559.; les seigneurs de -Van-
lay, éteints en 155o. Cette maison a donné un grand-
veneur de France, en• 5498 , et un chevalier des ordres
du roi, en 1583 ; un chancelier de Bourgogne , évêque
de Nevers , 'en 1375 ; un évêque de Sisteron , puis
d'Auxerre, mort en 153o; un second évêque d'Auxerre,
ambassadeur du roi. à Rome, en 15132•;: des chevaliers de

'l'ordre du roi un gouverneur de Charles de France ,
duc d'Orléans, ambassadeur en. Angleterre ; des gou-
verneurs de place etc. De sable u deux léopards d'qr.
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DE DION , barons de Wandonne, par érection de
t  l'an ufit , • marquis de Dion—Malflance, par lettres-pal

tentes de 1787, barons de Dion,Ricquebourg, comtes de
Dion en Artois, maison d'ancienne chevalerie, qui a
pris son nom de la terre de Dion le Val, relevante de la
baronnie de Navre, dans laquelle on. voit encore
des. mausolées de plusieurs membres de cette famille,
et dont la possession remonte au douzième siècle ;
elle a obtenu les honneurs de la cour, en 1784 et
1785, en vertu de preuves faites au cabinet des ordres
du roi. Elle a donné des officiers généraux et supérieurs
au service des rois d'Espagne et de France entr'au-
tres un maréchal de' camp, en t8t6 plusieurs che—;
valiers de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, etc.
D'argent , à l'aigle éployée de sable : chàrgée sur l'esto-
mac d'un écusson du même, chargé d'un lion d'or et bordé
du même. Couronne princière. Tenants : Deux sauvages
arinés de massues hautes et ceints de lauriers. Devise
Domine ad juoandum me feslina.

MONIS , noblesse municipale de la ville de Paris,
qui a pour auteur Pierre Dionis, vivant en 164o , père
de Pierre IL, premier médecin .de la Dauphine, né
l'an 11666, célèbre par ses ouvrages d'anatomie. Cette fa-
mille a donné deux commissaires généraux de la marine;
des capitaines de cavalerie et plusieurs chevaliers de
l'ordre de Saint—Louis. François-Jean Dionis, notaire au
Châtelet de Paris, fut élu échevin rIe lbeette ville en 16
D 'azur, a trois tiges de cinq feuilles d'or ; au chef cousu de

. gueules, chargé d'une croix potencée du second émail.

DODEMAN , famille ancienne de Normandie, connue
depuis Robert Doderuan , chevalier, père de Guillaume
Dodeman , aussi chevalier, nommé dans l'Echiquier
de 124. Cette -famille, dont descendent les seigneurs
de Placy, n'est pas mentionnée dans la Recherche de
Montant, en 1463, mais elle a été maintenue le 2 avril
1667. La Roque rapporte qu'Adam Dodeinan, seigneur
de Placy, et Jeanne de Marguerie , sa femme, furent
maintenus comme nobles, par arrêt du 3 février 158o ;
sur ce que sa femme était descendue de Marie de Ville-.
bresnte , fille dune du Lys. D'argent, au duc de sable,,
perché sur un bd on noueux du même , mouvant.de la pointe
de l'écu,
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DODLIN nu BOULAY, famille originait:e de Tonnerre,

en Bourgogne, qui a pour auteur Gaspard Dodun , se-; -
crétaire du roi, mort le 24 mai 1701, aïeul du contrô-
leur général des finances de ce nom. Cette famille a, en
outre , donné des conseillers et des présidents au parle-
ment de Paris. D'azur, à lu fasce d'or ; chargée d'un lion
naissant de gueules, et accompagnée, de trois grenades d'or,
ouvertes de gueules.

DOLLIN ou FRESNEL, famille d'origine chevale-
resque, dont plusieurs branches se sont établies dans la
Picardie et le Languedoc , puis-en Hollande ; 	 a,
ajouté à son nom celui de du Fresnel, Jean Bottin, che-
valier, fut envoyé, en 1408, par le duc d'Orléans et
messire Jean de Braques, seigneur de Saint-Morise „aux
gens des aides de, Picardie, pour porter des lettres closes
de ce prince. Guillaume Dullin, chevalier et porte-en-
seigne des lances de S. M., dans la coll. -pagaie du seigneur .

de Bonnevel, en 1539, était frère de Mingette Dollin
qui épousa Laurent de Polastron; un fils issus de ce ma-
riage , hérita dudit Guillauine Dollin , en vertu d'un
acte en parchemin , à nous exhibé , et souscrit par Jettant
de Boslinard , écuyer, et Jean d'Espaigne, écuyer,
attestent , en leur qualité de porte-enseigne et d'hommes
d'armes dans la compagnie de M. de Bon nevel, « connaître

Polastron comme neveu et héritier dudit Guillaume
Bouin, autant quejils de feue Mingette Dollin , sa soeur,
femme dudit Laurent de Polastron , .de qui nulle autre
personne n'est plus apte, par sa proximité à re-
cueillir ladite succession. H Cet acte est du pénultième
jour de décembre 1539. Cette famille a fourni, de toute
ancienneté, des hommes d'armes et des officiers distin-
gués. De gueules , au lion d'or, armé et lampassé de
nople , tenant dans sa pale dextre un cimeterre d'argent,
garni d'or, le bout du cimeterre surmonté d'une étoiled'ar-
gent.

DE DONISSAN , marquis de Citran , comtes de Ro-
mefort , en Guienne, maison d'ancienne chevalerie,
qui tire son nom d'une terre située en Médoc au
diocèse de Bordeaux. Elle établit sa filiation depuis
Guillaume de Donissan., damoiseau, mort en 1345. Elle
compte des chevaliers de l'ordre du roi , un capitaine de
cinquante hommes d'armes des ordonnances, : un- gentit;
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homme ordinaire de la chambre; un grand nombre d'of-

-- ficiers supérieurs. Ecartelé , aux 1 et 4 d'argenta la bande
d'azui., :aux 2 et 3 de gueules, au lion d'or. -

nouerr DE PERSAN, marquis de IBandeville , en
Normandie , Par'érection du mois d'avril 1632. Famille
.également recommandable par ses services militaires et
les emplois qu'elie a remplis dans la màgisCrature. Elle

• compte un maréchal de camp, plusieurs officiers . - sapé"-
rieurs et des maîtres des requétes.'D'aiur, , à . crois
blets ou papillons d'or volants en bandes, 2. et t .` •

PREUX DE N'ANCRÉ ET DE • BRÉZÉ , maison,-
qu'une longue série ,de Services militaires, des alliances
illustres et des possessions considérables ont mise au ;

rang des plus :distinguées du royaume. Elle établit par
titres originaux sa généalogie depuis le milieu du quin-.
zième siècle. Le plus ancien de ses titres filiatifs est
» une donation faite le 7 juillet 1472, sous le sceau,
n d'è, Faye-la'-Vineuse , pardevant 'Dignay et .J.• Car-

' » dinalis, par noble horrime Thomas Dreux . , écuyér,
seigneur de Ligueil , à Simon Dreux , écuyer, sou

.» fils aîné et principal héritier des terres dela Gastillion-
» nière et des Barrés, ainsi que le susdit Thomas Dreux

auroit reçujapieçà - lesdites terres de feu Pierre Dreux, '
• son père, vivant, écuyer, seigneur de •Ligueil," et de
▪ son oncle méssiré Simon Dreux , chevalier, maître-
„ -d'hôtel du roi. Ledit acte fait en présence dudit
,, Thomas Dreini, donateur, et dé son oncle messire
• Jean de Guarguesalle (1), chevalier, seigneur *de
„ Bosse et de Coulai ne , qu'il constitue son procureur
„.général, espécial et irrévocable, à l'effet de l'exécu-

tion de ladite donation (2). »
. Et - dariS lé Contrat de mariage de Méry Dreux, écuyer ;

Jean'de Guarguesalle, chevalier, seigneur de'Bosse et
de Coulaine , fut grand—maitre d .e l'écurie du rétit louis Xt, et
capitaine, de la ville et du château de Chinon (Voir h.; P. An-
selme, article Grands—Ecuyers , ' et -encore Môréri ,
Écuyer.

(a) Cette donation a été - examinée et certifiée par. M. Pa-
villet, chef de la section Historique aux Archives du royaume
ancien premier commis du cabinet des ordres du roi, commis.
saire du conseil pour. le contentieux dè la noblesse.

d.	 27
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seigneur de Bois- Aubry, fils de feu Simon Dreux, écuyer;
seigneur de la Gastillionnière et des Barres, avec da-.
moiselle Charlotte de la Coussaye, passé par devant
Puesnard et Guesgnon, notaires à Poitiers, le 15 jan-
vier 1533 (original en parchemin), l'on voit cette même
terre des Barres, dont la donation vient d'être précitée
plus haut , sous, la date de i472. , affectée au douaire
de ladite Charlotte de la Coussayc, épousé de Méry
Dreux. •

Cette même donation de 1472 se trouve encore men-
tionnée dans le.jugement de maintenue dé la branche de
Dreux de Creuilly , en date du 2S janvier 17oo, et dans
Celui de la branche . de Dreux de Nancré, du 22 mars
1703 ; ces deux arrêts rappellent le jugement de main-
tenue, rendu, le i3 juin 1669, par la chambre de la
réformation de Bretagne, pour la branche de Dreux
de Brézé, dans lequel elle est déclarée d'ancienne extrac-
lion noble , et maintenue dans sa qualité d'écuyer et de
chevalier.

Or, voilà bien un titre original et patent de l'an
1472 , qui se trouve• encore mentionné dans des juge-
ments de maintenue, qui sont également des actes lé-
gaux et indubitables , lesquels prouvent la filiation de.
la maison de Dreux de . Nancré et de Brézé, de la ma-
nière suivante :

Pierre Dreux, écuyer, seigneur de Ligueil, frère de
Simon iireaa.;, chevalier, maître-d18tel du roi. Ce
Pierre eut pont. fils :

• Thomas Dreux, écuyer, seigneur de Ligueil, lequel
fit la 'donation de 1,472, mentionnée ci-dessus, et qui
fut père de :

.Simon Dreux, écuyer, en faveur duquel ladite dona-
tion des terres de la Gastillionnière et des Barres eut•

lieu en 1472; il fut père de:
I ^. Pierre Dreux, écuyer, seigneur' de Périgné;
2° . Méry Dreux, écuyer, dont l'article suit.

Méry•Dreux, écuyer, seigneur de Bois-Aubry, épousa,
le iS janvier ,1533, damoiselle Charlotte de la Cous-
saye, qui reçut, pour garantie de son douaire, la terre
des Barres, mentionnée dans la donation de 1472. Ce
Diéry Dreux eut sept fils et plusieurs filles, ainsi que
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constate le partage noble des biens des successions des,
dits Méry Dreux et Charlotte de la Coussaye , eu date
du 6 avril 157f3, acte passé devant Pignetaud et Bou•beau,
notaires à Poitiers ( original en parchemin ).

Simon, fils aîné de Méiy Dreux, est la souche de la
branche de Dreux de Creuilly , étefilte.
- .Claude , son troisième fils , est la souche de la
branche de Dreux de Nancré , qui existe encore.

Thomas, son cinquième fils, est la souche de la
branche de Dreux, 'de Brézé, aussi existante.

Ces divers enfants, ainsi que Méry Dreux, leur ati
teur,... sont mentionnés dans les jugements de maintenue
de 1669 , 17oo, 1705. .

L'origine de la maison de Dreux de Nancié et de
Brezé est donc bien prôuvée par ce titre de 1472. Elle
remonte à Pierre Dreux, frère de Simon Dreux, cheva-
lier, et maître4'hôtel du roi. Et ce qui vient à l'appui
de tout ce qui est dit ci-dessus, c'est qu'on trouve en-
core dans les registres manuscrits du cabinet des ordres:
du roi ( tom. VI , p. 266) , de la propre écriture de
M. Berthier, qui en était dépositaire« „commissaire,.
.que celte famille fils maintenue , le 23..tatiiiFér • 1700 , sur
titres remontés en 1472.

Services militaires. Cette maison a produit quatre lieu-
tenants-généraux des armées du rot, dont les services.
distingués sont mentionnés dans liChronologie militaire
de Pinard. L'un d'eux fut lieutenant-général de la pro-
vince d'Artois ; un autre iommandant en chef des pro
vinces de Flandre et de Hainaut. Elle a fourni , en outre,
un maréchal-de-camp , des mestres de camp ; des ca-
pitaines de cavalerie et d'infanterie, dont plusieurs furent
tués au service du roi ; un chevalier de Malte, en 1714 ;
un chevalier de Notre-Dame de Mont-,Carinel et de
Saint-Lazare en 1674. Dans la magi,sirdture , elle a eu
un procureur-général , et deux avocats-généraux à la
chambre des comptes de Paris; des conseillers au grand- .

conseil, aux parlements de Bretagne 'et de Paris, et plu-
sieurs conseillers-d'état : on voit encore• Claude Dreux,
écuyer , seigneur de la Maison- Neuve, puis de la Tu-
dairière , troisième fils de Méry Dreux , et René Dreux,
écuyer , seigneué de l'Aubretière, fils aîné de Claude
Dreux qui vient d'être cité, au nombre des cent gentils-
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hommes de la maison du roi, aux règnes de Henri Met dé
Henri IV : des pages du roi et de la reine; un autre Membre
de cet te famille fut capitaine-colonel des Suisses de M. le
duc d'Orléans,• régent, et ambassadeur extraordinaire
de France près la cour d'Espagne , en 1.71-8.; et depuis
l'an 1701, la charge de grand-maître des cérémonies dé
Françe , a été successivement remplie par quatre per-
sonnages de cette maison.

Pairie. Henri-Evrard Dreux, marquis de Brézé, baron.
de Berrye, grand-maître des cérémonies de France, a
été nommé pair, le 17 aoüt t 815. .
• Armes: d'azur, au 'chevron d'or, accompagné en chef
de dem( roses d'argent, et en pointe d'un soleil. ou
d'une ombre de soleil.duseeond émail.

DROUET DE MONTGERMONT DE LA MOESCIIE.
Cette famille a été maintenue en 1678 ,. par la chambre,
de la réformation de Bretagne, en conséquence •des
Viléges de la noblesse affectés aux 'offices de la chancel-
lerie de Bretagne „ dong avait- été secrétaire le: père de
René brouet , sieur de Thorigné , et Pierre Drouet,
sieur dè la BerntayS„ Les sieurs des RochetteS du
Presec ei'de lloisguillauMe ont. été maintenus sur le
même fondement. De cette famillèétait encore . Geoffroy
Drouet , écuyer; sieur de Langle , maire de Nantes, en ,

3564. •De gueules, ia trois neurs,d'or; ù la ruse du mémé
en abîme.

DE DROULLIN , maison d'ancienne chevalerie de'
Normandie, qui établit sa filiation depuis Jean de

•Droullin , écuyer, seigneur de_ Montfort , vivant vers
Fan 135o. Ses descendants ont été maintenus dans leur
ancienne extraction par Raymond de Montfaut , l'an.
.12463. Ils se sontdiyisés en plusieurs branches : 1°. les
seigneurs de Fleuriel , éteints vers la fin du seizième
siècle; 2°.'les seigneurs de Chantelou , barons de Tan-.
(pies; 3°. les seigneurs.de Mcsnilglaize ; 4^. les seigneurs
de Cey ; 5°. les seigneurs de Vrigny, éteints; 6°. les sei—
u,nenrs- de Saint-Christophe , éteints: Cette maison a.
Tonné plusieurs chevaliers de l'ordre du roi , des capi-
taines d'hommes - d'armes , 

des gouverneurs de places, et
nomlii:e d'officiers supérieurs sur terre et dans la marine.
Ille est. alliée aux maisons les plus considérables de la.
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1Loimandie. D'argehl,• au chevron de gueules, accom-;
p'âgné de trois quintefruilles de sinople.	 .

DRUAYS DE FR AN'CLIEU, en Bourgogne. Cette .
famille a pour auteur Mathieu Druays , sieur de Franc-,
lieu , maréchal des logis ditroi , anobli en considération
de ses services par lettres du mois dé juin 1586, regis-,
trées à la cour des comptes le ao octobre suivant. D 'ar--
gent , k la moucheture de sable.

• . DUBUYSSON, comtes de Douzon, par érection de
•ran 1 744, titrés comtes et vicomtes Dubuysson, maison
d'origine chevaleresque , qui a aussi exercé avec dis-
tinction des places de magistrature , habitant le Bour-*
bonnais , • originaire d'Auvergne; le plus ancien' titre:
de noblesse qu'elle a produit dans les preuves qu'elleS'
a faite; pour être redue à Malte, dans les pages du roi,
et dans des chapitres nobles, est un acte de partage

- noble daté du i4. décembre 1319, entre Chatard Du-'
buisson , damoiseau et ses frères et soeurs. Ce titre
prouve que la noblesse des Dubuysson remonte au moins
au douzième siècle. Le .Nobiliaire de' la province d'Au- •

•Tergne fait mention de Raymond et Pierre Dubuysson,
chevaliers du Temple , et autres Dubuysson , dans le:
douzième siècle. ; mais la maison Ditbuysson ne pos-
'sède pas de titre qui prouve le degré de parenté , de.
Chari ard ICr. avec eux ; elle possède les titres de filiation,.
depuis ledit Chatard , en 1319, jusqu'à Louis-Amable,
son q tiinzième descendant. Cette maison . a don'hé deux
officiers-généraux, onze colonels où beutenants,colo-.
Bels, ou majors, un ,capitaine de vaisseau, plus trente
capitaines de cavalerie ou infanterie dix-sept. officiers .

tués aux 'aimées.
La branche alliée de Douzon a fini en 1794 , dans le.

comte de Douzon, commandant -de la ville de 'Moulins , -
premier député de la noblesse , du Bourbonnais, aux
Etats-Généraux , mort victime de son dévement au
Roi , sous la hache•révolutiormaire. •
• La ,deuxième branche dite des Aix, subsiste encore

dans le comte Dubuysson des Aix , 'ancien major du
régiment des Dragons du Roi , lieutenant-colonel et
chevalier de Saint-Louis ; et ses neveux le chevalier
Julien Dubuysson. de Yielfont , et le vicomte Dubuysson.
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des Aix, père de Louis-AmaIle. D'azur, à l'épée arf-
gent,, garnie d'or, accompagnée de trois molettes d'éperon
du même.

DUC, subst. masc..Titre d'honneur, qui est la pre- .

rn- ière dignité parmi la nàblesse de France.
. Le duché ou la dignité de duc était une dignité ro-

maine sous le Bas-Empire , car auparavant le comman-
dement des armées était amovible , et le gouvernement .

des provinces n'était conféré que pour un an. Ce nom
vient de duceado, qui conduit ou qui commande. Sui-
vant cette idée, les premiers ducs étaient les ductores;
ezercinaim, commandants des armées. Sous les derniers'
empereurs, les gouverneurs des provinces eurent le titre
de ducs dans la suite ou donna la même qualité aux
gotiverneurs ries provinces en teins de paix.

Le premier gouyerneur, sous le nom de duc, fut un;
duc de la, Marche Réthiqtie., ou du pays des Grisons,
dont il est fait mention dans Cassiodore. On établit treize-
ducs dans l'empire d'Orient, et douze dans l'empire
(l'Occident.

	En Orient.	 En Occident. -

Eybie. 	 Mauritanie.
Arabie. 	 lb 	 Sequanique:
Thébaïde. 	 Tripolitaine.
Arménie 	 Armorique, •
Phénicie. 	 Pannonique seconde:
Mésie seconde. 	 Aquitanique.
Euphrate et Syrie. 	 Valérie.
Scythie. 	 Belgique seconde.
'Palestine. 	 Pannonique première.
Dace. 	 Belgique première.
Osrohène... 	 Rhétie.
Mésie première. 	 Grande-Bretagne.
Mésopotamie.

La plupart dè ces ducs étaient ou des généraux.ro-.:
Mains ou des descendants des rois du pays, ,auxquels, en
ôtant le nom de rois, on avait laissé une partie de l'an-
cienne autorité , mais sous la' dépendance de l'empire.

QUand les Goths et les Vandales se répandirent dans.
les provinces de l'empire d'Occident,,. ils abolirent int,
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dignités romaines partout on ils s'établirent, mais les
Francs., pour plaire aux Gaulois qui avaient été lông-
teins accoutumés à cette forme de gouvernement , se
firent un point de politique de n'y rien changer : ainsi
ils divisèrent toutes les Gaules en .duchés et comtés.„ et
ils donnèrent quelquefois celui de comtes, comices, à
ceux gui en furent gouverneurs. Cainbden observe qu'en
Angleterre ,.du teins deg Saxons,. les officiers et les gé-
néraux d'armées furent appelés ducs , duces ; •sans
tune autre dénomination , selon l'ancienne manière des
Romains.

Lorsque Guillaume le Conquérant vint en Angleterre,i
ce titre s'éteignit jusqu'au règne du 'roi Edouard
qui créa duc -de Cornouaille Edouard, qui avait enqui

	 le nom .de prince Noir. Il érigea aussi en duché
le pays de Lancastre en faveur dé son quatrième fils.
Dans la suite on en institua.plusieurs , de manière-que
le titre passait à. la postérité de ces duçs. On les créait
avec beaucoup de solennité : p, r" cineturarn gladii cap- ,
&que , et circuli aurei in capiti impositionern. Et de là sent
venues les coutumes dont ils sont en possession de porter
la couronne et le manteau ducal sur leurs armoiries.

Quoique les Français eussent retenu les noms et les
formes•du gouvernement des ducs, néanmoins, sous la
seconde race de leurs rois, il n'y avait presque point fie
ducs ; mais tous les grands seigneurs étaient appelés
comtes, pairs ou barons, excepté néanmoins les ducs
de Bourgogne et d'Aquitaine , et un duc de Flince
dignité dont Hugues Capet lui-même portait le titre,
et qui revenait à la dignité de maire ilu.palais ou de
lieutenant-général du roi. Hugues Geand, père de,
Hugues Capet, avait été 'revêtu de cette dignité, qui,
donnait un pouvoir presque égal à celui du souverain.
Par• la faiblesse des rois , les ducs ou gouverneurs se
firent souverains des provinces confiées à leur adminis-.
t'ration. Ce changement arriva principalement vers le
teins de Hugues Capet. quand les grands seigneurs
commencèrent à démembrer le royaume : de manière
que ce prince trouva chez les Français plus de con -yeti--

teurs que de sujets. Ce né fut pas sans grande peine qu'ils.:
parvinrent à le reconnaître pour leur maitre , et à tenir
de lui , à titre de foi et hommage, .les provinces dont_
ils voulaient s'emparer. Un duché comprenait douze
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comtés , ou gouvernements particuliers. Mais avec le
tems le droit des armes et les mariages, les provinces, tant
duchés que comtés, qui avaient été démembrées de la
couronne, y furent réunies par degrés, et alors le titre de
duc ne fut plus donné aux gouverneurs des provinces.

Depuis ce tems-là le nom de duc da plus été,qu'un
simple titre de dignité affecté à une personne et à ses
hoirs,màles, sans lui donner aucun domaine, territoire
ou juridiction sur le pays dont il est duc. Tous les avan-
tages• consistaient dans le nom et dans la préséance
'qu'il donnait. Ils étaient créés par lettres patentes du
roi i•qui devaient être enregistrées à la chambre des
comptes. Leur dignité était héréditaire , s'ils étaient
nommés ducs et pairs ; alors ils avaient séance au par-
lement „mais non s'ils n'étaient que • ducs à brevet.
Leurs fonctions, comme grands-officiers de la couronne,
était d'assister au sacre du roi et autres cérémonies -

onsidérables, et de_rendre la justice au parlement,
avec les autres personnes dont il était composé..
• Éti Angleterre , les Ducs n'ont retenu de leur ane
tienne splendeur que la couronne sifr l'écusson de leurs
armes , qui est la seule marque de leur souveraineté
passée. On les crée par lettres-patentes, ceinture d'é-
pée, manteau d'Etat, imposition de chapeau, couronne
d'or'sur la fête , et une verge d'or à la main.
' Les fils aînés des Ducs, en Angleterre, sont qualifiés
de marquis, et leurs plus jeunes sont appelés lords, en.
y ajoutant leur nom de baptême, comme lord James,
lord Thomas, etc., et ils ont le rang de vicomtes, quoi-

ne soient opas aussi privilégiés par les lois des
Liens fonds. .

Un Dec; en Angleterre , a le titre de grilce qiiand
on lui écrit ; on le qualifie , en termes héraldiques , de
prince le plus haut, le plus puissant, le plus noble. Les
Ducs du sang royal sont qualifiés de princes les plus hauts,
les plus puissants, les plus illustres.

En France, on donnait 'quelquefois aux Ducs, en
leur écrivant, nom de grandeur et de monseigneur,
mais sans obigation ; dans les actes , on les appelait
très-hauts et très-puissants seigneurs; en leur parlant, on•
les appelle monsieur le Duc.
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Les ducspairs tenaient le premier . rang. (Voy. Du-

cuÉs-PAptt4s_s plus bas).
Les duesnon pairs jouissaient des mérries honneurs

que 'les ducs-pairs ('excepté -les prérogatives attachées
à la pairie ) , lorsque leurs lettres étaient registrées , et
leur fils aine succédait au titre , et au duché institué
par lettres du prince.

Les ducs à breVet étaient ceux qui etaient nommés
par le prince', par simple brevet , n'avait point été
suivi' de lettres d'érection en diléhé , ni d'enregistre-.

-

Lors de la révolution, un décret de l'assemblée cons-
tituante anéantit tous les titres de noblesse, mais un
décret impérial; du r 1 mars 18.o8 , lés rétablit. Voyez
TITRES, PAIRS, DUCHÉS—PAIRIES', MAJORATS. .

LE DUCHAT, DE RtJRANGE DE LA Tduti , -famille
d'ancienne bourgeoisie de la ville de Metz , où elle
exerçait le commerce aux seizième et dix - septième
siècles. Elle est connuepar filiation , depuis Jean
le Duchat , demeurant à Pont-sur-Seine , en 1493,
père de Claude le Duchat , praticien à Pont-sur-Seine,
en 1509. Charles •le Duchat , sieur de Iturange , capi-
taine dans le régiment Dauphin étranger cavalerie;
eut confiance dans sa noblesse, avec clause n'anoblisse
;vent , en tant que de besoin , par lettres.latenteS, de. ,

172 t. D 'argent , à ,cinq fusées de gueules,; accplees
fasce.

DUC1-1É subst. mase. Souveraineté du seigneurie,
considérable, érigée en titre de duché ,, et mouvante
immédiatement de la couronne. Elle donnait à son sei-
gneur le titre de duc , la plus . éminente qualité dn
royaume, après les princes de la maison royale. Il est à•
remarquer que le titre de duc est le seul en France .qiii ait
été respecté de l'usurpation. Il a cet avantagé sûr "toii; lei
autres titres, prodigués par lettres , ou pris arbitrai--;
renient par les familles, et même sur le titre,dç prince;
que plusieurs-maisons se, sont,attiibué sans, , aucun`fonu
dement. La révolution ayant aboli la féodalité entra4ce,
il n'existe plus de duchés ni de terres titréps , lçs
titres héréditaires de duc de comte, de baron et de:cha-:

' 	 28
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. 'ent é:fée:rétablis . - en , -18ei6, :•et depuis i'$i 4 'les

autres titres , c'est-à-dire de ',Mercy:lila ,et dé. vicomte
ainsi que lu pairie, , ont -été •fréipstitués et affectés, -

comme les ,précédents •titres , :à ,des ;majorats. -Yom.

DUCHÉS-PAIRIES. Par l'ancien -établissement ,
y avait six pairs ecclésiastiques, savoir : le duc et arche-
vêque de "Reims diics et évêques de Langres et de
Lapn „ les comtes ,éve'ques de Beauvais , de ChAlons-
sur-lçlarné et dél\Tôyon , et six pairs séculiers ou laïques,
dont• trois ducs et trois comtes , savoir : les ducs dé
Bourgogne , de '1\hernandie -et de 'Guyenne , -et les
comtes de Champagne, de' Flandre 'et de Ifoulouse .Les
six pairies ecelesiastiques ont subsisté jusqu'à la révo-
lution ; mais les sise -pairies laïqueS ont été réunies à la
couronne , de laquelle elles avaient été distraites , à
l'exception du comté de flandre , dont-if-n'y ,a que la
Seigneurie directe en relève.

Aprèslà réunion des anciennes pairies 'à la Couronne,
nos _rois en érigèrent dé nouvelles , mais seulement
peUr les , princes du sang, et 'il établi que les -phis
anciens 'pairs précéderaient ceux :qui le seraient moins.
Cela donna lieu à un usage -gni choqua Louis'/g. Les
princes avaient souffert que les ducs -marChassent 'avec
eux , ntin pas 'suivant l' ,ordre 'de leur naissance , mais
suivant l'aiacienneté -des pairies. Ce roi• , l'an
482 , au-traité d'Arras ,'article+89. , que les princes du
sang étaient subrogés au lieu , des pairs , les nomma et
les fit signer avant les pairs séculiers et ecclésiastiques.
Cependant cet exemple' .n'erupêCha pas -qu'en r538 , le
ilÛc de Giiise ne vodliit précéder le duc &Montpensier,
pence 'du sang. dé la branche de' Bourbein „parce qu'il
Lait 'plus 'ancien pair que ce dernier , et Françoieter,

Par un reste 'de ressentiment contre lé connétable de
Boni-hem , fut pour-le duc de Guise. Enfin Henri III ,
pax soi Ordonnance de l'an donna la préséance
atixesf:elild sang paris , et par 'son 'édit 'tele i an 171 ,
Louis le 'Grand 'décida ce titi il avait trouve établi, et

raisdn /savnir: que les princes du sang
Sont piziri nés, et 	 pas besoin çitle pairies pour
avoir séai►ée au parlement.. 	 ■

L'a première érection -de-Pairie , après la -rénnion des
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*flemmes 1 la couttohne fut faite par PhiiiPpe: lé 'Ltd,
feif.eur dut 	 de Bretagne, dii bôiiife . d' An où et

du cohue 	 secondép'ar Charles le Bd. '„ 44
faveur de Louis e dis'c de Bourbe« ; la 'troisième', par-

' Philippe de Varois en faveurdé 'son second fils-.
Philippe qu'il fit duc d'Orléans'; là quatrième ,
le roi Jean ; en eveiir de Louis ; 	 la dut d'Anjou.
>puis ce terris, nos rois ont communiqué cet Ion-
netir à.t plusieurs seigneurs. qui n'étaient :pas princes, .

et k hombre des . eSir'iês a dépendudé leur vélonté et
bOn plaisir: àouanes du lioannes est la première terre
qui ait été érigée en duché-pairie;mi faveur d'un autre
que d'un prince dii sang ; ce duché-pairie fut érigé par
François ait mois d'avril de l'an 15z9, en faveur
d'Itirtits Goùfliér seigneur de Boissy ; mais comme ce
seigneur mourut au Diois de m'ai suivant, ladite érec-
tion n'eut point lieu , ce quis fait dire à plusieurs
historiens , que enlise est la ,pretisière terre qui .ait été
érigée en pairie , en faveur d un autre que d'un prince
du sang,,*qtioique son érection ne soit que de • l'an
15à6.

Lès duèhies-paÉdes et Tes duchés siihpiés rioq - pairies
qui .ia'étaient pas, érirégistrei, ne donnaient, en faVeur
de ceux qui en avaient Obtenir le brevet ou lettres d'é-

'rection, d'autres prérogatiVes que lès hohneirs
'Louvre et dans les maisons dis Riji, leur vie. durant, et
op même à leurs femmes ou 'veuves ; l'antiquité du
duché dcinnait le rang à' là cour , corn' ûe l'antiqUité
dé là pairie• le donnait au parlement.

Un édit du mois de. juillet z566 , : porte qu'il ne.sera
fait aucune érection de terres et de seigneinies en du-
ch4s,, marijaisats, et comtés, que ce ne soit à l'a charge
• seront.iiunis à la couronne ; à aéfaiii d'hoirs
mâles. Cette dispoiitimi n'a cependant pas toujours été
observée, 	 -

L'office& due et pair était. de sa nature un office
viril; il y à cependant éu quéltpiès duchés-pairies éri:-

é

• 

s- ; sous la condition dé passer aux femelles à défaut
de Mâles. Ces, duchés étaient appelés duChés-pairies
mâles et femelles; dl y_ en eneme eu zpielqùeSjuziS éki-
ges pour des femmes ou filles, et ceux-ci ont été appelés-
simplement, duchés, lezhellta:
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,,Anpieenement„les,fernmes qui possédaient un
..,:faisaient ! toutes les fonctions attachées à

l'office de pair: Blanche de Castille „mère de Saint-
toi:iis ,,pendant son absence. / prenait séance au parle-,
ment; Mahaut , comtesse d'Artois, étant nouvellement
créée pair, signa, l'ordonnance du 3 octobre i3o3. Elle
assista en personne au parlement de 1314, pour y juger
ré, procès du comte ,de Flandre et du roi..Louis Hutin.
1,11e assista au sacie,-de. Philippe V, dit le Long, en
qi.6, où elle fit les fonctions de pair, et y soutint avec
les autres la couronne du roi , son gendre. Une autre
comtesse d'Artois fit fonction de pair en i364., au
sacre de Charles -V ;%u parlement, tenu le 9 décembre
078, pour le duc de Bretagne, la duchesse d'Orléans
s'excusa par lettres , de ce qu elle ne s'y trouvait pas. -

Peu avant da révolution, les femmes qui possédaient des
duchés-pairies , ne siégeaient plus au parlement il en
est de même en Angleterre , où , il y a aussi des pairies
femelles:

Les duchés-pairies, considérés çomme fiefs , étaiehi
des seigneuries ou fiefs de dignité, qui relevaient
Inediatement de la.couromee. Ces sortes de seigneuries
tenaient le premier rang , entre les offices de dignité.

Les premières érections des duchés.-pairies remon-
ieut au moins jusqu'au tems de Louis le Jeune; d'autres
les , font remonter encore plus haut.

Depuis l'érection des grandes: seigneuries en pairies,
le titre de duc et pair était toujours attaché à la pôs-'
session d'un duché-pairie ; car-la pairie.qiii était d'a-zr ,

bord personnelle,était devenue réelle.;
L'édit du inois kde mai i 7 i 1, concernant les ducs et

pairs ,,ordonne entr?autres choses, que par , les ternies'
4'hoirs et successeurs , et .par le& ermes ndrayants causeS,'
insérés tant, dans. les lettres d'érection; précédemmenti
accordées , que dans celles qui pourraient l'être à
venir, ne s entendront que.des enfants : frettés., de celui
en faveur de qui l'rection .aura, été faite ,,et des mâles

en seront descendus . , de mille èn male, en quel-
que,liene, et, degré quese.soit. 	 , 	 , 	 .

Que les , clauses générales insérées ci."--devant dans
quelques lettres d'érection de. duéhés -pairies en faveur
des femelles, et qui pourraient l'être en d'autres à l'a-
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venirebn'auront aucun effet, qu'à l'égard de celle qui
descendra et sera de la maison , et du nom de celui en
faveur duquel les :lettres auront été accordées , et à la
charge qu'elle n'épousera qu'une personne que le roi
jugera digne de posséder cet honneur, et dont il aura
agréé le mariage par des letTiis-patentes qui seront
adressées au parlement de Paris, et qui porteront con- 7

,firrnation •du• duché én sa' personne , et descendants
males, etc. . .
• Ce même édit permetà".ceux qui ont des duchés-
pairies , d'en' substituer à perpétuité le chef-lieu avec
une certaine partie'de leur revenu, jusqu'à r•000 liv.
de rente , 'auquel le titre et dignité desdits duchés et
pairies demeurera annexé:, sans pouvoir être sujet à
aucune dette ; ru détraction de quelque nature qu'elles
puissent être; après que l'on aura obserceles formalités
pres&ités par -lei ordonnances,our la publication des
ordonnances , à l'effet de quoil'l'édit déroge à l'ordon,
nance d'Orléans', à celle de Moujlins , à toutes autres
ordonnances ét Coutumes contraires.

il permet aussi à l'aîn‘ de,s milles descendants en li-
gne directe , de 'celui en faveur duquel •'érection des
duchés et pairies aura été faite, ou à son défaut ou re-
fus ,'à Celui qui le .suira . irnmediatement, et ensuite à
toute, antre male de degré en degré , de les retirer des
filles qui se trouveront en être propriétaires , en leur
remboursant le prix dans six mois sur le pied du dénier
vingt-cinq ilu revenu actuel, _et sans qu'ils puissent être
reçus en ladite dignité qu'après en avoir,fait le paie-
Suent réel ét effe .ctif.

L'édit ordonne encore , que ceux qui voudront for-
mer qu'elques contestations .au. sujet des duchés-paiz-
ries , etc. , seront tenus de représenter au roi , chacun
en partifulier, l'intérêt qu'ils prétendent y avoir, afin
d'obtenir du roi la permission de poursuivre l'affaire au
parlement de Paris,. etc. .

Pour rendre, notre travail plus complet"; nous allons
donner ici :, de la manière Ia 'plus , abrégée	 nous
sera possiblela.Chronologie des duchés-pairies enre-
gistrés, sles

possible, la.
non enregistrés , des duchés'

héréditaires, e des ducs à brevets. 	 •
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DUCILÉS-ÉIIRiES ENREGISTRÉS aoée te; noirs dislaniiller
qui les ont injssédés , ou (fui lés" lossèdent.

• 	 Ob

Bretagne, de Bretagne .• e97.
Bourbô à , dé Bourbon. ...... ...... •• 	 0:2.7.
Orléans , de France 	  - 1344.
-Beriy, , de Fraude 	  z 36o.

*Injou , de France 	  ied.
Auvergne , de France. 	 M 	   1360.
Touraine , de, France 	  r36o..
Bonigogne , de Fraiitcé. . . ... 	 • .363.
Château-Tee , dê Fraitée- Orléans. r
1V-éinours , déVravafré: él dé It-iardiae. 	

• itoo,.
4•

'Valois; d'Orléans.     r4o6•
Alençon , de. Valois: . . ...  ,1414-
Touraine 4 de Douglas. 	  416.
Anjou , de Betfort 	  3424.
Bérey ; de Frande. . . :,_ . -. . 	 -• • • let-
Nemours., d'Aimagnac Pardiac . 	 • '1 46 1.,
Normandie , de France  • 	 • le-
Guienne , de France 	  1469.
Valois , Orléans-Angoaleme. 	  1498•
Neinours , de Foix. 	  i5e7•
Angonléiné , de Savoie. . 	 .. 	  1[514.-
renddme, de Bourbon. 	 . 	 •   IW-
Clzdtelletault, de Bdurbon 	  4514.
Valois, d'Orléans-Taillebourg. 	  i 5 16.
Guise, de Lorraine. : . . 	 ... 1527:.
Etampes, de Brosse 	  1536. .

Montpensier, de Bourbon. . 	 • 1538:•
Aumale, de Lorraine 	  I U-7.
Montmorency, , de Montmorency. 	 1551,
1Verers, de Gonzague 	  i 566..
Penlhièye, de,LuxemboUrg. . . : 	 . 	 1569.
mérc",,.dè Lorraine-VaudeMont. 	 r569•
Uzès, de Crussol 	  i571•
Mayenne, dé Lorraine 	  . • • 1573.
Saint-Fargeau , de Bourbon . . • .. 	 r5751.

	Joyeuse, de Joyeuse    z581 ...

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



)

DEJA NOBLESSE DE FRANCE. 	 223

gpernon , de Nogaret de da Valette. . ' .
„Regte/ois., de Gonzague 	  .1573:—
giney,-Luxeinbourg , de Luxembourg. 	 . . 	 1581.
Effieuf , , de Lorraine-Lambese 	  x58r.
eetz, de Gondi 	  11582.
Milite in , de liallwin 	  1587.
Monthazon , de Rohan. 	  1-588 --.- 1594.
kenteidour, , de Levis 	 . . . 1 958.
Beaufort , d'Estrées 	  157- f
Biron, Gontaut . 	 . 	1598:
Pinuars , La Trémoille 	  1595 -- 1599.
-aiguillon, •de !Lorraine 	 • 	 1599.
Rohan ,-de Rohan. 	  16(53.
..iully, de Béthune. 	  1666:
eronsac, dOrléans-Longueville 	  i6o8:
Montpensier, de Joyeuse -et de Bourbon. . , 	 • '1668:
»gmville4,,tie Montmorency. 	  ,I61o.

. Holbein , de Nogaret. 	 161i.• 	
Châteauroux -, de Bourbon-Condé. 	  1616.
J.,(uynes,.d'Alhert. 	 . 	 . . . 	1619.'
Lesdiguières., de Bonne 	  161i ,-- 16t9,
eellegarde , . de Saint,Lary '  1619.
.Brissac, .de (Cosse. . . ..  . : . ,r 61 r — 1620.-
Riney-Luxembourg , d':Albert de Brantes. . • t6io.:
Chaulnes , d'Albert. .... , .. . . . . 1621.
Orléans, de France  • 1626..
Cheoreuse , de Lorraine. . .. . . . 1612 ,.., 1.627.-
Valois, de France. 	 eK63o.
Holbein ,, de Schomberg. . . . . . . . 	 11.1620:
Richelieu, du Plessis et•Vignerot , substitué. : ,I631.
La Valette, de Nogaret. '  1622 -,-163;:
Montmorency , de Montmorency. ' . . . : . t633.

. Re iz , de-Gondi-Joigny 1634:
Eronsac ,. du Plessis et Vignerot , substitué.. . / 6.34.
Aiguillon-Puylaurens -, de l'Age. . . . . . z634:
Sciint-Simon, de Rouvroy. .• . . . . . . 1635.
La liochefoucauld rdelà.B.ochefoucauld 1622 ---- 1637.
La Force , de Caumont- • • • 	 1.637.
Aiguillon, de Vignerot 	 , t638.-
Valegtinois , Grimaldi. - 	 • 	 1642,:-
_Rohan, de .Rohan-Chabot.- . : . . 1648 — 052.I 	 I

Albret et Château-Thierry ., de la Tour -d'Au- 	 -

Yergne-BoUillort 	  1652 — 1665.:.
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Penthièvre, de Lorraine et Vendôme.. 	 ; ; 1658.
Bourdon, de Bourbon 	  1661.
Nemours, d'Orléans. .- . • . . . . . . 	  1661.
Orléans , Cheires . et  Valois , d'Orléans. : . 	  - 1661.
Piney-Luzembourg, de Montmorency-Bouteville 	  1661.
Verneuil , de Bourbon. 	  1652 - 1663.
Cœuvres , d'Estrées. 	  z648 - 1663._
Gramont, de Gramont 	  1548 - 1663.
La Meilleraye , de la Porte. . . . 	  . . . 1663.
Rethel-Mazarin, de la Porte-.Mazarin 	  . . . •1663.. 
Villeroy, , de Neuville. 	  1651 - 1663.
Mortemart , de Rochechouart. .	 165o - i663.
.Créquy-Poix , de Créquy. 	  1652 -1663.
Saint-Aignan', de Beauyilliers 	  1663..
Foix- R andan , de Foix. . . . . . 1661 - 1663:
La Roche-Guyon , de la Rochefoucauld. •1643 -- 1663.
Tresmes , Potier 	  1648 r 1663.
Noailles, de Noailles. 	  1663.
Coisli n , du Cambout. . ..	 ob .   1663.
Choiseul , de Choiseul.. . . 	 ; 1665:
Aumont , d'Aumont 	  1665.
LaFerté-Senneterre , de Senneterre. . . .. 	  1665.
Montauzie• , dé Sainte-Maure.' . .. . 1664 - 1665:
Vau:jour- la-Vallière , de la Baume-le-Blanc.. 	 1667.
Béthune-Cheost , de Béthune-Charost 1672.
Saint-Cloud ', l'Archevêque de Paris 	 1674.
Nevers , Mazarini . 	....	 ..	 .	 . 1676:
DamoQ , Montmorency. 	 i694:
IVIontensier, , d'Oiléans 	 1695.
Aulnaie; de Bourbon-Maine.	 .	 .	 .	 .	 .	 . 1695.
Penthièvre , de Bourbon-Toulouse , légitimé de

France. 	 .	 • 1697:
Château-Villain , de Bourbon-Toulouse', légi-

timé de France.	 ..	 . 	 .	 .	 ..	 '	 .	 . 1703.
Guise , de Bourbon-Condé. 	 . ..	 .	 . 1704.
Boufflers , de Boufflers.	 .	 .	 .	 ; 1708.
Villars, de Villars...	 .	 ,	 .. 1709.
Harrourt , d' Harcourt. 	 1710.
Alençon , - de France-Berry 1710.
Fitz-James, de Fitz-James. 	 17 to.
Antin , de Pardaillan. 	 •	 171r.
Chi:libres , d' Albert. .....	 , 1711,
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lifirnbouillet , • de Bourbon-Toulouse ,' légitimé -
: de France. 	  1711:

.Rohaiz-Rohan , de Rohan-Sdubise 	  171.4.-
Joyeuse , de Melun-Epiiacqr.  • • 	  1714_
Hostun , d'Hosturi. 	  1715.
Villars-BrancaS , de'Braneas 	  1716.
Bot-ennui& ,. Goùffier, , d'Aubtissbn - la.- Feuil-
' lade. 	  1667 — 1716;
ralentinOis," Goy. im de Matignon , substitué a •
• Grimaldi' • . , 	17;5 .,-.. 1716:
Nivernais, de Mancini-Mazarini 	  172o.
Biron , de Gontatit ' ' ' • : 	  1723:
Lévis , dé Lévis. : : : : ; .. . _ .. : 1723:
La Vallière', Le Blaric-de-la-Baume. . 	 . . 1723.:
Aiguillon , de Vignerot 'du Plessis. 	  1734'
Châtillon. , de Châtillon-sur-Marné. 	 - 1736.
Fleury, de Rosset de Rocozel. 	  1736.
Gisors-Bellèislè , Fou'quét. : . . 	 • 1748 ;-- 1 7 49;
Duras , de Durfort. 	 • • • 	  1757.:
La Vauguyào ; . dé Quelen-Stier 	  1758.
Choiseul-Shi ;avilie, de Choiseul 	  1758.
Praslin-Choisezil , de Choiseul  	   1762.
De La Rochefoucauld, de La liochefoucauld-Roye 	  1776.
Clermone-Toenerre , dé Clermont-Tonnerre. 	  1775.
Auhigny , de Lenox-Richemont. . . . . 	 1777:
De Choiseul-Beaupré , de Choiseul-Beaupré. . 1787.
De Coigny, de Franquetot  ' 	 1787:

. DUCHÉS-FURIES. NON-ENREGISTRÉS.

Roconais , Gouffier 	 _ r519:
Dunois , d'Orléans-Longueville  1525.
Enghien  , Bourbon-Condé. •. • . •   1567.
Gravillé , de Bdurbon: : • • • 1567. .
Clermotit-TonOerre , dé Cler.rnont-ionnerre.
	  1571

 _. 115572.;

Brienne , de Luxembourg 	

87

Bournonville , de Bournonville . - 169'..+.
•Grancey , de Hàutemer 	  16.11:

'14.oannais , Gèuffier 	  16"1...
d, 	 29 	 '
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La Roch-uyon, de Silly 	 162 t.'
Te-ontenay, de Rohan. 	 .. 	 . 	 . 	 : 166.
Attiri& ; de Savoie 	 1631.
-Bainville; de 	 Levis-Ventadour 	 1848;
Coligny, ,.de.Coligny.	 . 	 : 	 . 	 .. 	 . • 	 ; 1648.
Villenzor ; Seguier: 	 165o.
Noirmoutier, de la Trémoille. 	 : 	 . 	 165o :—. 1657.
ChdteatiVillain-Vitry ; de l'Hôpital.. 	 1650. 
La Vieuville ,■ de la Vieuville 	 165o.
De Lavedan, \de Montaut-Bénac* 	 165o.
.Arpajon ; d'Arpajon'	 1650.
:Rosny ,. de l'•ôpital  • 	 " 	 '

-!66552T .•iioquelaure ; 	 de Roquelattre:
Béthune--, Orval , de , Béthtine 	 1652;
Bol/mono/ne , 	 de: Bournonville 	 1652:
Coulommiers , 'd'Orléans-Longueville.
Nevers, Mazarini 	 " 	 •• :6661.
Duras , dé Durfort 	 1568.
Le Lucie , dé Haillon  . 1675.
Nevers ,IVIàzarini . 	.	 .' 	 .	 .	 .. 	 .

:676836.Roquelcaire; de Roquelàure: 	
.Aubigny-Rkhetnont ,• Penencouet et Lenox. i684.

1911CHËS	 41,111ÉS.

Bar , de Bar. 	 — 
Valentinois. ; Borgia ... 	 . 	 . 	 ,.
Longueville , d'Orléans 	
Çarnray , duché ecclésiastique, érigé par l'em-7

1354.-.
1498.
15o5.

peretir Maximilien -, le 28 juin 	 : 	 . 	 . 	 .
'Nemours, d e Médicis. • 	 • 	

x5to■
1515:

-.Nemours, de Savoie 	 • 	 . 1524.
• "Chartres, d'Est-Ferrare	 1528.

...	 Nemours , de Savoie 	 1528•

.. 'Etampes, de Brosse de Bretagne. • . • 	
-Beaumôni-:au-Maine , d'Alençon. .•

,. 	 . .	 .. 	 • :5534 63 ..

CheOreu.se, de Brosse- Etampes. 	 . 1545.
•dultelleratilt , Hamilton. - 	 • 1548.
3'`*làllai20/5 7 	Diane-de-Yoitiqrs.	 '. „. • 1548.
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- 	 ;-'Albret , Albret-Navarre 	 i55;,>.

De Chevreuse, de Lorraine. . ,. . . .. . . 1555.
Beaupréau , de Bourbon de la Roche-sur-Yon. 1562.
Thouars, la Trémoille  1563..
Chatellerault, Diane , légitimée de France.	 1563.
Boinmais,, Gouffier 1 566.

	

, 	
'Montargis, de' France 	  150.,
rentadour, de •Levis 	  1578.

tIandun , de Rohan 	  1579,„
Angoulême , Diane , légitimée de France. 	 158e.
-Cie , de Croy7lirschot 	 . 	 1598•
'..ingouléine, de Valois-Auvergne. •	 . • .. . i 619.
Pont-de-Vaut , de GoA-evod  , 	 1623.
Carignan , de Savoie • . . .• ' . 	 ..	 168i.

'Chevreuse-M. -ont:fort , d' Mnie 	 1667.
La Roche-OwYon ,, la Rochefoucauld . . 	 1679.

'Beaufort-Montmorency, Montniorency-Luxem-
, bourg 	 ' 	 . 1688::.
'Durai , de Durfort 	i	 1659••
.lumières ,' de Crevant 	 . 1690.
Quintin7Lorges, de Durfort 	 i,69,1•
L wiiun. , 'de Caumont  - . 	 'O. 	 169a•
Boufflers; dé iiikfilers . •  • • •

'695.Chatillon-sur-Loing, de Montmorency-Boute;
ville. 	 . 	 •. 	 . 	 . 	 . 	 . 	 . - .. 	 . 	 . 	 i696.

Bouteville-d'Olonne , de Montmorency.. • 	 1696.
Villars, de Villars. 	 ...... . . 	 1705.
Royaq-Noirmontfer, .de la Trémoille. • 	 1707.
Mazarin, la Porte-Mazarin: . .. . 	 itt...
Ayen , de Noailles     1737.
Chdteauroux d. b i 1 ly r Nes re. 	 z742.
Belle-Isle-en-Mer, Po -uquet. ; . .. . 	 174...i.".
Broglie, de Broglie 	  1742.
Coigny, de Franquetot 	  x 7 47 -
Aub,igny, ., de, Lenox 	  .174.

• Zessae , la ',Rochefoucauld 	 .	 175b.
■ Laval-Diontinarency, Méntmorency 	  1758.
Contant , de Gontaut 	  1758•
Villequier,. d'Amont. • •. • 	 17.59.
--,Ééquigity, d'Albert d'Ailly  	 762:...
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• • Suite des PUCS HÉRÉDITAIRES NON-PAIRS, et Ducs
BREVET (1).

- Prancas-Lauraguais; duc de Lauraguais en jan'v'ier
Noailles , duc d'Ayen ; brevet de mars 1755'.
eeatanont, de la'branche ducale de Piney-Luxembourg,•

brevet de due,•héréditaire; le 7 janvier 1765.
•Durfort, duc de Duras brevet de 177o. 	 -
'La Tour-d'iluvergne, brevet de duc, le ter aat 1772:.
•Chastelet, 'érection 'des terres et seigneuries de Cirey . ,,

'en duché héréditaire, le 2 février 1777.
'Polignac, brevet . de duc héréditaire, 20 septembre 1780.
•Flohlmoiency -Laval, brevet de duc, le 13 juillet 1783.
•Cossé, 'duc dé Cossé, de la maison de Brissac duc en.

1 74. 	 •
•De la'

8
Croir de Castries-Charlus, brevet de duc en 1784.

llarcolfrt
'

 'duc de Beuvron ,'brevet de 1784.
gainé • brevet de duc' héréditaire en .1 ,z84.

-.Lévis ;brevet e duc héréditaire, le 2t) avril 1784.
Saule; -'7'ava. nes , brevet de duc héréditaire , 29 mare

1786..
Caumont-la-Force, brevet de duc héréditaire en 1787.

• 'Autres brevets .61 lettres- patentes du titre de Ducs ,
• dont on " ignore les dates.

:Gramm. t ,• duc de, Lesparre , brei.edu
„ brevet de duc , le ....

earbonne-:Laya; brevét de duc; lé ....
Choiseul-Praslin ., brevet de duc , le 	 ,
Noailles , prince et duc de Poii , brevet de duc , le . ;
De Bolinières de Guines et de Souastres , brevet de duc,

le.. 	 . . 	 .

(r) Les branches aînées des familles étant en possession des
duchés—pairies , les chefs des branches puînées firent ériger des
duchés héréditaires, ou obtinrent par brevet simple le titre de
duc.
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Gramont , duc de Guiche , brevet au 	 .
Gontaut , duc de Lauzun , brevet de duc , le :;.:;
Le comte de Gand et. deaint-Empire , brevet de due;

Crussol , brevet de duc , le 
Croy, brevet de duc , le ....
Franquetot, marquis de Coigny, brevet de duc , le
Bohan-Chabot, duc de Chabot, par brevet du
Broglie , prince de Revel, duc de Broglie,, par breve!

du ....
Durfort-Cierac-Lorgés , nouvelle érection du duché dé

Quentin de Lorges , pour enfants et - descendants
mettes.

Le duc de Doudeauville (la Rochefoucauld ). •
Le duc de Sérent. ,
Le duc. de Caylus.
Le duc de Liancourt.
Le duc de la Châtre.
Le duc d T.scars.
Le duc •de
Le duc de Narbonne-Pelet.
'Le duc de Damas-Cruz.
Le cardinal, duc de Talleyrand-, Périgord..
Le prince, duc de Talleyrand.
Le prince , duc de Chalais.
Le cardinal , duc de la Luzerne.
Le cardinal , duc de Bayane.
7...e cardinal , duc de Bausset.
Le duc d'Avaray.

••

4

DUCS créés en vertu des décrets des 3o mars et 5 juiti
1806 , 28 mai 1807 , et ter mars 1808.

Messieurs

'Le maréchal Lefebvre, duc de Dantzick (nommé le
27 mai 18o7).

le duc de Parme, Jean-Jacques-Régis dé Cambacérès.

(1) Nous renvoyons au mot pairie pour ceux de ces titu*. •
font, partie de la chambre •des pairs.
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Le dur. de Plaisance, Charles-François le Brun:	 .
Le duç de Wagram., Alexandre Berthier, maréchal 1

France , mort .en 18[5. .
Le duc de Ériout, N.... de Micheeda Roc, tué à Bautzen•

	en 1813.	 :
Le :duc de Vicence, Armand-Augustin-Louis de Ç'au-

laincourt.
te maréchal_ duc dé Castiglione, Pierre-François-CharLei

	Augereau.	 .	 .
Le duc de Padoue , N.... Arrighi de Casa-Nova.
Le maréchal duc d'Istrie, N.... Bessières, tué le ter rue:

,1813...	 .	 .
Le duc de Felt•e, Henri -Jacques-Guillaume Clarlte ,

crée maréchal de France le 3 juillet 1816 , mort *el,.,
1818.

Le duc de Dalberg.
Le maréchal duc d'Auerstaedt , •ouis-;Nicolas Davousti

prince d'Eckmiilh.
Le duc d'Otrante, Joseph Fouché.
Le duc de Ga'n'te Martin-Michel-Charles Gaudin.
Le duc d'Abrantès , N.... Junnt,•nort en 1813.
Le maréchal duc de Valmy , François-Christophe dO

Kellernsànn.. •
Le maréchal duc de .114,4ebeito , N.... Lannes;, • blese

mortellement à Essling, le 2a mai 1809.
Le maréchal duc de Raguse , Auguste-Frédéric-Louis:.

Viesse de Marmont.
Le duc de Bassano Hugues-Bernard Maret.
Le maréchal duc je Connégliano , Bon-Adrien Jeannq

de Moncey.
Le maréchal duc de Tarente', Etienne-Jacques-,Alexan-

die Macdonald.
duc de _nive; N.:.. Masséna, prince d'Ess-

ling , mort en 
Le maréchal duc de Trévise, Edouaixl-Alphonse-Casi-

mir-Joseph Mortier.
4edyc de Çadore, Jean743aptiste.Nojupère de Champagny.
Le maréchal duc d'Eh:hi/igen , Michel Ney, prince de

,1a rtioskavt•a, condamné à -mort par la. Chambre des
pairs, le 6 décembre 181. 5.

-Le-maréchal duc de- Reggio, Charles-Nicolas Oudinot.
Le , duc de Massa di Currara Claude - Ambroise.

kdier, , mort le '24:.jnin
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Le maréchal duc de D' diffiiztie, Nicolas Soult.
Le duc de Rovigo , René Savary.

. Le maréchal duc de Bellitne• , Perrin Victor.
Le maréchal duc d' illbufèra Louis-Gabriel Sacha.

• DE DURAS. Voyez DURFORT.
•

DE DURBAN,, maison d'ancienne chevaleriedu tan.;
guedoé , qui tirait son nom d'une seigneurie située au
diocèse de Narbonne. Ermengarde., vicomtesse de Nar r ,

bonne , accorda , à Berriard dé Durban , par acte du
mois d'octobpe i r 73, un marché tous les lundis de
l'année, au lieu de Durban. D'azur , h trois fasces d'or:

DUREY, comtes de Noinville, par érectibn
seigneurs de Vieucourt , de Sadrcry, , de Meinières
''flarnOriéourt , marquis Bourrieville, par érection
de 173o, famille araciermernent driginairé dé Bbitègogrië,
distingriée par une longue série de services militaires,
et dans la magistrature, ainsi 4 tie par les alliaticés
tectes qu'elle a Cberactétis avec les maisons les plus
anciennes et tes plus illustres dri rovairme , notarriment
avec les maisons d'Albignac , d'Éstairig *dit Terrail,
de Cossé-Brissac , dé Goesbriant, de Crtissol d'UzéS,
d'Aligce , de Pechpeyrou, de Commirigés, de Simiane,
iles.Bonvoust de . Prulay, de la Rochelawbert et  autres,
alliances qui donnent à la tainille de Durey les plus
illustres consanguinités. Elle corripte un lieuténant-gé-_
néral et un maréchal de camp des armées du roi heti-
tenant:sénéral au gouvernement de Verdun • et pays.
Verdunois, deux commandeurs de l'ordre royal et mili-
taire de Saint-Louis, plusieurs chevaliers dû mémé
ordre, entr'antres deux lieutenants - colonels, vivarifs;
un président des requêtes ; deux présidents au grand
'conseil, et plusieurs autres personnages distingués dans
la carrière des armes ou dans la magistrature. Enarklie•,
aux z et 4 de sable, au rocher d'argent, qui est de
DUREY aux 2 et 3 d'azur, à trois gerbes d'or pli
est de tiu Bd. •

'DE DURFORT, ancienne illustre et puissante maison
de chévalerie, dont les possesSions t cr.is le onzième
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aiècle, s'étendaient de l'Agenois èt du Quercy, jusqu'à
Narbonne. Foulques, seigneur du chf.tteau de Durfort
au diocèse de Narbonne, vivait vers l'an to5o. Bertrand
de Durfort, son fils, restitua, l'an 1093 , à Robert,
abbé de la Grasse, l'abbaye de Saint-Martin du Puy,
dont il retint toutefois une partie: Cette maison était
divisée en , plusieurs branches au milieu du treizièMe
siècle. La branche des seigneurs, puis ducs de Duras,
été formée par Arnaud de Durfort, vivant en 1262. Do
cette branche sont sorties celles des seigneurs, puis
ducs de ',orges , éteints en 1775 , des marquis de Civrat
devenus ducs. de Lories en 1775. La branche dés barons
de Boissières et des comtes de Durfort- Léobard , a
formé celles des connes de Boissières et de Clermont-
Nertillac , des' seigneurs de Deymes, des seigneurs dé,
Bouzines, etc.

Cette maison a produit cinq maréchaux de France,
'des capitaines de cent et cinquante hommes d'armes des:
ordonnances, nombre de lieutenants-généraux,
chaux de camps et brigadiers des armées du roi, des

. chevaliers de l'ordre du Saint -Esprit , de la Jarre-
tière, etc. • des ambassadeurs et des conseillers d'état ,
des chambellans et premiers gentilshommes. de la
chambre de nos rois, des dignitaires de l'ordre royal
et militaire de Saint-Louis, un évêque duc de Langres,
pair de France en ;3o6, archevêque de Rouen en 1319,
un évêque d'Avranches en 1761, puis de Montpelliet.
en 1766, engin archevêque de Besançon en 1774.

La seigneurie de Duras, dans l'Agenois , érigée en
marquisat par lettres du mois de février 1609, en fa-
veur de Jacques de Durfort , comte de Rozan , baron
de Blanquefort , fut depuis érigée en duché-pairie ,
par lettres du mois de mai 1668, non-enregistrées en
faveur de Jacques-Henri de Durfort ,• qui obtint de
nouvelles lettres d'érection en duché simple, au mois
de février 1689, registrées au parlement le• 1 er. mars
suivant. 11 mourut maréchal de France en 1704. Ce
duché fut érigé en pairie par lettres du mois de dé- •
cerribre 1755, registrées le 12' février 1757, en faveur
d'Emmanuel-Félicité de Durfort, lieutenant-général
des armées du roi, chevalier de ses ordres, et préu
mier gentilhOmme de sa chambre.

Amédée-Bretagne-Mato de Durfort, duc de Duras
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été nommé pair de France, par S. M. Louis XVIII ,
le *juin 1814.

Etienne , comte de Durfort, lieutenant-général des
armées du roi, .a été nommé pair le t 7 août 1815 ,
gouverneur de la .sixième division militaire le io jan-
vier 1816, et créé grand'croix de Saint-Louis, le 3 mai
suivant.

La baronnie de Quintin, en Bretagne, acquise. le
29 septembre 1681, par Gui-Aldonce de Durfort ,
réchal de France, fut érigée en duché héréditaire, eu .
sa faveur, par lettres du mois de mars, 'registrées le
ai du même mois. Mutation du duché de Quintin en

• celui de Lorges, en novembre r7o6 ; nouvelle érection
du duché de Lorges, le 25 mars 1773. Enregistrement
u parlement de Bretagne, le 4 mai suivant. Extinction

de la première branche ducale , en décembre 1775 ; suc-
cession par mariage la même année.

M. le duc de Lorges a été nommé pair de France ,
le 4 juin 1814.

La seigneurie de Civrac, en Guienne, dont la maison
de Durfort est en possession depuis l'an 1478, fut. érigée
,en marquisat, par lettres de - 1647., en faveur de Jac-

• quel de Durfort, sénéchal et gouverneur du Bazadois ,
en 1655.

La seigneurie de Rozan , entrée à la même époque
(1478) dans la maison de Durfort, fut érigée en comté,
par lettres du 25 octobre 1625 , en faveur de Jacques
de Durfort, marquis de Duras.

ARMES :

Ducs de Duras: écartelé, aux r et 4 d'argent, à la bande
d'azur; aux 2 et 3 de gueules, au lion d'argent.

• Comtes de Durfort: d'argent, à la bande d'azur.
Ducs de Lorges : écartelé comme ci-devant ; au lambel

de gueules.
Marquis de Civrac : écartelé, aux r et 4 de gueules,

au lion d'argent; aux 2 et 3 d'argent, à la bande d'azur.
Seigneurs de Boissières : parti , au 1 d'argent , à la

bande d'azur ; au 2 de gueules, au lion d'argent.
Seigneurs de Born : d'azur, à la bande d'or ; à la bor-

dure de gueules.
-Barons de Bajaumont : d'azur, au lion d'argent.
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E.

D'ECIIAUTE DÉ PUMBEKE , DE BULBIER , famille
ancienne des Pays-Bas , connue par filiation depuis la
fin du quatorzième siècle. Elle a donné un maréchal de
-camp , au service de France. D'urgent , au sautoir de
gueules.

L'ECUSSON , en Lorraine , famille anoblie dans la
personne de Jean - Antoine l'Écusson , marchand à
Neuchttteau , par lettres du duc Léopold I , données le
12 août 1721 , et entérinées le 20 du môme mois.
D'azur , à l'étoile d'argent; au chef du même , char
de 3 écussons d'azur.

L'ECUYEP DE LA PAPOT IÈRE, au Perche, famille
qui établit sa filiation depuis Robert l'Ecuyer , marié ,
l'an 1400 , avec Jeanne de Grigny. D'argent, à la fasce
d'azur , chargée de trois coquilles d'argent, et accom-
pagnée de six merlettes de sable.

EDOUARD DE VAUX, en Normandie; cette famille
a pour auteur Denis Edouard , avocat à Falaise, anobli
au mois de mai 1404. D'argent , au chevron , surmonté
d'un croissant, et accompagné en chef de deux étoiles, et
en pointe d'une merlette , le tout de gueules.

DE L'EGLISE DE FERRIER , à Avignon , famille
connue dans la noblesse du comtat Venaissin , et avec
la qualité de citoyen d'Avignon , depuis la tin du sei-
zième siècle , et le commencement du dix-septième.
Tiercé en fasce , au 1 d'azur , à trois fleurs de lys d'or ;
Ou 2 d'argent, à l'église de gueules, au 3 de gueules
plein.

EGROT , en Orléanais. Jérôme Egrot , écuyer ,
seigneur de la Borde , conseiller honoraire au présidial .

d'Orléans, acquit, le 8 novembre 1657 , la vicomté du
Lulle , en Sologne, de César de la Rable , chevalier.
La postérité dudit Egrot sub'sislait en 1766. D'azur,

"au chevron d'or , accompagné de trois paons d'argent.

ELLE DE BEMJMONT , en Normandie. Cette famille
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a pour auteur Pierre Elie on Helies , de libre condition,
qui pour ses services militaires , et moyennant soixante
écus d'or, fut anobli par lettres du roi Charles VI, du
29 mai 1461. Ses descendants ayant omis pendant plus
d'un siècle de prendre les qualifications nobles , Jean-
Baptiste-Jacques Elie dé Beaumont, seigneur et patron
de Canon , sollicita au mois, d'août 1775 , des lettres
de confirmation de noblesse ou d'anoblissement , en
tant que de besoin. De gueule s au chevron d'argent ,
accompagné en chef de deux roses, et. en. pointe .d' une.
molette d'éperon , le tout du même.

ENCRE , en Picardie , terre et Châtellenie qui
donné son nom à une maison d'ancienne chevalerie „
qui s'est éteinte vers le milieu du quinzième siècle..
Marie d'Encre , darne d'Auxi , de Lully . , de Bulles
de Wailly, de Moyenville et de Neuvy, vivait en 048..
Burelé d'argent et. de gueules. • -

DE L'ENFERNAT, famille• ancienne de Beauvaisis,
Artus de l'Enfernat, écuyer, sieur de la'Motte, et Louis
de l'Enfernat, écuyer, sieur de Mornay, sont men-
tionnés dans les Coutumes. d'Auxerre , de l'an . 1564.
Jean de l'Enfernat écuyer, sieur de Villiers , en
Saint - Germain est nommé dans les coutumes  du

Perche, de l'an 1559. D'azur, , :à trois losanges d'or.
- .

D'ENNETIÈRES , marquis des Mottes,. comtes
d'Hust , de Mouscron et du Saint-EMpire , barons de
la Berl ière, aux Pays-lias, maison d'ancienne chevaférie„.
qui tire son nom d'une terre située clans la flandre'
Walonne , à une lieue et cleinie .de Lille. Cette famille
a donné des persoliitages distin gués dans l'épée et dans
la magistrature. Elle s'est alliée ails plus illustres. '
maisons de la Flandre , du' Ifainalit • et de l'Artois:.
D 'argent , à trois écussons. d'azur, chacun chargé. d'une
étoile d'or.

D ENTRAI G; TIT S Du PIN, en' Languedoc. Sean.
d'Entraigues, sieur du Pin ,• •aiï diocèse d'Uzès ,
s'étant désisté volontairement de la ,qualité de noble
par lui prise , fut , modéré à l'aniende de cent livres ,
par M. de Bezons , iniendaut en Lariguedec , lors dc.
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la recherche de 1666. Gabriel d'Entraigues , son fils;
sieur du Pin , obtint un jugement de M. de Lamoignon,
l'an 1699, qui le maintint dans sa noblesse, en jus-
tifiant son ascendance depuis Jean du Pin , qui vivait
en 15oo. Ce jugement , qui ne fait nulle mention de•
celui de M. de Bezons , est d'ailleurs incompétent., en
ce qu'un arrêt du conseil du 22 mars 1666 , porte ex-
pressément qu'on ne pourrait se pourvoir qu'au conseil,
contre les jugements des commissaires départis. Ecar-
telé , aux et 4 de gueules, à la tour d'argent , qui
est d'ENTRAIGUES ; au 2 d'or, au lion de gueules ,
lampassé et armé de, sable , , entravé d'une cotice d'azur,
bordée' d'argent, de maniére qu'il embrasse cette cotice de ses
'deux pales de devant , et qu'elle broche sur celles de derrière,,
qui est de BRUEYS ; au .4 d'azur, à trois chiens naissants
d'argent, accompagnés en ehef d'un croissant surmonté d'une
étéile', lé tout du même, qui est de MtCHEAUX.

ÉON DE CELY, DE VILLE1MGNE en Bretagne ,
connue depuis Guillaume Eon , qui ne vivait

plus en14.21 ; -fils de Jean Eon , vivant à la fin du
quatorzième siècle. Cette famille s'étant désistée lors
de la recherche , a impétré des lettres de maintenue en
1767.. D'argent, au lion de sable. Voyez le tome P.- du
Dictionnaire véridique.

D'EPINANT. Voyez LE GROS.
• .

EltIGNOUST:i en Hnnois. Jacques Ergnoust , fils de
Josias , écuyer , seigneur de Pressinville et du Chesne,
et de Judith de Beaufils. de Lierville , épousa , par
contrat du 29juina6i3,,..Anne Ancel., veuve du sei-
gneur de Villepion ; et :te-Anne Loreau; il en eut quatre
garçons et deux filles, dont on ignore les alliances.
De sable , au' chevron d'or, accompagné de trois cloches
d'argeat.,.

ERIIARD , famille de Lorraine , anoblie par
Henri IV. , roi de France , le 16 juillet 5599 , en re-
compense des services rendus par Jean Errard , dans les
armes. Son fils, Adrias. F.rrard , seigneur de Broussey,
épousa, le ter-mai 1623 ., Ide d'Ourches, fille de ,Louts,
seigneur de. Delouse „et de Claude de Marcheville.
D'azur,' à la tour d'or, bdtie en pyramide , maçonnée de
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Sable , fermée de gueules, et - surmontée de trois étoiles
d'or.

n'ESCAUSSINES , famille d'ancienne chevalerie de
Flandre , éteinte depuis plusieurs générations. Marie
d'Escaussines , épousa , vers l'an 125o , Hugues de
Maulde , fils de Robert , iie du nom seigneur de
Maulde , et d'Isabeau de Barbanpn. Gilles d'Escaus-
sines , époux de Marie de Roeux , fille d'Eustache VI,
seigneur de Reeux , et d'Alpharne. de Brederode , fut
père de Jeanne d'Escaussines , mariée, l'an 1386 , avec
"Simon de Lalain, seigneur de Quiévrain. Vers le mPine
teins , une autre Jeanne d'Escaussines „ dame de Marc
et de Courtaubois, fut mariée avec Jacques d'Esclaibes,
seigneur de la Barrière. Othon, seigneur d'Escaussines,
épousa Jeanne de Gavre , et en eut, entr'autres enfants,
Agnès d'Escaussines , femme de Gaspard de Harchies ,
écuyer, seigneur de la Motte et de Tilillomez. D'or, à
trois lionceaux de gueules.

D ' ESCLAUX , barons de Navailles , famille origi-
naire de Navarre , qui a donné plusieurs présidents au
parlement de ce pays , un maréchal de camp et des
prélats distingués. D'azur, à deux fasces d'or, sur-
montées d'une étoile d'argent, accompagnées en poiate.d'une• .

Canette de sable,, s'essorant sur une rivière d'argent.

D'ESGORCHES DE SAINTE-CROIX , en Norman-
die, maison d'ancienne chevalerie répandue en diverses-

provinces du royaume, et dont les preuves filiatives,
remontent. à 1268. Elle a produit nombre d'officiers
supérieurs décorés de l'ordre royal et militaire de Saint-
Louis. D 'argent , ir la bande d'azur, , chargée de trois
besants d'or.

D'ESCORNA1X , maison d'ancienne chevalerie des
Pays-Bas, dont était N.... des Fossés, épouse de Ro5er.
d'Escorrtaix , vers• l'an 1360 , et Louis d'Escornatx ,
seigneur de Bèvre , époux de Simonne de la Woestine ,
et père de Barbe d'Escornaix , femme de Josse de le
Zype d' Antregheim. D'or, au double trécheur contre-
fieuronné de sinople ; au chevron de gueules, brochant sur.
le tout,
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D'ESCRAVAYAT, seigneurs d'Éterces , de Belat
titrés marquis de la Barrière dans les brevets militaires
et commissions de nos rois, noblesse d'ancienne extraction
de la province de Périgord , où elle possède , de tems
immémorial , la terre de la Barrière , située dans la
paroisse de Busserolles. Elle remonte ses preuves fdiatives,
à François d'Escravayat , écuyer, seigneur de Nanteuil
et de la Barrière , né vers l'an r46o. Cette famille a
donné plusieurs officiers supérieurs et de divers grades,
la plupart chevaliers de l'ordre. royal et militaire dé
Saint-Louis. D'argent, à cinq flammes de gueules. Sup-
port . Delta; lions. Devise : Pro Deo , et ()Mute.

ESCRIV IÉUX DE CHEM I 1, LAT, en Bresse, maison
d'origine chevaleresque du -Bugey, qui étaldit sa filiation.
depuisLancelot / seigneur d'Escrivieux, chevalier, vivant
en r385. La' terre d'Escrivieux, dont cette maison a pris
son• nom , est située près du Rhône, à une lieue est-
nord—est de Belley. On y comptait vingt—quatre feux:
La maison d'Escrivieux a donné plusieurs officiers de
tous grades. D 'argent , au chevron de gueules.

DE L'ESCUT, seigneurs de Pixerécourt et de Saint—
Germain, en Lorraine famille, qui a pour auteur Louis
de l'Escut, tabellion' en la ville et prévôté de . Nancy;
anobli par lettres du duc Antoine, du 6 septembre r5 tb.
:D 'or, au lion de sable,, lampassé et armé d'argent, portant
à l'épaule un écusson du nitane.

SNER A C , sieur de Manneville , etc. , en.
Normandie , famille anoblie en la personne . de Jean—
Baptiste et. Pierre de l'Esnerac , qui obtinrent des
lettres-patentes en i 58G. 1)e gueules, à trois aigrettes
d'argent. Une autre branch'e de cette famille , porte :
1)e gueules, au chevron d'or, accompagnée de trois aigrettes
du même.

D'ESNEVAL , en Normandie, illustre et ancienne
maison de chevalerie, éteinte depuis plus de six siècles,
qui tirait son nom de la baronnie d'Esneval , à laquelle
était attachée la qualité de vidame de Normandie, et qui,
par alliances successives, est passée dans la maison de
Roux-Tilly. De cette illustre maison , éteinte en 1396,
et fondue dans la maison de Dreux , branche de la
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Maison royale de France , était N.... Esneval qui , l'an
To66, accompagna Guillaume le Bàtard à -la•conque:te de
l'Angleterre. Pale er et d'argent ; au chef de gueules.

n'ESPAGNE , en Languedoc , barons de Cazals, en
. Quercy, famille qui tire sa noblesse du capitoulat de Tou-
louse au milieu •du seizième siècle , etqui subsiste
Castel-Sarrazin. Elle établit sa filiation depuis' Pierre
-d'Espagne, de la ville de Castel-Sarrazin, qui, le 26' août
1.533, fit une fondation dans l'église paroissiale de Sain-•
Sauveur de cette ville. D'or, au chêne de sinople, sommé
de deux merlettes de sable ; au chef d'azur, , chargé de trois
étoiles d'argent.

f

D'ESPEIGNES nu PLESSIS. Jean-Franois d'Espei-
gnes du Plessis , fut nommé échevin de Paris , le 14
novembre 1727. De gueules, au peigne d'argent ea pal ,
accompagné de trois étoiles d'or.

- L'ESPAGNOL DE BOMPART, famille originaire de
1'11e-de-France , anoblie par lettres-patentes du 28 juin
17oo, dans la persorine de Nicolas, sieur de la Cour ,
en -la généralité de Chàlons qui paya 1200 livres pour
être maintenu dans cet anoblissement , le rt février
17 Io.- Il était probablement fils de Nicolas l'Espagnol ,
reçu maître des comptes, le al aat 164.3, D'a.er, is
la fasce d'o•, accompagnée en chef de deux têtes de chiens
épagneuls d'argent, posées de front., et en pointe d'une tour
du même émail. 	 -

• 	 •
. L'eSPAGNOL DE CARRINES ,• en Flandre , famille
anoblie pour services, par Louis XIV,' ati mois de mai .

704. Elle a donné des magistrats distingués et plusieurs
capitainls. D'azer, à la foi, d'argent.

D'ESPAGNY,' en Soissonnais , maison d'ancie.mie -
chevalerie . , qui tirait son nom d'une terre située à deux
lieues de'Soissons , où l'on comptait quatre-vingt-neuf
feux. Simon d'Espagny, chevalier, vivait en stl,6.
Porrus d'Espagny, chevalier banneret, a cette - qualité
dans un titre dn l'an s 19o. Jeanne , dame d'Espagny
du Quesnoy, de Chavigny, de Riencourt, de la Blanche-.
Maison et de plusieurs autres terres , les porta en dot,
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à la fin du quatorzièrhe siècle, à Ainiery comte
d'Aumale , seigneur d'Esquincourt , de Boulencourt ét
de Sery. D'argent, à la bande de gueules , (Margée . de trois
besants d'or.

•
' n'ESPARBEZ DE LUSSAN-, barons de Pelletane, de la
Motte-Bardigues, de la Serre , de Chadenac, marquis
comtes et vicomtes d'Aubeterre , comtes de Jonzac ,
marquis d'Ozillac et de Champagnac , illustre et ari-
cienne maison de chevalerie , qui florissait dès le dou-
zième siècle, et qui tire son nom d'une terre nommée en
latin Espaverii , située dans l'Armagnac. François d'Es-
parbez , seigneur de Lussan , baron de Chadenac, ayant
épousé, le in avril 1597,Hyppolite Bouchard, vicomtesse
d Aubeterre , héritière de cette ancienne maison, ses
descendants ont précédé leur nom de celui de Boucltard.
La maison d'Esparbez a constamment suivi le parti
des armes ; elle a donné des capitaines de cinquante et
de cent hommes d'armes ; des chevaliers de l'ordre de
Saint-Michel , avant l'institution de celui du Saint-
Esprit, des gouverneurs de places et de provinces, des
conseillers d'état , un général de 'la cavalerie légère ,
sous le duc de Mercœur, lors du voyage de Hongrie ,
en 1599 , plus de vingt Chevaliers et commandeurs de
l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem, depuis l'an 489;
des sénéchaux et lieutenants-généraux de Condomms
de. Saintonge et d'Angoumois , des chambellans et
gentilshommes ordinaires de la chambre, un maréchal
de France , cinq lieutenants-généraux , six maréchaux
de camp et plusieurs brigadiers des armées du roi, cinq
'chevaliers des ordres du roi, et une foule de colonels
et d'autres officiers. supérieurs , morts au service avant'
d'avoir pu parvenir aux premiers grades militaires. Dans
la prélature , cette maison compte un évêque de Pamiers,
en 1597. Elle a aussi donné plusieurs ambassadeurs char-
gés de négociations importantes. D 'arnent , ia la fasce de
gueules , sommée de trois merlettes ou éperviers de sable.

n'ESPARRON , en Languedoc , noblesse ancienne ,
originaire de Provence, qui vint. s'établir à . Aigues-
Mortes , vers la fin du quinzième siècle. La branche aînée
subsiste à Beaucaire.
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fInformément à la déclaration du roi , du 8 février

!G61, elle justifie, par une foule d'actes authentiques,
la possession de sa noblesse de race depuis l'année 155o ;'
et c est en vertu de Ces titres., qu'elle a été maintenue
dans cette noblesse d'extraction., par lettres-patentes du
t7mars 1815, confirmatives de l'arrêt du conseil d'état,
obtenu en 1789, sur la requête d'Alexandra d'Esparron.:
Cettè famille 'a fourni plusieurs officiers, soit militaire,
dé judicature 'ou de finance. Au nombre des premiers;
elle compte un capitaine de cinquante homnies d'armes,
en 1622, dans la personne d'Antoine d'Esparron. Dans
sa commission expédiée le 3 juillet, il est dit que c'est
en considération de ses services et de ceux de ses de-
vanciers. D'or, au pal de gueuler', chargé d'une bisse de
sable, entravaillée à une ép ée d'argent dans son fourreau
de sable, lrt pointe en bas. Couronne de comte. Supports:
deux 'aigles.

tl'ESPÉrilÈS , en•tanguedoc , famille qui prouve sa
filiation , depuis 'llomas d'Espériès , vivant en 1550.,
Jean caspériès sonpetit-fils , acquit, en 1614 , un.
offièe de conseiller-auditeur en la chambre des comptes'
de Montpellier. Cette famille a donné des gouverneurs
de Valleraugue, et plusieurs officiers décorés de l'ordre
royal et militaire de Saint-Louis. D'or, .au poirier de
sinople , fruité d'argent. accosté de deux étoiles d'azur, et
Autenu d'un croissant de gueules. . •

DE L'ESPÉE•, en Lorraine. Nous soussignés, certi-J
fions que M. le baron-de' l'Espée , père , ancien capitaine.
de cavalerie , est propriétaire de la baronnie de Froville;
département de la i‘Ieurte , provenanteilde ses pète et
mère , et qu'antérieurement sa famille a possédé des
terres titrées. Son quatrisaleul , Jean de l'Espée , con-
seiller d'état , était seigneur du comté de Germiny, qui
a été , pendant trois générations, dans sa famille, comme
il conste par les actes' et contrats de mariage de ses
aïeux, les foi et hommages qu'ils en ont rendus ; l'acte
'd'échange fait dudit comté de Germiny, par son bisaïeul,
avec la famille le Bègue , son, alliée , contre d'autres; -

propriétés foncières, dont le fief de l'Ebeuville, qui est
encore dans sa famille, faisait partie dudit échange

• 34
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que neufs attestons, sur le vu -des pièces authentiques
citées, qui nous ont :été représentées. »

fait à Nancy, le 6 janvier 1819..
Le comte Théodore de Lunnz..

Le comte de MITRY, maréchal de camp.
Le Marquis de ilAIGEcounT, maréchal de camp.

Le comte de 13ounctgn DE MONTUREUX;
Vu par nous adjoint 'au maire royal, pour légalisatiOn

des signatures de MM. de Ludre, de Mitry, de Raige-
court , et de Bourcier de Montureux , tous 'domiciliés.à
Nancy, auxquelles. foi doit être ajoutée.

Donné à l'hôtel-de-ville de Nancy, le i i janvier 1819;
POIROT, adjoint.•

Vu pour légalisation de la signature de M. Poirot.,
adjoint au maire de la ville Nancy, par nous conseiller
de préfecture du départeinent de la Meurte , à ce
délégué.

PINODIER.
Armes : D'azur „ à la' fasce d'argent , accompagnée

en chef de deux croisettes 'recroisettées et fichées d'or ;
l'épée d'argent , garnie d'or, brochante sur le tout.

E SPIAR D DE SAULX „ en Bourgogne. Jacob ,

Espiard , receveur des subsides du bailliage d'Auxois ,
lequel ne vivait plus le 21 mai 1435 , est la tige des
EsoHard, du parlement de Dijon , qui ont eu plusieurs
secrétaires du roi en la chancellerie' de Bourgogne, et
des jurisçonsulites célèbres. D'azur, à trois épis d'or.

D'ESPINAY- SA1NT-LVC , grande illustre et an-
cienne maison de chevalerie. de. la province de Nor-
mandie , où elle flovissait dès l'an to66, sous le nom
te des Hayes , qu'elle portait primitivement. Elle éta-
blit sa filiation depuis l'an 1209 ; et s'est divisée en
plusieurs branches : 1° les marquis d'Espinay et .de
Boisgueroult, éteints en 1747 ; .2° les marquis de Saint
Luc,' comtes d'Estelan, et de Norville; éteints en 1694 ;

• les. barons de. Mézières, marquis d'Espinay et de
Saixit-Luc ; .4.. les marquis de Lignery; par érection de
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087 comtes •dxit marquis d'Espinay. Cette maiSoti, qui
a fait les preuves de la cour , et pour le chapitre de
Metz , tire son nom de la terre d'Espinay, dans - le paye
de Caux, près de l'abbaye de Jti'miège , dont lès seignetire
d'Espinay sont en partie fondateurs. Egalement illustre
par son antiquité, ses•alliances , ses possessions consi-
dérables et. ses services militaires , elle compte uri.
grand-maître de l'artillerie de France , tué au siége
d'Amiens, en 1597, un maréchal de France, nombre
de chevalies dé Pordre du toi et dé l'ordre du Saint-
Esprit , des capitaines de Cent et de cinquante hommes
d'armes •des ordonnances = , des lieutenants-généraux ,
des maréchaux: de camp et des brigadiers des années du
roi, un lietitenarit-général• des armées navales, clés .
gouverneurs de provinces et dé places de guerre , des
écuyers ,. déé gentilshommes ordinaires et des cha'mbel-
lans de nos rois , des conseillers d'état , :un évêque de
Marseille et un archevêque de Brirdeatix. D'argent, aïe
chevron d'azur, chargé de ortie &s'anis d'or.

•ESPINOSE marquis d'Espinoss , par érection - de
la seigneurie de Frossay, en 1764 ; barons de Portric ,
par . érection de 164.o famille ancienne , originaire
d'Espagne, établie en Bretagne depuis le commence-
ment du seizièmeésiècle , dan,la personne de Jacques-
Ferdinand crEspinose de los Monteros , dont les des-4,

cendants ont- presque tous exercé des•charges de conseil-
lers au- parlement. de Bretagne. Tiercé en fasce, au t
d'azur, la croix fleuronnée d'or ; au 2 d'or, au cœur de
gueules; au 3 d'argent, à l'arbre arraché de- sinople , au
griffon de guezdes, brochant sur le f it de l'arbre.

n'ESQt.I.A . , niaisoir d'ancienne chevalerie de la
province de Normandie, éteinte depuis plusieurs siècles,
qui tirait son nom d'une terre située sur la Seulle , au
bailliage de C'ettentin „ - et qui a pour auteur Gérard d'Es-
quay , qui, l'an ro66,, fut à la contiuête de l'Angleterre.
La dernière qii'ori trouve constater Pexistence de
cette niaisOn est de l'an zeo. l'argent ,. au chevron de

n'ESQUILLE, liaro-ris- île Selintarraute , famillè ori-
ginaire de la haute Navarre anoblie par Louis• XIII ,
êta l'6C. Elle a dbririé des avocats-généraux et des prti-..
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sidents à' mortier au parlement de Pai:e• un capitaine"
de vaisseau qui se signala au combat de la Hope • où il
perdit un bras ; et plusieurs officiers supérieurs décorés
de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis. Parti, au z
d'or, à cinq cotkes de gueules, qui est D'EsquiLLE; au a
écartelé, au i d'or, au pin de sinople, 'accosté de zlter:
lions affrontés; de gueules , - qui est de DiBoS ; aux 2 et 3
échiquetés d'or et d'azur ; au 4 de gueules plein.

D'ESTAING, vicomtes, comtes et marquis d'Estaing,;
marquis de Murol, comtes du Terrail, marquis de Sail-
lansviconstes de Ravel , illustre et ancienne maison
de clsevalerie,, qui a pris son nom d'une ancienne ba-
ronnie située `nu Rouergue..Elle est connue depuis l'an
zoos , et établit sa filiatimi depuis Guillaume d'Es-
taing, yrèmier du nom, .qui servit avec distinction dans
les guerres d'outre-mer. contre les infidèles. Son fils ,
Dieudonné d Estaing , combattit vaillamment à la ba-
taille de Bouvines, en 1214. Le roi- Philippe-Auguste
ayant été renversé de son cheval , Dieudonné d'Estaing
remonta cc prince, et sauva l'écu de ses armes. C'est en
mémoire de ce service signalé que la -maison d'Estaing.
porte , par concession, les armes de France (z), avec
un chef d'or pour brisure. Cette maison, toute mili-
taire, donné trois lutenants- généraux, un vice-
amiral , un brigadier ds armées , trois chevaliers du
Saint-Esprit , un grand nombre d'officiers supérieurs ,
et antérieurement des capitaines de cinquante et cent
hommes d'armes, des sénéchaux de Rouergue, des gou-
verneurs de places de guerre, des conseillers et*charn-
bellans de nos rois , des ambassadeurs en diverses cours,'
des chevaliers de l'ordre de Saint-Michel avant l'insti-
tution de celui du Saint-Esprit , plusieurs chevaliers et
commandeurs de l'ordre de - Saint-Jean de Jérusalem,
des comtes (le Lyon et de Brioude depuis le quatorzième
siècle ; un évêque d.se Saint-Paul-Trols-Chàteaùx, deux
évêques (le Rodez, -en 1429 et -en 15os ; un évêque
d'Angoulême, en 15°6 ; deux évêques de Clermont ek:s
Auvergne , en . 1614. et 165o ; 'et un évêque de Saint-.

•
(1) La maison d'Estaing portait précédemment au semé 4

fleurs de lys. •
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rom; en i6 j4. D'azur, , à trois fleurs de lys d'or; au ,
chef du même.

ESTAMBOURG , ancienne famille de Picardie ;
éteinte depuis plus de quatre siècles, qui a donné un.
chevalier banneret en i tgo.-De gueules , au cygne d'ab-
.gent.

.D'ESTAMPES marquis de la Ferté-Imbault , de
Mauny, comtes d'Estampes , marquis de Valençay et
de l'icones , maison illustrée par un grand nombre de .

personnages notables, originaire du Berry, laquelle a
pour auteur Jean de Bar, valet-de-chambre en 142t et
1422 du daùphin, qui fut depuis Charles VII , et mari
de Jacquette Chambellan", d'une famille de bourgeois
de Bourges. Cette maison a donné un cardinal , ùn ar-
chevêque duc de Reims , pair de France ; ,trois évêques
de Carcassonne , de Nevers et de Condom, un maréchal.

-de. France, trois chevaliers des ordres du roi, un grand
maréchal des logis, dei( amiraux et généraux des ga-.
lères de l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem, des cham-
bellans et gentilshommes ordinaires de nos rois, des
lieutenants-généraux et maréchaux de camp de leurs
armées , des ambassadeurs , et nombre d'autres persan-,
nages distingués dans la carrière des armes ou la diplo-
matie. D'azur , à . detà girons d'or , appointés en che
vron ; au chef d'argent chargé de trois couronnes de
gueules.

D'ESTARD , sieur du Bo'istardon , çn Normandie
famille anoblie , en 1577 ; dans la. personne de Pierre.
d'Estard. Robert Estard fut anobli le.17 juin de la même
année, moyennant Loo° livres. D'azur, , au lion d'ar- .
gent, uriné et lampa'ssé d'or.

D'ES'ÉAVAYÉen Franche-Comté et en Guienne ;.
barons de Molordin , seigneurs de Montel , de Lully ,
de Molinons ; maison d'ancienne cheValerie , -qui tire
son nom d'une terre située au diocèse de Lauzanne, en'
Suisse, et qui s'est établie â Salins vers la fin du trei-
zième siècle.. Elle a pour auteur Hugonin

'

 co-seigneur
d'Estavayé- et ds Molondin , à deux lieues de Neuchâtel,
vivant en 1023. Elle a donné un amhassadeur'de Savoie'
pour' la paix faite en 1479 avec les cantons de Berne et

•
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de Fribourg ; lequel fut ensuite chambellan du duc de.
Savoie ; un colonel -d'un régiment de vingt compagnies,
suisses au service du roi Louis XIII , puis maréchal de
camp; des lieutenants-généraux 'et 'gouverneurs de pro-

•vincesdes conseillers d'état de la ville et république
de. Soleure et de Fribourg, plusieurs capitaines des'
gardes suisses , des chevaliers de l'ordre du roi , des'
chambellans et gentilshommes ordinaires de•la chambre,
quatre maréchaux de camp , et un grand nombre d'of-
.fitiers supériedrs décorés de l'ordre royal et militaire.
de Saint-Louis. Dans la prélature , elle compte un év(1' ,-
que de Blois, mort n'étant que nommé , et un évèque
de Belley, en 1507. Palé d'or et de gueules ; à la' fasce
d'argent , chargée de. trois roses de .gueules , brochante sur
le tout.

DE J.'ESTENDART , marquis de Bully, par érection
du mois d'octobre 1677, barons d'Angerville-la-Martel,
par érection du mois d'avril 1655 , maison d'ancienne
chevalerie de Normandie ,• où elle florissait dès le on-.
zième siècle , et qui portait originairement le neni de
faine, qu'elle a quitté vers le comn-iêncement du trei--

zième siècle. Elle a donné plusieurs généraux , nombre
d'officiers supérieurs., et nombre de personnages de
marque. D'argent, au lion de sable, chargé à r'éparia
d'un émisson d'argent à trois' fasces de gueules. .

ESTIÈVRE •DE TREMAUVILLE , en. Normandie . ;
famille anoblie en 1655 ,'et qui a donné plusieurs offi-
ciers supérieurs. D'argent , au cygne de sable , nageant
sur une mer d'azur ; au chef du même , chargé de trois
croissants du champ.

re'L'STORÉ , seigneurs de l'a Ville-Gontard et de 14
Martinière, en Sologne. D'azur , à trois têtes de buffle
d'or.

D'ESTORÉ. Il existait à Lille , en Flandre , ev
seizième siècle; une famille de ce nom, dont était Anne
d'Estoré, épouse de Hugues le Cocq , seigneur de lis
Motte , conseiller de l'empereur Charles-Quint, prési-
dent de'sa chambre des comptes de Lille. De gueules,.
au chevron d'or, accompagné de trois molettes d'dperow
d'argent.
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ESTRABONNE , ancienne baronnie du comté de
'Bourgogne , qui a donné son nom à une maison an-
ciennefet illustre , qui a subsisté avec éclat jusqu'à la
fin du quinzième siècle , et s'est éteinte dans la per-
sonne de Jean , seigneur d'Estrabonne , qui vivait en
r 457 après là mort duquel la baronnie d'Estra-
bonne entra dans la maison d'Aumont. D'or, au lion
d'azur.

ETIEN.NE De VILLEMUS ET pu BOURGUET, en
•Provence. -Cette famille •a formé plusieurs branches:
Celles de Villemus et de la Galinière sortent (le Jean-;

Baptiste et de Joseph-Etienne , sieurs de Villemus et
de la Galinière, anoblis par lettres du 5 novembre -1677.
La branche du Boni-guet a acquis la noblesse par des'
offices de finances et par celui de greffier civil en chef
du parlement d'Aix, D'azur, ù la fasce d'or, accornpa-.
grée de trois besants d'argent.

F.

DE FADATE DE SAINT-GEORGES , Champa
gne,. famille originaire d'Italie, naturalisée en France
au milieu du seizième siècle. Elle a donné un mari';Chil
de camp et plusieurs capitaines aux armées du roi. D'or,
au chevron. de gueules , aérompagné, de trois tourteaux du
même; au chef d'azur, chargé de trois fleurs de lys d'or..

DE LA FAIRE na VAUZELLE', en Poitou, famille
ancienne, connue par - filiation depuis Jacques de la
Faire, écuyer, seigneur de Pont, en Bourbonnais, vi-

. vant en 1476. De gueules, à la bande d'argent.
•

,• DE FARGES , anciennement DE FARGIS, en- Pio-
,vence. Pithon Curt, dans son Histoire du comtat
Venaissin, tom. Il, "pag. 114, , avance de fortes pré-
somptions sur la communité d'origine de la maison
de Fargis avec celle de Guilhem de Clermont-Lodève,
une des plus iellustres et des plus anciennes du Langue-
doc ; mais quoiqu'il ne puisse fixer le point de séparation
.de cette branche, de la souche princi pale, il en donne
»nç filiation suivie depuis, Assal de tares, vivant en
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1314 et 1324. Jean de Fargis ou de - Farges , l'un des
descendants d'Assal, fut conseiller-secrétaire de Charles
'd'Anjou , roi de Sicile et de Jérusalem, qui „„ en ré-
compense de ses services, lui légua cinq cents écus d'or

. le io décembre i481. L'auteur de la critique du Nobi-
liaire a inféré de-là qu'il tirait sa noblesse de sa charge;
niais plusieurs jugements , obtenus par cette famille,
ont prbuvé sa noblesse antérieure. Cette famille a donné
un cardinal , un évêque de Bazas, et plusieurs officiers
sur ,terre et dans la marine. De gueules , au lion•
gent.

DE LA FAUCHERIE , famille ancienne de Norman-
die, dont le nom primitif était Cordon ; elle fut anoblie
en' 093. Jacques et Julien Cordon, frères, obtinrent,
eu 1627, des léttres de commutation• de leur nom de
Cordon , en celui de la Faucherie. D'azur; à trois cor,-.
delières d'or.

LE FAUCONNIER, seigneurs du Mesnil-Patry et de
Fèuguerolles , en Normandie , famille qui remonte à
Pierre le Fauconnier du Mesnil-Patiy Maximilien , et
Thomas le Fauconnier de Breville, qui furent anoblie
en s595. D'argent, à six macles de gueules.

FAUQUE DE JONQUIÈRES , en Provence et à
Paris , famille ancienne , originaire de Provence , où
elle florissait dès le douzième siècle , transplantée à
Naples vers le milieu du treizième , et qui revint dans
son berceau primitif vers l'an 136o. Elle a pour auteur
Guillen Foulco , l'un des gentilshommes qui accompa-
gnèrent, dans l'expédition de Naples, en 1266, Charles
d'Anjou, frère du roi saint Louis. Cette famille a cons-
bruinent suivi la carrière des armes. Elle a été main-
tenue dans ses prérogatives de noblesse par deux arrêts•
du parlement d'Aix des 4 mars 1779 et io janvier. 1784.
De gueules, à deux frênes rangés d'or, sommés d'un fau---
con du même.

DE FAURE ; barons de Montpaon, seigneurs de Sàint-
Maurice en Languedoc , famille qui établit, sa filiation .
depuis Marc-Antoine de Faure, écuyer, niort l'an 1555..
Cette famille a donné des conseillers au parlement de •
Toulouse, et plusieurs officiers. D'or, au pin terrassé•
dé sinople.-
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.FAUVELET DE CHARBONNIÈRES, deBofirrienne,
famille distinguée dans la magistrature', originaire de
la ville de Sens. Le premier conseiller de ce nom , est
Jean Fauvelet , en 1574 ; elle a été anoblie en consi-
dération de ses services, par. lettres de Louis XIII ,
données l'an 1640 à Saint-Germain-en-Laye.

Antoine Fauvelet du Toc , secrétaire des finances de
Monsieur, 'duc d'Orléans, frère unique du roi, est au-
teur d'un ouvrage très-estimé, ayant pour titre : His-
toire des secrétaires d'état, contenant l'origine, les pro-
grès et l'établissement de leurs charges ; Paris , 1668.
Cette famille 'à donné, de nos jours, un ministre d'état,
membre du conseil privé• du roi , dans la personne de
Louis-Antoine Fauvelet de Bourrienne. D'azur, à trois
levrettes d'argent.

DE . FA .VDIT DE 'Ï'ERSAC , en Limosin , en Quercy,
dans le Conserans , en Languèdoc , maison d'ancienne
chevalerie, qui florissait dès la fin du douzième siècle,
et qui établit sa filiation depuis noble Jean Faydit, pre-
mier du nom, seignee de Tersac , vivant en 136 .1. La
branche aînée de cette maison s'est éteinte peu• après
i667. La branche de Commanues, qui a porté pendant
plusieurs générations le seul nom 'de Tersac , s est per-
pétuée jusqu'à nos jours. Cette famille a formé plusieurs
autres branches, qui tout( s ont suivi le parti des armes.
D'azur, à cinq trangles alésées d'azur, surmontées d'au
pal du même, accosté de deux lions courotmés de gueules,
affrontés.

bE FENOYL-TUREY , famille qui , au sentiment
de Gui Alard , est originaire de Naples , et s'est répan-
due dans le Montferrat , le Piémont ,.la Lombardie , la
Souabe, la Bavière et la France. Cette dernière branche
s'est éteinte dans la personne de Guy de Fenoyl-Turey,
conseiller au grand conseil en décembre 1695 , maître
des requêtes le 29 avril 1702, premier président au
parlement de Pau le 23 novembre 171o, mort sans en-
fants le 7 avril 1723. 11 avait une soeur, qui porta ses
biens dans la maison de Gaillardon. D'azur, au taureau
furieux d'o•; au chevron de gueules, brochant sur le tout.

FERAUD , noble et ancienne maison de Provence
1.	 •32
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qui , depuis le treizième siècle , a porté le nom et les
armes de Glandevès. Voyez GLANDEvÉs, dans la pre-
mière série.

'FERRAND , batons du Mauvesin, seigneurs de Plai-
sance , de Beausoleil et de la Tour, en Guienne ; de
Bourret et de Fillancourt , au pays Messin et à Paris ,
faridlle qui fût maintenue par un arrêt du conseil du
mois de juin 1753, en remontant ses preuves filiatives
à Raimond Ferrand, seigneur de Lavison , en Bazadois,
qui fit son testament le 2 septembre 153i. Elle a donné,
des gouverneurs de places et nombre de capitaines déco-
rés de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis. D'ar-
gent , à trois fasces de gueules.

DE LA FERRIÈRE: Voyez ARGIOT.

TA FERRY DE BELLEMARE; famille originaire de
Provence, dont une branche s'est transplantée à Saint-
Domingue vers le milieu du dix-huitième siècle. Pes
gueules, à trois annelets d'or ; à la coquille dalame mise
en coeur. •
' DE FESQUES DE LA ROCHE-BOUSSEAU, DE
L'ARGENTERIE , en Anjou, en Beauce et en Norman-
die , maison issue d'ancienne chevalerie , connue par
filiation depuis Jean de Fesques , écuyer, seigneur de
Chartrigny et dé , vivant en 1390 , et mort '
avant 142o. D'or, à l'aigle éployée de gueules , au vol
abaissé.

DU FEU,, sieurs du Feu-Saint-Hilaire, en Bretagne,
famille d'origine chevaleresque, connue. depuis Tison
du Feu, lequel fut présent à la mon tre'de Thibaud , sire
de Rochefort , qui eut lieu à Vitré le 20 décembre 1356.
D'azur, à trois ancolies d'or.

De FEUARDENT , en 'Normandie. Cette famille 4
'été maintenue dans son ancienne extraction , en 1667,
lors de la dernière recherche. On ignore le principe de
sa noblesse et le lieu de son origine; mais il est certain.
qu'elle n'existait pas en Normandie, du moins ait
nombre des familles nobles , lors de la recherche de
Montfaut , en 1463. D'argent, à l'aigle de sable ,becquée
el, membrée d'or.
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FEtTdEROLLES nu BUSC, e1t 'ecirrendie, fainille

d'origine éhe•alefeskitte , colitiùe depuis Pierre de Feti-'
gerolles , qui se présenta en qualité d'écuyer air ban de .
la noblesse de cette province en 127i. 'argefit . , Ii. une
tige arrachée de trois branches dé fougère de poarpre.

DE FICTF, DE SÔÜCY, seigneurs-de Bruyères-le-
Châtel , en Énrepoix - ; de Préfontaine en satinais•

du Parc et de Chattonville , en Èéauce. Cette famille ai
pour auteur Pierre de Ficte , seigneur de Soucy ,e• en,
partie de Hruyères-le-Chkel , premier commis de ré-
pargne en 1552 , Maître en la chambré aux deniers, etr.
1559'; trésorier de l'épargné en 156 77 . ;, secrétaire de là:
chambre dit roi Hem, Iff avant 15$o , ét conseiller-
d'état én i581. Cette faMillé à donné uri èhevàliér de-
l'ordre do toi ; geritilhœinhe ordinaire de 14 êfianit4"-
dé Sa Majesté ; dés Maitre§ da 	 plusieurs
ûciers Supérieurs de Ce/ale-ie. Crib -Ire-de d'azfir ét dé
sable de lacitre fiièées ; les défid dee-fair:CS d'azfir
gées chacune d'an ékiheati 	 a'ar 8n fasce.

FIEF , subst. 'nase. - L'originees't ntildek
points les plus. (lieurs et les phiienthroùillesd'enntre
histoire; elle paraît venir de l'ancienne CoUtiinie
toutes les nations, d'imposer ûn hiartimage ei urî trite.ift-:
air plus faible. Le fief était un domaine qn'oti tenait du"
roi ou d'autre seignetir, , à foi et hoitunagé ,. et â la charge
de quelques autres droits ; celui qui l& pôssédait était-'
appelé vassal , et celui de qui le fief relkvalt était appélél
seigneur. Ainsi te Seigneur d'unfier se réservait la pro-
priété directe, et transférait seulement' au vassal là' prcv--:.'
pacte' utile s à ; la charge de la fidélité et de quelques„:
autres droits et redevances.

La:qualité &fief devait 'être prOuVée par•des aetés de"
foi et hommage ,par des aVenx et dafôffilireinerit'S,grar"
des partages ou par- dei. jug'eurezig. ciantradictoiree et'
autres actes. authentiqties!

Les fiefs étaient SuzeraiitS,, dânliffa.liti du seritaftes ;
le fief qui relevait d'un' autre était, appelé Fief se•éalit,,
et celui, dont ilt relevait, Fief doihiitatit; et lorsqUe
celui-ci était lui-nec mouvant, d'un autre FicY, le
plus élevé.s'appeleit Fief sezchiin : le fief qui tenait le.

entre 	 'Mc autres e éïâit, Nef servait. àrégarLf;

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



5

• 

2- DICTIONNAIRE UNIVERSEL.

'du suzerain, et Fief dominant à l'égard du troisième
qu'on appelait aussi Arrière-Fief, par rapport au Fief
suzerain. _

Tous.les Fiefs en France relevaient du roi , ou en
pléins Fiefs c'est,à- dire , immédiatement , comme. ,
étaient les

Fiefs, c'est-à-dire
 de dignités, ou médiatement en - arrière-

Fiefs , comme étaient les Fiefs simpleS , qui étaient
mouvants d'antres Fiefs, qui relevaient du roi immé-
diatement.

Sous les derniers'rois de la seconde race , et au com-
inencement de la troisième , tout homme libre ,
faiSait profession ,des armes, pouvait acquérir et . po&-
sider un Fief, ou faire convertir en Fief son alleu.

Cependant il' paraît que ce ne fut qu'à l'occasion des:
croisades ( roS ), que les roturiers commencèrent à
posséder des Fiefs. Les nobles qui s'empressaient presque
tous, à'faire paraître leur zèle dans ces expéditions pour.
• soutenir la dépense, se trouvèrent obligés de vendre'
Urie partie de leurs 'IVefs. et seigneuries; et comme il'
se trouvait peu de :pilles pour les acheter,' parce, que
la .phipart s'en-gageai,ent dans ces croisades, ils furent
contraints de. les vendre à des. roturiers, auxquels nos-
rois,permirent de posséder ces Fiefs, en leur payant une
certaine finance.., qui fut, dans la suite appelée droit de
franc-fief, qu'on rdneuvela, presqu'à chaque règne, et qui
se prolongea jusqu'à las-évolution. (Deux arrêts de 1265
et'1. 282 , faisaient ;défense aux roturiers d'acheter des
Fiefs; il fallut alors -les révoquer. ) 	 •
- Dès-lors, les roturiers possédant Fiefs, firent souche

de noblesse. L'ordonnance •de saint Louis, de. l'an 127o,
est précise à cet égard et lève toute espèce de doute.

La noblesse s'acquiert par la ossession d'un Fief à ,

• la tierce foi , c'est-à-dire-; qu'un  roturier acquératit
• ainfief , ses descendants seront nobl'es au troisième
• hommage du même Fief, et partageront :noblement
'ï ledit Fief à la troisièMe géneratio.n

Par des lettres-patentes de r445, Chartes VII ordonna
que les trésoriers de France pourraient contraindre toutes
person nes. non nobles, OU qui ne vivaient pas noblemennt,
e mettre hies de leurs mains tous les Fiefs qu'elles

possédaient, par succession ou autrement, sans en avoir
„IffisaAte provision_ clu roi ou. de lek en laisser jouir.
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-tn . payant la finance au roi , telle que lesdits tràorierà,
aviseraient.

Louis XI donna des lettres-patentes en forme d'amor:.._
tissement général pour tous los pays de Normandie ,
pour les nouveaux acquêts faits par les gens de main-
morte, et pont. les Fiefs et biens nobles acquis par des,
roturiers , portant qu'après quarante ans, tous Fiefs mo-
lles acquis par des. roturiers, seraient. réputés amortis
'et que, les détenteurs ne seraient pas contraints d'en

•vider leurs mains ni d'en payer finance. Ces lettres, por,-
taient même que tous roturiers ayant acquis des héritages
nobles en Normandie, étaient anoblis et leur posteite ...

Mais l'ordonnance de Blois, du mois de mai 1579;
sous le règne d'Henri III, porte que les roturiers .et non
nobles, achetant Fiefs nobles , ne seront pour ce anoblis.
ni mis au rang et degré des nobles, 'de quelque revenu
que soient les Fiefs par eux acquis; et que la possession•
des Fiefs nobles n'anoblit point les roturiers;. et dans la
suite et à diverses périodes, ( tous, les quinze ou vingt
*ans ) , nos 'rois ordonnèrent la reherche des francs7
Fiefs, et exigèrent de nouvelles. finanCes, de ceux qui les:
possédaien t.

Je ne terminerai pas cet article sans faire mention de.
'ce . que dit Le Laboureur, dans son Histoire des Matures.
-de l'Isle Barbe, à l'occasion d'un. titre 'de 134 ; il y est
établi « cule l'érection. d'un Fief ne sé 'pouvait faire,

n y eût dix. livres de rente » ;, ce' qui suffisait
alors pour l'entretien d'un gentilhôninie.
' Dans les provinces' de Bigorre et de Béarn, les. pos,.
sesseurs de Fiefs ou de biens, nobles , ylOnisSaient 'des
priviléges de la noblesse , en traient airic Etats , et . pas-.
•saient pain nobles' d'extraction, loriqué cette possession
-datait de cent années: La confirmation de cet usage avait.
été l'une des conditions de la réunion du royainne de.
,Navarre et des provinces de %igarre. et  Cle Béarn; à la,
,couronne' de ,France en. 162o. 	 . .
I :Les bourgeois de la ville de Paris.; de Bourges, et de.
plusieurs autres villes.cle France, avaient obtenu le pri-
vilége spécial d'être exemptés iludroit . de franc-Fief.

FIEF-LIGE , était celui pour 'raison duquel,, outres
la foi et hommage, et plusieurs autres devoirs versour.
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nels , le vassal était obligé d'aller lui-même à la guerre.;
et de s'acquitter eri personne des services militaires dûs
_au seigneur féodal.

Ce Fief était appelé Fief de corps, parce que le vassal
s'obligeait , en faisant foi et boum -nage à son seigneur,
de le servir et défendre envers et contre tous, jusqu'à
la mort, sans exception de personne, en. y obligeant
tous ses biens.

Le mot LIGE vient du Mot latin ligatus, c'est-à-dire,
homme lié, ei qui est étroitement obligé et engagé.

L'hommage Lige ne pouvait être 11 qu'aux souve-
rains; c'est pourquoi quand il était rendu aux ducs et
autres grands' seigneurs, il fallait excepter le roi.

Lorsque l'es guerres privées- furent défendues dans le
royaume , res hommages Liges n'eurent pas plus d'effét
que les simples. Ainsi il n'y avait proprement que le rcii
en France à qui_ on fit horninage Lige.

comptait èfi France environ soixante-dix mille
frefS ou arrière-fiefs -, &Mt trois mine à-peu-près étaient
titrés de principautés, duchés, marquisat, comtés, vi-
comtés et barcitiniee.

DE FI SICAT. -
T. Pierre I nE fun» FtsicATE est la plus ancienne

des personnes actuellement connues de la maison de Fi r.
sicat : il: naquit vers Pan 1415, et il établit sa résidence
à Aoste, département de la Dr6me, près du Pont de
reauvoisirr. &faut de titres,-on ignore s'il descendait
des Fisicati nobles vénitiens, qui, avant la révolution
fiançaise, étalent sénateurs dans cette république. •

Pierre eut pour fils, vers l'an 14i5, :Antoine I
De FURNO FISICATI, qui épousa Guillelmine Fisicati
vraisemblablement sa parente. De cette union naqui-
rent

III. Claude 1 DE FISItAT environs de 47'5,
Louis I, Favet de Fisica' et Philippine ide Fisicat.
Claude I épousa demoiselle Comte de Seyssel; Louis I
-entra dans l'état ecclésiastique;-et Philippine fut mariée
le janvier i519. •

Ces naissances et le lieu du domicile sont consta-
'tés par les contrats d'acquisitions de. 149:i 493 15o4,
et par rechange -du• ler. mars 15.io.
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Michel I 1)E FtsAckr, fils -de Claude I, naquit
en t5zo , et fut l'aîné de sa maison. 11 a été le premier
qui ait porté le nom seul de Fisicat. Il avait épousé,
vers le milieu du seizième siècle, Bernardine de Fion',
issue d'une famille noble de Savoie.

Pierre JI de Fisicat," son frère , se destina i l'état mi-
litaire. L'on voit, par l'enquête faite au parlement de
Grenoble en 166i , que la famille de Fisicat résidait à
Aoste depuis le commençement de 1400 , avait
de tous teins joui d'une grande considération, qu'elle
s'était constamment alliée aux familles illustres de la pro-
%ince et des circonvoisines, et que Pierre ll avait eu de
forts beaux empilais sous MM. de Bordes, de Maugiron,
lieutenant de, roi en la province de Dauphiné, et sous
M. le connétable de Lesdiguières. Par cette même en-
quête, l'on voit également que ledit Pierre II était qua-
lifié sur\toutes ses patentes ou brevets de noj.de:i

Le troisième frère se lia aux ordres, et fut prieur de
Saint-Rambert , en Bugey.

V. Pierre 111 DE ftistEaT , fils de Michel I, naquit
peu après 155o , et eut une jeunesse turbulente. Il entra"
dans la société de la grande abbaye de Malgouverne du
Dauphiné. Le 17 aat 1576 il fut Pourvu de l'état d'abbé,
à Aoste et lieux ,circonvoisins. Dans la même année il
fut nommé lieutenant de M. le Grand, abbé de Dei-,
phiné. On lui délivra en même teins une expédition des
statuts et ordonnances de M. Le Grand , abbé de Mal-
gouverne, des dames, enfants et galants de Grenoble
abbé général de tout le Dauphiné, confirmés par le
prince dauphin et le gouverneur du pays. Il .paya en
même'teins_ la somme de six testons et demi pour les
frais de ses provisions, Dans chacune de çes trois pièces,
il est qualifié noble. Sa fortune ayant été un peu dé,
rangée, il emprunta vingi-quatre écus d'or sol le 2r jan-
vier i58o de M. Jacques Guillet, qui, depuis, devint
son beau-père, et de qui sont descendus les comtes
d'Aoste. Dans cet acte d'emprunt, comme dans les pré-
cédents, on lui donna la qualité de noble. Le i3 sep=
lembre 8596, il épousa Marcianne, fille de M. Jacques,
Guillet dont on vient de parler. Dans le testament de ton
épcnise, du so octobre 1638, il est également qualifié
nate , ce qui est constaté par le certificat délivré, le
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24 septembre 176, par M. Denis-Louis d'Hozier, file
d'armes de la noblesse de France.

Claude Il de Fisicat, son frère, avait épousé,, le il
février 1596 , Jeanne de Rigaud , d'une maison noble
de la province. 11 n'eut aucune postérité.

Pierre 111 de Fisicat et Marcianne Guillet laissèrent
six enfants.- •

VI. Jacques I, Nicolas I, Michel If de Fisicat et trois;
filles. Jacques 1 DE FISIEAT l'aîné de ses frères, naquit
l'an i6oi. En 1627, il épousa demoiselle Antoinette Vi-
gnay, de laquelle il eut quatre enfants. Après le décès
de son épouse, qui eut lieu le ler. février 1643, il entra
dans l'état ecclésiastique et fut nommé curé d'Aoste. ll
en a rempli les fonctions jusqu'au 19 mars 1676, époque
de sa mort.

Nicolas I se lia aux ordres et mourut jeune, après
avoir été nommé prieur de Vilard Salet.

Michel II de Fisicat , le plus jeune des frères, naquit
à Aoste, le 16 janvier 1618. A. l'âge de seize ans, il entra
au service en qualité de volontaire dans le régiment du
comte de Sereière , et il servit en Hollande sous les
ordres des maréchaux de Châtillon et de BrésY. En 1636,
il fut admis enseigne dans le régiment de M. de Mont-
clar , qui l'emmena avec lui en Italie. Michel venait
d'obtenir une sous-lieutenance, lorsque ce régiment
reçut l'ordre de rejoindre l'armée de Piémont ; avec lui
il se trouva au combat du passage du Tésin , à la défaite
du marquis de Léganez, général de l'armée espagnole.,
delà au secours de Verceil et de Fonibin ; il se trouva
ensuite aux siéges de la Roque et de Turin. Devant la
première de ces deux derrnèrés places, ayant le com-
mandement des enfants perdus, il reçut un coup de
feu à la cuisse qui le blessa grièvement ; devant l'autre ,
il fut fait prisonnier et conduit au château de Milan, où
il resta détenu pendant six mois.

Au sortir de sa captivité; il fut offrir ses services à
M. le vicomte de Turenne, qui le nomma lieutenant
dans son régiment d'itifanterie. Pour lors , M. de Tu-
renne commandait en Piémont, en qualité de maréchal
de famp sous les ordres du comte d'Harcourt , général
en chef. Michel fut employé aux siéges de CBni, de`
Tortone*, de Trin et du Pont-d'Asture., et, par sa con- .

duite, mérita l'estime de ses chefs.
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;Én 1644, M. de Turenne fut prendre le 'commande-.
tuent en chef de l'armée d'Allemagne : il venait d'être

'nommé maréchal de France. Ce fut pour lors qu'il donna
à Michel une compagnie dans son régiment et qu'il le
retint auprès de sa personne , pour être son aide-de-.
camp. Michel n'avait à cette époque que vingt-six ans.
I l servit en cette qualité à la bataille mérnorablede Nor-
lingue , au siége d'Augsbourg , et montra une grande
intelligence dans les longues marches et combats mul-
tipliés qu'il fallut soutenir pour opérer la jonction de
l'armée de France à celle de Suède. De cette jonction
s'en suivit la prise de Philisbourg , de Spire , de
Worms,' de Mayence, de Landau, de Mariernbonrg;
bunglespiel , ètc., etc. Tous !ces événements eurent
lieu en 1647. Peu de tems après , les ennemis vou ,-;
lurent reprendre Dunglespiel Michel fut chargé d'en
défendre les dehors en qualité, de major de la place;
et elle resta au p6uvoir des Français ; •mais dans une
des dernières attaques, il fut blessé d'un coup de canon
à la tête dont il faillit périr l'opération du trépan le
rappela à la vie.
•" - A peine rétabli de cette blessure, il rejoignit Parrnéd
occupée à faire le siége d'Etiarnpes , défendue par les
troupes du prince de Condé. Il le met à la tête du
giment de Turenne, est préserl à l'attaque des fait-)
bourgs de la ville, y reçoit un coup de feu au genou'
et n'en contribue pas moins à la défaite des ennemis.
Pendant la durée du même siége; lés troupes royalés:
furent chassées d'une demi lune , poste qu'il leur était
important de conserver. L'infanterie française ayant fait

, inutilement plusieurs efforts Pour la reprendre ;
donne l'ord‘ re à Michel de l'attaquer de nouveau :
se place à la , tête du régiment de Turenne.; monte le
premier en plein jour sur le parapet et il l'emporte au
premier assaut , malgré la résistance opiniâtre des assié- ,

gés , qui se défendirent vigoureusement.
Au siége•de Rethel , à• l'attaque d'un bastion ,

monta encore, le premier sur le parapet, y facilita lui,
Seul l'entrée aux soldats qui le suivaient, et avec leur
secours, en chassa l'es ennemis. Sur la lin de' l'affaire ;

il fut renversé par quatre coups de 'mousquet dans lé'
corps , ce qui le fit croire sans vie ; mais deux mois_	 . 33'
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après -la capitulation de cette dernière ville, il se trouva
au siége 'et à la -prise de Monzon.

Dans le courant de l'hiver suivant -et au -commente.?
ment de 1-654, on .confia à Michel le commandement
exprès de cinq cents. hommes , que le roi envoya avec
d'autres troupes contre les ennemis. de l'électeur de
Cologne.: Dans cette circonstance, il fit encore connaître
sa prudence et son courage.

. De retour du pays de Liége, il se réunit au maréchal
de Turenne,. pour se -trouver à l'attaque des lignes es=
pagnoles qui formaient alors le siége d'Arras. Michel,
à la tête du régiment-de Turenne, n'attend pas que le
fossé soit comblé; il se sert d'échelles , monte à l'assaut
avec ses soldats à trois:leureS du matin', arrive le pre-
mier sur le parapet et y plante le drapeau colonel en
criant : vive Turenné. A- ce cri , une ardeur toute mar-
tiale s'empare de tous ceUX..qui le suivaient ; ils accou-
rent :en foule et repoussent les.Espagnols d'une main,
tandis que de l'autre ils dé•rnoliSsent les retranchements
pour en 'combler le. fossé. Ils facilitèrent par ce moyen
l'entrée à d'eux escadrons de cavalerie , .avec le secours
desquels, -tout ce qui se trouva sur leur passage fut ren-
versé : une partie de l'armée les ayant suivis, achevà de

• se rendre maîtresse du :camp.• Cette journée mémorable
eut lieu le 2. 6 . août 1054. L'armée française composée
seulement de quatorze mille hommes, en força trente
mille bien retranchés, dont sept. mille y furent tués ou
pi-is .; les ennemis y perdirent soixante-quatre pièces de
canon, -deux mille chariots, six mille tentes avec tous,
leurs équipages et effets de campagne.' Ce dernier trait
dé courage de Michel est consigné dans le livre Ill de
!'Histoire de TUrenne , par l'abbé Raguenet, et dans le
livre IV de .la 'même histoire , par M. Ratiisay. Dans
1.'enquête ci-devant 'citée, faite au parlement de C4re-
noble , en 1661 , et dans les titres 'indiqués ci-après,
se trouve le détail de tous les - faits que- noie avons rap-
portés ci-dessus.

Michel ayant continué son état avec distinction, le
roi lui accorda le 4 février 1658 , un brevet de gentil-
homme ordinaire de sa chambre , et le 25 juillet de la
mémé année , il le nomma lieutenant-colonel - du ré-
giment' de Turenne. Le ter.. novembre 1661 , il lui.,
permit d'ajouter à ses armes une bordure - de France
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t'est-à:dire une bordure d'azur semée Je fleurs de lis

' d'or. Le 26 février 1665, il le décora de l'ordre, de
Saint-Michel, dont le collier lui fut donné le.4 mars
suivant, par M. le •marquis de Sourdis;

Louis XIV ayant envoyé six mille Français, sous les
ordres de Coligni et de la Feuillade, pour aider l'em-
pereur Léopold-1 à repousser les Turcs, Michel demanda
et obtint la permission de les suivre. A la bataille du
Raab, près Saint-Gothard , en Hongrie , qui fut livrée
le I er. août 1666 ; et oit les Turcs furent entièrement
défaits , Michel se signala au point de s'attirer, non--;•

seulement tes acclamations de l'armée chrétienne, mais
même celles .de l'armée ottomane. Le roi, pour lui en
témoigner sa satisfaction, lui accorda , par tin brevet du'
mois de juin 1667, la permission d'ajouter à ses armes
mie fleur de lis d'ut' en champ d'azur.

Les arnioiries de la maison 'de Fisicat étaient ancien-
nement , d'azur, au griffon d'argent; d'après les con-
cessions ci-dessus citées, elles sont actuellement, d'or,
au griffon de gyeules, soutenant , de ses deux paté.§ de
devant et au flanc dextre , un petit écu d'azur chargé
d 'une  fleur de lis d'or, le tout bordé de France.

Michel reçut ensuite la commission de lever 'le ré-
giment d'infanterie de monseigneur le Dauphin , lors
de sa création, et en fut fait lieutenant-colonel, le
15 juin 1667. Ce 'régiment eut pour devise , res non
verba : là même nit prise -par Michel et conservée dans,
la famille dé Fisicat.

Le roi ayant créé le grade de brigadier pour l'infan-
terie , grade qui n'existait auparavant que pour là cava- ,

•lexie légère, Michel l'obtint, et le brevet lui en fut
donné le 27 mars 1668.

Le 27 octobre 1669 , il fut nommé .gouverneur de
"Villefranche , en Roussillon. Ses provisions furent re-
nouvellées le fo noverribre 167:3. Peu après, le roi le
nomma brigadier général de ses armées , et il décéda
sans postérité dans son gouvernement, le i t août 1684 ,

après s'être trouvé à dix-sept batailles, combats ou
affaires, et à trente-huit sièges.

Des trois soeurs de Michel , deux se marièrent et la
plus jeune fut supérieure des religieuses ursulines de

• 13elley,
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VII, Antoine 11. DE FISICAT, fils dè Jacques;1 ,
quit le 12•juillet 1628. Son oncle Michel Il , dont il fut
héritier , avait acheté la terre de Bellièvre , en toute
justice, et le parc de Beauregard qui l'avoisinait près
de Lyon. Ces propriétés considérables le déterminèrent
à y fixer sa résidence et à abandonner celle de ses pères.
Le 18 novembre i688 , il épousa demoiselle Marguerite
de Maréchal de la Pérouse , issue d'une ancienne famille
noble du Dauphiné. 11 en eût cinq enfants.
• Louis XIV voulant perpétuer la mémoire des services
qu'il avait-reçus de Michel II, transporta audit Antoine
et à sa" - posterité , par lettres-patentes du mois de sep-
tembre 1---toi , les armoiries de leur oncle, comme s'ils
en étaient issus. Antoine décéda le 29 octobre i7o9 ,
âgé de quatre-vingt-un ans.

Scipion I de Fisicati frère d'Antoine, mourut dans
sa première enfance.. Ses deux soeurs se firent reli-
gieuses. •

VIII. Jean I François .DE FIsICAT de Beauregard, fils
d'Antoine II, naquit le 27 février 169o. Il épousa, le
.29 juin 1726 , demoiselle Catherine Beithet de Chà-
zelles ; dont le père avait été secrétaire du roi. Il eut
le cette union cinq enfants; trois fils et deux filles,
et il 'décéda le 25 février 1767.

*Antoine III Guillaume de Fisicat, mourut dans sa
première enfance.

Gaspard I de Fisicat, troisième fils d'Antoine, na-
quit le: io mars 1696. 11 entra dès son enfance dans le
régiment d'Enghien , infanterie, où il fut fait capi-
taine le 28 juillet 17 c r : il n'avait pour lors que quinze
ans. Il se retira du service premier capitaine faction-
naire et chevalier de Saint-Louis et il mourut au mois
de février 177i.

Sybille-Marguerite de Fisicat , sa soeur aînée , fut
mariée à M. Chesne' , conseiller en la .cour des mon-
naies de Lyon.

Claudine 7-Benoite de Fisicat, sa soeur cadette, épousa
M. Vallet, avocat à Grenoble.

IX: Jean II François DE FISICAT, fils aîné de Jean I,
mourut à l'age de dix ans.

Jean III Baptiste Fisicat, son frère puîné, vint au
monde le io avril 1730, et le 27 avril 1762, il épousa
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mademoiselle Catherine-Claude, fille de M. de •urieu,
avocat célèbre et ancien échevin de la ville de Lyon. De
cette union , il eut quatre fils. En 1775, il fit Pacquisi- -

lion de la baronnie (le Rochebaron , en Forez , et le
25.septembre 1776 , il prêta hominage au roi • pour son .
joyeux avéneMent. "Dans cet hommage, la qualité de
baron de Bas , Rgchebaron et autres heur, lui ayant
été accordée , il contiuuà de la prendre dans tous les
actes. En 1793, la ville de Lyon fut assiégée et prise
par - l'armée française républicaine : Jean-Baptiste , qui
avait été du nombre de ceux qui prirent les armes pour
sa défense , fut arrêté et condamné par le tribunal révo-
lutionnaire  à perdre la vie. Ce jugement fut exécuté le
i3 décembre de la même - année.

Claude 111 de Fisicat mourut dans sa première en-
fance.

Les deux soeurs de Jean-Baptiste vécurent dans le
Célibat et 'décédèrent dans un àge avancé.

X. Les enfants de Jean-Baptiste furent , • Jean IV
François de Fisicat, né le i6 avril 1763, Pierre 1V
Thomas , né le 4 avril 1764-, Denis I , qui mourut
dans sa.première enfance,. et Denis II ROsalie-Barbe, •
qui naquit le 19 septembre 1767.

Jean IV François de Fisicat, rainé de ses frères;
entra page chez M. le duc de Penthièvre , à l'i1ge de
quatorze ans , et le q octobre 1779 , il fut nommé
sous-lieutenant dans le régiment de Penthièvre, dra-.,
gons : le 31 mai 1783, il lui fut expédié le brevet de
capitaine dans le même corps. Le itinovembre .1789,
n'épousa mademoiselle de Chazaux de Chateauneut , de _
laquelle il eut deux fils, dont le père , chevalier dg,
Saint-Louis avait été commandant des troupes colo-,•
niales à la Guadeloupe et était petit-neveu de M.: de,
Çhateauneuf de Rochebonne, archevêque de. Lyon, en . .
173o. Sur la fin de 1790 , Jean-François passa à l'île de
la i4adelnupe, avec son épouse, quiy avait deux habi l '
tations. 1.a-révolution française ayant mis le désordre -
dans cette colonie, les Anglais se présentèrent pour - s'en
emparer et pour .y rétablir l'ordre. Jean-François se
réunit à eux et eut alternativ eineAt le commandement
de la cavalerie coloniale et 'dé l'infànterie. Il se trouva

.présent à presque toutes les affaires qui eurent lieu. Les

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



16.2 DICTIONNAIRE UNIVERSEL;
Anglais - obligés d'évacuer cette colonie, Jean-français •

eut seul le commandement de toutes les troupes roya-
listes créoles qui contribuèrent à protéger leur retraite.
Ceci est constaté par un certificat légalisé, délivré le
Io janvier 1816. Sur la fin de 1799, Jean François
revint en France avec son éprise , sur sa propriété de,
Beauregard. Il fut nommé maire de sa commune et
membre du conseil-général du département du Rhône.
Louis XVIII, monté sur le trône de ses pères, lui a
accordé la croix de Saint-Louis, le 21 août i816, et le
brevet de chef d'escadron le 2 octobre suivant. Dans ces
deux titres et dans plusieurs autres, Jean-François est
qualifié marquis : il avait pris cette qualité depuis son
mariage.

Pierre IV Thomas de Fisicat, sun frère puîné, fut
destiné à l'état ecclésiastique : il fut nommé fort jeune
chanoine du noble chapitre d'Ainay de Lyon. Peu de
tems après, il eut le prieuré de Saint-Benoît de Ces-
sieu , en Bugey ; et dès qu'il fut lié à la prêtrise ,
M. l'archevêque d'Embrun dont il était allié , le
comprit- au nombre de ses vicaires généraux.

Denis II Rosalie-Barbe de Fisicat , le plus jeune
des frères , entra dans la marine , à l'âge de treize ans
et demi. Peu de tems après ,,il fut nommé garde dé
la marine ; il était au moment d'être élevé au grade de
lieutenant de vaisseau , lorsque la révolution française
le força d'émigrer avec son corps en 1791. Après avoir
fàit la campagne des princes français , il se rendit en
Angleterre, où il séjourna quelques années. Il s'em-
barqua ensuite sur un paquebot anglais, pour se réunir
à son frère aîné , qui pour lors était à la Martinique.
Dans la traversée , le bâtiment fut attaqué et pris par
un corsaire français, qui aurait massacré tout l'équipage
sans la fermeté courageuse de Denis. Louis XVIII, ms-
fruit,de cette action, lui-envoya la croix de St-Louis,
et le brevet de lieutenant de vaisseau , sous les dates
des 20 février et to mai 1798. Dans ces deux titres , il
est qualifié vicomte. Denis s étant rendu à l'île de Saint-
Thomas, où était son frère , y prit la fièvre jaune,
dont'il mourut, le janvier 1799, à l'âge de trente
et un ans.

XI.' Denis 'Ill e Michel-Adolphe de FISICAT file
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aîné de Jean-François; est né le I". août 1797. Peu
après la rentrée en France de Louis XVIII , et le 3o
novembre t 814, il a été admis dans les gendarmes de la
garde du Roi. Ce corps ayant été supprimé , il a été
placé lieutenant dans le deuxième régiment de hussards,'
le r3 décembre t8 5 , où il sert actuellement..

Son frère puîné , François I Auguste de Fisicat, né
le 24 mai 1802 , vient d'entrer à l'école militaire de
Saint-Cyr.

Lettres-patentes accio.uri67.rdiées16àMk111 de Fisicat, en

a Louis par la grâce de . Dieu , Roi de France - et de
» Navarre, à tous présents et à venir, salut. Les rois,
» nos prédécesseurs , et nous à. leur exemple , ayant
• toujours donné 	 nos sujets, pour récompense de
» leurs belles actions„ des marques d'honneur, qui
» pussent donner de l'émulation aux autres, de signa.
» er aussi leur courage, et n'ayant pas jugé en pouvoir
» donner de plus éclatantes au sieur de Fisicat," seigneur
• de Beauregard , lieutenant-colonel du régiment de
• Turenne , pour toutes les actions de valeur 	 à
» faites pendant sa jeunesse dans les différents emplois
• qu'il a eus dans nos armées, que de lui permettre de
• mettre une bordure de France à ses armes , nous
» lui "en fîmes expédier notre bre,yet au mois de novem.
• bre 1661 ; mais parce que depuis ,• et notamment
• eu la dernière guerre de Hongrie , où nous avons,
• envoyé un corps considérable de troupes pour aider
» l'empereur à repousser les ennemis du nom chrétien,
» ledit sieur de Fisicat y a encore tellement signalé
» son courage à la tête dudit régiment de Turenne ,
» dans la bataille qui se donna contre les Turcs , le
» premier jour d'août , sur la rivière de- Raab , près
» Saint-Guthard , qu'il s',ett est attiré l'estime et les
» acclamations , non -seulement des officiers et soldats
» de notre armée et de celle de nos alliés , mais même
» des officiers de l'armée ottomane , et désirant lui
» donner aussi de nouvelles marques de la satisfac-
» tibn que nous en avons, et pour augmenter, s'il
4. était -pOsSible, l'ardeur qu'il a de se signaler à notre

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



264. 	 DICTIONNAIRE UNIVERSEL

• service-, et • donner en anême teins de l'envie à nos
autres sujets , de l'imiter par l'espérance de s'acqué-

» rir , et à leur famille de semblables récompenses
» d'honneur et témoignages de notre estime", nous
71 avons résolu de lui, permettre d'ajouter encore à l'é-

cusson de ses armes „outre ladite bordure, une fleur
» de lys d'or en champ d'azur. A ces causes, et pour
» faire connaître d'autant plus la considération que

nons • faisOns 'de la personne dudit sieur de Fisicat,
• nous avons, par ces présentes, signées de nôtre main
• et de notre pleine puissance et autorité royale, per-
» "This et permettons audit de Fisicat , et à ses enfants ,
» et postérité nés et à naître en loyal mariage , d'a-
» jouter à l'écusson de ses armes, et en tel endroit que
»'.bon lui semblera, une fleur de lys d'or en champ d'a,-
» zur, , ainsi que le tout est ci-empreint. Si donnons
» en mandement à nos aimés et féaux les gens tenant
» notre cour de -parlement et cour des aides de Paris,
» baillifs , sénéchaux et autres,. nos officiers qu'il ap-» partiendra, que de notre présente grâce , don , con-

cession et privilége , ils fassent, souffrent et laissent
. » jouir ledit Fisicat , sa .postérité et lignée née et à

• naître en.loyal mariage, jouir et user pleinement,
.s-» paisiblement. et perpétuellement , cessant et faisant

» cesser tous troubles et empêchements au contraire,
» nonobstant tous édits, déclarations, réglements
» ordonnances à ce contraires, auxquels et aux déro-
• gatoires des dérogatoires y contenus, nous avons-ex-
» pressément dérogé et dérogeons par ces 1 présentes ;

car tel est notre plaisir , et afin que ce soit chose
• ferme et stable . .à toujours., nous avons fait mettre
• notre scel à ces dites présentes , sauf en autres choses
» notre droit et l'autrui en toutes. Donné à notre camp.
• de Charles-Roi au mois de juin, l'an. de grâce, mille
• six cent soixante-sept, et de notre règne le vingt-
» cinquième.

» Signé. Louis ».

'Au-dessous et :au revers. Par le Roi , signe' de Lionne.

En marge est écrit : Registré au greffe des•expéditions,
, 'de la Chancellerie de France, par moi ‘conseiller-secre-
taire du Roi, et greffier desdites expéditions. A Paris e
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'troisième mars mil six cent soixante neuf. •Sigii

Louvet.
Les armes péintes sur lé brevet en parchemin sont d'or ,.

'ad griffon de gueules, soutenant de ses deux pates de -
devant, et au flanc dextre, un petit écu d'azur, chargé
d'une fleur de lys d'or, le tout bordé de France. Pùue ,
Stipports ,. deux griffons d'or enlacés par le cordon de
Saint-Michel , soutenant la médaille de l'ordre. •'é-:

. •cusson principal' est surmonté (Pim casque et d'un grif-•
fon , tenant un petit écU chargé d'une fleur de lys d'or,
'orné de ses lambrequins d'or, d'azur et de gueules.. .

DE FISSON , barons du Montet et du Saint-Empire;
• 'en eLorraine , famille anoblie dans la personne de
. gnon Fisson , châtelain de Kceurs, par lettres du duc
Réné, à lui expédiées le. 5 avril 1467. Elle a fourni mi
conseiller d'état, puis président à la cour souveraine de
Lorraine , etc. D'argent , à la bande éivrée de gueules:

DE FLANDRES , en Artois, famille anoblie en 1595,'
dans la personne de Jacques de Flandres sieur de Fro-
mont. D'or, au chevron de sable , chargé en chef d'uni
écusson d'or ; au lion de sable, accompagné de trois étoiles.
'du même.

DE FLOTTE , ancienne maison du comté de Nice ;
où l'on croit qu'elle subsiste encore de nos jours. D'or,.
au mouton paissant de sable.

DE FLOTTE D'AGOULT , DE SEILLANS ., en Pro-.
vence. Cette famille paraît ancienne ; mais c'est sans
aucun fondement que plusieurs généalogistes lui donnent
une'origine commune avec l'ancienne maison de Flotte, •
en Dauphiné. Cette famille a donné nombre d'officiers
supérieurs , de capitaines d'hommes d'armes , de che-
valiers et de commandeurs de l'ordre de Saint-Jean (le
Jérusalem , et nombre d'officiers sur terre et sur mer,
décdrés de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis. De
gueules , au lion d'or, lampassé et armé d'argent:

DE FLOTTE DE M OTAUBAN, comtes de la Roche,'
maison d'ancienne cheValerie du Dauphiné , qui Iloris-
sait dès l'ait zo80. Elle a donné deux évêques de Vaison,
en 1193 et 1227 ;'des chevaliers de l'ordre du roi , des

L 	 34.
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capitaines de cinquante et de cent hommes d'arrnés , et
n'ombre d'officiers supérieurs. Elle subsiste encore de
nos jours. Losangé d'argent et de gueules ; au chef d'or.

FLOTTE , seigneurs de Revel , de Sainte-Geneviève
et de Montcresson , maison éteinte en 1382 , et origi-
naire d'Auvergne , où elle' subsistait dès le treizième
siècle, et qui a donné deux chanceliers et un amiral-de

,Prance. Fascé d'or et d'azur.

DE FLOTTE DE RO QUEVAIRE, DE SAINT-
ETIENNE, DE LA NAU, DESAINT—JOSEPH, en Provence.
Cette famille est connue , par filiation , depuis la fin du
treizième siècle. Elle a donné un capitaine de vaisseaux,
un aide-de-camp du .duc d'Orléans , et plusieurs offi-à
ciers supérieurs décorés de l'ordre de Saint-Louis. Dé
gueules , à trois oiseaux d'or ; au lainhel d'argent.

DE LA FOLIE DES CHARS, DE THIONVILLE, etc.,
en Normandie , famille qui tire sa noblesse de Pierre-
Charles et Michel de la Folie, frères , anoblis en 1594:
D'azur, au chevron d'or, surmonté d'un éeusson d'argent ,
et accompagné en chef de deux étoiles du second , et en
pointe d'une croissette du même.

• DE FOLIN , en Bourgogne , marquis de Folin , par
lettres-patentes'du mois d'avril 1717, famille qui-a pour
auteur Jean Folin , seigneur de Terrant en partie , con-
seiller laïc au parlement de Dijon, reçu le 1cr décembre
1593. Son fils fut pourvu d'une même charge le z3 juin
1615. De gueules,, au hêtre déraciné d'or, soutenu d'un
croissant d'argent.

DE FOLLEVILLE, seigneurs de Bois-David, maison
d'ancienne chevalerie de Normandie , qui a pris • son
ion' de la terre et vicomté de Folleville , en l'élection
de Lisieux , à deux lieues de Bernay. Elle a donné plu,
sieurs officiers généraux des chevaliers de l'ordre du
roi , des capitaines d'hommes d'armes, des gouverneurs,
de places., etc. Quoiqu'on n'en trouvé aucune trace
dans la recherche de 1%lontfaut , soit par émigration, ou
Par omission, elle a été maintenue dans son ancienne
extraction le 12 janvier 1668. D'atur, , rt la fasce coupée
énzarzchée d'or et de gueules , àecompagnée en pointe d 'une
quintefeuille du seéond
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DE FOLLEVILLE DE 1VIANANCOUnT, en Picardie,
maison d'ancienne chevalerie, qui a pris son nom d'une

." terre située au diocèse d'Amiens, à deux lieues et demie
de Montdidier. Elle est connue , par titres , depuis. l'an
1315. D'or, à dix losanges, de gueules.

DE LA FOLYE, seigneurs de Coeurviller, de la Folyé,
du Charme, de Mont. gon, en Champagne; famille qui,
fait preuve de sa noblesse depuis Charles de la Folye), •
seigneur dudit lieu, lequel obtint, en 1535,1e 28 août,
une sentence contre le procureur du roi- de l'élection

- d'Amiens , par laquelle , sur les preuves de sa noblesse
par lui faites , il a été confirmé ensa,qualité de noble.

•D'azur, à 'trois roseaux d'or, chargés chacun d'une nier-
_ lette de sable , unis eu-pointe et tenus d'une foi d'or,

DE FOMBEL. Voyez GENTIL.

DE LA FONTAINE—FOLIN , seigneurs de
de Bourval et de la Brôssai-dière , 	 ancienne de-

•l'Anjou , dont les membres ont constamment suivi les
armés dans. les bans.et arrière-bans, et. ont donné plu-
sieurs officiers d'infanterie et. d'artillerie-sur terre-et sur-
mer. D'argent, à deux bandes de gueules.

DE EONTANIET.J. Moise-Augustin Fontanieu fut reçu-
secrétaire du roi , maisorecouranne ilè France et dé ses.
finances le 14 'mars 1697. 11 était 'alors conseiller du roi,

'receveur général des finances de la Rochelle. Il fut. père de-
- Gaspard-Moïse de Fontanieu , maître dés requêtes , de--
„puis conseiller d'état et premier président du grand.
conseil ; qui , de Marie -Anne Pollart de VilleqUoy ,
laissa- Bonaventure-Moïse •de Fontanieu, né le 13 no-
vembre 1728 , substitut du procureur général du parle-.
ment de Paris, le 22 sltembre 174. , conseiller du-•
grand conseil fe 31 klécem' ire 1749, maître des requêtes•.
en 1751 , mort sans alliance en 1757. Cette famille;-
subsistait' encore èn 1778. D'azur, au chevron d'or, ac-.

.compaghé en chef de *deux étoiles- d'argent , et en pointe -

d'un nicher mime.

DE FONTENAY,. en Picardie. De cette famille
ne subsistait plus en cette province lors de la recherche
était Guillemette de Fontenay, femme,, en 1463,
Jean, Lestocq, écuyer,- seigneur. de Grandval. D
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-mine, à la fasce de gueules, chargée de Iras fermaux;
•d'or..

DE LA FOREST D'ARMA1LLE , en Bretagne et 'à
'Paris, famille ancienne, originaire d'Anjou, où elle est.
connue , par filiation , depuis Jean, de la Forest , con-.

.nétable -de la ville d'Angers en 1444 charge municipale
'équivalente au titre de capitaine des portes. On doit
observer qu'a Angers en élisait chaque année un nou-
veau connétable ou capitaine pour chacune des portes.
de cette ville. D'argent, au chef de sable. Ce sont aussi
les armes d'une ancienne maison 'de la Forest, en•Bre-

.tagne , établie autrefois près de la ville de Hennebon,
et fondue dans la maison de Carman , avec laquelle la,
maison de la Forest d'Armaillé n'a rien de commun
que le nom.

DE LA FOREST , comtes de Divonne
'

 ,par érection
de J'an 158i , seigneurs de Rumilly , de la Barre , etc. ;
maison d'ancienne chevalerie de Savoie , où elle a tou-

jours tenu un rang distingué à la cour des ducs , ses
anciens souverains. Guichenon en fait mention depuis

•An•clrii'de. la Forest , qui fut du nombre des seigneurs
qui accompagnèrent Edouard , comte de Savoie , dans
une expédition qu'il fit en Bugey , l'an 13'25 , et.
furent faits prisonniers à la bataille de Varey, perdue

' par ce . prince. La maison de la Forest a joui cies hon-
. CUIS de la 'cour en 1773 et' 1787, sur preuves, Elle a
donné des gouverneurà (le places , des conseillers et
chambellans des ducs de Savoie, un ambassadeur auprès
du marquis de Montferrat, en 1485 ; un écuyer d'écurie
du roi François ier , en 1522 ; des gentilshommes or-
dinaires de la chambre; un brigadier des armées du Coi,
deux colonels et plusieurs c.apitaines décorés de l'Ordre
de Saint-Louis. De sinople, ia la bande d'or, frétée de
gueules.

DE FORGES DE PARNY , marquis de Châteaubrun,
seigneur de la Presle, dé Blanzay, en Berry et à File
Bourbon , maison ancienne et distinguée qui établit
sa filiation depuis Guillaume de Forges , premier du
nom , damoiseau , seigneur ,de Barreneuve , vivant- en
4353. Cette maison a obtenu les honneurS de la cour
en 1783. et en 1786 , en vertu de preuves faites au ca .-
binet du Saint-Esprit. Elle-a constamment. suivi le parti
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ries. armes , et • a donné des officiers supérienrs- et dans la
marine. Echiqueté d'argent et de gueules.

• DES FORGES DE LA MOTTE , en Champagne , fa-
mille descendue d'élus de la ville de Châlons, qui est
entrée dans l'ordre de la noblesse vers le milieu du
zième siècle. D'azur; au chevron d'argent, chargé de cinq .

croisettes fleuronnées et fichées de sable, et accompagné dé
trois rencontres de cerf d'or. 	 •

DE FORS , seigneurs de Quitry , Forest , etc. , en
Picardie, famille ancienne , originaire de Poi;tou ,
est située, à deux lieues de Niort, la terre de Fors, dont
elle a pris son nom. Elle ,paraît s'être éteinte vers .le
-milieu du.dix-septième sièc,le. D'azur, la croix engré-7
lée d'or. 	 .
• DE FORTIA, seigneurs de Chailli , du Plessis , barons
de Nouant et du Chesne , comtes d'Urban , seigneurs
de Montréal , de la Garde , seigneurs de Piles,, marquis
de.Sainte-Jalle , de Forville , marquis de Piles et ducs .
.de Fortia , par lettres du pape, du 14. juin 5775; mai- .
son originaire de Catalogne , divisée en plusieurs bran*
.ches , répandues en Touraine , à Paris, en Languedoc ,
à Avignon , au comtat Venaissin et en . Provence. C.,e
diverses branches ont produit des officiers généraux, des
Chefs d'escadre , des •mestres de camp dé la cavalerie-lé,
gère , six gouverneurs de Marseille successivement , un
gouverneur de Montlouis , deux évêques, un conseiller
d'état , un grand nombre de 'chevaliers de Malte , de
Saint-Louis , de Saint-Lazare , etc. D'azur, à la tour
d'or , maçonnée de sable , posée sur un rocher de sept,coun-
peaux' de sinople , mouvant du bas de l'écu. Couronne
cale. Supports': Denxlions. Devise : Tunis fortissima,
vidas. 	 •

DU FOS , titrés comtes et inàrquis de.Méry, famille
noble, originaire . du Quercy, attachée très-'anciennement
aux rois . de Navarre ; une branche s'est transplantée en
Picardie , en 1502. Elle a produit des gouverneur's de
villes et châteaux , des grands baillis d'Amiens, de Cor .-
hie , des officiers supérieurs et des chevaliers de Saint-
Louis. D'or , à trois pals de gueules. •

DE LA FOSSE , en Normandie , famille. dont était
Marie. de. la Fosse , veuve avant le 5 septembre 1604
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d'Antoine Langlois , seigneur de Louvre et de Septen-
ville. , à trois cors de chasse de sable, liés de gueules,
virolés d'argent.

DE FOUILLE D'ECRAINVILLE , DE SAINTE-JAMES,
en Normandie. Cette famille est d'anciemie bourgeoisie de
la ville de Rouen. Robert de Fouille, bourgeois de cette
Tille, frère de Thomasse de Fouille, épouse de Guillaume
de Croismare , vivait en g2o. Elle a été maintenue le
3.8 mars 1,667. On ne peut donc attribuer à cette fa-
mille , comme on l'on Pa fait dans le Dictionnaire vé-
ridique , un Robert de Foville, écuyer, qui comparut ,
en cette qualité , au ban de la noblesse de la province
de Normandie, au bailliage d'Evreux, l'an 5272. D 'azur,
au .sautoir engrélé d'argent, cantonné de quatre dragons
d 'or.

DU:FOU:et D'HARGEVILLE, comtes de Laneau et
d'IlargeVille . , famille des plus anciennes de. FraUce , qui

diVi§ée•en plusieurs, branches répandues en Bour,,,
Kigne, dans le. Lyonnais et en Guienne. Elle est connue
depuis tan xi tg et a constamment suivi la carrière des
armes. D'or, à l'arbre terrassé de sinople, accosté de deux
iiims affrontés de' gueules; au chef d'azur, chargé de trois
étoiles d'argent. • .

. DE FR.A.NCE , seigneurs de Montagne , en Cham-
pagne , marquis de NoyelleS , comtes d'Hezèques , -ha-
.res de Vaux , en Artois, famille originaire du village
-de Gruge,', en Champagne, et dont l'anoblissement est
'postérieur. à l'an 154o. Fascé d'argent et d'azur; Var-
•ent, chargé de six fleurs de lys de gueules:
. .

DE FRANGE DE LANDAL ; .DE LA BOUENIERE , en
Bretagiie. Cette famille, distinguée par ses services mili-
taires ., remonte à Jean France , avocat du roi au bail-
liage d'Orléans, anobli pour services en i378. D 'argent,
-à trois fleurs de lys de gueules..

, FRANCS-ARCHERS. Charles' VII institua, le 28
avril 1448 , la milice. des Francs-Archers; c'étaient des
hommes choisis , dans les paroisses , parmi 'ceux qui
étaient robustes et en état de faire la guerre. Ils furent
exempts de payer tous subsides ; ' leurs descendants , à
raàon- de cette exemption, se prétendirent nobles ,# c'est
.ce qu'on appelle noblesse archère. Ce . corps fut dissout
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en 1481 , par Louis XI ; mais Henri III , en formant
ses compagniei d'ordonnances en i579, s'exprime ainsi
à l'occasion de ses archers

« Nul ne pourra 'être gendarme qu'il n'ait été archer
» ou cheveau - léger un ait continuel, ni être archer
• qu'il ne soit noble de race. Art. 289 de l'édit

Ainsi , depuis l'an 1579 , ceux qui furent admis 4Ians
la garde du roi, en qualité d'archers, étaient nobles d'ex-
traction, et ne doivent pas être confondus avec les ar-
chers de Charles VII, connus sous-le nom de noblesse
archère.

DE FRA.NeEFORT , famille ancienne, originaire
de la ville de Francfort, sur l'Oder, , qu'une tradition
porte qu'elle a possédée dans des tems reculés. Elle re-
monte par filiation à Frédéric-Joachim de Francfort

'écrit depuis Frampiefort , dont le fils Frédéric-François
de fraficfort passa au service du. roi François Ier en 15/71
Cette famille a constamment donné des çapitaines et
Officiers aux armées. Le chef actuel , Jacques-Paul de
Franquefort „ancien lieutenant-colonel de cavalerie, est
décoré de l'Ordre royal du mérite militaire. D'azur,. au
chevron, accompagné en chef de deux étoiles; le tout d'or
e en .pointe* d'un lion du même , lwnpassé et armé de
gueules.

DE FRASANS , en Bourgogne , famille qui portait
originairement le nom de Bévalot, et qui fut anoblie,,
en 431, par Philippe le Bon, dûc de Bourgogne, dans
la personne de Gérard de Frasans, alias Bévalot. Elle a
pris le nom de Frasans, d'une terre qu'elle possédait
en Franche-Comté. Cette famille a donné plusieurs

-ficiers au service de nos rois. D 'or, au cerf de gueules.

FRÉVAL DE FRESNES , en . Normandie , famille
qui , lors de la recherche ,faite en 1666 , a fait preuve
de quatre degrés de noblesse. 1)'azur, au deXtrochère gan-
telé d'argent , tenant un e'pervier longé du même.

DE• FROMENT DE CASTILLE , en Languedoc ,.
barons de Castille, par érection du mois d'avril 1748,
famille ancienne connue par 'filiation depuis la fin du
.quatorzième siècle. Jacques de Froment fut capitoul de
laville de Toulouse én 1423 et 1436, tems où cette charge
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• était exercée par 'les maisons les plus distinguées (Id
Languedoc. D'azur, à trois épis de froment d'or.

FROTIER , niarquiS de là Messelière , comtes de la
Coste , parons de Preuilly seigneurs du Perray et de
Fougeré , ancienne et Must% maison du Poitou , dont
l'histoire des Grands Officiers de la Cduronne donne la
filiation depuis Jean Frotier Ier , écuyer du corps du
comte de Valois en 1393, père de Frotter, grand écuyer
de ,France. Cette maison parait originaire de Langue—.
doc, où son 'Min- est connu dans le rte siècle. Pierre
Frotier était évêque de LodèVe , en 1202. Guillaume et
Sicard Frotier, frères, \rendirent , en 1236;'tous leurs
droits, sur le 'château Viel—d'Alby ; Guillaume et Ray-
mond—Bernard Frotier, frères, étaient, en 1a43, au
nombre - des barons, et seigneurs du comté de Toulouse
et d'Alby. Le 'premier qu on trouve établi en Poitou ,
est Jean Frotier , qui vivait en 1307. Cette maison a
donné plusieurs'généraiix , des chevliers de l'ordre du
roi', des capitaines de cent et de cinquante homme s
d'armesdes gouverneurs de places , des chambellans
et gentilshommes ordinaires de, la chambre, et nombre
d'officiers supérieurs décorés de l'ordre royal et militaire
de Saint — Louis. D'argent, au pal de gueules , accosté
de dix losanges du même posées, 2, 2 et 1 de chaque ctité.

DE FROTTÉ , en Normandie. Cette famille a pour
'auteur Nicolas Trotté , époux de Marie de Burgensis
et eeul de Jean Frotté, secrétaire et contrôletir général
dès finances des roi et reine de Navarre, puis Secrétaire
du roi, maison couronne de France et de ses' final -Mes,
le 26 février 1541. De cette famille était Louis, comte
de Frotté, général'des armées royalistes, fusillé à Ver-
neuil en 1800. D'azur, au chevron d'or, accompagné en
chef de deux molettes d'éperon, et en pointe d'un besant, le
tout d'argent.

DE FUVEAU. Voiez GuiRIN.

G.

GABIA DES COMBES. Clément Gabia des Combes
exempt des chasses de la compagnie royale de Sint-
Germain—en—Laye , fut anobli par lettres du mois de
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mars 1697 , registrées au parlement de Paris , le 29 avril
à la chambre des comptes et cour des aides de ladite
ville , en mai et juillet de la mêMe année. D'argent, à
l'aigle de sable..

LE GAGER, famille de Normandie, anoblie en 1635,"
et maintenue en 1667. D'azur, au chevron d'or, accarn--.
gné de trois aiglettes au vol abaissé du même.

GAIGNERŒK, ancienne famille noble , originaire
'dé .LoChes , en Touraine. Une branche de cette famille;
passée à la Martinique, vers le milieu du dix-septième
siècle, y a toujours résidé depuis. D'argent, à un chevron'
d'azur, accompagné de trois têtes de coq du même, arme,
chées, bàrbées et crêtées de gueules.

DE GAILLARBCIS , seigneur de Marcouville de la
Fresnaye, de Saint-Denis, de Fremont en Normandie,
famille d'origine chevaleresque, connue depuis Guil-
laume, seigneur de Gaillarbois, qui épousa au commen--

-cernent du quatorzième 'siècle, la fille aînée de Pierre
de Poisay, et de Marie de Varenne., Guillaume de Gail-
larbois, écuyer, reçut de Henri V, roi d'Angleterre, le
4 avril 143o, les biens (lui avaient appartenus à Amour"
de Falaise, et à Nicole de la Motte, sa femme. D'ar-
gent , à six tourteaux de sable. ,

DE GALBERT. Cette famille prouve une filiatioi>
suivie depuis Raimond de Galbert, qualifiéloble dans
la révision des feux de l'année 1458. Il testa en 1480 : .
L'un de ses ancêtres était notaire et• secrétaire du dau-
phin Humbert ; c'était un savant jurisconsulte que'ce
prince avait chargé d'enseigner, à Grenoble, le droit
civil et canonique. Cette famille a> fourni un ,capitaine
de vaisseaux , et 'des magistrats au parlement de Gre-
noble.. D'azur, au chevron d'or, accompagné en chef
deux croissants ; du même.,

DE GAILLARD , barons de Baccarat comtes de'
• Denoeuvre

'
 famille originaire de Lorraine, dont le chefs

Clandé de Gaillard, seigneur engagiste dè Denoeuvre, et
voué de Baccarat, conseiller d'honneur au bailliage de'
l'évêché dé Metz , avocat au parlement dé Paris•,
victime de son dévouement à la Cuise royale en 1792-,
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laissant quatre fils et une fille de son épouse Caroline-
Seraphine de Fumel. Ecartelé, au r de gueules, à trois
taux d'or ; auX 2-et 3 d'argent , ,à deux colombes se.bec-
quetant au naturel ; au 4 de gueules, à trois trillei d'or:
Supports : Deux nous. Louronne de comte. Devise :
Dais et Hom..

DE GALAMETZ. Voyez BRANDT.

GAILET IDE SOUS-CARRIERE ( Alexandre-Phi-:”
lippe); fut reçu le 3o -novembre 1770, quartenier de la
ville de Paris. ) 'azur, an ealet d'argent en pointe sur-
moulé de deux, otombes •do mime, essorantes -et se bec--

e •

quetant.

• - G4P .• Voyez DAuPRINi. •

nE 
.	 -

.GARDA,NE, famille illustrée dam la carrière des
armes., originaire de Provence , où elle subsiste encore,
et dont l'ancienneté remonte à :

I. 'Reynaud ne. -GARDA -NE, auquel le roi René, comte
de Provence, accorda des lettres de noblesse en 147o. Il
épousa Marguerite de Gombar, de la ville d'Aix , dont il
eut.

II.• Antoine DE GARDAIS, ier. du nom „ qui fut ma-'
nié , le It juin 1499, 'avec noble Marie Bonnaud , fille
de noble François Bon•aud , et de noble Thérèse de
.Villeneuve. De ce mariage naquit :

III. Illion DE
, .

,GARDANE,-qui épousa, le 4 septem-
bre 1570, Isabeau de Bestozi , -tille de Jean de Bestozi ,
et de dame Marguerite Susonne, dont .il eut :

TV. Honoré DE GARDANE , marié, le 9 février 1.6o2
avec demoiselle Isabean de Lombard de Sainte-Dyle, fille.
de Barthélemy de Lombard de Sainte-Cyle , et de de, .
moiselle Hélène de ValavOire , dont est issu : •

V. Scipion-DE . GARDANE qui épousa , le .ier. octobre
1637, 'Gabrielle du Pt jet, fille d'Aimar•du Pujet , sei-

• ,neur•dudit lieu, et de dame Lucrèce de G-landeves.
Ledit Scipion eut de ce • mariage :

1°.:franîois dè Gardane, marié, le it juillet 1664
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avec Madelaine Eipillort de Source dont il n'eut
point d'enfants

2°. Antoine, dont l'article suit.
VI. Antoine 'DÉ .GAinE ' épOusa ,, le 26 novembre

1693 , demoiselle Madelaine de Verdillon , fille de Bal-
tazard dé Verditlon, et de dame Claire Biquier. Il

'en eut :
Jean-Baptiste DE 	 niarié, le 23 jan-

vier 1720, avec demoiselle Thérèse-teneviève Dellor,
de laquelle sont issus :

10. Antoine-Jean-Baptiste , qui suit ;
2 0.. Louis-François de Gardane , capitaine au régi-;.

ment de Languedoc ;
3°. François-Xavier-Stanislas de Gardane prêtre;

Antoine-Jean-Baptiste DE ,GADDAEL., capitaine
au régiment de Vermandois , fut marié , le 25 juillet
1768, avec demoiselle Marie-Anne Sabotier.

De cette famille est issu , on ,ne sait quel degré
Ange DE GAnnatà, co-senneur de Sainte-Croix

avec ' . M. d'Albert , envoyé ; l'an 1715 , en Perse avec
les prérogatives d'ambassadeur, et qualifié dans ses ter-
tres de Créance , de gentilhomnie distingué par sa nais-
sance. Il fut père de :

Ange DE GARDANE , chevalier , officier d'infanterie ;
et ensuite consul-général dans les, échelles. Ii épousa
demoiselle d'Estouvres , fille d'un capitaine des galères
du roi. De ce mariage sont issus :

z0. Ange de Gardane , qui accompagna le conne
de Gardane , son frère , dans son ambassade en
Perse

'

 et revint en France en 1805; chargé des
dépêches, qu'il remit à Bayonne , le 29 juin , au

re des relations extérieures (1);
2 6 . Mathieu-Claude , comte de Gardane , maréchal

de camp, chevalier de Saint-Louis, comman-

(1) M. Ange de Gardane a publié le Journal d'un Voyage
dans la Turquie d'Asie et la Perse en 1807 et t8o9 , estimé,

par son exactitude et ses détails curieux. -
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deur de la Légion-d'Honneur, chevalier dé
l'ordre persan du Sàleil ; ambassadeur en Perse.
en 1804 ;' décoré par l'empereur Feth Ali Schah
•du titre héréditaire de Khan, ou .prince persan.
Il a épousé l'héritière de la maison de Croze,
Lincel; qui a donné plusieurs commandeurs. à
l'ordre de Malte. Il avait pour cousin le général
de division Gardane , qui se distingua dans. les
guerres d'Italie , et mourut à Breslaw, , le 14
août .18o7e -

Armes : tranché d'argent et de . sable ; au chef d'or
chargé d'un lion léopardé de gueules.

• DE LA GARDE. Voyez DE PELLETIER.

LE GARDEUR , seigneurs d'Amblie, de Tilly la
-Valette , .Croisilles , etc., en Normandie , famille qui
tire sa noblesse de Jean le Gardeur, anobli par Louis XII,
'en ruai. 151 j. De gueules , au lion d'argent, tenant une
croix patriarcale recroisettée d'or.

DE GARIDEL , en latin Garidelli , en Provence, fa-
mille ancienne ,. originaire du comté de Nice , qui a
donné , dans les quatorzième et quinzième siècles , des
militaires distingués 'au service des rois de Naples et du
duc de Savoie. Au service de nos rois , elle a fourni
plusieurs officiers décorés de, l'ordre royal et militaire
dè Saint-Louis, et des magistrats distingués au parle-
ment de Provence, ainsi' qu'un évêque de Vence en
1576 , et un célèbre naturaliste. D'azur,, à la croix de
Calvaire, palée et fichéé d'or, accostée vers la pointe de
deux triangles d'argent.

DE GARNIER D'ARs , des Gare .t.s , famille origi-
naire du Beaujolais , qui -a obtenu par charte du mois
de septembre 1595 , l'érection en fief de la terre des
Garets , charte qui fut enterrinée le 15 janvier 1596 ,
en faveur de François Garnier, fils de feu honorable
homme François Garnier, bourgeois et marchand de
Villefranche , ainsi qualifié dans deux dénombrements
de 1539 et 157.2. De gueules ,.au chevron d'or, accompagné
en chef de deux rencontres , et en pointe d'une étoile , le te'
du Même ; au chef cousu d'azur, charge' de trois études d or..
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GAUDE .DE SAINT-ELLIER , en Picardie, .famille
très-ancienne, originaire de la ville d'Abbeville, dont •
était Mathieu Gaude, chevalier, seigneur de 'Saint-
Ellier et 'de la Planche , conseiller du roi , sénéchal du'
comté de Saint-Pol , gouverneur de .Picquigny et du:
vidame d'Amiens , élu mdieur d'Abbeville en 1316.
.D'or, à l'amphistèm

'

 ou lape feu de sable, allumé et armé
de gueules. Devise : C'est mon plaisir.

DE GÉBELIN DE FLORENSOLLES, en Auvergne;
famille d'origine chevaleresque, connue depuis Hugues •
de Gébelin, qui, en 1328, rendit foi et hommage au--
fils aîné du comte de Valentinois , à cause du fief de
Gébelin et de ses dépendances. D'azur, à la tour d'ar-
gent, ajourée et maçonnée desable,ndeztre.e de deux fleurs de
lys rangées d'or, surmontées d'une étoile du même ; et
senestrée de deux flèches passées en sautoir, accompagnée en
pointe d'un globe, le tout d'or.

•
GEDOYN DE PULEY , DE PERNAN, en Bourgogne;

de eommerville et de Gravill5, en I'lle-de•France.
Cette famille a formé plusieurs branches. Celle des sei-•
gneurs de Puley est issue de François Gedoyn, marié
avec Catherine. Bayer, qui le fit père de Denis Gedoyn,
receveur général clos finances, pourvu d'une charge de
secrétaire du roi le 25 septenibre 1637.

Robert Gedoyn était pourvu d'une pareille charge
dès l'an 1507.
• Jean Gedoyn., secrétaire du roi en 1523 , est peut-
être le même eit'on trouve qualifié sieur de' Graville ;
éChevin de Paris en 1577.

Etiénne Gedoyn , sieur (Fe « Lormoy , fut pourvu de•
l'office de _secrétaire du roi, maison couronné de
France le 23 décembre 1651, par•le décès de Denis
Gedoyn , son père.
• Hector. Gedoyn, secrétaire de la chambre dn . roi ,.
commissaire ordinaire d'artillerie, auteur de la branche
de Gornmerville , fut anobli en 1586. Il est l'auteur de .

la branche des seigneurs de Carnei in , en Picardie,. et
de Maizières

'

 en Aunis:
Cette famille- à fourni plusieurs officiers de marque ,

entr'autres Philippe Gedoyn, chevalier, seigneur de
belon, Puley, etc., maréchal de carrip.des armées
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roi , capitaine-7Iieutenant des gendarmes du duc d'Or-•
léans, et ensuite gouverneur du comté de Vérmandois.
D'azur, au besant'd'or, =monté d'un croissant d'argent ,
et tous deux accostés de deux épis d'or; an chef parti,
au 1 d'argent, à la jumelle .de gueules en bande , accostée
de dezix tours du même ; au 2 fascé d'argent et d'azur,
la çotice de gueules : une rose du dernier émail brochante sur
le parti. La branehe de Gommerville . ajoutait seulement
un chef d'or, chargé d'Une rose de gueules.

DE LA GELIERE , seigneurs de Rosy, , de: Charbon-
, en tresse. Cette maison , • d'ancienne chevalerie,

'est connue depuis Jean de là Gelière , chevalier , vi-
vant en 1260. Elle s'est éteinte vers la fin du Seizièmé
Siècle après avoir donné des chanceliers de Savoie et
des conseillers èt chambellans des ducs. D'argent,
quatre vergettes de gueules ; à la cotice d'azur, brochante
sur le tout..

DE GEISENBOURG. Voyez ABLAIF.G.

GELLÉ DE SAINTE-MARIE, en Lorraine, famille
.anoblie en la • personte de Michel Gellé de Sainte-
Marie , chevalier de Saint-Louis;' lieutenant-colonel de
cavalerie, pat lettres du mois de mars I72o. De sinople,
à trois étoiles d'or.

GEMIER. DÉS 'PERICHONS , en Forez. Louis Ge-;
inier,' écuyer , seigneur des Périchons ; épousa Cathe 7.
rine-Charlotte. du Rosier. de Magnieu. .Dé ce mariage
sont issus : 10 Denis Gemier, des Péricluns , écuyer, né
â Montbrisôn le 5 août 1758 , ancièn Mitaine de dra-2
gons au régiment de PenthièVre , menibre et questeur
du Corps-Législatif, député par lé département de la
Loire, officier de l'ordre, royal de la Légion-d'honneur,
avec le titre légal de baron, par lettres du 22 avril 181o,
confirmées par de nouvelles lettres-patentes *de S. M.
Louis XVIII , du 25 novembre 1815- ; 2 0 Jean Tristan
Gemier a chevalier des férichons , écuyer, ancien capi-
taine au régiment (le la couronne, chevalier, de l'Ordre
ioÿal èt militaire de Saint-Louis a fait toutes les cam-
pagnes de l'armée de Condé. D'azur, au chevron d'or,
pcèampagné en chef de deux étoiles du même , et en pointe
d-'un lion d'argent. L'écu timbré d'une couronne
Êaron.
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DE GENAS , maison très-ancienne du Dauphiné, qui
tire son nom d'une terre qu'elle possédait dans le Vien-
nois dès la fin du quinzième siècle. Elle a prouvé, lori
de la recherche, depuis François de Genas , seigneur
d'Aiguilles , vivant en 1515. Les seigneurs de Beaulieu
et de Saint-Marcel en sont issus.

Discret homme Jean de Genas fut présent au contrat
de mariage de Rostaing de Pracomtal avec Alasie de
Chamhaud , du a décembre 1395.

La branche de Beauvoisin , en Languedoc, a fait
preuve depuis François de Genas, qui assista, en qualité
de commissaire du roi , • aux états .de Languedoc , en
1453 et 1483. Ecartelé , aux et 4 d'or, au genêt à
quatre branches de sinople passées en doubles• sautoirs ; fatà;
2 et 3 de gueules; à l'aigle d'argent.

LE GENDRE m'ONZ-EN-à3RAY , de Saint-Aubin ;_
de Lorrnoy, famille originaire de Paris , anoblie au
mois de septembre 1696 , dans la personne de Jean le
Gendre, bourgeois de 'Paris, puis ;trésorier des guerres
du rdi, Cette -maison a produit des conseillers d'état et
un lieutenant-général des armées du soi. Elle a obtenu,
par lettres du mois d'avril 1718 , .registrées au parle-,

ment le 5 'décembre 17,1.9 , l'érection .de la terre .de
Saint-Aubin-sir-Loire en marquisat. D'azur , à la fasce
d'argent, micoinpagnée de .trois bustes de filles du mérne
chevelés d'or. Ces armes sont parlantes , faisant allusion
au. Proverbe : Qui a des filles aura des gendres.

GENEVE. Jean-François. Genève •, fut élu échevin
de la ville -de Lyon en .1754. Parti, au d'or , à _une
derni-aigle.éplorée de sable, Mouvante du parti; ,au a
de gueules, à la clef d'argent, le panetou tourné à se,
aestre.

DE GE,NEVIERES , en Artois , titrés ermites ,de
Genevières dans des lettres-Patentes des rois J..ouis XV
et Louis -XVI,fp, maison d'origine ,cheyaleresgue de,
province de -Picardie , où elle subsistait avec distinction

. au quinzième siècle. Elle a été àdmise dans lés chapitres
nobles de Maubeuge, d'Avesnes , d'Estrein et de Mes:-
sine depuis l'an i5oo. Le comte de Genevières a assisté
Aux états ,d'Astuis :conlisiqués, en 1789 pour l'élection

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



274.	 DICTIONMAIRE UNIVERSEL

des députés aux étatsgénéraux du royaume D'or, au
chevron d'azur, accompagné de trois hures de sanglier de
sable.

GENTIL DE MONCAU, DE FOMBEL , en Langue-
doc , famille ancienne, originaire du pays de Genève ,
qui prouve une filiation suivie dePuis,.A.ntoine Gentil ,
qui servit dans lesguerres de Flàndres auprès de la per-
sonne d'Emmanuel — Philibert de Savoie. Georges. et
Etienne Gentil ,• ses fils , obtinrent de Charles-Emma-
nuel ter, duc de Savoie, des lettres de confirmation de
noblesse en 1592 , où il est dit, entr'autres choses, que
« de l'avis de ses principaux ministres , il reconnaît ,
pour aire chose notoire, qu'ils sont nobles et de noble
et ancienne race , issus, tenus et réputés , outre le suf-
fisant témoignage et preuves qu'ils ont rendus par leurs
vertueuses actions et déportemens en son service , en
suivant les vestiges de leurs prédécesseurs , etc. Cette
famille a donné plusieurs officiers supérieurs décorés de
l'ordre royal et militaire de Saint Louis. Ec" artel é
aux 1 et 4 d'azur , à trois épis de froment mal ordonnéS
d'or ; aux 2 et 3 d'or, à trois barrettes de gueules , accom-
pagnées de six grains de froment de sinople, un en chef,
trois en fasce et deux en pointe. L'écu timbré,d'un casque
taré au tiers. Supports : Deux éléphants. Cimier : Un
•dextrochère armé , tenant un badelane levé. Devise : Du
cœur de Gentil. Ces armoiries ont été confirmées par les
lettres de 1592 , et par d'autres lettres-patentes de çon-.
firmation. de l'an 16o4.

DE GEORGE WOLLIERES , DE FUMINY
Provence. Cette famille tire son origine et sa noblesse
d'Elzéar de George, notaire et secrétaire de Louis
d7Anjou, comte de Provence de 1417.à 1434; Jacques
de George d'011ières ayant exercé à Marseille où• cette •
famille subsiste. .encore ,. un simple office de notaire ,-
Elzéar de George ,*son fils,. impétra, en 1564, des let-
tres. de réhabilitation pour la dérogeancede spn père ,
•qui furent registrée's le a2 octobre i568. D'azur, à.la
puce d'or, accompagnée de trois fers de flèchès. d'ar-
gent. .

•
• DE GEP- DE FOS, DE SAU:VrAN ,• très—ancienne
.famille. du Lpgue.doc ,contme . filinityernent dezuis.
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talillnunie de Gep , seigneur de Fos et de Sauvian,
tendit hommage au roi le 7 juin 1485. D ' argent , à troià
Molettes d'éperon de gueules.

DE GEPS DE FLAVIGNY, en Champagne , inoblesse
ancienne, originaire de Bavière, connue depuis sa trans-
plantation en France , depuis Léonard de Geps, écuyer;
sieur de Villiers, de Norme, de Luys, et autres lieux ;
qui vivait, avec Marie de Villiers, sa femme , le i8 dé-.
cembre 1454. D 'azur , à deux hué:Fiels adossés d ' or , sur-.
montés d'an casque d'argent , tare de profil.

DE GER -EAUX., vicomtes de Géréaux , famille a/1.-
cienne., originaire de Guienne , où elle est connue
depuis Enguerrand de Géréaux , seigneur d'Orgueil,
qui accompagna Richard-Coeur-de-Lion à la Terre-
Sainte , l'an 119o. Ecartelé , aux t et 4 d'urgent à la
bande de gueules ; aux - 2 et 3 d'argent à trois fasces de
gueules; l'écartelé bordé de sable, à dix besants

GERVAIN DE BEROUTE, DE VERNEUIL en Pot - .
tou , famille qui s'est éteinte dans celles de Mordons
et de Raze. Elle est connue depuis Jean Gervain , sei-.
gneu•du Treuil, maire de Poitiers en 1465. D'azur
au chevron d'or, accompagné au chef de deux roses d'ar-
gent et en pointe d'une étoile d'Or ; au chef . d'argent
chargé d'un geai de sinople , becqué et membré de gueules.

GERVAIN DE ROQUEPIQUE1', en Agénois,
inille àncienne , connue nativement depuis Pierre
"Gerven , seigneur de Roquepiquet , capitaine de la
ville - de Mcintdar en 1;492. D 'azur, au chevron .d'or t
'accompagné de trois roses du même..

• GESTARD bE VALVELLE , , Paris et en Norman-
die. La•Charge de secrétaire du roi , acquise par René
Gestard, avocat au conseil, et dont il fut'pourvii le cg

Mjuin t .634, fit entrer la noblesse dans cette famine, ce
ené Gestard étant mort dans l'exercice de sa charge,

au mois de novembre .. .1655. D'azur, , au sautoir d'argent,
cantonné de quatre flammes d'or.

GESTES DE VERNOSC , en Vivarais. Cette famille
a . fait' preuve, .lors de la -recherche, depuis Gaillar4

i. 	 36
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Gestes, écuyer, seigneur de Brous, qui testa le I « oc,
tobre 1498.

Jean Gestes , boùrgeois , fut .capitoul de Toulouse
en 1555, 1563 et 1569.

Durand 'Gestes, seigneur de Vernosc , issu au cin-
,,quibne .degré de Gaillard, fut capitoul en 1582. De
gueules, au lion d'or, lampassé et armé de sable ; au chef
cousu d'azur, chargé de trois croissants d'argent.

GÉVAUDAN DE IVIARGUERITTES, D'ENTR ALGUES ;
en Languedoc. La charge de président à la chambre de
Montpellier , exercée par Honoré Gévaudan , dont les
provisions sont du 7 novembre 1617 , a porté la no-
bleise dans çette famille , et elle a été maintenue en
conséquence de cet anoblissement , -le 19 décembre
1668. D'azur, , à la croix d'argent, cantonnée aux 1 et 4
d'un soleil d'or, aux a et 3 d'un croissant d'argent.

GÉVAUDAN EN LOZÈRE, Mende , chef-lieu:

Gentilshommes du Gévaudan en 1789.

Messieurs
Le comte de Capellis.
Le comte de BrJjes.
De la Roche-Negli. ,
D'Apchier, comte de "Va-

bres.
Aimé de Noyant.
Dc Paraza.
Le vicomte de Morangiès.
Comte du Roure. 	 •
Boucharin de Fabregues.
Le baron de Page.
De Narbonne.
Fabre-Mon tvaillan t.
Fabre la Vallette.
Le vicomte de Chambrun.
Le marquis de 11.o4ue-

Servière-Borelli.
De Malaval.
Malet de Bessites: 	 . 1 •

De Comdtes. •
Le marquis de Retz-Mata-;

viel.
Valette des Hermaux.
Le marquis de Monstuejols:
Le vicomte de Framond.
De Jurquet de Montjésieu:
Fraixinet de Valadi.
De la Barthe.
De Chateauneuf-Randon.

• Grolée de Viriville.
Falcon Longévial.
Blanquet de R.ouville:
Morteau de Lairolle.
De Gransaigues.
Le chevalier de Marnaix:
Le chevalier de Vebron,
D'Emiar.

'De Laudo.
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De Golimard
D'Ianbert de Monfruffet.
Du Mouchet Jacquenon.
Lozeran Eressae.
Renard de Moingroi.
nu Cros Papon.
le cOrnte de Corsac.
De Volonzac.
Sarrasin de la DevèSe.
Du Puy de Montbrun.
Dumas de Cultures:
De Guirilps de la RoChé.
D'Altier du Champ.
Le baron de Montesquieu.
De Seguin de la Tour.
De Salles.
Dan til de Ligonès.
De Chambonas de Lastic.
Lie Montcalm-Gozon.
De Retz de Serviez.
Le comte d'Altier.
Randon de Mirande
D'Entrages.
De la Roquette.
D'Agolliac de •Soulages.
De Fontaine de Lisère.
De Borrel.
De Servières.
De Chapelain.
De Rochefort.

G R I SE L I N, en. Artois. Charles Ghiselin aliàs
Triëge , fut anobli par lettres du mois d'eût i5C1

registrées à Lille. D'azur, • à la croix d'argent , cantori-
née de quatre abeilles d'or.

GHISELIN' DE BOESBEKE ET DE WASTINES, aux
Pays-Bas. Georges Ghiselin , seigneur desdits lieux ,
fut armé chevalier par l'archiduc Maximilien , après la •
bataille de Guiriegate , donnée le 7 août 1479. D'argent,.
à cinq fusées de gueules en fasce.

GIAC , ancienne noblesse ; originaire d'Auvergne ;
qui a pbur auteur Jean , seigneur de Giac i enterré, avec

Du Chastel.
De Miremont;
Le chevalier de Troiiillas;
Le Comte de Brion.
Lé baron dé Cabiron;
Verdeille des Molles.
Tessier de Saint-Frese-le

Veinée.
Sauvage de Servillang.
Roquier de la Valette.
De Fustier de Laubiès•
Du Mazel Parlier.
De Fages de Chaulnes;
De Moriez.
Les marquis d'Apçhier:
De Lescure Saint-Denis;
Perré de Villestréux.
De la Combesthe.
Du Villas..
Chastegnier dè Piligrènier;
Chevalier de la Grange.
De Lige'ac.
D'Estremiac.
Bleile de Marrinels.
De Fages de Chaulnee
bromé de Charrais.
Langlade de Montgros.
Le vicomte de Châteauneuf

de Touriel.
De Moré dé la ne.
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sa femme; dont- le nom est ignoré, dans l'église des'
Cordeliers de Riom, en Auvergne. 11 vivait en 1328,
et - eut pour fils Pierre , seigneur de Giac , chevalier,
seigneur de Soupy, de Josserand , de Saint-Germain ,
du Bois-Remy, de Chàteaugay , etc. , premier cham-
bellan du Roi , chancelier du duc de Berri , puis chan-
celier de France. 11 testa le 25 février 1398, et ne
mourut qu'en 14o7, après avoir fait un codicille, le 23
août rnérne année. Cette noblesses s'est éteinte au cin-•
quième degré dans Louis , seigneur clt Gia.c , de' Châ-
teaugay , qui épousa Œlips de la Roche-Torndelle ; il
vivait encore en 1472

'

 mais on ne sait point's'il laissa
postérité. D'or, à la bande d'azur, accompagnée de-6
merlettes de sable.

GILlER DE LA FRETTE , en Dauphiné. Philippe-
Gilier, trésorier général de France, en Dauphiné, en
1358 , et maître ordinaire en la chambre des comptes
de Paris'en 1361, est l'anteur de cette famille. Guyot-
Gilier , son fils , qui établit sa 'résidence à Romans ;
fut huissier d'armes de Dauphiné en 1363. Une branche
de cette famille s'est établie en Poitou depuis plusieurs
siècles, Elle y est connue sous le nom de Gilier de Puy-
garreau. Eeartelé , aux i et 4 d'or, au chevron d'azur ,
accompagné de trois macles de gueules ; aux- 2 et 3 d'or, au
lion' de sable , à la bande .de gueules , chargée de trois
pales de griffon d'or, brochante.

GILLEBERT DE LA JA1111NIF.RE , en Normandie;
famille issue de Henri Gillebert, sieur 'de la Guyar-
dière , qui , en récompense de ses longs services

, fut anobli pair lettres - patentes du mois de
septembre 1654. D'azur, , à la croix engrélée d'argent,'
cantonnéé de 4 i.roissunts d'or.

DE G-1111EL , noblesse d'ancienne chevalerie , origi-
naire du Limosin , où elle florissait au milieu du dou-.
_zième siècle.

Renaud , vicomte de Gimel , vint trouver en- son
château de Turenne , le 'vicomte Raymond II , et se
dévestil entre ses mains de toute sa terre, et après l'en
avoir investi , la reçut de lui en fief, à la charge do
l'hoplmage-lige, D'aer 1 à quatre codes d'argent cl.
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Itirre.i, et une coutre de gueules en bande , brochante sur le
tout. Couronne de comte. Supports :Deux griffons mou-
chetés.

DE GINESTE , seigneurs de Conques, barons de Ma-:,
zens , en Languedoc. Famille qui fut 'maintenue le
17 janvier 167o, en vertu des priviléges de noblesse
attachés à l'office de juge-mage de Toulouse, dont fut
pourvu le .17 septembre 1607 , Jean Gineste. D'or, au
palmier de sinople ; au lion de gueules , brochant; au chef
d'azur, chargé de trois étoiles d'or.

DE GINESTE-NAJAC, en Languedoc, famille qui;
lors de la recherche, a fait preue depuis Jean Gineste,
seigneur d'Apelle, qui dénombra avec Guillaume, son
frère, le 20 novembre 154o. Elle a donné constamment
des officiers au service de nos rois, dont plusieurs ont
été promus à des grades supérieurs et décorés de l'ordre -
royal et militaire de Saint-Louis. D'azur, au genet d'or,
terrassé de sinople, accosté de deux lions afJontés du second
émail ; au chef cousu de gueules, chargé de trois étoiles
d'cirgent.

nE GINÈSTOUS, ou GlNESTOUX , seigneurs de
Saint-Maurice , des Gravières, de Montolien , marquis

'de la 'Courette, comtes de Vernon , etc., en Langue-
doc. Cette maison d'ancienne chevalerie, une des plus
distinguées du Vivarais, par ses services et ses alliances,
tire son nomade la terre de Ginestous, près de Garages,
eu de celle de Ginest \oux, près de Langogne. Elle prouve
son ascendance depuis Hugues de Ginestous, qui , con-.
jointement avec' plusieurs autres seigneurs, fit une re-
connaissance•et un traité à Roger, vicomte de Beziers,
le 1 ides calendes de septembre 1181 , avec serment de
fidélité et promesse de le servir dans toutes les guerres
qu'il avait avec le comte de Toulouse. Cet Hugues de
Ginestous fut père de Raimond.de Ginestous seigneur
de Galargues ; Pierre Bermond , seigneur de Sauve,
autorisa, l'an 1225, comme suzerain , en présence de
Pierre d'Aubret , son connétable l'émancipation que
Raymond de Ginestotis fit de son fils Begon de Gines-
tous. Elle a fait les preuves de cour, en 1781 , 1782 et
•786. Les terres et seigneuries des Gravières, Rogues ,.
lfladières, Nages, le Mas-Delpont et la Sauyie t lurent
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unies et érigées en marquisat, sous la dénomination de
Ginesious; en faveur de Jean-André de Ginestous , vi-
guier pour le roi de la ville de Marseille. D'or, au lion
de gueules. Cimier t un sauvage issant , tenant une massue
levée. Devise : Stabil algue fiorebit.

GIRARD, en Picardie, famille dont était Jean Gi-
rard , seigneur de Bazoches , panetier ordinaire du roi,
époux de Valentine l'Orfèvre , et père de Claude .Gi-
rard, qui testa le 23 octobre 1572, étant veuve de Henri
de Grouches , seigneur" de Gribeauval , chevalier de
l'ordre du roi. Ecliiqueté d'or et de gueules.

DE GIR ARD DE CHARNACÉ , noblesse très-an-:
tienne , originaire de Poitou , qui prouve une filiation
suivie depuis Raoul de Girard, seigneur de Baren ton ,

• marié , par contrat du 20 décembre z4o3, avec demoi-
selle Louise de Rouvière; Anselme de Girard, seigneur
de Ballée, de Lignières, de Beaucé, ayant épousé, le
28 novembre atioo, Claude de Charnacé, fille aînée de
Jacques de Charnacé , chevalier , seigneur de Charnacé,
de Gastines,• etc. , Jacques-Philippe de Girard, son
petit-fils , obtint des lettres-patentes du mois de janvier
1673, registrées au parlement le 3t janvier 1674, qui
lui permettent d'ajouter à son nom et à ses armes, à
perpétuité, les nom et armes de Charnacé ; cette mai-
son a donné , de tous tenas, des officiers aux armées de
nos rois. Elle compte un maréchal de camp, chevalier

-de l'ordre du roi , envoyé ambassadeur en Suéde , dont
le fils fut lieutenant-général de l'artillerie de I'lle-de-
France, et commandant en chef l'arsenal de Paris. De
nos jours , cette maison est représentée par plusieurs
officiers supérieurs, décorés de l'ordre royal et,militaire
de Saint-Louis. Ecartelé , aux i et 4 d'azur, â trois che-
vrons d'or, qui est DE GIRARD; aux 2 et 3 d'azur, à trois
croisettes patées d'or, qui est DE CHARNACÉ.

DE GIRARD DE CHATEAUVIEUX, de Soucantoni
de Vezenobre , de la Motte. Famille ancienne du Lan-
guedoc, répandue dains les provinces de Dauphiné, de
Bretagne et de Hainaut. L'histoire de Languedoc et celle
de Nismes en font mention depuis le douzième siècle.
On y voit ,. du nom de Girard, des évèqu'es de Nismes,
d'Pzés , de Mende, etc. Elle a prouvé lors de la rem
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cherche, depuis Antoine Girard, seigneur de Soucanton,
et en parcage de Vezettobre , marié, le a4 janvier 1474,
avec Aigline de Mandagoût. D'azur, à la tour donjonnée
de trois pièces d'argent , maçonnée de sable ; au chef cousu
de gueules, chargé d'une étoile d'or, adextrée d'un lion
issant du même, et senestrée d'un croissant versé d'ar-
gent.

GIRARD. Aymeric Girard , de la ville de Niimes ;
fut anobli en 1396.

GIRARD DE LANGLADE, en Périgord. Cette fa-
mille a pour auteur Raimond Girard de Langlade, avocat
au parlement de Bordeaux, conseiller du roi et président
en l'élection de Périgord , en 1586, maire de Périgueux,
en'1592 et 1593, anobli pour services, par lettres du
roi Henri .IV, du mois de février 1594, dOrhent regis-
trées. D'or, au globe de gueules, accosté de deux bran-
ches de chine de sinople, chargées en leurs extrémités in-
férieures, et au-dessous du globe , d'une fleur de lys de
gueules.

DE GIRAUD, en Dauphiné. Cette famille remonte
à Louis de Giraud, qui fit son testament en i553.
De sable , à trois porcs e'pics d'argent.

DE. GIRAUD, à Grenoble. Jacques de Giraud, tige
de cette famille, fut anobli par lettres du mois de dé-
cembre 1622 , vérifiées en la cour des aides de Vienne,
et confirmées par arrêt du conseil du roi du mois de
février 1670 De sable, au porc épie d'argent.

GIRAUD, famille originaire de la ville d'Arles. Henri
de Giraud, qui en fut l'auteur, obtint , en considération
de ses services , •des lettres-patentes de noblesse du 'roi
Henri 111 , datées de Paris le 6 juin '1586, registrées
aux actes du siége d'Arles, le 15 novembre suivant ,
aux archives du roi, le li octobre 1668, et au bureau
des finances de la généralité de Provence, séant à Aix,
le to juin 1671. D'azur, à la fasce d'or, accompagnée
de trois têtes de loup coupées du même.

GIRAUDY , très-ancienne fakille noble , originaire
'de Languedoc.

J. Noble Pons GIRAUDX est connu par son testament
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du 3 janvier 1518, par lequel il insititue son hérltiete
noble Honoré Giraudy, son fils, et de feu Anne dià
Chesne (1).

Il. Noble Honoré GIRAUDY fit son testament le 3/ .
'décembre 1572, par lequel il fait un legs à noble Jac-
ques Giraudy, son fils, outre le tiers de ses biens qu'il
lui a déjà donné dans son contrat de mariage avec Ma—
délaine de Clausel , et substitue ses biens à nobles Frany
çois et Etienne Giraudy, lils dudit Jàcqucs.

a°. Etienne, dont l'article suit. •
IV. Noble Etienne GIRAUDY, substitué aux biens de

son aïeul, 	 décembre157 2 , passa une transaction,
le 28 avril 1623, dans laquelle il est dit époux de de-
moiselle Richette de Couvet (3), et vivait encore le 28
juillet 1665. 11 eut pour fils :

V. Noble Jacques GIRAUDY , écuyer, qui fit une de,
nation le 4 octobre 1639, dans laquelle il a la qualité
dè commandant dune compagnie pour le service du roi.
11 obtint, en sa faVeur, un jugement du présidial de
Nismes le 25 octobre 165o; et la communauté de Ro—
quernauré consentit une procuration pour qu'il assistât
.:.`l'assiette du diocèse, le 5 mars 1651. Il avait épousé,
1°. Richarde de Villemaigne ; 2.. par contrat du 5 mai
1652, Marie de Duret (4). 11 donna quittance de ses.
droits dotaux, le 7 août 1663. De ce dernier mariage
'est issu':

(I) Du Chine : d'azur, à trois glands d'or.
(a,) De Cluse/ : d'azur, à la bande accompagnée en chef

d'une étoile, le tout d'or; ?I là bordure du même.
(3) De Coupe, : d'or , à deux pins arrachés et entrelacés LIU

sinople en double sautoir, fruités d'argent.
(4) Durci : chevronné d'argent et de gueules.

III. Noble Jacques GIRAUDY, époux de Madelaine de
Clatisel (a), fut pourvu de l'office de procureur du roi
au siége royal de Villeneuve ., le 17 septembre 1573. Il
est rappelé dans un' jugement rendu en faveur de son
petit—lits, par le président de Nismes, le 25 octobre
165o. Ses enfants furent :

1.. Français Giraudy, vivant le 31 décembre 1572;

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



DE LA NOBLESSE DE FRANCE. 	 189.

-VI. Pierre GIRAUDY, écuyer, qui épousa, par contrat
du 3o avril 169o, Jeanne de Bouchas, fille de Jean de
Bouchas, éctiyer, sieur de Couvet. 11 fut père de :

VII. Simon GIRAUDY, écuyer, seigneur de Grey,
marié, par contrat du 4 mars 1713; à Marguerite de
Combes (i); fille de Jacques de Combes, conseiller audi-
teur en la cour de Montpellier. Il fut maintenu dans sa,
noblesse ; par arrêt de la même cour du 28 juin 1765
dans lequel sont relatés tous les titres de sa généalogie,
depuis noble Pons Giraudy, qui testa en i518. Simon
Giraudy eut pour fils :

VIII. Jean-François-Régis DE GIRAUDY , écuyer
seigneur de Grey, épousa, par contrat du 5 mai 1753,
Marguerite de Bonneau (2), de laquelle sont issus :

10. Jean-Joseph-Grégoire-Regis, qui suit ;
2°. Félix-François de Giraudy de Baratier , marié

avec demoiselle de Baratier de Mollercn (3), dont
dont il a un fils nommé Barthélemy ;

3°. Paul-Euloge-Jérôme. de Giraudy, ancien bri-
gadier des gardes-du-corps , chevalier de l'ordre
royal et militaire de Saint-Louis , chef Cresca- 1
dron; marié à HambOurg, en 18o4, avec demoi ,,
selle Catherine-Marguerite Doorman , dont il a
un fils nommé Euloge, né à Hambourg, le 21
août 184 ;

4°. Philippe de Giraudy, ,ecclési .astique ;
Ambroise-Jean de Giraudy, sans alliance.

IX. Jean-Joseph-Grégoire-Régis' DE •GIRAUDY DE

GREY , né le 13 mars 1756, ancien officier des grena-
diers royaux, a épousé Thérèse-Rose de Giraudy, fille de
M. de Giraudy, ancien procureur-général en la cour de

- Armes: Ecartelé , aux 1 et 4 d'azur, à la , rose d'ar-
-

(I) De Combes :.d'ort au chevron de sable.
(a) De Donneau 	 au t d'or, à trois transies ondées de

sablé; à la fasce du champ, chargée d'un croissant du second
émail, brochante sur le •out', au chef du même; au 2 d'argent,
au corbeau de sable, volant en bande.
, (3) De ,Baratier d•argent, au lévrier de sable, colleté de
gueules. 	 •

37
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gent, tigée et feuillée de sinople, accompagnée en chef
de deux croissants d'or , au chef cousu de gueules,
chargé, d'une étoile d'argent ; aux 2 et 3* d'argent , à
trois bandes d'azur, celle du Milieu chargée de trois
tètes de loup d'or. ■

GIUKUET , seigneurs de Chalancey, de Vaivre , de
Frornentel , etc. , ; en Champagne , famille qui
prouVe une filiation suivie depuis Nicolas Girault , pere
de Claude Girault , seigneur de Chalencey et du Gray , .
vivant 'en 1534. D'azur, à la fasce d'argent , accompagnée
de trois croissants en chef, •et en pointe d'un bouc, le tout
du même ; à la bordure engrélée

In GIRONDE , maison d'ancienne chevalerie, ori-
ginaire : de la 'province de •Guienne , où elle florissait dès
le dixième siècle. D'iinmenses possessions qu'elle.a per-
dues, en grande. partie par l'extinction de plusieurs
branches, de grandes alliances et de nombreiases illus-
trations, en attestant la splendeur de cette maison, lui
assignent un rang distingué parmi les plus considérables
de la Guienne et du royaume. Elle a possédé la terre de
Gironde, gros bourg, situés sur la Garonne, près de la
ville de la Réole, Jusqu'en Pan 1318, que Giraude,
dame de Gironde , héritière de la branche aînée, porta
cette terre dans la maison d'Albret,- par son mariage
avec Bérard d'Albret , seigneur de Verteuil et de
Veyres , fils d'Amanjeu Vil , sire d'Albret, et frère
puîné de Bernard-Ezy, sire d'Albret, Vicomte de Tartas,
qui épousa Isabelle de Gironde , soeur de Giraude, la-
quelle était morte sans enfants le 2 février i3c8 , époque
du mariage de sa soeur. Ce Bernard-Ezy , frère de•érard
d'Albret , fut le septième• aïeul de Jeanne d'Albret,
reine de Navarre, mariée, en 1548, à Antoine de Bour-
bon, duc de Vendôme ; elle fut mère ,, entr'autres en-
teautres enfants :

 d'Henri IV, roi de France et de Na-
varre.

Les autres branches de la maison de Gironde sont :
so les marquis de Montcléra , éteints en riqa; 2Ø., les
seigneurs de Floiras, de Montarnel et d',Avignac, éteints
en 1.8°3 ; 3' les seigneurs de Marminiac , éteints au dix-
huitième siècle ; les comtes, de Buron , vicomtes
d'Embrief, éteints à la fin du dix-huitième siècle; 501es
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seigneurs de Teyssonat , éteints à la fin du dix-septième
siècle ; 6° les seigneurs de Piquet, marquis de Ferren-
zae , éteints à la fin du dix-huitième siècle ; 7° les sei-
gneurs de Pilles, éteints en 1776 ; 8° les seigneurs de la
Giscardie ( branche aînée actuelle), héritiers des bran-
ches de Ferrenzac et de Pilles ; 9. les seigneurs da
Castelsagrat , barons de Montcorneil , seconde branche
actuelle de cette maison ; lo° les seigneurs de Sigoniac,
éteints à la fin du dix-huitième siècle ; ii" les seigneurs
de Bellegarde , éteints après 1766. Cette maison a donné
deux grands échansons (le France . , des chambellans et
gentilhommés ordinaires de la chambre du roi, des
chevaliers de l'ordre , des capitaines de cinquante
et de cent hommes d'armes des ordonnances , des
généraux, et nombre d'officiers supérieurs, décorés de
-l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, des gouver-
neurs de place, des chevaliers et dignitaires de l'ordre
de Saint-Jean de Jérusalem, depuis Raimond de
ronde, en 1224, etc. Elle a obtenu les honneurs de la
cour en 1779, en vertu de preuves faites au cabinet des
ordres du roi. Cette maison a possédé un grand nombre
de terres titrées, depuis le treizième siècle, de bardn-.
-nies et vicomtés. La baronnie de Gironde, dont cette
maison a retenu le nom, a été érigée en duché , en
veur d'une branche de la maison d'Aragon,, qui en était
eu possession en 1370.

La seigneurie de Montcléra , en Quercy, unie à
vicomté de Lavaur, fut érigée en marcwisat par lettres
du mois de décembre 1616, en faveu*le Brandelis de
Gironde, chevalier, haron de Loupiac, seigneur de
Cazels, Marminiac , Floiras, et autres lieux chevalier
de l'ordre du roi, gentilhomme ordinaire de sa chambre,
mestre de camp, et capitaine d'une compagnie de cent
hommes de pied , etc.

Silvain , comte de Gironde-de-Pilles , maintenant
chef de la branche aînée de cette maison , a été confirmé
dans ce titre par lettres-patentes du 22 juin 1816. Ecar-
telé , aux 1 et 4 d'or, à trois hirondelles de sable, les deux
premières affrontées, la dernière au vol étendu qui est DE
GIRONDE ; aux 2 et 3 de gueules , ù la croix vidée ;
eleehée et pommetée d'or, qui est de TOULOUSE. Vécu
timbré d'une couronne de duc.•
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DE GIRY. Peronnelle de Giry vivait en 128g. Au
mois de mai de celte année, le roi Philippe-le-Bel lui
donna la maison de Hennemont ,. près Saint-Germain ,
en considération des services qu'elle avait rendus à la
reine, son épouse.
• Renaud de Giry, chevalier, conseiller du roi, maître
de sa venerie et enquêteur des eaux et forêts partout le
royaume, était veneur du roi ( grand veneur de France)
dès l'année 1315. Il mourut en 1355. Dans le sceau
d'une reconnaissance qu'il -donna à Villeneuve-le-Comte
le 15 juillet 1346, on distingue deux bandes ; et pour
cimier : Une téte barbue.

DE GLÀÏ'IGNY , en Lyonnais. Gabriel de Glatigny,
conseiller du roi et son premier avocat en la sénéchaus-:-
sée et au siége présidial de Lyon, fut élu échevin de
cette ville en 1696. D'or, au chevron accompagné de trois
roses , le tout de gueules; au chef du méme.

DE GLEON (1) DE DURBAN, maison d'ancienne
chevalerie de la province de Languedoc , qui portait
originairement le nom de Trelles ou Treilhes , d'une
terre qu'elle possédait au diocèse de Narbonne, sur la
frontière de Roussillon. Elle a pris , vers la fin di qua-
torzième siècle , le nom de Gléon, d'un château que le
vicomte de Narbonne lui avait fait don dans le courant
du treizième siècle. Elle prouve une filiation suivie de-
puis Pierre-Raymond, seigneur de Trelles , vivant vers
115o.

Le P. Ange ,Iligustin déchaussé, qui a dressé la gé-
néalogie de cette maison , en 1714 dit que Guil-
laume I11, seigneur de Trelles et de Gléon , épousa ,
l'an i333, Guillemette de Durban, fille unique et hé-
ritière de Guillaume de Durban, et de Véziade , son
épouse.

Cette famille a possédé plusieurs terres titrées , telles
que la vicomté de Perillos, la terre de Durban , érigée
en baronnie par lettres du Io décembre 1654, en faveur
de Gabriel de Gléon , seigneur de Trelles , de Mon-
talba , etc., et celle de Gléon, érigée en marquisat par

(i) Ce nom est ésrit Cira dans les anciens actes.
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lettres du mois de juillet 1757. II .ne parait pas que ces
lettres aient été registrées.

• Malte. L'ordre de Malte compte des chevaliers et des
commandeurs de ce nom depuis l'an- 1325. Ecartelé ,
aux 1 et 4 de gueules, au chevrbn d'argent , qui est de
GLEON ; aux 2 et 3 d'azur, à trois fasces d'or.

DE GLETTEINS , maison d'ancienne chevalerie du
Lyonnais, où elle est connue depuis l'an r 180. -Elle y
subsistait encore én 1630. Le Laboureur dit qu'elle -a
produit quantité de chanoines de Lyon et de chevaliers
de Rhodes. Losangé d'or et de gueules.

LE GOBIEN DES DOUETS, en Bretagne. Cette fa-
mille a été anoblie, en 1575, dans là personne de Jean
le Gobien , sénéchal de Saint-Malo. Elle a obtenu les
honneurs de la cour le 4 janvier 1767, avec le titre- de
comte. Coupé, au 1 d'argent , d trois têtes de loups arra-
chées de sable , lampassées de gueules , 'au canton d'azur,
chargé d'un croissant d'or; au 2 d'argent , à trois fasces
ondées d'azur. •

-
GODART n'XUWOUR ; barons de Saint-Just et de

Plancy, , en Champagne, famille noble, originaire de
cette province, qui remonte à Claude Godard d'Aucour,
.conseiller- secerétaire du roi en 1756, marié, le 14 jan-
vier 1747, avec demoiselle Claire Poisson. Cettelamille
a donné plusieurs officiers d'infanterie et d'artillerie, et
des magistrats en divers conseils. De gueules, a cinq
fusées d'argent , rangées en bande , accompagnées de deux
bars d'or.

GODANT, marquis de Belbeuf 'par lettres-patentes
d'éreetion du mois de septembre 1719, • registrées les 16
et 19 décembre suivants; noblesse de robe, originaire de
Normandie. D'azur, , au chevron d'argent, accompagné
en chef de deux 'molettes d'éperon d'or, et en pointe d'une
rose figée et feuillée du même. •

LE GOFF DE KERGADIOU, famille issue d'ancienne
chevalerie de la province de Bretagne, laquelle était
éteinte' lors. de la réformation de 1678.

Jehan le Goff rendit hommage -au vicomte de Rohan
le i7 juillet 1396.

Ivon , fils de Nicolas le Goff, est nommé dans l'acte
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•
4.')N  de Gomer , fut un des seigneurs normands qui

accompagnèrent Guillaume le Bâtard, duc de Normandie,
à la conquête de l'Angleterre , l'an 1066. L'histoire de
Normandie, par André du Chesne, fait mention d'Eudes
de Gomer, à la page 43 du catalogue des seigneurs re-

• nommés de Normandie, depuis Guillaume le Conqué-
rant, jusqu'en' l'an 1212, sous Philippe Auguste. .

La filiation suivie de cette maison , est établie.par
titres, depuis Louis de Gomer, chevalier, seigneur de
Gomer, au Bas-Maine, vivant vers z43o.

Elle compte un capitaine de cinq cents arbalétriers,
en 1472, des capitaines d'hommes d'armes, des cheva-
liers de l'ordre du roi, nombre d'officiers supérieurs déco-
rés de l'ordre royal . et militaire de S.-Louis ; entr'autres,
Louis Gabriel, comte de Gomer, commandeur du même
ordre, brigadier des armées du roi, inspecteur'
du corps de l'artillerie, mort en 184;8. D'or, à sept mer-
lettes de gueules ; au lambel d'azur,
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d'une fondation faite au mois de mai 1422 , en l'église
du Folgoet , par Alain 1V, vicomte de Rohan. D'argent,
d trois Mies de levrier de sable, coupées de gueules.

LE GOFF DU QUELLENEC, en Bretagne, famille
ancienne, issue d'Yvon le Goff, sieur de I.angoury, , dé'
Tréguier, anobli, pour services, en 1479. D'argent, au
château de sable. •

GOISLARD DE MONSABERT , famille originaire
de Paris, q ui tire sa noblesse des charges de judicature
et de finances de cette ville au commencement du dix-
septième siècle. D'azur , d trois roses d'or.

DE GOMBERVAUX, seigneurs de Vitonville , de
'Vihuviller, du Mesnil , en Lorraine, famille anoblie
dans la personne de .Charles de' Gonibervaux, de Pont-
à-Mousson , conseiller en la justice dudit lieu, par lettres
dé Henri II, duc de Lorraine, données à Nancy, le 17
juin 1619. D'azur, au lion d'or, armé et lampassé de
gueules ; à la bordure denchée d'or.

DE GOMER , noblesse d'anciwe chevalerie de la
province de Picardie , qui s'est successivement ,répan-
due en Normandie , au Maine , en Beauvaisis et en
Picardie.
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'GOMMER. Carpentier, mentionne une famille do
se nom, connue en Cambrésis, depuis Jacques Gommer,
chevalier, qui, l'an ir 276, donna à l'abbaye du Verger,
quatre mereaudées de terre , joignant les Hayettes—'
d'Oisy du consentement de son épouse , Ricuine de
de Lagnicourt, et de leurs enfants Jacques, Eustache,
Jean et Simon Gommer. De sable , semé de billettes
d'or ; à la fasce du mime, chargée de trois aiglettes de

, brochante.

GOMMER, en Flandre.. Jean Gommer, conseiller
ordinaire de la gouvernance et souverain bailliage' de"
Lille, fut anobli par lettres du mois de janvier r512.

Michel Gommer, seigneur de Schooniwelde, premier
conseiller et voir—juré de Lille , futtarm4 chevalier par
l'archiduc Albert, le 7 février rfioo. De sable, à la fasce
d4or, , chargée de trois aiglettes de gueules, et accompagnée
de treize billettes couchées d'or sept . en chef, posées 4 et 3,
st six en pointe, 3 , 2 et i.

nE LA GONDIE. Voyez GUILBEN.

, DE GONNE LIEU , DE PERNAN, D IAUTRÙCRES, etc. ;
en Picardie , maison d'ancienne chevalerie , qui tire son
nom de la terre de Gonnelieu, en Cambrésis, que possédait
Hugues de. Gonnelieu, chevalier, seigneur dudit lieu,
dès Tan rofio. Cette maison, est aussi ilhistre par les no-
bles alliances qu'elle a contractées et les services qu'elle

rendusetà l'état , que par son ancienneté. En ro96 et •
zo98 , Gauthier de Gonnelieu, chevalier, se trouva, au.
tournoi d'Anchin.• L'an r ro2, •Watier, sire de Gonne-
lieu et de Gossecourt , chevalier , fit une donation à
l'abbaye de Honnecourt , etc., etc. Cette maison a
fourni des chevaliers de l'ordre du roi, des comman-
dants de cinquante hommes d'arrnes , des gouverneurs
de places •et des gentilshommes de nos rois: D'or, à .

la bande de sable.

GUNSILLE•, famille de l'île de Corse, connue dès
le commencement du seizième siècle. De gueules, au
lion' d'or.

GONTIER D'AUVILLARS , comtes du Perroux ,
par érection du mois de septembre 174, très-sncienee
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famille, originaire de Bourgogne. Miles Gonfler, , ci-
toyen de Joigny, est ainsi nommé dans une charte de
Louis' X , de l'an z313. Il fut père de Jean Gontier, ,
citoyen de Joigny, 'commissaire au fait des nouvelles.
ordonnances dans la ville et banlieue de Paris, eh _1368.

Jean Gon lier,lieutenan t général du bailliage d'Auxerre,
Marié avec Germaine Regnierest la souche de toutes
les branches de cette famille. b?azur

,

 , à la fasce d'or,
chargée d'une étoile de gueules, accostée de deux hures de
sanglier affrontées de sable.

GONTIER in LANGE , en Dauphiné ; cette famille
est connue, dans cette province . , depuis le milieu du-
quatorzième siècle. Jean Gontiâ de Lange , éPousa
Marguerite Stour, , avec laquelle il vivait en 14ôo. D'eux,
est descendu .iean-Baptiste Gonfler. de Lange , juge ..

commun de la ville d'Embrun et des châteaux archi-.
épiscopaux. De gueules, à trois' coquilles d'argent ; au chef
cousu d'azur,. chargé de trois étoiles d'or. .

GORGE D'ANTRAIGUES , en l'Ile-de-France ,
famille issue de Pierre Gorge, seigneur d'Antraigues
baron de Roisse , qui acheta un office de secrétaire du
roi , dont il fut pourvu le 19 mars z 669 , et dont les
lettres d'honneur sont du 14. novembre 1689, registrées
le 17 à l'audience. De gueules, au chevron d'or, accompa
gné de trois tours d'argent. '

- DE .GORGIAS D'ESPOURDONS , en Picalledie , fa-
mille qui a fait preuve de sa noblesse depuis l'an 154o.
De gueules, à trois chanzpignons arrachés d'or.

nE GORRAS , seigneurs de Coberthod et d'Escri-'
vieux , en Bugey , famille originaire de la ville de
Lagnieu , dont la noblesse remonte • à Pierre Gorras
seigneur d'Escrivieux, premier collatéral au conseil du
duc de Savoie , vivant. en 1487, qui, le premier dé cette'.
famille, porta le titre, de, noble, et tint rang parmi les
gentilshommes de Bugey. Cette famille s'est éteinte au .

Commencement du dix-septième siècle. De gueules , 4
trois roses d'argent.	 •'

»t GQRRON DE BEAULIEU , DU CIIASTELLIER

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



DE LA NOBLESSE DE FRANCE; 197
'en 'Champagne ., famille originaire de' Normindie , ano-
blie clans la personne de Barthélemy de Gorron ;seigneur
des Noz , en Normandie , gentilhomme du prince de
Conty, et secrétaire du cardinal de Bourbon, par•lettres
du mois de décembre 1593, registrées le 3o mars 1598,
en cgnsidération des nombreux services par lui rendus,
tant, au roi et ses prédécesseurs , qu'aux prinCes de la •
famille royale. D'argent, à la fasce de sable, accompagnée
de trois trèfles de gucules.

GOT nE BRAY, en Normandie, famille ano—:
Min en 1654, et confirmée par lettres du 4 décembre
1665. D'azur, à l'aigle éployée au vol abaissé d'or, becquée,
membrée et couronnée de gueules.

LE GOUALEZ nE KERIVON , en .Bretagne., no-
blesse d'origine chevalerestjhe , qui établit une filiation
suivie depuis Jean le Goualez, sieur de Kerversault,
vivant en 132o. ,De gueules, au croissant d'argent, accoml
gagné de six coquilles du même.

GOUDIN. Mathias Goudin, conseiller du roi, en
la cour des aides, fut reçu conseiller de l'hôtel de ville
de Paris , le 6 juillet 1737. Il était notaire au Châtelet,

- et échevin de Paris , en 1723. Mathias-Bernarl Goudin,
conseiller en la cour des aides , succéda à Mathias, son
père, en l'hôtel de ville,. le 17 janvier 1769. D'azur, à
la fasce d'hermine, accompagnes de trois rencontres de
cerf d'argent.

GOUET DE VIEUXPONT, nu MESNIL, DE L'Es
PirtE, etc., élection de Bayeux, famille anoblie en x594.
D 'argent  , à la bande d'azur , chargée de 3 demi—vols
d'or et accostée de deux têtes de lévrier de sable, colletées
de gueules.

GOUEZET , en Bretagne. Henri Gouezet, sieur de
la Chapelle, secrétaire de la chancellerie, et Guillaume
Gouezet, son fils, ont été maintenus nobles, en vertu
des priviléges de la chancellerie, par deux arrêts des.
28 octobre 167o et 7 février 1671, rendus en la chambre
de la réformation. D'argent, à 4 merlettes de sable.

GOUFFIER , marquis de Thois, ducs de Roannais
par érection en duché—pairie du 3 avril 1519 ; comtes,

i. 	 • 38-

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



Lb 98 DICTIONNAIkE t.SiVE.RSEL

de Maulevrier, par érection de 1554; marquis de Boisy;
mois.par érection du ms.de ntai• 1564.; maison d'ancienne-

chevalerie du Poitou, et ruile des plus illustres de cette .

prOvince , mais non pas issue des comtes de Melun ,
cornine le dit, sans fondement, Haudicquer de Riait-
court sur le témoignage de d'•ozier. Elle établit sà

suivant l'historien des grands-officiers de la coll..:
ronne, depuis Jean Gouffièr, écuyer, seigneur de la Vau-
Gouffier, de Bonnivet et de Bkerage, etc., vivant en i 34i
Cette maison s'est éteinte à la fin du 18e. siècle. Elle
a- donné un unirai , un grand-maître , un grand-écuyer,
dé tiatice , un colonel général de l'infanterie française
en Piémont ; - nonibre de lieutenants-généraux et .maré--,
clans de camp des armées ; des chevaliers du Saint-
Esprit, des ambassadeurs, des chambellans de nos rois,
des gouverneurs et sénéchaux de provinces. Dans la pré-
latûre , elle compte un Cardinal en 1515, et grand-.
ainitônier de•France , un évêque d'Albi en 1523 ; un
évilque de Béziers en 154.7 , etc. D , à trois jumelles,
de sable.

GOUGE DE CHARPAIGNES. Eam'ille originaire.
dé Bourges, qui a donné un chanceliei de France, en
142t, dans la personne de Martin Gouge de Charpai-
gnes, évêque de Chartres, puis de Clermont , en Au-.
vergne , ed 14i5. Son frère Jean Gouge de Charpai-
gtles , trésorier du duc de Berry, mort en 1402 , con-
Imita la lignée dé sa famille qui s'éteignit après le.
,2o septembre 1467 , époque du testament de* Jean
Gouge de Charpaignes, son petit-fils, maître da re-
quêtes de 1 ;hôtel du roi , archidiacre de Saint-Flour, :

en l'église de Clermont. D'azur, à lu fasce d'argent,
accompagnée de trois croissants d'or.

GOUIN , en Normandie. Claude Gouin , sieur de
Bourgneuf, de la ville (l'Avranches , fut anobli pour
services, en avril 0345. Jacques Gouin, avocat à Saint-
Lê , fut anobli le 22 mai 1646.

Charles Gouin , de la généralité de Caen , acquéreur
de noblesse., a payé tzoo livres le II févriers 17to.
Voy. GouYN.

GOUIN DE ROUX , en Provence. Cette famille tire
so'n origine d'Honoré Gouin de Roux, anobli pour ses
services et ceux d'André Gouin, son père, par lettres
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Au mois de•juin '1615. 'tiercé en fuse , tri ; de gueules,
à trais étoilés d'or; Ott 4 d'or•; au	 Ondé d'azur.

GOUJON. Pierre .Goujon fut élu échevin de Paris;
en 1620. 1J'azur, aà chevron d'or,. accompagné en chef
de deux canettes d'urgent', et en pointe d'un goujon du
même contrepassant ; au chef cousu de gueules chargé
d'une grupye de raisin d'argent, àrçostée 'de deux étoila

•
• GOUPY. Martin-Jean-Baptiste Gonpy, , conseiller
du roi, notaire au châtelet de Paris, fut reçu quartinie.r
de cette ville , le 17 février 1778. Coupé au i d'argent ,
à . trois merlettes rangées de sable ; au g d'azur, à la
sphère d'or.

'Du GOURAY, seigneurs de Lannoy , de Yillereiert
de la Coste , etc. , en Bretagne, famille d'ancienne ex-
traction , connue depuis Robin du Gouray,.qui épousa
Jeanne de Brehant, laquelle était veuve de lui en 134
Burelé d'gr cl de gdeutee.

DE GOURGUE „ seigneurs de Julliac , Montlezun ,
Gaube RoqueCor, la Forest , etc.-, en Guiemne., rue-
quis de Vayres , par érection du mois de juin 1659 ;
maison d'ancienne chevalerie, connue depuis Geoffroy de
Gourgue, lequel était un des secrétaires du rai Philippe le
liel ,en 1285. De cette famille, était. Dominique de Gour-
gue „ né à Mont-de-Marsan , chevalier"deMalte et capi-
taine de trois cents 'hommes ;•il était plein de courage et
ae résolution. Comme il avait été fort maltraité, pendant
là guerre., par les Espagnols, qui, en terne tems , avaient
égorge.une coidnie de français, établie sur les «nés de la
Floride , il résolut de se venger ide ce double affront i .j1
:équipa trois vaisseaux à ses dépens, et mit à la voile
1567 ; il alla descendre à la Foride, enleva trois forts, et
fit pendre plus de huit cents Espagnols à des arbres, sur
.lesquels il fit mettre cette inscription « Non comme
3) Espagnols, mais comme traîtres , brigands et assas-
i, sins •1 en usa de sorte , 'parce que Mélaudès
ayant fait massacrer des Français, avait fait dresser
écriteau , qui marquait ; Que Ce n'était pas comme
o Français, ,mais comme luthériens qu'il les faisait
a. ino'uyir a. Cette maison a donné plusieurs offiçiers
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de marque ; des conseillers d'état , des maîtres des re.;
quêtes, des intendants de provinces , un evêpie de
Gazas, en z684 , etc. D.'àzur, au lion d'or, lampassé et
armé de gueules.

GOURREAU , seigneurs du Mont , de la Perrière'
des Palluaux , de la Blanchardière., en Bourgogne et en
Anjou. Cette famille remonte à Roland Gourreau, né
vers l'an 145o

'

 fils d'un .Soldat ; lequel d'Autun vint
s'habituer près de Beaupreau , en Anjou; où il acquit
la terre de la Sauvagère. D'or, à l'aigle e'ployée de sable,
armée de gueules.

DE GOURVILLE, en Angoumois , maison d'an-;
cienne chevalerie, connue depuis le onzième siècle, et
éteinte à la fin du quatorzième:" D'or, au lion de gueules,
couronné et lampassé d'argent.

DE GOURVINEC nu BEZIT , de la Rivière et en
Bretagne , famille issue d'ancienne chevalerie , qui
prouve une filiation suivie depuis Olivier de Gotu-
vinec , sieur du Bezit , capitaine des gardes de Jean
IV, de Bretagne , qui mourut en 1403. Vain' d'or
et e sable.

DE ,GOUVION , noblesse consacrée par la charte
avec la dignité de pair de France , dans la personne de
Louis-Jean-Baptiste comte de Gouvion , lieutenant
général des armées du roi , grand officier de la Légion-
d'honneur, chevalier de Saint-Louis. De sinople, au
sabre d'or, surmonté d'une étoile du même accosté d'un
casque taré de profil , et d'une grenade d'argent:

DE GOUSSENCOURT. Renaudin de Goussen-
-court, écuyer , servant dans les guerres d'Anjou et du.
Maine , avec un écuyer , sous Jean de Saintré , sénéchal
desdits pays. Il donna sous son scel quittance de ses
gages à Châteaugontier , le Io décembre 1354. Un
sautoir cantonné de quatre cannettes ou oiseaux.

GOUY , village à trois lieues de Cambray , qui a
donné son nom à une maison d'ancienne chevalerie ,
qui Ilorissait au milieu du douzième siècle. Cette maison,
éteinte depuis plus de cinq siècles, paraît être une
branche puînée de l'ancienne et illustre' maison cTe
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'VV.alli•ncdurt , dont elle a' conservé les armes brisées
d'une bordure. D'argent, au lion de gueules, à la bordure
engrêlée de sable. • •

D.E . GOUY, maison d'ancienne chevalerie du pays
d'Artois, dont. étaient Watier et Achard de Gouy,
fières, mentionnés dans une charte de l'abbaye de Saint-
Waast d'Arras , de l'an )036. On. trouvé encore des
chevaliers de ce nom sous les années 1109, 1126, 1153,
1189, 1200; 1230, 1241, 1242 et 1278.• De sable , à la
bande fuselée d'argent.

DE GOUY, en Artois, famille anoblie dans la per—=
sonne de Pierre de Gouy, en mai 1499, moyennant
finance. Fascé d'or-et d'azur de huit pièces.

DE GOUY D'ARCY , marquis et comtes d'Any, en
Picardie. Cette maison , au rapport d'Haudiquer Je Blan-
court, suivi par'Lachenaye est originaire d'Artois. Elle a
fait preuve , lors de la recherche, depuis Louis de Gouy,
chevalier, seigneurd'Arcy, Vivant en 148o, fils de Jacques
de Gouy, chevalier, seigneur de Gouy et autres terres au
comté d'Artois, qu'on croit avoir épousé Marie , de Me- •
lun. tachenaye donne deux degrés de plus, en faisant ce
Jacques, fili de Gilbert , sire de Gouy, et ce dernier fils
d'Arnaud, sire de Gouy, Pittengen et Estoc, vivant en
1350. Cette maison a donné des généraux-d'armée , des
conseillers d'état, des chevaliers de l'ordre du roi, des

' gentilshommes ordinaires de la chambre, des gouverneurs
de places, etc. Elle a joui des honneurs de la cour,en
1749, le 7 novembre 177o, et le i1 août 1773. Ecar— •
telé aux I et 4 d'argent , IL l'aigle éployée de sable ,
becquée , membrée , et couronnée de gueules ; aux 2 et 3
de gueules, à la bande d'or. •

• GOUY Martin Gouy , du bailliage d'Amiens , fut
anobli au mois de mai 1413. ••

DE GOUYN DE ClIAPIZEAUX , en Normandie , fa-
mille ancienne, dont était François de Gouyn , che-
valier, seigneur de Chapizeaux , gentilhomme de la,
chambre de M. le Prince , premier écuyer de madame
la Princesse , et chevalier de Saint—Michel , en 1665.
On lui donne pour trisaieul . Macé de Gouyn écuyer,• 
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vivant en itSoo. Voyez GoutN. La terre et seigneurie
de Fontenailles, en Normandie , au diocèse de Bayeux,
,fut érigée en marquisat , par lettres du mois de juil-
let 1703 , registrées le 23 novembre suivant , errée-
veur de Henri-Louis de' Gouyn de Chapizeaux , en-,
seigne des gardes du corps, chevalier de Saint-Louis.

GOY , Abraham Goy , avocat au parlement , fut
élu échevin de Lyon en 1722. D'azur, , au chevron,
accompagné de trois monts , chacun de trois coupeaux ,
le tout d'argent ; an chef du même , chargé d'un san-
glier de sable, chargé de trois étoiles rangées d'argent.

GOYET, seigneurs de Becherade et de la Raturièrei
en Touraine, famille ancienne , connue depuis Jean
Goyet , écuyer, l'un des quatre-vingt-dix-sept archers
de la compagnie de Jean de Tournemine, sire de la
Hunatidaye, écuyer banneret, qui fit montre à Château-
gontier , le ter août r4.21. Elle a donné un chevalier de
Malte en 168r. D'azur, au chevron d'or, accompagné de
trois pélicans du même.

GOZON. Cette maison , d'ancienne chevalerie du
Languedoc , tire son nom de la seigneurie de Gozon ,
au diocèse de Vabres. Elle a donné un grand maître de
l'ordre souverain de Saint-Jean-de-Jérusalem, en 1346, .
dans la personne de Dieudonné de Gozon , mort d'art
1354. On a débité sur ce grand maître, que n'étant lue
simple chevalier, il avait délivré l'île de Rhodes d un
énorme dragon , qui l'infectait par son souffle, et la
dépeuplait par sa voracité. Ce colite est représenté sur
de vieilles tapisseries, où l'on voit aussi les hauts faits
non moins romanesques de l'archevêque Turpin. Quoi
qu'il en soit, le gouvernement de ce grand maître fut
glorieux pour l'ordre. L'année qui suivit son élection ,•
il envoya les troupes de la religiOn au secours .du roi
d'Armenie, contre les Sarrasins d'Egypte. Elles triom-
phèrent de ces infidèles, et remirent le roi en posses-
sion des villes qu'ils lui avaient enlevées.

Cette maison subsistait, en 1669, en diverses branches;
savoir, celle des seigneurs de Montmaur, , et celle des
seigneurs d'Orlhonac. Il y en avait une aussi sous le
goret de Gozon d'Ays, eu Quercy; ctt 1766.De gueules»
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à la bande d'argent, bordée d'azur ; h la bordure crénelée
du second émail.

GRACHAU , village situé au ressort de Gray, en
Franche-Comté , qui a donné son nom à une maison
d'ancienne chevalerie , éteinte dans les maisons de
Toulonion et de Bàlay, , au milieu du dix-septième
siècle. Dunod de Charnage présume qu'elle était une
branche cadette de l'ancienne maison de Cicon , sue
ce qu'elle portait les mêmes armes et le mêMe cimier.
Elle a donné cinq chevaliers à la confrérie noble de
Saint-Georges, depuis Guillaume, de Grachaux , qui y .

fut reçu en 147o. D'or , 11 la fasce de sable. Cimier :
un maure. 	 •

DE GRAFFEUIL , seign seurs et vicomtes du Mont-
Saint-Martin, en Champagne, seigneurs de Marcillac
et de la Valette , en Limosin , famille très - ancienne ,
originaire de cette dernière province. La branche établie
en Champagne y a fait preuve depuis Martin de Graf,.
feuil , seigneur de Graffeuil , vivant en 15oo. D urgent,

. à la feuille de houx de sinople, accostée de deux étoiles
d 'azur.

DU GRAIL. Voyez tERNARD:

DE GRAIMBERG , quelquefois Graimbert et Grim-
berg , vicomtes de Nogentel et de Vaustin , noblesse
issue d'ancienne chevalerie des Pays - Bas , d'où une .
branche vint s'établir en Picardie vers le milieu du sei-
zième siècle. Elle y forma les branches de Belleau,
Nogentel, Torcy èt Gaulne.

Jean de Graimberg, vicomte de Nogentel, seigneur
de Belleau, etc. , était, en 1584, gouverneur de Chà-
teau-Thierry et la Ferté-Milon ; François de . Graim-
berg (le Belleau , en 1691 , commandait, en second,
l'escadron de la noblesse de l'lle-de-France ; Charles,
son fils aîné, fut page du roi en 1694 ; Renault, son
fils cadet fut tué au siège de Philisbourg , capitaine au
régiment des gardes ; ses deux petits-fils servirent au regi-,
ment du roi; l'aîné ,,en 1789 , fut député de la noblesse
du bailliage de Château -Thierry . aux états- généraux.
D'or, à la fasce d'azur, au sautoir de gueules, brochant
fur k tout ; sur le tout d'azur, à trois besanU d'or.
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- GRAINCOURT , seigneurie en Artois, au' diocèse
de Carnbray , nommé Grinconrt par les géographes
modernes, a donné son nom à une maison d'ancienne
chevalerie de ce pays , issue des anciens sires 'de Saint-
Aubert, dont la terre de Graincourt' était un des 'plus
beaux' apanages. Cette ancienne maison paraît s être
éteinte vers la fin du quatorzième siècle. De sinople , à
trois chevrons d'or.

GRAINDOR , seigneur de Fremontier, de Brière ,,
.de la Motte, etc., en Normandie.- Famille anoblie en
août 1578 , dans la personne de Charles Graindor.
D'azur, à 3 épées d'or.

GRANCEY, bourg en Champagne, l'ers les confins
clé la Franche-Comté , a donné son nom à.une des plus
ànciennes et plus illustres maisons du royaume, connue
depuis Gobert de Grancey , chevalier . , qui fut un des
seigneurs présents à la charte donnée par Hugues II , duc
de Bourgogne, en 1142, pour confirmer celle que le duc
Eudes ler: , son père, avait donnée en faveur de l'ab-
baye de Saint-Seine , l'an 1093. On k croit père de
Ponce 'de Grancey, connétable de Bourgogne, Vers la
fin du douzième siècle. Sa postérité paraît s'être éteinte
vers l'an 145o.. .

Ebles . cle Grancey, comte de Saurx, fit présent à Her-
bert , abbé de Saint-Etienne de Dijon

'

 et à son abbaye,
.des droits de pâturage et d'usage clans les bois d'Abus et
d'Asnières , du consentement de Guillaume, son frère „
de Reine, sa femme , de Gui , Girard , Ebles et Guil-
laume, ses fils, en présence de Geoffroy, évêque de
Langres, ei de Garnier, prévôt séculier de cette église,
vers l'an 1141.

Milon de Grancey, évêque d'Autun, est rappelé dans
le régléinent d'un aniversaire pour honorer sa mémoire,
du a4 janvier 14o1. D'or, au lion courmuzé d'azur.

GRANDEAU n'ABANCOURT , noblesse consacrée
par la charte , avecle titre légal de baron , dans la per-
sonne de Louis-Joseph Gràndeau d'Abancourt , général
de brigade , chevalier de Saint-Louis ,'et grand-officier
de -la Légion-d'Honneur. coupé au 1 d'azur , au lion.
tentent , la ale coyournée kmpassé de gueules, tenant.

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



bE tA NOR/ESSE DE FR ANcE. 3o5. 	 .
de lu pate dextre une épée d'argent , garnie d'or , et de
la senestre un bouclier de sable , chargé d'un- e étoile d'or ;
au 2 parti de gueules , au levrier d'or , colleté et boudé
d'argent , sur une terrasse de sinople , et d'azur , au fort

flanqué de deux tours ruinées 'd'argent , ouvert , ajouré et
maçonné de sable.

GPANDESSE D'ESPAGNE. La Grandesse est la pre-i
• mière dignité des seigneurs de ce royaume. Les Grands
d'Espagne se couvrent devant le roi, ou avant de lui parler,
ou après lui avoir parlé, ou seulement en se mettant en
leur rang avec les autres. Les Grands d'Espagne ont long-
tems prétendu être traités comme les électeurs de l'Em-
pire et les princes d'Italie. Ils jouissent à la cour de
France des mêmes honneurs que les ducs, ainsi que nos
ducs jouissaient en Espagne des honneurs des grands.
Charles-Quint confirma à seize principaux seigneurs les
priviléges de la Grantlesse.•Cet empereur, roi d'Espagne,
accorda les mêmes honneurs à beaucoup d'autres, et ses
successeurs en ,ont toujours augmenté le nombre.

La couverture d'un Grand d'Espagne est majestueuse.'
et semblable à la première audience solennelle d'un am-
bassadeur. C'est d'elle que dépendent tellement le rang
et.les prérogatives de la grandesse, que les Grands de suc-
cession , même de père en fils, ne peuvent jouir des dis-
tinctions attachées à cette dignité, qu'ils 'n'ayent fait leur
couverture. Le roi , qui accorde à la vérité presque tou-
jours cette couverture dans la même semaine qu'ellelui
est demandée, peut la retarder, même la refuser ; et
quoique cela soit fort , rare , la chose n'est pas sans
exemple. ( .Mémoires di Saint-Simon, tom. VI, p. 374.

E TA T des Maisons nobles de France , • décorées de la
Grandesse d'Espagne de' première classe , avec la date •
de. leurs &plaines de création. (On a ajouté la pairie
à celles qui sont en outre en possession actuelle dç
cette dignité. )

Beaujiiu, princes du Saint-Empire, pairs de France,
8 mai 1727.

Brancas-Cereste (ducs de), 15 février 1730.
Buzançois (de Beauvilliers, ducs de Sain t-Auguan; comtes

de ) , pairs de France, :25 avril 17ot .
39
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Caylus ( de Robert de Lignerac , ducs de), pairs de
France , 1774.

Chimay ( d'Alsace-Hennin-Liétard ) , princes du Saint-
Empire , 3 avril 1708.

Crillon-Mahôn ( de Berton-Crillon	 pairs de France ;
3o mars 1782.

Croy ( ducs de ) , pairs de France , 1706.
Doudeauville ( de la Rochefoucault, ducs. de) , paie de

France , 1703.,
Egrhont (Egmont, ensuite Pignatelli d'Egmont), vers

1.5.20, et 15 septembre 1707.
Esclignac ( de Preissac , ducs d') , pairs de France.
Estaing. ( comtes d') , 3o mars 1782.
Force ( de Caumont, duc de la ) , pair de France.
Gamaches ( de Rouault , marquis de ).
Gand (vicomtes de), pairs de France , 1785.
Ghistelles ( de Melun , princes d'Epinoy, ensuite Ghis-

telles , •par succession du 9' octobre ) , 1758.
Hautefort (comtes) , mars 1723.
Navré ( de Croy, ducs d' ), pairs de France, 1528.
Laval-Montmorency ( le prince de).
La Marck (de Ligne, princes d'Arenberg et comtes de) ;

8 décembre 1740.
Montbarrey princes du Saint-Empire (de Saint-Mau-

rice) , 1780.
Montmorency (le prince de).
Nouchy (ducs de Noailles , princes de Poix ), pairs de

de France ) , 5 mars 1712.
Narbonne-tara ( le duc de).
Nassau-Siegen , vers 152o.
Nivernais (Mancini-Mazarini , ducs de ), 1709.
Périgord ( comtes de ), aujourd'hui prince de Chalais ;

pair' de France, ler. octobre 1714.
Robecque (princes de ) , éteints, avril 17 3.
Rouoroy Saint -Simon (marquis, puis_ ducs de), pairs

de France , 21 janvier 1722.
Salm -Kirbourg (princes de), 152o.	 •
Sérent ( le duc de ) , pair de France.
Tessé ( de Froulay , comtes de ), novembre 170-4.
Valentinois (Grimaldi , puis Goyon - Matignon sais,

titué), princes de hlonaco , pairs de France 29 mai
:1 7 54.
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'GR ANDOYEN , en Lorraine , fâmillé anoblie dans
la personne de Sébastien-Joseph Grandoyen , seigneur
haut , moyen et bas justicier du château dé Gresil ,
Valleroy. et Montreux-le-Sec , par diplome de l'em-
pereur ,Léopold , à lui expédié étant à Bruxelles', du
24 juillet 1693 confirmé par son altesse royale, le 25
janvier 1714 , et entériné en la chambre des comptes
le 8 mars- suivant. D'azur , au lion d'or.,

ne GRANDRUES. Pierre de Grandrues fut échevin
de Paris. en 1414 , et, Jean de Grandrues , en 1436 et
i438. Hervé de Grandrues fut pourvu d'un office de se-
crétaire du roi , le x7 juin 1559. Il le résigna à Jean
de Grandrues , son fils , le 14 février 1579. D'argent ,
à la fasce de sable , accompagnée, de, trois annelets du
même.

DE LA . GRANGE. Cette famille est ancienne et dis-;
tinguée. Jean de la Grange fut cardinal évêque d'Amiens
et favori du roi Charles V. 'Etienne de la Grange,' frère•
du cardinal , fut , président à mortier au parlement de
Paris , en 1373 , et mourut le 16 novembre 1388. De
gueules, à trois merlettes d'argent; au franc-canton d'her-
mine.

11 existe encore en Limosin une famille de la. Grange,
seigneurs et barons de Tarnac, de Gramat, de Comps, etc.,
maintenue dans sa noblesse, par M. Rouillé , intendant
de Limoges, le ai avril 1706 , qui porte les mêmes
armes.

DE LA GRANGE', en Flandre. Faut de la Grange ;
sieur de Vrelingheim , obtint des lettres de cheva,:-
lerie , le 7 janvier 1589. D'azur, , à trois étoiles d'argent;
au chef du morne, chargé d'une tortue de gueules:

DE LA GRANGE , DE B1LLEMONT , en Picardie , fa-
mille ancienne qui a justifié sa noblesse depuis l'an
153o. Elle remontait néanmoins bien au-delà de cette
époque , puisque Gui (le la- Grange- Billernont fut
reçu dans Pordre souverain de Saint-Jean de Jérusalem,
en 1531 , ce qui remonte l'ancienneté de sa famille à
l'an 1430. Losangé. d'or et de sable ; au franc canton
d'argent , chargé de neuf croissants de gueules eosés.i, 3
2 el 3; à l'étoile de même en cceùr.
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DE LA GRANGE, seigneurs de Montigny de
sure , marquis d'Arquien, vicomte de Soulangis,
gneurs de Villedonné , du Fouilloy, , etc., en Cham-
pagne et en Berry, . maison ancienne et illustre ,
naire du Berri ,connue par filiation Jean de la Grange,

yivait encore en 1442. Elle a donné un maréchal de
France, un grand-maître de l'artillerie, des chevaliers
de l'ordre de Saint-Michel et des ordres du roi , des
gouverneurs de provinces et de Paris, nombre d'officiers
sirperieuri, 'des gentilshommes ordinaires de la chambre
du roi, etc. Cette maison , déjà illustre par les grande&
charges occupait, s'acquit un nouveau degré de
splendeur par le 'mariage ,en 1665 , de Marie 7Casiluiré
de la Grang,ed' -Arquien , avec Jean Sobieski , élu roi de
Pologne, le ao mai 1674. Le père de cette princesse ;
Henri de la Grange , marquis d'Arquien , fut créé car-
dinal en 1695. D'aile, à trois renchiers. d'or. La branche
d'Arquién brisait éri coeur : Dé .sable ,• à trois téles de
&pont d'or, qui est de GUYTOIS.

)E GRANGET tiE MIONS, DE ClIAMPREISIONT en
Bresse ,Ifainille dont la noblesse remonte à flugoniti
de Granet , vivant en 143o. D'argent; au chevron dè

zieule , accompagné de trois croissants d'azur.

LE GRAS Philippe le Gras, conseiller de la ville
de Paris, le a août x714 , fut échevin de cette ville, cri
2727. Coupé d'azur et d'or, à trois rencontres de cerf, •
deux d'or sur azure un de gueules sur or.

LE GRAS DU LUART , au Maine , famille de robe ,
connue depuis Michel le Gras , seigneur du Luart et de
Lausseri•, lieutenant particulier de la ville du Mans en
i55o , dont le fila , le petit-fils et l'arrière-petit-fils
furent successivement conseillers au grand, conseil. Cette
famille cbmpte missi plusieurs Officiers au service. La
chAtéllenie du Luart , avec ses dépendances fut érigée
en marquisat, én faveur de F4ranpis le Gras , baron du
Tertre , intendant: du Roussillon en 1723 , par lettres
patentes du triois . de janvier 1726 , registrées au parle-
ment le 7 juin 1726, par lesquelles il appert que cette
famille est originaire de Champagne, et que Jean le
Gras-était , en 1416' 1 gouverneur de Chalons. D'azur;
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trois rencontres de cerf d'or. Guillaume le Gras, èche

-vin de. Paris'en x54.0 , portait les mèmes armes.
, •

GRASDE PRÉGENTIL, DU ROUSSET, en Dauphiné
'et en Provence, fainille qui remonte à Jean Gras , vivant
en 14o6, et habitant Leval-Godemar, dent Claude Grai
fut seigneur , ainsi que d'autres terres. D 'azur , ou lion
-d'or ; à trois barres de gueules , brochantes sur le tout.

DE 'GRAS DE PRÉ VILLE, en Provence. Cette famille,
au sentiment de l'auteur de la critique du Nobiliaire de
l'abbé Robert, est noble de race, et. originaire d'Orange.
Jean Gras, premier consul de cette ville en 1421, en est

- la tige. Cette charge ne pouvant être remplie que par
des gentilshommes, 'conférait la noblesse à ceux qui ne
Pavaient pas Jean :Gras fut choisi parmi les gentils-
hommes de la principauté d'Orange pour commande'''.

'la noblesse que cet état envoya au secours de Marseille,
assiégée par Alphonse, roi d Aragon, en 1431. Jacques
Gras, son fils, fut aussi premier consul la même année

43i. Jean et Jacques furent députés de la part:des' états
d'Orange, vers Louis. Ill d'Anjou, pour• le compli-
eienter.

L'abbé Robert, qui s'accorde sui l'origine de cette
famille dé la ville 'd'Orange, fait mention de Louis

, Grassi ou de Gras, père de Jacques, qui fut élu prernièr
consul 1438 et 1431. Ce Louis paraît être le même
que le Jean .Gras dont nous avons parlé plus baht..
L'abbé Robert dit qu'il est nommé parmi les nobles du
conseil de la ville d'Orange en 1383.

La ÉSesnaye ajoute un degré de pins en cette famille,'
en faisant Louis Grasisi fils de Geoffroy Grassi, qu'il dit

'originaire de Messine. Cette famille a fourni des ofti-
ciers-genéraiix de terre et de mer. Elle a obtenu 'les
honneurs de la cour le t6 mai 1787, avec le titre de
-marquis' Tiercé en. bande ; au s d'or ; au :1 d'argent, à
'trois aigleltes essorantes de sable, la tête contournée, bec-
quées , membrées et.t'ourannées d'or; au 3 de gueules. De:-

. vise Tiolabunt et non drificient , altiora petens:

LE GRAS DE SECHEVAL ET DE LA CHASTiERE,
en Ardennes. Cette faMille ; dont Pailliot donne les ar-
moiries , a donné des officiers supérieurs , dont f un
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adjudant général à l'armée de Quiberon ; est mort de
deux blessures qu'il a reçues dans, cette bataille. D'ar-
gent, à trois rencontres de cer_f de gueules.

Ln GRAS DE VAUBERSEY, en Champagne, fa-
mille distinguée, qui tire son origine de Gilles le Gras,
bourgeois de Troyes, anobli le 9 novembre 1376. Simon
le Gras. de Vaubersey, évêque de Soissons, a eu l'hon-:
neur de sacrer le roi Louis XIV, le 16 juin 1654. D 'azur,

. trois roseaux d'or, surmontés thacun d'un besant du
même ; au chef vairé d'ur et d'azur.

LE GRAS. Robert et François le Gras furent anoblis
pour services , le premier en 1450 , et le second en
1.19.

DE LA GRASNELAYS DE LA JOSSARDAYS, én Bre-
tagne, famille d'origine chevaleresque, connue par filia-
tion depuis Jean de la Grasnelays , Sied de Vincent
de la Grasnelays f vivant en 1397. D'azur, à trois cas-
ques d'argent, chacun enclos dans une couronne triomphale
de sinople.'

' GRAVIER DE VEI(GENNES , famille très-distin-
guée de Bourgogne ; elle remonte à Charles Gravier,
lequel acquit un office de trésorier de France, dont les
provisions sont du 23 janvier 1680.

Cette maison compte un ambassadeur en Suisse, en
1777 ; en Portugal , au mois d'octobre de la même an-
née, et près de la république de Venise en 1782; un
commandeur du Saint-Esprit, chef du conseil royal
des finances, nommé ; en 1755, ambassadeur àl'a Porte
Ottomane, et, en 1771 , en Suède ; nommé ministre
des affaires étrangères. en 1774, mort à Versailles le
13 février 1787; des magistrats Clistingués , et , de nos
jours ,- plusieurs officiers de marque , entr'autres deux
maréchaux de camp des armées du roi , chevaliers des
ordres royaux et militaires de Saint-Louis, de la Légion-
d'Honneur, et de Saint-Jean de Jérusalem.

Armes : Parti , au s de gueules , à trois oiseaux esso-
rants (l'argent, les deux en Oef affrontés; au 2 de
gueules , à la croix d'argent; chargée d'un écusson-
d'azur,, surchargé d'un tournesol d'or, tige et feuillé de
sinople.
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' DE GRAZAY, au Maine. Jean de Grazay, seigneur
.de Grazay, de Sarigny, Louvigné, la Tranchée , la Li-
ziardière, eut pour fille Jeanne de Grazay, morte avant
le 8 novembre 1464, femme de Jean de Champagne,
chevalier, seigneur de la Montagne et de Rochechaude.
D'or, au lion d'azur, lampassé , armé et couronné de
gueules.

GRÉARD, en Normandie, famille anoblie par charte
du mois d'avril i664, dans la personne de Louis Gréard;
avocat au parlement de Normandie. D'azur, au chevron
d'argent , accompagné en chef de 2 croissants d'or, et en
pointe d'un coq du même, crêté, barbé et membré de gueules.

DE GREFEUIL , maison d'ancienne chevalerie du
Languedocéteinte depuis plusieurs sièclts, et dont
était Skard de Grefeuiltydamoiseau , vivant en 1355 ,
et dont le sceau grave Tans la planche VII.. de l'His-
toire de Languedoc , n.. 83 , représente une bande.

GREGAINE, en Lyonnais. Jean Gregaine, seigneur
de Cliourigny, conseiller au présidial de Lyon et asses-
seur en la-maréchaussée générale du Lyonnais, Forez
et Beaujolais, fut élu échevin de Lyon en 1674. D 'azur,
au chevron d'or, accompagné en chef de deux croissants
d'argent , et-en pointe d'une étoile du même.

GRÉGOIRE n'ABLEVILLE , en Languedoc. Nico-
las Grégoire , docteur, avocat, fut capitoul de Toulouse
en 1585. Il acquit , par cette charge, la.noblesse à ses
descendants, qui furent maintenus en vertu du cari-
toulat le 3o septembre 1669. D'azur, à l'aigle d'or, re-
gardant un soleil du même, au premier canton.

GRÉGOIRE DE BLANMARET ET DU POIRIER, en
Artois , avocat-général au conseil de cette province en
a671 , et conseiller en i7o6. D'azur, à la fasce d'argent ,
accompagnée de 3 croissants du même.

GRENET, au pays Chartrain. Jean Grenet, conseil-
ler au bailliage et •présidial de Chartres, épousa Anne
Gueau, fille de Claude Gueau, avocat au parlement, et
de Anne-Marguerite Malion. •11 en eut Jean-Etienne
Qrenet ,_ Claude et Balthazard Grenet, Marie-Anne
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Jeanne-Françoise , Marie-Thérèse et Catherine Grenet:

'argene, à la tierce d'azur en bande , accostée de quatre
taux du m'élue émail.

GRENET DE FLORIMOND, famille ancienne, ori-
ginaire de Lorraine , établie maintenant en Artois•Elle
a donné plusienrs officiers de marque. D'azur, soL .

leil.d'or.

GRENET DE GADIMETZ, DE FERIIIONT, DE WALT^
en Picardie et en Hainaut. Cette famille est

fort ancienne. Elle est alliée aux maisons de Boutry, de,
Eremin , de Beaulaincourt, de le Pretehomme , de
Gherbdde et autres, d'Artois où les Grenet avaient'
de nimihreu-ses possessions. Jean Grenet , écuyer,
sieur dè Becs, fut conseiller à l'institution:du conseil
d'Artois ; Pierre Grenet , écuyer„ avocat fiscal au con-,
seil, puis conseiller en 1554, deda doyen des conseil-.
lers 1.585. D'azur, à trois gelZs de blé d'or: .

• GRENET , DE LA NOUE , DE LA MERLATIERE en
Poitou. Philippe •Grenet , écuyer . , seigneur desdits,
lieux, épousa, vers l'an 158o, Louise Buffeteau , dont
,i1 eut, entr'autres enfants, Renaude Grenet mariée,
vers 1600, à Claude Louvain , écuyer , seigneur de .4
Vergne. De sable, au lion léopardé d'argent ,. lanzpaSse..1
armé de gueules.

•
GRENOBLE. Voyez DAUPHINÉ.

LE GRESLE. Jean le Gresle , seigneur de Beaupré;
fut élu échevin de Paris en 1575. D'argent ; à la fasce
d'azur, accompagnée en' chef de daix étoiles de gueules ;' .et.
en 'pointe de deux pensées au naturel , penchées à dextre-et
à sénestre.

DE GREZ , én Brie. Guillaume de Grez évoque 'et
cernte de Beauviis., pair.de France , eut , en 1257, des'
démêlés avec les habitants de Beauvais, touchant les
droits de communes, puis avec les maire et pairs de cette
Ville , ce communes, de la mettre en interdit le mer-
eredi avant les Rameaux 1265. Il,le leva à la conside
ration du roi Saint-Louis,' qui était à Beauvais le nier!.
'credi après Noël 1266. Il mourut à Paris , le 22 février
suit>ant , que l'on comptait encore 1266', et fut enterr é
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'dans sa cathédrale. D'or, au dragon de sinople ,•langue de
gueules. '

GRIFFON, famille ancienne, originaire du- Ppito,u,
et fixée à Saint-Jean-d'Angéli depuis plusieurs siècleîk
Elle remonte 'à Jean Griffon; habitant de- cette ville fe
de libre condition, anobli par le roi t ha-rles VII, re 4
août 1441. Cette famille a constamment servi .„,soit:
dans' la magistrature, soit dans l'épée, D'azur, au grijr.-
fon d'argent. . ,

DE LA GRIFFONNIÈRE, seigneurs de Pirajoux, de
la Charme, etc., en Bresse, (amine d'ont le . nom patro ri
mimique était Loays ; Claude louys, é'ci.reer , seigle«
de Cornier, vivant en z534, est lé premier , de , Cette fa;
mille qui à eu le caractère de noblesse. Elle s'est é éinte .

vers le milieu du dix-septième siècle:.D'argent 'à '3
couronnes de sinople.

DE GRIFFOULES, DE LENTILLAC , très-ancienne
noblesse du Limosin, qui, lors de la recherche, ai fait
preuve depuis Pierre de Griffoules vivant au
d'août 1554. Losangé d'or et dIrgent. •	 '	 ' :!9

GRIGNART ni CHAMPSAVON, en Bretagne, fa- ;
Mille d'origine chevaleresque , 'connue, filiativement .

depuis Jean Grignart, seignenr de Champsavoy, , vivant
en 1144. 1)e sable, à la croix d'argent , cantonnée de 4
croissants du. même. Devise : Spes mea. 

DE GRIGNOIS pi CAUMONT,, en AuV'ergii e;
famille ancienne, qui prouve une filiation suivie depuis
Jean de Grignols , écuyer, qui', le 14. mars 15t3 sé
maria avec deinOiselle Marie de la Marthonie. D'azur, à
une tige de 3 épis entrelacés d'or.

GRIGNON, en Bretagne. Jacques' Grignon , sieur
de la Grignonaye, conseiller au parlement de Bretagne,
fut élu maire dela ville de Nantes' en 1573. D'argent,
à 3 roses de gueules, boutonnées d'or.

GRIGNON, village de Bourgogne, à deux lieues de
Seimur , en Auxois , qui a donné son nom à' une an-
cienne maison de chevalerie éteinte depuis long-tems.
-Mixant de Grignon, étant en minorité, avait cédé le

- 	 4G,
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château de Grignon au duc de Bohrgog,ne : elle' avait
épousé Guy, seigneur du Trembloy, chevalier.

'GRIGNON DE LA PELISSO.NNIÈRE , au, Maine ,
famille issue d'ancienne chevalerie, originaire de Bre-
ta'gne..lienri, et Eon Grignon rendirent hommage au
vicomte de Rohan l'an 1396. Jean Grignon de la Fo-
resterie .fut reçu chevalier de Saint-Jcan de Jérusalem
é-n.1572. De gueules, à trois clefs d'or.

GRILLET DE , TAI,LIAPES, barons de Brasse ,
Saint-Trivier , au, comtat . Venaissin , eri Bresse

él 'en Normandie. Les auteurs ne s'accordent point
siir 'l'origine de cette famille. Nostradamus la croit ori-
ginaire de Bretagne ; Goussencourt prétend qu'elle
Vient de Naples, ét qu'elle s'est répandue à Gênes, en
PrOvence, en Bretagne et à Venise; enfin , la Chenaye
la fait venir de la ville de Quiers, en Piémont. Mais
de, tou,tes ces, présomptions, on doit s'en tenir au sen-.
hirnent, de Ginchenonqui avance avec plus de serti-
Inde, que eue. famille est originaire de Bresse , où-
elle est connue par titres ,et, sans aucune trace eario,
blissement depuis 14.6o. Cette maison a • donné*un pre-• •
mier chainbellan du d'uc 	 Sàvoie, un Colonel• ••..
néral de l'infanterie 'française pour lé pape au comtat
Venaissin , des capitaines' dé ceignante hommes d'an-
imes dès ordonnances au service des rois dé France ,
nombre d'officiers supéri'ekrs, etc:, etc. La petite ville
de Saint Trivier, , en Bràse fut inféodée avec titre
de comté , par lettres d'Enima'nnel -c Philibert , duc
de Savoie, du 8 janvier 15'75 , à Marie de Gondi",
veuve de. Nicolas de Grillet , seigneurs de Portiers,
dont te fils aîné , Philippe de Grillet , en, reçut l'in"-
vestiture le 16:mai 1580. Les taro/ut/es de Brissac et
de. P,orniers. ont, appartenu, à cette famille: De gueules,
à, la fasce ondée d'or, accompamée en chef d'un lie)
léopardé d'argent, et en pointe de trois besants bien or-
donnés da même.

nt Là SAltbIÈRE,.enBresse.,. branche
bkarde de la faniilie précédente. Elle a_ été formée par
*Jacques Grillet , protonotaire apostolique chanoine
de l'église collégiale. de Bourg ,, et -seigneur (EV-
inimout_, en eugé)r, ils aîné d'Aw.li . Gzillet, seigneur.
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Beissey , et de la Sardière , et d'Anne Colomb..
eut de Jeanne Gaudillon , sa maîtresse ; un fils naturel,
nommé Jacques 'Grillez,, seigneur de là Sardière , ser ;

gent-major de la citadelle de bourg , gui fut, légitimé ,
du consentement de Charles-Maximilien Grillet , comte
de Saint - Trivier , par 'Charles - Emmanuel , 'duc de
Savoie, le 6 mars 1579. Il fut confirmé dans sa
mation par )Henri IV, lors de là réduction de la Bresse,

	

"et déclaré noble par le roi Louis XliI , en 16 	 D 'azur ,
au chevron d'or, accompagné de trois grillas du méme , et
surmonté d'un croissant d'argent.

nÉ GRIMAUD, et non Grimod. Jacques 'de Grirriantl
fut échevin de laa ville de Lyon en 1569; Érançois aé
Grimaud le fut aussi en 16o8. -D 'or, auaeoron de gueOlés;
Chargé d'une croisette et de deux mouchetures d'argent ;ais
chef d'azur, chargé de trois étoiles d'or.

DE GRIMOARD.DE-BEAUOIIVOU-S.OURE3
barons de 'Bannes , de Barjeac , de Grisac , de Florac ,
et dés états du Languedoc , comtes du Roure , par let-1

ires du mois de janvier 1608, barons de Beaumont et
des états du Languedoc, comtes et vicomtes de Brison;
marquis du Roure , une des plus anciennes et des plut
illustres maisons du royaume, originaire du Viennois, où
elle florissait dès l'an r000, établie dans le Gévaudan et
le Vivarais, où elle possède la terre, le nom et les armes
du' Roure depuis le douzième siècle; revêtue, en Dau-
phiné, de la mtstralie dei comtes de Viennis dès l'art il:138,
suivant Chorier, Valbonnais, etc., et dont un desrMiteursi
Raoul du Roure, fut nommé par le roi saint Louis';
en ra5o, haut bailli du Gévaudan , après Bérain] de
Mercœur. Au rapport de D. Vaisete, Guillaume
Beauvoir, Vie. du nom; chevalier, seigneur, du Roure;
(le Bannes, etc., épousa Urbaine de Grinioard, arrière -,

petite-fille de Guillaume de Grimoard , seigneur de
Grisac et d'Amphelise de Sabrant 'so'i ir dé sairit
zéar, père et mère du pape Urbain V; . Urhaine était Tillé
et héritière d'Antoine de Grimoard , seigneur de Ver-
feuil , Grisac, Bellegarde , Randon , etc., qui testa en
1494. Depuis cette époque, et non avant, les Beauvoir
du Roure ont. fait précéder leur nom de celui de Gri-! ,

rnoard, et les deux maisons se sont confondues, ce qui
les a fait souvent confondre, par les généaloestes,. &
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l'égard des teins aritérieuis à cette alliance. La maison
de Grimoald , qui s'est, ainsi fondue et perpétuée clans
celle dé Beauvoir, était fort ancienne. Pons et Vidal de
Grimoard souscrivirent le serment . de fidélité fait Pari •
ii97, par les . habitants de Moissac, à Raymond VI
:comte de Toulouse. Le mil.rné Polis est nommé comme
témoin de l'hominage que fit, en 1239 , ie comte de
Valentinois , au comte de Toulouse , pour divers fiefs
du Vivarais.

Cette maison a donné des lieutenants-généraux et des
maréchaux de camp des armées, des chevaliers de l'ordre
du.roi, un chevalier du Saint-Esprit, , des gouverneurs
de places, des chevaliers et dignitairesde l'ordre de Saint-
:han de Jérusalem , depuis l'an 1.55i, deux - comtes de
Lyon en t'2o9 et z46o , a obtenu les honneurs
de la cour les 29 . rnars1759 , 26 juillet 176o, 15 mai
ii778, 5 décembre 1779 et 12 février 1783, en vertu de
preuves faites au cabirfet des ordres du roi.

Armes écartelé, aux r et 4 d'or, au lion de- giedes,
qui est DE BEAUVOIR ; aux 2 et 3 de gueules, à l'élnanche
d'or de quatre pièces, mouvante du chef, qui est DE
GRIMOARD ; ,sur le tout d'azur, au chêne d'or, à quatre
branches passées en sautoir, qui est DU ROURE.

La branche des comtes du Roure, marquis de Grisac,
écartèle en outre de Mondain., de Maubec, et de Gé-
vaudan ancien.

•
DE GRIMOUVILLE, marquis. de Maifleraye, barons

de la Lande d'Airou, de la Lande Patry et de Larchant,
seigneurs de - Martra:gny, etc., etc. , maison d'ancienne
chevalerie de Normandie, et l'une des plus distinguées
de cette province, qui pr son nom d'une terre située
près de Coutances, où lon comptait cent quarante -un
feux et un petit port de mer très-fréquenté : elle esê
connue par les monuments historiques depuis Robert et
Nicolas de Grirnouville, qui, l'an 1o96, accompagnè-
rent Robert Courte-Ileuse à la' conquête de. la Terre-
Sainte , et établit sa filiation par titres depuis Guillaume
de Grimouville , seigneur de Grirnouville-, vivant vers
Van 1280. Cette maison a produit deux généraux, deux
chevaliers du Saint-Esprit, conseillers d'état et gentils-
hommes ordinaires de la chambre du roi, l'un cham-
bellan de sa majesté et capitaine de cent archers de sa.
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darde , l'antre colonel de six cents cheyau:légers,qt
mestre-de-camp d'un régiment dé cuirassiers desix com-
pagnies de pied; un gentilhOmme 'ordinaire de la 'cbani-
bre, colonel des bans et arrières-bans de Norniandie . ;
trois gouverneurs de places; un' capitaine de cinquante
hommes d'armes ; cinq chevaliers de l'ordre • du roi

'avant l'institution de celui du Saint-Esprit un grand-
. maître des eaux ét forets du Côtentin , et nombre d'of-.
liciers supérieurs et de capitaines, chevaliers de l'ordre

, royal et militaire de Saint-Louis. De gueules, à trois
,étoiles de mer (s) d'argent. Supports et cimier : trois si-
, rènes, tenant chacune un miroir. Devise : Timor Dei,.

• GRINART , en Artois. Renaud Grinart , auteur de
•cette famille , procureur-général au conseil d'Artois à
•son institution , fut, en 1532, lieutenant au gouverne-
ment d'Arras. h'argent , à 3 tours d'azur.

GRIPIÈRE DE MONCROC , en Agenois , en Nor-
mandie et en Bresse. Cette famille parait originaire de
l'Ile de France, et tirer son nom de la terre et seigneurie

• • de Gripière, près Pontoise. Elle prouve une filiation
suivie depuis Tassin, de tripière, écuyer, seigneur de
Collemont , en Bourgogne, vivant vers i5oo avec Mar-

•gueritc de Pouilly, sa femme. Cette famille a donné , un
capitaine•de cent hommes d'armes en 1538, divers ca l.

•pitainesde -compagnies d'ordonnance et de chevau-légers,
des chevaliers de Saint-Louis, etc. 'Il» gueules, à la

• croix d'argent, cantonnée de quatre molettes d'éperon d'or.

• GRISSON DE VILLEBOUSIN, en Orléanais. Noble
homme Nicolas Halte, écuyer, et demoiselle Esperence

' Bourdineau, son épouse, rendirent aveu et dénombre-
ment à demoiselle Radegonde Picot, veuve de défunt

• . noble homme Robert Grissn , seigneur. de Villebeau
grand-prévôt de France ; ladite _Picot stipulant par
M. Laurent le Mercier, procureur de Jean Grissou ,
écuyer, conseiller du roi, contrôleur-général de son ar-

• (1) On a mis, par erreur, de gueules, à Irais étoiles d'or,
dans le tome XVI, page 2°4 du Nobiliaire. Les étoiles
blason de la maison de OrimouN'ille sont une espèce de, petit

, poisson à cinq branches ou queues, et non pas des étoiles prises.
dans l'acception ordinaire.
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genterie , et de noble homme Ma. Charles ..Grisson. ;
lieutenant du grand prévôt de France , etc. le dernier
Juillet 1598. Robert Grisson avait été pourvu , le 28
aorit 1570 , de l'office de secrétaire du roi , qu'il avait
résigné en i584. 1)'argent, à la gerbe de sable.

DE GRIVEL rt'OUROUER , vicomtes d'.'intrein
'comtes et marquis d'Ourouer, neiblesse ancienne et
'des plus distinguées des provinces-, de Bourbonnais et
de Berry. Elle remonte, par preuves iliatives, à Jean
de Grive!, père d•autre Jean , qui' reçut en don, (le
Louis , duc de Bourbon, comte de Clermont , grand-

'chambrier de France, la terre et maison forte de Gros-
soves , avec haute, moyenne et basse justice pour lui et

. ses -descendants , en considération de ses services et de
ceux de son père. Dans les lettres-patentes de ce don,
datées du mois de février 1364, et ratifiées par d'au-
ti'es du mois d'avril 1365, ce prince le qualifie son aine
et féal chevalier, conseiller et bailli du Bourbonnais. Il
Servait dans les armées du roi Charles VI , en 1386 et
1387, en qualité de chevalier, avec un autre chevalier
et dix-huit écuyers. Cette maison a donné des générans,
des gouverneurs de places, des' chevaliers de l'ordre du
roi, des gentilshommes ordinaires de la chambre, dès

' capitaines d'hommes d'armes des ordonnances, etc.
D or, à la bande échiquetée d'argent et de sable. -

GROBERT , en Lorraine, famille anoblie dans la
personne de François Graben, conseiller-secrétaire dès
commandements et finances, commis à la chancellerie et
secrétàire de la légation lorraine en cour de France , par
lettres expédiées à Lunéville, le t er. février 1737. D'azur,
à 3 licornes d'or, celles en chef affrontées, accompagnées en
ci'ur d'un croissant d'argent.

GROING . , maison d'ancienne chevalerie du •
Berri , qui florissait 'dans cette province dès l'an 119i.
Elle établit sa filiation depuis l'an 1261. , et a formé
plusieurs branches ; io. les seigneurs de Villebouche ,
marquis de Treignac ; les seigneurs de la Maison-
Neuve ; 3°. les- seigneurs de la Pouvrière , barons de .

Grisse-Gouet , éteints peu après 1532; 4°. les seigneurs ,

de la Romagère. Cette maison â fait les preuves pour les
houneurà de la cour.- Elle a doline un grand-martre de
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liariilleriede France, des charnbellans et gentilshommes'
eirdinaires de nos rois, des capitaines de cent et de ein- 7
quante hommes d'armes , des gouverneurs de places'e
deux ambassadeurs, ainsi qu'un grand nombre d'officiers'
de tous grades, décorés de l'ordre royal et militaire de
Saint-Louis. L'urgent, û trois têtes de lion arracliées dc„.
gueules , couronnées d'or ; au croissant d'azur en terne.

GR.OLLIEK marquis de Treffort, très-ancienné)
famille du Lyonnais, que quelques-uns prétendent
Binaire de Veronne , en Italie. On. pourrait la, dire. avec
plus de fondement, originaire de France et issue d'Adam
Grollier, an obli, en 1394. Elle es b conn ue dame' échevinage
de la ville de Lyon, depuis EtienneGrollier.

'

 'qui fut, élu)
échevin. en x45. Antoine Grollier le fut• en 15og, Claude
Grollier en 1522, François Grollier en /546,, Françok
Grollier en 1569, Georges Grollier cm 1575, Antoine
Grollier, sieur •de Servières receVeur-général des. linan-
ces , en Dauphiné, én 1578. François Grolliér fut pourvu
d'un office'de secrétairedu roi», le 8 avril 1552. 11 résigna
çet office le 17. février 1566,, Icondition,de survivance,
4 Antoine Grollier, son fils. Cette famille a fourni ph>
sieurs officiers de marque, un.ambassadeur auprès dut duc
de Savoie, en, 1588,, etc: D'azur', dtrois,besants d'or
surmontés chacuad'une étoile du même..

DE GROOîi , aux Pays-Bas. Nicolas de Groote
Drossard'd'e Deurne , Borgerhout , efc. 'obtint le titre
de chevalier ,. une couronne au lieu d'un bonnet et deux
lécq pour supports , par lettres du roi Charles 11,
données à Madrid, le 12 mai 1688.

Guillaume de Groote, 	 de Drumez , fut créé
ehevaliu par let;tres de 'an 1459; D'argent, à la cran
d'azur, cantonnée de la merlettes de. sable. 
. LE GBOS DE VŒUGÉCOURT	 DSPINANT ,

en: Champagne. Cette famille s?est divisée en phisieurs
branches. . 	 .

La première doit son origine à noble Nicolas le Gros,
capitaine dû château et citadelle de Coiffy,. en 1545,,
sous.le gouvernement de M'. d'Amnon t: Ses descendants
fifrent prévôts de Villard-le-Pautel et de. Bombonne-
les:-Bains. Cette - branche s'est alliée k fa maison de
Bonnet, dans la personne d'APnès,le Gros femme de
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Joseph ce Bonnet, écuyer, capitaine d'infanterie; et à
celle de Saint-Vaubert, dans la personne de Barbe le,:
Gros, qui épousa Claude d'Etretry, écuyer, seigneur de
Saint-Vaubert ; puis *à celle de Bonnefoy de Voisey, .

par le mariage de Sara le Gros , avec M. de Bonnefoy
de Voisey, dont le fils fut conseiller au parlement de,
Besançon.

Noble Nicolas le Gros, capitaindu chAteau et cita-
delle 'de. Coiffy, avait deux frères; l'un , nommé Eutrope
le Gros, fut prédicateur du roi; l'autre fonda la bran-
che de Vougécourt et d'Epinant, de laquelle descen-
dent

Jean le Gros, doyen des avocats du conseil , et se-
erétaire du roi, mort en.1682. Il eut pour fils :

Etienne le Gros , seigneur de Vougécourt et de Con-
fevront, pouvu d'une charge de secrétaire du roi, an
parlement d Besançon lé 24 mai 1694. 11,épousa, le
io février 1714., Marie-Anne de Gastineau , qui le fit
père de

Sébastien le Gros, écuyer, seigneur d'Epinant, Con-
fevront, Chatunondel, etc., qui épousa, le 5 mars 1736,
Anne-Marie Baudot , fille de François Baudot, écuyer ,
capitaine de cavalerie , maréchal-des-logis des gen-
darmes écosiais du roi. De ce mariage sont issus :

1.. Jean-Richard le Gros, écuyer, né en mars-
1747; marié, en jtiin 1787 ., à Ri-ose-Marguerite
Manet, et décédé sans- hoirs, le ro , ou I' juin.
1 796 ;

2^. Jean-Sébastien , dont l'article suivra ;
3.. Marie-Etiennette le Gros ,d'EpMant, demoi-

selle, née le 23 février 1737, mariée., le 19 sep-
tembre 178o, à messire- Humblot d'Hauteville,
conseiller aux bailliage et présidial dé Langres ,
décédée sans hoirs le 2o septembre 1816;

4.. Jeanne le Gros dé Darnax, demoiselle, née le
4. août 1739, décédée sans hoirs le 15 février
1817 ;

5.. Françoise- Gabrielle-Emmanuel-,Elizabeth le
Gros d'Egremont, demoiselle, née le 5 août 1748,
mariée , le 6.décembre 1786 à messire Cyprien
Tugnot de la Noye, écuyer, garde de Monsieur,

, actuellement Louis XVIII , décédée le a6 mare
1800 ;
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• 60. Anne-Elisabeth le Gros, demoiselle, née le ( J7

juillet 5758, mariée, le 17 mars 5793, à messire.
Etienne-Jacques Besancenet, écuyer..

. ,Jean-Sébastien . LE GRèS n'EPrNAN'r, chevalier, né t .
i3 juillet 1753, Marié, en décembre 1787.; â deMoiselle ,

Anne Martin, décédé le it novembre 5796; dont il eut
gix enfants, qui suivent

50. Georges-Hector le Gros . d'Èpinant', né le G.

décembre 1792, mort officier d'infanterie à l'ar-.
mée de Portugal, àu m'ois, de Septembre•i8ii

ho. Jean-Sébastien le Gros, cheval'ie'r
né le II•avril 1'797 ;

3?.. Marie-Joséphine le Gros d'Epinant née en.
. mai, 1790 , mariée à Nicolas Chaudron ,. le. 3

- décembre 181,1 ;
4.0. Jeann.ele Gros d'EPinant , 'née le 5 juin 1795;

mariée à Achille-Honoré Guyot de Leuchety i',
• écuyer, fe 19 août 1819.
Armes : d'argent, àu lion au naturel, .armé et lainez.

passé' de gueuleS; 'et accompagné eepointe.d'un
sant d'azur:

GRQSOURDY„Seignetirs de Saint-Paité i Élu Chas- .
tel ',, etc. , •en Normandie , anoblie en 5574.•
De gueules, n la . fasce d'argeni;* accoriipagnée d'un crois- ,

'sant et dé deux étoiles mal ordonnés du mérne.

GROSPRÉ., en Artois: Jeartdu Grrospré, écuyer ;

avocat fiseal an conseil d'Artois,. en 1. 6
04' 

puis con—
seiller en ,11609., enfin président Audit conseil, en 1624,,
est l'auteur de cette famille. D'hermine, à la croix ancrée
de gueules., • . , .

DE GlIOULART, seigneurs de Hazinelle  du. Sart
des Ante; etc. ,' en - ChamPagrie .Y-famille 'd'ancienne
`extraction , prouvant une filiation suivie depuis noble
homme Jean de Groulart , seigneur d'Andrimont ,

, le 5 décembre 1481, rendit foi et hommage pour'
ses biens , relevants de t'église de-Liége. D'azur, à trois'
étoiles d'or.

DE GROÙVÉ •bE BEAUFORT. Cette, famille a été
anobfiç, par, le ; collier de Saint-Michel accordé , eri
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r 658 , à Jacques de. Groult, sieur ele Beaufort, qui
avait été choisi , en 1649 , de l'avis de la reine Anne
d'Autriche, dont il éprouva les bontés, pour enseigner
au roi les exercices de guerre. Son fils, François de
Groult , commissaire des guerres, ayant été inquiété ,
en 1706, par les commis aux recherches des usurpateurs
Île noblesSe , ii obtint des lettres-patentes qui lui per-
mettent et à ses descendants de continuer à porter la
qualité d'écuyer, , et. de jouir des priviléges de la no-
blesse_ De gueules, au chevron d'or, accompagné de trois
roses crargent.

DE GROUSSET, en Normandie, branche puînée des
seigneurs •'Estouteville, fondée par Samson d'Estou-
teville , seigneur de Grousset, de Saint-Aubin , etc.,
vitrent en t2,ï6, troisième fils de Robert HI, sire d'Es-
touteville , et de Leonelle de Rames. Les descendants
de Samson ont retenu le nom de Grousset', et- se sont
éteints vers l'an ►400.

GROLIT. Cette farni,lle, ni celle de Groidt de Beau..
fort, n'ont aucune analogie avec la maison de Groot ,
en Hollande , dont était le Célèbre Grotius. Cette fa-
mille est ancienne en Bretagne.; elle est comme parmi
les princihabitants de Saint-Malo , depuis plu-,
sieurs  es Cependant , lors de la recherche de la
noblesse , elle, n'était , pas tellement. ancienne dans ce
corps qu'elle ne fût inquiétée. On voit en effet, par les
registres dé la réformation•, que Pierre Grout, sieur de
la Ville-Jaquin , s'est désisté et départi de la qualité de
noble par lui prise , et a payé ion livres le 22 sep-
tembre i668.

Ce Jacques est auteur de diverses branches établies
en Bretagne, sous les, noms de Volembert , de la Motte
et de Beauvais. Il avait un frere, Bernard Grout de l
Corderie , qui a fait 4 branche dite des marquis de.
Saint-Paër , en Normandie.

Ces diverses, brandies ont occupé des,• charges de gen-
tilshommes ordinaires. de la, chambre de nos rois , et
des offices de judicature, qui les ont consolidées dans
leur noblesse. Cette famille s'est rendue recomman-
dable par ses services militaires. Elle compte pliisieurs
•fficierà dé marque dé terre et de mer, décorés tit
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Erdre royal et Militaire de Saint-Louis. Elle a donné
des maréchaux de camp et brigadiers des armées du roi,
et un chef d'escadre , dans la personne du chevalier
Grout de Saint-Georges. Ëcartelé , aux i et de sable ;,
à trois têtes de léopard d'or ; aux 2 il. 3 d'argent ,
trois fusées de gueules.

GROZON , terre considérable, "située près de Po...,
ligny , en Franche - Comté , a donné son nôhi à une
maison d'ancienne chevalerie, éteinte dans celte dé
Scey, , au milieu du qiiinzième siècle.

Guillaume maire de Grozon, est nommé dans une
diane dé l'église de Besançon de l'an t i 48. Cette Charge
de maire de Grozon était héréditaire dans sa famille.
Coupé, érnimchê d'or et d'azur de quatre pièce.

DÉ LA GRUE DÈ LA GuiitcnE , DÉ iit2ilistn6E
en Bretagne , famille d'origine chevaleresque , *connue
depuis Hauron la Grue , dont il est fait mention dalla
une lettre de Jean , évêque de Dol , relatant, plusieurs
donations faites à l e Vieuville de l'an -1200. Cette fa-
Mille prouve unefiliation suivie depuis Thomas de la o
Grue; vivant en 1435. kaziir, à la grue d'argent, bec-
quée et membrée d'or.

DE GRUEL, maison d'ancienne Chevalerie dé la
province de Bretagne , où elle s 'est éteinte antérieu-
rement à la dernière réformation , faite en 1666. Raoul
dé Gruel est nommé comme témoin dang.l'acte
donation faite l'an 117o , par Roland de Dinan à l'abbaye
de Marnioutiers.• Le 'Tiédie Raoul, Jean de Gruel , et
Guillaume de Gruel , fils de Raoul , sont nériatnes dans
une 'antre de Jean , élu de Dol , pour le prieure de
Lehon , de l'an 1197. Robert de Gruel fit témoin d'aine

-donation faite ati inoriastète de là Vieuville, vers
1596, par Guigues le Chobar, , allant à la Teri-e-Sainie.
Les marquis de la Frette, seigneurs de Warty„ en Nor-
mandie , qui ont dOniié un maréchal de camp, en 1 ,644,
des conseillers d'état et un chevalier du Saint- , Esprit,
paraissent être une branche de cette ancienne maison.
D'argent, à trois fasces de sable.

ni GRUEL DÉ BC/ISÉMONT, e* h Normandie, nô-
blesse issué d'ancienne chevalerie de Cette province, dont
était Guy de Gruel; chevalier, du bailliage do Côtentinl
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qualité, comparut au ban de la noblesse
1271..Cette famille a été maintenue par
463, et lors de la dernière recherche, le
D'azur, , à trois grues d'argent.

DE GRUEL nu SAIX , DE FONTAGIER , en Dau-
phiné. Pierre Gruel, président unique au parlement
de Grenoble, en 146iest , 'suivant Cliorier, la tige
de cettè famille. Antoine de Gruel et Giiicharde de
Earounat , sa femme, vivaient en 4458. De gueules, 4
trois grues d'argent. Devise : Vigilant. La branche de
Éontagier brisait d'un chef d'azur, chargé de 3 croissittes
'd'argent.

•
GRUGET. François Gruget , trésorier de France à

Poitiers, frit élu maire de cette ville en i600. Dc gueules ,
â la fasce d'argent, chargée d'un vol de sable, et accom-
pagnée en chef d'un soleil d'or , et en pointe d'une rose
d'argent.

DE GRUY , DE LA FOLIE, DE CLIOISAY, etc., etc.
en Champagne , famille qui remonte filiativement à
Edmond de Gruy, écuyer, vivant■eit 15'18. Parti d'azur,

à 3 pals d'or; au second d'azur, à une étoile d'ar-
gent, soutenue d'un croissant du même ; au chef d'or
chargé de trois pals .de gueules. .

•
GRUYN , seigneurs du Bouchet , de la Celle ,

l'He de France. Cette famille , divisée en deux bran-
ches, éteintes en 1763, avait pour auteur Pierre Gruyn ,
secrétaire du roi , et receveur-général des finances de'
Lyon , mort le 16 août 1680. Elle a donné des %agis-
trats à la chambre des comptes et au grand conseil ,
ainsi qu'un conseiller d'état. p 'or, à trois hures de san-
glier de sable.

GUALY; barons de Saint - Rome, en Rouergue;
D'Hozier, dans le cinquième registre de son Armorial
général , donne la généalogie de cette famille , depuis
Bérenger Gualy, chevalier, vivant en 1262. Jean Gualy
fut pourvu de l'office de conseiller-secrétaire du roi,
maison , couronne de France et de ses finances, le
i6 juillet 1627. Il décéda dans cet office., avant le
49 . mars 1632.

Louis Gualy fut pourvu d'un même office, le t4 fé7z,

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



	

DE LA SOBLESSE DE FRANCE.	 • > 325
vrier .1646. Il obtint ses lettres d'honneur; le' Io dé- •

• cembre 1666, registrées à l'audience , le 22 du même
• mois. On ignore si ces deux secrétaires du roi, dont
l'Armorial ne fait pas mention, sont de cette•famille.
Elle a donné beaucoup d'officiers dans les 'armées du
roi. D'or, a la bande .d'azur, chargée .de trois roses
d'argent, et' accompagnée de dix losanges de' sable , cou-
chés en bandes, -2 et 3 en chef, et 3 et 2 en pointe.

DE GUAST DE SAINT-SAVOURNIN , de Mont-
mirail , au Comtat-Venaissin, marquis de Montgauger,
et seigneurs de•Lussault, en Touraine, maison•des plus
anciennes du Comtat. Elle est connue dans ce pays de- -
puis Bertrand de Guast, chevalier, du bourg de Thor,
au diocèse de Cavaillon , vivant le 9 novembre 1297 ,
et preuve une filiation suivie deptiis Alfant• de Guast ,
damoiseau , qui obtint, le 26 avril 1392 , la liberté de
prendre les eaux de la rivière de Sorgues pour arroser
les prairies qu'il posSédait dans le. territoire de Thor.

La châtellenie - de Illontgauger, en Tenràine , fû t érigée
•en marquisat , par lettres du mois de jan .Vier;1623 , re-
jstrées au parlement, le 25 mai 1627, et en la chambre
leeles comptes , le 18 mars 1634. D'azur, à cinq besants
d'or, 2 , 2 et 1.

DU GUÉ. Jean du Gué, valet de chambre du roi, fut
pourvu de l'office d'héraut d'armes •d es-ordres du roi ,
Je 26 février 1586. Il le résigna, en 1611 ; à François

•du Gué, son neveu. D'azur, au cheval gai à'or ; -au chef
• du rame, chargé • d'un trèfle de gueules.

•
DU GUÉ. Jean du Gué fut quartinier de la ville . de

Paris, en i561. Nicolas du Gué était échevin de la
• même ville en 1558.. De gueules , chapé d'argent ; à deux

grappes de raisin pamprées de pourpre.

DU GUÉ , en Bretagne , vicomtes de Mejussaume
pari lettres de 157o et de 1573 , registrées le 26 mai
1574. Cette famille , qui n existait plus lors (le la re-
'cherche , était fort ancienne clans cette province. Guil-
laume et Eon du Gué servaient, en qualité d'écuyers,
clans la compagnie de Bertrand de Guesclin, connétable
de France , qui fit montre à Poriterson , le ter mai
1371. D'argent, à la croix endrélde de sable. •
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GUEAU, au pays Chartrain.
Jean Gueau , élu en l'élection de Chartres , épousa

Geneviève de Saintes, fille de René de Saintes, et de
Françoise k Rebours. Il en eut :

i° Claude, qui suit ;
2 ° Jean Gueau , chapelain du collége de Boissy ;
3° Marie Gueau , femme de Jean du Vals élu à

Chartres ;
4° Geneviève Gueau , femme de Jean Belet , avocat

en l'élection de Chartres.
Claude Gueau„ avocat au parlement, épousa Françoise

du Marchais, dont est issu :
Claude Gama , avocat au parlement , marié avec

Anne-Marguerite Mahon. Leurs enfants furent :
i° Marie - Catherine Gueau , femme de Jacques

Bouvart, receveur-général du Dauphin;
a° Anne Gueau , femme de Jean Grenet , con-

seiller au bailliage et présidial de Chartres.
Armes .: D'azur, à une colombe au naturel, posée

sur un gui de chêne dé sinople en fasce , vers le bas de
l'écu.

GUEAU DE REVERSEAUX , en l'Ile de France:
Cette famille a pour auteur Jacques-Etienne Gueau, sei-
gneur de•Reverseaux , célèbre avocat au parlement de
Paris, lequel acheta un office de secrétaire du roi, en 1737.
Ecartelé , auj z et 4 d'azur, à la croix de Jérusalem d'or;
au chef cousu de gueules, chargé d'un gui de chêne d'or ;
aux 2 et 3 d'azur, au chevron d'or, accompagné de trois
croissants d'argent.

'DE GUEFFAULT , noblesse d'ancienne chevalerie ;
originaire du Poitou. Jean Gueffault, vivant en 145o ,
fut père d'Antoine Gueffault , seigneur d'Argenson ,
marié, le 20 janvier 1476, avec Marguerite d'Aloigny,
fille de Galehaut d'Aloigny , chevalier , seigneur de la
Groye et d'Ingrande , maître d'hétel de Louis XI ,
gouverneur et capitaine de la ville et vicomté de Châ-
tellerault, en 1482. Il fut probablement père de François
Gueffault, chevalier, seigneur d'Argenson et de Bellême,
qui , de Marguerite de Coué , sa femme , eut Jeanne,
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Gueffault héritière. d'Argenson , qu'ellè porta , en ma-
riage , le 9 octobre x538 , à Jean de Voyer, Ill. du
nom, seigneur de Paulmy, de la Roche de Germes, etc.,
chevalier de l'ordre du roi , gentilhomme ordinaire cle
4 chambre. D'argent, à la fasce de sable.

GITEHENEUC , seigneurs de la Villeneuve , de la
Barre , du Boishux , etc., en Bretagne , famille d'an-
cienne extraction , connue 'depuis Perrin Gueheneuc ,
sOmpris dans la montre de Thibaud ; sire de Roche-
fort , qui eut lieu le zo décembre 1354. Cette famille.
prouve une filiation suivie depuis Robert Gueheneuc,
vivant en 1416. D'azur, au lion léopardé d'argent, , sur -1

monté de 2 fleurs de lys du même.

DE GUEMADEUC , marquis de Guemadeuc, barons
de Calac , maison d'ancienne chevalerie de la province
de Bretagne, dont le nom primitif était Madeuc. Elle
l'a précédé, vers le quatorzième siècle; du nom de Gué,
qui est celui d'une seigneurie qu'elle a possédée de teins
immémorial. Ces copulations de noms ont été fréquentes
aux douzième et treizième siècles, lorsque l'usage des
noms n'était'pas encore généralement fixé. Cin en a dei'
exemples dans les maisons de Roche-Foucault , dé la
Tour-Landry, de Chateau-,Guillaume , et mille autres
dont l'énumération nous conduirait hors des bornes que
nous prescrit le plan de ouvrage.

Thomas Madeuc, chp,Mr, est ncemnié mn cette ,
qualité dans un acte du mois de mars 1272 et dans un
autre de l'an 1276 , où il est représente à che ale*armé
d'une épée haute et d'un bouclier. `'

Guillaume Madeuc, chevalier servit , én cette qualité
dans la' compagnie de Jean de Toiirnéniine sous le
gouvernement, de Fonques de Laval, cheNtalier, capitaine
souverain et générat en Anjou et au Mine. Cette com-
pagnie fit n'entre à. Saint - Arnoul, en fveline, le 21
novembre 1356. Cette maison adonné 'des chevaliers,'
bannerets et des personnages 'revaus des premières
charges au service des ducs de Bretagne.; et depes la
réunion de ce duché à la couronne , des lieütenants-
généraux des armées du roi, des chevaliers de l'ordre ,
des gouverneurs de lâces , etc.,, etc. Sébastien de Gue-

deuc est Mort éy-eque de Saint-Malo, le 4 mars 1703
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De sable, au léopard cl'argent,• accompagné de six coquilles.•
du même. •

GUENICHON DE i'ESTIGNY , d'Arentières
Champagne', famille ancienne ;'qui prou\ une filiation
suivie depuis Alexandre Guenielion , écuyer ; lieutenant
des gendarmes du...maréchal de Gyé , vivant en 1506.
h 'azur' au pont d'argent , bdti sur une rivière ondée da-
même', nta .priné. de sable.

DE. GUENOUli , seigneur de la Huttière , de Vils
leoger, , etc., e•Bretagne, famille d'ancienne extraction,
connue depuisiYvoh de Guenour, sieur de Lusserie et
de la .,Huttière; vivant en 1399. D'argent, au lion de
sable , armé et couronné d'or, lampassé de gueules.

DE GLIER: DE PORTE,NEUYE, riU,PONTCALLEC,
famille d'o,rigine chevaleresque, ,dé la province de Bre-
tagne, .eonnue depuis Guillaume de Guer, vivant en

L'aztm,.à sept. macles' d'or; au franc canton d'ar-
geqt ; fretté de gueules. 	 •

eERARD, en Lorraine , famille anoblie dans lae .GU	 •personne de • '?..licolas Guerard, de Pont-à-Mousson, par
letires à'lni•expédiées 'à Lunéville, le 2 9 mai 1723,
D'a'fu•, à la colombe d'argent volante; tenant en son bec rift
rameau

	d
d
e g
'ol

u
v`	 ffila'i

s.
u naturel; e	 é dargent, à trois croisettes

fichées

GuER-Awb ; eti Artois, Paul Guerard ,:procureur
iyndie;del l'a • villé d'Arras, conseiller _ au conseil d'Artois,
en it.167, mourut' en 'i7o7. .Charles - Louis Guerard
sieur de Razincourt ; son fils , fut conseiller audit
seil , en lm. be_eueules , à trais croissants d'or.

DE ; GUEB.CHÉVILLE. 1 Voyez GUYON.

r DE GUÉ.É.IN It‘E FUVEAU, eu Provence,	 da
sole:,,,qui date ,; dans J'ordre de la •noblesse , depuis
François' Guérin,, conseiller:an parlement de Provence;
en L.5t39.Pe.gueules,1 4 la colombe, essorante d'argent, becquée
el, ??Menee dont

G[JF{L IN
•

J'ean Guerin était conseiller au 'parlement
4 Paris ; en, 1'214., De gueules , au sautoir grêlé d'or y
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cantonné de quatre bustes de femme au naturel,, coiffés
d'or. '	 •

GUERIN , en Lorraine. Claude Guérin , dit le tapi-
tai neeLa Marche , demeurant à Noyers,' fut anoblie par;
lettres du grand duc Charles, dodnées à Bar le dernier.
octobre 1605 , et confirmées par Henri II, son sucres-.
sein-, le 21 novembre 1609. Cette famille a fourni .'.un:,
général'de cavalerie au service de l'empereur Charles VI,
gouverneur de.Neuhaus, en Bohême.

Remy Guerin fut créé baron, le 16 août 1725, soue
le titre de baron de la Marché et le i3 août .1755 ,I l'a'
terre de Has fut érigée en conté ; sous le titre thiconité)
de Has-la-illarche, en Voivreo en `faveur de son
De gueules, an dextrOchère d'argent, tenant imé' e'lle'e
même , garnie d'or ; au chef du même,	 d'une ' tête

f de léopard d'azur, allumée et laminissée d'or,

DE GUER1N DE POISIEUX , DE. LA ROGUE, , DE'
CHAPPES, DE SAINTE-CROIX, en Champagne ,'"et (le,
TARNAULT, en Picardie, famille d'ancienne chevalerie,
originaire de Bretagne où elle était cdoltte •deeties j'An
6uerin, qui se trouve au -nOiribre des écuyèrS'
compagnie .du connétable Bertl•arid du Guesclin, 4fiti*.i'
fit montre' à' Clet'', le 't"t. dé4rolire	 Cellë`fa-
mille prouve depuis sein êtâWissernerit en' Chin.» i'444 te
une filiation' suivie depuis François 'de Guerin,
lier, seigneur de Poisteux , liénreitant du maréchal de '
Montrriorenci et capitaine des Ville et château dé Saint
Mato vivant en t52t , ainsi qu'il 'est prouvé par une'
commission en parchemin à ltit donnée 'le t maés de
cette année, à l'effet de faire assembler les itObles d •
l'évêché de Dol , etc. D'or, 4 trois lionceaux dà . sable,": •
armés , lampaisés et couronnés de gueules.'

DE LA GUEBIVIÈRE. Voyez 	 PIN. •

DE GUERMEU • l nE LEZERGON , -en Bretagne.
Cet te famille est connue depuis Guillaume  de Guermeur,
témoin au seraient de fidélité prêté au duc de 4rçtagrip
par Hervé du Pont, et Hervé de Trevaloet „pour ,la .
garde du Pont Labbé, je, r septembre 1384 ; c,'est
peut-être le même que Guillaume de Guermeur :vivant en
1400, depuis lequel' cette famille.prouve une Citation

I. 	 42

•
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suivie. De gueules , à 6 annelets d'argent; accompàgnés de
trois losanges du mime en fasce.

GUERRIER. Emile•Guerrier, fut quartinier de Paris
en 1562. - Guillaurne Guerrier futt échevin de la même
ville -en 1576. D'or , "au laurier à trois Branches terrassé
de sinople ; nu chef de gueules, chargé de deux épées d'ar-
gent , garnies d'Or , passées en sautoir. ^

Il y a :eu. une famille de ce nom en Lyonnais, qui
a donné un grand nombre d'échevins de la ville de
Lyon , depuis Etienne Guerrier, qui fut élu en 1393.
412,n ignore 4i cette.famille .a quelqu'affinité avec la pré- '
cédente ou avec celle qui suit. •

GUERRIER DE BEAUFORT , en Languedoc. Ni-
colas Guerrier , bourgeois de Toulouse, y fut capitoul
eh -1522.'11 est l'auteur de cette famille. Guillaume
Guerrier, marchand, fut capitoul de la même ville
en, 1594. D'azur, au coeur d'or , accompagné de trois
aigles du même.

nu 'GUESCLIN , en Bretagne. Cette maison réunit
â lia4dierineté tout çe que de grandes., possessions, des
alliances illustres, des services rendus a l'état, et des
dignités qui en sont la 'récompense, peuvent donner'
d'éclat. L'historien des granes•officièrs de la, couronne
présume qu'elle peut avoir pour fondat'eur Rieher , qui
vivait au commencement du onzième siècle, et fit bâtir,
vers Van io3o, le Château de RiclieuSt ou Richet, Jans ,
la paroisse de• Saint-Meloir.

Cette .maison , qui a fait les preuves Our les car-
rosses a' fôrmé plusieurs 'branches : i °. les seigneurs de
Broon ,,éteints eh 138o , dans la personne du célèbre
Bertrand . du Guesclin, Ve. du nom, duc de Molina
et de Transtamare , en Castille, comte de Burgos et
de Longueville•, • connétable de France; 29. les seigneurs•
de la Roberie, marquis eu Guesclin , éteints en 1746 ;
3°4 les seigneurs de Beauce et d'Anvers. Ces diverses
branches ont donné un grand nombre, de chevaliers et
d'écuyers bannerets ; des' chevaliers de l'ordre du roi ,
des capitaines de cent et de cinquante hommes d'armes,
un écuyer d'-u roi Charles Vil, en 1461, des gentils -
homries 'ordinaires de la chambre, nombre d'officiers
supérieurs, et un évêque de Cahors en 1741. D'argent,

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



DE, LA 1SdELESSE DE FF ANCE; .
•

ii l'aigle éployée de sable , couronnée d'or ; à la bande de
gueules , brochante .sur lé tout.

GUESDON. Simon Guesdon fut anobli air mois
1371 , moyennant cent qiiarante écus d'or.

l'oyez GAESDON.
, 	 • 	 •

 -

. GUENON DE FONTENELLES.,. DE BEWLIEU , • en
.Normandie , famille anoblie en 1593.• De gimiles.,. ait
chevron d'argent, .accompagné en chef de deux lionceaux
affrontés , et en pointe d'un cour, le tout du même.

GUESNON DE MONTHUCHON,-en lâ mérne pro-i
vince. Cette famille parait avoir une souche commune
avec la précédente. Elle fut anoblie pour services, en 1576.

François Guesnon obtint , en 1626 , des lettres-
patentes pour changer son nomen celui de lliontliuchon.
D'azur, au chevron d'argent , accompagné en chef de deux
étoiles d'or, et en- pointe d'une rose du même. •

DE GUESTRUES, en Normandie. Henri de Gues-;
trues fut anobli Par .lettres du mois d'octobre 1526,
re5istrées.l'année suivante. D'azur, à la croix ancree et
alesée d'or, accompagnée en chef de deux molettes d'éperon •
d'argent, et en pointe d'un croissant du même.

Du GUET DE PROVISEUX , en Picardie , famille
qui a fait preuve de sa noblesse depuis l'an 1515. Ecar-

, telé ,• au s d'argent, à 4 bandes de gueules ; aux 2 et 3
dé gueules , au lion d'argent; au 4 d'argent , au lion de
gueules.

• GUETTE nu SOLIER, en Dauphiné. René Guette
dü. Solfier, Clandé et François, ses frëres , furent anoblis,
par lettres du mois de septembre i653., confirmées par
arrêt du conseil di, roi, du mois de février 1666. D'ar-
gent , à trois bandes losangées d'or et de gueules.

DÉ GUEULVY ,. seigneurs de- Rincevan , de Baca-. •
mont, de humigny;_famille arkiblie ans la personne de
Philippe.de Gueuivy, par lettres du. roi Charles IX, de
l'an 1572. D'or, à l'aigle d'azur.

LE 
. •

GUEY. Joachim le -Guey fut reçu quartinier de
Paris , le 22 septembre 1780. D'azur,- à la tour don-.
jonnée d'argent , cantonnée de quatre annelets du même.
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G n'ER 0 Y, eu Artois. An toine G uffroy fut conseiller
au conseil de cette province, le'2 décembre i667.' Ecar-
tek' , aux 	 et 4. de • gueules , à la bordure d'or , l'écu
chargé : en chef.de quatre losanges d'argent., et en pointe
d'une étoile du même ; aux 2 et 3 d'argent, à la croix de
gueules, chargée en chef d'une fasce vivrée d'azur; sur le
fou?, un écu écartelé aux i et 4 d'hermine, à la bande
d'azur-, semée d'otelles d'argent,• aux 2 et 3 fasce d'argent
et de gueules; sur le tout du tout, un écu d'azur à trois
cotises d'argent.

•
DÉ GUIBERT DE LA ROSTIDE , famille d'origime.

Chevaleresque, originaire .de Touraine, qui, à la fin dur
onzième siècle , vint s'établir en Provence

'

 et dé làà - à
Beaucaire, en Languedoc , où elle subsiste de nos Jours,
La'filiation de cette famille est-établie par titres depuis
Augier de Guibert., chevalier, qui, le 19 décembre 1309,
prêta foi et hommage au 'roi Robert , ainsi est
prouvé dans les preuves faites à *Malte en •1611 , par
Bernard de Guibert de la Rostide qui lui-même  est
compris, dans les preuves de Marie.1 Charlotte et Thérèse
fle Guibert de la Rostide , reçues , le 18 avril 1778 ,
chanoinesses-comtesses du chapitre noble et régulier de
de Notre-Dame de Coyse, en l'Argentière. Cette maison
a été maintenue par M.. de Bezons , le 4. septembre 1669.
Elle -donné trois-chevaliers de Malte ; • un commissaire
du roi ,- en .Provence , en 15oi ; un •lieutenant-colonel
àu régiment de Fayn-Perrajult , et beaucoup d'autres
officiers. Jérôme-Marie-Augustin de Guibert obtint ,
le ,.23, ,inàrs 1 77o , le titre de marquis, .par lettre close,
en, 'considération du même titre dont avait joui un
de ses ancêtres (extrait de la lettre , close): La bran-
che cadette a fourni un lieutenant général, cordon
rouge, 'gouverneur des Invalides, un maréchal de camp,
auteur delà Tàctique , etc. Elle a le titre de comte.:
D'azur, au.gui de chêne fleuri d'or, accompagné de trois
étoiles du même. Couronne de marquis. Supports z deux
griffons. 	 •

GUICAZNOU , seigneurs de Pennanech, de .Kerno-
..

	 Kerno-
teret.; de Kerommes, famille ancienne de la province de
Bretagne. Meriadec de Guicazn ou , est mentionné comme
premier panetier du duc, dans une réformation des or-
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:dormances de l'hôtel de ce prince , faite à Vannes , le
fer. avril 1415. D'argent, fretté d'azur.

GUICITARD aE ROISON , en. Dauphiné. Pierre.

Guicliard, de Iiièves , fut anobli pour services mili-
taires, au mois d'août 1624. De , gueules, à deux épées
eor, passées en sautoir.

•
DE LA GUICHE , 'marquis de la Guiche , comtes de

Saint-Géran, de la Palice et de Jaligny, comtes de
Sévignon ; illustre et ancienne maison de chevalerie de
Bmirgogne , qui a •pris son nom de la baronnie de la
Guiche, située au diocèse d'Autun. L'historien dés
Grands-Officiers de la Couronne en donne la filiation
depuis Renaud, seigneur de la' Guiche, vivant en /200 -.
Elle a produit un grand-maître de l'artillerie , et un
maréchal de France, trois chgvaliers du Saint:-.Esprit ,
des ambassadeurs, nombre de lieutenants-généraux et
de maréchaux de camp , des gLF rt é ète a u x et gouVerneuis
de provinces , des chambellans , échansons et gentils-
hommes ordinaires de nos rois, dés chevaliers de l'ordre
de Saint-Michel , avantfinstitution de celui du Sainto ,

Esprit, un évêque d'Agde, puis de Mirepoix. Cette
maison 's'eSt alliée directement avec les plus grandes et
les plus considérables du royaume , et notamment avec
la branche de Bourbon-Condé, en t74.o. Le marquis de
la Guiche, a été nommé pair de France, le 17 août
1815. De sinople, au sautoir d'argent. •

DE GUICHEN. Voyez DU BOUEXI,C.

GUIDY, en Provence ,fifamille éteinte vers la fin du
dix-septième siècle. Elle est , selon l'abbé Roert
ginaire d'Italie. Elle a acquis sa noblesse à Aix , d'uri
office de trésorier dé France, et d'un office de conseiller
au parlement, exercés successivement par le père, le fils.
Elle a fait une autre branche à Aix , Connue sous le nom
de G-uidy du Sénéchal, laquelle.n'ayant possédé aucun
office privilégié , n'a aucune sorte de noblesse. Ecartelé;
aux r et 4. d'azur, au griffon d'argent , tenant une fleur de
lys d'or ;Aux 2 et 3 d'azur, à deux chevrons d'ér, accotnpar
gnés en chef de deux étoiles d'argent.

nt GUIGNARD, seigneurs de Besaudun, d'Estabel ,'•
d'Albignac , en Auvergne , très-ancienne famille, con,..
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nue, par filiation ,depuis Almaric de Guignard, écuyer; .
vivant en 1487. .D'azur, à trois étaileS d'Or, surmontées
d'un soleil du . même.

GUIGNARD. Jean Guignard fut anobli en 1447.
DE GUIGNARD DE SAINT-PR1EST, maison dis .--

tinguée du Lyonnais. Elle a pnur . auteur Jean Guignard,
Conseiller du rdi„ et' cdntrôleur-général du tailloir en
Lyonnais, lequel fut élu troisième échevin dé.Lycin ;
en 1621, et le premier,. en. 1622. Son fils, Jacques
Guignard, seigneur de Bellevue, vicomte de Saint-:
Priest , conseiller du roi en tous ses conseils, président
en la, cour des aides et finances de Dauphiné , fut élu
prévôt des marchands de la ville de Lyon , en 1654 ,
continué- en 1655, 1656 et .1657. Cette maison à donné
un grand nombre de magistrats distingués , des officiers
généraux , etc. Là seignerie de Saint-Priest, en Dau-
phiné ,.fut érigée êt tn%neié-, par lettres du mois de
novembre 1646 , registrées au parlement de Grenoble ,
le a3 mai 164.7 , en faveur de Jacques-Thimoléon de
Guignard, président. en la, cour des aides de Vienne.

François-Ernmannet de Guignard , comte de Saint-1
Priest , lieutenant-général des aAnées du roi, 'ministre
plénipotentiaire du roi ,. en Portugal,. et. ambassadeur à

Porte-Ottomane, en.1768, et- auprès des états-géné-
raux des Provinces-Unies., ministre et,secrétaire d'étai
au département de. la maison du. roi . , en- 1789 , a été
nommé pair de France , le 57 août 1815. Ecartelé , lzux

e 4 d'argent, à trois merlettes ou guignards de sable.;
tuer a e! 3 d'azur, au chevrqn d'argent, 'accompagné an
chef de dao: tours d'or, maçonnées de sable. L'écu timbré
d'une couronne de comte, et environné du manteau de
pair, a pour cimier une tour d'or, maçonnée de sa-
ble , sommée d'Une merlette du même. Devise : -Fort
'et ferme.

GUIGNART, en Bretagne , noblesse issue d'an-
cienne chevalerie , éteinte tors de la réforniation faite
en 1666. Jeannette Guignait vivait en 134a. Hugues
Guignait était , en i481 , un des cent lanées de la
compagnie de François de Pontbréant , écuyer ,
gneur de la Villette , conseiller et chambellan de rot.
D'azur, à trois chevrons d'argent.
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GUILBÉRT DE. GOUIN '12.T DE LA CROIX en Nor-'

Mandie , famille anoblie en 14.67. D'azur, , à• un lac-
mour de sable , accompagné de trois moletlesd'éperon

du Indure.
• •

GUiLliEM	 PASCHALIS, DE SAINT' E -Crtoix,
DE LAVAL -SAINTE-MARIE , au comtat Venaissin ,.
branche puînée de l'ancienne et illustre maison de
-Clermont,Lodève, en Languedoc, dont .Pithon-Curt
fait descendre la maison de Budos et celle de Farges

-en Provence. •Cette branche a été formée, selon le
Même auteur , .par' Bertrand Guilbert, ds aîné de
Bain-rond Gliilhein de Clermont , chevalier , seigneur
de Laurid1-; recteur du comtat Venaissin , et de Laure
Bermond. Ecartelé , aux i et 4 coupés ,d7or., à la croix,
pistée, de sable, et de sable au chepron d'or, accompagné en
pointe d'un•besant du même ; aux 2 3 d'or, à trois paies
de lion de sable ; sur le tout ,fascé de gueules el d'or de
huit pièces, ,u chef d'hermine, qui est de GUILIIEDI-
CLERIIIONT.•

GUILHEN ou GUILHEM DE LA GolintE, famille. no=
Ide, originaire du Périgord ., 'où elle a possédé les terres ex
.seigneuries de la Gonaie , Liaurou , Beaugibaud La- .

teille, etc. Elle subsiste en deux branches , et a donné
Vusieurs Officiers distingués, décorés de l'ordre royal
et militaire de ntr'autres,un lieutenant-
général des armées du, roi. irazur, à deux lions affrontés
d'ar ; au chef cousu de gueules , chargé de trois' croissants
durent. Couronne de comte. Supports : deuxllevriers.

'13E . GUILFIENS•e seigneur. de Sala , de .Mon tjustin .
de Puylaval ; en Lyonnais et au comtat Venaissin. Jean
Guilhens, du diocèse de Cahors, qui avait exercé gratis.
la médecine envers ses amis et les pauvres s'établit
daris la ville d'Avignon , vers l'an 145o ,,et fut l'auteur'
de cette famille. D 'argerit., au rosier de ...sinople', fleuri
et boutonné de gueules ; à la bordure •d'azur, chargée( d;
Irait :étoiles ld'or. • • • „ •

• • 	 • . .
. GUILHON DE L'ESTANG , famille apcie,nrie du

Limosin, qui , donné, un cheValier du Saiiitiespr,it
dans la .personne de ,Çhristophe de Y.Estane, évêque de ,
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Carcassonne , et maître .de la chapelle, du roi, mort
en 1621. 11 était fils d'Etienne Guilhon , dit de t'Estang,
présiden tau présidial du . Bas-Limosin , et dé Louise
île Juié. Ecartelé , aux 1 - et 4 d'azur, iz deux poissons
d'argent., en fasces, qui est de l'EstANG ; aux '2 et 3 dé
sable , au rocher d'or , qui est de JUTÉ ; sur le tout d'or,
à la fasce de gueules, accompagnée de trois trèfles de si-
nople, qui est de GUILIION. •

GUILLART, seigneurs d'Arcy, d'Amoy, etc., famille
éteinte en 1751; dont était Ch'arlés Guillon, seigneur de ,
1'Espichelière, président au parlement de Paris, l'an 1508.
Il était père de Jean Guillart, notaire et secrétaire du roi,
anobli au mois de février 1464. Cette famille , qui °se pré-
tendaitissue de St-Hubert, avait aussi pour tradition que
ceux de sa race guérissaient des chiens enragés. Mais le
privilége le plus certain que l'auteur de cette famille
ait transmis à ses dékcendants, ce sont les lettres d'ano-
blissement qu'obtint Jean Guillart, notaire 'et secré-
taire du roi , conseiller, trésorier et receveur général
de toutes les finances du comté du Mans , en date du
mois de février 14.64. Cette famille a produit des con-
killers d'état , des magistrats distingués , dont l'un fut .

ambassadeur à Rome , au milieu du 16e siècle. Louis
Guillart , successivement évêque de Tournay , de,
Chartres en 1525 , de Châlons-sur-Sàone et de Senlis
en 156o , mourut le 19 novembre 1565. Charles Guil-
lart , évêque de Chartres en 1553 , mourut au mois de
mars 1573. De gueules, à deux bourdons d'or, posés en
Chevron , accompagnés de trois montagnes (dites Mont-

.joies) d'argent.

DES GUILLAUMANCHES , comités ét - marquie du
Boscage , maison d'ancienne chevalerie d'Auvergne ;
qui établit sa filiation depuis Guillaume fer, ,
Vieux , seigneur des Guillaurnanches , qualifié comte en
l'an 954. Guillaume VII , seigneur. des Guillaumanchés,
issu de lui au onzième degré ,•':ayant épousé Eléonore
de Vialatelle avec clause de substitution des nom . et
armes , ses descendants ont porté , pendant pluSieurs.
'générations , le-nom de Y ialatelle. Cette maison à donné
dés chevaliers bannerets ; des comtes de Brionde - dès
l'an I loS; des chevaliers de l'ordre de Saint-Jean de
Jérusalem dès :151 , et de la milice du Temple dès
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207 ; un .capitaine de cent hommes d'aimes , un ma-

réchal de camp , et plusieurs officiers décorés de l'ordre
• royal et militaire de Saiiit 7Louis. D'argent , au taureau

de gueules surmonté d'un lambel' d'azur. Couronne de
comte; Devises ro IndOcilis jugal'? poli; 20 Nunquam
j'amie ; 3. Indomilus ferit.

GUILLAUME , seigneurs de la Plante , de . 'Courl
".celles et de Coligny, en Champagne , I famille qui tire
sa- noblesse de Daniel Guillaume , écuyer , seigneur

, desdits lieux, auquel le roi, en considération des servi-
. ces importants qu il avait rendus à sa majesté, accorda des

lettres-patentes de noblesse , en mars 1647 , registrées
en la cour des aides, lé 29 mars 148, etc. D'or, au
cercler de gueules ; à la fasce ondée d'azur en chef

DE GTIILLAUME Dt ROQUEBRUNE , DE LA:
GRANGE , én Limosin. Si l'on admet' lé sentiment de
.d'llozier, quoique peu probable , yechant l'origine de
cette famille qu'il fait sortir delOrléanais , elle est
.beaucoup plus ancienne qu'il ne le dit. Dans cette sup-
position , elle daterait de Jacques Guillaume de la

. ville d'Orléans, anobli - le 22 mars 1388 , moyennant
cent livres d'.or. Le premier par où d'Hozier
inence la filiation , est Mathieu Guillaume , écuyer,
seigneur de Corrnainville. , dont la succession fut par
tagee le 12 février 1554 ; et le premier seigneur de la

. Grange du nom de Guillaume , dont descend incon-
testablement cette famille , est Charles Guillaume
contrôleur général des domaines de Limoges, et de-
puis conseiller du 'roi , président , trésorier général
au bureau des, finances de cette généralité , charge
dont .il fut pourvu le i5 janvier 163o. Ses descen-
.dams ont acquis et exercé plusieurs offices 'de judi-
cature et de finance. Ecartelé ,« aux a et 4 d'azur„ au
chevron d'or, accompagné en chef de deux étoiles d'argent et
en pointe d'un croissant du même ; aux 2 et trois contre-
écartelés d'azur , à trois fasces d'or , et de gueules , à
trois chevrons d'or.

DE GUILLEBAUT. Peréette de Guillebaut , dame
de Bevay, de Ligny et- du Quesnoy, aux Pays-Bas,

.1.	 .43

/-1
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épousa Baudouin d'Ongnies , seigneur d'Estrées, de
Gouy, etc., conseiller, chambellan et maître d'hôtel de
Philippe le. Bon, duc de Bourgogne et gouverneur des
villès et chatellenies de Lille, Douay et Orchies , l'an
1435. De gueulés , à trois étoiles d'argént.

DE GUILLEBON• DE BEAUVOIR , en Picardie:
'Cette famille portait originairement le nom de Thoil-
lier , qu'elle a ›quitté . vers le milieu du seizième siècle.
Elle est ancienne , et alliée avec de bonnes familles de
Sa province. D'azur, à lande dor, , accompagné de trois
besants du niline.

GUILLEMEAU DE FREVAL Jacques Guillemeau,
auteur de cette famille , valet de chambre et chirur-
gien ordinaire des rois Charles IX et fleuri . IV,
père de Jean Guillemeau, trésorier de l'argenterie de sa
majesté, secrétaire du roi le 26 mars 1626 reçu le 2
avril suivant , et pourvu d'un office de maître-d'hôtel
du roi, en' résigne à. Son fils celui de secrétaire , le 3o

Loctôbre i653. Jacques Guillemeau était fils d'Ascagne.
Guillemeaii , nommé quartinier de la ville de Paris en
' t613. D'azur, à la likorne isscade d'argent, accompagnée
en chef de deux étoiles d'or. .

GUILLEMIN , seigneur de Kergadou , du Roscouet ,
en Bretagne, famille ancienne, connue depuis G ieffrOy
•Guillemin , mentionné dans la montre de Jean de
Saussay, du 7 juin 14.4. D'argent , à la farce de salle ,
,chargée de trois coquilles-du champ.

DE's GUILLOTS , alias Guit.i.dz très-ancienne no-
liesse de Languedoc , connue par filiation. depuis Ber-
nard des Giiillots, vivant au milieu du quatorzième siècle.
Bérenger Guitlot posséda l'évêché d'Agde en commende
jusqu'en x,./,_261 Il paraît être de la branche de Ferrières,
.don t on ne connaît point là jonction avec les autres. 111i-
parti , au i de gueules , à une demi fleur de lys d:or ; au
2 d'azur, à l'étoile d'argent.

GUILLUY, en Artois. André Guilluy, avocat-ge-
néral au conseil d'Artois ,.en 1678_, conseiller en 168g,

1011111t. en 1702. D'azur, semé d'étoiles' d'argent; à trois
plumes d'or en fasce, brochantes sur le tout.
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- Du GUINY DE BONABAN , en Bretagne, famille
issue d'anciennechevalerie , prouvant une filiation
suivie depuis Ennet du GUiny, vivant en, 1375. -khan
de Guiny fut, cri 1437, au- nombre des nobles dé,'
t'évêché de Saint-Mald, qui prêtèrent serment de fidé-
lité au duc de Bretagne. Xazu•„ au croissant d'or. ' •

GUEOT DE SAINT-BENN , en Lôrraine , famille'
anoblie dans la. personne de René Guiot , avocat en la •
cour souveraine de Lorraine et .de Barrois., auquel'
le duc Léopold accorda de4 lettres-patentes de • no-
blesse , le -ter.. mai 1714, en récompense des services
militaires de ses ancêtres, depuis .le duc Charles IV, au
service duquel l'un d'eux avait sacrifié sa fortune.
D'azu•, à la ruche d'or, environnée d'abeilles d'argent ;
au chef cousu de ,gueules , chargé dyne couronne du second
émail.

DE GUIRAMAND DE SADOLET, au comtat Ve-
naissin , famille ancienne , originaire de Provence-
L'auteur de la critique du nobiliaire de• l'abbé Robert
de Briançon, dit que cette famille est originaire d'Aix,

.• et non pas de la vallée de Barcelonnette La Chenaye des
•Bois en. parle depuis l'an 11581 On trouve aux archives-
de l'hôtel-de-ville. d'Aix , sous l'an 1368 , que Mathieu
Guiamand était dernier syndic: La..eharte de l'église
métropolitainede St.-Sauveur, du 25 octobre 1393, fait
mention d'Antoine Guirantand , notaire, signé comme
assistant à la translation des reliques -de saint Mitre 'de
l'église de Notre-Dame de l'Accès. '

. Louis Guirarnand commerçait , à Aix, en 16r2 , et
Nicolas Guiramand était notaire, en t6i5. Jean-Michel
Guiramand , sieur de la Durane , épousa , en 1645 ,,
Marguerite Carnelle , sa servante que la .Chenaye.
nomme. Marguerite de Carnac.

La branche de Sadolet-, au comtatVénaissin.; parait'
avoir mieux soutenu sa noblesse. • Ecartelé, aux t et 4
d'or, à l'épervier de sable , longé dé gueules . ,. et grilleté
d'argent ; aux a et 3 de gueules , à trois pals d'or ,
la cotice de sable, brochante: Devise C 'est -un abîme. '

DE GUINY DU PERCHAY, maison dl.ancienne che-
valerie, de-la province•de Normandie, qui tire son .norn. •
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d'une terre située à quatre lieues de Magny, dans le
Vexin français.

Le Mercure du mois de juillet 1724, page i638, dit
lue Maurice et Gabriel de Guiry ont été, en ro et $2o,
grands-veneurs de France. C'est mentir à-la-fois à l'his-
toire à la chronologie :

Parce qu'en 700 -et 82o, les noms propres, n'étaient,
point Connus ;

2° Parce que l'office de grand-veneur de France ,n'esi,
connu que depuis saint Louis , en 1231.

Tout ce qu'ajoute cet ouvrage, touchant l'ancienneté
du nom de Guiry, n'est digne de créance qu'à dater de
Charles de Guiry, qui se croisa pour la conquête de la
Terre-sain te , en io96.

Hugues de Guiry, vivant en 1206,  était maréchal hé-
réditaire du Vexin français et normand. Cette maison a
donné des officiers de marque, des chevaliers de l'ordre.
du roi, des gentilshommes ordinaires de la chambre,
des gouverneurs de places, etc. D'argent, à trois quinte-
feuilles de sable.

DE GUISCARD , marquis de Guiscard par érection
de 1703 , maison issue d'ancienne chevalerie de la pro-
vince de Quercy, connue par filiation depuis Bernard
de Guiscard', chevalier; seigneur de la Coste , vivant
en 1246. Cette maison compte plusieurs officiers de
distinction , enteautres Louis de Guiscard , marquis de
Guiscard-Magny, comte de Neuvy-sur-Loire et de
Puy-Calvary, en Agenois, chevalier des ordres du roi,
lieutenant-général de ses armées, ambassadeur extraor=
dinaire en Suède, en 1698, et gouverneur de Sedan et
de Namur. Elle a obtenu les honneurs de la cour le
23 octobre 1753 , en vertu de preuves faites au cabinet.
des ordres du roi. D'argent, à ta bande de gueules.

DE GUISE. Jean de ,Guise, chevalier, servit avec
quatre écuyers sous le gouvernement du connétable de
France. Il donna quittance de ses gages , sous son
sceau , à Hesdin , le 18 août 1369. Une croie engrélée,
accempagnée au premler canton d'un lionceau.

GUISON, en Languedoc. Guillaume Guisou , auteur
de cette famille , fut anobli pour services en 14o3.
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fut confirmé dans cet anoblissement par lettre de r4o7.
D'azur, , au lion d'or ; au chef cousu de gueules , chargé de
trois étoiles d'argent.

GUY DU VAL , seigneurs . de Cerqueux , . d'Ango-
ville , etc., en Normandie. Guy du Val, seigneur de
Bonneval, président, à Mortier, au parlement de Nor-
mandie, fut père de Thomas du Val, conseiller au par-
lement de Normandie, qui épousa Geneviève d'Amiens,
et fut père de Guy du Val, président au même parle-
ment; enterré en l'église de Saint-Patrice, sa paroisse,
lieu de sa sépulture, le 27 mai 1674, laissant de Fran-
çoise J'Ibert , son épouse", Guy et Alphonse du Val.
Cette famille est représentée, de nos jours, par mes-
sire Albert - Nicolas Guy du Val d'Angoville , né à
Rouen, le a5 janvier 1792, ex-chevau-léger de la garde •
du roi, chevalier de. la Légion-d'Honneur, , marié, le
25 août 1819, à Odille du Tillet, fille de M. le vicomte
du Tillet, chevalier de Saint-Louis ancien major d'in•
finterie, et de dame du Roux de Sigy. De gueules, is la
fasce bretessée d'or.

GUYON, comtes de Montlivault, marquis de G-uer- .

cheville , seigneurs de . Courbouzon , de Diziers , de ,
139isroger, d'Herbilly, , de Fontaines, etc., famille an-
cienne, originaire de Normandie, et transplantée dans
l'Orléanais. Nicolas Guyon, écuyer, fut maintenu dans
les priviléges de la noblesse de ses ancêtres , par arrét
de la cour des aides de Rouen, le 28 avril 1523.

Cette famille a fourni des capitaines de cent hommes,
d'armes, des officiers très-distingués (le terre et de mer,
des chevaliers de l'ordre royal et militaire de Saint-
Louis, • à l'ordre souverain de Saint-Jean de Jérusa-
lem. D'or, à trois fasces ondées d'azur, posées en chef;
la branche d'arbre de sinople renversée à la pointe de l'écu;

GUYOT DE SAINT-MICHEL DE VEBSEILLES , en
Champagne , famille originaire de Loi-raine , qui re-
monte à Jacques Guyot, huissier d'armes de Réné If,
duc de Lorraine et roi de Sicile, anobli par lettres- .
.patentes de cc prince

, 
du 19 août 1481, en considéra-

tion de ses services. 'J'azur, à la perdrix, d'or, membrée
de gueules; au -chef du second émail.
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H.

HABERT, seigneurs du Menil , de Montrnort d'Ap-
plaincourt, en Pute de France, famille originaire d'Ar-
tois, anoblie par l'office dé secrétaire du roi., et les
charges municipales et de finances de la ville de Paris, à la.
fin du 16e. siècle. Elle a donné trois maîtres des requêtes,
des conseillers au parlement de Paris, un évilquade Cahors.
en 1621 , premier aumônier de Monsieur, duc d'Or-
léans, un évêque de Perpignan , mort en 1695 ; et un
membre de l'académie française. D'azur„au chevron d'or,
accompagné de trois ouilles d'argent.

DE HACQUEVILLE ne JAMES, DE CADRES, en File'
de France, famille (l'ancienne bourgeoisie de la ville
de Paris , anoblie dans la personne de Jean et Jacques-
Hacqueville , en 1_464. Cette flimille a donné des pré-
sidents et des conseillers au parlement de Paris , et des:
maîtres des comptes. Elle parait s'être éteinte an milieu
du dix-huitième siècle: D 'argent , au chevron de sable,,
chargé de cinq aigleltes d'or, et accompagné de trois têtes
de paon - d'azur.

HAINCQUE , leigneurs (le Boissy ,et- de Saint-Se- •
noch , en Touraine et à Paris. Cette famille établit sa
filiation depuis Adrien Haincque, vivant vers l'an 162o.
Elle a acquis la noblesse par charges

'

 au-
dix-septième.siècle. D'argent, à l'ancre de sable, accom-
pagnée en chef de deux étoiles de gueules.

DU ti AIDE ,. en Picardie, famille originaire de Gas,
cogne , qui a pour auteur G;iillaume du Haiti. archer
des ordonnances du roi, anobli pour services militaires
par lettre•patentes du mois d'août iS47. D,'argent ,
deux barres de sable.

nu - HALGOET, seigneurs de- Guermél, de la Roche-
Rousse, de Kergrec , maison d'ancienne chevalerie de
l'a province de Bretagne, connue par filiation depuis,
Charles du Halgoet , cheValiere vivant en 1380. Elle a.
donné des maîtres des requêtes, des officiers supérieurs,.
un premier écuyer du roi Henri III et un évêque der,
Tréguier. D:azur„ au lien morné d'or.
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Du •ALLAY-COÉTQUEN, marquis du Hallay. La
maison du Hallay, d'ancienne chevalerie a pris son'
nom d'une•terre située près de Fougères, en Bretere,'
qu'elle possédait dès le treikièrne siècle. Elle établit•sa
filiation depuis Raoul de Hallay, seigneur du Hallay, en
1269. , auquel Hugues du Lusignan , Comte de la Marche
et 'Angoulême, donna une charte qui lui assure.
Pexemption de tous droits, ses ancêtres n'y ayant
niais été sujets. Cette Maison a donné des capitaines
d'hommes d'arrries, des gouverneurs de places - de guerre,
des chevaliers de l'ordre du roi , avant l'institution de•
celui du S.Esprit , un lieutenant-général des armées
du roi , commandeur de 'Saint-Louis et premier veneur
de Monsieur, frère •de. S. M. Louis XVI11„ dans la per-.
sonne du marquis' du Hallay, qui a fait les'preuves pour
•teS•honneurs de la cour , en 1762. 11 à trois fils an
Nice avec le grade d'officiers. Er:cule/é, aux t et .4 de .

gueules , frettés d'argent , qui est DU. HALLAY aux 2 et
3 bandés d'arg,ent et de gueules, qui est DE COETQUEN.
Tenant et support : Une pucelle à dextre, •et un griffon
à sénestre. Cimier: Une tête de vieillard.

• HALLÉ , seigneurs d'Anfreville, de Chanteloup ; fa-
mille qui a pour auteur Pierre Hailé, conseiller au par-.

..lement dè Paris ,• 	 t3' décembre. 1613. 11 avait pour
frères Jacques Halle, seigneur de Chanteloup , conseil- .

ler au parlement de Rotien.en 16to ;•Jean Ballé, maî-
tre des requêtes le 6 avril 1615 ; et Gilles Halle ,
gnior.d'Anfreville ,. capitaine au régiment des Gardes ,-
Firançaises. D'azur, à la fasce d'aigeat, .chargée de trois

,coquilles de sable, et accompagnée de trois étoiles d'or en-
chefchef , et enjointe de deux triangles entrelacés.dti même.

DALLÉ, seigneurs deCerbourg, en Normandie. Cette
faMilliest câmptée dans Éordée de noblesse dé cette
province •postérieurernent à la recherche de .Montfaut
faite en 1463. De gueules , treillissé d'argent.

HALLÉ. Jean Hailé ) avocat ais parlement , l'un des
vingt,quatre docteurs honoraires de la .faCulté de droit,
en -l'université de Paris, fut reçu conseiller sçcçétaire
du roi le i3 septembée i69T: D 't'agent, treillissé de SinoPle.

HALLE: Jean Hailé fut échevin de• Paris en . 1699 ,
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et nommé conseiller de l'hltel de ville de la • meine
année. D'argent . au phénix de sable , sur son immortalité
de gueules ; au chef d'azur, chargé d'un soleil d'or.

11 41.1.É , seigneurs d'Orgeville , en Normandie,
famille qui a pour auteur Guillaume lIallé, anobli pour.

. Services au mois de décembre 1509. D'azur, à la fasce
d'argent ; chargée de deux étoiles de sable, et accompagnée
de quatre étoiles d'or, trois en chef et l'autre en pointé •

HALLE DE FRETTEVILLE , DE INUIT , en Nor-
Manche. Cette famille a Our auteur Barthélemi Hailé,
sieur de la Haute , échevin de la ville de' Rouen en
1582 , anehli au mpis d'aoilt x585. Cette famille a
donné des maîtres des requêtes, des conseillers au grand
conseil et au parlement de Paris, un lieutenant-général
des armées du roi , des officiers sur terre 'et sur mer ,
des chevaliers de Saint-Louis. D'azur, à -trois trèfles d'or.

Une autre branche , qui a orthographié sons nom
Halley, ^t qui subsistait en 1666 dans l'élection de Vire ,
portait D'azur, au chevron d'argent, accompagné de trois
trèfles d'or.

DE HALLEBOUT DE ELONDEMARE , DE TOUR-
VILLE, maison d'origine chevaleresque de Normandie ,
Connue depuis Guillaume Hallebout , écuyer, seigneur
de Villiers et de Courcelles , qui, le 26 janvier 1400 ,
épousa Marie le Beauvoisien. Dans le même teins vivait
Marguerite Hallebnut , veuve , en 14er de• noble oet
puissant Raoul de Ruppierre , seigneur, de Survie et de
Canappeville. D'azur, à trois coquilles d'or.

HALLEE ; seigneur d'Airval , en l'Ile de France.
Cette famille a pour auteur Etienne Hallée , seigneur
de la baronnie de la Motte-Saint-Jean, conseiller se-
crétaire du roi , maison couronne. de France , puis

. chevalier de l'ordre du roi *en 172o, et précédemment.
premier commis du trésor royal. D'azur, au tronc d'arbre
noue ux d'or en bande. accampagné en chef d'une étoile et
en pointe d'une rose figée, le tout du même.

pE HALLENCOURT , marquis de Dromesnil, mai-
sOn issue d'ancienne chevalerie, qui a' pris son nom
d'une terre située en Picardie , au diocèse" d'Amiens,
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élection d'Abbeville , sur la rive gauche de la Sommé.
On y comptait cent•quatre:vingt-cinq feux. Elle a pour
auteur Jean , chevalier, sire de liallencourt , vivant en
'1,293. Cette maison a produit plusieiirs officiers-géné-
raux, un évêque et comte de Verdun , prince du Saint-
Empire, mort en 1744. D'argent , à la bande de sable,
accostée de deux couresdu mine.

DE HALL OT , maison d'ancienne chevalerie de
: Beauce, qui tiré son nom d'une terre située dans la
paroisse de Villiers , et qui établit sa filiation depuis
Guy de Ballot, écuyer, seigneur de Ballot, qui mourut
le. samedi avant la Sainte-Croix 1229. Elle s'est divisée .
en plusieurs branches : r° les seigneurs de Ballot et de
Beaulieti., éteints au dix-huitième siècle ; 2e les sei-
gneurs If la Mairie et d'Auffreville ; 3° les seigneurs
dè , vicomtes de Levesville , éteints en
t765 ; 40 les seigneurs de •lonville•; 5° les seigneurs
des Hayes ; 6° les seigneurs de Merouville ; 70 les sei-
gneurs de Goussenville , éteints en 1713 ; 8° et les sei-
gneurs de Ponthus , au perché, éteints au milieu du
dix-septième siècle. Cette famille a donné un veneur
du roi Charles VII , en 1417 ; -des pages du roi ; un
brigadief des gardes du 'Corps ; des chevaliers de l'ordre .
du roi , et de l'ordre royal et militaire de Saint-louis;
un capitaine des gardes du duc d'Anjou ., Wre chi roi,
et gentilhomme ordinaire de , sa chambre ; un guidon
de la compagnie d'hommes d'armes du maréchal de La-
.vardin , et gouverneur de Caumont ; un gentilhomme
ordinaire puis capitaine des gardes, et premier maître
d'hôtel de Gaston d'Orléans, frère unique du roi Louis
XIII ; un lieutenant général au service de Savoie, gou-
verneur de Verceil chevalier de l'ordre de Saint-Mau-
rice et de Saint-Lazare ; un capitaine des gardes, et
un capitaine des cuirassiers du roi de Sardaigne ; deux
maréchaux de camp dés armées du roi , et un capitaine
eie cent chevan-légers, lieutenant de roi à Montpellier.
D 'argent , à deux fasces de sable , accompagnées eu chef
de trois annelets du méme..

maison 'd'ancienne chevalerie, ori-
qui a pris son nom de la ville de

tarantes et Menin , près de la rivière
44

DE HALLWIN ,

gmaire de Flandre ,
Haliwin, entre Co
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dé lalLys. Elle est connue filiativement depuis Valider,'
seigneur de Hallwin et de Rosbeck , vicomte de Harle-7

beck , vivant en 1295. Cette maison s'est divisée en
plusieurs,' 1° les seigneurs de Rosbeck , éteints vers
Pan 1600 .; 2° les seigneurs de Hallwin et du Gavre ,
éteints en 1544; 3r) les seigneurs de Piennes, éteint: en
1592; 4v les seigneurs d'Eskelbeccpie et de Wailly,
éteints en 1667; 5' les Seigneurs de Nieurlet , éteints en
x599; 60 les seigneurs ale Bouzinghem, éteints ; les
seigneurs de Hautèquerque, qui subsistaient en Hollande
en i756; fie les seigneurs de Hemerode , éteints ; les
seigneurs 'de Lichterwelde , éteints. La ville et seigneu-
rie de Hallwin fut érigée en duché pairie,-par lettres
de 1587 , registrées le 29 février 1588, en faveur de
'Charles de Hallwin, seigneur de Piennes. Cette maison
'a constamment occupé les premières  charges à la cour
des con-lies-de Flandre, des ducs de Bourgogne et des
empereurs. Au service des rois de France elle a donné
*des chevaliers de Saint-Michel avant d'institution de
l'ordre du Saint-Esprit, des gouverneurs et lieutenants-
généraux de provinces, des capitaines de cent et de
cinquante hommes d'armes, des conseillers d'état, un
grand louvetier et,un grand aumônier de France, un
chevalier des ordres , un évêque d'Amiens en 1502 , etc.
D'argent , à trois lionceaux de sable , lampassés , armés et
coUronnés d'or. La' branche de Hautequerque brisait en,
coeur d'une-Croix de sable , chargée dé cinq coquilles d'or.

DU HAMEL, seigneurs de Savigny , de Cavelandes et
de Saint-Marcoul , en Normandie , famille qui , lori
de la recherche en 1667 , a fait preuve de,quaffe degrés
de noblesse. Nicolas du Hamel ayant pendant plusieurs'
années fait le commerce des draps en gros , dans la pro.
vince de Bretagne , Luc du Hamel , son petit fils , sei;-;
gneur de Savigny et de Rochefort , capitaine de milice
dans le régiment de la Tour , puis premier président et:
commissaire subdélégué en l'élection de Saint-Lô ,
obtint des lettres de relief, le 7 mai 1711 , registrées
en la cour des , aides de Rouen , le 9 pillet 5712. Ecar-
télé, aux i et 4 de sinople , à trois roses d'a -gent ; aux 2
et 3 d'azur ,* à la fasce d'or, accompagnée en chef de'
deux étoiles , et en pointe d'un croissant , le tout du même.

ps H.A.N t famille noble et ancienne, originaire
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de Lorraine , qui a .formé plusieurs branches , enteau-.
t,res celles de Jendun , BroyeCrévecceur où Ma-.
zerny, , établies en Champagne depuis plusieurs siècles.
Elle a fourni des officiers supérieurs, mortsla plupart
au service de. nos rois, et a eu sept chevaliers de l'ordre
royal et militaire de Saint-Louis;

Une branche. de cette maison composée. de Philippe
du Han, chevalier, seigneur de Jendun, avec ses deux
fils , savoir, , Jacques - Gilles du Han , Louis-Phi-•

lippe du, Han., est passée en Prusse vers 1 .689. Ces. deux
derniers ont été, l'un conseiller intime

'
 et précepteur

du grand Frédéric; l'autre ,_ premier colônel du régi:-
ment -de Holstein-Gottorp , et général-major ; ils sont
morts sans postérité.

Suzanne . - Marguerite du Han de Crévecceur , a été
admise dans la maison royale de- Saint-Louis. de Saint-
Cyr le 17 mai rpo , en. vertu d'un brevet de sa
majesté , qui contaste qu'elle avait la naissance et les
qualités requises pour y être reçue, ainsi qu'il ést apparu
par titres, actes, certificats , et autres preuves, con-
formément aux lettres-patentes des mois de juin 1686 ,-
ut mars 1,694. Elle a été élue deux fois supérieure de
la susdite maison royale de_Saint-Louis à Saint-. Cyr.

Cette famille est composée aujourd'hui de

ro. chr Han, unique héritière de la branche de
Jendun et Broye , marié à M.• le comte de Broye, ci-
devant chevalier , seigneur d'Autry ;

2^. Pierre - Nicolas- Louis du Han de Crêvecoeur, ,
chevalier , ci-devant seigneur de Mazerny , liarzille-
mont , etc., né le 25 mars 1745 , ancien député, de
l'ordre de la noblesse, à l'assemblée du département de
Rethel, en 1788, et député du même ordre, pour le
bailliage de Reims, à l'assemblée des états-généraux de
1789 ; colonel de cavalerie en retraite ; chevalier de,
l'ordre royal et . militaire de Saint-Louis ; marié-à Hen-
riette-Thérèse-Charlotte de Beaumont, fille de messire.
Joachim-Claude de Beaumont, chevalier ,. seigneur de
Clavy , Woirby , Barbaise , etc. , et de dame Jeanne-
Madeleine de Léscùyer. De ce mariage est issue

Jeanne-Bernadine du Han , née en septembreilea ;
NicolasrBernard. ;lu. Han , chevalier ci-devant
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seigneur de Poix , ancien lieutenant-colonel d'.infante.
rie , chevalier de l'ordre royal et militaire de Saint-
Louis, marié à- Adela'ide de Saint-Quentin, fille de
messire Claude - Marie de Saint-Quentin , chevalier,
ci-devant seigneur d'Harzillemont, Cierge, etc., maté-
Chal de camp en retraite, chevalier de l'ordre royal
et militaire de Saint-Louis ; •

4°. Alexandre-Louis du Han , chevalier, ci-devant
seigneur de Doumely , chef d'escadron en retraite,
chevalier de l'ordre royal et militaire de'Saint-Louisi
lequel à épousé Marie-Josephe-Sophie de Saint-Quen-
tin. De ce mariage est issue.

Anne-Eugénie-Sophie du Han, mariée à messire
François-Louis , comte de Wignacourt , ancien.,
chef d'escadron de dragons , chevalier de l'ordre
royal et militaire de Saint-Louis;

5°. Dame Marie-Françoise .du Han ;
6°. Dame Henriette-Françoise du Han.

Armes : Tiercé en fasce, au premier d'or, à 2 quin-
tefeuilles de gueules ; au 2 de gueules, à six losanges d'ar-
gent rangées en fasce; au 3 d'argent , à'3 merlettes de
sable.

DE 'HANGEST, illustre et ancienne maison de che-
valerie de Picardie, qui a pris son nOrn d'une terre située.
sur la rive gauche de la Somme, à deux lieues et demie,
d'Amiens. Cette illUstre maison s'e:t éteinte au commen-
cernent du dix-huitième siècle , -après avoir donné un
grand échanson, deux grands maîtres des arbalétriers
un maréchal de France et deux évêques de Noyon. Elle
avait pour auteur, Raoul, sire de Hangest , vivant en
1139. D'argent, à la croix de gueules, chargée de cinq co-
quilles d'Or.

DE HANGEST , vicomtes d'Argenlieu , famille no-
,hle de Picardie, différente de la précédente. qui
pour auteur, Pierre de Hangest, seigneur de Cou-
raucourt , vivant en 15oo. EchiqUeté d 'urgent et de sa-

la croix d'argent, brochante air le tout.

NICQUE. Louis HanicRue fut élu conseiller.
de la ville de Paris , le 22 avril 1712 4 , au lieu de

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



DE _LA NOBLESSE ng , FRANGE. 349

Pierre ;Charpentier D 'azur, à la fasce échiquetée d'ar- 7 -

gent et de gueules de trois tires, accompagnée en chef de
deux nileties d'or , et en pointe d'une tour d'argent, ma-

,fonnée, ouverte et ajourée de sable.

H ANNICQUE ., seigneurs de Ronquerolles, de Her-
quelines , -de la Linette , en Picardie , famille qui
prouve sa noblesse depuis Antoine Hannicque , écuyer ,
Seigneur de Villers , vivant en -1519 , et avec Jeanne de
Poix , sa femme en 1525. Cette famille a donné des
nfficiers supérieurs et des gouverneurs de places. Wor,
à la fasce d'azur e accompagnée de trois roses de
gueules.

n'HARAMBURE , famille ancienne, originaire de
Gascogne , et fixée en Touraine depuis plusieurs géné- •
rations. Elle établit sa descendance depuis 'noble Ber--
trand d'Harambure, capitaine et gouverneur de Mauléon
de Soule , en Gascogne , marié 1550 , avec Flo-
rence de Belzunce. Ce capitaine rendit des services
importants au roi Henri IV, dont il reçut plusieurs
lettres flatteuses et honorables. Cette famille a donné
en outre un gentilhomme ordinaire de la chambre du •
roi,.capitaine d'une compagnie de cent chevau-légers,
et gouverneur de Vendâme et du Venclernois , près
d'Aiguernortes; Un autre gentilhomme ordinaire de la
chambre du m'il, capitaine d'une compagnie entretenue
en Hollande, chef du vol pour les, champs des, oiseaux
de la chambre du roi, gouverneur LrAiguemortes,. et un
maiire-d'hôtél de sâ majesté ;' grand giboyeur de la
maison du roi, et plusieurs capitaines dans divers corps;
enfin de nos jours un lieutenant-général des armées du
roi. D'or, à' l'arbre de sinople, sinestré d'un ours en pied
de sable, appy>é: sur le fat de l'arbre; à la bah-lare de
gueules, chargée de 8 flauchis d'or.

nE HARAUCOURT, seigneurs de liarancourt, mar-
quis de Failqueniont , barons de Lorquin , comtes de.
.Dalheim, seigneurs de Haudonville , barons de. Cham-
"dey et marqiiisdt•arauCourt, seigneurs de Sanclaucourt,
barons de Gircourt , seigneurs de Frasnois , etc,.,
des plus anciennes et des plus illustres maisens 'de
Lorraine; et l'une des quatre d'ancienne chevalerie de.
cette province, qui tire son nom du château de Ha-.
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raucourt , situé à deux lieues de . Nanty ; elle est connue-
depuis Albert, seigneur de Haraucoùrt qui vivait • en:
1128 père d'Anne de 'Harancourt , .épouse de Vautiec
de Lorraine, seigneur de Gerbeviller, et mère de Joatte
de Loiraine , mariée à.Jean • seigneur de Haràucourt,
depuis leqiiel la filiation est littéralement suivie. Cette
maison a donné des chevaliers bannerets ,•des sénéchaux
héréditaires de Lorraine et de Barrois, deux chevaliers de
l'ordre du croissant , des conseillers et chambellans des,
ducs de Lorraine; les grands baillis de Nancy et d'A dénia,
gne, des conseillers d'état, des grands maîtres de l'artillerie

, et des maréchaux de Lorraine. et . Barrois, un. capitaine
des gardes du duc Charles 1V et un premier gentilhomme-
de la chambre de ce- princei "inaitre-d'hôtel• du. duc ,

Antoine, un grand gruger et un. grand. fauconnier ,
nombre de gouverneurs de places et d'officiers supérieurs;,.
deux évêques, comtes de Verdlin„ dont l'un: gouverneur-
général de Lorraine, en : 174, pour René d'Anjou, puis. •
évêque de Toul, ambassadeur vers le pape Etienne IV,.
et l'autre chef du conseil de Jean. .d?Anjou , duc de-
Lorraine. Cette maison s'est alliée plusieurs fois. à .. lafa-
mille ducale et à plusieurs autres. maisons princières..
Elle compte en outre plus. de soixante alliances avec les
races les • plus .illustres et les plus considérables du
royaume., 1).'or, , à la croix de gueules au franc-canton
d'argent ,, chargé d'un lion de sable, latpassé et armé
de gueules, couronné d'or.

IV I I ARDOUTNEAU ,. seigneurs. de la Placellière;
vicomtes d'Hardouineau „ett Orléanais.et en Lorraine ,
famille ancienne, originaire du Maine , qui établit sa
filiation depuis: Alexandre Hardouineau., vivant. au mi-

'?lieu du quinzième siècle avec Catherine> du Bois. Éelte
famille a'clonné un maréchal de camp , et plusieurs of-
'liciers supérieurs de cavalerie et d'infanterie , décorés..
de, L'ordre royal et militaire de Saint-Louis., .1)'argent
du griffon.de, sable.

I.E marquis de, la . Trousse, par érection de-
r65t , s"e'ieelirs de Boliard 'et de Gailon , famille an-.
cienne, originaire de Brie, connue par filiation depuis
noble hornme Gérard Hardy, seigneur du May, vivant le
16 janvier 1479,' bisaïeul de noble homme Nicolas.
Hardy-, seigneur de ta Trousse, chevalier de L'ordre;
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de Sain[-lqichel•au mois de juillet r568 , puis gentil-
homme ordinaire de la chambre du roi. Ses descendants
ont précédé leur nom de l'article le. Cette famille a donné
un lieutenant-général des armées du roi , 'commandeur
des ordres du roi, -deux maréchaux de camp, nombre
d'officiers supérieurs, des gouverneurs de places, des
conseillers-d'état , des' gentilshommes ordinaires de là
chambre , plusieurs grands prévôts de France, etc., etc.
D'a .zur, au chevron évidé et contrepotencé d'or, rempli de
sable ; au chef d'or,. chargé (Van lion léopardé de' gueules.

D'IJARGEVILLE. Voyez DU Fenc.
•

H.ARGICOURT , terre seigneuriale en Picardie , à
trois lieues de Saint-Quentin , quia donné son nom
à une maison d'ancene chevalerie, dont étaient Hue
-de Hargicourt , cheValier , vivant en 1392 , et HeCtor
-de Hargicourt , chevalier, seigneur de Feuquières en
fartie , vivant en 152r. Cette maison paraît s'ètre
éteinte vers la du seizième siècle. D'ozzir, , û la
croix  d'argent, chargée de cinq tours d'azur. •

• DE. HARLUS , seigneurs de Vertilly, en Campa.:-.
grie. Cette famille est originaire de Valois. Jean de
Harlus, receveur de -Yetis, épousa•atherine Regnauld,
veuve_de lui en 1522. Ce Jean de Harlus avait étés pré-
cédemment avocat en la chambre des comptes. De sable,
.au lion d'argent, lampasse, armé et couronné de gueules.

' TIARPAILLe DU PERRAY , en Touraine. Cette
'famille a pour auteur Louis Harpaillé , sieur du Perray,
l'u49 des cent chevau - légers de la garde Ordinaire. du

• roi, anobli.en considération de ses services militaires ,

de ceux de son fils et de son frère , dpar lettres-patentes
du mois de décembre 1728. D'azur, au chevron d'or,
accompagné en chef de deux croissants. d'argent,. et en
pointe d'une étoile du second émail.

.HAUCHEMAIL , famille de Normandie, anoblie* en.
1543. D'azur*. , au chevron d'or , accompagné en chef de
deux maillets du .même, et en pointe d'un croissant d'argent.

DE LA HAULLE, maison d'ancienne chevalerie du
pays de Caux, qui s'est éteinte vers la fin d,u seizième
siècle, et avait pour auteur Jean de la Haulle, chevalier,

• t
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seigneur de Bloqueville ♦ vivant en 1210. De sable, à
trois fleurs de lys d'argent.

. DE LA HAULLE, en Normandie, dans les 'élections
de Caen et de Valognes, famille anoblie par les francs.-

' fiefs: D'argent , au chevron de gueules , accompagné de trois
rases du même.

DES HAULLES , seigneurs de la Rue, de la Chape-
lière, 	 d'ancienne chevalerie de la province de
Normandie , maintenue par jugement du 6 millet 666.

JAY argent«, au chevrondiazur, , -accompagné de trois lionceaux "
de gueules.

D'HAUSSONVILLE. Voyez CtItioN.

DE HAUTECLAIRE , en Guielmie , famille qui por-
tait originairement le nom de COUILLAUD, et qui tire
sa noblesse des charges du parlement de Bordeaux. Elle
a pour auteur Cibard Couillaud , écuyer, seigneur
d'Heurtebize, du Mesnil-Gaignand, lieutenant-général
d'Angoumois , conseiller au parlement de Bordeaux ,
puis maître des requêtes en 1503. Leur fils aîné Geoffroi
Couillaud , craignant que son nom ne fut pas agréable au
roi et aux gens de son conseil , impétra des lettres de
commutation , qu'il obtint au mois de juin 1544 , en
vertu desquelles il fut autorisé à changer son nom de
Cournand , en celui de Hauteclaire , nom d'une sei-
gneurie de l'ancien patrimoine de sa famille. Elle a
donné un gentilhomme ordinaire de la chambre du roi,
et plusieurs officiers dans divers corps. D'azur , à la
tour d'argent.

DE HAUTECLgCQUE , maison d'ancienne cheva,
lerie , qui tire son nom d'une terre située en Artois ,
-au comté de Saint-Pol , dont elle a été en possession
jusqu'en 1536. Les aînés de cette famille ont de tout
teins été admis dans le corps de la noblesse des états
d'Artois. Elle prouvé son ascendanc'e par titres ,
depuis VVilbert de Hauteclocque , qualifié Chevalier
dans une charte de l'abbaye de Saint-Jean d'Amiens ,
de l'an 1177. Cette maison a donné constamment des
-hommes d'armes et des officiers au service de nos fois.
La généalogie détailllée de cette maison se trouve dans.
le toute IX du Nobiliaire universel de France , mais
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c'est par erreur qu'à la page 548, ligne douze, on a attri-
bué la qualité de conseiller au conseil d'Artois , à Louis
de Bertoult, seigneur de Herbevàl, cette charge ayant.
été possédée par des membres de la famille de sa mère,
Jeanne de Gambier, et non pàr aucun du nom de Ber-
toult. D'argent , à la croix de gueules , chargée de cinq
coquilles d'or. Couronne de comte. Supports : deux
sauvages.

*DE HAUTEMER., maison d'ancienne chevalerie de
Normandie ,e dont la descendance est établie depuis
Guillaume de Hautemer, , seigneur de Fournet et de
Fervaques , vivant en 1238. Elle a donné des chevaliers
bannerets , un maréchal de France , créé par lettres du
mois de décembre 1611 , qui ne furent point registrées ,
'et chevalier du Saint-Esprit. Cette famille subsistait
encore en 1732. D'or , à trois fasces ondées d'azur. • -

Du HAUTOY , marquis du HautOy , pa; érection
du 26 mars 17,28 , maison d'ancienne chevalerie , qui
a pour auteur Frédéric , mort vers l'an 127o , que l'on
a dit puîné de la maison de Luxembourg. II avait épousé
Beatrix, dame du Château du•Hautoy près de l'abbaye
d'Orval, dont ses descendants ont retenu le nom. Cette
maison s'es divisée en plusieurs branches , 1 les sei-
gneurs de Nuberourt ; 2 ° les seigneurs de Gussainville ,
existants ; 3° les seigneurs de Vaudoncourt ; 4.0 les sei-
gneurs de Luzy , marquis du Hautoy , etc. Cette mai-
son a donné des chevaliers de l'ordre du roi , des gen-
tilshommes ordinaires de la chambre , des capitaines
d'hommes d'armes, des chambellans et conseillers d'état ,
des ducs de Lorraine

'

 un grand sénéchal et un grand
maître de l'artillerie de Lorraine et de Barrois ; un
chambellan de l'empereur Charles VI

'

 général de sa
cavalerie ; un chambellan du duc Léopold , et nombre
d'ofliciers généraux et supérieurs au service de France:
D'argent, au lion de gueules , 'la queue fourchée , larn-

. passé , armé et couronné d'or.

DE LA HAYE , seigneurs des Fosses, de Bazinville ,
de Saint-Germain-des-Vaux , de Cully , de Vierville ,
etc. , en Normandie et à Paris. Cette famille tire sa no-
blesse de Saloinon de la Haye , fils de Marin , sieur de
Precarré ; lequel Salomon fut pourvu , le 13 janvier

45
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1724, de l'office de conseiller secrétaire du roi , en la
chancellerie établie près la cour de parlement de Dijon,
et en mourut revêtu le 9 novembre 1725. D'argent ,
au chevron de gueules , acconjpagné de trois senelles du
même, tigées et feuillées de sinople.

DES HAYES , seigneurs de Cric, de la Motte et de
la Périne en Anjou , famille ancienne qui établit sa
filiation depuis Marie des Hayes, seigneur de Fonte- .
vailles , époux de Jeanne d'llliers , qui était venue de
lui avant. le 21 octobre 1524. Parti d'argent ,et de gueides,
à trois annelets, les deux premiers de l'un en l'autre, le
dernier de l'un à l'autre. .

DES HiYES , en Normandie.. Voyez ESPINAY.

• DE LA HAZARDIÈRE , seigneurs dé Saint-Aubin ,
de la Pierr*e-du-CreVeil , maison d'ancienne chevalerie
de Normandie , qui a été maintenue dans cette qua-
lité par Montfaut , en 1463 , et. lors de la •echerche de
1666. D 'hermine , au chef de gueules, chargé d'un léo-
pard d'or.

HEBERT , seigneurs de Chkeldon , famille noble
d'Agen , de laquelle était André-Claude Hebert , sei-
gneur de Chkeldon , né le 18 mars 127 , fils d'André,
ci-devant introducteur des ambassadeurs , mort le  -
mier février 1768 ,* à 87 ans, et de Marie-Anne de
Chamborant de la Clavière , morte le 4 mars 1758 , et
petit-4ils de Guillaume-André Hebért , quartinier de
la ville de Paris , en 1687 , puis échevin de la même
ville , en 5700 , charge attributive de Noblesse. Il a été
reçu conseiller au grand conseil , le 14 mars 175o , et
maitre des requêtes. , le 31 décembre 1751. D 'azur , au
cerf passant d'or, sur une terrasse du mbne.

. L'EBERT , seigneurs du Breuil et de Sainte-Marie ,
en élection de Bayeux , en Normandie. Cette famille
a pour auteurs Herye et Henri Hebert de Litteaux ,
Jean , Charles , Joachim

'

 Pierre et Jacques Hebert ,
frères , anoblis en 1543. De gueules , à trois pommes
d'or.

HEBERT, seigneur de la Plegnière et (lu Quesnay,
çn Normandie , fan lle formée par l'un des ft‘ères Pre-
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cités, anoblis •e4n' 1543. iFfeacr, n trois'grenades d'or,
ouvertes de gueules.	 '

HEBERT.Dir InkC,,ten.Notinandie.' Cette famiIre a
pour auteitir - André-Nerre , Wbert ,. ,seigneur du Buc et
de "Villiers , maître clés requ'etesuordinak7es de •160
du roi „mort le 22 inarà•17o7 dom l'aïeul était con-
seiller au parlement , le. bisaïeul 	 la cour
des aides , l'an •1597 ; et Te trisaïeul.? reeeZeur du cha-
pitre de 'Notré-Dame:de Paris , Pan ,1580. D'or ,
lion de sable , lampassé de gueules. •

HEEERT , 'en nie de France:• Cette famille a pour-
auteur Gaucher Ilebert échevin de Paris , en 14.72 ,
1 484- et 1489 , père de Jean Ilebert , quartinier de la
même ville en 15oo , échevin en 1504, Jean Hebert ,
issu de ce dernier à -plusidurs , iegré• ; eit aussi quar-
tinier le 8 avril i7co , et echevirt en 1724. D'azur, au
sautoir d'or , cantonné de quatre étoiles d'argent.

HEBERT, seigneurs- de Ca*illeville , en Normandie,'
famille anoblie par un office de secrétaire du roi, au
dix-huitième siècle. D'azur , à deux palmes d'or ,
passées en sautoir , accompagnées de :deux étoiles du
mémo , en chef et en poiitle. .

HEBEUT , seigneur du Bailleul , élection de Caen ,
en Normandie. Cette famille a . pour auteur Charles
Heberr de`Gonneville , sieur de Varaville ,*eirtobli en
x548. D 'itegent,, à deux fesses de gueules; à la bande du.
méme , chargée de trois besants d'Or bÉochante sur le .

tout.

HEBERT , seigneurs: du Boulon , élection de Pont-,
VE-véque ,, en Normandie: Cette famille a polir auteur
Mathieu Hebert , sieur du Boulon , élection rde Lisieux „.
frère de .Charles. Hebert , anobli • avec lui en 1548-
D'argent à trois fasces de gueules ; à la bande du même,..
chargée de trois besants d'or, brochante sur le tout.

HEBEIIT DE CHEVILLON , en Champagne, fa-
mille anoblie par le collier de l'ordre de, Saint-Michel ,
à la fin du dix-huitième siècle. D'argent , au chevron:.

4 de gueules, accompagné en pointe d'un arbre terrassé, de
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sinople; au chef d'azur, chargé d'un croissant d'M., accosté
de deux étoiles d'argent.

- HEBRAIL barons de DalOn, seigneurs de Canast
en Languedoc , maison issue j'ancienne chevalerie ,
qui établit sa filiation depuis Armand Hebrail sei-:
gneur de Rivière , de la Cortade et de Tonnas, vivant,
au treizième siècle. Elle a donné, un grand nombre de
chevaliers aide commandeurs à l'ordre de Saint-Jean
de Jérusalem , des gentilshommes 'de la chambre de
nos rois, des capitaines de cinquante hommes d'armes,
des gouverneurs de places de guerre et de provinces,
et nombre d'officiers qui se signalèrent dans les com-
bats et autres actions militaires. D'azur , à' deux liêvres
d'or.

. DE HELLENVILLIER, barons de la Ferté-Fresnel ,
seigneurs d'Avrilly , 'Maison d'ancienne chevalerie de
Normandie , connue, depuis Claudin de Hellenvillier, ,
à qui le roi Philippe Auguste donna en garde le châ-
teau qu'il avait fait élever au bout du pont de Rouen.
Cette maison fut maintenue dans son ancienne extrac-
tion , le premier septembre 1667. D'argent , le la fasce
de gueules , accompagnée de trois aigleties d'fzur.

HEMERX , seigneurs d'Ormoy, , de Cbaudenay, ,
de Jorquenayen Champagne. Cette famille a pour

 Jean demerv , receveur des octrois de la ville
de Langres , grenetier , et maire de cette ville , valet de
chambre de Henri 'le Grand , et commissaire de l'ex-
traordinaire des guerres, qui fut anobli par ce prince
le 26 septembre 1597. Cette famille a donné plusieurs
officiers morts au service. D'azur , au lion dragonne et
ailé d'or ; au chef d'argent, chargé de trois canettes de
gueules.

D'HENNÉZEL, en Lorraine, en Suisse, en Hai-
naut, en Franche-Comté; en Nivernais et en Cham-
pagne, maison d'ancienne chevalerie du royaume de
Bohême qui s'établit en France vers la fin du qiiator-
zième siècle, et prouve son ascendance jusqu'a Henri
d'Hennezel, I. du nom, écuyer , qui , avec Isabeau
d'Esche,, son épouse, ' acquit, le 3o mai 1392, une
partie des seigneuries de Bouviller et de Belrupt et k
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s3 juillet 1394, le'efeix iu'fin'age de Ville-sur- .

Illon , en' Lorraine. Cette .maison a l'Orme les branchés
deS seigneurs d'Attigneville, des comtes de Beaujeu, par
érection de 1716 1 des seigneurs d'Ormois des sei- '
gneurs dé (-,..harppigny ‘seignç'tirs , d'Essert , en
Suisse, dés seigneurs de la RoCiiere i,,en Hainaut et eu.
Champagne, ete. Ces diverses liranclies ont donné un
Maître d'hôtel du duc Charles, 'ae Lorraine, vivant en
1417 , "et plusieurs colonels 'de régiments et autres offi-
ciers supérieurs au service des ducs de Lorraine et des
rois de Franèe. De guseides, à trois glands d'argent.
Supports : deux lions.

HENRION DE MAGNONCOURT. Clément Hen-i
non, seigneur de Magnoncourt, au comté de Bour-
gogne , anobli avec ses enfanterriàles et femelles, nés et
à naître en légitime mariage, pat- lettres données à Ver-
sailles au mois de mars t697. De gueules, à une poussette
ou botte armée et éperonnée

HENRI , seigneurs de Eeauchamp et de Kergarff,
en Bretagne. .Cette famille à fait preuve en 1668 , de-
puis François-Henri, sieur de Kerprat , vivant en 151..9.
Parti d'argent et de gueules ; is deux quintefeuilles de l'un
en l'autre.

HENRI , seigneurs de Quengo et dh Kergouet , très-
ancienne famille de Bretagne , maintenue dans là qua-

, lité de chevalier , par arrêt de la chambre de la réfor-
'mation , du 2 mai 1669 , sur titres remontés à Pierre-
Henri , sieur de Launay , vivant en 1373. De gueules ,
à trois épées d'argent pointe en bas.

HENRI DE JARNIOST , en Lyonnais, famille an-
cienne, originaire d'Anjou, qui a pour auteur Philibert .
Hénri , père de Guillaume , seigneur du chanteau fort
de Croiseuil , en Lyonnais, conseiller de ville à Lyon ,
en 15oo et années suivantes. Cette , famille paraît avoir
acquis. la noblesse dans les charges municipales et de
finance de la ville de Lyon. Elle a donné plusieurs ca-
pitaines et deux avocats célèbres. D'argent , au coeur
de gueules , marqué du nom de Jésus a l'antique d'or ;
au chef d'azur, chargé d'un lion léopardé d'argent.

seigneurs des Noës de la Fontaine-Boucher,
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en Bretagne, famille déclarée noble d'ancienne extrac-
tion , par arrêt. du 2 mai 1669 , sur preuves remontées-
à Perrot. Henri ,, vivant .en 1409. De ; sable , à l'aigle
éployée d'argent.

HENRI, seigneurs de Lh.éder, , en Bretagne. Cette fa-
mille a justifié quatre degrés de'noblesse sur les preuves-
desquels elle a - .été Maintenue le 19 septembre r670..,
D'argent, au sanglier rempart de sable, accompagné de
trois étoiles du même.

HENRI. Guillaume Henri , sieur de BeIestre , maître
des comptes de Bretagne , et Guillaume Henri, son
frère, ont été déclarés nobles à cause des priviléges de la
Charge de maître des comptes, par arrêt du a4. mars,
1671 .. D'azur, au. lion d'urgent, lampassé et armé de
gueules; à la fasce d'or, brochante sur le tout.

HÉRAULT, seigneurs de Saint-Jean du Corail, de
la Bericiitière, de la

seigneurs
 , du Porche , de Séchelles , de

la Bassecou•rt , 'de Dragev, en Normandie, en Bretagne,
à Paris et en Picardie; famille qui a pour auteur Geof-

.froy Hérault, 1er. du nom , seigneur de la sergenterie-
de Genest , dans le vicomté d'A.vraitches , vivant en.
1371 1 , anobli en 1389 , et vivant encore en 1396. Celte
famille a donné des conseiliei.s d'état, un, maître des,
requêtes,. dés conseillers au parlement de Normandie,
et plusieurs officiers. D'argent ,. à trois. canettes de sable,.
becquées et membrées d'or.

HÉRAULT. Jean Hérault „ de la ville de Sezanne
en Champagne , fut anobli au mois de février 137o.
D'argent , à trois merlettes de sable.

HÉRAULT, seigneurs de Hant-Cliarnmy, , en Cham-
pagne , famille ancienne originaire de Brie. Elle a prouvé-
devant M. de Caumartin, intendant de Champagne,
depuis Jean Hérault ,, écuyer, seigneur de Clesles, dont
le fils Louis Hérault épousa, par contrai passé' evant
Cussot , notaire à Sezanne , le l er . août 1509, demoi-
selle Quentine de la Noue•, fille dé Perrot de la Noue,
écuyer. On trouve un Jean Hérault, commis de
Philippe de Bouliers, receveur des tailles à Péronne ,.
l‘lontdidier et Roye, ,cautionné le 27 août t49>3; et sei-
gneur de Pont-le-Roy, én partie en 1512. demeu,--
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Tant à Mdntdidier en 1518. D'azur, à trois tales de
-limier d'or ; à la bordure de gueules.

HÉRAULT , en Lorraine. Jean Hérault , conseiller ,
secrétaire du duc René II, fut anobli par ceprince, le 22
février 1482. D'azur, à trois membres d'aigle d'or, mou-
rants des angles .et du bas de l'écu, et contre-onglés en
eceur.

• HERBEnT; seigneurs de Grandmont et de Pieugué',
en Poitou. Cette famille a pour auteur François Her-
bert

'

 sieur (Ifs laS,outure et de Bellefonds, maire dela
vil le de' Poitiers ; en' 474, père de François Il, et de.  Si-
mon Herbert, sieur de Bellefonds et du, Plessis , maire en
1507, et aïeul de;Françéii'll I et dé Sacques Herbert, sieur
'de l'Isle ,:mairede l'a même ville, em 1562 , charge attri-
butive de-noblesse:.Cette famille a .donné plusieurs ma-
istrats auinge pré .sidial• de Poitiers, et des officiers dans

divers corps. De gueules•, - .à.lrois besants d'argent; au
-.chef du ménze, chargé d'une hure de sanglier 'de sable ,
défendue •'argent. • ,

HE.RBEIiT, en Niarruandie , .famille , lors ,de
la recherche', en 1666, a justifié de quatre degrés Je
noblesse. D!argent t .au; lion , de. sable lampasse, aimé
et couronné de gueules.

HER131GNY Voyez LAMBERT. ,

D'HEleOUVILLE , maison •d'anCienne chevalerie
, de Normandie ,.qui tire. son nom d'une terre située au
diocèse de Rouen, élection d'Arques, et 'qu'une tradi,
tiOn fait desè'endre de la maison de•Mort .emer; dont eire
porte les armes. Elle est connue depuis COlard , Seigneur
d' II erbouVille , chevalier, gitï vivait ad commencement
du treizième siècle. Cette maison a donné des chevaliei
∎le l'ordre du roi, un premier gentilhomme de la cham ,

, un écuyer, du roi de Navarre des gouverneurs de:
places , et pinsieurs officiers généraux: Charles-Joseph-
Fortuné , ,marquis d llerbouville , , lieutenant-général
des armées (lu roi, chevalier de Saint-Louis a été nomme
pair de Frànce le 17 aoLit 1815. De gueules, à la fleur
de lys d'or.

D'HÉRICOURT. Voyez Du TROUSSEi.
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LE , HERICY , marquis d'Estrehan , seigneurs de
Montbray, de Vaucieux et autres lieux, maison d'an-
cienne chevalerie de Normandie, connue depuis Jean
le Hericy, écuyer, seigneur dg Fierville, qui transigea
avec Pierre Auzeray , en 138o et 1381. Cette maison a
donné un lieutenant-général des armées du roi et plu-
sieurs officiers supérieurs. Elle a été maintenue dans son
ancienne extraction, par i\Iontfaut , en 1463, et lors de
la recherche de 1666. D 'aient, à trois hérissons de sable.

HERPONT , en Lorraine. André Herpont fut ano-
bli par lettres du 15 novembre I7or.D'aur. , à trois
harpes d'argent.

D'HERVILLY, noblesse d'ancienne chevalerie, et
que des auteurs disent. puînée de l'ancienne et illustre
maison de Bazentin', et qui tirait son nom de la terre
d'Hervilly, en Picardie•, à trois, jieues de Péronne.
L'héritière de cette. maison Jeanne d'Ilervilly,•épousa,
l'an 15o1 , Arthus le-Çat , ,ecnyer, seigneur de Beau-
mont, en Beyne , auquel elle porta la terre d'Hervilly,
dont ses descendants ont pris le nom èt les armes, en
quittant les leurs. De sable r ' semé de fleurs de lys d'or.

'
HESSELIN , seigneurs d'Outreval, en Picardie ,

qui a pour auteur Claude Hesselin , sieur de Beaugé,
en Valois , anobli au mois de juillet 1597. Ecartelé d'or
et de gueules , au lion de: l'un à l'autre , à seize fleurs de
lys de rêne, mouvantes des bords de l'écu.

. HEUDEY ou HEUDÉ , seigneurs de Pommainville ,
de Fonteney, en Normandie, famille qui fut maintenue
Par M. de Chamillart , après avoir justifié quatre degrés,
de noblesse, le 29 janvier i668. D'argent, au lion d'azur,
chargé à l'épaule d'une fleur de lys d'or.

HEURTAULT DE LAM MERVILLE ., en Normandie.
Cette famille établit sa filiation depuis noble homme
Adrien Heurtault, vivant le 14 juin -1514, aïeul de
Norbert Heurtault sieur de Sainte-Geneviève, pourvu
le 8 août 1594 , de l'office de conseiller , notaire et
secrétaire du roi , maison et couronne de France , et
contrôleur en sa chancellerie de Rouen , office dont il
obtint les lettres d'honneur équivalentes à des lettres de
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noblesse , le 21 'novembre 1618. D'azur, , a trois têtes
d'aigle, arrachées d'or.

HEUZARD, seigneurs du Mesnil , 'en Normandie.
Cette famille a pour auteur Jean Heuzard, anobli en
1595. D'argent , a la croix de gueules , cantonnée de
quatre aiglettes de sable, posées en bande et en barre.

RIANT ott HYAN DE •RIGNY , en Lorraine , fa- ;

mille anoblie , le 20 mai i715 , dans la personne de
Sébastien Riant , l'un des médecins du duc de Lorraine.
D'argent-, à trois fasces haussées d'azur ; à la pointe de
gueules, chargée de trois besants mal ordonnés d'or.

H1ÉROSME DE CHOISY, &D Lorraine famille
originaire de Brie , anoblie par lettres du 3 octobre .

• 157o , dans la personne de Charles 'flemme , châte•
laie et• receveur du comté de Vaudémont. D'or ,.au
chêne de sable, fruité du champ , accoM d'une bisse d'eu:-
gent ; au chef d'azur, , chargé de trois colombes d'argent ,
becquées et membrées de gueules.

DE •HINGETTES , en Cambresis, famille d'origine
chevaleresque, dont était Pierre de Hingettes, seigneur
de Gonnehem en rzro. Thierry et Imbert de Hinget-
tes , son frère, vivait en 1255 ; -Jacques de Ringettes en
r256.; Watier l'an 132o ; et Walerand de Hingettes ,
seigneur des Obeaux, de l'Homme de Fournes , d'Au-
berch et de Campinghen marié , l'an 146o , avec
Antoinette d:Inc . Cette faniille parait s'être éteinte au
commencement u seizième siècle. D'argent , à la vivre
-de sable.

HOCART , seigneurs de Vaux, de Felcourt et du
Pavillon , de Renneville de Montfermeil, de la Motte,
en Champagne, à Paris et en Bretagne; famille distin-
guée par de belles alliances, de nombreuses possessions'
et ses services militaires. Elle a pour'auteur Philippot
Hocart, rapporté dans une sentence du'4 janvier 1536,
,ebtenue par Nicolas et Jean Hocart, ses fils, où ils sont
déclarés nobles nés et extraits de noble lignée. Cette
famille a donné un brigadier des 'armées du roi, un
chef d'escadre, des gouverneurs de places, des inten-

. .dants „de provinces des conseillers-d'état, et plus de
46
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vingt capitaines ou officiers supérieurs décorés de l'ordre
de Saint-Louis. De gueules, à trois roses d'argent%

DE HOCHEPIED ( de Halcipede), maison d'ancienne
chevalerie 'du Cambresis , qui avait des possessions aux
environs de Douai dès l'an s soo. Culard et lsainbart de
Hochepied , frères , sont mentionnés dans une charte
de l'abbaye de Saint-Aubert, en date de l'an 1526. Un
autre Isanibart dé Hôchepied est mentionné dans une
Charte de là même abbaye de l'an -12I1 D'argent , ou
chevron de gueules , accompagné de trois croissants de

HODENEAU DE BREUIGNON , en Nivernais ,
famille ancienne et edistinguée par ses services mili-
taires , qui prouve son existence, l'an 1389 , et
sa filiation. depuis l'an 15o4. Ee a donné deux com-
inandants de vaisseaux et detix chefs d'escadre, dont l'un
ommande,ur de l'ordre royal et militaire dé Saint-Louis;

D'azur, au chevron d'or , accompagné de trois étoiles du
même.

HODIC, en Berry; famille dont on ignore le prin-
cipe de noblesse. D'argent, à. trois croisettes ancrées de
gueules.

D'IIODICQ DE COURTEVILLE, en Picardie , il-
lustre et ancienne maison de chevalerie, qui a pris sois
nom d'une terre située près de Boulogne, et prouve son
existence depuis Everard d'Hodicq%, qui° fut témoin
•'une charte, de l'abbaye tl'Ardres de l'an 5596. Ellè
remonte à l'an 1294, la première date connue de la
'possession de la terre de Courteville , nom qu'elle porte
seul depuis le connnencement du quinzième siècle. Cette
famille a donné plusieurs capitaines et un maréchal de
camp des armées du roi. L?or, à la croix ancrée de
gueules.

HODINVILLE ou HOUDAINVILLE, selon l'or-
thographe moderne, terre située dans le Beauvaisis, sur
la rive gauChe du Terrain, à deux lieues de Clermont',
qui a donné son nom à une maison d'antienne cheva-
lerie, éteinte depuis plusie'urs siècles. Ansel de Hodiw-
ville, chevalier, vivait en 1351; et: Philippe dé Hodin.-
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ville ; écuyer, Mentionné dans le dénombrement du
comté de Clermont , portait pour armes : D 'argent , 4
la fasce de sable, chargée de trois molettes d'éperon d'or.

nE HOFFELIZE, comtes de Hoffelize ,. en Lorraine;
, par érection du 16 juin 1726, maison ancienne, origi-

naire du pays de Liége ; qui remonte par filiation à Re-
gnault de lioffelize ;qui , l'an 14.41 fut pourvu dù fief
masculin d'Oberseng pour lui et ,sis descendants, ,en •

récompense des services qu'il avait rendus à Bodolphe
comte de•Linange et de Reehicourt , dans la guerre

-qu'il faisait à Conrad , évêque de Metz•. Cette maison
a donné des conseillers d'état , des chambellans ;
premier maître d' hôtel „et des gentilshommes ordinaires
de la chambre dessines de Lorraine,,des officiers supé-
rieurs an'service de Hongrie , de Lorraine et de France,
notamment dans la cavalerie.

D'HOIRIEU, famille ancienne, dont était Blanche
d'Hoirieu, fille de Louis, seigneur d'Hoirieu, en Lyon-
nais, chevalier ,..laqu9e épousa , le 28 mars C97, An,
toise de l‘lont'-d'Oi-, damoiseau , fils de Philippe de
Mont-d'Or, chevalier, qui vivait en 1344, et de Sybille
de Verneys. De sable, à la. fasce • d'argent, surrnontée
d'une étoile du même.

DE HOLLANDE nu MESNIL ,. en Picardie. Jeanne
de Hollande, fille de noble homme François de Hol- •
lande, sieur du. Mesnil , et de Marie Lamy . , épousa ,
par contrat du. 27 mars j625,,Michel MatiesSier , écuyer,
seigneur de Maison-Rolland. D'argent , à deiix. croix .
palées et fichées de sable ; ais* chef. d'azter, chargé de ,

trois besants d'or..

HOMBLIÈRES , terre et seigneurie située en Picar-‘
die , au diocèse de Noyon , entre les rivières de Somme
et d'Oise , à une lieue de Saint-Quentin qui a donné
son nom. 'à une maison . d'ancienne chevalerie connue

ipar titres. depuis l'an 12°8., que vivat • Engueuand de
iomblières , écuyer , seigneur de Malvoisine. Charles.
de. Hornblières , seigneur du Pressoir , et' Nicolas , son
frère , produisirent , en 1693, des titres de cinq degrés,
depuis l'an i5o4. Claude de. Homblières était chevalie r. .
de Malçe. et commandeur 'd'Orléans en 155.t. D'azur,
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alti croix d'or, cantonnée de douze croisettes recroisettes
du même.

bu HOMME; en Lôrraine. Cette famille a pour au-
teur François du Homme , secrétaire de Léopold lei ,
duc de Lorraine , anobli par ce prince le 18 mai 1725,
Parti d'argent et d'azur, au chevron parti d'azur sur ar-
gent , et d'or sur aer , accompagné de trois étoiles , la
première d'azur, la7Seconde d'or, et la troisième d'azur
et d'or , brochante sur k parti.

• DU HOMME , seigneurs de Chailly , en Normandie ;
maison issue d'ancienne chevalerie , qui a prii' son nom
d'une terre située au diocèse de Coutances, dans l'élec-. 	 .tion de Valognes. Elle a. été maintenue dans son an-
cienne extraction , en 1463, et lors de la dernière re-
cherche , en s666. D'azur , au léopard d'argent , accom-
pagné de six besants rangés d'or.

DU H 0 MM EL , seigneurs de Sartilly, en Normandie,' ,
fa-mille d'origine chevaleresque, qui a été maintenue
dans son ancienne extraction , , et lors de la
dernière recherche , en 1666. GM1.1aunie du lionunel
seigneur de la Vaudelée et du .i1111/41îik-Berard ,1 plaidait
aux échiquiers des années. i4.54„, 1Z'.52 et ,463, pour
la présentation à l'église de la Vardelee; Jacques du
'Hommel , seigneur de Coqueville , vivait en 1552. D 'ar-
gent, au sautoir d'azur.

Dv HOMMET , barons de' Varenguebee , illustre et
ancienne maison 'de chevalerie , originaire de Norman-
die , qui a pris son nom de 'la baronnie du Hommet
au diocèse de Coutances , à deux lieues. de Saint-IA
possédée, au 15e. sièCle , par une branche de la maison de .
Julien. La maison du Hommet est éteinte depuis plu-
sieurs siècles. Elle avait pour auteur Richard ter , baron
du Hornmet , qui épousa Gillette, dame de Varenguebec
et de la Haye du Puis, et qui prenait, en 1312  , la qua
lité 'de connétable de Normandie , laquelle s'est per-
pétuée à l'aîné de ses descendants. D'argent, à trois
fleurs de lys de gueules.. •

n'HOMMEY , en Normandie. Cette famille a été- .
anoblie pour services militaires , par lettres- patentes.
du mois de novembre 1722 , dans la personne de Jac-
ques d'Hommey ,, gendarme de la garde du roi.,, che--
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valier dé l'ordre royal et militaire de s Saint-Louis. Celte
famille avait précédeminent donné quatre officiers d'irt-
fanterie et de cavalerie. D 'azur , à trois bandes (Purgent ;
d deux épées de gueules ,• garnies d'or, passées en sautoir ,
brochantes sur le tout. •

DE HONCOURT, seigneurs de Beaumont , en Nor-
mandie , famille d'ancienne extraction , maintenue
dans sa noblesse le 9 septembre 1668. Louis de Hon-
court servait sous Hue de Chetillon maître des .arbalé
triers de France en 1372. André de Honcourt avait
épousé Jeanne du Quesnoy. Guillaume , seigneur de
Honcourt-et de Gueneuseville , eut pour fils Antoine ,
seigneur de' Honcourt, vivant en 1466, père de Geills
de Honcourt , dit Lancelot , seigneur de Honcourt et de
Villedieü , bailli de Gisors , qui rendit aveu de ses
terres a 1. roi, le i3 décembre i46s. Il 'avait. épousé
Louise d'Estouteville , fille de Blanchet d'Estouteville ,
seigneur de Villebon , et eut pour tifs Antoine, seigneur
de Honcourt, de Sain t-Germain-sur-Eaune et de Duen-
court , lequel est qualifié de messire et chevalier en
l'an x5o9. Voyez , sur cette famille , la généalogie de
la maison de Mailly, qui possède la terre de Honcourt,
nommée aujourd'hui Haucourt, et l'Histoire de la mai-
son -de Harcourt, par la Roque, pag. 588 et suiv. D 'or,
à trois pals de sable.,

.. HONDIS seigneurs d'Alons ,en Provence. Au sen-
. timent de l'abbé Robert de Briançon , éontestégbpar

r.auteur de la_ critique de'son nobiliaire de Provetee ,
cette famille est noble et ancienne , et tire son origine.
du royaume de Naples, où Augiistin Hondi, vafier,
seigneur de Matalon et de Carvin , fit son testament
le 3 novembre 146o. D ' azur , à trois bandes ondées
d'argent.

LE HONGRE, famille connue depuis 1621. Mar-
, «uerité-Catherine le Hongre; épouse de Jean Donneau,

sieur de Vizè , est mentionnée dans un acte de tutelle
du ig juillet. i7 Io ainsi que Etienne-Charles le Hongre,
sieur du Champ-duérard, procureur du roi. De gueules,.
à la croix d'or.

HONNECOURT , bourg en Picardie, au diocèse de
*Cambray, situé sur l'Escaut, à une lieue du Càtelet,
à donné son nom à une ancienne et illustre nason de
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chevalerie ; qui fibrissait dès le tournoi d'Anchin , en ,

ro96. Quelques auteurs pensent qu'elle aune origine'
commune avec l'ancienne maison d'Oisy, dont elle a
porté le nom en cri:de guerre. Elle paraît éteinte depuis
plusieurs siècles. D'argent, semé de billettes, de gueules;:
au lion .du même, brochant. .

HONNEURS DE LA• COUR. On appelait ainsi,
avant la. révolution ,• l'avantage honorable d'étre 'admis:
aux cercles de la cour, aux bals de la reine, à la chassé
du. roi, de monter dans les carrosses de sa majesté, enfin_
de coopérer, par un grand luxe, à l'éclat qui doit né--:
cessairement environner le trône d'un souverain.

Dans les siècles antérieurs, l'honneur d'approcher le-
roi, était réservé aux anciennes et aux plus illustres mai-
sons du royaume, parce que les. familles nobles produiL
saient un grand-nombre dé capitaines expérimentés,
de magistrats intègre et d'administrateurs. consommés :.
leurs noms sont burinés dans lès plus belles pages de
,notre Histoire, et font encore aujourd'hui l'orgueil de.
la France.

Mais dans la suite des teins, ces familles s'éteignirent,
ou leurs descendants ne purent rendre au monar--
.que les services éclatants dont l'état était redevable à•
leurs aïeux. 11 fallut donc que le prince associât à l'hon-
neur de soutenir le nom français, despersonn-ages dè
familles moins anciennes dans l'ordrede la noblesse ,
et même des familles plébéiennes.

4et emploi de familles,, autres que les familles an-
ciennes

'

 introduisit à la cour. des personnages qu'on
y trouva déplacés dès'qu'on n'eut plus besoin de leurs ser-
vices, et excita des réclamations de la part de la noblesse,
qui croyait avoir le droit exclusif de faire partie inhé-
rente et nécessaire des commensaux. et des familliers
souverain.
- En teins de paix, les princes oublient malheureuse-
ment .que la défense de leurs droits, de leur dynastie ,
repose essentiellement sur la masse; sur la force entière
de la nation, et se livrent au penchant naturel, de
satisfaire aux désirs d'un corps qu'ils ont toujours vu
de plus près, et qui a sans cesse occupé les emplois
intérieurs de leur palais , ou de grandes places mils-,
taires, (lans lesquelles il a souvent signalé des talents
réels. e prince décida-donc -que, cé corps aurait seul le-

,
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droit 'exclusif' d'approcher de sa personne et d'étré
admis dans son intimité.

Alors des régleMents émanés du trône établirent que
pour être 'admis mil; Honneurs de la cour, i1 fallait faire
preuve d'une noblesse pure et chevaleresque , des l'an--
née 1400 inclusivement, et par titres originaux et suc-
cessifs.

A ces mots de noblesse pure, bien des gens vont êtré
inquiets et me demanderont. une explication: La voici

Quoique que tout, dans le monde, ait un principe, il
est de règle, d'usage, en fait de noblesse, que si on
découvrait l'origine de cette noblesse, elle n'aurait plus
le même mérite.

C'est un travers d'esprit, je l'avoue ; et un système'
aussi faux et aussi erroné ne peut être excusé que par la fai-:
blesse de nos sens et le triste état du génie de nomme;
mais ce que l'homme réuni en société a une foià
adopté comme usage, il prétend le classer dans les firo-
pres lois de la nature , et il embarrasse ainsi le philip•
sophe éclairé, le citoyen sage, qui veulent méditer sou.
vent sur les fois qui régissent les nations.

Ainsi donc-, pour que la noblesse soit pure, chevaleres-
que, ancienne, il faut qu'on ne'puisse pasprouvenqu'elle
ait eu un commencement•, quoiqu'on soit bien certairi
du contraire, puisque , comme je l'ai dit plus haut;
tout a un principe réel.

Or , les familles d'origine chevaleresque disent avoir
commencé avec .la monarchie, et avoir formé, dès ses
premiers teins, l'élite des familles de la nation et la
force des souverains qui nous ont gouverné. Beaucoup
d'entielles peuvent avoir raison, mais comme les actes
écrits ne datent que des années 'ciao , rio°, I2é0 4
s3oo et 1400 , an a voulu s'en rapporter à cette dernière
époque pour exiger dès preuves de ces cliveises , maisons ;
et ce sont celles-là, seules, qui avaient le droit exclusif
d'être admises à là cour.

Le roi avait ordonné que dès qu'on découvrirait un
principe d'anoblissement, la famille serait rejetée; attendu
qu'un anoblissement désigne une roture primitive; puises
qu'on procède, par cet acte même , à l'extraction d'une
famille de la classe plébeienne , pour la porter an rang
des nobles ; et ce vice , cette tâche de roture, étaient
quelque chose de.seniible, de répugnant alors , qui gênait
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le système de :n'environner le souverain que de familles
vraiment chevaleresques.

Cette mesure, à la vérité, pouvait être non-seule-
ment impolitique, mais encore injuste pour les familles
plébéiennes qui , par des services éclatants ,avaient mé-
rité d'être assimilées au corps de la noblesse.

On ne fut pas long-tems à s'apercevoir de l'incon-
venance et de l'injustice d'une pareille mesure ; le roi
lui-même , de son propre mouvement, atténua les
rigueurs des dispositions de son réglement, le supprima
même; et écrivit la lettre qui suit, à y. le duc d'Au-
mont , premier gentilhomme de sa chainbre, le 9 juillet
1 774-

■‹ Mon cousin, j'ai vu lés moyens que vous me pro-
posez pour remédier aux abus qui se sont glissés dans
les présentations à la cour. Je conviens avec vous que
c'est à la noblesse la plus distinguée à jouir des hon-
meurs de la cour, mais je n'approuve pas les moyens que
vous me proposez pour y parvenir. Je reconnais bien
que le réglement de 176o est mauvais; vous m'en pro-
posez un autre qui est meilleur, mais qui pourtant a ses
inconvénients : il 'est beaucoup trop fort sur des choses
qui sont fort suseeptibleg de faveur ;: outre cela nous re-
tomberions: dans l'abus du réglement qui fait croire à
tous ceux qui sont dans le cas d'être présentés, que c'est
un déshonneur de ne pas l'être, et souvent il y a des rai-

. sons qui en 'empêchent ; un 'g ...en tilhomme peu riche vient
manger son bien à la cour et fait des sottises, n'ayant pas
eu une éducation convenable, quoique d'ailleurs étant
d'une grande naissance. Outre cela, si l'on en excluait
un mauvais sujet , la famille se croirait déshonorée ; et
quelquefois même il y a des gens de moindre naissance
qui se mettent dans le cas d'être présentés par de belles
actions, et c'est un aiguillon pour eux. Par toutes ces
'raisons, voici ce que je règle : le réglement de 176o
n'aura plus lieu ; ceux qui voudront se faire présenter,
s'adresseront 'au premier gentilhomme de la chambre
d'année, qui me donnera le mémoire que j'examinerai
et par qui je ferai faire réponse. Je veux bien que Vous«
disiez dans le public qu'il n'y aura que les gens de nais-
sance et de moeurs reconnues qui y seront admis, et pas
si jeunes qu'avant. » •

Cette lettre fait l'éloge de Louis XV. Il avoue lui,-.
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m'élue que le règlement de 176o est mauvais ; qu'il
laisse croire à tous ceux qui sont dans le cas d'être pré-
sentés, que c'est un déshonneur que de ne pas l'être, et
oblige ainsi une foule de gentilshommes à se ruiner,
pour être présentés, ou par l'effet de leur présentation.
Il ajoute, et reconnaît qu'il y a des gens de moindre
naissance qui se mettent dans le cas d'arriver jusqu'au
trône par de belles actions, et que c'est un aiguillon
pour eux.

Louis XV, en pensant bien , craignait encore d'effa-
roucher ceux qui tenaient à l'ancien système ; car il
donne des ordres secrets, favorables aux familles de sa
nation ; mais il veut cependant qu'on dise dans le public ,
qu'il n'y aura que les gens de naissance qui seront admis
à 1 honneur de lui être présentés.

Plaignons le malheur des rois, de vouloir, d'ordonner
le bien en secret , et de ne pouvoir proclamer leurs
généreuses intentions, pour ne pas effrayer des sujets
qui ont une manière de voir toute différente !... 

Le réglement. de 176o n'était point applicable, ou
ne s'rmployait pas avec rigueur, à l'égard des descen-'
dants des maréchaux de France, des grands officiers de
la couronne, des ministres-secrétaires-d'état , contrô-
leurs-généraux des finances , ambassadeurs , cheva-
liers de l'ordre du Saint-Esprit; ils jouissaient des hon-
neurs de la cour, ainsi que leurs femmes , sans être
tenus à faire des preuves. Ainsi, dans le catalogue qui
Va suivre , si la méchanceté et la critique s'exerçaient'
sur la non-ancienneté de noblesse de certaines familles
présentées, elles pourront s'en consoler avec d'autant
plus de raison , qu'elles ne doivent leur élévation
qu'aux services éminents qiie leurs ancêtres ont rendus
au roi et à la patrie.,

Il y avait encore une autre classe de familles présen-
tées , c'étaient celles qui l'étaient par grâce ou par
ordre. C'est-à-dire, que n'ayant ni l'ancienneté voulue
dans l'ordre de la noblesse, ni services éminents rendus

l'état à faire valoir, elles employaient la seule faveur,
la seule autorité du prince , 'pour être admises aux
mêmes honneurs que les précédentes.

Les familles présentées formaient donc véritablement
quatre classes :

1•	 47,
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r Celles d'oiigine chevaleresque , c'est-4—dire ;..

d'une noblesse dont la souche se perdait dans la
nuit des toms, et ne rencontrait. aucun_ prin-

• cipe •
Celles qui descendaient de maréchaux de

France, de grands-officiers de la couronne
de secrétaires-d'état, contrôleurs-généraux des
finances ambassadeurs et chevaliers des ordres
du roi, quoique leur origine ne fût pas ancienne,

" et prît sa source dans des anoblissements;
39. Les bâtards de nos rois et princes, ou de grandes

maisons, qui s'étaient acquis de la considération
par leurs services et de grandes charges ou
alliances;

4°. Les familles qui, n'ayant ni l'ancienneté de la'
noblessé ; ni dés services à faire valoir, avaient
.seulement la faveur du prince.

..Ces quatr'e classes sont parfaitement connues de ceux,
qui ont l'habitude des choses concernant la noblesse.
Je crois inutile de les distinguer dans cette nomencla—
turef, parce que ce serait entretenir une espèce de
division parmi les familles nobles. Le seul objet qu'il
importe d'établir, est qu'elles ont obtenu ces honneurs:
voilà le matériel de la chose • les détails ne sont nulle-
ment du ressort, ni de là volonté de l'éditeur.

NOMENCLATURE GENERALE des. personnes présentées, et

dates de leurs présentations.

A.

Ahzac ( le chevalier d'), présenté le 9 février 1787:
Abzac de Mayac (le ceinte d ), le 4«novembre 1781.
Acres de Laigle . ( M. des), le zo aOût. 1774.
Adhémar (le comte d' ), le 18 Mars 1765.
Aditteinar (le comte d' ), le 24 décembre 1779.. Les en.'

trées.	 •
Affry (M. d' ), le 9 janvier 1767.
-eifirY (le cOmte d' ), le 4 aWt 1'772.
AgénoiS (lé comte ), duc d'Aiguillon, en 1738.
419énuis (la duchesse d' ), en 1748.
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Agenois ( la comtesse, d,' )..le 27.févri.er 1785.
f/gOnois (la duchesse cl' ), le ji août t785. „ei, pris le ta-,

bouvet.
Agoult ( le baron d'), le 2 mal J77o.
Agoult ( le chevalier d') , le a mal .1770.
Agoult (la comtesse ), le 23- mars 178a.
Agoult (la comtesse d' ), le 31 mars 1782,
Aguesseau ( la marquise d' ), le 23 janvier r 785,
Aguesseau de Fresnes . ( M. d' ), le 4 mai 1783. Les en-

trées.
4guirande (le comte ), le “ mai t 787.
Ailly ( le conne d'), 1e'5 mai 177o.
Albért de Luynes (le due d'), le 19 janvier 1783. Les

entrées.
Albignac (Mt d . ), le 9 avril 1774.
Albo'n (M. 4'), le 27 novembre r772.
Albon (le vicomte d' ), le 45 février 1786.
Allemans (M. d' ), le 24 avril 17.69.
Attonville ( le chevalier d' ), le 2 1 avril 1787.
Allonoille (M. d'), le 9 mai '787. Les entrées.
Allonnille( le barou d' ), le 1,6 mai r 787.
Allonville (le eCo. tete Armand d'), te 2r janvier 1788.
Allonville (le chevalier Antoine 41:), le ai janvier 1788.
Aloigny (la marquise cr), le 14 janvier 1787.	 •
Altier (te comte de Borne d"), le 2r janvier r 77 r.
Altier (la comtesse cl' ), le a8 septembre r783:
Ailey ( le comte ), le 4 mai 1786.
Amiens ( le vidame ), lè 2 mai 178,0• . 	 -
Arnphérnet (François - Michel d' ), vicomte de Pont,

13ellanger, , en 1786.	 •
Amphernet de Pon,freellunger (le marquis d' ), le 12 no-

ven-tbre 1784.
Amphe•net de Pont-Bellanger (le chevalier d' ), le r 2 no4

vembre 1784,
Ancezune (la marquise d')., 'en 1738.
Andigné ( le marquis-d' ), le 2 novembre 1,77
Andigné (M. d'), le 15 novembre t 7 7 r.
Andigné (le marquis d'), le r6 mai 1787.
Andlaa, ( la marquise 4 ), en 17 38 .
Andlaw (d' ), le 22 décembre 4763.
Andlao, (le comte d') , le 3 août 1785. Lés entrées.
4ageoille (le Fomte ), le i4 novembrorle
Angevillers (M. flatlat 4' ), le 15 septembre 175,9.
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Anhalt (le prince d' ),Ie - 23 mars 757:•
.Annevale de Chiffrevast- (le vicomte	 , le 22 mars

1788.
Antigny-Damas (M. d'), le 47 mars r754J
Antin ( le duc d'. ) , le 25 octobre 1753.
Antoine (M. d'), le 3o septembre 1752.
Apchier ( le chevalier d' )1, en 174o.
Apchier (M. d' ) , en 1,774.
Apchon (M. d' ), le 31 mars 1751:
Apchon	 ), le 2 août 1757.
Arboisellle (le comte d' ), le 20 janvier 1787.
Arcambal ( le marquis des Lax d' ) , le 7 août - 1769;
Arec ( le comse d' ), le 26.janvier 1788.
Arclay de III ontamy ( le comte d') , en 1773. •
Arclay de Blontarny ( le comte d' ) , le 28 avril 1783.
Arcy (le chevalier de Gouy d') , le q janvier 176 u .
Arenberg ( le prince d' ), le 3 novembre 1785.
Arenberg de la Mani ( le prince Louis d' ), le 31 octobre

1785.
Argenteuil (le marquis le Bascle d'.) , en avril 1768.	 '
Argenteuil ( la marquise d' ) , le 5 décenv4e. 1779.
Argenteuil (la comtesse d' ), le 3o. janvier 1780.
Argenteuil (la comtesse d' ), le 13 mars 1785.
Argentré (M. d' ) , le 20 octobre 1774.
Argentré (la marquise d'), le 3o avril 1788.
Argouges (M. d'), le 3t janvier 1761.
Argouges (madame d' ) , le q novembre 1768.
Arnouville (M. Machault d') , le 3o octobre 1756.
Assas (le baron d") , le 23 janvier 1186.
Assas de 11 ontdardier ( le vicomte d' ), le to février t 788.
Asnières ( le marquis d'), le 9 janvier 17785.
Asnières de la Chiltaigneraye (le marquis d' ), le 17 dé-

cembre 1782.
Asnières - la - Chdtaigneraye (la comtesse d' ) , le 8 mai .

1785.
Asnières de Palluau ( le marquis d' ) , le 14 avril 1383:
Astorg (la comtesse d' ), le 26 janvier 1782.
Astorg ( le comte d'), le 27 janvier 1789.4
Aubépine (le marquis de l' ), le 31 octobre-1768:
Aubeterre (M. d' ), le 17 octobre 1754.
Aubusson (le comte d'), le 7 février 1786
Audenarde (la comtesse de Lalain d' ), le 15 avril 1781.
Aulne ( la conatege d' ), le mai1776. -
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•Aumonl (la duchesse d' ); en 1738:
Aumont (la marquise d' ), le 19 -août 	 '

•Aurelle ( M. d' ), le 14 septembre 1789.,
Autbier ( le `vicomte du'), en 1778.
Autichamp (M. de Beaumont 'd' ), le 23 décembre 1758.,
Aup'ehamp ( la vicomtesse d' ), le 15 juin 1783: 	 •
Autier de Villemoniée (lé comte ), en avril 1781.
Auvergne ( le cardinal d' ), en i731. 	 • 	 '
Auvergne. ( le baron d') , le 12 août 1770.
Aiwet (le comte d' ), le 14 janvier 1771.
Aux (le comte d') , le 16 novembre 1784.
Avaray (M. de Besiade d') , le premier août 17 54-
Avaray ( le comte d' ), le 14 mars 1778.
Avaray (Henriette de Bésiade, comtesse d ), le 4 juin .

1780. Dame de compagnie de la comtesse d'Artois.
•Avaray (M. .d') , le 24 avril 1782.
Avaugour de Belouam( le comte d') , le 2 . iuin 1787.
Ayaux ( la comtesse d')

'

 le 9 avril 1180.
Ayen (le duc d') , en • t731.
Ayen ( le comte d') , en 1731.
Ayen (la duchesse d'),•en 1749.
Ayen ( le duc d') , le 12 mars 1756,

B. .

Balitincourt ( le comte Test' de) , le 12 février 1769.
Balaincourt (la vicomtesse de), le 24 février 1788.
Baglion (M. de), le 23 décembre 1763.•
Balby (le colite de); en 1749.
Balby (M. de) , le g novembre 1772. 	 .
Balby ( la comtesse de), le 9 juillet 1780. Nommée

	

dame d'atours de Madame. 	 A^

Balivière (le marquis le Cornu de ) , le. 7 .avril 1788.
Balivière ( la marquise de), le 27 avril 1788. •
Balleroy ( la marquise de la Cour de), le 21 octobre

1784.
Barbançois ( le comte . de), le 12 février 177o.,
Barbançois ( le comte de), 2 mars 1 -787.
Barbançois ( le chevalier e).
Barbançois (la comtesse de), le 11 mars 1789.
Ba•bançon (le marquis ,du Prat de), en 1735.,
Badallf013*( le Comte" de ) je 13_octobre 177o.

	

.	 •
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.1jarbantane (M„ du Puget de ),'le 27 mars 1753.;
13arbantalre-(,M. - de) , le 25 mai z778.
Barbantane ( la comtesse de ), le 25 mai 1783.
13ardonenche ( le chevalier de ), le 12 mai 1787.
Barentin' (madame de ), le 25 octobre :788. A pris le

tabouret.

Bargem ( M. de ), le 25 mai 768.:-
Bargemont (le vicomte de ), le 12 novembre 1784..
Bareenzont(la vicomtesse de ), le 2 mars 1788.
Barrin ( le marquis de ), le 6 juin 1787.
Barry ( le vicomte du) , le 25 avril 1769.	 •
Barry (la comtesse du ), le 13 juillet 1769
Barry (le chevalier du), le io juin 177o.
Sarthe-Giscaro (le vicomte de la ), le 4 MUS 4777.
Baschi ( le comte de), en janvier 1751.
Baschi (madame de), le 3 novembre 1757.
Baschi ( le vieomte de), le 29 décembre 1773.
Baschi (la comtesse de), le 1 o décembre 1786.
Bascle d' Argenteur? (le comte le), en avril 1773.
Bascle. Voyez Argenteuil.
Bassompierre (madame de) , le 5 mars -1754.
Basson/pierre (M. de)', le '13 novembre 1756. •
Bassompierre (M. de), le 26 janvier 1767.
Bataille ( le chevalier de), en mai 1789.
Bayly ( lé marquis de ), le 27 janvier 1789.
Béarn ( le marquis de ), en '1739.
Béarn ( le marquis de Gallard de), le t 5 février 1766.
Béarn (le chevalier de) , le 28 novembre 4768.
Beaucaire (M. de) , le z 4 avril 1753.
Beaufort (le chevalier de), le t6 février 1771.
Beaufran,chet cl'Ayat ( le comte de), le 9 avril 1784. .
Beaufremont ( la marquise de ), en 1739.
Beaufrernont (madame de), en z f44..
Beaufremont (le chevalier de), le 18 mai 1758.
Beaujeu (le chevalier de), sous-gouverneur, le 1" mai

1758.
Beaujeu ( le comte de ), le 26 octobre t77 t.
Beaume-Montrevel (M. de la) le 22 mars 17 54 ,
Beaumont (M. de ) , le 16 juillet 1761.
Beaumont ( la vicomtesse de), le 24 octobre 1781. Dame.

pour accompagner madame Victoire de,France.„
Beaumont *( la baronne de ), le 6 mars 1782.
peaumont ('la comtesse de,) le mai 1785,
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Beaumont (la comtesse Christophe-Françoise de), le
1cr octobre 1786.

Beaumont de la Balnonie ( le . marquis de), le 3 février
1786.

Beaumont de laBonninière (la marquise de), le 21 juin
1786.

Beauné( madame de), le 3o juin 1765.
Beaune (le vicomte de), en décembre 1768.
Beauvau (le prince de), le 20 septembre 1755.
Beauvilliers ( la duchesse de) en 1 744.
Beauvilliers (la duchèsse de), le r r février 1754:
Beauvilliers (,le duc de ), le 13 janvier 1756.
Beauvilliers (le duc de), le 25 octobre 1765.
Beauvilliers ( la duchesse de), le 19 juillet 1767.
Bedoyére (la vicomtesse Huchet de la ), le 13 juin

1784.
Belloy (le comté de), le 16 mars 1789.
Belsunce (la comtesse de) , en 1745.
Belsunce ( le vicomte de ), en janvier 1751.
Belsunce ( le marquis de), le 4 janvier 1762.
Belsunce (la marquise de), le 7 mars 1779.
Belsunce (le vicomte Henri de), le 3 novembre 1787;
Belsunce (le chevalier de), le 3 novembre 1785.
Rénovent-Rodez ( le vicomte de), le 15 mai 1784.
Benthem (M. de ), en 1749.
Benthem (madame de), en 1749.
Béon ( M..ile ) , le 27 mai 1775.
Beon (la comtesse de ) , le 13 février 1780.
Béranger (M. de ), le 22 octobre 1773.
Bercheny (le chevalier de ) , le 8 octobre 1765.
Bercheny (madame de) , en juin 1767.
Bérenger (M. de) , en 1746.
Bérenger (la comtesse de), le 3o janvier 1785.
Berghen (le prince de ) , le 8 octobre 1768.
Bergheri ( la princesse de), le 11 octobre 1768.
Berghes ( la comtesse de ), le 15 janvier 178r.
.13ermond (la comtesse de ), le 24 juillet 1785.
Bernis (la comtesse de Pierre de ) , le 28 mal 1778.:
Besançon (l'archevêque de ), en novembre 1761.
Besiade d'Avaray• (le comte de), le si novembre

1781.	 .
L'esse de la .Richardie (le comte de ), guidon de &en-;

darmerie en 1754.
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Besse,de la Richardie (le vicomte de), capitaine de dragons
ati régiment de Custine , en 1771.

Béihizy (la , vicomtesse de), lé 23 mai 1784.
Bélhizy ( le comte de ) , le 25 janvier 1768.
Bethune •le •comte de ), le 3 février 1753.
Bethune ( le marquis de), le 17 avril 1753.
Béthune ( le marquis -de), le 23 novembre 1758.
Béthune (madame de), le 23 novembre 1758.
Bethune ele'vicomte de ), le 13 mai 1778.
Bethune (la'baronne de), née le Vasseur, , le 19 février

1786.	 .. •
Beuil ( la comtesse .de ) , le 21 mai 1786.
Beuvron (le marquis de), en 1749.
Beuvron (madame de ) , en 1749.
Beuvron ( la' duchesse de) , le 8 février 1784. A pris

le tabouret.
Beuzéville (la comtesse de la Luzerne de) , le i3 juillet

175i.
Bianchi (la comtesse de), le. 24 juin 1781.
Biencourt (le chevalier de ), le r i avril 1786. •
»encourt-Pou» trineourt ( le marquis de) , le 3 novembre

1785.
Bierne (le marquis de ), en , 7748.
Billardirie (M. Flahaut de la) , le 14 mars 1767.
Billarderie (M. de la ) , le . ,2o octobre 1774.
Bintinuye ( le chevalier de lh ), le 8 juin 1785.
Biron ( la duchesse de Gontaut de), le 4 juin 1756.
Biron ( le comte de), duc de Lauzun , le 13 août 1759:
Bissy ( le 'marquis de Thiard de ) ,. en 1.734.
.Bissy ( le chevalier de ), le 18 septembre 175/.
Bissy ( le comte de ) , le 15 . octobre 1753.
Blache ( le comte de Falcoz de la ), le 15 octobre

1768.
'Blache ( le vicomte de la ), le, 23 décembre 1772.
Blaizel ( Camille , marquis du), le si avril 1788.
Blaizel ( le marquis du), le 21 octobre 177,2
BlancbuisSon ( le baron Hudebert de) , le 9 février

.1789.
Blangy (la vicomtesse, le vicomte de), le 29 février 1784.
Blanc ( le' marquis de Tilly de ), le 4 avril 1767.
Bloqueville (le marquis de), le 27 août 1788.
Biot ( le comte de ), le 20 septembre 175r.
Blot (M. de ), lé 14 novembre /75i.
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Bobéril &Chaville ( le comte de), le 21 janvier 1788.
_nias baron dü) , le 2.2 janvier 1787. '
Bois de la Matte ( le marquis du) , le 5 mars 1780. ,
Bois de la Motté (la comtesse du ) , le 25 'août '1780.

Daine de compagnie de Madame.	 '
Bois de la Motte (la vicomtesse du ) le, 25 août 1780.
Boisdetiemets, (n comte Daniel de ), le 3 novembre

i 785:
Boisdenemets ( le viéomte du) , le 7 novembre 1785.
Boisdeninieti (lé marquis	 ), le 23', janvier 1786.	 •
Boisgelin.(M:, de), le Io février 1711 ; 	• .
Boisgelin (M. de), gentilhomme dela nianche; lé ro

septémbre'.1759:	 • ,	 •
Boisgelin ( la 'rnargitise de), le 27 avril 1788.

aise ( le Marquis-deY,' le 	 octobre 1777.
/hisse (la marquise de), le

-

i4 avriri 732.
Boiseut (le marquis ,de le t .4 novembre 1784'.
Boisseul: ( le 1.41evalie'r -de!)' , le 12 novembre 1784. '

1 7 tivril 1784.
Baissièreèhanint s ( Î cieLlk) ,'ste 6 janvier 1774.
Bomeâles'eli rinarqüis'edî	 mai 1778.
Balzac (M. .Usion de ) i d 'ie y3 'mài . i 752.
ifonfontan (	 de')', le 2 :avril 1787.
Bonna	 le marquis ide ),,. le 3 avril 1783.
Bonne-Leiclig/i;ere.s %(	 .vkiconite de	 le i8 mars 1788.
eolyne,sa/ leoixite de );	 5 ,avril
Bi;a aioal:r:léildr'qtâs'delt le. 4 février‘ i78g:
Bordage (1	 Mônt„rouk-4i. ) , en z73I.
etedge,(n.)41,11 ,)e..;lé 2jeéCee111re 1 77 3 .
Borne( et). "Voevi.%i .4'///e;!..
Busc (le -c'orrâ	 3i	 '1'06
Boscage , le 18 fevrier t787,
Botderu	 rie dé ); le 2 'juin 1787.
Botterel-VnIntiri	 'vicete	 7 novembre•

1 7" • 	
♦i 	

•Bouchet	 Tourzer ( le marquisd Li') le 13 février

Boufflers (fa•i-narquise1,b , „ 	 •;
.tioujfiers (te duc: ne), en 47491. a • .■ 	 •	 • rtegçrâb( la :, ch esse	 749.

oelirs (M. dé),,le 25 septembre 1753.
lioujiiirs (le Chevalier dei) ,'-.1e.1.6 avril 1765.

ee-• 
48

1789.
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Boufflers Reniiencourt (le marquis de), le '2 'avril

1 77 0.

Bouillé (M. de) , le 31 octobre 1763.
Bouillé (la vicomtesse de) , le t8 décembre 1785.
Bouillé (le vicomte de ) , le 23 janvier 1786.
Boulainoilliees ( le comte Bernard de ), le 9 mai 1778.
Boulaindlliers (la comtesse de), le 12 janvier 1783.

•Bourbon ( la duchesse de ) , le 3 mai 177o.
Bourbon (l'abbé de) ., le 18 janvier 1784. Les entrées.
Bourbon-Russel (M. de ) , le 29 mars 1753.
Bourbon-Busset (M. de) , fils, le 1 4 avril ,t 767.
Bourbon-Busset ( le comte de ) , le 18 mars1772.
Bourdeilles le vicomte de ), le 6 avril 1771
Bourdonnaye (M. de la), le 21 octobre 1769.
Bourdonnaye (la marquise de la) , le 23 décembre

1781.
Bourdonnaye ( la vicomtesse de la), le il janvier 1784.
Bourdonnaye ( la marquise de la), le i4 mars 1786.
Boursae (la vicomtesse de la Crupte de) , le 3o mars 1788.
Boursonne (M. de Capendu de ), le i3 avril '1772.
Bouseville ( M. de ) , le 11 mars 1767.
Bouteville ( la duchesse de ) , le 23 janvier 1785. 4

pris le tabouret.
Bouzols ( le marquis de Montagu de ), en 1739.
Bouzols (le marquis de ) , en décembre 1768.

' Bouzols (le marquis de) , le 24 juin 1787. Les entrées..
Bovet ( M. de), le 23 juin 1755.
Brachet de Floressac (M. de), le 24 avril 1773.
Brochet de Floressac ( le comte de ), le to décembre t785.
Brancas (la marquise de ), le 4 novembre 1754.
Brancas (le marquis dé), le 9 novembre i754.
Brancas ( le comte de ), le 16 février 1'755,
Bruniçki (M. de) , en octobre' 1759.
Braque (mademoiselle de ), en 1749. "
Brassac (le comte de •Gallard de), en 1765.
B•ehan ( le marquis de), en 1751.
Brehan• (M. de), le 25 mai 1768.
Breteuil ( le baron le Tonnellier de), le 6:janvier 177
Breteuil (la vicôrntesse de), le 7 avril 1782. '
Breton de Vau'nuise ( le vicomte le), te à décembra,

erenenon ( la comtesse de ) .‘2 le ao novemhie-1768.
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'Brézé (madame de ), le 9 mai 1751.
Brienne ( le comte de Lorneni•de), le 17 avril x753.
Briffe ( le comte de la), le 23 mars 1789.
Briges (M. de), leu avril1773.
Briges (la comtese de), le 16 avril eio.
Briges de Malbec ( le comte de), Je .13 avrir.1778:
Brienne ,.( la .?comtesse de Lorraine de) , en..i74o.
Brique'ille (M. de), eff1746.
Brigueville (le vicomte de ) le 7 qécertilire t784.
Briquevii/q ( la, vicomtesse de) ,.,le .12, septembre z 7
Brisey (le comte de), le 16 avril1768.,
Brisey (le comte de), le 22 déCeMbf-e,,1768.,
Brissac ( la duchesse de Cossé dh).,, en 1737;
Brissac ( la duchesse de), en 1 744.„, 	 f
Broc M. de), le 24 mars 175t.
Broglie (la maréchale de) , en 1746.
Broglie (le duc de ), en t747. .
Broglie ( le comte de), en 1749.-
Broglie ( la.duchesse de), re 12 août 1754. . . ,
.Broglie madariae de), le 2o octobre 1756.
Broglie (le vicomte de), le 26 juillet. t77o.
Broglie (la princesse de), le 28 février 1779.
Broglie ( la marquise de), le 23 décembre t7 .8`. A pris

le tabouret.
Broglie ( le comte de ), le 13‘ février 178'3.
Broglie de Bey. I (le ,prince de) , Ie 3o janvier 1786.
Brossard ( le marquis de ),, le Lb mars 1787.
Brossard ( la marquise, de), le 28 mars t 7 e7 .
Branler d'Adhémar ( le ma4quis,de ),. le to avril 1782.
Brunier d'Adhérnar (la comtesse de'), le 9. mars 1,783.
Brunie,. d'Adhénzar ( la marquise de), le 7 mars 1763.
Bruno de Boisgelin (le comte );,le 3 novembre 1785.
Bruyères-Chalahre ( la comtesse dé"),,, lé 18 juillet 1784.
Buffe'vent ( .1'e marqnis de en ..,
Buffe'vent ( la vicomtesse de), le 9, jutn - 1
Bulkeley ( M. de ), le ce septembre 177.t.
Butler (madame de ),, en 14.7. 	 '
Bullion (M. del, le 1T avrif12,74-
Busançuis (la comtesse de), le tai juillet. t 765.
Busançois ( lé 'marquis de), le i8 août 1766. 	 .
Busançois (la comtesse de), le. 13 février 1.78d. Dame

d'honneur du madame Sophie de France. Les grandes
enlrees.. '

74-
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Cabaizac (M. de) „ le' 13 no•tt►lare 1 ,77i." "
Caillebot de là Salle' (te - marquis de ) , le 15' Mai 1784.

tftevalier de ), le 10 'février 1788.
Calonne	 CoizeteLlize. (.1é comte 'Âniedée de)

17 mars 1785. 	 ..
Cardé (la comtesse de), le 17 mars 1785..
Caniilac ( la conneise de Beatifort dé) , le b mai' 1 776.
Cambis (M. de) , le'7 février 1752.
Gambes ( le' conite'de );.lé t6 janvier 1770.
Cambis ( le:comte de); le 13 octobre . 1787.
Canisy (M. de Carix 	 de ) , lé ifilanvier 177o.
Canisy (la vicomtesse de ), lé 22 janvier 1782..
Canauville (la comtesse de) , le 16 mars 1783.
Capellis ( le comte de ) ,	 29 janvier 1785.
Capellis ( la comtesse de), le 27 février 1785.
Caraman,( là vicérritesse de), le 18 janvier' 1786.
Caranzan( le vicomte dé . ), le 4 février 1789.
Caraman (Maurice Riquet, chevalier dé), le 4 février1789.
Carlunatie'ies ('le vicomte de ), le 24 mars 1786.
Ca'rbbnizikres ( le dievalier de), le 26 octobre 1786.
Carbunnel-Canisy (le comte de), le 28 février 1753.
Carency ( le prince de), le p février 1787.
Cardndeler(M: de), le . 4 janvier 1787.
Carvoisin (M. de), le 20 juillet 1754.
Carvoisizi	 vicomte de), le 2 mars 1 774.
Carvdisin. ( le comte de), lee15 mai 17 84-
Carvoisin (la comtesse de) , le 28 mars 1787.
Carvoisin (le marquis de) , le 0 mai 1787.
Castellane ( madame de), en 1749.
Castellaité (le marquis de), le 27 mars 1754. •
Castellane (madame de) , le 6 juin 1755.
Castellane ( madame de) le 17 septembre 1760.
Castellane (la comtesse de) , le 31 mai 1781.
Castellane ( la vicomtesse	 ) , le 11 juillet 1784.
Castellane ( la marquise de), le 4 février 1787.
Castellanè-Saint-Mauriee ( le marquis de ) le 13 février

1785.
Castelmoron (M. de Batz de), en 1737.
Castelnau (k vicomté de) ,gen avril 1771 .

Castelnau ( le baron de ), le 12 novembre 177311e
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Casteros (M. de ) , baron de Sournia; Je 2o mai 1775,:
Castries (la marquise de la Croix de ), en 1744.
Castries ( madame de), le 27 juillet '75:3.
Castries -( la comtesse de), le 5 mai t„776. ,
Castries (la duchesse de ),„ le 1V. février 1784. A pris le

tabouret.
Caulaincourt ( la marquise de), le 31 juillet 1751.
Caulaincourt (M. de), le 6 avril "767. 4".

Caumont (M. de), le 15 juillet '76,7.
Caumont (.madame de), le 12 août .1767.,
Caupenne ( M. de), le 28 avril 1766.

, Caupenne ( le vicomte de ) le 26 décembre 1778.
Causans (madame de Vincens de ) , le 2'8 octobre 1768.
Causans (M. de), le 28 février 1772.
Causans ( la comtesse de ), le 20 février 1780.
Causans (la comtesse Louise de), le 1,3 janvier 1782.
Causons ( la marquise de), le 18 février 1787. Dame

pour accompagner madame Elisabeth.
Caylar ( là comtesse du ), 'le 29 août 178o, présentée en

qualité de datne.pour accompagner la reine.
Caylus (la duchesse de ), le 23mai 1784. A pris le tabouret-
Cayltis ( le marquis de ), le 2 décembre 1786.
Certaines (la marquise de) le 27 août 1788.
Chabannes (madame de), in avril 1759.
Chabannnes (M. de), le 25 janvier 176o.
Chabannes (la comtesse Frédérique de ), le 1 ,3 novembre

1782.
Chabannes (le marquis de), le' 29 mai 1785. Les en-

tries.
Chabannes ( le marquis de ), le g février 1787.
Chabannes ( la marquise de ), le 7 mars 1787.
Chabot ( le marquis de), le 23 novembre 1761.
Chabot (le vicomte de ), le 26 février 1766.
Chabot ( le comte Charles de) , le 17 octobre 1786.
Chabrillant (le marquis de Moreton de ), le 12 janvier

767.
Cliabrillant (le bailli de), le 18 mai 177o.
Chabrillant (le comte Hyppolite de), le 3 novembre

1785.
Chabrillant (la comtesse Hyppolite de ) , le 3 février .

"786.
Chalabre-Bruyères (le comte (te ), le 7 avril 1781.
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Chalai; (le prince Talleyrand de ), en ,1734.
Chalais ( la p-rincesse de) ,	 ' t)
Chalais (le princè'de), le .2 àvril 17P74.
Chdlons ( le comte liardouiti- de),'Ié"f8 mirs 1788.
Chamboran ( M. de), le 154septetidire
Chambors (la marquise _ de la Boisiière de), le 17' dé—

cembre .1788.4 	•
Chamissot (Duns , comte de), le 9 'février. 1789.
Chambray (M. de), le 7 Mars 1761.
Chambray ( le vicomte de), le 14-jhrivier 5782.
Champagne (madame de), en 1745.
Champagne (madame de), le 3o fuir; 1765.
Champagné-G'iffart (le marquis de ), le 12 mars 178Y.
Champagné-Giffait ( le comte de) , te st avril 1786.
Champeenets (Louis-Pierre Quentin, marquis de), lé.

24 Juin 1787. Les entrées.
Champié (ta marquise de), le 2G octobre 3776.
Champignelles (M. de ,Rogres de), en 1738.
Champignellrs ( le marquis de ), le 16 janvier 1767.
Chanaleilles dela Saumés (le comte de), le-3 novembre -

1785.
Chantilly (M. de ), le 20 avril 1767:
Chaponnay de lliarancé ( le- marquis del le 25:janvier

Chapt de Rastignae (la 'comtesse de), le 29 mars 1789.
Charleval (mademoiselle de), en i748.
Charlus (le marquis de ), le 4 janvier 1776.
Charost (le marquis de Béthune de), en 1732.
Charost ( la duchesse de), le 9 mars 1782. .11._ pris le ta-

bonret.
Charost (le duc de) te 24 juin 1787. Les entrées.
Charry des-Gouttes	 marquis de ), le 2 ju in 1787.
Chany-des-Gouttes (la marquise de ) ,	 'mai 1788:
Chartres ( le duc de), le .3o mars.r76 1.

Chartres ( la duchesse de ) , le r1 juillet 1769.
Chastel ( le comte du ), le 3 février 1786.
Chastellier du Mese (la marquise .de), le 4 février

1787.
Chastenay (le comte de) , en avril 1773.
Chastenay (le chevalier de), le i 1 décembre 1773.
Chastenay (la marquise de), le 3 février 1786.
Chastenay-Lanty (le comte de), le 4 mars 177o._
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fhastenet-Puységur ( la marquise de), le 12 mars 1780.
Chastenet-Puységui (la comtesse de ), le 28 novembre

	

1788.	 - ,
Chdtaigner ( le .comteAe) , le 3o octobre 1776.
£hdtaigner (la comtesse.de), le 2.8 mai 1780.
Château-Reski (M. du ) le 4 novembre 1763.
Chilleaubriant (le chevalier de), le 23 février 1787.
eizdteaubriont(la . comtesse de), 43 janvier 1788.
Chtileaubriant (le comte de), le 21 février 1788.
C hilteauhnun (le Marquis de), le 2.0 mai 1786.
Chilteaumeiilant( madame de) ,.le 4 août '753.
Chilteauregnautt ( madame de ), en 1737.
Duite/ai/ion ( la comtesse. Grain •de Saint-inarsault de ),

le i8 février 178i. , .
Chiilelet (le marquis du), en 1739.
Cluitelet (le marquis du ), en 1749..
Cluitelus (le Chevalier de) , le 2 I octobre x765.
Chii telus ( le comte:de ), le 24 octobre 1768.
Chiitelus ( le marquis de), le 4 novembre 1787.
Chiltillon ( la duchesse de) , en 1738.
Chatillon (le duc de) le g janvier 1759.
Ch à' tre ( la marquise de la), en 1738.
Cluitre (la marquise de la), le 4 novembre 1754.
,Cilidete .( le comte de la), le io avril 1770.
Clultre (M. de la ), le q janvier 1772.
Ch ii (ce ( - lé baron de la), le 2 avril' i787.
Chaumont-Guitry (ta marquise de), le 2 t juin 1787.
Chaunac-Lanzuc (le 'Marquis de), le 15 mars 1787.
Chauvelin.( le marquis de ) , le 29 décembre .1765.
Chauvelin (la marquise de), le 17 juillet 1767.
Chauvelin ( le marquis de ), le 2 avril 1785.

	

Cienzu;41•an	 .comte de ) , le 21 avril 1784.
Chau' vigny de Blot (le .comte de ), le 2 mars ,1787.
Chauvigny de Blot (la comtesse de ) , le 22 avril 1789.
'Ci/tWeigiiae ( le marquis de ) , en .1739.
'an aùgnize ,( la comtesse de ) , le 23 janvier 1785.
Chayla ( le comte Ebrard du ), le 21 avril 1784:
Chazeron delVIénestay (le vicomte dé) ,•en avril 17721
;Cherisy (M. de), le 5 janvier 1767.

( la-comtesse de}, le 12 janvier x783.
e/èoigné (le vicomte de); le 29 avril 1785.
Chevigné . ( le marquis, de ) , le z I avril 1786.
4hillequ (le marquis du ), le 1 .4. mirs 1767.
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Chimay (le prince de), en 1748.
Chimay (la princesse de), en 1748. •
Chimay ( le prince de )le 28 octobre 1751.
Chimay ( la princesse de), le 4 juin 1756.
Chimay (le prince de)., le jeune, le 22 août •1763.
Chimay ( la princesse de), le 15 octobre 1;763.
Chinon (la comtesse de), le 19 juin 1785.
Chinon ( la comtesse de), le IL) décembre 1787. Les en-

trées.
Circello (la marquise de) , le la décembre 1.786.
Civrac (madame de Durfort de ) , én 174.7.
Civrac (madame•de) , te 2 mai £751.
Choiseul ( le comte de). en 1733.
Choiseul ( la marquise de ), en 1746.
Choiseul (M. de), en. 17.49.	 .
Choiseul (madame de), le 2 mai 175r.

,Choiseul (le marquis de), le 6 avril 1754.
Choiseul (madame de) , le 4 juin i756.
Choiseul ( le duc de), le 23 février 1757.
Choiseul (madame de), le 21 avril 1758.
Choiseul (le marquis de), le 12•décembre 176o.
Choiseul ( madame de), en noWembre 1761.
Choiseul (là duchesse de), le 22 août...1763.
Choiseul (la comtesse Hippolyte de ), .le t Cf janvier •

1781.
Choiseul-la-Baume (le marquis de), le 24 juin 1,787.

Les entrées.
Choiseul-de-Lorges (M. de), le 19 juillet 1756.
Choiseul-Meuse (le chevalier de ), le a: mars 1765.
Choiseul-Praslin (le comte de ), le 28 octobre 1 777.
Choiseul-Stainville (le duc'de), en 1742.
Choiseul-Stainoille ( le comte de), le 26 avril 1763.
Choiseul-Stainoille (le ,comte de), deptii's enaréchal de

France ; 'en -décembre 1779. Les entréeg •
Choiseul-Stainoille ( la comtesse de), lé 14 4anvier.r78r,
Choiseul-Stairroille (la comtesse de), le 6 décembre 1782."

A pris le tabouret. '-
Clame (le marquis de), le 8•mars t767.
Clermont (le marquis de) ti le 3 féviiei £.753£ 
Clermont-d' Amboise (le marquis de )., en.1747.
Clermont-G allerande (le marquis de ), en iictobre 1762..
Clermont-Gallerande ( le comte de), le 29,mai

entrées.	 .
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Vermont-Mont-Saint-Jean (la marquise de), le 3o jan.-
vier 1785.	 '

Clermont-Tonnerte (le rriaréchal.de) le io septembre
1759.

Clermont-Tonnerre (madame de) , en novembre' 176 r.
Clerntont-Tonnerre (la vicomtesse •de ) , le 7 mars 1779.
Clermont- Tonnerre (la'cômtes.se de), le io mars r782.
Clertnont- l'onnerrè ( le viconite de) , le 15. février 1787:
Clermont-Tonnerre de Thoury ( le comte Louis Je) , le 3

avril 1782.	 •

Closenhoydenbourg (le balon de),',. le 17 avril 1784.'
Coëtlogon (la marquise de) ' le 1 4 janvier 1781.
Coëtlogon (la marquise de)	 18 juillet 1784.

''C'alosquet (le comte dû)* lè 4 décembre i767.
Coalosquet ( le baron doe",. en' janvier 1774.
Coëllosquet ( là baronne du), lel 7 mars 1782.
Coigny ( la comtesse de'Franquetot de), en174q.
Coigny (le duc de), le 13 mai 1754.
Coigny ( madame de), le 16 juillet 1755.
Coigny (le comte de) le or décembre 1757.
Coigny (le cbeValier cle), le 4 janvier 1762.
Coigny (le comte de), le z décembre 1773.
Coigny (la marquise de), le	 juin 1780. A pris te

tabouret. • 	 '
Coigny ( le chevalier de), le . 6 janvier 1783. Les eni,

trées.
Coigny-Boissy (la comtesse de), le 2 aopt 17e7. •

Coisiin (madame du Cambeut de)', en janvier e 15r. '
Gadin ( M. de)	 22 iliarS'

• Colbert de IVlanlevezer ( le chevalier ) ,. le 1 5 février 1787:
Comnène (le comte bémétrids), le 21' juin 1782.
Comnène (la comtesse Démétrios) , le 27 novembre

1785.	 ;	 '
Comnène (le comte Georges-Consfantin) le 11 avril

1786.	 •
Condé (lie prince' dey, le 19 septembre t 751.
Condé (la princesse de) , le 16 juillet 1'753.
Confions ( le marquis de)
Conlicins•.(M. de), le 23 octobre r753.
Confions' (madame de), en jdnvier 176o.
Cotillons (le marquis :de) , le 29 rnai.1785. Les entrëes:

rinel ( cortite(01 ), le 21 janvier 1788.'
Contades de Gizeux (le marquis de ), le z mars 1787.

t. 	 • •	 49
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Contades-Gizeux (le marquis de.) , le 20 janvier 1788,
Corn ( le chevalier de) , le 18 mars 1788.
"Cosnac (la comtesse de) , le 16 mars 1782.
ftosnac (le baron dé) , le io avril 1782*
Cossé ( la duchesse de ), en 1763.
Cossé (le comte de), le 25, octobre 1765.
Cassé (le duc de i), le 14 mars 17 57.
Cossé (la duchesse de ), le '16 juillet 176i.
Cossé (léchevalier de), le 23 janvier 1768.
Cossé (la comtesse de) , le 17 juin 1781.

"Cossé (la duchesse de), le i8 palet 1;784. A pris la trie
boirret

'Caste (M. de la ), le io octobre 1754.
Coste ( la marquise de la), leiu6 mars 1782.
`Coucy (le comte de), le 27 Ail 1 77 5.
Coûcy( la connesse de), le 23 février 1783.
'Couldre de la Bretonnière (le vicomte de la), le 27 mars

1789.
Cour de Balleroy (le marquis de la) , le 13 février 1783.
Courbon-BIénac (M. de) k 18 mai 1173.
Courcy ( le comte de.) , le 21 février 1783.
Courtarvel (la marquise de) , le 28 décembre 1782.
1Courtarvel de Pézé ‘: la comte de), le 20 mars 1781.
Courtebonne (le marquis dè Calonne de), le 23 février

1770.
Courtomer. (M. de Saint-Simon dé) , le 15 septembre

1753.
Courtorner (la marquise de) ,ale 3o janvier a 785.
Çrenay (le marquis de. Poilvillain de) , le 16 mars

1789.
Crenolie (le comte de Quengo de) , le 25 octobre 1765.-

, Créquy (le marquis de), en 1763.
Crequy ( le comte de) , le 16 décembre 1773.
Crillon ( le marquis nie ) , le 2 août. 176,7.
Crillon (M. 'de ), le 13 novembre 177i.
Çroismare (N. de ), le ter septembre -17;75..
Croismare ( le comte de ), le Io avril 1 783.
Croisrnare (le comte de), le 29 avril 1784.
Croix de Castries ( le comte de la ), le 26 janvier 1786.
eropte de Bourzac (le vicomte de la) , les ier'et 7 fé-

vrier 1783.
Cropte de Bourzac (le marquis de la y; les a 6114 avril

1783.
Çroy ( le prince de)t en 1739;
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rroy.( le:prince de )e., en 1751.
Croy (la princesse de), le 29 juillet 1767.
Croy (le prince de),, le 28 juin 1787.• 	 • •
Croy (la princesse de.), le =janvier-17%. A pris k

houret.
Groy-Solre (le princesse de.)., le 2/ janvier , /789: A pri&

le tabouret.
Crussol (madame de) , en 1.737.:
Crussol ( le comte de )., en 1749.
Crussol ( le marquis de) , en 1749.
Crussol (madame de•4, le 23 -octcibre /752. 	 •
Crussol (la duchesse de), le 15 janvier 176o.
Crus. sol ( le-chevalier de), en avril 1772.
Crussol (le baron-de), 	 avril /773.
Crussol (le duc de), e 23 février 1718-J
Crussol d'Amboise (M. de), le.26 février 1755.
Cugnac (le comte de) , le t 2 novembre 1784.,
Clissé (M. Davy de), le /6 mai /758.
Cusse ( le chevalier de.) . , le 5 janvier 1.759.
Cussé (le marquis de), en septembre 1765;
Custine, ( M. de ) , en 1739. 	 .
Custine ( le. comte de ), le 24. février 1768.
Custine (le marquis de ) , le 28 juin, 1787.
Custine (la comtesse de), le 20 janvier 1788„ •

D,

Damas (madame de) , en octobre 1757.
Damas ( le comte de), le 18 janvier /768.
Damas (le marquis de ), le 2 mars 1776. 	 -
Damas (la comtesse Charles de ), le la décembre 1779•
Damas (la comtesse Alexandre dei) , le, /9 mai 1784.
Damas (1a.baronne de), le ier,août 1784., • • 	 •
Damas ( le comte Roger de).,le 6 octobre 1784.,
Dampierre (M.. Picot de ),,le 22,août 1774.
Dampierre (le chevalier, de•), le 24,fhars .1786..
Damville (,le duc de), en /733.
Daugnon.( la comtesse cle.Samt:Quentin.du ),, 	 jan,:•.

vier 1781. 	 , 	 . 	 .
Dauvet (le marquis de), le 17 avril 1784.
David de Lastours,( la marquise de),„ le. 5 avril 1.789„1 .
Deffend ( le comte du), en 7 7 3.
Dessenstein (e. ,,l,e 21,février.1757.. 	 •

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



388. -	 HONNEURS DE LA COUR;

Deux-Ponts (le prince Maximilien dé", lez 9 Octobre 1776".
Deux-Ponts (la comtesse de), le 23 janvier 1780. 	 .
Deux-Ponts ( le prince Maximilien-Joseph de ), le z9 .

janvier 1783. Les entrées.-
DeuePonts (la marquise de ), Ie. 21 février 1787.
DeuX-Ponts-Forbach (le comte Guillaume de) , le 16

février 1776.
Deux-Ponts-Forbach ( le comte de) , le ro février r776.
Diesbach (M. ) le 28 décembre 1773.
Dillon ( milord ), en 175o.
Dillon (le comte de), le 17 mars" 177o.
Dillon (le chevalier de), le 20 janvier 1774.
Dillon ('la comtesse Arthur de), le 6 mars 1785.
Dillon (la comtesse Robert de), le 27 août 1788.
Dion ( le comte de), le 12 novembre t784.
Donezan d'Usson(q. ) , le 12 novembre i754.
Donissant (la marquise de ), en septembre 176S.

mDonissant (lemarquis de), en juin 1767.
Doulcet de Pontécoulant ( le comte), le 15 mai s783.
Drée (le comte de.), le 5 mai 1782.
Drée (la baronne de) le 22 juin 1783.	 •
Dresnay (le marquis titi) , le 22 décembre 1766.
Dresnay (le marquis du), le 21 février 1783.
Dresnay (la comtesse du), le 3i août s788.
Dresnay-des Roches ( la comtesse du ), le 9 mars 1783.
Dreux-Brézé ( le marquis de ), le 5 février r787.
Duras ( le Maréchal duc de Durfort- ), en s.737.
Duras (la duchesse de), en 1747.
Duras (te marquis de) , le 19 janvier 176s.
Duras ( la marquise de), le 18 mai 176i.
Duras Bournonoille (le comte de ), le so janvier 1761
Dulfort (le duc de)., en »737.
Durfort ( la comtesse de), le 19 septembre 175s.
Durfort.(1e - comte de), le„6 juillet 1752.
Durfort (le vicomte de ), le 14 juillet 1752.
Durfort (madame de), le 27 août 1768.
Durfort (le comte de) , •le-22 novembre 177o.
Durfdrt (le chevalier- de) , le 31 novembre 1776:-

Durfort  (le chevalier de ), le 19 janvier 1783. Les en-
trées.

Durfort-Boissièr'es (le marquis Alphonse de ), le 23 mars
1786.

purfort de Lorees (le eumte de), le a3 mai 1787.
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E.

Ecquevilly (le marquis Henriequin d' ), en 1748.
Ecquevilly (madame d') , en 1749.
Ecquevilly (le marquis d') , en 1767. ,
"Ecquevilly ( le chevalier d') , le 12 octobre 1770.
Ecquevilly ( la comtesse d') , le 19 mai 1782.
Egmont-Pignatelli( le comte d"), en 1746.
Egreville ((e marquis d'), le 23 octobre 1753.
Eloa (la comtesse d' ), le 21 août 1785. 	 •
Entragues (M. d' ), le 27 mars 1:752.
Erlach (le comte d'), le 24 décembre 1772.
Erlach ( le baron d') , le 22 février 1775.
Escars (le "marquis de Pérusse d'), le 2o février.1763.
Escars ( le comte d'), le ri mars 1765.
Escars (le chevalier d') , le i5 novembre 1770.
Escars ( la Comtesse d') , le 14 janvier 1781.
Escars ( la baronne d?), le 19 mai 1783.
Escayrac ( la marquise d"), le 9 juin 1782.
Eschoisy (M. d') , le 22 inai 1756.
Esclignac (le comté de Preissac d'), le 4 avril 1786.
Esclignac ( la duchesse d' ), le 7 janeer. 1788. A pris

le tabouret.
Escorches de Sainte-Croix (le comte ), le 4 décembre

1 77 3 .
Escoubleau de Sourdis (le marquis cl' ), le .26 octobre

1784.
Escoubleau de Sourdis ( la marquise d' ), le 27 no-

vembre 1784.
Espagne (M. d' ) , le g août 1755.
Espagne de Vénevelles (le coite Henri-Jacques-Louis

d' ) , le o avril r782.
Esparbez ( le marquis d') , le 27 octobre 1751.
Esparbez (M. d') , en octobre 1762.
Esparbez (le baron d') , le 2 décembre 1786.
Esparre ( la duchésse de P ), n 174o.
Esparre (le marquis d' ) le 28 février 1763.
Esparre ( le comte cl' ) , ale, 5 mars 1766.
Esparre (le comte d' ), le 20 novembre 1765.
Espinasse ( le vicomte de I') , le 3 février 1786.
Espinay-Saini-Luc ( le marquis d') , le 21 mars 1768.
Esquelsbeke (la marquise Le Vassecir d'), le :26 juillet r75.1.-.
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Esquelsbeke (la marquise d' ), le 16 Mars 1781
Essarts ( le comte des ), le 4 novembre 1776.
Estaing ( le comte d' ) , en 1749.
Estampes (la comtesse cl!) ., le 27 juin 1784. A pris le'

tabouret.
Estampes ( le comte d' ), le rer.,décembre r7841

Estampes (la comtesse d'), lè ilmars r.785.
Estampes (la comtesse d') , le 2 mars v788,
Esterhazy ( la. comtesse d), le t 8 avril.1784,
Esterhazy, (M. d') , le 3 octobre 1763;
Esterhazy ( le comte François d' • , le 2 décembre.1786.
Esterno (M. d') , le 26 février 1767.
Esterno (là marqtiise d' ) , lé ter. février 1789.
Estourmel, (M. d' ), le 6 mars 1773.
Estourmel ( la marquise d) , le 23 mars 1779:
Estrade (la comtesse d' ), en: 1744.. .
Estrées (la comtesse d' ), en 1747- .
Estait de Solminihac ( le comte d' ), le.8. mai t786.
.Estutt de Sohnitnhac ( la comtesse d' ), le ao janv. 1788..

l'algue de Montchenu< le comte ) ,.le.2 r avril 1787.
Faucigny ( la comtesse de), le- 24 décembre r786.
Faudoas (la marquisede.), en 1736.
Faudoas (le vicomte de), en avril 1773.
Faudoas (le comte de), le 16 avril 1785.

• Faudran ( le comte de), le 9 février 1789.
Faydit de Terssac (M. de), le 7 avril i788. •
Fayette ( le marquis de la•), le 29 mai 1785.
Fayette (M. dela ), en.:.175o.
Fayette (M. de la) , le .t)..6 mars 1774.
Fénélon (le marquis de Salignac de ), en 1747.
Fernand-Nrinès (la comtesse de), •le 31 octobre 1787.

Ambassadrice d'Espagne.
Ferr ette ( le Commandeur de ), le a4 mai 1787.
Ferrière ( le chevalier de la ), sous-gouverneur , le cet.

mai 1758.
Ferronnaye (M. de la )' le 7 février 1756.
Ferronnaye ( le comte de la), le-9 novembre 177o.
Ferronnaye ( le chevalier de la), .le 16 mars 1774.
eerronnaje • ( le marquis de la), le 3 novembre 1783..,

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



HONNEURS DE LA •COUR- 	 39z

eerronnaye ( la comtesse Josephe de la ), 1e• mai 1784.
Ferté-Sepneterre ( la comtesse de la), le 7.mai 1780.
Fervaques (la marquise de) , en 1736.
Feydeau de Brou (M. de), le .4 mai 1783. Les entrées.
Fezcnzac ( la comtesse de Montesquiou de), le 5 no.t

vembre 1784.
Fiquelmont (Etienne comte de ), le 23 mars 1789.
Fitz-James (la duchesse) , le -i 8 février . 1731.
Fitz-James (le duc de )7, en 1738.
Fitz-James (le comte de), en 1739.	 -

Fitz-James ( le marquis de), le 20 novembre 1763. ,
Fitz-James'( le chevalier de), le 12 février 1774.
Flamarens' ( le comte de Grossolles de ) , le 28 juin 1751,
Flaschlanden (le baron de), le 5 août 1769.
Flavacourt (le marquis de Fouilleuse de,), en 1739.
Flavacourt (madame de ), en 743.
Flavigny (M. de), le 13 septembre 1753.
Fleury (le marquis de), en 1733.
Fleury ( la duchesse de), en 1738,
Fleury ( le chevalier de), en janvier 1751.
Fleury (le bailli de), • en octobre 1757.
Fleury ( le marquis de ), le 2 1 novembre 1768.
Fleuty. (da marquise de ), le 7 décembre 1768.
Fleury ( la marquise de), le 21 avril 1787. •
Fleury ( le marquis de); le 22 mars i788.
,Fleury ( la duchesse de ), le 23 novembre 1788. Les

graedes entrées.
Florian de Kergorlay, (-le comte de ), le 21 avril 1787>
Flotte d'Argenson ,( le comte de), le t x avril 1786.
Foch ( le baron de), le 3 décembre 4785.
Fulleville ( M. de), le 16 avril 1774.
Font de la Plesnove (madame de la ); le 24 septembre

1780.	 -
Fontanges ( la marquise de) , le •18 mars ,/787.
Fontanges (le marquis de ) , Je. 13 mai 1787.
Fontanges (la marquise de ), le 9 novembre-r788.
Fontette -Sommery (le comte de) , le 31 janvier 1789.
Forbin (madame de ), le 25 mars •1781_
Forbin cl'Oppède ,(le marquis de), le 8 mai 1786.•
Forbin d'Oppède (la vicomtesse de ), le 8 mars 1789..
,Force (la marquise de Caumont la ) , en 1743.
Force ( la duchesse de le), le r3 janvier 1788.-4 pris le

tabouret.
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Force ( le due de la), le 23 janvier 1789.
Forest de Divonne '(le comte de la ), le 12 novembre _

'773 .
Forest de Divonne ( te vicomte de la), le 5 février 1787.
Forges de Parny ( le comte de), le 25 octobre 1783.
Forges-Parny (M. de), le 22 avril 1786.
Forges-Parny , (M. de), le 26 octobre 1786.
Foucauld de Pontbriant (le. vicomté' Armand de), le

ro février 1788.
Fondras (la comtesse de), le 17 février 1782.
Fougères ( le chevalier de ), le 23 décembre 1763.
Fournès (le comte de Faret de), le rte mars 1777.
Fournès ( la marquise de), le 6 octobre 1783:
Fouquet ( la marquise de), le 8 février 1784.
Fouquet ( le marquis de), le 23 janvier 1786.
Fourqueux (madame de), le 3o avril 1787.
Franc (le chevalier de) , le 18 décembre 1766.
Franc (la comtesse de) , le 26 juillet r767.
Freslon (le chevalier de), le ro•avril 1782.
Frise (le comte de) , en 1748. •
Fronsac (le, duc de) , le 12 juillet 1756.
Fronsac (la duchesse de), le 3o juin 1765.,
Fronsac ( la duchesse de), le 16 novembre 1788. A prit

le tabouret.
Froulay (M. de), le 4 avril 1758.
Froulay-Tessé (madame de), en 1746.
Fumel (le marquis de ) , le 25 novembre 1769.
Fuered( le baron de), le 27 mars 1770.
Fussey de Mélay ( le comte de), le 24 mai 1787.

G.

Gacé (le comte -de), le 21 Octobre 1754.
Gacé (la comtesse de)'.; le 3 'novembre 1756..
Gain (la comtesse de) ,'le 4 mars 1781.
Gain de 1VIontagnac (M. de,), le 9 novembre 1772.
Gain de Montagnac (M. de), le ro août 1 774.
Galatin'(isfl. de), le 20 septembre 177•.
Galatin ( le baron de), le 12 avril 1777•...
Galifet (M.,de), le 7 Millet 1753..
Galifet (M, de), le 4 avril 1772.
Galifet (lé baron de) , le.17 avril 1784: .
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Galissonnière (la comtesse Barrire 'de le), le 25 janvier'
1788.

Gallard-Ter•aube (le comte Louis de), le 27 décembre
103.

GaLlard-Terraube (le chevalier de), le 8 mai 1786.
Ga caches ( le marquis Rouhault de), en janvier 175a
Gamaches (le comte de), le 28 février 177o.
Gand (M. de ), le 25 octobre 1775.
Gand ( la comtesse de), le 23 décembre 1781. A pris le

	

tabouret.	 .
Gand ( la vicomtesse de) , le 28 mai t 786.
Ganges (la marquise de Vissec•de).. le 28 août 1776.
Ganges (le comte de), le 4 novembre 1776.
Garde Saint - Angel (le marquis de la) , le 23 mars

1709.
Gardien ( le marquis.de), le 28 mars 1767.
Gaucourt ( la marquise de), le 23 janviei. 1780.
Gazwille (le' comte de), le 15 mai 1775.
Gauville ( la comtesse de), le 20 avril 1788.
Genlis (le comte de Brulart )„ le 28 mars
Genlis (la comtesse de), le 4 tnai 1776.
Genlis (la comtesse de), le 24 juillet 1779; l'Une des

dames pour accompagner la duchesse de Chartres,
présentée en qualité de gouvernante des princesses ses
filles.

Geoffreville (M.. le Danois de) , le 20 juillet 1754.
Gerbevaer (.M. de), le 27 mars 1770.
Gerbevillier (ta marquise de), le 2 t août i78S.
Germon (le comte 0' ), le 3 novembre 1783,
Gestas (la comtesse de) , le 24 octobre 1781 ; dame pour

accompagner Madame Elisabeth de France.
Gâtas (le marquis de) , le 20 mai 1786.
Gbres (le duc Potier de), le 12 mars 1767.
Gévres (la marquise de), en avril 1768.
Giba n de Kerisouet (le comte de) , le-26 janvier 1788. '

bilbertès (la comtesse de) ,•le 6 janvier 1782; dame pour
accompagner MADAME.

• Ginestous (Jean-François , comte de), le 27 novembre
1.781.

Ginestous (la comtesse de) , le 19 janvier 1782.
Ginestous (Louis , comte de), le 4 mai 1786.
Gironde de Pilles (le comte Gilbert de') , .en juillet

1 779.

	

i. 	 50,
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Gisors (le comte, Fouquet de), le 3 11 mai 1755:.
Gisors (la comtesse de) , le 16 juillet 1765:
Gobien ( le comte de),, le 4 janvier, x.787.
Goesbriant (Madame dé), en 1749.
Goesbriant (mackame de), le *juillet t7,67,
Gontaut (le eomte de )„ le 1,7 octobre 17,68.,
Goutaul—Saint-Geniez(Ia comtesse de), le, 23 mai 1779.,
Gonzalès (madame dé), en 17,44.
Gomme (la comtesse	 le-26 4MiaPrç;7M-
Éouffier (lé marquis de), en 1763.
Goulet ( le baroo, du), en. février 1774„.
GourAmit, (le comté dei ), te 25 février 178e.
GouVernet (M. de la Tour, du Pin de) ,re	 clecembre,„

1,7(5o.
Gmivernet , (la comtesse de), le 6 juin 1787.
Gouy ( M. de), 'en 1749;

Gouy (madame, de)„ en 1749. „
Gouyd'Arey (le marqu is, ttg ), le 7 n9Ye.tphre,x770.
Gouy d'Amy (M, de),,. ie z 1 août, x,7,73.
Goyon (M, dg), te 27 mars 17,5'3:
Goyon	 ,ti avril s 1763.
Gramont (la de.tte .s§e 4), ein 1741.,
erdin();1(.01i41"alpe Crg
Gramont' (ta coMtesse 4 ),:en 1749.,
Gramont, 	 comté de), en janvier 1751.
Gramont.(la duchesse,de), le lu juilie. 1 .261.
Gramont- (le comte de )„ le 25 octobre:1777.
Gramont ( la,marctuise de); le 17 décembre 1786.
Gramont (la comtesse, de), le 13 janvier 1788 ; dame

du palais.
Grainorit (l'a marquise de}, le 25 juillet 1779.
Gramont (là comtesse 4ugenie 	 lé 3o septembre.

1781.
Gramont (la marquise de ), le 2 mars. 1787.
Gras7Préville ( le marquis de), le 16. mai 1 7 87 .
Grasse ( le marquis de ) , le. 9 septembre 17§6, ,
Grave (lé comte de ) , le 3o aet 1,70.
Grave ( le prince de )7 , en, 17,4o.
Grave ( le chevalier dé ),- le 27 avril 1788.
Gravier dg. Vergennes ( le, vicomte ),, le 17 larmier,

1784:
Gravier (k, Verenngs, le xicomte de,)	 janvier,

• 1 7 86. 	 •
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Grenville (-de Mui-drac de), (eit detobee r1757;
Grillelle chevalier de ), le 23 févrYer i787.
Groing ( le comté le) , 'en novembre '171
Grosberg-Bavière ('le comte de), le Io aortt 17'7%.
Grasberg - Biwière ( la comtesse de )	 i4 Jan'vier

178t.
erouchfr '(lé corn'te ile ),.le 3'noVembre i785.-

_	 Grouc4y ( la comtesse de), le 7 janvier 178,7.
Gruel- Gruyère (le •omie ) le 13 novembre 1783.
Gruel-Gruyère ( la.cOmteSse de), le 3 jativier 1788.
Guébriant (M. de Etudes (le ) , le t6 avril i 7'74.
Gue'rnéné ( la princesse de-), le 26 Mai.
Gratnéid-Roha (le prince), lè	 déceritbre 1.783.
Guérchy ( le comte de Replet de ); en 1737.
Guerchy ( le mariniS de), en 1;739.
Guerchy ( madame ) , le 2.7 pilet 1753.
Guerchy ( la marquise de ), le 2 féVrier 1783.
Guesclin ( le comté du ) ., le ro niais i77o.
Guiche ( le comte de ), le 16 mai 1758.
Guiche ( la comtesse de), lé z7 no.vernbre z 7'66.
Guiche (le comte de la), le e avril 1776.
Guiche( la ducheshe de), lé 28 janvier t787. A pris le

tabOuret.
Guignard , comte de Saint-Prient (M. de), le 12 dé- '

cembre 1787. Les entrées.
Guigues (M. de) , le s8 juillet 17 54,
Guillaumanehes dri Bescage (le comte des) ré	 'mars

1786.
GuillaunianthèS du Bossage (le iiiatiluis dés), lé 2 4 Inars

1786.
Guiscard (M. de) le	 octobre' 1753:
Guitry-Che-1;710M	 .--de), le 9 novembre 1754.

•.

Hetet ce Vernon (Ig comte de), le t3 novembre 17861 '
Balla), (le comte dti), en octobre 1762.
Hantier (le comte du), le 3z décembre 1782. .

Mander (la vicomtesse du), le 27 mai' 1787.
Ilarambitre (le baron d'), le 31 janvier 1789.
IIargucourt (lé marquis d'); le 3 avril 1783.
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,Harcourt (le marquis. d') , le 12 août 1763.
Harcourt (le chevalier d' ), le 20 novembre 1763.
Harcourt (la marquise d') , le 27 octobre 176q.
Harcourt (la comtesse d') , le 11 février 1787.
Harcourt-Beuvron (le marquis d') , le 18 janvier 1784.

Les entrées.
Harenc de la Condamine ( le Marquis de), -k 23 janvier

1786.
Harenc de Goupille (le baron ), le 12 novembre 1784.
Harville (le comte de), le 28 février 1767.
.Haussonville (M. de Cléron d' ), le 20 octobre 1756.
Haussonville (le marquis d') , le 13 février 1789.
Hautefeuille (le comte Texier d' ), le 23 février 1787.
Llautefor•(M. d'), le 4 janvier 1762.
Hautefort  ( le chevalier d'), le 18 février 1771.
Hautefort (la vicomtesse d' ), le. 27 avril 1783.
Havré (le prince d' ), en 1738.
_navré (le duc de Croy d' ) , en octobre 1762.
Havré (la duchesse d') , le 18 août 1763e
Havrincourt (le marquis de Cardevaque d' ), le 23 avril

177o.
Haye (M. de la) , gentilhomme de la manche, le pre-.

mier mai 1758.
Helmstadt ( M, d') , en 1749.
Helmstadt (madame d') , en 1 774.
Bénin (la marquise d' ), le 26 juillet 1767;
Benrichemont (le prince d') , le 3 .octobre 1752.
Ilenrichemont (M. de Béthune d' ), le 5 octobre 1752:
Henricliemont (la princesse .d' ), le 2 août 1767.
_Hesse (le prince de), le 19 octobre 1776.
Hessenstin (M. de) , le 17 octobre 1768.	 -
Hoffelize (le comte Gaspard de), le 10 février 1788.
_Holstein (le prince de), en janvier 1751.
Holstein (le prince de) , le 16 octobre 1756.
Hdpital (madame de 1') , en 1743.
Hdpital-Gallucchi (le comte de) , le zo mai 1770.; -
Ijouchin ( le marquis d') , le 3 mars 1773.
Houdetot (M. d') , le 14 avril 1753.
Houdetot (le marquis d') , le zo février 1759.
Houdetot (le vicomte d' ), le 19 féVrier 1776. ,
Houx de Vioménil (le vicomte du), le 17 janvier 1785e
11.011 . de Viornénil (le vicomte du )_ le 15 mars 1787. -
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'ichel de la Bédoyère (M. ), le 27 mai 1 7 84;
Hunolstein (le comte de), en avril 1773.
Hunolstein (la barorinp de) , les 24 et 25 décembre

1785.
/Iuno/stein (le baron de); le 23 janvier 1786.

i. 	 :

Imécourt (M. de Vassignac d'),*le 22 novembre 177o: •
Ime'court (le vicomte d'), le 3 janvier 1774.
Invau (madame d' ), le 8 novembre 1769.
Isle (le marquis d'•), le 27 mars 1789.
Isle-Bonne (M. de I') , en .1748.
Isle-bn ne (M. de 1'), le 4.janvier 1756.
Isnards (Toussaint-Siffrein des), -	 chevaliers
Isnards (Esprit-Dominique-Stanislas des),	 de Malte
Isnards (Jean-Charles- Gaspard , marquis

des),	
présentés
en 1780.

J.

Janson (le marquis de Forbin de), le r4 octobre 1754:
Janson (la comtesse de), le 21 mai 1782.
Jarnac (la comtesse de), le 15 avril 1787. .
Jaucourt (le chevalier de Digoine de ), le 21 octobre

1765.	 •
Jaucourt (le comte de), le ter. mars 1769.
Jaucourt (le chevalier de	 le 19 juillet 1773.
Jaucourt (le comte de), le 7 novembre 1777.
Jaucourt (le marquis de), en décembre 1779. Les en",

trées.
jazirda de Vaux (le comte de), le 29 juin 1783.
Joussac d'Aubeterre (M. de), en 1739:
Jœissineau de Tourdonnet (M, de), le 7 juillet 177r.
Joussineau de Tourdonnet (M. de), le 28 avril 1773. •
Joussineau de Tourdonnet (la vicomtesse de), le 14 mars

1 779.
Joussineau de Tourdonnet ( la comtesse de), le 3 février_ -

1786.	 •
joussineate de Tourdonnet (le comte de ) 7 le 26 février

788,
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Joyeuse (le rnailtiis dé), en 1734.
Juigné (M._le Clerc de ) , le 25 septernbre 1753.
Jiii8ii -é(le marquis de), le 17 mars 4762.
Juigné (la comtesse de), le 2 juin ;782.
Juigné (le comte de), le 26 janvier '17:83. Les enfrete.i
Juigné ( la comtesse de) le 18 mars 1787.
Jumilhac (M. Chapelle de), le 26 mai i7bo.
Jumi/hac (M. de), le g décembre 176o.
Jundlhac (la comtesse de ), le 25 octobre r763.
Jumilhac (le vicomte de), le 31'mari 177o.
Junzilhac (1YI., de), le st avril f772.
Jundlhac (la baronne de), le i5 février 1784;

K.

kercado (M. le Sénéchal de' ), le 22 mars 1751.
Kercado (maçlainè d'e) le tg juillet 1756.
Kercado (le mariruis de); le 24 in ais t777.
A-émacia (la comtesse de), le 8 février 1784.
Kercado (la comtesse de), le 7 mars t787.
Kercado (Alexandre, comte de), le 16 mars 1789;
Kergorlay (le comte de), le 7 novembre 1785.
Kergorlay (la. comtesse de ) , le 12 décembre 1'787,
Keraniant d'Esiuer (le comte de), le 29 mars 1788;
Kerouartz (le marquis de), le 19 mai 1784.
Ki/4*i (la prinCesse de), le 3o octobre z 765i,

L.

Zac (le comté Armand dà), le 1 t mai 1784.
Lac (te marquis du), le St octobre 1785.
Lac (le chevalier du), le 21 février 1788. 	 •
Lage dé frolide ( là comtesse de), le ro janvier i•7811;

Dame pour accompagner là princesse de Lamballe. '
Lage de Volude (le vicomte de), le 19 mars 1782.
Laigle (le vicomte de.), le 36 mars i785.
Laizer (le chevalier dé ), le 3 février t 786.
User (M. du), le 4 décembre 1773.
Lainballe (la princesse de), lett Mais 1767.
Lamballe ( la princesse dey, le 19 mai 1767.
Lamballe (la princesse de)', le 29 juillet 1767:
Lambert (M.), le 24 juin .1787. Les entrées.
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Lambertie (M. de), le 12 octobre 177z.
Lambertie ( le vicomté de), en août 1772.
Lambertie (le comte de), le 19 mars 1774.
Lambertie (la comtesse Amélie de), le 27 février 1.785.
Lambertie (la comtesse Auguste de), le ri 1.11açS.1787,
LUmbèrlie (le comte Auguste de), le 14 avril 1787.
Lambilly (le chevalier de), le 24 mars 178.
Lameth (le comte de), le 28 février 1753.
Lameth (la comtesse de), le 3 juin 1765.
Lameth (le comte de) , k 29, mars 1774.
Lameth ( le comte 4), te g décembre 1!78.
Lameth (le chevalier de), k 24 décembre 1778.
Lameth (la Coimesse Charles 	 ), le 29 janvier 1786:
Lamoignon (Madame de), le 2 1 avril 1787.
Lamoignon (k chevalier de), le 2 février 1788,,
Lanau (la comtesse de ), le 18 mars 1787.
Lande (le vicomte de la.), le a6 octobre uati.
Landreoille (le comte de), le 27.octobre 177f.
Langeac di Lespinasse ( le comte 'de) j le zo novembre

1 77 0 .
Langeron (le maréchal de), le 17 septembre 1752.
Langeron (madame Andràult de), le 2 novembre 1753;.
Langeron (la comtesse de), le 21 novembre 1784,
Langeron-Maulevrier (M. de) , le 4 ociv,erribe-1 74-
.Langari (le marquis de ) , *le 16 octobre 1770.
Lannoy (le comte de), le 18 octobre 1785.
Lascases (M: dP), le 6 mai 1,77(5.
Lascases (li marquise de ), le 6 décembre 1182. parue

d'honneur de madame la princesse de• Lamballe.
Lasteyrie du Saillant( le marquis, de ) , le 28 novembre

1786.
Lastic (M. de),, le 1.4 mars 1 7 57.
Lastic (la comtesse de),,. le 26 mars, 1763.
Lastic ( la marquise de), le 21 février 1779,,
Lastours ( le marquis de David de ) , le 17 février

17. .
Latier

89
(la marquise de), le 24 février 1182.

Lau '(M '.' du), le 28 mars 1757.
Lau d 'Allemans ye marquis du )., k 18 octobre 1770.
Lau d'Allema-ns( p chevalier du):, le 39 octobre 1773:
Landa'n ( le comte de ), le 29 février 1788.	 or
Lannoy de Cletvaux (le• chevalier de), le,7 	

. z7qa.."
Lauraguais (le di.i.c . de Brancas),, en 1738.
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Lauraguais (le duc ..de) , en 1742. 	 •
Lauraguais (la duchesse de), en 1742.
Lauraguais ( le marquis de), le 16 février 1755.
Lauréncie (le comte de la ), le 23 mars r786.
Lautrec de Sdint-Garnier (M. de) ,. - le ri octobre 1771;
Lauzun (le marquis de Caumont), en 1738.
Lauzun (la duchesse de), le 25 octobre 1769.
Laval (le comte de), en 1749. -

, Laval (la comtesse de) , •le 29 août 1751.
Laval (le marquis de), le 16 octobre 1751.
Laval (le -marquis de), le 20 novembre 1763.
Laval (le vicomte de ), le 17 février 1765.
Laval (la vicomtesse de), le 18 août 1768.
Laval (le chevalier de), le:25- février 1771.
Laval (là marquise de), le 9 mai 1784.
Laval (le vicomte de), le 31 octobre 1785.
.Laval-Montmorency (le duc de)', en 1749.
Laval- Montmorency (la comtesse de ) , le i3 août

175g.
'Lavauta; (le çomte de), le 3 mai 1783.
Léde 	 MarqUiSe de), en 1748.
Léde-(M. de), en 1 749.
Léon (la princesse de), le 2 .mars 1787. '
Léon,Ela. princesse de), le 29 juillet 1788. A pris le

tabouret •
lervenchaupt (M. de), le 22 mars 1751.
Lesciire (la comtesse de), le 13.jitin 1765. -
Lescure (le marquis de), le 4 mai 1786.
Lévis ( M. de ) , en 1739.

Lévis ( le marquis de), le 3 février 1759.
Lévis (la comtesse de), le 4 novembre 1763.
Lévis (le marquis.de), le 22 avril 1771.
Lévis (la comtesse de), le 26 mai 1782.
Lévis ( la maréchale de), le 9mai 1784. A pris le

taboziret.
Lévis (le vicomte de), le 29 mai 1785. Les entrées.
Leids (le comte Antoine de), le 13 .janvier 1786.
Lévis ( la vicomtesse, de), le 28 mai 1786.
Liancourt (le duc de), le 18 octobre 1763.
Liancourt (la duchesse de), le 25 octobre 1769.
Lieuruy (le baron dey le 23 décembre 1763.
Ligné (le prince de) , le 14

.
septenibre 1776'...

Ligneville (la comtesse de), le 3 janvier-1788.
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Limoges (M. l'évêque de), le ter mai 1758.
Linières (le comte,.de)., te 24 novembre 1783.
Linières ( la comtesse de), le ai 'décembre 1783.
Linières (le marquis de), le 8 mai 1786.
Liré de la Bourdonnais (M. de)', le 17 août 1756.
List,/ (M. de), le 26 mai 1761.
Listeruty ( le marquis de), en '1739.
Livro (le baron de), le 28 juin 1787.
Livron ( la baronne de) ,	 3 janvier 1788.
Liviy (la'comtesse Sanguin de), en 1746.
Livry (le. comte Hippolyte, de y, le 17 mars 1785.
.Lombelon des Essarts (la marquise de), le 14 avril

1782.
Lombelon des Essarts (la marquise) , le 18 avril 1782..

Dame pour accckipagner madame Elisabeth.
Loménie de Brienne (M. de); en août 1774.
Li)méllie (la vicomtesse de), le 17 mars 1785.
.tons (M. de ) , en 1774.
Lins (la comtesse de), le i6 mai 1784.
Lordat( M. de), le 17 juillet 1755. 	 •
Lardai (la marquise de), le ..au août 1780. Dame de

compagnie de madame Elisabeth de France.
Lordat ( la marquise de ), 	 25 mars 1781.
Lordat ( le.marquis de Durfort de), le 31 mai 1781.
Lorges ( le chevalier de) , en 17:57.
Lorges ( la comtesse de), en '1745.
Lorges ( le comte de), 	 1765.
Lorges (la duchesse e), 	 le 3o janvier 1780. Dame

,d'honneur,de madame la comtesse d'Artois. Les gran-
des entrées.

Lod (la vicomtesse de), le 23 avril 1786.
Lori de Sérignan ( le marquis . de), le 6 décembre £773.
LosiongeS (M. de)

, 
en 1750.

Lostdnges (madamede), le 20 mai 1754.
.1,,ostanges (la marquise de) , le 8 mai 1785. -
Loinis,(M. le Tellier de), le 18 avril 1768.
Louvois ( la marquise de ) , le io mars 1782.
Lowendal (M. de ), le 17 décembre 1766.
Loz ( le comte de), le 16 février 1788.
Lubersac (le marquis dé), le 20 septembre 1751.
Lubersac ( le comte de), le ao avril 1785.
'Lubersac (le baron de.), le ao avril 1785.
Lubonarski (le. prince Alexandre), le 16 août '774.

1. 	 5r
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Luc (le comte de Vintimille du ), en 1739.
Luc •( le marquis du ), le st octobre 1768. •
Lue ( la comtesse du), le 18 janvier 1784.

• Lucinge (le comte de) , le 11 mai 1785.
Lude (M. Daillou du ), le 15 mars 1758.
Lukeac (M. de ) , en 1748.
Lapé (M. de), gentilhomme de la manche , le 6 dé-

cembre 1758.
Lupé-Garané ( le comte de), te 12 novembre 1784.
Lur-Saluces (le comte de), le 3 février i785.
Lur-Saluces (la comtesse de) , le 28 août 1785. Dame

pour.accompagner MA DAME.
Lusace (le comte de), prince de Saxe, le 4.avril 176.o.
Lusignan (le comte de), le 7 janvier 1754.
Lùsignan ( le comte de ), le 20 mars z754.
Lusignan (M. de), le nt avril 1770.
Lusignan (M. de), le fils, le 3 mai 177o.
Lussac (le comte de), le 16 février '788.
Lutzelbourg (madame de), le 26 septembre 1755.
Luxembourg ( le chevalier de), en juin 1767.
Luxembourg (le comte de), le 26 octobre 17 84.
Luxembourg (le duc de), le 24 juin 1787. Les entrées.
Luynes (le duc de), le 12, mars 1.77O•
Luzerne ( le•chevalier de la ) , le 26 mars 1.763.
Luzerne ( la.vicœntesse de la ), le 24 octobre t784.
Luzerne (la vicomtesse de la), le 29 mai 1787.
Luzerne ( le marquis de la ), le 15 septembre 1788. Les

entrées.
Luzerne (le vicomte de la ), le 16 mars 1789..
Lion (le marquis du ), le 15 décembre 1786.

M..

Mac-Carthy (M. de), le 25 février 1 ,7.77.
Mac-Carthy ( le vicomte), le 26 février 1788.
•Machault (madame de ), le 9 août 175G.
Mackau (la baronne de), le 21 janvier 1781.
Mackau (le baron de) , lé t t mai 1782.
Mahony (le cointe 0 ), le 21 janvier 1788.
Mahony ( la comtesse 0), le 3o avril 1788.
Maillé (M. de); le 7 février 175z.
M'aillé (le chevalier de) , le 25 octobre 1768.
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Maillé (la duchesse dè) , le l er février 1784. A pris. le
tabouret.

Maillé (la marquise de.), le 8 décembre 1787.
Malté ( le marquietle ), le 1 o- février 1788.
Maillé ( la marquise de), le 14' août 1788.
Maillé (Charles, comte d'e),, le 23 janvier 1789,,
Maillebois ( le comte Dauvet de) ,,en 1736.
Maillebois (le comte de) ,, en 1746..
Mailly ( le Conitede), en 1739.
Mailly (M. de), le 24 avril 1.758:
Mailly (madamè de), en septembre !765 ..
Mailly (le marquis de), le 29. octobre 1765'. •
Mailly ( la comtesse de), le 7 mai 1780.
Mailly (le comte de), depuis. maréchal de France, le

31 mars 1782. Les entrées.
Malespine• (madame de), le 4 septembre 1757.
Malet ( la comtesse de ), le 24 septembre 1783..
Mulet ( le baron de),. le ri. avril 1786.•
Malet de la . Joriè ( le cornte-)-, le 28 avril 1783. 	 •
Malet-Roquefort ( le vicomte de), le 15 mai 1783.
Mandelot ( la comtesse de 13ataille de), te ler février 1.780.
Marbeuf (M. d'Aché de ), k 26 mars 1754.
Marbeuf ( la. comtesse de), le 21 août 1785.
Marche ( le comte de la), en 1749. .

( la comtesse Emé dé), le 17 août 1782.
Marck (ta comtesse de la), en 1749 :

Marck (k comte de la)., le 9 décembre 1771..
Marconnay ( la comtesse de),, le 17 mars 1786.
Marconnay ( le cornt.e dé),, le 28. mars 1786..
Marconnay (le marquis de), te 28 mars 1786.
Marconnay ( là marquise'de); le 4 mars. 1787.
Margu,erie.( le comte de), te 7 avril 1781.
Marguerie (le comte Edouard de ), le 15" mai 1784.
Marguerie (la comtesse Edouard de), te 27 juin 1784.
Marigny (M. Poisson de) , le 12 octobre 1754.
Marnésia (le commandeur,de Lezay de), lè 12 novera •

bre 1784.-
Marner (la comtesse de ),, re 18 janvier 17 t6:
Marsan (la comtesse' de 	 en 1743.-
Marsei.'le du Luc (le comte de); le 5 avril 1762.
Marthonie ( le comte de la), le 3o mars t 785, 4
Ji1asseran (la princesse de) ,,le 18 février 1781. A pris le:

tabouret; . •
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111/ustin (le comte de), le 15 février 1785.
Maubourg (le comte de Fay de la Tour- ), le 6 décem•-;'

bre 1776.
Maugiron ( la comtesse de) , le 27 octobre i751.*
Mauléon (le comte'de), le 17 décembre 1782.
Mauléon (le comte Savary de), le 8 mai 1786.
lYlareleerier( le comte Colbert de), le 18 avril r778.
Min/céder (la comtesse de), le 24 mars 1782..
Maupeou (le marquis "de ), le 12 janvier 1772.
Maurepas (madame de), en 1738.
Mazarin (le duc de), le 7 juillet 1751.
Mazarin (la duchesse de), le 1c3 septembre 1751.
Mazelière (le comte de la), le 2 avril 1780.
Méhérenc-Saint-Pierre ( le conne de), le 24 mars 1783.;
Mehun de lu Ferté (la comtesse de ), le 20 août 1780.

Dame de compagnie de madame Victoire de France.
Mehun la Ferté ( le marquis file), le 2 avril 1787.
Mélat ( le comte de), le 2 j uin 1787.
Me/Art (madame Drummopd de en 1741.
Melfort ( la comtesse de), le 3 novembre '768..
Milfôrt (le vicomte de) , le 13 janvier 1786.
Mellet (la comtesse de), le 18 octobre 1768.
Menars (la comtesse Edouard Charon de), le 8 mars

1789.	 -
Menou (le marquis de), le 8 mars 1769 ,
Menou (le comte Charles de), le 17 mars 1785.
Menou (là comtesse de), le t& janvier 1784.
Menou (le comte Victor de) , le 17 avril 1784.
Menou ( la comtesse de) , le 6 mars 1785.
1VI enou (le comte Charles de) , le 17 mars 1785.
Merinville (M. des Monthièrs de), le 24 juillet 1 7 5 4.
Mer/avilie' (madame de ) , le 9 mars 1755,
Merinville ( le comte de) , le 4 mai 1756.	 •
Merinville (la vicomtesse de), présentée le 17 mare

-1782, en qualité de dame pour'accoinpagner madame
Elisabeth de France.

Merle (le comte du ), lé 8 novembre 1776.
Merle (le baron du ), le 9 février 1789.
Merle d'Ambert (la marquise de) , le 31 mai 178z.
Mestnes (madame de) , le 24 juillet 1755.
Mesmes, (,M. de), le 8 mars 1773.
Mesnard (le marquis de), le 29 avril 1785.
Mesnard ( le chevalier de), le 31 octobre 1786-
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Mesnard de la Menardière (le comte de), le 16 décem •-
bre 1773.

Mesnil-Simon (le comte du), le a mars v;74.
Messey (la comtesse de), le 2 mai 1788.
Miran (le marquis de	 le 29 août 1763.
Miran (le marquis`de), le 25 octobre 1763.
Miorcec de Kerdanel ( le vicomte Henri de), le 22 mars

1788.
Mirepoix (la maréchale de.)•, le 29 mars 1754.
Mirepoix ( le marquis de 1-evis), le 14 février. u776.
Mirepoix; (la comtesse de), le 11 février 1779.
Moges ( le marquis de), le I" décembre 1766.
Moges (la vicomtesse de), le 25 janvier 1789.
Mages ( le vicomte de), le 13 février 17.89.
Molac (le inarquis de), en 1739.
Ilfolac de Kércodo (le comté de), le io avril 1782.
Molac.( la marqUise de), le 17 décembre, 1786. ,
Molay (M. de), le 22 mars 1751. •

Monaco ( l'a princesse de	 en174o.
Monaco (la prinçessc de), en ridyemb,re 1761.
Monaco (la princesse igséphe de), le 8 décembre

A liai le tabouret. •
Montage ( la •narquise de )•, le 19 mai 178.2.
Montagu-Faool (le vicomte de), le 2 juin 1787.
Montagn-Lornagn£ ( le marquis de), le 23 hnvier 1783..

Les entrées.
.111ontagu-Ligne (la comtesse- de), le 2o . janvier 1788.
Ill onlaignac ( le marquis'de Gain de); e ,12 111)Vegline

- 1 7 84.
Montaignac (la marquise de), le 20 février 1785.
Montaigii (le marquis de), le 15 décembre 1771.
Montalembert (M. de), le 26 juillet 1753.
Montauban (madame de Rohan de), en 1737.
Montauban (M. de), ls ler mai 17514.
Montaut 	 de),, gentilhomme de la manche, le

décembre 176o.
1VIontaut (M. de), le 18 février 1771.
illontaut (M. de), le 12 octobre 1771.
Nontaut (le. comte Joseph de), le 15 février 1787.
Montouzier (M. de Sainte-Maure), le 25 avril 1769.
Montauzier (le comte de), le 24 avril 1773.
Montazet (M. de ,Malviri de), le 25 septembre 1755.
IVlontazet (le marquis de), le 14 mars 1772.
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. 	 •

-Montbarey (le comte de Saint—Maurice), le 20 novem-
bre 1753.	 •

Montbarey (madame de ), le 19 janvier 1754.
Montbarey (le chevalier de) ,:le nt juin 1768.
ialontharey ( la princesse de), le 3o jeillet ,1780. A pris

le tabouret. 	 -`
Monthazon ( le duc de Rohan), 	 17.47.
Montbazon (la duchesse de), le roquin '781. A priS

tabouret.
Montbet (M. de ), le 2 décembre 1763.	 •
Monibel ( M. de ), fils, le 2.4 avril 1769.,
Montboissier ( M. de ), eri 1749.
Montboissier ( le marquis - de-) ,- le' 22 mars /754..
Montboissier;( le comtesse de ), le 1 2 juillet 1756.
Montboissier ( le comte de), le g avril 1770.
Mon/chenu ( M. de), le 5 janvier 1767.
Montehemi ( le chevalièr de ), le tr avri1.1786.
illiontebenu ( le vicomte de ),. le 22 avril' 1786.
Montelar (M.. de) ; le 8 janvier 176r..
Monteider (le comte de), le 21 mars 1765:
Monteeler (1'd . Chevalier de), en 1765.
Montécot ( le comte de ), le 31. mars t 78,6 7.
Monteil ( M. de le 26 septembre 1752.

( le chevalier de ), le 18 mars 1763.
Montesquiou'( M. de ), gentilhomme de la manche ,. te

I ér mai 1758.
Montesquiou (la marquise de )	 25. 'avril 176'9.
Montesquiort -( M..de ) , le 3o deceMbie 1778.
Moatesqiiiou ( la baronne de), le 14 janvier 178r..
Montesquiou ( là. vicomtesse de), le 4 mai 1783.
Monlesson. (l'e, chevalier de), le 7 mai' 17:85.
Monteynard ( M. de'),. le 29 mars 1756.
Monteynard ( Hector , comte de ) , te 23 mars 1.789..
Montferrand ( le marquis de), le 13 novembre 1.786,.
Montgaillard ( la marquise de ), le zr juin r787.
Montgiron (M. de ) , le 3r octobre 1754.
Montgon (le marquis de Beauverger),, le 13 novembre

1786.
Mora/ro/ou' (la marquise de) , le•14 octobre 1.787. Dame'

pciur accompagner madame Victoire.
Montleart ( le comte de ), le 23 janvier 1785.
.111ontléa rt de liumont ( le marquis de ) , le 3 février

1786.	 ,	 •
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Montléurt ( la comtesse de ), le ii ‘juin 1786. •
Montleiun (M. de , le 8 mai. 177o.
Montlezdri-Campagne ( le marquis de ), le 12 novembre

17 84.
Montlezun-Pardiac ( le marquis de), le t5 mai .1784.
Monimirad (M. de), le 13 septembre 1752.
Montniiratl ( la -marquise de), le 27 antit 1763.

-Montmorency ( le duc,de), le 9 novembre 1754.
Montmorency ( la duchesse de), le 26 mai 1755. •
Montmorency ( le chevalier de), le 17 octobre 1763.
Montmorency ( le prince de), le 2 février 1788.
Montmorency ( la duchesse de), le 29 juillet1788. Apris.

le tabouret..
•Montmorency ( la comtesse de 	 28 juin 1789.
Montmorency-.rosseux (-le duc de) , en 1749.
Montmorency-Laval (le mirquis de), en octobre 1762.
31. ont morency-Laoal ( la marquise de), le16, octobre 177o.
Montmorency-Laval ( le duc de ) , 'le 3 août 1785. Les

entrées.
Montmorency-Luxembourg ( la comtesse de ) , le 13 mars

1789. A pris le tabouret.
Montmorin ( la marquise de), le ri octobre t 763.
,Montmorin ( la comtesse de)', le 15 'avril 1767.
Moutmoria ( le comte de ), le ri avril 1768.
Moatrriorin. ( la comtesse de ), le 31 mai 1781.
filontrnort ( la comtesse de), le 22 juillet 1781.
Monstierk (la marquise de). le 13 mars 1785 .
MonirLI ( le comte de), le 3o mars 1776.
Montsoreau (M. de Chambes), en 1742. 	 •
Montsoreau (le mariais de ), lé 15 juillet 1 767.
Morongiés ( la corntesse\de), le 7 août 1756.
liforant ( la marquise de), le 17 juin 1781.
Murad ( le marquis de ), le 17 avril 1784.
Moroni d'Arces ( la comtesse de) , le i5 février 1789. ,
Moreton Chat•illant ( M. de), le to juillet 1773.
Moreton de Chabrillant (le 'chevalier de), le 17 février .

1789. 	 •
Mûrira.. '( le comte de), le 29 mars 1775.
Mortagne de lu Trenztlaye ( le marquis de), le 8 mars

1781.
Mortemart ( le duc de), le 15-février 1772.
„Mortemart (-le marquis de ), son frère, le 15 février. •

1772'
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Mortemart ( la marquise de ), le 23 janvier t28'6:
Mortemart ( la duchesse Pauline de), le 19 janvier 1783.

A pris lé tabouret.
Mory ( la comtesse de), le 2 novembre 1770.
Motte-Baracé de &nonnes ( le comte de la ), le 24 mai

1787.
Moussaye ( M. Goyon de la ), le 13 février 1778.
Moussaye ( le chevalier de la ), le 28 lévrier 1783.
Morisse( le comte de la ) , le 22 jaelvier t787.
Moussy de la Contour ( le comte de), le 24 mars 1786.
Moussy ( M. de ) , en t 746.
Moustier ( la marquise de )....
Moustier ( la marquise de )...
Moustier ( le comte de ) , lé 22 avril 1767.
Moustier ( la comtesse ) , en 1768.
Moustier •(1(!• chevalier de), te 2 novembre 177
Moustier ( la comtesse )[777.
Moustier ( la marquise de) le 6 février r785..
Moutier ( le marquis du ), le 22 avril t 767.
Moy ( le vicomte de), le i5 mai t
Moyria, ( le marquis de ), le 4 avril 1186.
Mun ( le marquis de), le 4 avril 1786.- •
Murat ( le comte de}, te 12 innemb•e 17'84.
Murat ( le comte de), le 3 novembre 1785.
Murat de Lestaie, ( la marquise de), le 26 novembre 1788."
Mural de Lesian,; ( lb marquis de ), te 27 janvier '789.
Murat de Verninat ( le comte de), le 27 mars t 789.
Marinais ( le chevàlier Aubersoh de ) , le 3 mars 1769.
Marinais ( le chevalier de ), le 28 mars t786.
Musa" //chère ( le chevalier de l•), le 6 décembre 1773.
May ( le marquis de Félix du ), en 1785. 	 '
Myre-Mary (M. de la ), le 12 août 1758.
Myre-Mmy ( le vicomte Andre,Jérerme de la ), le 21

juin t782.
.11/yre-Mary ( la vicomtesse de la ), le 26 mars 1786.
illyre-Mary (te chevalier de ), le 26 mars t 789.

N.

Nagu ( le comte de), le 4 mars '765.
Narbonne ( le comte de), le 27 février 1758.
Narbonne ( le vicomte de), le t6 juillet 1765.
Narbonne (madame de ). le 31 octobre 177 t.
Narbonne ( la comtesse de) , le 21 mai 1782.
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Narbonne-Pelet ( la comtesse Raymond de ) , le 4 mai•

t785.
Narbonne ( le marquis de ), le 25 avril 985.
Narbonne ( le,vicomte de), le 29 mai 1785. Les en-

trées.
Narbonne ( la comtesse Almaric de ), le 26 novembre

t788.
Narbonne (le chevalier de ), le 3i janvier 1789.
Narbonne-Lara (M. de), en 1749.
Narbonne-Lara ( madame de ), en 1749.
Nassau ( le prince de), le 25 octobre t763.
Nassau ( le prince de), le 6 mars 1773.
Nassau-Estreden( le prhice de), le 5 janvier 1765:
.Navailles (le baron de), le 19 mai 1784.
Navailles ( la comtesse de) ; le 12 octobre r788.
Nedonchel (la baronne de ), le 13 janvier 1782.
Nedonchel (" le baron de ), le 23 février 1789.
Néel ( la comtesse de), le 25 août 1768.
Néel (le comte de), le z z mai z785.
Néel ( la comtesse de), le 9 mai 1787.
Nesle (mademoiselle de ), en 173g.
Nieul ( la vicomtesse Poute de), le 19 février 1786:
Nieul ( le vicomte de), le 13 février 1785.
Nivernais ( le duc de), en 1738.
Noailles ( la comtesse de) , le 19 septembre 175z.
Noailles ( la marquise de), le 17 novembre 1766.
Noé ( le vicomte de), le 25 décembre 1753.
Noé ( le comte de ), le 14 février i756.
Nouant ( le comte le Conte de), le 29 janvier 1785.
Novant ( la comtesse de ), le 2i février 1787.

Obakirch ( la baronne d' ), le 13 juin 1 784.
Oguilvi (milord) , le 29 avril 1754.
Oguinski (M. d'), le 28 septembre z759. .
0/7/ion/son ( le chevalier d'), le 3 décembre 1775.
Oillianuon (la comtesse d' ), le 27 février z785.
Okelli ( le comte ), le 2z octobre 1776.
Olonne ( la duchesse d'), le 21 juin /7 54.
Orléans ( le duc d' ), en i739.
Orléans (mademoiselle .d' ), le 2 juillet 1768.

52
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Osmond ( la comtesse d' ), le I/ avril 1780; dame pour
accompagner madame Adélaïde de France.

Osmont (le comte 'd')•, le ti novembre 1784.
Osolinski ( le duc d') , le ty février 1751.
Ossun ( le comte d' ) , le 24 octobre 1768.
Ossun ( le duc d' )," en 1737.
Ourches ( le comte d' ), le ta août 1769.
Ourdies ( la comtesse d.') , le 26 mars 1786.

Pac de BellegarcKle comte du ), le 27 janvier 1789.
Palisse (la comtesse de Chabannes de. la ), le 12 sep-

tembre.1787.
Pallu ( le.comtede la), le 17 mai 1756.
Pattu ( le comte de la), le 7 novembre 1785.
Pattu ( le comte.François de la), le i3 novembre 1786.
Panouse ( le comte. de la) , le. r6 mai 1787..
Parabère (Alexandre de ), le 21 avril 1787.
Parc de Baroille (Constantiu.Frédéric-Thimoléon, Comte

du ), le it avril 1788..
Parc dé Barville ( Marie-Claudine de Caillebot de la Salle,

comtesse du ), le 2 mai 1788.
Pardieu ( la comtesse Félix de ) , le 25 janvier i784.
Pardieu ( le vicomte de ); le 24 mars 1786.
Paroye (le comte de), le 12 , mai 1787.
Paulmy ( madame de), le 27 juillet 1753:
Peguilham de Thermes, ( le marquis dé ),. en }anvier

5751.
Pellagrue (M. de ), le 9 novembre 1771.
Pellagrue (le comte de), le 12 février t774.
Penfentenio de Chef—Fontaines ( le marquis de ), le t8

mars 1788.
Penthièvre ( liducheise de ), eni1744.
Pequigny (le duc de ), en 1735.
Périgord (M. de Talleyrand — ) , en t 745 e.

Périgord (-la vicomtesse de), le '24 janvier 1 779.
Périgord (le comte Adalbert de), le 8 mars 177.7,
Pérusse d'Escars (le marquis de), en août 1772.
Pérusse d'Escars ( le comte de ) k 4 avril 1778.
Peyre (le comte de Moret )', le 4. décembre 1773.
Pierre de Bernis (le Cdnite de), le s5 février 1765.
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Pierrecourt ( le marquis le Conte dé);''lé z4 octobre

	

1785.	 .	 •
Pierrecourt ( la marquise de), le Ir décembre z 785.
Pierrepont (le comte de )•, e 22 mai 1782.
Pignatelli (la comtesse de), le 18 addt 1764. .	 .

Pimodan (le marquis de la Vallée), le z 8 acir)t 1766;
Pimodan (le comte de), le 28 mars 1786. ,
Pimodan ( la marquise de), le 28 mai 1786.
Pimodan ( le baron de), le z7 février 1789.
Pins (le vicomte de), le 23 janvier i789.'
Pirch (le baron de), le 26 avril 1782.
Piré (la comtesse •de Itosnivynem de) , le 28 novembre

	

1788.	 •	 n
Plessis d' Argentré ( le marquis du ) , le 17 mars

1 784-
Plessis-Bellière ( la comtesse du ), le 13 février 1780.
Plessis-Chdtillon (madame du), en 1749.
Plessis-didtillon (M. du ) le 23 octobre r752.
Plessis-Chdtillon (le chevalier du ), le i z avril 1784.
Plessis - Chcitillon ( le chevalier du ) , le zz mai

Plessis de Grenedan ( le chevalier du ) , le 24 mai
1 7 87 .

Pluviers (le comte de), le 24 mars 1786.
Pluviers ( la comtesse de), le 2 avril 1786.
Podenas ( la vicomtesse de), le 21 mars 1784.
Podenas de Villepinte ( M. de ), le 27 avril 1775;
Poilvilain (le marquis de) , le '25 octobre 1763.
Poix ( la princesse de), le 14 octobre 1767.
Poix ( le prince de), le z8 novembre 1769.
Polastron (M. de), le 27 mars 1752.
.Polastron ( la comtesse de), le 13 décembre 1780.
Polignac ( le marquis de), en :739.
Polignac (le vicomte de) , en' 1739.
Polignac ( madame• de), le 12 février 1752.
Poligiec ( le comte de), le 28 juillet 1755. •
Polignac (le chevalier de), le	 novembre 1756.	 -
Polignac (M. Jules de ), le 17 février 1766.
Polignac ( la vicomtesse JUlew de ) ; le 21 juillet

1769.
Polignac (madame de), le 3 mai ,1770.
Pollock (la duchesse de), le 24 septembre. 1780.

pris le tabouret.
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:Polignac (le comte Charles de ), le .17 février z783;
Polignac ( la comtesse Charles de ) , le za décembre

Pompadour ( la marquise -de), , en x744.
Pons ( le marquis de ) , le 29 mai 1783. Les en-
, trées.
'Pons-Saint-Maurice ( le comte de ) , le z8 septembre

1751.
Pont ( le marquis' de ) , en 1746.
Pont (la comtesse de ) , en octobre 1762.
Pont (le marquis de ), le 25 octobre x763.
„Pont (le comte de) , le, 26 février 1767.
'Pont-Bellanger ( la vicomtesse d'Amphernet de ) , le

25 janvier . r789. 	 •
*Pontaubevoye ( Louis-François-Bertrand 	 ) , comte

de Lauberdière , en avril 1789.
'Pontavice (M., 'de) , le 27 mars 1771.
Pontaoice de Rouffigny (le marquis de ) , le 3 février

1786.
Pontevez ( M. de) , le 20 mars 1772.
Foret (la comtesse de ), le..26 mars x788. 	 •

- Porhoet ( le comte de), le co avril 1785.
Porte d'Eydoche (le chevalier de la ) , le z x mai

1784.
Porte de Riants ( la comtesse de la) ; en 1746.
Porte de Riants ( la marquise de la ) , le 3 •mai

1 .789. 	 • 	 . •
Porte - Vezins ( le marquis de la ) , le 15 mars

1787..
Poulpry (le comte de ) , le 12 novembre x784.
Poulpry ( la comtesse de ) , le 27 novembre '784.
Poyanne ( le marquis de Baylens de) , en 1749.
Pracomtal (M. de ) , le 9 mars • 1772.
Pracomtal ( le marquis de ) , en avril 1772..
Pracomtal ( la . marquise de) , le '5 mai 1776. -
Praslin ( le marquis de ), le ,4 décembre 1776.
Praslin ( la vicomtesse de ), le 16 avril 1780. A pris le

tabouret.
Pressigny Croissy (M. de . ), le 20 mai 1758.
Prestre de Lezonnet ( le comte le ) , le 3 novembre i785,..
Prie ( le marquis de ),.le ro janvrer 1756.
Prunelé ( le comte âe 	 en 1773.
Prunelé (la comtesse de ) ; le à avril x78e.
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Prunelé (le vicomte de ) , le 17 avril 1784:
Puget ( le chevalier' de ) , en 1774.
Puget de Barbantanne ( le marquis de ), •le 18 janvier

1784. Les entrées.
Puget (M. de) , le 9 mai 1787. Les entrées.
Puget ( le chevalier de ) , le 21 avril 1787.
Puget ( l&marquise de), le i4 septembre 1765.
PuisigneuX ( le comte de), le 26 février 1775.
Puy- Melgueil ( le vicomte du), le 3 mars 1789.
Puy-Montbrun ( le marquis du ), le 26 janvier 1788.
Puységur (M. de Chastenet de ), le 2 novembre 1753.
Puységur ( M. de) , le 24 novembre 1778.
Paységur ( la marquise de ) , le 16 décembre 1787.

Qualrebardes (le comte de ) , le 31 mars 1786.
'Quelen ( le comte de ) , le 26 octobre 1770.
Quemadeuc (M. de), le 7 décembre 1771.
Quendo de Tonquedec ( le vicomte de), le 23 février 1782.
Qùeuille ( le marquis de la), en avril 1773.
Quifistre de Bavalan ( le marquis), k 29 mars 1788.

R.

Rachais (la marquise de ),	 28 septembre 1783.
Radiais (le marquis de ) le 3 novembre 1783.
Raffelis ( le ceievalier de ) , en avril 1773.
.Raffelot ( M. de ), en 1749.
Raffin d'Autrive ( le marquis de ) , le 27 mars 1789.
Raigecourt ( la marquise de ), le 4 juillet 1784
Raigecourt ( le marquis de ) , k 20 avril 1785.
Raigecourt (k comte/Charles de ), le 22 février 1788.
Rainccurt ( le comte de) , le 18 mars 1788.
Ra.,itignac ( le comte Chapt. de ), le 4 avril 1767.
Raugrave ( le comte de ), le zo juin 1782.
Renaut d'Allen ( le comte de ), le il avril 1786.  -
Renel-Clermont• madame de ), en 1745.
Renty (madame de ) , le 16 juillet 1753.
Revel (le comte de), en 1750.	 . •
Revel ( la princesse de) , le 1 4 avril 1782.
• Riants (M. de ), en .1749.
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Rire/ (le comte de ), le / 2 octobre 177r.	 •
Richelieu ( la maréchale de ) le 27 février 1780. A pris

le tabouret.
Rieux (madame de), le i6 juillet 1761.
Rieux (le marquis de), le 9 décembre 1769.
Rieux ( le comte de) , le 17 janvier r786.
Rigaut ( le marquis de), le i3 novembre 1786.

• Rioière (M. de la ), le 18 octobre 1769.	 •
Rivière ( le marquis de), le i3 avril 1771.
Rivière ( le comte de la), le 27 octobre 1785.
Rivière Prédange (le vicomte de la), le 8 mars 1788.
Rivoire-Tourette (le chevalier de la ), le 3 mars 1789.
Robèque (le prince de) , le z8 janvier 1784. Les entrées.
Robèque ( le prince de) , en z 747.
.Rochambeau (M. de Vimeur de), en 1748.
Rochambeau ( le marquis de), le .19 mars 1778.
Rochambeau (la vicomtesse de), le 20 mai 1779.
Roche-Aymon (le vicomte de la), le 23 décembr

1 77 2 -
Roche-Aymon ( le marquis de la ), le 29 juillet 174
Rochechouart (le marquis de ), le 18 septembre t752.
Rochechouart ( le chevalier de), le 13 mai 1752.
Rochechouart ( le marquis de), le 28 juin 1751.
Rochechouart (madame de), en 1748.
Rochechouart (la duchesse de) , en 1738.
Rochechouart ( le duc de), en 8732.
Rochechouart (M. de), le zer décembre 1757;
Rochechouart ( la duchesse de), le 26 août 1756.
Rochechouart-Faudoas ( le marquis de), eit juin 1767.
Roche-Dragon (M. de la), le 28 janvier .1775.
Roche-Fontenilles (là marquise de la), le 6 août 1780.

Dame de madame Elisabeth de Frange.
Rochefort (M. de), en 1747.
Rochefort (le marquis de), le z z mars 1766.
Rochefort-Rohan ( la princesse de), le 8 mars 1766.
Rochefort-Rohan (M. de), le 13 mai 1752.
Rochefoucauld (le (lue de la ), le 25 octobre 1763.
•..Rochefoucauld (la duchesse de la), le 2 août 1767.
Rochefoucauld (le marquis de la) , le 18 juillet 1767.
Rochefoucauld (la duchesse de la), le 15 avril 1781. A

pris le tabouret.
Rochefoucauld de Doudeauville (madame de la), née le

Tellier, le 23 mai 1779. A pris le tabouret.
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Roche-Jaquelein (M. dû Verger de la), le 1.5 novembre
'77"

Roche-Jaque/ci,: (M. de la ), le 2 novembre 1771.. '
Roche-Jaquelein (le marquis de la ), en 1773.
Rochelambert (le comte de la ), le 6 février 1778.
Rochelambert (le marquis de la), le 18 mars 1765.
Rochelambert (la vicomtesse de la), le 2 mars 1788.
Rochelambert (le comte de la), le 7 novembre 1785.
Rochelambert• ( le vicomte de la), le 3i octobre 1786; 
liochelanzhereLl'hevalle (la marquise de la), le 9 sep-.

lembre 1779.
Roche-du-Maine (le marquis de la), le 5 mars 1766.
Roches (la comtesse des), le 6 décembre /785. Datne

pour accompagner la princesse de Conty.
Roche-Saint-André (le marquis de la), le 13 mai x787.
Roche-Saint-André (le chevalier de la), le t 3 mai 1787.
Roffignac ( le comte de), le tg juillet 1773.
Rohan (le marquis de), en 174o.
Rohan (mademoiselle de), en 1744.
Rohan (le duc de), en 1737.
Rohan (le prit/Ce Camille de), le 17 mars (76n.
Rohan-Chabot ( le vicomte de) , en 1•743 ..
Rohan-Chabot (la duchesse de), le •t , 5 janvier x76o.
Rohan-Guémené (mademoiselle dey, le z ef, mai x 77o.
Rohan-Rochefort.(madame de), le st juin 1780. A pris

le tabouret.
Rohan-Rochefort (la princesse Charlotte de), le 16

let 1780. A prie le tabouret-
Rôle ( le baron de), le 4 mai x776.
Rollat (le chevàlier, de), le 13 mai 1787.
Rollat (le comte de); le z4 mai 1786.
Rommiet ( le vicomte de), le 22 mars 1788.
Roncherolles (madame de), le 7 août 10756.
Roncherolles (la viéomtesse de), le 22 juin 1783,
Roncherolles (le comte Charles de), le 2I , mai 1785.
Rooth (le chevalier dey, le ta novembre1784,
Roque-Bouillac (ie.comte de la ), le 2 avril 1787.
Roquefeuille (M. de ),.Ie: 16 mars 1771.
Roquefeuille (M. de), le 1q. avril x755.
Roquelawe(M. de); le 12: janvier L772• • •
Roquelaure (le chevalier de), le 6 février x778.
Raquelaure (le marquis de), le 27 juin' 1779. .
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Roque-Menillet (la comtesse de la), le 4 février 1787. -
ROque-Menillet ( le comte de la), le 24 mars 1786.
-Rosera (M. de), en 174o.
Rosat (la marquise de), en décembre 1768. 	 •
Rosen (le,marquis de), le 25 octobre 1763.
RusnisInem de Firé ( le.comte de le 27 octobre 1785..
Rostaing ( M. de), le 2 août 1773.
Rostaing (M. de), le 20 octobre 1773.
Rostaing (la comtesse de), le.26 mai 1782.
Rouault (le comte Charles de ), le 4 janvier 1787;
Rouault ( la marquise de), le 23 janvier 1780. A pris • le -

tabouret.
Roucy (le comte de), le 29 octobre 177.4..
Roucy (la comtesse de), le 24 décembre 1784.
Rongé (M. de), en i774.
Bougé (M. de), le 16 janvier 1775.
Rouge (la comtesse de), en avril 1768.
Bougé ( le comte de), le 4 novembre 1757. .
Rouillé (madame de) , femme du ministre, le 23 juin.

1755.
Rouillé (le comte de), le 3o mars 1758.
Rouie ( le marquis de Be.auvoir, du), le 29 mars 1759;
Roure (le éomte du), le 15 mai 1778.
Roure (madame du ), le 26 juillet.-176o.

"Boum (la vicomtesse 'du), le 1 .2 février 1783. Dame.

pour accompagner Madame.
Rozire (la rriarquis&du), le 5 décembre i779.
Rbuoroy-Saint-Simon (le marquis de) , le ,r6 octobre

1756.	 •
Roux de Beuil..(le comte du), le 23. jativier 1786.
Roux de Sigy (le marquis-du) , le 3 février 1786..
Boyard-Montmorency (M. de), le 14 octobre 1761..
Boys (le comte de le 3 novembre 1785..
Boys (la comtesse de), le 18- dcembre 1785.
Ruffec (la duchesse. de), en 1738.
Ruffo (le vicomte de), le 2 mars 1787.
Bey (le comte de), le 3 novembre 1785.
Ruppelmonde (madame de), en 1738.
Ruppière (le chevalier de), le lo avril 1773.,

- . Ruppière (la comtesse de), le 14 mars 1784. .
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Sablé (le marquis £olbert. de), eri 18748:
..54/é ( la marquise de ) , en décembre 8768:
Saillant (lè i;nàrq' uià . de Lasteyrie• du )y- le .19 septeinbré

1751.
Saillant (le comte du-),,le 23 février 1 .787. • •..
Sailly ( le marquis ,de ) le . c' août
Sain (le comte dé.), le 86 novembre i784.
Saint-Aignan (la duchesse de) ,le 22 avril 1758.
Saint-Aignan (la marquise de) , le 6 . décembre 4785.

Dame d'honneur ,de la. princesse de Conti. •
Sainte-Aldegonde ( le comte), le iSavril 17 8 2 . - • , • .•
Sainte-AMegoiide ( la coin tesse de), le 9 janvier £785.
•Sainte-Aldegonde (là comtesse de), le 27 février z185: •
Sainte-Aldegonde ( le-comte Alexandre de) f le 3o mars
• .1786..
Sainie-Aldegonde ( la comtesse Louise de) 1e ‘.'.22 avril

1789. • ,
Sainte- stier (le comte de ). lé 29 avril 17.85.
Saint-Au/aire ( la comtesse de Beaupoil de), le 21 jan ,-;

vier 1781.
Saint-Blancard (le marquis de), le 27 avril t188. 	 •
Saint-Charnatzs-( le marquis de), le 21 août £166:
Saint-Chamans ( lé baron de), le 86 mars 1789..
Saint-Chaumant (Mt. de), le - 14 avril 1757.'
Saintc-Croier ( le comte de), le 7 avril t.781'.
Saint-Exupéry (M. de) au mois d'avril 1768. •
Saint-Florentin ( M. Phdypeaux 'de ), en '1138.
Suint-Ili rem ( le marquis e Montmorin de), en i749: •
Saint-Herem (la marquise de), le 4 	 1784.-
Sainte-Hermine de la Barrière (Emmanuel, chevalier

de ), le 23 février 1789.
Saint-Ignon -(le comte de), le 26 janvier £788.
Saint-Marsault (la baronne de Grain de), le 2 avril

	

£786.	 •	 • ' •
Saint- Marsault-Chiltelaillon (le baron de), le 23 février

1787.
Saint-Martial d'Aurillac ( la baronne), vers 1788.
Saint-Maurice (M. de) : le 17 janvier 1777.
Saint-Maurice ( la princesse de), le 18 janvier 1784.
Saint-Mauris-Chdtenois ( le marquis de) , l I2 mai 1787.

	

1.	 53
• •
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Saint-Megrin (le duc de), le 8 mai 1762.
Saint-Illegrin (la duchesse de), le 8 juin x767.
.Sainte-Mesure (le comte de ) , le 15 décembre 1774.
Saint-Omei (l'évêque de ), le 18 janvier 1784. Les

entrées. •
Saint-Pern de Ligonnier (le comte de) q le 12 mai
. 1787. .
Saint-Pierre . (madame de), en ‘1737.
Saint-Pierre« .( la,comtesse de), le 6 février 1785. 	 '
'Saint-Sauveur (M. de Raffelis de ), - le 	 septembre

1752. , 	 . 	 •
Saint-Sauveur: (M. de), le 12 mars 1774.	 •
Saint-Sauveur (1a*marquise de ), le 27 février 178o;
Saint-Sauveur (la comtesse de ), le 21 octobre 1781...
. Dame .,pour accOmpagner madame Sophie dè France. '

Shint-Severin (madame de), le 27 juillet 1733.
Saint-Simon. (le marquis de), le 23 juillet 176g.
Saint-Simon (là vicomtesse de.), le 13 juillet 1783. 	 .
Saint-Simon (le•chevalier de), au mois de mai \1789.
Siiitit-Simoii-Courtomer (M. de ), en décembre 1.771.
Saint-Simon-Courtomer .(M. de) , le 3, janvier 1774.
Saint-Vital ('M: de), le 3 septembre 1752.
Sdinton .( le comte de)•.
Sa_Aseva1.( le-comte de), le 1 7 ayri1.1773.•
Saisseval ( là- marquise de), le -18 'juin 1780.. Dame de,

compagnie de MADAME.
Saisseval (la. comtesse de )_, le 21 , rnai 1782.
Salignac de la .1gothe Fénélon. ( M.. de.) , le 29 décembre.

- 	 •
Salle ( le marquis de la), le 15 septembre 175.z.
Salle (le comte 'de la), le 24 mars 1775. '
Salles (M. de), le' 4 avril 1 7 53.
Salm (le prince de), le 4 mars 1771. •
Sa/.54dd (le comte de )', le 26 septembre 1752.
Salsfield (le chevalier de y, le 2 mars 1758.
Saluces (madame de ), le . 15 juin 176o:
Saluces (la 'comtesse de), le 21 août 1785.
Snpieha ( le _prince )en novembre 1.774.
Saélaboust de Mun (te comte de ) , le 18 avril
Sarriac (Je chevalier de), le 3 novembre 1785.
Surtigés.( le vicomte de ), eri,mai .1789.
.Sas.yenage (le comte de), en' 1732.
erissenage (la marquise de ), en 1736„

• 	 •
1777..
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Sassinape (inadame dé) , en 1737. .

SMigeon (le marquis de Cainpet dny, lè 15 novembre' 1761i
Saulx- Tavannes (la duchesse de) , le 23'avril. L786.,
Sattzax ( le marquis de) , en 1742.
Saoaly ( le marquis de), le 7- avri1178 t
Savonnières ( le -Marquis de ), le 7 avril 178 r.'
Sceaux ( la comtesse de ), en 174.8:.
Scepeaux ( le chevalier d'e ), le to mars' 5,770,,
Seey (M. de ), en 1749.
Scey ( le comte de ), le 4..janvier 1 7e2.
Scey ( le comte de), le 19 juillet 1786; •
Schomberg (M. de), le 2(5 novembre 17.7o.
Sc/tombe -g ( le comte de ), le la novembre 178&
Ségur ( madame de) ,; en 1738.
Ségur ( madame dey, le 29;tictobre 1756.	 à

Ségur de Frans ( lecomté de) ,. lé 24 décembre 1773";
Ségur ( messieurs de ), le 28 décembre 1773.
Ségur (Henri	 ) le'Z ef. 	 786'.
Ségur ( la vicomtesse Henri de), té 21 j uin 1786.
Seignelay- Colbert ( M. de), le 21. septembre 1:759. • •
Selve'( Georges, comte de), en .k784.:
Senneterre (madame de) , en 1749.
Senuones ( M. de la- Motte Baracé marquiS de

24 mai .1787.	 '
Sérent ( lè marquis:de ) , te 14'ectobre 1754.
Sérent (madame de ) „le 26 juillet 176o.
Sérent (la comtesse Julie de , 	 24 .juin 1781. 'Dame,

pour accompagner la duchesse de Bourbon.
Sérent'( le vicomte de), le 17 avril 1,784.
&rent' ( le •vicomte de ), le .24 novembre 1784:
Sérent (la comtesse de ), le. 26 jànvièr 1785.
Sérent ( la vicomtesse de) 0.1e 21 jnin.,1787..
Sérent-Wais (M. de), le• tia . juin '177n.	 '
Sérent- Wals (M. de), le 9 avril 1774.
Sesmaisons ( le comte dé), le-28 mars 1767.
Sesmaisons ( le vicomte de ); le 4 novembre 1776.e.
Sesmaisons ( la comtesse de ),, le ter. avril 1781.
Seytres-Caumont ( le c6mte de) ,„ k 17 mars 1784.
Siiniane ( le marquis de), le , 7 juillet:1777.
Simiane ( le comte de ) , g mai 1778.
Sinety (M. de), sous-gouverneur, le. 6 octobre.
Sinety (M. de), l 27 avril 1778.
Sinety ( la- marquise Candide de), lé 11 mars »1781..
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	olre ( le prince de), le	 mars 1789.	 •

Sommet), (M. Armand di); Mesniel de ), le 21 mai 1785.
Sima tery ( la comtesse de), le io déeembre,1786. -
Sonzinière.9'( la côrrilegse de ), au rois de juillet 1762.•

Sorant ( le marquis . de') , en 17.85:,
Sorant (la marquise de), le,t7 avril 177o.
Sorant ( le Comte de) „ . le 25 avril . 1788.
Sorant (la comtesse dè )', le 28 mar, 1780.
Sorant ( la corntésse Délphipe de), dame •de Lemire;

mont, le 1.r. juin #780. •
,Souhise ( le princé• de.), en 1734.
Soubise (la princesse 'de ), en r738.
Soubise (la princesse Ide ), én 1742.
Soubise ( la erincesse tle), en i749.
Soudeilles (M. de ), le 3:féy,rier'1776.
Soulanges (M. Pâris de:). le 3•1 mai 1755.
Soidanges ( madarnè de), le 16 février 17rie.
Sourehes ( viccirritessedu• Bouchet de,t) , le, 25 août

1780. Dame , de• Compagnie' de geda'rne , ;comtesse
d'Artois.	 •

Sourdis. ( la mai'qiiiSee), le 5 déeppbre .1784. Dame
Mpour accompagner 	 , •

Souniq..Voyez Caskriis;
( le bailli de) , ie 17 juillà 1757. •

Sparre ( la comtesse Gustave. de ), le"I2 ,septembre.

1787.
Stede Holstein ( la imijOtIrte 	 :nec Necker ,	 31.•

janvier 17	 .	 ,
Stainville (la comtesse de.), le i3 ;juillet 1765.	 •
Suffren (le vice—arriiral	 le 6 avril 1784. Lés en-

trées.	 •	 '	 -

Suffren ( la vicomtesse de ),le ,2.1à.janvier 1787.
Suffren de Saint4ropii' (la. Comtesse de ), le 9 mai

1784,
Suffren de Saint-iTropez ( le cheV'alier dé); le 12 no--.

veere_f784.
Sully ( le duc de), lé 2 avril . 17173.
Sully (} la duchesse de), lé 20 février 1780.

'Surgères (le comle . de ), le .1•z février t 257.
.Surgères ( le comte de ), le. 17 mars ► I 6,6.
Surgères ( le marquis de ), le 21 mars 1766, _
Suze (madame de la )	 1,749.
Suze ( le marquis' de la),, le g décembre.1769..'

 •
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T: •

Taillefer ( NI:), le ici novembre 1755.
Taillefer (le comte Wulgrain de) , le.15 mai 178 .3.
Talara CM. de) y en 1749.
Talant (madame de), en 1751.
Talara (la vicomtesse de•, le 2 août 1767.

.Talleyrand,( le- 'marquis de), en '1734:
Talleyrand (madame de ), en 1737;
Talleyrarid (M: de), le ae novembre 1753..
Talleyednd ( le baron de ), le ri octobre' t 756.
Talleyrand ( le Marquis de )„lé 4 janvier /758..
Talleyrand.( la baronne: de) le al ju176. •
Talleyrand ( la vicomtesse de ), le L6 janvier 1 ,788. 	 •
Tablent ( la'-princesse de'), le 20 févriei.

le tabouret.
Tancarville ( la princesse de), le r•I novembre 1756'. 	 •
Tarente ( la princesse de ), ale a ju. illet '178 t.'A pris ;1e

tabouret.
Tarente ( la princesse de), darne du palais , le*2 janvier

1.786.
Tarente de la 7'•éinouille ( le prince de ), le 31 décembié

1782.	 •

TepanheS ( le marquis Saulx de), le a mars 1759. •
Tavannes ( la comtesse e ), le 18 mars 1761. •
Tavannes ( madame der) , le ,2 novembre 1765.
Tavannes ( le vicomte dé ):, le 2'2 juillet--1771. r
Ta-vannes (la'corntéssé de) ; le 27eaVrilsk788. 	 •
Tessonnière (M. de • la), en 1773.
Tencin ( le cardinal G'uerin de ), en 1748..
Tessé ( le marquis de Froulay ), en 1738:
Tessé ( le chevalier,de , .err 1738. •,
Tessé ( la ,comtesse de ), le 12 mars 1 7 56.
Tessé (le comte de )., le 31 ,octobre 1754:t. •
Testade Balincourt ( le vicomte de), le 4 m.1'411.786:
Thezan (le chevalier.de ) le ro nover-de-17714
Thezan ( 'la vicomtesse de), le 19 décembre 1784,
Thianges (M.. de ), le 11 octobre
l'hionges (la cointesSe de Damas)- ; le .t 8 août •1768.
Thiard.( le comte de), le 29 m'ai 178S. Lés enti-ées.
•Thiboutot (la marquise de ), le.a2 juillet ,.1781
Thornond.( Milord Glue, maréchal 4 ), .en,1 737 .
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Thy (lé comte de) ,le 12. novembre 1784..
Thy - ( lé comte de), • le 2 avril 1.785.

•( le marquis.de ) en 1739.
Tilly ( M. de), le -to avril 1777. 	 .*
Tilly ( le vicomte de) , le 4 décembre 7 84:
Tilly-Blaru ( le comte Henri de), le 22 mars 1787:

-Tingry ( le prince de), en 1743.
Tinery ( la. princesse de - ); le 19 juillet 1767.
Tinteniac ( lé comte rie )., le 21 février t 788.
Tirconel (milord) , en 1739. 	 •
Tonnellier de Breteuil ( le baron le) , le.21 décembre 1779k._

Les entrées: -. .
Tonnerre ( le marquis de), le' 8 mars •t769.
Tonnerre ( la.duchesse de ), .le r5 avrils 1781. A- pris le- •

tabouret.	 .
bert ( le, comte Prévost de) le 29 .février 1788.-

7'oulongeon (le marquis.de), le 8 octobre 1762.
Toulouse-Lautrec ( le comte de) .- le 12 ruai 1770.
7on/: 	 ( lé comte de 4) , le to novembre 1755.:.
Tour -du Pin ( le marquis de la), le 7 janVier_1756.
Tour . du fin( le chevalier de la); le 17 février 1766.
Tour dn Pin (1â marquise de la), le 27 février 1780.
Tour du Pin (la comtesse Alexandre dé la>, le 28 dé-

cembre 1783.
Tour du. Pin Chambly ( la comtesse de la), le. 31. mai

1781.
-Tour du Pin de la Charce•(le cotte de la), le ler. mars-

1769,
Tour Saint-,Quentin. (le chevalier de la) , , le 27 octobre._

1769..
Tour-en-Voiore ( le comte de la), le ri mai 1784-
Tourrielle ( le marquis de la ),-en 1740.
Tournemire (le comte de), le 3o mars 1785.
Tournon- (m.. de ),.le 17 février 1774..
Tournon (M. de ), le 16•avril 1774.
Tourezel du Bouchet (le marquis de-) en- octobre
7'oustaiii ,-Limésy-(1-1ypoliLe , comté. de), le. 13 février--

1 7 89 .:;". •
Toustain-nichebourg (le vicomte de) , le 23 janvier 17861.
Tou#ain-Yiray. (le comte Françeis .de ), le 14mars 1787+
Tracy (le comte d'Estutt de), •e.12 noveinbre,t773..
Tracy (la con-jtesse de ) , le 27 juin 1779. . 	 '
Travere.ty,(.1e marquis de-), le io févrter.1788,_
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Trernigon (le marquis-de), en novembre r77
7'rémouille ( le.duc de la ),''le 6 octobre.x755.
Trémouille ( la duchesse de là), en décembre 1768.
Trémouille ( le prince de la) ., le a février 1788:	 .
'Trémouille de Talmond ( le prince de la ) , le -20.-mars

1786. .	 .
'Trénel ( le marquis .de), le. 28 février 1767.
Tréveléc (le comte de), le 15 juillet 1784.•
V'révelec (la comtesse de ), le 3i octobre 1784.
Trivulce (la princesse de) ,-le 7 juillet 1759. -

•-Turenne ( le prince de)', en 1744. 	-	 •
,Turpin dejoubé ( lé vicomte de ), le 17 lévrier .1789.

llsson (le comte d' ), le. x3 février 1780. Les entrées.
∎Usson-goruic ( le comte d' ), le 2 août 1757.
Ussort-Bbnae (M. d' ),Lle 23 février z76o.
1.1.esôn-Bortac •la comtesse d' ), le 29 octobre 1768..

V.

Valbélle (la marquise de),'le 21 juin 1754.
Valbelle (M.,de) , le 9 mars•1755.
Valence (le comte de Thimbrune de), le 3 mars 1778.
I ":alet4ce ( la comtesse de), le 6 février x785. 	 •
Valentinois (la duchesse de), lé 28 octobre 1751.
Valloti-d'Ambrugeac (la comtesse de ), le 9 mai 1784.
Vallon-d'Arnbrugeac (le cdmte rie ) , le 17 janvier 1785.
Vallon-Saint-Hyppolite (le vicomte de), le 15 décembre

1786.
.Vallin (la comtesse de), le 2 r mai .178e.
Vn/iry ( le marquis de), le 14 mai 1785. •
:fru/ozy ( la marquise de), le 8 mai 1785.
'Vulory (le comte de), le ri avril 1786. •
Valory (le cheValier de), le 2 mars 1787.
Vanssuy (Charlei , marquis de ), en juin '789.
Fassan ( le vicomte de), le 9 _février 1789.
V IISSall ( la vicomtesse de), le 8 mars 1789.
riessé; ( le vidame de) en 1737.
russe' ( madame la vidame 	 de), en 174 5 .
Valsé ( M. de), le 4 janvier 1775.
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VâSsé ( madame de), le 4 février 1781.
Vasselot ( le comtede), le 27 mars 1789.
Vassy ( M. de), le ter. février 1775.
Vassy ( la comtesse Alexandre de), le 15 avril 1781.
Vassr ( la comtesse touise de), le 15 avril 17 .8i.
Vaubecourt (M. de Nettancoqrt), en 1746. -
Vaubeeourt (M. de) , en 1749. 
Vaubecourt (madame de ), le 3o juillet 1757".
Vaudetnont ( la princesse de), le ai février 1779. A pris:

le tabouret.
Vaudreuil ( le comte Rigaut de), le '26 mars 1763.
Vaudreuil.(la vicomtesse de), le io jlün 1781.	 •
•Fauguyon ( la duchesse de la), le 23janvier 1780. Dame

d'honneur de Madame. Les grandes entrées.
Vaulx ( la vicomtesse de ), • lé 19 mai 1783.
Vaulx (le comte de), le 26 janvier 1788.
Vaulx (le comte Jonrda (le), le•31 janvier 1786.
Vence (la marquise de ),•le 7 avrill. 1782.
Veneur ( la vicomtesse le), le 25 juillet 1779.
Ifeneur-Mières (le v icomte -de), le 8 janvier 1 774;
Vènevelles (la comtesse de), le 4 Mai 1783:
Vetzois-d'Amfreville '( la comtesse de ), le	 février

1781. •	 •
Vérac (la marquise de), le 4 novembre 1763.
Vérac ( le marquis de),le.18 août 1766.
Vérac ( la comtesse de) , le 4 décembre 1;85.
Vérac-Saint7 Georges (le marquis de), en décembre1779.

Les entrées.
Verchitnay (le marquis de), le 7 niai 1762.	 •
Verdale (le ceinte de Loubens de ), le io janvier 1774.
Vergennes (la vicomtesse •Gravie• de), le 11 mars 1781.
Vergennes (la vicomtesse de) , le Ier. février 1784.
Verlhac (le comte de), le .23 janvier 1786.
Vihraye (M. Hurault de) , le 12 novembre 1754.
-Vibraye ( le vicomte de), le 6 novembre•1755.
Vibraye ( le c,omte de), le 12 novembre 1771. ,

-Vihrayel la vicomtesse de), le 9 mai 1784.
Vibraye ( Victor Hurault ; comte de"), le a5 février.

1788.
Vichy ( le comte de) , le 29 -février 1788.
Vicomte de Blangy (le chevalier le), le 23 février 1787..
Viella ( la comtesse de), le 15 février 1784..
Vieuville (le marquis de 	 , le t t mai 17.84.
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riiaitÉrMOza ( la duchesse de), le 8 août . 1777.
•Vilderen (mademoiselle de), en 1749.
Villars-Brancas (madame de ), en 1746.
Villedeuil (madame de), le 2o .mai 1787.
Villefo•t ( la comtesse de) , le 22 juillet 1781.
Fille/art (la comtesse de ), le z4 septembre 1781. Nom

mée par le roi sous--gouvernante des enfants de France,
en survivance.

Villefort (la comtesse de), le . 13 mars 1786.
Villeneuve ,(111. de), le . 1 2 août 1767.
Villeneuve (le marquis de), le 18 janvier 1781. • •
Villeneuve-Bargemont.(le comte de); le 16 février 1788.
Villeneuve-Flamarens,( le marquis de ) , le •3 février

1786.
Villetieuve-Flayose( la marquise de ), le 1 1 mai 1788%
Villeneuve-Trans ( le comte de), le 4 avril 1767.
Villequier•( te duc d'Aurriont de,), le 8 janvier 1761.
Villequier (la duciiesse de), le,15 avri1•1762.- 	 •

' Villereau ( le chevalier de), le r6 ' octobre 1781.
Vilters-la-Fayé (le Vicomte le 11 avril 1786.
Vil/ers-la-Faye ( le marquis de), le 11 avril 1786.
Vi/leroy (le duc de), en 1 747 .
Villeroy ( la-marquise de)', en 1769.
Vintimille du Lue (M. (.1e , en 1739.
Vintimille (madame dià), en 1739.
lrirttimille ( la marquiMile.), le 14 janvier 1781.

• Vintirnitle,Lascaris . ( la marquise de ), le 28 mars 1787.
Virieu ( le marquis de), le '18 octobre - 1753.
Virieu ( le chevaliér de), le 21 mars 1765.
Virieu ( madaMe de); le 17 novembre 1766.
Viriek(. le marquis -de), le 9 mars.1.774.
Virieu (la vicomtesse de), le 12 avril 1780. Dame pti«

accompagner madame Sophie.de France.
Virieu (la comtesse de . ), le 4 mare 1781. 	 '
Vogùé ( le. comte de ).„ le '16 août . 1763.
Vogué (M. de), le 25 janvier 1776.
Voisins (le comte de), le 2 juin 1787:
Voisins ( le Marquis de), le 10 février 1788.
Volonzac-Illulespina (le comte de), le 31 octobre 1785;
Foyer (madame de), .en 1749.
Voye;•-d'Argenson (le marquis de), en 1 744.

54
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W.

Waldener (M. de) , le 12 mars '755.
Waldener (M. de), le tg avril 1769.
Waldener ( le baron de), le 23 septembre 1769.
Wals ( le comte de), le 24 mars t751.
,Wa/s ( madame de), lé 3 novembre 1752.
Wals ( le comte. Patrice de ), le 15 'mai 1784.
Wals ( la comtesse de), le 23 janvier 1785. •
Wals Sérent (le comte de), le 3o mars' 1785.
Wals ( le comte Théobald de ), le 2 mars 1787.
Wals (la vicomtesse de) , le 9 mai 1787.
Waroquier de Combles ( le comte Louis-Charles ), le 7,

mai 1786.
Wittgenstein (la comtesse .de), le 5 mars 1780.
Woestine (la marquise de la ) , le 7 mai 1780. Dame de

compagnie de la duchesse de Chartres.
-Wurrnser (M. de), en janvier 1751.

Y.

Ysarn de Valady ( le marquis d') le 21 mai 1185.

Liste des 'Gentilshommes qui ont fait leurs preuves de
•	 noblesse au Cabinet de l'Ordre du Saint-Esprit, pour

monter dans les 'carrosses du Roi, mais,' qui n'ont pas
. joui de cet honneur, par l'effet de la révolution 	 .

Messieurs

D'Alès-d'Andtse de Boisse et du Bouscaut, en Lan-
guedoc..

.b' Antin , en Bigorre. '
De Barbotan , en Guienne.
De Bianchi , en Italie.
De Boissière , en Bretagne.

(1) Cette liste a été fournie par M.. Chérin de Barbimont,
neveu,de feu M.Chérin, généalogiste des ordres du roi.
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De Bois-BaucIry, en Bretagne.
Du Bois-des-Cours de la Maisonfort , en Anjou.
De Bois•é.de Courcenay, en Berry.
De Bougrenet de la Tocnay,• en Bretagne.,
De Bourigan du Pé; en Bretagne. •
'Du:Bouzet , en Guienne.
De Brillet de Candé, en•Touraine:
Dé Castillon,-en Guienne. 	 •
De la Celle ,, en Marche.
'De Chardonnay, en Beauce.
Du Chtiteau, en Bourbonnais.	 •
De Chevenon de Bigny, en Nivernaïs.

Clincliamp, au-Maine, . •
Du Couedic, en Bretagne'
De Coulibeuf de Blocqueville, en Normandie..
De Dieusi, • en Anjou.
De Fa an , en Irlande.
De Fafletans

'

 en Franche-Comté.
De. Fera dé Saint-Phal, en. Champagne.,
De Flotte, en Provence.
De la Frugla'e, en Bretagne.
De la •Grandiere,'en Anjou.
De Guerpel , en, Normandie..
Du Haussay, en Normandie..
D'Hautpoul, en Languedoc.

• De la Haye,, en Normandie...
" De Kergarion, en Bretagne.

De L'Age de-là Bretollière -en Poitou.,
De Lancry de ,,Pronleroy, en. Picardie.
De. La . I.andelle., en Bretagne.
De Lantivy, en . Bret .agne.
De Lentilhàc-Sédières,, en Quercy.
De Malvin de Mornazet, en Languedoc,
Des Mares de Grainville, en•Normandie„
Le Meta& de Hourmelin , en Bretagne.
De Mordien , en Bretagne.. .
De. Moisson de Précorbin,.en Normandie,

• De Monspey, en,Bresse.	 ' •
Le "Neeir\ de Pas-de-Loup, en poitod..
De Nossey, en•Poitou.
Ije Noa il !an en Con domois:
D'Odan de Polignaç, en . Languedoc.

427,
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• De Patras de Çampagno , originaire deiGuienne, établi
en Picardie.

De Pellerin de Gauville, en Normandie.
De la Planche de Ruilté , en Bretagne:
De Poulpiquet du Halgouet, en Bretagne.
De Pujoter, en Guienne. 	 • •
De PuySaie au Perche.
De Rastel de Rocheblave ., en Dauphiné.
De Renaud de Cordebœuf ,de Montgon, en Auvergne:
De Riencourt, en Picardie.
De Rosilly, en Bretagne.. • 	 -
De Thépault • du Bregnou de Guergorlay, en Bretagne:
De la Tour-Landorte , en Comminges.
De lâ Tulaye, en Bretagne.
D'Utiart ,. en Navarre.
De Vanssay, au Maine.
De Vielmaisons , en Korinandie.
De Waters, en lrlande.

E L'HORITAL , marquis de Choisy., vicomtes
d'Omer, , barons de Montigny , comtes et marquis de •
Sainte-Mesure , marquis , • puis ducs de„ Vitry , maison
ancienne et illustre , que qifelques historiens ont dite,
sous. preuves , issue de l'ancienne maison. de •Gallacio ,
au royavrhe de Naples.' L'historien .des grands officiers
de la couronne , qui garde le silence sur cette origine ,
en dft ne la filiation' depuis Jean de l'Hôpital ,
gnenr e Mon tignon et d'Ozoue,r-le-Voulgis , près de
Guines , qualifié neveu et lieutenant de François de

, clerc des arbalétriers du roi , dans un acte
du 20 mars 1338, scellé de son sceau. Cette maison ,
éteinte vers la fin du• dernier siècle , a donné deux ma-

. réchaux de France ; cinq chevaliers des -ordres du roi ;
dont. l'un fut capitaine dés gardes ; trois lieutenants
généraux et un maréchal de camp ; quatre ambassadeurs
et ministres plénipotentiaires en diverses cours de F.Eit-
rope ; des chevaliers de l'ordre du roi , et des gouver-
neurs de places et sénéchaux de provinpes ; un com-
mandeur de Saint-Lazare ; un général qui commanda
l'avant-garde de l'armée du roi à. la bataille de . Saint-.
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•'Aubin-du-Cormier , en 1•488'.,. des \chambellâns , gen-
tilshommes ordinaires , écuyers , premiers écuyers ,
échansons et .maîtres de la gardé-robe de nos rois et

-des princes de la ma ison royale
, 
• etc. , etc. De gueules ,

'au coq d'argent „crêté , becqué etburbé d'O•, ayant au cou
• un écusson d'azur, , chargé d'une fieur de lys d'or.

• DE L'HOPITAL. André de l'Hôpital de Capdenac,
en la sénéchaussée de Rhodez, fut anobli au motsd'avril
•1369 , et confirmé .au mois de juin 137o. • ' • '

pE L'HOPITAL seigneurs du Càstel.•,• de . Plivost ,
:de la Chapelle , de Vraux , famille ancienne , origi:-
raire de Champagne, qui établit par titres sa filiation
;depriis Guillaume de l'Hôpital, écuyer, seigneur dt•
Castel, de. la .Roche et de Villarcy „vivant le 26 -aoat
.1476. Cette famille a .donné plusieurs officiers supé-
rieurs et des gouverneurs de places.' D'or , au chevron
ti:azur , accompagné de trois éc•eoisses de gueules.

nE L'HOPITAL, seigneurs de la Rouardays, de Ker-
Jouet , très-ancienne maison originaire de Bretagne ,
connue depuis Pierre de l'Hôpital', vivant en 13°6 , qui

• donna quittance dz trente sous de monnaie courante
aux 'exécuteurs testamentaires du duc Jean II .pour
pierres taillées. Pierre et Jean de l'Hôpital , écuyers ,
donnèrent quittances .à Jean Chauvel , trésorier des
guerres , les. 21 mars et 18 janvier 1347 (v. s.). Cette

. fainille paraît avoir constamment suivi le parti des
armes. D'argent , à la bande de gueules , accompagnée én
chef d'une.' merlette de sable. Dans la suite , cette fa-

. mille a• chargé la bande 'd'un coq d' argent becqué et
'membré d'o•.

•
DE L'HOP1TAL, seigneur de la Tour, de Vinay

•en Ativergne , famille qui avait pour auteur Jean de
•l'Hôpital; premier médecin de Charlesduc de I3our-
;Ion ,. connétable de 'rance , qui le fit -son bailli de
:Montpensier, le 22 mai r515 . , puis auditeur- de ses
:compte , en 1522, Son fils Michel (le l'Hôpital,
•gneur de Vinay, d'abord avocat ,: et successivement

•chancelier de France , mourut sans enfants Ales , le
13 mars 15,73. C'était , dit M. de Thini , un hommè
d'un grand esprit , d'une .haute vertu , qui s'oppelsa
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d'abord avec beaucoup de force et de fermetés l'ank
bitiori et à l'avariée qui se glissaient à la cour. D'azur ,
à lu tôur d'argent , posée sur un. rocher du mérite ;• au chef;

• `cousu de gueules; chargé, de' trois étoiles d'or.

D'HOSTAGER , en Provence. Cette famille a pour•
auteur' Seris d'Hostager , .anobli 'par letties du mois.
d'avril 1558 , registrées le 13 'mars 1559. Cette famille•
était ancienne et distinguée ; Pierre d'Hostager , châte-. •
'tain de Vitroles , rendit de grands services à Raimond, sire-
des Baux , ceinte, d'Aydin. Ce prince,, en récompense , •
accofili àlJacebet'd'HOstager la .permission de jouir des.
priviléges des nobles établis dans sayille des:Baux et,
•terres Saussatiques . par lettres: du 21 janvier 1366.
Cette famille• à donné deux maîtres • d'hôtel du. roi , un .
gentilhomme ordinaik de la chambre , un sénéchal.

• d'épée . de 'foulon et plusieurs officiers: Gironné d'or
et d'azur ;. à la croix denchée de l'un d l'autre, chargée.•
d'un écusson .de gueules , surehare• d'une fleur . de lys,.
d'or.	 •

• •
.DE. •10STO.N nE FONTAINES•, très-ancienne fa-

mille d'Artois , qui établit sa filiation depuis Jean de.
Hoston:, chevalier , seigneur , de Hauteville , épou
d'Isabeau de la ►oix , et vivant vers l'an 135o. 
a donfié un capitaine de cinquante hommes d'armes et.4:
plusieUrS officiers. D'azur, à trois Molettes d'éperon d'or. ;.
ail chef :da même, chargé de. deux haches eûmes de.
gueules , affrontées et passées en sautoir..

110TMAN seigneurs de. Fon tenay de Yillegorn7'
blain., des Maires , de Rougemont, de Villiers-Saint-.

•:Pol , en l'Ile de France , famille originaire . de la ville,

d'E►erick ,• au. duche•de. Clèves, Lambert Hotman r, le-
premier dé cette famille, qui vint s'établir à Paris,
fut.orfèvre. Plusieurs de ses enfants et descendants.ern-.
brassèrent lé commerce ;.d'autres.acquirent des charges,
attrihirtives de noblesse, soit clans la robe ou dans là,
finarke. Philippe Hotman., son petit-fils , futféchevin,
de Paris en 1585. Cette famille a' donné un atribassaL
deur'. e.rk 'Suissè , i mort à • Soleure én 1600 ; un maître
d'hôtel du roi; des maîtres des kquête; et des comptes.; :, •
des. avoCats . -générarix an. parlement.: de Paris.;. des offir,..
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tiers aux armées , et plusieurs cheValiers de Malte.
-Emanché d'argent et de gueules de dix pièces.

DE HOTOT , illustre ét ancienne maison de Cheva-
lerie de Normandie, qui florissait dès le onzième siècle,
-et s'est éteinte vers la fin du quatorzième. Elle tirait
son nom d'une seigneurie -considérable sitnée au
cèse de Bayeux., intendance de Caen , où l'on comptait

trente-deux feux. Elle a donné nombre de Cheva-'res.bannerets et bacheliers et a tenu contamment
ang distingué à la cour des ducs de Normandie. Pierre;
-de Hotot., chevalier , vivait en 1204 , et antérieure-
ment Savar• de Hotot et Robert , son fils , donnèrent
les fiefs de Hotot et de Saint-Sui:dix en Caux , à la Ma,
delaine ét l'Hôtel,Dieu de Rouen , donation' qui fut
confirmée par l'archevêque Gautier. p.'azur, semé de
molettes d'éperon -d'Or ; au lion dis marne, lampassé
-,armé d'argent,iLroehant.

nÈ HOTOT, seigneur d'Ouville , du . Quesne., eu
:Normandie , maison d'ancienne chevalerie-, qui a prié
son nom d'une terre située au diocèse de Lisieux sue
la rive droite de la Dive , à une denii,lieue, de Ben7..
.vron. Elle ,florissait dès. le dOnzièrne •sièc;le , et .a pour
auteur Roger de Hotot, qui, l'an r247 , vivait avec 54 .

femme Luce de Coulonces. Robert de Hotot, seigneur
,dé Beatunont-le-Richard et de la Chapelle est nommé
dant deux actes des.années 1387 et 1294.. Pierre de
bolet, l'un des auteurs-de cette 'famille , tenait un fief
de chevalier -sous le règne de Philippe Auguste, D 'or- ..
gent , et-la fasce d'azur, accompagnée de quatre tuklettes
de Sable.'

HOUDAIN, terre en Artois , intendance de Jr,ille;
près de -la petite rivière de Lave, à quatre lieues• et
demie d'Arras , qui a donné son .nom à une illustre et
ancienne race de- chevalerie . , alliée aux maisons de'
gaint-Pel , de Gand , de Bourbourg et de. Courtenay;
ét peret s'être éteinte vers la fin du triiième siècle.
Elle remeintait par filiation à Anselme 'Me,- surnommé
le Chauve., seigneur de Houdain , qui souscrivit dès
kttreS octroyées par Baudouin , .comte de Flandre, à
l'Abbaye de 73erg-Saint7Vinox t l'an 1067. D'or, au
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crequier de sinople. Les seigneurs de Choques, comme
cadets, brisaient d'un Iambe! d'aztir.

11)E HOUDETOT , marquis de Houdetot , par érec-
tion du mois de juin 1724, maison illustre , ancienne
et considérable de Normandie , dont l'origine cheva-
leresque remonte à la plus haute antiquité. Elle a pris
son nom d'une ferre située au pays de Caux , à deux
lieues de Saint-Vallery , et quatre de la ville d'Argiles ,
possédée dès le commencement du onzième siècle , par
Jean , sire de Houdetot , qui, l'an•io34, suivit à Jéru-
salem Robert le Magnifique, duc de Normandie. Cette
maison , alliée aux plus qualifiées 

Normandie.
ifiées du royaume , et dont

la noblesse est toute militaire , a donné plus de vingt
chevaliers bannerets et bacheliers ; un grand maître des
arbalétriers de France 7 en 135o ; un écuyer d'écurie du
roi Charles VI ; des baillis • d'épée de Rouen ; quatre
chevaliers de l'ordre du roi; deux gentilshommes ordi-
naires de la chambre , un lieutenant des cent gentils-
hommes de la maison du roi ; des capitaines d'hommes
d'armes ; des gouverneurs de places de guerre, et des
lieutenants de roi , en Picardie et clans le toulonnais ;
'quatre généraux et nombre d'officiers supérieurs. D'ar-
gent, (1.la bande d'azur, diaprée d'or de trois médaillons,
'celui du milieu figuré .d'un lion, et les deux autres d'une
aigle éployée.

• DE LÀ HOUSSOYE , seigneurs de Maisicourt, de
Neuvillette et de Gouy, en Picardie, fdmille ancienne ,
connue par •filiation depuis François de la Houssoye,

-seigneur de Maisicourt , dont le fils Jean de la Houssoye
épousa, le 26 juin 1545, Marie de Boubers. Cette fa-
mille a donné plusieurs officiers décorés de. I ordre
royal et militaire de Saint-Louis. Coupé d'argent et
d'azur ; au lion de gneults , lampassé , armé et couronné
d'or, brochant sur le tout.

HUAULT , marquis de Vaires et clé Bussy, seigneurs
de Bernay, de Montmagny et de Richebourg, famille
illustrée par la magistrature et une.longue suite de ser-
vices militaires. Elle a pour auteur Jacques Huault;
sieur de Vaines et d'Aubigny, conseiller-secrétaire du
roi , maison couronne de France , et de ses finances ,
qui résigna cet office à Jean tluault , son fils , le 11 juin
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1566. Cette famille a donné des conseillers d'état, des
conseillers au grand conseil et auparlement de Paris,
des maîtres des requêtes , des gentilshommes ordinaires
de la chambre, un lieutenant-général des armées , un
lieutenant-général de l'ordre de Malte , lieutenantr
général et commandant pour le roi à Quebec et sur
le fleuve de Saint-Laurent en 1639, et plusieurs mestres
de camp, colonels et autres officiers supérieurs. D'or, à
la fasce d'azur, chargée de trois molettes d'éperon d'or, et
accompagnée de trois coquerelles der gueules.

bE HUBAN. Jean et autre Jean de Huban , frères ,
étaient conseillers au parlement de Paris en•1344. Parti,
an i palé d'argent et d'azur ; au a coupé de gueules et
d'azur ; le gueules- chargé de deux bandes d'or.

HUET , en Normandie , famille qui•, lors dé lare-
cherche , a justifié de quatre degrés de noblesse. D 'azie,.
à deux mouchetures d'argent en chef, et trois gr. dlets ds
même en pointe.

HUET, seigneur d'Arlon , d'Arnbrun et de. Grainai
•ville , à Paris- et dans l'Orléanais, famille originaire de
Normandie , qui prouve sa noblesse depujs le 4 juillet
6618. Elle a'donné plusieurs officiers supérieurs décorés
de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis. D'azur ,
au cerf d'or, nageant dans une rivière d'argent; au chef
cousu de gueules , chargé de trois molettes d'éperon d'ar-
gent.

HUET. François Huet , seigneur dé Dampierre, fut
anobli , pour services , le 27 mars x683.

MUET, à Paris. Cha•es-Pierre Huet fut échevin
de cette ville-en 1716 , et Jean-Charles Huet en 1744.

• D 'azur  , au chevron , accompagné en chef de deux roses
tigées , le tout d'or, et en pointe de trois trèfles mal or-
donnés du même. •

- HUGO , en Lorraine. Georges Hugo, auteur dé cette
famille, fils de Jean Hugo , capitaine dans les troupes
de René ll,-duc'de Lorraine,' obtint, le 14 avril i535,

•du cardinal Jean de Lorraine, archevêque de Reims et
de Narbonne , évêque de Metz, de Toul et de Verdun, des;
:lettrés de 'noblesse, confirmées par d'autres .lettres

I..	 55	 .
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duc 'Antoine , du- 16 octobre 1537. Cette famillé
.donné desimagistrats à la . chambre des comptes de Lor-
iaine , et plusieurs officiers , notamment dans la cava-
lerie. D'azur, , au chef d'argent', chargé de deux merlettes
de sable.

D'HUGUES , barons de Beaujeu, en Dauphiné et en
.Provence. La plupart .des généalogistes s accordent à
dire cette famille originaire de Languedoc. D'Hozier
a donné la filiation depuis- Pandulphe d'Hugues, da-.
moiseau du lieu de Pouzols , au diocèse de Beziees ,
vivant en io90 ;• mais il ne donne aucune garantie pour

•les huit premiers degrés. L'abbé Robert de Briançon
dit-que le baron d'HugueS , maréchal de camp , • neveu
de l'archevêque d'Embrun , ayant été obligé de pro-
duire devant l'intendant en Provence, fut maintenu
dans sa noblesse le 28 octobre 1667, après avoir justifié
d'une ancienneté au-delà de quatre cents ans. Ce qui
fait voir, ajoute l'abbé Robert, que ceux qui ont dit
que cet archevêque était d'une condition au-dessOus do

- la médiocre, n'était 'pas bien infOrmés de' la qualité de sa
famille. Ce reproche peut également tomber sur l'auteur
de la critique du Nobiliaire de Provence, qui avance que

; ce baron d'Hugues, maréchal de camp, eût acquis la no-
blesse, si son brevet eût été signé du roi. Quoi 	 en

• soit , Artefeuil , et , après lui, 	 Chenaye-des-Bois ,
donnent la filiation de la amille d'Hugues depuis
Moussac ou Manzès d'Hugues, qui fit son testament,
dans lequel il est qualifié écuyer, le 25 février 141o.
Outre les deux peisonriages précités , cette famille a
donné un archevêque de Vienne, mort en 1774,
lieutenant-général des armées du roi, et plusieurs -offi-
ciers supérieurs. .D'a.zur ,'au lion d'or, surmonté de trois
étoiles du même; à trois fasces de ,gueules brochantes sur
.le lion.

D'HUISSE• , orthographié Baisse? ,•Vissel et WiSsel
dans les anciens titres , seigneurs de la Ferté , de Beury
et de Palluau, en Blésois et en Berry, famille qui a été

- maintenue par ordonnance de M. de Tubeuf , commis .-
:saire départi en la généralité de Bourges et de Moulins,
. du I er. octobre 1668-„. sur preuves remontées à Jean de

, écuyer , vivant avant l'an 1554.. De gueules
) ,

euivul d'arge nt. .	 ,
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le HUMES DE CHERISY „seigneurs

en Bourgogne , famille originaire d' Ecosse, établie en
France depuis Georges de Humes , écuyer, homme.
d'armes des ordonnances. sous la charge du seigneur
d'Aubigny, puis archerde la garde écossaise du corps
du roi François Ier, , qui obtint des lettres-:patentes', en.
forme dq charte , au mois de juin 1.534 , registrées lei

3 novembre, qui iui . permettent de demeurer en France •
et de. disposer 'de tous les biens qu'il avait acquis et
qu'il pourrait acquérir , sans que sa femme et ses en-
fants pussent are inquiétés pourle droit d'aubaine.Cett.e
famille a donné un-maréchal de camp, un gentilhomme
ordinaire de la maison du roi , et un gentilhomme or-
dinaire du duc d'Orléans, ainsi que plusieurs officiers
de cavalerie. De sinople , au lion d'argent, •ampasse et .
armé de gueules.

I.

elCARD , en provence. Celte fa`mille a formé deux
branches : 'in. lés seigneurs de Pérignan, anoblis 'par let-
tres du Mois d'avril 1605 ; a°. les seigneurs de Perise,
anoblis •au mois de' février 1623. - D'azur , au lion d'or,
tenant une lance du même. .

D'IGNY , comtes de Fontenois , seigneurs de Kinn-
court , en Lorraine , illustre et ancienne maison de
chevalerie, originaire de Franche-Comté, où ellefloris-
sait dès le douzième siècle. Elle a pris son nom d'une
terre située à deux lieues de Gray, et à six de Besanpn.
Pierre, seigneur d'Igny, chevalier, vivait en 1266,
époque d'un jugement arbitral rendu par Jean de Vergy,
entre ledit Pierre d'Igny et la commanderie d'Aumo-
nières. Cette famille a donné des chambellans , des ducs
de Bourgogne et de nos rois. Fascé d'argent et de gueu-
les de huit pièces.

IGONAIN Du MAZET , marquis du Mazet , sei-
gneurs de Blanzac et de Montaurant , en Poitou, .famille
ancienne, du Limosin , qui a donné plu-'
sieurs ofciers supérieurs. D'azur, à la croix fieurde-
lysée d'or , cantonnée de quatre épées d'argent.

IMBAUT, seigneurs de Marigny, de la Pouqueraie et
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irle.Plouihau , en Bretagne. Cette famille, dont étaient
René-Charles, talant, commissaire ordinaire de Far--
tullerie de France,, et chevalier de Saint-Louis, et Méla-.
nie •Imbaut, écuyer, lieutenant de cavalerie, et puis
l'un des chevau - -légers de la garde de monseigneur le.
Dauphin , est issue d'Olivier lmbaut , leur cinquième

iéul , écuyer, seigneur de la Pouqueraie et. de Plou-
rhau, et de Madelaine Février, son épouse , dont le fils,
Pierre lmbaut , écuyer , seigneur de Id Motte et du'
Mesnil le Fétus , capitaine de .chevau lanciers , 'fut
marié, à Abbeville , le i i mai i448, avec Michelle
Pastel. De gueules, à cinq, calices d'argent. ' •

n'IMBLEVAL ET D'YMBLEVAL , dans les anciens
titres, • seigneurs de ValencoUrt de Favencourt ,

• d'Isengremel, en Picardie ; de Fontenelle et de Brehen-
court , en Normandie , maison d'origine chevaleresque
du comté d'Eu , qui, lors de la recherche en 1666 , a
produit sa filiation depuis Nicolas d'Imbleval, écuyer,
seigneur de Douvrendel , vivant en 14.8o ; Jean d Im-
bleval „capitaine du Château de Sain t-Vallery, fut en
cette qualité exempté de comparaître à la montre des .

nobles du comté de Longueville, en 070. De gueules,
à trois quintefeuilles d'or: 	 ,

n'INCOURT , seigneurs d'Hangard, en. Picardie ;
famille anoblie , en 1696, dans. la personne. de René
d'Incourt, consul de la ville d'Amiens. De gueules., au
daim courant d'or.

D'INQUANDS , seigneurs de la Salle , dè Seignac,
en Languedoc. Cette famille a été maintenue .dans sa .
noblesse par M. de Bezons, intendant' de cette pio-
vince , le 5. septembre 1669 ., en faisant preuve depuis
Bernard Inquands , seigneur *de Vedeille , qui rendit
hommage pour cette terre, le 27 . décembre• x551. D ,
au pin de sinople, de six pommes d'or,. et accosté
en pointe de deux levriers de'sable, l'u• sur l'autre, courant
après un lièvre du mime émail ; 'au chef d'azur chargé
d'une aigle d'argent. •

D'ISELIN, seigneursikle Lanans, au comté de Bour-
gogne , baron . du Saint-Empire, famille originaire ide
Râle , qui s'établit en Bourgogne , en épousant
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iitière de l'ancienne maison de Lanaus. Elfe a été reçûé
' dans la confrérie noble de Saint-Georges , en'4165i ,

1665 , 1710 et v-65 , et a donné plusieurs officiers
sapérieurs au service de l'Empire et de la France. De
gueules, à la fleur de lys d'or en bande.

n'ISERAN DE BEAUVOIR, en Dauphiné. Cette fa-
mille est ancienne et distinguée ; Ennemond d'Iseran,
le premier depuis lequel elle prouve une filiation sui-
vie , vivait en 1458 , et fuit père, entr'autres enfants ,'de
Jean d'Iseran , commandeur de l'ordre de Saint-Jean
de Jérusalem, tué à la défense de Rhodes en 1522.
De giieules , au griffon d'argent.

ISLE , seigneurs de Beauchesne , du Breuil et de
la Matassière , eu Saintonge. Cette famille a pour au-
teur .Jean Isle , écuyer , seigneur de la Matassière,
époux de Bonaventure de Mortagne , laquelle ne vivait
plus en 1557. D'argent , à trois roses de gueules, feuillées
et boutonnées de sinople.

Drs ISLES , seigneurs de la Vallée, du Plessis et de
Bretariville , en Normandie , qui , lors de . la
recherche en 1666 , a fait preuve de quatre degrés de
noblesse. D'argent, au lion de sable, lampassé et armé-de
gueules ; à la bordure engrêlée du même. Les seigneurs
de 'la Liberdière, du nom des Ides, en la même pro-
vince , portent de même , excepté la bordure, ce qui
pourrait faire présumer que ces deux familles ont une
origine commune. Cette dernière branche subsistait du
teins de Montfaut , qui la maintint dans sa noblesse,•en 1463.

D'ISNARD, très-ancienne maison de Provence , , ha-
bituée dans la ville de Salon, 'et éteinte depuis la fin
du dix - septième siècle. Elle est connue par filiation
depuis Raymond Isnard, vivant à Arles en 1239 ne-
veu de Pierre Isnard, archeveque d'Arles en sit3S, et
peut4tre père ou Sied." de Isnard•d'Isnard , qui vivait
en. 13oo. De gueules, fretté d'argent.

n'IS1.%1ARD., seigneur de Deux-Frères,, en Provence.
*rtefeuille donne pour auteur, à cette famille, Guil-
laume d'Isnard , qui , ayant rendu des services corisidé-
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Tablés à Louis III , duc d'Anjou, roi de Naples et comte
de Pottverice, fut revêtu, en récompense, de la charge de •
châtelain , ou gouverneur de Pouzoles, par lettres du a • ,
avril 1427. On ne voit pas que cette famille ait été re- •
connue noble lors de la recherche, et l'on voit au con-
traire plusieurs sujets de ce nom sur la liste de ceux
qui se sont désistés dé la qualité de nobles , par eux •
prise en• 1667. D'azur, , au sautoir d'or, cantonné de
quatre molettes d'e'peron du même émail. 	 -

n'ISNARD ne CANCELADE ; .en Provence, famille .
'd'ancienne bourgeoisie d'011ioules , et transplantée à
Toiilon, vers le commencement du dix-septième siècle.
Elle a sollicité, au mois d'octobre 178o , des lettres de
relief et de maintenue clans sa noblesse d'extraction ,
qui lui furent refusées sur ce que ses titres ne prou-
vaient point une famille noble., -mais une famille
bourgeoise, distinguée et susceptible, par ses services
militaires , de mériter du roi vies lettres-patentes qui,
la fissen•passer dans l'ordre de la noblesse.

•
ISNARD , à Marseille. Jean Pierre Isnard , habitant

de cette ville, fut reçu secrétaire du roi, maison cou- .
Tonne de,France et de ses finances , le 7 mars i755 ;
Joseph Isnard , de la Intime ville, et probablement fils
du précédent , obtint. des lettres de noblesse au mois
de mars 1777. D'azur, , a•trois tulippes d'or.

pEs ISNARDS , marquis , comtes et vicomtes des• Is-
nards , famille d'origine chevaleresque , originaire du
comtat Venaissin , où elle subsistait avec distinction
dès le milieu dt treizième siècle. Cette famille a donné
plusieurs officiers de marque ; un chevalier de l'ordre,
du roi , des chevaliers de l'ordre royal et Militaire de
Saint-Louis , un maréchal de camp des arMées entre-

. tenues , en Italie , sous les rois Henri HI , François II
et Charles IX , des gouverneurs de places , etc. Elle a
obtenu les., honneurs de la cour en 178o , en vertu de
preuves faites au cabinet et des ordres du roi. D'or,
au sautoir de gueules, cantonné de qiiatre molettes d'e'peron
d'azur. Couronne de marquis. Supports : une licorne à
dextre',-un lion à sénestre. Devise Qui 'me touche i
le pique.
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n'IVOLEY; en Bresse , seigneurs de Id Roche, en
Revermont, ect. Cette famille a pour auteur Antoine
d'lvoley, vivant l'an 148c, secrétaire de Philippe de
Savoie , -comte de Bresse, puis duc de Savoie. D'azur, à
trois fers . de lance d'argent.

D' IV ORY comtes d'Ivory, , seigneurs de Saint-
Morel d'Escordal, en Champagne , famille ancienne
originaire de Franche-Comté , qui a fait preuves , lors
de la recherche au mois de juillet 1667 , depuis Jean

, &Ivory , écuyer, seigneur d'Escordal , qui fit un hom-
mage le h. février 1476. Cette famille, distinguée par de'•
belles alliances et une longue suite de services militaires,
a donné ungénéral et plusieurs capitaines d'hommes
d'armes et officiers supérieurs. De sable, à trois besant;
Fart. •
• •

.PACHIER, famille qui tire sa noblesse des 'chargea'
de judicature du parlement de Bourgogne, et dont était
Nicolas Jachier, fils d'un conseiller au parlement 'de
Dijon. Il fut reçu conseiller au grand conseil le.16 mai
1687, mourut le rg juin 1726, et a été inhumé à Saint-
Roch. Il avait épousé, en 1696, Jeanne Périe.ard , fille-
de Nicolas, maire perpétuel-de la ville de Troyes, et
de Marie Bablin. D'azur, à deux billettes d'or, coupées à
plomb:, posées en bande , l'une en chef et l'autre en
pointe.

DE JACMETOIN": Voyez BiumEu;

DE JACOB DE LA COTTIERÉ eu Bresse, famille
originaire de Dombes, dont le premier auteur connu ,
„Iman de Jacob , sieur de la Cottiere , vivant l'an 158o ,
Avait été pourvu, le ri avril 157, de la charge de ca-
pitaine et châtelain du Châtelard , en pornbes , par
Louis de Bourbon, duc de Montpensier. D'azur, au
chevron ,ondé d'argent , accompagné de trois têtes de leo-
pat d d'or.

DE JACQUES , sieur de Fontvergne, de la Bastide;
el.'e la Chassaigne en Auvergne., Cette famille a des
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liances distinguées et des services militaires ; elle re-i
monte à Aymard de Jacques, écuyer, seigneur de Cou.
piat , ainsi qualifié en 1497, dans son contrat de mariage
avec Marguerite Parrette. En récompense des services
considérables qu'il avait rendus au roi Charles VII , ce
prince , par lettres du 20 août 1453 , l'exempta de
toutes' char es et contributions. D'azur, à deux étoiles
d'or en chef, et un croissant d'argent en pointe.

DE JACQUES , seigneurs de Gasches et de Belmont,
en Auvergne , famille qui a pour auteur Louis de
Jacques, qui , au mois de .mars 1654 1 obtint des lettres'
portant maintenue de noblesse et anoblissement en tant
que de besoin , en récompense de ses services. Parti ,
au 1 de gueules, à trois coquilles d'argent ; au 2 d'azur,
à deux étoiles d'or en chef , et une fleur de lys du même en
pointe.

DE JACQUESON, très-ancienne noblesse de Nor-
mandie , maintenue par Ménitfaut , en 1463 , et lors do
la dernière recherche , en 1666., De sable , à l'aigle
d'or.

JACQUOT DE LOUPPY , en Lorraine. Jacques
Jacquot de Louppy, , auteur de cette famille, fut ano-
bli par lettres du duc Antoine , du 23 mai 1537. De
gueules, à trais coupes ou naves d'argent, et une croisette
recroisettée et fichée du même en coeur.

DE JALLOT, comtes de Beaumont, en Normandie,
famille anoblie par le% francs fiefs, postérieurement
là recherche de Montrant faite en 1463. D'azur ,
chevron d'argent , ohargé de trois merlettes de sable, et
accompagné de trois trèfles d'or.

JAMBON DE SAINT-CYR , en Normandie. Cette
famille a pour auteur Jacques Jambon , anobli en 1596..
Elle a donné plusieurs capitaines, dont un brigadier des

.gardes-du-corps du roi*, et trois chevaliers de Saint-
Louis. D'argent , à une plante de laurier de sinople ; au
chef d'azur, chargé de trois étoiles à six rais d'o•.

DE JAMBOURG , seigneurs (le Monstrelet , cri
cardie. Cette famille a pour auteur Jean de Jambourg
écuyei, vivant en 145o. Depuis cette époque, elle a
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constamment suivi le parti des armes, soit dans les
dormances, soit aux•bans de la province. D'argent, à trois
merlettes de sable.

,
• DE LA JAMINIERE. Voyez GILLEBERT.

JANIN , ' seigneurs de Gabriac , eu Albigeois , fa-
- mille anciénne qui remonte ses preuVes filiatives
Jean Janin , seigneur. de Gabriac , marie, par contrat
du 24 'Mâts 15o'g , -avec. Margnerite de Saint 7 Guy.
D'azur, à un arb're planté sur une montagne d'arjent,
itccomp. agné'de cinq éto'lles du	 , 2 et

JANIN DE MANONCOURT ,	 ortlio,
graphie Genin et Janin, en Lorraine. Cette famille
éteinte depuis''un siècle et demi , et 'qui à' damé un
ministre et secrétaire d'état, mort sans enfants en 164.i,
avait pour 'auteur Vautrin Janin , anobli par lettres de
René Il , duc de Lorraine , du• 7 avril 1496. LOsangé

• d'or et de.gueules ; à la fasce d'azur, 'et. une • croix
- mimée d'argent , brocluade•sur le tout.

JANVRE , seigneurs de la ,Bouchetièie, de la Mous-;
sièrede Lestortière et de Bernay , Maison d'origine
c,heva'leresqiie l'Une des plus anciennes de la pro-
vince du Poitou. Les chartes de l'abbaye de SL-Maikent
indiquent Archambaud Janvre , 'premier nOm sei-

• gneur,de la'Bouchetière , qui , avant le 22 novembre
964 ,uvait tepousé,Anne BegOn , -qui lui ,avait-porté des
droits sur l'église•de Saint-Germier et la forêt de Saint-
Maixent , ce quidui •occasiOna des différents avec Ebles ,
évêque de Limoges.; abbé de Saint-Maixent , et frère
de Guillaume H duc de Guicnne. 	 •

Archambaud ..1.ânvre 	 , deuxième du nom , partit vers
avec Guillaiinie VIII , •due de Guibnne et comte

de Poitiers, :pour iniiidre Hi4ics le Grand , comte de
'Vermandois , frère de Philippe ler" pour la con-
quête de là Terre-Sainte .; il fut blegsé au- combat d'An-
drinople;-, et fait prisonnier. '

Plusieurs' autres ineiribres de cette famille furent
successivement aux autres croisades , ils signalèrent
leur courage,et.deur.‘ardeur pour la religion. Elle -a
f6urni des gentilshommes ordinaires de la chambre de

I. 	 56
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nos rois , des gouverneurs de places , des conseillers
. d'états d'épée au conseil priitéi, dos chevaliers de

Potilre du roi ; un archevêque de Bordeaux, vers l'année
o59 , et plusieurs autres prélats ; des chevaliers de

Malte ; des contre-:amiraux , 'du nombre desquels. 'à.ait
Louis-Josué. Janvre de la Bouchetière , mort dans ce
grade en. x 816. Elle a fôrmé des alliances avec les mai-
sons les plus distinguées du royaume. D 'azur , à trois
têtes de lion d'or , arrachées , lampassées et' couronnées de
gueules: Supports : deux sauvages. Cimier : un béfront
ou Januà. Cri de guerre : Moult me tard. Devise : Ardent
à la gloire. Légende : /n prœlio semper lea.

DE' JANVRY. Voyéz COSME.
•

JAQUOT, marquis de. Jaquot, par lettres de 1776,
seigneurs de Rosey . et Audelard , etc. , en Bourgogne.
Cette, , fainille a polir auteur Claude Jaquot , conseiller
au parlement de D41e,„ pourvu. le 15 mars 1621 , et
reçu ' le 21 dudit ; Claude Jaquot ..fut anobli , avec
sa .postérité , par lettres,-patentes de. l'empereur Ro-
dolphe II, données à Prague, le 22 octobre 1588. D'ar-
gent , à trois fleurs de violette au naturel.'

pE JARIGE 'DÉ ,LA IVIORÉLIE , en Limosin. Cette
famille •a pour .auteur Pierre de Jarige , seigneur de la
Guionnie et•, de la Morélie , trésorier.de 'France à Li-

. moges , juge à la cour. royale de Saint-Yriex , anobli
par lettres du: Mois,de janvier. 1613. Elle a donné plu-
sieurs officiers , au chevron d'or ;
surmonté d'une croix du même, accostée de deux palmes
d'argent ; en pante une fasce du même, maeormix' •de
gueules.

- '

IDE JARNAGE , seigneurs des •Aubruns ,•de la Rivière
de la Rochecadou et de laeJaquelinière , en Blésois. Cette
famillle a pour auteurJean de Jarnage, d'eLuçay,en Berri,
éleçti on de , •Cheteauroux , vivant l'an 1513. Il y 'a, en
Bretagne une branche de cette , •aaintenue
noble 'par un arrêt dà commissaire du roi , du 13 juin
167o. De.guéules , à deux chevrons d'ors accompagnés en
chef de. dein croissants , et en Pointe eun)scarpion le tout

. du même.
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JARNIGAN , en Bretagne. Michel Jarnigan , sieur

de 'la Hautière, fils de Guillaume , et celui-ci fils de
Jean Jarnigan , échevin de Nantes en 1578 , ont 'été
maintenus en conséquence des priviléges de l'echevi-
.nage de Nantes

'

 en payant 1,000 liv. , par arrêt du
i8 juillet 167o. D'argent, à l'aigle de gueules, soutenant
un globe d'or.

• ,
JARNO DE PONT, famille noble, d'ancienne ex- •

traction , de la province de Poitou , qui jouissait de la:
qualité d'écuyer avant l'an 14.5o. Elle a fourni un che-
valier à l'ordre de Malte en 1444, et. un maire de la
ville de -Poitiers en 1599. . On sait que la mairie de Poi-
tiers anoblissait ; mais que souvent on portait à cette,
charge de très -anciens gentilshommes , cc qui s'est
rencontré à l'occ 'on de cafte famille, qui justifie par .

acte jouir du titietcuyer, chevalier et messire dès
l'an'14.5o , près de ( eux siècles avant qu'elle ait été ap-
pelée à la mairie de Poitiers. Elle a fourni des officiers
très-distingués au service de nos'rois. Elle est en pos-
session du titre de buron dans. divers actes publics; mais
elle est en instance à la commission du sceau pour en
obtenir la confirmation. D 'azur , à trois têtes et cous de
cygne d'argent. Couronne de marquis. Supports : deux
lions. Cimier : une aigle éployée de sable. Devise : Spes
mea Deus. . .

DE JAUBERT , seigneurs de Rassies•, en Quercy;
famille qui établit son ascendance depuis noble Pierre
de Jaubert, seigneur de Rassiols, le 4 septembre
i546. On trouve un Pierre Jaubrt anobli, pour ser-
vices, au mois de janvier 1357 ; mais on ne peut affir-
mer qu'il soit l'auteur de cette famille. Ecartelé ,
ou t d'azur, .à une fleur de lys d'or, et une demi-jleur
de lys du même, inouvante de la partition ;. au 2 de gueules ,
à trois palmes contreposées d'or ; au 3 de gueules , à la
croix , treflée d'or-, au 4 ' d'azur , à trois étoiles d'or en
pal. •

• • -
DE JAUCOÙRT-JAUCOURT , illustre et ancienne

Maison de chevalerie, qui tirait son nom d'une terre
située en Champagne , près de Bar-sur-Aube. Elle s'est
divisée au milieu du treizième siècle en deux branches
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principales, x0. les seigneurs de Jaucourt , éteints au
milieu du treizième siècle, et dont les biens passèrent ,
vers z463, dans une branche de l'ancienne maison de
Digoine, qui a pris et perpétué jusqu'à nos jours le nom
et les armes de Jaucourt ; 2°. les seigneurs de Dinteville.
Voyez DIGOINE , JAUCOURT et DINTEVILLE. De sable , 41
deux léopards d'or.

JAUNAY , en Auxois ,.très-ancienne famille , con-
nue depuis 1364, et à laquelle une longue continuité
de services militaires depuis cette première époque jus-
qu'à la paix de 172o, mérita des lettres de noblesse
données par Louis XV. D'azur, à deux canettes d'argent,
s'essorant sur une rivière de sinople ; accompagnée en chef
de cinq canettes d'argent.

eeJAUSSELIN DE BRASSAY , si urs (le la Grange-
Monrepos , en Guienne. Noble Pi ausselin , auteur
de cette famille , épousa , le 4. vrier 1554 , Marie
Brocas , dont il eut noble Isaac Jausselin , secrétaire
dans la maison de Navarre et chambre des comptes
établie à Nérac. Cette famille a donné plusieurs capi-
taines d'infanterie et de cavalerie. Parti , au I de
gueules , au chevron d' argent , accompagné de deux étoiles
d'or ; au 2 d'azur, au lion d'or, surmonté d'une étoile du
même.

JENIN. Didier Jenin , demeurant à Bar, époux de
Mariette , nourrice de Jean de Lorraine , fut anobli par
lettres expédiées audit Bar le 7 mai 1498, en considéra-
tion des services de ladite Mariette, sa femme. Ecartelé
en sautoir d'argent et de gueules, l'argent chargé de deux
roses de gueules, et le gueules de deux têtes de léopard
d'argent. 

JENIN , en Lorraine. Severin Jenin fut anobli par
le duc Antoine le 2 décembre 1514. Losangé d'or et de
'gueules;. au chef d'azur, chargé d'une croix fleuronnée
d'argent. •

LE JEUNE, seigneurs de la Furjonnière, de Bonnevau
et du Plessis , en Anjou.Cette famillei pour auteur Tassart
le Jeune, père de Jean le Jeune , tapissier du duc d'Orléans
en i 464. Cette famille ayant ajouté le nom de Crequy à
celui de le Jeune 7 sur la prétention qu'elle avait d'être
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igue, de, cette ancienne et illustre maison , un arrêt
du parlement de Paris, du ter. février 178t , ordonne.
que le nom de Créquy soit rayé de tous les actes con-
cernant la famille le .Jeune, avec défense de prendre
ou porter ce nom à l'avenir. Cette. famille a donné
deux chevaliers .de l'ordre du. roi , des gentilshommes
ordinaires de la chambre, plusieurs officiers supérieins
décorés de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis ,
trois lieutenants-généraux de l'artillerie , et un grand
nombre d'offibers et de commissaires dans la miltne
arme. De gueuleS, au crequier d' argent ;' la préMiére feuille
du créquier , dextre, Charge.e •d'un petit écusson d'ar-
gent à deux fasces' de sable. •

JOBAL , seigneur de Papy, de Villers , en . Lor,:=
raine ,.famille originaire de . Gerhecourt, connue delpiuiS
Pan 1569, et anoblie'parlettred ilu i5 mars ifino, en
la personne, de • Gilles - Jobal , conseiller-auditeu• des
comptes de' Lorraine. Cette famille a donné des ∎cone
Seillers et un.p .résident à mortier , au parlement de
Metz,. un commandant . de .hataillon au, régiment de
Toulouse , chevalier de Saint - Louis. /). 'azur, depz
étoiles et ,un rocher d'argent , accompagné:en chef, entre
es étoilés , (L'une croisette- d'or et accesté de deux lions

affrontés .clu' •même.

nE SOFFREY, seigneur de Fagne , en Bresse. Gui-f
chenoit donne la filiation de cettefamille depuis *Pierre
le Joffre écuyer, Seigneur de Fagne, vivant eu, t4.9o,
avec Jeanne de BllenC. D'azur, au croissant d'argent; au
chef d'or, chareele trois étoiles Mi -champ. Voyez JonF-
FREY.

JOLY DE MOREY , en L'orraine. Jean Joli , con-,
sellier du roi en- la cour souveraine de la province

' 'd'Alsace . , fut, anobli par lettres 'du t", mai 1707, qui,
relatent les services rendus au duc de Lorraine CharleS1V
par son aïeul Jean Joly , dans les fonctiôns de l'office
de châtelain , receveur et gruier de Lunéville , dOnt il
avait été pourvu en 1541. D'or, ad chevron d'azur, ac-
compagné de trois hures de sanglier de sable ; celles en'
chef affrontées.. •

JONVELLE, en Franche-Comté, bourg surla $aete,
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qui a donné son nom à une maison d'ancienne cheva-
lerie , éteinte vers le milieu du quatorzième siècle. Cette
terre passa successivement dans les maisons de Vergy;
de Bauffremont et de la Trémoille. D 'urgent, au lion de
gueules, lampassé et armé. d'azur..

JORDAIN , comtes de Grammond , seigneurs du
,Phargey, à Saint-Jean-le-Vieux , département de l'Ain,
famille originaire du Poitou, qui a fait les preuves pour
'le service militaire en 5773, pardevant 11I. Chérin. Elle
a donné plusieurs officiers supérieurs décorés de l'ordre
royal et militaire de Saint-Louis. Ecartelé, aux 1 et 4
d'azur, au tau d'argent; au chef cousu de gueules, chargé
de trois besants d'or; aux 2 et 3 d'argent, à deux fasces
ondées d'azur. Couronne de marquis.

DE LA JOUCHAT. Y oyez GENTIL.

JOUFFREY , seigneurs dé la Vallée de Bardon-
tenche , en Dauphiné. Cette famille , distinguée dani
la robe et le militaire , a pour auteur Guillaume Joufi-
frey, compris à son décès au rang des nobles par une
révision faite à Brianen , le 55 septembre 434. Il
était sans doute petit-fils de Jean Jouffrey, vivant en
5313. Quelques-uns de ses descendants ayant dérogé ;
Pierre Jouffrey obtint des lettres de réhabilitation l'an
X596, vérifiées par arrêt du parlement de Grenoble , en
date du 28 juillet 1603. D'azur, à un croissant d'ar-
gent, au chef d'or, chargé de trois étoiles de sable. Voyei
JOFFREY.

DE JOUGLA , à Montpellier et k Beziers , famille
originaire de Carcassonne , divisée en deux brandies :
10. les barons de Lauzières , anoblis par deux trésoriers
de France ; 2°. les barons de' Saint-Rome , seigneur
d'Auriac et tiCla' Motte, anoblis par lettre du mois d'oc-
tobre 1643 , confirmées au mois de janvier 1689. Elles
ont toutes de,ux pour auteur commun Antoine Jougla
bourgeois de Carcassonne , élu consul de cette ville en
/581. D 'azur , à l'épeler d'or ; au chef d'argent, chargé
de trois étoiles de gueules.

JOURDAIN , seigrieurs. de Boistillé , de Maisonais
de Traslebost et de la Panne ,.en Poitou et Maine. Cette
famille a pour auteurs Pierre Jdurdain , écuyer, seigneur
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de Traslebost , et Denise Bonine , son 'épouse , mariés
avant le i6 février 1459. Une branche 'de. même mira
subsistait en •1738 , en Tdurahie , en' la 'personne de
Philipes Jourdain , écuyer, seigneur de la Panne

'

 au
pays du Maine. De gueules, un tau où croix de Saintz
Antoine d'argent.

JOURDAIN. Jean Jourdain, de la ville d'Orléans;
fut anobli par lettres du 7 août 1488:

JOURLAND. Claude de Jourland , sieur, du Breuil
major de la ville de Soissons , fut anobli par lettres du
mois de décembre 1664. D'azur, au lion d'an • • ,

DE JOUSSINEAU . DE FRESSINET , marquis et
comtes de Fayat, marquis et vicomtes .de Tourdonnet,
barons de Peyrelevade etc. , maison d'ancienne cheva-
lerie du Limosin, où elle florissait dès le onzième siècle,
sous-les noms alternatifs' de 'Joussitieau iet de Fressinet.
On remarque plusieurs personnages dé cette maison, dé-
corés de la chevalerie. en 1124 1153,,, r 154. et, r,23o.•

Élle établit sa filiation depuis Pierre de Joussinean..de
Fressi net r mort en 13o1. Elle, est distinguée parles
services mdiiaireetes'es ;alliances aveç ie,s;plus anciennes
et `lés plus illustres maisons du royaume. De gueules, au
ihef d'or.

' 'nE JOVEN seigneur, du Teidet , en Dauphiné.
Cette famille prouve Salnéblesse et son ancienneté der

kle eiven Mentionné dans une révision de
feux de han , 1458. D'azur, à trois pals d or ; au chef
d'argent,' chargé de trois mouchetures

DR: JOYES famille connue en Languedoc depuis le
Indien du seiziërne siècle. D'azur ,.4 la colombe essorante
d'argent , bicquéeide,gueilles , tenant en 'son bec ûn rameau
,dWiekr de siiMple. '

cri If• ' ':J• •
jgCHAnt .nEs BL'OTTEREAUX ,, en Bretaee.

Cette farnal pour auteur•Michel Jucbault;' corièc4-
teur des comptes en 158i

'
 père de Christophe Jpcha,ult,

-président en , làqeha'rubredes comptes ide Bretagne ;,_et
maire `de 'Nantes •en‘ '1642. D'azur ,• à !la fasce d'el,

• ...i.geom?agne e dedroisicoiuilles de gueules, • '
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JUCHEREAU, comtes de Saint-Denys eti Toir=
raine famille qui a pour auteur jean Iichèreau
écuyer, ainsi qualifié dans un acte dé l'an 1653.'Elle a -

donné plusieurs officiers supérieurs ,- décoréa de l'ordre,
royal. et Militaire de Saint-Louis. De gueules, â une
tête de Saint-Dénis d'argent. Couronne de marquis:
Tenants : deux sauvages.

. -

DE JUIGNÉ , seigneurs de la Broissinière , de Ma-
rat& , en . Champagne, famille issue d'ancienne cheva-
lerie d'Anjou , qui a pris son .nom, d'une petite ville
située en Bretagne, au diocèse de Nantes. Philippe de
Juigné vivait en 12oo. La filiation est prouvée , par
titres , depuis Godefroy seigneur de Juigné , en I3re-
fagne , qui testa l'an raiti. Cette famille a ?onstamment
suivi la carrière des armes , où elle a donné nombre
d'officiers et de capitaines ; et plusieurs gentilshommes
ordinaires de la chambre du roi. D'argent , au lion de
gueules, ayant la tête d'or.

, DE JULIANIS , en Provence et au:comtat d'Avignon:
Noble Gilles' . de Julianis, de là 'ville dé Nisrries , et
de'anité Roque , sa femme , sont iaPPelés dans le tes-
tatn'ent de noble Georges de jidiaina , leur fils , du 5
7t:ietobre i412. 12'Arinoriat iénét•al donne la filiation:de
cette famille , d'après l'abbé Robert de Briançon ,
depuis Laurent Julianis , vivant lez avril i479 ; mais
la critique du 'Nobiliair ie de. Provence Observe que .ce
'Laurent n'eut qu'un fils unique „. fiwauditeur des
kOriiptes de eontpellier, et que .la communité d'ori:-
Qire dès lnlialiîs tde Languedoc •avec ceux de Provence,
n'est qu'une préaiimption dénuée de preuves. Cette fa-
mille ayant vécu noblement pendant plusieurs .géné-
rations,, exercé des:offices municipaux à Aix et • - Mar.:=.
'sAle . et donné (plusieurs officiers: dans diVers corps,,
fut maintenue lors de la recherche , •et fit. dès .preuves
de page pour la petite éCurie , en 1688. De sinople , au
pal-d'or , chargé d'une vergette de gileideslial4 chef
gent , chargé d'une épée conirepcisêe ale sadlé.

JULIEN , .en Provence. Joseph Julien , .avocat au
parlement d'Aix ,,,fût anobli pour services rendus daïs
la charge d'assesseur d'Aix , et de. ,p'rocureur pays de
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Proverice . , par lettres du moiede mars 1747 ; registrées
Parmi les personnes de cette famille qui se sont dis- ,

tinguées dans le barreau", oh remarque Antoine Julien;
qui a laissé des mémoires savants• ,et très-estimés ; il
mourut assesseur d'Aix , 'et procureur du pays, en

De gueules , au sautoir d'argent; au chef cousu
d'azur, chargé de trois étoiles d'or.

JULIEN _ ; seigneins d'Arpentigny, en Normandie;
Cette famille a été anoblie` par lettres de 1597. D'azur,
à l'épée d'argent garnie d'or , accostée de deux lions
affrontés du mime.

JULIENNE. Jean Julienne annobli par lettres-pa-j
J'entes , en forme de charte , données à Versailles , au
mois de septembre 1736 , pour le haut degré de per-
fection dans ses• manufactures de draps fins et tein ,.
tures en hautes couleurs. D'azur, à un chevron d'or,
accompagné de trois tiges .de Julienne d'argent , fleuries de'
même , les tiges et les feuilles de sinople.

JULLIEN, famille des plus anciennes dela province
de Bourgogne, qui doit son origine à Gérard Jullien ,
I. du nom , seigneur de Vaubussin., vivant en '1370,
'dont l'arrière-petit-fils Gérard , He. du nom , fondé
la branche des seignéurs de Bedaine , et celle des sei-
pleurs de Verchisy. Les membres de cette dernière
Iranche ont rempli , depuis 1516 jusqu'au commence-
Ment du dix-septième siècle , les fonctions de conseil=
ér au parlement de Bourgogne. Les deux branches de

Bedaine et" de Verchisy portaient : D'azur, au lion
d'or, armé et lampasse' de gueules.

Martin Jullien , seigneur de Halopin et des Masures;
sorti de la brandie, des seigneurs de Bedaine, vivait en •
• et a, fondé , dans le Gâtinais , un .ramea•, dont
:descend Jean-BaptiSte Pierre Jullien de Cdurcelles, por-.
-tant pour amies: Ecartilë, aux lit 4 d'or, au lion d'azur,
•armé, lampassé et couronné de sable; à la fasce de gueules,
-chargée de trois croisettes d'argent , brochante , qui est de
.1oLLIEL,1; aux 2 et contr'écartelés; aux; et 4 d'argent à
la -croix potencée d'or, cantonnée de quatre croisettes du
même émail, qui est de JÉausALEm ; aux a 3 ''cle sino-
ple , a l'écusson d'or, chargé d'un écu de gueules , et
dernier d'un. e feuille de chêne d'argent , qui est le

I. 	 57,
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LE MAIRE. Ce contr'écaftelé est demeuré , disent let
historiens, aux descendants .d'Eudes Le Maire , en mé
moire de son voyage à Jérusalem, et ces niêmes armoi-
ries se sont perpétuées dans la famille Jullien , par les
alliances qu'elle a contractées avec• le mêmes descen.4
fiants dzEudes Le Maire.'

Jacques-Etienne Julliep dé Villeneuve , né le l er.
juin 1698 , et issu de la, branche d?s seigneurs de Re-
daine , fonda un autre rameau dans le Forez ; ce
rameau s'est transplanté depuis dans le Bugey ; et est

,représenté par messire Claude ...François de Salles de
Jullien de Villeneuve,, né le 20 janvier 1785, maire
de la, ville de Belley , et créé baron par ordonnance
de S. M. -Louis XVIII , du mois de janvier 182o.
porte pour armes : Coupé au r d'azur, au lion d'or.,
lampassé et armé de gueules ; au 2 de gueules , au pat
d 'eeeent.

Un dernier rameau, celui des seigneurs de Villiers,
en Orléanais, est sorti de la branche des seigneurs de
Verchisy.

La fainglle Jiillien a possédé successivement les terres
ou .fiefs de Vaubiissin •et* Frolois , près Flavigny, en
BoUrgagne; de Bedaine, entre Saulieu et Autun ; de
Vémy-soits-Saumaise; de la Chapelle-sous-Brancion,
de Verdi isy , Clamérey, Mon tan e ro t , Lacosme - sous ;.
Mont-Saint-Jean , Arcenay , Colonges , et Marsilly-lès-
Mont-Saint-Jeau ; de Villeneuve en Forez ; du Hom-
met , en Normandie ; de Villiers, en Orléanais ; de '

des'Masurès et de Courcelles-le-Roi, en. Gâti-
nais ; et de Crécy, en Nivernais.

DE JUMELLES. Voyez d' AousT.

JUSSEY, ville en Franche-Comté, sur la rive droite'
d'Amance , à six lieues de Vesoul , qui a donné son:
nom à une illustre et ancienne race de chevalerie , •ré-
pandue très-anciennement en Lorraine et en Bour-
gogne. Les comtes de Burbach du nom de Jussey ,
subsistaient en Lorraine au dix - septième siècle. De
sable, au lion n'or, lampassé et armé de. gueules ; à la ,

bordure d'ara
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DE KAERBOUT, anciennement d'Escarbot ,
grieurs de Teillé , de la Cruche , de Gémasses , ait
Maine , famille qui . a pour auteur Jean d'Esçarbot,
seigneur de Gémasses , vivant en 15oo. De gueules,_ à
trois boucles oie fermaux d'argent.

DE KATER. Pierre• de Kater, , négociant et jurat de
la ville de Bordeaux , fut anobli par lettres-patentes , en .
forme de charte , données â Versailles , au mois d'août
1733, pour le haut degré d'estime et de confiance qu'il
a acquis, soit dans le commerce, soit dans les fonctions
adminstratives qui lui ont été déférées ... De gueules, à
un vaisseau d'or, voguant sur une mer de sinople ;' en chef
d 'argent , chargé de trois tétes de -nègré• de sable, ban-
dées d'argent, posées de front.

DE KERBOUDEL , seigneurs de la Courpeau , de la
"Villeguénéal et de la Vallée , etc. , en Bretagne. Cette
famille a donné un chevalier de l'ordre du roi ••
pour auteurs Thomas de Kerboudel et Jeanne de Cha'
teautro , son épouse , seigneurs et dame de la Ville-,
guenéal et de la Vallée, en t5oo„De.sable, d deux épées

- d'argent, passées en sautoir, les pointes en bas.
•

DE KERHOENT, anciennement Eercoent, seigneurl
et marquis de Coetanfao , seigneurs de Locmaria , de
Italia► de Boisruault , comtes de Kerhoent , par éric :-
tion de 1742 , maison d'origine chevaleresque de Bre-
tagne , qui tire son n6m . d'un. château passé en

dans da maison de Nevet. Le plus ancien sei-r
gneVe de Kerhoent , dont • l'histoire ait transmis In
nom, est PaM, vivant en tto5. Les seigneurs de Kergon-
lenraueit, branche puînée, se sont éteints en t261. L'an-
cie.nne et illustre maison de Kergournadech s'est fondue
dans celle . de Kerhoent, par le mariage d'Alain , sei-
gneur de Kerhoent avec Jeanne, dame de Kergourna-
dech. Cette maison a donné trois généraux; des officiers
supérieurs,' des gouverneurs de places, des chevaliers .de
l'ordre du roi et des gentilshommes ordinaires de 14.

chambre. Losangé d'argent et de sable,
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DE KERIMEL, maison d'ancienne chevalerie de Bre-1'

tagne qui florissait dès le milieu du treizième siècle;
et a pour auteur Geoffroy- de Kerimel , chevalier, qui,
l'an 1370, servait sous le connétable Bertrand du Gues-
clin. Ses descendants ont constamment suivi le . parsi
des armes ; ils ont été maintenus dans leur ancienne
extraction, par arrêt de la chambré de la réformation;
du 29 novembre 167o. D'argent, à trois fasces de sable ;
au lion du même, brochant.

DE KERLIDEC. Voyez ANDRÉ.

DE KERMEL, seigneurs de Kermezen , très-ancienne
noblesse de la province de Bretagne, connue depuis
Perrin de Kermel , homme d'armes , sous la charge du
connétable Bertrand du Guesclin , en 137o. Lors de
la recherche , le 22 juin :1669, cette famille a fait
preuve, par filiation depuis Jean de Kermel , époux de
Marie de Coatnevenoy , vivant en 14.67. De gueules ,
la fasce d'argent, accompagnée de deux léopards d'or.

DE KEROUARTZ, comtes et marquis de Kerouartz,
maison d'origine chevaleresque de la province de Bre-
tagne, 'qui a fait les preuves de la cour en 1784- Elle
a donné plusieurs officiers généraux et supérieurs , dé-
corés de l'ordre royal et militaire de Saint - Louis.
D'argent , à la roue de sable, accompagnée de trois croi-
settes du même. Tenants : deux sauvages couronnés et
ceints de lauriers, armés de leurs massues levées. Cimier;
un sauvage issant de même. Devise : Tout ; en l'honneur
de Dieu.

KERVERT. Jacques 'Kervert fut élu quartinier de la
ville de Paris en 1544, et échevin en 1568. Uneutre
Jacques Kervert fut,quartinier de la même ville en 1580.
D'azur, à la licorne saillante d'argent.

KIECLER , en Lorraine , barons de Kiecler , par
lettres du 4 mai 1726, seigneurs de Gueblanges , etc.;
famille qui a pour auteur Thomas Kiecler, , châtelain
du comté de Richecourt , dont les fils Jean -André ,
Jean -Jacques, Jean - Adolphe et Thomas de Kiecler ,
furent confirmés nobles par lettres du duc Antoine de
Lorraine, ddnnées à-Nancy le 26-mars 1613. .D'azur
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à la fasce d'or, chargée d'un alérion de sable, et al ccompa-
gnée en chef de deux molettes d'éperon d'argent , et en
pointe d'une rose d'or ,.boutonnée d'azur. .

DE KLASTEN ,, seigneurs de Cohon , de Lignerote ;
de Falkembourg ,1 etc. , en Normandie. Cette famille ,
naturalisée par lettres de Louis XIV, au mois d'avril
.1672 , et dont l'extraction noble remonte à l'an 1449,
ta obtenu à cette même époque, par lettres de
reur Frédéric III , le titré de comte 'de l'•mpire. Ecar-
tele , aux 1 et 4 de gueules , au lion couronné d'or ; aux •
2 et 3 de pourpre ; à la licorne d'argent, issante d'une
:muera du même; sur le tout d'or, à 	 éployée dé
sable.

L.

LABBE.. , comtes de Couss‘ ey et de Morvilliers , par
érection de 1725 , barons de Bauffremont et de Vré-
court , seigneurs , de KotiViny , de Genicourt , etc. ,'en
Lorraine. Cette famille remonte à Jean Labbe , qui
vint de Bohême , fort jeune , avec le général Schom-
herg , et s'attacha , en 1585 , au service de Charles ,
duc de Lorraine. Le duc Henri , pour reconnaître et
récompenser ses services, lui accorda des lettres de
noblesse, le 16 février 'Gog , et il y est dit qu'étant issu
*de noblesse du calé maternel , on l'y autorise à prendre

• les aimes qu'il était accoutumé de porter. Jean Labbé ,
'ayant réfléchi depuis au 'préjudice qu'il portait à ses
enfants , en sollicitant des lettres d'anoblissement ,
puisqu'il était d'une ancienne noblesse, obtint des lettres
de gentillesse , en x616 , dans une assemblée générale
des gentilshommes de la province, confirmées par d'au-

•ires lettres du duc Léopold , en 1712 , entérinées en la
chambre des comptes , le 5 janvier .1713. Cette fainille
à donné deux premiers présidents en la cour des comptes
de Lorraine, deux secrétaires d'état dit duc FrankoisIII
et du roi de Pologne, et plusieurs officiers supérieurs.
Parti , au r de gueules, à 'deux bourdons d'or, passés en
sautoir ; au 2 écartelé ; aux r et 4 de' gueules

'

 à la croix
ancrée d'argent ;* aux 2 et 3 d'azur, à la bande d'or;
chargée d'une rose .de gueules , et accostée de deux roses
d'argent.	 ,	 .' 	 •
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LABOUR.

Liste des Gentilshommes convoqués à l'assemblée de la
noblesse du - bailliage du pays de Labour, pour l'élection
des Députés aux Etats-Généraux de 1789.

Messieurs

- D'Urtubie , baron de Garro , grand bailli d'épée dia
pays de Labour.

Le vicomte de Maccaye , père , commissaire.
De la Lande, baron de flint, commissaire.
De Haitre, commissaire.
Le vicomte de Maccaye, fils , commissaire.
Le chevalier de Caupenne,procureur constitué de M. le

marquis de Caupenne.
Col ombo t s.
Laborde Lissalde , pour et comme procureur constitué

de M. le vicomte d'Urtubie , et dé madame la ba-
ronne d .Urtubie-Garro.

Le chevalier dArcangues, pour et par procuration de
M. d'Arcangues, son frère.

Le chevalier de Haitre.
De Saboulin , par procuration de madame de Souhy.
D'Aguerre.
De Haitre , procureur fondé de M. Grammont de Can-

téra. •
De Roll-Montpellier , procureur fondé de madame là

baronne de Lalanne.
Dibarract Hirigoyen.
De Roll-Montpellier, secrétaire de l'Ordre de la no:-

blesse.

DE LAIGUE (de Aqua), maison &ancienne cheva=
lerie , originaire du Dauphiné. Voyez ORAISON. 15e
gueules , semé de larmes d'argent ; à trois Iran gles ondées
haussées du même , brochantes sur le tout.

LAINÉ, sieurs de la Mare, près de Beaumont-sué-
Oise , en Beauvaisis , famille ancienne , originaire de
Picardie. Catherine Lainé épousa , vers l'an 157o ,
Glues le Sellier, écuyer , seigneur de Bernoy, fils de Jean
le Sellier, seigneuj du raegie lieu e et .de Marie de la Rue,
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n'argent au :dextrohère tie carnation, habillé d'azur,
tenant Une massue de sinople levée.

LAISNÉ, seigneurs de la Marguerie et de la Dour
ville , en . Picardie ,..de la Barde , de Francherville et de
Chardonneaux , en Angoumois , famille issue de Jacques
Laisné , prévôt royal de Cugnac, anobli par lettres du roi ,
Charles VIII , du mois de novembre 1491 ,.vérifiées le
dernier janvier 1492. Elle a donné deux maîtres des
requêtes , intendants en Poitou et en Touraine , en
Languedoc , en Normandie et en Bourgogne ; et con-
seillers d'état. D'argent , à la fasce de sable,
pagnée de trois molettes d'éperon du même.

LAISNÉ, seigneurà de Torchant ,. en Normandie ;
famille . anoblie postérieurement à la recherche de
Mondain , de l'an 1463. D'azur, au chevron d'argent,
àccompagné en chef de deux étoiles. d'or , et en pointe d'un
croissant du même.'

LAISNÉ DE PAVILLY. Cette. famille , originaire
de Paris , prouve sa filiation depuis Gratian Laisné de

-Pavilly, qui existait avant 159o. Son petit-fils Antoine
Laisné mourut conseiller-secrétaire du roi , maison:,
couronne de France et de ses finances, le -3 décembre
1716 , à - quatre-vingt-deux ans. D'azur, à la cmix d'or,
alésée , accompagnée de. trois étoiles du même émail.

LAISNÉ DE SAINTE-MARIE , seigneurs de Saint:- .
Peravy et de VilléVesque , en Orléanais, fàmille qui a
pour auteur Jean Laisné, seigneur de Sainte-Marie
trésorier de France général des finances en la g&=
néralité d'Orléans , le so mai 1675. Ellê a donné plu-
sieurs officiers de cavalerie et d'infanterie. De gueules,
au château d'argent ; au chef d'or, chargé de trois deme--.
vols de sable.-

LAI SNÉ ,'seigneurs de Bannières , de 'Bruyères, de'
• Monceaux et de Pantin , fam,ille qui a pour auteur Pierre

Laisné., conseiller au chiltelet de Paris, reçu' échevin
de cette ville , en 1579. Il était petit-fils de Nicolas:
Laisné , commerçant à Troy , sieur dé Bruilles, qui
vint s'établir à Paris, où 117 vivait en. 1 .478. D'azur-,
à trois demi-vols d'argent ; au ehef cousu de gueules,

.,ohurgé-4 trois c. roissonts d'or,

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



456	 DICTIONNAIRE UNIVERSEL

DE LAIZER DE SIOUCKAT , comtes de Brion ,
Auvergne , maison d'ancienne chevalerie , connue par
titres depuis l'an 1227 , et par filiation depuis Yves da
Laizer , qui vivait , 	 , I370 , avec • Marguerite
d'Apchier, , son épouse. De sable, à la bande d'argent,
accompagnée en chef d'une étoile et d'une rose du même ,
et en pointe d'une rose et d'une étoile aussi d'argent.

DE LALIS ou DELALIX DE. CANTARANE , DE
MARAVAL etc. , en Guienne , famille noble et an-
cienne, originaire d'Irlande, qui, depuis 1417 , époque
à laquelle il paraît qu'elle s'est établie en France , jus-,
qu'en 1789 , a fourni des officiers de cavalerie et d'in-
fanterie , sous tous les rois de France , et qui compte
plusieurs chevaliers de Saint•: Louis. Dè sable , au
chevron d'or, accompagné de trois fleurs de trèfles d'ar-
gent. Couronne de marquis. Deux levriers pour sup-
ports. Des:ise, autour de l'écu Vi•tutis ingeanitas
cornes.
. Voyez le tome VII du Nobiliaire de France et la gé-
néalogie de cette famille , imprimée en 1781.

•DE LAMBERT, marquis de Saint-Bris seigneurs de
la Filolie-Lamourat ; de la Mazardie , de la Roussie,
.çle Rouziers , des Escuyers , de Sarrazat , du Change ,
en Périgord, d'Aucey, , en Normandie, etc., maison
ancienne , issue des seigneurs de Bonnes , d'Ozillac ,
de Nabinaux , en Angoumois, qualifiés chevaliers et

-damoiseaux , dans huit titres latins originaux des an-
'nées 1276 , 1288, et 1318 à 1402., que la famille con-
serve encore aujourd'hui , et qui furent représentés ,
'dès le 3 juin 1597 , par François de Lambert, écuyer,
.seigneur de . la Roussie, d'une branche issue de celle
'de la Mazardie, visés et relatés en preuves de filiation ,
au jugement de la commission au fait des tailles , qui
le maintint, ainsi que Pierre de Lambert, écuyer, sel-»
.gneur de Rouziers et de là Mazardie , son cousin , sou-
. che de la seule branche existante (1), le 25 dééernbre

(1) Jean de Lambert, 	 dit nom, dont il va être pàrlé,
était cousin germain de filleçois, et oncle, à la mode de Bre-
tagne, de Pierre, tous deux objets de cette maintenue, dans.
Jaquette Int aussi compris le même Jean de Lambert, seipeur

•des Escuyers,
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e99' ., en sa noblesse d'ancienne extraction, 'et qui fut
•confirmé par arrêt du parlement , cour , des aides dé
Bordeaux, du 6•.juin 16ot. Ces titres sont corroborés
par plus de vingt, tant hommages qu'aveux ,latirt'S et
rançais, des seIgneurs . d'Aubeterre et de Sainte-Maure,

de z3oo à 1529, où les mêmes Lambert sont rappelés
gons les précédentes qualifications de miles et don-
zellus.

Indépendamment des Sieux ci-dessus indiqués , que
lés comptes des trésoriers militaires Au tems démon-
trent avoir servi sous les fameux Bertrand du Guesclin,
Jean de Vienne, et autres généraux des armées de nos '

rois, la maison de Lambert a donné plusieurs capi-
taines de compagnies d'hommes d'armes, de chevau-
légers, et de deux cents hommes de guerre à pied; des
1lustres de camp de régiments composés de vieilles
troupes ; des colonels d'infanterie et de cavalerie ; plu-
sieurs lieutenants-généraux des arMéeS ; d'autres offi•
tiers supérieurs ; deux gouverneurs de proVinces,

'

 et
sept de places fortes; tin chevalier commandeur dé l'or-
dre du Saint-Esprit, nommé le 2 novembre 165E ;
deux commandeurs et elusieurs chevaliers de - l'ordre
royal et Militaire de Saint-Louis', et 'de divers ordres
étrangers : ce qui est prouvé par les commissions, pro-
visions et brevets , et par un, très-grand nombre de
lettres de nos rois des princes de leùi' sang et de leurs
ministres, le tout produit en original , et conçu en
termes , qui ne peuvent être que le gage d'une estime
méritée-et le prix de services importants (t)'.

Dès l'an 15oo , les Lambert étaient attachés, d'une
manière distinguée ,.au service des rois, reines et prinées
de Navarre ;' plus tard , ils firent rAusieurs campagnes
avec le bratie Langoiran , et contribuèrent fortement
à la prise de Périgueux et autres places.•

Jean de _Lambert, I. du nom, écuyer, seigneur de
la Filolic 'et des Escuyers, était homme d'armes de la
compagnie du roi de Navarre , qu'il suivit dans toutes

•(x) Ces assertions seront rigoureusement justifiées, ainsi que
out le Fontenu de "cet article, daiis la généalogie en gran4
que l'on se propose de publier.

I. 	 58
t
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ses guerres ; il combattit •à Coutras et à Ivry , près I*
'personne d'Henri, IV. Ce prince , avant d'être cou
sonné roi de France, nominé son maître d'hô-
:tel , et gentilhomme ordinaire de• sa chambre , « tant
• en considération , est - il dit , des bons et recom-
» mandables . services , par ses prédécesseurs faictz aux
• nostres que pour ceulx qu'il nous a desjà commencé
» de faire ». 	 écrivait, du camp devant le Mans,
le 3 novembre.1589 : «.Mons.. de . Lambert , chacun scait
» les deux principalles occasions que j'ay de faire la-

guerre aux rebelles de - test estat 	  , appellant à
» ce desseing mes plus fidelles et affectionnez subjectz ,
» spécialement de la noblesse, entrelesquelz vous au-
• riez occasion de vous sentir offensé sy vous y estiez•

• oublié, je vous fais ceste-cy pour vous dire que vous
• ne me pouvez faire service plus agréable qùe de me
• venir trouver .le plustost'et en meilleur équipage que
» vous pourrez , etc. » — Enfin , à la même date ; il

• le chargeait, auprès des •gentilshomnies attachés à sa
cause , d'une lettre de créance , dont l'extrait •-suit

Mons., envoyant par delà le sieur Lainbert,
» de mes gentilshommes 	 , je luy ay donné charge
» learticuliere de vous voir de ma part 	 • -;' il vous
» fera congnoistre mes desseings et intentiOns: Je ne
» vous diray plus icy, , sinon que vous le pouVez,croire
» de ce qu'il vous dira de" ma part comme zitoy
» mesme , etc. ». De quelle main plus respectable pou-
vait partir un éloge plus complet et moins suspect de
ses services, et de ceux de ses auteurs envers Henri IV
et ses aieuk, de la noblesse de sa race , de' sa loyauté
et de la confiance qu'elle lui avait acquise ?— Il avait
épousé , par contrat du 12 février 1576 , Marguerite
Robinet de la Serve , dame de Nabinaux ; -de famille
ancienne -, èt alliée aux meilleures .maisons du Péri-
gord. De ce mariage sortit , entr'autres enfants":

•• Jean de Lambert , IIe. du nom , écuyer ; seigneur
des Escuyers , marquis de Saint-Bris.,.lieutenant-géné- .-
ral des armées , gouverneur de Metz et pays Messin
le plus beau gouvernement. de cg tenu-II Il se trou-r
vait , en 1644 , au siége de Gravelines , où lés maré-
chaux de Gàssion et de la Meilleraie eurent un dériiêlé
qui_divisa l'armée : les deux partis allaient se charger
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lôrsque le marquis de. Lambert , qui n'était encore qne
maréchal de camp , défendit aux troupes ,, de là part
du, roi, de reconnaître ces maréchaux pour•leurs chefs.
A Finstantlès troupes obéissent, lesmaréchaux se reti',-
rent , et l'armée est sauvée par cet acte de vigueur-
et .d'autorité• (r). 11 avait été page d:Henri IV. 11 eut
l'honneur d'avoir sous ses ordres M. dé Turenne , et dé-
correspondre , dans les opérations de guerre", avec. le
grand Condé , de• qui l'on conserve phisieurs kttres
dont six de sa main il frit enfin nommé par le
pour commander; en- Italie , l'armée dé terre et.de mer ; ,
sous l'autorité du prince Thomas de_ Savoie- 	 pro-
visionssont du 6 mai 1648:,

Son fils Henri de Lambert, marquis de Sainteris,
mort lieutenant-général des armées, et gouverneur des,
ville et duché de Luxembourg , avait .épousé , le 22
février 1666 , denioiselle Anne le Marguena't-de-Cour7
celles, connue sous le nom de la marquise de Lambert,
auteur des AuiS d'une mare à sun fils et à sa fille. Cette
fille était Monique -Thérèse de Lambert,' qui. épousa
Louis de Beaupoil , marquis de . Saint-Aulaire , colonel
(ln réginient d'Enghien , tué au combat de Ruiners-, beim , laissant une fille unique , Thérèse - Eulalie de.
Beaupoil-Saint-Aulaire , mariée ,, en 1725., au,ruaré-.-
chai duc- d'Harcourt., 	 •

(1) - C'est de lùi. que lià'io'mpierre,,tp.ii l'avait fait, en 16fo,, -

lieutenant de sa conipàgnie dés gardes, raconte, dans' ses,
Mémoires .( édition pet., in—rn , Amsterdam, i8g2, tome 1,
p. 383 ) „le trait suivant ,‘ M. de Vitry,nous manda qu'à un
village, à une lieue•de,Pamprou,.nommé.Naineuil , il y avoit;
trois ré.giments.ennemis logés... Qu•il avoit fait monter à che--
'val la cavalerie légère qui.étoit avec lui , ainsi que la,compa--
gnie des gendarmes& roi,.. Nous montâmes Pleuré même,
à nive,_ et y courûmes à toute bride, MM. dé Praslin , de
Schomberg et moi

'

 „ avec quelques vingt chevaux ; M. de.
Guise suivoit Lambert, Guitaud et Descures ouvrirent la,
barricade du.,cêté'dà village.. On. prit, dans le combat, cinq
drapeapx ; *on fit cinq mestres de camp prisonniers... Nous ne
,perdîmes que M. de Gherneraut, qui fut tué, et Lambert, blesse
d'une mousquetade chargée de dragées, qui lùi fit plus de:

'soixante trous, dont, 'néanmoins , aucun ne. fut daneretut.,.1b
Cétait le. 7« janvier. 1616.
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,Le chef des nom et armes de cette maison 'était ;
en, 1792 ,, Henri -. Joseph , marquis de Lambert , né
le II juillet 1738, colonel du régiment de Berri, cava-,
lerie, .en 57 .62 ; maréchal de camp en 578o; conunan-.
.deur de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis , en -
1. 77g ancien inspecteur général de cavalerie , membre
du conseil de la guerre , à sa création , en 1787 ; gou-_
yernenr de la citadelle d'Arras, en 1788 ; ministre des
princes français, frères de Louis XVI , auprès du roi de
Prusse, pendant laearapagne de 5792. Il avait été coin.
pris au rôle, des noblès , possédant fiefs dans l'étendue
du bailliage d'Avranches , qui ont comparu, en. 1789 ,
à 'l'assemblée générale des trois états de ,ce même bail,
liage„ où il fut le troisième en rang, sous là dénomi-
nation de messire Henri-Joseph, marquis de Lambert,
seigneur et patron d'Aucey. Il est mort -à Graudentz ;
én Prusse, le 59 janvier 18o8, officier général au ser--
Yice ,de Russie, laissant cinq enfants existants de demoi-
selle Marie Anisson - du - Perron , qu'il avait épousée
par contrat , signé du roi et de la famille royale , le
58 mars 17.65 ; savoir :

s°. Marie-Charles, comte de Lambert, né à Paris,
. le i5 juillet 5773. Après avoir fait la campagne
• clé 17,92 , il passa 	 w93, au service de Rus-

sie ,' où il est aujourd'hui lieutenant-général des
armées de S. M. l'empereur de toutes les Rus-
sies , son. aide - -de - camp =général ; inspecteur'
général de la cavalerie ; grand-cortiOn de Saint-
Alexandre Nevski, chevalier de l'ordre de Sainte:
Anne.,, de la première class'e ; de l'Aigle Rouge
de Prusse , de la première classe; de. Saint4

i. "%Vladimir, , de la •deuxième•claSse ; de l'ordre
militaire de Saint - •Georges , de la troisièm
classe ; de l'ordre 'militaire de Bavière , de la
deuxième çlasse ;, de celui de Léopold, et coin-
mangeur Tordre royal et militaire de Saint-.
Louis, le 21 septembre 1815. Il s'est marié, •en

• Russie , en 18°6 , avec demoiselle Julie Deef ,
fille de 	 , mort dans une. batàille, étant
colonel et chevalier de plusieurs ordres ; et dé
dame Alexandrine Plawetska dont trois galions
et deux. demôisélles ;
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20. Henri - Jacques , comte de Lambert , né à.

Paris ; le février 1778 , s'est' embarqué, en"
1791., volontaire sur la frégate la Recherche,.
commandée .par M. d'Entrecasteaux , pour aller à
la découverte de M. de la Perouse. De retour
en -Europe ; il entra,' avec le grade de major,
au service de Russie , où il est aujourd'hui con-,
seiller d•état actuel de S. M. l'empereur de
toutes les Russies,. et son chambellan ; com-
mandeur de l'ordre de Saint-Jean de Jérusa-,
lem ; grand-cordon de l'ordre de Sainte-Anne ,
de la première classe ; chevalier de l'ordre de •
Saint - \Vladimir , de la deuxième classe ; et'
président de la nouvelle commission de la caisse
d'amortissement , créée en 1817. 11 a épousé ,
en Russie , en 18to , demoiselle Sophie Ali-
moff, fille de Nicolas, ancien brigadier des ar:-
mées , et de dame Julie de Loukianovitch.

5°. Mesdames, la marquise de Gondar-
, au Maine ; la marquise de Voisins-BrugaiL

roules, en Languedoc; et la baronne d'Angosse ;
en Béarn.

Armes : Coupé émanché de trois pièces de gueules, sur
deux et deux demies d'argent. Supports : deux lions.

, Voyez Armorial général de France , Reg. H , part. 2:i
in-fol. 	 Dictionnaire v"éridiqiie des maisons nobles de

rance	 , pag. 171.— Dictionnaire-de la noblesse,
tom, VI1l. -- Histoire:des grands officiers de la

, tom. IX pag. 457. — Chronologie
historique militaire, in-4°. , tom. I V, V et VI. —.Président
Hénault , année 1644. -- Histoire de France , du père
Daniel, année, •J 644. 	 Ménioires •de Bassompierre.
Œuvres de la marquise de Lambert. — Etat de la nobless e ,

--fEtrenneS e la noblesse , 1W. Nobiliaire une.
versel de France', tom. X111, pag. z85. :

• 	 .	 .
LAMBERT , seigneurs de Rigourdaine , 'de la Ravar-

,dière , .dé BOisjean , en' Bretagne. Cette: maison est
.d'ancienne chevalerie. •Hamon. Lambert est inentionné.
dans • un compte rendu à Jean le Roux., duc de Bre- .

stagne , l'an 1267. Hervé Lambert. était l'un des archers
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de la compagnie de•Hiiet de Kerautret ; qui fit montre ,

;à la Guerche le 16' décembre i355. L'histoire de
Bretagne mentionne encore un grand nombre de ,sujete,
de cette famille , qui servaient dans les. compagnies ,

d'ordonnances , aux quatorzième , quinzième et sei-
zième siècles. Par-arrêts des'27 et• 3o octobre 1668 ,.et
,du 4 janvier . 1669 , cette maison a été 'déclarée noble
et issue d'ancienne extraction ,' et l'aîné maintenu dans
la qualité de chevalier., D'argent , au chevron de
gueules..

LAMBERT	 de. robe., qui a donné un pré-
giclent en la cour des monnaies de Paris. De gueules ; .
au levron assis d'arg ent sur. 'une terrasse de sinople.

LAMBERT. La cha.rge de conseiller-correcteur ,.

puis contrôleur en la chambre des-comptes de Paris,,
exercée par Jean-Pierre Lambert , mort en 1728,
porté la noblesse dans cette famille. De gueules, au-
.chevron. d 'or , accon:p. (Igné en chef . de deux  croiSsants..
d'argent , et en pointe- d'U2 arbre arraché d'iw.

. LAMBERT , seigneurs de la Bonde de Lamber-
m'ont du Buisson , en Normandie: Cette famille est
ancienne ; elle remonte à Jean Lambert , écuyer, qui
ayant été recherché Sur sa noblesse par les habitants.
de la paroisse de Beugueville , fit preuve suffisante ;,
et y fut maintenu le 23 février 1324. On• voit néan-
moins. que le chef: de cette famille fut renvoyé par-
Montfaut en. 1463, Elle a été. maintenue lors. de la,
dernière recherche le 2/7 août 1668: D'argent it.troisz
bandes de sable.

• LAM13ERT , seigneurs du- Fresne, en. Normandie:,
Cette 	 a: été, maintenue , 	 i668 , sur la preuve,

de quatre degrés de- noblesse. Dans se •prodactitn, il est.
dit quelle est originaire de Bretagne: De gueules , au,
chevron d'argent, accompagné en chef de deux croiSsantse
4 'or , et. en pointe d'une étoile-du métne,

' LAMBERT ,• seigneurs: de Thorigny et de•Sucy , en..
Brie: • Cette famille a ;pour auteur Nicolas Lambert ,.
.docteur en. médecine de la faculté de Paris , et var--
ti4ier dg.çette ville,, en. i5g4, père de, Nicolas,Lambert.„,•.
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firocureur , -puis maître en la chambre des comptes,
reçu secrétaire du roi en -163o , conseiller de la ville
ile 'Paris , en 1648 ,. et ce dernier: aïeul de .Nicolas Lam-,
bert , seigneur de Vermoni., président de la deuxième
Chambre des requêtes, élu prévôt des marchands de Paris
en 1,725, mort le so juillet 5729. Cette famille, ano-
blie par les . offices inunicipaux et.les charges- de fi- •
nances , paraît s'être. éteinte au dix-huitième siècle.
D'azur , à la licorne issange d'argent; au chef d'or,
chargé de trois merlettes' de sable.

LAMBERT. Jean Lambert ,.(l'abord receveur,général
des ,gabelles à Soissons , fut élit échevin de Paras en -
t 608., D!azur, , au, chevron d'or, accompagné en, chef de
deux étoiles, et en :pointe d'un •lionceau , le tout du

- même.

• LAMBERT, seigneurs de Saint-Mars , d'Herbiguy ;
- marquis de Thibouville , en Normandie. Cette famille
a pour auteur François Lambert, sieur .d'Herbigny, ,
lieutenant du bailli de Rouen , 'au 'siégé de Pont-'
l'Evêque , dont le fils.-, Françéris. Lambert., seigneur
d'Herliigny,, fut reçu secrétaire du roi , le 19 mars
1581 et mourut en exercice, en 1590. 11 avait missi
été maître des requêtes. Cette famille a donné denx
intendants de province, des conseillers (l'état , dés
officiers supérieurs et des gentilshommes ordinaires de
la chambre. D'azur, au lion d'or ; au chef d'argent,
'chargé de trois étoiles de gueules.

• LAMBERT DE'LA. POMMERAYE , en Bretagne ;

Jean Lambert, seigneur de la Pomméraye , épousa
Jeanne le Conte , dont il 'eut , entr'autres eafants
-Louise Lambert, niariée, le 3o décembre 1529, à Simon

• de Champagne, seigneur de la Haye. D'azur, à -trois
têtes de :cerf dé sable.

• DE LAMB1LLY, en Bretagne, seigneurs de Lambilly,
de Kergrois, du Broutay „etc., maison

rang

 che-
*valerie , qui a constamment tenu im rang distingué à la
cour des ducs .de Bretagne. Elle remonte, par filiation ;
-à Guillatime ;chevalier,. seigneur de Lambilly, .vivant
en i379, gran,ciçienabellan. et  premier gentilhominedé
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la chambre et de la maison de Jean V, duc de Bretagrie.
Ses descendants ont constamment suivi le parti des
armes , soit dans les ordonnances jusqu'au seizièrtie
Siècle , soit comme officiers dans divers corps depuis
cette époque. D 'azur , à six quintefeuilles d'argent.

DE LAMIAÉLE , en Picardie. Adrien de Lamiable ,
écuyer, sieur.de Peupengles , et Octavie du Blaisel , sa
femme, firent leur testament mutuel le 26 février 1647,
par lequel ils firent des dons à Octavie de Lamiable ,
eur fille , femme de Jean Moullart , écuyer, sieur du

Mottc,y. D'une autre branche de cette famille était Louis
Lamiable , anobli pour services en 165g. p 'argent , au
'lion morné de gueules; au chef éçhiqueté d'or et d'azur.

LAMIRAULT , sieurs du Bouchet, de Plissay, , de
Chaussyde Ruys , de Cottinville , de Marchais-Lam-
bert et de la Saugerie en Orléanais , de la Lande , de
Cerny, de Noircourt, d'Etréaupont, etc. , en Sois-
sonnais.

Laurent Lamirault-, le plus ancien, vivait au mois de
mars 1224.

Cette famille, originaire de l'Orléanais , prouve sa
filiation depuis Jean Lamirault , I. du nom , écuyer ,
qui eut pour fils Guillaume Lamirault , aussi écuyer,
marié- le 2 2 février 1561, à demoiselle Radegonde de la
Roche. Beaucoup d'officiers distingués de cavalerie et
d'infanterie ont été produits par cette maison ; quelques-
uns d'el:lue eux ont reçu des blessures ou sont morts
dans diverses batailles. D'or, à une rose de gueules au

chef du même.

DEILAMOUROUS., famille ancienne, originaire de
l'Agenôis, province où elle réside encore de nos jours.
:Elle est connue depuis Jean de Lamourous , que l'on
trouve mentionné , dans un rôle du ►o juin 1385 , au
nombre des seigneurs qui prêtèrent des sommes au roi
Charles VI, pour l'expédition d'Angleterre. Jean de
'Lamourous est coté sur ce rôle comme ayant prêté la
somme de 400 liv.

Gombaut de Lamourous servait en 1387 , dais la
•comppgnie de Copin de Marcouville , écuyer. Cette fa-
mille a donné plusieurs officiers militaires, des magis-

t
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trats 'au pa•lernent de Bordeaux. De gueules à trois fers de

• pique d'argent.

LAMP1NET, seigneurs de •NaVenties.,Jeati Lampinet .;•
originaire de la Résie, au comté de Bourgogne, étudiant
en droit à Dûle, y 'épousa la fille uniqUe de Pierre Sa-
chaut professeur én l'université , et de titis conseiller
au 'parlement de cette province ; il lut succéda dans
Cette charge , attributive dé noblesse , en 163d. Il est
tin des ancêtre de MM. Lainpinet de Savennes , qui ont
fait depuis de bonnes .alliances. D'azur, au lion d'or,
lizinpassé et 'armé de gueules, tenant un encensoir d'argent,
•et chargé d'un'c&ur de gueides à l'e'paule.

LANCELIN. Nicola's Lànceli-n-, sieur de la Boni])
'en Dauphiné , lieutenant au gouvernement de la Ville-et
Citadelle de ValenCe, fut anobli par lettres-du mois d août
z59 t. Soi] neveu, Jacques lancelin , archer des gardes-
du-corps, lé fut anisl; polir «ses services , par lettres du

•mois de novembre i6o7. De gueules, à trois cruissdnts
d 'argent.

DE LA.NCRAU , cohues et vicomtes de Bréon , fa-
mille issue d'ancienne chevalerie , qui tire son nom de

de zlianérau , située dans la paroisse de Champ-7.
tOce. Elle 'remonté ; par titres , à Pierre •de
Lancrau , écuyer,. seigneur de Lancrau , vivant en 1386..
Cette maison a donné dès hOrnMès d'armes des ordon- •
natices, tin gentilhomme ordin'aire de la chambre du
roi , et, de nos jours , uni colonel des carabiniers' de
MONsit•Ailt êt son gentilhomme d honneur., dont le
frèèe est capitaine des ineines carabiniers , et tous . deux
chevaliers de Saint-Luis. Pierre de Lanérau fut évêque .
de Lèmbei - en 1-561 , et mourut le i8 octobre 1598.,
D'argent, au chevron de sablé : .ai:cOmpagné de' (rois roses
de.gueules-, boutonnées d'or. Couronne de marquis. Sup-
ports : deux lions, Devise : spes mea.

LANCY; vidornteS de L'aval et dé Nouvion , ba-
rbus de Rarày, seigneurs de Nélry,eii . Valais,' de Faverolles
dé Verines, de Ri beliceuirt el d Ararriont. Jèan dé Lancy,
écuyer, vicomte de Laval et *de Nouvian , eàt lè chef 'de
cette famille..11 vivait avant.le 16• mai-1525. D. "or., à

I. 	 59
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l'aigle de sable , chargée sur l'estomac d'un écusson d'azur_
à trois' lances d'or rangées en pal.

DE LANEAU , seigneurs de .1‘arey , de Bard , en
Auxois. Cette famille a pour auteur Henri de Laneau
écuyer; seigneur de Marey et de Montfort, homme
d'armes de la compagnie du duc de Nivernois , puis
capitaine d'une compagnie de cinqUante arquebusiers à
pied en 1569 'et 157o , marié en premières noces , le
7 novembre 1546, à Jeanne de Chaugy, et en deuxièmes
noces, à Eugène billet, l'an 1589. Jacques de Laneau,
sieur de Marey, issu de ce second Mariage, fut capitaine
d'une 'compagnie de cinquante carabins , l'an 1616.
D'azur, à un barbeau d'argent posé en fasce ; au chef
d'azur, chargé de trois besants d'or.

DE LANFREY. Pierre François de Lanfrey , du Dau-,
phiné, fut anobli par lettres du mois de novembre 1638,
et-confirmé au mois d'août 1668. D'azur, à une lam-:
proye d'argent en pal.

DE LANGEAC. Voyez LESPINASSE:

DE LANGLADE. Voyez GIRARD.

DE LANGLE , famille originaire de Normandie, qui
eut pour chef Guillaume de Langle , receveur des tailles
de l'élection d'Evreux. Son fils , Mathieu de Langle ,
aussi receveur des tailles et premier du nom, était sieur
de Mosny, et d'Ardée en 163o , et fut anobli par lettres
du mois de juillet 1661 , confirmées, à Saint-Germain-,
en-Laye, au mois de décembre 1675. Cette maison
prouve sa filiation depuis ces diverses époques. D 'azur ,
à la fasce d'or, accompagnée en chef de deux glands du
même, figés et feuillés chacun d'une seule feuille de sinople,
el en pointe-d'une rose aussi d'or.

DE LANGES, seigneurs de Lubières , de Saint-
Sauveur et du. Villard, en Dauphiné. Louis de Langes,
auteur de cette famille , fut anobli par 'Guillaume ,
prince d'Orange , par lettres du 3 novembre 1583. Cette
famille s'est distinguée dans le barreau. De gueules, à un .

cerf ailé d'or. -

DE LANGON, seigneurs de Langon et de Montriii
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gaucl , en Dauphiné, famille d'origine chevaleresque,
qui établit sa filiation depuis François de Langon , qui
vivait l'an 1349 , fils de François de Langon, seigneur
de Langon, et de Clémence de Montenard. De gueules,
à une tour crénelée de quatre pièces d'argent, maçonnée ,
ouverte et ajourée de sable.

LANGRES.

Noms des Gentilshommes du bailliage de Langres, qui se
sont assemblés en mars 1.649, pour nommer un député de
leur corps pour assister aux Etats-Géneraux du Royaume;
qUi devaient se tenir dans la ville d'Orléans.

Messieurs
•

Haut et puissant seigneur messire François de Rouxel de
Médary, chevalier.	 •

Messire Nicolas Deltouf de Pradines, chevalier.
Messire François de Montarby, chevalier.
Messire Pierre du Val, chevalier.
Auguste Armynot, écuyer, seigneur de Préfontaine et

de Vaugrey,
Messire Gaspard-Anthoine 'de la Rochelle , chevalier,

seigneur d Espinant.
Moïse de Vaillant, écuyer, seigneur de Sainte-Vertu.
Haut et puissant seigneur messire René-Saladin d'An-, •

glure , chevalier „marquis de Coublans , président de
l'assemblée , et nommé député aux états.

De Parisot-Monroyer.
Du Lion de Poinson.
Du. Châ tele t-Trichàteau.
De Fréville. .

'1$e Massuot.
De Carbon.
De Maillardière.
Deux d' Avrillot.
Du Val de Viney.
Lavaux-Foullain.
Du Bois. . •
De Bavre.
De Corcharnpt du Val:
.Charles d'Antignacq.
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Du Val De'sprailley.,
Du Lion.
Du Cray.
Du, Val d'Antignacq.
CliuffOrt.
Saint-Martin de Cheminot.
Gabriel Doriat.
De Ruffay-Courlompt.

NOms des Gentilshommes du bailliage de Langres, «invoqués
• pour la nomination, des Députés aux Eials-Généraux

Royaume ,'en ii789. •

- M. de Vallerot , seigneur en partie d'Aisey, en .per-4
Sonn e.

MM. Delecey, seigneurs en partie d'Ais.ey et Riche-...
court, par M. Delecey de Recourt , leur frère.

M. le marquià de Bologne, seigneur d'And•lly et
Bonnecourt , par . M. Girault de Belfond.

M. de Renty, seigneur en partie d'Anfonvelle pa.14.•
M. de Lallemant 	 i'radine. 	 .	 •

M. de la Tour-du-Pin, seigneur de Fouvent,, etc., pae
de Changey, chevalier de Sain t- Louis.

Mademoiselle Hurault , dame de Forfelière et Avre- ;: .
court, par M. (le Champeaux de Vauxdimes.

M. de Froment, eri personne, pour la seigneurie de
Bize , et pour l'autre partie.

Madame veuve Protillet de Dardenay, par M'. le Bout-.
leur.

M. Lhyver, seigneur de Brevannes , par M. Aubertot
de Fresuov.

M.' Biefiet , seigneur de Chalancey, par M. Léauté de.
Blondefontaine.

M. de Montarby, seigneur de Charrnoilles, par M. le
Bouilleur.

'Mademoiselle Andrieu , dame 'de Chatenay-Vaudin
par M. Andrieu de Tornay. 	 •

M. de Serrey père, seigneur de Chatoillenot,, par:
M. .de Champeaux de Vauxdimes.

M.. de Saint-Julien de Porte, seigneur de Chezeaux x
par M. des Barres.
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M. le marquis; de Yauhécourt, seigneur de Cloiseul ,
par M. Gaucher, chevalier de Saint-Louis. '

M. k I3oulleur, seigneur en pitié 'de Courlon , en
personne. 	 •
. M. l'abbé le Boulleur , seigneur en partie dudit Cour-
lon , par M. de Froment , chevalier de Saint-Louis. °

M., de. Cbala,ry,.. seigneur du comté dé Rouvre,' par
M. de Hennezel.

M.. du, Ro.utet , seigneur en partie de Torcenay, par
M. du Houx.

M. de la Coste, seigneur en .partie thaflit Torcenay,
par M. de Champeaux.

nada-ri-le veuve du Boutet , dame dé, Crépan 7 par
M. Aubertot de Fresnoy. 	 •

Mademoiselle Seueot, dame. dé Cüzey, par M. Léauté .
de Leyco,urt, chevalier de Saint-Louis.
. M. de Gaucourt, seigneur de Damphal , par M. Pié-
trequin de Prangey.

MM.. les marquis' de Rose, père• et fils, seigneurs qe
'Dammartin , 'en personnes.

M. Denis, seigneur de Danrémont, par M. de Ser-rey
fils. .

M. le Gros , seigneur. d'Epinant , en personne.
MM. Véron; seigneurs deFarincourt, par MM. Léauté

de Grissey et Léauté. de Vivey.
M. Aubertot, seigneur de Prenoy, en personne..
M. de Lisle , seigneur du fier de Doncourt , par

M. Taupin de Rosnay; 	 •
M. Girault , seigneur de Genevrières et Be'if .ond „ en •

Fi-Sonné:
M. Piétreein , seigneur de Gilley,"en personne.
Madame Dorigny, veuve Gaucher, dame de Grand-

champ , par M. le chevalier Gaucher , ancien major du
_ régiment de Bassigny, chevalier de Saint-louis.

M. Mandat ; seigneur du comté de .Grancey et dé-
pendances, par M. Léauté , de Grissey.

M. Taulomaise desTnurnelles, seigneur d'e•Grenand;'
en personne, et ponr•mademoiselle Profillet de Saules,

, sa belle-soeur.
M. de Montangon

'
 „seigneur de Jorquenay, , par

M. Léauté de Blondefo ntame.
M. PhiljSin•, seigneur 	 L. ongeau Percey-le-Potel

en personne., • 	 .•
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M. Piétrequin de Prangey, seigneur de Mare , en
personne.
• 1NL Lallemand, seigneur de Mont, par M. Pietrequirt -
de•Prangey.

M. Vaillant de Savoisv, seigneur de Mon tigny-sur-
Aube, par M. Délecey, chevalier de Saint-Loms.

M. Urguet ; seigneur de Montureux-le-Sec , par
M. le comte de Rose.

Madame Andrieu , veuve de Vodonne , dame de
Mouilleron et Mussiaux , par Andrieu de Tornay,

M. lemarquis de Saint-Simon, seigneur de Palaiseul'
Pressigny, par'M. Léauté de Leycourt.
M. Philpin ;seigneur de - Piépape , par M. Philpin de

Percey.
: M. Minette de Beaujeu , seigneuè de Pierrefaité , par
M. Minette, chevalier de Beaujeu, son gendre.
. M. le Gros d'Epinant , seigneur de Pisselonp et Chau-
Mondelle , en personne.

M. le comte du Pasquier-la-Villette, par M.Je comte
de Rose , pour Ravennefontaine.

M. Delecey l'aîné, seigneur de Recourt , en personne.
Madame veuve Piot de la Tour, dame de Rivière-le-

-sois, par M. Philpin de Percèy.
M. Rouxel de Blanchelande, seigneur de Rivière-les-

."Fosses, par‘M. Lallernant de Pradine.
Madame veuve Pecauld, dame de Rigny, par M. de

Froment. -
M. le comte de Rose , seigneur de Saules, en per-

Sonne. •
M. de Serrey de Chatoillenot fils, seigneur de Saint-

Broing-les-Fosses , en personne.
M. Guyot, seigneur de Saint-Michel et Verseilles

par M. Léauté de Vivey.
M. Fijean ,.seigneur de Talmay, par M. Taupin de

Rosnay.
M. Randerode , seigneur de Thuillières , par M.

rault de Bélfond.
M: le duc de Saulx-Tavannes, seigneur de Tilchâtel,

par M. le chevalier Gaucher, ancien major du régiment
de Bassigny.

M. le Ointe de Rostaing f seigneur du - fief d'Ache-.:
ville à Varennes, par M. le marquis de Rose de -Dam,:
Martin.

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



DE LA NOBLESSE DE FRANGE: 	 •4.7/
Mademoiselle de Nogent , dame de Veuxaulles , par

M. le chevalier Gaucher, ancien major du régiment de .
Bassigny.

Et M. le comte de Nogeret , par M. Gaucher ,
taine de cavalerie.

M. Andrieu de Tornay, seigneur de Villers-lès-Aprey;
en personne.

M. Lallemant de Pradine , seigneur de V,illebas , en
personne.

M. Léauté de Grissey, seigneur, dei Vivey, en per-.
sonne.

.Et ont: comparu en personnes MM. les nobles non
possédant fiefs :,

Des Barres de Coiffy.
MM. de la'Motte frères.
Minette , chevalier de Beaujeu:
Gaucher, ancien major du régiment de Bassigny:,
Gaucher, ancien capitaine de cavalerie.
Léauté de Vivey.
Delecey 	 Recourt père.
Léauté de Leycourt, chevalier de Saint-Louis:.

- Léauté de Blondefontaine.
De Simony, fils.
Delecey, chevalier de Saint-Louis

. Taulomaise, l'aîné.
• Le chevalier d'Epinant.
' Taulomaise de Prinsac. •
• De Champeaux , frères

Armynot du Châtelet.
De Hennezel de la Rochère:
Massey de Passavant.
Millin de *Valimont.
Taupin de Rosnay.
De Bellay.
De Verrière d'Affleville;
Champeaux de Faverolles;
De Bigot d'Anfonvelle. -
Du Houx.
Chevalier de Bonnay:

...De Finance.
,Quillard t kère:,
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Guillaume de G evigné , seigneur dé Percey-le-Petit;

représenté, par M. Quillard pèré.
Taulomaise de Gressoux.

• Véroù , seignéur de Farlicourt et des Fisarts , re-
présenté par M. Léauté de Grissey.

Le baron dé Tricèrnôt , par M. dé Serrey de Cliatoil-
len ot.,

Monseigneur le 	 dé .Pénthièvre , représenté par
M. le marquis de Rose-Dammartin.
- M. de Grenand , séigneur en partie dé Grandchamp,

par M. des Tournelles.
M. de Sarrazin.

;-Mademoiselle le Gros , dame én partie d'Epinant
par M. de Prinsac. 	 . 	 •

Mademoiselle le Gros, dame en partie de Pisseloup ,
par le même.

LANGUEDOC. La Province du Languedoc est une
des' phis fééondek du royaume en famille nobles , an-
ciennes et illugCres. La noblesse -y était nombreuse dès
le tems de la première croisade., en x0.0 ;..et alors, cette
partie considérable de la France était divisée entre plu-
sieurs grandes maisons, qui se regardaient comme sou-
veraines et indépendantes les unes des autres. Ainsi
Narbonne, Alby, Beziers,• Montpellier, Lodève, Alais,
Castres , Commines, Carcassonne, Melgueil, etc., etc.,
avaient des comtes , des vicomtes et des seigneurs par-
ticuliers ; Mais le plus puissant de tous était, le confite
de TOulouse , dont la plupart relevaient. Malgré les
guerres sanglantes qui désolèrent souvent lé Languedoc,
et notamment les guerres de religion , dont la fureur
décima toutes les familles, la noblesse de cette province
n'a pas cessé d'être la plus nombreuse , 'et cepetedant
les anoblissements y furent moins communs jusqu'à la
fin du quatorzième siècle, que dans les autres pays du
royaume. Enfin , dans un dénombrement fait par M. de
Gasville , vers l'an 5700 on comptait seulement en
Languedoc , sans comprendre les pays 'de, FoiX et .de
Rouergue, mille quatre cent quatre ,--vingt-dix-
sept gentishommes. 	 •

Les bourgeois de certaines villes , comme TOulonse ,
Carcassonne, Beziers, eic.. , avaient pluàietirs teau'x
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plié es : ils étaient exempts de quête , de prêt forcé et
de taille forcée ; et l'on a une attestation de l'an 1298,'
qui prouve que les bourgeois de la sénéchaussée de Beau
caire étaient, admis dans l'ordre des chevaliers, et dé-
corés de la ceinture militaire , de même que les gen- ,

tilshommes élevés à cette dignité. Les bourgeois , au
treizième siècle, n'étaient point exclus de la possession
des fiefs I moyennant finance , et l'on voit qu'en 1269
et 127o , Alfonse , comte de Toulouse , et Jeanne , sa
femme ,,ayant besoin d'argent pour leur second voyage
à la Terre-Sainte, confirment, au moyen d'une certaine
somme , divers bourgeois dans la possession des fiefs
qu'ils avaient acquis. Cette faculté de posséder des fiefs
a dû faire passer dans la noblesse un grand nombre de
familles plébéiennes. De simples gentilshommes pou-
vaient même donner leurs fiefs à des non-nobles, en
récompense de leurs services (1), et cette sorte d'in-
féodation a dû être une grande source d'anoblisse-1
men ts.

En Languedoc , la noblesse n'était point affect&
aux officiers municipaux comme dans la plupart dei
autres provinces , et la seule ville de Toulouse paraît
avoir eu ce privilége. Le capitoulat, exercé d'ilprd par
les maisons du pays les plus distinguées par là naissance
et l'illustration, le fut au treizième siècle par des bour-
geois , auxquels Philippe-le-Bel , en 1297 , permit. de
tenir des biens nobles, sans pouvoir être contraints de
s'en dessaisir ni d'en payer aucune finance, 'et, par des
lettres de l'an 1419, Louis XI anoblit les capitouls de
'.POtilouSe. Quoique depuis les loiS du quatorzième siècle
plus de la moitié des maisons nobles de cette province
tirent leur noblesse des francs-fiefs, du capitoulat, des
lettres de noblesse délivrées par nos rois, ou de charges
de finances , on peut dire qu il est peu de provinces où
il reste encore autant de maisons d ancienne chevalerie
que dans celle de Languedoc. •

ÉTATS DU ÉANGUEDOE.

L'usage des assemblées de notables était pratiqué dans
la Narbonnaise avant même que cette partie des Gaules.

. 	 -
(1) Ordonnance de Louis X, du mois de janvier 1315.
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fu•sbuà la dioninatioh dès Romains ; mais ce qu'on à
depuis nommé états ou assemblées des trois ordres ne
date que du milieu du treizième siècle. Une ordonnance

. du roi saint Louis, datée de Saint-,Gilles, au mois de
juillet 1254 , est le plus ancien monument qui prouve
que le tiers-état ait été nommément appelé clans les as-
Semblées dé la province de Languedoc , et même du
toyaume. Ainsi 'on peut le regarder comme le principal
fondement qui a donné lieu à l'origine des états de
Languedoc , Snivant la forme qui s'y est observée de-
ftuiS , lesquels rie 'sont devenus généraux que par le
concours des états particuliers de chaque sénéchaussée ,
qui s'assemblèrent d'abord. séparément , et qui s'étant
réunis dans la suite, n'ont composé qu'un seul corps. La
tenue et la durée des états du Languedoc n'ont pas tou-
jours été fixes ; clans les derniers siècles , cette assemblée
commençait ordinairement en novembre et finissait or-.
dinairement eh janvier.

Les membres de la noblesse qui avaient séance aux
états de Languedoc , sont : le comte d'Alais ( première
place fixe) , le vicomte de Polignac ( seconde place
Fixe ) , le baron qui est de tour de Vivarais ( troisième
place fie), le baron qui est de tour de Gévaudan (qua-
trième place fixe ); et dix-neuf barons, savoir : de Cas-
telnau d'Estretefons , de Castries, de Rouayroux , de
Villeneuve, de Castelnau de Bonnefous, de la Gardiolle,
de Calvisson , de Tornac , de Mirepoix , de Florensae ,
de . Bariae , de Saint-Félix , de Murviel , de Brain ,
d'Ahibres , de Lenta 7 d'Arques , de Rieux , et de
Ganges.

11 y a en Languedoc trois pays qui avaient leurs états
particuliers ; ce sont le Vivarais , le Velay et le Ge-
vaudan. .

En Vivarais , les barons , au nombre de douze , pré-
sidaient l'assemblée, et l'évêque n'y venait qu'à son
tour comme baron. En leur absence, ils pouvaient en-
voyer un subrogé• qui tenait l'assemblée. Le bailli du

ciir'r était-le • marquis de Vogué, y assistait tou-
jours , et outre les barons , il y avait encore treize con-
suls et deux baillis. Le pays avait un syndic perpétuel.
Le baron de tour ou son subrogé signait le premier, et'
le conenis'saiie piincipal le second seul à la gauche ;
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psage d'autant plus, singulier que ,

 partout ailleurs il signe]
le premier.,

r

, Les états,duNiVarais envoyaient tous les. ans un baron'
aux états du Languedoc flamme ils étàieqt douze,
le tour de chacun arrivait tous les .douze ans. Ces barons

•sont ceux de Tournon de là Voulté , d iAnnOrtay de
l'Argentière , d'Alps., de Crussol , de Joyeuse, de :Saint-
Éemy , dé Brion , de Doulogne , dé Privas , èt de Cha-
lençon. 

Les états du Velay étaient composéS de l'évêque
Puy, qui présidait, du commissaire principal ,.du séné,

, du vicomte de Polignac, qui présidait èn I'alisePeé
de l'évêque , de huit députés du clergé , de quinze larons
du pays, et de neuf consuls. Il y avait aussi unsyndic ,
qui pouvait être continué plus d'une année par une dé-
libération.

Les états du Gévaudan étaient composés de l'évêque
de Mende ou de son grand-vicaire, qui présidait ton-
jours, d'un commissaire principal , du bailli (14 pays ,
des consuls de Mende et de Marvejols, commissaires
ordinaires ; de sept députés du clergé, de neuf barons,
de dix-huit consuls des principaux lieux du diOcëse ,.,
d'un syndic, que tes états changeaient quand ils ) . Ia iti--

. geaient à propos. Les barons étaient ceux dé Mercoeur,
de Canillac , de Tourne' , dé Chateamieuf, de Des-
sandons , _Peyre , .d'Apcher, , de Seriaret , 'et de
Florac.

Lés états de Languedoc étaient ordinairement '-corn
posés de vingt Trois membrés du• clergé, d'un même
nombre de là noblesse, de soixante-sept du tiers-état ,
et de sept officiers dé la province, en tout cent vingt'
membres. Par délibération des états , du ri nies 054. ,
les titulaires des comtés, vicomtés et baronnies , avant
de, prendre séance pour la première fois, furent astreints
a faire preuve de cinatre cents ans de noblésSe , tant du
côté paternel que du maternel , et lents procureurs fon-
dés de quatre générations.
. Quant aux assemblées de la 'noblesse de Laincied9É,
pour la nomination des députés aux états-génétànx • du
royaume en 1789, nous renvoyons le lecteur À fa 'se-
.conde série , aux mots Agde, Alciis, Al y, Medi , :ge-r
mers', çarcassonni,. Castres , Coinminee.§ , et dans là
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préierite série , aux mots , Géeaudan, Lamé..., Lodève;
Mende , Mirepoix, Montauban ,• Montpellier, Narbonne,
NisMes , le Pu}' , RieuX . , Saint-Papota, Saint-Pons ,
Toulouse, Uzès,. Vivarais, etc.

DE LARCHANT. Voyez GR1MOUVILLE.

LARCHIER, barons de Courcelles, maison d'orgine
.chevaleresque .de la province de Normandie, reccinnue
pour noble par Raimond de Montfaut , en. 1463 ;
commissaire du roi , envoyé alors pour la recherche de
la noblesse. Elle a constamment porté les armes pour
le service de nos rois. Entr'autres officiers distingués,
elle compte André Larchier, chevalier, seigneur des
Authieux , qui, après avoir été long-tems capitaine des
cheVau-légers dans le régiment de Nagent, a été choisi
paria noblesse de Caux, pour la commander en Alle-
magne , en 1674 ,en qualité de cornette , et à Dieppe ,
en 1689 , en qualité de ;capitaine. Le baron de Cour-
celles réunit, en lui seul, toutes les autres branches de
cette maison , dont il est parlé ci-dessous , qui sont
éteintes, et il est à pfésent veufdenoble dame Marie-
Catheriné Guedier de Sainte-Genevièvre , dont le .père
était conseiller au parlement de Normandie. De ce
mariage sont issus :

50. Catherine-Louise Larchier, mariée, ayant des
enfants ;

2 0. Jules Larchier, appelé le baron Jules de Cour-
celles, et qui a souffert toute la tourmente révo 7
tionnaire , son père ayant fourni , pour lui ,
quatre hommes de remplacement, à différentes
époques ; non marié ;

3°. Juliette Larchier, aussi non mariée.

Services militaires. Le baron de Courcelles est entré
mousquetaire noir, en 5765 ; puis, en 1768, il est passé
au régiment de cavalerie de Bourgogne ; fut pourvu;
en 5744, de la charge de lieutenant des maréchaux de
France, qu'il n'a exercée qu'en 1779, qu'il a quitté alors
le régiment de Bourgogne, et fut reçu 'chevalier de
Saint-Louis, en 5791 , par le commandant de ce corps,
en présencecle tous ses camarades, à Rouen , où était
ers, en garnison, le régiment de Bourgogne. Depuis
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la rentrée du Roi , il est membre de l'asiociatien
pelle des cheValiers de. Saint-Louis.

Nota. Il a existé Une autre branche de cette maison
qui était établie dans le Brabant , et qui a fini cri la-

personne de Marié-Catherine Larchier, comtesse de'
Thildoncq , qui 'éPousa , le 3i juin t'yeti, MaXimilien-
Joseph de Lalain , vicomte d'Oudenarde, admis à l'état
noble 'du duché de Brabant, en qualité . de comte ,de
Thildoncq , le 6 octobre 17o7 , et élu depuis député'
ordinaire du corps de la noblesse , le 13 janvier•1711.,
D'argent, un porc-épic de sable.

DE L A RRARD, anciennement de Larr9Itle, en Guienne,
Seigneurs du marquisat de Puyguilhem , de la baronnie de
Saint-Barthelémy , etc. Cette famille justifie sa. filiation
depuis Adam de Larralde, écuyer , gentilhornme ordi-
naire de la chambre du roi , en . 1579: II était fild de
IN- 	  de Larralde , lieutenant-colonel du régiment de
Piémont, et il avait épousé Marie Dibildolts , dame -dé
Gurat, le 16 juillet de la même année. Ses descendantS
Ont donné plusieurs officiers. Parti, au t d'arkent
chevron d'azur, pccomjoagné'de trois coquilles de sable ; ad
chef d'azur , chargé de trois têtes de loup d'argent ; au 2
.d'or, au chevron de gueules., accompagné en chef de deus
merlettes de sable , et en pointe d'un pin de

DE LARREY ou LABRE. Cette • famille tire .son
nom d'un fief situé dans la châtellenie d'Alençon , en
Normandie. Le .plus ancien du nom est Nicolas de
Larré, il eut un fils ; Olivier, seigneur. de Larré
chevaier, qui fit une donation dIrabbaye de St.-Martin
de Séez , des patronages • de Semale , de Congé , de
Saint-Pierre, de la Chapelle, de Notre-Dame deBouillon
et de Saint-Germain du Marché de Sep. Cette donation
fut confirmée, en 1207, par Silvestre, évêque de Séez.
Cette maison a produit des officiers qui ont- servi avec.
distinction , tant sur mer que sur terre.. Jean de Larrey;
écuyer, seigneur de Vaufouquet , avant i 596 ; monta
le- premier sur la brèche, au siége de Laon , corhman-
dant alors une compagnie de gens • de pied du régi-
ment 'du-sieur de Buffes. , . .

• Cette famille prouve sa filiation depuis Robert de Lar- .

rey , écuyer, seigneur de Vaufouquet , père du pré cé-
• •
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dent, qui vivait en 1 56o. D'or, à neuf losanges d'azur.f

DE LASSUS , seigneur de Canens L en Guienne ;
famille connue, dans l'ordre de la yroblesse , depuis le
commencement du seizième-sicle. D'or , à l'étoile
de sable : à la champagne ondée d'azur; au chef de
gueules.

DE LASTIC, en Auvergne , seigneurs de Lastic , de
Valeilles , barons de Sioujeac et de Saint-Georges , vi-
comtes le Murat, seigneurs d'Unzac et de Segonzac e
de Saon ; d'Urre, etc., etc. ; illustre, ancienne et jadis
puissante maison de chevalerie, que plusieurs histo-
riens font sortir de l'ancienne maison de _Mercoeur.
Elle a pris son nom du bourg de Lastic , au diocèse de
Clermont, entre les rivières de Chevanon et de Sciouie.
Elle remonte, par filiation, à Hugues, seigneur de
Lastic , chevalier , qui , l'an I2II, donna conseil `a •
Simon de Montfort , chef des croisés contre les Albi-
geois , de ne pas l'attendre , et de se jeter dans Castel-
naudary,,pour arrêter Raymond, comte de Toulouse,
dans sa, marche. Depuis ce tems , cette maison n'a
cessé de donner des personnages considérables ; elle a
donné , en 1437, un grand-maître à l'ordre souverain .

de Saint-Jean de Jérusalem, et plusieurs chevaliers et
commandeurs du même ordre; qinnze chanoines-cornus
et dignitaires de Brioude , depuis Etienne de Lastic, qui
fut reçu dans ce chapitre en t 161 , jusqu'à l'an 1605 ;
des conseillers et chambellans de nos rois , un grand-
maître d'hôtel de la reine Marie d'Anjou , des cheva-
liers de l'ordre du roi *les capitaines d'hommes d'armes;
des. gouverneurs de provinces et de places de guerre ;
trois généraux, dont l'un commandeur de l'ordre de
Saint-Louis ; nombre d'officiers supérieurs, et un
évêque-comte de Châlons-sur-Marne , pair de France
en 1763. De gueules, à la fasce d'argent. La branche
des seigneurs de l'hôtel d'Urre et de Saon , en Dau-,
phiné, brisait d'une bordure de sable.

DE LASTOURS. Voyez DAVID.

DE •LATGER, en Languedoc , famille distinguée ei
anoblie dans la robe , qui ,a donné six cônseillers au ,

parlement de Toulouse, depuis l'In 1,552., D :azur, ei
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lion d'or; au chef cousu de gueules, chargé de trois.hesantS
d'argent.

DE LAUBE , seigneurs de Bron et de Saint-Trivier,
.en Dauphiné. Cette famille remonte , par filiation , à
Lyonnet de Laube, seigneur de la Tour-Courtin, marié
en s600 avec Renaude d'Ivry.• D'azur, •au chevreuil
d'orhfranchisswit un rocher de trois coupeaua; d'argent. ,

LAURE-CHABERT, seigneurs de Veyssilieu et de.
troter, en Dauphiné. Cette famille' a pour auteur
Gitin Laure , seigneur de Veyssilieu et de Brotel
vivant en 1474. Coupé, au t échiqueté de gueules et d'Or-
ient ; au ;z d'ozur , à une bande d'or, accostée de trois
eloi.'es du mâle émail.

• LAURENS. Claude Laurens, conseiller du roi, fut'
anobli par lettres-patentes, en forme de charte, don-
nées en janvier 1723, pour récompense de ses longs et
importants services , et ,aussi comme étant •issu d'une
bonne et ancienne famille de la ville de Senlis. De
Bacilles , à trois croisettes d'argent.'

• DE LAURÉS , famille de l'Agénois , qui a pour chef
Béraud de Laurés , conseiller au parlement de Pau ,
dont le fils Délie de Laurés est qualifié noble et capi,
taine dans son contrat de mariage du 2. septembre
1590 avec demoiselle Catherine Plombin. D'o•
trois branches de laurier de sinople en pal ; au chef d&
gueules , chargé de' trois foudres d'argent.

.	 LAURIS barons de Lauris et de Valbonnette ,
*marquis d'Amplis ei de Taillades, seigneurs dè
mort, de. Bonneval, de Beaumont, de Montserein , dé
Lagneroux , de Villehaute , (le Vaqueiras , 'de Mont-;

; de Rey-nier , de Thury, dé la Forest-Galond ,
ce-seigneurs de Lambek ; etc., en Provence..

La maison de Lauris tire son nom de la baronnie dé
Lauris , située dans la viguerie d'Apt ; ses descen-
dants, d'origine chevaleresque, firent partie' des, expé-'
litions lés plus importantes des comtes de Provence,

•et furent chefs des croisés dans les croisades des mi-,
zième , douxième et treizième siècles. Guilhem de
Laurià fut député, avec la principale noblesse de Pro-.
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.venc•, en 124.5 , pour complimenter Charles Ie•... -;
comte d'Anjou , sur son mariage avec l3éatrix ,
de Bérenger, comte de Provence. Alfant de Lauris fut-
l'un dès 'cent cheValiers nommés pôur seconder Char-
les ier. dans son célèbre combat contre le roi d'Ara-.
gon, vers l'an 1282.

Hugon• de Lauris . depuis lequel cette famille prouve
sa filiation, est qualifié messire dans un acte du i5 des
calendes de septembre 1276 , par lequel le prieur dg
Valbonnette lui donna une reconnaissance des héri-
tages.situés dans ce lieu. L'acte porte : Dominos Hugo
de Lauris habitator -de Valbonnetta , et' l'ôn sait que la
qualité de messire n'était donnée , dans ce teins-là,
qu'à ceux qui étaient revêtus du grade de chevalier.

Noble Melchion de Lauris-del-Taillades , l'un des
'capitaines de la milice d'Avignon , faisait partie du
détachement qui secourut le château de Sorgues , as-.
eiégé par les. Huguenots, qu'il chassa de ce lieu le 3o
août 1562. Depuis 1655, cette famille ayant hérité des
biens d'une brandie de la maison de Castellane et de
celle des Gérards-d'Aubres , elle ajouta à son nom et
à ses armes les noms et les armes de ces deux bran-
ches , comme elle'y ajouta également les noms et les
armes des branches de Vassadel et du Deffand , aux-
quelles elle se trouve alliée. Ecartelé , au 1 d'argent,' à
trois bandes, celle du milieu de sinople, et les deux autres
de gueules , qui est 'DE DAMS ; aia 2 d'argent , à la
bande de sable, accompagnée en chef d'une .merlette dti
même , qui est -DU DEFFAND ; au 3 d'argent , à la fasce
d'azur , chargée de trois chevrons d'or couchés, et accom-
pagnée de trois roses de gueules ; qui est DES GÉEARDS ;
au 4 d'argent, à trois fasces de gueules, qui est DE VAS-
SADEL ; sur le tout de gueules , au cha'teou à trois - tours
d'or, maçonné de sable, qui est DE CASTELLANE.

DE LAUZON , seigneurs de la Pcmpardière , de Li-.
rec ,• etc. , en Poitou. Cette famille a pour auteur James
de Lauzon , sieur de Lirec , avocat, ancien échevin ,
maire et capitaine de la ville de Poitiers , depuis le 28
juin 1532 , jusqu'en 154. D'azur, à trois bisses arron-
dies d'argent.

•
DE LAYARDAC, maison d'origine chevaleresque de
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t'Albret ; éteinte , .aprè s'être alliée à plusieurs' races
.de chevalerie du même pays ; à celles du Lupé- Louvi-
gny-Mapsan-Taillebosq , de Castillon-Castillon-Mau-

" vesin •, de Mélignan-Trignan , etc. De - gueules à trois
tourteaux d'argent en bande.

DE L' AVÀUR - DE- GAIGNAC. Cette famille , du
vicomté de Turenne, en (Perey , prottve sa filiation
depuis François de Lavaur, , ler. du nom, qui vivait en
1619. D'argent , au chevron de gueules, accompagné de
trois croissants du mérne; au chef d'azur, chargé de trois
étoiles d'or.

LAVAUR.

Liste des Gentilshommes du- diocèse de Laoaur,. qui, en
1789 , ont signé le ménibire sur le droit qu'a la. noblesse
de Languedoc , de nommer ses députés aux Elats-Géné-

, raux du royaume ,• dans les assemblées cbnvoquleS par.
bailliages et sénéchaussées.

Messieurs

lie. Raymond de Bovillar.
Le comte de David de

Beauregard.
Le comte de Pujol.
De Marsa.
De •Robert Campredon.
De Rieux.
Le chevalier de Cousin.
De Villepassens , marquis

de Saint-Mauriee.
De Thurin.
Le marquis d'Avessens-

Moncal.
Le comte de Loubens-
' Verdalle.
Le chevalier Bonneman.
De Ranchin de Burlas.
De Gineste de Najac. •
De Gineste de Najac.
De- Pérnil le.

I.

Le chevalier de Gineste:
Le chevalier de Ranchin:
D'IMbert de Corneillan.
De Gineste la Barthe.
De Bosredon.
De la Roque du Buisson;
De Bedos de Campan.
D'Imbert de Valcroze.
De la•oque du Buisson.:
Du Puy du Tour.
De Ranchin.
De Ranchinde Lacam.
Le chevalier d'Appelle.
Le chevalier de Najac.
De Padiès.
De Padiès.
De Terson.
De Paleville:
De Saint-Hilaire de Pale-'
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11e Portal.
De Portal.

. Dé Bonnefoy.
Ide Falguerolles..
D'Arbousié.
Le chevalier de Pujol.
De Bodin de Galemliért.

Ôrtet:
lié Vignes - Montet. •
Dé 1V^aûryy Descaufour.
De Reeali dé Canimont.
Le chevalier d'Ortet.
-De Ferrand-Visols.

• De Maffre de Lastens. •
Le chevalier de Bernardy•

• Le chevalier de Riyals de
.	 Boussàe. •	 "

Le chevalier de Mazieu:
Le chevalier de Maffre de

Lastens.
Le chevalier d'Izalguier.
De Rivais.
De Vignes de Coussinal.
De Vignes.
De Virven la Boulbène:
De Visols de Favier.
Le vicomte de Villeneuve

Planialens.
Du Cup.
Le comte de Villeneuve-

Flamalens.
De Gally.
De Bonne.

LAYECHEF nu PARC, en I'lle de France. Cette
famille tient sa noblesse de Claude-François de LaVe-
chef du Parc , conseiller-secrétaire du roi , pourvu le
e.7 août 1733, 'marié, à Versailles, le 6 septembre t 731 ,
à Madetaine Mercier. D'azur, à un cygne d'argent, na-

- geant Sur viné rivière de sinople , sir tête plongée dans l'eau
et trois étoiles d'or, posées en chef.

DE LAMER, en Franche-Comté, seigneurs de Cal-;
moutier, cheValiers héréditaires par lettres en forme de
charte ; du pois de. janvier 1737, seigneurS de Vaivres,
IVIagny-lès-Jussy et Poncey.

Philibert de Lavier eut pour fils noble Pierre de •La-
vier , né le to août 1459. Cette maison prouve sa tilla.;
tion jusqu'à lui et a produit plusieurs capitaines et un
colonel , distingués par leurs services. D'azur, à la fasce
d'argent.

LÉGIER,, seigneurs de la Sauvagière et de la Barre ;
en Poitoti. Cette famille a donné deux chevaliers de
l'ordre du roi. Elle alpour auteur Jacques Légier, écuyer,
seigneur de-la Sauvagière ; vivant en i5oo, avec Jeanné
de la Chapellerie, son épouse. D'argent, à trois roses de
veules .3 feuillées de sinople.

DE L'ÉGLISE DE r LANDE, 	 Guienne
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. mille. très-ancienne,, originaire .du comtat .Venaissin.,
.qui a fourni plusieurs officiers distingués au service de
nos rois , et:formé des alliançes avec les maisons les plis

..considérables du royaume une 4e ses .branches s est
_transplantée dans le duché d'Albret , et eri 1. 7o$,, dans
l'Agétiois. Elle a fourni , .dès . • 'an 1. 55;?.., „plusieurs
capitaines - gouverneurs du château de Castelnau de
Cernes,, et entiautres un capitaine d'une pompagnie de

. gens de pied , qui rendit des services signaléa..au roi
; Henri IV .,.en 1596. Elle compte beaucoup de ses mena-
bres dinsl'ordréde Saint-Louis , et Ungrand nombre dé
capitaines depuis Henri - .iNr; ladite branche a été con-
voquée a l'assemblée de- la noblesae.do 'bailliage d'Agen ,

•; en 1789 , et elle est représentée de nos jours par
19. Etienne de L'Eglise de la Lande, lieutenant

colonel retiré, chevalier de. Saint -Louis (a
émigré);

2°. Autre Etienne, chevalier de L'Eglise ancien.
capitaine du régiment . de Champagne, 'cheva-
lier de Saint-Louia , frère puîné du précédent

a émigré.); •
30. ,Autre frère des précédents Pierre de L'Eglise, •
•ancien 'capitaine du régiment d'Austrasie ,
quitté le service en 1792 ou 93 , par suite d'une.
blessure grave qu'il reçut danil'Inde,.a la'bataille
de Gondelour, le i3 juin 1783 , et où il a fait six
campagnes avec' le même régiment , depuis 1-780. •

	

jusqu'en 1786 ; 	 • 	 •
40. Autre Pierre de L'Eglise , 	 •du précédent, et.

le seul rejeton dé cette famille , ' est nés en1.78,8. .
Tous lei quatre sont actuellement vivants et habitent

le département de Lot-et-Garonne_
.. Les ,armes de Cette maison sont : Tiercé en fasçe ,
z d'azur, , à trois fleurs ;de lys d'or; au 2 d inrgent à
l'église de gueules•; ,au 3 de gueules	 _branche,
établie dans l'Agenois , porte : P'azur, ,
d'argent ; au chef d'argent , chargé d'un lion issant de
gueules. Couronne de marquis, légencle::. Semper crès-

...cet; do.

	

.	 .
•

LE1m4RIE; peignews.de la jtoçhe et .du_RAt ,
n Périgord, famille ancienne qui remonte par. filiation
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à Gnillaume de •Leimarie , I. du nom, écuyer,
gneur du Rat , père de François de Leimarie, écuyer,
seigneur du même lien, marié, par contrat "du 17 fé-
vrier 154o , avec Marguerite de Landric, fille 'de noble
Elie de' Landric seigneur de Lanterie , et de Mar-
guerite Foucaud. D'or, à trois roses de gueules.	 '

DE LEMPS , maison d'ancienne chevalerie-du Dau-
phiné, qui a pris son nom d'un bourg situé à une
demi - lieue de la route de Lyon à Grenoble. Fran-
çois de Lemps •est nommé . comme noble dans' la,
révision des feux de. Chabons de l'an 1474et •avait
épousé• Aimard Pallod, fille de . Humbert de Pallod ,
seigneur de Saint-Agnin et de Pile d'Abeallx; et d'Alix
de Bocsozel. Parti d'argent et de gueules ; au lion de l'un
à l'autre. Devise : Le tems j'attends.

DE LENT ILHAC comtes de Lentilhac , vicomtes
'de Sétlières , barons de Gimel , maison d'ancienne che-
valerie, originaire de la province de Quercy, qui a donné
son nom au bourg' de Lentilhac , près la petite ville de-
Figeac. Son ancienneté remonte au tems tes .plus re-
culés , puisque dès la fin du huitième siècle , .on voit
déjà figurer les sires de Lentilhac , comme de puissants
seigneurs, dans des traités passés avec l'abbé du ino•
'mastère dé Figeac ; l'abbaye de Vic de l'ordre de Cî-
teaux, au diocèse de Cahors, fut fondée, l'an 126o, par
lès seigneurs de cette maison.. Elle a donné des capi-
taines d'hommes d'armes, dés officiers-généraux, un
grand nombre d'officiers supérieurs et des chevaliers
dés ordres du roi. Elle a obtenu les honneurs de là cour,
en 1782 , en vertu des 'preuves faites au cabinet • du
Saint-Esprit; elle h produit dei comtés de Lyon, plu-
sieurs chanoinesses de Remiremont , et a fourni plusieurs
prélats recommandables , entr'autres un évêque de La-
vain. De gueules, à la bande d'or. Couronne de marquis.
\Supports : deux lions.

r DE LÉRETTE , seigneurs •du Poet ,. de Rilly ; de
Lérette , etc., en Touraine. Cette famille a pour ail-
leurs Jean de Lérette , écuyer , seigneur de Lérette ,
et Marguerite de Quinqiiernpoix son épouse , vivant
avant 4'ala 1535. D'argent , à trois grues :de sable
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quées et armées de gueules , ayant les extrémités des
ailes aussi de gueules.

LERIGET DE LÀ. FAYE , seigneurs de Condé, Sa-
connay, Courthiery, Savigny, Beaune, etc., en Angou-
mois, en Dauphiné et à Paris. Cette famille prouve sa
descendance depuis Jean Leriget, sieur de la Faye qui
était au service dans l'armée navale, en 1647. Pierce
Leriget , son fils , sieur de la Faye , conseiller du Mi,
receveur-général en l'élection de Vienne , en . Dauphiné,
fut pourvu, le 23 juillet 1680, d'un office de secrétai'ée
du ,roi, maison couronne de France et de ses finances.
Elle a donné un gouverneur de place, des officiers de
Marque dont un revêtu du titre d'envoyé extraordinaire,
et deux autres qui ont fait partie de l'académie française

' et de l'académie des sciences : le premier, *Jean-Fran-
çois Leriget de la Faye, comme littérateur distingué.; .

le second , Jean Leriget , son frère , seigneur de la
Faye, .et décoré de l'ordre royal et militaire de Saint-
Louis comme mathématicien et mécanicien célèbre.
D,'azur , à la bande d'or , chargée de trois aigleltes de
gueules. .

DE L'ERS , famille noble du Dauphiné. D'azur,
au sautoir d'or, cantonné en chef d'un croissant du même,
et 'aux autres cantons de, 3 roses d'argent.

DE - LESCOT , en Dauphiné. Cette famille est connue
'depuis Raymond . de Lescot, qui fut un des commis-
saires nommés par le dauphine Guignes XI , 1'33 i ,
pour la recherche' et pour le jugement dés crimes
commis pendant les 'guerres précédentes, par les châ-
telains ét autres officids, dans l'exercice de leurs fonc-
tions. D'or, à trois têtès de lion' arrachées de gueules.

DE LESCOT, en Brie. De sable , à la Mie de che-
vreuil d'argent, - les ramures d'or et d'argent.

DE LES.CUT , seigneurs de- Pixerécourt et, de Saint-
Germain, en Lorraine, famille anoblie le 6 septembre
x56, dans la personne de Louis de Lescot, secrétaire
du duc Antoine. Cette famille a donné .un conseiller-
secrétaire-d'état des ducs. de Lorraine envoyé. vers
l'empereur Charles V, pour le traité conclu à Nurera-;
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.berg, le 26 août 1542. On trouve au Trésor des Chartes;
une copie, du 26 janvier 164o, des lettres de l'empe-
reur Charles V, portant concession à Nicolas de Lescut ,
conseiller-secrétaire du duc Antoine , du titre de comte
'palatin du•palais de Latran • et de sa cour impériale;
lesdites lettres en date de Spire, du au mai 1544. D'or,
au lion de sable , armé et denté d'argent, chargé sur

_ l'épaule d'un écusson du même.

LESHÉNAUT DE BOUILLÉ , famille originaire de
l'Anjou , seigneurs de Bouillé-Théval , Lespinay;"Gar-

• nison , de la Martinière , Saint-Sauveur-de-Fiée, etc.,
-*dont la filiation remonte à noble Jacques Leshénaut ,
` écuyer, sieur de Lespinay, , en 1524. Cette famille .a

donné un capitaine des gardes-du-corps de Monsieur,
et plusieurs officiers de divers grades. D'or,. à trois
croisettes patées de gueules; à l'étoile d'azur en coeur. .

DE LESPINASSE , maison des plus anciennes et' des
plus illustres du royaume , qui tire son nom d'une
terre située en Bourgogne , aux frontières de Forez , et
qui s'est répandue dans les provinces d'Auvergne, du
Nivernais, de Bourbonnais, de Champagne, etc. Elle
n'est pas moins distinguée par ses services militaires, que
par les belles alliances qu'elle a contractées avec les mai-
sons les plus considérables; par lesquelles elle a l'hon-
neur d'appartenir à une branche de la maison royale de
France. On compte parmi les comtes de Brioude qu'elle
•a donnés, Guillaume, Hugues,  Lotiis et Pons 'de Les-
pinassé ; en 1200 ; Bertrand, en 128. 2 ; Pons et Willelme,
en 1287 ; Drogon de Lespinasse, comte de Brioude,
fut témoin à un acte de vente du jour de Saint-Jean et
Saint-Paul, l'an 124/. Elle était partagée dès le com-
mencement du douzième siècle, en diverses branchés
dont une connue sous le nom des seigneurs de Saint-
André , a fourni un grand nombre de chanoines ,
comtes de Lyon, entr'autres Guillaume de Lespinasse,
en t34t , et Guichard de Lespinasse ,. en 1349 , prévôt
en 1374', et doyen en 1399. Cette branche s'est éteinte
vers l'an 138o , dans la personne de Hugues de Lespi-
nasse, chevalier, seigneur de Saint-André, près Rouenne,
dont la fille unique , Alix de -Lespinasse , héritière de
là terre_de Saint-André a épousa Guillaume d'Albe je
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du nom, chevalier, seigneur de Saint-Forgeux et
de Curis. Il fut stipulé par son contrat de mariage, que
le second fils qui en proviendrait, porterait le nom et
les armes de l'Espinasse ( t), et aurait pour son par-
tage la terre de Saint-André, ce qui fut exécuté; Jean
d'Albon , second fils de Guillaume, ayant toute sa vie
porté le' nom de l'Espinasse. Mais ses cadets, qui se ren-
dirent fameux sous le nom de Saint-André , reprirent
le nom et les armes d'Albon , brisées d'un Iambe! de
trois pièces de gueules, pour se distinguer de leur aîné,'
seigneur de Saint-Forgeux et de Curis.

On trouve une branche des seigneurs de Saint-Léger,
dont était Jean de Lespinasse , chevalier, seigneur de
Saint-Léger , et d'Auetze sous Dun-le-Roi , en Baur-.
gogne , au diocèse d'Autun. Catherine de Lespinasse,
saline unique, dame desdites terre les porta dans la
maison d'Aulgerolles , par son mari ge contracté, vers
l'an 1380, avec Guillaume d'Aulgerolles , dit du Ver-
net, seigneur de Sapolgue, seigneurie dont il avait rendu
hommage au comte de Forez, le 21 mars 1379.

Raoul et' Dalmas de Lespinasse 'furent témoins de la
charte d'abandon fait en 118o, a l'abbaye de Clugny,

,de la garde du prieuré d'Ambierle , près . de l'Espinasse.:
Ponce de Lespinasse était chanoine-comte de Brioude,

en 1200. Dans les cartulaires des comtes de Brioude , il
est fait mention de W. de Lespinasse, sous - la date de
1206.

Pierre de Lespinasse était chevalier des Templiers,
et commandeur de Celle, qui est une commanderie con-
sidérablé près Murat, en 1241.

Hugues de Lespinasse était chevalier de Rhodes et
commandeur de Celle , en 1327.

,Guillaume- de. Lespinasse , Espinacia , était chanoine,
comte de Lyon, au mois d'octobre 1341 , ainsi qu'il
.conste des registres capitulaires de ladite église.
- Girard de Lespinasse, chevalier, était capitaine des
montagnes' d'Auvergne, en 1358.
•

• • (1).Mazitres de l'i'sle Barbe„ par lé Laboureur, t. II, p,
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Louis de Lespinasse était chanoine-comte de Brioude;
en 1473.

Poncèt de Lespinasse , seigneur de l'Espinasseet de
la Tour, était bailli, pour le roi, des montagnes

l'Espinasse .

' vergne, en 15oz.
Gilbert de Lespinasse était aussi chanoine, comte de

Brioude, en i658.
Cette maison a donné des chevaliers célèbres , ' un

échanson du duc de Bourgogne, en i4o7 et 14°9 , con-,
seiller, , chambellan et gouverneur' des enfants de ce'
prince, les comtes de Nevers et, de Réthel , dont 'le
neveu Bél'aud de Lespinasse, substitué "aux biens de sa .
mère, Blanche Datiphine, dame de Saint-Ilpize et 'de
-Combronde, fut conseiller et chambellan du roi Louis XI,
et général de l'armée que ce prince envoya contre le duc
de Bourgogne, ema475 ; il défit les troupes du duc,
dans une bataille	 gagna .près de Château- Chinon.
La branche de Langeac, qui a fait les preuves . de la cour
en pro, adonné quatre maréchaux de camp , un
brigadier des armées du roi, et nombre d'officiers sup•.
rieurs, décorés de l'ordre royal et militaire de Saint-
Louis.. Ecartelé , au i d'or, au dauphin pâmé d'azur,.
qui est des DAUPHINS D'AUVERGNE ; au 2 d'or, au.
gonfalon de gueules ; qui est D'AUVERGNE; au 3 d'azur,
semé de fleurs de lys d'or, à la tour d'argent, brochante,
qui est DE LA TOUR D'AUVERGNE; au 4 d'or, à six
fleurs de lys d'azur, qui est DE CoMBRONDE ; sur le
tout de gueules, la Lande d'argent; au lambel du même,
brochant, qui est DE LESPINASSE.

DE LESPINAY , seigneurs de Marteville, Pensy, etc:
Cette famille, originaire de Picardie, prouve sa filiation
'depuis Pierre de Lespinay, écuyer, seigneur de Lorides
en 14.2o. Elle a donné des officiers de marque, dont l'un,
Jacques de Lespinay ,'seigneur de Marteville, et autres
lieux , fut décoré de l'ordre royal et militaire de Saint-
Louis et promu au grade de brigadier des armées du roi:
Elle a encore produit d'autres généraux et officiers dé-
corés également de l'ordre royal et militaire de Saint-
Louis , dont plusieurs ont été gouverneurs de places
D'argent , à trois losanges de gueules.,

- DE USPINAY seigneurs de Bndemàn, de Lespi-,
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htiny, , etc. ; eu llyetagne , 4e 14 1\Uffelièr,e et ale 7a Yri,
gnnnière en Poitou. 	4esçninglInçe tle Bette 11rtaiVn
,remonte in,s.(P4 'à Jeell 41Ç	 11Stgl i.

4114!li. 	m 4eMSInitre il, s. l qlh.P9 13r 4 1%4.414
LÇ ,SPineY quallifié noble homme f1P9s un ,açiç
avril 4.79,.1equel avait atRrs, pout!- fernmg 4ertrene

:Bobelot. D.'argent à trois e'plaes de sinople.

' n LESQUEN SéigneurS marquis de 4 yift..1,12 e,
neust, seigneurs du Plessis et: dé Càsso, du Pleisis'de
Trehen , de x4riae lmc, de, Gqizac , de .Kerousault , etc. ,

' ;maison très-ancienne et très-distinguée de la province
.de Bretagne , connue par le:lotion depuis. Griiillauroe.de
Lesquen, qui ;l'on 033, commandant sus les •tes de
Saint-lyieux avec cent hommes 4tarmes ,, reçuti ordre
.d'augmenter cette commmig d'un pareil'. nombre
,,d'hommes d'armes. Cette maison est à la fois distinguee
par une longue série de services militaires et de nornr.
breuses et belles alliances. Elle a donné des capitaines
d'hommes d'armes', des gouverneurs de, places , trois
chevaliers de l'ordre du roi , un maître d'hôtel de Sa
-Majesté, un maréchal de camp , grand:croix de , Saint-
Louis , commandeur de l'ordre de Saint-Lazare , et
nombre d'officiers supérieurs et de capitaines 'décorés
,de l'ordre royal et, militaire de Saint-Louis. De sable,
à trois jars d'argent , beèqués et armés de gueuks.

DE LESQUEN, seigneurs de Largentais , . de la 111&.
nardais, du J,eupehose, en eretagne,. Cette famille noie,-

`rait avotr:PP,e, origine col?mune,avec la précédente: Elle
,établit sa,filietipn depuis Louis. de Lesquen , qui fut dé-

/ 	 claré noble et issu de nobles ancêtres , et exempt de tous
sn	 to,ob 'd	 1 23 janvier t/	 Ses descendants ont çqns-,
tamment stnYt, le parti des armes. De gueules, à re'pen-

oiei. d'argent, b;eau., membré , -.1cmgé et grilleté ct'qr , , lez
.tete contournée : , snrmonte d un froissant tourné d'or,, et
.4ccomRagné de trois molettes 4'¢pgronà4 même.
' DE LESTAXG , seigneurs de 'Villemen,t , dés
rards ,; de Bochepçau et de la Courtauderie ; sieurs de

7111ontaboulin,
f 	 •De. Guillaume de Lestang , écuyer, qui existait avant
't361t , sont sorties trois branches, qui 5:établirent ea.
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Provence, en Poitou et en .Berry. C'est de la branche
•établie dans•Cette dernière province -qu'est sorti Pierre.
de Lestang , premier du nom , 'écuyer, sieur de Borde-
rousse et natif de Bretagne,, dont l'arrière-petit-fils ,
Pierre de Lestang ,. second du nom, se maria, le ao no-
-vembre .16to , avec Jacquette Perrotin des Epinières.
D'azur, à un chevron d'or accompagné' dé 'trois-étoiles

• d'argent, la dernière soutenue, de •dewe •oeurs du méme ,
•-appointés au bas de l'écu.

'DE LESTANG., seigneurs et 'marquis de Legtang ,
sires de Yinay, en Dauphiné. Le nom primitif de cette
famille était Murat. Elle prouve sa filiation depuis Ber-
-trand de Murat , seigneur de Lestang, qui fut écuyer et
'échanson de Louis XI , gouverneur du château de Beau-
fort et de celui d'Esperat en ter, et' Antoinette de
4»incieu , sa femme. Elle a donné un maréchal de
-camp en 1.576. D'azkr, à trois fasces bretessées d'itrient ,
•celle du chef de 'cinq pièces , la 'seconde de quatre, la troi-
:sième de trois et portichée.

DI LESTRADE DE LA COUSSE, en 'Périgord, fa-
mille et ancienne, qu'on ne doit pas confondre
avec une autre famille de même nom connue sous la
dénomination de Lestrade de Floirac• et de Confie.;
.dont l'origine et les armes sont différentes.

Le nom de Lestrade est très-ancien. en est fait
:mention dans la chronique de 'Geofroi du. 'Vig'eois
( part. I, chap. 17), au sujet de Geraud de' Lestrade,
-élu abbé du Vigeois en - Io82 ,' lequel , suivant cet 'au-
teur., était issu d'une race' chevaleresque' du château de
3TOntron.

Dans le siècle suivant - , on trouve plu :sieurs sujets du
-même nom, dont l'un, nommé Pierre .de Lestrade , fit
'une donation *à l'abbaye de Dalon , en Limosin , en
'1178 ; Constantin de . ',estrade , nommé dans un acte
de l'an r x 8o, avait pour contemporains, Bernard de Les-
trade , prêtre de -Badefol ; et Gérald de Lestrade , qui,
assista, comme témoin , à un acte de l'an 119t..

Quoique cette famille, dans les diverses productions.
qu'elle a faites jusqu'à présent n'ait prouvé sa filiation
suivie que depuis Bernard II de Lestrade , marié en
1439 ; il ne serait pourtant pas difficile de la faire ne,.
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monter de quelques degrés plus haut, et, voici: comr
nient :,

Bernard de Lestrade , iie. du ,nom „qualifié noble-,
homme et dainoiseau deKrideull , 'épousa , par contrat
du ri avril 1439, demoiselle Marie de Jaubert, fille de
noble Golfier de Jaubert , nom ,, damoiseau,,
seigneur de la Iloche-Jaubert., en présence et du con-
sentement de Jean de Bretagne , comte de Penthièvre
et de Périgord. et- vicomte de- Limoges. Il, était fils
de :

Bernard'Iu. de Lestrade , , surnommé aussi de. Roux
'(Fsans doute en vertu, de quelque substitqtion ), est
connu pax des actes. de 1365 „1390 etc. ; il faisait
alors sa résidence dans la ville de Thiviers; mais il vint
s'établir ensuite à Exideuil 'dans les propriétés de Marie
de Lestrade ,,sa femme , riche héritière qui avait
'cédé à tous les.biens d'une branche de la maison dé
Lestrade, qu:elle apporta à son mari; elle est nommée

' dans des actes de-1425 et, 1426; était veuve en 1427 ,
et ne vivait plùs, . le 8 novembre 1432. Bernard lu. avait
un frère , nommé Fortanier , archiprêtre de Pilé
d' Oleron , et archidiacre de l'église cathédrale de,  Pé-
rigueux., homme recornmindable par son savoir euses
vertus, et qui jouissait,parmi ses.é5ncitoyens.de  la plus
haute considération ,, comme en faisaient foi:les anciens

_registres du, chapitre de P:érigueux ; ils -„avaient pane
père':

Aimeric , qui passa ; des:actes . en, /326, 133o,ebt34D;
et pour aïeul :

Pieri4e , habitant du bourg de Conlanres , nommé
avec t'elle.”, son frère, prêtre, dans,des actes de 1317_,
i318 et 1319.

Cette famille a •formé.. trois branches principales•,
dont les deux premières subsistent, encore et sont éta-
blies en Périgord ; la première est . celle de là Cousseq
la seconde, connue sous-le nom de du Breuil ou Bouil-
lens , a été formée après le milieu do seizième siècle
par Jean, de Lestrade, marié à-Jacquette de Pompadour.;
et la troisième , sortie de la Cousse , est établie 'en.
Bourgogne..Toutes se-sont distinguées par leurs services, .

et ont fait de bonnes alliances.
Arme.y :	 une fasce d'azur, ,,chargée de trais,

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



•
iiicT10±, .lA IRE UNIVERSEL

-élerire.s d'argérit,. 	 atcdmpagnée de, trois mouchetures
d'hermines de sable , deux en chef et une . ert pointe.

DE J ESTPLANGE barons de Magnac et de Mont:,
vert ; marquis de Lestiange•, en Limosin ; seigneurs de
Grosori , en 'Vivarais , illustre et ancienne maison
Chevalerie de cette preMière province, •qiii,a pris son
,nom d'une terre passée depuis nombre de siècles dans
là Maison de Hautefort. Elle établit sa filiation depuis

.ralcOn de Lestrange , seigneur de Lestrânge , vivant
sous le roi Jean vers l'an 1350. Son second fils, Guil-
"latine de Lestrànge , fut'archevêque *de' Ruben , et em-
'plOyé en diverses négociaticiris linpoilanteS ; et soit
Tetit:.filS ;Héli« dé Lestraingè, fût évêque du Pny. Cette
Ynaismi a prodiiit des caPitâmek de cent et de cinquante
hétnnie§ d.'arrnies , des Chevaliels. l'ordk dit , des
ioilvérrié'uts 'dé placés , noinbre dé eliealiers et de di-
»aires de de Sairit4eari dé Jérusalem , et un
"iità.Véehà1 du iriênie ordré: De *giieules , du léopard d'argent,
et della; lions adossés inid orthinnés. Couronne de
ebnité. tetiântà : denx Satyres. Devise : Vis eIrtutenz
follet.

DE LEUSSE , seignkurs des Côtes d'Arey et de Mont-
-severnui , en Dauphiné., famille qui tire son origine de
.Guigues de Lusse vivant en 1485. Cètte famille ayant
•dérogé , a été.i.kablie e ifio7 et 1633 , par lettres vé-
rifiées en 1621 et 1658. De gueules , ir deux hrochets
:adossés d'argent cuerinliceiég. d'zirre éroiz de Malte d'or
en chef, et côtoyés de deux autres du rnénie.

nË LEVEZIE, seigneurs, de Saint- Michel , en Dan+
phiné. Cette famille a pour auteur Guy dé Levezie ,
Seigneur de Saint-Michel en 156.. Joseph de Levezie,
_capitaine au régiment, de Normandie, Jean de Levezié,
.procpreur du roi au b inailliage d'Embrun Jacques et
François de Levezie fières , Étirent maintenus dans la
possession de leur noblesse rial' lettres dii mois d'août
166,8. D 'argent, 4 trois roses de gueules, boutonnées d'or;
au chef à'cr4ur.

DÉ LEV; Si , cri Dauphiné , •famille qui, selon Guy.
Alard 7 a été. anoblie en. 1448 , par Louis, dauphin de

:yidunois , niais qui , pat' un. arrêt de la chambre des,
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cbmpte§ du Dauphiné, du 'f2 'juillet tiGg , a prouvé per
,titres son ascendance 'jusqu'à' l'année i38i , 'sans ano-
blissement connu: Elle a fait,les preuves de le cour, sur •
ce mêrne princi'pe en 1773. Elle a donné phisieurs offr
ciers supérieurs décorés. D'azur, au sautoir d'or.

DE LIÀSDR* AS , seigneurs' de Bouy en Champagne.
Cette farilille , originaire dè Beauvaisis,, a été mainte-
nue dans 'sa nobleise par arrêt de la cour des aides du
:g août' 11°3, en prouvant sa filiation depuis Antoine
de Liandras , écuyer, vivant en 1561. D'argent, à trois
'merlettes ile

LE LIEURE ou LE LIEVRE , dé la Grange , de
• -Chauvigny, etc., famille ancienne,. et dont le nom se
, trouve mentionné dans plusieurs chartes du douzièMe

Jehan LE LIEURE et RAOUL LE LIEURE sont qua-/
- liftés sires du Lieurét , clans des titres de•1286 , extraits
du •trésor de l'église dé Saiitte-Croix d'Orléans , cités
par G. Dumoulin, et, ladite seigneurie dis Licuret fut
érigée en baronnie par le 'roi Charles IX. •
- Une charte provenante des archives dé la couronne ,
-établit que Cillés LE Lierne , écuyer, et Jehanne de
'Monceaux , son épouse , transigèrent , en :358 avec
Philippe de France, duc d'Orléans , frère du roi Jean.

Ledit 'Gilles LE LIEtME eut pour frère , ptnné R •ollErt'Y
oü RtillEts- LE ÉitintE , qui fut chef de branche , et
grand bailli de Sens, comme il est prouVé par plusicuts,
‘fiti-eà de i4o8. '

A la professinii des armes , cette famille â réuni
.l'exerciée dé frei-hautes fonctions dans la magistrature,
et Jehan te LtEnni IIP. du nom , avocat-général ait

lumiè
res de Paris ,. en 1510 s'est, illustré par se's.

lumières et sa fermeté courageuse. L'histoire à solgneu:-
sentent conservé le discours qu'il tint au parlement , â
l'occasion de l'enregistrement du concordat ; il est rap-
porté par Vely, tom. a3, p. 151.

Lé président Thémas LE LIEURE , marquis de ta
Grange et de t'ourilles, baron d'Uriel et président dit
grand conseil, mort en 1669, a laissé. la réputationcru•A
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habile et vertueux magistrat.. On- trouve, à •son•sujet,
dans les mémoires manuscrits-de Balzac :

« M. le duc de Montbazon me requist de chercher des
devises pour lès titres, au service du vieux pré§ident
le Lieure , qui se fast à Saint-Paul , et je trouvay ,
GLORIA ET DIrITI2E IN D01110 EJUS ET JUSTITIA EJUS
''ANET IN SiECULUJI ,S£CLI11. Cela fast. »trouvé beau,,
parce que cela estoit vray, et depuis on employa
ceste sentence aux ftinétaines clùprésident, de La-
moignon ». -

Pierre-François LE LIEVRE , marquis- de la Grange
et de Fourilles , chevalier des ordres militaires et hos-

. pitaliers de Sainti:Lazare, dé Jérusalem et Notre-Dame .
du Mont-Carmel , guidon de .la compagnie des genL.
larmes écossais de la garde du roi, se distingua par son
intrépidité dans plusieurs batailles , notamment dans
celle de Turkeim , et fut tué à. celle de Mont-Cassel,
après. y aeoir fait des.prodiges de valeur. Voyez Neuf:
ville, abr. de l'hist. chron. de là maison. du, roi, t. 2
pag.. 356.. •

Cette famille a fourni:plusieurs.  lieutenants-généraux'„
maréchaux de• camp et brigadiers des. armées. du roi ;,
des gouverneurs. de provinces. et  de places ;. un capi .,
taine-lieutenant et dtmkx commandants en second de la
deuxième compagnie dès mousquetaires de la garde de
sa majesté, avec un grand nombre de magistrats aussi -

considérés' par l'intégrité dé leurs vertus que pour l'hue.
portance•de leurs emplois.

La seigneurie de Fourilles, en Bourbonnais-, érigée
.en marquisat, par, lettres-patentes. du. roi Henri. IV, en
16 r o, .fut confirmée comme telle , _et _pour - prendre rang

"de .la date de l'érection, en faveur de Thomas LE L'EURE,
chevalier, baron d'Uriel, par lettres-patentes ,.datées de. •
Saint-Germain-en-Laye,. au mois. d'octobre 1648, enr
térinées au parlement en 1.649•-
• La, seigneurie de la Grange- le Roy, dans la Brie frau-.
cuise , fut érigée en marquisat, en faveur de Thomas-,

LE LIEURE, chevalier, marquis de Fourilles , par lettres- .
'patentes du mois de juin 1659 , enregistrées à la chambre ;.
des, comptes x le 2 2 décembre. même année..
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Cette famille possédait , au quatorzième siècle , les
seigneuries de Bescherel de Sèvres , des Marchais , de
la Chaussée-sur-Seine et* de Bougival-lès-Paris. Depuis ,
elle a possédé les marquisats de Fourilles, de la Grange ,
et d'Aitifly . i . les baronnies d'Uiiel et de Lorme ; les
seigneuries hautes4jusfices et châtellenies . d.' Art ange:,
de Beaurepaire , de Grisy, , de la Touche-Limousinière ,
du' Quesnel , de Bousieloy, , etc. ; et la suzeraineté de
Clisson lui fut adjugée par arrêt du parlement , comme
ce-partageante avec la branche de Rohan-Soubise , la
succession de 'Claude de Bretagne, comte de Vertus,
dernier mâle de sa maison. -

La branche des.seigneurs de"Chauvigny et de la Cour-
lès-Sarcéles , séparée depuis l'an i5oo , s'est éteinte en .
s73i , en la personne de messire Auguste-Nicolas LE.

chevalier, seigneur de Chauvigny , de la Cour-
lès- -Sarcèles et autres-lieux, mousquetaire de la deuxième
compagnie -de la garde -du roi , qui mourut sans pos-'
térité. •

Le chef de:cet-te maison. est aujourd'hui M. le marquis._
de la Grange et de Fournies ,. gouverneur de la oing 7
tièrne division militaire , lieutenant-général des armées
du roi., ancia capitaine-lieutenant de la deuxième com-
pagnie des mousquàaires de la garde de sa majesté ,
commandeur de l'ordre royal et militaire de Saint-
Louis, grand-croix de l'ordre royal du Mérite militaire
. de Bavière, commandeur de l'ordre noble du Phénix de'
Hohenlohe , etc. , fils ainé.de feu haut et puissant sei-
gneur messire François-Joseph le Lièvre, .chevalier,
marquis de la Grange et de Fourilles , lieutenant-

- des armées du roi , commandeur de l'ordre. de
Saint-Louis, commandant en second la deuxième com-e
pagnie des mousquetaires , etc. , mort en ïeo8, et qui
avait épousé, en 1766, très-noble damoiselle . Ange—
lique-Adélaide de Méliand , dont il a laissé quatre fils:
et deux filles. • •

Armes : D'azur , au chevron d'or, accompagné en
chef de deux roses d'argent , et en Ointe d'une aigle..
éPloyée du même.

Cimier L'aigle des arrhes ,ISsante d'un bOurelet d'ar-.
gent, de sinople et d'or.

Supports : Deux griffons.
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DE LIGN.A.C. Voyez »AFIN,

DE LIGNY , comtes de Ligny, en SoiSsonnais, : mai-
son issue d'ancienne chevalerie, qui paraît avoir retenu
sbn nom d'une terre située en Boulonnais, s'ur les fron-
tièreS de l'Artois , où elle est enclavée. Jean de Ligny
fut fait chevalier par le duc de Bourgogne, en i3e.
Baudoin (le Ligny vint trouver ce prince avec quatre
chevaliers et treize écuyers de sa compagnie l'an 134o.
Walerand de Ligny était chevalier banneret en 1339.
Cette famille a donné deux chevaliers de l'ordre du roi ,
plusieurs gentilshommes ordinaires de la chambre
premier maître d'hôtel de la reine Catherine de Médicis,
et plusieurs chevaliers de Malté -depuis le commence-
ment du seizième siècle. De gueules, a la fasce	 ; au
chef échiqueté d'argent et d'azur de trois tires.

LIGNY, petite ville située sur l'Ornain, en Barrois, •

qui a donné son nom à une antique race de chevalerie,
éteinte dès le douzième siècle. Cette ville était originai-•
rement une châtellenie •çlu cil-raté de Champigne ; mais
Thibaud-le-Grand, comte de Champagne, ayant marié
sa fille aînée Agnès 4 Arnaud , He. dû nom, comte de
Bar, il lui donna la terre de Ligny et ses dépendances,
et par cette alliance elle se trouva incorporée au •Bar-
rois. Ligny passa successivement dans •lès •maisons de
Luxembourg , en faveur de laquelle elle fut érigée en
comté en 1367 , puis dans celle de Montmorency. Di
gueules, à quatre losanges d'argent, accolées en fasce.

DE LIGNY, illustre maison, de chevalerie du Cam-
bresis qui tirait son nom d'un fief considérable. rele-
vant de l'archeVêque de Cambray, à deux lietiq .de cette'
ville , et dont étaient Hugues, sire de Ligny., vivant

130 , et Mathieu, sire de Ligny , l'an 1201, dont la
fille unique épousa Arnaud de,Harnale, aucitiel elle porta
les biens de sa maison: De gueuïi';, à cinq l'Usées (l'argent,
accolées en fasce.

DE LIMQ SIN - D'ALIIEJM , seigneurs en partie' de
Roussy-le-Bourg, de Roussy-le-Village , d'Alheim
de Hettange , de Zoetrich , de Rintgen , etc. à »ion-

' ville, famille originaire du Brabant. Charles de Limosin
et Henri de Limosin , qui• étaient frères , sont, lés 'plus
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anciens de cette maison. Ils furent créés barons du
Saint-Empire par lettres de l'empereur Charles V , du

novembre 154o , reconnues par lettres-Patentes du
roi , données en faveur de Jean-Baptiste de Limosin

baron du Saint-Empire, chevalier de l'ordre
royal 'et militaire de Saint-Louis, et ci-devant capitaine .

de grenadiers au régiment d'Alsace , au mois de sep—,
ternbre 176°. De sinople, à la fasce d'or, bordée de sable,
charg4 d'un lion léopardé de gueules, et accompagnée en
chef de trois besants•d'argent, et en pointe d'un besadt et
d'une étoile aussi d'argent. '

LIMOSIN (sas- ).

Liste des Gentilshommes conooq Liés à l'assemblée de 'Îca
noblesse des sénéchaussées de Tulles, Brive et Uzerche ;
pcur, l'électior des Députés aux Etats-Généraux de 1789.

Le baron de Lubersac , grand sénéchal. de Tulles,::

Palis de•la Brousse.
D'Arche d'Ambrugeat.
Soulages.
Boy de Lacombe.
Delzor.
Lespinasse de Bournazel.
Traversac de Friat.
De la. Rode.
De Lamaze.
De Selve du Chassin:
De Sainte-Marie.
De Bar.
Veyrière.
Fenis de Roussillon:
Lastours.
Chevalier de Lamaze.

'Le chevalier de Flormont.
Maynard de Queilhe.
De Gain.
Le baron de Jaucen dé Pois,sac:
Le baron de Lentilhac.
Le chevalier de Bouchiat.
Le chevalier de. Burs.
De Guilheaume."

1.	 63
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Delhorz.
La Fagerdie de la Praderie.
Dé Petels.
Cerou.
De Bar de la Chapoulie.
Puyhahilier.
La -Fagerdie de la Praderie.
Donnet de . Ségurg.
La Chapelle de Carman.
Le comte de Philip de Saint-Viance.
Lagaye de Lanteuil.
Borderie de Vernejoux.
De Laserre.
Le vicomte de Valon-Saint-Hyppolite.
DiAi-Che de Vaurs.
Le duc d'Ayen.
De Massoulie.
Fenis de Tourondel.
Joyet de Maubec.
Meynard de Mellet.
De la Bachelerie. 	 •
Du Griffolet de Lentilhac.
Certain de la Coste.
De Dienne.
De Selve de Saint-Avid.
Pelet.
D'Estresses.
Le marquis 'de Lasteyrie du Saillant.
La Mothe de Quinson.
Le chevalier de Jaucen.
Combarel du Gibanel.
De Parel.
Hugon de Mullas.
Fenis de la Prade.
Le baron de LAthonye.
Meynard de Maumotit.
Ernault de Brusly.
De Turenne.
Le comte de . Lentilhac-Sedières.
Lauthine.
De Chaunat.
Le baron de la Majorie-Soursac.
Le comte de Douhet de Marlat.

r •
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De Verlhac..
--Mamorel.

Fenis de la Feuillade.
Le vicomte de la Queuille..:. .•
Le marquis de Rodarel de Seilhac.
Le marquissde Soudeilles.
De Courier de Plaignes.
Sales.	 -
Lespinasse de Pebeyre.
Du Bac de•a Chapelle.
Combret de Marsillac la Beysserie.
De Bouchiat.

-D'Enval. -
Le chevalier de Bruchas.
Selve de Bity.
Le comte de Lavaur.
Fenis de la brousse.

• De Saint-Pardomé.
Du Mas de Lamôrie.
De Montai.
Fenis ;chevalier de la Prade.
Le marquis de Corn.
Du Bac.
'Je baron de Felets. .
Rodarel , chevalier de Seilhac.
Malden de la Bastille.'

La Brue de Saint-Bauzilen.
Courèie de la Colôrribiefe.
Sahtiguet.
Le chevalier de la Brue.
De Sourriess;
Braquillange.
Le comte de Scorailles.
Le baron de Monamy. • '
La Fagerdie de Saint---delefaiii.
Le baron de Bellinay.
De La Brue.
Le*chevalier de Brulys.
Du Mont de la Françaiiie. •
Soulages, fils.
De Loyac de la BaCheiiéne.

gLa Fagerdie de la i'dyiiè:ré..  
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Le .comte de Boisseul.
De Gimel Lespinat.
•De Lavialle Lameillère.
Du Faure de Saint-Martial:
De Lastk Saint-Jal.
Le baron de Coshac.
Guillemin.
De Laurens de Puy-Lagarde:
Le chevalier de Guilheaume.
De Baluze. .
Le comte de Beissac.• • 	 •
Le chevalier du Bac.
De Chaumarex.
Dn Myrat de Boussat.
',Certain de Lacoste.
le chevalier de Saint-Martial.
le baron de Chailas de le Borde.
Le barôn du Bois d'Escordal.
De Neux.
'Le chevalier Tondutti de la Balmondière:
Latour du Fayet. 	 •
le vicomte de Valon.
De la Prade , secrétaire de la noblesse. 	 •
La Fagerdie de Saint-Germain , secrétaire de l'ordre:

LIMOUX.

;Noms des Gentilshommes de. la sénéchaussée de Limoux ;
convoqués pour la nomination des Députés aux Etats-
Généraux du royaume, en 1789.

Messieurs

Le Roux , marquis de Puyvert:
Dé Mauléon , marquis de Nébias:
De ,Béon , seigneur d' Aun oux.
De Lévis , marquis de Gaudiez.
De "Lévis, seigneur d'Ajac.
De Lévis , marquis de Mirepoix.
De Montlezun , seigneur de la Bastide:
De Maureillan , seigneur de Blazens.
Joannis de Gargas , seigneur de Viviez.,
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De Montfaucon, chevalier de Saint-Louis.
Acher ; seigneur de Cahusac.
De Latger.
De Péguilhan-Laval.
De .Bélot-Saint-Sauveur.
De .Bélot , seigneur de la Digne:
DeSaint-Georges , seigneur de Sibra.
De Bruyères , marquis de Chalabre.
De Fajàc , seigneur de Larlenque..
De Cassagnau , seigneur de Saint-Roc.
De Cassagnau , seigneur de Brassac.
Rouvayrolis , seigneur de Caudeval.
De Léon, chevalier de Malte.
De Belvéser.
De Lasset , seigneur d'Escuillens.
De Lasset, ancien 'garde du roi.
De Paira.
De Baragnes , seigneur de Rodes.
De Voisins.
De l'Huillier, , baron de-Rouvenac.
De Maguelone , baron de Saint-Benoît.
De .Mon es trol.'
D'Hautpoul , seigneur de Montaut.
De la Tourzelle. 	 ,
De Marion , seigneur de Brésillac.
De Marion , seigneur de Gaja.
De Barsa , chevalier de Malte.
De . Gravialat.
De Fauré, chevalier de Saint-Louis:
De Gouzins , seigneur de la Fage.
De Bonnefoi.
Du Ferrier, ancien militaire.
De Simorre Saint-Cyr, , seigneur de Rainette.

DU LION , seigneurs , de Campet , .de Gareins,, , de '
*Geloux .; en Gascogne. Cette famille a donné 'des con-
seillers chambellans des .roi et reine.de Navarre et du'
roi Louis XI, en 1468. et en 1557. Elle a pour auteur,
Spain du -Lion -,"chevalier, gouverneur' du comté de
Foix et. du châteaii d'Orthez , 'vivant en 1386 „avec \
Antoinette de Navailles', son épouse. D'or à un lion
d'azur.
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DE LIONNE, marquis de Lionne et de Clave- ion;

illustre et ancienne famille du Dauphiné, qui prouve sa
. filiation depuis Humbert de Lionne , gentilhonime
gardien de là Chambre du Dauphin , .1;ivant en 1339.
Elle a fourni nombre d'officiers de marque au service
de nos rois , un évêque de Gap en 1638 , Un évêque de
Rosalie , un ambassadeur en Italie , un maître de la
gardeLrobe , et un brigadier des armées du roi en 17 ro:
Ecartelé , aux z et 4 de gueules, à une colonne d'argent ;
au chef cousu d'azur, chargé d'un lion léopardé d'or, qui
est de LIONNE ; aux 2 - et 3 d'azur, à trois bandes d'or,
au chef cousu 4 'azur, chargé d'un lion issant d'or qui est
de -SERvIEN.

DE LIOTAUD , en Dauphiné. Pierre -de Liotaud ;
lieûtenant d'une compagnie de chevau-légers au régi.-
ment du maréchal de la Motte, fut anobli par lettres de
l'an 1449 , confirmées en juin 1667. D'azur, , à quatre
.croix patriarcales , cramponnées d'or , aboutissantes • eà
coeur à un annelet du même émail et formant•la croix.

•
DE LISLE , seigneurs de Gciiiainéburt, dé Saint-Ger,

main , de la Maison-Forte de Brainville , èri Lorrairie;
Jean de Lisle , auteur de cette fàririllé , licenCié es
conseiller du grand-duc Charles III,. et•liéliténant-gé-
néral du bailliage de Bassigny fut anobli par lettres de
ce prince , données à Nancy le 8 juin 1572. Cette fa,
mille a donné des officier's dé Cavalerie étal 'infaiiteriè;
des conseillers d'état. D 'azar 'au .chevron 	 , chargé

. de trois croisettes ozi tréflées de gueules , 	 accompagné.•

trois têtes de licorne d 'argèni. • 	 ' 	 .
• •

DE LISLE , seigneurs dé Taulaiié, - dé Calliaiî , .ete;
en ProvenCe. Cette fainille est originaire dé -Ii'Ville" clé
.Glascow, en Ecosse , et passa en France sous Charles VII,
dont elle embrassa le service. Elle s'établit ensuite en
Proverice, et sa .filiation remonte jusciti'à Guillaume de
• yle-(de.Lyla) ; 'qui eût .pour fils Honbré (r) de Lyle
(de Lyla) , écuyer. Cé dernier; archer du corps du roi, et

(1) L'anteur de la critique du Wobiliaire de Provence. dit
mite cet Honoré fut taxé à la somme dé a5o livrés, au rôle des
néophites de la ville de Giasse. -
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mari de noble Àndrivette de Boniface, suivant un con. :

tira passé dans la ville de Grasse, le 3o janvier 1497,
suivit le roi Charlà VIII dans son expédition d'Italie.
Il, est sorti de cette maison des capitaines, un, comman-
dant de vaisseau .et des chevaliers de l'ordre ,royal et
militaire 4é Saint - Louis. D'azur, à deux palmes d'or,
adossées, posées en pal et surmontées d'une étoile du même;

DE LISSALPE , seigneurs de Casteron et de Sainte, 
Croix , en Navarre , 'famille originaire de Navarre:
François. de Lissal vivait en 1597. Depuis, cetté époque;
Cette famille a produit plusieurs officiers de tous grades ;
décorés de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis.
Parti, au.i d'argent, à une salamandre d'azur, couronnée

'r et posée' sur des flammes de gueules; au 2 d'or ,
trois merles de sable, becqués et membrés de gueules.

LIVRÉE, subst. fém. -Les armoiries devenues fixes
et héréditaires, introduisirent en même tems les livrées; '

et de même que chacun s'était fait des armoiries à sa
fantaisie, chaçun composa et arrangea ses livrées comme
il le voulut. On mettait originairement ses armoiries sur
sa cotte d'armes et sur son bouclier ; on portait d'ailleurs
une écharpe ,. dont la couleur aidait à faire connaître
de quelle province on était. Les comtes de Flandre
avaient pour couleur le vert foncé ; les comtes d'Anjou,,
le 'vert naissant ; les ducs de Bourgogne , le rouge ; les
comtes de Blois et de Champagne , l'aurore et le bleu ;
les ducs de Lorraine•, le jaune ; les -ducs de Bretagne ,
le noir et le blanc ; ainsi les vassaux de ces différents
princes', avaient * des écharpes différentes , et ceux de
ces vassaux qui leur étaient alliés, ou qui possédaient•,
auprès d'eux , quelque charge considérable, affectaient
de joindre aux couleurs de leurs livrées particulières,
une petite bande ou petit galon , plus ou moins large ,
de la livrée de leur seigneur. Voilà pourquoi l'on re-
marque cOmmunéMent du vert foncé dans les livrées 4
la noblesse de Flandre et de la moitié de la Picardie ;
dit vert naissant dans les livrées de la noblesse d'Anjou ;
du rougedans lei livrées de la noblesse de Bourgogne ;
de l'aurore et du bleu dans les livrées de la noblesse du
Blésois et de .la Champagne ; du jaune dans les livrées
de la noblesse de Lorraine et du duché: de Bar ;• du noir
dans les livrées de lanobleSse de Bretagne, etc. L'a noblesse
des environs de Paris, qui relevait immédiatement du
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roi „ à'communément du bleu dans ses liviées;
que le bleu était la couleur de nos rois : on demandera i

sans doute, pourquoi il y a aussi du blanc et du.rouge
dans la livrée royale; parce que le blanc, comme je l'ai
dit, étàit , de tans immémorial, la :Couleur -générale'et
dèsignative de la nation ; à l'égard du rouge , parce qué
nos rois, lorsqu'ils tenaient cour plénière; étaient vétus .
d'une grande soutane rouge,, sous un long manteau bleu.,
`semé de fleurs de lys d'or: On -n'était pas . obligé d'avoi
ses- livrées dans un tournois ; on, était le maître d iy pa-
raître avec des livrées de caprice, et 	 ordinairement
on composait sur les couleurs de sa darne.

Il arrivait souvent que des nobles 'et des bourgeOis ;
par dévot -int' à un saint, se faisaient serfs de soit
église , n'allaient plus que vêtus • d'un petit pourpoint de
la couleur de sa bannière, ét portaient au poignet où' à

, la jambe , un anneau de fer : il y a toute apparence que ;

par une profane imitation de cet usage , quelque tendre •
chevalier, pour marqner sa servitude amoureuse ,
gina, autour des bras; ces bracelets ou cercles (s) de

salons de couleur qu'on voit à plusieurs livrées. Le roi,
deux fois par an , distribùait des manteaux rouges fourrés

• d'hermine et de menu-vair, aux chevaliers qu'il rete :-
nait auprès de sa personne pour administrer la justice:,
et l'aider de leurs conseils dans les affaires d'état • : on
.appelait ces manteaux; robes de livrées. Jean Vignerot,
ayant reçu plusieurs blessures à la bataille 'de Courtrai,
en 1302 , et ayant , été, long-teins foulé aux pieds des
;chevaux, languit pendant quatre . ans. Quoique ce die- •
valier ne pût ni s armer, ni monter à ,cheval, ni, juger
de procès, Philippe le.Bel, voulut qu'il continuât d'avoir
part 'à la distribution des robes de livrées..

En France , à l'exceptiOn du roi, des princes et des
grands . seigneurs qui ont leurs livrées particulières. et •
affectées à leurs domestiques, les livrées sont arbitraires;
.chacun peut en composer à sa . fantaisie , et les faire
porter à ses gens. 'Néanmoins, il serait plus. régulier

(i) Ces bra.céletS ou cercles de galons, viennent peut—êtrè.
aussi de ce que les chevaliers se- mettaient quelquefois' des
c.haipes autour du bras ,,et faisaient voeu de' ne les phint 4ter
jùsqu;à. ce qu'ils,se fuàént signala dans quelqu'entreprise.
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de confectionner les livrées sur les pièces et émaux 'des
armoiries, et plusieurs maisons considérables ont suivi
cette méthode. En partant de ce principe, l'habit gcomme pièce principale de la livrée , doit être de,la
couleur du champ de l'écu. La veste et la culotte ve-
nant ensuite , seront • de la couleur de la principale
pièce de l'écu ; et si cette pièce. est accompagnée d'un
ou de plusieurs Autres_ meubles de diverses couleurs ou
métaux, on en composera les galons et lisérés, en y
ajoutant encore les couleurs du champ de l'écu et de la
principale pièce. Il y a des maisons qui , sur le galon
de leurs livrées, portent l'empreinte de leurs armoiries,

- avec toutes les couleurs propres aux diverses pièces qui
les composent ; il y en a il autres qui ne mettent que
la principale pièce de leur écu. .

LIVRONbourg ed Dauphiné, sur.la rive droite de
la Drisime . , élection de Valence, à une demi-lieue de
Loricil, a donné son nom à une maison d'ancienne che-
valerie qui s'est successivement établie au Limosin vers
le commencement du treizième siècle, et en Champagne
vers le commencement du seizième. En Limosin , elle
a formé la branche des seigneurs de Puy-Vidal, de
Mai ne-Gruyer, de Beaumont; en Champagne, la branche
des barons, puis marquis de Bourbonne. Elles ont pour
auteur commun Arnaud de Livro. n , damoiseau, seigneur
de Wart, en Limosin , qui testa l'an 1296. La branche de
Bourbonne a donné des chevaliers - de l'ordre 'du roi,
des capitaines de cent et de cinquante hommes d'armes
des ordonnances, des gouverneurs de places de guerre-,
des gentilshommes ordinaires de la chambre du roi , des
conseillers d'état, un grand chambellan, grand-maître
'et « chef des financés , et • premier gentilhomme de la
chambre d'Henri., duc de Lorraine ; un écuier du roi
Louis XI , un grand-gruyer et général réformateur des
eaux et forêts de France , deux généraux, dont l'un che-
valier du Saint-Esprit. Cette branche de Bourbonne s'est
éteinte en 1728. D 'argent , à trois fasces de gueules ; au
franc canton d'argent chargé d'un .roc d'échiquier de
gueulés.. ' •

•

DE LIZAC ,maison d'ancienne chevalerie de Flan-
,dre.,; qui s'est éteinte dans la maison de Crécy ; elle_
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FoSsédait hiréditairernent là PiéVô te du tadnn ais , et s'est
'alliée aux Maisons de Lille, de Coucy et de . Moy. Parti
d'argent et de gueules. ; à la croix ancrée et anillée de l'un
à l'autre.	 •

.	 .
DE LOBUt , famille du Dauphiné , qui a pour au-

teurs Louis de Lobet , et Catherine Buissière vivants
_en 1553. 'Raimond de Lôbet était chanoine-comte de
Lfon en 1.34. De gueules, au:mouton saillant d'argent; au

-chef cousu d'azur, chargé 'de trois molettes de gueules. .

LODEVE.

'Liste dés Centilshoinmes du diocèse de Lodève , qui ,
17%, oizt 'signé le .elérnikire sur le droit qu'a la No-
blesse de Languedoc „dé' nommer Ses Députés aux États-

. Généraux du Royaume, dans les Assemblées convoquées
,par bailliages et 'sër	 uussees.	 .

	Messieurs	 . • .

le marquis de Fosière.
De Saint-Julien du Puech.,
Le baron de Soubés.
Le comte de Vissec Saint-
' Martin: -
De Lauzières Themines.
•

DE LA !MÈRE. Cette famille. est •originaire da BoUr-
• ohltais. jan de' la Loère , seigrreùr de Bonnefons - et
•des Bos est lé plus ancien •de . la •aison. 'Il' était ho.;
taire et secrétaire dés rois Charles:VIret Louis XT i 'et
fut anobli -par 'lettres du-iremier de ces - deux princes',
données au Mois de décembre r4.4.5: D'or , ,'ll•un chevron
d'azar,'aecoMpagné de trois trèfles du même. ,•

.
,LOGES, "Village.eit Bourgogne, au diocèse dAutun,

•bailliage d'Avalon , a donné son -nom à une .ancienne
maison de chevalerie , dont descendent les seigneurs de..
'Coberthod , de la PerrOuse, et de Rétellia. Les seigneurs
de Loges .etgent ,, pendant plusieurs générations ,• l'a
charge de, bailli d'AutUn. Ils sont connus par filiatio4
suivie depuis -la fin du quatorzième siècle. D'or ,• au
.toir• d'azur.' . •	 •

• inEs LOGES . seigneurs de Bouffigny , -au diocèse
o •

Le vicomte du Puy-Mont:.
brun. 	 • • 	 •

. Le comte de Benoist de la
Prunarède.

D'Icher de la Bastide.
De Lajard de 'Cana.
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il'Avranches , en Normandie , maison d'ancienne che-
valerie , qui 'tirait son nom &une s eigneurie eituée dans,

l'électiOn de Mortain., à quatre iléites d'Avranches. Elle ,

fut maintenue parMontfaut en t463 ; et ne subsistait
phis lors de là. dernièie recherche en. 1666. D 'iirgent ,
'au'h ou de .sable , la m passé - d ;an

•nEs.'LOGES',, seigneurs de Clôsdorière de- Verisin
-maison' d'ancienne 'chevalerie de Bretagne , 'connue
-depuis,- François- dès. Loges:; écuyer, vivant l'an' 1 2 4 2 ; .

Guillaume ,des Loges ;• écuyer servit én cette qualité.:.
dans la compagnie. d'Yvon. de, Trernangors , :chevalier ,.
dônt la montre fut reçue à Caen,. le 16 novembre 	 '
`Henri des Loges - était-, en t371., •Pun des . trente-iept,
chevaliers- baCheliers . dé la çoinpagnie• dû connétable-
du Guesclin.' Cette- famille. a été maintenue dans. son
'ancienne extraction, par'arrèt du. 25 octobre 1668, sur
'preuves •filiatives remontéeS à - Pierre dés 4,4iges.,, sieur
'de Closdôrière, vivant en- i47 u. D 'azur , au. liOn-d.'or.

• DES LOGES, Hilaire-des-Loges a été anobli, en 1 407 ,;'
pour services militaires. En.. 147o, il existait ene,•fa--
mille des Lèges au Maine.. 	 -	 r .

LOIR nu .LUDE: Cette- famille est originaire , de,-
Normandie; et sa filiation remonte à Jean. Lâtr, lu. du-.
nom éctiyer., seigneur du Quesnay ,en 1392. 11 fut

dé ; Michel, Loir, dernestranten la paroisse dé
•Néhou-, renvoyé -par Mon tfaut.,,, en‘, 1464 , avec- cette-.
AenOssiination •marchand•, noblè- -comme Von dit.- Un,
'certificat'des'i5 , a6 et 27 septembre 147o,. obtènu des--
principaux gentililioninies dis pays:, par le 'm'âne Michel,.
,porte qu'il est . noble, né et extrait de 'noble,,lignée , tant -
,de père que.de mère. Ses descendants ont été maintenus-.:

, , le. I er.. février 1667, en prouvant quatre degrés.. de
blesse. 	 à trois fasces, ,ondées de sinople. .

•LOISSON , seigneurs de Guin-anmont etc:, en,
Champagne.: 'Cette famille- :prouve Sa filiation depuis:,

'Claude Lotsson , -écuyer ,, conseiller du- roi', président,
- trésorier- de- France et général' de ses finances, dé la
' généralité "de -Chelons par provisions du 23 septembre.
1627, dans lesquelles.il est qualifié conseiller et seeré-

•taire - du roi .: D 'eszt.i , à eux bandes d'or ; au chef dit,
mâle, chargé de trois -mettes de sable.	 •
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DE LOMBILLON D'ABAUCOURT ,, en Lorraine:,
Cette. famille portait originairement le nom de Fran-
çois.-le premier qui prit le nom de Lombillon , fut
Andi• -François; lequel s'étant distingué dans la pro-'.
fession des armas, obtint , . ,du_ Charles IV, - des
lettres-patentes d'anoblissement, du 27' décembre 1662.
Cette famille a dônné un adjudant-général' des trou-
pes de Lorraine, cavalerie et infanterie ; des conseil-
lers-d'états en la cour souveraine, etc. D'azur, 'à une épée
d'argent, garnie d'or à. la fasce de gueules, chargée de
trois têtes de léopard d'or, brochante sur le tout. •

DE 
,

LOMÉNIE DE BRIENNE , maison originaire ' du
Limosin , illustrée par des personnages célèbres. Elle
est d'ancienne bourgeoisie de la ville de Limoges , et
la branche aînée s'est.anoblie par les charges de secré-
taire du roi , au milieu du: seizième siècle. -La branche
de Farges fut anoblie par lettres-patentes du mois de
décembre •1638. Cette maison a posstidé, entr'autres
terres titrées , le comté de Brienne et le comté de
Montbron , érigé par lettres du mois d'octobre 1724.
Elle a donné un secrétaire d'état , en -1606 , un mi-
nistre des affaires étrangères , envoyé précédemment,
en 1624, ambassadeur en Angleterre ; un maréchal
de canip ; un évêque de Coutances , mort en 1720 ; un
évêque dé Condom, en 176o, archevêque de Toulouse,
en 1763 , premier ministre de Louis XVI , archevêque
de Sens ,- puis cardinal , mort en février 1794: D'or, ,
à l'arbre de' sinople ," sur un tourte, de sable ; au chef

chàrgé de trois losanges d'argent.
•
' DE LONGECOMBE , seigneurs de Longecombe ,

'de Thucy et de Peysieu , en "Dauphiné , maison issue .
d'ancienne chevalerie de Bugey , qui tire son nom de
la terre de Longecombe , située à-quatre lieueS de
Belley. Elle a pour -premier•auteur connu Pierre , sei-

:gneur de 'Longecombe , vivant en 128o et 132o. Elle
a donné un écuyerde la duchesse de Savoie , en 1455 ;
un conseiller et chambellan du due de Savoie , gou-
verneur de Verceil , ambassadeur en Suisse , en 1497.,
nombre de personnages diitingués à la cour des ducs
tle Sayoie , et un lieutenant général des armées du. roi.
p 'or à deux bandes ondées d'evtr..
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LONGUEVAL , sires de. Longueval , de Tenelle, ,
de Vaulx , comtes de -Buquoy, princes' de Longueval,
par diplôme impérial de 1688 , marquis de Haraucourt ,
vicomtes de Verneuil-lès-Coucy , seigneurs de Mani-
,camp, etc., illustre et ancienne maison de chevalerie de
Picardie, qui a pris son nom d'une terre considérable
située près de, la rivière d'Oise. Elle a pour auteur
Artus , sire, de Longueval , vivant en 1097: Elle a
Aminé un amiral de France , au treizième siecle ; 'des.
,chevaliers bannerets et bacheliers , distingués par leurs
faits d'armes dans les croisades , sous les rois Saint-
Louis et charles V ; - dei gouVerneurs • de 'places de
guerre ; des chevaliers de' la - . ToisOn-d'Or et un cheL
valser de l'ordre de Calatrava ;. un chambellan du roi
Charles VII . ; un général de l'armée impérial, en 1619,
et un autre de la cavalerie espagnole „mort en•1663 ;
un chambellan de l'empereur , conseiller d'état , mort
en 1714 ; un gentilhomme 'de la Clef-d'Or ; deux ma-
réchaux de camp et •un lieutenant général des armées
du roi , etc. , etc. Bandé de vair et de gueules.

. DE LONGUEVAL , seigneurs de Làuquerie , famille- •
? originaire du Périgord qui prouve 'sa- filiation ...depuis.
•.François de_ LongueVal, écuyer , sieur de la Font-del-
Negre , de Lanquerie , de la Lande et de Villard , qui
fut anobli par lettres de Henri •IV , le 26 juin 16o3.

•D 	 ,	 la fasce d'Or accompagnée de trois étoiles.
• d'argent.

DE LOPIS ou LOPES , seigneurs de Saint-Privat ,
de la Loupière -et de. la Fare, dans - le Comtat Venaissin.
Cette famille , originaire d'Espagne , a pour auteur
Garcias de Lopès-de-Villanova , refugié en France dès
l'an 1 4-40 où il est . décédé , en 1489 , laissant pour .
fils unique Giles de Lopis, époux d'Éléonore de Lopis,
qui curent quatre fils , seigneurs des lieux susénoncés.
Cette famille a produit François de Lopis , capitaine
d'une compagnie. de. cent chevau-légers et de chiquante: -
arquebusiers à cheval , en 1592; Georges de Lopis , son
fils , gentilhomme Ordinaire de 'la chambre du roi , et
l'un cies deux cents chevau-légers de la garde du corps:
de sa majesté, en 1639; Antoine-Gabriel . de Lopis , fils;
de -Jean-Joseph -de Lopiir i seigneur de: Privat et de la,
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Loup ière ,. commandant le régiment des grenadiers de
de_ la Fere , et chevalier de'l'ordre -militaire' de Saint 7

-L'OMS , en 1719 ;. Ga4iard 'de L .opiS , seigneur de là
Pare , chevalier• de l'ordre Militaire (le Saint-Louis ,
l'un des 'descendants- de Jean de Logis , seri -id fils de
Giles de Logis , vice-secteur du comtat Venaissin , par
Provisions du 19 septembre 1533r, dont l'épousé , Fran-
içoise de la Salle , fit l'acquisition de la seigneurie de là .
tare, .le 9 novembre i56o. De gueules, à un chiiteaw
d'argent, et un. loup de salle passant et. appuyé au pied
du château.

-	 .
. DE LOBAS•, seigneurs de Jaillonas, de- Loras-, de

-Marsas, de Montplaisant, etc. , en Dauphiné, maison,
:d'ancienne chevalerie connue depuis Anselme , de
iotas, chevalier, vivant en 1°86. Elle ..établit sa fi-
liation suivie depuis Antoiùe de Loras, dont le fils:.
.Guignes de Loras, seigneur 'de la maison forte de
:Loras , fit par sôn testament, dir 7 mars 1504 , un legs-,
,à l'église de Saint-Marcel ,. oit il fut enterré auprès de.

. ses .prédécesseurs , pour augmenter- la fondation
avait été faite par son père: Par ordonnance de M. du. :

'Gué, commissaire départi dans la • province de D'au- •
phine ,. du 6 juillet 1668 , cette. famille a été maintenue ,

•dans sa noblesse. De gueules , à une fasce lozangée d'or.
 'azur.	 - 	 -

•.	 LOWDAT , seigneurs de Castagnac ,. de .Càzenove
clé Bram , comtes de Lordat, barons-des états, du Lan-.
guedoc , maison d'ancienne chevalerie du comté de-

,foix , gni Ilorissait dès l'an 1154 que vivait Guillaume:
.de Lordat ,.chevalier: Elle a constamment 'suivi le parti•:
-.des armes a donné des gentilshommes ordinaires de ,

nos rois , trois.. généraux , des gouverneurs. de., places ,,
•et: •des officiers supérieurs -décorés, de l'ordre royal eu.
,militaire .de Saint- , Louis.• D'or,. à la croix alésée
.gueutes.

-O
,	 •

RE, maison. croligirie. chevaleresque ,
pris son. nom d'une terre située à trois:lieues du Mans ,,

•.et•où l'on comptait .crnt, quarante-sept feux. Elle
tissait: dès le treizième siècle , et s'est éteinte peu après-

. le. seizième ; .après avoir contracté des alliances avec les.
plus., anciennes familles de l'Anion ,• du. Poitoul.
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Maine et de la Touraine. D'hermine , à trois quinte feuilles
de gueules.

DE LORS .noble et ancienne -famille connue par
titres depuis la fin du quatorzième siècle. 'De • sable
au lion d'argent , lampassé et armé d'or.

DE LORGERIL , seigneurs de Lorgeril , du Chalonge ,
de Trébédan , etc. Cette famille *est une des plus an- 7'
tiennes de Bretagne ; son premier auteur connu , Olivier
de Lorgeril, seigneur de Lorgeril et du Boudon , vivait
en 13 r r. Il eut pour fils Guillaume de Lorgeril, chevalier,
seigneur de Lorgeril et du Boudon , mort en i357. La
descendance de cette•maison remonte jusqu'à Guillaume
ae Lorgeril , écuyer , issu des anciens seigneurs .et châ-
telains de ce nom, qui-épousa demoiselle Jeanne de Bois:
adatn 5 avant 1533. On trouve dans cette famille•des offi :
ciers de terre et de mer, un capitaine de-vaisseau et plu,
sieurs chevaliers de l'ordre royal et militaire de Saint—
Louis. De gueules , au chevron d'argent , chargé de cinq

`mouchetures d'hermine de sable, et 'accompagné de trois
molettes d'éperon d'or.

DÉ LORGES. Voyez DURFuRT.
•

DE LORICFION-, en' Dauehiné. Claude Lorichori
fut conseiller en la-cour des aides de Vienne, et Jean
Baptiste torichon , son -fils , fut' aussi conseiller 211

parlement de Metz. D'or , à trois branches de laurier de
sinople.

DE LORME , seigneurs de Périgères 5 de Mons -et •de
Limons , de *Pagnat etc.:, en Bourbonnais.. L'auteur
de -cette famille ancienne est Jean de Lorme., <darnoi,
seau,, vivant avec. Baguette de Mon.lhieu ,•son épouse
avant -l'an 4°3, -à Charmes., en Bourbonnais. L'an
1556 , Gilbert de Lorme

' -

écuyer , seigneur de la Motte
de Lorme et de Pagnat , fut homme d'armes de la corn-
p4pie du comte dé .Villars ; et Jean—Louis :-Gabriel •de
,Lortne - de . Pagnat , écuyer , :seigneur de Périgères ,
.marié ,.le 20 novembre 1674, avec Isabelle de Belvé 7
zer. de Jonchères, :était alors -premier capitaine dans
le régiment de la marine. D'argent, 4 trois merlettes d;
sable , ilccompagnées de neuf étoiles du rndane , rangées
:trois-en Chef, trois eu fasce ,,et troiien pointe.
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DE LORMOY. Voyez LE GENDRE.

LOSTANGES , barons, puis marquis de Saint-
Alvère , barons de Saverdun et du Vigan , en Périgord,
ceintes de • Corn , marquis de Beduer , seigneurs de
Jàrqriost , seigneurs et barons de Felzins et de Cujac ;

. en Quercy ét en Rouergue , barons de Paillé,
gneurs de Montausier et de BusSac , en Poitou , ilustre
et ancienne maison de chevalerie , originaire' du Bas-
'Limosin , où elle possédait le château de Lostanges
dès avant lé milieu du quatorzième siècle. Une an-
cienneté remontée à plus 'de six ,cents ans , des posses:-
sions nombreuses répandues dans le Périgord et dans •

les provinces voisines des services militaires distin- •
gués , des emplois honorables à la cour de nôs rois,
et des alliances illustres lui assignent son rang entre les
maisons les plus 'considérables de Guienne. La.maison
de Lostanges a, porté successivement trois noms diffé-
rents : le preniier est celui de LA BRANDE, connu
dèpuis le douzième siècle , et porté par une suite de
sujets qualifiés chevaliers ou damoiseaux. La maison de'
la Brande ayant succédé, l'an 135o , en 'vertu
d'une substitution à celle 1'.4dhémar de Lostanges, elle
en porta le n'am et les armes pendant un siècle ou en-  •

viron , et ce ne fut qu'après l'alliance que Jean Adhémar
de Lostanges centracta, J'an 1448 , avec Antoinette de
Veyrines , dame de Sainte - Alvère , que la branche
établie en Périgord quitta ses ,premiers noms pour ne
prendre désormais que celui de Lostanges , qu'elle à ton:-
jours conservé depuis. Cette maison . a donné un évêque-
de Périgueux, nommé par lé roi, en 1817'; des ,che-

, valiers de l'ancien 'ordre du roi, avant l'institution de _
celui du .SaintEsprit ; des gentilshommes ordinaires de
la chambre ; ' dès capitaines de cent et de cinquante
hommes d'armes , des 'sénéchaux et gouverneurs de
Quercy ; trois maréchaux de camp , un lieutenant gé-
néral et un brigadier des armées du roi , et nombre
d'officiers supérieurs décorés des nrdres royatix et mi-
litaires de Saint - Louis . et dg la Légion - d'honneur.
D'argent ,1 au lion de gueules, larnpassé , armé et couronné
d'aiur, accompagné de cinq étoiles du second émail'en orle.
'Cimier :pli ange.

pE LOUAN - seigneurs de Persae ' et du Plais ,
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Youssac et d'Arfeuille .etc. , en •ourbéinnais.. Cette,
famille remonte par filiation à Jean de 'Louan , écuyer,
seigneur d'Arfeuille, vivant en' i538.

• chevron d'ori accompagné de trois croissants. du lainé. ,

DE LOUAN, seigneurs de Geneyal, 'en Soissonnaise
Cette famille a pour auteur Antoine de Louan , anobli

•par le' roiHenri IV, pour services militaires ; en
1587.	 . • 	 :• • .

DE T.OVAN vicomtes de Larvéuil , en Brie,„
gneurs de' Nogent-FArtaut , maison, issus (.l'ancien4e•
chevalerie ,. originaire de • Champagne ", ,où . est située,
la terre 'de son nom, et • qui paraît s'être éteinte au
dix-septième siècle. p 'azur, fretté d'argent.

•
LOÙBER.T , seigneurs dé Martainville , d'Ardée,,

du Brenil,, de Nantilly , en Normandie:Cette famille '
. a pour auteur Blaise Loubert , , seigneur de Neuilly , de'
Martainville

'

 etc. , ancibli par lettrés . du mois de juin
1:544- Elle a donné plusieurs Officiers supérieurs décorés
de l'ordre royal' et•militaire de Saint-Louis. D'azur ;
cinq épis d'orge d'or ,...3 et 2.

LOUBERT , famille anoblie par un receveur-général
des finances. D'argent , au chevron de gueules ,. accom-
pagné en chef d'une étoile eazur, ," et en pointe d'in.lcip
. de sinople. • - • •

DE LOULLE , en Dauphine. Jacques ,.Pierre , Jean
Jean et louis de Loullé , frères', furent anoblis, tour

• services militaires , par lettres du mois de juillet 1652,
vérifiées en i653. D'or ; à cinq lions léopardés de gdezdes
au chef d'azur, , chargé à dextre d'un. e épée, et à senestre
d'une lanée passéeS en sautoir d'or. Ces cinq lions mar-
quent ces cinq frères, qui en effet étaient gens' de.
coeur.

•
DE LOUPIAC, anciennement DE LOPIAC , seigneurs

de Loupiac -dé la Guarrigue , au comté de Rouergue:
Cette famille. d'ancienne chevalerie , a pris son nom
d'une terre située au diocèse dé Rodez, à quatre lieues
de Ville-Franche.,d'Aveiron. Cette terre est mentionnée
dans le testament de Raymond I , comte de Rouerguç

I.	 65
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et marquis de Gothie , dè l'an . 961. Là fainille de
.

Loupiac n''établit •sa filiation suivie•qüe depuis Doinenge
. de Lopiac. Jeanne dé Lopiac , sa veuve ; vivait le 20.

'avri1•154.9. D'argent ,.à trois fasces d'azur,; au chêne de'
sinople arraché , brochant sur le, tout ; au _loup de sablé

. passant au pied du téliêne.

DE LOUPIAC, ,seigneurs de là Prade , en Albieois
maison d'origine chevaleresque , qui a pris son, nom de
.la térre de Loupiac , en Languedoc , sur la rivière de
Tarit àSix lieues'd'Albi.-Elle a . été maintenue dans 'sa
noblesse-, le ..2O décembre 1668 , sur filiation remontée

-a Marc de Loupiac , marié , le 3 septembre 1533 , avec.
Gabrielle de Cairàc , héritière de la Prade. D'azur,

,semé d'étoiles-d'or ;• au lion léopardé du'uiétn'e , broehmit
sur le tout. - .
, •

:DE LOUPIAT DE LA DEVtlE , en Quercy. La terre••
de Loupiat , au •diocèse de Cahors , sur la Dordogne
parait avoir donné son • nom à cette famille. Elle a
fourni un maréchal de•camp , chevalier de Saint-Louis,
et lieutenant dé roien la province de Quercy ; mort

Paris le a décembre 1742. D'or 'au loup. de 'sable
gravissant une montagne de sinople, mouvante de l'angle
', dextre de l'écu. 	 -

•
DE LOUPPY.' Voyez JACQUOT.

•;LE LOUTEREL , seigneurs des Hauts-Chaes ; d'è
'Saint-Aubin-sur-Rille et des Jardins , en Normandie..
L'auteur de cette 'ancienne famille est. Jean. de
Louterel , ;écuyer., seigneur des jardins vivant en

Nicolas le Loinerel , 'écuyer , seigneur «de. Saint-•
Aubin-sur-Rille et des Jardins , fut commandant 'de la
'compagnie dès carabins . du seigneur de, Maubuisson ,
'en .1631. D'aire à deux loups-cerviers d'or. ".

LOUYS , en Bresse. Voyez LA . GRIFFONNIERE.

• LOYAC iA BACHELLERIE , famille originaire
du Limosin dOnt le phis ancien est noble Jean-An,
toine de Loyac', qui vivait en 1569. Cette maison a
donné un 'capitaine de eingnanie, hommes de guerre,'

' des capitaines 'et des Officiers . d'artilleiie. D'azur , au
chevron d'or, surmonté d'un croissant d'argent, accompagné
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en chef de deux étoiles d'or , et en, pinte
sent,,becqué et rneutbré de gueules. 	 .	 •

DU LUÀRT. Voyiz LE

pt.] : LuPE. rayez Lors. •
LUILLIE• DE Li CHAPELLE, en Ille de Franeei:

'Jacques. -	 ,;. sieur - de la Chapelle , capitaine: •
dés.guides.dwrot et. de ses camps 'et. armées , fut alio-.

services militaireset blessures , pa • lettres de. •
février 1655,, registrées .avec celles, de confirmation.. du.
mois : d'août .1,682; de 20 août, 1683, et, à-• la cour des

le 22 juin 1684. D'azur à deux_ lions affrontés
4• 'or,..1ampassés de gueules , et tenant une épée..(Corgent

.•
•LUILLIER , ;'sieurs des Quiers et de la Makure, I.ed •

Bourgogne. Cette' famille a pour. auteur Ambroise 	 •
lier , sieur del a, Mazure , de Bresseron, et 'dès . LOges" :;• •
de Quiers , lieutenant criminel et particulier air-,tait-2
liage de Sens ; MadelaineFerrand, sa veuve, avait•la garde.
noble de ses,enfants, le 8 juin 1552. Elle a donné mn
•lieutenant• de la prévôté.. de Sens , nommé ensuite prOl .
cureur du roi en; 155 .8 et 1573 ; un:conseiller:au. stege •
'royal , de Villeneuve-le-Roi - , en 1,64.0 ; 'et un : lie,ute;
riant de cavalerie, •chevalier .des ordres ...delVotre7Danie::
de Mont-Carmel et de Sairit - Lazare de' Jérusalem , erk
1,727. D 'azur,..à une fasce' trot., accompagnée en chetde.

/ 	 ■trois croissants eargent.	 • 7

LUMAGNE - DE VILLIERS , â Paris.' Jean.--AnAre:
• umagne , Pierre Saintot , 'Claude Paiiait, et Nicolas le.
Camus, marchands , bourgeois.de Paris ;charies sParle

'de,1?étab.l?établissement des manufactures d'or-, d!argent
et de soie , pour confectionner les. ét.Offes et draperies.
de soie à' la façon. de Venise ét, de Milan , furent ano r
bliS , et déclarés domestiques 'et , commensaux de si,„ •
;majesté, par, lettres, données à Fonta .ineblan,' le. 7 'août:

vérifiées le.19 octobre 164 D'azur, à trois lima-
ions d'argent ,.et une fleur de lys d'or. en-chef., - •	 •

• DE LUSTRAL , _barons de lias ,.seigneurS:de Cana-r .
baies , de Cazérac ,, de- la Martinie 	 Losse., etc., en,
Périgord. Cette faMille prouve's4._ 	 depuis noble
'Jean de .Lust,:ac, : seigneur de*Cazerac et .de Canahazes
qui fût ,marié', le 22 janvier. r5. 19 ,,avee dergoise4,
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Aniènie ' ciu 'du Lut:' Cette Maison ,à . produit
plusietirs capitaines distingués. Bernard ile"•.Ltistrac
évêque de lieux ,• présida •en cette qualité les états
de Languedoc en 483.'Ecartelé, aux it et 4 de gueules,
à •trois fasces d'argent ; aux 2 et 3 d'azur ; à un lion cou-
ronné d'or , lampassé et armé de ;gueules. ,

t 	 • 	 e

• LUXHIER ,' seigneurs d'Abin et d'Armançày, dit
Chastèlet de Biardéau et du PlesSiS de Saint-Mar-
tin , etc; , en Touraine.. L'auteur de cette. famille est
Daniel' Luthier, éCiiyer, , seigneur de Biardeau et du
Plessis, lie'utenant en l'élection'de Loches, maître dei,
reiiirêtés ordinaire de•- la reine , conseiller- notaire
et =secrétaire .du roi ,"maison couronne de France ;
anobli par- provisions du 9 novembre 1624 marié à

,ils visaient en 16 i 5. D'argent , à un
de'sable , ayant dans sa gueule un serpent de sinople ;

tuf' ïue ide ,gueulés , posé de. fasce.

9') I.:ÙYTOIV; seigneurs de IkOsières , en Lorraine. Cette
Ntnilfe:a pour anteui. Raimond I uyton , anobli par
réti:ie's' de - Charles III, duc • de Lorraine , données- à
Nane);, lé 8 fanvier 159i. Elle a fourni un conseiller
eéiàt' du 'thic henry, vivant eu 1637. D'azur, à la,
acre d'urgent, chargée de*trois.tourteaut de-gueules,, sur ;

rhinitée d un lion naissant 	 et accompagné -en pointe•

• d'uile'étoile du mene.
•'

: • .

(1..YdN , chanoines comtés de Lyon , depuis l'an
loo,o ,, Jusqu'en 1788. L'église de Lyon était regardge

onirrie une des plus illustres de Vturope, tant, à cause
fie son ancienneté , remonte• second• siècle du
Christianisme, qu'à cause de la noblesse ;de. son char
pitre, dont les nienihres ont toujours été ohligéà de faire
des preuves rigoureuses,

Ces pienves étaient de '. huit quartiers . .,- quatre pater--
nels , 'et quatre• maternels ; la -ligné paternelle re-
montée à Pan 1400 inclusivement , sans principe d'a,
noblissement connu , de quelqu'époque qu'il pût être:

' La ligne maternelle' devait prouver huit générations ;
et les six-autres devaient être nobles de deux cents ans,- •
à compter du jour: de la pré sentation. ;fous les, actes
qu'on produisait pOur constater ces preuves, devaient
être et porter les ipialifieatiâng propres àuZ
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Maisons .nobles d'épée' et d'an6ienn-eietraction ; ils de-:
vaient encore être•.acdompagnés d'un . rbre généalo-
gique, avec les arnies.blasonnées•e chaque quartier.

Le roi , était le premier: chanoine de -ce chapitre qui
était.composé de trente-deux, canonicats, y compris les

•dignités , -et un persininat , qùi était .1e . maître dit
choeur. 	 • 	 • ,‘

1),hilippe le Bel. àv-ait érigé en - cointé - les biens dé \
cette . église , en tai t: Les chanoines,. en conséquence ,
ont eu le titre de comtes depuis cette' époque. 	 ••

.I.a,marque distinctive était une croit d'or, émaillée,
'à huit pointes terminées par'quatre cniironnes com-
tales anglée de quatie fleurs de• lys , ,avec un média-.
Ion représentant , d'un cÔté, Saint-Jean- Bapiisté;

•patron de cette église , entouré de la devise : Prima
Sedes -Gallica um ; é.t• de. l'autre , SaintFEtienne,- égak-ei

•ment entouré de la devise : 'Eccles/a cdmiturn LugAuni,
Elle était suspendue 	 Lin ruban 'ronge moiré;' liseré
' de bleui. '• . •.

La prévené était à la nomination du,roi ; les dignités
de. grand'sacristaiia et de rand custodg ,.étaient à. celle
de •archevêque. Le chapttre nommait aux dignités • et
aux 

I‘1 0 	 N C L 	 iU

1247. Acre, Berard d'. • •
1362. -Aglier ou Aiglier ,
• Berard d'	 •
1382. Albert, Eléazar d'
1392. Albert ,'Jeun d'

- • 1363. Albon , Gillet	 -
i3§8. 	 Henri d'
1399. •Albon, Renaud d' •
1442. Albon , GUichar• d'
1465. Albon , Philibert d' •
I 476. -Albon , Teaiz d.' •
1482. Albon t, Loids d.' •-
1483. Albon , Guy d'

.1.5o,7. 'A 1 bon ., • Antoine" d '.' •

1531. Albon , Henri

154o. Anion ; René d'
1595. Albon , François d'
16o9. Albon, Guillaume d'
1642. Aboli; Claude d'
1645. Albon, François. d'
1653. Albon, Gilbert-Clat•
de d'' - -

1679. Albon, Claude- Jo-
. seph d' r
1693. Albon , Charles d'
1695: Alboti. de Saint

Marcel; Claude d' .
1707. Albon , Alexandre

1464. Alinges r-Louii 4"
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132o. 'Allant du. ,Arlent:,
. Guillaume, d
1375. Allemand : , Arthaud:

ou Archirnbaud
1 392. Allemand, Gallois d'
14.06. Allemand 4 Louis d'
1411. Allemand, Clandé d':
1 426. Allemand Boniface

d'
i733.. Allemand.&Chene. :-.

pies, JosephrAhel
1139. Allemand de Cham-

pier, Pierre
!foi. Amanzé; J mn, d '

1444. Amanzé , Berard d'
Arilanzé, Pierre d'

ï 432.. ÀVnitinzê René d' .
1438. Arriarizé,i .e an d' -
'448: Amanzé, Jacques d'

--- 1454. Amanzé , Antoine d' •

1515, Amanzé, Claude il'
15•,6 Amanzé, jean d'
1555: A1narizé, Antoine d'•
1,596. Amanzé , Jacques d'

Amoncourt, Jacques,
d'	 •

1787 . Andlaw, Frédéric d'
1:32o. Anton, Ai,nar d'
1.254.. 4041., Pierre il'•

1284. Aoust., Boniface ti*
•1320. Aoust, Pierre d'
1544. Apchon, Antoine el'•

.Apremont Jean -
Baptiste. Oriot d'

1379. Arenthon, Jean d'
Arlent, oqy.

•1339. A rric nGeoffroi d' • •
41'5 1 . Vu/abc:ris tr.

149 1 . Ars, Antoine e
1455. Ars., Antoine d'
496. Ars, Antoine d,' 	 .
Lz4 .4. Arnitlphe, Pierre, d''
14.20:' Avaugour, , Henri. e-
,30. Atibespin, Simon der -

1373. Aubespin-, Jacques
de, .1'

1383. Aubespin, Jean de l'
1383. Aubespin,' Guillau--:

me. de
1574.. Aubespin , Antoine

de l'
1693: Aubespin de Sainte-:.,

Coh5mbe.; François-Fers-
dinand del'

1450. Aulhac
d' •

Aycelin, voy.
taiga.• • 	 •

B.

»96: Bec, Guillaume de 1.525. Barge „Louis de
s7 46. Bailleul , Charles:- 1542. Barge, Gilbert .de l(

Casimir-Maximin" de	 1545. Barge t .Giiillaunie de,
• Fiji: Balme - Vertrieux • , • • lu,

Bolert de la • •	 -1553. I.3arge;.Etienne de la:

1117. Balmey, Po' nce . de	 158i. Barge, Loids de la
1275. Baneins, Bagués de. 1307, Belle „Guillaume de:

,1,757.. Barbier de Lescogt,,. 	 la
François-de-Sales-Louis- 052.•
Aiieustin	 c/e..

Baternay , Jacque,t,
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1275: 'Baume •-• Valufin
Guichay1 .de la	 : .

1307. Batime- Fronaenté ,
Geoffroi ,de	 .

&319. Baume-Valufin, É-
tienne de la

1336. Baume - Fromente
Humbert de la

i5o.t. Baumé-- Montrev'el ,
Pierre de la .

561. Banine :1410ntrevel ,
Claude de la .	 .

'1712. lia11111-	• An-
toine-Louis-François de
la

'Beaufbit, , Gi/bert de
1094. -Beaujeu, -Guignes de

Beanjeu, Bagues de
130o. Beaujeu, Guillaume
'‘tle

1304. Beaujeu, Thomas de .

3306. Beaujeu:, Humbert
.de

1349. Beanjhu.
de

1349: Beaujeu•, Louis de . •
1732. Beaumont , Chris-

tophede
. 1761. Beaumont de Saint-

Quentin , 'Claude-Hya-
cinthe de .•

1763. Beaumont, Gabriel-
Bertrand de

1209. Beativoir , Dreux de
s 46o. Beauvoir, Guillaume

de
Bellegardé, voyez du

•rac.
1767. Bernard de Rully ,

Narie-Agathange-Ferai-
• nan de	 .
1766. Bertrand de Riche-

mont, Gabriel de,

•

DE,'Lik 'NOBLESSE DE FRANCE. 	 •	 5.19
177t. Bertrand de Richë..-

mont, 'Georges-Henri:de
1771.. -Bertrand de Poligny,

Georges-Henri. de
1615: Eesserel, Charles de
1723. Blot de Chauvigny-,

Pierre-François de
1362. Bochaille, Bartbé-

leini •de	 ' •
Bar,thé.

de
131o. Boczozel, 'Humbert

de •
1399 ..Bois, Tristan du
1431. Bbis; Rodolphe:du
1779; Bois:-Boissél Tous-

saint-Joseph-Pierre de ç
1596. Bonnay - , Vornas ,

Philibert' de	 t .
	1644: Bonnay .../Vornas • , 	 .

Bertrand de
193. Bonnet, Guillaume
de-•1424. Bornant , Charles' de

1381: Bouillé•, eue/urine
de	 • -

17 .23. Bouillé-de-Saint,
Geron, Nicolas de

1151. Bourlion, Pierre de.
1443. Boiwbon, Charles de
'1323. Bourdin ou Burdin .

Humbert de
14807-Bourgeois , • Guigues ,

de
1523. Boume!, Pierre de
1369. Brancas,,Nicolas de •

\ I 261. Bressieu , Hugues de
1209. Brienne „Ponce de
1254. Briord, Humbert *de .
1307. B•iôrd, Humbert de
125.0. Bron , Isouard
141o. Ercin , Hugues .
1573, Bron, Guillaume, de - •

■
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1372: Brèsie, -Pierre de
1274. Brun v erreries de
34.73. • Brye , Charles de
1209. Buenc, Achard de

2.75. Bilene, Guy de
1 	

:- 	 -
284. Busseul , GuigUes de

1553. BussCuil de Molins
Charles de

1280. Cajétan, Benoît
Capponay, Ponce de ,

1753. Castellas, Jerin-An-
Nine de

1761. Castellas de la Ro-

'
	che fleuri di' , ' '	 •

1763.Castellas de >aus-
- sargues , Guillaume de

. 1767. Castellas, Jean-Ar-
toine de

1760. Caumont , Olivier-
. Eugéne-François de
1761. Chabannes; ,Sylvain-
• Léonrird de
1 7 50. Chabans,'Annet de
17•63 Chabans, Arnaird de
1106. Chal , Girin de :

1193. 	 Girin de
1335. Chalamont, Thibaud

de
1454. Chalant, Georges de
125o. Chamartin , Chatard

de
1302. Charnartin ,

' 1319. .Chambre , 	 de
132ô. Chandée, Jacquesde

'1328. Glandée, Pierre de
'1254. Chandieu, Etienne de

• 1356. Chandieu, Pierre de•
1579. Chantelot, Jean de
,1595. Chantelot; Guichard

de	 •	 •
706. Chantela , Gilbert-
' Michel de .

;361. Chapelle , Pierre de .
la

1436. ,Charles yu, roi de
France. 	 •

1564..Charles IX', roi de
,France, ' •

124,4. Charnay, Arthaud de
1-65o.« Charpiri de Geneti-

nes ; Emmanuel de •
1683. Charpin de Geneti-

nes , 'Louis de ,
1690. Charpin de Gencti-
• nes, Antoine de •
t 193. Charpinel , Guillaur

me de .

1226. • Charpinel , Pierre
Bérard de

1 449.. Cliastél; Gabriel de
145i. Chatel , Jean de
1173. Chatcgnier de la

Chataigneraye , Germain
1506. Châteaubrian t,Fran-

çois de
163o. Châteauneuftle

chebonne , Charles de,
1669. Chàteauneuf de Ro-

chebonne , 	 Christophe
de	 •

Ch(lteauneuf de Rb-
çhebonne , Charles-Fran-
çois' de • .

1798. Chetieauneuf de Ro-
ehebonne , Louis-Joseph

• de ,	 •	 '
t 307. Çhâtelars, Jean de

Girard
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1183. Chavannes ,
de •

1361". Chavannes, Guillau-
' me de

i 527. Chaugy ,-Georges de
1 723:-„Chaugy de Roussil-

lon , Claude-François de
141x. • Chavirey,..Guillaume•-

de .

1447. Chavircy, Philippe de
1448. Chavirey, , Pierre de -

132o. Chevelus, Guillaume ,

'de
1701. Chevriers, Joseph de
1209. Chiel , Aroud de
1396. Chiel , François de
1450. Chiel, , Charles de
1232. • Clermont, Raymond

de
1284. Clermont , Geoffroy
. de

1 318. Clerinont, Guillaume
de

2335. Clérmont , Humbert
de

1565. Clermont - Chatteà,
Charles de

157o Clermont- Chattes ,.
Jean de

1632. Clermont - Mon toi-
son , Jean-.François de

.'1751 . Clugny, François de
1772. Clugny, César de
176 .1. Clugny de Then is-

sey , Louis de
1761. Clugny de Thenis:-.

sey, François. de
1115. Cocy ou Couy,

ques de
;213. Coligny, Guillaume-

de
1336. Coli gny-d'Andélot

Jacques de • -
I.(

E DE FRANCE.•	 521'.

1365. Coligny-A'Andelot;
Simon de

1389. Coligny-d'Andelot ;
Antoine de

1438. Coligny-d'Andelot
Jean de

1571. Colombier , Antoine
de

1193. Colomne , N.... de
1193. Colonge , Guillaume:

de
1240. : Colonge , Arnoud olr.

Arno/plie de
1250. Colon ge,Arnulphede
1431. Comborn , Jacques

de
17,79. Comborn , Louis de
1276. Confions, Guillaume

de
177o. Cordon, Henry de -*
1276. Corent , Jacques de •
1320. Côrgenon, Huguesde
1369. Corgenon , Guillau-:

me de
1374. Corgenon , Edouard

de
1307. Cossenay , Humbert

de
t375. ÇosSenay, , François

de •	 •
1220. Cozant ou Colizant

Arnaud dè
1588. Cremeaux, Hector de
16o4. Cremeaux , Antoine

de
1621. Cremeaux
1636. • Cremeaux François

de
1349. Crozet, Pierre de
1363. Crozet , -Perrin de
131o. Crussol , Amédée

Basset de
i 465'. Crussol ., Girard fde.-

- 
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D.

4258. Damas , Jean de
132o. Damas, N.... de
1599. Damis, Claude de.
z614. Damas de Thiange ,

Claude de
4.69o. Damas-rRoger , Jo-

seph de
1684. Damas-du-Rousset,

Claude de

1378. Digoine, Hugues de
1712. Digoine-du-Palais,

Claude-Marthe de
139o. Dortans, Louis de
1712. Dortans, Jean-Fran-

çois ile
115o. Dreux , 	 "
1284. Duin, Pierre de

i378. Emoin , , Guillaume
d'

155o. Epinac , Pierre d'
1441. Escherenne , Guil-
• laume de l'

Escures , François
des

1319. Espagne, Alphonse d'
134..1. Espinasse , GuilIau-
' me de l'
1349. Espinasse, Guichard

de I'
1 446. Estaing, Jean d'
1489. Estaing, François d'

!496 . Estaing, Antoine d'
1522. Estaing, Charles d'
1530. Estaing, Jean d'
1608. Estaing, Joachim d"

•1616. Estaing . , Loue d'•
1678. Estaing, Joachim-

Joseph d'
1645. Estampes , Roger-d'
1433. Estouteville , Guil-

laume d'
1zo9:'Eudes III, duc de

Bourgogne.
1598. Eurre de la Touche;

Gaspard d'

1136. Falcon
1193, Faletz, N.... de
1272. Farnay, Guichard de
1 284. Farnay, Guichard de
1307. Farnay, Hugues de

Farnay, Off ro) de
1596. Faulquier de Vitrée,

"limé de

;1584. Fanverges, François
de	 •

1718: Fay 'de Maubourg
Joseph de

1389. Faye , Bernard de la
1447.-Fayette, Jean de la

1 1603. Fayette, Jacques de
la
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Genève, Robert de
Gilbertès , Antoine

G ilbertès , Chailes

Givors , Foulqmis de
Giavétias	 G uignei

GorrèrodiGuillivimé

GcnirCy;Itiséph-lsai

1377.
1579.

de
1630.

de
1193.

de
1367.

'777.
de

1349s.

de

DÉ LA NOBLÉSSE L FBAKCE; 	 X23

'1610. Fayette, François de
1a

• I I 06. Ferlay, Rostaing de .
i 3'06. Férlay, Henri de
1 499. Feurx, Antoine de
141o.'Fitigny, Jecin de .
143r. Fitigny,.Françots de
1659. Fôiltapes , François-

Hector de	 •	 '	 .
1695. Fontanes de Cherne,

Joseph de
1253. Fontaneys , Aroud

de	 •
1259. Fontaneys , :Jos:se-

rand de. .
1193. Forèst , Humbert de
1244. Fore'st, • Reuauoide
1319. Forest, Renaud de
1349. Forest, Gui de
1580. Forest - Bouillon ,
- Georges di la
1254. Foudras, Pierre de
1599. Fo udras, Gaspard de
1599. Fondras, Christophe

de
1626. Fondras , Antoine de
1634. Fondras, Français de

1672. Fondras, Gaspard de
1674. Fondras, François de
17,05. Foudrasilé

Jéri;me de
1448. Fougères, Claiaré de
1=476. Fougères ;" Achillek

de
i 486. Fougères, Pierre de •
1502. Fougères', Claude de
1541. Gérard Se
1275. Franchelis ,G uil-

laume de •	 ,
1307. Franchelins, 'Guide
1261. François , Rainiond

de .	 •	 •
1515. François Ier roi de

France.
1559. François II , roi de

France.
1648. Froulay de Tessé,

Emmanuel de
1711. Froulay ,• • Cha•les-

Louis de
Fulignjr.cle Damas,

Emmanuel-Thomas de
17i 6. Fuligny de Darius,

Jean dé

1753. Gain de Linars ,
Jean-Pierre de

1773. Gain de Linars•,
Charles-Marie de

z 446. Gaste, Claude de
14.83. Caste, Antoine de
1484. Gaste, Jean de
1490. Gaste , Pierre de
1066. Geriève , Guide
1283. Genève Gui de.
1319. Genève, Amédée de
1349. Genève Jean de .
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1779. Gourcydeinainyille, 14o6. Grolée, Aimar de
1419. Grolée , Pierre de
1425. Grolée, Jean de
1 446. Grolée , Humbert de
1 450. Grolée Jean de
1750. Gruel du Villars ,

François de
1569. Guiche, Pierre-Ca-

lais de la
•

H.

1786. Hamel-Bellenglise , 1574. Henri III.
Jean-François-Jérdme de 1600. Henri IV.

1548. Henri lI. 	 -

I.

. Paul-Joseph de
139o. Grancey, Milon de.
1349: Grandmont ,:Geof-

froy- de
1254. Gandson , Girard 1,0e
1564. Grilly , Charles de
159o. Groing de Ville .

. neuve, Jean le
131.8. ,Grolée., Gui de

1578. Jaillon , Claude de
2o. Jarest, Gaudemar de

1239. Jarest, Gaudemar de
Jarest, Guignes de

1357 . Jarroles,Hugonin de
1392. Jean, duc de Berri.
1318. Illins, Louis d'
iff s o. Joinyille , Amblard

de

1738: Jouffroy d'Ozelles,
Louis de

1729. Jouniard, de Cha-
bans , Jean de

)[477. Jousseaume , Réné de
1254. lrrignins, Gui- d'
1296. Juges, Jean de •
1349. Juis , Guillaume de
1425. Juis, Pierre de .

•

1174_ Lagnieu, Guillaume
de

1521 -. Langeac, Jean de
1662. Langeron, Jean de
4676. Langeron , Charles

de	 •
13i 5. Langouste, Arnould

de

1274. Lavieu, Briand de
1465. Lavieu, Bertrand de
1318. Laurent Louis ,de •

Saint
1307. Laye, Philippe de
1539. Laye de Vessimieux;

Lambert de -•
1349. Layre . , Guillaume:4
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Layre, Etienne de
40G. Layre „. Guichard de

1784. Lentilhac , Hubert
de

-1446. Levis , Antoine de
1468. Levis, Eustache de
1513. Lévis; Eustanhe.de
15182 Levis ,- Christophe de

.1525. •Lëvis , Antoine de
1572. Levis-Cousan Jac-

ques de
1716. Levis - de - Lugny ,

Hector de
1723. Levis - de - Lugny ,
• Antoine-Réné .de . 	 • •

Lezay, Claude-Gas
parc( de

1728. Lezay de Marnezia,
Loids-Albert de

176o. Lezay .de Marnezia,
Claude-Gaspard de

•128.4.. Liattard, Raimond de
Lignières , André de

5274. Lignon , Guillaunie
de

1349. •Lobet , Raimond de
1287. Lorgne ,IGi;.ard de
1319. Lorgue, Jean de
1339. Lorgue , Guillaume

de
1498: Lornay, , Pierre de
1499. Louis XII roi de

France. 	 • 	 • •
1622. Louis XIII.
1658. Loui's XIY.
1715. Louis XV.
1349. Lugny, • Robert de
36o. Lugny,•Hugonill de

1 77 3.. Magdelaine de Ra-
gny, , Anne-Erard-Paul-
Antoine de la

1728. Maître de la Gallayc;
François-Marie le

.115 . Malenus.
1752. Markeuf , 	 Y ves-
• Alexandre de, •

• 1362. Marhos, Philippe de
1275. Marchand , • Louis de
1402. Marchand , Antoine

de
• Marécreux. Voyez de

Poix 	 •
1261: Mareschal., Pierrede

‘\ 1284. Mareschal , Hugues
de

1.307. Maresçhal , Pierre de
1484.. Mareschal Jean de,

1 763. Mare.schal,Jean-4n-
• toine de
1545. Mars de . Luxem-

bourg Jacques de
i151. Marzé, Guillaume de
1209. Marzé,. Guillaume de
1209. Marzé , Guichard de
1237. Marzé , Simon.de
1254. Marzé , Etienne.de
1287. Marzé, Hugues de
1320. Marzé , Jean de
1336. Marzé , Jean de

	1339.. Marzé 	 Guillaume
de

5708. Maugiron , .Gyi-Jo-
sejdzsde • 	 - 	 • 	 .

1749. 117auléon , 31:arc:An-
toine-Louis de •

1'326. Mays Girard de .
.	 4
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1728. Mealet de Fargues ,
Joseph de

z571. Mellet de la Benne-
. rie, Jean de
1193 Men tels, Pierre de
1585. Meschatin , Thomas

de
1655. Meschatin , Guil-

laume dé
1677. Meschatin , Joseph

de
1681: Meschatin, Philippe-

Louis de
1786. Messey , Gabriel- '

Melchior de
1096. Milon, Bérard de
n51. Miolon , Rololo de
1 193. Miribel •, N.... de
1214. Mitte de Monts ,

Ponce
1336. Mitte de Monts ,

Ponce
1509. Mitte de Chevrières,

Jean'
1548. Mitte de Chevrières,

Gaspard
1642. Mitte de Saint=Cha-

mont , François
1136. Montaigny, Arouddt
1209. Montaigny , - Guil-

laume. de	 . •
no7. Montaigny, Geoffroy

de
1328. Montaigny, Jean de
3.37 t. Montaigny, Thibaud

de
14i8. Montaigny, Louis de .
1558. Montaigny, Théo-

dore de-
r36 . Montaigu , Gilles Ay-

cella de
12o§. MOntargienx, AroUd

de

32.o. Moiltbel	 Amédée
de	 -	 •

1284. Montbellet, Rendud
de

139 Montbaissier, e'rct-
cle de

471 . . Montboissier, Guil-
laume de'

1483. Montboissier , Gil-
bert de

15,8. Montboissier de Ca-
nillac , Claude de

1411. .Montchenu ; Geof-
froy de

146o. Montéhenn , Amédée
de	 -

1 196. Mont d'Or , Abon -

de
•15 4. Mont-d'Or, Claude

de
1209. Montelier ,. Pierre de

•1319. Montfaven , Bertrand.
de

1693. Montferrand , Mare
de

138>f . • Moni..jeu; Pierre de
1480.Montjeu , Claude de
1715. Montjouvent , Jac

vies-Alexandre de
1738.. Montjouvent , Ma- .

rie-Eugène de "
1284. Montluel , Humbert

de •
Mon. tmartin , Jean

de	 •
1455. Montrnartin , Quen-

tin de. •
1711. Montmorillon , AW-

toine de	 •
1729. Montmorillon; Lau-

rent-François de
1738. Montmorillon An7 .

toine,Bernard
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156. MontmorillOn, Ga-
' briel de
176o. Montmorillon , Si-
' monde
1428. Montmorin , Jean de
1209. Morancé , Jean de
1244. Mord, Dalmace de .

1481. M orel , Etienne de'
1396. Mornay , Jean de
1367. Moschon, Pierre de
1787. Monstuéjouls, Clau-\

de-Charles de	 •
1261. Moyria, Hligues de
1318. Moyria., Hugues de

1529. Nagu de Varennes ,
Pierre de	 .

1637. Nagu de Varennes,
Alexandre de

1497: Nanthon, Etienne de

1106: Noilly , Bertrand de
i 39o. Norry, Jean de
1763. Nussargues , Guil-.

laume de Caslellas de

1209. Oing, Dalmace d'.	 1398. Orly, Louis d'
• 90. • Oncieux de Matier- '1743. Osmond", Claude.

nos, Claude' de ' •	 Antoine-Gabriel d'.
Oriot , voyez d'Apre-

'mont.

P.

1758. Pac de Bçllegarde ,
Guillaume du

1761. Pac de Bellegarde ,
- Gabriel du

•,706. Palais de la Mariée,
Jérôme de

1 2 2 6. Palatin, Ulric
1274. Palatin, Simon
1209, Palud, Guillaume de

la
1243. Palud, Gui de la '
1254: Palud, Gui de là
1284. Palud, Jean de la .

1319. Palud t Perceval de la

1382. Palud, Pierre de la
1519. Palud,. Hugues de la
1633. Palud-Boulignieux,.

Claude de la
1307. Parent, Girin de
1544. Passac, Marc .de.
1425. Pélerin, Thibaud de.
1.296. Pesens,.Aimond de
1380. Philippe le Hardi

duc de Bourgogne.
1750. Pierre de Bernis ;.

François-Joachim de•
1106. Piney, Foulques de :..,
1275. Piney, Robert de
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1742. Pingon de Prangin,
Gaspard de

1170. Pizais, Bérard -du
Pizàis., littues du

1380. Poitiers, Philippe de
434. Poitiers, Louis de
1752. Poitiers de Chabans,

Annet de
1765. Poix -•Marécreux ,

Louis-François de
1452. Pompadour, Geof-

froi de
1499. Pompadour , Geo" -

jroi de
..1643. Pons de la Grange ,

Charles de	 '	 -
1649. Pons de la Grange ,

Pierre de

UNIVERSEL

1261. Porprières , Huét de. ,
1304. Porprières, Laheelot

de	 . .
1318. Porprières, Luis de.
1349. Poivrières, Louis de
1400. Porprières , Hugues

de
1536. Poulchre, CharleS le
1261. Poype, Guillaume de

la
1307 .• Poype , Ba•thelemi

de la
1636. Poype, Jean de la
1678. Poype , Jean-Claude

de la
1209. Puy, Durand du
1244: Puy, Geoffroi du

Q.

1284: Quart; Aimon du	 1473. Queille, Guyot de la :

Ragny, voyez de la
Magdeleine.

1259. Rairieu, Gui de
Rairiloncl,Gdillaume

Rebé, Jacques de
Rebé, Claude de
Rebé, François de
Revois, Hugues de
Revois, Gaudemar de
Richemont, voyez de

Bertrand.
ià: . Richo.
15o1. Rière de Vitry, Jac-

ques de' la
461: Rieux Thibaud ele

1282. Rigaud, Antoine de
1290. Rigaud, Anselme de
1209. Riverie,. Girard As-

braud de
t 4.2o. Rivoire, Aimard de
1530. Rivoire, Etienne de

Rivoire, Jean de .
1254. Roanne , Guillaume

de
IO20. Roannois , Durand

de
115. Roannois , Chatard

1115. Roannois , Théôdard
de

1304. Roche', Jacques 'de la
.	 .

1306.
de

1598.
1601.
1623.
1319.
1320.

'1543.
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569.2Roche , Claude de la
ii4o. RochebarOn , Ponce

de
12b9. Riachebaron , Guil-

laume de
12 40. R6chefort, Falcon de
i3O4. Rochefbrt, GUillau-

' me de
1307. Rochefort, Henri de
i 151. Rochetaillé , Etiénne

de
362. Rochetaillé Etienne

	

"de	 •
1397. Rèchétte, Jacques de

	

la	 '
1307. Romestaing , Mu-

thieu de
1349. Roset Bertrand ,du .

E DE FRANCE.	 529

1425. Roue, Pierre de la
1193. Rovère ou Rouyère,

/limon de la
1645. Rougemont , Ber-.

trand de
1244. Roussillon , Guide
1296. Roussillon,, Guil-

laume de
1390. Roussillon , Amédée

de
1407. Roussillon, Adém. ar

de
1793. Roux , Gui lla" ume de
1378. Roye , Dreux de•
1292. Ruffat, Guillaume de

Rully, voyez de Ber-.
nard.

1584. Rye, Joachirn . de

' 	 S.

de
1363. S'achins Gaspard de
1349. Sain t-Alban , Jean de
119o. Saint-Amour, Etien;

'ne de
Saint-Amour, Guil-

laume de '
1354. Saint-Amour,Jean de
1433. :Saint-Aulbin de Sa-

ligny, Jacques. de•
I.

1609. Saint-Aulbin de Sa-
ligny, Aimé de

1729. Sain t-Aulbin de Sa-
ligny, Gabriel-César

1540. Saint - Chainoncl ,
Jean de	 •

1237. Sainte - Colombe ;
Guilaume de

1590. Sainte•COlombe • de
Saint-Priest, 	 de

1621. "Sainte:Colombe de
Nanton , François de

1687. Sainte - Colombe ,
Antoine de

1630. Saint - Georges ;
Claude de

1694. Saint - -Georges ,
Claude de

i697. Saint - Georges ;
Claude-Ma-rie de

1780. Saint - Georges ,
67

1406. Saconay; Henry de
14,4o, Saconay-, Jacques de
1445. Saconay, François de
1483. Saconay, François de
1527. Saconay, Gabriel de'
1572. Saconay, Louis de
1609. Saconay, François de
1254. Saconins, Bernon de
1565. Saconins, Marc de

Saconins,Gaspardde
1614. Saconins , Rodolphe
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François -Olivier-Ileelor
de

i i 93. 'Sàint , - Germain
Hugues de

1433. Saint - Crerniain
d'i1pcho9 „- N.... de

1463. Saint - G-en-nain ,
Antoine dé

254.• Saint -7 Germain ,
Ilugiles de

zko. • Saint-Maeel,9/ande
de

137z. Sainte-Marie-Blan-
die , JniliteS dé

17 o1. Sai4t:-Uartin4'À-
ubliér • Bonaventure de

- 402. Saint-Point, Gilles de
.1193. Saint-Priest, Flore de
1481. Saint --Priesi , An-

toine de
6511. Saint-Priest , Jac-

ques de
.1244: Sain t Prix de ni-

Barthelerni de
.1 46 1 .. Saint-Prix, Jdan de
15 i z. Saint-prix, Laurens

de
f 51Z. "Saint-ilOinain,. Jean

de
193. Saint-SyniphOiien ,
Ponce de

Saint-Symphorien
Dalinace de

1 .254. Saint-Synaphdrien ,
Girin de	 .	 .

i 274. Saint-Symphorien ,
Guichard

1275. Saint - Symphorien
d'OzOn , Hugues de

1319. ;Saint-Symphdrien ,
Pierre de

i331. Saint- Symphorien
de Cham, Bertrand de

151. Saint-Trivier , Dal-
mace de	 •

1151: Sâix, Gnichard
310. Saix , josserand du

1502. Saix , Hugues du
146 t . Saix , François du .
1383. Salèns , Etienne de
131$. Seps , Raimond de
1575. Salfmard , Claude de
1598. Sallmard, Claude de
132o. Salornay, Pierre de
1584. Salornay, Claude de
1373. Saluces, Amédi:e de
1402. Saluces, Pierre ,de
1424. Saluces, Georges de.
465. Salucès , Frédéric, de

1469. Saluces, Charles de
1525. Saluces, Gabriel de
1545. Saluces , Henri de
'1580. Saluces, Adrien de

1 614. Saluces, de
1367. Sarrava, Aimond de
132o. Sarraval , Guillaume

1509. Sarron , Jean de
164o. Sarron , François de
1689. Sarron , Jacques-Hu-

gues' de
1705. Sarrois, François de
776. Sartiges, Pierre-An-

toine de
1778. Sartiges ; Charles de
.1072. Sassezaage , Ismion

de
r397. Sathonay ; Guichard

de
1296. Savoye , Pierre . de
1307. Savoye , Aimon de
1318. Savoye, Thomas de
i339. Savoye , Antée ou

Amédée de	 •
1488. Savoye, Charles, duç

de
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-Savbye,. Charles', duc 1 516. Serpens , Jean 'des

• de	 17'51: • Seytres de Caumon4
1559. Sà‘rOf e ,...Eminannel- • Loù,1.9"-Augaste dé	 • • -

Philibert . de	 •	 r592..Sirtiiàne Ldurent de
36o. Serriu.r., 	 .del 1646. 'Si Mi an c . ; .intoineL

1458. Seinur, , Jacques de	 '1'iaizçois de	 -"r•

2479. Semur, Pierre de : 	 Sivriac>, 	 •de
Sivrieux , Jeun de
Solei0a.tit- ; --Poh;Inis-

, de	 .	 .
Stiloignàc Léo/ard

de
t(4.o:.
e93.

1307.
i319.

T. •

1 483. Semur
i 485. Semur.,..Palipp .è dé'
i 4.92. Semur ;13harles de -
15o7. Senuir; :Rollin de .
it 525. Semur, J,ean de
1558. Semur, Rollin del
1585. Semur , René de
13o7. Senecey, Jean de
1544.. Senneterre , Georges..

de	 .	 • •

StiieisOdet de » •
Sure , Beraud de
Sure, Guillaume de •

St Talaru, Girin de
• 1167. Talaru , Gui de

1349. Talaru, Philippe de •
1354_ Talaru, Jean de.
r389.-.7.'alarti;,:. 4needefe de
13902 Talaru, , Hugues de,
14.6	 .1athieu de

.Talaru , .Guillaume
ede . •

3418. Talaru. e
•,zel-, Louis de	 , •

•144o. Talaru ; ;Amédée, de
1443. Talara , Philippe de,
1 453. Talar,u s, 41, -qthieu. de,
14.6o. Tai arti  ,fingues de
1496. 	 de
1.5p6. Talaru de „ C,Flatmi7,

zdf , .'Frienfâis de	 •
i5o9. - Talaru „Jean ,de,
x5! 9: Talaru, de .Chalma,

zef , Jeun de '
548. Talaru de • Chalma-

,. zel , èlaude de

1638. Talant de Chalma--
zel , François de	 _

1647. Talaru de Chalma-.
zel , Laurent de,

Talaru de. halrricif,
zel Charles-:Laurent de.

1318. Thelis, Guillaume dé
r 3.7 0.• çoffroi de .

ThOis , Eiiehne dr, -
164.o. Tlienay de Saint-.

.. - -4ristophe;
'1658. Thpiay :de

Christophe ,. 	 .
,•19ire	 .• •	 ' .	 ,

T hen issey,
• PlY •	 •	 -	 -

.1 26 . :Mun, Gui de
349.A Thinierés
ine de

,49e. 	 Gufrhard
de

1336. »,Thurey:, 1..Güilleyrne
de
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1 371. Thurey, Philippe dè

1349, Thurey, Renaud de

1362. ToulOnjon ; Henri de

369. Thurey, Pierre de

123o. :Tour, Gui de la
Tour, Hugues de la124.3.
TOur , Humbert de1244.

la
1349. Tour d'Auvergne ,

Bernard de la
1372. Tour d'Auvergrie ,

Jean de la
1408. Tour d'Oliergues ,

Guillaume de. la

UNIVERSEL.

1519. Tour Saint -Vità1
Bertrand de la

1553. Tour Saint-Vital
Bertrand de la

1553. Tour Saint-Vital
Jean de la

1261. Tournon, Hugues de
1501. Tournon, Charles de
15t 4. -T ournon , Arques de
1400. Trezette, Antoine de

Trezette, Pierre de
1784. Turpin „ Jean.Joseplz

de

1607. Urfé , Anne d'
1193. Urgel , Henri d'

J. 1244.. Urgel , Jossérand
1254.. Urgel Urgel d'

V.

.
1360: Varax , _Humbert de•

-•2151. Varennes , Hugues
de

1284: Varennes ., Jean de
1585. Varennes , Philibert

de
1151 Vassalieu, Pierre de
i184.. Vassalieu ; Thibaud

de
1307. Vassalieu, Guillaume

de
331o. Vassalieu, Etienne de
1295. Vaudrey, ,Hugues de
1665. Vaurion , -François

de
1232. Vaux, Hugues de
1255. Vaux, Milon de
1319. Vaux", Dréux de

1514.. Vecchio , Thomas de
1694. Veissiere de Cantoi-

net, Antoine de-la
1 47 2. eeres ., Guillaume de
1672. Vergne de . Tressan ,

Alphonse de-la	 •
1693. Vergne de 'Tressan ,

Louis de la
1209. Vert, René de •
1243. Vert, Aimon de
1397. Vert, Estorge de
132o. Vesc, Pierre de
133. Vichy, Théodore de.
16act. Vichy Champron ,

Antoine de -

1193. Viego ou Vego , Si-
mon de

1399. . Viego, Guichard de
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i 32o. Vienne, Hugues de

416. Vienne, Antoine de
1485. Vienne, Olivier de
lao. Villars , Gladin ou

Bladin de
- ii73. Villars,. Uldric . ou

Urie de	 . .
1174. Villars — Thoire ,

Ponce de -
'274.. Villars, Henri de
287. Villars, Louis de

1296. Villars, Jean'de
1318. Villars, Henri de
1335. Villars, Louis de
1349. Villars, Jean de
1193: Villon , René de
151o. Viry, , Claude de
1254. Visconti Thibaud

de
1726. Vivier de Lanzac°,

Pierre-Hypolite du

FIN DU TOME PREMIER.
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CORRECTIONS.'

GIRAULiT,' page 288 „ renvoi (t) , au bas .de la
page., du Chêne,lisez : de Chesne; renvoi (2)., de Clusel,
lisez : de Clausel..

LE GROS D'ESPINANT , page 319 , lisez : .ESPI-
NANT , partout où l'on a mis• EPINAM , erreur occa-
sionée par la prononciation de ce nom.
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DICTIONNAIRE UNIVERSEL

DE

LA NOBLESSE DE FRANCE.'

CET Ouvrage contient un article analysé sur toutes les Familles
nobles du Royaume, mentionnées dans le P. Anselme, l'Armo-
rial-Général de MM. d'Hozier; le Dictionnaire de la Noblesse,
publié, avec privilége du Roi, par M. de la Chesnaye–des-Bois;
le Tableau historique de la Noblesse, par M. de Waroquier; les
Généalogies des Mazures de l'lle–Barbe, par le Laboureur; les
Généalogies d'André du Chesne ; les Nobiliaires de Chorier,
(le l ' abbé Robert de Briançon, de Pithon-Curt, Meynier, dom
Pelletier, Guichenon, Artefeuil. Louvet, le marquis d'Aubais,
Blanchard, Palliot , %Vison de la, Colombière , et dans les
recherches officielles de Bretagne, Champagne, Normandie,
Bourgogne, Picardie, Limosin, Guienne, etc., enfin de toutes
les provinces de France.

On trouvera, en outre, dans ce volume , l'état officiel des Nobles
du Royaume qui ont assisté aux Assemblées de divers Bailliages
et Sénéchaussées ; l'origine et l'institution des Majorats ; l'origine
de la Pairie , et • l'état actuel de la Chambre des Pairs , le
Catalogue alphabétique des Chevaliers de Saint–Georges, depuis
la fondation de cet Ordre jusqu'en 1786; l'origine des Tournois;.
l'origine des titres de Marquis, Vicomte et Vidame, etc., etc.

PAR M. DE COURCELLES ;

,ANCIEN MAGISTRAT ,, CHIEVALIER DE PLUSIEURS ORDRES y_

ET SUCZESSEUR nE M. DE SAINT–ALLAIS.

TOME DEUXIÈME.
lvi-7

A PARIS ,
AU BUREAU GÉNÉRAL DE LA NOBLESSE DE FRANCE;

RUE S.- HONORÉ , N°. 290, PRÈS L' ÉGLISE S. -ROCH.

182C,:).  
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M

MACE DE GASTINES , en Normandie , famille
originaire de la ville de Chinon , établie en Nor-
mandie , depuis le quinzième siècle , sous le roi
Charles VII. Elle a pour auteur Simon Macé, qui fut
fait trésorier et receveur général des finances de Jean ,
duc d'Alençon , comte du perche , frère du roi , par
mandement du i8 juin i453. Cette famille compte
plusieurs officiers supérieurs et de divers grades , décorés
de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis. D'argent,
au chevron d azur , accompagné en chef de trois roses du
mémé, et en pointe d'un lion de gueules.

DE MACON , en Bourgogne. Jean de Macon, prévôt
de Faucogney , fut anobli , pour services militaires , au
mois de février 14.7 4. Parti d'or et d'argent; au sautoir
engrêlé de gueules, brochant sur le tout.

nE MACON , sieurs de la Martre et seigneurs du
Sauzet, en Auvergne. Cette famille prouve sa filiation
depuis Louis de . Macon , écuyer, seigneur du Sauzet
qui vivait avant 154.6. Il eut pour fils Gabriel de Macon,
seigneur du Sauzet, marié le 5 février de la même an-
née 1546 avec Catherine de la Beillie, dite de Serre.

il.	 1
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D 'azur, à la bande d'or, accompagnée de trois étoiles da"
mime.

MÂCON. Josserand de Macon fut anobli en t351.

MACQUART DE RUAIRE, famille de Lorraine:
Antoine Macquart, receveur des tailles en l'élection de
Coutances , et Henri Marquait , son frère , tous deux
nés à Bar-le-Duc , furent anoblis , suivant les lettres
données à Lunéville, le 22 octobre 1 7 23, par Léopold
premier, duc de Lorraine et de Bar, en considération de
la noblesse maternelle de leurs cieux , dans lesquels on
remarque Pierre d'Arc , dit du Lys, frère de Jeanne
d'Arc, surnommée la pucelle d'Orléans. D'argent , le

l'épée surmontée d'une couronne et accompagnée de deux
fleurs de lys, le tout d'azur; au chef du même, chargé de
deux étoiles d'argent.

MAGNEUX , à Saint-Germain-en-Laye. François
Magneux , avocat au parlement , maître particulier des
eaux et forêts de Saint-Germain-en-Laye et inspecteur-
général du domaine de la couronne , fut anobli par
lettres-patentes , données à Marly au mois de février .
1 7 31 , pour services rendus tant par lui que par ses an-
cêtres , dans différents emplois civils et militaires.
D'argent, à trois coquilles de sable.

MAGNIN, sieurs du Collet, famille du Dauphiné;
dont te premier auteur connu est Guillaume Magnin ,
qui rendit hommage à Pierre de Bérenger , seigneur de
Morges, l'an 1389. De gueules, au catir d'argent.

DE MAGNIN, famille du Dauphiné. Benoît Magnin ,
sieur de la Cornière et de la Villardière, vivant en 1542,
accompagna Henri III en son voyage de Pologne l'an
15 7 1. D azur, à la bande d'or, chargée de trois roses de
gueules, et accompagnée de deux rencontres de cerf d'ar-
gent.

DE MAGNIN , sieurs de Montrons et de Gaste , en
Dauphiné et au comtat Venaissin , famille originaire de
Genève, gui remonte à Pierre Magnin., vivant l'an
145 7 . Un de ses descendants, Gabriel Magnin, vivait
l'an 1588. Elle a donné plusieurs officiers supérieurs.
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D'azur, au chevron d'or, accompagné de trois coquilles
du même.

MAGNIN Du BOUCHAGE, en Dauphiné, famille
anoblie dans la personne de Claude Magnin, par Charles-
Emmanuel , duc de Savoie , l'an 158 7 . D'azur, à la foi
d'argent, accompagnée d'une étoile d'or en chef, et d'un
croissant d'argent en pointe.

MAIGNOL (Jean-Baptiste), avocat au parlement
de Bordeaux , ancien jurat et procureur-syndic de cette
ville , fut anobli par lettres-patentes du roi , données i.
Versailles au mois d'aofit 1 733 , pour services rendus-
par lui et ses ancêtres dans divers emplois du harçeat .
L'azur , au griffond'or.

MAILLY , seigneurs de ' iéville , Rocourt , Ber-
nay, etc. , en Champagne. Cette famille remonte , par
filiation, à Pierre Mailly, écuyer, seigneur de Vie-
ville, vivant avant l'an 1564, bisaïeul de Jean Mailly,
écuyer , sieur de Lignol , maintenu dans la qualité de
noble à Châlons le I ci'. avril 1671 , par ordonnance de
11I. Le Fèvre de Caumartin , commissaire départi dans la
généralisé de cette ville. De gueules, au chevron d'argent,.
accompagné de trois étoiles d'or; au chef de gueules, chargé•
de trois étoiles d'or, et soutenu d'une divise du même.

MAINTENUE DE NOBLESSE, subs. féminin. Ces
maintenues eurent lieu lors de la recherche des usurpa-
teurs de noblesse, et furent accordées aux gentilshommes-
clu i justifièrent suffisamment de leurs titres et qualité de
nobles et d'écuyers. 1l y avait plusieurs sortes de main-
tenues de noblesse ; les unes par lettres , d'autres par

-arrêts , 'et d'autres par jugements des intendants et
commissaires départis par le roi dans les provinces du
royaume.

L'expédition des jugements de maintenue délivrée par
les généalogistes des ordres du roi, avait fài en justice
d'après un arrêt du conseil du 5 mai 1699. Les jugements
de maintenue ou de condamnation rendus pendant la
recherche des faux nobles , par les commissaires-géné-
raux départis dans les provinces-, devaient être remis au
généalogiste des ordres chargé de dresser le catalogue
général de la noblesse du royaume, par arrêt du. consei
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des 1z avril , 12 juin 1683, et I r mai 1728. Les juge-
ments de maintenue , obtenus sur de faux titres , ont
été déclarés nuls par édit du 3o janvier 1703. Voy. 11E

CHERCHES.

DE MAISONNEUVE. Voyez ^v RlETJ.,

MAJORAT, subs. masc. L'institution des majorats
en France a eu lieu en 1806. Son objet est de conserver
les fortunes dans les principales familles, en rendant
inaliénables les biens qui forment la dotation des
majorats. Son but est de mettre les familles à portée de
soutenir constamment avec éclat et honneur les titres
héréditaires qui y sont attachés . , et dont elles ont été
investies (i).

Nos anciennes institutions , et particulièrement les
substitutions graduelles et perpétuelles qui, créées par
les lois romaines , s'étaient introduites dans la législa-
tion française , ont été le principe de l'établissement
des majorats ; l'intérêt de la monarchie , l'hérédité du
tr8ne et celle de la pairie s'y lient essentiellement : et
le gouvernement a bien senti l'importance de cette vé-
rité en comprenant dans le Code civil une disposition
expresse sur l'instibitiou des majorats, disposition main-
tenue par la Charte , et Confirmée par diverses ordpon–
nances royales , notamment par celle du 25 août 1817,
relative à la formation des majorats attachés à la
pairie.

La dotation des majorats a lieu de deux manières :
Ou elle est formée avec les propres biens du titulaire

de la dignité à laquelle le majorat est inhérent , et alors
ces biens 'sont inaliénables tant que subsiste la descen-
dance masculine du fondateur, descendance dans la-
quelle le titre héréditaire érigé en sa faveur se perpétue
en ligne directe , de mâle en mâle , par ordre de pri-
mogéniture ;

Ou la dotation du majorat se coxnpos.e de biens pro-
venants du domaine de l'état, que les titulaires • tiennent
de la munificence du souverain à raison de services rendus
â l'état; et alors un droit de retour est assuré au domaine

(1) De Laigue, en ses Recherches historiques sur la Noblesse,
çhapitre XI,
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public en cas d'extinction de leur descendance masculine..
• Les rentes sur l'état , les actions sur la banque de
France , celles sur les canaux , peuvent , comme des
biens fonds libres,. être affectées à la dotation des majo-
rats , pourvu qu'elles soient immobilisées avec les. for-
malités prescrites par les lois.

Un décret du i i juin Ist r détermine le mode d'éta-
blissement du siége des majorats.

Les biens affectés à la dotation des majorais doivent
produire un revenu plus ou moins considérable, tou-
jours proportionné à l'éclat de la dignité qui y est
attachée.

Voyez BARONS , COMTES , Ducs , MARQUIS, PAIRIES
TITRES, VICOMTES.

MALART, seigneurs de Malartville et de la Varende,
en Normandie. Le nom de Malart, orthographié indis-
tinctement dans les anciens titres , et dans les nouveaux,
Mallard, Mallart et Malart, est un des plus anciens de
Normandie. Robert Malart est compris dans le nombre
des seigneurs renommés en Normandie , depuis Guil-
laume le Conquérant , jusqu'en I2I2 , sous le règne de
Philippe Auguste. Cette famille , d'origine chevale-
resque, ne prouve néanmoins sa filiation que depuis
Colin Malart, écuyer, seigneur du Chesnay et de
Médavy, près de Séez , lequel vivait avant l'an 1350 ,
et fut père de Guillemet Malart, écuyer, porte-manteau
du roi Charles VI , vivant encore avant le 2 9 juin
i400, et marié avec Michelle de Fontaines. Elle a
produit un chevalier de l'ordre du roi , un gentilhomme
ordinaire de sa chambre, et plusieurs capitaines. D 'azur,
ù la fasce d'or, chargée d'un fer de mulet de salle, cloué
de six puces d'argent , et accosté do deux losanges de
gueules,	 .

DE MALARTIC nt MONTRICOUX, en Agénois.
Cette famille n'a rien de commun avec une ancienne
maison de Massas, seigneurs de Malartic, du comté
d'Armagnac , éteinte depuis près de trois siècles , et à
laquelle elle a tenté vainement de se rattacher. La
famille de Malartic a pour premier auteur certain Guil-
laume de Marlartic qui ., l'an ien i , était procureur
en la cour présidiale d'Agen.' La généalogie qu'en a
donnée la Chesnaye-des-Bois, remontée 4 l'an 1267, ne

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



6	 DICTIONNAIRE UNIVERSEL

mérite aucune créance. D 'argent, k la croix pommelée de
gueules, accompagnée aux s et 4 cantons de deux molettes
d eocron de sable.

DE MALBOSC DE VIRAL,. en Languedoc, maison
d 'origine chevaleresque, qui ;t pris son nom d'une terré
située au diocèse de Mende , en Gévaudan. Elle est
connue depuis Gaucelin de Malbosc, vivant en 1234, et
prouve sa filiation depuis André de ?l'alose , damoiseau,
vivant en 12 7 5. Elle a donné plusieurs colonels et
officiers supérieurs de divers corps. Parti , au t
d'azur, k trois chevrons d'argent, qui est de 111ALSOSÇ
nu 2 de gueules , k la chèvre saillante d'argent, qui
est de CABRIERE.

DE MALEVANDE DE SAINT-JACQUES, en Nor-
mandie , famille originaire d'Espagne. De gueules, k Io
fleur de lys d'or.

DE MALLVANDE DE LA PIERRE , en •Picardié-,.
famille dont était Marguerite de il allvande , fille unique
de Jacques de Mallvande , chevalier, seigneur de la-
Pierre , et de dame Marguerite de Saint-Ouen, laquelle-
fut mariée , le I er. juillet x585 , â Jean-Tramais de
Gaude, chevalier, seigneur cie Mart.ainneville et de.
Houdancourt. D'or , k la croix fleurdelysée de gueules ; is
la bordure d'azur, charrie de huit tours d'argent,

MALIIERBE (s), maison des plus anciennes de
Normandie, issue d'un seigneur danois, prouvé par
un extrait de Vincentius , rapporté par Duchêne (his-

(t) Hardez Laudum Malherbe , francisé dans le nonz.
Darchand Malherbe, auteur des Malherbe, français et anglais,
était un seigneur danois d'ancienne famille de ce royaume ,
consanguin de Rolon ou Raoul , premier duc de Normandie ,.
prince royal de Dannemarc.k , qui, connaissant le talent et
l'intrépidité de son parent Malherbe , l'amena avec lui à la

conquéte de Normandie, et le fit général de ses armées; ce
qui est constaté par un extrait de Vincentius, ancien historien,
rapporté par Duch@ne, qui l'a tiré de celle de Normandie,.
par saint Qdon, abbé de Saint—Martin de Tours de Cluny,
lui existait dès cc teurs, l'an yao.

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



PE LA NOBLESSE DE FRANCE.	 7
toire de Normandie) , et par saint Odon. Cet extrait,
en latin, est attesté par feu M. Bignon, bibliothécaire
du roi , par lettre du 2 9 juillet 1767.

Les Malherbe, nobles de nom et d'armes, ont été de
toutes les expéditions d'outremer.

Le baron de la Haye Malherbe, accompagna, en io34,
Robert, Ier. du nom , duc de Normandie, dans son pèle-
rinage de' la Terre-Sainte.

Raoul de Malherbe, chevalier, seigneur et baron de
la Haye-Malherbe, fut du nombre des principaux sei-
gneurs qui aidèrent, en 1066, le duc Guillaume, dans
la conquête de l'Angleterre.

Jean de Malherbe , chevalier , seigneur de Saint-
Aignan-le-Malherbe, est compris parmi les chevaliers
bannerets, qui furent, en 1096, à l'expédition de la
Terre-Sainte, et, en 1 099, à la prise de Jérusalem.

Du mariage de ce dernier est sorti un fils, qui donna
naissance à un enfant, aussi nommé Jean de Malherbe ,
né en 1200.

Celui-ci s'étant également marié, et ses enfants et
petits-enfants ayant eu des descendants, il en est issu,
en 1555 , le poëte François de Malherbe , dit Saint-
Aignan; la postérité duquel, ou celle de ses collatéraux, a
donné naissance à messire Laurent-François deMalherhe-
Saint=Aignan , dit de Fresnay, chevalier, seigneur et
patron de Notre-Dame de Fresnay , Réveillon , Abbe-
ville, etc. ; en son vivant, lieutenant des méréchaux de
France , â Falaise , ( persécuté et incarcéré pendant la
révolution pour la cause du roi ).

De ce dernier sont issus :
1°. Jean-François-Pierre de Malherbe, dit de

Fresnay, encore existant (âgé de soixante-treize
ans) , ancien chevau-léger de la garde du roi
Louis XV, demeurant à Falaise ( ayant failli
mourir victime de la révolution) ;

2°. Pierre-Alexandre de Malherbe , dit de Réveil-
lon , en son vinant , lieutenant des maréchaux
de France, à Rouen ; colonel de cavalerie , che-
valier de Saint-Louis , seigneur et patron de
Saint-Laurent en Caux Braquemont , Callot ,
Mesnil-Eudegrain , le I3oislé., Boisbaril , Buifa-.
laise , etc. , décédé émigré ;

3°. Joseph de Malherbe , ile sou vivant, vicaire-
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général au diocèse de Séez. (11 avait été forcé
de s'expatrier par les circonstances de la révo-
lution ).

De Jean-François-Pierre de Malherbe, sont sortis :
z°. Louis-Pierre-Auguste de Malherbe , dit

Saint-Aignan , lieutenant dans la garde na-
tionale de Falaise; lequel s'y est toujours com-
porté avec le dévouement et le zèle d'un véri-
table serviteur du roi ;

2 0 . Joseph - Auguste, chevalier de Malherbe,
maire de Gou'et (Orne) , a servi dans l'ar-
mée royale de basse Normandie, sous les or-
dres de M. de Frotté.

De Pierre-Alexandre de Malherbe, sont issus :
i°. Alexandre - FFrançois de Malherbe , dit de

Saint-Lament, ancien capitaine de cavalerie,
chevalier (le Saint-Louis, maire d'Abbeville
(Calvados) , émigré rentré;

2°. Laurent - Joseph - François , chevalier de
Malherbe.

Armes : D'hermine, à six roses de gueules.

• DE MALHERBE DE POILLE , maison d'ancienne
chevalerie, originaire de Normandie, et puînée des
seigneurs de Meauffe , répandue en Vendennois et en
Touraine , à la fin du quatorzième siècle et au com-
mencement du quinzième. Elle a donné des capi-
taines de cinquante hommes d'armes des ordonnances,
des gentilshommes ordinaires des rois de Navarre, des
gouverneurs de places de guerre , plusieurs capitaines et
officiers de divers grades, décorés de l'ordre royal et mi-
litaire de Saint-Louis. Le chef actuel de cette famille
a fait les campagnes de l'émigration jusqu'en 18oi, à
l'armée des princes. D'or, ic deux jumelles de gueules,
sommées de deux lionceaux off entés du même.

D E MALHERBE, seigneurs de Mieuvaine, du Bois-
Saint-André , en Normandie. De gueules , ù six coquilles
d'or.

DE MALHERBE, seigneurs de Longvillicrs et de
Beauvais , en la même province. D'azur, à trois lions
léopardés d'argent , l'un sur l'autre.
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DE MALHERBE , seigneurs de la Renaudière, en la

même province. D'azur, k trois fasces d'or; au chef du
mdme , chargé de deux lionceaux affrontés de gueules.

Toutes ces familles, d'ancienne chevalerie , ont une
souche commune, au sentiment de plusieurs historiens,
et sont autant de branches sorties du même tronc,
quoiqu'elles aient des armes différentes.

DE MALMAZET DE SAINT-ANDEOL, en Vivarais;
famille ancienne , originaire du comtat Venaissin ,
maintenue dans sa noblesse d'ancienne extraction , par
arrêt de la cour des comptes de Montpellier, du 13
novembre 1788, sur preuves de quatorze générations
depuis l'an 1349, époque où les premiers sujets connus
de cette maison paraissent avec les qualifications cheva-
leresques. Guillemette de Malmazet épousa, le 25 juin
I 565, Jacques de la Farelle , fils de Jean de la Farelle,
Ile. du nom, seigneur de la Farelle. Cette famille a
donné plusieurs capitaines et officiers supérieurs dé-
corés de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis. Elle
a le titre de comte héréditaire du Saint-Empire , et a
possédé les baronnies de Saint-Andéol , de Marcoiras , et
la vicomté de Tournon. D 'azur, au chevron d'or, abaissé
sous une fasce du même , accompagnée en chef de trois
croissants mal ordonnés d'argent. Couronne de comte.

DE MANIQUET, sieurs du Fayet, famille du Dau-
phiné, qui a pour auteur Claude de Maniquet. Artaud,

. son fils, épousa , l'an i 5oo , 1-léleine Cheminade , et
fut père d'Hector de Maniquet , maître d'hôtel de la
reine de Navarre, soeur du roi Charles IX. D'azur, a
trois demi-vols d'argent.

MARANDON. Louis Marandon , écuyer , seigneur et
baron de la Maisonfort , en Berry, fut successivement
trésorier de madame la duchesse de Berry, en 1715,
receveur-général des finances de la province de Berry,
en 1 7 1 9 , et conseiller-secrétaire du roi , le 3 juillet
1 7 21. De gueules, au chevron d'or, accompagné de trois
têtes de héron d'argent.

MARC, en Dauphiné. Hugues Marc, nommé .comme
noble dans une révision de feux de l'an 14 7 3 , est
l'auteur de cette famille. Ecarlelé, aux i et 4 d'or, au

H.	 2
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rencontre de vache d'azur ; aux 2 et 3 d'azur, à troiS
`léopards d'or , l'un sur l'autre.

DE MARC BE TRIPOLY nE PANISSE, en Provence,;
'famille qui remonte à Pierre Marc , père de deux fils,
Louis et Guillaume Marc, anoblis tous deux, moyen-
nant finances , par lé roi Louis XII, du mois de sep-
tembre i5io. Le premier 'a formé la branche de Marc
de Tripoly-Panisse, .et le second, celle de Marc de
-Châteauneuf. Le nom de Panisse provient de l'alliance
contractée, .en 164e, par Marc Antoine de Marc de
Tripoly ; mais ce dernier nom de Tripoly, n'est, dans
cette famille , qu'en vertu d'une prétention qu'elle a
eue d'être du nom de Tripol, et substitué à celui de
31larc, ce qui eût détourné 1 application des lettres de
noblesse ; mais cette prétention et les titres que l'on
a produits à l'appui, sont sans aucun fondement. Dazur,
à trois diamants de forme triangulaire d'argent , les pointes
yen haut, 2 et 1 ; surmontés d'une étoile à six rais d'or.

MARCHAND , seigneurs de la Châtelaine et de
Baunans , en Franche-- Comté. Enguerrand Marchand
vivait en 1479.

Philippe Marchand, Ier. du nom, écuyer, receveur-
'général , des domaines et confiscations au comté de
Bourgogne , vivait en 1555 ; il avait pour épouse
Danielle Mouchet, et pour fils, Philippe Marchand,
I1e. du nom ,, écuyer , sieur de la Châtelaine , gentil-
homme de la maison de l'archiduc Albert d'Autriche.
.1)'or, à trois têtes de paon d'azur.

DE LA MARCHE. Voyez GUÉRIN.

DE MARCHES , en Gascogne. Noble Théodose de
Marches, écuyer, seigneur de la Saigne, fut père de
noble Jacques de Marches, écuyer, seigneur de la Saigne,
capitaine d'une compagnie de cent hommes d'armes;
lequel fut marié, au mois de février 1602 , à Jeanne-
Marie le Doulx-de-Maignan. Cette famille à produit
plusieurs officiers supérieurs et capitaines de cavalerie.
D'argent, à deux lions de sable altioniés , et soutenant un
croissant d'azur.

1IARÉCHAL, seigneurs de la Bretonnière, en
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Bretagne, famille anoblie pour services militaires, en,
x465. D'argent à trois hures de sanglier arrachées de
sable.

MARESCHAL , en Dauphinii. Antoine lifareschaf
fut anobli , en 1613 , pour services militaires par lui
rendus en diverses occasions , notamment à la prise de
Beaurepaire et à celle de Saint—Génis. lYargent, à trois
pins de sinople , sommés d'une étoi?e d'or.

MARESCHAL , sieurs de la, Bergerie , en Cham-
pagne et à Eéogane , en Amérique: Cette famille a été
maintenue, par ordonnance du 16 juillet 1704, sur
titres remontés à Raimond Mareschal , écuyer , époux
de Jeanne du Montormentier ,. et père de Jacques Mares-
chat , marié , le 19 janvier 1535, avec Tiennette le Sain.
de Brousseval. D'azur , à cinq losanges d'argent, bordés
de sable.

AIA.RESCHAL. Jean Mareschal, de la ville• de
Sezannes., en Brie , fut anobli par le roi Charles V ,
le 1a mai 136 7 , moyennant cent écus d'or.

DE ALARESCHAL , sieurs de la Croix , famille du.
Dauphiné , qui a pour auteur François de Mareschal ,
vivant en 1516. D'azur, à deux tours d'argent, ouvertes
et ajourées de sable, sommées d'une croix d'or, et accom-
pagnées aux deux extrémités supérieure et inférieure de
deux croissants d'argent.

DES MARETS. Jean des Marets fut prévôt dea mar-
chands de Paris ,. l'an. 1359. De gueules, à la croix ancrée
d'argent.

DE MAREY , village en: Bourgogne, à deux lieues et
demie de Tillechâteau (par corruption , Tréchâteau)
la maison de ce nom est éteinte. Elle était alliée à
la famille de saint Bernard , fondateur et premier abbé
de Clairvaux. De gueules , à trois écussons d'or.

DE MARGAT, seigneurs de Crecy, de Bussède, de
la Brosse , etc. , eu Berry. Cette famille prouve et re-
monte sa filiation, à noble homme françois Margat ,
nommé , le 25 mars 1548 , par madame Marguerite de
France, reine de Navarre, duchesse d'Alençon et de
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Berry, â l'office de lieutenant-général au siée et
ressort de Concressaut , dont il obtint les provisions
du roi Henri II ,. le juin 1549. Il eut pour fils Fran-
cois Margat , 1I e du nom , écuyer , seigneur de la
Brosse, et qualifié ainsi dans un acte du 20 septembre
i6oi , duquel il fut dit , dans un plaidoyer de M. l'avo-
cat-général Servin , inséré dans un arrêt du parlement,
du 7 février 161 9 : Qu'en . son grand tige l'amour de
l'honneur ne vieillissait point , et qu'il avait aussi lien
vécu que longuement. des descendants de cette maison.
ont toujours occupé des emplois importants dans le

barreau. De gueules, au chef d'argent, chargé de trois
annelets de gueules.

MARIN , sieurs du Molard , du Rosier et de la
Rolandière , en Dauphiné. Cette famille a pour auteur
Touffain Marini , qui vint de' Mont- Ferrant , peur
l'établissement des verreries en cette province , sous le
règne de Fran;ois Ier. D'argent, ü trois fasces ondée&
de sinople ; au chef d'azur , chargé de trois étoiles
d'or.

DE MARISY, en Champagne. .Cette famille d'an-
cienne bourgeoisie de Troyes , a produit , lors de la
dernière recherche , depuis François de Marisy, écuyer,
seigneur de Ceruel, vivant en 147$,. avec Isabeau de
Louvemont, père de Claude de Marisy, grenetier à^

Troyes , en 151 I. D'azur, à six macles d'or.

DE MARLIAVE , seigneurs de . Pontel , de Saint
Lieux et de la Fenasse , en Languedoc , famille qui a.
été maintenue dans sa noblesse de race , par arrêt de
la cour des comptes , aides et finances de Montpellier ,
du Ier avril 1 7 46, dans la personne de Jean-Pierre de
Marliave , sieur de Pontet , capitaine au régiment de
la Reine , chevalier de Saint - Louis , sur titres re
montés à Gui de Marliave , marié , le 3 février 1542 ,
avec Catherine de la Gascavie. De gueules , à, deux
bars adossés d'argent.

DC MAÏMA.NDE, seigneurs de Tourville et du
Grand - Hameau de Rochemain , en Champagne. La,
filiation de cette famille remonte à Martin de Mar-.
mande , écuyer , qui fut successivement valet de chan-
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bre du roi Louis XIII , en 1625 , huissier de la chambre
de sa majesté, le 8 août 162 9 , et maître d'hôtel ordi-
naire du roi Louis XIV, par lettres du 20 décembre
1648. D'or , au chêne de sinople ., posé sur une terrasse
du même , mouvante de la pointe de l'écu ; au lion de sable
passant au pied du chêne.

,- MARQUET, en Dauphiné, famille qui remonte à
Barthelemy Marquet , vivant en i6o3. Elle a donné ,

 officiers d'infanterie et de cavalerie. D'argent,,'
à une plante de trois roses de gueules , figée et feuillée de
sinople, mouvante de la pointe; au chef d'azur, chargé
d'un soleil naissant de l'angle dextre d'or.

MAR QUET DE PEYRE, DE MONTBRETON, DE NOR-
VINS , D 'URTEBISE , famille issue de M. Marquet de
Peyre , ancien fermier général. Elle . compte de no&
jours plusieurs personnages distingués par 'les emplois.
considérables dont ils ont été revêtus. D'argent , à la
fasce d'azur, accompagnée en chef d'un croissant versé de
gueules ; et en pointe d'un lionceau du même.

MARQUIS , et par quelques vieux auteurs gauto'is
_Marchis ; ce qui est plus conforme aux termes de la
basse latinité Marchro.

Les princes de la maison de Lorraine prenaient la
qualité rie ducs et de marchis de Loherrène , comme on
le voit dans le codicille de Thibaut III , de l'an 13t2
dans un autre acte de 132o , et dans le testament du.
duc Jehan Ier., de 1377.

Quoique les noms de marchis, marquis et margrave
signifient ordinairement la même chose , un seigneur
commandant sur la frontière , ils ont acquis avec le terns
une signification bien différente.

Un margrave est un prince souverain qui jouit de
toutes les prérogatives attachées à la souveraineté, et
les margraves ne se trouvent que dans l'empire d'Aile–.
magne.

11. y a quelques marquis ou marquisats en Italie 1.
comme Final ; en Espagne , comme le marquisat. de Vil-
lena , possédé par le duc d'Escalona ; en Piémont,,
comme le marquisat de Saluces ; il n'y en a point en
Danemarck, en Suède -et en Pologne.
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Enfin, le titre de marquis, en France, est une sik.z
ple qualification que le souverain confère à qui il veut.,
sans aucun rapport à la signification primitive', et le
marquisat n'est 

'
qu'une terre ainsi nommée par uné

patente , soit qu on en ait été gratifié var le roi, soit
qu'on en ait acheté la patente pour de 1 argent.

Sous Richard, en 1335, le comte d'Oxford fut le
premier qui porta le titre de marquis en-Angleterre, où
I1 était alors inusité. Un arrêt du 13 août 1663 , fait
défense à tous propriétaires de terres, de se qualifier
baron , comte ou marquis, et d'en prendre les couronnes
à leurs armes , sinon en vertu de lettres - patentes
dûment enregistrées.

DE MARSANNE-FONTJULLIANE; en Dauphiné,
famille qui a pour auteur Guillaume de Marsanne, vi-
vant l'an 13 7 6. De gueules , au lion d'or; au chef, du
même, chargé de trois roses de gueules.

DE LA MARTI1ONIE, seigneurs du Gaignon.,_ de
I3ruzac, de la Marthonie, etc., en Périgord et en Sain-
tonge. Le plus ancien de cette famille est Etienne de
la Marthonie , seigneur de la Marthonie , conseiller au
parlement-de Bordeaux, qui vivait en r4.65, Il eut,pour
femme Isabeau de Pompadour, et pour fils Mondotde
la Marthonie, chevalier, seigneur de Saint-Jean d'E-,
cole , de Thiviers , de Condat, de Puiguilhem et (le
Milhac, premier président du parlement de Bordeaux ,
puis premier président du parlement de Paris en l'an
1514.. Cette maison a donné plusieurs officiers supé-
rieurs décorés; deux évoques, en 1516 et 151 9 , et
un chevalier de L'ordre du roi en / 5 7 3. De gueules, au-
lion d'or, lampassé et armé de salle.

DE LA MARTINIÈRE , en Dauphiné. Guillaume dé
la Martiniere vivait l'an ' 4.o4. De vair, à la fleur de
lys d 'or.

DE LA MARTINIÈRE, famille ancienne de Breta-
gne , connue depuis Robert de la. Martinière , l'un des
hommes d'armes de la compagnie de Guy,. sire de Ga-
vre, qui fit montre le 22 mais 426..D 'azur

'
 à la bande.

d'argent, chargée de trois fleurs de lys de gueules; au lion.,
du même , brochant sur le tout.
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'DE MARVILLE, sieurs de Vignemonté, famille du
'Dauphiné, originaire de Paris, et dont était Claude de
Marville, sieur de Vignemonté, dont le fils Antoine
de Marville fut premier professeur royal en la faculté de
droit. de Valence. D 'azur, à trois membres ou serres d'ai-
gle d'or, armées de gueules, tenant chacun un globe d'or,

et 1.

'nu MAS, marquis de Peysac, seigneurs de la Serre,
très-ancienne maison du Limosin , qui a été maintenue
dans son ancienne extraction par deux arrêts du parle-
ment de Bordeaux, des i8 juillet i685, et 4. et i1 avril
1 77 2. Elle établit sa filiation depuis Regnault du Mas,
seigneur du Mas, qui eut pour fils Jacques du Mas,
seigneur des mêmes lieux, époux de Catherine de Salai-
gaac, et père d'Antoine du Mas, marié.' le it novem-
bre i544	 fa, avec Anne du Bois. Cette mille a donné
plusieurs officiers-généraux et de tous grades. Ecartele,
aux i et'4 de gueules , à la tour d'argent, maçonnée de
sable ; aux 2 et 3 de gueules , à la croix d'argent, can-
tonnée de .quatre fleurs de lys du même.

DU MAS. Guillaume (lu Mas, habitant (le Rodez, au
service du comte de la Marche , fut anobli en i+ 43.

DU MAS, seigneurs de Soustre, du Mas, de Réais,
de Cantausset, de Cabanes, en Languedoc, maison issue
d'ancienne chevalerie , qui florissait dans cette pro-
vince dès le commencement du douzième siècle. Ber-
trand du\ Mas souscrivit un acte de l'an 1124.. Raymond
du Mas fut un des seigneurs qui, l'an 11 79 , prirent part
â la ligue formée par Raymond VI , comte de Tou-
louse , le seigneur d' Uzès et de Lunel , contre le vi-
comte de Nismes. Guillaume et Bernard du Mas, furent
du nombre des barons et chevaliers du comté de Tou-
louse , (lui prêtèrent serment de fidélité au comte
Alfonse et à la comtesse Jeanne, sa femme , en 1249.
Lors de la dernière recherche , cette maison a fait
preuve depuis Raymond du Mas , qui vivait en i4.3o.
D'argent , au chêne de sinople, fruité d'or.

DU MAS DE LA ROQUE, en Guienne, famille an-
cienne, originaire du Limosin , dont le chef actuel ,
Louis du Mas ile la Roque , cozuulissaire des guerres ,
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chevalier de la Légion-d'Honneur, le 17 janvier 1815,
a été créé chevalier par lettres de S. M. Louis XVIII.
De gueules , h trois teks de lion , arrachées d'or.

DE MASCUREAU , seigneurs de Plaimbeau , Puira-
veau et Sainte-Tère ., en Limosin. La filiation de cette
famille remonte à Jean de Masctireau, seigneur de Pui-
raveau , qualifié écny-er dès l'an 15i1. soupé, au I,
fascé d'argent et de gueules ; au 2 d'argent , à trois
étoiles de gueules.

• MATIIAN. Cette famille est une des plus anciennes
de Normandie ; on voit par ses titres qu'elle possède de
tems immémorial la terre et seigneurie de son nom ,
située en basse Normandie., et que Georges, marquis de
Mathan, pair de France, maréchal des camps et armées
du roi, chevalier de l'ordre royal et militaire de Saint-
Louis , et officier de l'ordre royal de la Légion-
d'Honneur, en est aujourd'hui possesseur au vingt-
unième degré sans qu'elle soit sortie de sa maison de-
puis Jean de Mathan , seigneur châtelain de Mathan ,
premier du nom, dont la mémoire se soit conservée,
vivant en loba ; et dont le nom se trouve dans la liste
des chevaliers bannerets qui suivirent le duc Robert de
Courteheuse à la première croisade en 1096. Les chartes
de donations faites à plusieurs abbayes , les rôles et les
titres de la Tour de Londres, attestent l'existence et
l'illustration de cette famille dès le onzième siècle,
époque A laquelle ses chefs accompagnèrent le duc
Guillaume à la conquète de l'Angleterre. Depuis , leurs
descendants, comme il est prouvé par les lettres d'érec-
tion du marquisat de Mathan, se sontalliés aux maisons
les plus illustres de France , de Normandie et de Bre-
tagne • ils ont occupé des places distinguées dans l'état ;

•

plusieurs ont été chevaliers des ordres du roi. Parti ,
au 1 de gueules , à data; jumelles d'or , la première
sommée d 'un lion léopardé du. même ; au 2 d'azur , à cinq
fleurs de lys d'or. Cimier : une tète d'homme sauvage
de face. Devise :• Au féal rien ne fait. Cri de guerre :
MATHAN.

LE MATTRE, en Picardie. Antoinette le MMattre,
nièce de maitre Simon le Mattre , sieur d'Hédicourt ,
conseiller au bailliage et siege présidial d'Amiens, était
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décédée avant le 20 mai 156o , étant femme de Jean
du Mons , écuyer, sieur de la I3roye , homme d'armes
ries ordonnances du roi , sous la charge du seigneur de
Mailly. Cette famille paraît s'être éteinte peu après.
D'argent, à la bordure écartelée d'azur et de gueules.

DE MATTZAN ( Armoiries de la maison) , en Si-
lésie. Voyez CIIASTEAU.

DE MAUGIRON, comtes de Montléans, par érection
du mois de septembre 1569 , chevaliers, seigneurs d'Am-
pus , d'Ygier, etc. , famille noble et illustre de la pro-
vince du Dauphiné , qui prouve son origine depuis
Guillaume de Maugiron , vivant l'an 1253. Elle a
donné un maréchal de camp et deux lieutenants-généraux
des armées du roi , des gouverneurs de provinces , un
évêque de Glandevès, et quantité d'officiers supérieurs,
entr'autres un colonel de mille hommes de pied, qui
fut tué en1509, à ' la bataille d'Agnadel, contre les
Vénitiens. Timoléon de Maugiron arma et équipa à ses
frais quatre cents chevaux, qu'il mena au roi Henri IV,
au siége de Rouen , et fut tué au siége de Pousin l'an
1622. Gironné d'argent et de sable de six pièces, ce qu'on
appelle , par allusion , malgironné.

MAUPOINT, en Picardie. Jeanne Maupoint épousa i
par contrat du 17 janvier 1653, Jean-Baptiste le Sellier,
écuyer, seigneur de Buissy, fils de Christophe le Sellier,
écuyer, seigneur de Buissy et de Baralle. D'azur, au
chevron d'argent, accompagné de trois mains fermées du

Amémé.

DE MAUSSABRÉ , maison d'origine chevaleresque
des plus illustres du Blésois et de la Touraine , qui re-
monte par titres filiatifs à Guillaume de Maussabré,
vivant l'an 1380.

Cette maison s'est divisée en sept branches :

1°. Les seigneurs de la Sabardière et de Bussière ;
2°. tes seigneurs de Gatsouris ;
3°. Les seigneurs de Puibarbeau ;
4°. Les seigneurs de Villablin ;
5°. Les seigneurs du Bois-Saint-Père ;

II.	 3
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6°. Les seigneurs de la Baratrie ;
70. Et les seigneurs de la Croix.

Ces diverses branches ont fourni plusieurs gentils-:
hommes de la garde du roi , un lieutenant de cent
hommes d'armes, des gouverneurs de places, un grand
nombre d'officiers supérieurs de terre et de mer, la plu-
part décorés de l'ordre royal et militaire de Saint–
Louis. D'azur, au iambe/ d'or en chef

MAUSSI®N, famille noble , originaire d'Anjou , et
établie à Paris depuis l'an 1600. Elle possédait dès lors
la seigneurie de Candé. 1l parait qu'elle descend de
N. Maussion , secrétaire de François l et. Cette famille a
produit des hommes distingués dans la marine et dans
la magistrature. Elle est alliée aux plus grandes maisons
du royaume. D'azur , au chevron d'or , accompagné en
chef de deux étoiles d'argent, et en pointe d'un cyprès
planté sur une montagne du même.

MAUVESIN. Voyez FERRANT.

MAXIMY, en Dauphiné , famille anoblie pour ser-
vices militaires , dans la personne de Michel Maximy ,
par lettres du mois de décembre 1 654 , vérifiées en
1658, et confirmées par arrêt du conseil royal du 16 de
février 1669. D'azur, au chevron d'argent, accompagné
d'une étoile d'or en pointe ; au chef cousu de gueules ,
chargé de deux étoiles d'or.

DE MAY, seigneurs de Kerienetal, de rrotang, en
Bretagne. Cette famille a été maintenue par arrêt de la
chambre de la réformation de Bretagne, du 14 août
1669 , sur preuves filiatives remont ées à Edouard de
May, sieur de Beauregard et de Guiriou , époux de
Jeanne de Keroulguen , décédés tous deux avant l'an
144.o. D'argent, ù deux fasces d'azur, accompagnées de
six roses de gueules.

DE MAY, vicomtes de Serches , seigneurs de Veau–
laines , de Seigneurville , en Picardie. Cette famille a
pour auteur Jean de May, de la ville d'Amiens , anobli
par lettres de l'an 1387. Jean de May, écuyer, seigneur
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de Seigneurville. était. châtelain de Crecy en 1458, et
Gervais de May en- 151o. D'or, au chevron d'azur.

DE MAY. Jean de May, seigneur de la Vergne , major'
du régiment de Picardie, précédemment mousquetaire
de la garde du roi et aide-de-camp des. armées , fut
anobli pour ses services.militaires.au mois d'août 1646.
D 'azur, à l'aigle d'or.

DE MAY , seigneurs de Termont , de Marmaigne , de
Eontafré , de la Védelleriè , en Bourbonnais. Antoine
de May, écuyer, seigneur de Salvert , près Montlu vou ,
vivant en 15og , est l'auteur- de cette famille, dont
l'ancienneté remonte néanmoins a' l'an 1431. Il fut
père de Gilbert de May, écuyer, seigneur de la Védel-
lerie , qui avait épousé, le 29 avril 1536, Marguerite
Pelin , fille de noble homme Gabriel. Pclin, sieur de,
Châteauvieux, avocat en parlement. Gaspard de May ,
écuyer, sieur de Termont, était premier capitaine des..
grenadiers au régiment de la Marche , et chevalier de
l'ordre royal et militaire de Saint-Louis le 16 avril_
17 ' o. Cette famille subsiste dans M. de May de Ter-
mont., ancien colonel. D'azur , à la fasce d'or , accom-
pagnée de trois roses d'argent.

DE MAYES , seigneurs de la Vilàtellè, d'Haute-.
roche , etc. , en Auvergne. Lors de la réception de-
Pierre de Mayes , écuyer, seigneur de la Vilatelle ,
comme page de la grande écurie du roi , le 3o mars-
1 7 io , cette maison produisit des titres qui justifièrent
de sa filiation depuis Jean Mayes , vivant dès l'an 1400,
lequel-eut pour fils Grégoire Mayes, damoiseau. D'or,
ia deux chevrons de gueules , accompagnés en, chef de
deux demi-vols d'aigle d'azur, abaissés._

MAZADE , à Paris. Etienne Mazade , écuyer, con-
seiller - secrétaire du roi , maison et couronne de
France , contrôleur en la chancellerie établie , près la
cour 'des comptes, aides et finances de Montpellier,
pourvu de cet office le 27 octobre 1 7 1 9 , est l'auteur
de cette famille. D'azur, au chevron d'or, accompagné
en pointe d'un lion du même , lampassé et armé de gueules
au chef de gueules, chargé.d'un.croissant d'argent, accos16
de deux étoiles d'Or.
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DU MAZET. Voyez IGONAIN.

DE MEAULNE, marquis de Lancheneil, seigneurs
des Aulnais', de Villeneuve , de Landeronde , de la
Métairie , en Touraine , ancienne maison de chevalerie,
originaire de la province d'Anjou, où est située la terre
de son nom. Elle est connue depuis l'an 10 7 8, et sa
filiation est établie depuis Guillaume Il, seigneur de
Meaulne , du Clos et de la Bouillerie , vivant en 1392.
Cette maison a donné un chevalier de l'ordre du roi ,
des gentilshommes ordinaires de la chambre , et des
officiers dans divers corps. D'argent, à la bande fuselée
de gueules , accostée de six fleurs de lys de sdble.

MEAUX.

Liste des Gentilshommes convoqués à l'assemblée de la
Noblesse du bailliage de Meaux, pour l'élection des
députés aux Etats-Généraux en 1789.

D'Aguesseau de Fresnes,
président.

De Vernon , secrétaire.
Clermont-Tonnerre,
Reilhac,
Corduan ,
Montesquiou,
Quatresols de Marolles ,
De la Manière , commis-

saires.
Du Coudray de Sancy.
De Chavigny.
D' Ossy.
De Sanois.
De la Chastre.
De la Myre-Mory.
Tlinjot.
Des Courtils.
Le Noir.
De Thomé.
Decan.
La Marteliére.
Quatresols de la Hante.

De Constant.
IDe Mondollot.
De Montfort.
De Mont-Ferrant.
Du Jay.	 -
Des Graviers de Berchiny.
Houdan.
Ménage.
Rochard.
Le Rallier de l' Herbay..
Ogier de Baulny.
De Rézy.
De Bretot.
Royer de Maulny.
Royer de Belon.
Huby.
De Maistre.
De Ricouart.
Boula de Sauvigny.
De Chavigny.
De la Manière.
De Montesquiou.
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DE MEFFREY , sieurs de la Poippe , en Dauphiné ,
famille qui remonte à Jean de Meffrey, compris comme
noble dans une révision des feux d'Artamonan , de l'an
1458. Etienne , son fils , fut aussi compris , comme.
noble , dans deux autres révisions des années 1484 et
1485. Parti, au 1 de gueules, au griffon d'or; au 2 de
gueules, à la fasce d'or, chargée de trois flanshis de sable.

-MEJANES DE VEILLAC, D' ESCOMSETTES, DE

PELLOR, DE RANDAN, etc., maison d'origine cheva-
leresque, de Rouergue, lui a formé plusieurs bran-
ches. Elle prouve depuis 1 an Iwo , et a fourni cons-
tamment des officiers distingués au service de nos rois..
Sous Louis XIV , elle comptait vingt-deux officiers de
son nom dans les armées. Elle a fait ses preuves pour
les pages , pour les divers chapitres et écoles militaires
ou maisons royales de-Saint-Cyr, et pour le chapitre de
Lyon.

Le chef de cette maison est :

Messire Jean-Jacques de Méjanés de Veillac , ancien
chevau-léger , marié à Charlotte d'Aire de Mailhoc ,
en Albigeois, dont il a eu plusieurs enfants. Il a pour
frères . Jean-François de Méjanés , ancien capitaine au
régiment de Brie , marié à mademoiselle du Ilamel ,
dont il a une demoiselle ;

Et Joseph-Paulin de Méjanés de Veillac , aumônier
de Monsieur, frère du Roi, et ancien vicaire-général
de Rhodes.

Armes: D'azur, au chevron d'or, accompagné de
trois étoiles d'argent.

• DE MEJUSSAUME. Voyez du GuÉ.

MÉLAT, en Dauphiné. Jean et Pierre Mélat , frères,
sont reconnus nobles dans deux révisions de feux de
Saint-Simphorien d'Oson , des années 1408 et 1432.
D'argent, à trois pyramides de gueules , mouvantes du
chef , terminées chacune d'une rose du même.

DE MELET, seigneurs de Lambesque , de Mai-
sonneuve , de Castelviel, etc. , en Agenois. Pierre de
Melet , écuyer , marié , le 18 juillet 1 519 , à Marguerite
Puimagnhan , est le chef de cette famille , qui a fourni

4
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un chevalier de l'ordre royal et militaire de Sainr-
Louis , et qui s'est divisée en plusieurs, branches
D'azur , au cerf d'or.

DE MELLET, seigneurs de la Vallée. Jean Mellet,.
seigneur de la Vallée , employé du comte d'Avaux ,
ambassadeur en Allemagne , fut anobli en 16!fo. U 'a-
zur, a la bande ondée d'argent ; au lion de gueules ,
brochant, tenant un écusson d'azur,, chargé d'une fleur
de lys d'br.

DE MELLET , marquis de Néuvic , comtes de Mellet,
seigneurs de Saint-Pardoux , de ' Saint-Martial , etc. ,
en Périgord , maison d'ancienne- chevalerie , qui a pris.
son nom d'une terre située au diocèse de Périgueux , à
six lieues, de cette ville et sur les confins du Limosin.
Elle est connue depuis. Bernard de Mellet, l'un des
seigneurs qui assistèrent à la fondation de l'abbaye de
Ton.nay-Charente , et. à la donation que Geoffroy de.
Tonnay-Charente en fit ,. l'an logo , à l'abbaye de
Saint-Jean. d'Angely. La filiation est établie depuis
Hugues de Mellet , damoiseau , vivant en 1333: Cette
maison a produit plusieurs personnages recomman-. .
fiables , qui ont occupé des places distinguées à la cour
et dans les. armées. Jean de Mellet était panetier de la
reine de Navarre , en 1543. hlagderon de Mellet fut
choisi par la reine Catherine de-Médicis , pour accom-
pagner en Pologne le roi I-Ienri III , son fils. A soir
retour en France, il fut fait gentihomme ordinaire de
la chambre de ce prince , et fut tué à la bataille de
Coutras, en x587 . Bernard de Mellet, frère puîné du
précédent, fut gentilhomme de la chambre du roi de
Navarre , et colonel d'infanterie. Il• commanda l'artil-
lerie au siège de Rouen , se trouva à la bataille de
Coutras, et fut. tué au siege de Villebois. MM. de Sully
et de Thou parlent avec éloge de ces.deux frères. Cette
maison compte en outré plusieurs officiers décorés, en-
if autres un lieutenant. général des armées du roi, grand-
croix de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis. Parti,
au s d'azur, a trois ruches d'argent, qui est de MELLET;
au 2 d'azur , au lion d'argent, couronné , lampassé ee
armé de gueules , qui . est 'de FAYOLLE. Devise : Speatlo
et nielle_

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



DE LA NOBLESSE DE FRANCE.	 ' 23

MELUN ET MORET.

liste des Gentilshommes convoqués à l'assemblée des
bailliages de Melun et de Moret, pour l'élection des
députés aux États-Généraux en 1789.

De Gouy d'Arcy, prési-
den t.

De Vauxblanc , secrétaire.
Le duc du Chatelet,
Le duc de Praslin,
De Bougainville", •
Des Roches,
Freteau de Saint-Just ,
De Guerch;y,
De. Gouy-d Arcy,
Boudet , commissaires.
Bernard de Coubert.
De Chavigny.
De Bizemont.
Geoffroy de Chamois.
lle Mon tmorin.
Des Aulnois.
D'Argens.
De Miton.
De Vaublanc.
Gitton de la Ribellerie.
).a Barre de Carroy.
Du Pré de Saint-Maur.
Des Massues.
De Saint-Blancart.
F raguier.
De Léry.
Du Tremblay de Rubelles.
Marié.

De la Gatinerie.
Marié de Bois d'Hyver.
Marié de Chanteloup.
De Bodesson.
De `lalmanet.
De Chévrr.
Morel de la Borde:
Moreau de la Rochette:
Mcreau d'Olibon.
Du Lau d'Allemans.
De Blanchy. -
De Beausse.
Jamin.
Jamin de Changea:
Du Pont de Compiègne.
Gillet de la Renommière.•
Pajot.
Fontaine de CramayeL
Agasse.
De Gassonville.
Hedelin.
Le Rayer.
De Neuville.
Boussier.
De Toulongeon;
D'Allard.
De Mauroy.
Le Feron.
Le chevalier de Compiègne;

MENAGE, famille ancienne du Maine, établie dans
l'Aniou depuis le quatorzième siècle , où elle existe
encore.

Elle a produit Mathieu Menage, chanoine théologal
d'Angers , un des membres les plus renommés des.con-
ciles de Bâle et de Bourges, en 1432 et 141E4; et Gilles
Menage , auteur célèbre du siècle de Louis XIV, né à
Angers en 16 t3.
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Celui-ci s'étant fixé à Paris , il y attira un de ses

parents , qui s'attacha au service du grand Condé , et
obtint toute sa confiance.

Les deux arrières-petits-fils de ce dernier, François
Joseph et Alexis-Emmanuel Menage formèrent deux
branches de cette famille sous les noms de Mondesir et
de Pressigny. Le premier, dont la postérité masculine
est éteinte , fut pourvu de l'office de conseiller-secré-
taire du roi , maison et couronne de France et de ses
finances , le 20 avril 1735; et le second , qui a exercé
la même charge , a été fermier-général, ainsi que son
fils , Marie-François Menage de Pressigny, lequel a péri
à Paris , avec ses confrères en 1794 , laissant un fils ,
François-Guillaume de Pressigny : ce dernier a servi avec
distinction dans l'artillerie de l'armée de Condé, et
dans l'état-major de l'armée autrichienne. Il est aujour-
d'hui chef de bataillon , et chevalier de Saint-Louis et
du Phénix de Hohenlohe.

La branche de cette famille , établie â Paris, est
alliée , par les femmes, aux maisons de •Bournel , de
Brehan , de Moustier, de Puységur, d'Houdet.ot , de
Chazeron , de Saint-Sevrin, d'Aragon ; de Pignatelli
cd'Egmont et Fuentes, de Breteuil , de Matignon , de
Montmorency , etc. Elle a possédé le comté domanial
de Crécy en Brie (par engagement), et les baronnies
de Boise et de Bressolles , ainsi que les terres et sei-
gneuries de la Chapelle de Benouville , de la Guille-
rie, etc., etc. D'i:zar, au chevron d'or , accompagné en
chef de deux croissants d'argent , et en pointe , d'une tour
du second émail. Supports : deux levrettes.

MEN DE.

Liste des Gentilshommes du diocèse de Mende, qui, en
A 78q, ont signé le Mémoire sur le droit qu'a la Noblesse,
de nommer ses députés au.x: E'tats-Généraux du royaume
dans les assemblées convoquées par bailliages et séné-
chaussées.

Messieurs

De Montesquieu.	 De Borel.
De Metz-Servies.	 De Cultures:
Le comte de. Betz.	 - Le chevalier de Borel.
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le coimite de Corsac du
Fraisse.

De Vblonzac-Malespina,
Le comte de Ligonnés. •
De Sales.
Le baron de Servières.
Le comte de Montesquieu.
De Randon de Mirandol:
Dé Charpal,
De More de Chalus.
le baron de Framond.
te vicomte de Framond:
De la Barthe:
De Pinetori.
Le vicomte de Châmbruü:
D'Eymar.
Le chevalier de Rouville.
De Layrolle.
De Moriés.
te Vienne de Brion.
D'Estrémiac.
De Limouze de la Barthe.
Du Villard.
Le marquis de Retz de

Maleville.

L `abbé de Fujol de Ve-
Bron

De Paul.
De Clarensae,
De Mabreton,
De Montgros,
De Renard.
Du Maze!.
Du Mazel, fils.
De la Motte.
De Sarrazin de Ladebéze:
De Cabut de la Fare.
De Fabre de Roqueval.
De Fabre de la Valette.
Le chevalier de Pagés

Pourcairés.
De Lescare-Saint-Denis.
De Relhan de Fontenell:d
Du' Mallian.
De Miremont.
De' Nogaret.
De Narbonne.
Le baron de Pages:
Pourcairés.
Le baron de Momies-lem,

MENGIN , barons de Mengin ; en Lorraine. Cette
inaison est distinguée par ses charges, ses Alliances et
une longue continuité de services militaires. Elle a
formé plusieurs branches : r°. les seigneurs de Maussard;

^. les seigneurs de Salabert ; 3^. les seigneurs de Fondra=
gon , lesquelles branches sont toutes originaires de la
Lorraine allemande, et comptent parmi leurs ancêtres ,
Nicolas de Mengin; président de la chambre des comp-
tes de Lorraine , et ambassadeur auprès de l'empereur
Charles-Quint, et de FranÇois I er. et Henri II , no-
tamment en 154.1 , pour conclure le mariage du duc
François de Lorraine avec la princesse Christienne de
Danemarck, nièce de cet empereur, conjointement avec
Jean , comte de Salm, et Claude de Beàuvau. 	 •

Nicolas de Menez ; issu de lui au quatrième degré
fut reçu conseiller secrétaire entrant au conseil du duc
de Lorraine, par lettres du 28 décembre 1623 ; ensuite

IL	 4
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conseiller secrétaire d'état r. et garde du trésor dee
chartes ; enfin ministre d'état (dom Cal:net , tom. II,
pug. 544). 11 avait été envoyé, en 165 9 , en qualité
de ministre plénipotentiaire de Charles IV, aux confé-
rences de la paix des Pyrénées. En 166o , le duc de
Lorraine l'envoya an. roi d'Espagne, pour que ce mo-
narque lui accordât la ville de Besançon pour son
séjour , jusqu'à ce qu'il pût rentrer dans ses états. Le
18 février 1657 , il avait été nommé exécuteur testa-
mentaire de la duchesse Nicole , conjointement avec
le duc François de Lorraine. Cette maison a donné des
conseillers secrétaires d'état:, et ministres des ducs de
Lorraine , des gouverneurs de places, des ambassadeurs
pour les mêmes souverains , et un grand nombre d'of-
liciers supérieurs au service de France, décorés de l'or-
dre royal et militaire de Saint-Louis; de plus , un granit
bailli de la -Flandre française. D'azur, à la fasce d'or,

timée d'un griffon tissant du même.

DE MENOU , marquis de Menou , par érection du
mois de juin 1697 , maison d'ancienne chevalerie, qui
a pris son nom d'une terre située au Perche. On trouve
parmi ses premiers auteurs , Guillaume , seigneur de
Menou et de Feuillet , vivant en 1121 ; Gervais de
Menou ,. chevalier en 1209 ; et Nicolas de Menou, aussi
chevalier, bailli de Sens en 1252. La filiation est éta-
blie depuis Simon de Menou, seigneur de Menou , l'un
des chevaliers de la province du Perche ; qui furent cités
à l'armée que le roi Philippe , appelé le Hardi , mit sur
pied en 12 7 2. Il fut l'un des seigneurs qui formèrent le
conseil de régence après la mort du roi Louis X. Cette
maison a donné beaucoup de chevaliers et d'écuyers ban-
nerets , des chambellans de nos rois , et des gentils-
hommes ordinaires de la chambre , des chevaliers de
l'ordre de Saint-Michel , avant et depuis l'institution .
ale celui du Saint-Esprit, cinq généraux et un grand
nombre d'officiers dé tous grades. Elle a fait les preuves
de la cour en 176 7 . De gueules , à ia bande d'or.

LE MERCIER. Jean le Mercier était conseiller de
Paris en 1315. D'or, au lion de sable, lampassé, armé
et couronné de gueules.

LE MERCIER DE MAISONCELLE. Louis le Mer-.
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fier de Maisoncelle, chevalier de l'ordre royal et mi-
litaire de Saint-Louis, commandant pour le roi dans
l'île de la grande terre de la Guadeloupe , fut anobli
par lettres-patentes, données à Versailles par Louis XV,
au mois d'avril 1 7 34, pour services militaires impor-
tants rendus dans les îles de l'Amérique, et en récom-
pense de la bravoure que lui et ses ancêtres ont égale-
ment déployée en Europe, en diverses circonstances.
L) 'azur, au chevron d'argent , accompagné en chef de deux'
étoiles d'or, et en pointe d'un our du même.

DE MERES, en Dauphiné, famille qui a pour auteur
Conon de Merls, vivant à Crussol en 13 7 8. Cette famille
ayant dérogé, Salomon de Meres obtint des lettres de
réhabilitation datées du 1 7 avril 165 7 , et vérifiées par la
cour des aides de Montpellier en la même année. D'or, à
la tour mazurée à dextre, le haut penchant ù sénestre d'a-
zur , maçonnée de sable , accompagne en chef et en pointe
d'un croissant d'azur; au chef de gueules, à la croix; po-
tencée d'or, cantonnée de quatre croisettes du méme.

DE MERGEY , seigneurs d'Araumesi il , des Forges
de Vandaeuvres , d'Urville et de Bayel-sur-Aube , en
Champagne, et du Chastelard en Angoumois: Cette

'famille paraît tirer sbn nom de la terre de Mergey ,
clans l'évêché de Troyes, qui, à l'époque de la révolu-
tion , faisait partie du marquisat de Villacerf. Elle a été
maintenue en Angoumois, sous le règne de Louis XIV,
sur une preuve établie depuis 1512. D'azur, à la croix
potencée d'or, accompagnée de quatre crôix besantées du
même.

mu MERLE , en Normandie. Cette maison , d'ori-
gine chevaleresque, s'est divisé'e en plusieurs branches s
a °. la branche aînée qui a fourni les seigneurs de Merle-
Raoul , et barons de .Messey , etc. ; 2 °. celle des sei-
gneurs de Préaux; 3°. celle des seigneurs des Four-
neaux; 4°. celle des seigneurs deBoisbarbot, d'Orlec, de
Blancbuisson et de Beauvilliers; 5°. celle des seigneurs
d'Auval ; G°. celle des seigneurs de Laurigny , de la
Salle , etc. ; 7 °. enfin , celle des seigneurs du Plessis et
de Saint-Germain. L'ancienneté de cette maison re-
ponte à Melloc du Merle , seigneur du Merle-Raoul,
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baron de Messey, de Gorron, de Saint-Julien de Foul<
con , seigneur de Couvrigny , de Chanhaulte et de
Médavy , qui épousa une demoiselle de la maison de
Nollerit-de-Tancarville , et eut pour fils Foucaud ou
Foulques du Merle , I er. du nom , chevalier, seigneur
du Merle-Raoul , baron de Messey , de Gorron , etc. ,
seigneur, châtelain de Gacey, de Briouze. Ce dernier
fut fait maréchal de France en i3oa , et mérita plu-
sieurs faveurs qui lui furent accordées par le roi Phi-'
lippe le Bel. Cette maison, également illustre par ses
alliances et par ses services, a produit, depuis, deux
gentilshommes ordinaires de la chambre du roi, ura

chevalier de l'ordre de Saint-Michel , et plusieurs de
l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, ainsi que dif-
férents officiers de tous grades. De gueules, à trois,
quintefeuilles d'argent.

DES MERLIERS , seigneurs de la Longueville et de
Beauregard , sieurs de Boisvert , en Bretagne. Le plus
ancien de cette famille est Guion des Merlrers, sieur de
Boisvert, qui avait pour femme Marie de Lorière, dont
est issu Jacques des Merliers, écuyer, seigneur de la
Longueville et de Boisvert , marié à Françoise du
Fresne , dame de la Molleraie , le 7 septembre 16054
D 'argent, i1 trois merlettes de sable. 	 -

DE MEBY. Voyez DU Fos.

DE MESGRIGNY, seigneurs de Savoye, de Ville-e
Bertin, etc. ,'vicomtes héréditaires de Troyes, en Cham-
pagne , marquis de Vandoeuvres , comtes de Blin , de
Iarans, d'Aunay. Jean de Mesgrigny, I er du nom, déclaré

noble, parle ventre, par sentence du bailliage de Troyes,
le 28 décembre 148 7 , est le plus ancien de cette fa-
mille. Il eut pour fils Jean de Mesgrigny, lieutenant-
général au bailliage de Chaumont , en Bassigny. La
Chesnaye donne néanmoins une généalogie de cette fa-
mille depuis Pierre de Mesgrigny, vivant en 1349. On
trouve dans cette maison , alliée à la branche qui a
produit le célèbre de Vauban , maréchal de France , plu-
sieurs lieutenants-géhéraux et maréchaux de camp , ura

chef d'escadre , et nombre d'officiers supérieurs et de
capitaines, décorés de l'ordre royal et militaire de Saint..-
Louis. D'argent 2 au lion de sable,
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x E MESNAGER , famille de Bretagne, anoblie en
x 581 , et qui, depuis l'an 1664, porte le nom de TA-

,1VOUARN. Voyez ce dernier mot.

DE MESSEY, comtes et vicomtes de Messey, comtes
de Mauvilly et de Braux, en Bourgogne. Cette maison
est ancienne et distinguée par ses alliances et ses ser-
vices militaires. Elle portait antérieurement au milieu
du seizième siècle, le nom de Vaugoulois, écrit aussi
Vaugoulay. Germain de Vaugoulois , écuyer, archer des
ordonnances du roi, vivant en 1536 et en 1560, épousa
Claudine de Messey, dame de Messey, fille de Jean de
J%Iessey, écuyer, seigneur de Sainte-Sabine, issue d'une
maison d'ancienne chevalerie , connue depuis l'an 1255.
Elle porta les biens de sa famille à Germain de Vau-
goulois , et les descendants de ce dernier ont pris et
perpétué jusqu'à nos jours le nom et les armes de Mes-
sey. D 'azur, au sautoir d'or.

DE MEUDON, maison d 'ancienne chevalerie, éteinte
au quinzième siècle, qui tenait son nom d'un bourg
situé en l'ile de France, à deux lieues de Paris , et
pareille distance de Versailles, et dont était Jean de
Meudon , conseiller au parlement de Paris , en 1 z6o
Robert de Meudon , chevalier, panetier du roi Phi-
lippe-le-Bel , en 12s4 ; Henri et Jean de Meudon ,
maîtres de la vénerie du roi , en 1315 et 1346 ; Henri
de Meudon, maître enquêteur des eaux et forêts de
France , en 1335 , et Jean de Meudon, en 1355. Gi-
ronné d'or et de gueules.

DE MEULENT. Robert de Meulent fut conseiller au
. _parlement de Paris en 1298. De sable , au lion d'ar-

" gent.

DE MEURDRAC, seigneurs de Greneville, de Sainte-
Croix , de Cuves, en Normandie. Cette maison , ainsi
que celle qui va suivre , ont une souche commune.
Elles sont deux branches d'une ancienne race cheva-
leresque, séparées dans des siècles reculés, et elles re-
montent leur origine au tems des croisades. La branche
de Greneville a fait les preuves de la cour en 1756. De.
gueules, ù deua; jumelles d'or, sommées d'un léopard dis

•
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ni MEURDRAC, seigneurs d'Amigny et de Boissey;
maintenus le 22 août i6b7 . De sable, ù lu fasce d'argents
accompagnée de six merlettes rangées du même.

nE MEURDRAC, seigneurs de Flottemanville, clu
Coudray, de Val-Ferrault , maintenus par M. de Roissy,
en 1598; famille anoblie par les francs-fiefs. De gueules,
ù deux fasces d'or, accompagnées, de neuf coquilles d'ar-
gent, 4, 2 et 3.	 •

DE MEURDRAC , seigneurs' des Champs , des Men-
diners, en Normandie. Thomas de Meurdrac, anobli
pour services en 1598, est l'auteur de cette famille,
maintenue le 18 juillet 1668. De gueules. , a la bande
abaissée d'argent, 'surmontée r1 dextre d'une tête humaine
contournée du même , et d sénestre d'un léopard liunné
d'or.

DE MEYRIE ou MEYARIE , sieurs de ia .lassodière^,
en Dauphiné , famille connue depuis Etienne de Mcya-
rie , nommé comme noble dans une révision de feux de
l'an 1458. D'argent , i1 l'aigle.éployee de sable, membrée
et becquée de gueules.

DE MICHA.L , seigneurs d' Orcières' et de la Palu , etc.;
famille du Dauphiné , qui remonte â Edme de Michal ,
anobli , le 29 novembre 15 79 , par la charge de maître
ordinaire en la chambre des comptes de Savoye. Edme
de Michal, son fils, fut maintenu dans la possession de
sa noblesse par arrêt du 4 juillet 1613. De sinople, au
coq d'argent, becqué, crêté et armé d'or. •

DE MICHEL, marquis de Brion , barons de Lastic et
de Lodière, vicomtes de Fontverline, seigneurs du Roc,
d'Aldy, le Viala, etc., dans la province de Languedoc,
en Gévaudan. Cette famille a fourni plusieurs officiers
généraux, parmi'lesquels on trouve N... Michel du Roc,
duc de Frioul , grand' maréchal du palais; des magistrats
et avocats généraux aux cours des aides de Cahors et
Montauban ; elle est entrée aux états de la province
de Languedoc comme envoyée des barons et de la
noblesse des états particuliers du pays de Gévaudan,
Cette famille est alliée aux maisons de la ltocltefousatatl,

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



DE LA AOELESSE DE FRAnCE.	 31
üe Lastic, d'Apchier, de Châteauneuf-Ran lon, de Cabi'
ron , de le Franc de Pompignan et de Seguin de Rey-
niès. D'azur, au roc d'argent , surmonté d'une étoile
d'or.

MICHEL DE CAMBERNON, seigneurs de Camber-
non, d'Isigny, de Camprond, de Murivaux, etc., en
Norman die.

Thomas . Michel , écuyer , sieur de la Michelière ;
homme d'armes des ordonnances du roi , est le plus an-
cien de cette famille. Il eut pour fils Jean Michel, qui
servit le roi à la journée d'Azincourt. Il fut établi , par
titres produits le iq avril 1 7 2 7 , que la filiation de cette
famille remontait à Guillaume Michel, écuyer , seigneur
de \relui , qui fut maintenu dans l'exemption des tailles
et autres impôts par jugement du sieur Ferrand le Gas-
going , lieutenant eu l'élection de Coutances , le 28 sep-
tembre 1496 , comme issu d'extraction noble. Cette
maison a produit un chevalier de l'ordre du roi , un
gouverneur de place et plusieurs capitaines. D'azur, à
lu croix d'or, éantonnée de quatre coquilles du même. •

DES ]\IICHELS DE CHAMPORCIN , en Provence;
Cette famille a polir auteur Claude des Michels ( fils de
Guy des Michels) , qui fut seigneur de Champorcin et
de la Javie , par la donation que lui en fit , en 1 456 ,
noble Bertrand de Cornut, son beau-frère. Il fut père
de Jacques de Michels, seigneur de Champorcin et de la
Javie , qui , en conséquence de la susdite donation ,
fut anobli par lettres-patentes du duc de Calabre et de
Lorraine, du 20 janvier 1456. La'Chesnaye dit cette fa-
mille originaire du Piémont, et cite un Jean des Mi-
chels , juge-mage du comté de Piémont . , vers l'an 1296.
Elle a donné des officiers dans la cavalerie , l'artillerie
et la marine. D'azur, au cor de chasse d'or, adextré en
chef d'une croisette de Lorraine du même , et sénestrée
d'une épée d'argent. Tenants : deux génies armés, l'un de
l'épée, et l'autre du cor de chasse. Cimier : une croix
de Lorraine. Devise : Signo, manu, voce vincio.

in M1ÈRE , seigneurs de Petitville , des Carreaux;
en Normandie. Jacques le Mière, premier du nom , au-
teur de cette famille a fut échevin de Caen, l'an 163s.
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Il eut pour fils Jacques Il , et pour petit-fils Regnâtiti
le Mière, écuyer, patron de Petitville , sieur des Car-
reaux, anobli par lettres du mois de juin 1697 , con-
firmées par arrêt du conseil du 3 juin 5 7 36. ll 'argent , à
deux lions affrontés de gueules; au chef d azur, chargé
d'un croissant d'or.

LE MIERE, seigneurs de Chaumont, de Miraucourtq
en Normandie. Guillaume le Mière, sieur de Soubre-'
zan, reconnu noble par Montfaut, en i463, avait pour
bisaïeul Hugues le Mière, sieur de Carville et du Nors.
Pierre le Mière, son arrière-petit-fils, sieur de la Ruau-
dière et de la Pinchonnerie , obtint , le 21 avril 15 7 2 ,
des lettres du roi Charles IX, portant relief de la déro-
geance commise par Pierre le Mière, son père , regis-
trées à la cour des aides de Rouen le i4 août 15i4.
D 'azur, au chevron ei'or, accompagné de trois coquilles du
même.

DE MILHAIJ , famille originaire de Béziers. Jean
blilhàu ; bourgeois de cette ville , ∎ maria Catherine , sa
fille, le i6 mai 1638, avec Pierre-Paul Riquet, sieur
de Bonrepos, entrepreneur du canal du Languedoc. Elle
a acquis la noblesse par les privileges du capitoulat de
Toulouse, en 1 7 0 7 et en 1 7 i3.-L) 'azur, à trois épis de
mil empoignés d'or, accompagnés en pointe d'un croissant
d'argent; au chef cousu de gueules.

MILLET , famille ancienne de Paris, qui remonte 1
Jean Millet, secrétaire des rois Charles V et Charles VI,
membre du conseil et secrétaire des commandements
de Louis , duc d'Orléans, frère de Charles VI décédé'
en 1396, anobli par lettres du 8 mars 141 9. Elle a
donné deux secrétaires des rois Charles V , Charles VI
et Charles VII , dont un a été ambassadeur en Angle-
terre , en 1433 ; un gouverneur de lilontfort-l'Amaury,.
en 1440 ; trois 'conseillers au parlement de Paris , en
1436, 1506 et 1557; un lieutenant aux gardes du corps
du roi , en 1597 ; deux trésoriers des gardes ; un tré-
sorier (le France à Soissons ; deux. conseillers du roi
receveurs généraux des finances du Bourbonnais, etc. ;
un évêque de Soissons, suffragant de Liege ; en r442.
Tranché d'or et d'azur, à l'étoile à huit rais de l'un à
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Poutre. Devise : Vidimus stellam in oriente. Supports
deux griffons.

MI LLETOT. Lettres de noblesse accordées au sieur
1\1Iilletot , avocat au bailliage d'Auxois, par Louis XIII
en 165 9. Ecartelé , aux r et 4 d'argent, au lion de sable*
tenant dans sa pate dextre une rose tigée et feuillée de
gueules ; aux a et 3- d'argent, à trois petits (idoles de
gueules.

MIiNARD, famille originaire du Bourbonnais. An-
toine Minard , sieur de la Tour-Grollier et de Mont=
garnau, trésorier général de Bourbonnais et d'Auvergned
auditeur des comptes et châtelain de Ganat , en est
l 'auteur. Son fils, Ai:toine Minard, fut président â
Mortier au parlement de Paris, en i544. Il fut tué
d'un coup d'arquebuse , le 12 décembre 1559 , en re-:
venant du-palais, par des Calvinistes. Cette famille est
éteinte. D'argent ; au pont de gueules, à trois arches de
sable, accompagné de six mouchetures du même, trois en
chef, et trois sous les arches:

DE MINIAC LA KERODAIS, eu Medreac, l'une deilplus anciennes maisons de Bretagne , dont on _ trouve
es traces les plus honorables dans l 'histoire de cette

province : dès les dixième et onzième siècles. Elle y paraît
dès lors avec tous les caractères de l'ancienne chevalerie.
Elle a fourni des officiers de terre et de mer , très.
distingués . ; au service de nos rois , et la branche
des Miniac, seigneurs de Chanbussau , de la Tonche-=
Morau ; de la Fosse et de la Maison-Blanche , a donné
plusieurs magistrats au parlement de cette province.
Elle est éteinte de nos jours , mais la branche aînée
subsiste dans la personne de messieurs

1 0 Pierre dé Miniac la Kerodais , chevalier; né
Faverolles , le 28 février 576o. I1 aour fils :

Cirus-Amédée de Miniac, officier supérieur an
service de la Grande-Bretagne.

2° Antoine de Miniac , né en 1 7 65 ; il est père dei
quatre enfants, du nombre desquels est :

Alphonse de Miniac, au service du roi , dans
le 6e régiment de la garde royale.

Avinés de cette maison: De gueules, â l'aigle impé=
riale , à deux têtes couronnées , et accompagnée dc$

II,	 5
•

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



DICTIONNAIRE UNIVERSEL

sept billettes , quatre en chef , trois en pointe , Te
tout d'argent.

1,E MINTIER , seigneurs de te Hellec , en Bretagne.
Jean le Mintier , écuyer , l'un des cent gentilshommes
de la maison du roi , a été déclaré noble et issu d'an-
cienne extraction noble , par arrêt des commissaires du
Toi , en. Bretagne , du 4 7 novembre 1668. Antoine le
Ï4 lintier, écuyer, sieur de la Villeséon , et Marguerite.
le Mintier, sa, femnte, t• sont • les auteurs de cette fa-
mille , qui remonte sa filiation jusqu'à l'année 146o.-
jDe gueules , à la croix engr4lée d'argent.

DE MIRANDOL , en Quercy et en Périgord, maison
a3'ancienne chevalerie, originaire du: Quercy , où elle•
a possédé , jusqu'au commencement du dix-huitième
siiècle , la terre de son noirs , située à une lieue de la
ville de Martel. Elle compte parmi ses ancêtres ,.
Gaillard de Mirandol , • qui , suivant un acte de l'an
b000 , dans lequel il est qualifié noble et puissant sein
gneur, fonda et fit bâtir l'église de Saint-Pierre de
Gruges. On trouve encore des sujets de cette maison ,
en 2144, , 1181, 1 290 , i3oo, 1335, 1358., 4378 ,
1420 , 1425 et i459. La . filiation est établie depuis;
Guillaume de Mirandol , écuyer, dont le fils Etienne
de Mirandol ,. écuyer , seigneur de Mirandol , fit son
testament le 20 février 1558, Cette famille a donné;
plusieurs officiers de tous grades. D'argent , d l'aigle•
éployée de sable , becquée et membrée de gueules; au chef
d'azur , chargé de trois étoiles d'or..

MIREPOIX.

. Liste des Gentilshommes du diocèse de Mirepoix , qui,.
en 1 .;,89, ont signé. le Mémoire sur le droit qu'a lu
Noblesse, de nommer ses• députés aux Elals-Généraux
du royaume, dans les assemblées convoquées par bail-.
liages et sénéchaussées.

Messieurs
Le marquis. de Roquefort-
. Marquein.
te marquis Denos-Mon-

. ' laurial.

Le baron de Capriol-Payra•:
De Soubiran.•
De Vendomois de Fon,

ttaines,
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32 Zebel-Durand.

1)e Zebel.
De Capriol.
De Bonnefoy-Pucheric.
Le chevalier de Goutens

de Fontaines.
Le commandeur de Barsa.
De Gouzens de Fontaines.
De Marion de Gaja.
De Lacger.
De Rocous d'Is de Saint-

Aman d.
,Durand-Monestrol.
P 'Holier.
De Chambes-Jouarre.
Le marquis de Puyvert.

De Fajac.
1De Joannis-Gargas.
De Goty,baron de Lars

nade.
Le chevalier de i 1aurelhan.
De Simorre de Sain t-Al..

ban.
De I3elot de la Digne.
De Roquette-Buisson.
De Belot de Saint-Sauveur.
Le baron de Serres.
Le comte (le Peguithan.
De saint-Georges de Sibra:
Le Vicomte de Lasset.
Le comte de Texsac.

AIIRON , seigneurs de Bonnes , du Tremblay , de
l' Hermitage , de Chenailles et de Pont-le-Roy , en
Orléanais et en Bourgogne, noble et ancienne famille,
originaire de Catalogne, laquelle a produit des magistrats
célèbres  des conseillers-d'état et un archevêque de
Lyon , qui prononça â Saint-Denis l'oraison funèbre
, du roi Henri 1V. De gueules , au miroir arrondi d'or-
agent , pommeté et cerclé d'or.

MI'I I`ALIER , en Dauphiné, famille qui a potit
auteur Claude Mittalier. Pierre Mittalier, son fils , fut
maître ordinaire de la chambre des comptes de Gre-
noble. D'azur, ü trois pommes de pin eersees d'or.

DE M O G E S , seigneurs de Préaux , marquis de
Rloges-Buron , par lettres-patentes, expédiées à 01a-rly,
au mois de mars i 7 a5 , portant la réunion et l'érection
7ien marquisat des seigneuries de Saint-Georges, de
-Champin , de Ronde-Fougère , d'Ardène , de Moges
et de Buron , en Normandie. Cette famille a pour
auteur Jean de Moges, du lieu de Savenay , au bailliage
xle Caen , anobli en 1464. Elle a donné des maîtres des
comptes, des conseillers au parlement (le Rouen et ana
grand conseil, et des officiers dans divers corps. DO
çueules , à trois aiglettes éployées d'argent.

ion MOLINIER, sieurs de Fabrègues, en Dauphintly
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famille originaire de Rouergue , qui a pour àuteu
Bernard de 1olinier, dont le fils, Pierre de Molinier
vivait l'an 1530. D'azur, au tau d'argent.

DE •MOLINIER DE LACAN, noblesse d'origine
chevaleresque du Périgord , connue depuis Pierre de
Molinier , chevalier , qui vivait en 1220. Elle a donne
plusieurs officiers supérieurs. D'argent, 4 deux colombes
de gueules, posées sur un coupeau de montagne de sinople;
pu chef de gueules , chargé de trois étoiles d'or,

MOMAS DE BAUDEAN, DEPARABÉRE, en Bigorre;
illustre et ancienne maison de chevalerie, originaire
de Béarn , et une des premières et des plus distinguées
de ce pays, où elle est connue depuis Raribat de Momas,
qualifié puissant chevalier, vivant vers l'an 980. Elle a
formé deux branches distinctes : 1°. les barons de
Baudéan , en Bigorre ; 2°, les comtes de Parabère et
'de Pardaillan , qui ont donné un maréchal de France ,
deux chevaliers du Saint-Esprit, et nombre de généraux
et de personnages de marque. La maison de Baudéan
s'est fondue, l'an 1414, dans celle de Momas, qui en a
relevé le nom et les armes , par le mariage de Simonne ,
dame de Baudéan , avec Pierre de Momas. Plusieurs
historiens ont confondu ces deux maisons de Baudéan.
Ecartelé, aux 1 et 4 d'or, au pin arraché de sinople, qui
est de BAUDEAN ; aux 2 et 3 d'arg ent, deux ours erg
pied de sable, qui est de MoMAS.

DE MONCAU. Voyez GENTIL;

DE MONCROÇ. Voyez GRIPIÉRE:

MONÉRIE oU MO NIER , sieurs de Portes;
en Dauphine , famille qui prouve sa filiation depuis
Pierre de Monérie , conseiller au parlement de Gre-
noble, en 1533. Elle a donné un lieutenant au gouverr
Dement de Valence , en 157 5 , et un autre de la ville
de Pierrelatte. D'argent, au chevron de sable, accom-
pagné de deux étoiles du Witte en chef, et d'un lion de
même, lampassé, armé et couronné de gueules en pointe; am
chef de gueules, chargé de trois besants d'or,

DE MONGENET, à Vesoul , famille de docteurs en
droit, qui, depuis l'ara x585 2 porte les qualificatioae •
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nôliles. Elle a été reçue à Malte, en 1 787. Elle a donné
trois lieutenants-généraux du bailliage de Vesoul, et
trois conseillers au parlement de Besançon. De gueules,
au pégase d'argent, ailé d'or.

DE MONGEOT, ns CHRISTON, seigneurs d'Her-=
monville , d'Aguillecourt , et de Bury, en Champagne.
Cette famille prouve sa noblesse depuis Pierre Mongeot,
qualifié écuyer, sieur de Saucourt , dans un acte passé
le 5 décembre 1526. Elle a donné plusieurs capitaines
et officiers supérieurs décorés de 1 ordre militaire de
Saint-Louis. D'azur, â trois glands d'or, surmontés d'une
coquille d'argent.

MONIER , marquis et comtes du Castellet , en Pro-
vence , famille ancienne et distinguée par ses services
militaires, qui remonte , par filiation , à Pons de Mo-
nier , vivant vers l'an 146o. Elle a donné nombre
d'officiers de divers 'grades ; plusieurs chevaliers de
l'ordre de Malte, un chef d'escadre des armées navales ,
grand-croix de Saint-Louis ; un contre-amiral , chef
actuel de la maison, et deux capitaines de vaisseaux,
décorés de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis. De
gueules, au chevron d'or, accompagné de trois têtes d'aigle
arrachées d'argent.

DE MONS , seigneur de Cabreirolles , en Languedoc:
Cette famille a pour auteur Jean de Mons , seigneur de
Cabreirolles, mort le is février 1620. Elle a donné
plusieurs officiers supérieurs et de divers grades, dé-
corés de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis. D'azur,
à trois mons d'or.

DE MONSABERT. Voyez GOISLARD.

L
DE MONSPEY, confites de- Vallière , seigneurs de

uisandre , du Bessey, d'Arginy, de Tavernos, barons
de Beost , marquis de Monspey, en Bresse et au Beau-
jolais , maison issue d'ancienne chevalerie , qu'une tra-
dition dit originaire d'Angleterre ,-et établie en Bresse,
depuis l'an 131 9 , dans la personne de Georges de
Monspey, damoiseau.. Cette maison a tenu un rang dis-
tingué à la cour et dans les armées des ducs de Savoie.
gfle a donné Viles gentilshommes ordinaires de la cha w
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bre de nos rois , et plusieurs officiers supérieurs clans
divers corps. D'ardent, à deux chevrons de sable; au chef
d'azur.

Du MONT, seigneurs du Mont, de Croix, de Beau-
lieu , de la Sollière, etc. , dans les Pays-Bas. Cette
famille, originaire de la ville de Pontarlier, en Bour-
gogne, est issue , tant du côté paternel que maternel ,
de familles les mieux qualifiées et des plus anciennes de
cette province. Elle se trouva transplantée dans les
Pays-Bas , où elle prit le parti des armes , dès l'année
a636, ainsi qu'il résulte des lettres-patentes du roi
d'Espagne, données â Madrid, le ii novembre 1652.
D'autres lettres, du 14 août 1697 , constatent que
Claude du Mont , seigneur du Mont , lieutenant-gou-
verneur, grand-bailli et capitaine des villes, châteaux,
et châtellenies de Tourneheim, d'Andrevick et du pays
de Brédenarde, bailli des ville et pays de Chierves
avait reçu l'autorisation de sa majesté catholique, tant
pour lui que pour ses descendants, de décorer d'une
couronne les armoiries de sa maison , au lieu d'uni
bourlet. D'azur, au sautoir d'or, accompagné de trois
molettes d'éperon du méme , posées une en chef, et une
dans chaque flanc ; écartelé d'argent , au lion de sable
lampassé, armé et couronné d'or, et . deux jumelles da
gueules , brochantes en bandes.

DU MONT, seigneurs de ]3ainast et de Wignacourt
en Picardie , famille dont était Antoinette du Mont ,
fille de Jean, seigneur desdites terres, et de Françoise
Gonnet de Brequemesnil , mariée , le 8 mai 1622 ,
Nicolas de Lestocq, écuyer, seigneur de Beaufort. D'or,
à l'aigle éployée de sable.

- Du MONT, seigneurs de Lage-Rideau, en Limosin;
Cette famille a prouvé , lors de la dernière recherche,
depuis Pierre du' Mont , vivant en 1555. D'argent ,
la croix de sable.

DE MONTAGU, sieurs de la Brière, de Montagu, etc.,
barons d'Aunou-le-Faucon , et marquis d'O , en basse
Normandie. Colas de Montagu, écuyer, seigneur de
Montagu , et Roberte le Valois , sa femme , vivants en
34.96, eurent pour fils Galois de Montagu, sieur de
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Montagu et d'Aunoy , lequel fut marié , le 14 août
5 51 9 , à Marguerite le Coutellier, avec laquelle il con-
tinua la descendance de cette maison , qui a donné
des conseillers au parlement de Rouen , et un capitaine
de vaisseau de la marine royale. De sable, à trois mains
dextres d'argent.

MONTAUBAN.

Liste des Gentilshommes du diocèse de lilontauban, qui,
en 5 789 , ont signé le Mémoire sur le droit qu 'a la
Noblesse , de nommer ses députés aux Etats-Généraux
du royaume, dans les assemblées convoquées par bail-
liages et sénéchaussées.

Messieurs
Le baron de Verlhac.
Le marquis de Tauriac.
De Maichen.
De Puilauron.
Le baron du Bosquet.
Le baron de Prades.

Le marquis de Reytiés.
Le comte d'Escorbiac.
D'Escorbiac d'Ursaud.
De Cadars de Boutary.
Le comte de Preissac.

IDE MONTBOISSIER. Voyez BEAUFORT.

DB MONTBRETON. Voyez MARQUET.

DE MONTBRUN , en Dauphiné , famille qui a pour
auteur Aimé de Montbrun , qui fut fait chevalier l'an:

557 , pour services militaires par lui rendus à la ba-
taille de Cerisolles, à Renty et autres combats , et
fut, ainsi qu'Antoine, son fils, au nombre des cent
gentilshommes du roi. D'azur, à la bande d'or, chargée'
de trois mouchetures d'hermine de sable.

DE MONTCALM-GOZON, barons de Saint-Victor,,
de Gabriac et de Montclus, en Languedoc, titrés comtes
et marquis de Montcalm , famille distinguée dans la robe
et dans l'épée, anoblie par lettres du roi Charles VII;.
du mois d avril 5439 , dans la personne de Raymond
de Montcahn, habitant de la ville de_Milhau, maître
en médecine et médecin de Jean IV, comte d'Armagnac
et de Rhodès. Cette maison a donné un lieutenant--
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général dés armées du roi , commandeur de Saint-LOA.?
dans la personne de Louis-Joseph , marquis de Mont-
thalm, commandant en chef les troupes françaises (jans
l'Amérique septentrionale, tué dans un combat donné
devant Quebec , en Canada , le 13 septembre 1756.
Ecartelé, aux r et 4 d'azur, à trois colombes d'argent,
becquées et membrées de gueules ; aux 2 .et 3 de sablé, aie
château à trois tours d'argent, maçonné de sable.

nE MONTCLERA. Voyez GIRONDE.

DE MONT-D'OR, illustre et ancienne maison de
chevalerie du Lyonnais , doût l'ancienneté remonte à
l'an 895, au rapport de le Laboureur, dans ses Masures
de l'ile Barbe. Elle est à la fois une des plus considé-
rables de sa province , par ses possessions, ses alliances,
ses services militaires, et le rang distingué qu'elle tenait ,
parmi les barons et la haute noblesse , dès le douzième
siècle. Elle tient, par ses alliances, â plusieurs maisons
souveraines et princières. Elle remonte , par filiation ,
à Otho de Mont-d'Or, qui, l'an xi5o, vendit à Girin,
sénéchal de l'église de Lyon , une viguerie pour le prix
de deux cents marcs d'argent, ét mille sous. Elle à
formé plusieurs branches : i°. les seigneurs d' Iloirieu ,
des Maisons et de Saint-Laurent , en Orléanais ; 2°. les
seigneurs de Chdteauvieux ; 3°. les seigneurs de 11dn-
lagrier et d'Ornaison; 4°. les seigneurs de Chambost,
en Beaujolais ., éteints ; 5°: les seigneurs de Rontalon ,
éteints au commencement du quinzième siècle ; 6°. une
dernière branche établie à Coionges, éteinte vers l'an
1 449. Cette maison a donné deux comtes de Lyon , en
x1 96 et 1514. D'hermine, à la bande de gueules.

MONTELIMART. Voyez IDauPIRNÉ.

Du MONTET, baron de la Terrade , par ordonnance
royale du 28 juin 1818, accordée par S. M. Louis XVIII,
â François-Simon-Augustin du Montet de la Terràde,
premier président de h cour royale de Besançon , pour
récompenser sa conduite honorable et ses services ;
ancienne famille noble de Bourgogne , établie à Be-
rançon.

Il appert par les titres qui nous ont été exhibés , que'
cette famille a donné, depuis l'an 1529, sept capitaines;
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de cavalerie, deux gentilshommes de la maison du roi,
-un brigadier de ses armées, deux lieutenants d'hommes
d'armes , deux Iieutenan cs de dragons , deux autres de
cavalerie, et quatre officiers tués au champ d'honneur.
Elle a fourni des gentilshommes aux états-généraux de
Bourgogne, en 1639, i642, 1645, i648, 1654, 1659,
1662 , 1665, 1668 , 167 1, 1677 , 1682, i691 , etc.
D'argent . au chef d'azur , chargé de trois fermaux

.d' or ; l'ardillon en pal , la pointe en bas. Devise.: Ferme
tel loyal.

nt MONTFAUCON ,seigneurs de Bogies , d'Ante-
, de Belloc , etc., etc. , en Languedoc , maison

d'ancienne chevalerie, qui a pris son nom d'une terre
tintée dans la génlralité de Montjéllier.

René de Montfaucon fut l'un des barons convoqués
à Paris , par le roi , en 1225 , à l'effet de-concerter les
mesures pour faire la guerre au comte de Toulouse et
aux Albigeois. La filiation de cette maison est établie
depuis Jacques de Montfaucon, damoiseau, seigneur de
Roquetaillade , marié â Isabeau de Bruères , avant le 24
septembre 1480.

Charles de Montfaucon , 'seigneur de Rogles et Rose
de la Bailie , qu'il épousa le 21 octobre 1526 , ont
continué la descendance de cette anciefaie maison, qui
a donné des officiers dans différentes armes et de divers
grades. Ecartelé , aux a et 4 de gueules , au faucon
d'argent, posé sur une montagne du même; aux 2 et 3 de
gueules, à trois chevrons d'or.

DE .M ONTFORT, anciennement du surnom de
Marie , famille originaire de . Normandie , établie en
Champagne. Elle s'est divisée en plusieurs branches :
1°. la branche aînée des seigneurs de Montfort, vicomtes
de Villette ; 2 0 . celle des seigneurs de Villette ; 3°. celle
des' seigneurs de la Mandeville. La noblesse de cette
famille remonte , par filiation suivie , à Denis Marie ,
écuyer, sieur du fief de Saint-Julien , père de noble
homme  Jean Marie , IeC du nom , écuyer , sieur des
fiefs de Saint-Julien et de Noirville , etc. , qui avait
épousé , en 1456 , demoiselle Catherine de la Haie.
Lette maison à donné un maréchal de camp, un gentil-

. Il 	 • -	 G
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homme ordinaire de la chambre de sa majesté ;plusieurs
officiers supérieurs décorés de l'ordre du roi et de celui
de Saint-Louis , et plusieurs capitaines. Ecartelé , aux
.1 et 4 d'argent, à trois trèfles de gueules • aux z et 3 de
gueules, â la croix d'hermine., gringolée d'or.

DE MONTGAUGER. Voyez GUAM'.

DE MONTGERMONT. Voyez'DROUET.

DE MONTGOMMERY, illustre et ancienne maison .
de Normandie , dont une branche est passée , sous
Guillaume •le Conquérant, en Angleterre. Il en est fait
mention dans l'histoire des grands-officiers de la cou-
ronne, dans le Dictionnaire des Gaules et le dictionnaire
de la noblesse, par la Chesnaye-des-Bois.

Jacques de Montgommery, seigneur de Lorges , dans
l'Orléanais, fut l'un des plus vaillants hommes de sots
toms. ll rendit le nom de Lorges célèbre sous Fran-
çois Ier. Ce fut lui qui , en folatrant avec ce prince ,
le blessa au menton avec un tison. Gabriel , comte de
iViontgommery, surpassa de béaucoupla réputation de son
père , par sa valeur, ses talents militaires, et même par la
'fatalité qui, comme les vertus guerrières, semblait être
•ur9 patrimoine attaché à cette famille. Le roi Henri II,
clans un tournoi, donné le 29 juin 1559, à l'occasion du

mariage de la princesse Elisabeth ,-sa fille , avec Phi-
lippe , roi d'Espagne , et dans lequel il l'emporta, par

'son habileté, 'sur tous les autres tenants , voulut rompre
encore une lance avec le comte de Montgommery, alors
capitaine des gendarmes écossais ; ce dernier, comme par

-1)ressentiment, s'en défendit plusieurs fois; mais, forcé
d'accepter , il blessa le roi un . peu au-dessus de l'oeil
gauche ; ce prince moulut de cette blessure, le 1 0 juillet
suivant. Pris dans Domfront, par Matignon ,.le 2 7 mai
15 7 4, défendant cette ville pour les protestants , avec
seulement cent cinquante hommes , et après la plus
vigoureuse, ruais inutile résistance., il fut condamné à
avoir la tête tranchée, le 26 juin 15 7 4. C'est ainsi que
Catherine de Médicis vengea la mort de son époux, en
faisant périr celui qui en était malheureusement l'au-
teur. Les circonstances aggravantes de la rebellion de
Montgommery n'atténuèrent point les regrets -qu'occa-
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siona la mort tragique de ce grand capitaine, admiré
même de ses ennemis. 11 • avait onze enfants, neuf

. garçons et deux filles, qui furent déclarés, par . l'arrêt
de sa condamnation, vilaiics, intestables et incapables de ,
posséder aucun oJfzce . dans.le royaume. Lorsqu'on lui eut
lu son jugement, Montgommery dit : Faites savoir d
mes enfants, que s'ils n'Ont la vertu des nobles pour se

-relever de cet arrêt , je consens à son exécution. (Art de
vérifier les Dates , tome I, page: G52.). D'azur, au lion,
d. 'or , lampasse et armé d'argent.

La branche des comtes d'Alençon portait : Ecartelé
aux s et. 4 de gueules , à trois coquilles d'or ; aux 2 et 3 de
France pleins, quelquefois:sur un fond de .gueules.

•

DE MONTHUCHON. Voyez GUES∎ON.

DE MONTIGNY. Simon de Montigny était con-
seiller au parlement de Paris, en i315. 1)'or, à Pecus-
son de gueules en abîme, accompagné de sept coquilles.,
d'azur.

DE . MONTIGNY. Voyez LA . GRANGE:

DE MONTILLET, seigneurs de L ordres , de Chava--
gnat, du Chastellard- de Luyres , de Champdor et de.
Rougemont, en Bugey. Le nom de Montillet, Mon-
teillet ou.Montelier, éta it. connu dès le douzième siècle;
mais cette famille ne prouve sa filiation que depuis Jac-
ques Montillet, qualifié noble dans une reconnaissance
d'héritages que noble Claudine Poenet, sa veuve, laissa .
aux abbé et couvent de. Saint=Sulpice , le 17 mai 14 79 t.
au nom de ses trois fils , Nicolas , noble Thomas et.
Louis de Montillet. On trouve, dans cette famille, des
conseillers.au parlement , un maréchal de camp et un
évêque. Ecartelé , aux s et 4 d'azur, au chevron d'argent,
surmonté d'un croissant du mêyzey qui est de Morris i.ET ;
aux 2 et au 3 de gueules., à la bonde ondée d'argent, qui.-.
est de GRENAUD:.

•

DE MONTLEZUN., maison des plias illustres et des
plbs anciennes du royaume , qui. tire son nom d'un
ancien. château .et. chef lien du, comté -de•Pardiac, ers
.Gascogne. Elle -est issue des comtes . d'Astarac ,_ et ces
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derniers des ducs héréditaires de Gascogne (r ). La
» oison de Montlezun a pour auteur Bernard d'Astarac,
surnommé Pelages , comte ' de l'ardiac , vers 1025 ,

. troisième fils, d'Arnaud 1I , comte d'Astarac. 11 fut père
4'0ger jet  ' comte de Pardiac , et ce dernier fut le
cinquième aïeul d 'Arnaud Guilhem de Montlezun, I11.e

du nom, comte de Pardiac , mort en 134o , dont le fils
aîné , Arnaud Guilbem IV , comte de Pardiac , mourut
en 1389 ,, n'ayant eu qu'un fils, niort en 1380., Domi-
nique de Montlezun ,, fils naturel d'Arnaud-Guilhem III,
comte de Pardiac , est l'auteur de toutes les branches,
de cette grande maison. Elles sont nombreuses : parmi.
celles qui subsistent ou qui sont éteintes , on compte ,,
a° les seigneurs et marquis. de Saint , -.Lary ; 2° les;
comtes de Campagne , par érection du. 24 mars i66i ;
3° les seigneurs de Saint-Jean Ponge et de Seailles;
4.° les seigneurs de Montastruc , de Moncassin , de
Miellan , de Castain , en Quercy ; 5° Les seigneurs.de.
Caussade , de Carolles et d ' Ossat ; 6°. les seigneurs de.
Ligardes , marquis de MV1ontlezun ; 7 Q.les seigneurs de.
Busca ; 8° les seigneurs , de Pressac et de. la Briffe , en,
Languedoc ; 9 0 les seigneurs de Saint Pessère , en,
Agenois. Cette maison a donné, des sénéchaux de pro
vinces , des capitaines d'hommes d'armes , des. gou-
verneurs de places , des . chevaliers de t'ordre du roi ,,
des gentilshommes ordinaires de la chambre , des lieu-.
tenants- énéraux , des maréchaux de camp des bri-
gadiers des armées , et un grand nombre d'officiers sur.
terre et sur mer , décorés de l'prdre royal et militaire.
de Saint-Louis. Elle a obtenu les honneurs de la cour,.
les 8 mai 1 77o, 15 mai et 12 novembre 1 784 , en
vertu de preuves faites au cabinet des ordres du roi..
V'argent, au lion couronné de gueules , accompagné de.
neuf corbeaux, ou corneilles de sable, becqués et membrés,
de gueules.

DE MONTLIVAULT. Voyez GuyoN.

DE MONTMORILLON , barons . d.'Essanlay , er#.
'Bourgogne , maison d'ancienne chevalerie , qui a pris.

(i) Voyez l'Histoire des Grands Officiers de la Cou;onng p,
1 zeII, par aa6..	 >
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son nom d'une ville située au diocèse de Poitiers , sur
les confins de la Marche, -province où cette maison.
florissait dès la fin du dixième siècle. Un chevalier de
Montmorillon ayant fait partie des croisades, fut fait.
prisonnier par le soudan Saladin , avec nu chevalier.
d'Anglure , et un troisième chevalier dont le nom est
demeuré inconnu. On rapporte qu'étant hors d'état de
payer leur . rançon , Saladin leur .permit de retourner..
dans leur patrie , pour y chercher le prix de leur li-
berté ,, sous promesse , sils ne pouvaient y satisfaire ,,
qu'ils reviendraient se constituer ses prisonniers ; ce.
qu'ils firent , ajoute-t-on , ne voulant pas ruiner leurs:
familles , ni incommoder leurs amis. Saladin , étonné.
de leur grand coeur et de - leur probité, non-seulement
leur renditleur liberté , mais . encore 'il les combla de,
présents , ne leur demandant , pour toute. reconnais-
sance. de ce bienfait, que de joindre â leur nom de
baptême celui de Saladin ; ce qui s'est observé dans les!
maisons d'Anglure et de Montmorillon. D'or, à l'aigle
e'ployée de gueules. D'autres branches du rni me nom ,,
séparées sans doute avant l' hérédité des armoiries, ont
139rté: D'azur, à la croix engrélée d'argent.

DE MONTOISON, famille du Dauphiné , qui a pour'
auteur Pierre de Montoison , vivant l'an 152 7 . D'azur Q
à la tour don jonnée de deux , pièces d'argent , m¢-
çonnée de sable , perronnée de deux degrés , et sccwm-
pagnée en chef d'un croissant d'or.

DE MONTPAON. Voyez FAUR:,

MONTPELLIER.

Jiste des Gentilshommes du diocèse de Montpellier , qui,.
en. 1 7 89 , ant signé le Mémoire sur le droit qu'a la,
Noblesse , de nommer ses députés aux Etats-Généraux
du royaume, dans les gssemblées convoquées pur bail-
liages et sénéchaussées.

Messieurs .

Le chevalier de Girard:
Le baron de Faugères.

.e Gros de Besplas,.

De flosquat.
Le chevalier de Bosquak.,
De Guilleminet.	 ,
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De Saint:Martial.
De Portalès, marquis d ' Es-

vignoles.
De Montlaur.
De Montlaur.
De Saugrat de Murles:
De• Massillian de Sanillac...
De Pitot de Launay.
De Ratte.
Le marquis de Gallière.
D' Aigrefeuille.
De Paul.
De Serresc
Deydé.
De Loys.
De Fesquet.
De TourtoulomLassalè:
De Boussairolles.
Duché.
De Boussairolles:
Le marquis.d'Entraigues:
De Vinezac.
De Castillon de Saint.-

 ictor:
De Lisle.
Le comte de Montfort..
De Campan..
De Belleval.
De Belleval:.

U"NIVEItSEL-

De Masclary.
De Masclary.
De Poitvin du Bousquet:
De Faure.
Le chevalier de Montcalllm.
De Bosquat.
De Bosquat de Ferrière.
Le marquis de Saint-Mau-

rice.
Le chevalier de Saint-Mau-

rice.
De Saint-Aunes.
Le chevalier de Campan.
De Flaugergues.
De Perdrix.
De Cambacérès.
De Fabre. •
De Pas de Beaulieu.
De Girard Roque.
De -Poitevin,
De-Solas.
Le comte de Ginestous:
Le chevalier de Ginestous.
Le marquis de Montlaur•

Du Faur.
Dtirranc de Vibrac:
De Vibrac, fils.
Le-chevalier de Vibrac._

DE MONTPEZAT. Voyez TsÉMOLET._

DE MONTRA.VEL. Voyez TARIM

DE MO•NTREUIL, en Normandie: Jacques- de-
Montreuil , sieur • de la- Charmanière , l'un- des maré-
chaux-des-logis de la compagnie des- gendarmes de la:
garde ordinaire de sa majesté , mestre de camp de ca-
valerie , chevalier de l'ordre militaire de Saint-Louis ,
et issu d'une famille qui avait toujours suivi la carrière
des.armes , fut anobli par lettres-patentes de Louis XV,
au mois de- novembre 1 7 26 , pour. services, militaires
distingués „s'étant trouvé- au siège de Mons., en 1691_,
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au combat de Leuze , en 1692 , au siége de Namur •et
à la bataille de Steinkerque , où il avait été blessé d'un
coup de feu , en 1693 , à la bataille de Nerwinde ,
où il avait eu deux chevaux tués sous lui. Blessé de
deux coups de sabre à la tête dans cette dernière ba-
taille , il n'en avait pas moins assisté au siége de Char-
leroi et d'Ath, en 1697 . En 1 7 o2, la guerre ayant
recommencé, il s'était trouvé à la bataille de Ramillies;
en 1 706 , au combat d'Oudenarde ; en 1 708, à la ba-
taille de Malplaquet ; en i 709 , au combat de Denain ;
en 1 7 12 , aux siéges et prises. des places de Douai , du
Quenoy et de Bouchain , dans la même campagne , et
enfin à ceux de Landau et de Fribourg , en 1 7 13. D'or,
id trois coqs de sable, crêtés et barbés de gueules.

DE MONTRI. Voyez ALEXANDRE.

DE MONTRICHARD , maison d'ancienne cheva-
lerie de Bourgogne, qui a pris son nom d'une terre
et d'un château situés près de Migette, et qu'on pré-
sume , sur de txès-fortes conjectures , être une branche
puînée de l'illustre et ancienne maison de Scey. Là
maison de Montrichard, alliée aux plus considérables de
Bourgogne , a formé dix branches , dont une seule sub-
sistait au dix-huitième siècle, celle des seigneurs de
Saint-Martin et de Frontenay. De vair, is la croix de
gueules.

DE MONTROND , seigneurs du Plain-de-Baix, de
Baix de la Bastie et de Veillerma , en Vivarais et en
Dauphiné. Cétte famille ancienne est connue dès l'an
1343, mais elle ne prouve sa filiation que depuis noble
homme Lambert de Montrond, qui vivait avant l'an
5459 , et qui eut pour fils noble Antoine de Montrond,
I" du nom, accordé le 4. juin de ladite année 1459g,
avec noble Marette de Pozols , de Pouzoles ou Pouzols.
D 'or, au monde d'azur, surmonté d'une croix récroisetée
de sable; au chef parti de gueules et d'azur; h deux
croissants d'argent, accostés de deux mouchetures de sable
mises en fasce.

DE MONTS ,• seigneurs de Savasse , *en Dauphiné;
famille qui prouve son origine depuis Sébastien de
Monts, qui testa l'an 14.7 1. Bandé d'or et de sable
de huit pièces.
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DE MORAND, marquis du Mesnil-Garnier, barons
` de Ruppière , etc., en Normandie. Cette famille que la
Chesnaye-des-lléis a entée sur une ancienne maison de
M'orant, en Normandie, et dont il donne une généa-
logie remontée â l'an 1245 , a pour auteurs Thomas
Morand, seigneur du Mesnil-Garnier, anobli en 1590,
puis trésorier de l'épargne , et Gaspard Morand , son
frère , anobli en 1594 , trësorier des ponts-et-chaussées,
auteur de la branche de Ruppière. D'azur, à trois cor-

. -rnorans d'rtrWent.

'DE MORARD L'ARCFS , maison des plus anciennes
et des plus distinguées du Dauphiné , qui a fait les
preuves de la cour, en 1 7 84 ,• sur titres remontés à
noble Guillaume Morand , qui rendit hommage au dau-
phin , en 1392 , de biens situés dans le mandement
d'Allevard. Ses descendants ont donné plusieurs offi-
ciers distingués. Guy Allard et Chorier donnent aux
Morand une Origine commune avec l'ancienne et illustre
maison d'Arces, dont elle porte le nom et les armes.
D'azur, au franc  canton d'or, sénestre d'une rose
d 'argent.

MOREL. La maison de P.sorel, établie an commence-
ment du treizième siècle ,, dans le Cambrésis , était dès
re teins-là renommée pour l'ancienneté de sa noblesse;
il en , est fait mention dans les chroniques de la ville de
Guines , près Calais , que l'abbaye de Lisques a con-
servées en manuscrit; elles font descendre cette 'maison
(les sires de Fauquembergue, en Artois, lesquels étaient
issus de Beaudouin Bras de Fer, en faveur de qui l'e1n-
pereur'Charles le Chauve érigea la Flandre en comté ,
l'an de grâce 863, lui donnant pour femme sa fille
Judith, .qu'il avait enlevée. Quoi qu'il en soit de cette
origine, il est constant que lorsque Guillaume Morel
vint en Cambrésis, étant nommé, par le roi Saint-
Louis , capitaine du château de Walincourt , il était
réputé d'une race ancienne; son épitaphe,-qui se voit
encore à Saint-Aubert de Cambrai , en fait foi ; elle
sera rapportée à son article ; niais comme l'histoire ne
nous a point transmis les noms de ses aïeux qui étaient
établis dans l'Artois , cette généalogie commencera par
ledit Guillaume , que nous appellerons premier du
nom.	 •
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I. Guillaume MOREL , Ier. du nom, était , en 1226,
capitaine (c'est-à-dire gouverneur) , du château de
Walincourt. Il fut seigneur de la Motte en Cambrésis.
L'histoire de Cambrai , tom. II , pag. 8io , en fait
mention : il mourut âgé de soixante-quatorze ans, le
9 décembre 126o , et fut inhumé à Saint - Aubert de
cambrai , où l'on voyait encore avant la révolution
l'épitaphe suivante :

D,O. Ni:

Sep lendïdissimo Equiti GUILLELJIIO MOREL
Artesia- Nobilitatem dedit ,
Avorum sanguis fortitudinern invictam.
A liege L UDOVICO VIII.
Praeclare gestis benemeritus ,
A Rege L UDOVICO IX.
Castro Walincurtio prefectus est;

Obiit
Annum agens septuagesimum quartum s
Die nond mensis decembris auno Domini

MCCLX.

Il avait épousé Agnès de IYlilly q dont il eut Guy
Morel, qui suit :

II. Guy MOREL, Ier. du nom, seigneur de la Motte,
ost aussi mentionné dans l'histoire de Cambrai , et sa
sépulture est au même lieu que celle de son père. 11•
épousa Mahault d'Euvillers, dont il eut :

III. Guy MOREL, Ife. du nom, qui fut seigneur de la
Motte-Vereignes , Villers-Guillain , Montigny , Léca-
lus et autres lieux. Il épousa Marie Soudant, dont il
eut :

r°. Guillaume Morel, Il e. du nom, seigneur de la
Motte et de Montigny, tué  la bataille de Lé-
cluse , en 1337 ;

2°. Raoul Morel, qui suit;
3°. Pierre Morel , l eT . du nom , seigneur de Léca-

lus , aussi tué à la bataille de Lécluse , laissant
des enfants qui se sont d'abord établis à Gand ,-
et ensuite en Artois, où ils- ont possédé entre
IL	 7
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autres terres celle de Nédonchel , que Cathe-
rine Pardo leur avait apportée, et dont ils pri-
rent le nom. Cette branche de Nédonchel est

, connue très-imparfaitement, et elle est tombée
depuis dans la maison de Carnin.

1V. Raoul MOREL, seigneur de Vereignes, Villers-
'Guillain, la Motte, Montigny et autres lieux, fut tué,
en 1346, à la bataille de Crécy ; il est mentionné dans
les chroniques de Guines , pour avoir accompagné ,
aux tournois des noces de Philippe, duc d'Orléans, en
i344, le connétable .Raoul de Brienne, .comte d'Eu et
de Guines, lequel y perdit la vie. Il épousa Anne de
Courtenay, dont il eut :

s o. Charles-Gaspard Morel, reçu chanoine•de Sen-
lis en 1358 ;

2°. Philippe Morel, qui suit.

V. Philippe MORE!., Ier. du nom, seigneur de la
Motte, Montigny , Vereignes ; Villers - Guillain et.
autres lieux ; il épousa , 'en 1362 , Jeanne de Ghistelles,
'dont il eut

VI. Robert MOREr, I er, du nom , seigneur de la
Motte , Montigny-, Vereignes, Villers - Guillain et
autres lieux , s'attacha à Philippe le Hardi , duc de
Bourgogne et comte de Flandre ; il était son grand
écuyer , lorsque ce prince l'envoya en ambassade à
Liége. Les chroniques de Liége vantent la magnificence
de Robert Morel , lequel, après la mort du duc de
Bourgogne, .ayant dissipé tous ses biens, se retira dans
le Vermandois, et y mourut en 1406 ; il avait épousé
Jeanne de Harehies y dont il eut :

r 0 . Marguerite Morel, née , en 1389 , â la cour
du duc de Bourgogne, et tenue sur les fonds par
la princesse;

2 0 . Nicolas Morel, qui suit;
3°. N..... Morel, religieuse.

VIL Nicolas MOREL, I°i. du nom, acquit, par deux
m' adages , les terres de Poullencourt, d'Eissigny et de
Pertin; il épousa, 1 o. en 1425, Marie-Jeanne de Flers,
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dont il n'eut point d'enfants ; x°. en 1431 , Marie
Br•anque, de laquelle il eut :.

1 0 : Nicolas Morel, qui quit;
24. Pierre Morel; II e. du nom, seigneur de Pertin Ç,,

marié à Eléonore de Cany, dont plusieurs :en
fànts, tous morts en bas âge.

. VIII. Nicolas MOREL, Il e. dunom, seigneur de Fuul-
lencourt et d'Eissigny , épousa , en 1452 , Jeanne
le Maire de Parisifontaine, dont il eut :

1°. Philippe More; qui suit ;.
2°. Robert Morel ; I'I e. du nom , a fait -la brançhe

des seigneurs, d'Ardouville et de Catheville
dont la postérité est rapportée ci-après, pag..65;

3°. Parthe Morel, mariée, le Zef. mars 1479,
Pierre Picot, chevalier, seigneur dudit lieu.

IX. Philippe MOREL, II e. dunom , seigneur de Cres-
mety, Poultencourt, Proyart, .Becordel -et autres lieux,.
était lieutenant, d'une- compagnie d'hommes d'armes,
des ordonnances du roi Charles VIII , à la bataille de
Fournoue , le. 6 juillet 1495. Ce prince lui ayant vu
faire, dans-cette journée, des- prodiges de valeur, ez
cherchant à l'en- récompenser d'une manière qui en
perpétuât la _mémoire, lui fit., en la ville de Lyon , 1e
14 janvier de la même année avant (1) Pâques , conces-
sion d'une fleur de lys d'or en. ses armes. Le brevet,
conçu,en•.langue latine, contient ces paroles : (2)

CAROLUS Dei gratin Francorum, Neapolis, et llierirsa-
lem flex, dux, Medicolani.

Universis , et singujis, pnersentes lifteras inspeclurzs
rtotum facimus.	 • •

Quod rum Die sexld .lulu elapsi insignem.. 	 •

novi victoriam reporlavimus; inlet; slrenuos et fide,..

(z) En- ce tems–là l'année commençait- à Piques.
(2) Lors de la recherche des armoiries des nobles ,.

Louis XIV, ayant fait surseoir- . , par un édit , à l'enregistre-
ment de celles où étaient 'des fleurs-de–lys d'or,, en„ champ

•d'azur, les descendants de Philippe Mil'orel produisirent leur
titre, et furent maintenus dansle•privilége de cette concession,.
par arrêt du t9 mars 1790.
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les milites nostros emicaveril potissimum dilectus Miles
nosier PHILIPPUS MOREL, cataphractorum satellitum re-
gal; nostrce personce eigilantium subcenturio, cujus maximce
fortitudinis, memoriam fier perpetuam desiderantes a;ter-
num existimationis nosiru; p'gnus , lilium presentaeimu:r.
regium, ut qua accepit ab avis insigniaPHILIPPus NOREL,
hoc lilio imposterum decorenlur. Datum Lugduni , die de--
cimic quarta mensis Januarii ante- Paseha , anno Domini'
BICDXCV.

Philippe, après la guerre d'Italie, se retira en la ville
de Péronne, dont il accepta la majorité, et y mourut
âgé de soixante-huit ans, le 8 novembre 1521 i l
épousa en premières n8ces, le i4 juin i483, Jeanne-
le Convers, et en secondes aces Jeanne le Fèvre de Sor—
mont. Il n'a point eu d'enfants de ce second mariage ;.
mais du premier lit sont issus

r°. Baulde Morel, dui suit;
2°. Fourcy Morel a fait la branche dès seigneurs

de Bécordel, rapportée ei-après, page 59.

X. Baulde MOREL, seigneur de Creamery , Pontien -
court et autres lieux, fut cause, en 1515, de la prise de-
Villefranche , par François L ei. 11 était pour lors sim-

'e homme d'armes des ordonnances de S. M., dans la
c. npagnie du duc d'Alençon, premier prince du sang,
et veau frère du roi ; il a été ensuite enseigne , et puis:
lieutenant de cette même compagnie. L'Histoire de
France, par Du Haillant, en fait mention, le nommant
par erreur Claude au lieu de Baulde ; il mourut , le 16
juillet 1535, âgé de cinquante-un ans. Il avait épousé,
1°. au mais de septembre t 5o9 , Jeanne de Mon jan ;
2°. en secondes n8ces, en l'année 151 7 , Marguerite
Petit du Vergy, fille de Guillaume Petit , seigneur. du
Xergy.

Du premier lit est issue
Jeanne Morel, mariée à Christophe de Lignières

seigneur d'Elincourt en Valois.
Du second lit sont issus :

I°. Claude Morel, qui suit ;
2.°. Jean Morel, religieux à Saint-Waast d'Arras.,,

mort en 1555;

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



DE LA NOBLESSÈ DE FRANCE,	 53
3°. Isabeau Morel , morte fille.

. XI. Claude MOREL , I°". du nom , seigneur de Cres-
mery , Poullencourt et autres lieux'', né le 18 mars
1521 , mourut le 18 octobre 15 7 8 ; il 'avait épousé en
premières nôces , le 9 novembre 1 544 , Francoise de
Lannoy; et .en secondes nôces, en juin î55q, Made-
laine le Fèvre de Caumartin, fille de Jean le Fèvre,
seigneur de Caumartin , et de Jeanne aux Couteaux.

Du premier lit sont issus:

1°, Philippe Morel, qui suit ;
2°. Marguerite Morel, mariée à Philippe le Caron,

seigneur d-Avesnes.
Du second lit

1°. Marie Morel, morte fille;
2°. Claude Morel' a fait la branche des seigneurs

de Boistiroux et Vindé , rapportée ci-après
'page 57.

XII. Philippe MOREL, IIte. du nom, seigneur de
Cresmery , Poullencourt , Hebescourt , Foucaucourt et
autres lieux , est cité dans le Recueil des Maisons i1-
lustres de Picardie, par La Morlière; il mourut âgé.de
trente-quatre ans, le 18 juin 1587 ; il avait épousé:,
le 24. mai î58o, Marguerite Louvel de G,lisy, dont il
eut :

XIII. Claude MOREL, Il°. du nom, seigneur de Cres=
mery , Poullencourt , Hébescourt , Foucaucourt et
autres lieux , né le 7 janvier 1582 , mourut le 5 mars..
/652; il avait épousé , le 14 janvier 1608, Catherine de
Collemont, dont il eut

i°. Claude Morel , IIIe. du nom, qui suit
2°. Louis Morel , seigneur de Poullencourt , né lè

15 mars 1625 , mort le 3o décembre 1676. II
épousa Marie de Lessan en 1662 , dont il n'a eu
qu'une fille , morte jeune ;

3°. Charles Morel, tige de la . branche des. seigneurs-
d'Hébescourt , rapportée ci-après , page 55 ;

4. . Adrien Morel a fait la branche des seigneurs de:
houcaucourt, rapportée ci-après,, page 56 ;
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5 9. Marie Morel, mariée à François du Fresrre9_
seigneur de Pagny ;

6°. Anne Morel , mariée . à klorentin Clarentin
seigneur de Marcelet: ;

7 °. Catherine Morel, morte fille..

XIV. Claude MOREL , 111e. du nom., seigneur de
Cresmery, Poullencourt, La Houssoye . , Hazin, Villam-
bray et autres lieux , président du présidial d'Amiens;
conseiller d'état par brevet de l'an 1658 , est mort le
Ire avril 1684, âgé de soixante-neuf ans; il avait épousé,,
le 25 juin 1642 , Jeanne de Herte de Railles , de la-
quelle il eut

1°. Marguerite Morel, mariée à Guillaume Mes
nager, seigneur de Courluisson ;

2°. Marie-Josephe Morel, mariée à Antoine -Berthe,.
seigneur de.Coursebonue;

3°. Claude Morel , IV e, du nom,, qui suit;
4°. Jean Morel , seigneur de Poullencourt:, tapi-_

taine de dragons,mort sans s'être marié, en 1686,_
et inhumé à Saint-André-des-Arcs, à Paris. 	 ,

XV. Claûde 1S1oREL, IV-e. du nom, seigneur de Cres-,
ine , Poullencourt, La Houssoye, etc., né en. mai
1646, mort avant son. père , le 19 octobre 1681 , a été
président au présidial d.Amiens; il épousa, le 22 août
1672 , Marie-Marguerite de Suyn, fille de François de,
Suyn , seigneur des Briques , et de Marie Pequet , du,
quel mariage sont issus :.

i°. Claude Morel, Ve. du;nom, mort âgé de. treize.
ans , le 14 févrieu 1688 •

29. Nicolas Morel ,. III e. du nom , qui suit;
3°. Jean Morel, seigneur de Poullencourt , . né le

8 mai 1677 , mort capitaine. de cavalerie , le 31
janvier 1 704, sans être marié ;

4°. Marie-Anne Morel, mariée à François Thierry.
de Dours, seigneur de Castel, brigadier . des the-.
vau-légers de ta garde du roi.

XVI. Nicolas MOREL, IIIe. du nom , seigneur de
Cresmery, Poullencourt et autres lieux , né le 2 7 ao13t.
16 7 8 , mort consul au . Caire , le 12 février 1 7 24, avait„
épousé , le 2:, aout. r 7 y2., Anne--Charlotte de la Pola-.
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'taine-Solare, fille de Philippe de la Fontaine, comte de
Solare , premier écuyer de madame la duchesse du
19Taine , et de Charlotte- Madelaine de Gaya, dont il
eut•:

1 °. Claude Muret, VI°. du nom, seigneur de Cres-
mery , né le 5 mai 1 7 13 , directeur général des
fermes à la Rochelle , lequel épousa, le 28 août
*744, Elisabeth Gommier de la Gaehetière, veuve
d'Hondré Robert d'Hérisson , seigneur de Lus-
san ; il n'en a pas eu d'enfants, et est décédé
en 1771 b

2°. Anne' Françoise-Christine Morel , née le i3
février 1 7 15 , morte le 5 mai 1 7 16 ;

3°. Philippe-Jean-Baptiste Morel , né le g aotlt
1716, mort le 26 mai 1 7 18 ;

40. Jean-Louis Morel, né le 3o septembre 1718;
commissaire de la marine , à Brest , mort en
Angleterre , sans enfants , vers 1 7 68 ;

5 0. Jean-Charles Morel , né le 5 octobre 172o ;
mort le 9 janvier 5 7 21 ;

46°. Charlotte-Madelaine Morel , née le 59 octobre
•1 7 22 , mariée à Nicolas Fabry , le 28 avril
1743;

7 °. Joseph - Ptolomée Morel , né le 8 novembre
1 7 23. 11 'a péri sur mer en 1 7 43 , sans avoir été
marié.

Branche des seigneurs d'Hébescourt.

XIV. Charles MOREL , seigneur d'Hébescourt, mou
rut dans sa quatre-vingtième année, le 7 février 1712.
Il avait épousé, le 3 novembre i663, Marguerite Lucas,
fille de Guillain Lucas , seigneur d'Espaumenil , et de
Marie Matissart, dont il eut :

1°.• Louis Morel , capitaine dans Bouflers , mort
sans être marié ;

2°: Charles Morel , mort sans avoir été marié ;
3°. FranÇois Morel, mort sans avoir été marié;
4°. Marie-Catherine Morel , mariée à Jean lc Vas-

seur, seigneur de Courtienx ;
50. Marguerite Morel, mariée à Jean-Louis Tru-

daine, seigneur de Dreuil-sur-Somme,
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Branche des seigneurs de Foucaucourt.

XIV. Adrien MOREL, Ier. du nom, seigneur de Fou.-
caueourt, né en 1634., mort le 22 avril 1 7 02 ëpousa,
le 12 juillet 1677 , Marguerite Hémart du Tronquoy,
fille de François Hémart, seigneur du Tronquoy, et de
Madelaine de Flesselle, dont il eut :

I°. Adrien Morel, di e. d ru nom, qui suit;
2°. François Morel , seigneur. de Quennezy , qui

épousa Marie - Françoise Pinguet de Bellingant ,
dont il eut Marie-Françoise Morel , née le 22
novembre 1 7 37 ; il est décédé sans postérité
mâle , vers l'an æ75o ;

3°. Louis Morel de Foucaucourt , prieur commen-
dataire de la Barache-Gondouïn , mort en 1735;

4.0 . Marie Morel, morte fille;
5°. Marguerite Marie Morel, mariée à Louis Tassart,

seigneur de Belloy.

XV. Adrien MOREL, Il e. du nom, seigneur de Fou-
eaucourt, né en 1669, épousa, en 1 7 22, Françoise le
Tellier de Saint-Victor, dont il eut :

XVI. Jean-Claude MOREL
Tee. du nom , né le I Er. avril
181 7 , épousa , le 28 avril
Pélagie de Monet de la Mark

, baron de Foucaucourt,
1 7 27 , mort le Io août

1 7 6o , Marie - Charlotte-
de Bazentin , dont il eut :

XVII. Marie-Jean-Edouard MOREL , baron de Fou-
caucourt,1 I er . du nom, né le iS mai 1 77 2 , mort le
I er. décembre 1813, chevalier de la Légion-d'Honneur,
Iieutenant-colonel de l'état-major, épousa, le 3 février
1 795, Louise-Alexandrine-Henriette Aubé de Braque-
mont, dont il eut :

1°. Marie-Louis-Edouard Morel:, qui suit ;
2°. Henriette-Alexandrine-Clara Morel, née le

12 mai 1800, mariée, le 27 juin 181 7 , à Paul-
Emmanuel-Adolphe de .Seze , chevalier de la
Légion-d'Honneur, sous-préfet à Compiegne.

XVIII. Marie-Louis-Edouard MOREL, baron de Fou-
caucourt, II e. du nom, ex-officier dans les mousque-
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taires gris , né le 2 janvier 1798 , actuellement existant
et non encore marié.

Branche des seigneurs de Boistiroux et de Vindé.

XII. Claude MOREL, IIe. du nom, seigneur de Bois=
tiroux. capitaine, bailli et gruyer du château et châ-.
tellenie de Chaourse, né en 1564 , mort en mars 165oR
épousa , en 1596 , Suzanne de Ponsard , née en 157o n,
et décédée en juillet 1650, dont il eut :

XIII. Claude MOREL , IIIe. du nom , seigneur de
Eoistiroux, vicomte de Morel, premier président du
conseil souverain d'Arches et Charleville , gratifié par
les ducs de Mantoue , souverains de cette principauté ,
de l'érection d'un de ses fiefs en vicomté de son nom;
et dans ses armes, d'un chef, à l'aigle de Mantoue à une
seule tête et au vol abaissé de sable , sur champ d'ar-
gent.

Lors de ta réunion de cette principauté à la France 9
il fut stipulé et déclaré , ainsi qu il I avait été et qu'il
le fut ensuite pour tous les autres pays réunis ou con-
quis , que la noblesse conservait tous ses droits , titres
et privilèges. Après cette réunion, Claude Morel, II1 e du
nom, fut conseiller d'état, intendant des frontières de
Champagne et pays conquis , et lieutenant-général du
bailliage de Sedan : il était né en 15 98 , et mourut le
12 avril 1665 ; il épousa, en 163o , Jeanne Guérin,
morte le 6 juin 1655 , dont il eut :

1°. Marius-Basile Morel, qui suit ;
2 0 . Poncette-Marie Morel, mariée à Charles-Simon.

de Salahery ;	 -
30. Nicolas-Bernard Morel, docteur de Sorbonne,

aumônier du roi, doyen de Sezannes;
4e. Jeanne-Irlelette Morel , fondatrice de la mai-

son des rçligieuses de la Providence , à Cliarle-'
ville.

XIV. Marius-Basile MotkEL, Ier du nom, seigneur de
ISoistiroux , Vindé , le Meix , etc. , vicomte de Morel
succéda aux charges et dignités de son père ; né le
m 4 juin 1632, mort en 1686 i il épousa en décembre
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1660 , Antoinette-Marie Colleta, qui était née en 1646,
et décéda le 25 mars 1 7 26 ; et dont il eut :

1.°. Pierre-Benoist Morel , qui suit ;
a°. Claude - Nicolas More!, mousquetaire , puis

conseiller au grand conseil , mort sans posté-
rite ;

3°. Armand-Charles Morel , capitaine de cava-
lerie au régiment d'Anjou , mort sans posté-
rité;'

40 . Jeanne Morel , mariée à Pierre de Montléart
marquis de Rumont ;

. 5 0. Claude-Charlotte Morel , religieuse à l'abbaye
• d'Avenay.

XV. Pierre-Benoist MOREL, I eT. du nom, seigneur
de Boistiroux , Vindé, le Meix , Courtavant , etc. , vi-
comte de Morel, président en la cour des aides de
Paris , né en 1675 , mort le 14 avril 1 7 35 ; il épousa ,
1°. en 1 7 03 , Jeanne Jacohé dc Nauroy, 2°. en 174E ,
Jeanne.-Catherine-Angélique de Lossandières.

Du premier lit sont issus :•
1 0 . Claire-Célenie Morel, mariée à Réné Choppim

d'Arnouville ;
2°. , Louise Morel , mariée à Augustin le Pileur de

Brevannes ;
3°. Marie-Anne Morel, mariée en premières aces

à Antoine Lefebvre de la Malmaison , et en se-
condes aces à Jean-Baptiste-Maximilien Gon
d'Argentlieu.	 •

Du second lit sont issus :

i°. Antoinette-Marie-Angélique Morel , mariée à
-Claude-François. Le Tellier, brigadier des armées
du roi ;

2°. Claire-Catherine Morel , morte fille en 1758;
3°. Claude-Pierre-Gaston Morel , maitre des re-

quêtes, mort sans postérité en ,759:
4°. Chartes-François Morel, qui suit
5°. Marie - Angélique Morel, mariée à Simon-

Sacques le Vavasseur d'Hérouville , maître des
comptes à Paris.

XVI. Charles-Francois, MOREL, ter. du nom, vicomte
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de Morel , seigneur de Boistiroux, Vindé, te Meix ,
Courtavant , et autres lieux, président en la cour des
aides de Paris, né à Pâris en 1 7 28, mort le I er . août
1 762 ; il épousa , en mars 1 7 58 , Anne - Catherine
Paignon-Dijonval, qui était née le 18 juillet 1737 , erg
mourut le 26 janvier 1759, et dont il a eu :

XVII. Charles-Gilbert MoREL, II e. du nom, vi-
comte de Morel, seigneur de Vindé, le Meix, le Bricot
et autres lieux , conseiller au parlement de Paris , che-
valier de la Légion-d'Honneur, créé pair de France le
1 7 août 1815, de l'Académie royale des sciences; né à
Paris le 20 janvier 1 7 59 ; il épousa, lei . mai 1780 ,
Marie-Rénée-Elisabeth Chopin d'Arnouville, qui était
filée à Paris le 23.février 1 7 63, et dont il eut :

Claire-Marie Morel , mariée au mois de janvier
i800 à Claude-Hypolite Terray.

Branche des seigneurs de Becordel et d'Atlilly.

X. Fourcy MOREL, fils putné de Philippe second, fut
seigneur de Becordel , Proyart en partie , Attilly, Es-
traillier, Pomery, et autres lieux ; il naquit en 1486 ,
et mourut lieutenant-général des bailliage et gouverne-
ment dé Péronne, Montdidier et Roye; il épousa Fran-

d
Oise du Walon, fille d'Antoine du Waion, seigneur
'Attill' , et de Marguerite Petit : c'est cette Margue-

rite Petit qui épousa en secondes n6ces Baulde Morel ,
frère aîné de Fourcy. De ce mariage sont issus :

1°. Philippe Morel , seigneur de Becordel , épous4
Marguerite de Montjan , et mourut , sans en-
fants , le 14 janvier 1557 : il est inhumé à Saint-
Jean de Péronne ;

2°. Antoine Morel , seigneur d'A.ttilly , épousa
Antoinette de ilIarle, et ne laissa qu'une fille,
morte en bas-âge ; 'il fut capitaine.d'infanterie ,
et moulin en 1561 ;

3°. Fourcy Morel, II e. du nom , aussi capitaine
d'infanterie , épousa Eléonore de l'Eau, en fa-

veur de laquelle il obtint, le 15 novembre 1562,
un arrêt pour l'autoriser à porter des habille-

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



DICTIONNAIRE UNIVERSEL

ments affectés alors aux seules personnes titrées;
il mourut sans enfants ;

4°. Adrien Morel , qui suit.

XI. Adrien MOREL, 1 ee. du nom, seigneur de Becor-
del , Proyart en partie , Attilly, Estraillier , Pomery et'
autres lieux , fut lieutenant-colonel de Montmorency,
et mourut en 16o6 ; il épousa, i°. Jacqueline Louvel-
Fontaine, 2 0. le i3 juin 1583, Marie Hinsselin, 3°. Ma-
rie de Saisseeal.

Du premier lit sont issus :

1°. Jean Morel , qui suit :
2°. Elisabeth Morel, mariée â Simon Car.onnel,

seigneur de Lassus , capitaine dans le régiment
d* Hocquincourt ;

3°. Marie Morel , mariée â Jean Pique! , seigneur
de Bonainvillers

4°. Eléonore Morel , mariée à Claude Neufville,
seigneur de Misery.

Du second lit est issu :

Fourcy Morel, Ill e. du nom, seigneur d' Attilly.;
capitaine dans Hocquincourt, mort, sans avoir
été marié, le 8 novembre 1635.

XII. Jean MOREL , lee. du nom , seigneur de Becor-
del, Proyart en partie , Attilly, Estraillier, Misery, etc.,
mourut capitaine dans Montmorency en 1609 : il est
inhumé clo:tre Saint-Denis : il avait épousé, le 10 fé-
vrier 1593 , Marguerite Cozette d'Héryual, fille d'Aubert
Cozette, seigneur d Heryval, et de Marguerite Fournet,
dont il eut

10. Adrien Morel , IIe. du nom, qui suit ;
2°. Jean Morel , 11e. du nom , religieux-feuil-

lant ;
3°. Adrienne Morel, mariée â Jean d'Ainville,

seigneur de Marieux , conseiller au présidial
d'Amie s ;

4°. Marie Morel, mariée à Jean Coule!, seigneur
de Bussy ;

5°. Françoise Morel, religieuse aux dames de Mo,
>reaucourt.
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XIII. Adrien MOREL, 11 e. du nom, seigneur de Be-
cordel, Proyart en partie, Attilly, Pomery, Misery,
Estraillier, Goncourt , Ilelyval , Lerigny, etc., né le
2 décembre 1607 , mort le 3o août 1661 , fut conseiller
au présidial d'Amiens ; il épousa , le 4. novembre 1633,
Agnès de Heu , fille d'Adrien de IIeu , seigneur de
Conty, et de Marie Boulat, dont il eut :

I°. Adrien Morel, 111 e. du nom, qui suit ;
2°. Jacques Morel , l ei. du nom , qui a fait la

branche des seigneurs de Boncourt, rapportée
ci-après, page suivante ;

3°. Jean Morel, 111 e. du nom , seigneur du Rigny,
épousa Françoise Martine, et mourut lee jan-
vier 1697 , laissant Jeanne-Françoise Morel ,
qui a été femme de Pantaléon Pingré, seigneur
de Fritant ;

40 . Antoinette Morel, mariée à Joseph d'Amiens,
seigneur de Behen ;

5 0. Catherine Morel, mariée à Claude le Corroyer,
seigneur du Perrou;

66. Jacques Morel ; religieux à Moreaucourt.

XIV. Adrien MounL, III e. du nom, seigneur de Be-
cordel , Attilly, Pomery, Bazentin-le-Grand , etc. ,
conseiller du roi au présidial d'Amiens , né le 11 dé-
cembre 1631 , et mort le 14 mars 1713 , épousa , le
21 avril 1659 , Jeanne-Colette le Bouclier d'Atilly , fille
de Nicolas le Boucher, seigneur d'Aillv-le-haut-
Clocher, et autres lieux, et de Jeanne Thierry, dont il
eut .

1 0. Adrien Morel, IVe. du nom, seigneur d'Attilly,
né en 1660, mort en 12 9 , sans avoir été
marié ;

a°. Jean-Baptiste Morel, né en 1664, décédé le
Io décembre 1690 ; il avait épousé, le 5 no-
vembre 1689, Anne-Thérèse de Sucliy, dont il
eut :

Jean-Baptiste-Morel, mort le 11 août 1711,
âgé dc vingt - un ans, sans avoir été
marié.

3°. Jacques Morel, qui suit ;
4°. Jeanne-Colette Morel , morte fille ;
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5°. Jacqueline Morel , religieuse aux dames de Mo--
reaucourt ;

XV. Jacques MOREL, seigneur de Pomery, Misery;
Estraillier, et autres lieux, conseiller du roi au présidial
d'Amiens, né le 4 juillet 1668, et mort le 4. janvier 1715,
épousa, 1 0 . le 25 novembre 1693, Diane-Catherine le
Carron, fille de Gabriel le Carron et de Catherine
Lestocq ; 2°. Louise Romanet.

Du premier lit , il n'a point eu d'enfants.
Du second lit sont issus :

1°. Louise Morel, religieuse aux dames de Moreau-
court, morte le 3 août 5709 ;

2°. Gilbert Morel, qui suit.

XVI. Gilbert MOREL, seigneur de BecordeI, Attilly,
Pomery, Misery, Bazentin-le-Grand, Longueval, La-
hetroye, etc. , né le 2 mars 1 7 07 , conseiller au prési-
dial d'Amiens ; il épousa, le 4 novembre 1 7 4o, Marie-
Anne-Honorée d'Amiens, fille de Barthelemy d'Amiens,
seigneur de Contay, Agnicourt et autres lieux, et de
Marie-Anne Cornet, dont il eut :

1°. Marie-Anne-Catherine-Gilberte Morel , née
le 20 août 1741

20. Elisabeth-Louise-Honorée Morel, née le l ei.

novembre 1742.
Il est décédé, sans postérité mile , en octobre 1763.

Branche des seigneurs de Boncourt.

XIV. Jacques MOREL , lei, du nom , second fils
d'Adrien second , seigneur de Becordel et Attilly, ; fut
seigneur de Boncourt , Proyart en partie , la Mottoye ,
et autres lieux ; il naquit le 2 février 164o , et mourut
le 2 décembre 1692 ; il épousa , en 1565 , Elisabeth
Eudel , dont il eut :

1°. Jacques Morel , 11 e. du nom , qui suit ;
2°. Adrien Morel, religieux à la Trappe, mort âgé

de vingt—six ans, en juin 5695 ;
3°. Charles Morel , seigneur d'Hérival, dont la

_postérité sera rapportée ci-après, page 64.
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4°. Louis Morel , connu sous le nom du chevalier

d'flérival , né le 26 octobre 1678, mort , en
1 703 , capitaine de dragons ;

5°. François Morel , religieux de Sainte-Gene-
viève ;

6°. Françoise Morel, religieuse aux dames'de Saint-
' Julien ;
7 6 . Elisabeth Morel, morte fille.

XV. Jacques MOREL, IIe. du nom, seigneur de Bon
court , Proyart en partie, Hangest , et autres lieux , né
le 2 7 juin 1666 , conseiller du roi a i présidial d'A-
miens, mort le 1 9 décembre 1697 , épousa, le dernier
janvier 1692, Anne-Thérèse de Sachy, veuve de Jean-
Baptiste Morel , et fille de Jean de Sachy et de Ca-
therine Fresne , dont il eut :

1°. Anne-Thérèse Morel, mariée à Guillain du
Val, seigneur de Nampty, Courselette, de Sal-
leux , etc. ;

2°. Jacques Morel, IIIe. du nom, qui suit;

- XVI. Jacques MOREL, IIIe. du nom , seigneur de
Goncourt , Proyart en partie , Hangest et autres lieux ,
né le 5 mars 1695 , mort le 1 7 juin 1 7 63 , épousa , le
15 juin 1 7 26 , Jeanne dc Ilions, fille de Joseph de Mons,
seigneur d'Omermont, et de Jeanne Bocquillon , dont
il eut :	 -

1°. Jacques-François-de-Paule Morel , qui suit ;
2 0 . Jeanne-Thérèse Morel, née le 20 mai 173o,

mariée à Jean Godart de Saint-Germain, capi-
taine au régiment de Condé, chevalier de Saint-
Louis ;

3°. Marie-Cécile Morel , née le 5 décembre 1734,
mariée à Louis-François du Fresne, mousquetaire
noir , chevalier de Saint-Louis.

XVII. Jacques-François-de-Paule MOREL , IV°. da
nom , seigneur de Boncourt , Proyart en partie , Han -
gest, et autres lieux, né le 1 7 août 1 7 2 7 , mort le
26 juin 1 7 82 , épousa, le 18 août 1 766, Louise-Marie-
Claire d'Aumale, dont il eut :

L o. Louis-françois-de-Paule Morel, qui suit
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• 2°. Jacques-Louis-Joseph Morel, tige des Motel de
Puchévillers, rapportés ci-après, page suivante;

3 0 . Claire-Françoise Morel, née le 3 décembre
17. 69, mariée à Louis-Honoré Lcfévre, seigneur
de Villers-sous-Mareuil , chevalier de Saint-.
Louis.

XVIII. Louis-François-de-Paule MOREL, Iee . du
nom , seigneur de Boncourt , Pro'art en partie , I-Ian-
gest , et autres lieux , né à Amiens le 3o novembre
1 7 67 ; entré au service du roi dans le régiment de Vi-
varais, en 1 7 86, ancien capitaine d'infanterie; sorti de
France le 4 août 1 79 1 , ayant servi dans l'armée des
princes français , et ensuite, pendant près de cinq ans ,
dans le régiment de Castries, qui était alors au service
d'Angleterre , et portait la cocarde blanche ; rentré en
France le 31 décembre 18oi , et nommé par le roi
chevalier de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis,
le 2 7 décembre 1814 : il épousa , le II août 1802
Louise-1Yfarthe du Passage .; de ce mariage sont issus :

1°. Marie-Louise-Jeanne-Pauline Morel , née
. Sainte-Segrée, près Poix, en Picardie, le 27

novembre 18o3 ;
2°. Louis-François-Olivier Morel , né idem , le

23 janvier 18o5 ;
3°. Marie-Octavie Morel , née idem, le II octobre

1806, jumelle avec la suivante; 	 .
4°. Marie-Gabrielle-Claire-Mathilde Morel, née

idem, et le même jour, jumelle de la précédente,
morte le 9 janvier 1815 ;

5°. Alexandre-Marie-Jules Morel , chevalier de
Boncourt, né idem, le 12 mai 181 I.

Branche des seigneurs d'Hérival.

XV. Charles MOREL, seigneur d'Hérival et- de la-
Mottoye, né en 1669 , fils de Jaques Morel, seigneur
(le Boncourt , mourut le 21 avril 1 7 15. , il avait épousé;
le 25 novembre 1 7 05 , Marie - Hélène le Vasseur de
Neuilly, fille de N.:... le Vasseur, seigneur dc Neuilly ,
et de Marie-Yolande Bertin, dont iI eut :

1°: •Louis-Joseph Morel, qui suit
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5°. Marie - Hélène Morel, née le 21 septembre

1717.

.VI. Louis-Joseph MOREL , seignedr d'Hérival et
tte la Mottoye, né en novembre 17o6, épousa, le 21 oc-
tobre 1 7 31, Marie-Marguerite Pio ré, fille d'Augustin
Pingré, capitaine au régiment de la marine, et de N....,
dont il eut :

1 Marie=Victoire Murel, née le 6 aonnt 1733;
2 0. Marie - Marguerite Morel , née le 13 mars

1736;
3°, Louis-Augustin Morel, né le 25 septembre

1737, mort en 1788, sans avoir été marié.

Branche des Mord de Puchévillers.

XVIII. Jacques-Louis-Joseph MOREL de Puciiévil=
ers, Ve. du nom, né à Amiens le 28 octobre 1768,
(ioiisa, le 28 juillet 1 799 , Marie-Louise-Claire Po=
.belle de Boves ; de ce mariage sont issus :

a°. Marie-Louis-François ,-de-Paule Morel, né
Amiens le 31 mars 1800 ;

a e . Marie-Louis-Eugène-Hilaire Morel, né idem s
le 4 mai 1801;

3°. Marie-Louise-Adélaïde--Sophie Morel , née
idem , le 14 janvier 18o6:

Branche des seigneurs d'Ardouville et de Catheville.

IX. Robert MORE:G ; II e. du nom, seigneur d'Eissi-
;ny, et depuis d'Hardduville et de Catheville, second
ils de Nicolas Morel , 1I e. du nom , seigneur de Pout=
encourt et de Jeanne lé Maire de Parisifontaine, épousa,
n 1486, Henriette le Comble de Pouilly : ée mariage
'engagea â s'aller établir en Normandie : il est mention,
e lui dans l'Histoire de Rouen.•il eut

X. Pierre MOREL, lit e. du nom, seigneur d'Ardou=
ille , de Catheville , et autres lieus , épousa Marie dé
z Rue , dont il eut :

1°. Nicolas Morel, IITe; du nom, qui suit
11,	 9
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2°. Iléné Morel , reçu , en 1525 , chevalier de
Malte , lorsque l'ordre de Malte était résident à
Viterbe, en Toscane.

XI. Nicolas MOREL , III e . du nom , seigneur d'Ar-
douville , de Catheville, et autres lieux, épousa Jeanne
14lailloc, dont il eut :

i°. Robert Morel , III e. du nom , seigneur d'Ar-
douville et de Catheville, épousa, i°. Antoi- ,
nette d'. Ailly de N erville , 2°. Adélaïde de Soye-
court : il est mort en 16o9 , sans avoir eu d'en-
fants ;

a°. Péronne Morel , mariée à Gabriel de Limoges,
écuyer, sieur de Renneville et de Saint-Jean ;

3°. Adrien Morel, reçu chevalier de Malte en 1566,
mort en 1580.

4°. Louis Morel, reçu chevalier de Malte en 1581,
• mort commandeur de Ville-Dieu, en Drugesin,

. diocèse de Chartres.

Armes. Cette maison portait originairement :D'azur,
â trois glands d'or re:u erses, deux en chef et un en pointe;
deux licornes pour supports ; pour cimier, une licorne lis-
saute, avec la devise :_N>scl'r LABI VIRTUS. Philippe Morel,
He. du nom , lieutenant d'une compagnie de cent lances, is
la bataille de Fornoue , montra tant de valeur en la pré-
sence du roi Chartes VIII , que ce prince , pour perpétuer
su mémoire, enrichit son écu d'une fleur de lys d'or, par
concession du 14 janvier 1495 , avant Pdques. Les descen-
dants de Philippe ont toujours porté depuis , d'azur h la
fleur de lys d'or, accompagnée de trois glands du même,
posés comme dessus, avec mêmes supports, cimier et devise.

La branche des seigneurs de Boistiroux et de Vindé ,
ajoute à ces armes un chef d'argent, à l'aigle au vol abaissé
de sable.

BLASON DES ALLIANCES DE LA MAISON DE MOREL.

D'Ailly: De gueules, à deux branches d'alisier, passées
en couronne d'argent; au chef échiqueté de deux traits
d'argent et d'azur.	 .

D'Aiaville : D'argent, au chef émanché , de gueules ;
la bande d'azur, accostée de deux cotices du mérite.
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D'Amiens : De gueules, à trois chevrons de vair.
D 'Aubé de Braquemont : De gueules, à huit losanges

l'argent en croix.
D 'Aumale : D'argent, à une bande de gueules , char-

;ée de trois besants d'or.
Berthe : D'argent, à la bande de gueules, chargée de

:rois coquilles d'or.
Le Boucher d'Ailly : D'argent , au sautoir de sable ,

:antonné de quatre aiglettes du même.
Branque : De gueules , à la fasce d'Or, accompagnée

le trois besants d'argent.	 •
De Carey : D'or , à dix losanges de gueules , posés 4,
, 2 et 1.
Carbonnel : D'azur, au chevron d'or, accompagné de

rois coquilles du même.
Le Caron : D'argent, au lion de sable.
Le Carron a D'azur, à la fasce d'or, accompagnée de

rois molettes du même.
Choppin : D'azur, à une pique d'argent, issante de la

>ôinte de l'écu, futée d'or, et un cerf ailé et volant sur
a pique aussi d'or; supports , deux levrettes colletées de
;ueules , bouclées d'or. 	 .

Clarentin : D'azur, au chevron d'or, accompagné en
:hcf de deux étoiles, et en pointe d'une rose tigée du
nême..

Collart : D'argent, à deux étoiles en chef d'azur,
•t en pointe une tête de lion arrachée de sable.

Collemont : D'azur, à la fasce d'argent, chargée .de
rois tourteaux de sable et accompagnée de trois coquilles
l'or.

Le Comble de Pouilly : D'azur, à une ancre , posée eu
>al, accostée de deux étoiles d'or.

Le Convers : D'argent, à trois ancolis d'azur, et en
:peur une rame de sable.

Le Corroyer : D'azur, à trois palmes d'or.
-Couler : De gueules, à trois têtes de coq d'argent.
Courtenay : D'argent , à deux lions léopardés (le sable.
•Cozette : D'azur, à trois aigles d'or.
De l'Eau : D'azur, au chevron d'or, accompagné de

rois molettes , deux en chef et une en pointe de même.
Eudel : D'azur, au chevron d'or, accompagné de trois.

lemi—vols d'argent.
tl)'Envillers : Ecartelé d 'argent et de gueules,
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Fabry : D'azur, à la bande d'argent, chargée (ruer

épi de blé de sinople.
Le Fèvre de Caumartin : D'azur, à cinq fasces d'argent.
Le Fèvre (le la Malmaison : D'azur , au chevron ,

accompagné en chef de deux étoiles , et en pointe
d'une fleur de souci , feuillée et tigée, le tout d'or.

Le Fèvre de Sormonl ; De sable, au chevron d'argent
chargé de trois roses de gueules.

De Flers : D'argent , au chevron d'azur, accompagné
en chef de deux oiseaux de gueules, et en pointe d une
rose du même tigée et boutonnée de sinople.

De la Fontaine-Solare : Bandé d'or et d'azur de six
pièces, les bandes d'or échiquetées de gueules de trois
tires.

Du Fresne : D'or, au chêne de. sinople arraché.
Du Fresne : D'or, à un fresne de sinople.
Godart de Saint- Germain : De gueules, â la croix d'ar-

gent , cantonnée de quatre aiglettes éployées de sable.
Gommier: D'azur, au sautoir alezé d'or, surmonta

d'une (leur de lys du même.
Gon d'Argentlieu : D'azur, à une aigle de profil et vo-

Jante d'or.
Guérin: D'or, â trois lions de sable, armés, lampassés4

et couronnés de gueules.
Ghistelles : De gueules, au chevron d'hermine.
De Hardies ; D'or, à cinq bandes de gueules.
Hémart : D'argent, à trois fasces de sable.
De Herte : D'azur, à trois soucis d'or.
De,Heu : D'or, à la croix denchée de sable, cantonnée.

de quatre trèfles de sinople.
Hiasselin : D'argent, au chevron d'azur, chargé d'une

étoile d'or , et accompagné de trois branches de lin de
sinople; au chef de gueules, chargé de trois croisette g
patées d'argent.

De Lannoy : D'argent, à trois lions de sinople, cou-
ronnés et armés de gueules.

De Lesson : D'azur, au sautoir d'or, cantonné do
quatre limaçons d'argent.

L ignieres : D'argent, à la croix ancrée de gueules.
De Limoges : D'argent, à six tourteaux de gueules.
De Lossandières : D'azur, à un arbre d'or, tpsé sut~

aine terrasse de même,
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Louvel : D'or , à trois hures de sanglier de sable , la

défense d'argent.
Lucas : D argent , à la fasce d'azur , chargée de trois

glands d'or, et accompagnée de trois oiseaux de sinople.
Mailloc : De gueules, à trois maillets d'argent.
Le Maire : D'azur , à trois croissants d'or.
De Marre : D'argent , à la bande de sable , chargée de

trois molettes d'argent.
Martine : D'argent, à trois merlettes de sable.
Mesnager : D'argent, au chevron de gueules accom-

pagné de trois trèfles de sinople; au chef d'azur, chargé
de trois merlettes d'argent.

De Milly : De sable , au chef d'argent.
De Monet de la Mark : Écartelé , aux s et 4 de

gueules , au lion ravissant d'or , et aux 2 et. 3 d'azur ;
Aux 3 tours de sable, accompagné en chef de 3 étoiles
d'argent.

De Mons: D'azur , au chevron d'or , accompagné de
deux molettes en chef, et en pointe d'une rose du
même.

Monijan : D'or , fretté de gueules.
De Montléart : D'azur, à trois besants (l'or , alias à 3

besants d'argent, avec la devise : Fais que dois, advienne
que pourra.

De Nauroy : D'azur, à un fer de moulin d'or, accosté
de deux épis de blé , tiges et feuillés , naissants d'une
terrasse ; et en chef, un lambel de trois pendants , le
tout d'or.

1\Teufville: D'argent, au chevron de sinople, accom-
pagné de trois tourteaux de gueules.

Paignon : D'azur, au paon marchant d'or; au chef
d'argent, chargé de trois oignons de gueules.

Du Passage : De sable , à trois fasces ondées d'or.
Petit : D'azur , à l'aigle d'or , le vol abaissé , surmon-

tée de deux étoiles du même.
Picot : D'or , au chevron d'azur , accompagné da

trois fallots de sable , allumés de gueules ; au chef du
même.

Le Pileur : D'azur, au lion d'or; au chef d 'argent ,
chargé de trois pélicans de sable.

Pingré : D'argent t à l'arbre de sinople , surmonté
l' un oiseau de sable.
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Pinguet: D'azur, à l'aigle diffamée d'argent, becquée.
et membrée d'or.

Piquet : D'azur, à la bande d'or, chargée de trois
merlettes de sable.

De Ponsard : Fascé d'argent et de gueules.
Romanet : D'argent, au chevron de gueules, accom-

pagné de trois branches de laurier de sinople.
De la Rue : D'argent, à trois fasces de gueules. '• 	 '
De Sachy : Echiqueté d'argent et.de sable ; à la bor-

dure d'azur.	 •
De Saisseoal : D'azur, à deux bars adossés d'argent.
De Salabery : Ecartelé, aux i et 4 d'or, au lion de gueu-

les , aux 2 et 3 partis de Béarn , et de gueules à la croix
pommée d'argent ; à la bordure d'azur, chargée de huit
sautoirs d'argent.

De Sèze : De gueules , à une tour d'argent maçonnée
de sable , figurant la tour du Temple, soutenue de fleurs
de lys d'argent , et surmontée de deux étoiles d'or.

Soudant : D'azur, à la croix d'argent.
Soyecourt : D'argent , fretté de gueules.
De Suyn : D'argent, à une cygogne de sable , ayant le

pied levé.
Tassart de Belloy : Ecartelé, aux et i 4 de sable , à la

bande d'argent, chargée de trois coquilles de gueules; au
chef d'oraux 2 et 3 d'argent , à trois aigles à deux
têtes de sable.

Le Tellier de Saint-Victor : D'azur, au chevron d'ar-
gent , accompagné de trois roses du même.

Le Tellier : D'azur, à la fasce d'or , accompagnée de
trois étoiles du même.

Terray : D'azur, à la fasce d'argent, chargée de cinci
hermines de sable , la fasce accompagnée de trois croix
trefflées d'or ; au chef du même , chargé d'un hou
issant de gueules.
• Thierry : D'azur, au chevron d'or, accompagné der

trois étoiles du même.
Trudaine: D'or, à trois daims de sable.
Du Val : Dc gueules, au chevron d'or, accompagné

de deux fers de lance, la pointe en bas en chef, et en
pointe d'une molette du même.

Le Vasseur : De sable , à la fasce d'argent , au hou-
naissant, accompagné en pointe de trois croissants d'asti
gent , posés deux et un,
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Le Vasseur de Neuilly : D'argent , à la fasce de sable ,
sommée d'un lion issant , et accompagnée en pointe
de trois croissants, deux et un du même.

Le Vavasseur d'Hérouville : D'azur, au chevron d'or,
chargé de trois flammes de gueules.

Du Walon : D'azur, au chevron d'or, accompagné
en chef de deux étoiles du même, et en pointe, d'us
croissant d'argent, surmonté d'une croix d'or.

La présente généalogie a été faite et dressée en 5745,
par M. Chevillard , ainsi qu'il conste du certificat ci—
après.

Je soussigné Jacques — Louis CHEVILLARD, historio-
graphe de France , et généalogiste ordinaire du roi ,
certifie avoir fait et dressé la présente généalogie de la
maison de Morel, après avoir bien et duement e xaminé
les contrats de mariage , extraits baptistaires , et autres
titres qui m'ont été produits en bonne forme , et qui
se rapportent aux pièces justificatives de la noblesse de,
cette maison, énoncée dans le Nobiliaire de Picardie.

Fait, en conséquence de l'arrêt du conseil du 26 fé-
vrier 1696 1 par M. HYEROSME 1 IGNON, à Paris , le G
février 1 745.

Signé J.—L. CHEVILLARD.

Cette même généalogie a été continuée et conduite
jusqu'à cette présente année 182o , par les soins de
I. de SAL\T-ALLAIS et de M. de COURCELLES.

DE LA MORELIE. Voyez JARIGE.

MORET. Voyez MELUN.

DE MORETON , marquis de Chabrillant, par
lettres—patentes du mois d'octobre 16 7 4, registrées en
la chambre des comptes de Grenoble, le 2 7 juillet
167 6 , maison ancienne et des plus distinguées du
Dauphiné , que la tradition dit originaire d'écosse. Elle
est connue en Dauphiné depuis le commencement du
douzième siècle , et prouve une filiation suivie depuis
Guillaume de Moreton , seigneur de la Pallu et de
Saint-Paul , vivant en iz5o. Cette maison a donné
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un chevalier de l'ordre du roi , capitaine des gardes de
la porte , gentilhomme ordinaire de sa chambre , capi-
taine des cent hommes d'armes ; des gouverneurs de
provinces et de Château-Gaillard ; des lieutenants de
roi , en la province de Dauphiné ; un premier écuyer
et capitaine des gardes du prince de Conty ; des ma-
réchaux de camp des armées du roi, et nombre d'offi-
ciers supérieurs décorés de l'ordre royal et militaire
de Saint-Louis. Elle a obtenu les honneurs de la cour,
de 1 7 67 à 1 7 86 , en vertu de preuves faites au cabinet
des ordres du roi. D'azur, à la tour crénelée de cinq
pièces , sommée de trois donjons , le tout d'argent ,
maçonné de sable; à la pate d'ours d'or mouvante dia
quartier sénestre de la pointe, et touchant à la porte de
la tour.

DE MORGES-VENTAVON, seigneurs de Ventavon
et de l'Espine, etc., famille issue de l'illustre maison
de Bérenger, en Dauphiné, et qui a pour auteur Pierre
de Bérenger, fils puîné de Bérenger, prince de Royan,
qui substitua â son nom celui de Morges. D'azur, ia
trois têtes de lion arrachées d'or, lampassées de gueules 9
couronnées d'or.

DE LA. MOMIE , en italien della Morra, maison
ancienne , distinguée par une longue série de services
militaires et dans la haute magistrature , originaire
du marquisat de Saluces , en Piémont, où elle pos-
sédait la seigneurie della Môrra , dont elle tire son
nom , et fixée en France depuis le' milieu du seizième
siècle. Elle remonte , par filiation , â Claude della
Morra, qui vivait en 1458. Nicolas della Morra, dit de
la Morre, son petit - fils , servit sous le Marquis de
Saluces , son souverain , qui embrassa le parti du roi
ll"rançois l e". , dans la guerre qu'il eut avec Charles-
Quint, touchant la possession du duché de Milan. En
x536, Nicolas de la Morre était homme d'armes dans
la compagnie du duc d'Alençon, frère du roi. Le mar-
quis de Saluces ayant changé de parti , et pris celui .de

l'empereur Charles V, qui faisait ,le siége de Marseille ;
Nicolas de la Morre demeura attaché au service de
France, et s'établit dans ce royaume , ayant porté les
armes Foutre le marquis de Saluces. Depuis le même
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Nicolas de la Morre, II e. du nom, jusqu'à Jean-Baptiste-
Marie - Bercaire de la Morre , qui forme le dixième
degré, et qui a été créé vicomte héréditaire par lettres-pa-
tentes du 25 mai 1816, en récompense de son dévoue-
ment à la maison de Bourbon , et de trente-trois ans et
demi de services militaires. Cette maison a donné nom-
bre d'officiers de distinction, tous chevaliers de Saint-
Louis , des premiers présidents de la cour des comptes
de Bar, et des conseillers d'état. Elle a fourni plusieurs
grands officiers de l'ordre de Saint-Hubert , et de nos
j ours un administrateur décoré de la grande croix. Plu-
sieurs membres de cette famille ont scellé de leur sang
leur attachement à la cause royale. Par lettres-patentes
et diplômes accordés à diverses époques , cette mai-
son a eu les titres de comte, de vicomte et de ba-
ron. D'azur, à cinq chevrons d'argent; couronne de
marquis.

Du MOSNARD, seigneurs de Villefavart et de Saint-
Martial , en Poitou. Suivant les titres produits par
cette famille , en 1 7 35 et 1737 , sa filiation remonte
à Jacques du Mosnard, écuyer, seigneur de Villefavart,
marié à Paule de Itavenel , le 6 mars 1549 , dont est
issu François du Mosnard, écuyer, seigneur de Ville-
favart , marié , le 15 février 15 7 1 , avec Anne de Bur-
ges. D'argent, à la fasce de gueules, accompagnée de trois
aigleltes d'azur.

DE LA MOT/1E DE MARLEMONT , en Picardie ; fa-
mille alliée, vers 1533, à la maison de la Mothe-Hou-
dancourt. D 'azur, à trois étoiles d'argent.

DE LA MOTTE, en Boulonnais. Jossine de la Motte
fut mariée , vers l'an 1500 , avec Guillaume le Mar-
chand , écuyer, sieur de Roquethun. D'azur, à trois
quints d'argent, feuillés de gueules.•

DE LA MOTTE Du BREIL, en Bretagne. Yvon de la
Motte, écuyer, seigneur du Breil, épousa, avant 1507,
Jeanne de Champagne , fille de Jean de Champagne ,
chevalier, seigneur de la Montagne , et de Jeanne du
Pontrouault. D'argent, à quatre burelles de gueules, les
deux premières ondées.

ll.	 zo
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MOUCHIET, seigneurs de Comigny, de Beaumont,
de Vauzelle , etc. , en Bourgogne et en Charolais.

Cette famille fut maintenue dans sa noblesse, tant
par arrêt dû conseil d'état, et lettres - patentes du 3o
avril i6o8, que par ordonnance de M. Bouchu, com-
missaire départi à Dijon du 3i mai 1669 ; et , -en 1698,
*par M. Ferrand , maître des requêtes , et 'commissaire
départi dans la même ville. D'après les titres produits,
'en juillet 1 7 15, pour la réception, à Saint-Cyr, de
Marie-Charlotte Mouchet , et en septembre 1 7 16 , pour
l'admission, dans le même lieu , de Marie-Barbe-Antoi-
nette-Louise-Françoise Mouchet, l'ancienneté de cette
famille remonte à Guy Mouchet, damoiseau , vivant en
1305 et 1306; et sa filiation est prouvée depuis Guion
Mouchet, chevalier, seigneur de Château-Roland, bailli,
et juge enquêteur au pays de Charolais , lequel fut ins-
titué dans cet office le 21 octobre 0559 , et eut pour
fils Adrien Mouchet , écuyer, sieur de Sérigny , et
du Pont, capitaine d'infanterie dans le régiment de
Tavannes. Daniel Mouchet , sieur de Beluse , et sei-
gneur de Château-Roland , était frère du précédent ; il
est l'auteur de la branche des seigneurs de Vauzelle.
Cette maison a produit un maréchal de camp , et
quantité d'officiers de divers ggrades, parmi lesquels
plusieurs ont été tués ou blessés dans différents siéges ou
batailles on y trouve encore un chevalier de l'ordre
du roi , et un de l'ordre militaire de Saint-Louis. De
gueules, ù trois émouchets d'argent.

DU MOUCHET DE LA MOUCHETIERE , an .Per-
che et au pays Chartrain. Cette famille a pour auteur
Péan Mouchet, vivant vers 11,.1,0. Cette famille a servi
dans les bans et arrières-bans , et dans les compagnies
d'ordonnances. D'argent, es trois hures de sanglier de
sable.

MOUCHET. Guillaume Mouchet fut anobli au mois
de mai 1390.

DE MOULINS DE ROCHEFORT , en Poitou et dans
le Blésois. Cette famille, distinguée par de belles allian-
ces et des services militaires , qui prouve sa filiation
,depuis Jean de Moulins, lcr. du nom , seigneur de.
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Rochefort , du Breuil , de Suilly , etc. , secrétaire dia
roi en X464, maire de la ville de Poitiers, et greffier
du grand conseil , a donné un grand aumonier de
France sots le roi François P r, des gentilshommes de nos
rois , et plusieurs officiers supérieurs , chevaliers dP
Saint - Louis. D'argent , h trais croisettes n nrrées de
sable.

MOULLART DE VILMAREST, barons de Torsy,:.
seigneurs de Vilmarest, etc., en Picardie. Cette fa-
mille est connue dès avant l 'an 1389, mais elle 'ne
prouve sa filiation par titres que depuis BartheleMy.
Moullart , écuyer, seigneur de Beaumanoir, vivant
Avant l'an 1455 , lequel eut pour fils Laurent Moullart,
écuyer, sieur de Beaumanoit, marié à demoiselle ltiii-'
colle Thierry , ie 24 juin i479 . Elle a produit des offi-
ciers qui ont servi avec distinction. D'or ., au lion de
vair , lampasse et armé de gueules.

DE MUL1NEN , en français de Mellune, une des plus
anciennes familles de chevalerie de la Suisse, qui a eta
jusqu'à la révolution de 1 798 une des six maisons qui
avaient, avec celles d'Erlach , de Diesbach , de blatte
ville , de Boustetten et de Luternau , le droit de pré-
séance dans le sénat de la république de Berne. Elle
descend d'un seigneur de la Rhétie, qui a été la souche
des comtes de W audelbourg et Raperville , et des sei-
gneurs de la haute Marcha , près du lac de Walenstadt,.
dont le château de Mulinen était la résidence. tin de..
leurs descendants bâtit un second château de leur nom, en
Argovie, non loin de celui de Habsbourg. Les Mulinen,
des plus anciens vassaux des princes de ce dernier nom,
se distinguèrent pendant. plusieurs siècles par leur dé-
vouement à l'auguste maison à laquelle ils avaient.
même l'honneur d'appartenirar des liens de parenté-1
et qui , de son côté , les combla de ses faveurs. Lorsque
après le concile de Constance , l'Argovie, leur patrie ,
passa sous la domination des Suisses , une branche fut
aggrégée au patriciat de Berne et s'y fixa. Elle a donné:
dès-lors à cette république , de vaillants guerriers et une
longue succession de magistrats distingués. Trois Midi-
nen ont été envoyés extraordinaires de la confédération. o

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



76	 DICTIONNAIRE UNIVERSEL

suisse près des rois de France F'ranvis Ici , Henri Ill
et Louis XVIII. Cette famille a produit un vice-chan-
celier du Saint-Empire , un évêque , des chanoines dans
plusieurs hauts chapitres d'Allemagne, des chevaliers
de l'ordre Teutonique, de Saint-Jean de Jérusalem et de
l'écu de Saint-Georges. Elle remonte par actes à l'an
z 15o , et prouve de même sa filiation depuis Pierre ,•
avoyer de Brouk , en 12 7 3 , qui porta la bannière de
Habsbourg dans les guerres de l'empereur Rodolphe 1er,.
et périt en la défendant. Cette maison n'a jamais ét4
nombreuse ; elle ne subsiste plus que dans la personne
du comte Rodolfe de Mulinen , aujourd'hui ministre
plénipotentiaire de S. M. le roi de Wurtemberg , à la
cour de Baden , et dans celle de son cousin , le comte
Frédéric, avoyer de Berne, chevalier grand'croix del'Ai-,
gle-Rouge de Prusse , les fils et le petit-fils de celui-ci,
• Une branche de cette maison suivit, dans le douzième
siècle , les comtes de Habsbourg , dans leur landgraviat
d'Alsace , et y bâtit le château de Mulin-heim ; c'est
d'elle que la célèbre maison de Mulenheim de Stras-
bourg dérive son origine ; elle est établie aujourd'hui
dans l'Ortenau.

Les Mulinen restés en Suisse portent pour armes
D'or , ça la roue de moulin de sable. Cimier la même
toue d'or. Supports : deux cygnes. Devise : Pura me 'no-
vent. Par concession de la maison d'Autriche , et en
mémoire des services rendus par leurs ancêtres, ils ont
le droit de croiser deux bannières aux armes de Habs-
bourg derrière leur écu.

DE MURAT. Voyez LESTANG,

DE MURINAIS.. Voyez AunER3oN.,

MUSNIER (LE ou DE ), comtes de la Converserîe et
"d'Esjinefort , en Boulonnais , maison ancienne', ori-
ginaire de Bretagne, où elle est connue depuis le milieu
du treizième siècle, répandue successivement en Brie
et en Picardie. Elle a donné nombre de capitaines et
d'officiers supérieurs décorés, de l'ordre royal et mili-
taire de Saint-Louis. De sinople, au lion d'or; au chef'
d 'argent , char'é de trois mouchetures de sable.
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MUSNIER. Guillaume Miisnier, époux de N.... de la

Forest , `sueur de Pierre de la Forest , chancelier de
France, fut anobli au mois de décembre 1352.

DE MUSSET , seigneurs de Pray et de la Thoise , de
la Bonnaventure, de Pathay, marquis de Cogners, pat
érection de 1651 , maison d'ancienne chevalerie.de la
Beauce et du Vendômois, où elle tenait un rang dis-
tingué dès les douzième , treizième et quatorzième
siècles. Elle établit sa filiation depuis Simon de Mus-
set , seigneur de la Maisonfort , de l'Etang et de la

• Courtoisie, conseiller du duc d'Orléans et de Milan ,
maître en la chambre des comptes de ce prince, et lieu-
tenant-général du gouverneur et bailli de Blois en 1461.
Cette maison a donné des gentilshommes ordinaires de
nos rois , un officier général , et plus de vingt officiers
supérieurs et capitaines décorés de l'ordre royal et mi-
litâire de Saint-Louis. D'azur, ic l'épervier d'or, chape-
ronné, longé et perché de gueules.

DE LA MYRE, maison d'ancienne chevalerie, origi-
naire de Guienne , qui , dès l'an 1o31, tenait un rang
distingué parmi les plus considérables de cette province,
du Languedoc et du Quercy. On trouve des sujets isolés
de ce nom en 1o31 , 1160, 11 7 1 , i 18q et 1226; mais
la filiation est prouvée par titres depuis Pierre de la
Myre, chevalier, vivant en 12 7 1. Depuis cette époque,
elle n'a cessé de suivre les armes. Elle a donné un ca-
pitaine de cinq cents hommes de pied gascons, qui sui-
vit Charles VIII en Italie , et se signala à la bataille de
Fornoue , ainsi que son fils, qui en commandait alors
cinquante , et depuis cent ; (les gouverneurs de places ,
un maréchal de camp , et nombre d'officiers de tous
grades, chevaliers de l'ordre royal et militaire de Saint-
Louis. Elle s'est divisée en plusieurs branches : 1°. les
seigneurs de la Motte-Séguier, de ] ouazac et de Mont-
brison , éteints en 1 765 ;. 2°. les barons d'Hangest, sei-
gneurs châtelains d'Avenescolirt, comtes et vicomtes de
la M? re; 30. les comtes de la Myre-Mory, dont est issu
M. 1 évêque du Mans ; 4°. les vicomtes de la Myre-
rlo1y.

Cette maison a joui des honneurs de la cour le 21 jniaa
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1 7 82, en vertu de preuves faites au cabinet des ordres
du roi. Ecartelé, aux i et 4 d'azur, à trois aigletles au
vol abaissé d'or, becquées, membrées et diadêmées de
gueules, aux 2 et 3 d'or, à la bande de gueules, accom-
pagnée en chef de trois merlettes de sable, et en pointe dg
deux tourteaux d'azur.

N.

NAJAC , ville de Rouergue , sur la rive gauche do
l'Aveiron , à trois lieues de Villefranche , a donné sors
}tom à une maison d'ancienne chevalerie qui llorissail
dès le onzième siècle. Pierre de Najac souscrivit un acte
d'acquisition faite en Albigeois par Bernard Aton , vi-
comte de Beziers, vers l'an s1og. Gausbert de Najac
vivait en 1152 et 1162 ; Guillaume-Bernard de Najac ,
en 1208. On trouve Nicolas de Najac, capitoul de Tou-
louse en 1380 , 1418 et 1425 , et un Hugues de Najac ,
qui remplit la même charge en 1412 , 1420, 1425 et
! 428. Ces deux personnages furent anoblis par lettres-
patentes du mois de mai 1416, et paraissent être les vé-
ritables auteurs de la famille qui fait l'objet de cet ar-
ticle. Elle subsistait en quatre branches avant la
révolution : 1°. les seigneurs de Polhan , 2°. les seigneurs
d'Elpy; 3°. les seigneurs de la Bruguière et de Bournazel;
4.°. les seigneurs de Saint-Sauveur. D'azur, au chateau à
trois tours d'argent, celle du milieu supérieure, maçonné
de sable , et sommé d'une aigle éployée du même émail.

DE NAJAC. Voyez GnrESTE.

NAM , hameau en Franche - Comté , au bailliage
d'Ornans, a donné son nom à unè très-ancienne et
très-illustre maison de chevalerie, éteinte depuis plu-
sieurs siècles. Jean de Nam , chevalier , mourut en
134o. Jean de Nam , archevêque de Vienne , Crans-
(éré à Paris , mourut en 1427. De gueules , à la bande
d 'or, accostée de deux cotices du même.
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NANCY.

Liste des Gentilshommes convoqués â l'assemblée du bail-
liage de Nancy, pour l'élection des Députés aux Etats-
Généraux en 1789.

Messieurs

De Boufflers.
Le comte de Ludres.
De marquis de Latier.
De Moulon.
Le président de Collenel.
Le président du Moimtet.
D' Hurdi.
De Bouteiller.
Husson.
D'Ubexi.
Du Mesnil.
De Rennel.
7)e Jobart , commissaires.
Vaultrin , secrétaire de l'ordre.
le chevalier de Boufflers.
Des Bourbes.
Baudinet de CQurcelles, pour le fief de Prévale.
De Seichamps.
Le comte d'Ourches , pour Ourches et autres lieux.
Harnes de Dommartin.
De Roguier , chevalier doyen de la chambre des

comptes.
Le comte de Lupcourt , pour son comté de Lupcourt.
De Saint-Blaise, représenté par M. de Germiny.
De Ladoubart.
Le comte d'Hoffelize, cordon rouge.
De Magneinville père.
flamand de Bénaménil , chevalier conseiller du parle-

ment.
D'Hame , chevalier conseiller de la chambre des

Comptes.
De Rulland, avocat-général du parlement.
De Vigneron de Lozanne, pour.les frefs de Malleloy et

Cléven t.
Chailly de Belle-Croix.
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Chailly de Dommartin.
De Germiny, pour lui et pour M. du Magnobix:
De Saint-Germain , par M. de Jobard.
De Macdermott.
Lambert de Balhyhier, par M. de Macdermott.
Le marquis des Salles, par M. le 'comte d'Hoffelize ;

cordon rouge.
Le comte des Salles, par M. le comte d'Hoffelize.
Le chevalier de Bassompierre, représenté par M. de

Bouvier.
Ces trois derniers pour la terre d'Essey et autres.

Le prince de Beauvau, par M. le comte de Lupcourt,
p	 Fléville.our 

Le comte de Fontenoy, pour lé comté de Fontenoy.
Le marquis de Latier , pour Frouard.
Poirot de Valcourt , commissaire des guerres.
Le marquis de Ludres, pour Froloy.
Mique d'Heillecourt, représenté par M. d ' Hames, pour

Heillecourt.
Le comte de Bourcier, pour Houdemont.
Le comte de Rennel , pour un fief.
Mengin de la Neuville, lieutenant-général du bailliage,

par M. de la Neuville fils. •
De Croismare, pour Lenoncourt par le comte Fran-

çois de Toustairi , capitaine de cavalerie.
Le chevalier d'Hoffelize , représenté par M. de Canon ,

chevalier de Ville , maréchal de camp.
Sonini, représenté par M. de la Lance, ancien officier

au régiment de Lorraine , pour Manoncourt.
Dame Protin de Vulmont, douairière de M. de Vernon,
' représentée par M. Millet de Casenove.
Raulin'de Maxéville, pour Maxéville.
Le comte du Houx de Dombasle, pour lui et M. de

Fontenelle de Sarneville.
D'Adhémar, pour un fief à la Neuve-Ville.
De Venette.
Le marquis de Raigecourt.
Le comte du Bois de Riocourt , chevalier conseiller-

d'état , premier président de la chambre des comptes.
Le comte Remon court.
Le comte de Rutant, pour Saulxure.
Le comte de Bouillé.
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Le comte de Ludres, pour Richarménil et autres lieux,
Le baron de Richard, par M. de Seichamps.

'Les héritiers de M. Barbara dé Marizot,..représentés par.
le comte ile, âieims,

Antoine de Vandœuvre:
Le baron de Fisson du ,JMnntet . , chevaliér-président dii

parlement, pour le fief du Montet. - .
Le chevalier de Watronville.
Le chevalier- •de Watroriville, le_ieune , par M..de Wa-.

tronville de Richambeau.
De Si^ry-, chevalier, président à Mortier du parlement

seigneur de Remicoart et Villiers-lès-Nancy.
Pérennet du Magny, par M. de Macdermott.
De Chastenois, par M. le comte•de Reims, ancien of

ficier aux gardes françaises.
De Rollot , Chevalier. , président à Mortier du parle-;

ment.
Renauld du Bexy; chevalier, conseiller du parlement;
Le marquis de Vaubécœurt i par M. le marquis de Lu-;

drespour Custine.
De Carie.
Le comte de Custine d'Aufflance,
Desmarets ,
De Saint-Rémy.
Le marquis du Hautor:
Guilbert.
De Fremenery.
De Thoniassin, chevalier; conseiller en la chamibie des

comptes.
Magnien de Serrières.
Le chevalier de Helnoncour[..
De Vassimont de Mettendal , chevalier de Saint-Loui§:
De Lombillon.
Le baron de Vallée.
Roxard de la Salle fils:
Du Mesnil, avocat:
Michel.
Chailly père.
Chailly fils.
Grand-Jean de Bouianvillé, avocat.
De Stack de Roncourt.
De Priant d' Alincourt ; officier ara régiment de Fore;
Le vicomte de Montureux;

LL;
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De Reboucher.	 •-
Richard de Lesse:
De 'I'homassin du Chamois.
De Vigneron de Lozanne, chevalier, conseiller du par-

lement.
Li Clerc de Vrainville, •chevalier, conseiller de la cham-

bre des comptes. '
Le comte d'Hédival.
Anthoine - de .. Bacourt, chevalier de Saint-Louis ; an-

cien capitaine de cavalerie.
Cachedenter de -Vassimont, chevalier, conseiller du

parlement.
Lona.
Anthoine fils , procureur-général en survivance de la

chambre des comptes.
De Manèsy, maire royal de Nancy.
De Magnienville fils.
Richard.	 -	 e
Sirejean , avocat du roi.
Le comte de Bouzey.
Le Geay, chevalier, conseiller de la chambre des

comptes.
Le Febvre de Montjoie, chevalier, président de la

chambre des comptes.
De BMuot; ancien officier au régiment de Lorraine.
Le comte Elliot.
Le baron de Canon;
Le marquis de Ville-sur-lllon.
Le comte de Léviston.
De Sivry fils.
Chevalier, conseiller du parlement.
Le 'chevaliér de Reste.
De Silly, capitaine dans le régiment de Bourbonnais.,;

pour lui et pour M. du 11lesnil d'I3aville, chevalier
de Saint-Etienne.

glu .Yard de Fléoville.
De Mercy, ancien officier 'ad régiment royal Roussillon.
Lefebvre , l'aîné.
Riston.
Rozières, l'aîné.
De Braux.
De Maud'huy; chevalier, avocat-général à la chambre

des comptes.
Jadelot  avocat.
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Didier, chevalier de Saint-Louis.	 ••
Marizien , père ; trésorier de l'empereur.
.Rouot de Fossieux , chevalier de Saint-Lazare.
D'Hurt , chevalier, conseiller à la, chambre des

comptes.	 V

Le vicomte de Crevecaeur.
Le Febre , le jeune.
Sirejean du Reclus.
Guilbert du Pixérécourt. 	 -
Jadelot, professeur en médecine;	 '
Guillaume , professeur en droit.
Thibaut de Montbois , chevalier , conseiller en la

chambre des comptes.
Gauvain , avocat.
Bozières, le jeune.
De Mouton , chevalier , conseiller de la chambre des

comptes de Metz.
Husson.
Thiriet.
Le comte de Gircourt.
De l'Isle de Moncel.
Du Mas , recteur de l'université.
Du Mas fils , professeur en droit.
Le chevalier le Febvre d'Holvetz.
De la Barollière.
Billiard de Chéville, lieutenant-colonel de cavalerie.
De Marcol, chevalier, conseiller du parlement.
Mathieu , seigneur du vicomté de Dombasle.
Sirejean, avocat.
De Magny père, chevalier, conseiller de la chambre des

comptes.
Rébour.
Le 'marquis d'Heudicourt de Lenoncourt.
Friant d'Alincourt , officier au régiment de Lorraine i

pour lui et pour M. d'Alincourt, pour le fief de Ville
en Vermois.

De Rancé, chevalier conseiller de la chambre des
comptes.

Guerre de Saint-Odille.
Le chevalier de VVatronvilte.
Des Marets.
Le baron de Vassimhnt, chevalier, conseiller du parle-:

meut.
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Le comte de la Noue.. •
Guillaume de fogeville: , chevalier, ,cpnseiller du-par

lement.
De. marville.
3E-iüin de Kaville;
Du Jard.
Fourier de la Borde:
Grandjean, avocat,
Vaultrin.
Anthoine, l'aine'..
De Bouvier, chevalier, çotnseillec de .Ja chambre ,de

comptes.	 .
Le baron de Feriet.
Chardin.
Thibault.
De Feydeau;•
Le comte de Mérigny.	 ,
Le comte de Vidampierre , 1 atnê.
De Bréjot.
Le comte de Drouville.
Le comte de Rennel fils.
De Macdonnell.
De Busselot de Dommartin,
De Garaudé, chevalier, conseiller du parlement;
De Guilbert , le jeune.
De Montmort , ancien officier au; grenadiers

France.	 •
Le baron de Gellenoncourt.
Le comte de Vierme.
Le comte de Cardon de Vidampierre, maréchal do

cam p.
De Roguier fils, chevalier, conseiller du parlement.
Le comte de Toustain de Viray, maréchal de camp

seigneur du fief de Barthelemont,
De Ferriet , capitaine commandant d'artillerie.
Le chevalier de Barbarin, lieutenant colonel d'un régi,

ment provincial.
Drouot de Saint-Marc).
De Gellenoncourt jeune.
Gérard d' Hannoncelles, chevalier, conseiller du parle

ment.
&e comte Du Bois de Riocourl s chevalier, çonseillet

fl i parlement,
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Fourier de !Encourt, chevalier, conseiller du parle-,

men t.
Le chevalier de L allemênt.
Le comte de Montluc, capitaine au régiment du roi.
;f)e Collenel , chevalier, président à Mortier' (lu parle-
' ment.
Domgermain , ancien capitaine, d'infanterie.
Vaultrin Saint-Urbain.
Durival, de l 'académie de Nancy;
Thibaut d'Abaumont , chevalier de Saint-Louis..
Le marquis de Fussez, bailli de Bourmont.
AIarizien fils, substitut du parlement:
Vallet, pour le fief de Villey.
Bertinet , procureur da roi dit bailliage .de Nancy.
Bouteiller, chevalier, conseiller du parlement.
l;ugnot de Farémont, chevalier, ancien Officier aux

gardes lorraines.
Dc Malartic, lieutenant de ROi',  Nancy-;
S e comte de Chamissôt , marédhal'de camp.
Le comte Louis de Chamissot'; éapitaine de chasseurs.
Du Homme ;' Officier. '
Gauthier, chevalier, conseiller de la chambre des

comptes.
Le marquis d'Ourches (le Tantonville.
Le .chevalier do .Jobart`, chevalier de Saint-Louis.
Mengin de la Neuville fils , chevalier , conseiller du

parlement.
Millet de Chevers , chevalier , conseiller du parlement:
Le comte de Bourcier de Monturetix:
D3reton.de 14 Cour, professeur en droit.

f

DE NANTERRE, maison qui parait tirer .son nord
du bourg de ce nom près Paris, ,au sentiment de la
Chenaye-des-Bois. Jourdain de Nanterre était , en
i3z5 , notaire au châtelet de Paris. Jean de Nanterre,
depuis lequel on a la filiation de cette maison, éteinte
depuis long-tems, est qualifié 'prévôt .de Poissy dans
un. compte de 1335. D'argent r à' trois fasces ondées.
d'azur.	 .

DE NANTES , en Dauphiné'. Cette famille fut ano-
blie, pour services thilitaires, dans la personne de Claude
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de Nantes , par lettres du mois d'âo3t 1664; vérifiée4
par arrêt du 7 décembre suivant , et confirmées en 1668.
D'argent, ù la licorne d'azur, chargée sur l'épaule senestre
d'une fleur de lys d'or.

DE NANTES, en Provence. Cette famille a pour
auteur François de Nantes, seigneur de Pierredon et de
Maillane , reçu trésorier-général. de "France en la géné-
ralité de Provençe, le 17 mai t73z. De gueules,. au na-
vire d'or voguant sur une mer d'argènt.

NANTIER , en : Normandie; famille qui lors de la
recherche a fait preuve de quatre degrés de noblesse.
D'azur, au lion d'or,. sur une terrasse du même, '

NARBONNE. ;

Liste des Gentilshommes du diocese de Narbonne, qui, ean
1 7 89 , ont signe Iq • mémoire sur le droit qu'a la noblesse
de nommer ses déniés aux Etats-Généraux du royaume
dans les assemblées convoquée€ par•bailliages et sénés
chaussées.	 -

Messieurs
Le marquis de Gélon:
Le baron de la Brosse de

Fabrezan.
De Seigneuret de Cesseras.
Le baron de la Rédorte.
Le comte d'Auderic.
Le vicomte d'Auderic.
Le vicomte de Chefdebien

d'Armissan.
Le Gros-d' H omps:	 '
Le baron de Thésan.
D'Exéa.
Le baron de Gailhac de la

Gardie.
De Pailloux de Cascastel.
De Pailloux , de • Castel=-

maure.
De Saint-Jean , baron de

Bouisse.

De Massie de` Trèilles.
De Mage.
de Casteras.
Dax • de Cessale.
De Banne de d'Avétan:
De Banne"de• la Roque.
D'Aubermesnil.
De Montredon.
De Caragulhe.
Le chevalier de Montre-

don. -	 '
De Martrin de Donos.
De Lort de Mialhe.
Le chevalier de Vignier. '
Le , marquis d'Oms.
Le - comte de Fosières -=

Gélon.
Le marquis du Pac-Belle

garde.

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



• DE LA NOBLESSE DE FRANCE.	 87

De Sarrieu.
De Martre de Sarrieu.
De Cassaignau de Saint-

Gervais.
De Madaillan.
De Cazamajour.
De Cassaignau-Brasse.
Le chevalier de Casteras.
D'Hélie.
D'Auberjon de la Chevali-
• nièce.

De Belvezer.
Le chevalier de Saint-

Pierre.
De Lasset d'Escuillens.
Du Puy de Pauligne.

De Cassaignau.
De Ferroul.
De Negré.
Le baron de Saint-Benoit.
De Negré de Villetritouts.
D'Auriol de Lauraguel.
De Bault-Saint-Couat.
D'Ustou d'Arsse.
D'Ustou de Villeréglan:
De Rouvairolis de Ville-

dieu.
De Rouvairolis de Saint-

Hilaire.
De Mouisse.
Le chevalier de Chefde-

Bien.

DE NARCILLAC. Voyez PANDIN.

DE NATTES , seigneurs d'Estagnol , de Nadaillan ;
de la Calmontie, en Languedoc et en Barrois. Cette
famille a pour auteur Bérenger Nattes, bourgeois de
Rhodez, auquel le roi Charles V donna des lettres d'ano-
blissement au mois de mars 1369. Cette famille a été
maintenue le 15 juillet 1669, et a donné des officiers
supérieurs décorés de l'ordre royal et militaire de Saint-
Louis. D'azur, à trois nattes d'or.

DE NATUREL, seigneurs de Courcelles, de la Plaine,
de Baleurre , etc. , en Bourgogne , famille séparée , dès
i480., en deux principales branches, et qu'une tradition
dit originaire d'Italie. Etienne Naturel , seigneur de
Courcelles , est l'auteur de cette famille. 11 eut pour fils
Mathias Naturel , seigneur de la Plaine et de Cour-
celles, marié à Jaquemette Germanet, et fut institué
héritier de Philbert Naturel , chancelier de l'ordre de
la Toison-d'Or, par testament du 5 juillet 152 9. Guil-
laume Naturel, frère de Mastries, fut prév8t de. Salins.
D'or, à la fasce d'azur , accompagnée de trois merlettes de
sable.

NAU , à Paris. Claude Nau de la Boisselière , secré-
taire ordinaire de la chambre du roi , employé par la
reine d'Ecosse en qualité de secrétaire d 'état et des ft-

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



88	 • DiCT[OI NAIRE UNIVERSEL

natices , envoyé par elle en Espagne , son agent é''d
l cosse , conseiller en son conseil , et intendant de ses'
affaires, fut anobli par lettres du mois de mai 16o5 ,.
registrées en 16o6 et en 1 7 38. Ecartelé, aux t et 4 d'ar-
gent , à la rose de gueules, ligie de sinople; aux 2 et 3 de'
gueules; à la licorne d'argent; sur le tout d'azur, au che-•
croit d'or, accotnpagné en chef de deux étoiles, et en pointé
d'un croissant, le tout du même.

• • NAIJ , seigneurs des Arpentis, famille issue d'un-
lieutenant-général au présidial de Tours, anoblie par les
charges du parlement de Paris au commencement du'
dix-huitième siècle. D'azur, à cinq trangles d'or, et en
chef une flamme du même.

NAU , en Bretagne. Jean Nat ,, sieur de la Ville-
Brouet , fut d'abord débouté de sa noblesse par arrêt
du 27 mai 1669 ; mais cet arrêt fut annulé et il fut dé-,
chargé de l'amende et déclaré noble d'extraction par'
autre arrêt du 21 mars 167 1. D'azur, au lion d'argent,.
couronné d'or, lampasse et armé de gueules , tenant une
épée d'argent:

NAà'J, seigneurs del'Estang; en Anjou. Cette famille'
a formé deux branches. L'une a pour auteur Jean Nau ,
'premier du nom, sieur des Cordaix, maréchal-des-logis
du .roi , fils de Jean Nau , sieur du Ruau , contrôleur'
et maréchal-des-logis des rois Henri 111 et Henri IV ,
lequel était fils de Claude Nau, et petit-fils de Jean
Nau , l'un et l'autre contrôleurs de la maison des rois
François Pr. et Henri II ; lequel Jean Nau , premier du
nom, fut anobli conjointement avec Claude et Abraham.
Nau , ses grands oncles, et Jean Nau , cousin germain
de son père , aussi maréchaux-des-logis de la maison
dit roi , enfants et petits enfants de Louis Nau , capi=
laine, entretenu en Piémont en 1556, et encore avec
François Nau , cousin germain dudit Jean Nau , et gen-
darme de la compagnie de M. le duc de Vendôme, par
lettres données à Montpellier au mois- de septembre
1632. Cette famille a été maintenue par M. Voisin de
la Noiraie, intendant de Touraine, le 6 août 1667. De'

•gueules , à la gerbe d'or, soutenue de deux lionceaux af;
fivntés du mcme.
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NAUJDIN , famille de Champagne , qui depuis envi-
ron •l'an 15oo a quitté son nom pour prendre celui de
Villemor, d'une terre qu'elle possédait alors. Voyez
VILLEMOR.

NAUTONNIER DE CASTELFRANC, en Langue-
doc. Cette famille a été maintenue par M. de Bezons ,
intendant en Languedoc , le 18 septembre 1669 , sur
filiation remontée i Pierre Nautonnier, seigneur de
Castelfranc , terre dont il rendit hommage le 9 no-
vembre 1514. D'azur, au navire d'argent; au chef d'or,
eliargé de trois croisettes de gueules.

DE NAVAILLES. Voyez ESCLAUX.

DE NAVIER , seigneurs de la Berlicre , de Saint-
Florent , de Greville , et autres lieux , eri Beauvaisis et
en Lorraine , famille originaire de la ville de Toul, on
elle est connue depuis Fan 1444 , et prouve sa filiation
depuis l'an 15on. D'or, au vaisseau de sable , voguant
sur une mer de sinople , équipé et papillonné de gueules ,
ayant la grande voile chargée d'une croisette de Lorraine
d'or.

NAVIER. Le'  capitaine Stef Navier fut anobli par
lettres de Charles III , duc de Lorraine , du 14. octobre
1585. D'or, à la poule au naturel , tenant un rameau de
chêne à trois branches de sinople , et posée sur une ter-
rasse du mime;

DE NAYLIES , famille originaire du Languedoc, qui
a pourchefactuel Joseph-Jacques de Naylies , ancien capi-
taine au régiment Dauphin , officier supérieur des gardes
du corps de bloNSIEUR, chevalier des ordres royaux de
Saint-Louis et de la Légion-d'Honneur , non marié.
D'azur, au dauphin d'or, menacé d'une fle'che tombante
du même: au chef d'argent , chargé de trois molettes de
sable.

NÉEL, seigneurs de Sainte-Marie-l'Aumont, en Nor-
mandie. Cette famille a pour auteur Pierre Néel, sieur
de Fontenay , de Virey et de Tierceville , vivant en
1539, époque i laquelle remonte sa filiation , et qui fut-
marié a Catherine de la Vigne, le 1 9 avril 1559. Fran-

I 1.	 12
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.cois Néel, seigneur de Tierceville, chevalier de l'ordre
du roi, gentilhomme ordinaire de sa chambre, capitaine
de cinquante hommes d'armes de ses ordonnances et
gouverneur de Coutances , était fils du précédent. Il
épousa Jeanne d'Angerville, le 12 août 15 99 . D'argent,
à trois bandes de sable ; au chef de gueules.

NEM OURS.

Liste des Gentilshommes convoqués à l assemblée du bail-
liage de Nemours , pour l'élection dés députés aux
Etats-Généraux en. 1.789.

Messieurs

De °Nàailles , président.
La Tour du Pin-Gouver-

net , secrétaire.
D'Averton.
Arthaud, commissaire.
^)e Caraman, commissaire.
Du Lau d'Allemans, com-

missaire.
Amiot , commissaire.
'Ferra de Rouville , com-

missaire.
Giblot de Saint-Georges.
'De Guerville.
Bouvier de la Mothe.

Mousselard.
De Nuchèze.
De Popincourt.
Pillerin de Frauvert..
Pillerin de la Grandi-liai

san.
De Bougé, commissaire.
Ricier.
De Voisines.
Hédelin.
Hédelin du Tertre.
Colin de Saint-Marc.
Bodequin.

NERET, seigneurs de Sery, en Valois. Cette famille
a pour auteur Denis beret, échevin de Paris en 1592.
Il rendit, avec trois de ses fils, des services signalés au
roi Henri IV, lors de la reddition deParis à ce prince.
L'un des descendants de Denis Neret, nommé Noël-
François Julien, seigneur de Sery, fut anobli en con-
sidération des mêmes services de ses ancêtres, par
lettres du mois de juillet 1753. Cette famille a donné
plusieurs personnages distingués dans la magistrature.
D'azur, au lion d'or; au chef cousu de gueules, chargé
d'un épi de blé d'or.

LE NEUF., seigneurs de Tourneville , de Sourdeval
et de Montenay, en Normandie, famille ancienne, qui
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établit sa filiation depuis l'an 1451. Elle fut condam-.
née à quatre mille livres d'amende , le 24 septembre
x666 ; mais ayant depuis )justifié de sa qualité, elle fut
maintenue le si septembre x667. De gueules, à trois
coussins d'or.

DE NEYET , maison d'origine chevaleresque de la-
province de Bretagne , où elle florissait dès la fin du
treizième siècle. Elle a été maintenue dans sa noblesse
d'extraction et dans. la qualité de chevalier par arrèt de
la chambre de la réformation de Bretagne , du zo mars
1669. Elle a donné des officiers généraux , de terre et de
mer. D'or, au léopard morné de sable.

NEVEU. Robert-Neveu était conseiller au parlement
de Paris en 1298. D'azur , à trois cygnes d'argent p col-
letés d'or.

DE NEYRET, en Dauphiné, famille issue de Guil-
laume de Neyret , trésorier général de France en la géné-
ralité de Grenoble. D'azur, la trois bandes d'or.

NICOLAI , barons de Sabran , en Languedoc ;
marquis de Goussainville, en l'ile de France. Cette
maison , que d'éminents services, dans l'état militaire
et la magistrature , ont placée au rang des plus distin-
Buées du royaume, remonte, par filiation, jusqu'à noble,
Gui Nicolâi , vivant en 1239 , trisaïeul de. noble Jean
Nicolâi , ier du- nome, seigneur de Saint-Marcel- et de
Saint-Victor, qualifié nobilis eir Joannes bricolai dominus
loci Sancti Marcelli , dans un titre du x x octobre 14
Ce Jean Nicolâi fut conseiller au parlement de
Toulouse. I1 accompagna le roi Charles VIII â Naples,'.
et fut chargé , par sa majesté , de négations impor-
tantes auprès des princes d'Italie. Après la conquête
de Naples , il fut nommé chancelier de ce royaume.
Louis XII le confirma dans cette dignité, et le qua-
lifia même de cousin , dans plusieurs lettres s qu'il lui
écrivit. Ayant été rappelé en France par ce dernier
prince , il fut nommé par lui , en récompense de ses
services, premier président de la chambre des comptes,
le 5 octobre s 5o6. Cette charge est devenue presque hé- .
réditaire dans cette illustre famille , où l'on compte en
outre un maréchal de France, plusieurs généraux , -des
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colonels , cieux mestres de camp de dragons , un pre-
mier écuyer de la grande écurie , ainsi que plusieurs
officiers de divers gracies, et un pair de France. D'azur, h
la levrette d'argent courante , ayant un collier de gueules ,
bordé d'or, et l'anneau du même.

NICOLAS DE LA. COSTE , dans le vicomté de
Turenne , famille originaire du Périgord , qui a pour
auteur noble Léonard de Nicolas, h r du nom , écuyer,
sieur de Laval , dont le fils , noble Jean de Nicolas ,
écuyer , sieur de Laval , fut marié avec demoiselle
Anne de la Faye, le 23 février 16io. D'azur, au lion
d'or , lampassé , armé et couronné de gueules , tenant de
la pate dextre une épie d'argent.

NICOLAU , en Languedoc et à Lyon. L'auteur de
cette famille est Etienne Nicolau, maire et lieutenant
de roi de Poussah , en Languedoc , né le- i octobre
1670 , et marié, le 4 janvier 1692 , à demoiselle Jeanne
Gourdon. H fut fait capitoul de la ville de Toulouse ,
le 18 décembre 1734 , charge qui transmit la noblesse.
à ses descendants. Il eut pour fils Pierre. Nicolau ,.
écuyer, seigneur de Poussan, trésorier général de la
ville de Lyon. D 'azur , au coq d'or , posé sur une terrasse
d'argent, mouvante de la pointe de l'écu, et surmonté
de trois cannettes de sable , dans un bateau d'argent.

NICOLE, en Dauphiné, famille originaire de
Savoie , qui a pour auteur noble Humbert Nicole ,
bourgeois de Montmélian , marié , le 3 janvier 154 7 ,
à Bonne de Crescherel , lequel eut pour fils. noble
Claude Nicole de Crescherel , sieur de la Place , avocat
au souverain sénat du duché de Savoye. Coupé d'azur
et d'argent, au phénix aussi coupé d'or et d'azur , les
ailes étendues , becqué, armé et couronné de gueules ,
son immortalité du même.

Du NIEVRE , seigneurs de Marterey , en Dauphiné.,
famille qui prouve son origine depuis Jousserand du
Nievre , dont le fils Aimar du Nievre rendit hommage
au Dauphin , l'an 1390 , d'une directe qu'il possédait au
lieu de Tressin. Cette famille ayant dérogé pendant un
,certain laps de tents , Gaspard du Nievre obtint des.
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lettres de réhabilitation dans sa noblesse , datées du
a octobre 1642 , vérifiées par arrêt de la cour des aides
.de Vienne, le 12 mars 1648. D 'azur, semé de croisettes
tréflées , au pied fiché d'or; au griffon et à lu cotice de
gueules , brochants sur le tout.

NISMES.

Noms des Gentilshommes convoqués à l'assemblée de la
sénéchaussée de Nismes , pour 1'élecCion des députés aux
Etats-Généraux , en 1789.

Messieurs

Le marquis de Fonrnés ,
sénéchal.

Le comte de Forbin.
De Courtois.
Le marquis de Caladon de

Mialet.
Le baron d'Albignac.
De la Bonne. -
De Possac-Genas.
Le baron de la Baulme.
Le baron de laReiranglade.
Le marquis de Sumène.
De Bargetton.
Le comte Charles d'Agoult.
Le marquis de Fontanille.
Le vicomte de Suffren

Saint- Tropez.
De Gévaudan.
Le comte de Digoine.
De Ville-Perdrix.
De Gonet.
De Teissier de Meirières.
Le chevalier de Catellan.
De Cabrières , neveu.
Le marquis de la Fare-

Alais.
Le marquis de Baudan la

Boissière.
De Favantine de Montre-

don.

D'Escombiés.
Ferry de la Combe.
Le baron d'Aigalliers.
Allut.
Le marquis de Piolenc.
De Biarges.
Le vicomte d'Alais-Mon-

talet.
Le marquis de Mandajors.
De Jean de Saint-Marcel.
De Firmas de Periés.;
Du Claux.
Randon de Grolier.
D'Ortet de Tessan.
De Caveirac
Le comte du Long.
Le marquis de Gaste.
De Carrière.
De Mesnard.
De la Gardiolle.
Del Puech de Beaulieu.
De Solier , chevalier de

Saint-Louis. .
De Solier, officier dans

Bassigny.
Le baron de Sahune.
De Gilles de Ribas.
De Thomassy.
De la Melouse.
D'Azemar.
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D'Aigalliers de Brouzet.
Le baron de Calvières.
Le duc de Melfort.
Le chevalier de la Fare-

Alais.
Le marquis de Ginestous.
Le marquis d'Assas.
Le chevalier de Valory.
Dampmartin.
be Croy.
Le comte de la Linière.
Le chevalier d'Esperiés.
Le comte de Caladon de

la Nuège.
Le marquis de Clauzonette.
Rouveirié de Cabrières.
De Forton.
De Montfort.
De Merez.
De Roche-Saler.
De Vergèzes d' Aubusstr--

gues.
IN Lenoir.
Roussel, père.
Roussel , fils.
Le chevalier de Digoine;
De la Roque.
Del Puech de Laumède.
La Cour de Montcam.
De Salvayre, baron d'Aley-

rac.
De Themines.
De Sauzet du Mailet.
De Salvayre de Monfort.
Du Puy d'Aubignac.
Gasque de la Motte.
De Langlade-Charenton,
De Roubins.
Du Cluseau de Chabreuil.
De Montval.
De Boisleve.
Le comte de la Tour du

•Pin-Gouvernet..

UNIVERSEL

De Langlade , neveu.
De Lascours.
De Besson.
De Pascal.
De Broche d'Escombe.
De la Cour.
De Langlade.
De Broche, chevalier de

Saint-André.
Le marquis. dé Guibert de.

la Rostide.
Le comte de Vaulx.
Le marquis de Cornillon.
Des Roches Saint-Amand..
Le marquis de Porcellet.
De Brueys.
Le chevalier de Brueys.
Daunant de Serignac.
Le chevalier de la Gorce.
Le comte de Gabriac.
De la Bruyère.
De la Roquette.
De Saint-Florent.
De Saint-Michel Saint-

Florent.
Le baron de Fontarèche.
Le comte de Vanel de l' lle-

Roi.
De Verot.
Drôme.
De Castelnau- de Montre-;

don.
D'Atitun du. Masandriou.
Le chevalier Aubry.
De Brunel de la Bruyère.
Le comte de la Tour du

Pin.
De Boys de Saint-Michel.
D'Amphoux.
Le vicomte d'Audé d'Al-

zon.
Le baron d'Olivier Merlet,

père.

•

•
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le baron d'Olivier Mer- Le vicomte de Rochemore.

let, fils.
De Pelet.
Le baron de Verfeuïl.
D'Entraigues de Cabane.
D'Izarn.
Le chevalier Daignes.
De Broche de Cruviès.
Hostalier, baron de Saint-

Jean.
De Rochemore, baron d'Ai-

gremont.
Le baron.d'Agrain.
Le chevalier de Tourtou-

lon.
Le comte de Villevielle.
De Saumane.
.De Baffin.
De Genas.
D' Alizon.
De Clauzonne, baron de

Ledenon.
De -Roy Desports.

Fornier de Mayrard.
De Pouzillaç.
Le comte d'Assas Mont-

dardier.
Le comte de Ginestous

Dégravières.
Le chevalier de la Grange.
Des Roches de Genouillac.
De la Rochette.
Le baron de Ledenon.
De Saint-Hy polite.
D'Aigalliers de Jovy.
De Novy.
De Beaumont de Barras.
Des Ours de Calviac.
De Gueydon.
Barbier, comte de Roche-

fort.
D'Ayrolles de Pommier.
Le baron .de Marguerittes,

secrétaire de l'ordre.

• DE NOAILLAN ET NOAILHAN , en Guienne
une des plus antiques races chevaleresques de cette
province , qui tire son nom de la terre de Noailhan ,
dépendante de l'apanage des comtes de Comminges ,
branche des vicomtes de Soules-Louvigny , rameau
mérovingien , et qui de tout teurs en porta les armes,
c'est-à-dire celles de Toulouse.

Cette maison puissante était alliée à celle des sires
d'Albret , dès le treizième siècle. Aude de Noailhan ,
dame d'Estussan , qui testa en 1303, fille d'Amanieu
de Noailhan , chevalier , et de Marthe d'Albret avait
épousé noble de Melignan , chevalier , seigneur de Tri-
gnan , d'Estaussan et de Pouy-sur-Losse.

La branche de cette maison possédant les terres de
Casteljaloux, Buzet , le Fréchou , etc., s'est fondue dans
celle de Grossoles-F'lamarens, à laquelle elle porta la
terre de Buzét. Une autre branche des seigneurs de
Réaux s'est éteinte dans la race chevaleresque des
comtes de Narbonne-Lava, seigneurs d'Aubiac, en 1642,
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et dans celle des Melignan, seigneurs de Trignan, Elaize
de Noailhan n 'ayant eu que deux filles r Jeanne et
Claire de Noailhan , de son mariage avec noble demoi-
selle Marguerite de Castillon, de la maison de Castillon-
Mauvesin , laquelle étant veuve , épousa en secondes
noces messire Jean-Jacques de Montesquiou , seigneur
cie Saintrailles. Des cieux branches , z° des seigneurs
de Ville-Neuve , Lamezan , etc. , 2° de la Terrade ,
Pouy-sur-Losse:, Bégué, etc., existent des descendants
qui perpétuent cette antique race , dont les seigneurs
étaient qualifiés nobles et puissants messires , chevaliers
comtes , etc.

Armes: De gueules , à la croix évidée , clêchée et
pommetée d'or , qui est de Toulouse.

DE NOBLET , en Beauce et en Berry. Nicolas de
Noblet et Germaine de la Porte sont les auteurs de
cette famille. ils eurent pour fils Fabien de Noblet ,
écuyer , seigneur cis Villermont , lequel épousa Mar-
guerite des Moulins, le 12 mai 1552. De gueules, au
chevron d'or , et a la gerbe de blé du nzéme , posée sous le
chevron.

DE NOBLET , en Mâconnais , marquis de Noblet
d'Anglure , par érection du mois de mai 1 7 15 , comtes
de Chennelette, par érection du mois de juillet 173o
famille ancienne et distinguée , qui remonte par filia-
tion à Jean Noblet , T er du nom , damoiseau , seigneur
de Fournet et du Mont dti France , vivant le 16 dé-
cembre 1439. Elle a donné un capitaine de deux cents
hommes de guerre , en 1586 , plusieurs officiers dis-
tingués , ent.r'autres un maréchal de camp , et des che-
valiers de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis.
D'azur , au sautoir d'or.

nu NOD DL+ C1IAIINAGE , en Franche-Comté ,
famille dont l'auteur , François-Ignace du Nod de
Charnage , avocat au parlement de Besançon , ancien
recteur et professeur de droit en l'université de la
même ville , connu par divers ouvrages de jurispru-
dence , et par l'histoire du comté de Bourgogne , fut
anobli par lettres-patentes du mois de juillet 1 7 37 , et
par les mêmes lettres , obtint le sus-nom de Charnage.
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.0e gueules, â la fasce d'argent , accompagnée de trois
bezants d'or, et par concession : écartelé d'azur, à la
croix d'or. accompagnée en chef de deux étoiles du même,
qui sont les armes d'une ancienne famille du nom de
CBARNAGE.

NOEL, famille du Languedoc, anoblie par le
capitoulat dans la personne de Pierre Noël, capitoul
de Toulouse , en 1597. Son arrière-petit-fils , Michel.
Noël , fut maintenu en conséquence des priviléges de
cette charge , le 3o septembre 1669. Une brandie de
cette famille , connue sous le nom de Courgerenne de
Buchères et de Verrières , etc. , subsiste en Cham-
pagne. D'azur, la colombe d'argent, portant au bec un
rameau d'olivier de sinople , accompagnée en chef de trois
étoiles d'or.

NOEL, seigneurs de Voulzy, en Champagne:
Antoine Noël , sieur de Voulzy, a produit au mois
d'octobre 166 7 , devant M. de Caumartin , les titres
justificatifs de sa noblesse , remontés avec filiation à
Jérôme 'Noël , son bisaïeul , écuyer , sieur de Cernay ,
intendant de la maison -de Marie , reine d'Ecosse , dé-
clare noble de race , par sentence de l'élection de
Reims , contre les habitants d'Epernay , le 12 avril

. x56o. On ne voit pas que cette production ait été
admise. D'azur, au chevron d'or, accompagné de trois
alérions d'argent.

DE LA NOGAREDE , seigneurs de la Garde, de"Saint-
Germain , de Calbert, etc., en bas Languedoc, maison
d'ancienne chevalerie , qui paraît avoir pris son'nom

. d'une terre située dans le pays de Foix. Sausanem de
la Nogarède est nommé dans un acte touchant Roger
Bernard , comte de Foix , de l'an 1265. Jacques de la
Nogarède , procureur du roi , en Lauraguais , vivant
en 1440 , pourrait être père d'Antoine de la Nogarède,
depuis lequel la filiation est établie. Antoine eut pour
fils Jean de la Nogarède , l' du nom , sieur de la
Garde , habitant du Mas de la Nogarède , qui fut marié,
le x 1 juillet 1552, à Gabrielle de Leuze, et qui eut pour
fils Jean de la Nogarède , seigneur de la Garde , co-sei-
ggneur de Saint-Germain de Calbert , marié à Made-
leine d'Airebaudouze , le 3 janvier 159o. Fascé d'argent
et de gueules de huit pièces.

II.	 13
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NOGENT , maison autrefois des plus nobles et des
plus puissantes de la province de Champagne , qui tire
son nom de la ville de Nogent, en Bassigny , jadis
prevôté d'une grande étendue, dont dépendaient trente-
huit villages , à l'époque de la révolution. •

Les premiers ctes connus de cette maison , qui sont
partir de l'an_1o66 , prouvent , d'une manière évi-

dente , qu'elle a une origine commune avec la maison
de Choiseul, puisque l'une et l'autre concourent à la
fondation et à la dotation du prieuré de Varennes , sous
l'invocation de saint Gengoul , auteur présumé de la
maison de Choiseul.

Cette maison de Noient n 'a point quitté la province
d'où elle tire son origine ; elle est aujourd'hui séparée
en deux branches , celle d'Eclances , et celle d'FIun1-
beauville. De gueules , au chevron d'argent.

DU NORGUÈS DE CASTELGAILLAIID , famille
•originaire de la Navarre , fixée dans la province de
Guienne depuis le commencement de l'an 15oo , et
formant, pendant onze générations, une suite non
interrompue de militaires distingués. Les titres filia-
iifs de cette famille furent déposés à la chancellerie ,
à l'époque où, sur leur ancienneté, sa majesté vou-
lut bien accorder à Jean du Noguès de Castelgail-
lard, émigré, ancien capitaine de grenadiers au régi-
ment de Forez , chevalier de Saint - Louis , le titre
}iéréditaire de vicomte , par ordonnance du 15 février
1817. Les lettres-patentes en ont été scellées le 19
avril de la même année. D'azur , au chevron d'or, ac-
compagné de trois fers de lances d'argent. Couronne de
vicomte. Cimier : un dextrochère tenant trois lys natu-
sels. Devise : Liliorum aurore viget.

DE NOINVILLE. Voyez DUREY.

NOIR, sieurs de Lancin, de Bourcieu, etc., en Dau-
biné , famille qui a pour auteur Pierre Noir. Jean
oir, son fils , épousa , l'an 1458, Catherine de la Ma-

ladière. De gueules , ie la bande den chie d'argent.

DE NOLIVOS, marquis de Nolivos par lettres-
patentes du mois d'octobre 1 782 , registrées le 17
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décembre suivant ; maison ancienne et. distinguée , on-.
ginaire de • la province de Béarn. Elle a donné un.
lieutenant-général des armées. du roi , cordon rouge ,
gouverneur de la Guadeloupe et de Saint-Domingue.
il eut trois oncles, qui périrent aux armées, dans des
grades supérieurs. ' Antérieurement , cette famille a '
donné un écuyer du roi Henri IV. Gedéon de
Nolivos, ancien capitaine au régiment de Mestre-de-
camp, dragons, chevalier de l'ordre royal et militaire
de Saint-Louis (frère de Pierre , marquis de Nolivos
ancien major du régiment de Bourbon , dragons , vi-
vant à Sauveterre), a eu sept enfants, dont deux mou-.
rurent en bas âge; les autres furent :

1 0. Gedéon de Nolivos , élevé à l'école royale mi-
litaire de Fontainebleau, tué à la bataille de
Raab, au mois de juin 1809;

a°. Paulin de Nolivos, élevé à Fontainebleau. Il
fit trois campagnes en Espagne , où il a donné
des preuves de talent et de courage, y fut décoré
de la croix de la Légion-d'Honneur à dix-huit
ans , et fut tué , chef de bataillon , à la bataille

d
de Leipsick , en i8i3 , n'ayant alors que vingt-

eux ans;
3°. Armand de Nolivos , élevé à Fontainebleau ,

tué à Smolensk, lors de la retraite de Moscou.,
4°. Félix de Nolivos,
5°. Adèle de Nolivos, f vivants.

Armes.: • De sable , à trois os. 'de mort d'argent, l'un
au-dessus de l'autre.

LE NORMAND D'ETIOLES , DE TOURNEHEM , à

Paris , famille originaire de l'Orléanais , qui a pour
auteur Jean le Normand , conseiller du roi , grenetier
ancien aux greniers à' sel d'Orléans et de Baugency,
dont le fils, Charles le Normand , écuyer, conseiller-
secrétaire du roi, maison couronne de France et de
ses finances, fut, pourvu de cet office le 3o novembre
1679 , charge attributive de noblesse. Charles-Guil-
laume le Normand de Tournehem , seigneur d'Etio-
les, chevalier d'honneur au présidial de Blois, épousa,
l'an 1 7 4i , Jeanne-Antoinette Poisson, dont il fut sé-
paré de corps et de biens lorsque cette femme devint la
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maitresse de Louis XV, connue alors sous le nom de
duchesse-marquise de Pompadour. Ecartele de gueules
et d'argent; à quatre rocs d'échiquier de l'un en l'autre.

NORMANVILLE , fief de hautbert , situé au bail-
liaoe d'e Caux, qui a donné son nom à une illustre et
ancienne maison de chevalerie , subsistante en deux
branches; 1°. les seigneurs de Foucart et d'Auffy ; 2 0 . les
seigneurs des Heberts et des Bordes. Elles comptent
parmi leurs ancêtres, Raoul de Normanville, mentionné
parmi les vingt- cinq barons qui prétèrent serment de
fidélité au roi Jean Sans - Terre , en 1205. On trouve
encore des sujets de cette maison en 1236, 1308, 1343,
1369, 1391 , 1482, 1. 52 , etc., etc. Elle a donné des
chevaliers de l'ordre du roi, des gentilshommes ordi-
naires de la chambre , et plusieurs officiels de marque.
D'azur, à trois merlettes d'or.

NOTAIRE, sub. masc., officier dépositaire de la foi
publique, qui garde les notes et minutes des actes que
les parties passent devant lui. lI y a eu en France des
notaires dès le' commencement de la monarchie : le roi

,_.avait ses notaires ou secrétaires qui expédiaient les actes
Jlce sa chancellerie; mais ce fut saint Louis qui érigea
le notariat en titre d'office, et les premiers notaires de
cette espèce furent ceux qu'il créa pour les chatelets de
Paris, d Orléans et de Montpellier..

On remarque en France plusieurs notaires qualifiés.
écuyers dans les actes de leur exercice ; et le notaire
noble ile race, dans les pays de droit écrit, portait le
titre de nobilis oir. On voit aussi dans un compte parti-
culier de la recette ordinaire de Troyes, finissant à la
Madelaine 1356, qu'on attribue à Henri Breton, tabellion
de Montigny, la qualité de monsieur et personne noble.

Nostradamus , dans sa Chronique de Provence , rap-
porte que Guillaume Pumeiran , notaire de la ville
d'Arles, reçut, à cause de la dignité dé sa charge, les.
hommages des gentilshommes de Gonesse, l'an 1258,
sous le regne de Charles l ei., roi de Sicile et comte
de Provence. Antérieurement, tous les notaires étaient
nobles en Provence, en exécution de l'ordonnance de
l'empereur Frédéric Barberousse , qui , l'an 125 7 ,
adressa un édit très-exprès, A. Roger , roi de Sicile,.
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pour défendre l'exercice de notaire aux non-nobles,
ces deux princes" voulant que les notaires fussent de
bonne condition et de sang noble r ce sont les propres
ternies.

Nostradamus, qui écrivait en 1613. , ajoute que de-
puis quatre-vingts ou cent ans, l'office de notaire étant
devenu vénal , les défenses faites aux non-nobles d'être-
notaires, avaient cessé d'être en vigueur, ce qui n'em-
pêchait pas qu'une partie des gentilshommes de Pro-
vence ne descendît de notaires, qui avaient rang entre
les barons et nobles du pays. On peut citer, parmi les
maisons qui ont exercé le notariat en Provence, celles
de Caraciol , de Pontevez, de Tressemanes , de Ruffi ,.
de Lauris, de Joannis, de Matharon, de Guiramand,.
de Tholon de Sainte-Jaille, de Domban, de Littera,
de Sinmer, etc., la plupart issues d'anciennes races de
chevalerie.

Dans l'histoire des Siéges de Naples, écrite par Sal-
munte du tems de la reine Jeanne, comtesse de Pro-
vence , les notaires sont qualifiés gentilshommes. On
voit aux archives ,de la chambre des comptes, à Aix,
des lettres de cette princesse, portant réglement et ins-
titution de notaires dans ses états de Naples , Sicile ,
Provence, Anjou , Piémont, etc. , où il est dit que les
notaires jouiront de la noblesse personnelle et de toutes
ses prérogatives.

En Dauphiné, en Bretagne , en Berry , en Orléanais
et en d'autres provinces, l'exercice du notariat , ne
dérogeait point à la noblesse. Il n'y dérogeait pas non-
plus en l'île de France,. en Picardie et en Normandie.
Un , arrêt du conseil d'état du 22 mars 1666, et un
réglement du conseil privé, du 4 juin 1668, portent
que les notaires, en Provence, depuis l'année 156ci,
sont censés avoir dérogé et exercé une profession rotu-
rière; mais on pense que ces décisions ne sont fondées
que sur la prétention qu'avaient plusieurs notaires'de
tirer leur extraction noble de leur office , comme si
cette fonction de notaire eut da anoblir, ce qui n'a
jamais été.

L'édit de Louis XIV, donné à Nancy , au mois d'août
P67 3, vérifié au parlement de Paris, le 7 septembre,
et à la cour des aides, le 7 décembre de la même
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année,, a décidé formellement la question de la compa-
tibilité de la noblesse, avec les fonctions de notaires ,.
en faveur des notaires au châtelet. de Paris. Les notaires .
des châtelets d'Orléans s et de Montpellier , qui , comme
ceux de Paris , avaient le titre de conseillers du roi , et
jouissaient des mêmes privilèges. et prérogatives que
ceux attribués aux notaires de la capitale , sont., sous le
rapport de la compatibilité de la noblesse avec leur
office, sur la même ligne que les notaires de Paris.

Il ne peut être problématique, si la noblesse est
compatible aveu l'état de notaire. On a demandé si la
prérogative résultante de l..'édit de 167 3 s'étend sur les.
notaires de provinces. Des fonctions nobles par elles-
mêmes, au sein de la capitale , ne peuvent cesser de.
l'être , parce qu'elles s'exercent et: province. Etat de.
la Magistrature en France, imprimé en 1 7 88 „ long, 366.

NOTTRET n>: SAINT-LYS, famille noble, origi-
naire de Champagne, qui se trouve représentée par
messire Jean -Baptiste Nott.ret de Saint- Lys-, né au,
château de Ripont, département de la Marne, le 7 oc-
tobre 1 7 87 ., élève gradué de l'université de France s.
ès-lettres, ès-sciences,, et en droit ;. chevalier de l'ordre
royal de la Légion - d'Honneur, de . l'ordre , noble de-
Saint-Hubert de Bar, et. du mérite civil et militaire du.
Lion de Holstein , ex-officier supérieur, ancien mous-
quetaire noir ; officier des. chasses et de la louveterie
royale au'x Ardennes ; fils de messire René-Louis
Nottret de Saint-Lys , écuyer du roi , seigneur de.
divers lieux,. D'azur, au lion d. 'or;, au chef cousu de-.
gueules, chargé d'un : croissant d'argent, accosté de deux
étoiles du second émail

NOURY. François- Noury, négociant à Orléans , né.
en cette ville en 1 77 1, nommé premier adjoint à la
mairie de ladite ville, par ordonnance de sa majesté
du 10 janvier 1816, capitaine des grenadiers de la garde.
nationale, reçut de sa compagnie, le 8 juillet de la
même année, une riche épée, avec l'emblème de la
surveillance, comple adjoint à la mairie, de la force,
comme capitaine, et du commerce, comme négociant.
11 a été l'un de ceux qui ont le plus puissamment con-
ticibu à l'organisation de cette garda, aujourd'hui,
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l'une des plus belles et des mieux exercées du royaume.
Pendant l'interrègne , il refusa d'accepter le grade
qu'on lui offrit dans la réorganisation de la garde, se
refusa également de voter comme membre du college
d'arrondissement. En récompense de ses nombreux et
signalés services, notamment pendant l'émigration, et
de son dévouement à la cause royale, il a été anobli ,
par ordonnance du roi, en date du 8 décembre i8i6,
et lettres-patentes du 1 7 janvier 181 7 , enregistrées à la
cour royale d'Orléans, le 5 février même année. Parti,
au i d'or, au caducée de sable; au 2 de sinople, au
lion d'argent , tenant une épée du même. L'écu timbré
d'un casque taré de profil, orné de ses lambrequins.

NOUY, en italien Novi, famille noble très–ancienne,
originaire de la ville de Novi, et transplantée en France
depuis près de trois siècles. Plusieurs membres de cette
famille se sont distingués dans les guerres du Piémont,
et on les trouve dans les rôles du tems , indistincte-
ment sous le nom de Novi , de Nouy ou du Nouy. De
sable , ù la vierge d'argent , couronnée d'or; au chef
échiqueté de gueules d'or.

NOZEROY, petite ville en Franches–Comté , située
Sur une hauteur, au bas de laquelle passe la rivière
d'Ain , à quatre lieues sud–est de Salins , paraît avoir
donné son nom à une ancienne maison de chevalerie,
dont étaient Jean et Poinsard de Nozeroy, chevaliers ,
décédés avant 13 7 o et 1381. De gueules, ia trois pigeons
d'argent, membrés de gueules.

DE NUCHEZE , maison d'ancienne chevalerie , ori-
ginaire du Poitou , et répandue successivement dans
les provinces de la, Marche , l'Angoumois , lem Bour-
bonnais, l'Anjou et le Maine. Elle réunit aux carac-
tères de la plus haute antiquité , l'avantage bien plus
précieux encore de constater son existence depuis douze
générations , par une longue série de services utiles'
au prince et à la patrie. Un grand nombre de seigneurs
de cette maison ont assisté nos rois de leurs bras et de
leurs conseils. Elle compte des chevaliers et écuyers
bannerets , des -capitaines . de cent et cinquante hommes
d'armes des ordonnances , un grand nombre de che-
valiers de l'ordre du roi , des chambellans et gentils
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hommes ordinaires de la - chambre , des gouverneurs de
provinces et de places de guerre, un vice amiral de
France, etc. Elle a donné plusieurs chevaliers et com-
mandeurs à l'ordre souverain de Saint - Jean de Jéru-
salem , un grand prieur d'Aquitaine en 555 9 , et à
l'église un évêque et comte de Chalons.

La maison de Nuchèze s'est constamment alliée aux
familles les plus anciennes et les plus illustres des pro-
vinces, où elle s'est répandue. Par l'alliance contrac-
tée au commencement du seizième siècle , par Pierre
de Nuchèze , chevalier, seigneur de Baudiment, avec
Charlotte de Brisay, cette maison a l'honneur de des-
cendre en ligne féminine des deux branches royales de
Valois et. de Bourbon , dans la personne de Louis de
Bourbon, comte de Roussillon, et de Jeanne de Valois,
fille légitimée du roi Louis XI, père et mère de Su-
zanne de Bourbon , comtesse de Roussillon, aïeule de
Charlotte de Brisay.

Cette famille s'est divisée en plusieurs branches :
I°. les seigneu rs de Nuchèze et de la Roche-Vineuse ,
éteints au milieu du quinzième siècle; 2°. les seigneurs
de Baudiment, éteints vers 5635; 3°. les barons. des
Francs et de Bussy, éteints vers le milieu du dix-
septième siècle ; 40 . les seigneurs de Batresse et de
la Bralonniere , éteints peu avant 1665; 5°. les sei-
gneurs du Plessis, d'Anlezy, comtes de Nuchèze par
lettres-patentes de 5637, registrées en 164o t existants.
Elles ont toutes pour auteur commun Guillaume de
Nuchèze, chevalier, seigneur de Nuchèze, qui fit l'ac-
quisition du fief de Sanson , par acte de . 5320 , et fit
encore diverses autres acquisitions en 132 9. 11 subsiste
encore plusieurs branches de cette maison en Poitou.
-De gueules, â neuf molettes d'éperon à cinq rais d'argent,
l'écu en banniére. Supports : deux lions. Cimier : un léo-
part lionne.

o.

D'OBERLIN , barons de Mittersbach, famille an-
cienne, connue en Croatie depuis la fin du treizièmti
siècle. Elle a passé dans le duché de Neubourg , en
haut Palatinat , où la branche aînée possédait encore
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la baronnie de Nabieck et de Spielberg, donnant séance
aux états, à l'époque de la dernière dévastation de cette
partie de l'Allemagne par les armées françaises en x798.
La branche cadette s'est établie . dans le landgraviat
d'Alsace. Cette maison a été aggrégée à la noblesse de
l'empire par diplôme de l'empereur Léopold I", du
25 mars 1694 , accordé à Jean-Thiébaud d'Oberlin de
Mit tersbach , second du nom , grand échanson et cham-
bellan de la cour princière , épiscopale et souveraine de
Passaw, en 1693 , grand bailli du comté de Konigstet-
tein , en basse Autriche. Cette famille a donné plusieurs
chefs de Croates ; un commandant de la ville et forte-
resse de Benfelden, en Alsace, célèbre par la vigoureuse
et savante défense de cette place contre l'armée sué-
doise , commandée par le fameux feld-maréchal Gustave
Horn , qu'il obligea, après deux mois d'efforts inutiles,
d'abandonner le siége; des grands baillis d'épée de Ben-
feld, de Rastadt , de Kuppenheim , de Konigstettein et
de Château-Thierry ; plusieurs officiers supérieurs , en-
tr'autres un maréchal de camp décoré de l'ordre royal
et militaire de Saint-Louis, et de l'ordre royal de la
Légion-d'Honneur. Écartelé, aux 1 et 4 d'argent, au
demi-vol d'aigle, celui du premier tiercé en fasce de gueules',
d'argent et de sable; celui du second tiercé de méme de si--
nople, d'argent et de gueules; aux 2 et 3 de sinople, à une
porte de ville d'or, posée sur deux boulets du même ; sur
le tout de sinople, à la licorne saillante d'argent, issante
du bas de l'écu. Casque de chevalier, orné de ses lambre-
quins , surmonté d'une couronne d'or de marquis. L'écu
sommé d'un vol d'aigle , qui fait les deux demi-vols de
l'écu. Cimier : un Croate issant, la main senestre ap-
puyée sur la hanche , et tenant de la main dextre un
badelaire levé ; habillé à dextre de sable , à sénestre de
sinople, bordé et boutonné d'or, ceint d'une écharpe
de gueules , frangée d'or , le chef couvert d'an bonnet
de gueules, rebrassé d'argent, orné d'une émeraude et
d'une plume de héron.

ODDF-B(NI OT , sieurs de Prebois , de la Franco-
-mière , etc. , en Dauphiné , et seigneurs de Roche=
more et de Cheilan , en Languedoc. Cette famille fut
anoblie par Guillaume Artaud de Montauban, seigneur
:de Lux , l'an 1323. Facius t Claude et Antoine Odde s

IL	 14
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sont compris comme nobles dans une révision des feus,
de Trièves de l'année 1484. D'azur, à une tête de lion.
d'or, et deux roses d'argent en pointe.

ODIN, sieurs de Janeyrac et de la Bastie, famille
du Dauphiné , qui prouve sa filiation depuis Joffrey
Odin, vivant en 1483. Frangois Odin comparut, comme
noble, à l'assemblée de l'arrière-ban convoqué en 1542,lpour le bailliage de Vienne, devant Guy de Maugiron,
ieutenant de roi. De sable, à trois casques d'argent..

n'OFFAY, en Picardie, famille qui a été mainte-
nue dans sa noblesse le 26 mai 166 7., et dont la filiation
remonte à Jean d'Offay, écuyer, sieur . de Baurepaire ,
de Gretz et de lieux , au bailliage d'Amiens , vivant en
1498, lequel eut pour fils Philippe d ' Offay, écuyer, qui
transigea, le 4 octobre 152o, avec Isabeau d'Offay, sa
soeur, sur les différents qu'ils avaient entr'eux relative-
ment au partage de la succession de Marie de Boufflers,
leur mère , morte veuve de leur père. D'azur, à deux
-bandes d'or, accompagnées de trois larmes d'urgent.

n'OILLIAMSON , marquis d'Oilliamson par érec-
tion de 173g, et de Saint-Germain, en Normandie,
maison d'ancienne extraction , originaire d' Ecosse , où
elle est connue par filiation depuis Duncan Williamson,
chevalier , qui , l'an 1381 , épousa Alix de Kentall. 11
fut le trisaïeul de Thomas Williamson , qui passa en
France sous le règne de Charles VIII, en 14 95, et était
-en i 502, l'un des soixante-dix-sept archers écossais de
la garde du corps du roi Louis XII. Depuis son établis-
sement en France , le nom de cette maison a éprouvé
des variantes occasionées par la difficulté de le pro-
noncer conformément aux langues écossaise et anglaise.
Ainsi on le voit orthographié indistinctement dans les
titres iVillanson, Oillenson , Ouillenson, Oeillanson ,
Eoillianson, et enfin Oilliamson, qui est l'orthographe
généralement suivie depuis soixante ans. Cette maison a
obtenu les honneurs de la cour en 1775, en vertu de
preuves faites au cabinet de l'ordre du Saint-Esprit:
Elle a donné quatre chevaliers de l'ordre du roi, et plu-,
sieurs officiers généraux et supérieurs décorés de l'ordre
royal et militaire de Saint - Louis. D'azur, à l'aigle
e'ployée d 'urgent, becquée et membrée d'or, posée sur un

•

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



9)E .LA NOBLESSE DE FRANCE.	 -Y ey
tara du mime, cerclé d'argent. Devise : Venture and (Viti.
En français :'Hazard et gain.

D'OISELET, barons' d'Oiselet , seigneurs de Cler-
vaux , de la Villeneuve , etc. , en Franche-Comté. Le
comte Etienne de Bourgogne ayant appris qu'il était
parent, dans les degrés prohibés, de Béatrix de Châlons,
sa femme , la quitta sans faire prononcer la nullité de
son mariage. Il épousa Blandine de Cicon , d'une il
lustre maison de Franche-Comté : il en eut un fils ,
nommé Etienne. Les deux mariages furent ensuite dé-
clarés nuls ; le second, parce qu'il avait été contracté
avant que la nullité du premier fût prononcée; mais
Jean , né du premier, et Etienne , né du second, furent
déclarés légitimes , â cause de la bonne foi où étaient
leurs père et mère dans le teurs de leur naissance.
L'aîné fut la tige de la maison de Châlons. Etienne eut
pour apanage k château d'Oiselet, dont il prit le nom:
Il reçut aussi de son père des fiefs très-considérables
ar leur étendue et leurs priviléges. Il eut encore

la suzeraineté de tous les fiefs de Franche-Comté en
avant de son château de Traves. Jean de Châlons, son
frère , lui assura de nouvelles richesses. Un grand
nombre de chartes prouvent sa légitimité. Il y en a
une, entr'autres, dans laquelle son père prend son con-
sentement pour traiter avec Alix de Dreux.

Telle est l'origine de la maison d'Oiselet, qui , pen-
dant une longue suite de générations , s'est montrée
digne de sa source. Elle a formé plusieurs branches, toutes
éteintes , après avoir fait les plus illustres alliances. La
principale a porté des biens immenses dans la maison
de la Baume. Elle avait le titre de prince de Can te-
croix.

Armoiries. Jean de Châlons : De gueules, à la bande
d'or. Etienne d'Oiselet, son frère : De gueules, à la
bande vivrée d'or.

D' OISELET. Voyez OYSELET.

OLIVIER, à
ét de Beaujarry,
vier, conseiller
traordinaires du

Paris et en Nivernais, seigneurs du Puy
famille qui a pour auteur Charles Oli-
du roi , greffier des commissions ex-
conseil, et greffier civil et criminel dé.
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la cour des aides, duquel est issu Gabriel Olivier
écuyer , qui succéda à son père dans les mêmes offices,
et épousa demoiselle Anne - Magdelaine Cliabrey, le
1-5 août 1676. D'azur , à l'olivier d'or , mouvant
d un croissant du méme , et surmonté de trois étoiles
d'or.

OLIVIER , sieur du Clos , ci-devant capitaine de
navire , fut anobli par lettres- patentes en forme de
charte , données à Fontainebleau au mois de septembre.
1726, pour services, et fut décoré de l'ordre de Saint-
Michel par autres lettres du 8 novembre de la même
année. D'or, à l'olivier de sinople, mouvant d'une ter-,
rasse de sable, accompagné en chef de trois étoiles de
gueules:

DE L'OLIVIER , sieurs de Reottier , en Dauphiné
famille anoblie, pour services militaires , dans la per-,
sonne de Claude de l'Olivier, par lettres du mois de
janvier 560 7 , vérifiées par arrêt du parlement le 14 août
x 6o8. D'or, à un lion de gueules , tenant une brancha
d'olivier de sinople.

O'LLIER, sieurs de Champfort , en Dauphiné. Cette
famille prouve sa filiation depuis Antoine Oilier, ano<
rili par le dauphin Louis , et compris comme noble
dans une révision de feux de l'an x458. D'azur, au che-
vron d'argent , accompagné d'un lion d'or, lampassé de
gueules en pointe; au chef d'or, chargé d ' une étoile de
gueules.

D' OLLIÈRES. Voyez GEORGE.

OLYMANT DE KERNEGUES, seigneurs de Lau-
nay , de Kerneguès , etc:, en basse Bretagne'. Yves Oly-
mant, premier du nom, qualifié noble dans un acte
du 16 novembre 155x , épousa demoiselle Louise Dion-
zure , laquelle devenue veuve, vivait encore le 8 août
15 7 3 , et de ce mariage. sont issus Pierre, Jean et Guil-
laume Olymant. Cette famille a donné plusieurs officiers
distingués. D argent, à deux fasces de gueules; au chef de
sable.

ONFFROY oit HONFR®Y, fief de llautbert, datte
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le comté d'Eu, qui a donné son nom à une ancienne
maison de chevalerie de la haute Normandie. Elle Iloris-
sait dès l'an io96, époque à laquelle un seigneur de cette
maison, fils de Rodolphe, entreprit, avec d'autres cheva-
liers normands, le voyage de la Terre-Sainte, et se signala
au siége de Salerne , en Italie, que ces chevaliers prirent
lors de leur passage. Cette maison a, depuis cette époque,
suivi constamment le parti des armes , où elle compte
nombre d'officiers supérieurs distingués parleurs services
et décorés de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis.
Elle tient directement, par ses alliances, aux plus an-
ciennes maisons de Normandie. D'argent, au chevron de
gueules , accompagné de trois trèfles de sinople: Couronne
de marquis. Supports : deux lions.

ONFROY, dans la même province, généralité de\
Caen , famille anoblie en 15 94. D 'or, à la Lande
d'azur.

ONFROY , au comté d'Eu. D'argent , art lion de
gueules; au soleil levant d'or.

D'ORAISON. L'auteur de la critique du Nobiliaire
de Provence, dit positivement que cette maison s'est
éteinte, par males , en r45o, dans la personne de Pierre
d'Oraison, seigneur de Venterol, et qu'elle n'a plus
subsisté que dans la maison de Aqua. Les deux familles
d'Oraison à Digne et à Marseille ( les seigneurs de Clu-
mans) sont entées, dit le même historien , par des actes
d'une filiation supposée. « On leur a donné le nom
d'Oraison , parce qu'ils étaient originaires d'Oraison ,
au diocèse de Digne. Ignace d'Oraison se flattant de
cette illustre descendance, refusa les lettres de no-
blesse qui lui furent offertes par le cardinal Mazarin ,
pour récompense de quelques services rendus à l'état
comme député à la cour par la communauté de Mar-
seille ; il demanda en remplacement le titre de conseil-
ler d'état ordinaire, etc. » L'ancienne baronnie d'Orai-
son , en Provence , fut érigée en marquisat par lettres de
Henri III, données au mois de mars 1588, enregistrées
au parlement d'Aix le 12 octobre 1589 , en faveur de
Frangois de Laigue , baron d'Oraison , chevalier de
l'ordre du roi, capitaine de cinquante hommes d'armes
de ses ordonnances , grand sénéchal de Provence , e2
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considération, portent ces lettres, de l'ancienneté de sa
noblesse et de ses services dans les guerres tant au dedans
qu'au dehors du royaume , où il n'avait jamais épargné ni
sa personne ni ses biens , et de ce qu'il s'était entremis en
plusieurs importantes affaires concernant le bien de la cou-
ronne. « C'était, dit Nostradamus , un seigneur de beau-
coup de mérite et de valeur, aimant également les
armes et les livres , qu'il savait fort honorablement
manier en tems de guerre et de paix. » Il était fils d'An-
toine de Laigue et de Marthe de Foix, de la très-illustre
maison de ce nom , petit-fils d'Antoine-Honoré de
Laigue et de Catherine de Clermont-Lodève , soeur du
cardinal Frangois-Guillaume de Clermont, et nièce du
cardinal George:: d'Amboise , premier ministre sous
Louis XII , arrière-petit-fils de Philibert de Laigue
( de Aqua) et de Louise d'Oraison , héritière de sa
maison.

Ce Philiber de Laigue, conseiller et premier cham-
bellan du roi ' séné , comte- de Provence , fut un des
tenants au màgiiifique tournoi que dressa et maintint
ce prince en 1446, proche Saumur, en Anjou , rapporté
en entier par la Colombière, dans son Theatre d'hon-
neur et de chevalerie, chapitre i v. Le même Philibert
et Philippe de Lenoncourt ouvrirent un autre tournoi
à Tarascon , où les fêtes furent célébrées les 2 , 4 et
6 juin 1449 , en présence du roi, de la reine, et de
toute la cour. On en trouve la description à la fin 11u.
tome III de l'Histoire générale de Provence , par
l'abbé Papon. De gueules, h trois fasces ondées d'or.

D'ORGES , seigneurs de Villeberny , en Bourgogne 9
maison d'ancienne chevalerie , qui a donné un évêque
de Châlons-sur-Saône , en 1416 , lequel fut depuis
archevêque de Rouen. D 'azur, au lion couronné d'or,
armé et lampassé de gueules.

D' OR GLANDES, barons de Prétot, comtes de
Briouse , illustre et ancienne maison de chevalerie , de
la province de Normandie , qui a pris son nom d'une
terre située au diocèse de Coutances, à deux lieues de
Valogne, dont elle remonte la possession au onzième
siècle. M. Clérot, de l'académie de Rouen, avance que
cette maison  sort des anciens seigneurs de Reviers ,
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alliée aux ducs de Normandie, Quoiqu'il en soit la
maison d'Orglandes établit sa filiation depuis Geoffroi
d'Orglandes , chevalier , vivant en 1125. Elle a donné
des chevaliers et écuyers bannerets , des capitaines
d'hommes d'armes, des chevaliers de l'ordre du roi,
avant l'institution de celui du Saint-Esprit , des gen-
tilshommes ordinaires de la chambre, et nombre cl offi-
ciers de tous grades. D'hermine , à six losanges de
gueules.

D'ORLÉANS DE RERE , maison d'ancienne che-
valerie , originaire de l'Orléanais , où elle est connue
depuis le onzième siècle. Elle prouve une filiation
suivie depuis Godefroi d'Orléans , écuyer , sieur de
Rère , vivant en i366 ; mais bien que les degrés anté-
rieurs à cette époque, ne se lient pas avec ceux qui ont
été connus depuis , il n'en est pas moins avéré que
plusieurs chevaliers de cette maison s'étaient déjà dis-
tingués aux croisades , clans le douzième siècle , et
qu'elle compte un bouteiller de France , dès l'an 1 to6,
des chevaliers , en 1148 , parmi lesquels on distingue
un chevalier banneret , un commandant d'aimée , en
1204 , et un gouverneur de Sicile , en 1282. Elle a

produit cinq chevaliers de l'ordre du roi ; trois gentils-
hommes ordinaires de la chambre ; un capitaine do
cent chevau-légers , en 1595 ; un capitaine et un lieu-
tenant de cinquante hommes d'armes des ordonnances,
en 15i9 et en 1597 ; un premier écuyer de l'écurie dn
roi, en 1573; deux gouverneurs et capitaines de Romo-
rantin , en 15 7 4 et 1588 ; deux gouverneurs de la ville
et forteresse de Villeneuve-le-Roi , en 1593 et 1612 ,
et un chambellan ordinaire du roi , en 1582. Cette
maison , outre le tronc principal , a encore formé trois
autres branches ! les seigneurs de Villechauve , les sei-
gneurs de Tracy et les seigneurs du Plessis de Rère.
D'argent , ù trois fasces de sinople , accompagnées de sept
tourteaux de gueules , 3 et 3 entre les fasces , et i en
pointe. La branche de Crecy, dont on ignore la jonc-
tion , porte : D'argent , Is trois fasces de sinople, accom-
pagnées en chef de trois tourteaux de gueules.

n'.O R O , marquis de Pontonx , en Guienne , au
diocèse de Dax, famille ancienne, qui établit sa filiation

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



1I2	 DICTIONNAIRE UNIVERSEL

depuis Guassaren , seigneur d'Oro , élu maire de tg
ville de Dax, au mois d'août i400. Cette famille a
donné un chevalier de l'ordre du roi et plusieurs ca-
pitaines. Ecartelé , aux i et 4 d'azur , au lion d'or ,
lampasse( et armé de gueules ; aux 2 et 3 palés d'or et de
gueules ; sur le tout d'argent , lz l'aigle éployée de sable,
becquée et armée de gueules.

ORRV , comtes de Vignory , seigneurs de la Cha-
pelle, en Champagne, famille quia pour auteur Charles
Orry, mari de Madeleine le Cosquino, lequel eut pour
fils Jean Orry , comte de Vignory , seigneur de la
Chapelle et de Fulry, né le 4. septembre 5552 , qui fut
successivement conseiller–secrétaire du roi , maison ,
couronne de France et de ses finances , envoyé extraor-
dinaire en Ispagne, en 5 7 05 et 5 7 02, chevalier de
l'ordre du roi , en 5706 , et président à mortier , au
parlement de Metz, le 2 7 juin de cette dernière année.
Le même Jean Orry fut honoré, à diverses époques,
d'emplois importants par sa majesté très–chrétienne ,
qui lui confia l'administration de ses finances, et la
surintendance générale de ses troupes et ,armées. Cette
famille a donné beaucoup de magistrats distingués et
plusieurs capitaines de cavalerie. De pourpre , au lion
d'or, gravissant un rocher d'argent, mouvant du côté droit
de l'écu.

D'ORVILLE , seigneurs d'Anglure , en Normandie.
Guillaume d'Oreille , ler du nom , sieur de la Trinité'
et de Pommeraie , auteur de cette famille , avait
épousé Etiennette du Marchais, avant le 20 novembre'
1420. Il eut pour fils Guillaume d'Orville , Ii e du nom ,
écuyer , sieur de la Bunelière , marié , ie 15 avril s 5o8 ,
a Henriette Chalaine. Cette famille a donné plusieurs
officiers de tous grades , dont deux sont morts au ser-
vice du roi. De stzble, au lion d'argent, lampassé et armé
• de gueules.

D'OSTREL DE LIERRE , chevaliers , barons du
-Val , vicomtes de Lierre , comtes de Saint–Venant ,
famille ancienne de l'Artois, dont la filiation remonte
à Hugues d'Ostrel , anobli par le roi , au mois de mars.
1485 , aïeul de Jean d'Ostrel de Lierre, chevalier,
seigneur de Lierre et de Nédon  baron du Val , qui
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épousa noble dame Marie d'Olhain , dame de Freffay
d'Auchel , de. la Cauchie et de Merle , le 3o mars 1544..
Jacques d'Ostrel de Lierre , baron du Val , seigneur de
Lierre , etc. , et fils du précédent, était capitaine d'une
compagnie de cinquante hommes d'infanterie walonne
au service d'Espagne , gouverneur et igrand-bailli des
villes et bailliage de Lillers et Saint-Venant. 11 épousa,
le 1 9 octobre 15 7 4, Marguerite de Mailly. Cette fa-
mille a donné des officiers supérieurs et autres , qui
ont, servi dans les armées de sa majesté très-chrétienne.
D'azur, a trois dragons d'or, languis de gueules , et
posés de profil; qui est D ' OSTREL ; écartelé d'argent,
ù deux bandes d'azur, qui est de LIERRE.

OUDAN , en Champagne. L'auteur de cette famille
est Jacques Oudan , écuyer, seigneur de Montmarson
et de Feuillet , mort revêtu de l'office de conseiller-
secrétaire du roi , maison , couronne de France et de
ses finances , dans lequel il avait été reçu le I er août
1648. Il eut pour fils Nicolas Oudan, écuyer, seigneüi
de la Cressonnière , qui fut maintenu dans sa noblesse ,
au mois de septembre 1667 , par M. le Fevre de Cau-
martin , commissaire départi en Champagne. D'azur ,
au chevron d'or, accompagné en chef de deux roses du
même , et en pointe d'un lion aussi d'or.

OUDET D'ANGECOURT , seigneurs de Luy et de
la Neuville , famille originaire de Lorraine , établie en
Champagne. Pierre Oudet, surintendant de la maison
d'Estoyes de l'illustre maison d'Anglure , en Cham-
pagne , avait été anobli par Je roi François I er. Claude
Oudet , son fils, épousa demoiselle Jeanne Norry ou
Noury, qui vivait encore le 28 septembre 160 9. De
cette alliance il eut trois enfants : Edme , Pierre et
Théodore Oudet, reconnus nobles et maintenus dans
les prérogatives de noblesse par lettres du duc de
Lorraine, données â Nancy, le 18 novembre 1608.
])'azur, au chevron d'or, accompagné en chef de deux
annelets cordonnés d'argent , et en pointe d'un lion morne'
du nldnle:

D'OUIICHES, comtes d'®urches, marquis de Tan-
t.onville , par érection de 1 7 63 , maison d'ancienne
chevalerie , qui t,ire son nom d'une terre située ea

II. -	 x 5

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



I14	 • DICTIONNAIRE UNIVERSEL

Champagne , aux frontières de la Lorraine. A tous les
caractères de la plus haute noblesse, elle joint l'avan-
tage d'avoir constamment tenu un rang distingué à la
cour et dans les armées des ducs de Bar et de•I.orraine,
et d'avoir contracté des alliances avec les plus illustres
tmaisons de France. Elle a donné des conseillers et
chambellans ; des capitaines d'hommes d'armes ; des
conseillers d'état ; des maîtres d'hôtel des ducs de
Lorraine.; un grand fauconnier des Vosges • un premier
gentilhomme de la 'chambre du roi de Pologne ; plu-
sieurs généraux au service de France ; un commandeur
et des chevaliers de l'ordre royal et militaire de Saint-
Louis. D'argent, au lion de sable, lampassé, armé e9
soas,onné de gueules.

D'OUROUER. Voyez GfIVEL.

n'OUVI.LLE , noblesse d'origine chevaleresque ,
de la province de Normandie. Robert d'Ouville , che-
valier , comparut ati ban de la noblesse du bailliage de
Rouen , convoqué en 1272. D'or , au lion de gueules.

D' OUVILLE , sieur du Val , etc. , ancienne famille
de Normandie , qui parait être une branche puînée de
la précédente. D'or, au lion issant de gueules.

D'OUVlLLE , seigneurs d'Ouville , en l'élection de.
Valogne , famille ancienne. D'azur , d trois étoiles d'ar-
gent.

D'OUVILLE, barons de la Ferté-Fresnel, famille
ancienne de Normandie ; qui a été maintenue le 6.
février 1667. D'or , à cinq cotices de gueules.

OUVRELEUIL, famille anoblie dans la personne
de Pierre Ouvreleuil, écuyer, sieur d'Attainville, con-
seiller-secrétaire du roi , maison , couronne de France
et de ses finances, honoraire. Ses armoiries furent
réglées , le 22 novembre 1667 , ainsi qu'il suit : Ecar-
telé au z et 4 d'azur , n. la fasce d'or , chargée d'un
tourteau de gueules, et surmontée de trois étoiles d'or; aux

et 3 de gueules , an chevron d'argent , surmonté d'une
étoile d'or et accompagné de trois quintefeuilles d'argent ;
dur k tout d'argent , ia la bande d'azur, chargée ch l'ex-.
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.trdmitd du chef d'un soleil d'or, et ia la pointe d'un oeil
humain , ajouré d'or, regardant le soleil.

OYSELET DE CHEVROZ , à Besançon , famille
anoblie, vers la fin du dernier siècle, par une charge
de conseiller au parlement.

OZANNE , famille éteinte de Franche-Comté , qui
avait été anoblie par lettres du 18 juillet 1616. D'azur,
ii trois colonnes d'argent.

OZILLARD DE VILLEMANZY, noblesse consacrée -
par la charte , avec le titre légal de comte , dans la
personne du comte de Villemanzy, lieutenant-général
des armées du roi , grand officier de la Légion-d'Hon-
neur , commandeur de l'ordre de Saint-Henri de Saxe ,
pair de France , du 4 juin s 18r4.

•

P.

PACIUS , en Dauphiné , famille originaire de Bd-
rigac, dans l'état de Venise, dont le vrai 'nom est de
la Paix, de Pace. Melchior de Pace était le bisaïeul de
Jules Pacius, premier professeur royal de l'université
de Valence, homme célèbre en tout genre d'érudition,
qui mourut en .1635. Il avait épousé, Elisabeth Ventu-
rine, dont il eut Pol Pacius et Jacques Pacius, qui ont
fait chacun une branche ; du premier sont nés ,
Alexandre et Pierre Pacius , et de l'autre, Jules-César
et Louis. Pacius. Coupé, au r d'azur, à la colombe
essorante d'argent, tenant en son bec un rameau d'olivier
de sinople; au 2 bandé d'argent et de sinople, à la trangle
4 e gueules, brochante sur le tout.

DE PAGES DE COPONS , seigneurs de Saint-Jean
de Pla-de-Corps, en Roussillon , famille originaire de
Catalogne , dont l'Armorial général donne la filiation
depuis illustre Gariderich Pagès, seigneur de Saint-
Jean de Pla-de-Corps , marié , en rfloo , avec Paule
Valgornère d'Elsbons, D'or, à deux merles affrontés de
sable.

Il existe une famille de Pages , seigneurs de la Cal-
fière et de la Tanière , au pays d'Aunis , qui était ea
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relations de parenté avec la précédente. Mais comme
elle prétend descendre de Raymond Pagès, capitoul
de Toulouse , en 1489, il est plus probable qu'elle ap-
partient à l'une des familles de Languedoc que nous
allons rapporter.

PAGES , seigneurs d'Assas. Cette famille remonte à
Guillaume Pagès, damoiseau, capitoul de Toulouse,
en 1324. Elle a été maintenue par jugement de M. de
Bezons, du 20 septembre 1669. De gueules , au chef
d'argent.

PAGES, seigneurs de Mauren , de Bedaines., en
Bourgogne , famille orignaire de Languedoc , main-
tenue par M. Bouchu, le 14 juin 1669, sur preuves
remontées à François Pages , seigneurs de Vitrac,
vivant en 1537 . Ecartelé, aux 1 et 4 de gueules , au
lion d'argent; aux 2 et 3 d'argent , au chef de gueules.

PAGES, barons de Porcairès, par érection du mois
de décembre 1647 , seigneurs de Roque-d'Ols en Lan-
guedoc, maison issue d'ancienne chevalerie, qui a, pour
premier auteur connu , Pierre Pagès, vivant en 135o ,
père de Jean Pages , damoiseau, qui testa le 20 aoat
1393. D 'argent, à trois chevrons de gueules, accompagnés
en chef de deux roses du même.

PAILLOT DE LOYNES , DE SAINT - LEGER ,. en

Champagne. Pierre Paillot, ancien maire de la ville de
Troyes, et procureur du roi en l'élection et grenier à
sel de la même ville, obtint du roi, le 3t mars 5718,
des lettres-patentes qui le relevèrent de la dérogeance
commise par Pierre Paillet, son père, et Pierre Paillet,
son aïeul, et le confirmèrent dans son ancienne no-
blesse, à cause des services signalés rendus à Henri IV,
par Jean Paillot • son grand-oncle, premier échevin de la
ville de Troyes; lesquelles lettres remontent l'ancienneté
de cette famille à Antoine Paillot, écuyer, 5e. aïeul de
Pierre , en faveur duquel elles furent données, qui fut
tué, en 1443, en allant au secours de la ville de Dieppe,
assiégée par les Anglais. Pierre Paillot obtint décharge
du bailli de Troyes, le 18 juin 1526, de la somme de
deux sous six deniers, à laquelle il avait été cotisé
pour le droit 4e jurée, comme noble par le ventre. Fran-
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çois Paillot; fut maintenu dans la noblesse utérine, par
senvence du 25 mai 1582 , et Jean Paillot, par arrêt de
la cour des aides , du 28 septembre 1621. (La Roque.)
Cette famille est distinguée parses alliances et par une
longue continuité de services militaires D'azur , au
chevron d'argent, surmonté d'une étoile d'or, et accom-
pagné de trois feuilles d'orme du même ; au chef , de
gueules , chargé de trois couronnes d'or.

PAIRIE ET PAIRS DE FRANCE. Quelques recher-
ches que les savants aient - faites jusqu'à nos jours , il
ne leur a pas été possible de fixer l'époque de l'institu-
tion de la pairie de France (i). La rapporter à Hugues
Capet , à Charlemagne ou à Pepin , c'est, comme l'a
remarqué le Gendre , chanoine , de l'église de Paris
( dans son Histoire de France), ne pas connaître notre
histoire. 11 n'est fait nulle mention des pairs de France
avant le règne de Louis VII , dit le Jeune , qui monta
sur le trône en 1137. D'ailleurs, suivant le même his-
torien , au commencement de la troisième race de nos

(t) Les pairs sont beaucoup pins anciens dans les Gaules que
ne l'est la pairie réelle. Les Francs ayant conquis ce pays, il ne
se trouva, parmi eux, que deux ordres de personnes libres : les
ecclésiastiques et les nobles. Le peuple, et la plupart des bour-
geois des villes étaient serfs ; un grand nombre de ces derniers
ayant obtenu successivement leur affranchissement de leurs
suzerains, soit en récompense de quelque action éclatante,
soit en reconnaissance de quelque service éminent, on leur
donna le nom de pairs bourgeois, parce qu'ils étaient tous
égaux en dignité, pares. C'était un privilége de la nation franque
de ne pouvoir y être jugé que par ses pairs. Ces pairs bour-
geois, que l'on a depuis nommés tiers-état, ne tirent corps
avec la monarchie que long-toms après que les seigneurs leur
eurent accordé le droit de communes. Ce fut en vertu de ce
droit que les pairs boUrgeois eurent le pouvoir d'élire des
majeurs , des maires, des échevins et des jurés, qui devinrent
les juges naturels des,autres bourgeois, (leurs pairs, c'est-à-
dire leurs pareils) , dans les affaires civiles et de police.

La pairie était une dignité attachée à la possession d'un fief
qui donnait droit d'exercer la justice conjointement' avec ses
pairs, ou pareils, dans les assises du fief dominant, soit pour
les affaires contentieuses, soit par rapport à la féodalité.

Tout fief avait des pairies , c'est-à-dire d'autres fiefs mou-
vants de lui; et les possesseurs de ces fiefs servants , censés
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rois , les villes de Laon , de Beauvais , de Langres v`
de Noyon et de Châlons-sur-Marne , n'appartenaient
point à leurs évêques.

Mathieu Paris , auteur anglais, qui écrivait sous le
règne de saint Louis , est le premier historien que
nous connaissions , qui ait parlé (les pairs de France i_
ils sont, dit-il , les premiers officiers de la couronne,.
établis pour régler les plus importantes affaires du gou-
vernement ; il se trompe en ce qu'il confond les pairs
de France avec les grands officiers de la couronne ,
mais son erreur n'empêche pas qu'il n'ait fait men-.
tion des pairs (le France.

Quelques écrivains ont prétendu que c'est Louis le
Gros qui a institué les douze pairs de France, et assu-
rent qu'ils parurent, pour la première fois, au cou-
ronnement de Louis le Jeune, son fils, qu'il fit sacrer
à Reims , en 1131 , par le pape Innocent II , durant
la tenue du concile ; mais il paraît impossible que cela
soit ainsi, et encore moins^ ce qu'on a joute, que ce fut
apparemment à la prière de ce souverain pontife, que

•

égaux entr'eux, composaient la cour du seigneur dominant, et
jugeaient, avec ou sans lui , toutes les causes dans son fief. On
trouve , dès le tems de Lothaire , un jugement rendu en 929,
par le vicomte de Thouars avec ses pairs, pour l'église

•de Saint-Martin de Tours.
Le comte de Champagne avait sept pairs; celui de Verman-

dois, six ; le comte de Ponthieu avait aussi les siens, et il en.
était de même dans chaque seigneurie : cette police des fiefs
forma le second âge du droit de la pairie , laquelle, depuis
cette époque , devint réelle ; c'est—à—dire que le titre de pair
fut attaché à la possession d'un fief de même valeur que celui
des autres vassaux.

Il se forma. dans la suite, trois ordres ou classes; savoir, de iar
religion, des armes et de la justice. Tout officier royal devint
le supérieur et juge de tous les sujets du roi , de quelque rang
qu'ils fussent. Mais dans chaque classe , les membres du tri-
bunal supérieur conservèrent le droit de ne pouvoir être jugés
que par leurs confrères, et non par les tribunaux inférieurs
qui. ressortissaient devant eux. De là vint cette éminente préro-
gative qu'avaient les pairs de France, de ne pouvoir être jugés
que par lacour du parlement, suffisamment garnie de pairs,
parce qu'alors le parlement était considéré comme la cour des
pairs, c'est—à—dire le tribunal seul compétent pour juger lest
pairs du royaume.
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Louis honora du titre de pairs de France les six pré-
lats qu'il préfera pour cette dignité • car il est cons-
tant que le comté de Langres, par lequel l'évêque de
cette ville devint pair, et qui ensuite a été érigé en
duché, ne fut donné à l'église de Langres qu'en 1179,
selon l'acte qui est rapporté dans le Gallia Christiana;
et par conséquent, dit un fameux critique ( l'abbé des
Thuilleries) , les six pairs ecclésiastiques n'existaient
pas en 1131. Il n'est pas moins vrai aussi que Henri III,
roi d'Angleterre et duc de Normandie, ne se trouva
pas Au même sacre ; ce qui résulte d'une lettre de ce
prince au pape Innocent II , laquelle est dans le Spé-
cilége du P. d'Acheri, tom. II, pag. 457, par consé-
quent les six pairs lâics ne se trouvèrent pas tous à
cette cérémonie. D'ailleurs, il ' est dit dans les histo-
riens du tems, qu'au sacre de Philippe Auguste Guil-
laume de Champagne, archevêque de Reims, et oncle
maternel du roi, fit cette cérémonie, assisté des arche-
vêques de Tours, de Bourges et de Sens, et ces mêmes
historiens ne font nulle mention des pairs de France.

Favin pense que la pairie fut instituée par le roi
Robert , « qui inventa comme un grand conseil secret
• d'état, composé de six ecclésiastiques et de six grands
H seigneurs détempteurs de Bourgogne , Aquitaine,

Normandie , Flandre , Champagne et Tolose , les
» honorant du titre de pairs. Cette institution, dit-il,
• est rapportée sous l'année 1020 , la vingt-quatrième
a année de son règne ». Favin n'appuie cette opinion
d'aucune autorité, et d'ailleurs il n'a pas fait réflexion
qu'il n'y avait point alors six pairs ecclésiastiques ,
puisque , comme il a déjà été dit , l'évêque de Langres
relevait encore du duc de Bourgogne , sous le règne de
Louis VII , et que ce fut ce roi qui engagea . le duc de
Bourgogne à unir le comté de Langres à l'évêché, pour
que l'évêque relevât du roi, dans le dessein qu'avait ce
monarque , de faire sacrer son fils Philippe Auguste ,
et de rendre cette cérémonie mémorable par la convo-
cation des douze pairs (le président Hénault). •

On remarque qu'au sacre de Philippe V, en 1316;
les rangs n'étaient rien moins que réglés comme ils le
sont aujourd'hui. Ce fut par le jugement du monarque
que l'évêque de Beauvais y eut le pas Sur celui de Lan-
gres. La comtesse d'Artois assista à ce sacre en qualité,
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de pair, et soutint avec les autres la couronne ' du note;
veau roi, qui était son gendre. Une autre comtesse
d'Artois fit encore la fonction de pair en 1364, au
sacre de Charles V. Cela prouve que tous les pairs y
étaient invités indifféremment, et que tous y pouvaient
encore faire les mêmes fonctions.

En 11 79   , Philippe Auguste fut sacré et couronné â
Reims, du vivant de Louis le Jeune , son père , qui
attribua la prérogative du sacre , jusqu'alors indécise ,
au siège de Reims , en considération de ce que le car-
dinal de Sabine', son beau–frère, en était archevêque.
Les pairs prirent séance à cette cérémonie. I-Ienri, roi
d'Angleterre , y assista comme duc de Normandie ; et
Philippe , comte de Flandre , y porta l'épée royale
comnme pair de France : c'est la première fois que les
comtes de Flandre aient pris ce titre.

Nous pourrions rapporter plusieurs autres cérémo-
nies ou fonctions, où les pairs se sont trouvés en qua-
lité de pairs de France ; mais cela ne répandrait pas
plus de clarté sur la matière que nous traitons. Il
n'existe nulle part des preuves certaines, qui fixent le
premier établissement (les pairies, et on ne trouve point
de lettres de création de pairies des anciens pairs : c'est
parce qu'ils se l'étaient faite eux -mêmes. Cependant ,
on croit pouvoir fixer le - commencement de la pairie
en France au 'dixième siècle ; mais en même tems il e
est à propos de se rappeler ce 'que nous avons déjà dit,
que les pairs sontlus anciens en France que la pairie :
celle-ci , dit le Laboureur, n'a commencé d'être réelle
de nom et d'effèt que lorsque les fiefs ont commencé
d'être héréditaires et patrimoniaux, au lieu que les pairs
étaient juges, dans tous les teins, de leurs concitoyens.
Cela semble d'autant plus vrai, que lorsque les villes
eurent acquis le droit de communes, elles qualifièrent
en plusieurs lieux , et particulièrement en Picardie,
leurs juges du nom de pairs–bourgeois. Or, l'usurpa–
lion des fiefs commença sous les derniers rois de la
seconde race, ou de la race carloyingienne, et il paraît
que cette usurpation fut approuvée, confirmée, ou du
moins consentie lors de l'avènement de Hugues Capet

à la couronne, c'est-à-dire vers l'an 989.
• Nous pouvons donc inférer, ou du moins présumer,
que les pair ies et les fiefs ont une origine commune.
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Ce fut cette introduction de seigneuries, inconnues
jusqu'alors, qui porta une atteinte funeste à l'autorité
royale. Viguier semble expliquer cela assez clairement.
•^ Avant Louis le Bègue ( mort en 8 79) , tout était
• presque domaine royal..... Le roi faisait la part à ses
» sujets , comme bon lui semblait • mais sous Charles
» le Simple (mort en 939 ) , on vit la France distribuée
• en sept grandes et principales provinces..... et en plu-
» sieurs moindres-et petits comtés, dont les uns dépen-
» daient des sept plus grandes, comme fiefs subalternes,
• ainsi que les comtés de Touraine, d'Anjou, de Blois et
• autres semblables de la comté .de France, ce qui me fait

soupçonner être la cause, pourquoi les comtes d'Anjou
• ne tinrent lieu, entre les pairs depuis Hugues Capet,

les comtes de Champagne, pour raison de leur comté
de Tours.... Quant aux grandes provinces, la pre-
mière et principale des sept , fut celle qu'on disait

• de France et de Paris.... ; de sorte que si Hugues
» Capet se fùt avisé de donner le duché de France à
» aucun de ses enfants, sans le réunir et incorporer au'
» domaine royal , nous eussions eu sept pairs , parce
» qu'il y avait eu sept grands et principaux princes
» auparavant. » ( Nicolas Viguier, dans sa Bibliothèque
historiale. )

Outre ces pairs lâics, le roi avait des pairs ecclé-
siastiques, au lieu que l'on ne voit pas que les autres
pairs de France eussent des pairs ecclésiastiques, mais
ils avaient presque tous plus de pairs lacs que le roi :
ces pairs étaient les juges des justices des seigneurs, et
il en fallait au moins deux , ayant leur seigneur à leur
tête, pour rendre un jugement : le seigneur qui n'avait
point de pairs , en empruntait de son chef-seigneur.
Beaumanoir, dans ses Coutumes de Beauvaisis, remarque
que les seigneurs ne pouvaient pas assister au Jugement
du procès où ils étaient parties. Les pairs de France
voulurent en vain faire valoir ce droit contre le roi ,
qui assistait à cesugements, et qui y devait assister,
parce qu'en défendant ses droits, il défendait ceux de
l'état. ( Le président Hénault).

Les douze plus anciens pairs de France connus, furent
ceux qui assistèrent , sous Louis VII , au sacre du roi
Philippe-Auguste, le ler, novembre a 1 79 , dans l'ordre-
suivant:

II,	 a6
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Pairs laïcs.

Le duc de Bourgogne; Hugues Ill.
Le duc de Normandie; Henri le Jeune, roi d'An-

,gleterre.
Le duc de Guienne ; Richard d'Angleterre , frère da

précédent.
Le 'comte de ;Champagne ; Henri Ier.

Le comte de Flandre ; Philippe d'Alsace.
Le comte de Toulouse ; Raymond.

Pairs ecclésiastiques.

L'archevêque duc de Reims; Guillaume de Cham-
pagne.

L'évêque duc de Laon ; Royer de Rosay.
L'évêque duc de Langres ; Mariasses de Bar.
L'évêque comte de Beauvais ; Barthelenmi de Mon-

cornet.
L'évêque comte de Chatons ; Gui de Joinville.
L'évêque comte de Noyon ; Baudouin.
Dans la suite , les rois de France ayant réuni les

grands fiefs héréditaires à leur couronne ,. et voulant
illustrer des familles de leur royaume qui avaient rendu
d'éminents services et à leur personne et à l'état, éri-
gèrent de nouyelles pairies , et en augmentèrent le
nombre à leur volonté.

Ainsi la pairie devint la première dignité de l'état.
Les pairs furent alors les grands du royaume ; ils

composaient la cour du roi, c'est-à-dire sort premier
tribunal, que, par cette raison, on appelait la cour des
pairs. Depuis 'que le parlement et la cour du roi ont
été unis , le parlement a toujours été considéré comme
la cour des pairs.

Anciennement, les femelles étaient exclues des fiefs
par les males, mais elles y succédaient à leur défaut,
lorsqu'elles étaient rappelées à la succession par leurs
père et mère ; elles succédaient même ainsi aux plus
grands fiefs, et en exerçaient toutes les fonctions.

Les pairs furent créés pour soutenir la couronne,
comme les électeurs ont été établis pour le soutient
de l'empire ; c'est ainsi que le procureur-général s'en
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expliqua les 5 9 et 26 février 14.1o, en la cause des
archevêques et archidiacres de Reims.

Nos rois faisaient souvent signer des chartes et
ordonnances par les pairs, soit pour les rendre plus
authentiques, soit pour avoir leur consentement aux
dispositions qu'ils faisaient de leur domaine, et aux
réglementa qu'ils publiaient , lorsque leur intention:
était que ces réglements eussent aussi Leur exécution
dans les terres de leurs barons ou pairs.

Mais la principale cause pour laquelle les pairs de
France ont été institués , a été pour assister le roi de
leurs conseils Jans ses affaires les plis difficiles , et
pour l'aider à rendre la justice dans sa cour, de même
que les autres pairs de fiefs y étaient obligés envers leur
seigneur. Les- pairs. de France étaient jugés naturels.,
des nobles du royaume en toutes leurs causes réelles et
personnelles.

Les airs se tenaient près de la personne du roi ,
lorsqu'il tenait ses états-généraux; et comme ils étaient..
les plus anciens et l'es- principaux membres du parle–,
ment, ils y avaient entrée, séance et voix délibérative
en la grand'chambre, et aux chambres assemblées, toutes'.
les fois qu'ils jugeaient à propos d'y venir, n'ayant pas
besoin, pour cela, de convocation ni d'invitation.

La place despairs.aux audiences de la grand'chambre
était sur. les hauts siéges à la droite.

L'âge pour la séance des pairs laïcs au- parlement,
était fixé à vingt-cinq ans.

Aux lits de justice,. les. pairs laics.précédaient les.
évêques–pairs:

Au sacre du roi', les, pairs faisaient une fonction
royale ;,ils y représentaient la monarchie , et y parais-
saient avec l'habit royal, et la couronne en tête; ils
soutenaient tous ensemble la couronné du roi , et.
c'étaient eux qui recevaient le serment que le monarque
faisait d'être le protecteur de l'église et de ses droits ,.
et de tout son peuple.

Outre ces fonctions, qui étaient communes à tous les
pairs, ils en avaient encore chacun de particulières au..
sacre ; c'est ce que nous allons rappeler.
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Ponctions des six anciens Pairs ecclésiastiques au sacre
de nos rois.

r°! L'archevêque duc de Reims a ta prérogative dé
sacrer et couronner le roi, et de l'oindre de l'huile de
la Sainte-Ampoule ;

2°. L'évêque duc de Laon porte la Sainte-Ampoule
au sacre du roi;

3°. L'évêque duc de Langres porte le sceptre , et
sacre le rai en l'absence de l'archevêque de Reims ;

4°. L'évêque comte de Beauvais porte et présente le
manteau royal ;

5°. L'évêque comte de Cillions porte l'anneau
royal ;

60 . L'évêque comte de Noyon porte la ceinture ou
baudrier.

L'archevêque de Paris, duc de Saint-Cloud, était
pair ecclésiastique ; mais le rang de cette pairie se
réglait par celui de son érection, qui date seulement
de 1622.

Fonctions des six anciens Pairs laïcs.

1 0. Le duc de Bourgogne ; il portait la couronne
royale et • ceignait l'épée au roi.

2 0. Le duc de Guienne ; il portait la première ban-
nière carrée.

3°. Le duc de Normandie; il portait la seconde ban-.
Mère.

4°. Le comte de Champagne ; il portait l'étendard
de guerre.

5°. Le comte de Toulouse ; il portait les éperons.
6°. Le comte de Flandre ; il portait l'épée du roi.
Les pairies qui succédèrent aux -anciennes furent d'a-

bord érigées en faveur des enfants de France et des
princes du sang, pour leur servir d'apanage, sous la
réserve toutefois de réversion à la couronne. C'est dans,
le seizième siècle , sous Louis XII et François l Qi , que
la pairie commença à être communiquée à des per-
sonnes qui n'étaient point du sang royal ;. et c ' est QU:-
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tore dans le même siècle , sous Henri II, qu'il fut clé-,
claré que cette dignité ne serait transmissible que dans
la ligne directe et masculine. Quelques années plus
tard , sous Charles XI , les demandes d'érection-de terre
en fiefs de dignité s'étant multipliées, ce prince, pour
ralentir l'empressement de ceux qui sollicitaient de pa-
reilles faveurs, ordonna, par un édit du mois de juil-
let i566 , que toute érection de terre en duché , mar-
quisat ou comté, emporterait à l'avenir la condition
qu'à défaut d'hoirs et successeurs mâles du titulaire nés
de lui en légitime mariage , la terre érigée en l'un ou
l'autre de ces titres serait et demeurerait mise et incor=
porée au domaine du roi. Cet édit se trouve confirmé
par l'art. 2 79 de l'ordonnance de Blois du mois de mai
x579 ; mais ces dispositions restèrent sans exécution ,
ainsi que l'édit de 182 , qui rendait toutes les pairies
personnelles. Cependant il est certain qu'il y a eu an-
ciennement des pairies personnelles; et même nos rois
ont, à diverses époques, conféré temporairement la di-
gnité de pair à quelques gentilshommes, pour assister,
en cette qualité , à de grandes solennités. Nous en avons
plusieurs exemples. Je n'en citerai qu'un. En 1429 ,
Georges de la Trémouille, qui avait été gouverneur de
Charles VII , fut fait pair pour le sacre et couronne-
ment de ce prince seulement , et sa pairie finit avec
cette auguste cérémonie (de Laigue).

C'est nar des lettres =patentes que nos rois érigent ,
quand il lleur plaît, des terres en duchés et en pairies ,
et non par des brevets, comme le pensent bien des gens.
En effet, il n'est pas un seul exemple de duché ou de
pairie qui ait été érigé par. brevet. On présume , avec
raison que les premiers pairs laïcs n'ont été créés , ou
plutôt qualifiés tels que par l'usage ; que cela s'est fait
sur la lin de la seconde race de nos rois :, et que les
pairs 'créés par lettres-patentes sont de la troisième
race.

Si l'on' nous demande à quoi servent les brevets dont
il est si souvent fait mention à propos de cette matière,
vous répondrons que ces brevets sont des actes signés
du roi et d'un de ses secrétaires d'état, par lesquels.
S. M. « voulant faire connaître l'estime et affection
31 particulières qu'elle a pour le sieur* par des marques

d'honneur qu'elle ne donne que rarement, lui ac
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» corde les mêmes honneurs et entrées au Louvre , et-
d'autres avantages dont il a joui à cause de son duché,.

» nonobstant la cession qu'il en avait faite au sieur 40101r
7, son fils aîné, voulant qu'il en jouisse de la même,

manière qu'en ont joui et jouissent les ducs auxquels:
S. M. a accordé pareille grâce ; et pour témoignage•

» de sa volonté, S. M. ( dit. le secrétaire d'état) m a
» commandé d'expédier le présent brevet , qu'elle a.
» signé de sa main , et fait contre-signer par moi
a conseillez d'état et, de ses commandements et fi-
» nances  etc. »

On voit, par-l'extrait du. brevet que nous venons dé•
rapporter, que le roi ne se sert point de cet acte pour
ériger une terre en duché, mais.seulement pour accor-
der les honneurs à ceux que S. M. honore dune estime-
et effection particulières.

Ce n'est pas. seulement à des seigneurs qui ont donné-
la démission de leurs' duchés-pairies que le roi accorde•
les mêmes honneurs et entrées en cour et autres avan-
tages dont ils jouissaient, sils conservaientleurs duchés.
pairies , il les accordait aussi quelgnefdis par de pareils
brevets à des seigneurs qui n'avaient ni duchés ni-pairies.,

La formule du serment que prêtaient les ducs et pairs
lorsqu'ils allaient pour la. première fois. prendre séance
au parlement, était. cellé qui suit. Le premier président'
leur disait : Vous jurez et promettez de bien et fidèle-
» ment servir, assister et conseiller le roi en ses. très-
» hautes, très-grandes: et importantes affaires , et. pre-

• nant séance en. la cour, y rendre justice aux pauvres

xr comme aux riches , garder les ordonnances , tenir les..
• délibérations de la cour closes et secrètes, et en tout
» vous comporter comme un bon , sage . , vertueux et;
• magnanime duc et pair de France doit faire. ». Le
pair répandait : « Je le jure et le promets. » Expilly.

Les pairs de France qui n'étaient pas. de la maison-
royale et qui possédaient d'anciennes pairies, préten-
daient àutrefois précéder les princes du sang dont la-
pairie était nouvellement érigée. Cette question se pré-
senta. au sacre de Henri I1, qui adjugea par provision
par sa déclaration dit i5 juillet 154 7 , la préséance à,.
François de Lorraine, duc de Guise, et à François de
Clèves, duc de levers, sur Louis de Bourbon, prince
du sang et duc de Montpensier , parce que les pairies de
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Guise et de Nevers étaient plus anciennes que celle de
.Montpensier ; mais cela fut réparé bientôt après , et l'on
trouve dans les registres du parlement les séances des
2 juillet 1 549 , 12 février 1551, 23 et 25 juin et 25 juil-
let 1561 , et.1 7 mai 1563 , dans lesquelles le même duc
de Montpensier et les autres princes du sang sont placés
a rt4 s ducs de Guise et de Nevers. Enfin, Henri III
décida cette question en faveur des princes du sang par
un édit pirécis, donné à Blois au mois de décembre
5.5 7 6, registré au parlement le 8 janvier suivant; et
depuis ce toms, tous les princes du sang précèdent , en
tous lieux et en toutes cérémonies, tous les princes et
autres grands du royaume ( Etat général de la France,
par le comte de Waroquier, 1789 , tome II , pages 1
Gt 2 ).

Parmi les autres actes anciens et nombreux de la
puissance royale sur la pairie et les pairs de France , ou
contenant quelques dispositions qui y soient relatives ,
on remarque l'ordonnance du roi Jean, du mois de dé-
cembre x363 ; celle de Charles VII , du 1 2 avril ( après
Pâques) 1452; les déclarations de Louis XI, des 113 oc
robre 14.63 et x4 décembre 1464; celles de Henri IV,
du mois de septembre 15 96 et du i5 avril 1610 ; la dé-
claration de Louis XIV , du 5 mai 1694 , et notamment
le célèbre édit de ce prince, donné à Marly au'mois de
mai 171 1 , enregistré le 2x du même mois, portant ré-
glement général pour les duchés-pairies. On va le rap-
porter comme étant un document historique , et comme
ayant alors réglé toutes les difficultés qui s'étaient de-

' vées entre les titulaires, touchant les rang et pré-
séance.

Edit du roi portant ré4,lement général sur les duchés-
pairies , du mois de mai 1711.

Louis , etc: .
Art. ter. Les princes du sang royal seront honorés et

distingués, en tous lieux, suivant la dignité de leur
sang et l'élévation de leur naissance ; ils représenteront
les anciens pairs de France aux sacre des rois, et auront
droit d'entrée , séance et voix délibérative en nos cours.
de parlement ia l'âge de quinze ans , tant aux audiences
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qu 'au conseil ,_sans aucune formalité, encore qu'ils ne
possèdent aucune pairie.

2. l'os enfants légitimés, et leurs enfants et descen-
dants mâles qui posséderont des pairies, représenteront
pareillement les anciens pairs aux sacres des rois, après
et au défaut des princes du sang, et auront droit d'en-
trée et voix délibérative en nos cours de parlement, tant
aux audiences qu'au conseil , à l'âge de vingt ans , en
prêtant le serment ordinaire des pairs, avec séance im-
médiatement après lesdits princes du sang, conformé-
ment à notre déclaration du 5 mai 1694, et ils précé-
deront tous les ducs et pairs ; et en cas qu'ils aient
plusieurs pairies et plusieurs enfants mâles , leur per-/
mettons ( en se réservant une pairie pour eux) d'en
donner une à chacun de leursdits enfants , si bon leur
semble , pour en jouir par eux aux mêmes honneurs ,
rang , préséance et dignité que ci-dessus , du vivant
niême de leur père.

( Les dispositions de cet article ont été révoquées par
l'édit du mois d'ao13t 1 7 18. Voyez encore, sur le même
sujet , les édits et déclarations de juillet 1714, 23 mai
1 7 15 , i o mai 1 7 16 , juillet 1717 , 26 août 1718 et
26 avril 1 7 23. )

3. Les ducs et pairs représenteront aux sacres les
anciens pairs, lorsqu'ils y seront appelés au défaut
des princes du sang et des princes légitimés qui auront
des pairies ; ils auront rang et séance entre eux , avec
droit d'entrée et voix délibérative , tant aux audiences
qu'au conseil de nos cours de parlement , du jour de
la première réception et prestation de serment en notre
cour de parlement de Paris , après l'enregistrement des
lettres d 'érection , et seront reçus audit parlement à
l'âge de vingt-cinq ans , en la manière accoutumée.

4. Par les termes d'hoirs et successeurs, et par les
termes d'ayant-cause, tant insérés dans les lettres
d'érection c1-devant accordées, qu'à insérer dans celles
qui pourraient être accordées à l'avenir, ne seront et
ne pourront être entendus que les enfants mâles des-
cendants de celui en faveur de qui l'érection aura été
.faite, et que les mâles qui en seront descendus de
mâle eu mâle , en quelque- ligne et degré que ce

soit.	 .
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5. Les clauses générales insérées ci-devant dans
quelques lettres d'érection de duchés-pairies , en faveur'
de femelles , et qui pourraient l'être en d'autres à
l'avenir, n'auront aucun effet qu'à l'égard de celle qui
descendra et sera de la maison et du nom de celui en
faveur duquel les lettres auront été accordées , et à la
charge qu'elle n'épousera qu'une personne que nous
jugerons digne de posséder cet honneur, et dont nous
aurons agréé le mariage par des lettres-patentes qui
seront adressées au parlement de Paris , et qui porte-
ront confirmation du duché en sa personne et descen-
dants mâles, et n'aura, ce nouveau duc, rang et séance
que du jour de sa réception audit parlement, sur nos-
di tes lettres.

,6. Permettons à ceux qui ont des duchés et pairies
d'en substituer à perpétuité le chef-lieu , avec une
certaine partie de leur revenu, jusqu'à i5,000 livres
de rente , auquel le titre et dignité desdits duchés et
pairies demeurera annexé', sans pouvoir être sujet à
aucunes dettes ni détractions, , de quelque nature
qu'elles puissent être, après que l'on Aura observé les
formalités prescrites par les ordonnances pour la pulili-
cation des substitutions ; à l'effet de quoi dérogeons
au surplus, à l'ordonnance d'Orléans et à celle de'
Moulins , et à toutes autres ordonnances , usages et
coutumes qui pourraient être contraires à la présente
disposition.	 •

7. Permettons â Pathé des mâles descendant en ligne
directe de celui en faveur duquel l'érection des duchés
et pairies aura été faite , ou , à Son défaut ou refus , à
celui qui le suivra immédiatement , et ensuite â tout
autre mâle de degré en degré, de les retirer des filles
qui se trouveront en être propriétaires , en leur en
remboursant le prix dans six mois, sur le pied du de.
nier • vingt - cinq du revenu actuel , et sans qu'ils
puissent être reçus en ladite dignité, qu'après en avoir
fait le paiement réel et effectif, et en avoir rapporté la
quittance.

8. Ordonnons que ceux qui voudront former quelques•
contestations sur le sujet desdits duchés et pairies, et
des rangs, honneurs et, préséance accordés par nous'
auxdits ducs et pairs , princes et seigneurs de notre

11:	^^
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royaume, seront tenus de nous représenter, "chacun en
particulier, l'intérêt qu'ils prétendent y avoir, afin
d'obtenir de nous la permission de le poursuivre et de
procéder en notre parlement de Paris pour y être jugés,.
si nous ne trouvons pas â propos de les décider par
nous-mêmes ; et en cas qu'après y avoir renvoyé une
demande , les parties veuillent en former d'autres inci-
demment , ou qui soient différentes de la première ;
elles seront tenues , pareillement d'en obtenir de nou-
velles permissions., et sans qu'en aucun cas ces sortes
de contestations et de procès puissent en être tirés par
la voie des évocations.

9 . Voulons que notre cousin le duc de Luxembourg
et de Piney ait rang, tant en notre cour de parlement
de Paris, qu'en tous auti-é^ lieux , du 22 mai 1662 ,
jour de la réception du feu duc de Luxembourg, son
père, en conséquence de nos lettres du mois de mars
de l'an 1661 , et que les arrêts rendus le 2 0 mai 1662
et 13 avril i6g6, soient exécutés définitivement, sans
que notredit cousin puisse prétendre d'autre rang , sous
quelque titre et prétexte que ce puisse être ; et à l'égard
du marquis d'Antin , voulons pareillement qu'il n'ait
rang et séance que du jour de sa réception , sur les
nouvelles lettres que nous lui accorderons.

1o. Voulons et ordonnons que ce qui est porté par
le présent édit pour les ducs et pairs, ait lieu pareil-
lement pour les ducs non pairs, en ce qui peut les
regarder. Si donnons en mandement , etc.

Voyez DUcucs–PA1nIÉ , oû l'on a donné quelques
détails sur la pairie et la chronologie des terres érigées
en duchés-comtés ou baronnies–pairies.

DE LA PAIRIE ACTUELLE.

E.utrait de la Charte constitutionnelle (IS14).

LOUIS , par la grâce de Dieu , roi de France et de
Navarre , à tous ceux qui ces présentes verront,.
sulut.

^n même tems que nous reconnaissions qu'une
constitution libre et monarchique devait remplir i.'at-
tente de l'Europe éclairée , nous avons da nous sou-
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venir aussi que notre premier devoir envers nos peuples
était de conserver, pour leur propre intérêt, les droits
et les prérogatives de notre couronne ; nous avons
espéré qu'instruits par l'expérience , ils seraient con-
vaincus que l'autorité suprême peut seule donner, aux
institutions qu'elle établit , la force , la permanence
et la majesté dont elle est elle-même revêtue; qu'ainsi,
lorsque la sagesse des rois s'accorde librement avec le
voeu des peuples, une charte constitutionnelle peut
être de longue durée ; mais que , quand la violence
arrache des concessions à la faiblesse du gouvernement,
la liberté publique n'est pas moins en danger que le
trône même. Nous avons enfin cherché les principes de
la charte constitutionnelle dans le caractère français ,
ét dans les monuments vénérables des siècles passés;
Ainsi nous avons vu , dans le ren uvellement de la
pairie , une institution vraiment nationale , et qui doit
lier tous les souvenirs à toutes les espérances , en réu-
nissant les lems anciens et les tems modernes.

De la Chambre des Pairs.

Art. 24. » La chambre des pairs est une portion es-
sentielle de la puissance législative.
25. » Elle est convoquée par le roi en même tems
que la chambre des députés des départements. La ses-
sion de l'une commence et finit en même Lems que
celle de l'autre.
26. » Toute assemblée de la chambre îles pairs qui
serait tenue hors du tems de la session de la chambre
des députés, ou qui ne serait pas ordonnée par le roi,
est illicite et nulle de plein droit.
27. » La nomination des pairs de France appartient
au roi ; leur nombre est illimité ; il peut en varier les
dignités, les nommer à vie, ou les rendre héréditaires
selon sa volonté.
28. » Les pairs ont entrée dans la chambre à vingt-
cinq ans, et voix délibérative à trente ans seulement.
29. » La chambre des pairs est présidée par le chan-
celier de France , et , en son absence , par un pair
nommé par le roi.
3o. » Les membres de la famille royale et les princes
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a^ du sang sont pairs par le droit de leur naissance ; ils-
p. siègent immédiatement après le président, mais ils
» n'ont voix délibérative qu'à vingt-cinq ans.

31. » Les princes ne peuvent prendre séance à la
» chambre que de l'ordre du roi exprimé, pour chaque
». session , par un message , à peine de nullité de tout
» ce qui aurait été fait en leur présence.

32. » Toutes les délibérations de la chambre des
» pairs sont secrètes. 	 •

33. » La chambre des pairs connaît des crimes de
» haute trahison et des attentats à la sûreté de l'état,
» qui seront définis par la loi.

34. » Aucun pair ne peut être arrêté que de l'auto-
• rité de la chambre, et jugé par elle en matière cri-
• minelle.

47 . » La chambre des députés reçoit toutes les pro-,
, positions d impôt ; ce n'est qu'après que ces propo-
» sitions ont été admises, qu'elles peuvent être portées
» à la chambre des pairs.

48. » Aucun impôt ne peut être établi ni perçu;

s'il n'a été consenti par les deux chambres, et Banc-
• tionné par le roi.

5o. » Le roi convoque chaque année les deux cham-*
bres ; il les proroge , et peut dissoudre celle des
députés de's départements; mais dans ce cas, il doit

» en convoquer une nouvelle dans le délai de trois
• mois.

53. » Toute pétition, à l'une ou à l'autre des cham-
p bres, ne peut être faite et présentée que par écrit. La
» loi interdit d'en apporter en personne à la barre ».

Jrdonnanee du Roi qui affecte h la chambre des pairs de
France le palais du Luxembourg, et contient plusieurs
dispositions relatives a cette chambre, du 4 juin 1814.

Louis , par la grâce de Dieu , roi de France et de
Navarre, à tous ceux qui ces présentes verront, salut.

Voulant pourvoir à ce que la chambre des pairs de
France soit environnée, de son entrée en fonctions ,
de tout ce qui peut annoncer 4 nos sujets la hautette
^^ sa destivatioy 2
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Nous avons déclaré et déclarons , ordonné et or-
donnons ce qui suit :

Art. i er. Le palais du Luxembourg, et ses dépen-
dances , telles quelles seront par nous désignées, sont
affectés à la chambre des pairs , tant pour y tenir ses
séances, y déposer ses archives , que pour le logement
des officiers , ainsi que le tout sera par nous réglé et
établi.

a. La garde du palais de la chambre des pairs , celle
de ses archives , le service de ses messagers d'état et
huissiers, sont sous la direction d'un pair de France
choisi par nous , sous la dénomination de grand ré-
férendaire de la chambre des pairs.

3. Il résidera au palais , et ne pourra s'en absenter
sans notre permission expresse, transmise par le chai–
relier de France.

4. Le grand référendaire de la chambre des pairs
transmettra à ses membres les lettres de convocation ,
d'après nos ordres contresignés par l'un de nos secré-
taires d'état, et visé par le chancelier de France.

5. 11 apposera le sceau de la chambre à tous les actes ,
émanés d'elle , et aux expéditions de ceux déposés
dans les archives.

6. Ses fonctions seront révocables à notre volonté.
7. Conformément à l'article 29 de la Charte consti-

tutionnelle , le comte Barthélemy est nommé vice–
président de la chambre des pairs, pour en exercer les
fonctions jusqu'à ce qu'il ait été par nous autrement
dit et ordonné.

8. Conformément â la présente déclaration, le comte
de Sémonville est nommé grand référendaire de lit
chambre des pairs.

Donné à Paris, le 4. juin, l'an de grâce 1814..

Ordonnance .sur l'hérédité de la pairie , du 19 août t 8A 5.

Louis, par la grâce de Dieu , roi de France et de
Navarre, à tous ceux qui ces présentes verront, salut :

Voulant 'donner à nos peuples un nouveau gage du
prix que nous mettons à fonder, de la manière la plus
6kable , les institutions ,sur lesquelles repose le .gvuver--
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-nement que nous leur avons donné, et que nous re-;
gardons comme le seul propre 'à faire leur bonheur ;
convaincu que rien ne consolide plus le repos des états
que cette hérédité de sentiments qui s'attache , dans
les familles, à l'hérédité des hautes fonctions publiques,
et qui crée ainsi une succession non interrompue de
sujets , dont la fidélité et le dévouement au prince et à
la patrie sont garantis par les principes et les exemples
qu ils ont reçus de leurs pères.

A ces causes, usant de la faculté que nous nous som-
mes réservée par l'article 2 7 de la Charte,

Nous avons déclaré et déclarons, ordonné et ordon-
nons ce qui suit :

Art. I «. La dignité de pair est et demeurera hérédi-
taire de mâle en mâle, par ordre de primogéniture,
dans la famille des pairs qui composent actuellement
notre chambre des pairs.

2. La même prérogative est accordée aux pairs que
nous nommerons à l'avenir.

3. Dans le cas où la ligne directe viendrait à manquer
dans la famille d'un pair, nous nous réservons d'au-
toriser la transmission du titre dans la ligne collatérale
qu'il nous plaira de désigner ; auquel cas le titulaire ,
ainsi substitué , jouira du rang d'ancienneté originaire
de la pairie dont il se trouvera revêtu.

4. Pour l'exécution de l'article ci-dessus, il nous sera
présenté incessamment un projet d'ordonnance por-
tant réglement , tant sur la forme dans laquelle devra
être tenu le registre matricule, où seront inscrites, par
ordre de dates , les nominations de pairs qu'il nous a
plu ou qu'il nous plaira de faire , que sur le mode
d'expédition, et sur la forme des lettres-patentes qui
devront être délivrées aux pairs, en raison de leur élé-
vation à la pairie.

5. Les lettres - patentes délivrées en exécution de
l'article ci-dessus , porteront toute collation d'un titre
sur lequel sera instituée chaque pairie.

6. Ces titres seront ceux de baron , vicomte, comte,
marquis et duc.

7. Nous nous réservons, suivant notre bon plaisir,
de changer le titre d'institution des pairies, en accor-
dant un titre supérieur à celui de la pairie originaire.
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8. Notre président du conseil des ministres est char-
gée de l'exécution de la présente ordonnance.

Donné à Paris , au château des Tuilleries , le 19
août de l'an de grâce 1815, et de notre règne le vingt-
unième.

Ordonnance du Roi relative aux formes d'admission dans.
la chambre des pairs , de ceux de ses membres qui 7^
sont appelés par droit d'hérédité , du 23 mars 1816.

Loûrs , par la grâce de Dieu , roi de France et de
Navarre , à tous ceux qui ces présentes verront , salut.

\roulant , à l'exemple des rois nos prédécesseurs ;
"pourvoir à tout ce qui peut rehausser la pairie hérédi-
taire créée par notre ordonnance du 1 9 août 1815, nous
avons jugé 'qu'il importe que-ceux qui sont appelés à
la pairie par leur naissance , soient , avant d'être ad-
mis à l'honneur d'exercer leurs droits, reconnus dignes
d'en remplir les hautes et importantes fonctions.

En conséquence, nous avons ordonné et ordonnons
ce qui suit :

Art. I er. Le décès d'un pair arrivant, son successeur
à la pairie se pourvoira près de nous pour obtenir notre
agrément, à l'effet de poursuivre sa réception.

2. 11 présentera ensuite sa requête à la chambre des
pairs ; elle sera accompagnée des actes établissant son
droit à la pairie, ainsi que d'une liste de douze pairs
choisis par lui pour lui servir de garants.

3. La requête et les pièces seront remises aux archi-
ves : il en sera fait mention sur les registres.

4. La requête présentée à la chambre des pairs sera
lue dans une de ses plus prochaines séances : il sera
nommé , par la voie du sort , une commission de trois
membres, a l'effet de procéder à la justification des
titres justificatifs.

5. Sur le rapport fait par un des membres de la com-
mission, ét les titres étant jugés valables par la cham-
bre , il sera choisi , par la voie du sort , six pairs, sur
les douze portés dans la liste présentée par le nouveau
pair.

6. Le président interrogera les six " -pairs séparément;
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et leur demandera de déclarer , sur leur honneur , si
le nouveau pair est digne d'être admis à prêter serment
et à prendre séante.

7. Sur leur déclaration affirmative , unanime et.
signée d'eux , de laquelle il sera rendu compte à là
chambre par le président, la chambre fixera un jour
pour la réception du nouveau pair, et il y sera procédé
conformément à l'article 78 du réglement intérieur (r).

8. En cas que leur déclaration ne soit pas unanime
le président en rendra compte à la chambre , et la;
réception du nouveau pair pourra être ajournée.

y. Aucune des dispositions ci-dessus ne saurait
porter préjudice au droit d'hérédité et de successibilité
à la pairie.

so. Notre secrétaire d ' état au département des affaires
étrangères , président du conseil des ministres , est
chargé de l'exécution de la présente ordonnance.

Donné à Paris, le 23 mars, l'an de grace r816, et
de notre règne le vingt`-unième.

Ordonnance du Roi sur la formation des Majorats
à instituer par les pairs , du 25 mit 1817.

Louas , par la grace de dieu , roi de France et
de Navarre, à tous ceux qui ces présentes verront y
salut.

Suivant l'article 896 du Code civil (2), les biens.

(r) Art. 7 8. » Au jour déterminé, immédiatement après la
n lecture du procès-verbal , le président annonce que le non—
a veau pair demande à être admis. Deux membres désignés par
» le président, vont recevoir' le nouveau pair, et rentrent
» avec lui, précédés de deus huissiers. Le président ordonne
• au garde des registres, de lire les lettres de nomination.'

Après cette lecture, pendant laquelle le nouveau pair se
» tient debout, il prête serment , et va prendre place parmi.
» les autres pairs.

Ce serment est celui qui a été prêté dans la séance royale
» du 4 juin s8e4, et qui est conçu dans les termes suivants

» Je jure d'être fidèle au roi, d'obéir aux lois du royaume,
» et de me conduire'en tout comme il appartient à un bon et
» loyal pair d© France.

(a) Art. 896. » Les substitutions sont prohibées, néanmoins
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libres, formant la dotation d'un titre héréditaire que
nous aurions érigé en faveur d'un chef de famille ;
peuvent être transmis héréditairement. Il nous appar-
tient , soit pour récompenser de grands services , soit
pour exciter une utile émulation , soit pour concourir
» l'éclat du trône, d'autoriser un chef de famille à
substituer ses biens libres pour former la dotation d'un
titre héréditaire que nous aurions érigé en sa faveur,
et la transmissibilité de ces biens et de ce titre à son
fils né ou à naître , et à ses descendants en ligne
directe de 'mâle en mâle., par ordre de primogéniture.
Prenant ces dispositions en considération, et les rappro-
chant de celle de la charte constitutionnelle , relatives
à l'érection d'une chambre des pairs , et de notre
ordonnance du 19 août 1815, nous avons reconnu
que l'institution de la pairie héréditaire rendait néces-
saire l'établissement des majorats autorisés par les lois
du royaume clans les familles honorées de cette dignité,
afin d'assurer à perpétuité , à ceux qui seront succes-
sivement revêtus de la pairie , les moyens de la sou-
tenir convenablement, comme il appartient aux mem-_
bres du premier corps de l'état.

A ces causes, nous avons résolu de n'appeler doré-
navant à la dignité de pair de France, que ceux qui_
auront préalablement institué dans leur famille un
majorat qui puisse devenir la dotation héréditaire de
leur titre , ne doutant pas d'ailleurs que les pairs
actuels ne s 'empressent , ainsi que nous les invitons ,
pour le plus grand avantage de l'état , de la pairie et
de notre service, â former de semblables majorats,
toutes les fois que la disponibilité et la situation de
leurs biens le comporteront.

En conséquence , vu l'article 89G du Code civil et
notre ordonnance du 59 août 186 ,

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :
Art. l ei. A l'avenir, nul ne sera par nous appelé à

» les biens libres formant la dotation d'un titre héréditaire
» que le roi aurait érigé en faveur d'un prince ou d'un chef de
» famille , pourront être transmis héréditairement, ainsi qu'il
» est réglé par l'acte du 3o mars t8o6 et par celui du x4 août
» suivant.•n.	 o	 z8
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la chambre des pairs , les éclésiastiques exceptés , s'il
n 'a , préalablement à sa nomination , obtenu de notre
grâce l'autorisation de former un majorat, et s'il n'a
institué ce majorat.

2. 11 y aura trois classes de majorats de pairs : ceux
attachés au titre de duc , lesquels ne pourront être
composés de biens produisant moins de trente mille
francs de revenu net ; ceux attachés aux titres de mar-
quis et de comte, qui ne pourront s'élever à moins de
vingt mille francs de revenu net , et ceux attachés aux
titres de vicomte et de baron , lesquels ne pourront
s'élever à moins de dix' mille francs de revenu net.

3. Les majorats de pairs seront transmissibles à per-
pétuité , avec le titre de la pairie , au fils aîné , ne ou
a naître , du•fondateur.du majorat , et à la descendance
naturelle et légitime de celui-ci , de mâle en mâle et
par ordre de primogéniture, de telle sorte que le ma-
jorat et la pairie soient toujours réunis sur la même.
tête.

4. Il ne pourra entrer dans la formation des majorats
de pairs que des immeubles libres de tous privilèges et
hypothèques , et non grevés de restitutions , en vertu
des articles 1048 et io4q du Code (a) , et des rentes
'sur l'état, après toutefois qu'elles auront été immo-
bilisées.

5. Les effets de la création des majorats des pairs ;
relativement aux biens qui les composent , les formes
de l'autorisation nécessaire pour l'aliénation de ces
biens et du remploi de leur prix, seront et demeu-

(a) Art. 1o48. » Les biens dont les pères et mères ont la fa-
» cuité de disposer, pourront être par eux donnés, en tout ou
» en partie, à un ou plusieurs de leurs enfants, par acte entre-
» vifs ou testamentaires, avec la charge de rendre ces biens aux
» enfants nés et à naître, au premier degré seulement desdits
a donataires. »

Art. 1o4 » Sera valable, en cas de mort sans enfants, la
o disposition que le défunt aura faite par acte entrevifs ou tes-
u tamentaire, au profit d'un ou plusieurs de ses frères ou
» sœurs , de tout ou en Partie des biens qni ne sont point ré-
a servés par la loi dans sa succession, avec la charge de rendre
-» ces biens aux enfants nés et à naître, au premier degré seu-,
w !ennui, desdits frères ou soeurs donataires. a
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reront réglés , conformément aux dispositions des lois
et réglements actuellement en vigueur sur la matière"
des majorats.

6. Toute personne qui voudra former un ma jorat ,
adressera à cet effet une requête à  notre garde, des
sceaux de France.

L'affaire sera suivie, et les justifications nécessaires
auront lieu dans les formes et de la manière prescrite.
par les lois et réglements précités. .

7. Les actes de constitution de majorats seront , par •

les ordres de notre chancelier de France , président de
la chambre des pairs, sur la présentation de l'instituant
et sous la surveillance du grand référendaire , transcrits-
sur un registre qui sera tenu à cet effet, et déposé dans
les archives de la chambre des pairs.

8. Les droits d'enregistrement et de transcription
seront perçus d'après les. bases établies par le décret du
a4 juin 1808.

g. Les membres actuels de la chambre des pairs qui
désireront instituer un majorat dans leur famille ,'ainsi
que nous les y invitons, procéderont à cette institution,
en se conformant aux règles , prescrites par la présente
ordonnance;

io. En ce cas seulement, le majorat de chaque titre
de pairie pourra être formé successivement et par
parties, par les divers titulaires qui se succéderont audit
titre , jusqu'à ce qu'il ait été élevé au minimum fixé
par la présente ordonnance, pour la classe à laquelle
11 appartiendra.

11. Notre président du conseil des ministres, et notre
garde des sceaux , ministre - secrétaire d'état de la
justice , sont chargés de l'exécution de la présente
ordonnance.

Donné à Paris , au château des Tuileries , le vingt-
cinquième jour du mois d'août de l'an de grâce 1817 ,
et de notre règne le vingt-troisième.

Ordonnance du Rot sur la délivrance des lettres-patentes
portant collation des titres de pairie, du 25 août 1817.

Louis, par la grâce de Dieu , roi de France et de
Navarre, à tous ceux qui ces présentes verront ; salut
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Vu l'article 4 de notre ordonnance du 1 9 août 1814
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :
Art. l ei. Nôtre garde des sceaux de France, ministre

secrétaire d'état au département de la justice , fera expé-
dier , par notre commission du sceau , aux membres de
la chambre des pairs, sur la demande qui lui en sera faite
par le ministère d'un référendaire au sceau, les lettres-
patentes portant institution du titre de pair de France,'
créé en leur faveur.

2. Ces lettres-patentes seront rédigées sur parchemin ,
selon le modèle qui est joint à la présente , contre-
signées par notre garde des sceaux , visées . par le pré-
sident de notre conseil des ministres , et scellées du
grand sceau.

3. Elles contiendront :
x°. La date de l'acte portant nomination de l'impé-

trant à la pairie, et les motifs de cette' nomination , s'il
en a dénoncés en cet acte;

2°. Le titre affecté par nous à la pairie érigée • en
faveur de l'impétrant , et qui déterminera son rang
dans la chambre ;
. 3°. La concession du droit exclusif de placer leurs

, armoiries sur un manteau d'azur, doublé d'hermine,
et de les timbrer d'une couronne de pair ou bonnet
d'azur, cerclé d'hermine, et surmonté d'une houppe
d'or.

4. Ces lettres-patentes seront transcrites en entier sur
un registre spécialement consacré à cet usage, et qui
demeurera déposé aux archives de la commission du
sceau. Il en sera fait mention du tout sur lesdites lettres-
patentés par le secrétaire du sceau. 	 ,

5. Ces lettres-patentes seront, à la diligence tant de
notre procureur-général que de l'impétrant, , et sur le
réquisitoire du ministère public , publiées et enregis-
trées à la cour royale et au tribunal de première instance.
du domicile de l'impétrant. Les greffiers de ces cours
et tribunaux feront mention , sur l'original des lettres,
de la publication à l'audience et de la transcription sqr
lès registres. Elles seront en outre insérées au bulletin
des lois. Les frais de publication et d'enregistrement
seront à la charge de l'impétrant..

6. Elles seront données en communication à la
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t'ambre des pairs par notre garde des sceaux ; il lui
sera donné acte de cette communication.

7. Elles seront ensuite transcrites en entier sur le
registre-matricule en parchemin , intitulé livre de la
pairie ; paraphé sur le recto par notre chancelier de
France, président de la chambre des pairs, et sur le verso
par le grand référendaire. Ce registre sera ouvert par un
procès-verbal de vérification, contenant le nombre des
pages et l'usage du livre : ce procès-verbal sera dressé
par notre dit chancelier et le grand référendaire. Le
livre sera clos au bas de "la dernière page , en la même
forme.

8. Le livre de la pairie sera déposé aux archives de
la chambre des pairs : le grand référendaire en aura la
garde , et certifiera les expéditions qui seront délivrées
des pièces qui y seront transcrites.

q. Tout pair de France sera tenu d'adresser au grand-
référendaire expédition , en bonne forme, des actes de
l'état civil qui le concerneront , ou ses descendants
directs, ou les appelés à la pairie dont il est titulaire,
selon l'ordre légitime de succession. En cas de minorité
d'un pair, cette obligation est imposée au tuteur du
père mineur.

Ces actes seront transcrits sur un registre tenu à cet
effet, sur . la surveillance du grand-référendaire , et dé-
posés aux archives de la chambre.

so. Dans toutes les .cérémonies publiques et réunions
civiles ou administratives , un pair de France qui aura
été invité, en sa qualité de pair, et qui sera revêtu de
l'habit de pair, prendra toujours , et sur toute per-
sonne , la droite de l'autorité , qu'elle quelle soit , qui
aura la préséance.

I s. 11 est enjoint à tous les officiers publics de ne
donner aux pairs de France d'autres qualifications ou
titres honorifiques que ceux auxquels ils ont droit en
vertu des lettres-patentes portant institution de leur
titre de pairie.

12. Le fils d'un duc et pair portera de droit, le titre
de marquis ; celui d'un marquis et pair, le titre de
comte ; celui d'un comte et pair, le titre de vicomte ;
celui d'un vicomte et pair, le titré de baron ; celui
d'un baron et pair., le titre de chevalier.
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Les fils puinés (le tous les pairs porteront, de droit ;
le titre immédiatement inférieur à celui que portera
leur frère ainé.

Le tout sans préjudice des titres personnels que lesdits
Ils de pair pourront tenir de notre grâce , ou dont ils
seraient actuellement en possession , en exécution de
l'art. 7 r de la charte.

s3. Lorsque la chambre des pairs sera appelée à siéger
en notre présence royale , et dans les autres occasions
solennelles seulement , il sera préparé dans le lieu ha-
bituel de ses séances, ou dans celui destiné à la réunion
de ses membres , des places ou bancs séparés pour
chaque ordre de titres. Les pairs également titrés se
placeront sur le même banc, selon tordre de leur pro-
motion ou de l'ancienneté de leur titre.

z4. Le premier de tous les bancs sera destiné au5
princes de notre 'sang. Les pairs ecclésiastiques occupe-
ront, de droit, les premières places des bancs où ils
seront appelés en vertu du titre qui leur est conféré par
nos lettres-patentes (l'institution.

15. Notre président du conseil des ministres et notre
garde des sceaux, ministre secrétaire d'état de la justice,
sont chargés de l'exécution de la présente ordon-
nance.

Donné à Paris, au château des Tuileries, le vingt-
cinquième jour du mois d'août de l'an de grâce 1817 , et
de notre règne le vingt-troisième.	 •

Modèle de lettres-patentes du titre de pairs de France.

Louis , par la grâce de Dieu , roi de France et de
Navarre, à tous ceux qui ces 'présentes verront,
salut.

Par l'article 2 7 de la charte constitutionnelle , nous
nous sommes réservé la nomination des pairs de France,
et nous avons élevé, par notre ordonnance du

à la dignité de pair de France , notre
En conséquence , et en vertu de cette ordonnance,

notre
s'étant retiré pardevant notre garde des sceaux de
France , ministre secrétaire d'état au département de la
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justice, afin d'obtenir de notre grâce les'lettres-patentes
qui lui sont nécessaires' pour j ouir de l'institution de

, son titre de pairie , nous avons , par ces présentes , si-
gnées de notre main , déclaré que la pairie de notredit

est et demeure insti-
tuée sous le titre héréditaire de qua
nous lui avons conféré et conférons, pour en jouir par
lui et ses descendants directs, naturels et légitimes, de
mâle en male , par ordre de primogéniture , ou par la
ligne collatérale qu'il nous a plu ou qu'il nous plaira
d'y appeler.

Ordonnons que notredit 	 prendra
rang à la chambre des pairs parmi les	 ;.
lui permettons de se dire et qualifier
dans tous actes et contrats, tant en jugements que de-
hors ; voulons qu'il soit reconnu partout en ladite
qualité; qu'il jouisse des honneurs attachés à ce titre,
et que tous les officiers publics le qualifient en outre
en tous actes et contrats le concernant et dans lequel
il interviendra, de très – noble et très – illustre pair de
France.

Concédons à lui et à ses successeurs le droit de placer
ses armoiries telles qu'elles se comportent

sur un manteau d'azur, doublé d'her-
mine, et de le timbrer d'une couronne de pair ou bon-
net d'azur, cerclé d'hermine, et surmonté d'une houppe
d'or.

Chargeons notre garde des seaux, ministre secrétaire
d'état au département de la justice , de donner commute
nication des présentes à la chambre des pairs, et d'en
surveiller l'insertion au bulletin des lois.

Mandons à nos procureurs généraux près nos coure
royales, et à tous autres nos procureurs près les tribu-
naux de première instance. sur les lieux, de faire enre-
gistrer et publier les présentes er. l'audience de la cour
royale ou du tribunal de notredit
et partout où besoin sera; car tel est notre bon plaisiri
et afin que ce soit chose ferme et stable à toujours ,
notre garde des sceaux y a fait apposer notre sceau, en
présence de notre commission du sceau a et, nous y;
''avons apposé notre seing royal,

Donné à	 etc.
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Ordonnance du roi sur l'expédition des lettres-patentes des
titres de pairie , du 3 1 aodt 1817.

Louis , par la grâce de Dieu , roi de France et de
Navarre, à tous ceux qui ces présentes verront, salut.

Vu nos ordonnances du 19 août 18i5 et du 25 août
1817;

Voulant pourvoir à la prompte expéditon des lettres-
patentes portant institution ces titres de pairie qu'il
nous a plu créer et institûer dans la descendance di-
recte, masculine et légitime des membres actuels de la
chambre des pairs.

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :
Art. t er. Les lettres-patentes qui seront expédiées en

vertu de nos ordonnances aux pairs de France dont les
noms suivent, porteront institution du titre de duc.
En conséquence ce titre sera et demeurera uni à la
pairie dont nous les avons pourvus, et ils en jouiront
eux et leurs successeurs à ladite pairie , ainsi que de tous
les droits , honneurs et prérogatives qui y son t attachés,
savoir :

Le cardinal de Talleyrand-
Périgord,

Le cardinal de la Luzerne,
Le cardinal de Bayane ,
Le cardinal de Bausset ,
Le duc d'Uzès ,
Le duc d'Elboeuf,
Le duc de Montbazon ,
Le duc de la Trémouille,
Le duc de Chevreuse ,
Le duc de Brissac ,•
te duc de Richelieu ,
Le duc de Rohan,
Le duc de Luxembourg,
Le duc de Gramont,
Le duc de Mortemart ,
Le duc de Saint-Aignan,

Le duc de Noailles,
Le duc d'Aumont,
Le duc d'Harcourt,
Le duc de Fitz-James,

.Le duc de Brancas,
Le duc de Valentinois,
Le duc de Duras,
Le duc de la Vauguyon
Le duc de la Rochefou-

cauld.
Le duc de Clermont-Ton-

nerre,
Le duc de Choiseul,
Le maréchal duc de Coi-

n
Le prince de Talleyrand (1),
Le duc de Croï,

(i) La dignité de pair du royaume et le titre de prince dont
est revêtu le prince de Talleyraad, sont, à défaut 'de descen
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Le duc de Broglie,
Le duc de Laval-Montmo-

rency,
Le duc de Montmorency,
Le duc de Beaumont,
Le duc de Lorges ,
Le duc de Crdi d' Havre ,
Le duc de Polignac ,
Le duc de Levis ,
Le duc de Maillé ,
Le duc de Saulx--Tavannes,
Le duc de la Force,
Le duc de Castries ,
Le prince de Poix,
Le duc de Doudeauville ,
Le prince de Chalais,
Le duc de Serent ,
Le maréchal duc -de Ta-

de Ra-

145
Le maréchal duc de Reg-

gio,
Le maréchal duc de Val-

Le maréchal duc de Fel-
tre ,

Le prince de Wagram,
Le duc d'Istrie ,
Le prince de Bauffremont ,
Le maréchal duc de Bel-

lune,
Le duc de Caylus,
Le duc de Dalberg,
Le duc de Montebello,
Le duc de Crillon ,
Le duc de la Châtre
Le duc de Damas-Crux,
Le duc de I arbonne-Pelet,
Le duc de Massa ,
Le duc d'Avaray.

rente ,
Le. maréchal dût

guse,

2. Les lettres qui seront expédiées , en exécution de
n'os .ordonnances , aux pairs de France dont les noms

dants mâles issus de lui , déclarés transmissibles, et après son
décès passeront, avec les rang. honneurs et prérogatives y at-
tachés, à son frère M. le comte Archambaud-Joseph de Tal-
leyrand-Périgord, et à la descendance directe, légitime et na-

' turelle, de mâle en mâle, par ordre de primogéniture de son
dit frère. (Ordonnance du Roi du 25 décembre 1815, bull. 54,
7F.. série , no. 324.)

Le même comte Archambaud-Joseph de Talleyrand-Péri-
gord , prendra, en avancement . d'hoirie , le titre de duc
de Talleyrand. ( Ordonnance du Roi du 28 octobre 1817,
bull. 180, n° 3ooa )

Un décret du Roi des Deux-Siciles, inséré dans le Moni-
teur du 12 janvier 1818, n. sa, porte que le prince de Tal-
,)eyrand est nommé duc de Dino , et que le titre de ce duché
sera porté des à présent par son neveu et héritier le comte
Edmond de Périgord . pour être par lui transmis à son succes-
seur immédiat lorsqu'il sera appelé à prendre les titres dont il
jouit en France.

IL	 19
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-suivent , porteront institution du titre de marquis. En
conséquence, ce titre sera et demeurera uni à la pairiè
dont nous les avons pourvus, et ils en jouiront eux
et leurs successeurs â ladite pairie , ainsi que des
-droits , honneurs et prérogatives qui y sont attachés ,
savoir :

Le marquis d'Harcourt,
Le marquis de Clermont

Gallerande,
Le marquis d'Albertas ,
Le marquis d'Aligre,
Le marquis de Boisgelin ,
Le marquis de Boissy du

Coudray,
Le marquis de Bonnat,
-Le marquis de Brézé ,
'Le comte Victor de Cara-

,man ,
'Le marquis de Chabannes-,
Le marquis de Gontaut-

Biron ,
Le marquis de la Guiche.
Le marquis de Grave ,
Le marquis d'Herbouville,
Le marquis de Juigné,
Le marquis de Louvois,
Le marquis de Mortemart,
Le marquis -de Mathan,
Le marquis d'Osmond,
Le marquis de Raigecourt,
Le marquis de Bougé,
Le marquis de la Roche-

-	 Jacquelein ,
Le marquis de Riviére ,
Le marquis de la Suze,

Le marquis de Talaru,
Le marquis de Vence,
Le marquis de Vibraye,
Le maréchal comte Gou-

vion-Saint-Cyr,
Le comte Barthélemy,
Le maréchal comte de

Beurnonville ,
Le comte Barbé de Marbois,
Le comte Chasseloup-Lau-

bat,
Le comte d'Aguesseau,
Le comte de Fontanes,
Le comte Garnier ,
Le comte de Jaucourt,
Le comte la Place,
Le comte de Maleville ,
Le comte de Pastoret,
-Le maréchal comte Péri-

gnon,
Le comte de Semonville(z ),
Le comte Maison,
Le comte Dessole,
Le comte Victor de Lâ-

Tour-Maubourg,	 •
Le maréchal comte de Vio-

ménil.
Le comte de Clermont-

Tonnerre,

(s) Les rang, titre et qualité de pair du royaume, accordés
par le roi à M. de Semonville, seront transmis héréditaire-
ment au comte Louis-Désiré de Montholon, son beau-fils,
dans le cas où M. de Semonville , titulaire actuel, viendrait à
décéder sans postérité mâle , naturelle et légitime. ( Ordos-.
mante royale du 8 novembre 181 5).
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Le comte de Lally Tollen-
dal (t),

Le comte de Lauriston ,
Le comte de Mun,
Le comte de Nicola): ,

Le comte de la Tour du Pin
Gouvernet ,

Le vicomte Olivier de Vé-
rac.

3. Les lettres-patentes qui seront expédiées, en vertu•
de nos ordonnances., aux pairs de France dont les.
noms suivent, porteront institution du titre de comte.
En conséquence ,, ce titre sera et demeurera uni à la
pairie dont nous les avons pourvus , et ils en jouiront
eux et leurs successeurs à ladite pairie , ainsi que des:
droits, honneurs et prérogatives qui y sont attachés,.
savoir :.

Le
Le
Le
Le
Le
Le
Le
Le
Le
Le
Le
Le
Le

M. de Clemsmt Tonnerre ,.
ancien évêque de Châ-
lons-sur-Marne ;

Le comte Bourlier, évêque
d'Evreux ,.

L'abbé dé Montesquiou(2),
M. Cortois de Presigny ., an-

cien évêque de Saint-.
Mato ,

Le comte Abrial:,
Le comte de. Beauharnais,
Le comte de Beaumont ,
Le comte Bertholet,

comte de Canclaux,.
comte Cholet,.
comte Colaud,,
comte Cornet,
comte d'Aboville,,
comte Davous ,
comte de Mont ,
comte de Croix ,.
comte d'>hmbarrére,.
comte de Père ,
comte d'Estuttde Tracy,
comte d' Haubersart ,
comte d'Hedouville,

(4 Les rang , titre et qualité de pair du royaume , accordés.
par le roi à M. de Lally-Tollendal, seront transmis héréditai-
rement-, à M. Henri Raimond, , comte Patron d'Aux de Les-.
cout, gendre de M. de Lally-Tollendal, dans le cas où ce der-
nier viendrait à décéder sans postérité mâle , naturelle et légi-
time; et alors M. d'Aux s'appellerait le marquis d'Aux-Lally,
et j oindrait dans son écusssun,..a ses propres armes . celles de
son beau-père. ( Ordonnance royale du.i3 décembre i815,,
bull. 5o, n°. 3o4. )

(2) Les rang, titre et qualité de pair du royaume, accordés
par le roi à M l'abbé de Montesquiou , seront transmis héré-
ditairement à M. le vicomte de Montesquiou-Fezenzac . son
neveu. ( Ordonnance royale du 12 septembre 1817, hull. 1 7 4 ,

Ir'. 2774. )
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Le comte Dupont,
Le comte Dupuy,
Le comte Emmery,
Le comte de Gouvion,
Le comte Herwyn de Ne

vêle ,
Le comte Klein ,
Le comte de la Martilliè're,
Le comte Lanjuinais ,
Le comte le Couteulx de

Canteleu ,
Le comte le Brun de Ro-

chemont ,
Le comte le Mercier,
Le comte le Noir la Roche,
Le comte de Nlonbadon ,
Le comte Péré, .
Le comte Porcher de Ri-

chebourg ,
Le comte Sainte-Suzanne,
Le comte de Saint-Vallier,
Le maréchal comte Séru-

rier,
Le.comte Soulés ,
Le comte Shée (i),
Le comte de Tascher,
Le comte de Vaubois ,
Le comte de Vernier ,
Le comte de Villemanzy,
Le comte Vimar,

Le comte de Volnay,

Le comte Curial;
Le comte de Vaudreuil;
Le comte Charles de Da-

mas ,
Le comte Charles d'Auti-

champ ,
Le comte de Boissy d ' An-

glas,
Le comte de la Bourdon-

naye de Blossac,
Le comte de Brigode ,
Le comte de Blacas ,
Le comte du Cayla ,
Le comte de Castellane,
Le comte de Choiseul -

Gouffier
Le comte de Contades,
Le général comte Com-

pans ,
Le comte de Durfort
Le comte d'Ecquevilly,
Le comtecFranois .d Es-

. cars.	 J
Le comte Ferrand ,
Le comte de Ferronays,
Le comte de Gand,
Le comte de Gantheaume,
Le comte d'Haussonville,
Le comte de Machault

d'Arnouville ,
Le comte Molé,

(z) Le titre de pair du royaume et celui de comte dont est
revêtu M. Shée, sont déclarés transmissibles, et après son
décès passeront, avec les rang, honneurs et prérogatives y
attachés à son petit–fils, Edmond d'Alton de Lignières, né, le
i er . juin 18zo, de Jacques Wulfran, baron d'Alton, et de
Françoise Shée, aujourd'hui sa veuve. Edmond d'Alton de
Lignières est autorisé à joindre à son nom propre celui de son
aïeul maternel, et à prendre dès à présent le titre de baron
sous la dénomination de baron d'Alton-Shée de Lignières, en
attendant qu'il recueille l'effet des précédentes dispositions.
(Ordonnance du roi du 26 décembre 18t5, bull. 55, a0 . 339.,1
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Le comte de Mailly,	 - Le comte de Saint-Roman,

'Le comte du Muy,	 Le comte de Rully,
Le comte de Sainte-Mau- Le comte de Sabran ,

re-Montausier ,	 Lecomte de Suffren-Saint-
Le comte de Noé ,	 Tropez ,
Le comte d'Orvilliers,	 Le comte de Saint-Priest,
Le comte Jules de Poli- Le comte Auguste de Tal-

gnac,	 leyrand,
Le comte Ricard ,	 Le comte Lynch ,
Le comte de la Roche- M. de Sèze.

Aymon ,

4. Les lettres-patentes. qui seront expédiées, en vertu
de nos ordonnances , aux pairs de France dont les
noms suivent, porteront institution du titre de vicomte.
En conséquence, ce titre sera et demeurera uni à la
pairie dont nous les avons pourvus ; et ils en jouiront
eux et leurs successeurs à ladite pairie , ainsi que des
droits , honneurs et prérogatives qui y sont attachés,
savoir :	 •

Le vicomte de Chateau-
briand ,

Le vicomte Mathieu de
Mon tmorency,

Le vicomte de Bouchage ,

M. le Peletier de Rosam-
ho ,

M. Christian de Lamoi-
gnon ,

M. Emmanuel Dambray.

5. Les lettres-patentes qui seront expédiées, en vertu
de nos ordonnances, aux pairs de France dont les noms
suivent , porteront institution du titre de baron. En
conséquence , ce titre sera et demeurera uni à la
pairie dont nous les avons pourvus , et ils en jouiront
eux et leurs successeurs à ladite pairie, ainsi que des
droits, honneurs et prérogatives qui y sont attachés,
savoir :

Le baron Boissel de Mon- Le baron Séguier,
ville,	 Le chevalier d'Andigné,

Le baron de la Rochefou- M. Morel de Vindé.
' cauld ,

6. _Pour cette fois seulement , les lettres-patentes
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portant institution de titre de pairie ne seront soumises
qu'aux droits suivants.

	

Droit du sceau.	 Droit de référendaire.

De duc . . , xoo f. .5 f.
De marquis . , 15o	 .	 . . 5o
De comte. .	 soo ..	 . . 5o
De vicomte •	 soo ..	 . . 5o
De baron.	 So ..	 . . 25

7. Notre président du conseil desministres, et notre
garde des sceaux de France, ministre et secrétaire d'étai.
au département Je la justice , sont chargés de l'exécu-
tion de la présente ordonnance.

Donné h Paris, en notre château des. Tuileries, le-
trente-unième jour du mois d'août de l'au de.grâce 1517*
et de notre règne le vingt-troisième.

Membres de la Chambre des Pairs- de France.

M. le chancelier de France, président (messire Charles-
Henri Dambray, chevalier-, grand-officier-comman-
deur de l'ordre du Saint-Esprit. )

MONSIEUR , frère du Roi 	
 fils de France..

S. A. R. le duc d'AngoulcRma... .

S. A. S. le duc d'Orléans 	 	
Princes. da,

S. A. S. le duc de Bourbon , prince
sang.

de Condé 	  

Nominations de Messieurs les Pairs de France.

Du 4 juin 1814.
Messieurs

Le cardinal duc de Talley- Le clue d'Uzès.
rand-Périgord.	 Le duc d'Elboeuf.

Le cardinal duc de la Lu- Le duc de Montbazon.
zerne.	 Le duc de la Trémnollle.

Le comte de Clermont- Le duc de ( hevreuse.
Tonnerre , ancien évê- Le duc de Brissac.
que de Chalons. 	 Le duc de Richelieu.
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Le duc de Rohan.
Le duc de Luxembourg.
Le duc de Gramont.
Le duc de Mortemart.
Le duc de Saint-Aignan.
Le duc de Noailles.
Le duc d'Harcourt.
Le duc de Fitz-James.
Le duc de Brancas.
Le duc de Valentinois.
,Le duc de Duras.
Le duc de la Vauguyon.
Le duc de la Rochefou-

cauld.
Le duc de Clermont-Ton-

nerre.
Le duc de Choiseul.
Le maréchal duc de Coi-

n
Le prince  duc de Talley-

rand.
Le duc de Crôf.
Le duc de Broglie.
Le duc de Laval-Montmo-

rency.
Le duc de Montmorency,
Le duc .de Beaumont.
Le duc de Lorges.
Le duc de Crôf-d'Havré.
Le duc de Polignac.
Le duc de Lévis.
Le duc de Maillé.
Le duc de Saul.x-Tavanties.
Le duc de la Force.
Le duc de Castries.
Le prince duc de Poix.
Le duc de Doudeauville.
Le prince duc de Chalais.
Le duc de Sérent.
Le maréchal duc de Ta-

rente.
Le maréchal marquis • de

Gouvion-Saint Cyr.
Le maréchal duc4e Raguse.

Le maréchal duc de Reggio.
Le comte Abrial.
Le marquis de Barthelemy.
Le cardinal duc de Bayane.
Le comte de Beauharnais.
Le comte Beaumont.
Le comte Berthollet.
Le maréchal marquis de

Beurnonville.
Le marquis de. Marbois.
Le comte Boursier, évêque

d'Evreux.
Le marquis de Chasseloup-

Laubat.
Le comte Cholet.
Le comte Colaud.
Le comte de Cornet,
Le comte d'Aboville.
Le marquis d'Aguesseau;
Le comte Davous.
Le comte de Mont.
Le comte de Croix.
Le comte d'Embarrère.
Le comte Depère.
Le comte d 'Estutt de Tracy'
Le comte d'Haubersart.
Le comte d'Hédouville.
Le comte Dupont.
Le comte Dupuy.
Le comte Emmery.
Le marquis de Fontanes.
Le marquis Garnier.
Le comte de Gouvion.
Le comte Plervvyn de Ne-

vêle.
Le marquis de Jaucourt.
Le comte Klein.
Le comte de la Martillière;
Le comte Lanjuinais.
Le marquis de la Place.
Le comte le Couteulx de

Canteleu.
Le comte le Brant de Ro-,

chemont.
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Le comte le Mercier.
Le comte le Noir la Roche.
Le marquis de Maleville.
Le comte de Monbadon.
Le marquis de Pastoret.
Le comte Péré.
Le maréchal marquis de Pé-

rignon.
Le comte de Richebourg.
Le comte de Sainte-Su-

zanne.
Le comte de Saint-Vallier.
Le marquis de Semonville.
Le maréchal comte Séru-

rier.
Le comte Souks.
Le comte Shée.
Le comte de Tascher.
Le maréchal duc de Valmy.
Le comte de Vaubois.
Le comte Vernier.
Le comte de Villemanzy.
Le-comte de Vimar.
Le comte de Volney.
Le marquis Maison.
Le marquis Dessolle.
Le marquis Victor de la

Tour-M aubourg.
Le maréchal duc de Feltre.
Le comte Curial.
Le maréchal marquis

Vioménil.
Le comte de Vaudreuil.
-Le marquis d Ilarcourt.
Le marquis de Clermont-

Gallerande.
Le comte Charles

mas.

Du 1 7 août i815.

Le marquis d'Albertas.
Le marquis d'Aligre.
Le duc d'Aumont.

Le comte Charles d'Auti-
champ.

Le duc d'Avaray.
Le cardinal duc de Bausset.
Le prince duc de Wagram.
Le duc d'lstrie.
Le comte de Boissy-d'An-

glas.
Le marquis de Boisgelin

( Bruno ).
Le comte de la Bourdon-

naye-Blossac.
Le marquis de Boissy du

Coudray.
Le baron Boissel de Mon-,

ville.	 •
Le marquis de Bonnay.
Le marquis de Brézé.
Le comte de Brigode.
Le comte de Blacas.
Le prince duc de Bauffre-

mont.
Le maréchal duc de Bellune.
Le marquis de Clermont-

Tonnerre.
Le duc de Caylus.
Le comte du Cayla.
!,e comte de Castellane.
Le vicomte de Châîteau-

briand.
Lé comte de Choiseul-

Gouflier.
Le comte de Contades.
Le duc de Crillon.
Le marquis Victor de Ca-

raman.
Le marquis de Chabannes.
Le duc de la Châtre.
Le général comte Com-

pans.
Le comte de Durfort.
Le vicomte Emmanuel

Dambray.
Le duc de Damas-Crux.

de

de Da-
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Le baron d'Andigné.
Le duc de Dalberg.
Le comte d'Ecquevilly.
Le comte d' Escars.
Le comte Ferrand.
Le comte de la Ferronays.
Le comte de Gand.
Le: marquis rie Gontaut-

Biron.
Le marquis de la Guiche.
Le marquis de Grave.
L'amiral comte Gantheau-

me.
Le comte d' Haussonville.
Le marquis d' Herbouville.
Le marquis de Juigné.
Le marquis de Lally-To-

len dal.
Le duc de Montebello.
Le marquis de Louvois.
Le vicomte Christian de

Lamoignon.
Le marquis de la Tour-du-

Pin-Gouvernet.
Le marquis de Lauriston.
Le comte de Machault

d' Arnouville.
Le marquis de Mortemart.
Le comte Molé.
Le marquis de Mathan.
Le comte de Mailly.
Le vicomte Mathieu de

Montmorency. -
Le marquis de Mun.
Le comte du Muy.
Le comte de Sainte-Maure-

Montausier.
L'abbé comte de Montes-

quiou.
Le marquis de . Nicola.
Le comte de Noé.
Le duc de Narbonne-Pelet.
Le comte d'Orvilliers.

H.

Le marquis d'Osmond.
Le comte Jules de Polignac.
Le marquis de Baigecourt.
Le baron de la Rochefou-

cauld.
Le marquis de Rouge.
Le marquis de la Roche-

Jacquelein.
Le générai comte Ricard.
Le marquis de Rivière.
Le comte de la Roche-Ay-

mon.
Le comte de Saint Roman.
Le comte de Bully.
Le vicomte le Peletier-.

Rosambo.
Le comte de Sabran.
Le comte de Sèze.
Le baron Séguier.
Le comte de Suffren-Saint

Tropez.
Le marquis de la Suze.
Le comte de Saint-Priest.:
Le marquis de Talara.
Le comte Auguste de Tal-

leyran.d.
Le marquis de Vence.
Le marquis de Vibraye.
Le marquis Olivier de W-.

rac.
Le-baron Morel de-Vindé.

Du 1 7 septembre 2815.

Le comte Lynch.

Du 20 avril 1816.

Le comte Cortois .de Pres-
s igny.

• Du 10 juillet.

Le duc de Massa.
20
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Du 23 juin 1817.

Le vicomte du Bouchage.

Du 31 janvier 1818.

Le comte de Cazes.

. Du 15 septembre.

Le comte de Grefulhe.

Du 5 mars 1819.

Le maréchal due d'Albu-
fera.

Le marquis d' Angosse.
Le comte d Argout.
Le marquis d'Aragon:
Le marquis d'Aramon.
Le baron de Barante.
Le comte Beker.
Le comte de Bastard.
Le comte Belliard.
Le comte Raymond de Bé-

renger.
Le maréchal duc de Coué-

gliano.
Le comte Claparède.
Le comte Chaptal.
Le marquis de Catellan.
Le duc de Cadore.
Le comte Cokhen.
Le comte Cornudet.
Le maréchal duc de Dant-

zick.
Le comte .Daru.
Le baron du Breton.
Le vicomte Digeon.
Le comte d'Arjuzon.
Le comte Dejean.
Le marquis de Dampierre.
Le maréchal prince d' Eck-

miilh.

Le duc d'Esclignac.
Le comte Germain.
Le comte de Germiny.
Le comte de Gramont

d'Aster.
Le comte Félix d'Hunolsi

tein.
Le vicomte d'Houdetot.
Le maréchal comte Jour-

. dan.
Le comte la Forest.
Le comte de la Cépède. •
Le comte de la Tour-Mau-

bourg.
Le baron de Montalembert.
Le comteMaurice-Mathieu.
Le' baron Mounier. ' .
Le comte Mollien.
Le comte de Montalivet.
Lecomte de Marescot.
Le comte de Montesquiou.
Le comte de Pontécoulant.
Le duc de Plaisance.
Le marquis de Pange.
Le comte Pelet de la Lo-

zère.
Le comte Portalis.
Le comte Reille.
Le comte Ruty.
Le .comte Rapp.
Le comte' Rampon.
Le comte de Sparre.
Le marquis de Saint-Si-

mon.
Le comte de b`ussy.
Le maréchal duc de Trévise.
Le marquis de Talhouet.
Le comte Truguet.
Le comte Verhuell.
Le comte de la Villegon ti er.

Du 2t novembre 1819.

Le comte Clément de Ris.
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Le comte Dédelay-d'Agier. Le duc de Praslin.
Le comte Fabre de l'Au- Le comte de Casa-Bianca;

de.	 Le comte de Ségur.
Le comte de Gassendi. 	 Le comte de Valence.

DE PALHASSE, seigneurs et barons de Salgues, de
Reveillon , etc. , en Quercy , famille divisée en deux
branches, qui a pour auteur Etienne• Palhasse , qualifié
noble et égrége personne dans un acte du 18 avril s5o5 ,
lequel fut lieutenant - général de la sénéchaussée de
Rouergue , par commission du 2 novembre 5495 , et
fut nommé syndic et député, pour le Quercy, aur
états-généraux de Tours , le 6 septembre 1487. Noble
Jean , fils du précédent, obtint , le i5 mai 1543 , les
provisions de conseiller-avocat du roi en la ville de
Figeac , et fut marié avec demoiselle Antoinette de
Bonal. Cette famille a donné plusieurs conseillers-
avocats du roi en la ville de Figeac , et des officiers de
divers grades. D'or, h trois chevrons d'azur.

DE l'AMPELUNE , en. Champagne. Cette famille a.
produit , devant M. de Caumartin , intendant de cette
province , au mois de décembre 1663 , ses titres jus-
tificatifs de noblesse , et a été déclarée noble sur Ies
mêmes titres remontés avec filiation A maître Guil-
laume de Pampelune , licencié ès-lois , enquêteur et
examinateur au bailliage et siège présidial de Troyes ,'
qui , par sentence du bailli de la même ville , du 9
avril x554 , fut déclaré noble et issu de noble race et
Iignée , après avoir fait preuve littérale et vocale, d'être
issu et descendu de Jean 'Pampelune et Peronnelle,
sa femme , anoblis par lettres de Thibaut , roi de
Navarre , comte de Champagne , du mois de janvier
1267 , confirmées par le roi Charles VI , au mois de
septembre 1396. Les faits contenus dans cette sentence
ne sont appuyés que sur de simples allégations. D'ar-
gent, h trois étoiles de gueules; au croissant d'azur en
coeur.

PAN DIN, marquis de Narcillac , seigneurs du
Treuil , en Limosin. Cette . famille a pour auteur Jean
l'andin, écuyer, seigneur de Beauregard, qui obtint

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



156	 DICTIONNAIRE UNIVERSEL

un arrét du conseil d'état du roi , rendu contradic-
toirement le 2 7 juillet L667 , par lequel il fut main-
tenu , ainsi que Pascal Pandin , son fils , dans la qua-
lité de noble et d'écuyer, depuis Jean Pandin , son
trisaïeul , écuyer, seigneur de Beauregard , vivant avant
le 28 mars x526. D'azur, à trois pals d'argent; au
chef cousu de gueules ,• chargé de deux. fasces d'or; à la
Mande du même, brochante sur le tout.

DE PANISSE. Voyez DE MARC.

< PAPE , seigneurs de Saint-Auban , en Dauphiné:
Cette famille a pour auteur Jean Pape , époux de
Catherine Aiumr, et père de Gui Pape, historien
estimé par ses savants ouvrages lequel acquit la terre
de Saint-Auban , le 29 novembre 1439 , et fit son,
testament le 27 juillet 1472. D'azur, à la croix
d'argent.

DE PARABERE. Voyiez MOMAS.

Du PARC , ancienne et illustre maison de chevalerie
de la province de Bretagne. Elle compte un des che-
valiers du combat des trente ; un grand et premier
chambellan ; plusieurs capitaines de cent hommes
d'armes; des gouverneurs de places ; un maître de l'ar-
tillerie ; deux chevaliers de l'ordre du Roi , avant la
création de l'ordre du Saint-Esprit ; trois généraux,
ét nombre d'officiers supérieurs. Les terres de Locmaria
et le Guerrand, dans le diocèse de Treguier, furent
unies et érigées en marquisat , en mars 163 7 , par
lettres enregistrées à Rennes, le 1 9 janvier 163q, pour
récompense de services, en faveur de Claude du Parc.
(Voyez le Tableau généalogique et hist. de Waroquier,
tom. IV , pag. 29 1). La maison du Parc , en 1 7 89 ,
possédait le marquisat d'Apnebault (voyez ledit Waro-
quier , tom. V , pag. 23). Les châtellenies du Parc et
de la Motté du Parc sont situées dans la commune de
Gôurray, près Jugot, en Bretagne. Cette maison a
Obtenu les honneurs de la cour, le 1x juin 1 7 88, en,
vertu de preuves faites au cabinet des ordres du roi, avec
le titre de comte, D'argent, à trois jumelles de gueules,
que la branche descendante des barons d'Ingrande écar-
tèle aux a et 3 d'or, à deux fasces d'azur, accompagnées
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de neuf merlettes de gueules ; au franc canton d'her-
mine, , qui est *de PAYNEL. Supports : un lion et un
aigle. Devise : Vaincre ou mourir. Cri de guerre :_ Honour.

. PARCHAPPE DÈ VINAY , sieurs du Château et du
-Fresne , en Champagne. Cette famille s'est divisée en
sept branches. Elle a pour premier auteur Jean Par-
chappe , Ier du nom , écuyer , sieur d'Aulnay-aux-
Planches et du Fresne. Il fut anobli par lettres du roi
Henri IV , données à Châlons, au mois d'août 1592 ,
pour services importants rendus à ce prince , notam-
ment au siége d'Epernay, où il se trouvait avec quatre
de ses fils , dont un fut tué auprès de la personne de
sa majesté, dans la même année 15 92. Robert, Mem-
non, Toussaint et François Parchappe sont les auteurs
des deuxième , troisième , quatrième et cinquième
branches. Un autre François et Louis Parchappe sont
les auteurs des sixième et septième. Cette famille a
produit des magistrats distingués , des officiers de tous
grades , dont deux décorés de l'ordre royal et militaire
de Saint-Louis, et des gouverneurs de places de guerre.
Plusieurs de ces officiers ont été blessés ou sont morts
dans diverses batailles. D'azur, au chevron d'or; accom-
pagné de trois colombes d'argent, becquées et armées de
gueules.

DE PARIS, à Paris. Louis Pâris, administrateur de
l'hôpital général, épousa Marguerite Thomas, dont il
eut Nicolas de Pâris , né le io mai 565 7 , reçu le 5
juillet 1686 , conseiller du roi , substitut du procureur
général. Louis-Nicolas de Pâris , son fils , fut reçu
conseiller-correcteur des comptes , le 1 7 juin 1740.
Il eut un fils unique mort à Florence, en 1 7 72, et
une fille morte en 1 7 5 7 . De sinople, a l'ancre d'argent
ayant le trabs croisetlé, surmontée de deux étoiles du
même émail.

PARIS DE MONTMARTEL, marquis de Brunoy,
comtes de Sampigny, barons d'Agonville, par érection
du 2 mars 1 7 3o , famille originaire du Dauphiné ,
anoblie au dix-septième siècle. D'or, à la fasce d'azur,
chargée d'une pomme du champ , ligie de sinople.

PARIS , famille de Paris. Henri de Pâris fut élis.
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échevin de cette ville en 1461. D 'azur, â trois têtes
de chiens épagneuls d'argent.

DE PARIS , seigneurs de Forfery , très-ancienne
famille originaire de Champagne , qui a produit ,
devant M. de Caumartin , intendant de cette province,
au mois de septembre 1667 , • depuis Jean de Paris ,
écuyer, seigneur de Boissy, vivant le 22 mai 1492. Ce
Jean est sans doute le même qu'on trouve qualifié
licencié en lois et en décrets , conseiller du roi et
bailli de Châlons, en 147 3. L'azur, ù la tour d'or;
au iambe/ du même , chargé de trois roses de gueules.

PARI S, seigneurs de Branscourt , vicomtes de •
Machault , en la même province. Cette famille a
produit , devant l'intendant de Champagne, au mois
de décembre 1 66 7 , depuis Robert de Pâris , écuyer ,
seigneur de Branscourt et du Pasquis , époux de Jeanne
le Tarsier , et père de Jean de Pâris , écuyer , sei-
gneur des mêmes lieux, marié, le 9 décembre 1546,
avec Marie Braux. De gueules, au sautoir denché d'or,
cantonné de deux quintefeuilles et de deux besants du
même.

DE PARIS DE PHILIPPIÈRES, famille noble de.
Nivernais. Ecartelé, aux i et 4 d'argent , au chevron de
gueules, accompagné en pointe d'une fleur: de lys du même ;
aux a et 3 d'argent, au lion d'azur.

PARISOT, sieurs de Santenogès, de Senailly, de
Montroyer et de Plesmont. Didier Parisot , écuyer.,
sieur de Santenogès et de Senailly, auteur de cette
famille , comparut au rang des nobles , à la rédaction
de la coutume de Sens , en novembre 1555. Il eut pour
fils Hubert Parisot, écuyer, sieur de Montroyer. Cette
famille a donné deux capitaines , ainsi que d'autres
officiers de divers grades , dont plusieurs ont été tués

ou blessés dans les batailles de Steinkerque et de
Rocous. D 'azur, au lion d'argent et une étoile du même,
posée au premier canton.

DE PARNY. Voyez DE FORG ES.

PASCAL , seigneurs de Colombier , de Malatrait et
de Satolas, etc., en Dauphiné, famille qui remonte sa
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filiation' â Michel Pascal , dont le fils , Pierre Pascal ,
seigneur de Colombier, épousa , vers l•'an. 15o9, Bonne
de Brunel. Les branches de Malatrait .et de Colombier
se sont fondues dans les maisons de la Poype-Saint-
Julien et d'Alleman. D'azur, au singe accroupi d'or;
la branche de Colombier portait : de sable, au singe
d 'or.

DE PASCHALIS. Voyez GUILIIEM.

PASSERAT-DE SILANS , famille qui a pour auteur
Louis Passerat , de Chatillon , en Michaille , anobli par
lettres de Philibert-Emmanuel , duc de Savoye , du
18 septembre 56 7 . D'azur , à lu fasce d'or , chargée
d'un lion léopardé de gueules, et accompagné en pointe de
deux vols de passerat d'argent.

PATRY , en Normandie. Il a existé dans cette-
province une maison d'ancienne- chevalerie , connue
dès l'an 1o66. Jean et François Patry, de la généralité
de Caen, furent anoblis en 1471, Gui-René Patry, de
la paroisse de Mutrecy, Bernardin , Pierre et Jean ont
été condamnés à 1 amende , lors de la recherche des
faux nobles , en 1667 . Ils' avaient obtenu un arrêt
de maintenue , en 1606 , sur pièces qui ont été re-:
connues fausses. Néannioins les mêmes Guillaunie,
Jacques , François , Charles-Noël et Gui , frères , ont
été maintenus par arrêt du ter, septembre 1667. Philippe
Patry , sieur de Douville , en l'élection de Verneuil ,
fut également condamné lors de la recherche, De
gueules, à trois quintefeuilles d'argent.

DE PAVIOT , sieurs de Vaunavey , en Dauphiné ;
famille connue depuis Jean de Paviot , qui vivait en
1384. Elle prouve son ascendance depuis Jean Paviot,
secrétaire du parlement de Dauphiné , mort avant
l'an 1462. D'azur, à un griffon d'argent, langui de gueules;
à la bande du même, chargée de trois étoiles d'or, brochante
sur le tout.

DE PAYAN , cointçs Palatins . , comtes de Viviers ,
seigneurs de la Garde-Pariol; dans le comtat Venaissin
et en Dauphiné. Cette famille, divisée en plusieurs
branches, a été maintenue dans son ancienne noblesse,
en 1670 , par. M. de Bezons, intendant de Languedoc,
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sur des titres qui prouvent sa filiation depuis noble
homme Philibert de Payan , lequel fit son testament
le 26 août 14 95 , et eut pour fils noble Perrin de Payan
auquel il légua, ainsi qu'à ses autres enfants, cinquante
florins payables lors de leur mariage. Noble François
de Payan est chef de la seconde branche ; noble Ben-
jamin-François est chef de la troisième, et Jean de
Payan st chef de la quatrième. Cette maison a donné
un gentilhomme ' de la grande fauconnerie du roi ,
en i633, plusieurs officiers supérieurs, des chevaliers
de Saint-Louis, un brigadier des armées, en 1745,
plusieurs capitaines de différentes armes, et d'autres of-
ficiers distingués. D 'azur, au chevron d 'or, accompagné
de trois molettes du même.

DEL PEIROU-nE-BAR', seigneurs de . Bar de Ga-
rel, etc., famille du •vicornté de Turenne, en Limosin,
qui eut pour auteur noble Antoine del Peirou , ortho-
graphié aussi del,Peytoux, connu par une déclaration
qui, lui fut donnée, Je a3 avril 154o,-. 

ds 
uue maison

située dans la ville d'Avignon. On ignore le nom de sa
femme, nais il eut pour fis noble Martin del Peiro.u,
seigneur de Bar, de Garel et de darrigue.ux, qui ;épousa
le g juin 1582, Anne du flac. L'un des descendants de
cette famille était ,aide-major de brigade des chevau-
légers de la .garde du roi , et chevalier de l'ordre royal
et militaire de Saint-Louis, le per. mai 1 738. De gueules,
0 lu bande d'or; au .chef eoysu 4'a;ur, chargé de trois.
étoiles d'or.	 _	 .

DE PÉLAFOL • DE LAVÀLJDENS•, en Dauphiné:
Cette famille a pour.&uteur Pierre de Pélafol, qui testa
l'an 1434. Bertrand, son .fils„ .est, compris comme noble
dans une révision de feux de l'an 1458. D 'or, au lion
de gueules.

PELET, seigneurs du Bus et de la Suzoye, en Artois.
Cette famille , qui a formé deux branches, a pour au-
teur Jean Pelet, écuyer , sieur de Leuzeux où de Lou-
veut et de Mirogis, marié avec demoiselle Cathe-
rine Cahault , dont il eut Lambert Pelet , écuyer ; sa
filiation est remontée au quinzième siècle, d'après les
titres qui furent produits, en 1666, à M. Colbert, in-
tendant d'Amiens, de Soissons et d'Artois. Les sei-
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gneurs de la Folie et de Chimencourt ont formé la se.-
coude branche de cette famille, dont un des membres ,
Jacques Pelet, rendit au roi Henri IV des services si
considérables , qu'ils lui valurent un don de ce prince
le 10 juirv 1596. D'azur, à la fleur de lys d'or, et à lra
bordure engrêlée du même. Cimier : une lance avec un
croissant d'or au bout. Supports : deux lions.

PELLAS DE MAILLANE , seigneurs de Maillane et
de Milles , en Provence. Jean de Pellas , écuyer, co-
seigneur de Maillane , sieur de Milles, conseiller du
roi , général des monnaies au département de Provence;
en 1698, était père de Jean-Joseph de Pellas, aussi
écuyer, seigneur des mêmes lieux, son successeur dans
les mêmes charges. Jean-Joseph de Pellas fut fait , en
outre , chevalier de l'ordre du roi et comte de la cour
de Latran et du palais apostolique , en 1 7 28. De gueules,
au lion d'or , couronné d'argent , foulant aux pieds trois
croissants du même , au chef d'argent, chargé de trois
étoiles de gueules.

PELLETIER DE LA GARDE, famille très-ancienne,
établie au comtat Venaissin et en Dauphiné, représentée
par Joseph de Pelletier, marquis de la Garde , ancien ca-
pitaine de dragons , chevalier de Saint-Louis , père de
deux fils. L'aîné , le comte Louis, est établi dans son
château près de Carpentras (Vaucluse), où cette famille
est domiciliée depuis plusieurs générations.

Le comte Auguste , admis comme son frère , au ser-
vice du roi régnant lors de son avénement au trône , a
servi plus tard en Russie. Passé au service de France en
x815 , après avoir été commandant militaire du dépar-
tement du Gard , il fut nommé , en 1816 , ministre du
roi en Bavière, où il réside encore en cette qualité.

Le marquis Joseph de la Garde fut convoqué à Vi-.
tilles comme seigneur d'Aspremont dans le Gapençois.
Ayant refusé (le signer les opérations de cette assemblée,
on n'y trouvera pas sa signature originale. Son non est
sur toutes les listes comme syndic de la noblesse du
Gapençois. Emigré peu après avec sa famille, il a servi
dans l'armée des princes sous les ordres du duc de
Bourbon.

Avec sa fortune, il a perdu ses archives, ce qui lui
li,	 21
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en restait ayant été brûlé à Malte , où l'avaient em-
porté ses fils , chevaliers de cet ordre.

Il est entré lui-même page du roi Louis XV, grande
écurie , en 1 7 68 , le I er. janvier.

Son père l'avait été pendant la minorité du même
roi ; il en sortit pour être capitaine de cavalerie au ré-
giment de Lambesc. Il n'en reste de preuve que sa
lettre de réception , datée de Guise, en 1723.

Son aïeul l'avait aussi été du roi Louis XIV , et
il servit dans la marine royale.

La généalogie de cette famille remonte, par filiation,
à Claude Pelletier , père de Cathelin, et aïeul de Léon-
Pelletier, qui servit en Provence dans la compagnie
d'armes du comté de Suze en l'arrière-ban convoqué
sots François Ier , en 1515. Les principales alliances de
cette maison sont avec celles de Beaumont d'Autichamp,
de Chabestan, de B.ouvigliasc, de Soubirats, de Guil-
lerme, de Vassadel, de Tulles de Villefranche, d'As-
tuaud, de Castellane, de Fougasse, etc., etc. D'azur,
à la bande d'or, accompagnée de trois molettes d'éperon
d'argent; au chef d'or, chargé d'un lamliel h cinq pen-
dants de sable. Couronne de marquis. Supports : deux
lions.

LE PELLEY, seigneurs de Mennetot, du Bois, etc.,
en Normandie, famille anoblie par les francs-fiefs pos-•'
térieurement à la recherche de Mon tfaut, qui eut lieu
en 1463. D'argent , au pal de sable, accosté de deua;•
demi-vols de gueules; au chef d'azur.

LE PELLEY, seigneurs de Baugy, de Saint-Loup ,
en la même province, famille anoblie en 1578. D 'azur,
is trois casques d'argent, panachés d'or.

PELOURDE , seigneurs de la Monnaye, en Berry.
La Thaumassière dit que cette famille remonte à l'an
1266. Philippe Pelourde, bourgeois de Bourges , épousa
Jacquette Chambellan, d'une ancienne famille de mar-
chands de cette ville. Elle était veuve de lui , et rema-
riée avant le 29 août 1396 , avec Jean ou Jeannin
de Bar , valet de chambre de Jean de France , duc
de Berry. De gueules, a l'aigle éployée d'or, cantonnée de
quatre croisettes recroissetées et fichées du méme.

DU PELOUX, famille du Dauphiné , qui remonté
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sa filiation à Guignes Peloux , dont le fils , Pierre
Peloux, vivait en i536. D'argent, à un sautoir dentelé
d'azur.

Du PELOUX- CLERIVEAU , en Dauphiné, famille
anoblie dans la personne d'lmbert du Peloux, par
lettres de l'an 1598, vérifiées l'année suivante. De
sable, à la fasce d'or, accompagnée de deux besants d'ar-
gent en chef, et d'un croissant du même en pointe.

PENE DE LA BORDE , DE VAUBONNET ET DE
SAINT-LOUIS, en Provence et en Normandie. L'ortho-
graphe du nom de cette famille , divisée en trois
branches, varie dans les titres et documents , où il est
écrit Pene, Penne, de Pene, de Penne, de la Pene et
de la Penne , et même souvent Pena , de Pena et de
Penna. On trouve un Hugues Pena, ou de Pena et de
Penna, originaire de la ville de Moustiers, en Provence,
qui , en l'an 1264 , était secrétaire des conseils de
Charles de France, comte d'Anjou et de Provence,
depuis roi de Naples et de Sicile sous le nom de
Charles I er . Néanmoins la filiation de cette famille ne
remonte qu'à Alban ou Aubain Pene ou de la Pene,
connu par un contrat de vente qui lui fut fait à Dragui-
gnan , dans lequel il est qualifié noble Alban de la
Peyne. Il ne vivait plus le 1 7 juin 1559. On remarque
parmi ses descendants un ingénieur en chef, brigadier
des armées; huit autres ingénieurs très-distingués, dont
trois décorés de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis;
des officiers de terre et de mer de divers grades. Charles
Penna , ingénieur du roi , Pierre Penna , sieur de Saint-
Louis , ingénieur des camps et .armées , et Jacques
Penna, capitaine à la garde des forçats de l'hôpital du
roi', obtinrent des lettres de relief de noblesse , du
26 février 1685. D'azur, au demi-vol d'argent, accom-
pagné de trois grenades d'or, figées et feuillées du même ,
ouvertes de gueules, posées deux aux flancs de l'écu, et la
dernière à la pointe, à la fleur de lys aussi d'or, posée
en chef.

PENFENTENYOU DE CHEFFONTAINES, mai-
son issue d'ancienne chevalerie de Bretagne, où elle est
connue depuis Hervé de Penfentenyou , qui , l'an 1310,
souscrivit un accord passé entre Hervé de Léon, sei-
gneur de Noyon,, et les moines de Rellec. La filiation
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est établie depuis Jean de Pènfentenvou, vivant vers ..
145o. Cette maison a été maintenue dans son ancienne
extraction , et le chef de la branche aînée dans la qualité'
de chevalier par trois arrêts de la chambre de la réfor-
mation de Bretagne, des 12 août 1669, 4 septembre
167 0 , et 23 mars 167 1. Bardé d'argent et de gueules.

DE PERDRIX, seigneurs de la Baume des Arnauds
et des Marches, en Dauphiné. Cette famille fut anoblie
par le dauphin Louis, par lettres du 5 avril 1454, vé-
rifiées au parlement le 2 mai de la même année, dans la
personne de Pierre dé Perdrix, habitant de Die. D 'azur,
a trois perdrix d'or.

LE PERENNO , famille de Bretagne , qui a formé
deux branches : la branche des seigneurs de Peuvern et
celle des seigneurs de Kerduel. Elle prouve sa filiation
depuis Guillaume le Peronno, ou le Peronnou , premier
du nom, qui se trouvait inscrit au rang des nobles sous
le rapport de la paroisse de Bérie, dans un livre de ré-
formation de l'évêché de Vannes, en janvier 1426, et
qui avait épousé Olive Jouan. Guillaume le Perenno
deuxième du nom est issu de cette alliance ; il transigea,
le 12 mai 147 5 , pour la succession de sa mère , avec
Guillaume le Tanel , petit-fils de Jean le Tanel ou
Tanet, premier mari de cette même Olive Jouan. D'azur,
aâ la fleur de lys d'argent, accompagnée de trois poires
d'or, tigées et feuillées du même.

DE PERET. Cette maison, établie dans la ville de
Fons, en Querci, province dont elle est originaire, est
une branche de l'ancienne famille de Peret , résidant
au village de Peret, paroisse de Lissac, et prouve une
filiation noble depuis le milieu du quatorzième siècle.
Elle a contracté de belles alliances, et a été maintenue
dans sa noblesse d'extraction , le 29 janvier .1699 , par
le commissaire chargé par le roi de la recherche des
faux nobles. Elle a produit beaucoup d'officiers et de
capitaines, ainsi que des chevaliers de Saint–Louis.
Parti, d'argent au poirier de sinople; au chef d'azur,
chargé de trois étoiles d'argent, qui est ctE PERET; et
d'or , à l'arbre de sinople, au chef d'azur, chargé de deux
fleurs de lys d'or, qui est DE BOISSEL DE LA SALLE.

Devise : Digne et loyal. Supports : deux limiers.
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DES PÉRICHONS. Voyez GEMIER,

DE PERISSOL, seigneurs d'Allières, en Dauphiné.
Laurent de Perissol, auteur de cette famille fut prési-
dent au parlement de Grenoble ; en la chambre de
l'édit. Samson de Perissol, son fils, a possédé la
même charge. De gueules , semé de fleurs de lys d'or ; à
la cotice d'argent, brochante sur le tout; au chef cousu
d'azur, chargé d'un soleil d'or.

DE PERNAN. Voyez GEDOYN.

PERRACHON, seigneurs du Collet et de Monte-
Croix, en Dauphiné, famille qui a pour auteur Marc
Perrachon , pourvu d'un office de conseiller au parle-
ment dans la chambre de l'Edit, par lettres du 3 avril
1639 , mort en 1664. Une autre branche de cette famille
fut anoblie , par lettres du mois de décembre 1653 ,
dans la personne de Jacques Perrachon , jurisconsulte et
célèbre avocat au parlement de Grenoble,, puis conseil-
ler d'état. Coupé d'azur et d'or; à l'autruche de l'un à
l'autre.

DE PERRAULT DE JOTEMPS , DE FEUILLASSE,
DE LA MOTTE—MONTREVOST', au pays de Gex et en
Bourgogne, maison d'origine chevaleresque, qui prouve
sa descendance de Collin Perrault , écuyer, en Bretagne,
diocèse de Rennes, vivant en 13 90. Elle compte des mi-
litaires distingués, un grand-maître des eaux et forêts
de la Bourgogne , un président de la chambre des
comptes de Paris , etc. , etc. La branche aînée s'établit,
en 153; , dans le pays de Gex, à cause du schisme de
religion; elle réside encore de nos jours dans cette pro-
vince. Elle est alliée aux Gribaldi (1) de Farges ( des
comtes de Chiéri , en Piémont ) , aux Gento , aux
Sergier, aux Jotemps. Ses membres ont de 'fout tems
été considérés comme de très-anciens gentilshommes.
Les titres que nous a produits le chef de la branche
aînée de cette famille nous obligent de rectifier ici
l'erreur commise dans le Dictionnaire véridique de la

(s) Les Gribaldi sont alliés à la maison de Savoie. Vespasien
Gribaldi, archevêque de 'Vienne, en Dauphiné, en 1569, l'un
des consécrateurs ile saint François de Salles en I Ga,. était
de cette maison.
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noblesse , tome II , page 3o8 , où l'on . a séparé les
maisons de Perrault de Montrevost et de Perrault de
Feuillasse , comme étant deux familles distinctes , tan-
dis qu'il est prouvé , par les mêmes titres , que ce
sont deux branches sorties d'une même souche , et
portant les mêmes armoiries, savoir : Parti , au s d'azur,
ù la croix; patriarcale d'or, accompagnée en pointe de trois
annelets du mime; au 2 d'azur, à trois bandes d'or.

La branche aînée a le titre de comte par substitution
de messire Alexandre-Michel, comte de Jotemps de Dail-
lens, seigneur haut-justicier de Poully, Pregnins, Cro-
zet , etc. , au pays de Gex, gouverneur du château de
Montmeillan et des forteresses de Vaud, pour le duc
Emmanuel-Philibert de Savoie , en 55 7 1. Elle écartèle
des armes des Jotemps, ses aïeux maternels , qui sont
de gueules, au chevron d'or. Couronne de comte. Deux
lions pour supports. Cette branche est représentée par
messire Joseph-Hyacinthe-Victor Perrault-Ruthet de
Feuillasse, comte de Jotems, chevalier de l'ordre de
Saint-Jean de Jérusalem, et par son frère, messire
Alexandre-Gaspard Perrault-Rùthet de Feuillasse, che-
valier de Jotemps, ancien officier de marine, marié et
ayant un fils.

PERRET , en Dauphiné. Guigues-Faure Perret fut
anobli, pour services militaires, par lettres du mois de
février 1644, vérifiées au parlement de Grenoble, et
confirmées par arrêt du conseil royal, du 24 avril 1670.
Il contribua, par son courage et sa valeur, au gain de la
bataille de Rocroy. D'azur, ù la bande d'argent, chargée
de trois pates d'aigle de sable.

PERRIN, 3 Arles, en Provence. Cette famille a été
anoblie par Louis XI`V, au mois de mars 1653, dans la
personne de Jacques Perrin, pire de N... Perrin, con-
seiller dü roi et lieutenant particulier au siége d'Arles.
D'azur, au chevron d'or; au chef d'argent, chargé de
trois roses de gueules.

PERRIN, seigneurs de Précy, du Lac, famille ori-
ginaire du Dauphiné ., P,d'où les guerres de religion la
tirent s'expatrier au milieu du seizième siècle. Elle vint
s'établir en Bourgogne , où elle subsiste encore de nos.
jours. Elle compte un lieutenant-général grand-croix
de l'ordre de Saint-Louis dans la personne du comte de-
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Précy, qbi commandait l'armée royale à Lyon, en 1 7 g3 ;
plusieurs officiers de divers grades, des maîtres des
requêtes et deux intendants à Orléans. Elle s'est divisée
en plusieurs branches existantes. D'or, à la colonne de'
gueules, chargée de trois fleurs de lys d'argent , et sénestrée
d'un lion du second émail.

DE PERRIN DE BRASSAC, maison d'ancienne che-
valerie de Languedoc, où elle est connue par filiation
et possession de terres seigneuriales, depuis le com-
mencement du douzième siècle, et qui joint à l'avan-
tage de la plus haute ancienneté celui de la constater
par une longue continuité de services militaires, et par
des alliances avec tout ce qu'il y a de plus distingué
dans l'ordre de la noblessse de Languedoc. Ses titres
remontent son ascendance à

I. Deôdat DE PERRIN , seigneur de la Balme (I)
qui , au mois de mai I I16 , fit donation de son corps,
et de plusieurs de ses biens , à l'église de Saint-Geniès
de Palama. Il épousa Huguette de Beauregard, laquelle
consentit, avec Raimond, son fils aîné , et Guillaume de
Perrin, son frère t l'acte d'une vente faite à Henri de
Cabanis , de toutes leurs propriétés dans les lieux de.
Fromentès et de Mirabel, la septième férie du mois
de juillet 115o. Les enfants de Deodat et de Huguette
de Beauregard sont :

1°. Raimond, dont l'article suit ;
a°. Arnaud de Perrin, qui confirmèrent l'acte de
3°. Lamech de Perrin, f 1116;
4°. Guillaume de Perrin , qui confima l'acte de

1 ' 16, et consentit celui de 115o. 	 •

I^. Raimond DE PERRIN, I et. du nom, seigneur
la Balme, consentit la donation faite par son père, l'an an

16 , à l'église de Saint–Geniès de Palama. Par acte
des ides de mai 1133, Aimeric, vicomte de Narbonne,
lui inféoda les masages de Ginestet et de Falgairolles.
Raimond de Perrin fit, le 6 des calendes de septembre
1158, un acte d'engagement à Bertrande Forelle, de

(r) La Balme, en Languedoc. Cette seigneurie est de-
meurée dans la maison de Perrin jusqu'à la fia du quator-
zième siècle.
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toutes ses propriétés dans le château de Lunas , et les
villages de Lunas et de Diane ; passa un bail à fief ,
conjointement avec Rixende d'Arlos, sa femme, et
Guillaume de Perrin , leur fils aîné ; passa un autre
acte semblable consenti par les mêmes , d'une maison
sise dans le masage de Ginestet , en faveur de Pierre
Titrerii , en date des ides de mai 1162. Raimond Ies.
eut les enfants qui suivent :

1°. Guillaume, qui continue la lignée ;
2". Hugues de Perrin ;
3°. Ermessende de Perrin , mariée à Ermengaud

de Saint-Amit , vivants en 1178.

III. Guillaume DE PERRIN, I. du nom, seigneur
de la Balme, transigea, par acte de la sixième férie de
novembre 11 7 8 , avec Ermessende de Perrin , sa soeur ,
femme d'Ermengaud de Saint - Amit , au sujet des
successions de Raimond de Perrin et de Rixende d'Ar-
los, leurs père et mère; fit, conjointement avec Gar-
sendis , sa femme , un engagement de fief à Pierre de
Rouis , par acte du mois d'octobre 1190 , et fit dona-
tion de divers biens sis aux lieux de Ginestet et de
Falgairolles, à l'abbaye de Valmagne; la septième férie
du mois de mars 11 95. Ses enfants furent :

1°. Pictavin de Perrin, qui suit ;
2°. Rodolphe de Perrin , 

> .vivants en 1225.3°. Guillaume de Perrin,

IV. Pictavin DE PERRIN , chevalier , seigneur de la
Balme, confirma la donation faite par son père, à l'ab-
baye de Valmagne, l'an r 195 ; acquit, conjointement
avec Radulphe de Perrin, son frère puîné , le masage
de Falgairolles , de Pierre d'Avaune , par acte dii 1 2 des
calendes de juillet 1225; Raimond de Perrin, son fils,
fit, en son nom, la troisième férie du mois de décem-
bre 1234 , un acte de bail de fiefs honorifiques , sis en
la paroisse de Saint-Martin de Vinay , à ,/ éodat de
Luppé. Pictavin avait épousé Bertre, dont il eut :

1°. Raimond II, dont l'article suit;
2°. Pierre de Perrin ,	 vivants au mois de mai
3°. Arnaud de Perrin, f 1292 ;
!t'. Pons de Perrin , seigneur de Puech , qui se

croisa sous le roi saint Louis, et fut tué au
siége de Saint-Jean d'Acre , en Palestine. 11 est
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rappelé dans le testament de Raimond II, de
1292. Il laissa deux fils, Pierre et Béringuier,
auxquels Guillaume II , seigneur de la Balme ,
substitua ses biens au défaut de ses enfants , par
son testament de 1309.

V. Raimond DE PERRIN , Ile. du nom , chevalier;
eigneur de la Balme et de Vairac, est connu par l'acte.
u mois de décembre 1234 , rapporté sur le degré de
on père. L'an 1283 , Raimond de Perrin eut ordre de

trouver à Bordeaux , en chevaux et armes avec les
en's de sa suite, pour accompagner Philippe le Hardi
la guerre (a). Il servit dans l'expédition du roi de

lajorque en 1386 (2), et fit son testament le 1 2 des
alendes de mai 1292 , dans lequel il rappelle ses frères,
'ectavin , son père , et Bertre , sa mère , ainsi que
'eatrix de Montclar, sa femme; Angel de Mons, femme
e noble Guillaume de Perrin, son fils ainé, qu'il ins-
tue son héritier universel , lui substituant ses autres
Is dans l'ordre de primogéniture. Ces enfants sdht :

I°. Guillaume II, dont l'article suit;
2 0 . Arnaud de Perrin, mentionnés dans le testa-
3°. Déodât de Perrin , ment de Guillaume de
4°. Hubert de Perrin , Perrin , leur frère , du
5°. Bertre de Perrin, 	 mois d'août 1309.	 •

VI. Guillaume DE PERRIN, Il e. du nom, damoiseau;
ignc 'e la Balme et de Vairac, fit, en présence de
,n pè.., , le 3 des calendes de mars 1260 , un acte de
udime, d'une maison située au faubourg ile Carcas-
nne , en faveur de Pierre Amiel. A la fin du mois de
ptembre 1306 , Guillaume de Perrin fut l'un des
ncize- barons de la vicomté de Narlionne, qui servi-
nt d'assesseurs à Jean d'Aunes , sénéchal de Carcas-
nne, qui condamna à mort les huit consuls de Car-
ssonne, pour crime de lem-majesté. Guillaume II
son testament aux ides d'août 1309 , dans lequel il

it mention de son père Raimond de Perrin et de

(I) Histoire générale de Languedoc, par D. Vaisséte r.
me IV. page 41.
(a) Ibid., page 53.

II :	 22
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Béatrix de Montclar, sa mère, d'Angel de ItIons, sa
femme , et de tous ses frères ; fait des legs à Arnaud ,
Raimond et Pdns , ses enfants , et institue son héritier
universel noble Aimeric de Perrin, avec substitution à
ses autres; et à leur défaut , à nobles Pierre et Béren-
guier de Perrin , ses cousins germains. Il est rappelé
dans le contrat de mariage d'Aimeric , son fils aîné ,
'mentionné au degré suivant. Ses enfants furent'':

1°. Aimeric, dont l'article suit;
a°. Arnaud de Perrin ,
3°. Raimond de Perrin, ? vivants en F3o9.
4°. Pons de Perrin,

VIi. Aimeric DE PERRON, chevalier, seigneur de la
Balme et de Vairac, épousa, i°. Géralde de Voisins;
2°. le 3 mai 1338, Requière de Castelnau, fille de no-
ble Bérenguier de Castelnau , .damoiseau , seigneur de
Saint-Gervais. Il reçut une reconnaissance féodale de
Jacques Cayssel , le 4 novembre 1351, et était gouver-
neur de la ville de Lautrec pour Gaston de Foix, lors-
que ce prince lui lit donation, le 26 septembre 1356,
d'une maison sise dans la même ville , en considéra-
tion des services â lui rendus par ledit Aimeric de
Perrin , qui l'avait suivi dans la guerre que Jean le
Bon, roi de France, avait faite à Edouard, roi d'Angle-
terre. Aimeric de Perrin fit son testament le 16 mai
1358, dans lequel il rappelle ses deux femmes ,. et
nomme les enfants qu'il en avait eus ; savoir :

Du premier lit :

1°. Hubert de Perrin , seigneur de la Balme et de
Vairac, auquel son père fit une•donation, qu'il
confirma par son testament de 1358;

Du second lit. :

z°. Pierre de Perrin , dont l'article suit;
3°. Arnaud de Perrin, seigneur de la Roque; ma-

rié avec Raymonde de itabastens , et père de
Pons de Perrin , vivant le 4 juin' 1388.

VIII. Pierre nE PERRIN, I. du nom, damoiseau,
épousa , par contrat du 22 septembre 1 364 , Fleur de
Cabanac, fille de noble Guillaume de Cabanac, che-
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ratier, et de Thorine de Pons, dame dc Sorgues; fut
institué héritier par égale part, avec Arnaud de Perrin,
;on frère , par le testament d'Aimeric de Perrin , leur
père, du 16 mai 1358, et fit le sien le 4 juin 1388,
Jans lequel iL rappelle ledit Aimeric, Fleur de Caba-
nac , sa défunte femme , et ses enfants ; savoir :

I°. Pierre de Perrin, qui continue la lignée ;
2°. Jacquette de Perrin , légataire de son père, le

4 juin 1388, religieuse à Saint –Benoît de la
Salvetat.

IX. Pierre DE PERRIN, II e. du nom, damoiseau ,
épousa, par contrat du 13 février 1386, noble Réren– •
gère de Roche,s, fille de noble Pons de Roches, damoi-
seau. Elle est nommée dans le testament de Pierre l eC,

dù 4 juin 1388 , par lequel Pierre 11 est institué son
héritier universel , et dans le testament de ce dernier
du 18 octobre 1432 , oit sont mentionnés leurs en-
fants :

1 °. Galhan, dont l'article suit;
2°. Sicard de Perrin , moine de Saint – Pons de

Thomières ;
3°. Fleur de Perrin , femme de noble Pierre de

Bonne.

X. Galhan DE PERRIN , damoiseau , institué héri-
tier universel de son père, le 18 octobre 1432, avait
épousé, par contrat du 5 juillet 1405, noble Gui–
raude de la Font , fille de noble Sicard de la Font ,
seigneur de Ferréroles, laquelle fit son testament le
5 septembre 1458, où elle se dit veuve en secondes
noces dudit Galhan de Perrin ; fait mention de ses
enfants , de ceux de Catherine , sa fille, et de ceux de
Pons de Perrin , son fils aîné. Les enfants de Galhan
de Perrin et de Guiraude de la Font, sont :

1°. Pons , dont l'article suit ;
2°. Catherine de Perrin , mariée â N. de Monta-,

gut, et mère de Raimond de Montagut, légataire
de Guiraude de la Font, son aïeule maternelle,
le 5 septembre 1458 ;

3". Jeanne de Perrin.

XI. Pons DE PERRIN, seigneur de la Roque et de la
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Roquette; épousa, par contrat du 9 mai 1437, Rai-
Monde des Guillots, fille de noble Bérenguier des Guil-
lots, seigneur de Ferrières. Il rendit hommage au comte
de Foix , le 23 mars 1452 , reçut une quittance de dot
de Catherine de Perrin , sa fille , le 2 9 janvier 1454 , •
et fut institué héritier universel de Guiraude de la
Font , sa mère , le 5 septembre 1458. Il fit son testa-
ment le 29 décembre i465, dans lequel il fait mention
de Raimonde des Guillots, sa femme, et déclare avoir-
de ladite darne deux cents moutons dor, à elle-donnés
par seigneur et révérend père en Christ Bérenguier des
Guillots , archevêque d'Auch , son grand-oncle ; fait
des legs à ses enfants, et fait mention d'IIalix de Haut-
poul , sa belle-fille , épouse de noble ]sain de Perrin ,
qu'il institue son héritier,, lui substituant ses autres
çnfants; savoir :

t°. Isarn , dont l'article suit ;
2°. Sicard de Perrin , auteur de la branche des

seigneurs du Bus, en Picardie, rapportée en son
rang ;

3°. Catherine de Perrin , légataire de Guiraude de
la Font , son aïeule , en 1458, et de son père
en 1465, était mariée, avant le 29 janvier 1454,
avec Antoine de Loubens de Villeneuve, époque
où elle donna une quittance de dot à Pons de
Perrin , son père ;

légataires de Guiraude de
la Font-, leur aïeule , le
5 septembre 1458, et de

°. Rixende de Perrin , Pons de Perrin , leur pè-
5°. Jeanne de Perrin , { re, le 29 décembre i465,

la première religieuse bé-
nédictine au monastère
de Yielmur.

XII. !saris DE PERRIN, damoiseau, seigneur de la
Roque et de la Roquette, épousa, par contrat du G
février 1463, noble Mix d'Ilautpoul, fille de Jean
d'Hautpoul , seigneur d' ,Iauterive , rendit hommage
au comte de Foix , le 18 mai 147 6 , et fit son testa-
ment le 24 novembre 1498 , dans lequel il rappelle sa
femme et ses enfants; savoir :

t°. Fran;ois, dont l'article suit;
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2°. Raimond de Perrin, héritiec en , partie de son

père , en 1498 ;
légataires d'Isarn de Per-

3'. Jean de Perrin ,	 rin , leur père , par son
4°. Simon de Perrin,	 testament du 24 octobre
5°. Béatrix de Perrin,

	

	 1498 ; la dernière, veuve
6°. Thorine de Perrin, du seigneur de Floren-

tin.
• XIII. François DE PERR1v, -l eu . du nom, écuyer, sei-
gneur de la Roque et de la Fabrié , fut institué avec
Raimond de Perrin , son frère , héritier par égale part
de tous ses biens , le 24. octobre 1498. Il épousa , par
contrat du 2 mai 1499 , Laurence de Lautrec, fille de
noble Hugon de Lautrec , seigneur de la Fabrié ; ser-
vit au ban et arrière-ban l'an 153o ; fit son testament
le 28 octobre 1540 , et ne vivait plus le 21 novembre
1541. Ses enfants furent :

1°. François 1I, dont l'article suit;
Louis de Perrin , qui vivait le 21 novembre

1541;
3°. Georgette de Perrin, religieuse â Prouille. •

XIV. François DE PERRIN, II°. du nom, seigneur de
la Fabrié et de la Roque , transigea , le 21 novembre
1541 , avec Louis de Perrin , son frère , sur le partage
de la succession de leur père, et servit au han la même
année. L'an 1562 , françois de Perrin était capitaine–
commandant de Saint-Juéry. Il avait épousé , le 17
octobre 1540 , noble Astrugue de la Roque ou de la
Roche , qui fit son testament le 1° r. septembre 1604.
François de Perrin avait fait le sien le 26 juin 1586,
dans leg l4el il nomme tous ses enfants ; savoir :

I°. Louis, dont l'article suit :
2 ". Pierre de Perrin , auteur de la branche dite des

seigneurs de l\Ioulaires ;
3° Charles de Perrin , auteur de la branche des

seigneurs de Lengari , rapportée en son lieu ; -
` h. Alexis de Perrin , qui fonde la branche des

seigneurs de 11lontpignier et de Brassac, men-
tionnée plus loin ;

5°. Astrugue de Perrin , vivante en 1586 ;
6°. Jeanne de Perrin, mariée, avant le 26 juin 158û ,o

A N..... de Latber•.	 •
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• XV. Louis DE I ERRIN, IC1. du nom , seigneur Lie lA
Roque et de la Bessière (s), de la Fabrié, ile la Trape (2),
capitaine de cavalerie, par commission du 15 juin 158o,
fut institué héritier universel de François de Pen-in , ile.
du nom, son père, le 26 juin 1586; fit son testament le
8 juillet 1606 , et transigea avec Alexis et Charles de
Perrin , ses frères, touchant l'hérédité de leur père , le
5 décembre s6o8. ll avait épousé , par contrat 'lu 7
octobre 157t , Gabrielle de la Gaze, fille de noble
Audinet de la Caze , seigneur de la Trape et de la
Bessière , et de Catherine de la Pallu. De ce mariage
sont issus :

1 0. Jean, dont l'article suit:
légataires de leur père , le 8

2°. Esther,	 • j uillet 1606. La première, ma-

3°. sthelaine , née le avril 1613, avec Jean
de Nupces, seigneur de Rouf-
fiac.

XVI. Jean DE PERRIN, chevalier, seigneur de la
Bessière et de la Roque, sénéchal de la ville et du
comté de Castres , par lettres du roi du 6 septembre
1612 , puis capitaine de cavalerie , sous les ordres du duc
de Rohan, par commission du 26 juin 1621. Il avait
épousé, par contrat du 16 janvier 16x4., Isabeau de
Narbonne, fille de Jean de Narbonne-Caylus, baron de
lingères , de Lunés et de Rocozel , et d'Antoinette dia

Caylar d'Espondeilhan. Jean de Per rin fut fait sénéchal
de la ville et du comté de Castres, en 1618. Il fit un•tes-..
Lament mystique le 16 juillet 163o , et vivait encore
le 5 octobre 1638. Ses enfants furent :

1. 0. Jean de Perrin , qui périt au combat d'Elne ,
en Roussillon , en 1668 ;

2°. Alexis, dont l'article suit;
3°. Louis de Perrin , maintenu 'en 1670 ;

(1) La Bessière, seigneurie en Languedoc, au diocèse'de
Castres, généralité de Toulouse. On y compte soixante—qua-
torze feux.

(2) La Trope, au diocèse de Bleus , à cent quarante—
sept lieues de Paris. On y compte cent dix feux et environ
quatre cent quatre-vingt-quinze habitants.	 •

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



DE LA NOBLESSE DE FRANCE.	 II 75

40 . Targette , } légataires de leur pere , le t 65°. Marguerite,	 J uillet 763o.6°. Esther,

XVII. Alexis DE PERRIN, Ier: du nom, chevalier,
,seigneur de la Bessière et de la Roque, capitaine de
cavalerie, par commission du 26 juin 1621, épousa, par
contrat du 5 octobre 1638 , Claire de Durfort de Castel-
Lajac , fille de messire Godefroy de Durfort , marquis
de Castelhajac, premier baron de Bigorre, et d'Isabeau
d'Astarac. Il obtint un jugement de la chambre souve-
raine des francs fiefs , le 1 7 septembre 1658,. et fut
maintenu dans sa noblesse, avec Louis de Perrin , son
frère, le 4 janvier 1670. Sa veuve lit son testament le
29 décembre 1699. De ce mariage sont issus:

I°. Louis, dont l'article suit ;
2°. Henri de Perrin , seigneur de la Tour, capi-

taine au régiment de Navarre ;
3 Michel de Perrin, qui fonde le rameau de la

Bessière Bar-le-Duc, ci-après ;
4°. Augustin de Perrin ,	 légataires de Claire de5°. Marguerite de Perrin, légataires de Gastelba-

religieuse,	 jac, leur mère, le 296°. Marie-Marguerite ,	 décembre 1699Isabeau de Perrin ,

XVIII. Louis DE PERRIN DE DURFORT, II e. du nom,
chevalier, seigneur de la Bessière, de la Trape, etc, ,

•épousa, par contrat du 8 mars 16 9 2 , Rose de la Naisse,
dont il eut un fils et deux filles ;

1°. Alexis II; dont l'article suit ;
2°. N..... de Perrin , épouse de M. d'Assier de

Pornerols ;
3°. N..... de Perrin , religieuse au monastère de,

t'argues , en la ville d'Albi.

XIX. Alexis DE PERRIN DE DURFORT, IIe. du nom,
chevalier , seigneur de la Bessière , de la Trape , (le
Bonneval (t) et autres lieux, épousa, en 1 7 48., Marie-

(z) Bonneval, au diocèse d'Albi. On y compte cent dix-neuf
feux.
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Elisabeth de Prudhomme: de Saint-Ill aur, dont il eut
un fils :

XX. Louis DE PERRRIN DE PURFORT, IIIe du nom ;
chevalier, seigneur de la Bessière ; de la Trape et de
Bonneval, né le i6 février 1 7 49 , vivant, Cette branche
ajoute à son nom de Durfort, en vertu d'une clause
testamentaire de Claire de Durfort de Castelbajac.

Rameau de la Bessière Bar-le-Duc.

XVIII. Michel DE PERRIN, chevalier, connu sous le
nom de chevalier de la Bessière, troisième fils d'Alexis Ier,
et dc Claire de Durfort de Castelbajac , servit pendant
cinquante-trois ans dans le régiment de Rouergue , dont
vingt-trois en qualité de lieutenant-colonel , et mourut
le 8 décembre 1 7 35, étant lieutenant-commandant pour
le roi à Villefranche de Conflans , et chevalier de l'ordre
royal et militaire de Saint-Louis. 11 avait épousé , par
contrat du i8 février 1 7 09 , Charlotte du Jard de
lltontarlot, fille de noble Jean-Claude du Jard, seigneur
de Montarlot, de Larré, Pierrecourt, etc., et de dame
de Tricornot. Il avait fait son testament le 16 janvier
1733. Ses enfants furent	 •

i°. Louis, dont l'article suit ;
2°. Henri de Perrin , chevalier de l'ordre royal et

militaire de Saint-Louis, major au régiment de
Rouergue ;

3°. Alexis de Perrin, prêtre et chanoine de Castres;
40. Jean-François de Perrin , capitaine de grena-

diers au régiment de Rouergue , chevalier de
l'ordre royal et militaire de Saint-Louis , mort
sans postérité ;

5°. Jeanne-Marie de Perrin , religieuse aux dames
Annonciades de Farges, à Albi.

XIX. Louis DE PERRIN, Ile du nom , chevalier ,
sieur de la Bessière , né le 6 décembre 1 7 12 ,
lieutenant - colonel au régiment , de Rouergue , cri
1 7 6o , chevalier de l'ordre royal et. -militaire de,
Saint-Louis , avait épousé , par contrat du 1 er: jan-
vier 1 7 55 , Jeanne de T'assart , dame d'Ancemont ,
fille de N.... de Vassart, seigneur d'Ancemont et de
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Tanois , chevalier de Saint-Louis , et de dame N.... de
$lozeau. De ce mariage sont provenus :

a°. Nicolas-Charles-Louis de Perrin de la Bessière s
seigneur d'Ancemont , près de Verdun-sui-.
Meuse , qui n'a laissé que deux filles , mariées :
ïl a servi en qualité de lieutenant dans le régi-.
ment de Normandie ;

2 °. Jean , dont l'article suit ;
3°. Henriette de Perrin , née le 2 7 juillet 1 7 62 ;

mariée à M. le baron de PIunkett , chambellan
d'un prince d'Allemagne ; puis lieutenant des
gardes de la porte du roi , décédé ;

4°. Pauline-Dorothée de Perrin, née en 1 7 64, élevée
à l'abbaye royale de Saint-Cyr ; puis mariée à
M. Fournier , officier de cavalerie , mort vic-
time de la révolution.

XX. Jean DE PERRIN DE LA BESSIÉRE; né le 22 n0=
vembre 1 7 58, élevé à l'école royale militaire, était
lieutenant-général civil de Bar, à l'époque de la révo-
Lution. 1l avait épousé N.... de Phinfe de Saint-Pierre
Mont, du comté de Bar, dont il a eu deux fils :

a°. N.... de Perrin , mort lieutenant dans les
guerres qui ont précédé la restauration ;

2°. N.... de Perrin, officier dans Une légion.

Seigneurs de Lengari.

XV. Charles DE PERRIN, I er. du nom, troisième fils
le noble François de Perrin , II e. du nom , seigneur de
à Fabrié et de la Roque , et de dame Astrugue de la
loque, fut fait légataire de son père, le 26 juin x586,
st transigea avec Louis et Alexis de Perrin , ses frères,
t raison de la succession paternelle , le 5 décembre
.608. 11 avait épousé , par contrat du 3s janvier 159o;
François de Lacam , dame de Lengari. 11 rendit deux
iommages et dénombrements, les 2 7 octobre 1600 et
i 5 novembre 1613. 11 est mentionné dans l'ordonnance
le maintenue dei 24 janvier x 670, rapportée plus bas:.
.1 eut cinq fils :

z^. Guillaume,- dont l'article suit ;
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2 0. François de Perrin , auteur de la branche des
seigneurs de Cabt•illes et de la Brassaguié , rap-
portée ci-après ;

3°. Louis de Perrin, seigneur de la Marquisié,
mort au service ;

40. Charles de Perrin , seigneur de la Perrine ,
marié , le 12 avril 1646, avec Antoinette de la
Treil&e. Il fut maintenu dans sa noblesse le 4
janvier 16 7 0 ;

5°. Olivier de Perrin, chanoine da chapitre de
Lautrec.

XVI. Guillaume DE PERRIN, Ill°. du nom, seigneur
de Lengari , épousa , par contrat du 8 octobre 1628 ,
Hélène d'Heriteri, à laquelle Louis et Charles de Perrin,
ses beaux-frères , donnèrent quittance portant accord
de légitime et subrogation, en faveur de ladite Hélène
d'Heriteri, du 4 mai 1643. Guillaume de Perrin avait,
le 8 avril 1641, transigé avec les mêmes, touchant la
succession de leurs père et mère. 11 avait servi sous la
charge du maréchal de Schomberg, de M. de Clermont
et du baron d'Ambres, ainsi qu'il appert de quatorze
lettres missives de ces seigneurs , du 1 7 novembre 1631
au 3 août 1642. Ses enfants furent :

I o. Charles , dont Particle suit ;
2°. Olivier de Perrin, seigneur de Baulens (1)s.

marié , le 1 9 février t659 , avec Hélène dé
Grandis, mort sans postérité. 11 avait été main-
tenu , avec Charles , son frère , le 4 janvier
1670 ;

30 . Trois demoiselles non mariées , dont Claire et
Marie, existantes le 21 février 1658.

XVII. Charles DE PERRIN, II e. du nom, seigneur de
Lengari et de Malacam, fut émancipé par son père, le.
21 avril 1654 , et épousa , le 26 du même mois , Diane
de Landes de Saint-Palais , qui testa , les 7 novembre
1681 et 12 août 1699 . Charles Perrin fit un accord avec

(I) Baulens, seigneurie au pays de Lomagne, diocèse de
Condom , parlement de Toulouse. On y comptait trois feux et
çiuyuante—trois belluges de feux.
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Olivier, son frère , et Claire et Marie , ses deux soeurs ,
le a' février x658, et fut maintenu dans sa noblesse le
18 août 1684. Il eut de son mariage :

1°. Guillaume de Perrin , marié, en 1684 , avec
Marguerite de Rate de Cambous, dont il n'eut—
point d'enfants ;

2°. Marc-Antoine , dont l'article suit ;
3°. Olivier de Perrin , archidiacre de Saint-.

Baudille.

XVIII. Marc-Antoine n PERRIN , seigneur de 14
Marquisié et de Lengari , capitaine , puis major au
régiment de Vivarais , chevalier. de l'ordre royal eft
militaire de Saint-Louis , né le 25 février 1 6 7 2 , acquit,
conjointement avec Olivier, le 27 septembre 16 99, une
métairie de Guillaume de Perrin, leur frère ainé. Il
épousa, par contrat du 2 7 janvier 17 10, Madelaine de
Raie de Cambous, petite-fille de Marc-Antoine de Fate,
seigneur de Cambous , et d'Anne de Beaux-Hostes
d'Agel. De ce mariage sont issus :

-s- O. Guillaume-Hyacinthe , dont l'article suit ;
2°. Marguerite de Perrin, religieuse à Lille d'Abi-

geois ;
3°. Catherine-Claire de Perrin, mariée, par contrat

du 21 mai 1 7 39 , à Jérôme de Bénavent-Rodez,
chevalier, seigneur de Cabannes et de Cabrilles,
capitaine au régiment de Champagne, infanterie,
chevalier de Saint-Louis, fils de François de
Bénavent-Rodez, et de Marguerite de Basset.

XIX. Guillaume—Hyacinthe DE PERRIN DE Lb MAR:-
?mit , seigneur de Lengari , né le $ juin ;70 ,
.ieutenant au régiment du roi , dragons , épousa, par
:ontrat du 8 mars î 7 4o, noble Catherine de Roux. 11
rendit hommage et dénombrement. le 5 juillet 1 7 4.5 , et
courut sans enfants mâles, n'ayant eu qu'une fille :

Madelaine-Thérèse-Elisabeth de Perrin de la Mar-
quisié , mariée , par contrat du a3 juin 1769 ,
à son cousin Anto;pe de perrip , seigneur de la
Brassaguié.
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Seigneurs de Cabrilles et de la Brassaguie'.

XVI. François nE PERRIN, IIh du nom, seigneur de la
Perrinie et de Mazi ères (1), second fils de noble Charles de
Perrin ,'seigneur de Lengari , et de Françoise de la Cam,
épousa , par contrat du iq avril 1613, Marie de Solo-
miac , aliùs de Solignac. il fut institué légataire de son
père ,Charles de Perrin , par son testament du 13 mars
1626 , et par son codicille du 2 juillet 1633. François
de Perrin reçut deux lettres, les 1 7 novembre 1631 et
3 juillet 163 7 , du maréchal de Schomberg, comman-
dant la province de Languedoc , pour servir dans
l'armée du roi , contre les Espagnols ; il périt , le 29
septembre 1637, à la défense de Leucate , assiégé par
les Espagnols. Sa veuve fit faire l'inventaire de ses
biens le 12 octobre 163 7 , et fit. sort testament le 27
février 1.685. Leurs enfants furent;

z°. Jacques, dont l'article suit ;
2°. Claude de Perrin , mort jeune ;
3°. Françoise de Perrin , mariée à Etienne l'agis,

seigneur de Roque d' Ois , fils de Pierre Pages ,
baron de Porcairès , gentilhomme ordinaire de
la chambre du roi.

XVII. Jacques DE PERRIN, seigneur de Cabrilles
épousa, z°. par contrat du 1.8 mars 1.665, Hélène de
'1Vlorias, fille de Jacques de Morlas, seigneur de la
Garde et de la Cam, et de Flore de Bertrand ; 2°. par
contrat du 13 avril 1679 , Esther de Batigue, dame de
la Grèse. Il passa un accord , le 28 mars 1666 , avec
Charles de Morlas, seigneur de la Cam et de Caudenat,
son beau-frère, et fut maintenu dans sa Doblesse le 4
janvier 167 o. Ses enfants furent ,

Du premier lit :

a°. Guillaume , dont larticle suit ;
Du second lit :

2 0. Joseph de Perrin de Cabrilles , seigneur de

(1) lifazières, seigneurie située dans l'élection de Castres
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Varagne (1) , marié , par contrat du s6 aoilt
1 7 13 , à Françoise de Batigue , baronne de Ces-
tayrols. De ce mariage sont issus :

a. Jacques-Joseph de Perrin de Cabrilles , sei

gneur et vicomte de Varagne, baron de Ces-
tayrols (2) et, des états d'Albigeois, seigneur
de Cabrilles et de Montdragon (3) , marié ,
en 1 7 55 , avec N.... de Goudou de Mi lviez ,
dont il a eu une fille unique , mariée à
messire Maurice-Lambert de Brunet de Cas

-telpers, marquis de Villeneuve , baron de la
province de Languedoc , en 1 777 , dont
postérité ;

b. Olivier de Perrin , capitaine au régiment
d'Artois , tué à l'affaire de l'Assiette , en
1 7 417 ;

c. Alexandre de Perrin , tué au service , avec
le même grade de capitaine ;

d. Jacques-Pierre de Perrin, lieutenant, tué
A la bataille de Dettingen, le 28 juin 1743

e. Charles-Etienne de Perrin, capitaine d'in-
fanterie, chevalier de l'ordre royal et mili-
taire de Saint-Louis , marié à N.... de Juges
de Brassac ;

f Etienne-Charles de Perrin, lieutenant d'in-
fanterie, marié à N.... du Cros de Lautrec;

g. François-Honoré de Perrin , chanoine du
chapitre de Castres;

h. Marguerite de Perrin , mariée à Pierre de
Bayard ;

i. Charlotte de Perrin, religieuse à Prouille;
j. Marie-Françoise de Perrin.

(r,) Varagne, seigneurie en Languedoc, ail diocèse de
Saint-Papoul , à cent quarante-sept lieues de Paris, proche k
canal royal. On y compte soixante,quatre feux, ou environ deux
cent quatre–vingt–cinq habitants.

(2) Ceslayrols, ancienne baronnie qui donnait entrée aux
états d'Albigeois. Elle est située à deux lieues deux tiers ouest-
nord–Ouest d'Albi. On y compte cent quatre-vingt–dix feux.

(3) Jtlonldragon , seigneurie en Languedoc, sur la rivière de
Dadou , au diocèse de Castres , à trois lieues sud d'Albi. Cha

y compte cent quarante trois feux.
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3e. Mienne de Perrin , commandant du deuxiènea
bataillon de Chartres, chevalier de Saint-Louis,
mort sans alliance 

°. Marie de Perrin ;
5°. Françoise de Perin.

XVIII. Guillaume DE PERRIN, Ill e. du nom, sei-

gneur de Cabrilles et de la Brassaguié, épousa, pas
contrat du 13 février 1700 , noble Hélène de Barrau

qui partagea avec noble Jean-Antoine de Barrau , son
frère , le 3o, mars, 1 7 05. Guillaume de Perrin partagea
avec ses frères et soeurs des deux lits, le Io avril 1 7 1 7 ,
et avait fait son testament le 8 octobre 1 7 06, par lequel
il avait institué noble Jean-François de Perrin son
héritier universel. Ses enfants furent :

a°. Jean-François, qui suit ;
2°. Jean de Perrin , vivant le 4 juin 1729 ; testa

le 5 7 mai 1770.

XIX. Jean-François DE PERRIN, seigneur de Ca-
brilles et de la Brassaguié , officier au régiment de
Champagne, né le 15 août 1 7 01 , épousa, par contrat
du 9 janvier 1 7 42 , Eléonore de Bénavent de Salles , des

comtes de Rodez. Il consentit une obligation avec Hé-
lène de Barrau, sa mère , veuve de Guillaume de Perrin,
son père, le 1 9 mars 1 7 25 , et fit une vente' de fiefs,
con j ointement avec noble Jean de Perrin, son frère,
le 4 juin 1 7 29 . Il eut pour fils :

I°. Jean-Antoine, dont l'article suit;
2°. Jérôme de Perrin, mort jeune.

XX. Jean-Antoine nE PERRIN, chevalier, comte de
Lengari , seigneur d'Algans (i), de Montouliers (2) et
de la Brassaguié , né le 1 9 août 1 7 44 , chevalier de

(1) Algans, seigneurie en Languedoc , au diocèse de La-.
vaur, généralité de Toulouse. On y comte quatre—vingt—cinq
feux.

(2) Montouliers située en Languedoc, au diocèse
de Saint—Pons. généralité de Montpellier, prés du canal
royal, à quatre lieues sud—sud—est de Saint-Tons, On y compta
cinquante—six feux.
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l'ordre royal et militaire de .Saint-Louis, épousa, par
contrat du 13 juin 1 769, Madelaine-Thérèse-Elisabeth
de Perrin, dame de L engari, sa cousine, fille unique de
Guillaume Hyacinthe de Perrin de la Marquisié , sei-
gneur de Lengari , et de Catherine de Roux. Il fut
institué héritier universel de Jean de Perrin , son oncle
paternel , du 17 mai 1 77 0 , assista à l'assemblée des
trois états d'Albigeois, au mois de juin 1775, représen-
tant sa cousine , baronne de Cestayrols , et rendit
hommage le 18 novembre 1785. Ses enfants furent :

1 0. Marie-Jean-Antoine-Guillaume, qui suit ;
2 0. Charles-François-Olivier, chevalier de Perrin,

servit d'abord dans la marine ; dans l'émigra-
tion , il devint capitaine des hussards de Mira-
beau , chevalier de l'ordre royal et militaire de
Saint-Louis. Il servit utilement la cause royale
s la rentrée, et fut nommé commandant de l'ile
de Corse. Dans les cent jours, il accompagna
monseigneur le duc d'Angoulême en Espagne.
Ce prince, à son retour en France., l'a nommé
colonel et commandant de la place de Mont-
Louis. Il a épousé Fanny Cotton, dame anglaise,
dont il a quatre demoiselles;

3°. Marie-Madelaine-Eléonore-Hyacinthe-Justine-
Françoise de Perrin , mariée à M. Sudre ;

4°. Anne-Charlotte-Etiennette-H acinthe-Aglaé
de Perrin , mariée à messire Isidor de David de
Beauregard , chevalier de Saint-Jean de Jérusa-
lem, qui a fait ses caravanes sur les galères de
l'ordre.

XXI. Marie-Jean-Antoine-Guillaume , vicomte naq^

PERRIN, chef d'escadron du vingt-troisième régiment
de chasseurs, chevalier de l'ordre royal et militaire de
Saint-Louis , servit en qualité de chef d'escadron dans
les hussards de Mirabeau, dans l'émigration, sous les
ordres du prince de Condé. Il a épousé Elisa IViathésson,
dame anglaise , dont il a eu :

1°. Olivier de Perrin ;
°. Guillaume de Perrin.
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Set:peurs'de lilonlpinnier et de Brassac:

XV. Alexis DE PEttIrty , T er. du nom , seigneur de'
Montpignier (i), quatrième fils de noble François de
Perrin, seigneur de la Fabrié et d'Astrugue de la Roque,
épousa, par contrat du 2 7 novembre i6oi, noble Claude-
de Brassac , dame de Montpignier , qui fit son testa-
ment le 6 février 160 9 , par lequel elle fait des legs à
Marquise , Marguerite et Claire , ses trois filles de son
premier mari noble du Puy, seigneur de la Fraisse, et
à Jeanne et Astrugue de Perrin , ses filles de son second
mari Alexis de Perrin , et institua son héritier universel
à charge de porter les noms et armes de sa maison (de
Brassac-Montpignier), noble Louis de Perrin , son fils ,
avec substitution à noble Alexis de Perrin, son mari ,
et successivement à Jeanne et Astrugue de Perrin , sear
filles. Alexis de Perrin avait été institué principal héri-
tier de sa mère Astrugue de la Roque , par son testament
du 1 er S septembre 16o4., avait fait un accord avec
Charles et Louis de Perrin , ses frères, à raison de leurs
droits successifs , le 5 décembre 16o8 ; il rendit un
hommage et dénombrement le 15 novembre 1613 ,
dans lequel son fils Louis est dit héritier, portant nom
et armes de noble Claude de Brassac. Ses enfants;
furent :

1°. Louis , dont l'article suit
a°. Jeanne de Perrin , mariée , par contrat dui

12 avril 162o, avec Jacques de Bonne, seigneur'
de Gourgade et de Missècle , fils de Baltazard de'
Bonne, seigneur de Marguerites et de Missècle.
Ledit Baltazard de Bonne donna, le 22 décembre
162o , quittance de la somme de neuf mille liv,
donnée en dot à Jeanne de Perrin , femme de
son fils ;

3°. Astrugue de Perrin , religieuse au monastère

, (i) Monlpignier, seigneurie en Languedoc , au diocèse de
Castres, généralité dc 'Toulouse, située dans les montagnes,,
entre les rivières d' Agout et de Dadou. On y compte cinquante=
quatre feux.
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de la Salvetat , transféré dans la , ville de Lau-,
trec ;

XVI. Louis nE PERRIN-$RASSAc, seigneur de Mont-'
pignier , capitaine d'infanterie au régiment de Moeurs ,
par commission du 3i juillet 1632, servit en cette-qua-
lité dans l'armée du maréchal de Schomberg. Il 'avait
épousé , par contrat" du 3 novembre 163o , Françoise
de Ronchin , fille de noble Jacques de Ranchin , con-
seiller au parlement de Toulouse,- et de Suzanne de.
Grefeuille. Il rendit hommage' au roi , le 5 mars 1639,
pet vivait encore avec son épouse le 22 août 1674, qu'ils
furent déchargés du droit de franc-fief. Ses enfants
Eurent :

i o . Alexis II, dont l'article suit
2°. Jean de Perrin, seigneur de Montmille, mort

sans enfants le 2 mars 167 5. Il avait épousé
N.... d'Alari;

3°. Pierre de Perrin, seigneur de la Valette (1), puis
de Montpignier, en 167o, terre qu'il légua li son
petit-neveu Pierre-Alexis de Perrin. Il fut main-
tenu dans sa noblesse avec Jean de Perrin , son
frère , le 4 janvier 16 7o. Il avait épousé Esther
de Rotolp, dont il n'eut point d'enfants, fille
d'Antoine de Rotolp , seigneur de la Devèse et
de Farguetes , et de Susanne Espérandieu ;

46. Françoise de Perrin ;
5.. Claudine de Perrin , religieuse au monastère de

Rodez.

XVII. - Alexis nE PERRIN , IIe. du nom, épousa , par
contrat du 26 octobre 1659, noble Louise le Roy, fille
de Jean le Roy, seigneur de Sionac et de la Fabrié , et
d'Antoinette de Perrin. Elle épousa en secondes noces,
le 7 mai 1667 , noble Melchior du Lac , et passa un
accord, le 22 mai 1668, avec Louis de Perrin, seigneur
de Montpignier. lls eurent pour fils unique Godefroy de
de Perrin, qui suit :

XVIII. Godefroy DE PERRIN-ERASSAC, né en 1663 ,

(1) La Valelle, terre et seigneurie dans l'élection de
Castres.

II.	 a4
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épousa, par contrat du 8 juillet 1692 , Suzanne de
MYlauzy, mourut en 1693, et est rappelé dans le contrat
de mariage de Pierre-Alexis de Perrin, son fils unique,
qui. suit, dur14 aoÛt 1714.

XIX. Pierre-Alexis DE PERRIN–BRASSAC , seigneur
de Montpignier, en vertu de la donation que lui en fit
son grand-oncle Pierre de Perrin , seigneur de la. Va-
lette , par son testament 'du 15 janvier 1 7 13 , fut cor-
nette de la compagnie de Sain te–Maure, dcuxième ré-
gimen t de dragons de Languedoc , par brevet du 1.4 dé-
cembre 1 7 07; épousa , i.. par contrat du 14 août 1714,
Gabrielle d'Alari , dont il n'eut point d'enfants ; 2°. par
contrat du 29 septembre 1 7 57 , noble Victoire de Ca-
priol de Puechassaut. Il fit son testament le i 1 septembre
1 768 , dans lequel il nomme et lègue les enfants qu'il
eut de ce second mariage, savoir :

1°. François , dont l'article suit,;
2°. Joseph de Perrin-Brassac, prêtre, ancien prieur

de Saint-André , déporté en Espagne, et depuis
sa rentrée en France nominé cure du canton de
Lautrec, ;

3°. Jacques-François de Perrin-Bressac, lieutenant
au régiment de Barrois , en 1 99. 1 . , mort en émi-
gration ;

4°. Antoinette-Victoire de Petrin-llrassac, reli-
gieuse aux daanes:de Prouillée, décédée,

XX. François, vicomte DE PERRIN–BRASSAC-MONT-
PICNIER, chevalier de l'ordre royal et militaire de Saint-
Louis, entra, le 1 9 septembre 1 77 5, sous-lieutenant
dans le régiment de la mariste infanterie, où il fut fait
lieutenant par brevet du 1° f, avril 1 779 ; passa capitaine
dans le régiment d'Auxerrois, dédoublement de la ma-
rine , par commission da I er. décembre 1780 ; a fait
toute la guerre de l'Amérique , se rangea sous les dra-
peaux de monseigneur le prince de Bourbon , et quitta
le service lors de l'insurrection de son corps. Toutefois,
le lendemain 'de l'arrestation de Louis XVI à Varennes,
il émigra, et lors du licenciement , il s'attaeha au gé-
néral de Beaulieu, en qualité d'aide-de-camp, et il a
rempli plusieurs missions importantes et secrètes pour
la cause du Roi. 11 a été fait chevalier de Saint-Louis
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en z8'7. 11 a épousés 1°. par Côntrat du lo avril 1788,
Elisabeth de Chardon-Watronville, fille 'de N... de Char-
don , baron de Watronville ; 2°. le 27 septembre 1794,
Anne de la Ramée. ll a eu pour enfants:

Du premier :

o . N.... de Perrin - Brassâc , 'qui a, péri sur le
champ de bataille lieutenant au deuxième régi-
ment de chasseurs d'infanterie légère, le 22 jan-
vier 18o9;

Du second lit :

2°. 'Victoire de Perrin-Brassac , née le 5 décembre
1795.

Armes : De gueules , trois fasces d'or.

Seigneurs du Bus, en Picardie.

XII. Sicard DF. PERRIN , second fils de Pons de Per-
rin , seigneur de la Roque et. de Ra zhoW de des Guillots
de Ferrières , fut fait légataire de Guirande de la Font,
son âieule, le 5 septembre 1(458, et de Pons de Perrin,
son père , le 29 décembre 1465. 11 épousa , par contrat
du 29 janvier 1484 , Antoinette du Puy d'Albi, et fit
son testament le 20 décembre s5io, dans lequel il
nomme ses trois fils , savoir :

1°. Pierre de Perrin;
2°. Garnier de Perrin, qui continue la lignée;
3°. Antoine de Perrin, dont on ignore la des..

tinée.

XIII. Garnier DE PERRIN , second fils ' de Sicard ,
passa en Picardie avant l'an 15zô, et y épousa, z°. Jac-
queline de Lannoy., dont il n'eut point d'enfants ,
2°. le 22 juillet 1527 , Florence de Parerlt, 'dont il cut
deux fils :

z°. Jean , dont l'article suit :
a°. Pierre de Perrin, homme d'armes de la com-

pagnie du comte de Vaudemont.

XIV. Jean DE PERRIN, I er. du nom, seigneur dit
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Bus (1) et de . Mareuil (2), épousa , par contrat €itt
12 janvier 1547 , Geneviève de Mous:sy , dont il eut :

1 o. \ raIerand ,'dont l'article suit ;
2°. Nicolas de Perrin ;	 '
3°. Marie-Rénée • de Perrin , mariée à Pierre d'Ar-

,- ,. seigneur d'Iusuals.

V. Walerand• DE PERRIN , seigneur du Bus et de
Mareuil , épousa , Ie 15 juillet 15 7 4 , . Jossipe de Han-
gest. De ce mariage sont issus :

I o . Jean , dont l'article suit ;
2°. Louis de Perrin du Bus , reçu chevalier de

Saint-Jean, de Jérusalem , au grand prieuré de
France, le 20 août 16x2 ;

3°. Jacquette de Perrin, religieuse â Beaucamp.

XVI. Jean DE PEItsIN, il°. du nom, seigneur du Bus
et de 1Ïareuil, épousa, le 1 7 octobre 1612, Claude de
Ranczy de Bains , dent postérité.

Armes de cette branche : De gueules, à la bande d'or,
chargée de trois lionceaux de sable.

REASON DES PRINCIPALES ALLIANCES DE LA HIAISON DE

PERRIN-BRASSAC.

D'Argilliers : D'or, à la fasce de gueules , accompa-
gnée de trois trèfles du même.

D'Assier : D'or, à trois bandes de gueules.
De Bayard : D'azur, au chef d'argent , chargé d'un

lion issant de gueules; au filet d'or, brochant sur le
tout.

De Bénaoent-Rodez : Ecartelé, aux z et 4 de gueules,

(z) . Le lias-Illauberl , en Picardie, au diocèse de Beauvais,
élection de Clermont, intendance de Soissons. On y comp-
tait un seul feu.

(2) Mareail et la Molle, en Picardie, au diocèse de Beau-
vais , intendance d'Amiens , élection de Montdidier, à trois
lieues nord de Compiègne. On y compte cent trente - huit
feux.
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au lion d'or ; aux 2 et , 3 d'argent, à trois bandes de
gueules ; au chef d'azur, chargé d'un lambel d'or.

De Bonne : De gueules, à la bande d'or, chargée d'un
ours de sable.

De Brassac : D'or, à trois cornets de sable, enguichés
de gueules.

Capriol : Parti, au i d'azur; à la chaîne d'or en pal ;
au 2 d'argent , à trois moochetfue. d'hermine de ,
sable.

De Castelnau : D'azur, au château à trois tours d'ar---1
gent, maçonné de sable.

La Gaze : D'or, à la bande d'azur; à la bordure de
gueules.	 -

Chardon - Watronville : D'azur , à• trois chardons
d'or.

David de Beauregard : Ecartelé , aux g et 4 d'azur', à
la harpe d'or ; aux 2 et 3 d'azur, au sautoir d'or, can-
tonné de quatre étoilés du même: • ^'

Durfort : D'argent , à la bande d'azur.
Goudon : D'azur, à la fasce d'argent, accom carrée

en chef d'un cheval , accosté de deux étoiles ; le tout
du même.

Des Guillots : Parti , ail z de gueules , â une demi-
fleur de lys d'or; au a d'azur, à l'étoile d'argent.

De Hangest : D'argent, à la croix de'gueules, chargée
de cinq coquilles d'or.

Hautpoul D'or, à deux fasces d'azur, acconlpagû('es
de six coqs de sable.

Du Jard : D'azur , à l'aigle d'argent.
De Juges : D'azur, à l'olivier d'argent, arraché d'or,

accosté d'un croissant et d'une étoile du nom.
De Lancry de Bains : D'or , à trois ancres de

sable.
Landes de Saint-Palais : D'azur, à la bande d'or ,

chargée de trois tourteaux du champ, et accompagnée en
chef de trois croissants d'argent, et en pointe d'un
cygne sur une rivière du même.

De Lannoy, en Picardie : Echiqueté d'or et d'azur.
De Latger : D'azur, au lion d'or; au chef cousu de

gueules , chargé de trois besants d'argent.
De Lautrec : De gueules, au lion d'or.
De Loubens : D'azur, au loup ravissant d'or.
De Mons : D'azur, à trois monts d'or.
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Ide 1l7ontagut : De gueules, à la tour donjonnée d'un
double donjon d'argent.

De Itlonc!gr : De filleules , au miroir d'argent, ar-
rondi et pommeté dor ; à la bordure d'azur, semée du
Beurs de lys d'or..

De iiforlas : D'azur, à la licorne saillante d'argent.
De IVloussy : E,cartelé d'or et de gueules. .
De Narbonne : be gueules plein.
De ltrupces : D;azur, à deux chevrons d'or, accom– •

pignés en chef de deux étoiles d'argent et en pointe
d'un croissant du même.

Pagès : D'argent , à trois chevrons de gueules, ac-
compagnés en chef de deux roses du même.

,Parent : De gueules seine de trèfles versés et sup-
portés de croissants d'argent ; au franc canton de
gueules, chargé d'une Coquille• d'or, accostée de deux
pals d'argent..,

De Prurlhomma.: D'azur, à trois teurs d'argent.
Du Puy : D'azur, au lys à six feuilles d'or.
RaLustens ; ?'Azur, au lion d'or, lampasse et armé

de gueules.
De Ronchin : D'azur, à la fasce d'or, accompagnée

en, chef de trois .étoiles du même, et en peinte d'un
puits d'argent, maçonné de sable.
• 1)c la Rate de Caribous : D'azur, à trois étoiles d'ar-
gent.

P)e Roches : D'azur, à la bande d'or, chargée d'un
lion de sable , lampasse et armé de gueules , et accoua
pagnée de deux rochers d'argent.

lk la Roque : De gueules , à trois roses d'or.
De Roux : De gueules, à six mouchetures d'hermine

d'argent.
Solomiac : De gueules, au chef d'or.
-Dc la Treilhe : D'or, au cep de vighe de sable ; au

Chef de gueules, chargé d'un lion issant d'or, lampasse)
et armé de gueules.

De Vassart : De gueules , au"chevron• d'or , accompa
gué de trois fleurs de lys d'argent.

De Voisins : D'argent , à trois fusées accolées de
gueules.
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PERROT, en Dauphiné. Cette famille a pour auteur'

Antoine Perrot , qui fut pourvu d'un office de maître
ordinaire en la chambre des comptes de Dauphiné par
lettres du 26 décembre 1606, et relu par arrêt du 15'
mai 1607. D'azur, au tronc d'arbre arraché d'or; au chef
d'argent, chargé de deux têtes de. maure affrontées de
sable , sourcillées et bandées d'argent.

Du PERROUX. Voyez GONTIEa.	 -

Du PERTUIS, vicomtés de Baons-le-Comte, dans,
le pays de-Caux, en Normandie, seigneurs de la Fran-
chise , etc. , dans le Vexin français. Cette famille a
'pour auteur Pierre du Pertuis , Ier. du nom - , écuyer ,
seigneur de . la Franchise et de la Goulardière , qui eut
pour. fils Jean dû Pertuis, seigneur temporel des mêmes'
seigneuries de la Franchise ,, au pays de Gisors et de
la Goulardière , près Châtillon-sur-Loing, écuyer de
l'écurie du roi , et homme d'armes .du nombre des
cent gentilshommes de la garde du corps de sa majesté,
en i47f Ce Jean du Pertuis avait épousé demoiselle
Claude de Chantemelle , dame d'Eragny ,' le 3 juin
1467 . Leurs descendants Ont constamment .suivi le parti
des armes; ils ont donné un lieutenant-général des
armées du• roi . , ut; colonel et plusieurs autres officiers.
de divers grades. D'azur, è trois écussons d'argent.

nu PEYROUX, maison ancienrre'et distinguée, ori-
ghaire de la province de la Marche, où sont situés une-
terre et un ch a teau , dont elle tire son nom. Elle est
connue, avec les qualifications chevaleresques, depuis
l'an' 1097, et établit sa filiation depuis k commence-
ment du quinzième siècle. Elle a formé plusieurs bran-.
ches : r°. les seigneurs de la Spouze, de Manaly, etc.,
éteints en 1756 ; 2b. une- branche qui passa en Hol-
lande, puis en Suisse ; 5°. les seigneurs de la" Barge et
de Salmagne, en Auvergne; 4o. les marquis des Gran-
ges, seigneurs de la Forêt et de la Lande-Fonteny, en
Berry ; 50. les seigneurs des Mazières ; 6°. les seigneurs
de Sauzet, de la Tour du Bouex, en Berry; 7°. les sei-
gneurs de la Croisette et des Ecures, en Bourbonnais;
8°. les seigneurs de Sourdoux, de Buxière, etc.; g°. les
seigneurs de Saint-Martial , en la haute Marche. Toutes
aei branches ont su.i ri le parti-des armes et ont donnç
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une longue série d 'officiers de tous grades, la plupart
décorés de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis.
D'or, à trois chevrons d'azur; au pal du même, brochant
sur le tout.

DE PHILIBERT, seigneurs de Venterol et de Saint-
Romain , en Dauphiné. Cette famille a pour auteur
François de Philibert , .anobli pour services mili-
taires, par lui rendus au combat de Pontcharra, par
lettres du mois de décembre 15 9s. Cette famille a
fourni plusieurs officiers supérieurs. D 'azur , au che-
vron d'or, accompagné de deux roses d'argent en chef,
et de trois étoiles du même en pointe, mal-ordonnées.

PICOT, famille d 'origine chevaleresque, sortie de
l'Ecosse , et établie en Bretagne depuis le quinzième
siècle.

Olivier Picot, chef de cette famille en France , est
nommé dans deux montres et revues générales des
nobles de l'archidiaconé de Dinan , des 15 juin 1477 ,
et & janvier 1479.

Pierre Picot, son fils, marié â Denise Rolland, dame
de la Bârbotaie , a été compris , en 1481 , au rôle des
nobles, et tenant fiefs de la ville de Saint-Malo.

Cette famille , distinguée par ses alliances et ses ser-
vices, s'est divisée en plusieurs branches : celle des
seigneurs de Closrivière , celle des seigneurs de Beau-
chesne, et celle des seigneurs de Préménil. Elle a fourni
un grand nombre d'officiers de tous grades, et de che-
valiers de Saint-Louis,

La branche des seigneurs de Beauchesne perpétue
seule la race.

Bernard-François Bertrand, marquis de Picot, né
en 1734, après avoir servi long-Lems dans la marine ,
a été , pendant vingt ans , gouverneur pour le roi à
Mahé, dans l'Inde, puis otage de sa majesté Louis XVI.
Il a épousé Louise - Catherine Cudel de Villeneuve ,
ancienne chanoinesse-comtesse du chapitre noble de
Saint-Martin de Salles , en Beaujolais , mariée depuis ,
en secondes noces , à Mathurin-,Iules-Anne Micault ,
chevalier de la Vieuville , lieutenant-colonel de cava-
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lexie , chevalier de Saint-Louis , ancien écuyer de ' la
reine, épouse de Louis XVIII, et fondateur de l'asile
royal de la Providence , à Paris.

Etiennette-Elisabeth-Jeanne-Athénaïs-Ursule de Pi-
cot, fille unique du même Bernard-Frangois-Bertrand de
Picot , a épousé Jean-Baptiste-Pierre Jullien de Cour-
celles, issu d'une ancienne famille, originaire de Bour-
gogne. ( Voyez JuLLIEN ).

Jean-Marie Picot, né en 1735, a épousé Elisabeth-
Charlotte-Gillette Loquet de Granville , et à laissé
pour fils :

1 0. Michel-Jean , comte de Picot, chevalier de
•Saint-Louis, marié à Aménaïde de Fontenay;

a°. Charles-Michel , baron de Picot , aussi cheva-
lier de Saint-Louis, marié à Victoire de la Hous-
saye, issue d'une ancienne famille de Bretagne ;

3°. Charles-César , chevalier de Picot , seigneur
du Bois-Feuillet et de Troguendy , marié à N....
de Larrnandy.

Armes : D'azur à trois haches d'argent , posées en
pal deux et une ; écartelé d'argent à trois léopards de
gueules l'un au-dessus de l'autre.

DE LA PIERRE nE FREMEUR, marquis de Fre-
meur, famille originaire de Bretagne, qui a donné un
lieutenant-général des armées du roi, commandant
pour S. M. dans l'île de Minorque , où il est décédé
le 2 avril 1 7 59. D'or, à deux fasces de gueules.

DE LA PIERRE DE SAINT-HILAIRE. Cette famille
tire sa ndblesse de l'office de secrétaire du roi , dont
fut pourvu, le 5 mai 1689 , Antoine - Joseph de la
Pierre, sieur de Saint-Hilaire, conseiller du roi, et
secrétaire en la cour de parlement de Metz. De sinople,
a la bande bretessée d'argent , accompagnée de deux
lionceaux du même , lampassés , armés et couronnés de
gueules.

DU PILHON, seigneurs de Bouvières, de Chaude-
bonne , de "l'Esterlon, etc. , en Dauphiné, famille qui
a formé deux branches. Henry du Pilhon , vivant l'an

H.	 25
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1418, était petit-fils d'Odilon, du Pilhon et de Jor-
dane de Pofols , etc. Ce dernier était fils de Guillaume.
du Pilhon, auteur de cette famille. D'argent, au lion
de sable, lampasse, armé et vilené de gueules.

DE PILLES. Voyez d'ANDRÉE et GIRONDE.

PILLON. Antoine Pillon , conseiller du roi , élu
en l'élection de Péronne , contrôleur du domaine du
roi au bailliage d'Amiens, en la maréchaussée de Pi-
cardie, cut, entr'autres enfants, de Marie Baudouin, Ca-
therine Pillon, mariée , le 29 août 1644, à Jacques du
Mons , écuyer, sieur d'Hédicourt. D'azur, au chevron
d 'or, accompagné en chef de deux étoiles, et en pointe
d'un lion, le tout du même.

DE LA PIMPIE DE GRANOUX, famille de Langue-
doc , au diocèse de Viviers , maintenue lors de la re-
cherche de 1666, et depuis par arrêt de la cour des
comptes, et par arrêt du conseil d'état, le roi y étant
du 24 septembre 17 78, en sa noblesse immémoriale et
d'ancienne extraction, comme ayant, aux termes des
déclarations du roi , et arrêts du conseil , remonté sa
preuve par de-là l'année 156o, sans principe ni ano-
blissement connu. Elle a fourni des Officiers de terre
et de mer, des chevaliers de Saint-Louis, un page de
Monsieur, frère de Louis XIV, un brigadier (les armées
du roi , titrés en divers actes et brevets, du dix-huitième
siècle, de comtes et de barons.

L'auteur du Nécrologe des hommes célèbres , im-
primé chez Oesprez en 1 77 4 , en sa Notice sur le che-
valier de Solignac , secrétaire des commandements du
roi de Pologne, et secrétaire perpétuel de l'académie
de Nancy, s'exprime en ces termes :

« Pierre-Joseph de la Pimpie, chevalier de Solignac,
» né à Montpellier, descendait d'une famille dont l'o-
• rigine se perd dans la.nuit des teins, établie ancien-
» nement en Bourbonnais: elle se transplanta, vers te
» seizième siècle, en Vivarais, etc.

Armes : Parti au s d'azur, à une fasce d'or, surmon_. -
ttiée d'un levrier d'argent; au chef cousu de gueules,
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chargé à trois étoiles d'or;•au 2 d'azur à trois fleurs de
lys d'or; au levrier passant d'argent.

DU PIN, en Poitou , famille d'ancienne chevalerie ,
connue en Normandie, dont elle est originaire, avant
l'an z ioo , et y tenant, parmi la noblesse , un rang
distingué, dès le tems de la conquête de l'Angleterre
par le duc Guillaume , sous la bannière des comtes de
Meullent qu'elle y suivit, et avec lesquels elle y fit ou
signa plusieurs dotations pieuses aux religieux du Duns-
àapie, au comté de Bedfort et autres; établie en Poitou.,

la suite du roi Jean. Elle y possède sans interruption
les terres de la Guérivière et de Courge, depuis 1356.
En 143o, elle a formé les branches de du Pin de
Vérinas , de Bussières-Boffy, Saint-Barban , etc. , en
basse Marche ; celle de la Ceste-Mézières, de Lad, etc.,
dans le Maine; celle des Bâtiments de Beisac ou Beissat
de Saint-Cyr, de Chaillac, dans le Limosin. Demoiselle
Marie du Pin de Saint-Barban de Vérinas, fut présentée
et agréée au nombre des demoiselles de la maison de
Saint-Louis, fondée par le roi à Saint-Cyr, en date du
lundi 7 septembre 1 7 11 , sur preuves faites par M. d'Ho-
zier. Demoiselle Renée-Françoise du Pin de Lari ,
agréée de même dans la même maison royale, le lundi 15
février 1 7 12. Demoiselle Marie - Louise du Ph_ i,,des
Bâtiments de Bessac , aussi agréée dans la 'maison
royale le 9 août 1 7 46. Noble Pierre-Réné du Pin-Gué-
rivière , reçu chevalier de justice aU grand prieuré
d'Aquitaine , dans l'ordre de Malte, le 16 novembre
1 77b ; depuis profès et capitaine des vaisseaux de la
religion. Noble Jean-François du Pin-Guérivière , reçu
dans le même ordre de Malte, chevalier de justice , le
9 mai 1777, depuis colonel des chasseurs de l'ordre,
capitaine des vaisseaux du roi, chevalier de Saint-Louis.
D'argent, à trois bourdons rangés de gueules. Couronne
de marquis. supports : deux lions. Devise : Fidem pere-.
grinans testor.

DE PIN ETON DE CHAMBRUN, seigneurs.de rem-
pery, de Récoulétes, etc. , en bas Languedoc. Jacques
Pineton de Chambrun ,- vivant avant le 3. mars 15 93 ,
est l'auteur de cette famille. Il eut pour fils Pierre
Pineton de Chambrun , I.e ^ du nom , qualifié chevalier
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seigneur de Lempery, de Récouléte, de Pommiers et
des haut et bas Villars, et aussi bailli et gouverneur pour
le roi des villes et mandements de la Canourgues et de
Nogaret. L'ancienneté de cette maison remonte à l'an
1491 , suivant une ordonnance (le M. Bazin de Bezons;
commissaire départi à Montpellier, du 2 9 janvier 1669.
On compte dans cette famille plusieurs officiers supé-
rieurs décorés de l'ordre royal et militaire de Saint–
Louis. Ecartelé , aux 1 et 4 d'azur, trois pommes de pin
versées d'or , qui est DE PANETON; aux r et 4 d'argent ,
à l'aigle de sable , le vol abaissé , qui est DE GRANGERS.

DE PINIEUX. Voyez DU BOUEXIC.

DE PIOLENC, seigneurs de Servas et de la Motte,
en bas Languedoc. Cette famille , suivant une ordon-
nance de M. Bazin de Bezons, commissaire départi
dans la province de Languedoc, remonte son ancienneté
à l'an x365. Jean de Piolenc, capitaine d'une com-
pagnie de deux cents hommes de guerre à pied , dans
le régiment de la Boche, était mort avant le 20 juin
1585. Il eut pour fils Antoine de Piolenc, et avait
épousé Claude Mezerat. De gueules, aux six épis
de froment d'or ; à la bordure engrêlée du même émail.

PIOT DE COURCELLES , en Champagne. Eloy
Piot de Courcelles, de la ville d'Arcis–sur-Aube, fut
anobli au mois de décembre 1 7 44. D'azur au chevron
d'or , accompagné de trois glands figés et feuillés do
même.

P I T O IS , seigneurs de Montholon Chaudenay,
d'Estoulle, etc., marquis de Quincize, par lettres
du 1 7 juin 1 7 49 , • en . Bourgogne et en Nivernais ,
maison d'ancienne chevalerie , connue dès l'an 1243.
Jean Pitois, chevalier, seigneur de Monthelon ou de
Montholon , n'était encore que damoiseau , lorsqu'il
acheta , en 1334, d'Etienne de Mirmandes, damoiseau,
la moitié de la dime de Mirmandes. Quoiqu'il en soit ,
la filiation de cette famille ne remonte qu'à Jean Pitois
de Monthelon, écuyer, qui fit un accord, en 14oq,
avec noble dame Catherine de Lespinace , darne de
Vautouhot. Il mourut, ainsi que demoiselle Isabeau
d'Essanley , sa femme , avant le 6 mai 1442, après avoir
donné naissance à trois fils et à deux filles. On compte
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dans cette maison un gentilhomme de Monsieur, frère
unique du roi , plusieurs magistrats et des officiers de
divers grades. D'azur , à la croix ancrée d'or.

DE LA PIVARDIÈRE, seigneurs de Vinceuil , de Ri-
chelieu, de Guimont, etc. , en Berri. Les titres que cette
famille , divisée en deux branches , a produits à la cour
des aides, en 1665 , établissent sa filiation depuis noble
homme Pierre de la Pivardière , écuyer , seigneur de
Vinceuil, vivant vers l'an 1480. Son fils, noble homme
Louis de la Pivardière, écuyer, seigneur des Che-

.zeaux, etc., épousa, le 19 juin 155 1 , demoiselle Ca-
therine de Salignac, devenue veuve peu de tems avant
le 8 juin 5559. Germain de 1"a Pivardière a formé la
seconde branche de cette famille, qui a suivi de tout
tems le parti des armes. D'argent, à trois merlettes de
sable.

LA PLANCHE DE MORTIERES , seigneurs de
Mervilliers et de Villiers, en Beauce, du Plessis,
de Boinville , de Reignevillette, etc. , en Gâtinais ,
famille distinguée par son ancienneté, ses alliances et
ses services , qui a pour auteur Jean de la Planche ,
écuyer , seigneur de Saint-Gratien , marié en premières
noces avec Jeanne Baron, dont il était veuf en 1499,
et en secondes noces avec Catherine Compagnon, qui
vivait encore en 1554. Etienne de la Planche , fils du
précédent, écuyer; seigneur en partie de Saint-Gratien,
fut, ainsi que son père, marié deux fois: la première,
avec noble demoiselle Gabrielle Vincent, avant 1549,
et la seconde, avec Hélène le Vigneron, le i t décembre
z566, laquelle était veuve de lui le 20 février 1580. Il
eut du premier lit Adam et Antoine de la Planche ,
dont il est sorti une longue suite de descendants qui
ont formé plusieurs branches. Cette famille a cons-
tamment suivi le parti des armes, et a produit un gen-
tilhomme ordinaire de la chambre du roi, en 1625 ;

un colonel du régiment de Belsunce, en 1 7 14, nommé
ensuite maréchal-général des logis, camps et armées,
en 1 721 ; un major du régiment de Stoppa, en 1679;

six capitaines et plusieurs autres officiers de divers
grades. D'azur, au chevron d'or; au chef d'agent, chargé
de trois merlettes de sable.
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DES PLANQUES , en Normandie. Guillaume des
Planques, écuyer, sieur de Leissey, ci-devant mous-
quetaire du roi , fut maintenu dans sa noblesse , par
arrêt du conseil d'état du roi, le 1 7 avril 1 7 35 , comme
arrière-petit-fils de François des Planques, sieur de la
Ramée , lieutenant-général en l'élection de Caen ,
anobli par lettres de Louis XIV , du mois de février
2652 , confirmées à diverses époques. D'azur, ù la croies
d'or, cantonnée de quatre pigeons du même.

Du PLEIS. Luc du Pieis fut élu échevin de Paris ,
en 1 43 4 . D'azur , au sautoir d'or, cantonné de quatre
croisettes patriarcales d'argent.

nu PLESSIS-RICHELIEU, illustre et ancienne
maison qui tirait son nom d'une terre située en Poitou,
et dont l'historien des Grands-Officiers de la Couronne,
d'après André du Chesne , donne la filiation depuis
Guillaume , I er . du nom , seigneur du Plessis , de la
•Vervolière et autres terres, vivant en 120 1. Ses descen-
dants ont formé deux branches, 2°. les seigneurs du
Plessis, éteints avant 1556 ; 2°. les ducs de Richelieu
et de Fronsac, éteints dans la personne- du célèbre
Armand-Jean du Plessis, né à Paris le 5 septembre
2585, évêque de Luçon, sacré à Rome par le cardinal
de Givey , le 1 7 avril 1607 ; secrétaire d'état en 1616 ;
créé cardinal par le pape Grégoire XV, le 5 septembre
1622 ; principal ministre d'état, en 1624 ; chef du
conseil du roi , grand-maître , chef et surintendant
général de la navigation et du commerce de France,
2nort le 4 décembre 1642. Il avait un frère qui fut
archevêque d'Aix et de Lyon , cardinal et grand-au-
monier de France. Le cardinal, duc de Richelieu,
ayant marié sa soeur, en 16o3, avec René de Vignerot,
seigneur de Pontcourlay, gentilhomme ordinaire de la
chambre du roi , substitua les nom , armes et biens de
sa maison à leurs descendants. Cette seconde race des
ducs de Richelieu et d'Aiguillon, qui s'est perpétuée
jusqu'à nos jours, a donné un maréchal de France,
des lieutenants - généraux, maréchaux de camp des
armées, des gouverneurs de provinces , des chevaliers
du Saint-Esprit, des conseillers d'état, un général des
galères, des premiers gentilshommes de la chambre,
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et un ministre secrétaire d'état des affaires étrangères,
et président du conseil des ministres , nommé pair de
France , le 4 juin 1 814. D'argent, ù la croix de gueules,
chargée en coeur d'un écusson d'argent , ia trois chevrons
de gueules.

DE PLOVIER (DE BEAUX ), en Dauphiné , au diocèse
de Valence, famille ancienne qui prouve une filiation
suivie depuis noble Jean de Beaux de Plovier, seigneur
de Plovier et autres lieux, conseiller du roi , professeur
en droit à l'université de Valence , par provisions du
zo juillet 1666; lequel rendit hommage à l'évêque de
Valence, le 1 7 septembre 1698, de la terre de Plovier,
possédée aujourd'hui par Jean - Fleury de Beaux de
Plovier, écuyer, ancien aspirant au corps royal de la
marine, chef actuel de cette famille. Philippe-Auguste
de Beaux de Plovier de Villeneuve, capitaine de cava-
lerie, chevalier de Saint-Louis, servait avant la révo-
lution, . en qualité de lieutenant, dans le régiment
d'Agenois. Dans l'émigration il a servi dans des corps
nobles d'infanterie et de cavalerie de l'armée de Condé,
où il reçut une blessure qui lui valut six ans d'exemption
pour la croix de Saint-Louis. Marie-Maurice de Beaux
de Plovier, chevalier de l'ordre royal de la Légions
d'Honneur , est capitaine dans la légion de la Drôme.
Il a fait onze campagnes en Allemagne et en Espagne,
où il a eu le bras fracassé au siége de Burgos. D'azur,
u deux fasces d'or; au chef cousu de gueules, chargé de
trois étoiles d'or.

PLUSBEL DE SAULES , en Champagne. Cette
famille remonte sa filiation jusqu'à Christophe Plusbel,
écuyer, seigneur de Grenant , lieutenant particulier au
bailliage de Langres, connu par un dénombrement
qu'il donna de sa terre de Grenant , le zo avril 155o.
D'azur, au chevron d'or, accompagné de trois marguerites
d'argent.

PLU VIIi. DE MÉNÉHOUARN, seigneurs de Ker-
drého , etc. en basse Bretagne. Cette famille remonte sa
filiation à Eon de Pluvié, compris avec Jean de Pluvié,
son frère, au nombre des nobles de la paroisse de
Ploémelec , dans un rôle de réformation de l'évêché de
Yans1es,, daté du io mai 142 7 . De Jeanne de Lopriac,
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sa femme, Eon de Pluvié avait eu pour fils , noble
homme Paen ou Payen de Pluvié , sieur de Xerdrého.
Par un arrêt de la chambre , établie en Bretagne en
exécution des ordres du roi , pour la réformation de la
noblesse, et rendu le 2q octobre 16 7o, Jean de Pluvié
fut autorisé, ainsi que son fils aîné, à prendre la qualité
de chevalier. De sable; au chevron d'or , accompagné de
trois roses du même.

DE PLUVINEL, en Dauphiné, famille dont l'origine
remonte à Jean et Antoine de Pluvinel, frères, dont le
premier fut premier écuyer du duc d'Anjou, cham-
bellan du roi Louis XIII , et le second fut maître-
d'hôtel du roi ; cette maison s'est alliée aux familles de
Bellay-la-Combe, de Cardaillac-Marival, de Briçonnet,
de Marion, de Briancourt et. dé Poix. Ecartelé, aux r
et 4 d'azur, au cavalier armé a cheval, tenant une épée
haute d'or; aux 2 et 3 d'azur; au flambeau d'argent,
posé en bande, la flamme en bas, d'or.

POILLOT. De cette famille était Denis Poillot,
seigneur de Lailly, d'abord conseiller au grand conseil,
puis ambassadeur en Angleterre, en 1522, en faveur
duquel le roi François 1 cr , créa un nouvel office de
maître des requêtes ordinaire de son hotel, dans
lequel il fut reçu le 3o juin 1522. Il fut ensuite prési-
dent au parlement de Paris, au mois d'octobre 1526
et mourut le 2g décembre t534. D'argent, semé de
larmes de sable.

DE POISIEUX. Voyez GUÉRIN.

DE POLLIART DE LA CANE, famille connue dans
lé Bourbonnais depuis le seizième siècle. Marie Polliart
fut mariée, vers l'an 162o, avec N.... de Créveceeur,
seigneur de Pailly. D'azur, au lion léopardé, couronné
d'or; au chef échiqueté d'or et de gueules.	 •

DE POLLOD , .seigneurs de Saint-Agnin . et de l'Isle-
d'Abaux', etc. , maison d'ancienne chevalerie du Dau-
phiné, qui prouve sa filiation depuis Louis de Pollod,
qui fit le voyage de la Terre-Sainte, avec Eudes , fils
aîné de Hugues IV, duc de Bourgogne, en 12 79 . Cette
maison a donné plusieurs officiers supérieurs. D'or,
fretté de gueules.
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D PONNA1', seigneurs de Gresse , de. Vif, et sieurs
`du Merlay, de Combes, etc. , famille noble du Dau-
phiné , dont l'origine remonte à Jean Ponnat, habitant
de Serres, qui tesla en 149 t. Cette famille a donné
plusieurs officiers au service de nos rois. D'or, à trois
tétes de. paon arrachées d'azur.

DE PONS, en Dauphiné, famille dont noble François
Pons, I er du nom, et sa femme N.... Bade de la Tour,
qu'il avait épousée , en ' 468, sont les auteurs. Noble
André Puns, appelé 'dans la révision particulière du
lieu de Saint-Martin de Quéyrière, faite le 25 septembre
1 474, nobilis Andreas Poach, est le fils du précédent, et
a continué la descendance de cette famille, dans la-
quelle on trouve plusieurs magistrats et des officiers de
divers grades. Echiqueté d'argent et de sable, à l'écu en
cccittr d'azur, chargé deux lions d'or affrontés, tenant un
coeur de gueules, surmontés de trois étoiles d'or, rangées
en chef, et -soutenus d'un croissant du même, posé à la pointe
de l'écu.

DU PONT, en Dauphiné. Claude du Pont, de
Soyons, vivait en r6o3. D'azur, au sautoir d'argent,
accompagné d'un croissant •du même en chef, et d'un
trèfle d'or en pointe, accosté de deux étoiles d'argent.

 
PONTAILLIER , bourg en Bourgogne, sur la Satine

à cinq lieues de Dijon. La maison de ce nom, grande et
illustre, tirait son origine d'Hugues, comte de Cham-
pagne, et d'Elisabeth de Bourgogne, qui déshérita,
vers I r 3o, Eudes, son fils unique , tige de cette mai-
con. Elle s'est éteinte vers 1600. De gueules, au lion
d'or.

DE PONTIS, seigoeurs de Corban et d'Hurtis, en
Dauphiné , famille qui prouve sa filiation depuis Guil-
laume de Pontis, qui vivait en 1409. D'azur, à un pont
1 trois arches d'or, maçonné de sable, • accompagné en
:hef de trois roses d'argent.

POPIN , en Champagne. Cette famille , connue de-
mis l'an x48 7 , mais dont les preuves ont été rejetées
ors de la recherche, s'est éteinte peu après 1667. D's-

Ii.	 s6
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_zur, au lion d'or, posant la pate dextre sur une gerbe de
bld du même.

be LA PORTE DE LISSAC, seigneurs de la' Ré-
taudie, de Palisses, etc. , en Limosin. Cette famille a
pour auteur noble Arnaud de la Porte, sieur de la Ré-
taudie, vivant le si mai 1538, et mort le 2 0 septembre
154o, laissant pour enfants Jean, Bernard et François de

q la Porte. Le premier qualifié, écuyer, seigneur de la
''Rétaudie, homme d'armes de la compagnie du roi de
Navarre le 31 janvier 155 7 , avait épousé, le 2 7 ' janvier

• 154h, noble demoiselle Philippe du Puis. Cette maison
a donné plusieurs officiers de divers grades. D 'argent, a
trois pals retraits de gueules , mouvants d'une divise du
même; au chef d'azur, chargé de trois étoiles d'or.

DES PORTES, famille du Dauphiné, dont te pre-
mier auteur est Guillaume des Portes, second président
au parlement de Grenoble. D'argent, k la bande de si-
nople , chargée de trois croisettes d'or.

POTERAT, seigneurs de la Forge—Vallecons, d'As-
.. senay, etc., en Champagne. Cette famille a justifié de
"sa noblesse par titres, et prouve sa filiation depuis Pierre

Poterat, écuyer, sieur de Vauclos, lequel fut marié avec
Anne le Sens , et n'existait plus le 26 , mars 1553. Pierre
Poterat, écuyer, fils du précédent, mourut à Troyes,
le 18 septembre 1586,. après avoir épousé Anne Yon,

• morte en la même ville le 26 avril 1666. Cette maison
a produit quelques magistrats, deux maitres d'hôtel or-

' dinaires du roi , en 1719 et 1740, un brigadier des ar-
mécs de S. M., décoré de l'ordre royal et militaire de
Saint-Louis en 1 758, et un grand nombre d'officiers de
tous grades,. qui, ont servi avec la plus grande distinc-
tion dans divers siéges et batailles. D,e gueules,. au che-
eron d'or,. accompagné de trois étoiles du même. Devise :
Prosperat Lute.

DE POUILLY , seigneurs de Lançon , de Binar-
ville, etc., en Lorraine, maison d'ancienne chevalerie,

• qui a pris son nom d'une terre située au pays Messin.
Elle établit sa filiation depuis Guillaume de Pouilly,

- qui 'fournit au duc-de Lorraine et de ' Bar, le 17 janvier
• 14F43 , son dénombrement de la terre et seigneurie de
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POULLAIN, seigneurs du Ponlo, de la Ville-Caro,
de Beauitianoir, de la Mésnrère; cri Bre.tagii Cette fa-
Mi-11C' Or-ait 'être' une; branche de là précêdénte. Du
ttlbins lors dé la. 'recherche , elle' a 'élé' maintenue' le
S septembre 1669' et .'28 • août • r67o aveC -les mêmes
armoiries. Elle portait originairement': -De gueules,. 'h
dix billettes d'br. ,' r'.

POULLAIN, en Bretagne. Jacques Poullain, sieur
de 1h Rivière, • 1lichel Poullain; sieur de la -Haussays 9
et Pierre Pou' ullain, sieur du Rousseau, ont • été maintenus,
en 167 o, -en vertu des privileges de la mairie de la vitie.dr;
Nantes , charge municipale remplie par leurs ancêtres-,
en 1576, 1639•et 1662 et- moyen nant chacun.la somme
de mille livres. De solde,- au sautoir d'or, chargé•d:une
étoile de gueules.

DE POULLAIN ou POULAIN (r) , seigneurs de
Tremnons ; en Agéhois , èt de la Nôë ; en Nariiiandils,
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Pouilly, mouvante dés chStëàu ét châtellenie de Stenak:
( .̀harles-César 'et Jean de Pouilly furent maintenus darts
leur noblesse par M: Lefévre de-Caumartin; ckimmissaire•
départi en Champagne, le 12 novembre- 16 7 6, César dei

Pouilly était.capitai'ne cohimaridant • du régiment de ca--
valerie du Plessis=Praslid , et Jean ; son frère . , ' était
aussi capitaine dans •le même régiment.^D largent, atc,.
liôn d 'azur.	 . '•: I .	 . (,

POULi AI,N , seigneurs du Val, de Tremain , de.
Gautrèl , de Trénaaudan, en. Bretagne, maison issÿe.
d'ancienne chevàlérie de Bretagne, qui établit- sa filia-
tion depuis Roland Poullain , sieur de la Ville-Salmon.,
qui testa l'an 144.q: 11 descendait, pat divers degrés, dg
Jean Pdullain , l'un des archers de la compagnie de
Thibaut; sire de- Rochefort , qui Gt• montre,à,,Vitré,

f
1e"i0 décembre 1356. D'argent , •au 'houx-de sinople; tau
ranc-citntôü de gueules, chargé d'une - croix engrêlée

gent.

(a) Le nom de cette famille est diversement écrit par-
les Historiens et dans les' chartes des douzième et treizième
'siècles. On 'le trouve orthographié Pallein, Patin, Poleyu,
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maison d'ancienne chevalerie , dont l'origine se perd
dans la nuit des tems. Un seigneur> de cette maison ac-
compagna, l'an 1o66, Guillaume- le-Bâtard, duc de
Normandie, à la conquête de l'Angleterre , et il s'éta-
blit dans ce royaume , où il donna son nom au fief de
Poullington, en Français Poullainville, que ses descen-
dants ont possédé pendant plusieurs siècles. Les di-
verses branches de la maison de Poullain ont constam-
ment suivi la carrière des armes, soit dans les ordon-
nances, soit aux bans et arrière-bans. Les historiens de
Normandie , d'Angleterre et de Guienne , dans les
montres qu'ils rapportent des chevaliers et écuyers qui
comparurent en armes pour le service militaire, font
une fréquente et honorable mention du nom de Poul-
lain. La branche des seigneurs de la Noë, en Norman-
die, a été maintenue dans son ancienne extraction par
jugement de M. de Chamillart, intendant en cette pro-
vince, du t ee . janvier 166 7 , et elle porte pour armes :
D'argent, à deu.m; lions-léopardés de gueules. La branche
des seigneurs de Trémons , en Agénois , a été main-
tenue par jugement de M. du Puy, commissaire subdé-
légué de M. Pellot, intendant en Guienne, du 23 sep-
tembre 1666 et 7 février 1667. Cette branche est
représentée de nos jours par :

1 o. Messire Joseph-Alexandre de Poullain , cheva-
lier, comte de Tremons. 1l servit dans la maison mi-
litaire du r i , en qualité de garde-du-corps de Sa Majesté
Louis XVIII, alors MONSIEUR, service qu'il quitta pour
passer à l'ile de la Grenade , en Amérique , où il se
marià, le 13 juin 1 7 85 , à mademoiselle Marie-Françoise-
Adélaide Besso de Beaumanoir. Elle le rendit père d'un
fils unique , messire Edouard-Jules de Tremons, qui se
maria , en 1813 , à mademoiselle Louise-Charlotte de
Chamteloup du Bourg-Dieu ;

20. Messire Charles de Poullain, vicomte de Tremons,
qui assista, en l'absence (le son frère Alexandre , aux
séances des états-généraux de la sénéchaussée d'Agénois.
Il servit pendant l'émigration dans l'armée de monsei-

Pulein et Pulleir. ; mais lorsque ce nom est latinisé dans les
'chartes ou les rôles de 1'Echiduier, il est toujours traduit
par Pullanus ou Pallas.,
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gneur le duc de Bourbon , d'où il passa au service du
roi de Danemarck, d'abord en qualité de capitaine, et
parvint ensuite à d'autres grades supérieurs. Le princi-
pal manoir de cette famille est la châtellenie de Tré-
mons , située à deux milles de la rive droite du Lot, et
à trois milles de la ville de Villeneuve d'Agen, chef-
lieu du quatrième arrondissement du département de_
Lot-et-Garonne.

Cette branche porte pour armes : Parti , au 1
d'azur, h la bande d'or, chargée de trois coquilles de
gueules, et accostée de dieux cotises d'argent; au chef
d'or, chargé de trois merlettes de sable; au 2 d'argent,
au chêne de sinople ; au franc - canton d'azur, chargé
d'une croix denchée d'argent, et un soleil d'or, mouvant
de l'angle senestre du canton.

Nous , Louis, par la grâce de Dieu roi de France et
de Navarre , certifions que le sieur comte Joseph-
Alexandre de Poulain de Trémons, allant à la Grenade
avec sa famille et sa suite , est demeuré fidèle aux prin-
cipes de la religion et de la monarchie. En conséquence
nous prions tous ceux qui sont à prier de le laisser
passer librement, sans lui donner ni souffrir qu'il lui
soit donné aucun empêchement , lui accordant au
contraire tous secours et assistance en pareil cas re-
quise.

En foi de quoi nous lui avons accordé le présent
certificat que nous avons signé, et auquel nous avons
fait apposer le sceau de nos armes. Donné à Villingen
( en Allemagne) , le dix de juillet de l'an i 796 , et de
notre règne le second.

(Signé Louis.)

Certifiée la signature ci-dessus de S. M. Louis XVIII,
par nous lieutenant-général des armées du roi , et
chargé de ses affaires à la cour de Londres.

Londres, le 28 mai 1797.

( Signé , le duc DE HARCOURT. )

DU POUY DE BONNEGARDE, famille ancienne,
originaire de Gascogne , distinguée par ses alliances et
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ses services militaires. Elle a donné des gouverneurs de,
places et des officiers de divers :rades , la plupart dé-
cores de l'ordre royal et milita ire 'de Saint-Louis. Da-
niel du Potty épousa, en i59^ , ]Marthe de ]Béarn, fille

-naturelle de henri IV, roi , de, lNTavarre. Ce prince assista.
P ce mariage., et l'an ifjogg , il accorda une pension ad-
nuelle de six cent livres à , ladite Marthe de Learn ,-pour
l'aider à élever sa fille , ce qui - fut enregistré en la
chambre des comptes de Paris le 12 ao3t 16109 . 1.) 'azur,"
a deux vaches rangées d'or, passant sur une terrasse de si-
nople; accompagnées, en chef de trois étoiles niai ordonnées
du second émail; la première accostée . de deux croissants
d'argent.

DE PO-'ANNE. V, oyez BAYLENS. '

DE LA POYPE, illustre et ancienne maison da Dau-
phiné, qui lloeissait'dans celte province dès l'an 1132 ,
et établit sa filiation depuis Guillaume de la Poype;
chevalier , seigneur de la Poype , vivant l'an 1 i 5o. Elle
a constamment tenu le rang le plus distingué à la cour
et dans les armées du dauphin, et a donné plusieurs of-
ficiers généraux au service de France. Elle a formé les
branches des comtes de Servii'res, barons de Corsânt, et
des seigneurs de Saint-Julien , barons dé Iéauniont ;
Guillaume, Darthélemi, Jean et Jean-Claude de la
Poype furent chanoines-comtes de Lyon en 1261, 1307,
1636 et 16 78. ve gueules, à la fasce d'argent. • •

DE LA PRADE. Voyez LOUPIAC.	
•

DE PRETEVAL, maison d'ancienne chevalerie, qui
tire son nom d'une seigneurie située au bailliage de
Caux, en Normandie. Elle remonte, par titres filiatifs,
à Robert de Préteval , seigneur de Préleva]. , qui vivait
sous les règnes de Philippe' Auguste 'et Louis yHE,
.comme il appert par un registre du bailliage de Caux.,
de l'an 1236. Cette maison a donné des gentilshommes
ordinaires de la chambre du roi, des chevaliers de l'ordre
de Saint-Michel avant l'institution de celui du Saint-
Esprit, et plusieurs officiers de marque. Elle a les titres
de baron et de marquis, en vertu de la possession de
plusieurs terres -titrées , .entr'autres- du -marquisat de
'Llere - Papilleuse, érigé au mois de mai 1651, elt

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



14E ' EN NOBLESSE DE FRANCE. 	 207
•

Faveur de Réné • 
M
de Prétei'al, seigneur dudit lieu, d'A-

.nouville et de anteville, baron de Saint.-Paër, etc.
, .D'or, à la bande de gueules, chargée de trois besant§
• d 'argent.

DE PREVILLE. Voÿez t 1tAS.
•

PIiEVOST, à Paris et en Bretagne, famille qui a
pour auteur Robert Prevost , écuyer, Seigneur de'iVion-
treuil et -du Péreùx, trésbrier receveur général et payeur
des rentes de l'hAtel-de-mille de Paris: Ce'mêmé Robert
Prévost , né vers l'an 1654 , • fut reçu conseiller- :secré-
taire du roi , maison , couronne de France' et 'tie •"ses

Jinânces, et en obtint les provisions le '3 irai 1765.11
•mourut, revêtu de éet office , le 24 septembre r 7 12 , et
laissa de son mariage avec demoiselle Catherine Pezant,
plusieurs enfants. Philippe Prevost , écuyer, sieur de la
Croix- directeur: des vivres de la marine à Brest, et tré-
sorier^des ' fortifications de la Bretagne , l'on 'de ses" fils

' a, continué la'descendance de'cette famille , qui a donné
`des sujets distingués à la marine. Tiercée, au r d'azur,
au croissant d'argent; au' 2 ` d'or , à trois étales d'azur ;
au 3 de 'g able, à "lai sirène d'argent.

PROST, seigneurs de Grangeblanche, dans le don-
•nais: Louis Prost , citoyen 'de Mon , fui élu échevin de
`là miné'ville , pour les ànnées 1584'et 1585;`if-fut
réélu • pdur l'ànuée' 158 9 , et . Continua d'éXercer 'l'es

-.mêmes fonctions pend' nt les t'ois'annies suivantes.
Son - fils,' noble Jacques Prost seigneur de Grange-
blanche, conseiller et 'preriner àvocat'tlo roi t'n la sé-

` ' néchaussée et siége présidial' de Lyon , fut , ainsi flue
son père , élu échevin de• cette 'ville pOur' les-années
1028 et" 1629. Det gueules  à deux; chevrons d'or ; au
i éf d'e.izur , charge de' deun'étoiles d'or.

DE LA PRUNÀRÈDE. Voyez' BENoier.	 •

PRUNIER , seigneurs de là Brcclle , de ile
Fouchau, de la Val, de'Beauchêne, de la aussière, etc.,
marquis . clg Virien par lettres du mois d'avril 1655 , il-
lustre famille du Dauphigg , originaire de Touraine ,
dont l'janéienneté remonte à Pierre Prunier, - vivant'•en

_ . 143o.. Elle prouve une filiation suivie depuis 3ëari Pru-
nier, seigneur' - de la Brêche ', de Parzey," géüëral des
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aides , en Languedoc , en =497. Cette maison a donné
un gentilhomme de la chambre du roi louis XI , des
gouverneurs de provinces et de places et un ambassadeur

Venise; un lieutenant-général , deux maréchaux de
camp des armées, et nombre d officiers supérieurs. De
gueules , à la tour donjonnée d'argent , maçonnée de
sable.

nu PUGET DE TEONIDES (nES BALS), seigneurs
du Puget , du l luy, illustre et ancienne maison
de chevalerie, originaire du comté de Nice, dont une
branche , celle du Puget de Teonides , s'établit en
Provence , où elle forma plusieurs ramifications , et
contracta des alliances illustres ; elle est éteinte. D'or,
au bitter de sable.

nu PUGET , seigneurs de Roquebrune et du Puget*
près de Toulon , famille ancienne et distinguée , qui a
pour auteur Guillaume du Puget, habitant du lieu du
Cannet, lequel fut anobli par Charles II , duc d'Anjou,
comte de Provence, roi de Sicile et de Naples, qui lui
fit ceindre la ceinture militaire et le créa chevalier le
24 février 1293. D'or, à la montagne de gueules, accom-
pagnée en chef d'une fleur de lys nourrie du m@me.

DE PUGET, marquis de Barbantanne , seigneurs de
Saint-Marc , de Ramatuelle, de Réal , de Chastueil , en
Provence , maison distinguée par son ancienneté et ses
services militaires, qui remonte, par filiation, à Jean
Puget , que le roi René , comte de Provence , anoblit
par lettres du mois de mars 1443. Cette maison compte
plusieurs officiers généraux. D'argent , à la s'aehe de
gueules , sommée entre les cornes d'une étoile d'or.

DE PUGET. Ce nom est ancien en Languedoc. On
compte des capitouls de Toulouse de ce nom depuis l'an
1296 jusqu'en 1598. On ne saurait affirmer ni nier po-
sitivement qu'ils soient de la meure famille. Du Rosoy,
dans ses Annales de Toulouse , ne s'en tient pas là ; il
fait sortir les de Puget de Languedoc des anciens seigneurs
de Balb , et ces derniers des comtes de Provence. Tout
cet échafaudage d'absurdités est b rati sur un passage de
Baluze , dont Charles d'Hozier démontre toute la faus-
seté. ll est indigne à M. Baluze, dit-il , d'avoir fait son
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ouvrage, en voulant flatter la vanité de ce baron de
Puget ( dont il démontre l'extraction plébéienne au
troisième degré ). Cette famille de Puget s 'est divisée
en quatre branches '. 1 0. les barons de Saint-Albans;;
2°. les seigneurs et barons de Castelnau de Montmiral ;
3°. les starostes de Duninow ,. en Pologne , dont un
chambellan du roi ; 4°. les seigneurs de la Serre et de
Bercinay. Les véritables armoiries de cette famille sont:
D 'or, à l'arbre de sinople.

PUGNET, seigneurs de Boisvert, en Poitou. Jacques
Pugnet, écuyer, seigneur de Boisvert , ancien capitaine
de dragons au régiment de Fimarcon, par commission
du 21 octobre 1686 , puis lieutenant-colonel du régi-
ment de milord Galmoi, cavalerie, par lettres de Jac-
ques II, roi d'Angleterre , du 22 août 1689 , et com-
missaire inspecteur des haras du. royaume dans le
département du bas Poitou , fut maintenu dans sa no-
blesse par ordonnance de M. Maupeou - d'Ableiges ,
commissaire départi dans la généralité de Poitiers , du
16 août 1700. De gueules, à la fasce d'argent, accom-
pagnée en chef de rieuz javelots du même, et en pointe d'un
croissant aussi d'agent.

nu PUIS , en Hainaut , famille qui a pour auteur
Henri du Puis, échevin de la ville de Mons, anobli
par lettres-patentes de Charles lI , roi d'Espagne ,  du
i8 septembre 1678, lequel eut pour fils Henri-Honoré-
Joseph du Puis , écuyer , baptisé à Mons le 13 août
667. De gueules à la bande engrêlée d'argent , chargée de

!rois flammes du champ.

Du PUY n'ANCHÉ . ( GAY.) , en Poitou , famille
tncienne , originaire d'Angleterre , qui depuis le règne
le Charles VIII , n'a cessé de suivre le parti.des armes ,
;Oit dans les ordonnances , soit dans les bans et arrière-
)ans du Poitou et de l'Angoumois. Elle a donné un
gouverneur de la personne du roi François I. lorsque
:e prince était duc d'Angoulême , et plusieurs officiers
lécorés de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis.
d. Gay du Puy d'Anche a assisté â l'assemblée de la
ioblesse à Poitiers, en 1 7 89. D'or, au lion d'azur. Cou-
onne de baron.

II.	 27
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. rr PUY-EN-VELAY.

Liste des Gentilshommes du diocèse de Puy-en-Velay, qui,
en 1789 , ont signé le Mémoire sur le droit qu'a la
Noblesse, de nommer ses députés aux Efats-Généraux
du royaume, dans les assemblées convoquées par bail-
lia'es et sénéchaussées.

Messieurs

De Castel de Servières.
De Gaillard de Nourque.
De Chardon.
De la Colombe.
De Jagonnas.
De Chambarlhac.

De Chardon Defroi.
De Bains.
Le chevalier de la Combe.
De Bergonhon de Varennes.
De Roys.
.De Saignard de Sasselanges.
De Torrilhon du Bourg.
De Torrilhen de Vache-

rolles.
le comte de Saint-Didier.
Du Peloux de Saint-Ro-

main.
De Saignard de la Fres-

sange.
Le Blanc de Pelissac.
De Luzy.
De la Fayolle.
D'Emars.
De Bronac.
Dc Bronac.
De Veron de Saint-Julien.
Le vicomte de Banne.
De Guillon.
Le baron de Chambarlhac-

Montregard.

De Froys du Vernet.
Le marquis de la Tour

Maubourg.
De la Roche-Négly.
De Besson de Solevop.
De Pandrau de Chaslopen.
De Chazeau de Choumou-

roux.
D'Odde du Bouche], père.
De Saignard de Choumou-

reux.
D'Odde de Trior.
De Giraud Dairos.
De Barbon d'Avenac.
Le chevalier de Barbon ,

chevalier de Noyer.
De Sanage.
D' O dde de Lardeyrol.
D'Auteribe,
Le chevalier de Sauvage-

du Rourd.
Dessauvage du Noyer.
Du Mazelle.
De Goys.
Le baron de Mailhat.
De Vachon.
De Sigaud de l'Estang.
De Morguel.
Du Luc.
De la Borie.

pE PUYVERT. Voyez DE Roux.
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Q,

QUALIFICATIONS. C'est par les qua.ifications
qu'on distingue, dans les titres originaux, les familles.
nobles de celles qui ne le sont pas . Il est d'autant phis,
nécessaire de connaître l'origine et l'usage des qualifi-
cations, que quelques-unes, d'abord caractéristiques de
noblesse , ont été ensuite affectées aux familles plé=
beiennes.

Le caractère des qualifications nobles se tire de ra-
sage des provinces. Les qualités de chevalier et d' uyer
sont entièrement caractéristiques de noblesse dans tout
le roy aulne ; mais cette dernière n'a pas été d'un usagé
aussi général dans toutes les provinces. La qualité de
noble avait le même caractère dans les vrovinees de
Flandre, Hainaut, Franche-Comté, Lyonnais, Bresse,
Bugey, Dauphiné, Provence, Languedoc , Artois et
Roussillon, et dans l'étendue des parlements de Tou-
louse , Bordeaux et Pau ; celle de noble homme , en
Normandie seulement. Aux termes de la déclaration.
de 1714 , la possession des qualifications devait être an
moins centenaire, pour constater la noblesse et y être
maintenu. Si cette possession était précédée par des
traces de roture, ou qu'elle n'eut point été paisible,
!lie ne prévalait point , par la raison qu'en France la
toblesse n'est pas prescriptible. Abrégé chronologique,,
'i-18; Discours préliminaire, par. 32, 33.

En Bretagne , la noblesse ne prenait souvent aucun
itre , mais on reconnaît son caractère dans les par-
ages, où l'aîné prend toujours la qualité d'héritier prin-
•ipal et noble. Cette formule est particulière à la prote
rince de Bretagne.

Les qualifications usitées en France sont celles de
lfajesté et de Sire pour le roi , quand ce dernier mut
st pris absolument ; et pour quelques grandes mai-=,
ons, lorsque cette qualité était affectée à une terre
.itrée sirerie , comme les- sires de Beaujeu et de Ment-
héry ; de Dauphin, pour le fils ainé du toi; de Moasierir,
't de Madame, pour le second fils et pour la fille aînée,
La soi. On ajoute à cette dernière qualité tg nom. do.
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baptême pour les autres filles de France. Mademoiselle
est le titre que prendia première fille du premier frère
du roi. Les titres de fils , fille, petit-fils, petite-fille de
France et d'altesse royale, se donnent aux princes du sang
royal , et celui d'altesse sérénissime aux princes de la fa-
mille royale. Les qualifications de la noblesse so lit celles de
Prince, peu usitée, de Duc, de Pair, de Marquis, de Comte,
de Vicomte, de Baron, de Vidame, de Chevalier (jadis la
plus éminente qualité), d'Ecuyer, de Damoiseau, de Don-
zel, de Valet ou Varlet, de Châtelain, de Captal, de Sou-
dan (usitées en Guienne), de Comptour (usitée en
Auvergne), de Noble, de Noble homme, de Messire,
d'illustre, d'Eminent, de liant et Puissant Seigneur, etc.
La qualité de Monseigneur se donnait aux chevaliers, et
leurs femmes étaient titrées Madame. Les écuyers, quel-
que fût d'ailleurs leur naissance, n'avaient que le titre
de Monsieur, et leurs femmes celui de Mademoiselle. Ces
qualifications sont devenues roturières, et celle de Valet
encore plus. La qualité de Sire a toujours exprimé la
haute noblesse, et celle de Sir la roture.

DE QUANTEAL, en Champagne. Cette famille a
pour auteur Humbert de Quanteal, premier médecin
de Philippe, duc de Bourgogne, anobli par ce prince,
le 6 mai 1459 , pour récompense de ses services. De
gueules, à la croix d'or, chargée de huit losanges du
champ.

QUARRÊ, comtes d'Aligny, famille ancienne du
duché de Bourgogne. Elle•a été anoblie , en 1412 , dans
la personne de Jean Quarré, sommelier du duc de Bour-
gogne ; elle a donné des capitaines de deux cents et de
cent hommes de guerre, des officiers - généraux , et

_de divers grades, décorés de l'ordre royal et militaire
de Saint-Louis, des avocats-généraux célèbres, un con-
seiller d'état , etc. Echiquetd d'azur et d'argent; au chef
d'or, chargé d'un lion léopardé de sable, lampassé, armé
et couronné de gueules.

QUARTIER. Etienne Quartier, qui tirait son ori-
gine maternelle d'Eudes le Maire fut fait quartiniet de
la ville de Paris , l'an. 1651. Ecartelé, aux r et 4 d'ar-
gent , à la croix potencée d'or t cantonnée de quatre, croi..
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settes'du même; aux 2 et 3 de gueules, à l'écusson d'ar-
gent, chargé d'une feuille de chêne de sinople.

QUATRESOLS, seigneurs de Marolles, de la Hante,
en Brie. Le nom de Quatresols est ancien .et-distingué.
N..:.. Quatresols fut l'un des écuyers sous la charge du
seigneur de Lisques, qui , l'an 1254, furent présents
au siége d'Oisy , qu'on livra aux flammes. Perrot Qua-
tresols fut l'un des dix archers armés à cheval de la
compagnie d'Olivier, sire de Montauban , qui fit mon-
tre à Dinan, le 16 janvier 1356. Mémoires pour servir a
l'Histoire de Bretagne, tom. I, colonne 15o5. Jean Qua-
tresols, auditeur des comptes, employé pr és de l'ambas-
sade d'Angleterre, fils du sieur Quatresols, lieutenant
et gouverneur de Coulommiers, fut anobli par lettres
de 1623 , confirmées en 1706 et en 1 7 1 7 . D'azur, au
lion d'or, accompagné en chef d'une étoile et en pointe
d'une palme, le tout du même.

DE QUELEN , seigneurs de Quelen, de la Ville-Che-
valier, et de Quistillie, en Bretagne. Cette famille, par
arrêt des commissaires du roi, en Bretagne , du ro
décembre 1668, fut déclarée noble, et issue d'an-
cienne extraction depuis l'an 1404. Burelé d'argent et
de gueules.

QUELEN DE STUER DE CAUSSADE , marquis de
Saint-Megrin, ducs de la Vauguyon, pairs de France,
princes de Carency , maison d'ancienne chevalerie de
la province de Bretagne , qui a pris son nom d'une
terre située dans-la paroisse de Guegon , en Porhoet,
et qualifiée châtellenie depuis l'an 154o. Elle est con-
nue depuis Jean de Quelen, chevalier, vivant en 1277.
Cette maison a fait les preuves pour les honneurs de la
cour, au cabinet de l'ordre du Saint-Esprit. Elle a
donné des officiers-généraux , des ambassadeurs.et plu-
sieurs autres personnages de marque. Parti, au s d'ar-
gent, 11 trois feuilles de houx de sinople , qui est de
QUELEN ; au 2 d'argent , au sautoir de gueules, qui est
de STUER.

DE QUEMPER, marquis, comtes et vicomtes de
_Lanascole, en Bretagne. Cette. maison, dont le nom
ist aussi écrit Kemper, dans les anciens actes, est une
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des plus distinguées de la province de Bretagne. Elle.
prouve sa filiation, suivie depuis Nicolas de Quemper,.
hommes d'armes de la compagnie de Jean de Penhouet
amiral de Bretagne, en 1420. Elle a donné plusieurs
officiers , un chevalier de l'ordre du Roi, et des cheva-
liers de Saint-Louis. D'argent, au léopard de sable,
accompagné de trois gouniffles , ou coquilles du mdme, en
chef.

DE QUENGO, marquis de Crenolle, comtes du Ro-
cher et de Tonquedec, vicomtes de la Marche, barons
de Molac , maison d'origine chevaleresque de la pro-
vince de Bretagne , où est située, dans le duché de
Rohan, la terre de son nom. Elle établit sa filiation de-.
puis Alain de Quengo, qui épousa Aliénor de Quenes-
guen , avant l'an 139o. Elle a donné des hommes
d'armes des ordonnances, des chevaliers de l'ordre du
roi , des gentilshommes ordinaires de la chambre, des,
officiers-généraux, et de divers grades supérieurs, etc.
Elle a obtenu les honneurs de la cour le a3 février 1782,
en vertu de preuves faites au cabinet des ordres du roi.
L'or , au lion de sable, lampassé , armé et couronné de
gueules.

• DU QUESNE, en Normandie, marquis du Quesne,
par érection du mois de mai 1648, maison illustrée par
une longue série de services utiles à la patrie, qui a pro.
duit cinq capitaines de vaisseaux , deux chefs d'escadre ,
et deux lieutenants-généraux des armées navales, dont.
les exploits ont honoré le pavillon français, et éternisé
le nom de du Quesne. Abraham du Quesne, le plus
grand homme de mer de son tems , partageait avec le
célèbre Ruyter, amiral des Hollandais, l'admiration de
l'F,urope: Du Quesne, quoiqu'inférieur en nombre, le
vainquit dans trois combats différents,_ dans le dernier
desquels Ruyter fut tué d'un coup de canon. Cette fa-
mille subsistait, en diverses branches, en t 77o, D'ar-,
gent,, au lion de sable, lampassé et armé de gueules.

QUESNEAU , famille originaire du Lamais. Ar-.
muid-François Quesneau, sieur de Clermont, chevalier
de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, ingénieur,
du roi, résidant h Douay, fut anobli par lettres-patentes,
t onuées ^ Versailles au mois. d,'octobbe I 7

23, pour ser-.
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.vices militaires. D'azur au chevron d'or, arconipagné en
chef de trois étoiles du mime , posées deux et une, et en
pointe d'une cannette aussi d'or.

nu QUESNOY, seigneurs et barons, puis marquis
du Quesnoy, par , érection du mois de juillet 1 7 14, dans
le Rouennais et en basse Normandie. L'ancienneté de
cette famille , d'origine chevaleresque , et divisée en
deux branches , remonte vers le commencement du
douzième siècle , suivant une bulle du pape Alezan=
dre 111, datée du 1 7 des calendes de mai 118i , por-
tant confirmation de donations faites, dès cette épo-
que ; par cette maison , au prieuré de Saint – Lo du
1;ourgachard ; sa filiation n'est cependant suivie que
depuis Jean (lu Quesnoy ou du Quesnay, aussi du Ques-
ney, I er . du nom , dit Taupin , chevalier, seigneur du
Quesnoy, appelé Taupin du Quesnoy Iscuyer, dans une
montre de 111anduit de Thibouville , chevalier , et dé
trois écuyers de sa compagnie, qui fut -reçue au Pontau-
ilemer, le 22 avril 13 7 8. Cette famille a produit quatre
gentilshommes ordinaires de la chambre du roi , un
Chevalier de son ordre en 1649 , un aide–de-camp de
;es armées en 1650, et des chevaliers de Saint-Louis;
elle a également donné des officiers de diversrades.
D 'argent, au lion de gueules, accompagné de neuf glua*
ie sinople.

nu ,QUESNOY, seigneurs des Caeulles, dans le Bou-
lonnais. François du Quesnoy, écuyer, capitaine de
fragons, fut maintenu dans sa qualité de noble, avec
Louis du Quesnoy; son père , colonel d'un régiment
l'infanterie, par ordonnance de M. Bignon , conseil-
:er d'état, Commissaire départi dans la généralité d'A-
miens, du 4 octobre 1698, sur preuve remontée à Jean
lu Quesnoy, son quatrième aient, écuyer, seigneur du
"uesuoy en Boulonnais, marié avec Antoinette de Resti,
e y mai 1495. D'or, à l'aigle de sable.

LE QUIEN DE LA NEUFVILLE , seigneurs de la
Neufville, etc., à Paris et à Bordeaux, Cette famille,
'ont les différents auteurs font remonter l'anciennet6.
des siècles très-reculés, ne prouvé néanmoins sa fttita-

ion que depuis Pierre le Qu'en de is Neufviue, sez-

,neur de le Neufville , q!ai fut ca pitaine de cavalerie,
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et mourut en 167 5 , après avoir épousé demoiselle
Claude Maldamé. De cette alliance , est issu Jacques
le Quien ; il avait pris le parti des armes. dès l'âge de
quinze ans ; obligé de le discontinuer à cause de la dé-
licatesse de son tempéramment , il voulut se vouer à la
magistrature; mais obligé, par des circonstances impré-
vues, d'abandonner son pro jet, il s'adonna à l'étude
des langues espagnole et portugaise, pour entreprendre
avec plus de facilité l'Histoire générale du Portugal ,
qu'il fit paraître en 1700. Il composa dans la suite d'au-
tres ouvrages historiques, qui lui valurent une place à
l'académie des inscriptions et belles-lettres en 1 7 06. Les,
talents qu'il montra, avant et après sa réception à l'a-
cadémie , dans les diverses productions qui sont sorties
de sa plume, l'ont placé au rang des hommes illustres
de son siècle , dans l'Histoire littéraire du règne de
Louis XIV. Cette famille a aussi produit un brigadier
des armées du roi, en 1 744, plusieurs autres' officiers
et un chevalier de Saint-Louis en 1 7 21. Ecartelé aux i
et 4 de sinople, au chien braque d'or, ayant un collier de
sable surmonté d'une palme d'argent en fasce; aux 2 et 3
bandés de vair et de gueules.

QUIÉRET, sieurs de Rionville, en Picardie, famille
ancienne qui a donné un amiral de France, mort en
1240. L'auteur de la branche qui fait l'objet de 'cet
article, est Jean Quiéret, écuyer, seigneur du Ques-
noy, marié, en 1526, avec Françoise de Mailloc.
Adrien Quiéret , écuyer, sieur du même lieu , est issu
de cette alliance , et épousa , le 4 septembre 157 0 ,

Christine du Mesge. La filiation de cette famille a été
remontée, ainsi qu'on vient de l'établir, d'après les
titres produits devant M. Bignon, commissaire départi
de la généralité d'Amiens, qui a rendu une ordonnance
à cet effet , le 26 février 1697 . D'hermine , à trois fleurs
de lys de gueules au pied nourri.

' DE QUINCAIINON, sieurs de Boissy, en Norman-
die. Cette famille, maintenue dans sa noblesse le 4 août
1666 , est connue depuis Maurice de Quincarnon , qui,
l'an 137 r , servait sous le connétable du Guesclin. Elle
établit sa filiation depuis Pierre de Quincarnon, écuyer,
qui, l'an 141o, épousa Jeanne de Preteval. Cette fa-e
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mille parait être originaire de Bretagne. D'argent, !^
trois trèfles de sinople.

DE QUINEMONT, seigneurs de Varennes, de Baugé,
et de la Guénerie, en Touraine, famille originaire d'E-
cosse, et issue des barons de Grégal dans ce royaume,
dont la filiation remonte à Androt de Quinemont,
écuyer, archer de la garde du corps du roi Louis XI,
marié, le 16 juin 1483, avec Jeanne de Nepveto. Ils eu-
rent pour fils Jean de Quinemont , écuyer, sieur de
Saint-Senoc, , marié avec Jeanne Fumée, le 22 juillet
1532. D'azur, au chevron d'argent, accompagné de trots

fleurs de lys d'or au pied nourri.

DE QUINSON, seigneurs de Quinson et de Verchi`-
res. L'auteur de cette famille est Lancelot de Quinson,
vivant en 1400. Ses descendants ayant dérogé, furent
rétablis dans leur noblesse par arrêt de l'an 1612. D'her-
mine plein. Une autre branche y ajoutait une bande de
gueules.

DE QUINTANADOINE , famille originaire d'Espa-
gne. Alfonse de'Quintanadoine , natif de Bretigny , fut
anobli par Louis XIII en 1637. L'cartelé aux z et 4 de:
gueules , à la fleur de lys d'or ; aux 2 et 3 d'argent , a
da croix tréflée et vidée de sable.

DE QUIQUERAN, illustre et ancienne maison de
chevalerie de Provence, qui florissait dès le commence-
ment du douzième siècle, et dont la filiation est établie
depuis Hostaing de Quiqueran, qui vivait en 1 X45. Elle
a formé plusieurs branches : 1°. la première éteinte en
1350 a°. les barons de Beaujeu , éteints après 155o ;
3°. la troisième branche éteinte vers le milieu du dix-
huitième siècle; 4°. la branche de Quiqueran-Beau-
j eu , existante en 1774; 5°, la branche des seigneurs de
Ventabren ; 6°. les seigneurs de Pierrelongue, existants
en 1 7 4. Elle a donné un chambellan du roi Louis Ill
d'Anjou , un gentilhomme ordinaire de la chambre du
roi Louis XII , un maître d'hôtel ordinaire dé Fran-
çois I er. , un célèbre capitaine de mer, connu sous 14
nom de chevalier de Beaujeu , des capitaines de vais-
seaux , des maréchaux de camp , des capitaines de cent
$tonlmes..(l'armes , un ambassadeur auprès du pape

l I,	 a8
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Sixte V, colonel-général de l'artillerie d'Avignon, un
conseiller d'état, des chevaliers de l'ordre du roi , plu-
sieurs officiers de l'ordre royal et militaire de Saint-
Louis , un évêque de Seez , mort en 155o , un évé=
que d'Oleron en 1705, puis de Castres, et un évêque de
Mirepoix en 1 7 36. Elle a obtenu les honneurs de la cour
en 1758 et 1 77 1 , en vertu de preuves faites au cabinet
des ordres du roi. Ecartelé , émanché d'or et d'azur.
Cimier et supports : trois licornes. Devise : Vis contra min.

QUIRIT, seigneurs du Vauricher, barons de Cou-
laine , seigneurs de la Motte , d'Usage ; famille qui a
pour auteur Jean Quirit, s'igneur de liigny en Lodu-
nois , anobli au mois d'avril 1513. La Chesnaye donne
la filiation de cette famille , depuis l'an 1337 , avec
les qualifications nobles. De sinople , au cygne d'argent,
nageant sur une rivière du même.

R.

RABATEAU. Cette famille , selon Blanchard , est
originaire de Poitou. Jean Rabateau , dit- Rabatelli ,
avocat-général criminel à Poitiers , en 142 7 , fut élu
président au parlement de Paris en 1493.

DE RACAPÉ, seigneurs de la Brisaie et de.Chévigné,
marquis de Magnane par érection du mois d'avril 1701.
Cette famille prouve sa filiation depuis Jean Racapé ,
écuyer , seigneur de la Goderie , dont le mariage fut
accordé, avant le 12 novembre 1419, avec Marie de
Champagne, et qui eut pour fils Louis Racapé, écuyer,
seigneur de la Goderie. On trouve parmi leurs descen-
dants un gentilhomme de la chambre des rois Charles IX
et Henri III, en x565 et [576; un lieutenant des gardes-
du-corps du même roi Charles 1X et de Henri-le-Grand,
en 1571 et 1600 ; postérieurement un autre gentil-
homme ordinaire de la chambre de Sa Majesté, un gen-
tilhomme ordinaire de Louis de Bourbon, prince de
Condé, et trois chevaliers de l'ordre du Roi , en 15 7 1 ,
16+4 et 1652. De sable, à six roquets ou rois d'échiquier
d'argent à l'antique.

DE RAIMONDIS , anciennement Raim9nd, sei-
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gneurs d'Aluns, de Roquebrune , etc.', en Provence ,
famille dont l'ancienneté remonte à l'an 14a5, suivant
un arrêt des commissaires départis par le roi en Pro-
vence, du ao juin 1668, et qui a pour auteur Laugier
Raimond , père d'Antoine de Raimond , docteur en
droit , avocat au siége de Draguignan , marié le 5 jan-
vier 1661 , avec Jeannette Raphaël. Leurs descendants
ont donné plusieurs magistrats et des officiers de divers'
grades. D'or, à trois fasces d'azur, et trois aigles e'ployées
de sable , posées entre les deux dernières fasces.

DE RAMADE DE FRIAC, en Limosin, famille qui
• a pour auteur Jean Ramade ou de Ramade , écuyer,
sieur de Friac, ainsi qualifié dans un acte du 6 novembre
1634, et auquel Frédéric-Maurice de la Tour, vicomte
de Turenne, fit expédier des lettres qui portaient que
« sur ce qui lui était apparu par titres que Noble Jean.
« Ramade , sieur de Friac , et ses prédécesseurs avaient
» toujours vécu noblement. » Il le déclarait exempt du
droit de franc-fief qui lui appartenait dans son vicomté
de Turenne sur les personnes roturières possédant fiefs
nobles. Cette famille, qui a toujours suivi la carrière des
armes, a donné plusieurs officiers, dont un capitaine au.
régiment de Belsunce , qui servait encore dans ce régi-
ment le 1 9 octobre Ib56. D'argent, au chevron de
gueules , accompagné en chef de trois étoiles du méme
posées une et deux , et en pointe d'un arbre arraché de
sinople.

RAMADE , au comtat Venaissin, famille originaire
du lieu de Seguret, au diocèse de Vaison, connue-clins.
l'ordre de la noblesse depuis le commencement du dix-
septième siècle , alliée aux familles de Guiraman , de
Lopès , etc. , etc. D'azur, à trois cyprès terrassés d'or ,
celui du milieu supérieur et accosté de colombes affrontées
d'argent; au soleil d'or, mouvant de l'angle dextre supé-
rieur.

DE RAMBAUD , co-seigneurs de Montgardin et de la
Rochette, et sieurs de Beaurepaire , en Dauphiné, fa-
urate qui a pour auteur Guelis de Rambaud, vivant en
1516, époux d'Anne de Matharon, fille de Pierre de Ma-
tharon , seigneur de Pênes. Elle a donné un gouverneur
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de Gap en 15 7 6. De sable au cyprès d'argent, sommé
d'une tourterelle du même.

nE RANCHER , noble et ancienne maison , ' dont
l'origine remonte aux tems les plus reculés. Elle existait
en Berry dans le quinzième siècle, et s'est répandue,
dans le siècle suivant, dans la Touraine et le Venddmois,
où subsiste encore la branche aînée. Au commencement
du dix-septième siècle, la branche cadette vint s'établir

Paris, et elle existe actuellement dans le Vexin fran-
çais. Ces branches sont : 1 0 . les seigneurs de Lagny , 'de
Verneil , barons de Nogent; 2°. les seigneurs du Mar-
dreau et de Pezay ; 3°. les seigneurs de la Foucaudière
et de Maudétour ; 4°. les barons de la Ferrière par érec-
tion du mois d'avril 1 7 15. Cette maison s'est distinguée
dans les armes et dans la magistrature. Elle a donné
nombre d'officiers supérieurs, des gentilshommes ordi-
naires de la chambre de nos rois, des lieutenants de roi
de provinces, des maîtres des requêtes, des conseillers
au parlement de Paris et en diverses cours , etc. , etc.
D'azur, au sautoir d'or, cantonné de quatre annelets du
même. La branche cadette brise en coeur du sautoir d'une
rose de gueules. Couronne de comte. Supports : deux lé-
vriers. Devise : Atque fidelitas , celeritas.

DE RANCONNET, seigneurs de Noyan, d'Ecoire, etc.,
dans le pays d'Aunis, famille qui a pour auteur François
de Ranconnet, écuyer, seigneur d'Ecoire et de Polignac,
marié avec Hélène d'Abzac de la Douze, connue par le
testament qu'elle fit le 2 décembre 1538. Bertrand .de
Ranconnet, écuyer, seigneur d'Ecoire, est issu (le cette
alliance, et épousa Catherine de Gimel le 22 septembre
154o. De gueules, û la fasce d'argent, surmontée d'un tau-
reau d'or.

RAPINE , DU NOZET, DE SAINTE — MARIE. Cette
branche est aujourd'hui la seule subsistante de la maison
Rapine, famille illustre qui florissait à Auxerre entre
s3oo et 15oo, et en est sortie, dans le quinzième siècle,
pour s'établir en Nivernais ( Leboeuf, Histoire de la
prise d'Auxerre par les huguenots ; — Moréri , article
Rapine).

La branche aînée de Foucherenne s'est éteinte il y a
.environ douze ans, en la personne de Frat coi$ Rapine

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



DE LA NOBLESSE DE FRANCE. 	 224

de Saxy , chevalier de Saint-Louis, lieutenant-colonël
du génie à l'armée ile Condé.

La branche de Boisvert s'est éteinte , il y a deux
siècles, en la personne de Henri Rapine de Boisvert,
gentilhomme ordinaire du roi Louis X111, dont on
trouve l'épitaphe dans le Villebrequin d'Adam Bil-
lant. .

Cette famille a prôduit, â Auxerre, Germain Rapine,
écuyer, que le duc de Bourgogne fit lieutenant-civil de
Paris, en i4ig, après le massacre des Armagnacs ( Al-
-tnanach royal, 1 77 1 , liste des lieutenants-civils ). 1l fut
depuis maître-d'hôtel du roi Charles VI, qui l'envoya
en ambassade près du duc de Lorraine.

Jean Rapine, écuyer, fut maître- d'hôtel du roi Louis XL
Ce fut lui qui, après la mort de Charles-le-Téméraire,
chassa d'Auxerre le gouverneur bourguignon , Jean de
Jaucourt, et réduisit sous l'obéissance du roi tout le
comté, dont il resta gouverneur jusqu'à sa mort, arri-
vée en 142io ( Lebœuf, Histoire d'Auxerre ).

Claude Rapine, religieux-célestin, auteur de plusieurs
ouvrages, mort à Paris en odeur de sainteté , en 1493 ,
avait été choisi , par son ordre, pour réformer les
monastères d'Italie, et corriger les constitutions géné-
rales de l'ordre ( Lebœuf, Histoire d'Auxerre ; — dom
Becquet, Histoire des célestins, et Eloges des illustres
célestins; — Moréri , article Rapine ; — Nouveau dic-
tionnaire historique , article Rapine).

Les personnages remarquables de la branche de Fou-
cherenne sont :

Florimond Rapine , seigneur de Foucherenne et
Lathenon, procureur-général du bailliage et président
de la chambre des comptes de Nevers, auteur de la
relation curieuse des états de 1614 ;

Et son fils, Pierre Rapine de Foucherenne , seigneur
de Saxy, Foucherenne et Lathenon, conseiller d'état,
qui mit en ordre les mémoires de son père , et les pu-
blia après sa mort.

Les personnages remarquables de la branche de Bois-
vert sont :

Le père Charles Rapine , gardien du couvent des
récollets de Paris , auteur de l'Histoire générale (les
récollets, et d 'un grand nombre d'autres ouvrages;
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Dom François Rapine, religieux-bénédictin , prieur-
de Saint-Pierre-le-Moustier, aumônier de la reine
Marie de Médicis, et aumônier général de l'artillerie de
France. Un édit du roi du 26 mars 1632, créa la charge
de premier conseiller né au présidial de Saint-Pierre-le-
Moustier pour dom François Rapine , et ses successeurs-
au prieuré.

Les personnages remarquables de la branche aujour-
d'hui subsistante de Sainte-Marie, sont :

Guillaume Rapine , seigneur de Sainte-Marie, Saint-
Martin , Châlons, les Coques, Boisvert et Châtillon-
sur-Héry, lieutenant-général du bailliage de Nevers et
conseiller-d'état de François de Clèves, premier duc de
Nevers. Il fut le principal rédacteur de la coutume de
Nevers , en 1534 , et la lit imprimer à la Charité , en
1535. Il acheta , en 15S7 , la terre de Sainte-Marie ,
dont ses descendants ont toujours porté le nom, et qu'ils
possèdent encore. Guy Coquille le cite, dans son Histoire
du Nivernais, parmi les hommes qui ont réuni les science&
avec la noblesse, sans qu'une des valeurs ait obscurci
l'autre.

Et le père Paschal Rapine de Sainte-Marie, commis-
saire - général des récollets , auteur d'un très - grand"
nombre d'ouvrages, dont le principal , le Christianisme
naissant, fut dénoncé à la Sorbonne par le docteur
Marion , qui ne put néanmoins réussir à le faire con-
damner.

La branche de Sainte-Marie a ajouté à son nom celui
de du Nozet, et en écartèle les armes, d'après un arrêt
du parlement de Paris , du g juillet 1726 , qui déclara,
ouverte, au profit de Jacques-François Rapine de Sainte-
Marie, la substitution perpétuelle faite par Edme du.
Nozet , abbé d'Aumale, conseiller-d'état, mort à Rome-
en 1657 , doyen des auditeurs de la Rotte.

Armes de la maison Rapine : D'argent, au chevron
denché de gueules, accompagné de trois coquilles du
même. La branche de Sainte-Marie écartèle ; D'or, à
deux lions de gueules; au chef d'azur, chargé d'une
rose d'argent , accostée de deux étoiles d'or, qui est
DU BROC DU NOZET.

DE RASCAS. DE CHATEAUREDON 9 en Provence.;
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'maison d'ancienne chevalerie , qui tlorissait dès le on-
zième siècle. Hugues de Rascas , seigneur de Châteaure-
don ,, fut présent à un acte de l'an t 14 9. Bertrand de .
Rascas , dit de Chtit.eauredon , soutint le parti des Bé-
renger dans leurs guerres contre Etiennette de Baux, l'art
s 15o. Raimond de Rascas souscrivit une charte de l'an
1195 , relative à Guillaume, comte de Forcalquier,
qui reconnaît la suzeraineté de Raymond VI, comte de
Toulouse. Pierre de Rascas, chevalier, vivait en 1208.
Raimond de Rascas souscrivit , l'an 1286, le serment
que fit à Raymond , comte de Toulouse , Guillaume,
comte de Forcalquier. Bernard de Rascas, célèbre poëte
provençal , vivait en 1352.

Cette maison a donné six chevaliers de Malte, en
1563, 1612, 1673, 1683, 1692 et 1723. Par ordon-
nance du Roi, du 1 2 février 181 7 , Joseph-Paul-Hya-
cinthe-Raymond de Rascas , colonel de la légion du .
Finistère, a été créé baron, et par autre ordonnance,
du 21 octobre 18x8, il a été autorisé à reprendre le
nom de Châteauredon, que portaient ses ancêtres. D'or,
it la croix fleuronnée au pied fiché de gueules ; au chef
d' azur, chargé d'une étoile à huit rais d'or.

DE RASTEL DE ROCHEBLAVE , en Dauphiné f
maison d'origine chevaleresque, qui a 'pour premier
auteur connu Raimond du Rastel, chevalier, seigneur
de Rocheblave, co-seigneur de Montolieu et de la
Bastie - Costechaude , appelé Dominus Raymundus de
Rastello dans l'acte de partage qu'il fit le 31 octobre
1267 , avec messire Bertrand d'Ayroles , du territoire
ou fief de la Bast.ie-Costechaude, qu'ils avaient acquis
ensemble de Raimond Roux ( Ruphus) , du lieu de
Condorcet. Ce Raimond du Rastel eut pour fils et suc-
cesseur dans ses terres, Francon du Rastel, frère d'Isnard
du Rastel. Cette famille a donné des officiers de diffé-
rents grades, dont plusieurs décorés de l'ordre royal et mi-
litaire de Saint-Louis. Parmi ces officiers , on en trouve
deux qui furent tués, en 1 7 4.4, à l'attaque des retran-
chements de Villefranche , l'un capitaine et l'autre
lieutenant dans le régiment de l'Isle-de-France ; un
troisième commissa ire ordinaire d'artillerie , fut blessé
à la bataille de Lawfeld, en 1 7 4 7 . D'azur, au pal d'ar-
gent , ralelé de sable , soutenu par deux lions d'or af-
frontés, larnpassés et armés de gueules.	 '
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DE RAVENEL, seigneurs du Boisteilleul et de Serait;
famille originaire de Picardie , établie en Bretagne,
dans l'évêché de Rennes. Cette famille, divisée en deux
branches et d'origine chevaleresque , a pour auteur
Pierre Ravenel, chevalier, seigneur de Broys, de Saint
Remy et de Saint-Martin de Napz , lequel donna son
aveu de ces seigneuries au comte de Nevers et de Rethel
au mois de décembre i 40 , étant alors âgé de soixail te-
douze ans. Ce Pierre Ravenel eut pour fils Jean Ra-
venel, premier du nom, chevalier ,,seigneur des mêmes
terres que son père, dont il fit homage êomme en
étant seul héritier, au même comte de Nevers et de
Rethel, le 4 novembre 14 79 . Cette maison a donné un
conseiller au parlement . de Rennes , en 1744 , et un
capitaine d'une compagnie franche de la marine, dé-
coré de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis. De
gueules. , h six croissants aux flancs de l'écu , 2, 2 et 2,
surmontés chacun d'une étoile . , le tout d'or; et en pointe
au milieu une autre étoile du même émail.

DE REBOULET DE GALBERT, sieurs des Fonts
et de Blod , en Dauphiné. Guillaume de Reboulet ,
sieur des Fonts , est 1 auteur de cette famille, dont le
fils, Jean de Reboulet, épousa Madelaine du Puy, en
1523. D'azur, a une tour d'argent, accostée de deux fleurs
de lys du même.

RECHERCHES DE LA NOBLESSE. Pour répri-
mer les usurpations que les roturiers faisaient de la
noblesse et de ses privileges, nos rois , à diverses
époques , ordonnèrent qu'il . serait fait des Recherches
de ces usurpateurs , et que tout individu se disant
noble serait tenu de justifier de cette qualité par titres
authentiques.

Parmi les différentes Recherches particulières à quel-
ques provinces, ou générales dans tout le royaume, qui
ont été ordonnées , soit à l'égard des francs fiefs , soit
à l'égard des tailles , soit à l'égard des titres de noblesse
durant les quatorzième , quinzième , seizième et dix-
septième siècles, la plus fameuse par la rigueur des pro-
cédures , la durée des poursuites , et la quantité des
amendes versées dans le trésor public , est celle qui fut
commencée avec beaucoup de rigueur en x666, à
l'instigation du grand Colbert, suspendue en 16 7 4, à
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cause des guerres , reprise , en 1696, avec moins de
sévérité, et qui, enfin, n'a entièrement cessé qu'en

17La plupart des Recherches furent d'abord confiées aux
traitants (ou fermiers), qui trop avides d'argent, in-
quiétèrent l'ordre entier de la noblesse:, et refusèrent
quelquefois justice à de pauvres gentilhommes , pour
'écouter favorablement de riches usurpateurs , qui se
firent maintenir; cependant la Recherche de 1666 fut
mieux confiée, et les intendants des provinces en furent
.exclusivement chargés , avec pouvoir de juger définiti—
vement, en laissant toutefois aux condamnés la faculté
de se pourvoir au conseil d'état, dans les six mois de la
signification des jugements de condamnation.

Les commissaires départis des intendants pendant le
tours de ces Recherches, se trouvant arrêtés à' l'égard
des gentilshommes dont les anciens titres ou les titres
'primordiaux de noblesse étaient arbres ou n'existaient
i%lus, il fut décidé, par arrêt du conseil du 1 9 mars
1667 , que ceux qui avaient porté les titres de chevalier
'et d'écuyer depuis 156o, avec possession de fiefs, em-
plois et services , et sans aucune trace de roture avant
ladite année 1560, seraient réputés nobles de race, et
comme tels maintenus. Quant à ceux dont les titres'
n'étaient accompagnés ni de fiefs, ni de services , les
commissaires exigèrent de leur part une preuve de deux•
cents ans de qualifications ,. ce qui , par conséquent fai-
sait remonter la preuve à 1467 , et toujours sans aucune
trace de roture antérieure à cette dernière époque. Mais
la déclaration du roi, du 16 janvier 1714, enregistrée
la cour des aides le 3o du même mois, limita la preuve

cent années, à compter du 3o janvier 1614 ; déclara-
tion , dit M. Chérin; qui a occasioné beaucoup d'abus,
en introduisant des familles plébëiennes dans le corps
de la noblesse.
• Il y a d'anciennes ordonnances très-sévères sur les
Recherches des faux nobles'ou usurpateurs de noblesse ;
celle d'Orléans , art. i 1 0 , porte que les usurpateurs
d'armes timbrées (1) seront punis par les juges ordi-

(t) On sait qu'il n'est permis qu'aux nobles seuls de porter
des armoiries timbrées.

I I.	 29
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naires comme pour crime de faux ; celle de Blois ,
art. 25 7 , rendue sur la demande des états-généraux
du royaume , confirme celle d'Orléans. Voyez MAIN-
TENUE.

REGNARD DE LAGNY, famille .établie en Brie ,
représentée par :

Sébastien-Louis REGNARD , baron de Lagny , né le
16 août 1773, en faveur duquel S. M. Louis XVIII, a
établi le titre de baron , transmissible aux aînés de la
maison , par lettres-patentes du 26 octobre 1816, en-
registrées à Paris , en cour royale , le a 1 décembre
suivant. Les motifs de cette grâce sont ainsi exprimés
dans lesdites lettres-patentes.

•a Voulant témoigner notre satisfaction des bons et
• loyaux services du sieur Regnard de Lagny, maire de
» la Ferté-sous Jouarre , membre du collège électoral du
• département de Seine-et-Marne; voulant récompenser
» le zèle que ses auteurs et lui ont manifesté pour le
» roi Louis XVI, notre auguste frère et prédéces-
« Beur, et pour notre personne; à ces causes, nous
• avons , etc. »

Ces actes de dévouement sont consignés dans les
mémoires du tems , notamment la réception faite le
24 juin 1 79 1 , au roi Louis XVI, et à la famille royale ,
à leur passage par la Ferté-sous-Jouarre , lors du funeste
retour de Varennes. Depuis , ces augustes princes, dai-
gnèrent toujours se montrer sensibles au souvenir d'un
zèle si courageux et si désintéressé, et qui attira sur
cette famille fidèle à ses princes et à l'honneur, de
cruelles, mais honorables persécutions.

Sébastien-Louis REGNARD , baron de Lagny, épousa
Thérèse-Denise-Mélanie Himbert de Flégny, sa cousine
germaine , fille de feu Pierre-Félix Himbert de Flégny,
conseiller du roi en l'élection de Meaux , et nièce
d'Etienne-Simon Himbert de Flégny, rieur des Sept-
Sorts et de Beaulieu , mort en émigration. De ce
mariage est issu : Pierre-Félix-Adéodat REGNARD,
chevalier de Lagny, né le 3o juin 1 7 97 . D'argent, ia
la barre d'azur , chargée du signe de l'écrivisse d'or ; coupé
d'azur, au renard passant d'or sur une terrasse du même,
surmonté de trois étoiles d'argent. Pour supports : deux
branches de lis, portant à dextre deux fleurs de lis, et

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



DE LA NOBLESSE DE FRANCE.	 227
1-sénestre trois fleurs de lis; le tout au naturel. Devise:
A Lillis omnia.

REGNAULT, en Dauphiné, originaire de Paris,
• famille qui a pour auteur Pierre Regnault , secrétaire

du roi , mort clans cette charge , en 1553. Famé d'or
et d'azur de quatre pièces ; ù dix glands de l'un en
l'autre.

REGNAULT, à Paris. François Regnault, ancien
échevin, quartinier et consul de la ville de Paris, fut
anobli par lettres—patentes du mois de décembre 1720,
en considération des services rendus par lui dans les
charges de quartinier de la ville de Paris , en 1687 ,
d'échevin de la même ville, en 1698, et de consul, en
l'an 1 704. D'azur, au buste de renard d'or, surmonté
de deux branches de chêne du même émail , passées en
sautoir.

LA REGNIERE. Cette famille existe en Guienne ;
on n'en connaît que les armes , qui sont d'or, au joug
de charrue de sable (espèce d'arc dont on se sert pour
accoupler les boeufs par les cornes).

DE REIDELLET. Claude de Reidellet , sieur de
Chavagnac, brigadier de la compagnie des chevau—
légers de la garde du roi, et chevalier de l'ordre royal
et militaire de Saint—Louis, fut anobli par lettres—
patentes données à Versailles , au mois de mai de l'an
1 7 23 , pour services militaires rendus par lui , dans les
diverses batailles où il s'était trouvé, et où il avait reçu
plusieurs blessures graves. D'azur, au lion d'argent; a
la fasce de gueules, chargée de deux étoiles d'or, brochante
sur le tout.

REIMS.

Lisle des Gentilshommes convoqués â l'assemblée du bail-
liage de Reims, pour l'élection des Députés auxElals-
Généraux en 1789.

Messieurs

Lespagnol de Bezannes , Beaufort.
grand—bailly.	 Beguin de Savigny.

Ferdinand d'Aguisy. 	 De Bermondes.
Ambly d'Ambly. 	 Bidal d'Asfeld.
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Le chevalier de Boham. _
Malva de Boham.
Bonamie du Roc de Mau-

rpus.
De Boucher d'Avançon.
Brulard de Sillery.
Cadot l'aîné.
Castres de Vaux.
De Caumont.
Du Cauzé de Nazelle.
Clicquot de Toussicourt.
De Condamine.
Colart.
Colart de Ville.
D'Argy.
D'Artaize.
Aubé de $racquemont.
Aubry d'Arancey.
Du Pleix de Cadignan.
Failly des Andigny.
Le chevalier de Failly.
Failly.
Finfe.
Fremyn de Fontenilles.
Gilles Delalonde.
De Goujon de Thuisy de

Vergeur.	 -
Graillet. d'Epoye.
De Haudouiu Dueilly.
Jacob fils.
Jourdain .de Muizon.
Jouvant père.
Jouvant fils.
Lagoille de Selle.
La Motte de Launay.
Commines de Marsilly.
Coquebert de Crouy.
Coquebert de Montbret.
F.-C. de Coucy Pollecourt.
P.-L. de Coucy Pollecourt.
Courtin de Logery.
Cugnon.
Cugnon d'Alincourt.
Danré de Loupeigne.

UNIVERSEL

Des Lyons de Taissy.
Le chevalier des Lyons.
De Robert de Maisoncelle,
Dessaultc.
Du Darut de Grandpré.
Du Han.
Le chevalier de Miremont.
De Mongeot.
Le chevalier de Mongeot

d' Hermonville.
Monfrabeuf.
De. Moï de Sons.
D'Origny de Beaugilet..
Oudan de Virly.
Perrier de Savigny.
Le chevalier de Renty.
La Motte de la Tournelle.
Langlois de Falaise.
Simon le Bourgeois.
Le chevalier le Bourgeois.
Lespagnol de Chanteloup.
Lespagnol de Villette.
Le Fe re de Vanoise.
Liabé.
Levesque de Vouziers.
Maillefert.
Souyn.
De Mandeville.
Marmande de Tourville.
Maucomble de Villette.
Rivals la Salle.
De Sugny de Sugny.
Roucrde Cheveuge.
De Sahuguet de Termes.
G.-Ph. Sutaine.
Sutaine , commissaire des

guerres.
Sutaine de Vicier.

Sutaine.
De Vassault.
Vidard de Saint-Clair..
Levesque de Vandières, se-

crétaire.
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Liste de la Noblesse représentée, par procuration , à
l'assemblée' du bailliage dc Reims.

S. A. S. 1VIgr. le prince de
Condé.

M. de la Bauve de Lille.
M. d'Aguisy.
M. de Béthune de Charost.
Mme . de Présingt.
M. Hyacinthe-Hugues Ti-

moléon de Cossé-Bris-
sac, comme tuteur ho-
noraire de. MM. Au-
gustin -Marie -Paul -Pé-
trouille Timoléon de
Cossé-Brissac et Augus-
te-Charles-Marie Timo-
léon de Cossé-Brissac ,
ses enfants mineurs.

Mme. de Finfe.
M. Posches.
M. Dessaulx.
Mme. de Roucy de Lau-

brelle.
M. Begun de Sauceuil.
M. d' Auger.
M. de Bohan.
M. de Maubeuge.
Die. de Bohan.
M. de Hédouville.
M. Boucher d'Avançon.
M. Lévesque de Pouilly.
M. de Condé de Brieul.
M. Grimaldi de Valenti-

nois.
M. le Poivre de Villers-

aux-Noeuds.
D ie . de Finfe.
Mme. d'Emery.
M. de Fumeron.
M. de Morioles.
M. le Riche 'de Vandy.
Mie. de Vandy.

M. du Han de Jeandun.
M. 'de Mont uion.
M. de Cabrol de Morière.
M. de Lavatix.
M. Coquebert de Montbret.
Mme. d'Aguisy d'Escordal.
M. du Bois d'Escordal.
M. Fraguier.
Mme. de Balby.
Mme. Charlotte-Louise du

Bois d'Escordal.
Mme. Susanne-Gabriel du

Bois d'Escordal.
Mme. Maillard de la Marti-

fière.
M. de Rincourt.
M. Maréchal de Montéclin,
1VI. Leleu d'Aubilly.
M. Feret de Geraumont.
M. d'Argy (le Malmy.
Mme. de Vignacourt.
Mme. Godet de Neuflise.
M. le Gentil de Tauly.
Mme. Coquebert de Taissy,
M. de Romans.
M. Simon-Franois Des-

saulx.
M. de la Tour d'Ortaize.
M. Rennequin d'Ecque-

villy.
Mme . le Chevalier.
Mme . de Verrières.
M. de Perthuis.
M. du Chesne.
M. de Zwilfeled de Suève.
M. de Verrières de Méligny.
M. de la Chevardière.
M. de Failly.
M. de Finfe.
M. Fremyn de l'Etang,
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M. d'Ancelet.
M. de Clermont-Tonnerre.
Mme du Bois d'Escordal.
M ie. Roucy de Vauden.
M. Roucy de Manre.
M. d'Escannevelles.
M. Aubert. .
M. de Cambray.
M. de Jourlan.
Mie. d'Ambly.
M.-Fougère de Courlandon.
M. Je Bourgeois d'Auger.
M. de Failly de Villemonty.
Mme. d'Argy de Malmy.
M. de Miremont deBérieux.
M me. de Charmois d'Herbe-

mont.
M. 'Ivoq de Rum.
M me. de Cussey.
111 me, de Zwilfeled de Suève.
M. d'Avesne.
Mme, de Mequenem.
M. de Sy.

M. Louis-Joseph Dessaulx:
M. Charles-Henri-Joseph

Dessaulx.
M me. Dessaulx.
M. Regnauld de Montgon_
M. de la Bretèche.
M. de Reigner.
M. Simonet de Singly.
Mme. Sahuguet de Termes.
M. du Plessier.
M. J.-B.-Ch. Magdelaine

de Gentil.
M. Louis-Franrs.ois de Gen-

til.
Mme . Charles de Gentil.
Mie . Grutus de Sauvoy.
M ie. Grutus de Cidou.
Mme. René de la Boullai.
M. Desmaux d'Herrnon-

ville.
M. de Fougères d'Aur.
Lévesque de Vandières ,

secrétaire.

DE RELY, en Picardie et en Normandie, illustre et
ancienne maison de chevalerie d'Artois , qui a pris son
nom d'une terre située au diocèse de Boulogne, sur les
confins de la Flandre franÇaise ; fief jadis considérable ,
puisque les anciens seigneurs de Rely, ayant assez de vas-
saux pour lever bannière , sont presque tous qualifiés
chevaliers bannerets aux treizième et quatorzième siècles.
Du Cange nous apprend que les seigneurs de cette mai-
son fondèrent, en ro83, l'abbaye de Lillers, en Artois,
dont la ville , ainsi que cette communauté, portait les

-armoiries de la maison de Rely. Elle établit par titres sa
filiation depuis Guillaume I er., seigneur de Rely, vivant
en t ioo. D'or, ù trois chevrons d'azur.

DE REMEON, sieurs de Moquet, seigneurs de Chap-
dasne , etc. , en Orléannais. L'ancienneté de cette
famille remonte à l'an 155f. Philippe de Réméon
écuyer, sieur d'Orval, et Catherine de Remilly, sa
femme , ont eut pour fils Claude de Réméon , I er. du
nom, écuyer, capitaine d'une compagnie d'arquebusiers
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à cheval, en 1587. Cette famille a donné un maître
des requêtes de la reine Anne d'Autriche, le 15 mai
1646, un maréchal des logis d'Henri de Bourbon,
prince de Condé , en 1605 , et plusieurs officiers de
différents grades. D'or, au chevron de gueules , accom-
pagné en chef de deux étoilesd'azur, et en pointe d'un pin
terrassé de sinople.

DE REMOND, en Dauphiné. Guillaume de Remond,
auteur de cette famille , eut pour fils Guillaume de
Remond, époux de Marie de Huguette de Chastel,
vivant en 1413. D'or, à bande de gueules, chargée de
trois demi-vols d'argent, et accompagnée de deux molettes
d'azur.

DE REMOND-MODLNE, anciennement orthogra-
phié Raimondi et Raimond , seigneurs de Pomerols,
dans le comtat d'Avignon. Huguenin Rémond, licencié
en lois, juge de la ville de Beaucaire, et Sillette Ré-
mond, qu'il avait épousée, le 3o décembre 1452, sont
les auteurs de cette famille. Ils eurent pour fils Jean
Rémond , écuyer d'écurie du roi Louis XI , l'an 1477.
On trouve dans ses descendants un chevalier de l'ordre
du roi en 1551 , un grand prévôt dé France, et un
ambassadeur extraordinaire en 5625 ; un capitaine de
vaisseau , chevalier de l'ordre royal et militaire' de
Saint-Louis, devenu chef d'escadre des armées navales,
mort le 28 février 1723. D 'argent, h la croix de gueules,
;hargée de cinq coquilles d'argent.

DE REMONDE, en Brie. Jeanne de Remonde était
mariée, en 14 7 2, à noble Jean de la Fontaine, écuyer,
:apitaine de Crépy, en Valois. De sable, ù la fasce d'or,
zccompagnée de trois billettes du même.

DE REMUSAT, noblesse très-ancienne de Provence s
illiée dans les quatorze et quinzième siècles , aux plus
llustres familles de cette province , mais ayant dans
es derniers tems professé le commerce maritime à Mar-.,
;eille. Elle a obtenu de sa majesté des lettres de main-
enue, en août 181 7 , sur les preuves qu'elle a faites
far pièces authentiques devant la commission du sceau,
!n remontant filiativement jusqu'à son septième aïeul,
lui vivait et était qualifié noble en 14.42.
' Des lettres de Charles IX, données à Moulins le to jân,
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vier 1566, enregistrées au parlement d'Aix, le 3i mai •

"suivant, puis au greffe de la• sénéchaussée de Mar-
seille , à la requête de Guillaume de Montolieu , auto-
risaient les nobles à commercer en gros à Marseille ,
sans déroger à la noblesse. Cette famille a donné un
brigadier des armées du roi, un avocat général à la
cour des comptes , aides et finances d'Aix , aujourd'hui
préfet du Nord , plusieurs chevaliers de Saint—Louis.

Le nom de Remusat est des plus anciens dans la .
Provence. Cette famille possède un verbal d'installation
de viguier de Marseille , en date du 16 avril x365
extrait des archives de cette ville , en faveur de Guil-
laume de Remusat, chevalier, seigneur ide Montmau-
rin, nommé viguier, en remplacement de Landulfe,
de Brancas. Ce Remusat y est qualifié nobilis et egregius
vir, dominus Guillelmus de Remusat , miles , dominus
Monti smaurini.

Armes : d'azur, au chevron , accompagné en chef de
deux roses, et en pointe d'une hure de sanglier, le tout
d'or:

RENIER D'UPAIX, en Dauphiné. Pierre Renier,
vivant en 14.58, est l'auteur de cette famille, et Daniel.
Renier , fils de Claude et de Catherine Jean , fut réta-
bli dans sa noblesse , et relevé de la dérogeante de .
quelques—uns de ses prédécesseurs , en considération de
ses services militaires par lettres du 24 novembre 1643,
vérifiées par la cour des aides de vienne , le 21 juin
165 7 . De sinople, au lion d'or.

DE RENOARD. Voyez D'ANDRÉE.

DE REPPELIN , famille noble du Dauphiné , qui
remonte sa filiation à Aimar de Rappelin , 'qui , avec
Claude son frère , fut maintenu en la qualité de noble
par arrêt du parlement de Grenoble , du y mars 1464.
ils sont ainsi qualifiés dans la révision des feux du Saint:
Robert , de l'an 1477. D'argent , h neuf clochettes de
sable; au lion de gueules, brochant sur le tout.

DE RETZ DE BRESSOLES , seigneurs du Crouzet,
d]e Servières et d'Albenac, en Auvergne; famille qui a
pour auteur Antoine Retz, écuyer, lieutenant du bailli
de Gévaudan, et archer de la garde du roi François Ies,
qui vivait, ainsi que Marguerite de Bressoles, sa femme,
le 3 octobre 1526, et dont est issu Gui Retz, dit de.
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Zressoles , I er. du nom , seigneur de Chaminade , etc. ,
'lequel se maria avec Charlotte Palissier, le g novembre
ï544. D 'azur, au chevron d'or, accompagné en chef de
deux étoiles du mcme , et en pointe d'une épée d'argent.

DE REVER®NY, famille ancienne , originaire de
Florence , qui suivit en France la reine Catherine de
Médicis , et s'établit en Lyonnais , où elle a constam-
ment tenu un rang distingué. On a un brevet original
du roi Henri 1V, du 31 juillet 1600, accordé à Alexan-
dre Reverony, portant permission de chasser à l'arque-
buse, sur toutes sortes de gibiers et bêtes fauves, en
récompense des services qu'il rendit à ce prince, no-
tamment pour avoir concouru à faire prisonnier le duc
de Nemours; ce qui mit fin aux troubles de la ligue à
Lyon. Cette famille a fait les preuves pour le service
militaire devant M. Cherin , père , généalogiste des
ordres du roi, le 22 mai 1783.

Jacques-Antoine, baron de Reverony Saint-Cyr, né
le 5 mars 1 7 67 , colonel d'état-major,. chevalier de
l'ordre royal et militaire de Saint - Louis , de l'ordre
royal de la Légion-d'Honneur, et décoré de l'ordre
militaire de Bavière, a été créé baron en 181o, et con-
firmé dans ce titre, ainsi que dans le droit de reprendre
les anciennes armoiries de sa famille , par ordonnance
royale du 16 mars s8t6. Coupé, au r de gueules, à deux
fleurs de lys florencées d'argent, accompagnées en chef
d'une étoile h huit rais du mime; au a palé de gueules et
d'argent; a la bordure de sinople. Couronne de baron.

REVERSEAUX. Voyez GUEAU.

REVISION DE FEUX. Voyez DAUPHI É.

nE REYNAL, au pays des Landes, famille originaire
du Brabant , qui prouve sa noblesse et sa filiation
depuis l'an 15 98. Elle compte sept générations de . ser-
vices militaires non interrompus. Le chef actuel de
cette maison ancien major de cavalerie , , chevalier de
Saint-Louis , a assisté à l'assemblée de la noblesse ,
convoquée, en 1789, pour la nomination des députés
aux états - généraux du royaume. Il a émigré et fait
toutes les campagnes à l'armée des princes. Son fils,
Joseph-Augustin de lieynal , est capita ine , de grena-,

II.	 3o
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diers de la garde nationale d'élite du département des
Landes. D'or, à la bande ondée de gueules, accompagnée
de dix glands de sinople.

RIBIER , seigneurs de Villebrosse et des Arpentis ,
en Gâtinais. Cette famille a pour auteur Guillaume
Ribier, écuyer, seigneur de Villebrosse, capitaine pour
le roi, du château de Blois, anobli pour services, par
lettres registrées le 3s mars 1515. Il eut pour fils Guil-
laume Ribier, écuyer, seigneur du même lieu de Vil-
lebrosse, trésorier de la vennerie, capitaine du chateau
de Madrid, et gruyer du bois de Boulogne, près l'anis,
qui avait été fait prisonnier à la bataille de Pavie, l'an
1525 , étant alors archer de la compagnie de l'amiral
Bionnivet. Ses descendants ont toujours suivi le parti
des armes , et occupé différents emplois militaires ,
dans lesquels ils ont rendu des services distingués. De
gueules , à la fasce ondée d'argent, à la tête de licorne
du second émail, posée à la pointe de l'écu.

RICHARD. Louis Richard, commissaire des guer-
tes, fut confirmé dans sa noblesse , et anobli en tant
que de besoin, par lettres-patentes en forme de charte,
données à Versailles au mois de juin de l'an 1723, pour
services dans les fonctions de son emploi , et en con-
sidération de l'ancienne noblesse de ses aïeux. D 'or, au
chevron d'azur, accompagné de trois oeillets au naturel.

DE RICHAU, en Dauphiné. Pierre de Richau vi-
vant en 1554, obtint, vers ce teins, un arrêt décla-
ratif de sa noblesse. Les titres de cette famille font
présumer une communauté d'origine avec celle de Bo-
liane , en Dauphiné , qui porte aussi les mêmes armes.
D'azur, à une pate d'ours d'or.

DE RICHELIEU. Voyez DU PLESSIS.

DE RICH EMONT DE RICHARDSON, très-ancienne
famille originaire du royaume d'Ecosse , dont était Jean
de Richmond, chevalier, qui servit en Portugal, sous
le grand-maître de l'ordre militaire de Saint-Jacques.
Une branche de cette maison s'est établie en France
depuis plusieurs siècles, et a successivement exercé des
emplois honorables au service des rois de France , et
contracté des alliances distinguées.
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François de Richemont servit avec distinction sous
les rois Henri 1V et Louis Xl1I. 11 fut fait exempt des
gardes du corps de ce dernier, et nommé commandant
de la ville et du château de Sully-sur-Loire, par pro-
visions données au camp devant Montauban, le il
octobre 1621 , puis commissaire ordinaire d'artillerie,
par brevet du ao juillet t623.

Jacques III , autrement dit le Prétendant , reconnut
la noblesse et l'ancienneté de cette famille par des
lettres-patentes données à Saint-Germain-en-Laye , le
12 janvier 1 7 03, à Jean de Richemont, alors lieutenant
de dragons. Celui-ci était arrière-petit-fils de François
de Richemont, dont nous venons de parler. Il laissa
un fils , Jean de Richemont, seigneur de Gachies , en
Condomois , qui épousa une demoiselle de Saint-Exu-
péry de Miremont, de laquelle il eut deux fils :

1 0. Jean-Gratien , comte de Richemont , qui a
servi dans les gardes du corps de Louis XV et
de Louis XVI. Il a émigré en 1791 , et fait les
campagnes dans l'armée des princes; il fut
fait, en 1814, officier des gardes du corps de
Louis • XVIII , et colonel de cavalerie. ll est
mort à Troyes, en 1818,, à l'age 11e soixante-
dix-huit ans. 11 avait épousé demoiselle d'Es-
parbèz de Lussan d'Aubeterre, de laquelle il n'a
laissé qu'un fils , Jean , comte de Richemont ,
né le 21 décembre 1 764 , ancien brigadier des -
gardes du corps, chevalier de l'ordre royal et
militaire de Saint-Louis. Il a émigré en 1791 ,
et a fait, avec son père et son oncle, les cam-
pagnes dans l'armée des princes. Il a épousé sa
cousine germaine Marie-Aimée-Emilie de Ri-
chemont , de laquelle il a :

a. Càroline-Félicie, née le 1 r mars 1806.
b. Marie-Victoire-Noenlie, née le 3 mars.

1808.
2°. Jean , chevalier de Richemont , qui a émigré

en 1 79 1 , fait les campagnes dans l'armée des
princes, puis accompagné sa majesté Louis XVIII
a Mittaw , en 1 7 96 , en qualité d'officier de ses. _
gardes. Il fut fait colonel de cavalerie ; rentré
en France en 1802 , il est mort en Normandie,,
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en 1813, à l'age de 66 ans, et a laissé deuA
enfants qui suivent :

a. Jean–Hippolite de Richemont, né le 7
avril 1805 , élève de l'école militaire de
Saint-Cyr , en 1816.

b. Marie-Aimée-Ernilie, mariée â son cousin
germain, Jean, comte de Richemont , dont
l'article se trouve ci-dessus.

Armes : Ecartelé, au s d'argent , au reseau de
gueules ; aux 2 et 3 de sinople , à la tour d'argent
surmontée de trois étoiles d'or; au 4 d'argent, au lion
d'azur. Couronne de comte.

Du RI E U , en Rouergue , en Languedoc et en
Agenois. Le surnom du Rieu, de Rieu ou del Rieu,
et en latin de Rivo , est d'une ancienne race du pays de
Rouergue , que les mémoires domestiques de cette
famille font remonter jusqu'au douzième siècle. Mais
comme la certitude de cette descendance n'est établie
par titres que depuis l'an 1383, on se fixera à cette
époque , et on ne commencera les filiations `que
depuis.

I. Noble Deodat DU RIEU, et selon le dialecte'du
pays, dei lieu , seigneur de Caumont , au diocèse de
Rodès, qualifié .ainsi dans le testament qu'il fit le
8 janvier (*) 1383, par lequel il voulut être enterré
auprès de ses père et mère dans le cimetière du monas-
tère de Bonnecombe. Par ce même acte, il fit un legs
de• douze cents livres à Almaïs de la Roquette, sa femme;
institua son héritier Pierre du Rieu, son fils (qui va
suivre ), lui substitua successivement Raymond-Thomas
et Gabriel du Rieu , ses neveux, enfants de Raymond
du Rieu , son frère , et nomma messire Hugues d'Har-
pajon, l'un de ses exécuteurs testamentaires.

(*) Toutes les dates et citations désignées dans cet article
par une étoile , sont énoncées dans un procès-verbal des
preuves de la noblesse de Jean–Louis du Rieu, comte du Mes–
nil, capitaine lieutenant des chevau–légers de la reine, che-
valier de Saint–Louis, et chambellan de S. A. R. Monseigneur
le duc d'Orléans, certifié au mois de février 1727, par feu
messire Charles d'Hozier, juge d'armes de France, comme
étant conforme aux actes qui lui avaient été représentés.
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11. Pierre Du R1EU, seigneur (*) de la Roquette,

fut marié (*) à Hélène de.Saint-Salvadour, et laissa (*)
entr'autres enfants:

III. Noble Baptiste DU RIEU, seigneur de Saint-
Salvadour, qualifié ainsi dans le testament qu'il fit le
5 juillet (*) 1453 , dans lequel il nomme tous ses
enfants au nombre de quatre, qui suivent ; il avait
épousé Jeanne Colombiers :

i°. Noble homme Pierre du Rieu, seigneur de
Saint-Salvadour, et co-seigneur de iVlarmont,
était marié avec noble Aigline de Bar, lorsqu'il
fit son testament le iS novembre (*) 1474, par
lequel il fit une fondation pour l'entretien de
la chapelle de Notre - Dame , en l'église de
Saint-Salvadour, où il désirait d'être enterré
auprès de son père. ll fut auteur de la branche
des seigneurs de Saint-Salvadour, qui finit ea
la personne d'Anne du Rien , femme d'Antoine
de Salages , seigneur de Tholet ;

2. o . Jean du Rieti, qui va suivre
3°. Béatrix du Rieu , femme d'Olivier de Lescure,

seigneur de Férairols , fut substitué à ses deux
aînés par le testament de son père , à condition
de porter le nom et les armes du Rien.

4°. Jeanne du Rien fut mariée, suivant cet acte,
avec noble Jean de Rabastens.

IV. Noble homme Jean nu RIEU se maria sous cette
qualité, par contrat du 2 juillet (*) 1462, avec noble
Sibille de Saignes, fille de noble Barthelémy de Salgues,
dont il eut :

V. Noble Antoine DU BLEU, dénommé ainsi dans le
contrat- de son mariage accordé le 31 mars (r)
avec demoiselle Marguerite de Vergnes, et mort le

(s) Ce contrat est énoncé dans le jugement de M. de Be-
zons, rendu le t? août 1669 , et par lequel fut maintenu dans "
la possession de son ancienne noblesse Jacques du Rien , sieur
de Montméjac et de la Barthe , arrière—petit—fils d'Antoine du
Bien, auteur du sis;;":ne degre de- cet article, et d'Isabeau
Audouin.
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20 juillet (9) 152 7 , père de plusieurs enfants issus jar
ce mariage, dont entr'autres:

1°. Noble Jean du Rien, qui a laissé postérité ;
°. Antoine chi Rieu ci-après.

VI. Noble Antoine Du RIEU est ainsi qualifié dans les
articles de son mariage accordés k 1s juin (*) X527,
avec demoiselle Ysabeau Audoin, dont il eut entr'auires.
enfants

1°. Noble André du Rien , vivant le 1 i décem-
bre (*) 1566 , avec .demoiselle lialtazare de Tu-
renne, sa femme, dont il eut postérité;

2°. Jean du Rieu qui suit.

VII. Noble Jean DU RIEU, écuyer, fut marié en se-
condes noces avec demoiselle Marie du Jas, par contrat
du 3 décembre (**) 1589 , et fit son testament. le-
25 août (**) 1594 , dans lequel il nomme les huit
enfants qu'il avait eus de son mariage, et entr'autres :

1°. Pierre du Rien , qui continue la descendance
directe;

29. Martial du Rieu , dont la branche va être
rapportée après la postérité de son frère.

VIII. Pierre mi RIEU , sieur de Séverac et de Romail,
gentilhomme ordinaire de la chambre du roi , par
lettres du 14 juillet (**) 1622, épousa , par contrat dur
25 septembre (") 162 9 , demoiselle Ysabeau Raineau,.
dont il eut pour fils :

IX. Noble Charles DURIEU, écuyer, sieur de Sé-
verac, qui, de son mariage accordé le 16 juin (**)
1649 , avec demoiselle Ysabeau de Percy-de-Mondésir,
laissa deux enfants ci-après :

1°. Jean du Rieu qui va suivre ;
2°. Henri du Rieu, écuyer, sieur de Nfonrecour,

(**) Tous les actes désignés par deux étoiles, sont énoncés
dans le jugement de noblesse de M. de Bezons, intendant de.

Languedoc, rendu le 9 mars 1699, en faveur de Jean et
d' Henri du Rieu frères, sieurs de la Chu ihclle et de Monrecour,
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;capitaine dans le régiment de Navarre , est qua-
lifié ainsi dans son contrat de mariage, accordé
le 7 avril (**) 1E944 , avec demoiselle Marie
de Beauregar•d, et fut maintenu dans sa noblesse
par une ordonnance de M. de Bezons, inten-
dant	 Languedoc, le 9 mars 16 J9 (r).

X. Jean DU (iIEU, écuyer, sieur de la Chapelle,
Fut. marié par contrat du 17 • décembre ( R*) 1686 , avec
demoiselle Anne de Grzprere, et fut maintenu dans sa
noblesse avec son frère , par la même ordonnance de
M. de Bezons rapportée ci–dessus., 

Seconde branche.

VIII. Noble Martial DU RtEU, sieur de Maison-
neuve (fils puîné de Jean du Rieu, auteur du septième
degré de cette généalogie, et de demoiselle Marie
du .las), fut pourvu, le ig juillet (2) 165o, d'une
place de l'un des cent gentilshommes ordinaires de la
maison du roi ; épousa , par contrat du c 7 février (3)
1-655 , demoiselle Jeanne de Belves ; servait le 26
août (4) 16 7 1 , en qualité de cornette de la compagnie
do colonel général des dragons, et reçut, le r2 avril (5)
1674 , une lettre d'invitation du sieur de Yoissonnade
qui lui marquait : « qu'ayant reçu ordre de monseigneur
.^ le maréchal d'Albret, d'avertir tous les gentils-
. hommes de la sénéchaussée d'Agenois , de se tenir
n prêts au tems qu'il avertirait la noblesse pour aller
•^ défendre les côtes de Saintonge, et celles de Guienne,
• sur l'avis qu'il avait reçu que les ennemis de l'état
» devaient faire une descente , il avait grande confiance
• en sa valeur et Lonrage, et qu'il espérait un grand
.^ 'secours de sa part. » Il mourut le 25 janvier (6) 1696,
et fut père de plusieurs enfants, entr'autres

(1) Copie collationnée sur original en 1758.
(2) Original.
(3) Idem.

(4) Idem.
(5) Idem.
(6) Prouvé par un acte du mime jour, produit par copie

collationnée sur l'original.	 •	 .
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1.°. Jean du Rieu qui suit ;
2°. Jean du Rieu , mort au service du roi , avant

ledit jour.25 janvier 1696.
3°. Michel du Rieu , dont la postérité sera men-:

tionnée plus loin.

IX. Noble Jean Du RIEU, sieur de Maisonneuve,
né le 31 juillet (1) 1663 , servait le 8 septembre (2)
1690 , en qualité de sous–lieutenant des galères du
roi, et fut marié le 29 novembre (3) 1697 , avec de-
moiselle Bonaventure de 1Vlartin , soeur de noble Louis
de Martin , écuyer, seigneur de Maynadié. 11 mourut
le 8 septembre 1 7 28, ayant pour enfants :

1°. Louis–Ignace du Rieu qui suit.;
2°. Noble Louis du Rieu de Maisonneuve , mort

dans les îles de la Grenade , en 1739.

X. Noble Louis-Ignace Du RIEU de Maisonneuve ,
écuyer , seigneur de Maynadié , lieutenant de cavalerie
dans le régiment de la reine , par brevet du 4 juillet (4)
172o, épousa, par contrat du 8 septembre (5) 1728,
demoiselle Marie Brunet , fille de noble Pierre Brunet ,
écuyer, sieur de I,aubarède, et de demoiselle Anne
Tremblier, et fit hommage, le 24 novembre (6) 1752,
à Jean-Louis de Gontaut , duc de Biron , à cause des
fiefs-et biens nobles qu'il possédait dans l'étendue de la
juridiction de Castillonès. De son mariage il eut pour
enfants:

1°. Antoine du Rieu qui suit;
2°. Louis du Rieu, écuyer;
3°. Pierre du Rieu , l'aîné, écuyer ;
40 . Pierre du Rieu de Maisonneuve , né le 27 jan-

vier (7) 1751.

XI. Noble Antoine DU RIEU, écuyer, seigneur de

(i) Extrait baptistaire délivré en forme.
(a) Original.
(3) Extrait de mariage délivré en forme.
(4) Original.
(5) Expédition délivrée en forme.
(6) Original.
(7) Extrait baptistaire délivré en forme.
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Ïaynadie, lieutenant dans le régiment de Vermandois;
naquit le t r février (i) 1734, et fut marié, par articles
accordés sous seings-privés, le 7 mars (2) 1 754, avec
demoiselle Marie Jeudi de Grisac, fille de noble Marie-
Guillaume Jeudi de Grisac, écuyer, seigneur de Grisac,
capitaine de grenadiers danS le régiment de Blésois,
infanterie, chevalier de l'ordre de Saint-Louis, et de
dame Marre de Souchet de la Dourville. De' ce mariage,
il a pour fille

XII. Marie DU RIEU DE MAYNADIE, née le 14 dé-
cembre (3) 1756.

•

Vu et vétillé par nous, chevalier, conseiller du roi
yen ses conseils , juge d'armes de France.

Signé D'HOZIER.

Je soussignégreffier-commis en l'élection d'Agenois s
certifie que la présente généalogie a été enregistrée' ès re,-
Bistres du greffe du présent bureau, en exécution des
appointements de ladite élection, le 16 juillet dernier,
pour y *avoir recours quand besoin sera. A Agen , le
si août 5784.

Signé ALBAREI.E.

Troisième hranche.

IX. Noble Michel DU RIEU DE MAISONNEUVE , 'fila.
de noble Martial du Rieu de Maisonneuve, auteur du
huitième degré de cette généalogie, fut marié, par
cintrât du 23 mars 16(45 , avec demoiselle Marie Caillot;
il eut , entr'autres enfants

1°. Noble Pierre du Rieu y qui suit ;	 •
2°. Noble Louis du Rieu de Maisonneuve, sieur de

Beanvila, dont la postérité viendra.

X. Noble Pierre DU RIEU DE MAISONNEUVE naquit
le 15 mars 169.7 , et fut marié à demoiselle Chalvet , de
laquelle il eut pour fils, noble Etienne du Rieu de
Maisonneuve , qui suit

(i) Extrait baptistaire délivré en forme.
(a) Original.
(3) Extrait baptistaire délivré en forme,

II.
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XI, Noble ]tienne Du RIEU DE MAISQNNEUVI
I-'. du nom ,. naquit le 29 janvier 1 7 2$, fit ses, études
en médecine, fut marié à-demoiselle du Moulin. De ce
mariage , il eut pour fils

XII. Noble Etienne DU RIEU DE MAISONNEUVE,

Ile. glu none , né le G acat 1766, qui fut ppourvtt , le.
I es. octobre 1 7 80 ,, d'une place de cadet gentilhomme au
régiment de Savoie-Carignan , devenu d'Angoulême.,
11 émigra immédiatement après le départ du roi , et se
rangea sous les drapeaux des princes , rentra en France
en 18ot , fut créé chevalier de Saint-Louis, le, Ig no-
vembre 1814, et reçu par monseigneur le duc d'Angou-
lême-, son ancien colonel.

Quatrième branche.

X. Louis Dit Rte DE MAISONNEUVE, sieur de Beau-
vila, fils de Michel, auteur du neuvième degré de la -

branche ci-dessus, eut pour fils:

XI. Etienne , DU RIEU DE MAISONNEUVE AU BOU..
NEŸRA,.écuyer, ancien capitaine au régiment des Vais-
seaux, chevalier de Saint-Louis, marié avec demoiselle
de Calbiac, dont il a eu :

XII. Michel-Charles DU RIEU DE MAISONNEUVE , né
kg décembre 1 7ge, actuellement officier an régiment
légion de la Dordogne.

Armes : D'argent , b trois fasces ondées d'azur ; , au
chef du même, chargé de trois fleurs de lys d'or.

RIEUX.

Liste des Gentilshommes du diocèse de Rieur , qui, es
1 7 89 , ont signé le Mémoire sur le droit qu'a la No—

'• blesse , de nommer ses.De'putés aura .Mats-Généraucc- du
.ojraume, dans les Assemblées convoquées par bailliages
et-sénéchaussées.

Messieurs

Le marquis de Bazou-. D'Eymar de Palaminy.
Montberault. ' 	 Le vicomte d'Ustou.

Le comte du Faur de Berat. Le comte de Foix-Faba sf
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Lissale d'hi camps.,
De Saint-Blanquat.
Le marquis de Sers.
D'Escates de Montaut.
D'Ougnac de Saint-Mar-

tin.
Le baron de Rabaudy

Moutoussin.
De Vise Couladère.
De Hunaud.
Le baron de la Fage-Pail-
• •hés.
-Le baron de Brettes.
Le comte de Durfort.
Le baron de Narbonne-

Lara.
De Casteras.
D'Estignan.
Le baron de Monza.
Le marquis de Comminges

Lastronques.
De Rochefort..

Le chevalier du Fâur Berat.
D'Escates de Montant.
Le baron de la Passe la

Loubère.
De Martin Mailholas.
De la Case de Sardac.
Le baron de Goueyteâ.
Le chevalier de Martin.
Le comte de Puy-Mont.

brun.
De Lezat , baron de Mar,

queiave.
Le baron de Montfaucon.
Le baron de Villeneuve.
Le chevalier d'Ustou St.^

Michel.
Le baron de du Gallé.
Le baron de la Passe.
De Thomas.
De Claverie.
De Castel.
Le comte de Tersac.

DE RIGAUD , seigneurs de Cérisin et sieurs de
Rajac, en Dauphiné. L'origine de cette famille remonte
à Artaud de Rigaud , qui testa en i4.38. Cette famille a
donné un gouverneur de la province du Dauphiné.
D'azur , à fa bande • d'or, accompagnée de six losanges
du mérite.	 •

RIGORD. Jean-Pierre Ri rd, originaire de la ville
de Marseille, fut anobli par lettres-patentes, ,en forme
de charte, données à Paris du mois de juillet
pour services rendus, tant par lui que par ses ancetres4
dans diverses chargés. De gueules., à deux branches dé
^osier d'or, passées en sautoir, cantonnées de quatre rosés
Parent.

DE Ii.IMOGNE. noyez
.
 ROUSSEAU.

DE RIPERT , sieurs du Devez , tainille noble • dit
Dauphiné dont l'origine remonte à Lambert dé Ri.-
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pert , vivant en i38o ; un membre de cette famille
ayant dérogé à la noblesse , David de Ripert en fut
réhabilité par lettres du 14 avril 1615, homologuées
par arrêt du 2i juin i616. Scipion de Ripert, sieur du
Devez , et Alain de Ripert, obtinrent aussi des lettres
de réhabilitation pour la même cause , en date des
26 février 1653 et 25 juin 1654, aussi duement homo-
loguées. De gueules, à la fleur de lys d'or, à la fasce
d'azur, chargée d'un soleil d'or et d 'une étoile d'argent,
brochante sur le tout. •

DE RIVAROL, famille originaire .de Parme, illustre
et très-ancienne, ddnt le nom a pris différentes termi-
naisons dans les diverses contrées d'Italie où elle s'est
établie. Elle a eu un cardinal de la création du pape
Paul V, Dominique de Rivarol, qui avait été nonce à
Paris en 1611.

Le vicomte de Rivarol , ' chef actuel de . la branche
franÇaise de cette famille , capitaine dans un régiment,
en '788 , colonel dans l'émigration, et chevalier de
l'ordre royal et militaire de Saint-Louis , a deux. fils.
Parti, au i de gueules, au lion d'or; au 2 d'or, rà

l'aigle éployée et couronnée de sable. Devise : Leo meruié
aquilum.

DE RIVETTE DE BAUX-ORANGE, maison d'an-
cienne chevalerie du comtat Venaissin , qui joint au ca-
ractère de la plus haute antiquité , l'avantage d'avoir
constamment soutenu l'éclat de son origine par sek
services militaires et une longue suite d'alliances . il-
lustres , entr'autres avec les maisons de Sabran , de
Vaesc, du Puy-Montbrun, de Simiane, etc., etc. Elle
remonte, par filiation , à Raimond de Rivette, cheva-
lier, seigneur de Ferrassières, en 1245 , qui servit à la
croisade de 12 7o. Son arrière-petit-fils, Allemand de
Rivette, damoiseau , ayant épousé , l'an 141o, Cathe-
rine de Eaux , fille unique et héritière de Guillaume de
Baux, des princes d'Orange, seigneurs des Pennes et de
Saint-Roman de Mallegarde , et de Flore de Polignac ,
ses descendants ont ajouté à leurs noms et armes le
nom et les armes .tle Baux-Orange , savoir : Ecartelé ,
aux ; et 4 de gueules , à la comète à seize -rais d'ar-
gent , qui est D R BAUr ; aux a et 3 d'or, au For de
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:chasse contourné de sinople, lie d'argent, qui est D'ORANGE;

sur le tout d'or, au sautoir de gueules, accompagné au
premier canton d'on casque d'azur, taré de profil , qui
est DE RIVETTE. L'écu posé sur deux bannières, l'une
aux armes de Rivette, et l'autre à celles • de Baux-
Orange , et timbré d'une couronne princière.

DE LA RIVIÈRE, en Picardie, famille dont était
Anne de laRivière, fille unique d'Adrien de la Rivière,
chevalier de l'ordre du roi , seigneur de Chepy , de

. Villers-sur-Campsart, Frières, Grand-Moulin et Boi-
turn en ppartie, et de Françoise de Troeffes , dame de
Hupy, de Caumont et de Grebeaumesnil, laquelle fut
mariée , par contrat du 1 7 février 1586., avec Robert de
Grouches, chevalier, seigneur de Gribeauval, de Luat,
de Vaunoise , de Louvencourt , et autres lieux , fils de
Henri de Grouches , chevalier, seigneur des mêmes
lieux , et de Claude-Gérard de Bazoches. D'argent, au
lion de sable; à la bordure de gueules. 	 •

DE RIVIÈRE DE LA MURE , en Dauphiné. Cette
maison , au rapport de Pithon-Curt , est originaire du
royaume d'Aragon , où elle portait originairement le
nom de Fluviano, qui est le même que celui de Rivera,
en latin, et de Rivière, en français. Elle est connue,

1dans le comté d'Urgel , depuis an 1099. Le premier
qui vint s'établir-en France fut Rainaud Fluvianus ,
chevalier, qui servit, en Provence, le roi Alphonse Ier,

Tan 1166. Il fut père de Jacques, qui changea son nom
de Fluviano en celui de Rivière, pour le conformer à
I'idi8me .du pays. Cette maison a donné, au milieu du
seizième siècle , un lieutenant - général des galères ,
sous le comte de•Tende, qui s'acquit une grande répu-
tation de valeur; des gouverneurs de place, un capitaine
de deux cents arquebusiers à cheval, dans les guerres de
Henri III et de Henri IV; un mestre-de-camp-général
'd'infanterie, entretenue en Dauphiné sous Louis XIII;
et-un grand nombre d'officiers de tous grades.

Malte. On compte plusieurs chevaliers de cette maison'
.dans cet ordre depuis l'an 14.61 ; et , précédemment. ,
Antoine Fluviano fut élu au magistère l'an 1421. De
gueules, à la' croix componée d'or' et d'azur, de neuf
pièces.
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• DE ACIANNAIS. Voyez GOUFFIER.

ROBERT, seigneurs de Villetanneuse, de la Fbrtelle-
et de Pesselières , dans l'Orléanais et à Paris , . famille
-qui a pour auteur Antoine Robert, anobli par le roi
Louis XI ,,au môis de juillet 1481,1equel était notaire et
secrétaire de ce prince l'an. 2482 , et mourut à Amboise
le no mars 1483. Antoine eut pour fils noble homme
'Jean Robert, premier du nom, écuyer, seigneur de la
Borde , qui épousa demoiselle Michelle Brin eàu-, .au'-
près de laquelle il fut enterré dans le cimetière de

l'église de Saint-Paul; à Orleans: Cette -famille a donné
beaucoup de magistrats , un capitaine du Vaisseau le
Sans-Peur, en z563; un maître des requêtes de la reine,
en 16z7 • un capitaine des chevau-légers ; un secrétaire
d'état . en 14366, nommé ensuite intendant des armées
du roi en Italie , à Candie et en Hongrie ,' ét depuis
président en la chambre des comptes , en 1679. Elle a
aussi donné un chatelain dé Jallogne, premier gentilL
homme du prince de Condé et maréchal du comté de
Sancerre , en f688. D'azur, à trois pates de griffon d'or..

ROBIN, seigneurs de la Tremblaie et de Pallouail,
en Touraine. La filiation de cette famille est remôntée,
suivant les titres produits par Louis Robin de laTrem-
blaie ; chevalier de Malte, pour son admission au rand
prieuré d'Aquitaine, le 13 juillet 1621 , à Jean Robin,
écuyer ,, sieur de la Tremblaie , vivant avant l'an t 465.
Ses descendante ont donné un chevalier de l'ordre du
roi, en 1590 ; , deux capitaines des ville et chateau de
Mortagne , en 1590 et. en 1596 ; un capitaine de ca-
valerie, en 1683, qui fut successivement lieutenant-
colonel, en 1693, chevalier de l'ordre royal et militaire
de Saint-Louis , en 1705 , et mestre-de-camp, eu
1706. De gueules , à deux clefs d'argent passées ers
sautoir , accompagnées d'une éoginille d'argent , pôsée en
chef, et de trois coquilles , d'or placées une dans chaque
flanc , et la troisième à la pointe de l'un.

DE LA ROCHE , seigneurs du Rouzet , dans ta
Marche, diocèse de Limoges. Jean de la Roche, écuyer,
seigneur du Rouzet, vivait en l'an 15 7 2. Son fils, Jean
de la Roche , premier du 'nom, écuyer, seigneur du
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?ouzet et de Giat en partie, épousa, le 8 février 1592,'
Charlotte de Faye, alors veuve de noble homme Pierre
Montsernils , -écuyer, seigneur d'l'lauteroche. Cette fa-
mille a donné un capitaine dé cavalerie au régiment du
prince de Tarente, en 1 704, qui fut major de cavalerie
en 1 7 53, uis capitaine dans le régiment d Orfé , et
chevalier de l'ordre royal- et militaire de Saint-Louis,
en t728. D' azur, à trots bandes d'or.

• DE LA ROCIlEAYMON (t). L'ancienneté de cette
maison , remontée à plus de sept siècles , le grand
nombre de terres qu'elle a possédées , les places émi-
nentes qu'ellea occupées dans l'état et dans l'église, et-
les alliances illustres quelle a formées , marquent son.
rang entre les maisons de la plus haute noblesse du
royaume. Elle a produit plusieurs branches, qui se sont
établies dans le Bourbonnais , l'Auvergne, la Marche,,•
le Limosin , • le Périgord et le Berry. La terre -de son
nom , qu'elle a possédée sans interruption depuis les
tems•les plus reculés jusqu'à la révolution , était autre-
fois un alleu noble et indépendant,-situé dans le pays
de Combrailles , au diocèse de Limoges , faisant partie
de l'Auvergne, mais censé du Bourbonnais, depuis qu'il
en a relevé féodalement en 1244 et 1249.

Il est très-probable que cette maison tire son origine
des anciens sires de Bourbon par les seigneurs de Mont-
luçon , et qu'Aymon , sénéchal de Bourbonnais , en
Iog6, est-le même qu'Aymon-, premier auteur connu
de^]la maison de la Rocheaynton, qui vivait en rroo. On.
croit qu'il était fils puîné, ou plutôt petit-fils de Ge-,
taud de Bourbon, seigneur de Montluçon, frère puîné
d'Archambaud Ill , sire de Bourbon , et d'Aymon , ar-
chevêque do Bourges.	 •

Aymon , seigneur de Bourbon, surnommé TTgâre-

(t) M. l'abbé d'Estrées a publié, en t 776, l'histoire généa-
logique de cette maison, en z volume in-folio ; quoique cet
ouvrage ne soit pas sans quelque mérite . on voit avec peine
qu'il renferme beaucoup d'inexactitudes; d'omissions et de ré-.
ticcnces, surtout lorsqu'il s'agit des branches collatérales. L'au-
teuà parait n'avoir eu en•vue que la branche aînée, pour la-
quelle il n'est pas même satisfaisant à bien des égards:
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vache (i), est qualifié par Auduzier, dans sbn I.tistoiri
manuscrite del Auvergne , seigneur de Bourbon, de Blot,
de la Rocheaymon et de Montaigu-les-Combrailles.
Cétte assertion d'Auduzier confirme pleinement l'opi-
nion que la terre de la RoCheaymon était un démem-
brement de celle de Bourbon , reconnue pour être und
terre salique, et la première baronnie du royaume de
France , selon Desormeaux (a). Le nom d'Aymon , la
conformité des armes, et bien d'autres raisons qu'il
serait trop long de déduire ici, viennent encore â 1 ap-
pui de ce sentiment.

La filiation de cette maison est prouvée depuis
Aymon, vivant en 1096 et 15oo (3), par le cartulaire
de l'abbaye de Bonlieu , dont M. de Sainte-Marthe
rapporte un fragment. Voici comment s'exprime ce
savant, dans l 'Histoire manuscrite de cette abbaye : « L'on
• peut mettre au nombre des bienfaiteurs de cette ah-
n • baye , la très-noble et ancienne maison de la Ro-
▪ cheaymon » ,• et après avoir fait l'énumération des
différents dons que firent plusieurs seigneurs de cette
maison , il ajoute : « Toutes lesquelles aumônes sont
» des marques de la piété qui reluit il y a si long-tems
n dans cette noble maison de la Rocheaymon ». Le
comte de Boulainvilliers , dans son Etat de la France ,
fait le même éloge de la fidélité, des vertus et de la
piété des seigneurs de cette maison.

(r) Vairevache est un vieux mot , qui signifie poil de diverset
couleurs. C'est d'Aymon, surnommé Vairevache (Vairovacho),
que sont sortis les anciens seigneurs de Blot, fondus vers l'an
141 7 , dans la maison de Chauvigny. ( Voyez l'Hist. manuscr.
d'Auvergne , à la I1i61. du Roi , tom. I, pag. 3r r , etc.)

(a) Voyez un acte de l'an 1171, dans le Spicilège de D. Lut
d'Achiry.

(3) Il y a aussi une tradition d'une' origine plus ancienne;
car on dit que la maison de la Rocheaymon descend de Re.
Baud, prince de Montauban-sur–Dordogne (et non pas sur le
Tarn, comme on l'a dit par erreur ), l'aîné des quatre fils
Aymon. Q uoique ces choses ne puissent se prouver, ainsi que
l'observe le P. de Colonia, dans son Histoire littéraire de la
ville de Lyon , au sujet de la maison de d?ontd'ar, que l'on dit
issue du paladin Roland; néanmoins, selon sa remarque, ces
prétentions ne peuvent appartenir qu 'aux grandes maisons ; et
cela seul prouve leur antiquité.
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Se branches les plus connues sont celles des sei-
neurs de la Rocheaymon , des seigneurs de la Ville-

du-Bois, des marquis de' Sain t-Maixent , des sirek ou
vicomtes de Tournoëlle , seigneurs de Châteauneuf-
sur - Scioule ; desquelles sont sorties plus de vingt
autres branches ou rameaux , la plupart aujourd'hui
éteints.

Services. Cette maison a produit, dans les tems an-
ciens, des chevaliers, des sénéchaux, des gouverneurs
et. commandants du Languedoc , du . Mâconnais , de
l'Auvergne , de la Marche , etc. ; un maréchal de
France, en r220 (i), si, comme on n'en peut douter,
les seigneurs de Tournoëlle sont de la même maison ; un
capitaine-général, sous le roi Jean, en la personne de
Hugues de la Rocheaymon, seigneur de Tournoëlle (2),
qui fut aussi grand-maréchal de la cour du pape et
gouverneur du comtat Venaissin : il commandait l'ar-
mée du roi en Auvergne dès 135o. On lui attribue cette
action d'une valeur héroïque , citée par Montaigne ,
d'après Froissard , et quoique omiie par tous les histo-
riens modernes, elle mérite cependant d'être racontée.
Les habitants de Limoges s'étant remis , en 13 7 o, sous
l'obéissance du roi de France, après le départ du prince
de Galles , furent de nouveau assiégés par ce prince. Ils
se défendirent courageusement, mais malheureusement
pour eux, une partie de leurs murs s'étant subitement
écroulée par une mine que les Anglais avaient faite, ils
pénétrèrent dans la ville : le prince furieux la livra à
toute la férocité de ses soldats , lorsque tout-à-coup ,
frappé d'admiration en voyant trois généreux chevaliers
qui combattaient si vaillamment qu'ils arrêtaient son
armée , il fit cesser le sac , et pardonna aux habitants

(t) Ce maréchal de France est nommé dans un accord de
l'an 1220, entre le roi Philippe-Auguste et l'évêque de Paris, .
conclu de l'avis des personnes les plus considérables du
royaume, 'parmi lesquelles est compris ce maréchal, sous le
nom de GUILLELIŸIUS DE TORNEOLLO MARESCALLUS. ( Mss. do
FabLe de Camps , à la Bal. du Roi.)
. (2) Voyez l'Hist. de la Milice franç. , par le P. Daniel,

lem. I, liv. 3, peg. I$8, où l'on voit ce qu'étaient la dignité et
les attributions du capitaine général.

li,	 32
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en leur faveur (i). Jean, seigneur de la Rocheaymon 9
commandait l 'armée du roi en Languedoc , en 1495.
Cette maison a fourni des députés aux états-généraux
de 1467 et de 1614 ; un grand-prévôt de l'hôtel, cham-
bellan de Francois I ei, tué à la bataille de Pavie (2). Et,
dans les tems modernes , plusieurs officiers généraux,
entr'autres Paul , appelé le chevalier de la Rocheaymon ,
lieutenant-général des armées du roi, qui a commandé
l'artillerie en chef â plusieurs)mtailles , et notamment
à celle de Fontenoy ; plusieurs chevaliers de l'ordre et
des ordres du roi ; un menin de Louis XVI, et un grand
nombre de chevaliers de Saint-Louis.

Honneurs de la cour. En 1 769 , et 1 77 2 , en vertu
de preuves faites au cabinet du Saint-Esprit.

Titres. D'anciennes baronnies et vicomtés, et ceux
de marquis , comtes , vicomtes et barons. La baronnie
de Saint-Maixent, dans la Marche , fut érigée en mar-
quisat, au mois de janvier 1615, en faveur d'Annet de
la Rocheaymon , sénéchal de la Marche.

Prélature. Plusieurs cardinaux, archevêques, évêques
et abbés, entr'autres le bienheureux Raoul de la, Ro-
cheaymon , abbé de Clairvaux , puis évêque d'Agen , et
ensuite archevêque de Lyon , où il mourut en 1235. Il
a été mis au nombre des saints de l'ordre de Citeaux (3).
Geraud de la Rocheaymon, de la branche des seigneurs
de Tournoëlle, fut précenteur de l'église de Brindes, et

(t) Ces trois vaillants Français s'appelaient Hugues de- la
Rocheaymon, Roger de Beaufort, son beau–frire , et frère
puîné de Raimond, vicomte de Turenne, et le troisième,
Jean de Villemur.

(2) Dans le tems, il fut composé un écrit, cité dans le
Catalogue de Baluze , et qui est intitulé : Plaintes sur le trépas
de sage et vertueux chevalier, messire Jehan de la Rocheaymon,
seigneur dudit lieu, priva de 1'hdlel de très-victorieux roi Fran-
çois I, faites par Mars, dieu des batailles.

(3) ... Vir genere illustris, et doctrinà percelebris (Annal.
Cisterc.) iste erat vir tann; sanctitatis, ut inter sanctos ord.
Cisterc. dignus adnumerari habitus sit. ( Hist. de l'Eglise
d'Agen.) Voyez aussi Chron. Alb. ad an. 1210. — Menal Cisterc.
- Henrique, vita, ss. Cisterc. — Hist. de 1'Egl. de Lyon. —
Hisl. Lifter. de la ville de Lyon, par de Colonia , etc.
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désigné cardinal par le pape Grégoire XI, son oncle (i).
Claude de la Rocheaymon, fut évêque du Puy. en 1703.
Charles-Antoine de la Rocheaymon , cardinal, arche-
vêque-duc de Reims , premier pair et grand-aumônier .
de France , abbé de Fécamp 'et de Saint-Germain-des-
Prés , président dés assemblées du clergé , depuis 1 760
jusqu'en L77 5 inclusivement, doyen de tous les arche-
vêques et évêques de France, et chargé de la feuille des
bénéfices, sacra et couronna, à Reims, le roi Louis XVI,
le dimanche de la Trinité si juin 1 77 5 (2).

Brioude. Hugues de la Rocheaymon , en 142 9 ; Fran-
cois , en 1535 ; Théodore , en 1 7 21 , Louis , en
1746.

Malte. Pierre de la Rocheaymon-Tournoëlle , avant
1395 ; Guyon , commandeur en 5420 ; Symphorien ,
reçu en t5ô6, et commandeur avant 1524 ; Claude, en
156... ; Théodore-Pomponne , le 2 juin 1693, aide-de-
camp de Louis XIV ; et nombre d'autres commandeurs
et chevaliers.

Armes. De sable , au lion d'or, armé et lampassé de
gueules; l'écu semé d'étoiles du même (alias, de molettes
d'éperon ) , par quelques branches ; et par d'autres
branches , semé de trèfles , au lieu d'étoiles.

Les seigneurs de Char portaient : Emanché de trois
pièces.

Les seigneurs de Tournoëlle et de Châteauneuf :
D'azur, à trois fasces échiquetées d'argent ( et de
gueules). D'autre disent : De gueules, à trois fasces,
ondées d'argent.

(1) Baluze , Hist. pap. Aren.
(2) Il naquit au château de Mainsat , en 16g7 ; fut premiè-

rement chanoine-comte de Saint-Pierre de Mâcon, nommé
en 1 7 24, évêque de Sarepte, et suffragant de Limoges ; en
1729, évêque de Tarbes; en 1740, archevêque de Toulouse.
puis de Narbonne en 1 752 ; commandeur de l'ordre du Saint-
Esprit , et transféré sur le siége de Reims en 1 7 62. Il est mort
au palais abbatial de l'abbaye de Saint-Germain-des-Prés , à
Paris, le 27 octobre 1777, et a été inhumé le 31 du même
mois, dans l'église de cette abbaye.
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DE ROCHEFORT, comtes de Rochefort en Vivarais, il-
lustre maison de chevalerie, des plus anciennes et des plus
distinguées du Forez , où elle aorissait dès l'an 12oo.
La branche aînée de cette maison s'est établie en Viva-
rais, pair suite d'un mariage contracté, en /64.8, par
Jean 1I de Rochefort , .seigneur de la Tuillière , de
.Pouilly et de la Chaussonnière, avec Anne de Giou de
Geix de Pampelonne. Elle compte plusieurs officiers
supérieurs d'infanterie et de cavalerie, décorés de l'ordre
royal et militaire de Saint-Louis. Elle a donné plusieurs
chanoines-comtes de Lyon , depuis Falcon de Roche-
fort , en 1280. Parti , au i d'azur , à trois fleurs de lys
d'or ; au chef du même , chargé d'un lion issant de
gueules , qui est de ROCHEFORT ; au 2 plein de vair, qui
est de la VALETTE. Cri de guerre : Lilia sustinct virtus.

ROCHEFORT, bourg à château, au diocèse de
Dole, qui a donné son nom à une maison d'ancienne
chevalerie, laquelle a produit deux chanceliers de France,
en 1483 et 1497 , dans la personne de Guillaume et Gui
de Rochefort, frères. Gui de Lachefort était évéque de
Langres, en 125o ; Jean, son neveu, occupait le même
siége épiscopal , en 12g4. Cette maison est éteinte de-
puis long-tems. Coupé, au z d'argent; au lion léopardé
de gueules; au 2 d'azur, à neuf billettes d'or.

DE LA ROCHE DE GRANE , famille noble de Dau-
phiné, dont la filiation remonte à Louis de la Roche,
et Claude de Feugières , sa femme , vivants en 1459.
Ecartelé aux , ' et. 4 d'azur, à trois rocs d'échiquier d'or;
aux 2 et 3 de gueules , à la tour d'argent , maçonnée., ou-
verte et ajourée de sable.

DE LA ROCHE-PONCIE , DE GROSBOIS, DE NULLY,
DE LACARELLE , maison des plus nobles et des plus
anciennes de Bourgogne et de Beaujolais, provinces où
elle subsiste encore de nos jours. Les terres considé-
rables et titrées qu'elle possédait dès les tems les plus
reculés en Bourgogne, berceau de son origine, lui assi-
gnent son rang parmi la noblesse de baronnage de cette
province, rang dont elle a constamment justifié dans
les différentes preuves qu'elle a faites. Elle fut maintenue
comme noble de nom et d'armes et d'ancienne chevalerie ,
par les commissai es départis par sa majesté, pour la. re-
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cherche des usurpateurs de noblesse , et, notamment ,
par jugement rendu au bailliage de Beaujolais, le 3 mais

547 , et en 1698, par jugement de M. d'Herbigny, inten-
dant de Lyon. Cette famille a produit des magistrats dis-
tingués, entr'autres Gui de la Roche, grand-bailli pour
le roi , en Charollais , en 1369 , et Etienne de la
Roche, qui fut fait chevalier ae l'ordre du roi, en
1565. Elle a également fourni un grand nombre d'offi-
ciers de tous grades, de terre et de mer, décorés de
l'ordre de Saint-Louis, et plusieurs chevaliers de l'ordre
de Saint-Jean de Jérusalem. La branche de Poncié ,

•aînée de la maison, a obtenu le titre de comte, en 1 7 87 ;
une autre branche possède la baronnie de Vial. Ecartelé,
aux 1 et 4 d'argent , à trois fasces de gueules ; aux 2 et 3
d'or, au chevron d'azur, accompagné de trois croiceltes
du même. Couronne de comte. Cimier : un soleil.
Devise : Sublimi feriam sidera vertice.

ROGER DE BEAUFORT. V. BEAUFORT-CANILLAC.

ROGER DE CHAMPAGNOLLE, seigneurs de la
Réauté, de Kerdéozer, de Pommerieux, etc., en Anjou.
Jean dit Jennes Roger, chevalier, seigneur de Mont,
et Marie de Restoval, sa femme, vivants, tous deux,
avant le 28 mars .1522 , sont les auteurs de cette
famille. Ils eurent pour fils David Ro ger, écuyer, qui
épousa, le 21 mars 15+o , Françoise de Theuffles. On
trouve, parmi leurs descendants, plusieurs officiers,
dont un commandant des ville et château de Brest , en
1689. D'argent, à trois léopards lionnes de sable; au chef
du même, chargé de trois roses d'argent.

DE ROMANET DE BEAUNE , comtes de Roma-
net, famille ancienne et militaire, originaire du Poitou,
où elle est connue depuis Etienne de Romanet, père de
Pierre de Romanet de Beaune , vivant en 1364.. Leurs
descendants ont produit des officiers supérieurs et de
divers grades , décorés de l'ordre royal et militaire de
St.-Louis et de celui de la Légion-d'Honneur. D'argent,
au chevron d'azur, chargé d'une étoile d'argent, surmonté
d'un lambel de gueules , et accompagné de trois branches
de romarin de sinople. Couronne de comte.

DE ROMANET , seigneurs de Prépavain , de Rosay, .
de l'Abergement, vicomtes de Romanet en Bourgogne,.
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famille ancienne et distingués., dont le premier auteur
connu , Estevenin Iiomanet , demeurant à Blie , ne
vivait plus le 12 février 1441. Elle a donné plusieurs
officiers supérieurs décorés de l'ordre royal et militaire
de Saint-Louis. D'azur, à la tête de lévrier d'argent,
colletée d'or.

DE ROMANET , barons de Beaudiner et de Cha-
nelles , en Vivarais, maison issue d'ancienne chevalerie,
connue depuis Laurent Romanet , qui assista comme
témoin à l'inventaire des biens de la succession de Jac-
ques, seigneur de Tournon , fait à Annonay, au diocèse
de Viviers, le t er . juin 1399.

DE ROMANET, à Paris. Cette famille a pour auteur
Jean de Romanet , secrétaire du roi , et fermier-géné--
ral, père 1 0. de Claude-Nicolas de Romanet, né le 18
août 1683 , conseiller au châtelet de Paris le 29 décem-,
bre 1 7 03, ieçu avocat-général au grand conseil, le 21
février 1 7 05, puis président le 27 octobre 1 7 0 7 , mort
sans alliance en 1 71 ; 2°. Petit-Jean de Romanet , rié
en 1684, Conseiller au parlement de Paris , le 2 9 juillet
1 7 06, puis président au grand conseil, le 21 septem-
bre 1 7 1g, mort le 5 octobre 1750. Cette famille a
donné un maréchal de camp. D'azur, au pal d'argent ,
chargé de cinq chevrons de sable, et accosté de deux lions
d'or, lampassés et armés de gueules.

ROMANS. Voyez DAUPHINE.

•

ROMME, en Dauphiné. Pierre Romme, auteur de
cette famille, fut pourvu , l'an 1559 , d'un office de
maître ordinaire en la chambre des comptes de Dau-
phiné. Il avait épousé N. Portier. Octavien Romme ,
son petit-fils, fut tué d'un coup de mousquet, à une
attaque devant Turin. De salle, à trois cotices d'argent;
au chef du même, chargé d'un faucon de sable.

DE RONCHEROLLES  marquis de . Roncherolles,
par lettres du mois de janvier 5652, marquis du Pont-
Saint-Pierre, de Montreuil et d'Echaufour, comtes de
Cizey, barons d'Ecouis , marquis de Maineville et de
Longchamp ,• comtes de Planquery, premiers barons de
Normandie. Cette maison n'est pas seulement'conptée
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parmi les plus considérables du royaume par ses ser-
vices , ses alliances et ses illustrations ;' elle est encore
du très-petit nombre de ces anciennes races de cheva-
lerie dont l'histoire constate l'existence politique de-
puis le commencement du neuvième siècle. Elle tire son
nom de la terre et seigneurie de Roncherolles , au
Vexin , à six lieues de Rouen. Le premier seigneur
connu de cette maison est Aimar de Roncherolles, che-
valier, qu'on voit au nombre des seigneurs qui accom-
pagnèrent Charlemagne à Rome, lorsque ce prince se
fit couronner empereur en 800. Elle prouve sa filiation
depuis Pierre , seigneur de Roncherolles , chevalier ,
mort au mois d'août 99o. Elle a donné des chevaliers ban-
nerets, des capitaines de cinquante et de cent hommes
d'armes des ordonnances , des chambellans et gentils-
hommes ordinaires et conseillers de nos rois , des
gouverneurs de places , des chevaliers de l'ordre de
Saint-Michel, des sénéchaux héréditaires et lieutenants
généraux du comté de ponthieu, des conseillers d'état ,
des lieutenants-généraux , des maréchaux de camp et
des brigadiers des armées; des officiers supérieurs des,
gardes du corps et une foule d'officiers de tous grades.
IJ 'argent, à deux fasces de gueules.

DE "LA ROQUE, seigneurs de la Roque, etc., dans le
comté d'Armagnac. Cette famille ne prouve sa filiation.
que depuis noble Armand de la Roque, écuyer, sei-
gneur de la Roque , en Fezenzac , l'an 1468 ; mais on
a connaissance d'un Bernard de la Roque , dans le
comté de Fezenzac, qui rendit hommage de cette terre,
en 1409 , au comte d'Armagnac. Armand eut pour fils
Jean de la Roque, seigneur du même lieu de la Roque,
marié avec noble Françoise d'Ambert, en 1498. On
compte parmi leurs descendants un lieutenant-colonel
du régiment du duc d'Anjou , en 1654 , un capitaine
au régiment de la Vieille-Marine, en 1733, et plusieurs,
autres officiers de divers grades. D 'azur,, au sautoir
d'or.

DE ROQUEBRUNE. Voyez GutnAtmE.

DE ROQUIGNY, seigneurs de Bulonde et de Line-
marre, en Normandie. Guillaume de Roquigny, écuyer ,
(fils de Hugues , anobli pour services en i479.) , sel-
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gneur d'Epinay en l'an 148o , et Marie le Charon ;
dame des fiefs, terre et seigneurie de Palcheul, l'an
1522, sont les auteurs de cette famille. Ils eurent pour
fils Jean de Roquigny, écuyer, seigneur et patron de
Crasville, qui épousa Guillemette Mignot. D 'argent, à
trois fers de lance à l'antique, de sable.

DE ROSSET DE FLEURY, seigneurs de Floranges,
barons de Monpaon et de Pérignan, marquis de Roco-
zel, par lettres-patentes du mois de septembre 1724,
lues et pairs de France, sous la dénomination de ducs
de Fleury, par érection du mois de mars 1 7 36 ; fa-
mille ancienne du pays de Rouergue , dont la
filiation remonte à Philippe de Rosset, Ier du nom,
seigneur et baron de Monpaon , père de Philippe de
Rosset , II e. du, nom, baron de Monpaon , seigneur de
la Valette et d'Arboras , vivant en 1 444. Cette maison
a produit un capitaine-commandant d'une compagnie
de gens de guerre à pied, sous les ordres du maréchal,
duc de Montmorency, des gouverneurs de villes et cha-
teaux forts , deux colonels du régiment d'Angoumois ,
en 1 7 25 et 1 7 31 , dont un fut mestre de camp de dra-
gons en 1 7 34, un brigadier des armées du roi en 173o,
nommé maréchal de camp en 1 7 31 , commandeur de
l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, en 1 7 32 ,
puis lieutenant-général des armées en £ 7 34 , enfin ,
grand'croix du même ordre de Saint-Louis , en 1 7 37 ;
un chevalier commandeur des ordres du roi, en i 734 ,
créé duc et pair de France , par lettres - patentes du
mois de mars 1736 , ainsi qu° plusieurs capitaines et
autres officiers d infanterie et de cavalerie de différents
grades. Cette famille est également remarquable par soit
alliance avec la maison de Fleury, illustrée par André-
'Hercules de Fleury, qui fut précepteur de Louis XV,
cardinal , aumônier de la reine, ministre d'état célèbre ,
et l'un des quarante de l'académie française. Ecartelé,
au 1 d'argent , au bouquet de trois roses de gueules , ran-
gées un et deux , la tige et les feuilles de sinople , qui est
DE ROSSET ; au 2 de gueules; au lion d'or, qui est de
LASSET; au 3 écartelé d'argent et de sable, qui est de
YISSEC-LA-TUDE ; au 4 d'azur; à trois rocs d'échiquier
d'or, qui est de RocozEL ; et sur le tout d'azur, à trois

-roses d'or, qui est de FLEURY.
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ht nA ROST'IDE. Voyez GUI ERT.

ROUILLÉ, sieurs de Préaux, en Normandie. Claude
Bouillé, écuyer, sieur de Préaux, fût maintenu dan4
sa qualité d'écuyer , par arrêt du conseil d'état du roi,
et lettres-patentes données sur cet arrêt le I er. août
1 7 36, en conséquence des titres qu'il représenta alors
a sa majesté , et qui remontaient . sa filiation â noble
homme Pierre le Rouillé , son bisaïeul, avocat du roi
au bailliage d'Alençon. D'argent, au chevron d'azyur,
accompagné de trois coquilles de sable.

DU ROURE. Voyez GRIMOARD DE BEAUVOIR.

ROUSSEAU DE CHAMOY, maison d'ancienne
chevalerie , originaire du duché de Bourgogne , au
comté de Tonnere. Elle a formé plusieurs branches,
sous les noms de la Corbilière, de l'Etang, de Ville-
j oui , qui se sont répandues en Berri , en Poitou , dans
le Blésois, l'Ile de France, puis en Champagne, pat
l'acquisition de la terre de Chamoy , de la baronnie de
Vocemain , de Sommeval , Auxon et autres , en 1681.
Elle est connue , par titres authentiques , depuis.
Girard Rousseau , qui vivait vers l'an t 200. En 1x53,
on voit un Pierre Rousseau vendre â Hugues IV, duc
de Bourgogne et comte de Châlons, des dîmes dans
le territoire de Dijon (Pouille de Saint-Martin). Il est
qualifié chevalier dans un titre de 125 9. Cette maison
a fourni des hommes d'armes d'ordonnance de nos rois ;
un grand nombre d'officiers distingués ; des chevaliers
de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis ; des ma-
gistrats renommés par leur mérite un Louis Rousseau
de Chamoy, ministre de sa majesté Louis XIV, près
le roi de Suéde , le duc de Hanovre , l'électeur de Saxe,
et plénipotentiaire à la diète impériale de Ratisbonne ;
un lieutenant général du gouvernement de Paris ; un
gouverneur de la Désirade. Sa majesté, par lettres-
patentes du 16 juin x818, a maintenu Claude Rousseau,
marquis de Chamoy, ancien colonel de cavalerie, che-
valier de Saint-Louis, dans la possession du titre de
marquis, dont lui et son père avaient joui sous les
rois ses prédécesseurs , et établi le marquisat sur la terre

H.	 .33
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de Chamoy.. D 'azur, à trois landes d'or. Couronne de
marquis. Supports: deux chamois.

ROUSSEAU DE RIMOGNE ET D'HIRAUMONT,
famille très-ancienne, qui prouve, par un acte original,
que Gujilaume Rousseau a fourni aveu et dénombrement
pour son fief de Bornes, en Anjou , en 1466. Elle s'est
transplantée dans le Blésois, puis dans les Ardennes.
Jéhan Rousseau était l'un des écuyers de la compagnie
Commandée par. Pierre de Virieu, en 141 9 ; on le
trouve encore dans le contrôle des gens d'armes et de
trait , en 1435. Un autre Jean Rousseau était écuyer de
monseigneur le duc d'Angoulême , en 1425. Cette
famille a produit un grand nombre d'hommes d'armes et
d'officiers distingués , et un trésorier général de la
maison .du roi , en '1 58o, ainsi que le constate une com-
mission spéciale , signée de la propre main d'Henri Ill.
Taillé d'azur et d'or.

ROUSSEL, seigneurs du Fief-Brunet et des Jardins,
en Normandie, famille dont la filiation remonte à
Jean Roussel , sieur du Fief -Brunet et des Jardins ,
avocat du roi dans la vicomté de Beaumont le Roger ,
l'an 1538, qui eut pour fils Jean Roussel, écuyer, sieur
des mêmes lieux, marié avec Marie de Chambellan.
Cette famille a donné plusieurs officiers, dont un dé-
coré de l'ordre royal et militaire de Saint - Louis.
D'argent , au chevron d'azur accompagné d'une molette
d'éperon de sable , placée au premier canton du chef ;à.
trois roses de sinople , posées au deuxième canton  l'une
au-dessus de l'autre, en fasce, celle du milieu contournée,
un croissant de gueules, placé à la pointe de l'écu.

ROUSSET , sieurs de la Martelliére , en Dauphiné,
famille qui prouve son ascendance depuis Pierre de
Rousset , secrétaire en la chambre des comptes , en
1586. Hugues de bousset, son petit-fils, fut pourvu
d'un office de conseiller au parlement de Grenoble ,
par lettres du 23 juillet 1628, et obtint un brevet de
conseiller d'état , eu 1651. D'azur , à trois trèfles
d 'or.

DE ROUX DE GAUBERT , barons des Angles ,
seigneurs de Gaubert, de Rochebrune , de Saint-d'in=

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



DE LA NOi3LESSE DE FRANCE 	 • 259

;ent ,' etc. , marquis de Courbons , par lettres-patentes
lu mois de février 1 7 t t , famille d'ancienne chevalerie,
ariginaire de Provence, où elle florissait au commen-
::ement du quatorzième siècle. Elle rendit aux rois
Je Sicile, Charles t er , Charles Il , et à la reine Jeanne,
:omtesse de Provence , vers l'an 1382 , des sertices
reportants , en récompense desquels elle reçut de la
nunificence de ces princes et de cette princesse , diffé=
entes terres et seigneuries, notamment un droit de
)éage de la terre de Gaubert. D'après les titres produits
)ar cette maison , sa filiation remonte incontesta-'
dement à N ... de Roux , en latin RuFFI, qui eut deux
ils , l'un dont le nom est inconnu , et qui fut père
le Louis de Roux, dont il va' être parlé, l'autre
inpelé magnifique seigneur Henri de Roux, issu des
:omtes du comté de Larich. N. de Roux , fière de
lenri de Roux, mentionné ci-dessus, eut pour fils
nessii•e Louis de Roux , I er. du nom , chevalier , sei-
;neur de Chanolle, de Bredulle et de Salignac, ainsi
]salifié dans les lettres de Louis. de France , duc de
palabre , données à Avignon , le 25 mars 5382 , par
esquelles ce prince conl̀ irme lé don qui avait été fait
le ces terres par la reine de Jérusalem, sa mère , au
nême Louis de Roux, ainsi que du péage et de la
noitié ile la gabelle de Gaubert. Cette famille a produit
Jeux premiers présidents du parlement de Pau en
1 7 29 et 1732. D'azur, à la bande d'or, accompagnée
'n chef d'une colombe essorante d'argent, becquée et mena-
iree de gueules , et en pointe d'un lion d'or lampassé de
gueules.

DE ROUX DE PUYVERT, en Languedoc. Cette
saison établit sa filiation depuis Raymond Roux, sieur
lu Quatorze , président-juge-mage de la sénéchaussée
le Carcassonne, pourvu le 06 mars 155 7 . Son ancien-
jeté remonte à Philippe Roux, qui rendit hommage

1372 et 1389. Elle compte de nos jours un lieu-
enant - général des armées du roi , gouverneur du
:hâteau de Vincennes. De gueules, à six mouchetures
l'hermine d'argent.

DE ROUX DE SAINTE-CROIX, en Provence_
Bruno-Ignace de Roux, écuyer, seigueur de Sainte-
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Croix, viguier-capitaine de la ville et viguerie d 'Apt ,
et subdélégué de l'intendance de Provence, fut anobli
en considération de ses services , par lettres-patentes
du mois de novembre. 1 7 41. D'azur, à trois têtes de
lion arrachées d'or , lampassées de sable.

LE ROI, sieurs du Gué, en Lorraine. Cette famille
a pour auteur Guillaume le Roi , seigneur d'Amigny
de Baie , etc. , qui eut pour femme Jacqueline du
Mesnil-Urri. Louis le Roi , écuyer, sieur d'Amigny ,
et fils des précédents , épousa , le i cr . juillet 1572;
Madeleine de Montfriard. Leurs descendants ont cons-
tamment suivi la carrière des armes, et ont donné deux
capitaines-commissaires provinciaux de l'artillerie , dont
un fut commandant aux écoles établies à Metz, et dé-
coré de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis , ainsi
qu'un capitaine aide-major, lieutenant du grand maître
de l'artillerie , décoré du même ordre. D'argent, à
trois merlettes de sable.

Du ROI , sieurs' d'Hanterive , de Vinhals , etc. ,
en Quercy. Hugues du Roi, écuyer, sieur d'Haut.e-
rive, marié à Louise Prevost de la Perrière , et décédé
au mois de mai 1 7 35, avait obtenu, le 2 avril précé-
dent, un arrêt du conseil et lettres-patentes du même
jour, par lesquels sa majesté l'avait maintenu et con-
firmé dans sa noblesse d'extraction , justifiée par titres
depuis l'an 1539. Parti , imanché de gueules et d'argent,
de six pièces et deux demies.; au chef d'azur, chargé°d'un
croissant d'argent , placé entre six bezants d'or , trois de
chaque cité mal ordonnés.

ROYER DE SAINT-MICAULT, en Bourgogne. Phi-
libert Royer , auteur de cette famille , était conseiller
du duc Philippe le Bon de Bourgogne, qui lui accorda
la noblesse.

Ses descendants furent confirmés dans cette noblesse
par lettres du roi, données au mois d'avril 1667, et
par jugement de l'intendant Bouchtl, qui rapporte les
lettres d'anoblissement , sans mentionner la date.
D'azur, au lion d'or, accompagné de trois étoiles du
même.

DEs ROYS OU DE ROYS , famille originaire d'Au.-
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vergne , 'établie à Beaucaire , en Languedoc , prouve
sa filiation depuis Pons de Boys, en 1200, soit par
les preuves pour Malte, soit par l'arrêt de maintenue
de N. de Bezons. Elle a fourni des chevaliers de
Malte , une chanoinesse , deux lieutenants-colonels ,
beaucoup d'officiers et des chevaliers de Saint-Louis.
D'azur, â l'aigle eployée d'or.

DE BOZIERES, en Lorraine, famille confirmée
dans sa noblesse, et anoblie, en tant que de besoin ,
dans la personne de Thomas-Nicolas de .Rozières, in-
génieur en chef à Metz, et chevalier de l'ordre royal
et militaire de Saint-Louis, par lettres-patentes du
roi , données à Versailles au mois de mars 1 7 31 , sur
la représentation de lettres - patentes de l'empereur
Ferdinand II, données à Prague le 16 février de l'an
1628, dans lesquelles la noblesse de Didier de Rozières
est reconnue, et pour services distingués rendus à sa
majesté, dans les divers siéges où le même Thomas-
Nicolas a fait preuve de talents et de bravoure. Coupé
d'or et d'argent, par une fasce d'azur, chargée de trois
roses d'or, et accompagnée en chef d'une aigle de sable,
et en pointe d'une grappe de raisin de gueules, pen-,
Jante la tige et les feuilles , au nombre de deux , de
inople.

RUAUT , seigneurs de la Bonnerie. Jean-Emmanuel
Ruant, écuyer, seigneur de la Bonnerie, conseiller
lu roi, lieutenant-général de police en la ville d'Essay,
?n Normandie , a prouvé que la filiation de sa famille
•emontait à Jean Ruant , son cinquième aïeul , écuyer,
sieur de Saint-Olain , vivant avec Catherine le Cou-
ellier, sa femme, avant le i4 août x568. Cette famille
tait déjà divisée en plusieurs branches , lors de la

-•echerFhe de Montfaut , en 1463. Pale d'or et d'azur.

DES RUAUX, seigneurs du Breuil et de Moussac.,
:ointes de Rouffiac par l'acquisition des seigneurie et
:omté de Rouffiac , en 1 7 03 , chevaliers héréditaires
)ar lettres du mois d'avril 1 7 19. Cette famille ,
huée par par ses alliances et ses services militaires , a pour
auteur noble homme François des Ruaux, I. du nom,
icuyer , seigneur de Moussac; mari de demoiselle Fran-
;oise de Montalembert , qu'il avait épousée le 3 janvier
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x586, et père de François des Ruaux, ne. du nom,
écuyer, seigneur de Moussac, conseiller-avocat du roi
au siége royal présidial et aux eaux et forêts de la ville
d'Angoulême. Parmi les descendants de cette maison
on distingue trois conseillers .avocats du roi ou juges
magistrats en la sénéchaussée et siége présidial d'An-
goumois, cinq capitaines qui se sont trouvés dans plu-
sieurs batailles, notamment à celles de Senef et de la
Marsaille, en 1674 et 1693, où deux de ces officiers
furent tués ; deux des trois autres moururent des suites
des blessures qu'ils avaient reçues dans des batailles
précédentes. De sable , semé d'étoiles d'or , et sur le-
tout un cheval effaré d'argent.

Du RUEL, seigneurs du Fontenil , sieurs d'Omon-
ville, en Normandie. Cette famille, alliée à la maison.
de Clèves , et en ligne collatérale ' à celle de Bourbon ,
a en outre formé des alliances avec les maisons d'un des
rois de Pologne, de Jacques II, roi de la Grande-Bre-
tagne, et de Charles VII , empereur , duc de Bavière.
Elle a formé deux branches , et sa filiation remonte à
Jacques du Ruel , I. du nom , écuyer , seigneur du
Fontenil, qui épousa, le 2i octobre 1489, noble de-
moiselle Claude du Pertuis. Laurent du Rué!, écuyer ,
seigneur du Fontenil, est issu de ce mariage, et pava
dix livres neuf sous neuf deniers pour sa part , de la
rançon du roi François Iei. , et pour ravoir le dauphin
de Viennois et le duc d'Orléans , ses enfants , tenant ostage
au pays des Espagnes, et en reçut quittance le 5 février-
153o. Cette somme était, selon l'assurance qu'il en
donna, la dixième partie de son revenu. II paraît que
la branche aînée est éteinte depuis l'an 164o. C'est
Jacques du Ruel, 11 e . du nom, écuyer, sieur d'Omon-
ville , et chef de la branche cadette , qui a continué la
descendance de cette famille, dans laquelle on remar-
que des officiers de divers grades, dont un décoré de
1 ordre royal et militaire de Saint-Louis. D'or, au ?'on
naissant de gueules.

DE RUINS ou DE RINS, sieurs de la maison forte
de la Pérouse , etc., en Dauphiné. La filiation de cette
famille remonte à Jean de Ruins , de Faverges , et
Jeanne Garin , sa femme , qu'il avait épousée environ
l'an 1484. D'azur, à trois pommes de pin d'argent.
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DE RUPT, maison d'ancienne chevalerie, qui tire
son nom d'une terre située au ressort de Vesoul, au
comté de Bourgogne. Elle établit sa filiation depuis
Jacques, sire de Rupt, qui épousa Guillemette , fille de
Thiebaud , baron de Belvoir, vivant vers la fin du trei-
zième siècle. Cette illustre maison s'est éteinte après
l'an 1467 . D'azur, à la bande d'or, accompagnée de sept
7roisettes fleuronnées et fichées du même.

• RUPT. Un Jean Rupt était échevin de la ville de
I .yon, en 1386.

DE RURANGE. Voyez LE DUCRAT.

RUYANT DE CAMBRONNE, seigneurs de Cam-
bronne , en Flandre. Nicolas–Guillain Ruyant, con-
seiller au parlement de Flandre , pourvu le 8 février
1 7°5, et reçu le 21 mars suivant , a transmis la nom
blesse à ses descendants, après avoir justifié de 'l'édit
du roi , donné à Versailles au mois de décembre 1713 ,
par lequel sa majesté entend que les présidents , con-
seillers , avocat-général et procureur-général de sa cour
de parlement , établie à Douay , continueront à jouir ,
comme par le passé, du droit et de la possession de
noblesse au premier degré. D'hermine, au chefd'gzur,
chargé de trois couronnes d'or.

•

DE SACCO , famille originaire d'Italie , où elle a
formé plusieurs branches qui se sont répandues à Flo-
rence , à Naples , à Genes , etc. Celle qui existe en
Provence est sortie de la branche de Savone, dans l'état
de Genes. La branche de Provence a pour auteur
Léonard de Sacco , qui vint à Marseille le 2 juillet
1488. Un sujet de cette famille rendit un service
signalé à la religion , en introduisant dans la ville 'de
Rhodes , assiégée la première fois par les Turcs , un
secours considérable de toute sorte de munitions, dans
un teins qu'elle était extrêmement pressée par ces
infidèles. Pour conserver la mémoire de ce fait signalé ,
il fut ordonné, par un décret général de l'ordre, que
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le commandeur ferait annuellement, le jour de Pâquesé
porter, en cérémonie et par forme de présent , un
agneau cuit et doré, orné de banderollés, et accom-
pagné de trompettes , dans la maison de l'aîné des sei-
gneurs de Sacco, etc. Coupé d'argent et de sable.

SACHAUT. Pierre Sachant , conseiller au parlement
de Dôle , en 1608 , fut père de Jean Sachant, seigneur
d'Ivrée , avocat , et de Marguerite Sachaut, femme
de Jean Lampinet. D'argent, à la fasce de sable,
accompagnée de trois roses de gueules.

SACHET, en Franche-Comté , famille anoblie en
1536, et éteinte dans celles de Crécy , de Macon-
d'Esboz et Bocquet. Elle a donné un mestre de camp,
un conseiller au parlement , et une chanoinesse de
Migette. D'argent, à trois pals, de sable, coupé éman-
ai, au chef d'or, à l'aigle e'ployée de sable.

DE SACHY, en Picardie. Catherine de Sachy fut
mariée , par contrat du 25 janvier x618 , avec Louis
de Villers, écuyer, seigneur de Rousseville, capitaine
du régiment d'Encre , infanterie. Jean - Baptiste de
Sachy , seigneur de Saint-Avoie , maître d'hôtel de la
duchesse d'Orléans , fut, anobli par lettres du mois de
septembre 1698 , en récompense de ses services mili-
taires. Echiquelé d'argent et de sable ; à la bordure
d'azur.

DE SACQUENAY , en Franche -
d'ancienne chevalerie, qui a pris son
située dans le Bassigny, à cinq lieues
a été reçue à Saint-Georges en 1582
en 1 7 02 , dans la famille de la Tou
De gueules , au lion d'argent.

SACRISTE DE MALVIRADE , marquis de Tom-
bebeuf , barons de Montpouillan , en Agénois. Cette
famille a pour auteur Aman,ieu Sacriste , époux de
Lizone de Goulard ; laquelle était veuve de lui le 3 mars

54.4, et mère de Pierre Sacriste , I ci. du nom , écuyer,
seigneur de Malvirade , capitaine de trois cents hommes
de pied, marié avec Catherine de Sapas, le 28 sep--
iembre 1545. Cette famille a donné un gouverneur de

Comté, famille
nom d'une terre
de Langres. Elle
, et s'est éteinte
r-Sain t-Lupicin.
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la ville du Mas d'Agénois, en 157 7 , et plusieurs offi-
ciers. D'azur, à trois lions léopardés d'or, l'un au-dessus
de l'autre.

DE SADE , en Provence , illustre et ancienne maison
de chevalerie , originaire d'Avignon , où elle Ilorissait
dès le douzième siècle , sous le nom de Sade , de Sa-
done, de Sazo , de Sauze et de Sada , en français de
Sade. Elle a formé les branches des seigneurs d'Aiguières
et de Saint-Just , des seigneurs de Saumane , de la Coste
et de Mazan , comtes de Sade , et des seigneurs d'Ai-
guières. Elles ont toutes pour auteur commun Ber-
trand de Sade , gai assista â une assemblée tenue â Arles,
en 1216. Mais le nom. le Sade est cité dans les anciennes
chartes, sous l'an 1171 , 11 7 5 et 11 7 7. Hugues de Sade,
fils de Bertrand , Sfit son testament en 1302. Jean de
Sade illustra son nom par les grands services qu'il rendit
à Louis Il , roi de Sicile et comte de Provence. Ce
prince lui inféoda la terre et seigneurie d'Aiguières , le
if octobre 1416. Baltazard de Sade épousa Anne d'Hu-

'q olen , dame de Romanie et de la Go , de la famille
Diu fameux Raimond Hugolen , l'un des neuf preux de
Provence, qui mourut , en 120 7 , dans une très-grande
réputation de valeur. De gueules , à l'étoile à huit rais
d'or , chargée d'une aigle éployée de sable , becquée et
;ouronnée de gueules. Cette aigle est une concession
Faite à cette maison, l'an 1416, par l'empereur Sigis-
mond.

DE SADOLET. Voyez GUIRAMAtsn.

DE SAFALIN , seigneurs de Laincel et d'Aubenas
)riginaires de la ville de Manosque. Cette famille est
ssue de Nicolas et Honoré Safalin, qui obtinrent des
ettresd'anoblissement, le 19 juin 1488, de Charles VIII.
Elle a formé diverses branches qui descendent d'Honoré; f
Nicolas étant mort sans postérité, Antoine de Safalin
ibtint des lettres de relief le 26 décembre i683. De
'zieutes , à une ombre de soleil d'or ; au chef cousu d'azur ,
'hargé de trois étoiles à huit rais d'argent.

DE SAGEY, maison d'ancienne chevalerie, qui tirç
on nom de 'la seigneurie de Sagey , en Franche-
:omté. Elle fut reçue à Saint-Georges en 1521. D'azur,.

la croix ancrée d or.
H.	 3+
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SAGUEZ, seigneurs de Breuvery et de Moncet
 Cette famille prouve son ancienneté depuis

Hugues Saguez, écuyer, mentionné dans un compte
de Barthelemi du Drac , trésorier des guerres du roi ,
des années 1338 , 1339 et 134.o. Elle établit sa filiation
depuis Jean Saguez , écuyer , seignenr de Montmo-
rillon , vivant vers i400. Cette famille a donné plu-
sieurs capitaines et des chevaliers de, Saint - Louis.
D'azur, au chevron d'or, accompagné de trois cors de
chasse d'argent , liés et virolés du second émail.

SAIGNY, village en Bourgogne, à une lieue de
Sainte-Reine, deux de Montbard, et deux et demie de -
Semur , a donné son nom à une ancienne maison qui
s'est alliée à la famille de saint Bernard, premier abbé
de Clairvaux. Marie de Saigny , qui parait avoir été la
dernière de cette maison , a porté la terre de Saffres à
Othenin de Cléron , qui l'épousa en 14.87.

SAINCBIC, à Bordeaux. Pierre-Noel Saincric, né-
gociant en gros, et juras de cette même ville, fut
anobli par lettres-patentes, en forme de charte , données
â Versailles au mois d'août de l'an 1 7 33. D'argent, à
deux ancres de sable , passées en sautoir ; au chef d'azur,
chargé de trois étoiles d'or.

• DE SAINT-AUBIN. Voyez LE GENDRE.

DE SAINT-BELIN , maison d'origine chevaleresque ,
de la province de Champagne. Sa généalogie, depuis
1246 j usqu'en 16 70 , se trouve dans le Nobiliaire de
Champagne , imprimé et déposé à la bibliothèque du
roi, et plusieurs documents font présumer qu'elle Iio-
rissait antérieurement au règne (le Saint-Louis. Cette
maison est aussi comprise dans le recueil imprimé de
celles qui composaient la véritable chevalerie de Lor-
raine. Elle a fourni des capitaines de compagnies nobles
d'ordonnances ou d'hommes d'armes , et des comman-
dants de régiments, depuis leur création , ainsi que des
officiers supérieurs de la maison du roi , et des officiers
généraux ; un très -grand nombre d'individus de ce
ilom , avancés en charges militaires , ont été tués soit
au service de la religion , dans l'ordre de Malte , soit à
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elui de nos rois : entr'autres Geoffroy de Saint-Belin ,
la bataille de Montlhery, en 1465 , au moment où il

aisait prisonnier Charles le Téméraire , comte de Cha-
olais , sous les yeux du roi Louis XI (V. Philippes de
Commines  et autres auteurs). Par lettres-patentes don-.
zées var le roi , à Saint-Germain-en-Laye , au mois
fe niai 1662 , signées Louis , et par le roi Phelipeaux,
t sur le repli visa Molé, la terre et seigneurie de Bielle.
ut érigée en titre de comté , en faveur de son amé et
éal chevalier Georges de Saint-Belin , baron de Bielle
t de Braux , et en considération des recommandables
ervices que lui et ceux de sa maison avaient rendus à
'état , et continuaient encore de lui rendre (copié tex-,
uellement du paragraphe VI des preuves fournies , en
669 , devant monseigneur le Fèvre de Caumartin, inten-
ant de Champagne, et insérées au Nobiliaire de Cham-
agne). Ledit Georges de Saint-Belin était colonel du
égiment d'infanterie, et avait été élu de la chambre
.e la noblesse aux états de la province de Bourgogne, de
65o à1653 , après Jacques de Saulx, comte deTavannes,
t avantGaspard 'd'Amanzé d'Fcars , comte d'Amanzé.
)'azur, à trois têtes de bélier d'argent, accoinées d'or.
'enants : deux sauvages. Devise : Ex :drogue forfis.

DE SAINT-CHAMAS , seigneurs de Lauris et de
,aint-Chamas , famille originaire de Florence. Josué ,.
hef de cette race , avait trois galères , avec lesquelles
t transporta le pape en Provence , où lui-même il fixa
a demeure. Ayant été attaqué en route par les en-
ternis de Clément, Josué se comporta avec une valeur
i héroïque, qu'il ramena le saint père à Avignon.
1 en reçut le baptême dans l'église de Notre-Dame de
)ons , et Clément changea le nom de Josué d'Amant
n celui de Joseph de Saint-Chamas , et lui donna des
rmes conformes à son nom , à la victoire qu'il avait
emportée sur mer, et au nom qu'il avait invoqué. La
filiation est établie depuis l'an 147 2. Cette famille a
ormé deux branches établies à Lambesc, et a donné un
ommandant des troupes du pape , et un officier des
alères de France. D'azur, à un nom de Jésus en lettres
othiques d'or.

DE SAINT-DENIS , seigneurs du Plessis-Hugon , du.
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Breuil , en Normandie et dans la Beauce. Cette fa-
mille avait été condamnée par défaut, le 7 avril 170o,
mais elle a été maintenue par arrêt du conseil d'état,
du x8 juillet 172o, sur preuves remontées à Louis de
Saint-Denis , écuyer, seigneur de Saint-Denis le Gast
en partie, et de Montpinçon , vivant vers 145o. D'azur,
au chevron d'or, accompagné de trois molettes d'éperon du

Ameure.

DE SAINT-DENIS. Voyez AGIS.

SAINT-DENIS DE VERVAINE, barons de Ilertré,
seigneurs de la Touche et de Vieux-Pont, famille d'ori-
gine . chevaleresque issue des anciens seigneurs de Saint-
Denis-sur-Sarthon , près d'Alençon , qui aumônèrent ,
en 1132, à l'abbaye de Séez, la tierce partie des dîmes
de leur paroisse de Saint-Denis. La branche aînée s'est
fondue dans les maisons de Boison, vicomtes de Dinan,
Longueil, Bailleul. La branche cadette a pris son sur-
nom de la terre noble de Vervaine, qui lui vint par
l'alliance que Guillaume de Saint-Denis , seigneur de
Saint-Denis-sur-Sarthon , fit, en 1423 , par devant le
bailli d'Alençon, avec Louise Tyrel, mineure d'une
famille d'Angleterre , transplantée en Normandie , en
suite du malheur qu'eût Richard Tyrel , étant à la
chasse dans la forêt de Windsor , de tuer le roi d'An-
gleterre, Guillaume le Roux, son parent. Cette maison
a donné des chevaliers à la suite de Guillaume, à la
conquête de l'Angleterre , en 1066 , deux chevaliers à
la suite des ducs de Normandie, rois d'Angleterre, aux
guerres de la Terre-Sainte , en 10.96 , des chevaliers à
la suite de Philippe Auguste, à la bataille ,de Bouvines,
en 1214 , des chevaliers à la suite du roi Jean , en
i356, à Poitiers, où le père et le.fils furent tués, com-
battant à côté du roi , et enterrés aux Cordeliers avec
leurs écussons, tels que cette famille les porte aujourd'hui ;
des gouverneurs de provinces, capitaines d'hommes
d'armes , chevaliers de l'ordre du roi , gentilshommes
ordinaires de sa chambre, officiers-généraux de terre et
de mer, colonels, chevaliers de Saint-Louis, et une
infinité d'officiers distingués de tout grade, morts sur
le champ de bataille. De sable , fretté d'argent ; au chef
du même , chargé d'un lion léopardé de gueules.
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DE SAINT-DENYS. Voyez JUCHEREAU.

nE SAINT-FERRÉOL , seigneurs de Saint-Pons et
du Pont-de-Barret , de Chevrières , etc. , famille noble
du Dauphiné , qui remonte .par titres filiatifs à Albert
de Saint-Ferréol, qualifié noble dans une révision des
feux de la paroisse de Châteauneuf de Chasans, de l'an
2474. Cette famille s'est divisée en plusieurs branches.
De sinople,, au chevron d'or, accompagné de trois molettes
d'argent; au chef d'or.

DE SAINT-FRANÇOIS , en Picardie. Philippe de
Saint-François fut mariée , par contrat du 25 janvier
2588, avec Philippe André, écuyer, sieur de Lannoy.
Marie de Saint - François, soeur de la précédente,
épousa , vers le même textes , Jean de la Villeneuve ,
écuyer, seigneur de Tenantes. De gueules, à trois cas-
ques d'argent.

DE SAINT-GERAN. Voyez iA GUICHE.

SAINT-GEORGES, ordre et confrérie noble en
Franche-Comté. Philippe le Bon , duc de Bourgogne ,
institua, l'an 243o, 1 ordre de la Toison-d ' Or. Mais en
limitant à vingt-quatre seulement le nombre des cheva-
liers admis , il fit naître une vive jalousie parmi tous les
gentilshommes des deux Bourgognes , qui , par leur
naissance et leur rang, étaient en droit d'aspirer au
même honneur. Guillaume de Vienne, sire de Saint-.
Georges, l'un des plus illustres seigneurs de la Bour-
gogne, qui, le premier, avait reçu l'ordre de la Toison-
d'Or des mains de ce prince, voulant fournir une com-'
pen sat io n à l'amour propre offensé de lahaute noblesse des
deux Bourgognes, proposa à celle-ci, de l'agrément de
Philippe le Bon, l'institution d'une confrérie noble,
sous le patronage de Saint-Georges, dont la décoration,
représentant l'effigie en or de ce saint, patron de la
chevalerie , serait suspendue à un ruban semblable à
celui de la Toison-d ' Or, et dont les preuves d'admission
seraient celles d 'une vie sans reproche, et d'une nor
blesse de race chevaleresque, de nom et d'armes, sana
origine connue.

La première assemblée ou chapitre de cette confrérie
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eut lieu dans l'église des Augustins de Saint-Georges ,
l'an, 143o. Elle y élut pour chef et gouverneur Guil-
laume de Vienne , son fondateur. Elle tint ensuite ses
chapitres à Seurre. 	 •

Une année après l'institution de cette confrérie ,
Philibert de Molans, gentilhomme bourguignon, ayant
terminé la construction d'une chapelle près l'église pa-
roissiale de Rougemont, dans l'intention d'y renfermer
des reliques de Saint-Georges, que dès l'année 13go il
avait rapportées de la Terre-Sainte', convoqua tous les
gentilshommes, ses parents, voisins et amis , our as-
sister à la bénédiction de cette chapelle, et à 1 installa-
tion de la châsse qui renfermait ces précieuses reliques.

Des offices furent fondés en l'honneur de Saint-
Georges dès cette première assemblée , qui se renouvela
constamment depuis, à l'anniversaire de ce saint ; et
quelques années après, les guerres qui suivirent la mort
de Charles le Téméraire et la réunion du duché de.
Ilourogne à la couronne de France ayant mis fin à la
première confrérie de Saint-Georges , instituée par
Guillaume de Vienne , celle de Rougemont continua de
subsister avec un nouvel éclat, en prenant tout-à-fait le
caractère, les statuts et le cerémonial d'un ordre de
chevalerie, sous la protection immédiate de l'empereur
Maximilien et de tous les autres souverains, sous la•do=
mination desquels la Franche-Comté se trouvait placée.
Lors de la conquête de cette province , Louis XIV
maintint l'ordre de Saint-Georges dans son existence et
ses honneurs, et daigna même substituer le ruban de
son ordre du Saint-Esprit à celui de la Toison-d'Or.
- Les preuves de noblesse pour l'admission dans cette
confrérie étaient de seize quartiers, en remontant le côté
paternel jusqu'à neuf degrés. Il fallait aussi, pour être _

admis , être né ou possessionné en Franche-Comté. Le,
gouverneur ou chef était élu à vie par l'assemblée générale
des chevaliers. Depuis 1589, on a ajouté aux anciens
statuts le serment de vivre et mourir dans la religion
catholique, et dans la fidélité au souverain légitime.

La décoration de l'ordre consiste en un Saint-
Georges à cheval , perçant de sa lance un dragon , le
tout d'or. Elle est attachée à la boutonnière par un.
ruban moiré bleu céleste.
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Nomenclature alphabétique des Chevaliers de Saint-
Georges , depuis l'institution de cet Ordre jusqu'en
1786.

A.

d'Accolans (Henry), seigneur de Beveuge , reçu en 1449.
d'Achey (Jean), baron de Thoraise, reçu en 1486.
d'Achey (Jean) , baron de Thoraise, reçu en s5z3.
d'Achey ( Charles ), baron de Thoraise, reçu en 1522.
d'Achey (Jean)', baron de Thoraise, reçu en 1539.
d'Achey (Jérôme), bailli d'Amont, reçu en 1590.
d'Achey (Charles) , reçu en 1613.
d'Achey (Claude), seigneur de Thoraise, reçu en 1654.
d'Achey (Philippe-Eugêne), baron de Thoraise, reçu

en 1655.
d'Aigremont (Claude), seigneur de Ferrière, reçu en 1564. '
d'Alemand-Molprey (Claude-François) , reçu en 16za.
d' Alemand - Molprey (Philippe) , grand - prieur de

Beaume, reçu en 1613.
d'Alenjoye (Jean), reçu en 1502.
d'Arnance (Louis) , reçu en 1485.
d Amante ( Antoine) , reçu en 1492.
d'Amance (Léonard), reçu en 1536.
d'Amandre ( Jean) , reçu en 1512.
d'Amandre (Claude) , reçu en 1623.
d'Amandre (Ardoin) , reçu en 1651.
d'Amandre, reçu en 1773.
d'Ambly, reçu en 1771.
d'Ambly (chevalier) , reçu en 1772.
d'Andelot (Jean) , reçu en 5452.
d'Andelot (Jean) , de Liesle, bailli d'Amont, reçu en

•1470.
d'Andelot de Pesme (Jean) , reçu en 1470.
d'Andelot (Guillaume), seigneur de Tromarey, reçu

en 147o.
d 'Andelot '(Guillaume) , reçu en 1474.
d'Andelot (Simon) , reçu en 5502.
d'Andelot (Elion ), reçu en 1503.
d'Andelot (Jean) , baron de Jonvelle , reçu en 1546.
d'Andelot (Guillaume), chevalier, seignegr de Troma-.

rey, reçu en 1546.
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Chevaliers de Saint-Georges.

d'Andelot (Jean-Baptiste), bailli de Mie, reçu en 1564,
d'Andelot (Gaspard) , seigneur de Chemilly , reçu en

1566.
d'Andelot (Ferdinand-le-Blanc, dit), chevalier, seigneut

d'Olans, reçu en 1597.
d'Andelot ( Elion) , chevalier , seigneur de Tromarey ,

reçu en 1615.
d'Andelot (Louis) , reçu en 1628.
d'Andelot (Claude - Louis) , seigneur de Tromarey,

reçu en 1655.
d'Andelot (François-Elion ) , reçu en 1671.
d'Angoulevent (Guill'aume) , reçu en 1474.
d'Angoulevent (Simon), reçu en 1485.
d'Arberg (le comte Claude) , seigneur de Valengin ,

reçu en 15oo.
d'Arbonnay (Simon), seigneur de Roche , reçu en 1515.
d'Artois (François) , reçu en 1532,
d'Argueul ( Antoine) , reçu en 1502.
d'Argueul (Jean) , reçu en 1524.
d'Armenier (Jean) , reçu en 15o5.
d'Aros ( Gérard), seigneur de Franquemont, reçu en

1525.
d'Aros (Antoine) , seigneur d'Uzelle, reçu en 16,8.
d'Aubonne ( Antoine) , chevalier, seigneur de Buff-

gnecourt, reçu en 1542.
d'Aubonne (Jean) , reçu en 1542.
d'Augicour (Nicolas) , reçu en 1562.
d'Azuel (Jean) , reçu en 1453.
d'Azuel (Thiébaud) , reçu en ,454.
d'Azuel (Jean) , reçu en 1474.
d'Azuel (Jean) , reçu en 1499.
d'Azuel ( Gaspard) , reçu en 1527.
d'Azuel (Georges) , reçu en 1547.
.d'Azuel (Josse) , reçu en 1548..

B.

de Ballay ( Aimé) , chevalier, reçu en 1509.
de Ballay (Aimé) , baron de Longvy, reçu en 1531.
de Ballay (Antoine), chevalier, seigneur de Marigna,

reçu en 1615.
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.Gheoaliers de Saint-Georges.

ide Ballay-Marigna (Philibert-Marie-Joseph) , seigneur
de Château-Rouillau, reçu en 171o.

de Ballay-Marigna (François), reçu en 11 2.
de Ballay (Henri) , reçu en 1712.
de Ballay (François) , reçu en 1747.
de Bauffremont ( Pierre) , baron de Scey-sur .Saône v

reçu en 1485.
de Bauffremont (Guy) , seigneur de .Scey , reçu yen

1502.	 '
de Bauffremont (Charles) , baron et selgtleur. de •Scey,

reçu en 1511.
de Bauffremont (Claude) , chevalier, baron de Scey q

reçu en 1514.
de: Bauffremont (Claude-Paul) , ,reçu en 1664.
de la Baulme ( Emanuël-Philibert ), chevalier, comte

ide .Saint-Amour , reçu en 4614.
de la Baulme, (Philippe), seigneur Duperez , reçu en

165o.
de la Baulme (Charles-François), baron . de Montmirail,

reçu en 1654.
de la Baume-, Montreoel (Etienne) , seigneur d'Este,

.reçu en. 1506.
de la Baume ( Jean ), comte de Montrevel , en 153z.
de la Baume-Montrevel (Claude) , archevêque de Besan-

çon, reçu eu 1576.
de la Baume-Montrevel (Charles-,Antoine), marquis_ de

-.Saint-Martin, reçu en 1695. 	 •
de la Baume (Charles-François-Ferdinand), marquis de

Montrevel, reçu en 1716. .
de la Baume (le comte, Frédéric-Eugêne ), en 1716.
de Beaujeu (Jean ), reçu en 1473.
le Beaujeu (Pierre), reçu :en 1504.
de Beaujeu (Guillaume), seigneur dê ,Montot , en 15o8.
de Beaujeu (Hugues , chevalier, seigneur de Venere,

reçu en •1528.
le Beaujeu . (Marc), reçu en 154o.
le- Beaujeu (Claude), seigneur de Montot en .1547,
le Beaujeu (Marc), seigneur de Molitor, reçu en 1569..
le Beaujeu ( Guillaume) , reçu. en 159o.
le Beaujeu (Jean-Claude de Guerche de Groson ), sei-

gneur de Montot, reçu en 1654.
IL	 35
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de Beaumotte (Antoine) , chevalier, seigneur de Savi-
gny, reçu en 1452.

de Beaumotte (Pierre) , reçu en 1473.
de Beaumotte (Henry) , reçu en 1501.
de Belot (Gabriel) , seigneur de Chévigney, en 1672.
de Belot (Alexandre) , seigneur de Chévigney, en 1687.
de Belot (Ferdinand-François) ,, seigneur de Chévigney,

reçu en 1694.
de Belot de Chevigney ( Alexandre-Louis) , seigneur de

Mont, .reçu en 1710.
de Belot-Chévigney (Hyacinthe ), reçu en 1715.
de Belot-Villette (Philippe-Eléonore) , grand-prieur de

Gigny, reçu en 1685.
de Belot-Villette (Jacques-Antoine) , seigneur de Vil-

lette , reçu en 1686.
de Belot ( Alexandre), seigneur de Chévigney, en 168 7 . •
de Belot (Philibert-François), marquis de Villette,•reçu

en 1699.
de Belot-Larians (Eléonore-Hyacinthe ), grand-prieur

du chapitre de Gigny, reçu en 1705.
de Bellot-Villette (Claude) , reçu en 1713.
de Bellot (Jean-François-Daniel) , marquis de Villette ,

reçu en 1721.
de Belot-Rozet (Philibert-Joseph), reçu en 1739.
de Belot (Henri-Antoine-François), marquis de Chévi-

gney, reçu en 1747.
de Belot-Montboson (Eléonore-Alexandre), en 1749.
Berchenet (Jean) , reçu en 1486.
Berchenet (Andrien), reçu en 1499.
Bernard-de-Montessus (Claude-Eugene) , marquis de

Bully, reçu en 1763.
de Bersaillin (le marquis) , en 1775.
Bertin , secrétaire de l'ordre , en 1786.
le Blanc (Claude) , reçu en 1537.
de Blaunay (Pierre), abbé de Saint-Paul, de Besançon,

reçu en 1573.
de Blicterswich (Arnonld), de Gueldre, reçu en 1487.
de Blicterswich (Thierry), reçu en•15no.
de Blicterswich (Louis), reçu en 15o6.
de Blicterswich ( Antoine), reçu en 1519.
de Blicterswich (Pierre), reçu en 1527.
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Chevaliers de Saint-Georges.

de Blicterswich (Charles), seigneur de la Roche, reçu
en 1534:

. de Blicterswich (Antoine), chevalier, seigneur de Méli-
sey, reçu en 1599.

de Blicterswich (Jean - Jacques) , • baron de Mélisey
reçu en 1629.

de Blicterswich ( Gaspard ), baron de Mélisey, en 1653.
de Blicterswich-Moncley (Antoine-François) , en 1715.
le Bcenf ( Jean -fioul ), reçu en 1502.
le Bœuf ( messire Guillaume) , reçu en 1531.
Bonvalot (François) , reçu en ,551.
de Bougne (Renard) , reçu en 15oo.
de Bougne ( Antoine) , reçu en 1518.
de Bougne (Jean de Turey) , seigneur de Naisey , reçu

en 1546.
de Bousies (le comte) , reçu en 1779.
de Bousies, reçu en 1779.
de Bousies , reçu en 1783.
de Boutechoux (le comte Jérôme-François-Elé0nore ),

seigneur de Villette, reçu en 1757.
de' Boutechoux (le comte) , reçu en 1778.
de Bouzey (le comte ), reçu en 1773.
de Bressey (Renard ) , reçu en 45o.
de Bressey (Pierre) , reçu en 1470.
de Bressey (Claude) , reçu en 1498.'
de Bressey (Jacques) , reçu en 1510.
de Bressey ( François) , reçu en 1543.
de Bressey ( Claude ), reçu en 155 t.
de Bressey ( Jean) , reçu en 155o.
de Brunecoff (Guillaume), reçu en 1520.
de Buffignecourt ( Nicolas), reçu en 1449.
de Bussy (Pierre) , reçu en 1565.
de Butte (Nicolas), reçu en 1449.
de Butte ( Claude ) , seigneur des Malans , ' en 157E.
de Buzon (Hugues - Gabriel ), seigneur de Champdi-

vers , reçu en 1764.
de Buzon (Etienne) , de Fontaing, reçu en 1764.
de Byans (Louis) , seigneur de Magny-les-Jussey, reçu

en 1537.
de Byans ( Adan:), reçu en 1556.
de Byans (Denis) , reçu en 1630.
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Chevaliers de Saint-Georges.

C.

Capelet (Frédéric) , reçu en 15°3.
de Chit foy (J eari–Claudé ), seignedr d'Anjou, en 1655...:
de Chalans (le comte Philibert) , reçu en 1503.
de Chalons (Bernard) , seigneurdéBrignon, reçu en 1478.
de Chalons (Thiebaud ), reçu en 1487.
de la Chambre ( Claude) , reçu en 15o3.
de Champagne ( Simon ), reçu en 1502.
de Champagne ( François ) , seigneur de Champagne,

reçu en 1561.	 .
de Champagne (Henri ) ; reçu en 1651.
de .Champagne (Charles) , chevalier , seigneur de Chit–

Icy, reçu en 1674.
Champagne (Philippe-Gaspard) , reçu en 1726.
Champagne ( François-Xavier), reçu en 1i46.
de Champagne (le comte) , reçu en 1773.
des Champs ( Claude ); reçu en i47o.
des Champs (Jean) , reçu en 1499.
des Champs ( Antoine) , reçu en 1509.
des Champs (Antoine ), reçu en 1518.
des Champs (Philippe) , reçu en 1546.
des Champs (Philibert ) , seigneur de Motltrambert

reçu en 1551.
des Champs ( Claude ), seigneur de Gesier, reçu en 1558.
des Champs( Pierre) , seigneur de Morambert, en 1587.
des Champs (Philippe), reçu en 16o6:
des Champs ( Pierre ), reçu eu 1606:
de Chantrans (Henri) , reçu en 1522:
de Chantrans (Simon) , reçu en 1549.
de Charmes (Jean) , reçu en 1455.
de Charmes (Thierry) , reçu en 1474.
de Charmoille ( Antoine) , reçu en 1503.
de Charmoille (Baptiste) , reçu en 1518.
de Chassagne ( Jean-Claude), reçu en 1657.
de Chassey (François) , reçu en 1569.
du Chastelet (Nicolas) , souverain seigneur de Vauvil-

lars, reçu en 1545.
du Chastelet ( Ferdinand-François–Florent ), baron et

seigneur de Montboillon , reçu en 1716.
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Chevaliers de Saint-Georges.

de Chavirey (Frédéric), seigneur de-Recologne,. reçus
en 1651.

de Chavirey (Jean-Baptiste), reçu en 1683,
de Chauvirey ( Guillaume ) , archidiacre des . comtes.de.

Lyon, reçu en 1449•
de Chauvirey ( Léonard) , seigneur de Château-Vilain.,.

.reçu en 1504.
de Chauvirey (Philibert.) , seigneur de- Château- Vilain ,.

reçu en 151o.
de Chemilly (Jean), abbé de Theuley, reçu. en, 1473.
de Chenessey (Jean) , reçu en 147o.
de Chilley ( Alexandre) , reçu en 1528.
de (hissey (Louis) , seigneur du Peret , reçu en 1573.
de Cicon ( François.) , seigneur de Richecourt , reçta

en 1514.
de Cicon (Claude ) , chevalier et seigneur de Cicon,

reçu en 1525.
de Cicon (Nicolas), chevalier, seigneur de Rançon.

niére, reçu en 1527.
de Cicon ( Jean) , chevalier , seigneur de Cicon , en 1531,
de Cicon.(Claude), chevalier, seigneur de Richecourt,

reçu en 1569 .	 •
de Ciron (Claude), seigneur de Rançonn• ière„ en 15730
de Citey (Charles) , reçu en i5o3.
de Citey (Guillaume), reçu en 153o.
de Citey (Nicolas), chevalier, reçu en 1563.
de Clairon ( Othenin), reçu 'en 1454.
de Clairon ( Simon ) , seigneur de Clairon , reçu eu

1455.'
de Clairon (Claude) ,  chevalier , seigneur de Clairon ,

reçu en 1541.
de Clairon ( Gabriel), chevalier, seigneur de Clairon',

reçu en 1584.
de Clairon (Jean) , reçu en 1584.
de Clairon (Pierre) , abbé de Cherlieux , reçu en 1628.
de Clairon ( François), seigneur de Clairon , reçu en

1628.
de Clermont (Guillaume), reçu en 1544.
de Clermont ( Hardouin ) , baron de Rupt , • reçu en

1599 .	 •
de Constable ( Amide ) , reçu en 1664.
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Chevaliers de Saint-Georges.

de Constable .( Jean-Baptiste) , seigneur de Serre, reçu
en 1685.

de Constable ( Antide-François ) , reçu en 1728.
de Coublans (Claude) , seigneur de Charentenay , reçu

en î53c.
de Coublans (Mathieu) , reçu en 1547.
de Courbessain (Claude ), seigneur de Sousey, en 1549.•
de Crécy (Philippe-Paul ), seigneur de Montigny, reçu

en 1718.
de Crecy (le comte) , reçu en 1776.
de Crecy (le chevalier) , reçu en 1776.
de Crosey ( Antoine-François) , seigneur de Crosey,

reçu en 1653.
de Crosey (A.ntoine-François) , reçu en 1663.
de Crosey (Claude-Denis) , chanoine de Baume, reçu

en 1680.
de Culs (Pierre), jeune, reçu en 1547.
de Culs ( Pierre ), vieux, reçu. en 1547.
de Culs (Marc) , reçu en 1572.
de Culs (Christophe) , reçu en 1607.
de' Culs (Jean-Melchior) , reçu en 1629.
de Culz ( Pierre), reçu en 1632.
de 

C
uls (Christophe) , seigneur de Cemboing, reçu en .

4•
de Culs ( Jérôme -Bal hazard ), baron de Cemboing,

reçu en 1657.
de Cusance (Claude) , baron de Belvoir , en 15o8.
de Cusance (Marc), chevalier, seigneur de Saint-Julien,

reçu en 1513.
de Cusance (Claude), baron de Belvoir, reçu en 1545.
de Cusance ( Valentin-Simon ), baron de Belvoir, reçu

en 1575.

D.

de Diesbach (Gabriel) , reçu en 1569.

F

d'Emskerke (Jean-Baptiste), seigneur d'Antorpe, reçu
en i664.
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d'Epenoy (Guillaume), reçu en 1487.
d'Esterno (le comte Philippe-Antoine Joseph-Regis),

reçu en 1767.

E.

de Falerans (Etienne) , reçu en 1507.
de Falerans (Jean) , reçu en 1532. Voyez Vizémal.
de Faletans (Etienne) , reçu en 1487.
(le Faletans (Thiébaud), reçu en 1515.
de Faletans ( Claude- Louis ) , chevalier, seigneur de

Thiefrans , reçu en 1649.
de Faletans (Ferdinand), reçu en 1679.
de Faletans (Philippe-Joseph ), seigneur de Thiefrans,

reçu en 1679.
de Faletans (Jean-Prosper), seigneur de Thiefrans

reçu en 1724.
de Faletans (Claude-François) , reçu en 1740.
de Faletans ( Paul-Bonaventure) , marquis de Faletans;

reçu en 1765.
de Ferrette (Waulf-Thierry) , reçu en 1524.
de Flammerans (Jacques), reçu en 1474.
de Fouchiers ( Claude ) , reçu en 1534.
de Fouchiers (Claude ), reçu en 1542.
de. Fouchiers ( Emmanuel-Philibert ) , reçu en 165 r.
de Franchcl - d'Fstavayé (Claude-François), en 1688.
de Franchet-de-Rua (Philippe-Joseph) , reçu en 1763.
de Franchet de Rans , en 1782.
de Franquemont ( Claude), reçu en r5o3.
de Franquemont. (Pierre) , reçu en 1503.
de Franquemont ( Henri) , reçu en 1506.
de Franquemont (Georges), reçu en 1537.
de Franquemont ( Michel ), reçu en 1570.
le Friand de Favernay (N.) , reçu en 1449.
le Friand de Favernay (Jean), reçu en 1470.
Friand (Charles) , reçu en 1501.
Friand ( Henri ) , reçu en 1503.
Friand (Charles), reçu en 1 546.
de Froissard ( Jean-Claude-Joseph ), marquis de Rrois-

sia, reçu en 1682.
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de Froissard -Broissia ( Jean-Jacques-Ignace-Bonaveti--
ture, reçu en 1699.

de Froissard (Jean-Ignace-François), marquis deBrois-
sia , reçu en 1701.

de Froissard (François) , comte de Velle , en 1701.
de Froissard ( Joseph-Ignace ) , marquis de Broissia

reçu en 1724.
de Froissard ( Marie - Charles) , marquis de Broissia

reçu en . 1764.

G.

de Germigney (le marquis Jacques-François), en 1738.
de Germigney (Claude-François) , reçu en 1763.
de Gévigney (Guillaume) , reçu en 1463.
de Gevigney ( Jean) , reçu en 1470.
de Gévigney ( Anatole) , : seigneur de Courcelles , reçu

en 1495.
de Gévigney (%Thiébaud) , reçu en 1497.
de' Gévigney (François), reçu en 1543.
de Gilley ( Jean- Baptiste ), baron de' 1'ranquemont

reçu en 1650.
de Gorrevod (Jean) , chevalier, comte de Pont de Vaux ,

reçu en 1527.
de Gorrevod (Charles-Emmanuel) , marquis de Marnay,

reçu en 1649.
.de Grachaux ( Guillaume), reçu en 1470.
de Grachaux (Jean); reçu en 1542.
de Grachaux (Pierre) , seigneur de Rancour , en 1573.
de Grachaux (François), reçu en 1628.
de Grachaux ( Melchior), seigneur de Raucourt, reçu

en 1654.
de Grammont-Mélisey (Thiébaud), chevalier, seigneur

de Grammont, reçu en 1449.
de Grammont-Fallon ( Etienne ),. seigneur dudit lieu ,

reçu en 1456.
de Grammont-Mélisey (Thiébaud) , chevalier, seigneur

de Gésans, reçu en 1463.
de Grammont (Jean) , seigneur de Vezet , reçu.en 1470.
de Grammont (Guillaume), seigneur de Fallon, revu

en 1470.
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de Grammont-Vezet ( Guillaume) , reçu en 1473.
de Grammont-Melisey (Perceval ), seigneur de Gésans,

reçu en 1495.
de Grammont-Fallon ( Jean), seigneur de Granges,

reçu en 1497.
de Grammont (Jean) , seigneur de Châtillon , en 1498.
de Grammont-Vellechevreux (Thomas) , reçu en 15oo.
de Grammont ( Antide ), seigneur de Vellechevreux,

reçu en 1502.
de Grammont-Mélisey (Etienne ), seigneur de Gésans,

reçu en x515.
de Grammont-Fallon (François) , reçu en 1518.
de Grammont (Bernard), seigneur de Vezet , reçu en 1531.
de Grammont-Nommai (Jean), reçu en 1532.
de Grammont-Fallon (Jean), seigneur de Bougey, reçu

en 1540.
de Grammont, le jeune (Jean), seigneur de Châtillon,

•' reçu en x546.
de Grammont ( Adrien, dit de Joux), reçu en 1547.
de Grammont-Melisey (Antoine) , reçu en 1549.
de Grammont (Jean) , seigneur de Nommai, en 1552.
de Grammont (Simon) , reçu en x558.
de Grammont ( Guillaume) , seigneur de Vezet , reçu

en 1564.
de Grammont (Simon), chevalier, seigneur de Velle-

chevreux , reçu en 1565.
de Grammont (Antoine ), seigneur de Mélisey, en 1571:
de Grammont-Vezet ( François) , reçu en 1571.
dé Grammont ( Gaspard) , seigneur de Châtillon-Guyot,

reçu en 1572.
de Grammont-Chdtillon (Balthazard ), seigneur de Roche

reçu en 1574.
de Grammunt-Melisey ( Hugues), reçu en 1574.
de Grammont-Mélisey ( Antoine) , le jeune, en 1580.
de Grammont ( Antide ), seigneur de Vellechevreux,

reçu en 1586.
de Grammont (Jacques-Antoine de Joux), chevalier,

seigneur de Roche , reçu en 1590.
de Grammont-Mélisey (Valentin) , reçu en 1601.
de Grammont-Châtillon ( Antoine) , seigneur de Gram-

mont , reçu en 1604.
II.	 36
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de Grammont ( Antide) , baron de Mélisey, en 1606.
de Grammont ( le comte Claude-François), en. 1628.
de Grammont (le comte Jean-Gabriel ) , reçu en 1673.
de Grammont (le marquis Fra nçois-Joseph-rhéodule),

reçu en 1722.
de Grammont ( le marquis Pierre), seigneur de Villers-

Sexel , reçu en 1741-
de Grammont (le baron Eugène), reçu en 1741.
de Grammont (le comte Ferdinand ), reçu en 1751.
de Grammont, reçu en 1784.
de Grand-Villars (Thiebaud) , reçu en 15oo.
de Grovel (Claude-Joseph), seigneur de la Nuire , reçet
• en 1732.
de Grivel-Saint-Mauris (le comte Claude-Nicolas ), reçu

en 1751.
de Grivel (Claude-Alexandre-Fidel) , en 1785.
de Guyot (Ferdinand -Benoît ) , baron de Malseigne ,

reçu en 1725.
de Guyot-Malseigne ( Charles-Antoine), reçu en 5725.
de Guyot ( Isidore-François-Philippe ), baron ile Mal-

seigne, reçu en 1749.
de Guyot-Malseigne (Thomas) , reçu en 1751.
de Guyot-Malseigne ( Alexandre) , reçu en 1764.

tl'Haguembach (Pierre), reçu en 1454.
d'Haraucour (Claude), chevalier, seigneur de Chauvi-

rey, reçu en 1511.
d'Haraucour (François), reçu en 1523.
d'Haraucour ( Humbert ), reçu en 1544.
d'Haraueour (François), seigneur deFransnoy, en 1569.
d'Haraucour (Antoine), seigneur de Frensnoy, en 1577.
l'Hgraucour ( Humbert ), reçu en 1629.
de la Haye (Julien) , seigneur de Trésillcy, reçu en

1502.
,	 I.

Jacquelain Guyot ), reçu en i485.
Jacquelain ( Jean), reçu en 1501.
Jacquelain (Guillaume), reçu en 1539.
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Jacquelain (Bonaventure), seigneur de Janney, en 1573.
J.acquelain ( Adrien) , reçu en 1580.
de Jaucourt (Hugues), reçu en 15o6..
d'Igny (Hélion), reçu en 15o1.
d'Igny (Clériadus ) , chevalier, seigneur dudit lieu,

reçu en 1511.
de la Jonchiére (Claude-François) , reçu en 1575.
de Jouffroy-Gonsans (Jean-Baptiste), reçu en 1625:.
de Jouffroy (Jean-François )., seigneur de la Vaivre,

reçu en 1626.
de Jouffroy (Thomas) , seigneur de'Novillars, en: 1636.
de Jouffroy -la- Vaivre ( Antoine-François), en .1654.
de Jouffroy-Gonsans (François) , abbé de Thettley,.reçu

en 1654.
de Jouffroy (Joseph-Geoffroy), seigneur d'Ahans, reçu

en 1669.
de Jouffroy (François Gabriel) , seigneur de Gonsans ,

reçu en 5673.
de Jouffroy (Charles-Emmanuel), seigneur de Gonsans,

.reçu en 1710.
de Jouffroy-d'Ahans (le marquis Claude-François), reçu

en 1724.
de Jouffroy-d'Uzelle (Antide-Joseph) , reçu en. 1724.
de Jouffroy (Thomas), marquis de Novillars, en 17.14.
de Jouffroy (François-Alexandre) seigneur de Mont-

martin , reçu. en 1714.
de Jouffroy-d'Abans (le marquis Claude-Eugene), reçu

en 1745.
de Jouffroy (François- Joseph-),-seigneur de Monta

martin , reçu en 17.46.
de Jouffroy d'Uzelle (Louis-Joseph ). , comte de Lyon ,
• reçu en .1746.
de Jouffroy-d'Uzelle (Michel), reçu en 1i46.
de Jouffroy-.Gonsans. (FranÇois-Gabriel ), reçu en s748•.
de Jouffroy-d'Ahans (François Gabriel ) , reçu est 1749.
de Jouffroy-d'Abbans (le comte), en 1773.
de Jou ffroy-Goulaus , reçu en 1784.
d'Iselin ( Claude-François) , baron da Saint-Empire

romain , reçu•e.n4t661.
d Iselin (Ferdin1nd) , baron de Lanans et dui Saint,-

Empire, reçu en 1665.
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d'Iselin (Hyacinthé), baron de Lanans, reçu en î71o.
d'Iselin de .Lunans (Louis-Maximilien), reçu en 1765.
d'Iselin (Théodule-François) , baron de Lanans, reçu

en 1765.

L.

de Lallemand ( François) , reçu en 1602.
de Lallemand ( Adrien), reçu en 1654.
.Lallemand (Claude-François) , baron de Lavigny, reçu

en 1656.
.Lallemand ( Charles-Baptiste) , comte de Vaite , reçu

en 1696.
Lallemand (Jean-Thomas) , reçu en 1698.
Lallemand ( Antoine-Joseph) , sei gneur de Belmont

reçu en 1704.
de Lallemand (Frédéric), reçu en 1721.
de Lallemand (Philippe -Henri-Laurent), comte de

Vaite , reçu en 1731..
de Lallemand ( Jean-Claude-Thomas) , reçu en 1737.
de Lallemand ( Nicolas) , reçu en 1742.
de Lallemand ( Hyppolite-François-Philippe ) , comte

de Vaite, reçu en 1767.
Lallemand , reçu en 1769.
de Lambrey ( Jean) , reçu en 1473.
de Lambrey (Guillaume) , reçu en 1485.
de Lambrey (Jean) , seigneur de Souvent , reçu en 1513.
de Lambrey (Etienne) , reçu en 1536.
de Lanans (Antoine), reçu en 1503.
de Lanans (Philippe) , reçu en 1518.
de Lanans ( Claude) , reçu en 1563.
de Lannoy (Ferdinand) , duc de Boyanne , en 1564.
de Lannoy (François-Hyacinthe) , reçu en 1674.
de Lantenne (Elion) , abbé de Lure x reçu en 1454.
de Lantenne ( Sébastien) , reçu en 1525.
de Laubespin ( Antoine), reçu en 1549.
de Laubespin (Jean), abbé de la Charité, en 1569.
de Laubespin (Claude), reçu en 1577.
de Laubespin (Charles) , reçu en 1609.
de Laubespin, en 1772.
de Laubespin (le comte) , en 1777.
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de Lavier (Jean-François), seigneur de Calmontier,
reçu en 1679.

de Laviron (Jean), reçu en 1532.
de Lavoncourt (Pierre) , reçu En 1499.
de Lavoncourt (Louis) , reçu en 1511.
de Leugney (Jean), reçu en 1452.
de Leugney (Etienne) , reçu en 1485.
de Leugney (Antoine) , reçu en 1486.
de Leugney ( Antoine) , reçu en 149g9.
de Leugney (Pierre) , reçu en 15o8.
de Leugney (Antoine) , reçu en 15io.
de Leugney (Claude) , reçu en 1512.
de Leugney (Richard) , reçu en 15,8.
de Leugney (Etienne), reçu en 1520.
de Leugney (Claude) ,'reçu en 1526.
de Leugney (François), reçu en 1556.
de Lezay (Mathieu) , reçu en 1625.
de Lezay (Thomas) , reçu en 1651.
de Lezay (Claude-Humbert) , seigneur de Marnésia ,

reçu en 1708.
de Lezay (François-Gabriel) , marquis de Marnésia,

reçu en 5725.
de Lezay ( Claude-Louis-Albert) , doyen des comtes de

Lyon, reçu en 1734.
de Lezay (comte de Lyon) , en 1780.
de Lezay - Marnésia (Claude - Gaspard) , reçu en

1752.
de Livron (Jean) , reçu en 15o3.
de Loige (Simon) , reçu en 1473.
de Longevelle (Huguenin) , reçu en i454.
de Longevelle (Artaud) , reçu en 1473.
de Longvy (Antoine), reçu en 1514.
de Longvy (Christophe- ) , seigneur de Longepierre ,

reçu en 1520
du Louverot (Guillaume), reçu en 1614.
du Louverot (Philibert) , seigneur de Rambey, reçu en

1627.
da Louverot (Jean-Claude), seigneur de Rambey, reçu

en 1671.
du Louveras (Claude-François), baron du Pin, en 1696.
de Maillac, reçu en 1773.
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M.

de Mailleroncourt (Guillaume), reçu en 1486..
de Mailly (Adrien), reçu en 1487.
de Maisières (Jean) , reçu en 1.58L.
de Maisières (Louis) , reçu en 1627.
de Maisonviiux (Georges) , abbé de Lure , eu i52.8:.
de Mulain (Henri) , reçu en 1470.
de Mandres (Richard) , reçu. en 1544. •
de Mandres ( Guillaume) , reçu en 1546.
de Mandres "(Jean) , reçu. en 1569.
de Mandres (Humbert), reçu en 1569.
de Mandres (Guillaume),. abbé de Theuley, en 1577:
de Mandres (Claude) , reçu en 159o.
de Mandres (Guy), reçu en 1612.
de Mandres (Antoine), seigneur de blontureux, reçti

en 1613.
de Mandres '( Hermenfroy-François) , reçu en 1627.
de Mangerost (Philibert) , reçu en 1473.
fie Mgngerost (Philippe) , reçu en 1486.
de IVlangerost (Guyot) , reçu en 1515:
de llIangerost (Glande), reçu en 1522.
de Marenches ( Antoine) , reçu en 1657.
de Marmier (le marquis),. reçu en 1779,.
de Marnesia (le marquis) , en 1777.
de Marnesia ( le chevalier) , en 1779.
de Marnix ( Cathrin ) , • baron de. Grilla , en .I 651.
de Marnix (Jean-Gaspard) . , baron de Grilla,, en 1654,
de Marnix (Philibert.— Eléone - Joseph) , baron de

Grilla, reçu eit 1701..
de Marnix (Jean-Marie) , baron de. Grilla , . en 1739.
de Mathay (Antoine), reçu en 1568.
de 1Vlathay (Claude) reçu en i 571'.
de Mathay (Gaspard) , reçu en 1592.
de Mauclerc (le comte ), en 1778.
de Méligny. (Jean), reçu en 1507.
de .111éligny (Simon), reçu en 1547.
de Méligny (Guillaume), reçu en 1550:
de Méligny (Desle ), reçu en 1571.
ç4 Moffans (Jean) , seigneur de Sachs , en 1519..
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tre Moffans (Guillaume) , reçu en 1534.
de Moffans (Adrian) , reçu en 1572.
de Moiria ,_reçu en 1781.
de Moi,ia Saint-Martin (Eunemond), en 1786.
de Mollans (Philibert), chevalier, écuyer du due de

Bourgogne, reçu en 1431.
de Montagu-Boutavent (Africain), reçu en 1632.
de Montagu-Boutavent. (Marc) , reçu en 1647.
de Montagu (Jean-Anlide), baron de Boutavent, reçu

en t65o.
de Montbéliard (Pierre) , reçu en 15o3.
de Montclef (Claude) , reçu en 1499.
de Montclef{Jean), reçu en 1504.'
de Montessu, abbé de f ally, en 1784.
de liontessus (Claude-Eugène Bernard) , marquis de

Bully, reçu en 1763.
de Montfort ( Claude) de Taillatit ; reçu en 1547.
de Montfort (Philippe-Emmanuel) , reçu en 1661.
de Montjustin (Mathé), reçu en 1473.
de 1Vlontjustin (Guillaume), reçu en 1515.
de Montmartin (Antoine) gouverneur du comté de

Bourgogne, reçu en t45o.
de lblontnartin (Jacques), chevalier, reçu en 1463. •
de Montmartin (Louis) , chevalier, reçu en .147o.
de ,Montmartin (Claude) , seigneur de Vellexon, en 1485.
de Montmartin (Jacques) , reçu en 1487.
de Montmartin (Charles), reçu en 1497.
de Montmartin (Etienne), reçu en 1498.
de Montmartin (Nicolas) ,.baron dudit lieu ., en 1526.
de Montmartin (Philibert), chevalier, baron dudit lieu,

reçu en 1573.
de Montrichard (Pierre), seigneur dudit lieu, en 1504.
de Montrichard (Pierre) , reçu en 1532.
de Montrichard(Claude), seigneur de Fertans, en a613.
de Montrichard (Philippe-Guillaume) , reçu en 1652.
de Montrichard (Louis-Gabriel), marquis de Fontenay,

reçu en 172o.
de Montrichard (le marquis Pierre-Joseph) ,. en 172o.
de Montrichard (Alexandre-Joseph), seigneur de Flani-

merans, reçu en 1732.
tie Montrichard, en 1781.
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de Montrichier (Henri) , reçu en 1463.
de IVlontron ( Antoine), seigneur de Mont-sous-Vaudrey9

reçu en 1574.
de Montrost (Etienne), seigneur de Valleroy-le--Bois,

reçu en 1449.
de Montrost (Jean) , reçu en 1470.
de Montrost (Philibert) , reçu en 1473.
de Mont-Saint-Ligier (Pierre) , seigneur dudit lieu ,

reçu en 1523.
de Mont-Saint-Ligier (Jean), reçu en 1531.
de Mont-Saint-Ligier (Clériadus), seigneur dudit lieu,

reçu en 1547.
de Montureux, en Ferrette (Jean) , reçu en 1470.
de Montureux (Georges) , reçu en 1485.
de Montureux ( Antoine), reçu en 1497.
de Montureux (Claude) , reçu en 1518.
de Montureux, sur Saône (Jean), reçu en 1519.
de Montureux ( Guyot) , reçu en 1525.
de Montureux (Guillaume), reçu en 1546.
de Montureux (Jacques) , reçu en 1552.
de Mouchet (Louis) , seigneur d'Avilley, reçu en 1487.
de Mouchet (Guillaume) , reçu en 1487.
de Mouchet (Pierre ), seigneur de Châteaurouillot, reçu

en ,5o3.
de Mouchet (Louis) , seigneur d'Avilley, reçu en 15 t8.
de Mouchet (Guyon), seigneur de Châteaurouillot, reçu

en 1552.
de Mouchet-Battefort ( Charles-Joseph) , marquis de

l'Aubespin , reçu en 1712.
de Mouchet de Battefort de LAubespin , en 1784.
de 1Vlouchet7Battefort (François-Gabriel) , marquis de

l'Aubespin, reçu en 1759.
de Moustier (Simon) , seigneur dudit lieu, reçu en 1518.
de Moustier (Jean) , seigneur de Moustier - Haute -

Pierre , reçu en 1531.
de Moustier (Pierre), seigneur de Cubry, reçu en 1556.
de Moustier (Desle) , chevalier, seigneur de Bermont

reçu en 1593. •
de Moustier ( Philibert), seigneur de Bermont, en. 1623.
de IVtoustier (Gaspard), chevalier, baron d'Igny, en 1648.
de Moustier (Thomas) , seigneur de Bermont , en 1654.
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de Moustier (Jacques-Nicolas), baron d'Ignys reçu en
1679.

dc Moustier (le comté Claude-Nicolas) , seigneur, dé
Nant, reçu en 1679.

de Moustier (Philippe-Joseph) , reçu en 168i.
de Moustier (Philippe- Xavier), marquis de Moustier,

reçu en 1714.
de Mugnans (Jean), reçu en i5o6.
de Mugnans (.Thiébaud), reçu en 'Sig.
de Mugnans (Jean), reçu en 1566.
de Mugnans (J earl-Claude) , seigneur de Làissep i reçu

on 1590.

N.

de Nans (Jean) , .reçu en 1439.
de Nans (Jean) , reçu en 1549.
de Neufchastel (Charles) , archevéque de tesançoé

reçu en 1473.
de Neufchastel (Ferdinand) i chevalier de la Toison

d'or, reçu en 14ge.
de Neufchastel Jean), reçu en 1497.
de Neufchastel (Henri), reçu en 15or,;
de Noidan (Renaud), reçu en 144J.
de Noidan (Pierre) , reçu en 1513.

O.

d'Occors (Claude-François), seigneur de Chaÿ, reçu'
en 1 474.	..

d'Occors (Pierre) ,.reçu  en 1544'.	 •
d'Oiselet (Claude), baron de Frasne, reçu en i53'î.
d'Oiselet ( Antoine) zi baron de VilleneuWe ,' reçu en'

1547.
d'Oiselet.( Claude), baron et seigneur dudit lieu. reçu'

en 1548.
d'Oiselet (le baron, Jean), reçu en 1572:
d'Oiselet (Claude) , chevalier, baron' de Villers-Che=

min, reçu en r577.
d'Oiselet (Louis) , baron. de Villers-Chemins reçu eu

1586.
d'Oiselet (le baron , Hermenfro)i-François) , en a6o64

II.	 37
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'd'Oiselet (le baron, Hermenfroy - François ), reçu- en
1633.

d'Orchamps (Jean) , reçu en 15oo.	 •
d'Orsans (Simon), seigneur dudit lieu, reçu en 1449.
d'Orsans (Renaud) ,. reçu en 1449.
d'Orsans (Henry) , seigneur de Lomont, 'reçu en 1474.
d'Orsans (Etienne), seigneur de Lomont, reçu en

1496.
d'Orsans (Rodolphe), reçu en 1497.
d'Orsans (Louis), seigneur de Cemboing, reçu en 1498.
d'Orsans ( Pierre) , seigneur de Lomont, reçu en 1515.
d'Orsans (Georges), seigneur d'Ainans, reçu en 1532.
d'Orsans (Jean) , reçu en 1532.
d'Orsans (Pierre ),.reçu en 1546.
d'Orsans (Antoine), reçu en 15644.
d'Orsans (Antoine), seigneur d'Antorpe, reçu en 1578:.
d'Orsans (Marc-Antoine), reçu en 1652.

P.

de la Palud (Philibert-Philippe)', chevalier; comte de
la Roche, reçu en 1470.

de la Palud (Claude) , chevalier, comte de la Roche,
reçu en 1489.

de la Palud (Jean); seigneur .de Villers-Sexel, reçu en
1507.

de la Palud (Jean-Philibert) , comte de Varax , reçu
en x518.

de la Palud (Jean), chevalier, seigneur de Jarnosse,
reçu en 1530.

de la Palud (Jean) , comte de Varax, reçu en x538.
du Pasquier-la-Villette (Eléonor-Bénigne ), reçu en

1700.
du Pasquier-la-Villette ( Antoine-Sébastien), reçu en

1725.
du Pasquier ( Antoine-Joseph de Maizod, dit), seigneur

de la Villette , reçu en 1736. 	 -
du Pasquier-Viremdnt (Cléradius-François) , reçu - en

1746.
jdu Pasquaer-la-Villette (Ferdinand-Gabriel), reçu en
• 1748.
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e Peloux (Humbert), reçu en i552.
errenot-de-Grandvelle (Thomas), seigneur de Chan-
tonnay, reçu en 1551..

errenot-de-Grandvelle (Charles), reçu en 1564.
errenot - de-Grandvelle (Antoine) , cardinal-évoque
d'Arras , reçu en 1586.

'errenot-de-Grandvelle (François-Thomas) , comte de
Cantecroix, reçu en 1625.

e Petite-Pierre (Pancrace) , reçu en 1489,
Petite-Pierre (Pierre), reçu en 1528.
Pierrefontaine (Richard), reçu en 1486.
Pierrefontaine (Richard), reçu en 151o.
Pierrefontaine (Jean), reçu en 1526.

s. Pierrefontaine (Henry) , reçu en 1528.
Pierrefontaine (Jean) , reçu en 1562.
Pierrefontaine (François) , reçu en 1571.
Pierrefontaine (Henri) , seigneur de Voillant , rte

eft 160 r.
Pierrefontaine (Jean-Baptiste), reçu en 1647.

• Pia (Pierre) , seigneur de Charriez, reçu en 1651.
• Pin (Claude-Mane) , baron de Jousseau', reçu en
1667.
Pin (François) , doyen de Baume, reçu en 1695.
Plaine (Claude) , baron de Courcelotte, reçu en

1544.
e Plaine (Thomas), seigneur de Magny, reçu en 1544
e Plaine ( Hugues) , seigneur de Roche, reçu en 557 t.
e Poitiers (Ferdinand- Eléonnre de Bye), comte de
Saint-Vallier, reçu en 1652.

e Poitiers (le marquis Frédéric-Eléonore) , brigadier
des armées du roi , reçu en 1679.

e Poitiers ( le comte Ferdinand-Joseph ) , reçu en
1708.

e Poligny (Claude) , baron et seigneur de Travers ,
reçu en 5625.

e Poligny (Philibert), chevalier, seigneur de Velte;
reçu en 1629.

e Poligny (Jean-Claude); seigneur d'Ogeat , en 1654.
e Pontaillier (Henry) , seigneur de Flagey, , en 1543.
e Pontaillier (Thomas), baron de Vaugrenans, reçu
en 1577.
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pie Fontainier (François) , baron de Vaugrenans, reçu
. en î6o3.
de Port (Jean ), reçu en 1454.'
de Poutier (Nicolas - Gabriel) , seigneur de Sane, reçu

en 1570..
de Poutier (Antoine-Eléonor ), seigneur de Gouhe-

land, reçu en 1762.
de Pra (Edme de Ballay-Saulx) , seigneur de Longvy

reçu en 1663.
de Pra (An' n' tide-Marie) , seigneur de Péseux, en 1708.
de Pra (Clériadus) , comte de Péseux , reçu en 1725.
de Pra (Gaspard), reçu en 1727.
de Précipiano (Prosper-Ambroise), comte de Soye,

reçu en 1673.

il
de Précipiano (Humbert-Joseph) , reçu en 1679.

e Précipiano (Jean-Baptiste), comte de Soye, reçu}
en 1692.

de Presentevillers (Léonore), reçu , en a523.
de Presentevillers (Claude) , reçu en 153o.
de Presentevillers (Hugues) , reçu en .1543.
rie Presentevillers (Nicolas) , reçu en 1551.
de Prévost (Thiébaud) , seigneur de Trevillers, reçu en

1600.
de Prévost (Gaspard), seigneur de Pelousey, en 16240

9- •

de Queuoe (Guillaume),.reçu en a5o2.
de Queuve (Jean), reçu en 1548.
de Quingey (Simon) , reçu en 1427,
aie Quingey (Jean), reçu en n5o6.

R.

de Rainach (Jean-Horic), abbé de Lure, reçu en a 575;
de Raincour (Vaubert ), seigneur dudit lieu, en 1530.
de Raincourt (Pierre), seigneur de Fallon. reçu en 2.531.
de Raincourt ( Claude) , seigneur de Fallon, en 1562.
de Raincourt (Jean ), 'chevalier, seigneur de Bremon-

dans en 1652.
de Raincourt (le marquis Guillaume), seigneur de Fal-

Ion, reçu en 1679,
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de. ilairzcourt (Gaspard-Gabriel), reçu en 1740.
de Raincourt (Charles-Prosper) , reçu en 1741.
de Raincourt (le marquis Jean-Baptiste), seigneur,du

dit lieu, reçu en 1741.
de Raincourt (Claude-Humbert), reçu en 1741.
de Raincourt (Charles-Gayetan )., reçu en 1747.
de Raincourt (Michel-Joseph-Christophe) , en 1764.
de Raincourt (Louis-Gabriel), reçu en 1765.
de Raincourt (le chevalier) , en 1773.
de Raincourt (le comte) , en, 1773.
de Runs , évêque de Rhosy, en 1769.
de Ray.  (François), seigneur de la Ferté, reçu en i5oo.
de Ray (Français) , seigneur de &°veux, reçu en 15oo.
de Ray (Jean) , seigneur de Pleure-, reçu en 1407.
de Ray (Marc), sire dudit lieu, reçu en 1509.
de Ray ( Antoine) , baron et seigneur dudit lieu, reçu

en 1511.
de Ray (Claude), seigneur dudit lieu, reçu en 1514.
de Ray (Claude), chevalier, seigneur dudit lieu, reçu

en 1544.
de Remilly (Guillaume) reçu en 1521.
de la Roche (Perrin) , reçu en x454.
de la Roche (Valentin), reçu en 1564.
de la Rochelle (Gaspard-Joachim) , seigneur de Cuse ,

reçu en 1764.
de la Rochelle (François-Christophe), reçu en 1764.
de Romain (Jean), reçu en 1476.
de Roppe (Jean), reçu en 1534.
de Rosières (Adrien) , reçu en 1606.
de Rosières ( Gérard ), seigneur de Sorans, reçu en 1647.
de Rosières (Jean-Simon ), marquis de Sorans, reçu en

1680.
de Rosières ( Antoine-François), marquis de Sorans,

reçu en 1707.
de Rosières (Jacques-Antoine), marquis de Sorans,

en 1i41.
de Rosières (Henry-François), marquis de Sorans, reçu

en 1749.
de Rosières-Sorans (Claude-Antoine), reçu en 1 7 49-
de Rosières-Sorans (Claude-François), reçu en 1764.
de Rosières-Sarans , en 1 77 , '
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"de Rougemont (Thiébaud), archevêque de Besançon
reçu en 1449.

de Rougemont (Jacquotte ), soeur du précédent en 1449.
de Rougemont (Jean-Guillaume) , chevalier', en 1449.
de Rougemont (Pierre), reçu en 1463.
de Rally (le comte), en 1775.
de Rye (Jean) , seigneur de Trichastel, reçu en 1449.
de Rye (Hugues), seigneur de Balançon, reçu en 15oo,
de Rye (Simon, seigneur dudit lieu, reçu en 1507.
de Rye (Humbert) , sire de Costebrune, reçu en 1509.
de Rye (Pierre) , reçu en 1518.
de Rye (Marc), seigneur de Dicey, reçu en 1544.
de Rye (François) , dit . de la Palud, marquis de Va-.

rambon, reçu en 1623.•
de Rye (Ferdinand-François . Just), marquis de Varam-

bon, reçu en 1652.

S.

ile Sacquenay (Jean), reçu en 1631.
de Sacquenay (Martin), reçu en 1546.
de Sacquenay (Pierre), reçu en 1551.
de Sacquenay (Jean), seigneur de Rougemont, reçu en

1582.
de Sacquenay (Martin), reçu en 1592.
de Sagey (Jean) , reçu 'en 1521.
de Sagey (Philippe), seigneur de Romain, en 4522,
de Sagey (Pierre), seigneur de Romain , reçu en 1538.
de Sagey (Melchior) , seigneur d'Adrisans , en 1556".
de Sagey (Claude-Michel-Judith) , seigneur, de Naisey,

reçu en 1768.
de Saint-Aubin (Henry), seigneur de Conflandey, reçus

en 1449.
de Saint-Martin ( Etienne) , reçu en 1449.
de Saint-Martin (Guillaume), reçu en 1486.
de Saint-Martin (Jean) , reçu en 153o.
de .Saint-Mauris-Sancé (Marc) , reçu en 1592.
de Saint-Mauris-Lambrey, en Montagne, reçu en 1625.
de Saint-Mauris (François), baron et seigneur de Chas-

tenois, reçu en 1662.
de Saint-Mauris (Charles_Emmanuel) , baron de Chas-

tenois, reçu en 1681.
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de ,Suint-Mauris-Chastenois ('Antoine-Pierre), en. 1692.
de Saint-Mauris-Santé (Charles-César), réçu en 17o1.
'de Saint-Mauris-Santé (Claude-Joseph) , reçu en 1703.
de Saint-Mauris-Montharrey (Jacques), reçu en' 1590.
de Saint-Mauris-le-Muid (Jean-Baptiste) , en 1651.
de Saint-Mauris (Jean-Simon ),.seigneur d'Angerans,

reçu en 1682.
de Saint-Mauris (Claude-François-Eléonor), comte de

Montbarrey, reçu en 1712.
de Saint-Mauris-d'Augerans (Jean-Claude) , seigneur

de Verges, reçu en 5715.
de Saint-Mauris-Montbarrey ( Claude-François-Anne) ,

reçu en 1725.
de Suint-IVlauris (Alexandre-Eléonore, comte de Mont-

barrey), reçu en 1765.
de Saint-Moris-Thuillières (Marc), reçu en 1524.
de Saint-Mais (Thiébaud) , reçu en 5527.
de Saint-Moris (Jean) , reçu en 1558.
de Suint-Moris (Pierre) , reçu en 5570.
de Saint-1!loris (.François-Antoine ), reçu en 1597.
de Saint-l'Ions (Jean-Claude) , reçu en 5605.
dc Saint-Mons (Ferdinand-Mathieu), reçu en 1662
de Saint-Seigne (Guillaume) , reçu en 1473.
de Saint-Seigne (Pierre) , reçu en 1492.
de Sai^̂t_sCeigne (Guichard ), reçu en 1496.
de SaMDeigne (Philippe) , reçu en 15o1.
du Sain •( Pierre-Joseph) , baron de Virchastel , reçu

en 5681.
du Saix (Humbert -Emmanuel-Dominique), comte

d'Amans, reçu en 1746.
du Sain (Pierre-Marie), reçu en 5752.
de Salins ( Guillaume), chevalier, seigneur de Ran,

r
de Salivesn(Addr(Adrien) , seigneur de Serre, reçu en 5629.
de Salives (Claude-Joseph) , seigneur de Genevré, reçu

en -567o.
de Salives (le marquis Charles-Octave) , en '5722.
de Salives (Anne-Marie-Joseph-Eugene), seigneur de

Serre, reçu en 1728.	 •
de Salives (Claude-François), marquis de Salives, sei-

gneur de Genevré.
de Salives (le comte ) , en 577x,

0
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de Saùly (Gaspard) ; reçu en 1498;
clé Scey (Etienne), seigneur de Chantonnay, en 14.49.
de Scey (Henri); seigneur de Fertans, reçu en 1465.
de Scey (Etienne); chevalier, seigneur de Maillot, reçu

en 2518.
de Scey (Henri), chevalier; seigneur de Fertans, reçu'

en 1519.
de Scey (Claude), seigneur de Maillot; reçu en 15ar.
de Scey (Jean), seigneur du Larderet, reçu en 1526.
de Scey (Pierre), chevalier, seigneur de Buthier, reçu'

en X575.
de Scey (le comte Jean-Baptiste) , chevalier, seigneur

de Buthier, reçu en 1654.
de Scey (le comte .Jean- Claude ), baron de Chevros,

reçu en 1664.
de Scey (Louis); reçu en 1664..	 •
de Scey (le comte Claude-Louis), seigneur de Buthier,
• reçu en 17 15. '
de Scey (Jean.. ntnine), reçu en 1 7 15: .
de Scey (le comte, Alexandre), 'seigneur de Buthier,

reçu ca 1735:
de Scey (Jean-Baptiste) , reçu en 1749.
de Semoutier (Jean) , reçu en 1449.
de. Séroz ( Léonard) , reçu en 1522.-'
de Séroz (Jean) , reçu en 1529..
de Séroz ( Claude), reçu en 159o.
de Sonnet (Erard-Joachim-Irenée),.seigneur d'Auxonrie,

reçu en 1 7 53. -
de Steure (Jean-Radolphe) , abbé de Lure, en 1543:
de Syria (Jean), reçu en 155o.

T.

du Tartre (Claude), reçu en 1532e
du Tartre (Jean), reçu en 155o..
da Tartré (Jean-Charles); chevalier, baron et srigneur

de Vincelle, reçu en 1649.
du Tartre ( Claude-Antoine) , baron de Laubesp i, en "

1652.
du Tartre (Bénigne-François), reçu en 1679.
du Tartre (Antoine-Joseph) , baron de Laubespin, en

1697.
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u Tartre-de-Chilly (Charles-Claude) , reçu en 1724.
u Tartre-de-Chilly (Joseph-Péronne), reçu en 1757.
e T avanne (Jean) , reçu en 1522.
• Teneey (Pierre), reçu en 1529.
• Thon (Jean-Baptiste), seigneur de Rantechaux, reçu
en 1632.

• Thomise (Jean), seigneur de Torpes, reçu en 1452.
• la Tour-Saint-Quentin (Léonard), reçu en 15t3.
• la Tour-Saint-Quentin (Alexandre), reçu en 1566.
• la Tour-Saint-Quentin (Louis) , seigneur de Mazos,
reçu en 1589.

• la Tour Saint-Quentin (François) , seigneur de Re-
meton , reçu en 1614.

• la Tour-Saint-Quentin (le comte Jean - Jacques),
baron de Montcley, reçu en 1627.

• la Tour-Saint-Quentin (le comte Jean -Baptiste),
reçu en 165o.
la Tour-Saint-Quentin (Jean-Claude) , seigneur de

Remeton , reçu en 1663.
• Tournon , (Georges), reçu en 1707.
• Tournon (Louis), reçu en 1707.
• la T'ouvière (Jean) , seigneur de Servignat , en 1527.
• Trestondam (François) , seigneur de Saulcour, reçu
en 1654.

• Trestondam (Joachim•Edme), baron de Trotedam,
reçu en 1701.

• Tuillière ( Nicolas) , seigneur du Montjoie , en 1504.
• Tuillière (Nicolas), reçu en 1558.
• Tuillière (Béat-Jean-Baptiste) , comte de Montjoie,
reçu en 1741.

V.

• Vair (Nicolas) , reçu en 1454.
• Vaivre ( Anatole ), reçu en 1499.
• Vaudrey (Jean) , seigneur de. Larians, reçu en 147o.

Vaudrey (Philibert) , seigneur de Saint-Phal, reçu
en 1474•
Vaudrey (Pierre) , seigneur de Beveuge , en 1512.

• Vaudrey (Florent ), reçu en 1518.
Vaudrey (Guyot) , seigneur de Mont, reçu en 1525.

11.	 38

•97
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de Vaudrey (Simon), seigneur de A1ont, reçu en 1526
de Vaudrey (Claude) , seigneur de Beveuge , en 1528.
de Vaudrey ( Jean), seigneur de Beveuge, reçu en

1542.
de Vaudrey (Jean), chevalier, seigneur de Valleroy,

reçu en 156,.
de Vaudrey (Jean-Guillaume), seigneur de Beveuge,

reçu en 1563.
de Vaudrey (François), seigneur de Beveuge, reçu en

1592.
de Vaudrey (Jean-Gabriel), seigneur de Valleroy, reçu

en 1614.
de Vaudrey - Beveuge ( Gaspard. - Melchior .) , reçu en

1626.
cfe Vaudrey (Claude-Antoine), seigneur de Beveuge,

reçu en 1647.
de Vaudrey (Emmanuel-Philibert) , reçu en 1649.
de Vaudrey (le comte Nicolas - Joseph) , baron de

Saint-Remy, reçu en 1679.
de Vautravers (François) , seigneur d'Eclans , reçu en

1 573.
de VVellefaua: (Guillaume) , reçu en 1514.
de Velleguindry , (Pierre) , reçu en 1485.
de reneres ( Jacquot) , reçu en 1463.
de Vercel (Pierre), seigneur de Goux, reçu en 1449.

Vercel (Huguenin), reçu en 1451.
de Vercel (Louis), reçu en 1512.
de Verchamps (Huguenin ), reçu en 1455.
de Verchamps (Jean), reçu en 1470.
de Verchamps (Antoine), reçu en 1478.
de Verchamps (Thiébaud), reçu en 1510.
de Vergy (Guillaume), seigneur de Champvans , reçu

en 1497.
de Vergy (Claude) , comte de Champlitte, en 1520.
Vergy (Pierre), en 15oo.
de Vergy (Guillaume), seigneur d'Aurrey, en 1520.
de Vergy -( Antoine) , archevêque de Besançon, reçu en

1521.
de Vergy (François), comte de Champlitte, en 1569.
de Vergy ( Claude ) , comte de Champlitte , en 1580.
de Vergy ( Ferdinand ), seigneur de f'lagey, en 1590.
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de Vergy (Clériadus), conte de Champlitte, en c 5go.
de la Verne (Adam), reçu en 1654.
dé Vers-Merceret (François), seigneur de Vaudrey, reçu

en i655.
de Vers-Mcnceret (Charles-Humbert), baron de Vau-

drey, reçu en 1680.
e Vers-Merceret (Gérard-Gabriel) , seigneur de Vau=
drey, reçu en 1727.

de Vers, reçu en 1770.
de Vezoul (Simon), seigneur de Saint, reçu en 1470.
de Vezoul (Simon) , reçu en 1492.
de Vezoul (Etienne), seigneur de Frotey, reçu en 1498.
de Vezoul (Jean), seigneur de Frotey, reçu en 1544•
de Vezoul (Humbert-Louis); seigneur de Raincourt, reçu

en 1633.
de Vesoul (Claude), baron et seigneur de Raincourt,

reçu en 1658.
de Vienne (Henriette) , femme d'Humbert de Rouge-

mont, ensuite de Jean de Rye, reçue en 1449.
de Vienne (Gérard) , seigneur de Ruffey, reçu en 1499.
de Vienne ( Claude ), seigneur de Clervent, en 1525,
de Vienne (Guillaume), baron de Chevreaux, en 1544.
ile Vienne (Henri) , baron de Chevreaux, reçu en 1575.
dc Villars (Jean), reçu en 1470.
de Villars (Huguenin) , reçu en 1486,
de Villars (Etienne), reçu en 1502.
de Villars (Huguenin), reçu en 15o3. /.
de Villars (Thiébaud), reçu en 1524.
de Villars (Nicolas ), seigneur de Mailley, en 1573.
de Villars (Martin) , reçu en 1592.
de Ville (Jacques), reçu en i485.
de Villé (Jean) , seigneur de Fontaine, reçu en 1495,
de Ville (Jean), reçu en 1505.
de Villé (Antoine), reçu en ISxx.
de Ville (André), reçu en 1544.
de Villé (Jean ); reçu en x545.
de Villeneuve (Jean), reçu en 1544.
de Villeneuve (Jacques), reçu en 1586.
de Villeneuve (Jean), reçu en 1623.

de Villers-la-Faye (Michel) , reçu en f65 t,
4e Villers-la-Faye (Claude), reçu en 167 t„
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de Villers-la-Faye (François) , marquis de Vaugrenans,
reçu en 1679.

de Viry (François), prieur de Morteau, reçu en 1546.
de Vizethal ( Ferdinand de Falerans, dit), en 1656.
de Vizemal (Jean-Gaspard), doyen du chapitre de Gi-

gny , reçu en 1703.
de Vizemal (Laurent-Emmanuel), comte de Fronte-

nay, reçu en 1705.
di Voisey (Etienne), reçu en 1487.
de Voisey (Jean), reçu en 1503.
de Voisey (Mathias) , reçu en 1516..
de Voisey (Georges), reçu en 1526.
de Voisey (Jacques) , reçu en 1546.
de Voisey (Claude) , reçu en 1556.
de Vy (Pierre) , reçu en 1437.
de Vy (Jean) , reçu en 1437.
de Vy (Guy), seigneur de Mangevelle, reçu en 1437.
de Vy (Jacquot), reçu en 1437.
de Vy (Jean), seigneur de Mercey, reçu en 145z.
de Vy (Jacques) , reçu en 1457.
de Vy (Guillaume) , reçu en 1479.
de Vy (Adrien) , reçu en 1 4.97-
de Tay (Charles), reçu en 15oo.
de Vy (Louis) , reçu en 15oo.
de Vy (Marc) , reçu en 1505.
de Vy (Baptiste), reçu en 1519.
de Vy (Antoine), reçu en 1543.
de Vy (Henri) , reçu en 1562.
de Vy (Jacques) , reçu en 1564.
de Vy (Claude), seigneur de Mailleroncourt, en 1573.
de Vy (François), reçu en 1593.
de Vy (Antoine), reçu en 1598.
de Vy (Claude-Baptiste) , reçu en 1625.
de Vy (Jean-François) , seigneur de Contre -Eglise

reçu en 1626. ' 	 -
de Vy (Thomas), reçu en 1665.

w.
de Watteville ( Jean) , évêque' comte de Lausanne

reçu en 1612.
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de IVatteville (Jean-Christien), marquis de VV atteville,
reçu en 1708.

de Willafans (Huguenin) , reçu en 1449.
de Willafans (Etienne), reçu en 147o.
de Willafans (Jean) , seigneur de Bcrsaillin, en 1505.
de Wiltz (Claude-Ferdinand), reçu en 1674.

DE SAINT-GÉRAN. Voyez LA GUICHE.

DE SAINTE-HERMINE, seigneurs de Merignac, de
Chenon du Fa, titrés marquis de Sainte-Hermine en
Angoumois, illustre et ancienne maison de chevalerie,
connue depuis Gérard de Sainte-Hermine, nommé',
dans une charte , en faveur de l'abbaye de Tonnay-
Charente , de l'an 1090. On trouve des sujets isolés de
cette maison en 1302 , 1342 et 1356. Elle prouve sa
filiation depuis Arnaud de Sainte-Hermine, écuyer,
qui , l'an 1354. , était capitaine de Châteauneuf en
Angoumois , avec une compagnie de quatre autres
écuyers et d'un archer. Il fut père de Guillaume de
Sainte - Hermine , seigneur de Tourtron et de Saint-
Breton, et aïeul de Jean de Sainte-Hermine, I' s. du
nom , écuyer , époux de Marguerite de la Duch , et père
de Jean de Sainte-Hermine, II e . du nom, écuyer, sei-
gneur du Fa, lequel épousa, le 23 octobre 1436, Margue-
rite Goumard d' Echillais.' On distingue parmi leurs
descendants un gentilhomme ordinaire de la chambre
du roi , des capitaines de vaisseaux, des colonels, et
plusieurs autres officiers de toutes armes, décorés de
l'ordre royal et militaire de Saint-Louis. D 'argent, semé
de mouchetures d'hermine.

DE SAINT-JULIEN, seigneurs du Puech d'Albai-
gne, de la Devèze , de la Nef, de l'Olivier, en Lan-
guedoc, maison d'ancienne chevalerie, maintenue par
ordonnance de M. Bazin - de - Bezons , commissaire
départi en Languedoc, du 15 janvier 16 7 1 ,•sur titres
remontés à l'an 1392. Elle est connue depuis Alaman-
Guillaume de Saint-Julien , nommé dans un titre de
-la fondation de l'abbaye de Franquevaux, de l'an x i4,.
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Bertrand de Saint-Julien fut • présent à l'accord passé,
l'an 155o, entre les vicomtes.Raymond Trencavel et
Bernard Aton , sur la succession du vicomte Roger ,
leur frère. Il vivait encore en 11 74.. Guillaume de Saint-
Julien souscrivit un accord passé, l'an 1231, entre Ray-
mond VII , comté de Toulouse , et l'abbé de Gaillac.
Cette maison établit sa filiation depuis Besor de Saint-
Julien , père de Guillaume , seigneur de Madières ,
vivant le l ei. septembre 5393. Celui - ci fut père de
Guillaume II de Saint-Julien, qui re lut une recon-
naissance féodale en 1465 , et d'Antoine de Saint-

'Julien, I er . du nom, co-seigneur de Madières, lequel
eut pour fils Marquez de Saint - Julien , écuyer , sei-
gneur de Madières , vivant en 1479. Cette famille a
donné un commandant de la place de Ribes en 1616,
et des officiers de tous grades. D'azur, u deux lions af-
frontés d'or, accompagnés d'une fleur de lys du même en
chef, et d'une colombe d'argent en pointe, portant dans
son bec un rameau d'olivier de sinople.

DE SAINT-JUST, seigneur de Brillempré , en Pi-
cardie. Cette famille remonte à Maurice de Saint-Just,
écuyer, vivant en 1629 . Ses descendants ont constam-
ment suivi le parti des armes. D'azur, d la fasce d'or,
accompagnée en chef d'une croisette palée d'argent , et en
pointe d'un lionceau du même , lampassé et armé de
gueules.

DE SAINT-JUST-D'AUTiNGUES, en Artois. D'azur,
ia la tour d'argent, accompagnée en chef de trois colombes
essorantes du même. '

DE SAINT-MARC, en Provence, famille originaire
dé la ville et république de Venise, quiaour auteur
Antoine de Saint - Marc, pourvu d'un office de con-
seiller au parlement d'Aix , en 1544.. Quatre de ses
descendants ont successivement exercé le même office.
Cette famille a été maintenue le 22 octobre 1660.
D'azur, au lion d'or, tenant un livre ouvert d'argent.

DE SAINT-MARCQ. Voyez LE CLÉMENT.

DE SAINTE - MARIE, seigneurs et patrons d'tA-
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gneaux, de la Haye - Bélouze , etc. , en Normandie.
Cette famille a pour auteur Raoul de Sainte-Marie,
écuyer, seigneur de Saint-Andrieu, vivant, en 146o,
avec sa femme, Girette d'Esquay. Il eut pour fils
Jean de Sainte-Marie , tC1 . du nom, écuyer , seigneur
d'Agnéaux et de Canchy. Les descendants de cette fa-
mille ont donné des gouverneurs de villes et de châ-
teaux forts, plusieurs gentilshommes ordinaires de nos
rois , et un gentilhomme ordinaire de la chambre de
François , duc d'Alençon , un chambellan de Louis de
Bourbon , prince de Condé en i563 , et un chevalier
de Saint-Michel en 1583. Ecartelé, d'or et d'azur les

et. 4, chargés d'un croissant de gueules.

DE SAINTE-MARIE. Voyez RAPINE.

DE SAINT - MARTIN , seigneurs de Baignac , de
Martinest .et de Sarzay , en Limosin. Cette famille a
polir auteur Gratien de Saint-Martin , époux de Fran-
çoise de la Touche , dont est issu Pierre de Saint-
Martin , Ier . du nom, chevalier, seigneur de Baignac ,
sénéchal de la Basse - Marche , l'un des cent gentil-
hommes de la maison du roi, l'an 154c , marié avec
Jeanne Bermondet le 29 mai 153o. Cette famille a
donné deux gentilshommes ordinaires de la chambre
de sa majesté. Bandé d'hermine et de gueules.

DE SAINT-MAURICE, famille de Besançon, éteinte
depuis cinq siècles. Elle tirait son nom du patronage
de l'église de Saint-Maurice de cette ville.

DE . SAINT-MAURICE. Voyez BARBEYRAC.

DE SAINT-MAURICE-FALLETANS , à Dale , en
Franche-Comté, famille éteinte ; elle était issue de
Prudent de Saint-Maurice, avocat, anobli le a mars
1583. Elle a donné un chevalier d'Alcantara. De gueules,
d la croix fleuronnée d'argent ; au chef cousu d'azur,
chargé de trois cours d'or.

IDE SAINT-MICHE.. Voyez Gu7COT.
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SAINT-MIHIEL.
Liste des Gentilshommes qui ont été admis à l'assemblée de

la Noblesse du bailliage de Saint-Mihiel , convoquée
le 26 mars 1723 9 , pour l'élection des députés aux Etats-
Généraux du Royaume.

Messieurs

De Bousmard, président
de la noblesse.

Le comte René de Ligni-
ville.

Le comte de Rosières.
De Gondrecourt.
De Manonville.
Le baron de Klopstein de

Saint-Agnan.
Le chevalier de Faillonnet.
Montauban.
Platel du Plateau.
De Margadel de Xivrai.
L'Artillier.
Saint-Hillier.
Saint-Beaussant de Ram-

bucourt.
De Rouyn.
Regnault de Raulecourt.
Guion de Saint-Victor.
Bousniard.
De Mercy de Procheville.
Le chevalier Damoiseau.

D'Alnoncourt.
Le baron de Kaulbars.
Du Lis.
Le marquis de Spada.
Josselin.
Rouvrois , gendarme de la

garde.
Rouvrois , l'aîné.
Bregeot de Bylée.
Barrois de Manouville.
Faillonnet.
Rouvrois, le jeune.
Le chevalier Aymé.
Jallan de la Croix , l'aîné.
De Bourgogne.
Le marquis de Moy de

Sons.
Jallan de la Croix, le jeune.
Drouot de la Cour.
De l'Isle de Moncel.
De Rouvoire.
Rouvrois , secrétaire de

l'assemblée.

nE SAINT-MORIS, en Franche-Comté, barons de
Choie , famille éteinte dans celle de Saint - Maurice
Montbarrey , ancienne noblesse surnommée de Thuil-
lière, à cause de son alliance avec la maison de Thuil-
lière de Montjoie. Marc de Saint-Moris , reçu à Saint-
Georges en 1524 , portait : De gueules , au chevron
d'argent , deux étoiles en chef, et une rose du même en
pointe.

DE SAINT-OFFANGE, seigneurs du Vivier, de Saint-
Sigismond', en Touraine , maison d'origine chevale-
resque de l'Anjou et de la Touraine , qui remonte par
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filiation â Jean de Saint-Offange , écuyer, viVant en
138o et r400. Elle a donné des chevaliers de l'ordre du
roi , des gouverneurs de places , et des officiers de tous
grades. D'azur, au chevron d'argent, accompogné de trois
molettes d'éperon du même.

DE SAINT-OURS DE L'ESCHAILLON , en Dau-
phiné. Pierre de Saint-Ours, vivant en133q, est le
premier auteur connu-de cette ancienne famille. D'or,
ii l'ours de sable.

SA INT-PAPOUL.

Liste des Gentilshommes du diocèse de Saint-Papoul, qui ,
en 1 7 89 , ont signé le Mémoire sur le droit qu'a la
Noblesse , de nommer ses députés aux Etats-Généraux
du royaume, dans les assemblées convoquées par bail
liages et sénéchaussées?

Messieurs

Le marquis de Vaudreuil.
Le comte Philippe de Vau-

dreuil.
De Cal ouin de Treville.
Die Castelet.
Le marquis de Laurens.
Le comte de Laurens.
De Reyniès.
De Bousat de Ricaud.
Le comte de Raymond.
Le marquis d'Hebrail.
De Polastre.
De Nougarède.
Le marquis de Raymond.-

Lasbordes.
Le vicomte de Raymond.
Le chevalier de Combal-

sonne.
De Chalvet - Rochemon-

teix.
De Gouzens de Fontaines.

Des Guillots de Labatut.
De Saint-Sernin.
De Bonnefoy.
De la Calouinière.
De Gauzy.
De Roquette.
De Varagne.
De Connacy.
Le baron de Villeneuve.
Le Roi de la Rpquete.
De Coussin de Vales.
De Lamée de Soulages.
De Lastouzeilles.
Le marquis de Pradines.
Le comte Henry de Bellis-

sens.
De Maureilhan Soupets.
De Cavailhes de Lasbordes.
De Bailot d'Acher, père.
Le conate.de Bonne-Mont-

Maur.

DE SAINT-PERN , . seigneurs de Ligouyer, de la
Villernoult , de Champalaune , etc, , en Bretagne

39
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maison issue d'ancienne chevalerie, qui a pris son nom'
d'une terre située au diocèse de Saint-Malo. Lors de la
recherche , en 166 7 , elle fut maintenue dans la qua-
lité de chevalier , sur titres filiatifs remontés'à Bertrand
de Saint-Pern , chevalier, vivant l'an 1351 , qui servit
de parain au fameux Bertrand du Guesclin , l'an 135 7 ,
dans un combat singulier. Ses descendants ont suivi
la plupart le parti des armes ; d'autres ont exercé des
charges distinguées dans la magistrature du parlement
de Bretagne. Judes de Saint-Pern , seigneur de Li-
gouyer et du Lattay , chevalier de l'ordre du roi l'an
X 5 7 4, et connétable de la ville de Rennes, avait épousé
en premières noces , le 4 octobre z 543 , Renée de hi
Marzelière , et , en secondes noces , Catherine de Cha-
teaubriand. René de Saint-Pern, Ier . du nom , seigneur
de Champalaune, chevalier de l'ordre du roi , qualifié
connétable pour sa majesté , en la ville de Rennes , issu
du premier mariage , épousa, le ici septembre 1588 ,
demoiselle Gabrielle du Parc. D'azur, à dix billettes
percées d'argent.

SAINT-PONS.

Liste des Gentilshommes du diocèse de Saint-Puns, qui,
en 1 7 89 , ont signé le Mémoire sur le droit qu'a la
Noblesse , de nommer ses députés aux Etats-Généraux
du royaume, dans les assemblées convoquées par bail-
liages et sénéchaussées.

Messieurs

Le comte d'Hautpoul.	 De Fleyres.
De Raynaud.	 De Michelet.
De Benes.	 De Pardailhan.
De Beaufort.	 D'André.
De la Tour.	 De Siran.

nE SAINT-PRIEST. Voyez GUIGNARD.

DE SAINT-PRIVE , seigneurs de Richebourg-d'Ar-
rigny , etc. , en Champagne , famille qui a pour auteur
Marc de Saint-Privé, écuyer, sieur l'Arrigny, de
Cloye et de Gondcourt, marié avec Nicole de Creston,
le 19 janvier 1520. Jean de Saint-Privé, écuyer, sieur
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i3'Auzon et d'Arrigny, issu de cette alliance , fut homme
d'armes des ordonnances du roi l'an 1569. I1 épousa
Catherine de Richebourg. Cette famille compte au
nombre de ses descendants plusieurs officiers. D'ar-
gent , au sautoir de' gueules , bordé d'une dentelure de
sable.

DE SAINT-QUENTIN , seigneurs et patrons de
Saint-Quentin-d'Elle , de Launay et d'Asprigny , en
Normandie. Le surnom de cette famille était ancien-
nement DODIN. Richard Dodin , écuy-er, sieur de
Saint-Quentin et de Launay , marié le 6 décembre
1552 , avec demoiselle Guillemine du Buisson , était
fils de Vincent Dodin , et petit-fils de Richard Dodin ,
I er. du nom, écuyer, sieur de Saint-Quentin. Ce fut
par lettres patentes du mois de décembre 1641 , que
le roi autorisa la substitution du nom de Saint-Quentin
à celui de Dodin , que portait avant cette famille , la-
quelle a donné un conseiller de sa majesté , en son
grand conseil , et un capitaine des dragons de la Reine,
décoré de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis.
D'azur , au chevron d'or , accompagné en chef de deux
croissants d'argent, et en pointe d'un cygne nageant sur
une rivière du même.

DE SAINT-REMI. Voyez GUIOT.

DE SAINT-REMY, en Champagne. Henri de Sain t-
Remy , gentilhomme ordinaire de la chambre du roi
Henri Ill, était fils naturel du roi Henri II , et de Nicole
de Savi çony, demoiselle de Saint-Remy. Henri III, par
lettres du 13 février 15 77 , lui donna trente mille écus
sol., dont sa mère donna quittance le 26 du même
mois. Lors de la recherche de la noblesse , en 166 ,
M. de Caumartin , intendant en Champagne, ne voulut
point , par considération , donner de jugement aux des-
cendants de ce seigneur, qu'il eut fallu dès lors recon-
naître issus du roi Henri Il , ce qu'on ne parut point
vouloir autoriser. On doit dire aussi que le don fait par
le roi Henri III , n'était pas un motif suffisant pour
établir un fait de cette importance. D'argent , à la fasce
d'azur, chargée de trois fleurs de lys d'or.

DE SAINT-ROME. Voyez GUALY.

DE SAINT-TRIVIER. Voyez GRILLET.
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DE SAISSEVAL DE FEUQUIÊRES , seigneurs de
Feuqueroles, etc. ; en Picardie , illustre et ancienne
maison de chevalerie , qui florissait dès le commen-
cement du onzième siècle. Elle est connue depuis En-
guerrand de Saisseval, écuyer; qui fit hommage au
seigneur de Pecquigny , l'an 1o2.3 , pour ses terres de
Saisseval, de Brailly et de Waast. Elle établit sa filiation
depuis Gilles de Saisseval , écuyer , vivant en 1362 ,
trisaïeul de François de Saisseval, I ef . du nom, écuyer,
seigneur de Pissy, marié à Antoinette le Bourachier,
le 14 juillet 1538, et père de François de Saisseval,
li e . du nom , écuyer , seigneur de Pissy , homme d'ar-
mes des ordonnances du roi. Ce dernier épousa demoi-
selle Marie d'Ardus, dame de Meraucourt, le 19 juillet
.157 5. Parmi leurs descendants on compte un major du
régiment d'Oimoi , chevalier de l'ordre royal et mi-
litaire de Saint-Louis , un capitaine du régiment de la
reine , et plusieurs autres officiers. D'azur , à deux bars
d'argent adossés.

nu SAIX. Voyez GRUEL.

DE SALES DE SALÉLES , en Languedoc , famille
ancienne , originaire du Gévaudan , dont le premier
auteur obtint, en 144o, une commission du roi pour
la charge de capitaine des forêts du Gévaudan. Elle a
-donné un capitaine de cent hommes de pied, sous
François L ei , et plusieurs officiers d'infanterie et de
cavalerie , décorés de l'ordre royal et militaire de Saint-
'Louis. D'argent, à deux licornes de gueules; tYu chef
d'azur, chargé de trois étoiles d'or.

DE SALIVES , en Franche-Comté , famille qui re-
montait à noble Jean de Salives, lieutenant général
du bailli d'Amont , en 147 5. On a prétendu qu'il por-
tait le nom de Salives, d un village où il était né. Ses
deux fils ont été conseillers au parlement. Cette fa-
mille , éteinte en émigration , a été reçue à Saint-
Georges en 162 9 , et a fourni plusieurs capitaines. Palé
d'argent et d'azur ; au chef d'azur chargé de trois co-
quilles d'or.

•

DE SALIVET DE FOUC[IECOURT, famille qui
portait originairement le nom de marquis. La ville de
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Besançon ', impériale et libre était gouvernée par une
municipalité élective ; vingt-huit gouverneurs , et sur-
tout quatre d'entr'eux, qu'on appelait co-quatre, étaient
de petits souverains. Le marchand, le vigneron , élu
dans les vingt-huit , prenait le titre de noble ; Ses des-
cendants jouissaient des mêmes honneurs , et cette no-
blesse patricienne était avouée du parlement et des
chapitres. 1a confrérie de Saint-Georges ne l'a admise
que quand les preuves y ont été exigées de seize quar-
tiers en i 7 56. Pierre Marquis , co-gouverneur de Be-
sançon , épousa Louise Salivet de Vesoul ; François
Salivet , son beau-frère , docteur ès-droits , anobli en
1531 , n'ayant point d'enfants , adopta François Mar-

- quis , son neveu , à condition qu'il prendrait le nom
de Salivet. Ce François Marquis est nommé et qualifié
partout noble François Marquis, dit Salivet, docteur
ès-droits. 11 épousa Guyonne Sonnet, d'une famille
noble éteinte. 11 en eut noble Luc Marquis , dit Salivet,
docteur ès-droits , maire de Vesoul en 1613, marié ,
en 159 1 , à Anne Montrivel , fille de noble Jean de
Montrivel, co-gouverneur de Besançon. Luc en eut six
enfants , entr'autres noble Claude-François Salivet de.
Vesoul , docteur ès-droits , maire de Vesoul en 165t ,
marié , en 1622 à Valentine Grosjean , dénommée fille'
de noble Nicolas Grosjean , docteur ès-droits. Leur fils
Claude-François Salivet , second du nom, acheta , la
terre de Fouchécourt il épousa Gabrielle Chappuis ,
et fut père d ' Antoine-François-Salivet , seigneur de
Fouchécôurt, mari de Jeanne-Louise Damey, et père
de Jean-François-Ignace Salivet, seigneur de Fou-
chécourt , lieutenant d'infanterie , qui épousa en pre-
mières noces Marguerite-Sébastien , fille d'un négo-
éiant de Metz , et , en secondes noces , Antoinette
Françoise Damey , sa cousine germaine ; il eut deux
fils du premier mariage , trois fils et quatre filles -du
second.

DE LA SALLE , seigneurs de Sarraziet , de Bordes
marquis de Roquefort, par érection de septembre 1739,
en Guienne , maison ancienne et distinguée , connue
par filiation depuis Jean-François de la Salle , seigneur
de Bordes, qui rendit hommage au roi, pour cette terre,
le 2 juin 1086. Elle a donné des officiers de tous grades.

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



31o.	 *DICTIONNAIRE UNIVERSEL

.écartelé, aux z et 4 d'or, au lion de gueules ; auz a et
3 d'azur , à neuf losanges d'or.

DE LA SALLE. Voyez CAILLEBOT.

DE SALMON, marquis du Chastellier , seigneurs de
la Brosse , de Loiré et de Courtremblay , en Venda–
mois , dans le Maine et dans la Touraine , famille an-
cienne et distinguée , originaire du Vendûmois , qui
remonte par filiation à Jean Salmon , I er. du nom ,
écuyer, seigneur du Léhon , mentionné dans un acte
passé à Tours , le 3o juillet '449 . Ses descendants ont
formé plusieurs branches : z les seigneurs de Léhon ,
éteints après 1537 ; x°. les seigneurs du Chastellier ;
3°. les seigneurs de la Brosse; 4°. les seigneurs de Loiré;
5°. les' seigneurs de Courtremblay. Ces diverses branches
ont donné des chevaliers de l'ordre du roi, des officiers
généraux et supérieurs, décorés de l'ordre royal et mi-
litaire de Saint–Louis , et antérieurement des capi-
taines d'hommes d'armes , des commandants de bans
et arrière–bans de la noblesse du Maine. 11 existe au-
jourd'hui dans cette famille un prélat nommé à l'évê-
ché de Laon. D'azur, aucheoron d'or, accompagné de trois
tdles de lion du mémo, arrachées et languies de gueules.

SALOMON. Jean Salomon fut anobli pour services
militaires, le 18 mai 1462.

DE S AL OMON , famille originaire de Sicile , et.
une des plus anciennes de cette île , où elle a possédé

' de grands biens. Elle remonte à Gérard Salomon qui
quitta Rome pour se jeter dans l'armée du maréchal
de Lautrec, qui assiégeait Naples. 11 y donna d'abord des
marques de sa valeur et de son courage ; il gagna telle-
ment l'estime de son chef, que celui-ci lui donna le com-
mandement de cinq cents hommes. Il vint en Provence,
avec l'ordre du roi , pour faire fortifier Antibes. Pour le
récompenser de ses services signalés , il eut le gouver-
nement d'Eutrevaux, par lettres du s septembre 155q.
Ses descendants furent maintenys dans leur noblesse le
6 septembre 1667 ; ils ont donné un capitaine 'des.
galères , un gouverneur de place forte , etc. Parti, an
z d'azur , à trois bandes d'or ; au d'azur , a la barre
d'or.
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DE SAT.UC.ES, seigneurs de Champelin, des Granges,
en Brie. Auguste de Saluces , gentilhomme ordinaire
Ile la chambre du roi , fils naturel de Jean–Louis , der-
nier marquis de Saluces , en Piémont , et de Marie
Erenara , non mariée , fut légitimé au mois de décembre
1566. Louis de Saluces, écuyer, seigneur de la Motte
et des Granges , fils naturel d ' Auguste de Saluces ,
chevalier de l'ordre du roi, et d'Antonia Provana,
non mariée , épousa , le dernier juin 15 93 , Blaisine
Cabaret. De lui sont issus les seigneurs de Champetin
et de Bailly , en Brie et en Champagne , maintenus par
M. de Caumartin , en 1667. Cette maison a donné plu-
sieurs officiers supérieurs décorés de l'ordre royal et
militaire de Saint–Louis. D'argent , au chef d'azur.

DE SALVAING, seigneurs d'Alinges , de Salvaing,
de Boissieu et de Vourey, etc. , ancienne et illustre
maison chevaleresque du' Dauphiné. Elle prouve son
ancienneté depuis Aimon , seigneur de Salvaing et
d'Alinges , qui vivait en 1012. Cette maison s'est di-
visée en plusieurs branches. Elle a donné un grand
maître de l'ordre des Templiers , des chevaliers de
l'ordre du roi; un lieutenant d'une compagnie d'or-
donnance , qui contribua beaucoup au gain de la ba-
taille de Cerisolles ; des conseillers et avocats généraux:
du roi. Aimon de Salvaing fut l'un des onze chevaliers
que choisit le chevalier Bayard , son cousin germain ,
pour le célèbre combat avec autant d'Espagnols , com-
bat qui eut lieu devant la ville de Traite , dans le
royaume de Naples, en 15o2. D'or, d l'aigle éployée
de sable , membré , becqué et diadémé de gueules ; à la
bordure d'azur , semée de fleurs de lys d'or.

DE SALVE , en Provence , famille ancienne et dis-
tinguée , qui prouve sa filiation depuis Laurens de
Salve. Jean Salve , son arrière–petit-fils , par com-
mission donnée parle roi Reni IV, le 20 juillet 1595,
commanda une compagnie de cavalerie de cent maîtres.
Ses descendants furent maintenus dans leur noblesse le.
2 7 novembre 1668. D'argent, à deux loups passant l'un
sur l'autre , armés , lampassés et allumés de gueules ; à la
bordure du même.

DE SAL VERT , seigneurs de Fourranges,. de la

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



812	 DICTIONNAIRE UNIVERSEL '

Motte d'Arson , de Villatte et de Montlieu. Cette ta-
mille ; divisée en plusieurs branches, a pour auteud
Bertrand de Montrognon , dit de Salvert , écuyer ;,
marié avec Antonie de Bouzïers , le 6 février 14 96 , et
père de Fransois de b'Iontrognon, dit de Salvert, I er . du
nom , qui épousa Catherine de la Rochebriant , le
15 mars 152 7 . Elle a donné plusieurs officiers , un
grand écuyer de France , 'un écuyer ordinaire de la
grande écurie , et un écuyer cavalcadour de madame la
dauphine. D'azur, à lacroix ancrée d'argent.

DE SAMBUCV , famille noble , d'ancienne extrac-
tion , originaire d'Italie , où elle est alliée avec les il-
lustres maisons de Bologne et de Padoue , et qui s'est
établie en France , dans le Rouergue , au quin-
zième siècle. Elle s'y est divisée en trois branches
1°. les seigneurs de Linas et de Luzanson ; 2". les ba-
rons de Sorgue ; 3". les barons de Miers. Elle a cons-,
tamment suivi le parti des armes, a donné plusieurs
officiers supérieurs, des gouverneurs de places , et un
chef de division des armées navales, chevalier des
ordres militaires de Saint-Louis et de Cincinnatus.
D 'or , à la branche de sureau de sinople , fleurie d'argent ,
mouvante d'un croissant de sable ; au chef d'azur , chargé
d'un soleil d'or. Couronne de marquis. Supports : deux.
levriers.

SANGUIN, seigneurs de Roquencourt, de Vaulu-
ceau , etc. , en Brie et à Paris. Cette famille a pour
auteur Claude Sanguin , seigneur de Santeny , élu
échevin de la ville de Paris, le i6 août 1523, puis
bailli du Louvre. Jean Sanguin , seigneur de Vaulu-
ceau , de Santeny et de Roquencourt , fils du précé-
dent , était notaire et secrétaire du roi , maison, cou-
ronne de France et de ses financés , le y mars 1558. Il•
fut élu échevin de la ville de Paris le 16 aoilt 1564,
et épousa , le 7 février 1556 , Marie de Baugy. D'azur,
à la bande d 'argent , accompagnée en chef de trois glands
d'or, posés deux et un, et en pointe de deux pates de
griffon posées en bande du méme.

SANTANS, famille noble de Franche-Comté,
éteinte dans celle d'Espiard. Elle frit réhabilitée en

O. D•'argent, à la crois ancré de sable.
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bE SANTEU L , à Paris. Le nom de Santeul est
ancien ; le père Anselme fait mention d'un Roland de
Santeul, vivant en 1369. Néanmoins, la famille qui fait
l'objet de cet article , paraît n'avoir d'autre analogie-
que le nom , avec celle de ce Roland. Elle a pour
auteur Augustin Santeul , marchand mercier de Parié ,
anobli de 162o à 162 7 . Elle a donné des magistrats, des
échevins, quartiniers et conseillers de la ville de Paris.
Le célèbre ponte Jean-Baptiste de Santeul , né à Paris,
le 12 mai x63o, mort le 5 août 1697 , était de cette
famille. D'azur, à la fête d'Argus d'or.

DE SA PORTA DE CHATEAUNEUF, en Provence
et au comtat Venaissin , famille qui prouve son aséen-
dance depuis noble et égrège homme Louis Saporta ,
I er. du nom , professeur royal en l'université de Mont-
pellier , et premier médecin du roi Charles VIII. Cette
famille a donné plusieurs officiers décorés de l'ordre
royal et militaire de Saint-Louis. D'azur, au portail
d'or; au chef cousu de gueules , chargé d'un lion léopardé
du second émail.

DE SAQUI , seigneurs de Torris et de' Colobrières
en Provence, famille originaire du comté de Nice. Elle
établit sa filiation , en Provence , depuis Jean et Georges
Saqui , frères , vivants vers 1520. Elle a produit des
officiers de galères et des lieutenants principaux des
bailliages et sénéchaussées d'Hières et de Toulon. De
gueules, au chevron d'argent, accompagné d'une ancre de
vaisseau , à quatre branches du même.

DE LA SARDIERE. Voyez GRILLÉT.

SARRAGOZ, à Besançon , famille de robé, anoblie
en 16o3, éteinte en 1816. Coupé, Ou r d'azur, au
phénix d'argent sur son immortalité de gueules, adextré
en chef d'un soleil d'or; au 2 d'or, à quatre vergettes de
gueules.

DE SARRASIN , en Provence , ancienne famille ,
originaire de Lorraine. Jean Sarrasin , qui en est la
tige , s'établit en Provence , où sa famille eut divers
emplois dans la guerre ; il s'attacha au duc de Savoie,.
dont il commanda en chef l'artillerie en Piémont. Ce

II,	 4o
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prince s'étant déclaré contre le roi, il se retira en
France, où il fut reçu avec de grandes marques d'es-
time par M. de Lesdiguières, qui commandait les armées
du roi en Dauphiné; le roi le nomma intendant de ses
places dans tout le Dauphiné , le Piémont et la Savoie,
par lettres du 3o octobre 1592. Sa filiation ne s'est point
interrompue ; quatre de ses descendants ont porté les.
armes ; deux sont morts au service , l'un en Flandre ,
lieutenant au régiment d'Artois, et l'autre au siége de
Gironne, où il servait en qualité de volontaire dans le
régiment où son frère était cornette. D'argent , au che-
vron de sable, accompagné de trois lions, deux en chef,
affrontés, et un en pointe du même, lampasséset armés de
gueules.

SARRASIN, sieurs de Beaumont, en Dauphiné.
François Sarrasin , maître ordinaire en la chambre des
comptes de Dauphiné, fut anobli par lettres du mois
de juillet 621 ; il eut pour fils , Philippe Sarrasin ,
eieur de Beaumont. D'or, à la tête de maure de sable,
tortillée d'argent, accostée de deux guivres du même, issantes-
de gueules.

DE SARTIGES , seigneurs de Lavandes , en Auver-
gne. Cette famille prouve sa filiation depuis Bertrand
de Sartiges; écuyer, seigneur de Lavandès, vivant avant
l'ange ; lequel était père d'Antoine de Sartiges, da-
moiseau , seigneur de Lavandes , marié avec Catherine
de l'Espinasse, dite de Malengue. D'azur, à deux chevrons
d'or, accompagnés de trois étoiles d'argent.

SASSENAGE, ville du Dauphiné, au pied des Alper,
qui a donné son nom à l'une des plus illustres maisons
de cette province. Elle a pour auteur, Hector, fils puîné
d'Artaud III , comte de Forez et de Lyon , mort en,
io80. François Icr, seigneur de Sassenage, issu de lui,
au septième degré , mourut en 1326, laissant d'Agnès
de Joinville, fille de Simon de Joinville, Albert I1,
seigneur de Sassenage, conseiller du dauphin , et son
ambassadeur en France , mort sans alliance , en 1.339.
Béatrix de Sassenage, une de ses soeurs, épousa- Aimar
de Bérenger, seigneur de Pont-en-Royans, qui descen-
dait d'Ismidon , troisième fils d'Artaud III , comte de
Forez et de Lyon. Elle en eux Henri , baron de Sasse-

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



DE LA NOBLESSE DE FRANCE. 	 315

nage, seigneur de Pont-en-Royans. Il quitta le nom
et les armes de Bérenger, pour prendre ceux de Sasse-
nage , que ses descendants ont perpétués jusqu'à nos
j ours , en conséquence d'une disposition testamentaire
de François I er , seigneur de Sassenage, son aïeul ma-
ternel , qui l'avait substitué aux biens de sa maison ,
dans le cas où Albert II , sen fils , mourrait sans enfants.
Cette seconde race des barons de Sassenage a produit un
grand nombre de personnages distingués. Burelé d'argent
et d'azur de dix pièces.

DE SAUCIÈRES , seigneurs de Tenance , de Seri-
gny , etc. , en Bourgogne. Cette famille , maintenue
dans la qualité de noble depuis 1546, par arrêt du
conseil d'état du roi , rendu le 23 juillet 1668 ,
a pour auteur Nicolas de Saucières, écuyer, seigneur
de la Goutière , marié à Jeanne de Saucières. Nicolas
eut pour fils Pierre de Saucières, écuyer, Ier du nom,
seigneur du même lieu de la Goutière, qui épousa
Marguerite de la Tour. On trouve parmi les descendants
de cette famille, un chevalier de 1 ordre du roi, gentil-
homme ordinaire de la chambre et capitaine de trois
cents arquebusiers à cheval pour le service de sa majesté.
De gueules, au lion d'or, couronné du même.

DE SAULIEU, seigneur de Remeron et de Soulangis,
' en Bourbonnais et en Nivernais. Cette famille a pour

auteur Jean de Saulieu , qui fut pourvu , le i6 octobre
1541, de l'office de contrôleur ordinaire des guerres.
Ses descendants ont donné un colonel, et plusieurs
capitaines, chevaliers de l'ordre royal et militaire de
Saint-Louis. Tiercé en fasce, au 1 de gueules, ù trois
étoiles d'or; au a d'or plein ; au 3 d'azur, au leorier
passant d'argent.

SAULIEU. François et Guillaume de Saulieu furent
anoblis pour services, en 1653 et 1656.

DR SAULX -TAVANNES , en Bourgogne. Cette
maison réunit 'aux caractères de la plus ancienne che-
valerie, l'avantage d'avoir constamment été comptée
au premier rang de la noblesse de baronnage , et d'avoir
exercé les premiers emplois à la cour et dans les armées
des ducs de Bourgogne. Elle a une souche comMune
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avec l'illustre et ancienne maison , de Grancey, qui flo-
c rissait dès le dixième siècle , et remonte, par filiation ,

A Gui 1er , seigneur de Grancey, comte de Saulx, vivant
en 5057 , issu des anciens comtes bénéficiaires du Lan-
grois. Ce comté, devenu héréditaire dans la maison de
Saulx , n'en sortit que par l'échange qu'en fit Gui Ill ,
avec Hugues 1H, qui le donna, l'an 11 79 , à Gautier,
évêque de Langres, son oncle. Cette maison a formé
plusieurs branches.: i°. les seigneurs de Saulx, éteints
vers i3oo ; 2°. les seigneurs de Vantoux, éteints vers
1530 ; 3°. les comtes de Saulx,, vicomtes, comtes, puis
ducs de Tavannes , dont le chef a été élevé à la pairie
en it8i4 ; 4°. les marquis de Tavannes, barons de Mon t-
gilbert ; 5°. les marquis de Mirebel ; 6°. les comtes de
Saulx-Tavannes ; 7 °. les marquis de Mirebeau ; 8°. les
seigneurs de Pierrecourt et de Pernant ; 9°. les sei-
gneurs de Fontaines ; io°. les seigneurs de Courtivron.
Ces sept dernières branches éteintes. ha maison de
Saulx-Tavannes a donné un maréchal de France , des
lieutenants-généraux et maréchaux de camp des armées
du roi, des chevaliers des ordres de S. M., des gouverneurs
et lieutenants-généraux de provinces, un grand-aumô-
nier de France, cardinal, archevêque de Rouen , et com-
mandeur du Saint-Esprit , et nombre de personnages
.de marque. Ses diverses branches ont possédé plus de
vingt terres titrées. D'azur, au lion d'or, lampassé et
armé de gueules.

DE SAUVIAN. Voyez DE GEP.

DE SAVOURNIN , seigneurs d'Aiglun , famille an-
éienne de Provence , qui prouve sa filiation depuis
Dominique Savournin, qui testa en 1585. Jacques,
Honoré et Théophile Savournin , ses enfants , parta-
gèrent la succession, le 15 septembre 5656 ; ils ont fait
de belles alliances. Cette famille fut maintenue dans
sa noblesse en 1668. D'azur, à trois cœurs aboutés
d'or.

DE SAXI, en Provence, famille originaire de Lan-
guedoc (i), anoblie par lettres du i6 mai X654, con-

(e) Voyez l'Histoire de Carcassonne, in-40. 473 et 474 , où
Von voit un Jeab'Saxi, élu consul de cette ville en i ÿ36 et YÿÿJ,'
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firmées au mois de mars 1669 , pour services militaires.
D'azur, it trois bandes d'or; au chef d'argent, chargéd'une
tête de léopard de gueules, et soutenu de sable.

DE SCEPEAUX, maison d'ancienne chevalerie de la
province du Maine , qui a pris son nom d'une châtel-
lenie située au comté de Laval. Elle a formé , i° la bran-
che des seigneurs de Scepeaux; 2°. celle des seigneurs de
Vieilleville; 3° celle des seigneurs de Gaubert ; 4° celle
des seigneurs de l' Lsperonnière ; 5°. celle des seigneurs
de la Cherbonnerie ; 6°. celle des seigneurs du Chemin ;
g° celle des seigneurs de Beauchesne et de la Roche-
Noyant. Cette maison prouve son ancienneté depuis
Silvestre de Scepeaux, en latin Cepullis, et Robert, son
fils aîné, chevaliers, vivants en l'an 1222 ; lesquels
donnèrent à l'abbaye de Clerniont, près la ville du
Mans , toutes les dîmes qu'ils avaient dans les pa-
roisses de Loisseron, de Thuilley, etc.; mais sa filiation
n'est prouvée que depuis Jean de Scepeaux, chevalier,
seigneur de Scepeaux, del'Isle-d'Athée, de Saint-Brice,
de Mausson et de Bouche-d'Usure ; lequel eut pour
femme , Marie de Beaumont , et pour fils , Jean de
Scepeaux , Il e du nom, chevalier, seigneur de Scepeaux,
de la Motte-Bouchans et de l'Isle-d'Athée, qui reçut
un aveu , l'an 138 7 , des héritages mouvants du Douet-
Sauvage , et un autre aveu en 1388. Cette maison a
donné des chevaliers bannerets et bacheliers, des capi-
taines de compagnies d'hommes d'armes des ordon-
nances, un maréchal de France en 1562, et un grand
nombre d'officiers supérieurs. Contrevairé d'urgent et de
gueules.

D,E SCEY , comtes de Scey, en Franche-Comté.
Cette ancienne et illustre maison de chevalerie tire
son nom du château de Scey. Elle a contracté de belles
alliances, une, entr'autres, avec la maison de Montbé-
liard. Elle prouve sa filiation, par titres, depuis le
onzième siècle , et a donné douze chevaliers de Saint-
Georges, depuis l'an 1449. Ferdinand, comte de Scey,
ayant été adopté par la marquise de Brun , en porta le
nom. De sable, au lion couronné d'or; l'écu semé de
croisettes recroisettées, au pied fiché , du même.	 •

SCOT, seigneurs de la Touche, en Bretagne. David

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



318	 DICTIONNAIRE ITNIVERSEL

Scot, écuyer, obtint du roi d 'Angleterre, Charles II, deb
lettres-patentes, datées d'Edimbourg, le II novembre
1669 , confirmées par Louis XIV, le 7 mars 1671,
par, lesquelles il est déclaré noble et issu, au neu-
vième degré, de Michel Scot, baron de Balnary,
chevalier doré , ambassadeur en Norwége , l'an 1285.
Ses descendants furent maintenus dans leur noblesse,
par arrêt des commissaires de Bretagne , du 24 mars
x67 1. David Scot eut pour femme , Nicole •Martin , et
pour fils, André.Scot, qui épousa Charlotte Lurans, le
8 avril 16 7 2. D'or, à trois Véies de lion de gueules, arra-
chées et lampassées d'azur.

SCOT DE LA MÉSANGÈRE , à Paris et en Nor-
mandie. Cette famille a pour auteur, Guillaume Scot,
sieur de la Mésangère , relu secrétaire du roi , le 29
septembre 1663 , mort dans l'exercice de cette charge ,
en 1681. D'or , au cerf au naturel, en repos.

DE SEBASTIANE, seigneurs de Porchères , en Pro-
vence , famille originaire de la ville de Forcalquier.
Jean Sebastiane , notaire . et secrétaire du roi René, est
la tige de cette famille ; elle obtint des lettres de réha-
bilitation , données,, par le roi Louis XIV, en 1637,
en faveur de .François Sebastiane, polir cause de dé-
rogeance. Ses descendants ont continué la postérité.
D'azur, la quatre flèches d'or, couchées en fasce, la 2e.
et la 4e . contre-posées.

DE SÉCHEVAL. Voyez LE GRAS.

SECRÉTAIRES DU ROI , maison couronne de
France ; c'étaient des officiers établis pour signer les
lettres qui s'expédiaient dans les grandes. et petites
chancelleries , et pour signer les arrêts et mandements
émanés des cours souveraines.

Au commencement de la monarchie, celui qui scel-
lait les lettres s'appelait référendaire du roi, ou réfé-
rendaire du palais.
. Aurélien , référendaire du roi Clovis , qui régnait en
481 , est le' premier que l'histoire nous fasse connaître
avec 'certitude. Hincmar 1 archevêque de Reims, 'di .
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1u'11 portait l'anneau ou le sceau de ces princes. Le
premier qui ait signé les chartes de nos rois, en qua-
hé de notaire ou secrétaire, est Valentinien, Il exer-
ait cette charge sous Childebert , roi de Paris et fils

le Clovis.
Dans la suite, le référendaire ou secrétaire du roi

le pouvant 'suffire à expédier seul toutes les lettres,
m fui donna des aides, qui reçurent différents noms;
in les appela amanuenses , notarii , palatin scriptores
^uliri scribœ, celerci regi, cancellarii; et en français,'
'kits , notaires et secrétaires du roi. Sagon et Airard
N'aient cette qualité sous le roi Clotaire III , qui ré-
nait en 66o. Depuis cette époque , tous les référen-
laires chanceliers et archichanceliers de nos rois , ont
u de simples chanceliers , notaires ou secrétaires', qui
crivaient les lettres , et les présentaient au sceau.

Une . ordonnance de saint Louis , du mois de février.
254, les appelle clerici simplement • le roi défendant aux
leres ou a leurs écrivains de prendre , pour les lettres-
atentes, plus de six deniers; et pour les lettres closes,
lus de quatre. Depuis ce teins, les secrétaires du
oi se trouvent qualifiés tantôt' clercs du roi , simple-
lent, tantôt clercs-notaires, tantôt notaires de France,
u notaires du roi , ensuite notaires-secrétaires du roi ;
t enfin le titre de secrétaire du roi a depuis long-terrs
revalu , et c'est le seul qui leur est demeuré.
Il paraît néanmoins qu'il y avait anciennement quel-

ue différence entre les notaires du roi 'et les secré
lires. Tous les secrétaires du roi étaient notaires ; mais
uus les notaires du roi n'avaient pas le titre de secré-
lires. Ils n'en faisaient pas les fonctions. On enten-
ait alors par clercs-notaires du roi , en général , tous
°ux qui écrivaient, collationnaient et signaient les-
!ares de chancellerie et les arrêts des cours, au lieu
Lie par secrétaires du roi , on n'entendait que ceux
ui étaient à secretis, c'est -à L. dire ceux qui étaient •
nployés pour l'expédition des lettres les plus secrètes;
lux-ci approchaient le plus de la personne du roi ,
t étaient- honorés de ia confiance. Ayant acquis ,
ar-là , un plus haut degré de considération , ils
irent distingués des autres clers et notaires, , et sur-. •

ommés clercs du secré, du secret; c 'est la première
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origine des secrétaires d'état , • et c'est de-là que CO9

officiers devaient toujours être pourvus d'un office de
secrétaire du roi. Le premier qui en fut dispensé, fut
M. de Chauvelin , secrétaire d'état en 1 7 28 , lequel fut
depuis garde des sceaux.

Les secrétaires du roi, maison couronne de France,
se formèrent en grand et petit colleges. Le grand col-
lege était la compagnie des secrétaires du roi, maison ,
couronne de France , et de ses finances , qui étaient
attachés à la grande chancellerie de France.

Cette compagnie était autrefois composée de six col-
léges différents.

Le premier , qu'on appelait le collége ancien , ne
comprenait d'abord que soixante personnes; savoir,
le roi et cinquante - neuf secrétaires. Le college fut
depuis augmenté de soixante-neuf. secrétaires , appelés
gagers, pour les distinguer des autres, qu'on appelait
boursiers.

Le second, appelé le college des cinquante-quatre,
composé de cinquante-quatre nouveaux secrétaires du
roi , créés par édit de Charles IX , daté de 15 7 o , et
confirmé par Henri III en 1583.

Le troisième, appelé des soixante-six, composé . de,
soixante-six secrétaires du roi, créés à diverses fois, et'
unis en college par Henri IV, en 16o8, auxquels furent
joints les quarante-six , créés par édit de Louis XIII ,
en 164I ; ce qui fit en tout, dans ce collége , cent
douze secrétaires du roi.

Le quatrième , appelé des six vingt des finances ,
créés à trois fôis; savoir ,.vingt-six par Henri IV, dix
par Louis XIII, en 1605, et quatre-vingt-quatre encore
par Louis XIII, en 1605.

Le cinquième, appelé le collége des vingt de Navarre,
fut créé et établi , en 1607, par le roi Henri IV, qui les
amena en France avec la couronne de Navarre ; ils
étaient ses secrétaires lorsqu'il n'était encore que roi
de Navarre.

Le sixième et dernier, appelé des quatre-vingts, fut
créé, à deux fois , par Louis XIV; savoir, quarante-six
en x655, et trente-quatre en 1657.
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Ces six colleges différents ont depuis été réunis en

in seul et même college, qu'on appelait le grand col-
ége des secrétaires du roi , qui avaient tous le même
itre.

Le petit collége était composé des secrétaires du roi,
tablis près des cours et des petites chancelleries.
En 1 704, le nombre des secrétaires du roi était de

rois cents quarante ; mais depuis il a subi des varia-
ions, et l'édit du mois de juillet 1 7 24 les a réduits à
eux cent quarante, mais ils furent portés à trois cents
n 1727.

Charles IX, par des lettres du i5 février 1583, por-
ant réglement pour les habits , ordonna que les no-
aires et secrétaires de la maison et couronne de France
ourraient porter soie , ainsi que les autres gentils-
ommes, tant d'épée que de robe longue.
L'édit du mois de novembre 1482, fixe leurs fonc-

ions, et porte qu'ils ont été établis pour loyaument,
édiger par écrit, et approuver par signature l'attesta-
ion en forme due de toutes les choses solennelles et
uthentiques qui , par le tems advenir, seraient faites,
ommandées et ordonnées par le roi , soit livres , re-
istres, conclusions, délibérations, lois, constitutions,
ragmatiques sanctions , édits , ordonnances , consul-
Itions , chartes , dons , concessions , octrois , privi-
ges , mandements , commandements , provisions de
istice ou de grâce, et aussi pour faire signer et approu-
er par. attestation de signature , tous les mandements,
hartres , expéditions quelconques faites en leurs chan-
elleries , tant de vers les chanceliers de France qu'ail-
!tirs , quelque part que lesdites chancelleries soient
'nues; comme aussi pour enregistrer les délibérations,
onclusions , arrêts , jugements , sentences et pronon-
iations des rois ou de leur conseil; des cours de par.-
:ment et autres , usant , sons les rois , d'autorité et
iridiction souveraine , et généralement toutes lettres'
loses et patentes , et autres choses quelconques , tou-
hant les faits et affaires des rois de France et de leur
>yaume, pays et seigneuries.
Ce même édit porte qu'ils ont été institués pour être

résents et perpétuellement appelés, ou aucuns d'eux i
1I.	 41
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pour écrire et enregistrer les plus grandes, et spéciales;
et secrètes affaires du roi , pour servir autour de lui ;
et dans ses conseils, 'pour accompagner le chancelier
de France , être et assister ès - chancelleries , quelque
part qu'elles soient tenues, assister au grand conseil
ès-cours du parlement , en l'échiquier de Normandie ,
dans les chambres des comptes, justice souveraine, des
aides , requêtes de l'hôtel et du palais, en la chambre
du trésor, et aux grands jours, pour y écrire et enre-
gistrer tous les arrêts, jugements et expéditions qui
s'y font ; tellement que nul ne pourra être greffier du
grand conseil, ni d'aucune des cours du parlement , et
autres cours souveraines , chambres des comptes , re-
quêtes de l'hôtel , ni du trésor, qu'ils ne soient du
nombre des clercs-notaires et secrétaires du roi.

L'édit du mois de janvier 1566, porte , qu'ils seront
envoyés avec des gouverneurs des provinces, chefs d'ar-
mées, ambassadeurs et généraux des finances, pour don-
ner avis au roi de tout ce qui se passera, et faire à
l'entour d'eux toutes les expéditions nécessaires.

Il est aussi ordonné, par ce même édit, qu'on leur
donnera les mémoires nécessaires , et les gages pour
écrire l'histoire du royaume selon leur institution.

Ils ne pouvaient anciennement vaquer à aucune autre
fonction , et ceux qui servaient quelqu'autre prince , sans
permission du roi, perdaient leurs bourses.

Ils avaient la faculté de rapporter toutes sortes de
lettres dans les chancelleries.

Eus seuls pouvaient signer ce qui est commandé par
le roi , et arrêté dans les conseils et cours souve-
raines.

Les secrétaires du roi étaient au nombre des plus
anciens commensaux de la maison du roi ; des lettres
du mois d'avril 132o , prouvent qu'ils avaient dès-lors
des gages, droits de manteaux, et qu'on leur payait la
nourriture de leurs chevaux.

En qualité de commensaux, ils avaient leurs causes
personnelles , possessoires et hypothécaires , commises
aux requêtes de l'hôtel, et aux requêtes du palais, à
leur choix.

En matière criminelle , ils ne pouvaient être jugés que
'par le chancelier de France , qui était le conservateur
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de leurs priviléges, 'ou par le parlement; néanmoins,
par arrêt du conseil du 2 7 octobre 157 4 , et lettres-
patentes des 13 avril 15 7 6, et 18 septembre 15 7 8, arrêt

déclaration du 2 7 novembre 1598, lettres du 4 mars
1646, sa majesté attribuait au grand conseil la connais-
;ance de toutes les infractions à leurs privilèges.

Ils assistaient à l'entour de la personne du roi avec
e chancelier, dans les conseils de S. M. , aux chancel-
eries , et dans les cours de parlement et autres cours
souveraines.

Aux états tenus à Tours , en 146 7 , ils étaient assis
ru-dessous des princes du sang , du, connétable , du
:hancelier, et des archevêques et évêques; ils étaient
issis aux états de Blois , en 1588, au nombre de dix-
luit représentants ( les autres, placés sur un banc en
ace de celui de la noblesse) , et à ceux de Paris , en
[614.

Leurs offices étaient perpétuels, pour la vie de chacun
l 'eux , et n'étaient impétrables que par mort, résigna-
ion , ou forfaiture déclarée telle par le chancelier, les
naîtres de requêtes appelés ou joints, ou par le par-
ement.

Ceux qui résignaient à leurs fils ou gendre, conti-
tuaient de jouir des priviléges.

Les veuves jouissaient du même privilége que leurs
naris, tant qu'elles restaient en viduité.

Les lettres de Charles IX, du mois de janvier 1566,
eur accordaient le titre de conseiller du roi , entrée
fans les cours, et séance à l'audience, au banc des autres
[fficiers , et au-dessus de tons.

Il est dit. , dans ces mêmes lettres , que , quand les
ours marcheront en corps , les secrétaires y pourront
tre après les greffiers, selon l'ordre de leur réception ,
omme étant du corps de ces cours , en tant que gref-
[ ers- nés.

Les lettres du mois de mai 15 7 2, permettaient, à ceux
ui avaient servi vingt ans , de résigner Leurs offices
ins payer finance , ni être sujets à la règle de quarante
>tirs.

Ce tems expiré, on leur donnait des lettres d'hon
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rieur; et, par déclaration du 2 7 mars x588, ilo
furent exceptés de la révocation générale des survi-
vances. Leurs offices ont été déclarés exempts de toutes
saisies, criées , subhastations et adjudications. (Décla-
ration du 9 janvier 1600 ).

Par lettres-patentes datées du mois de février, le
roi Charles VIII confirme les clercsnotaires et se-
crétaires de la maison et couronne ;le France , dans
tous les privileges qui leur avaient été accordés par les
rois. , ses prédécesseurs, et les anoblit, en tant que de be-
soin , ensemble leurs enfants nés et à naître , en Ioyal
mariage , et leur postérité, les déclarant capables de
recevoir tous ordres de chevalerie et de toute dignité ,
comme si leur noblesse était d'ancienneté, et au-delà
de la quatrième génération.

Ces priviléges leur furent renouvelés par édits de
15, 8, 151 9 et 1537.

L'édit du mois de novembre 1 640 , qui révoque tous
les anoblissements , moyennant finance , depuis trente
ans , excepte les secrétaires du roi , maison et couronne
de France ; et une déclaration du 24 octobre 1 643 les
confirme dans les privilèges que leur a accordés Char-
les VIII , par les lettres du mois de février 1484.

Par déclaration du 24 juin 1 7 02 , le roi ordonna que,
conformément aux édits des mois d'avril 167 2 et no-
vembre 1690 , les conseillers^ notaires et secrétaires de
sa majesté , créés par édit dudit mois d'avril , près des
requêtes de l'hôtel , dans la chambre des enquêtes et
des requêtes du palais du parlement de Paris , et près
de la cour des aides de Paris , jouiraient des privilèges
et prérogatives des conseillers-secrétaires de la grande
chancellerie, et ceux qui seraient pourvus desdits offices,
ensemble leurs veuves en viduité , et leurs enfants et
descendants mâles et femelles , nés et à naître en légi-
time mariage , seraient réputés nobles , et comme tels
jouiraient de tous les privileges dont jouissaient les
autres nobles du royaume , pourvu que lesdits officiers
eussent servi vingt' ans, ou qu'ils fussent décédés re-
vêtus desdits offices.

Par un autre édit du mois de février 17o5 , les offices
de conseillers-secrétaires du roi , maison et couronne}
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de France ; créés par édits de- 1 701 , et janvier 1703,
sont fixés, dans les proportions suivantes :

8 En la chancellerie , près le parlement d'Aix.
8 En la chancellerie, près la chambre des comptes d'Aix.

26 En la chancellerie , près le parlement de Tournai.
8 En la chancellerie , près le parlement de Tou-

louse.
3o En la chancellerie , près le parlement de Rennes.
8 En la chancellerie , prés la chambre des comptes

de Montpellier.
8 En la chancellerie , près le parlement de Gre-

noble.
8 En la chancellerie , près le parlement de Rouen.
8 En la chancellerie , près le parlement de Be-

sanon.
12 En la chancellerie , près la chambre des comptes

(le Dôle.
52 En la chancellerie , près le parlement de Metz.
7 En la chancellerie , près le parlement de Pau.

so En la chancellerie , près le parlement de Dijon.
8 En la chancellerie, près le conseil supérieur d'Al-

sace.
12 En la chancellerie, près la cour des aides de

Clermont-Ferrand.
10 En la chancellerie , près la cour des aides de

Montauban.
8 Près le parlement de Bordeaux.
6 Près la cour des aides de Bordeaux.
6 Près le conseil provincial d'Artois.

2o3.

Ils ont les mômes privilèges que les secrétaires de la
grande chancellerie , avec droit de comittimus dans
l'étendue des parlements de leur domicile , ensemble
les veuves et enfants des décédés ou de ceux qui auront
exercé pendant vingt ans.

Les secrétaires du roi , aux termes de l'édit de dé-
cembre 1 7 o1 , pouvaient faire librement toute sorte
de commerce en gros , tant au dedans qu'au dehors du
royaume , pour leur compte ou par commission , sans
déroger à la noblesse.
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SÉGI IN, en Franche-Comté, originaire du bail-
liage de Laval. Ferdinand Séguin , conseiller au parle-
ment de Mie , en 157o , ne laissa que des filles. De
gueules, au chevron d'or; à deux quintefeuilles d'argent,
en chef, et un cygne essorant d'or, en pointe.

•

SÉGUIN, à Besançon, seigneurs de Galleranges,
originaires du bailliage d'Amont. Claude-Nicolas-Mar-
cellin Séguin , mourut quelques années avant la révo-
lution, revêtu d'une charge de conseiller au parlement.
François Séguin , son cousin , fut anobli à la même
époque , par l'office de greffier en chef.

DE SEGUIN , barons de Reyniès , seigneurs de la
Tour de Bucelly, de Prades, de Rochevalier, en Lan-
guedoc , maison d'ancienne chevalerie , originaire du
comté de Melgueil , connue depuis Raymond Seguin ,
qui, l'an 11 7 2, fut présent à la donation que fit Béa-
trix, comtesse de Melguel, de son comté, à Raymond,
comte de Toulouse. (Histoire générale du Languedoc,
par D. Vaissèle , tom. II , col. pr. 13o.) Raymond
Seguin , de Melgueil, fut l'un des chevaliers qui, l'an
1267 , se croisèrent pour la Terre-Sainte sous le roi
saint Louis. ( Ibid., page 5io.) Pons de Seguin fut l'un
des chevaliers templiers qui, l'an 131o, furent impli-
qués dans ce procès funeste qui anéantit leur ordre,
pour envahir leurs biens, et qui en fit périr un grand
nombre sur des buchers. (Ibid. , tom. IV, pag. 14o.)
Eeartelé, aux z et 4 de sinople, au chevron d'or, accom-
pagné de trois croissants d'argent; aux 2 et 3 d'or, au
lévrier de sinople ; au chef d'azur, chargé de trois mou-
chetures d'hermine d'argent.

SEGUIN. Girard Seguin , bourgeois de Rodez , de
libre condition, fut anobli au mois de mai 1439.

DES SÉGUINS, famille ancienne et distinguée, du
comtat Venaissin , répandue en Languedoc , en Dau-
phiné et en Touraine , et illustrée par des personnages
célèbres dans la magistrature et dans l'épée. Elle est
connue par filiation depuis Antoine Seguin , ou des
Séguins, qui, selon une tradition que n'a pas adoptée
l'auteur de l" i;stoire de la Noblesse du comtat Venais-
sin, passa des états de Venise en Vivarais, et de là dans
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le comtat Venaissin, l'an i46o. Il épousa, vers 148o,
Catherine de Chayx , dont il eut, entr'autres enfants , o
1°. Raimond, auteur de la branche des seigneurs de
Saint-Marcellin , éteinte après 1604 ; 2°. Girard , qui
fonda la branche des seigneurs de Mirmande, éteints
après 1 7 13 ; 3°. Bertrand , tige de la branche des sei-
gneurs de Buisse et de Blacons , éteints après 1607
4°. Gabriel, auteur des seigneurs de Vassieu, dont est.
sortie la branche des seigneurs des Baumettes , marquis
d'Aubignan; 5°. Jean, dont descendent les seigneurs de
Saint-Romain, éteints avant 5 7 05; 6°. Richard, souche
des seigneurs de Piégon, du surnom de Cabassole, dont
sont sortis deux rameaux, le dernier établi près de
Chinon, en Touraine. D'azur, à la huppe essorante d'ar-
gent , becquée et armée de gueules accompagnée de sept
eioiles à six rais d'or , quatre rangées en chef et trois en
pointe 2 et I.

DE SEIGNEURET , en Provence , en Blésois et en
Languedoc. Cette famille a pour auteur Jacques de Sei-
gneuret, seigneur de Gai-Perreus, capitaine et châte--
lain du Châtel, et du mandement de Boucan, en Dau-
phiné, chef de paneterie-bouche de la reine en 1510.
Pierre Seigneuret,fut pourvu par le roi Henri III, lors =
que ce monarque n'était encore que roi de Pologne, de la
charge de son conseiller et maître d'hôtel, par lettres
données à la Rochelle, le g juillet 1573. Ces lettres disent
que ce prince lui donna cette charge en considération
des grands services qu'il avait rendus à son aïeul, à son
père et à •son frère, rois de France De gueules, au
chevron d'or ; au chef de sable soutenu d'or et chargé d'une
aigle du même , posée entre deux émanches aussi d'or,
chargées chacune d'une aigle de sable.

SEMIN DE BRANSAC , en Bourbonnais. Pierre
Semin, écuyer, sieur des Fontaines, premier auteur
connu de celte famille, mourut avant l'an 1554. De
gueules , au chevron d'or, surmonté d'un soleil du même
et accompagné de trois cœurs d'argent.

LE SÉNÉCHAL , barons de Kercado, par érection du
mois de décembre 1624 , marquis de Molac , illustre et
ancienne maison de chevalerie de la province de Bre-
tagne , qui tire son nom de l'offi ;e de sénéchal féodé
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et héréditaire de la vicomté de Rohan, qu'elle possé-
dait dès le douzième siècle; office qu'ont aussi exercé
des sujets des maisons de Rieux et de Rohan. Soit
qu'elle ait pris les armoiries de cet office, soit qu'en
effet elle ait une origine commune avec la maison de
Rohan, elle en porte les armes, à la différence seule-
ment du champ de l'écu, différence qui disparaît dans
les anciens sceaux , où les pièces héraldiques seules sont
figurées. Quoiqu'on ne puisse remonter la filiation de
cette maison qu'à l'an i 184, néanmoins elle paraît à
cette époque avec tous les caractères de la grandeur et
de l'antiquité. Elle a contracté des alliances avec les
plus illustres maisons de Bretagne; a tenu un rang dis–.
tingué à la cour et dans les armées des ducs ; a donné
des chevaliers de l'ordre du roi , des gentilshommes or-
dinai'es de la chambre, six généraux, et un grand
nombre d'officiers supérieurs et de gouverneurs de
places de guerre. D'azur, à neuf mâcles d'or.

DE SENEZERGUES , sieurs de la Rode. Louis de
Senezergues , sieur de la Rode , chevalier de l'ordre
royal et militaire de Saint–Louis , et caeitaine de gre-
nadiers dans le régiment de la Sarre , infanterie, fut
anobli par lettres-patentes en forme de charte données
à Paris , au mois de mai de l'an 1720 , pour services
militaires distingués. De gueules, à deux bandes vivrées
d'argent.

SENLIS.

Liste des Gentilshommes convoqués' û l'assemblée du
bailliage de Senlis, pour l'élection de députés aus
États–Généraux en 1789.

MONSIEUR , frère du roi, comme marquis de Mouy,
représenté par M. le grand–bailli, président.

1'd. le vicomte de . Pons, comte de Clermont, en son
nom et comme fondé de la procuration de monsei-
gneur le prince de Condé, de celle de madame de
Balincourt , veuve de M. le marquis des . Barres, et
de celle de madame la duchesse d'Estissac, veuve de
M. le duc d'Estissac.
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Monseigneur le prince e Conti, représenté par M. de
Bourgevin-Vialart dé Saint-11lorys.

M. de Saint-Prist , en son nom et comme fondé de la
procuration "de M. André-Claude Patre, chevalier,
seigneur baron de Mello ; de dame Rossignol , épouse
de M. Brochet de Vérigny, et de dame Saulnier de la
Moizière, veuve de M. Brochet de Saint-Prist.

M. de Breda de Trossy, chevalier de Saint-Louis, en
son nom et comme fondé de la procuration de ma-
dame la duchesse de la Vallière , dame châtelaine de
Pont Sainte-Maxence , veuve de M. le duc de la Val-
lière, pair et grand-fauconnier de France; de madame
Hardouin de Beaumois, épouse de M. le comte de
Mazancourt, maréchal des camps et armées du roi.

VI. Lhoste de Beaulieu, chevalier, seigneur du fief de
la Couture-Julienne, en son nom et comme fondé de
Pa procuration de M. Hardy du Plessis de Mongelas,
seigneur de Baillon, et de dame Louise Ganteille
épouse séparée de M. de Roffiac.

1'1. Antoine-Marie-Pierre Hamelin, capitaine de cava-
lerie, en son nom et comme fondé de la procuration
de dame Jubert du Thil , veuve de M. le comte de
Chastellux.

I. le comte de Chévigné , maréchal des camps et ar-
mées du roi', en son nom et comme fondé de la pro-
curation de M. le marquis de Montméliant.

t. Louis-Luc-Hercule Bidault de Rochefort, chevalier,
seigneur de Boucqueval, en son nom et comme
fondé de la procuration de M. Ladvocat, seigneur de
Sauveterre.

vI. Amable-Louis de Juncquières, chevalier, lieute-
nant de MM. les maréchaux de France, en son nom
et comme fondé de la procuration de M. le vicomte
1'Escalopier.

I. Cusset de Saint-Germain, chevalier de Saint-Louis,
en son nom et comme fondé de la procuration de
dame de Polastron , veuve de M. le comte d'Andlaw.

rL Jacques-Louis de Roffiac, chevalier, seigneur du
fief du Colombier Souneville , en son nom et comme
fondé de la procuration du tuteur des enfants mi-
neurs de M. le marquis de Salvert, seigneur des fiefs
de Vaudargent et de la'Savatte-Ronde.

I. René Chastellain , chevalier, seigneur de Popin.
IL	 42
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court, en son nom et comme fondé de la procura-
tion de demoiselle de Vandeuil, dame de Dieudon-
nés, etc.

M. le comte de Thuéy, chevalier (le Saint-Louis, re-
présenté par M. Esmangard de Beauval.

M. le comte de Fossez, seigneur du comté de Villeneuve
sur Verbeiy, représenté par M. de Lancry (le Him-
berlieu.

M. le vicomte de Franclieu, seigneur de la Chapelle ,
en Serval, en son nom et comme fondé de procura-
tion de M. le comte de Franclieu , mestre de camp.

M. le comte de Boissy, capitaine de cavalerie, seigneur
de Forfery, représenté par M. Doublet de Persanges.

Madame Jeanne-Louise-Victoire Navarie, veuve de
M. Pasquier-Berger, représentée par M. des Lions.

M. Claude-Joseph Passot de Moulincourt , représenté
par M. Randon de la Tour.

M. Achille-René d'Avènes de Fontaines, chevalier,
seigneur de Noël-Saint-Remy.

M. le marquis de Picot de la Motte, chevalier de Saint-
- Louis.
M. Boucher d'Argis de Gùillerville, écuyer.
M. Juste-Cyr de Goussancourt, chevalier de Saint-
• Loùis.
M. Antoine-Joseph Hamelin de Verneuil, écuyer.
M. Pierre- Hector le Maître de Manneville , écuyer.'
M. Jean-Louis Baudouin de Dournon , écuyer.
M. Amédée-Nicolas-Marie Bertrand de la Maison-

Rouge , écuyer.
M. Christophe-Léon Bertrand, écuyer.
M. Louis-Vincent Cornu d'Ormes, chevalier, seigneur

de Chevreuse.
M. Jean-Nicolas de Charneux, écuyer, chevalier de

Saint-Louis.
M. Alexandre Gruel de Formancourt, écuyer, seigneur

de Soltemont.
M. le comte du Coudray.
M. du Boullet de Bonneuil, écuyer, seigneur du fief de

la Haute-Maison , en son nom et comme fondé de
la procuration de M. le baron de Monthyon, sei-
gueur de Marchemorel.

M. Michel-Philippe Aulas de la Bruyère, écuyer, capi-
I tine de cavalerie. .
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L le comte des Essarts, chevalier de l'ordre royal et

militaire de Saint-Louis.
I. Antoine de Belleval, chevalier de Saint-Louis , an-
cien brigadier des gardes du corps du roi.

I. Michel-Joseph le Duc, écuyer, seigneur de la ba-
ronnie de Survillers.

I. le marquis de la Grange, chevalier de Saint-Louis,
seigneur de Beaurepaire.

I. le marquis de Villette, seigneur du Plessis-Vil-
lette.

i. le marquis d'Hérouville, seigneur d'Orry-la-Ville.
I. Charles Bouchard, écuyer, seigneur du fief de Bou-
chard , en son nom et comme fondé de la procura-
tion de M. Charbonnier, écuyer, seigneur du fief de
Flobert.

I. Louis-François de Bienville, seigneur des fiefs de
Commodelle et de la Grange.

DE SENNEVILLE. Cette famille a fourni un prési-
ent à mortier au parlement de Paris , en 1343 , dans
ierre de Senneville ou de Denneville , mort en 1369.

DE SENS. Denis de Sens était conseiller de la ville
e Paris en 1215. De gueules, au sautoir d'or; au lambel
'azur.

LE SENS , marquis de Folleville, par érection de
686, en Normandie. Cette famille est ancienne et très-
istinguée. Isaac et Jean le Sens , ses fils, avaient été
envoyés par Montfaut en 1463 ; mais Isaac le Sens
btint des lettres de noblesse en 147o. • Elle à donné
ombre d'officiers supérieurs , un lieutenant-général
es armées du roi , plusieurs chevaliers de l'ordre de
aint-Michel, entr'autres un Isaac le Sens, qui fut aussi
)lonel d'un régiment de son nom. Elle .a formé les
ranches de le Sens de Léon, de Morsan , de Villodon
de Neufménil. De gueules , au chevron d'or, accom-

zgné de trois encensoirs d'argent. Couronne de marquis.
upports : deux lions. Cri : Files sanctificavit.

LE SENS, seigneurs de la Vallée ,• de Gros-Pommier,
ri Normandie. Lors de la recherche, cette famille fut
taintenue le 9 février 1667 , sur preuves de quatre de-
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grés de noblesse. D'or, à l'aigle éployée; au vol abaissé
de sable.

DE SENTIS , au pays de Comminges , famille ori-
ginaire d'Espagne, connue par filiation depuis don
Juan Sentis , qui fit son testament le 24 septembre
1590. D'azur, au lion d'argent; au chef du mane , chargé
de trois merlettes de sable.

DE SERRE. Aimar de Serre, ci-devant capitaine
dans le régiment de Toulouse infanterie, et Fortunat
de Serre de Rochecolombe, son frère, lieutenant-co-
lonel du même régiment, furent anoblis, pour services
militaires, par lettres-patentes en forme de charte
données à Paris, au mois de septembre de l'an 172o.
D'argent, au chevron d'azur, chargé de trois étoiles d'or,
et accompagné de trois trèfles de sinople.

Du SERRE, barons du Serre , en Provence , maison
, d'ancienne chevalerie , originaire du Gapençois , en

Dauphiné , où elle florissait au douzième siècle. Isnard
du Serre , l'un de ses auteurs, servit dans la croisade de
1290. Cette maison a donné des capitaines de deux
cents arquebusiers , des capitaines d'hommes d'armes ,
nombre d'officiers supérieurs , un évêque de Gap , en
1599 , etc., etc. D'azur, au cerf d'or; au chef d'argent,
chargé de trois roses de gueules, tigées et feuillées de si-
nople.

DE LA SERRE, seigneurs de la Gorse, de Langlade,
de la Boissière, etc., en Limosin. Noble Paul de la
Serre , auteur de cette famille, capitaine du château de
Saint-Cère , pour Agne de la Tour, vicomte de Tu-
renne, obtint de ce seigneur, le 9 janvier 145o, un
mandement pour le paiement de ses gages. De gueules ,
au cerf d'argent; au chef cousu d'azur, chargé de trois
étoiles d'or.

DE SERRE DE SAINT-ROMAN, comtes de Frege-
ville , barons de Mervais et de Saillans , en Languedoc_
Cette famille se trouve mentionnée dans des titres de
127 8, 1293, I294, 137 0, 1374, 147 4 et 1477. Dans
un autre titre original, en parchemin, de l'année 1245,
Pierre et Bernard de la Fare, frères., font une vente.
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'parfaite et perpétuelle à Etienne de Serre , Raymon de
Serre , et au seigneur Bernard de Serre , du village de
Valmal et du mas de champ Valet ; par un autre titre ,
original en parchemine, de l'année 12 96, on voit
Guillaume de Serre , nommé exécuteur-testamentaire
d'un legs fait par Garcias Hunaud, conjointement avec
Jean d'Armagnac , Arnaud 'de Passi, Raimond de Sau-
zette , Garce de Pontrieux ,• Pierre de Canteloup , et
autres premiers gentilshommes de la province (ces ori-
ginaux nous ont été exhibés). Cette famille a donné plu-
sieurs officiers supérieurs décorés de l'ordre royal et mi-
litaire de S.-Louis. Alexis-Jacques de Serre de S.-Roman,
comte de Frégeville , ancien maréchal des logis des
mousquetaires gris, chevalier de l'ordre ,royal et mili-
taire de Saint-Louis , a été créé pair de France , le 17
août 1815. D'or, à la montagne de sinople, mouvante
du bas de l'écu ; au chef d'azur, chargé de trois étoiles du
champ.

nu SERREAU DE LA ROCHE-CO URCILLON, en
Anou , noble et ancienne famille qui , le 13 décembre
2656 , fut maintenue dans sa noblesse sur preuves filia-
tives remontées à Jean du Serreau , écuyer , seigneur de
Glosgault , qui rendit hommage pour cette terre le zo
mai 1469. Elle a donné un capitaine de cinquante che-
vau-légers en 1641 et plusieurs autres officiers. D'azur,
au sautoir fuselé d'or, accompagné aux trois derniers caillons
de trois aiglettes du même , Tanguées et armées de sable.

DE SERVAUDE, seigneurs de la Ville-ès-Cerfs, du
Bois-Durand, en Bretagne. Cette famille a pour auteur
Jean de Servaude , P. du nom , qui eut pour femme
Gilette Gaudiger, et pour fils Jean de Servaude, II e. du
nom, seigneur de la Villeorée , marié avec Frangoise de
Fontenailles. Ce dernier, Jean Servaude, comme hé-
ritier principal et noble, donna à Perrine de Servaude,
sa soeur germaine , le 3 juillet 1504, son partage noble
des biens de' .ur frère et de leurs père et mère. De sable,
à quatre fusees d'or rangées en fasce.

DE SERVIENT, seigneurs de la Balme, marquis de
Sablé, de Châteauneuf et barons de Meudon , en Dau-
phiné. Cette illustre famille a pour auteur Jean de Ser-
vient, conseiller au parlement de Grenoble en 1516 , et
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mari ile Catherine de Morard. Elle a donné un conseiller
et ministre d 'état, ambassadeur extraordinaire près du
duc de Savoie et en Allemagne , chancelier et comman-
deur des ordres de sa majesté ; un autre ambassadeur
auprès de son altesse royale de Savoie, plusieurs officiers
au service de nos rois, et un évêque de Bâieux. D'azur,
à trois bandes d'or, raccourcies vers la partie du chef , sur
montées d'un lion du méme.

.SERVIN , comtes de la Grève , par érection du mois
d'août 1653, famille anoblie par les charges du parle-
ment de Paris, auquel elle a donné un avocat célèbre.
D'argent, à l'aigle éployée de sable.

LE SEURRE , en Champagne. Cette famille est
connue depuis noble homme Jean le Seurre , sieur de
Marthehey, de Maizières et de Sommermont en partie',
conseiller, notaire et secrétaire du roi , maison cou-
ronne de France 'et de ses finances en 1584, secrétaire de
François de Lorraine, duc de Guise. Elle établit sa filia-
tion depuis noble René le Seurre, contrôleur ordinaire
des guerres en Champagne , par commission du duc de
Mayenne, lieutenant-général de l'état et couronne de
France, du dernier novembre 1592. D'or, au dextro-
.chire de gueules, tenant pur le milieu du fill un chine
arraché de sinople.

DE SEYMANDY, vicomtes de Saint-Gervais, eri
Languedoc , famille originaire du marquisat de Saluces ;
établie en France en 1632 , et naturalisée en Suisse en
177o. Elle a donné plusieurs officiers des cent-suisses de
la garde du roi , décorés de l'ordre royal et militaire de
Saint-Louis. D'argent, au dextrochère de carnation , paré
de sable , tenant un rameau d'olivier de sinople.

DE SEYTRES DE CAUMONT, au Comtat Venais-
sin. Cette ancienne maison, établie au Comtat depuis le
milieu du quinzième siècle , est originaire du Diois.
L'abbé Robert, dans l'Etat de la Provence, et l'ithon-
Curt, dans son Histoire de la Noblesse du Comtat Ne:
naissin , en ont donné la filiation depuis la fin du dou-
zième siècle. Celle qu'elle établit par titres la.fait con-
naître depuis noble Etienne Seytres (Sextoris), demeu-
rant à Crest-Arnaud, au diocèse de Die,, marié, t°. en
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1364, _ia Maragde Lucerid , d'une famille de marchands
ou fabricants de draps de Montélimart , dont il n'eut
point d'enfants; son courage et son expérience en fait
d'armes, le firent choisir, en 138o, pour etre gou-
verneur de cette ville. 11 épousa, 2°. Bonne, dont le
surnom est ignoré : il en eut noble Antoine Seytres ,
citoyen de Montélimart, auteur des comtes et marquis
de Caumont. Il 'or, au lion de gueules, à la bande de sable,
brochante sur le tout , chargé de trois coquilles d'argent.

DE SIRERT , barons de Cornillon , en Languedoc ,
famille qui fut maintenue dans son ancienne noblesse,
par ordonnance de M. de Lamoignon , intendant de
Languedoc du 57 octobre 1705, sur titres remontés 3
Jean de Sibert , habitant de la ville de Bagnols , époux
de Catherine de Portal , et père de Jean de Sibert
écuyer, marié, le 3o septembre 1559, avec Louise
Nicola , fille de Jacques Nicolal , écuyer , seigneur de
Méas. Cette famille a donné plusieurs officiers supérieurs
décorés. Ecartelé aux t et 4 de gueules, au lion d'argent ;
eux 2 et 3 d'or, au bélier saillant de sable ; sur le tout
d'azur, à deux bandes d'or, et au rentre une rose tigée
d'argent.

SICARD , seigneurs de la Brunièle. , en Poitou.
M. d'Hozier, dans son Armorial Général, registre cin-
quième, seconde partie, fait mention de cette famille
depuis Guillaume Sicart, queux du roi, vivant en 5324
et 1326, et il en donne la filiation suivie, avec les
qualifications nobles, selon une sentence des élus de
Thouars du 1 7 juillet 1600, et une ordonnance du i5
décembre 1604, depuis Guillaume Sicard , écuyer, ma-
rié, en 1418, avec Perrette Thibaut de la Carte. Il fut
le bisaïeul de René Sicard , écuyer, marié avec Benoîte
Soulet, qui le rendit père de Pierre Sicard, lequel a con-
tinué la descendance jusqu'à nos jours, et de François
Sicard, seigneur de la Courrelière, homme d'armes des
ordonnances du roi, et commissaire d'artillerie, qui ,
ayant été inquiété dans sa noblesse, pour le paiement _

de la taille, obtint la sentence de 16 00 et l'Ordonnance
de .16o4. Il paraît que ces deux autorités ne le conso
lidèrent pas mieux dans l'affranchissement des tailles,
puisqu'on voit qu'il obtint des lettres d'anoblissement
du roi Henri IV- au mois de mai z6o9, registrées le 9
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juillet suivant, en récompense de trente années 'de ser-
vices militaires. La branche aînée, continuée par Pierre
Sicard, frère de François, a été reconnue noble par or-
donnance de M. de Blossac , intendant de Poitiers , du
6 août 576o. D'azur, tt trois étoiles d'or.

DE SIGAUD , sieurs de la Maison-Forte du Palais ,
de la Cour, etc., en Dauphiné. Cette famille a pour au-
teur Bernard de Sigaud, vivant en L4 9 , qui fut tué â
la bataille de Marignan. D'or, au griffon de sable.

DE SIGNIER, seigneurs de Piozin, en Provence;
famille originaire de Toulon. Ferdinand Signier, qui en
est la tige, vivait en 144o. Sa postérité nombreuse a
contracté des alliances avec les maisons les plus consi-
dérables. La branche de Toulon a formé divers rameaux à
Hières , à Cuers et à Marseille. Les deux premières sont
éteintes. Elle a donné des maîtres des ports de Pro-
vence, un viguier, des capitaines et conseillers au parle-
ment d'Aix. De gueules, k six têtes d'aigle arrachées
d'argent , couronnées d'or.

DE SILANS. Voyez PASSERAT.

DU_ SILLET , à Dale. Charles du Sillet , capitaine-
commandant la garnison du chateau de Rahon , " en
Franche-Comté , sommé , sous peine de mort , de se
rendre, par le duc de Longueville , en i638 , soutint
l'assaut. La garnison ayant été vaincue, le général en-
nemi le fit pendre sur la brêche ; le roi d'Espagne éri-
gea en fief la place de cette exécution. Au mois de mai
181 7 , Charles-Augustin du Sillet a obtenu des lettres-
patentes qui le maintiennent dans sa noblesse. Il la te-
nait d'une possession plus que centenaire et de plusieurs
de ses auteurs, conseillers à la chambre des comptes de
Dale. D	 , au chevron d	 , au croissant d	 , en
pointe, au canton dextre d 	 , a la tour d 	

DE SILLOL, seigneurs de Cliou d'Audran, en Dau-
phiné. Cette famille, originaire de Provence, fut ano-
blie par lettres du 2 octobre 1616, vérifiées à la
chambre des comptes d'Aix en la même année, dans la
personne d'Hervé de Sillol. Elle fut maintenue par les
commissaires départis par le roi , le s6 janvier 1669.
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.1) azur, à la bande d'or, chargée de trois ales d'aigle
arrachées de sable , languies de gueules.

SIMON, seigneurs d'Arqueville, de Touffreville, en
Normandie. Richard Simon , sieur de Breuville, vi-
comte de Valogne , auteur de cette famille, fut anobli
au mois de mars 1551. D 'azur, à la croix d'argent,
chargée de cinq croissants de gueules, et cantonnée de
quatre cygnes du second émail , becqués de sable.

SIMON, famille de Besançon, qui fut anoblie par
charges dia parlemen t, au commençement du dix-huitième
siècle, éteinte.

DE SIN. Voyez D'AOUST.

DE SINÉTY, en Provence , famille ancienne, ori-
ginaire d'Italie. Selon l'Armorial de France, registre Ier,
partie 1I, elle établit sa filiation depuis Georges Sinéty,
qui eut pour fils Claude Sinéty, premier du nom, marié
avec Constance Aisagui, le so février 1493. Elle a donné
plusieurs officiers supérieurs, décorés de l'ordre royal et
militaire de S.-Louis, des gouverneurs de place, etc., etc.
D'azur, au cygne d'argent, ayant le cou passé dans une
'couronne antique de gueules.

DE SOLAGES, en Rouergue et en Albigeois, il-
lustre et ancienne maison de chevalerie , connue depuis
Raimond de Solages, qui vivait en 1028. Azémar de So-
lages, cheN;alier y vivant en 1292 , fut père de Pierre de
Solages, damoiseau, et d'Arnaud-Raimond de Solages,
donné en ôtage avec plusieurs autres seigneurs par
Edouard , roi d'Angleterre, à Alphonse, roi d'Aragon ,
l'an 1282. Cette ancienne et illustre race s'est fon-
due , l'an t382 , dans la maison d'Arjac, d'ancienne
chevalerie du Quercy, par le mariage de Judith de So-
lages , avec noble et très-redouté seigneur Begon d'Ar-
ac, 111 e. du nom, seigneur du Cailar, fils de Hugues
t petit-fils de Begon d'ArJjac, damoiseau, vivant en

126o. Leurs descendants substitués aux nom et armes
le Solages ont quitté le nom d'Arjac et ont perpétué
usqu'à nos jours la seconde race des seigneurs dé So-
ages. Ecartelé, aux 1 et 4 d'azur, au soleil d'or, qui

II.	 43.
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est DE SOLACES; aux 2 et 3 d'azur, A trois rocs d 'échiquiero 
d'argent, qui est DE ROQUEFEUIL.

DU SOLIER , en Poitou et en Limosin. Simon du
Solier, sieur de Marcillac , l'un des chevau-légers de
la_ garde ordinaire du roi ; Martial du Soliér, sieur de
Lage, major du régiment de Bourbon , infanterie; Mar-
tial du Solier , sieur de la Terrie , capitaine dans le
régiment de Villeroi ; Léonard du Solicr, capitaine
dans le régiment d'Artois, infanterie ;. Frangois du So-
lier , sieur de la Borie, capitaine dans .le régiment de la
Roche-Guion, cavalerie ; Louis du Solier, sieur de Ver-

. durier, capitaine dans le régiment de Lyonnais, infan-
terie , tous chevaliers de l'ordre royal et militaire de
Saint-Louis ; et Pierre du Solier , leur frère , sieur de
la Motte , capitaine d'une compagnie entretenue dans
les îles de la Martinique, furent anoblis par lettres-pa-
tentes en forme de charte données à Versailles , au
mois d'octobre de l'an 1 7 22', pour services militaires
distingués. 1)e gueules, au lion d'or, tenant une épée d'ar-
gent garnie d'or, et accosté de deux gantelets du même.

DU SOLIER, seigneurs d'Audans , famille origi-
naire du Vivarais , et répandue dans plusieurs provin-
ces. Elle remonte par filiation à Antoine  du Solier,
l ei. du nom , marié avec demoiselle Anne Faure , le 11
février 1539; lequel Antoine eut pour fils Antoine du
Solier, Ile, du nom , écuyer, bailli de la, ville de Saint-
Privas, qui épousa demoiselle Anne Alard. Elle a
donné plusieurs officiers , décorés de l'ordre royal et
militaire de Saint-Louis. D'azur, A la bande d'argent,
chargée de trois roses de gueules et accompagnée (le deux
étoiles d'or; au chef d'argent.

DE SOLIERS, famille originaire du royaume de
Naples, d'où elle est passée en Provence. Sa filiation
remonte à Philippe Solerü, ou de Sobers. La contesta-
tion qu'eut un de ses descendants avec Vincent Guet,
bourgeois de la ville d'Aix, au sujet de sa noblesse, fut.
portée au-parlement, qui, par arrêt du so novembre
167 5 , condamna ce dernier aux dépens , et déclara,
après preuves établies , que Jean - Baptiste de Sobers
était noble , et- issu de noble race. Eizear de Sabran
fit une donation à N. de Boliers., l'an 132a , d'une

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



DE LA NOBLESSE DE FRANCE.	 339
iiais.on sise à Ansouis, à la charge que lui et ses des-
endants porteraient pour armes : De gueules, au che-
ron d'or , accompagné en chef de deux étoiles , et en
ointe d'un soleil de mime, qui est DE SoLIERs ; écartelé
!e gueules, à un lion d'or, qui est DE SABRAN.

DE SOMEIRE (en latin Sumedrius , ou Simearius ).
;este famille , originaire de la ville d'Arles , est très-
ncienne; elle prend sa source de Bertrand de Someire;
ont le fils Bernard de Someire vivait en i400. Imbert
le Someire fut constamment attaché aux intérêts de
lenri IV, ce qui le fit chasser de la ville d'Arles ; en
593 , par les ligueurs ; en i654, le roi fit don à.
lonoré de Someire, d'une île sur le Rhône, en con-
idération des services rendus à l'état , par lui et sa
Smille. Elle a donné des officiers de cavalerie et d'ina
interie. D'azur, à deux bandes d'or, bordées de gueules,
ccompagnées en chef de trois étoiles d'or, et en pointe de
rois besants d'argent.

DE SOMMATI, seigneurs de Castelar, famille an-
ienne, originaire de la ville de Marseille, issue de
'rancçois de Sommati , vivant en 1523. Elle a donné
es magistrats au parlement d'Aix. Ecartelé, aux .i et 4
"or , au chevron d'azur , accompagné de trois roses de
ueules ; aux a et 3 de gueules , à la croix de Toulouse
'or.

SONNET, famille de Vesoul, qualifiée noble depuis
ne confirmation de noblesse utérine datée du 15 mars
522. Elle a été regue à Saint-Georges, et s'est éteinte
n 1 7 87 . D'azur, à sept sonnettes d'or; I , 2; 1, 2 , 1.

DE SONZIÉ, en Dauphiné, famille qui tire son nom
'un ancien château près de Genève ; Nicolas de Son-
ié et Pernette de Ville , sa femme , vivants en 1422
)nt les auteurs de cette famille. De gueules, à trois beo
mis d'or.

SORBER, en Béarn. Cette famille établit sa filiation
epuis Pierre Sorber , conseiller au parlement de Pau
n 1621, qui eut pour fils Arnaud Sorber , dit Sorbe-
o , mort doyen du même parlement , et qui avait •
pousé demoiselle Anne la Baigue , le 3 juin 1634..
.11e a toujours suivi la carrière de la magistrature dans
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les fonctions de conseillers au parlement de Pâu. D'ar--
gent, à trois mouchetures d'hermine de sable; écartelé
d'azur, à la tour d'argent. .

DE SORCE, seigneurs de la Tuille, etc., famille ori-
ginaire de Picardie, établie en Orléanais, qui remonte
sa filiation à Noel de Sorcy , écuyer , seigneur du Buis-
son, lequel fit un échange dans la ville de Laon , le
20 octobre 15o8 , et avait pour fils Pierre de Sorcy ,
écuyer, sieur du Buisson, marié à Poncette de Saint-
Quentin, le 2I décembre s54a. Fascé d'or et d'azur;
au chef de gueules.

SOIIDET , en Franche-Comté , famille anoblie le
3 mai z61o, mais déjà qualifiée noble avant cet ano-
blissement. Elle s'est éteinte dans la famille• noble le
Beuf de Valdahon. D'azur, à trois têtes 'de levricr d'ar-
gent.

SORIN , seigneurs de la Mare , en Normandie. Cette
famille a pour auteur Nicolas Sorin  anobli pour ser-
vices en 1484. D'argent, à trois perroquets de sinople.

DE SOUCANTON. Voyez GIRARD.

DE SOUCY. Voyez FICTE.

SOUPLET, en Picardie. Antoinette Souplet, épouse
de Claude le Sellier, écuyer, seigneur de Buissy , est
rappelée avec lui dans un acte de 161 9. D'argent , au
chevron de sable , accompagné de trois N du même.

DE SOYRES, au pays d'Albret. Nobles et honora-
bles hommes Guilhen de Sovres, seigneur de Causens ,
Pierre et Jean de Soyres , frères , sont ainsi nommés
dans une vente qui leur fut faite le 5 7 septembre 1423.
Cette famille a été maintenue par arrêt de la cour des
aides de Bordeaux , rendu le 3 septembre 1663 , sur
titres filiatifs remontés à Jeannot de Soyres , écuyer,
vivant le 18 juillet 1529. Elle a formé deux branclieN ,
qui ont donné plusieurs capitaines de cavalerie , déco-
rés de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis. D'ar-
gent , au phénix de sable , son immoi talité de gueules ,
adextré et senestre en chef d'un soleil , et d'une étoile du
même émail.	 •
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DE SPENS, seigneurs de Lancre et d'Estignols, en
Guienne, famille originaire d'Ecosse., où elle est con-
nue de toute antiquité. La branche établie en France ,
et naturalisée au quinzième siècle; a exercé la charge'
Je conseiller au parlement de Bordeaux, depuis l'an
1548, époque à laquelle Pierre de Spens d'Estignols'
:tait prévôt royal de cette ville , pour le roi Henri I I. -
lcartelé , au 1 losangé d'or et d'azur ; au chef d'or ,
chargé de trois roses de gueules ; aux 2 et 3 contre-écartelés
le gueules, au chdteau à trois tours d'argent, maçonné de
sable ; et d'azur au lion d'argent ; au 3 d'azur , à trois
'in res d'or ; au 4 d'or , et l'aigle e'ployée de gueules ; sur
!e tout d'or, au lion de gueules. •

DE SPINETTE, famille originaire de Carignan, qui a
Fait, en 1 7 66 et 1 77 o, les preuves de quatre degrés
pour le service militaire. D'azur , à une branche d'épine
d'or en bande, accompagnée en chef d'une étoile da même.

DE SPINOLA, seigneurs de Saint-Jérôme, en Pro-
vence, illustre et ancienne maison de chevalerie origi-
naire de Gênes, et l'une des quatre principales de cette
république. La branche, établie en Provence, a pour
auteur Ottobon Spinola, qui vint s'y établir au commen-
cement du règne de François 1 er .; ce prince le pourvut
de la charge de son conseiller, et trésorier général de ses \
finances , et lui fit don de la baronnie de Cast.elane ; mais
il mourut sans postérité à Aix, le 5 septembre 1518.
Antoine Spinola fut le second qui vint s'établir en'
Provence; n'ayant point eu d'enfants mâles,•son ne-
veu , César Spinola , lui succèda ; Antoine-Marie Spi-
nola fut pourvu d'un office de trésorier général de
France au bureau de Provence, le 3 janvier 1582. Cette
famille a en outre donné plusieurs conseillers au par-
lement. D'or, à la fasce échiquetée de trois tires d'ar-
gent et de gueules , surmonté d'un robinet en forme de fleur
de lys de gueules, fichée dans la fasce.

nE STUARD, sieurs de Cheminade, en Dauphiné,
originaires du comtat Venaissin, famille qni prouve sa
filiation depuis Jean de Stuard et Jeanne de Chavas ,
qui vivaient en 153o. Ecartelé, aux i et 4 de gueules, à
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l'aigle ê,loyee d'or; aux 2 .et 3 de gueules ; au lion d'or,
enclos dans un double tréclieur du même.

SUBLET , marquis d'Hendicourt par érection du 7
février 1737, comtes de Lenoncourt, établis en Lorraine
et. en Normandie; famille distinguée par ses alliances et
ses services militaires , qui a pour auteur Jean Sublet ,
notaire de Blois. Ses descendants ont formé plusieurs
branches. De la branche aînée, dite de Noyers, étaient
Jean Sublet , seigneur de la Guichonnière , acdobli ,
pour services militaires, en 15 78 ; et Michel Sublet ,
sieur des Noyers , trésorier général de l'artillerie de
France, anobli pour le même sujet, le 9 -mai 1574.
Cette maison a donné un surintendant des finances.en.
1624, secrétaire du département de la guerre en 1636 ,
un contrôleur général des finances, deux louvetiers de
France , un lieutenant général, et plusieurs maréchaux
de camp des armées, un évêque d'Evreux en 5 709, etc.
D'azur , au pal bretessé d'or , maçonné de sable , chargé
d'une vergette du même.

DE SUCRE , en Picardie. Jean de Sucre , chevalier ,
seigneur de Bellaing, épousa Marie Leluin , dont il eut
entr'autres enfants Anne de Sucre , dame de Rami-
court , mariée , par contrat. du 5 février 1618 , à Louis
de la Porte , sieur de Vaux , fils de Jean de la Porte ,
écuyer, sieur de Vaux et de Romerval, et d'Antoinette
de la Brayelle.

Jean-Baptiste de Sucre , vicomte, châtelain héré-
ditaire de Baillevet , baron de Florival , épousa Marie-
Catherine de Fauconnier, dont il eut Philippe-Henri
de Sucre , chevalier , comte de Saint-Maur , seigneur
de Dracy, marié, le 26 juin 1 7 2.4, avec Marie-Louise
de Bonvoust, fille de François de Bonvoust de Prulay,
marquis de Squvelles , et de Marie de Moy. D'argent, ic

la fasce de sable.

DE SUIN, en Picardie. Michel de Suin épousa Char-
lotte Guebert, dont il eut François de Suin, écuyer,
seigneur d'Herleville ; Alexandre de Soin, écuyer, sieur
du Fay ; et Jeanne de Suin , mariée , par contrat
du 23 novembre r643, â Gabriel de Mons, écuyer, sei-
gneur d'Gmermont, fils de Jean de Mons, écuyer,
sieur de Hédicourt, conseiller du roi, juge-magistrat au.
bailliage et siege présidial' d'Amiens, et d'Honorée de:
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Villers , sa seconde femme. D'azur , à la grue d'argent,
sa vigilance d'or, surmontée de deux étoiles du même.

DE SURVILLE. Jean de Surville, seigneur Deybens,
en Dauphiné, fut anobli en ;643, par le duc de Savoie;
et en 1646 , par le roi, dont les lettres furent vérifiées
au parlement de Grenoble par arrêt du mois de mai
1652 , et confirmées par lettres du mois de mars 1667.
André de , son frère, fut aussi anobli par let-
tres du mois de mars 1659 , confirmées en 1667 . D'azur,
au catir d'or, surmonté d'une colombe d'argent, tenant
en son bec un rameau d'olive du même, qui est DE SuR—
VILLE D 'EYBENs ; André de Surville, portait seulement
d'azur, et un czcur d'or.

T.

DE TABARIE , famille originaire du Cambrésis, que
les malheurs des teins ont fait déchoir de la noblesse , et
qui jadis était ancienne et illustre. Simon Tabarie ,
chevalier , vivait en 1225 ; il fut allié avec Alix , soeur
de Gerard de Ranchov. Enguerand Tabarie , surnommé
Cabus , chevalier , était seigneur de Fontenelle et du
Maisnil, dépendant de la seigneurie d'Anthiiing, en
1291. Hugues Tabarie fut tué en combattant contre les
Sarrasins , et inhumé à Nazareth avec son frère Gerard ,
tous deux extrêmement regrettés du roi Baudouin
comme on le remarque par ces mots : Post tam fortiunz
athletarum et nominatorum principum lac;ymosas exequias,
rex Balduinus, occasione assumptci muras horum virorum
et primorum sui exercitus, pecuniam pro dilatione obsi-
dionis sagitta; urbis collatam , etc. De ceux-ci , dit l'au-
teur Albert Aquensis en son Histoire de Jérusalem ,
sont issus Simon et Guy de Tabarie , qui se sont aussi
signalés dans les croisades. De gueules , a deux épées
d'argent,. passées en sautoir.

TAHUREAYJ , seigneurs de la Chevalerie et du
Chesnay , dans les provinces du Maine et d'Anjou.
Jean Tahureau , écuyer , sieur de la Chevalerie , depuis
lequel cette ancienne famille établit ses preuves filia-
tives, épousa Isabeau de Courthardy (orthographié aussi
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Cothardy) , le 6 novembre 1467 , dont est issu Jacques
Tahureau , écuyer , seigneur des mêmes lieux , juge et
lieutenant-général de la sénéchaussée du Maine , qui
épousa Marie Tiercelin , le 2 7 mars 1506. Cette famille
a donné des officiers , des magistrats , et un maître ,
d'hôtel ordinaire de la maison , ét surintendant des af-
faires de Franrsois de Bourbon , prince de Conty , en
1586. D'argent : à trois hures de sanglier de sable.

DE TAILLADES. Voyez GRIi.LET.

TAILLEBOT DE GERVILLE, en Normandie. Cette
famille a pour auteur Pierre , dit le capitaine Taillebot,
anobli pour services militaires,. au mois de novembre
1562. D 'or , à trois molettes d'éperon de gueules.

TAILLEFER. La maison de Taillefer , établie en
Périgord depuis plus de sept cents ans , a joui dans
tous les tems de la considération attachée à une haute
ancienneté jointe à des charges honorables , des ser-
vices et des alliances distinguées. Avant son établis-
sement au château de Mauriac sur l'Isle, elle habitait,
de tems immémorial , un hôtel situé dans le château
ou fort des Grignols , et possédait des biens fonds et
des rentes dans toute l'étendue de la terre de ce nom,
et aux environs (s). Il paraît par le cartulaire de Chan-
celade, qu'elle était déjà partagée en plusieurs rameaux
avant la fin du douzième siècle ; et comme il m'est pas.
vraisemblable que cette ramification ait eu lieu dans le
même Lems, il est nécessaire de remonter au onzième
siècle , pour arriver au point du rensouchement. On
voit en outre , par le même cartulaire et par divers
actes titrés des archives de la maison de ville de Péri-
gueux , qu'une porte , une rue et un faubourg de la
ville du Puy-Saint-Front de Périgueux portaient le'
nom de Taillefer, dès le commencement du douzième

(i) La maison de Taillefer fit faire , en 1203 , un dénom-
brement général des censives et autres redevances qui lui
étaient dues dans toutela terre des Grignols. On cite comme un
fait remarquable et peu commun , qu'elle jouissait encore des
mêmes censives en 1 789, c'est-à-dire, cinq cent quatre-vingts
six ans après la date de ce dénombrement.
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siéc^e , sans que rien annonçât pour lors que cette dé-
nomination fût moderne. Enfin il existait autrefois ,
dans les archives des châteaux du Mauriac et de Beau-
séjour, des actes, dont quelques uns ont été produits
au cabinet du Saint-Esprit , qui prouvaient que , dès
le même siècle , les seigneurs de Taillefer étaient pos-
sesseurs d'un hôtel et d'un fief de leur nom , à Grignols,
d'un autre à Manzac , et que plusieurs de leurs pro-
priétés patrimoniales, situées dans la terre de Grignols q
portaient le nom de Talhaferie , Talhaferenc, etc. ,
dénominations qui supposent une grande ancienneté ,
et semblent remonter à l'époque des premiers établis-
sements que ces seigneurs firent en Périgord. Cette
maison s'est partagée, à la fin du seizième siècle, en
deux branches 

'
principales, dont celle de Mauriac ,,qui

était l'aînée, sest fondue , au commencement du siècle
dernier , dans la maison de Talleyrand-Périgord , et'
la seconde , qui subsiste encore , est connue sous le
nom des marquis de Barrière , et vicomtes de Roussille.

L'opinion générale des provinces d'Angoumois et
de Périgord , fondée sur la tradition , et appuyée du
témoignage de plusieurs savants distingués , tels que les
frères Sainte-Marthe , du $Suchet , M. des Brandes et
autres , donne à cette famille une origine illustre , et
la fait descendre des anciens comtes d'Angoulême ,
dont elle a toujours porté les nom et armes. Elle a
pour auteur , Arnaud de Taillefer , second fils d'AI-
duin II , comte d'Angoulême , qui souscrivit une charte
de Roho , évêque d'Angoulême, donnée sous le règne
de Robert, et avant l'année 1028 , par laquelle ce prélat
fit don à l'abbaye de Saint-Amand , d'un lieu appelé
Guisolas, avec ses appartenances. Cette charte fut signée
par plusieurs parents d'Arnaud, entr'autres par Guil-
laume II, son aïeul , par Gerberge d'Anjou , son
aïeule , Alduin II , son, père , Geoffroi , son oncle , et
leurs femmes , et par Guillaume , dit Chaussard , son
frère aîné ; on remarque parmi les autres signataires ,
Itier Vigier , Robert de Montberon , Itier de Villebois,
Arnaud, son frére , etc. Losangé d'ar et de gueules, qui=
est d'ANGOULEME ancien. A l'écu de gueules, au dex-
troch

e
re de carnation, paré d'argent , mouvant de l'angle

dextre supérieur , tenant une épée du méme en bande ,
garnie d'or , taillant une barre de fer de sable en barre,

H.	 44
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accompagnée de deux molettes d'éperon dor à huit rais ,
une en chef, et l'autre en pointe, qui est de TAILLEFER.

Couronne antique et fermée de comte souverain. Ci-
mier : un dextrochère de carnation , mouvant d'un
nuage d'argent , paré dit même , et tenant un bade-
laire d'or. Devise : Non quoi , sed uhi.

TAILLEPIED , comtes de Bondy. Le nom de Taille-

pied , quelquefois écrit Taillepié dans les anciens titres,
est très-ancien en Normandie, et paraît originaire de
Bretagne, où il est connu depuis le milieu du onzième
siècle. Ausgier , de Taillepied est nommé dans l'acte de
donation de l'église de Bercé , au monastère de Saint-
Florent, l'an 1055. Perrot Taillepié était, en '379',
un des huit écuyers de la compagnie de Galot de Saint-
Simon , chevalier., laquelle fit montre à Laval-Guyon,
le 3o mai.

11 servait en la même qualité dans la compagnie de
Jean de Prunelé , chevalier , qui fut reçu au Mans ie
t 7 mai 1380.

M. de Bondy est en possession de titres originaux de
1 371 , du 1 e C . novembre 14o3 , du 31 décembre 1434. ,
et de l'an 147 1 , où il est fait mention de plusieurs
sujets de cette famille. Jean de Taillepied est compris
Au nombre des nobles de la sergenterie de Beaumont,
élection de Valogne , en Normandie , qui furent
maintenus dans leur noblesse par Raimond de Monfaut,
en 14.63. I) azur , à trois croissants d'or ; au chef du
même , chargé de trois molettes d'éperon de gueules. Devise
Aspera non terrent.

IlE TAILLEVIS , seigneurs de 3upeaux , de la Me-
zière , etc. , en Véndamois. Cette famille vient de
Raphaël Taillevis , sieur . de la Mezière , docteur en
médecine , et médecin d'Antoine de Bourbon , roi de
Navarre , anobli au mois de mars 1 554. D'azur, au lion
d'or , tenant une grappe de raisin du même.

TAINTEGNIES: , Voyez LE CLÉMENT.

DE TALHOUET., marquis de Talhouet , barons de
Queraveon, par lettres du mois de septembre 1636,
maison d'ancienne chevalerie, originaire de Bretagne,
et l'une des .plus distinguées de cette province,. par
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ses services et • ses emplois: à la cour et flans les conseils
des ducs. Elle est connue depuis Olivier de Talhouet ,
qui ratifia , le lundi après la Nativité de saint Jean-
Baptiste 1,296 , 'l'acte d'une vente faite au vicomte de
Rohan par ilenri de KergQët. La maison de Lentivi
ayant possédé la terre de ;Tlhouet, quelques auteurs
ont pensé , mais sans fondement , que la maison de
Talhouet était puînée de celle de Lentivi. Cette maison
a passé aux réformations de 1426 à 167 1. Elle a donné
des capitaines d'hommes d'armes, des chevaliers de
l'ordre du roi , des gouverneurs de places de guerre ,
des maîtres des requêtes , des .officiers généraux et de
divers grades , un évêque de Treguier ,, en 15oa , et
aujourd'hui un pair de France, DOE. le marquis de Tal-
houet , l'un des colonels de la garde a•oyale. D'argent , à

• trois pommes de pin de gueules.

DE TALODE. Voyez BERNARD.

DE TANOUARN Du BOURBLANC , en Bretagne
famille ancienne , connue par filiation depuis Alain
de Tanouarn , qui vivait à la fin du quatorzième siècle.
D'azur , à trois molettes d'éperon d'or ; ii la bordure da
méme, chargée de huit macles d'azur.

DE TANOUARN Du PLESSIS BA13] OUL, en la
même province. Le premier nom de cette famille est le
Mesnager. Elle a pour auteur Jean le Mesnager , sieur
de la Cigogne ,et du Plessis Bardoirl, qui fut anobli
au mois de décembre 1581. Jean le 1\Lesnager, son •fils,
sieur de Piollaine , épousa Jeanne .de Tanouarn..C'est
en vertu de cette alliance que Jean111, et Pierre le
Mesnager , ses fils, sollicitèrent et obtinrent , en
i64.i , des lettres pour quitter leur nom, et porter
celui de Tanouarn. D'azur, à trois étoiles d'or à huit tais.

TARD(F. La maison de Tardif, originaire d'Ecossc,
descend d'un des cent gentilshommes écossais qui for-
mèrent , en 1443 , la garde de Charles VII. Les des-
cendants de ce gentilhomme servirent alternativemen t
dans l'épée et dans la robe ; un fut argentier de Fran-
çois F. Son fils et son petit-fils occupèrent avec
une grande distinction les premières places de la nia-

. gistrature , et son arrière-petit-fils , qui commençait.
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sa carrière au châtelet , fut pendu par la faction des
Seize , pour avoir voulu reconnaître Henri IV.

Le baron de Tardif, maréchal des camps et armées
'du roi , etc. , avait épousé en Angleterre lady Aurten a
veuve de sir Robert Aurten baronnet. Elle était issue de
l'illustre famille de Pilton , citée dans Camden , et qui,
par des alliances , a pris le nom de Richardson , qu'elle
porte encore aujourd hue.

TARDIF n'HAMONVILLE , à Paris. François-
Remy Tardif d'Hamonville , ingénieur ordinaire du
roi à Metz, et ci-devant lieutenant dans le régiment
de la couronne , infanterie , fut maintenu dans sa no-
blesse, et anobli en tant que de besoin, par lettres données
à Versailles , au mois d'octobre 1 736. Les services du
père et de l'oncle du précédent avaient engagé le roi
a leur accorder, au mois d'octobre 1720, des lettres
de maintenue dans ' la noblesse dont leurs ancêtres
étaient en possession dès l'an 1589 , et qui s'était
trouvée interrompue par divers événements , avec
un nouvel anoblissement en tant que de besoin. Mais
comme apparemment ces lettres n'avaient point eu
d'effet, sa majesté avait cru devoir récompenser, par
de nouvelles lettres-patentes, dans la personne du fils
et du neveu , les belles actions du père , qui était décoré
de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, maréchal
de camp et directeur des fortifications du Dauphiné ,
et celles de l'oncle, qui était également décoré du même
ordre , et lieutenant de la citadelle de Strasbourg. D'or,
à trois palmes de sinople.

DE TARNAC. Voyez I.A GRANGE.

DE TARTARIN , famille noble du Dauphiné , qui
remonte à Guy de Tartarin , et Claire de Brotin , son
épouse vivants en 1474. De gueules, h trois têtes de
licornes arrachées d'argent.

Du TARTRE nE LAUBESPIN , barons de Lau-
bespin et de Vincelles, seigneurs de Chilli, de Larnaux
et de Villerspots , en Bourgogne. Cette famille établit
sa filiation depuis Guillaume du Tartre, commissaire
général des montres des gens de guerre du comté de.
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Bourgogne, créé chevalier par lettres-patentes de sa
majesté catholique Philippe IV , données à Madrid ,
le 6 juillet 1623. Guillaume eut pour fils Jean-Charles
du Tartre , qualifié chevalier , baron et seigneur de
Vincelles, commissaire général des montres des gens de
guerre, aR même comté de Bourgogne, en 162 9 ; lequel
épousa Anne - Antoinette de Laubespin , le si mai
163. D'azur , à deux barbeaux d'argent adossés', accom-
pagnés de quatre croisettes du même en croix.

DE TASCHER DE LA PAGERIE. Cette famille est
originaire de Dunois. Les preuves faites pour la maison
royale de Saint-Cyr, en 1 7 21 et 1 7 34, par Anne et
Madeleine de Tascher, en remontent la filiation suivie
â Charles de Tascher , écuyer , seigneur de Malassise ,
et Isabeau des Loges , son épouse , décédés avant le
25 septembre 15 7 1. D'argent, à trois bandes de gueules,
chargées chacune de trois flanchis ( petits sautoirs) d'ar-
gent.

Une branche de cette famille est en possession du titre
de comte et de la pairie de France. Elle a fait quelques
changements aux armoiries qu'elle porte. D'argent,
à trois fasces d'azur, chargées chacune de trois flanchis
d'argent, et accompagnées en chef de deux soleils d'or.

DE TAVANNES. Voyez SAULX.

LE TELLIER , seigneurs et patrons de Vaubadon et
de la Boullaye , en Normandie. Cette famille a pour
auteur Pierre le Tellier , Iec . du nom , sieur de la
Boulaye , élu à Caen , qui eut pour femme Jeanne
Thorel , et pour fils Jean le Tellier , écuyer , sieur de la
Roquerie , conseiller du roi , élu en l'élection de Caen ,
marié à Isabelle le Canu , le 19 mai 1624. Son petit-
fils Pierre le Tellier , ile. du nom , fut renvoyé an.
conseil , lors de la recherche. Cette famille.s'est con-
solidée dans la noblesse par des charges de conseiller
au parlement de Rouen. Elle a donné plusieurs offi-
ciers supérieurs. De gueules , à la fasce d'argent ,
accompagnée en chef de deux molettes d'éperon du même ,
et en pointe d'une main dextre aussi d'argent.

iE TELLIER-BLANCHARD. Voyez BLANCHARD.
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DE TEMPI,ERI , seigneurs le la Pêne , en Provence,
originaires de la ville d'Aix. Cette famille remonte sa
filiation depuis Pierre Templeri , dont le fils Jean
Templeri fit hommage au roi de. la terre de la Péne ,
le 26 mai x524. ll fit son testament, le 2 novembre
153+ , en faveur d'Elzear Templeri , son fils , qu'il avait
eu de Nicolle d'Albertas , sa femme , des seigneurs
de Goufarou et de Villecruse. Elzéar transigea, pour
les droits de sa mère , avec Pierre d'Albertas , sou
oncle, en 15 7 2. Par jugement des commis .aires départis
par le roi , ils furent maintenus en 1668 , et confirmés
par lettres-patentes de sa majesté , du 1 8 avril 167 ,
scellées et vérifiées à la chambre des comptes à Aix ,
au mois de juin suivant. Joseph Templeri , seigneur de
Leven , a continué la postérité. Elle a fait de très–
belles alliances , et a donné un receveur général des
finances , un conseiller au parlement , un auditeur et
un conseiller en la chambre ales comptes. D'azur, à
une bande dentelée d'or, accompagnée de . deux têtes de
léopards de même, l'écu bordé, dentelé aussi d'or.

DE TENANCE. Voyez SAUCIÈRES.

DE TERMES, seigneurs de Termes , , de Lavaux ale
Saint–Martin , et d'Azirac , en Quercy , famille an-
cienne qui tire son origine de la robe, et remonte sa
filiation à Pierre Termes , l er . du nom , écuyer, sei-
gneur du Chassaing , qui eut pour femme Maure du
313ois, et acheta, le 2 2 mars 4581 , de son neveu Pierre
Termes , conseiller au parlement de Bordeaux, plu-
sieurs héritages situés au lieu de Maissac: Pierre Termes ,
I. du nom, écuyer, seigneur du Chassaing et de la
Vuissière , co–sei gneur de Maissac , fils du précédent ,
épousa Marie de Felines le 22 mai 1588. On trouve une
ordonnance de M. 'd'Aguesseau , commissaire départi à
Limoges , en date du 20 août 166 7 , qui remonte
l'ancienneté de cette famille à l'an 155o. Elle a donné
plusieurs officiers. D'or , à trois fasces ondées de gueules
au chef d'azur , chargé de (rois étoiles d'argent.

DE TERNANT, grande et illustre maison de che-
valerie de Bourgogne , éteinte dans trois filles mariées
dans les maisons de 'la Tremouille , de Pontailler et de
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Crécy. Elle a donné un chevalier de la Toison-d'Or,,
lors de la création de cet ordre , le ro janvier 1429 ,
et dont le fils fut armé chevalier par le duc de Bour-
gogne , l'an 1452. Echiqueté d'or et de gueules.

Du TERNE , seigneurs de Gliseul , originaires du
Cambrésis , famille ancienne qui remonte à Guy du
Terne, écuyer, gouverneur de l'Ecluse, vivant en 1290,
f ui fut père de Simon et de Guillaume du Terne. Jean
lu Terne était receveur des aides du comté de Hainaut
^n 1400. Martin du Terne , l'un des fils de Jean , était
•eigneur de Fontenil , de Boulay et de Haines , bailli
l'Havré. Jacques du Terne fut allié avec Isabeau de
blontigny; ses descendants continuèrent la postérité.
tette famille a donné des officiers de divers grades ,
)lusieurs chanoines de Cambrai , etc. D'azur, au chevron
l'argent, accompagné de trois étoiles d'or.

D E TERRIER, marquis de Terrier , à Besançon et à
Dôle. Cette famille est en possession du titre de noble
lepuis l'an /563• Elle a donné un maréchal de camp
;t un ministre d'état sous Louis XVI, trois con-
eillers et deux présidents à mortier, au parlement de
'ranche-Comté. Elle fut reçue au chapitre de Lons-le-
iaulnier. La branche de Pôle a obtenu , en 1740 , la
)ermi.ssion de quitter le nom de Terrier, pour y subs-
ituer celui d'un petit fief auprès' de Vesoul , appelé
Y'Iontciel. De gueules , h trois gerbes d'or.

Du TERTRE , comtes et vicomtes du Tertre , vi-
;omtes de Siennes , comtes du Saint-Empire , maison
rncienne du Boulonnais , où, dès le onzième siècle, elle
:tait en possession du fief de Tertre , dont élle paraît
ircr son nom. Elle prouve sa filiation depuis Jean du
tertre , seigneur du Tertre et de Boursin , vicomte de
•iennes , vivant en 1350. Cette maison a donné des
:cuyers et des hommes d'armes des ordonnances du roi,_
in grand nombre de capitaines et d'officiers supérieurs
l'infanterie et de cavalerie , dont quinze entr'autres.
)nt été ou sont encore décorés de l'ordre royal et mili-
aire de Saint-Louis , des gentilshommes ordinaires de
a chambre du roi , des gouverneurs et des comman-
lants de places, etc. Ecartelé, au 1 d'or, au creyuier

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



352	 DICTIONNAIRE UNIVERSEL

de gueules , qui est DE CREQUI ; au 2 fascé d 'or et de
sable, qui est DE FLÉCHIN; au 3 d'azur, à trois fleurs de
lys d'or, à la bande de gueules, chargée de trois lionceaux
d'argent , brochante sur le tout , et un filet d'or en barre ,
qui est DE BOURBON-LIGNY ; au 4 de gueules , à trois
maillets d'or, qui est DE MONCHY ; sur le tout d'argent ,
à trois aiglettes éployées de gueules , becquées et armées
d'azur, qui est nu TERTRE. Cimier : un vol d'aigle.
Supports : deux aigles.

Du TERTRE, seigneurs de Bernoisville, en Nor-
mandie. Cette famille remonte à Pierre du Tertre,
sieur de Granville , anobli , en 15 7 4 , pour services
militaires. D'azur, au croissant d'or, sommé de deux
colombes, et surmonté de trois étoiles, le tout du méme.

Du TERTRE DE NÉE, seigneurs du Tertre, de'
Saucé et de Baubigné , maison d'origine chevaleresque,
qui établit sa filiation depuis Jean du Tertre, seigneur
du Tertre, vivant en 1400, père de Jacques du Tertre,
I. du nom, seigneur du Plessis et du Tertre, mariés
le 20 janvier 1434, avec Marie Frezeau de la Frézelier.

/1)'argeizt , au lion de sable , lampassé , armé et couronné
de gueules.

Du TERTRE, seigneurs de Malloy, en Normandie.
Jacques du Tertre , auteur de cette famille, fut anobli
en 1 586. De gueules, au chevron écoté et brisé d'argent ,
accompagne' de trois colombes d'or.

DE TESSIÈRES , noble et ancienne maison , qu'on
croit originaire de l'Auvergne , où il existe en effet une
paroisse de Tessières-de-Cornet, située près d'Aurillac.
Ce nom se trouve écrit diversement dans les titres ,
Texières , Teychieras , Tayssiras , Teyssieras , Tessie-
ras, etc. Les généalogistes ont adopté Tessières , pour
fixer le nom de cette famille , lors des preuves qu'elle
a faites à différentes évoques , soit pour les pages , ou
Saint-Cyr, soit pour 1 ordre de Malte.

Les plus anciens seigneurs de Tessières , dont la mé-
moire se soit conservée par les- titres , sont Etienne et
Pierre de Tessières (de Taissiras) , frères ; qui firent
donation à l'abbaye de Dalon, au diocèse de Limoges,
conjointement avec f-lélie Bruchard, leur frère utérin ,
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le la portion de dîmes qu'ils avaient au lieu de Cha-
'amans (i); en présence de Pierre Chat (de Chapt) et
I'Aimeric de Brun. ( Cette donation est sans date ,
nais on remarque qu'elle fut faite sous le pontificat de
Geraud de Cher, évêque de Limoges, qui siégea depuis
l'an 1137 jusques vers l'an 51 77 ).

Guy de Tessières (de Teyschieiras) , chevalier , fut
Ln des quatre seigneurs qui se rendirent caution , au
alois de juillet 1247 , d'une somme d'argent qu''Hé-
ie VII de Talleyrand, comte de Périgord, devait au
•oi saint Louis (a).

Pierre de Tessières (de Taychieras) , donzel , sei-
;neur en partie de Jumilhac , fit vente , le so des
:alendes de mai 5286, à Pierre Filhol, d'une rente qui
ui était due sur un jardin , au lieu appelé la terre de
',aoergne, dans la paroisse de Jumilhac. L'acte de cette
'ente fut scellé de son sceau, et de celui de Guy de
Cessières, son frère (3).

Guy de Tessières, chevalier, fut présent, en 1288
un jugement arbitral, rendu par Durand de Montaut,.

hevalier, dans un différent , élevé entre Astorg d'Au-
illac , damoiseau , et Henri de Benavent, chevalier.

Jean de Tessières , Iet. du nom , et Laure de Tes-
ières , sa soeur , issus des précédents , et qualifiés
amoiseaux , furent maintenus par sentence du juge
'Exideuil , rendue le 20 mars 1433 (v. st.), dans la
ossession qu'eux et leurs auteurs avaient eue de tems
nmémoriai , du repaire noble de Beaulieu , situé dans
t paroisse de la Nouaille, en Perigord : possession qui
subsisté jusqu'à l'époque de 1793, que ce bien a été
endu nationalement pour cause d'émigration des deux
ires , officiers dans les gardes-du-corps du roi.
La maison de Tessières est divisée en plusieurs bran-

, répandues en Limousin et en Périgord , qui
>utes ont donné d'excellents officiers , dont plu-

. (L) Ext. da Carlul. de Dalon, dans les maaasc. de Gai
-ières, à la Bi61. du Roi, porlef. 200, fol. 137.

(2) Org. au Trés. des Charles. — Voyez aussi fonds de
glaze, à la Bibl. du Roi , i fe . armoire, n°. 5.
(3) Orig. en parch. trouvé au chdtèaa de Beaulieu.

JI.	 45
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sieurs sont morts au service. Elle tient plus on moino
directement à presque toute la noblesse de ces deux
provinces , par ses alliances , entre lesquelles on doit
compter ' celles de Talleyrand - Périgord , et des ducs
de ',orges de la maison de Durfort. On remarque parmi
les autres, dont plusieurs sont directes , celles qui lui
donnent des parentés avec les maisons de Saint-Astier,
de la Rocheaymon , de la Cropte-de-Bourzac, de Tail-
lefer , de la Faye , de Fayolle , de Foucauld, de Lam-
bertie , de Lameth , de Galard-de-Béarn , de Chabans ,
de Jaubert-de-Saint-Gelais , de Lestrade, de l'Her-
mite, de Malet, de Boysseulh, de Bruchard, de Cham-
pagnac , de Chaunac , de Chapt , de Joigny , de Panat ,
c Lavergne , de Peyzac , de Laporte - Puyferrat , de

Solminhac, de Sain tours, de Malbec, de Vaucocour,
du Authier , de Calvimont , de Belcier , de Jumilhac ,
du Pavillon , de la Romagère , de Roncecy, de Véra-
de-la-Gaubertie, de Masvaleix, de Cosson, des Lima-
gnes, de Sensenac, de Saint-Severin, etc.

La plupart des branches de cette maison , tant celles
qui sont éteintes, que celles qui subsistent encore, sor-
lent de la même tige , et reconnaissent pour leur père
commun ,

Jean de Tessières,, écuyer, seigneur de Beaulieu, etc.
fils de Raimond de Tessières, et d'Antoinette de Laver-
gne, qui forma deux alliances ; la première , en 1533 ,
avec Jeanne de Chassarel ; et la seconde , en 5539 ,
avec Marguerite de Bruchard-de-Montmady ; et laissa
entr'autres enfants :

II°. Aubin ' de Tessières, écuyer, seigneur de Beau-
lieu , homme d'armes des ordonnances du roi ,
sous la charge du seigneur de Sansac , épousa ,
en i564, demoiselle Marguerite de la Rocheay-
mon-de -Prémiihac, et continua la descendance
de la branche des seigneurs de Tessières-de-Beau-
lieu , qui est l'aînée ; et de laquelle sont sorties
celles de Boisbertrand, de Chatreix, Miremont ,
Bellecise , Masdechampt, Puyfrand , etc. ;

a°. François de Tessières, écuyer, marié, en i5... ,
avec Catherine de Couraudin , est auteur de la
branche de' la • Rolandie , de laquelle se sont
formées, I°. celle dé Laporte, devenue ensuite
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selle de Baudri , dans la paroisse de Sarrazac ;
n". celle de la Forêt , ou la Maisonneuve , et
en définitive la Bertinie , dont le chef actuel ,
né en 1 7 46 , et marié , en 1 7 81, à demoiselle
Anne - Françoise-Elisabeth de la Faye-de-la-
Renaudie , a six enfants ; 3". celle de Château..
Lévêque , fondue dans la tige de Beaulieu par-
le mariage de l'héritière de cette branche, avec
l'aîné des seigneurs de Beaulieu.

Armes : Lozangé d'argent ét de gueules.

nE TESSON, originaire du Cambrésis, famille an-
cienne qui remonte à Ives de Tesson, vivant en Io71.
Jean de Tesson , chevalier, fut bienfaiteur de l'abbaye
de Yaucelle en 1197 . D'azur, ia la fasce d'or.

DE TESTARD, seigneurs du But, en Guienne. Cette
famille établit sa filiation depuis Pierre Testard, P r. du
nom, père de Pierre Testard, IIe . du nom, marié avec
Agnès Fouriend , le ri octobre 1480. D'azur , r1 la tete
humaine d'argent, posée de front dans des flammes de
gueules.

TESTU , marquis de Balincourt , par érection du
mois de juillet 1 7 1 9 , barons de Bouloire , seigneurs de
Pierrebasse , etc., en Anjou  en Touraine et à Paris.
Cette famille remonte par filiation à Jean Testu , sei-
gneur de Balincourt et de Margicourt, conseiller,
maître - d'hôtel du roi Charles IX , secrétaire de ses
finances, et résidant, pour sa majesté, en Flandre, en
15 7 2. Ce Jean Testu est qualifié secrétaire du conné-
table de Montmorency , dans ses provisions de secré-
taire du roi, maison et couronne de France , du 12
janvier 1556 , office qu'il résigna en 1566. ll eut pour
fils Jean-Guillaume Testis , écuyer , sieur de Menou-
ville, marié avec Renée Clérembault, le 18 août 1593.
Parmi leurs descendants, on distingue un maréchal de
France , plusieurs chevaliers de l'ordre du roi , des
gentilshommes ordinaires de la chambre , des gouver-
neurs de places , des lieutenants-généraux des armées,
et plusieurs capitaines. D'or; h trois léopards de sable"
l'un sur l'autre ; le second contrepassant.
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' TEYSSIER DE CHAUNAC, • seigneurs de Chau-
nac, etc., en Limosin et à Paris. Cette famille a formé
deux branches : l'une. sous le nom de Chaunac, et

• l'autre sous-celui de des Farges. Elle prouve sa filia-
tion-depuis Jean Teyssier, I eL. du nom, écuyer, sei-
gneur. de Chaunac ( l'âne des plus anciennes châtelle-
nie du Limosin) , marié , le 12 octobre 15 93 , avec
demoiselle Marguerite du Verdier. Jean Teyssier, II e . du
nom , écuyer , seigneur de Chaunac et d'Augeat , et
fils du précédent , épousa Jullienne Jarrige , le 4 sep-
tembre 1632. On compte parmi leurs descendants un
écuyer cavalcadour de la reine , en 1.725 , et plusieurs
,officiers, dont un décoré de l'ordre royal et militaire
de Saint-Louis. D'après une clause -du contrat de ma-
riage de demoiselle Martine de Régis - des - Farges ,
femme de Jean-Blaise Teyssier de Chaunac , ce dernier
fut chargé de joindre son nom à celui de son beau-
père, et de porter ses armes, qui sont : D'argent , auz
deux jumelles de gueules posées en bandes. Les armes de
la famille Teyssier de Chaunac sont : De sinople au che-
vron d'or, accompagné en chef de deux roses du même,
et en pointe d'un agneau pascal d'argent ; le tout sur-
monté d'un chef d'azur, chargé de trois étoiles d'or.

DE THESAN, vicomtes et marquis de Pujol, barons
de Mercairols et d'Olargues , illustre et jadis puissante
maison de chevalerie , qui tire son nom de la ville de
Thesan , en bas Languedoc. Elle est connue depuis
Pons de Thesan , rappelé comme feudataire de Guil-
laume , vicomte de Beziers , en l'an 990. A tous les
avantages qui caractérisent la plus haute noblesse, la
maison de Thesan réunit ceux d'avoir possédé, pendant
nombre de siècles , des terres considérables , d'avoir
donné deux généraux et une foule d'officiers distin-
gués, ainsi que plusieurs chevaliers de l'ordre de Saint-
Michel, ayant l'institution de celui du Saint-Esprit.
La filiation de la maison de Thesan est établie depuis
Béranger de Thesan, seigneur de Thesan , que Cécile ,
vicomtesse de Beziers, choisit poùr garant de la dona-
tion qu'elle fit à l'évêque de cette ville, en Ii3r. Cette
maison a obtenu les honneurs de la Cour en 1 77 1 et
r784 , en vertu de preuves faites au cabinet des ordres
du roi. Ecartelé d'or et de gueules.
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DE THIANGES , comtes et vicomtes de Thianges ,
en Bourbonnais, illustre et ancienne maison de che-
valerie , qui a pris son nom d'une terre située dans le
Nivernais ; Guillaume de Thianges , chevalier banne-
ret, vivait en 1214. L'an ii53, Béleasses de Thianges,
héritière de cette ancienne maison , épousa Charles de
Villelume , seigneur de la Roche-Autun , auquel elle
porta la terre du Creuzet. Cette branche de la maison
de Villelume, a quitté son nom et ses armes pour por-
ter exclusivement ceux de Thianges, qu'ils ont per-
pétués jusqu'à nos jours. Cette maison s'est distinguée
par ses services militaires -et ses alliances. Elle a obtenu
les honneurs de la cour en 1 7 56 et en 1 7 68, sur preu-
ves faites au cabinet des ordres du roi. D'or, à trois
tiercefeuilles de gueules.

DE TRIANT ( autrefois Thiens, Theus) , seigneurs
de Thiant , en Cambresis , maison d'ancienne cheva-•
lerie, qui a pris son nom de la terre de Thiant. Elle
remonte par filiation à Gérard de Thiant , qui donna ,
à l'abbaye de Saint-Aubert de Cambray, une portion
des dîmes de sa seigneurie ; un autre Gérard donna ,
l'an 1'35 , à la même abbaye , plusieurs belles terres ,
du consentement de sa femme et de ses enfants , Gé-
rard, Pierre, Guy et Théodoric de Thiant. Gérard fut
gouverneur de Douai en 134o. Cette famille a contracté
des alliances considérables : elle a donné des gouverneurs
de places fortes , des baillis et grands prévôts de Cam-
bray. De sinople, au lion d'argent; l'écu semé de billettes
du méme.

DE THIARD, barons de Bragn ' et de Dalheim, anar-
quis de Bissy, en Bourgogne. Cette maison remonte
filiativement à Claude de Thiard, gentilhomme de la
maison du duc de Bourgogne , qui épousa Frangoise
dame de Bissy, et fut père de Jean de Thiard, huis-
sier de la chambre du roi Charles VI, en s38o, anobli
au mois de juin iIoo. Elle a donné des capitaines de
cinquante hommes d'armes des ordonnances , un ohe,
valier et un commandeur du Saint-Esprit, un comman-
deur d'Alcantara, maréchal des logis de l'empereur
Charles V, des écuyers ordinaires du roi en lagrande
écurieplusieurs mestres de camp de ravâlerie , des7 
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gouverneurs de places , et. plusieurs officiers généraux ;
deux évêques de Chalons , et un évêque de Toul , ere
x687  puis de Meaux. D'or, a trois écrevisses de
gueules.

THIBAUD. Jean Thibaud, sieur de la. Pinière, lieu-
tenant-général , garde-côte des sables d'Olonne , fut
anobli par lettres-patentes en forme de charte , don-
nées â Paris au mois de septembre de l'an 1718, pour
services militaires. D'azur , k trois molettes d'éperon
d'or.

THIBAUD DE NOBLET, barons des Prez, seigneurs
de Thorigny , etc. , en Charolais , famille qui a pour.
auteur Hugues Thibaud, qualifié noble et seigneur de
Tulon dans le contrat de son mariage , accordé avec
Jaqueline Charreton, le 28 septembre 1566, et inséré
dans un inventaire d'effets trouvés dans le château de
Tulon , le 12 juin 1665- Cet Hugues eut polir fils Phil-
bert Thibaud , écuyer , seigneur de Tulon , et homme
d'armes de la compagnie du seigneur d'Alincourt ,
marié avec Isabeau de Noblet , le 14 septembre 1621.
Cette famille a donné des officiers supérieurs et plu-
sieurs capitaines. Écartelé , aux 1 et 4 d'argent , au cite-
won d'azur; au chef du même, qui est DE TutBAUD
aux 2 et 3 d'azur; au sautôir, alesé d'or, qui est DE

NOBLET-DES-PREZ.

DE THIBAULT, sieurs de Pierreux, de Mondancy
de Faussemagne , etc. , en Dauphiné ; famille anoblie
dans la personne de Claude de Thibault , sieur de
Pierreux , en considération de ses longs et signalés ser-
vices dans la carrière des armes , par lettres de l'an
1658 , confirmées par arrêt du conseil royal , et par
lettres-patentes en 1668 et 1669. Cette famille a donné
nombre d'officiers au service de nos rois, dont l'un fut
tué au siége de Candie. Elle est issue , selon Chprier ,
de la maison de Thibault , barons du Prez , et porte
les mêmes armes. D'argent , au chevron d'azur; au chef
de même.

THIBAULT DE LA CARTE, seigneurs de la
Carte , etc. , barons de Beaupuy , marquis de la Ferté-
Senneterre , en Poitou , très-ancienne maison -, aussi
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distinguée par ses alliances que par ses services. Sa
filiation est établie sans aucune interruption , depuis
noble homme Jean Thibault, écuyer, seigneur de la
Fère, marié, le i3 janvier 144o, avec demoiselle Cathe-
rine des Francs, dont il eut Colas ou Nicolas Thibault,
écuyer, I er . du nom, que l'on trouve aussi qualifié de
valet, lequel épousa, le 16 juin 1442, demoiselle Marie
Mestivière, dite de la Carte ou de la Quarte. Cette
famille a toujours suivi le parti des armes, et a donné
un commandeur de l'ordre de Malte , et capitaine
de l'un des vaisseaux du roi en 1656 , des officiers
supérieurs, dont deux colonels décorés de l'ordre royal
et militaire de Saint-Louis, un maréchal de camp et
plusieurs autres officiers distingués. D'azur, à la tour-
d'argent.

DE THIBAUT , seigneurs de Guerchy, en Niver-
nais. Cette famille a pour auteur Bertrand Thibaut ,
écuyer, seigneur de Bessé et de Poligny, gentilhomme
de la maison du roi, qui eut pour femme Jeanne Gué-
rin , et fonda , par son testament du 25 mars 155o
une chapelle dans l'enclos du château de Bessé. Fran-
sois de Thibaut, Ier. du nom, son fils, chevalier, sei-
gneur de Poligny, du Colombier, de Guerchy, etc. ,
gentilhomme ordinaire de la chambre du roi , épousa
Anne de Troussebois, le 4. juin 1561. De gueules, 7a

trois tours d'or.

THIBOULT nu PUISAIT, seigneurs du Grès et
de Saint_Malo, famille ancienne de Normandie, main-
tenue dans sa noblesse lors de la ret.herche de Montfaut.
en 1463 , et le 1 7 mars 1667 . D'argent , à la fleur de lys
de gueules, surmontée de deux quintefeuilles du même.

DE THIEFFRIES , comtes de Beauvois , maison an-
cienne et distinguée de la basse Allemagne , et des
Pays-Bas. Elle remonte sur preuves régulières à l'an
a 350.	 -
- Robert , premier comte de Namur en 942, portait
le nom de Thieffries. Albert de Thieffries fut tué au
siége de Gaza , que faisait Saladin, soudan d'Egypte,
en 1171.

Martin de Thieffries, fils de Jacques , seigneur de
Thieffries en 1392 , fut père de Marie-Catherine de
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Thieffries, qui eut, avec Philippe le Bon ., duc de Bour-
gogne, après la mort_ d'Isabelle de Portugal, sa femme,
deux enfants naturels , notnmés Antoine et Baudouin ,
légitimés par le pape. Antoine , grand amiral, géné-
ralissime des armées de Philippe . le Bon , son père ,
fut nommé tuteur de Marie de Bourgogne ,. sa nièce , et
la maria à l'empereur Maximilien , auquel elle porta
les dix–sept provinces des Pays – Bas. Cette famille a
donné plusieurs officiers supérieurs , décorés de l'ordre
royal et militaire de Saint – Louis, un maréchal de
camp, etc. D'argent , à quatre jumelles de gueules en bander
accompagnées de neuf merlettes de sable en orle.

DE TH1ENNES, comtes de Thiennes, seigneurs de
Clèles , etc. , famille du Dauphiné , originaire de Vi-
cence , en Italie. Elle prouve sa filiation depuis Clé
ment de Thiennes , qui fut créé comte palatin par
l'empereur Frédéric IV, le I I février 146 .9 , et fit une
donation en sa faveur, du comté de la . ville de Thien
nes, avec privilege de porter dans ses armes l'aigle de
l'empire à une seule tête. Jules de Thiennes, son petit-
fils, fut le premier qui vint s'établir en Dauphiné.
Ecortelé , aux 1 . et 4 d'or , à l'aigle de sable , diadémee
becquée et membrée de gueules ; aux 2. et 3 d'azur, au pal
vivré d'argent.

DE TIRER. Guillaume–Oger de Thier, chevalier de
l'ordre royal et militaire de Saint - Lociis , mestre dé
camp réformé d'infanterie', partisan entretenu par
le roi , dans le pays de Thionville , et natif de Ille-
gnie , banc de Trembleur dans les terres d'Alhem ,
partage et pays. d'Hollande près de Maestricht, fut
anobli par lettres – patentes , données à Versailles au
mois de septembre 1 722 , pour services militaires très
distingués. D'argent , au chevron de gueules , accompa-
gné de trois feuilles de houx de sinople.

THIEIRRY, seigneurs de' la Rotate , du Chesnoy et
de Vougrey, en Champagne. La noblesse de cette fa-
mille remonte à Claude de Thierry , seigneur de la
Rotate, lieutenant et mestre ile camp du régiment
de Sautour, vivant vers l'an 159o. Ses descendants ont
constamment suivi le parti des armés dans des grades
supérieurs, et ;la plupart furent décorés de l'ordre
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royal et militaire de Saint-Louis. D'azur, à trois lions
naissants d'or.

THIERRY. FranÇois Thierry, sieur de Doure, che-
valier de l'ordre royal et militaire de Saint - Louis ,
et premier brigadier de la compagnie des chevau-légers
de la garde ordinaire du roi, fut anobli par lettres-
patentes , données b Versailles au mois d'août de l'an
1732-,. pour services militaires. Ii'azur, au chevron
d'or , accompagné de trois étoiles du même.

DE THIEULAINE D'HAUTEVILLE, en Artois, ori-
ginaire du Cambrésis, famille d'ancienne chevalerie,
dont était Siger de Thieulaine , vivant en iogg. Louis
de Thieulaine , conseiller d'honneur au conseil pro-
vincial d'Artois , obtint des lettres-patentes du mois de
février 1753, enregistrées le ii février de la même
année, qui le créèrent chevalier, ensemble ses enfants
et descendants nés et à naître , ainsi que ses neveux
maternels , les sieurs de Bassecourt. Burelé d'argent et
d 'azùr; A ta bande de gueules chargée de trois aiglettes
d'or, brochante sur le tout.

DE THIEUVILLE, seigneurs et patrons de Brique-
bosc, de Heauville, de Helleville et de Siouville, en
Normandie , maison ancienne et distinguée qui établit
;a filiation depuis Robert de Thieuville , seigneur de
Briquebosc , père d'Eustache de Thieuville , écuyer ,
seigneur de Briquebosc, de Tourville , de Tracy, etc.,
ui épousa Ursine de Crosville le '4 août 1533. Elle a

tonné plusieurs officiers. D'argent, A deux bandes
le gueules , accompagnées de sept coquilles du même,,
'osées une, trois et trois.

DE THIL nE CHATEAUVILLAIN , maison d'ori-
>ine chevaleresque , qui tire son nom de la seigneurie
le Thil , en Auxois. La maison de ChSteauvillain s'é-
tant fondue par alliance dans celle de Thil, vers le
milieu du quatorzième siècle, cette dernière en prit le
-tom et les armes , qu'elle perpétua jusqu'en 1507,
poque de l'extinction des seigneurs de Thil et de Châ-

:eauvillain.
Guillaume , seigneur de Châteauvillain , de Gran-

:ey et de Pierre-Pont, chevalier et chambellan du roi ,
II.	 46
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gouverneur de Langres , fut établi chambrier de France
par la faction du duc de Bourgogne, en 141 9 , à la placé
du duc de Bourbon. Il mourut en 1439. D'or, i1 trois
lionceaux de gueules •, qui est DE THIL ( depuis 1355 ) ;
de gueules , semé de billettes d'or ; au lion du même bro-
chant, qui est DE CIIATEAUV1LLAIN. •

DE THIVILLE , seigneurs de Séris , en Orléanais et
en Beauce , famille dont la filiation remonte à Geoffroy
de Thiville , écuyer, seigneur de Migobert et de Séris ,
vivant en juillet 147 0 , qui eut pour fils Guichard de
Thiville , écuyer , seigneur de Séris , de Migobert et
de la Pionnière , marié avec Denise de la Vallée , le
21 février 1491. Leurs descendants ont donné un com-
mandant de l'arrière-han des bailliages de Blois , Or-
léans , etc. , en 1553 ; un capitaine d'une bande de
cent chevaux arquebusiers , en 155 7 ; un député aux
états-généraux , en 1614 , et plusieurs officiers. De
gueules , à trois fusées d'argent.

DE THOLOSE , famille noble du Dauphiné. Elle
prouve son origine depuis Antoine de Tholose , qui
fit son testament l'an 152 7 . Ecartelé, aux t et 4 de
gueules , à la croix vidée et clechée d'or, pommetée d'ar-
gent ; aux 2 et 3 d'azur , au lion d'argent.

DE THOMAS , barons de Sainte-Marguerite , par
érection du mois de mars 1586 , marquis de Villeneuve-
la-Garde , par érection du mois de juin 16 90, sei-
gneurs de la Valette , d'Evenos , de Milhaud. et de
I;ignac , en Provence , famille illustrée par ses emplois
et ses nombreux services militaires, qui remonte à Jean
Thomas, secrétaire du roi René et son maître rationnai;
anobli par lettres de ce prince, du 2 avril 1480. Elle
a donné des officiers supérieurs sur terre et sur mer ;
des chevaliers de l'ordre du roi ; un président en la
cour des comptes de Provence '; des présidents à mortier
au parlement d'Aix ; plusieurs capitaines de vaisseaux ;
un chef d'escadre ; plus de vingt chevaliers et digni-
taires de l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem ; un évêque
d'Autun en 1 7 32 , dont le frère , Louis de Thomas ,
fut le septième général de la congrégation de l'Ora-
toire de Jésus. Ecartelé de gueules et d'azur ; à la croix

• tr ejl ée d 'or , brochante sur le tout.
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THOMASSIN, â Vésoul, ancienne famille éteinte
dans la maison du Châtelet. Jean Thomassin fut fait
chevalier le 2 janvier 1475. Elle a donné un président
au parlement de 1161e. D'azur , à la croix écotée d'or.

DE THOMASSIN , seigneurs d'Ainac , de Rognac
et de Taillat , en Provence , famille ancienne , origi-;
paire d'Aix. Elle prouve sa filiation depuis Jean-André
de Thomassin , anobli par le roi René en 147 8. L'his-
torien de Provence en parle comme d'un grand ma-
gistrat , recommandable par sa science et son intégrité..
11 laissa pour enfants sept mâles et cinq filles ; les pre-
piers formèrent cinq branches. Cette famille a donné
un grand nombre (l'officiers, tant au parlement qu'en
la chambre des comptes. Elle a contracté des alliances'
illustres, et a donné huit conseillers , un président et'"
un avocat général au parlement , deux conseillers et
quatre avocats généraux en la cour des comptes. De
sable , semé de faux d'or ; adextré et sénestré d'argent.

•nE THON, seigneurs de Thon , famille d'origine
chevaleresque , qui a pris son nom d'une terre située
en Lorraine, sur les confins de la Champagne. Jean-
Baptiste de Thon, seigneur de Rantechaux , reçu che-
valier de Saint-Ge'orges , en i63a , mourut en 1674.
De gueules , à la fasce d'argent, accompagnée en pointe
d'un levrier du même, colleté de gueules. •

Du THON , seigneurs de Moncarville , du Ques-
nay , etc. , en Normandie , famille anoblie en. 1597 , -
et maintenue le 21 février 1669. D'urgent, 'à trois mer-
lettes de sable ; au chef d'azur, chargé d'une croisette
d'or.	 •

THONIER , seigneurs de Nuisement, à Paris et. en
Brie. Cette famille tire son origine et sa noblesse de .
Gilbert Thonier , secrétaire ordinaire de la chambre
de Louis XIII , le i4 janvier 1620', commissaire ordi-
naire de la marine du Ponent , conseiller 'd'état en
1652 , puis conseiller-secrétaire du roi ,,maison cou- '
ronfle de France et de ses finances , le 3o juillet 1655.
Cette famille a donné plusieurs officiers d'infanterie
et de cavalerie, décorés de l'ordre royal et tnilitaire-
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de Saint-Louis. D'azur, à la fasce d'or, accompagnée
de trois glands du même.

T H O R E L , seigneurs de Bocancé , de Saint–
Clair , etc. , à Paris. Cette famille a pour auteur Pierre
Thorel s sieur de Castillon, vivant en 153i , pire de
Guillaume Thorel , écuyer , sieur de Castillon. Elle a
donné plusieurs officiers. D'azur , au taureau d'or .,
passant , issant du flanc dextre de l'écu , et affronté
d'un lion léopardé' du même, tous deux sur une terrasse
de sinople ; au chef cousu de gueules , chargé de trois
molettes d'or.

• DE THY , anciennement de Thil , comtes 'dé Thy';
de Milly , illustre et ancienne maison d'origine che'
valeresque , qui a possédé la terre de Milly , en Beau-
jolais, depuis la fin du quatorzième siècle. Elle a pour
auteur Simon de Thil , damoiseau , seigneur de la
Douze, en Beaujolais, vivant le so août 1394. Elle
a donné plusieurs officiers supérieurs sur terre et sur
mer, et a contracté des alliances avec les plus anciennes
maisons du royaume. Le comte de Thy a obtenu les
honneurs de la cour, en 1784 et en 1 7 85 , en vertu
de preuves faites au cabinet des ordres du roi. D'ar-
gent , à trois lionceaux de gueules, le premier tenant une
Beur de lys d'or. 	 °•

DE TILHET, seigneurs, de Mauroux, de la Capelle
et de Thouron , barons d'Orgueil , en Quercy. Cette
maison établit sa filiation depuis Jean de Tilhet , I er. du
nom, seigneur de Thouron, aussi orthographié Thoron,
qui eut pour femme Laure de Barhusson , et pour fils
Pons de Tilhet, Ier. du pont, seigneur de Thouron ,
marié , le 15 juillet 1505 , avec demoiselle Anne de
Lézergues. Elle a donné un mestre de camp d'infan-
terie en 1635. De gueules, ais leerier d'argent ;. au chef
cousu d'azur, chargé de trois étoiles d'or.

. nu. TILLET. Une production certifiée par le père'
.Bernard de Montfaucon , célèbre antiquaire , et par les
sieurs Lespere et Leroy, experts jurés écrivains , les b et
no juillet 1738 , porte que la maison dit 'Pillet est une
des plus anciennes de l'Angoumois , et en donne la fi-
liation depuis Guillaume du Tillet, chevalier de. l'ordre
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de Saint-Jean de Jérusalem, rappelé avec cette qualité
dans une transaction du 5 des ides de mai 1200. Le nom
du frère de ce Guillaume est ignoré, mais on lui connaît
quatre enfants , entr'autres, Arnaud du Tillet, varlet ,
seigneur du Tillet, qui fut arbitre de la transaction
précitée , du 5 des ides de mai 1200. Il a continué la
postérité de cette maison qui s'est divisée en plusieurs
branches ,• 1 . . les marquis de la Bussière , comtes de
Nogent , barons de Pontchevron , éteints à la fin du
dix-huitième siècle ; 2". les seigneurs de Lori et de
Narsay, éteints en 1 7 44; 3". les seigneurs de Mon-
. trancé , vicomtes de la Malmaison , existants ; 4". les
‘seigneurs de Vergnes et d' Auhevie; 5°. les seigneurs de
Villards , existants. Cette maison a donné un historien
célèbre , et a rempli avec distinction. les premières
charges de la haute magistrature ; a produit des con-
seillers d'état, des présidents, des maîtres des requêtes,
trois officiers généraux, un grand nombre d'officiers su.,
périeurs et de tous grades, et un savant prélat, évêque
de Saint-Brieux en 1553 , et de Meaux en 1567. D'or.
h la croix matée el- alésée de gueules. Supports: deux
lions. Cimier : un lion issant. Devise : Nil parunl , nil
nimis,

TILLETTE DE MAUTORT, en Picardie. Cette fa-
mille descend de Pierre Tinette , seigneur de Mautort ,
près Abbeville, président en la sénéchaussée de Pon-
thieu , anobli pair lettres du roi Henri iII , dru anis de
février_i57 7 , enregistrées à la chambre des comptes
le 19 mars suivant. Tous ses descendants ont suivi la
carrière militaire ; Antoine , l'aîné de ses fils, gentil-
homme suivant S. A. S. le comte de Soissons, a été
tué au siége de Soissons , en 15.97 , et Claude , son
troisième fils • enseigne au régiment de Navarre a été
tué sur la brèche ,  au siége de Calais..

Jean-Baptiste-Adrien , son arrière-petit-fils , ancien
capitaine au corps royal de l'artillerie , chevalier de
l'ordre royal et militaire de Saint-Louis , vivant en
182o , allié à demoiselle Louise-Elisabeth-Adelâide de
Clermont-Tonnnère-Thoury , a quatre fils , dont le
premier, Prosper-Abbeville; capitaine dans la légion
de la Somme; le troisième, Eugène , lieutenant dans
ies chasseurs de, la Somme , et le quatrième , .Paul
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chevalier de l'ordre -de Sain t-Jean. de .Jérusalem , of6=
cier dans la marine royale. Eugène a été adopté par son
oncle maternel , Louis - F_rangois - Marie , comte de
Clermont -Tonnère - Thoury , lieutenant-général des
années du roi , commandeur de l'•ordre royal et mi=
litaire de Saint-Louis. Madeleine-Adrienne-Thérèse
Tillette de Miutort ,soeur dudit Jean-Baptiste-Adrien ,
dont il vient d'être parlé , décédée en 1812 , avait
épousé Jean Roger Alexandre , comte de Riericourt ,
maintenant chef de la maisôn de ce nom, que la Mor-
lière a placée au nombre des plus illustres de la pro-
vince de Picardie. D'azur, au chevron d'or; au chef
du même, chargé d'un lion léopardé de sable.

•

• bE TILLY , marquis de Blaru , comtes de Tilly.;
illustre et ancienne maison de chevalerie , qui a pris
son nom d'un château siti.ié au bailliage -de Caen. Elle
établit sa filiation depuis Ernaud ou Arnaud, sire
de Tilly, qui suivit le duc Guillaume le Bâtard à la
conquête de l'Angleterre, l'an zo66. Il eut pour fils
Urnfroy, sire châtelain de Tilly , qui fut un des prin-
cipaux officiers du duc Guillaume , dans cette même
expédition: Orderic Vital dit qu'il était issu du sang
des Danois. Cette maison a donné des capitaines de
compagnies d'hommes d'armes des ordonnances , des
gentilshommes ordinaires de la maison Au roi , des con-
seillers .d'état , des lieutenants-généraux et un grand
nombre d'officiers supérieurs et de gouverneurs de
places de guerre. D'or , à la fleur de lys de gueules.

w TISSEUIL, seigneurs d'Anvaux, de Lezi-
gnac , etc. , en Poitou et en Limosin , famille dont
la •filiation remonte à Pierre du Tisseuil , écuyer, sieur
'du Rus, marié avec Jeanne de Grenoilhe, le 2z juillet
'1483. II eut pour fils Christophe du Tisseuil , écuyer,
seigneur du Rus, mari d'Antoinette Turpin, qu'il épousa
le 22 août 151 9. Parmi leurs descendants , on compte
plusieurs capitaines. D'argent , à trois hures de sanglier de
sable.

•

TITRE , subst. masc. , nom de dignité, de distinction
et de prééminence. Loiseau observe que les titres de
rang ou de dignité doivent toujours venir -immédiate-
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ient après le nom'de famille , et avant. le _titre de la'
charge.	 •

Le roi de France prend le titre de roi de France et'
le Navarre; le roi d'Angleterre' celui de roi de la'
Jratrde-Bretagne; le roi d'Espagne remplit une page
!litière de titres pour faire l'énumération dés royaumes
't seigneuries dont il est souverain.

On entend aussi par titre une certaine qualité que
['on donne à certains princes par forme de respect.

On donne aux empereurs d'Allemagne et de Russie le'
titre de majesté impériale; aux rois celui de majesté; au
roi de France celui de majesté très-chrétienne. Louis XI
abtint ce titre du pape en 1469, à peu près dans le même
tems que Ferdinand, , roi d'Espagne, obtenait celui de.
majesté catholique (1) ; au roi d'Angleterre celui de dé-'
Penseur de la . foi.

Le pape prend le titre de saintetd ; un cardinal prince
du sang, celui d' altesse roy ale ou d' altesse sérénissime, sui-,
vaut qu'il se trouve plus ou moins éloigné du trône.,
Les autres cardinaux princes , celui d'altesse érninentis-
sime; les' simples cardinaux, celui d'éminence; un arche-
vêque, celui de grandeur; les évêques, celui de révérendis-
sime; les abbés, prêtres et religieux, celui de révérend.
L'empereur de Constantinople, celui de grand-seigneur et
de hautesse; les électeurs d'Allemagne, celui d'altesse
électorale; le grand-maître de Malte; celui d'éminence ;
les nonces et les ambassadeurs des têtes couronnées,
celui d'excellence.

En France, le ;fils aîné du roi, depuis 1 7 t 1 , est qua-
lifié de dauphin de France; auparavant il était titré de
.dauphin de Viennois. •

Le second fils du roi se nomme monsieur.
Les . autres enfants du roi portent le surnom de France.
Au commencement de la troisième race, les fils de

France se disaient fils du roi du vivant de leur père, et
frères du roi sous le règne de leur frère. Mais dans les
lettres de rétablissement de la chambre des comptes de

(t) Plusieurs auteurs prétendent que le titre de roi ires—
chrétien fut donné en 859, à Charles—le—Chauve, par le con-
cile de Savonnières et que le pape Etienne II l'avait aupara-
vant (755) donné à Pepin.
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Touis, datées du r5 d'octobre 1558, le duc d'Anjou se.
qualifie François , fils de France , frère unique du roi.

Gastoii s'est toujours qualifié fils de France après la
mort d'Henri. IV, son père ; et Monsieur a toujours
porté la marne qualité depuis la mort de Louis XIII.
. Il faut enfin remarquer . qu'il n'y a que les fils du roi,

du dauphin ou de l'héritier présomptif de la couronne
en ligne directe, qui portent le surnom de France. Les
entants des chefs de ligne collatérale portent le nom de
l'apanage de leur père.

Lés filles de France, de marne que les fils, portent
le nom de France; et on les appelle madame, quoiqu'elles
ne soient pas mariées. La première fille du premier frère
du roi prend le titre de mademoiselle.

La qualité de petit-fils de France n'a pas autrefois été
portée par ceux qui se sont trouvés -en ce degré-là, tels
qu'ont été Philippe de Valois avant son avènement à la
couronne; Charles, comte d'Alençon, son frère, petit-

fils de Philippe-le-Hardi, et les princesses filles de Gas-
ton-Jean-Baptiste de France, duc d'Orléans, ont été
les premières qui ont pris la qualité de peules-filles de
France.

• Oit donne le titre d' altesse royale aux fils, frères et
soeurs du roi , aux femmes des fières du roi et à leurs en-
fants. On donne aux autres princes le titre d'altesse se'-
?énissime.

Pour connaître régulièrement l'Ordre de la famille
royale, il faut distinguer: 1°. la maison royale, qui com-
prend le roi, la reine et leurs enfants; 2°. la race:royale,
qui sont les frères et soeurs du roi et leurs enfants ; 3°. le
sang royal, qui se compose des princes qui ne sont pas
immédiatement enfants de rois, ni enfants de frères de
rois. Airisi en France, selon l'usage , tout ce qui est de
-la maison royale précède la race royale, et la race royale
le sang royal , quoique, selon les lois , le sang royal soit
plus proche de la couronne que ne sont toutes Ies filles
de la maison et de la race royale qui en sont exclues par
la loi salique ; mais, à cela près, elles ont la préséance.

Le' Toi, dans ses lettres, traite de cousins , non-sen-
-lement les princes de son sang, mais encore plusieurs
princes étrangers, les cardinaux , les pairs , les ducs , les
maréchaux , les grands • d' Espagne , et quelques autres
seigneurs du royaume.	 . •
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tes titres de la noblesse sont ceux de dur, , marquis,

gante, eicomte et baron: l'arrêt du i 3âoût t 663 fait défense
à tous propriétaires de se qualifier barons, comtes, mar-
quis, et d'en prendre les couronnes à leurs armes, sinon
en vertu de lettres-patentes bien et dûment vérifiées en
la cour; à tous gentilshommes de prendre la qualité de
messire et de chevalier, sinon eti vertu de bons et va=
tables titres ; et à ceux qui ne sont point gentilshommes,
de prendre 'qualité d'écuyers, à peine de 15oo livres
d'amende.

Cet arrêt fut confirmé par une déclaration du 8 dé-
.embre 160 , qui ajoute une amende dé cent florins
pour les roturiers qui auront pris lés qualités de inar
luis , comte , baron et autres titres honorables des terrés.
titrées qu'ils possèdent (1).

(1) On peut juger jusqu'où l'on a porté l'abus d'usurper Ies
vitres, parla lettré qu'écrivit M. de Clairambault â M. le Tour-
leur, premier commis de la guerre, le 8 juin 1748. Là voici
ittéralement

rc La question qùe vüus rne proposés par boire lettré du 6
i de ce mois, sur te titre de marquis pour M. de $rehan y me
; parait un scrupule nouveau ; car ce titré, ainsi que celui del-

comté et de baron , sont devenus aussi prodigués et aussi
communs pour les militaires, que celui d'abbé pour tous les

> ecclésiastiques sans abbaye : il est vrai que ces titres n'étant
'pas soutenus de leurs vrais fondements, qui sont des lettres-.
patentes d'érection, registrées soit pour le sujet, soit pour ges

• ancêtres, ne sont utiles que polir les adresses dé lettrés et les
conversations avec des inférieurs; ainsi, je crois,.nionsieur,

r que vous pouvei faire là-dessus tout ce qùe bOn vous sem-
blera; l'abus en est si grand depuis lodg–teins, qu'il serait
présent bien difficile de le réformer. Quoique dans la règle je..
ne dusse passer dansies preuves de MM. les chevaliers des
ordres aucuns de ces titres dé comtes, marquis, barons, etc.,
qui ne sont pas revêtus de lettres–patentes registrées, je me
trouve souvent obligé de suivre le torrent, parce que de lé
refuser 'à un lieutenant–général, quand il est ainsi qualifié
dans ses provisions, ce serait sembler vouloir le dégrader et
me faire une affaire personnelle; rependant cela est; jé vous
l'avoue, contre touteS règles, de même que lés consonnes
qu'ils mettent à leurs armes; eti conséquence de ces titres
imaginaires. Votre question me rappelle un bon propos sur
Ce sujet : Un niargdis de l'espèce dont il t'agit, mécontent
des plaisanteries d'un quelqu'un ,• s'échauffa jusqu'au point

H.	 47

!iE LA tv0$ï.ËSSE DE FRANCE.
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Les anciens gentilshommes qui ne possédaient point
de terres titrées et qui voulaient cependant paraître, soit
à la cour, soit dans le monde, sous un titre analogue à
leur naissance, avaient la faculté de se pourvoir en ob-
tention de brevets de duc, de marquis, de comte et de
baron , à la charge toutefois, de la part des impé-
trants , de payer le droit de marc d'or prescrit par l'édit
royal du mois de décembre 177o.

Les qualifications de messire et chevalier, si générale-
ment usurpées dans les derniers tems, n'étaient prises,
autrefois, que par les anciens nobles ou les anoblis re-
vêtus d'emplois ou de charges considérables (ordonnance
du i5 janvier 1629 ). Plus anciennement, la qualité de
chevalier n'était pas simplement un titre caractéristique
de noblesse ; elle était encore la marque d'une dignité
éminente réservée au mérite militaire et à la vertu. Un
noble , quelle que fùt sa naissance , ne pouvait se qua-
lifier chevalier qu'après avoir été promu à la chevalerie ,
récompense la plus glorieuse qui pût lui être décernée.

On appelle noblesse titrée, les membres du corps de la
noblesse qui sont ducs, comtes , vicomtes , marquis ou
barons; dans les actes passés anciennement par les no-
bles qual(fiés, ils sont titrés de hauts e! puissants sei-
gneurs; mais on a fait ensuite un tel abus de cette qua-
lification, que le moindre anobli l'introduisait dans tous
ses contrats.

Les princes légitimés avaient rang immédiatement après
les princes du sang, et précédaient tous les grands du
royaume.

Les enfants naturels des rois sont princes, et on leur
donne le titre d' altesse; mais il faut qu'ils soient légi-
timés.

Parmi les Européens, les Espagnols, surtout, affectent
d'étaler des titres longs et fastueux. On sait que Char-
les-Quint, ayant rempli de tous ses titres la première

n de le menacer, de l'aller chercher et de le trouver dans
» quelqû endroit qu'il pût se cacher; le plaisant l'en défia, era
» lui disant qu'il connaissait un endroit où certainement il ne
n pourrait pas le trouver. Et quel peut être cet endroit , dit le
» marquis ?. C'est dans votre marquisat s lui répondit le talai,
3 sant. Eu voilà assez sur cette matière, etc., etc. »
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page d'une lettre qu'il adressait à François 1 er . , ce prince
crut ne pouvoir en faire sentir mieux le ridicule qu'en
se qualifiant, dans sa réponse, François , par la grâce
de Dieu, bourgeois de Paris, seigneur de Vanvres et dé
Gentilly ( qui sont deux petits villages aux environs de
Paris). Voyez MAJORATS et QUALIFICATIONS.

TITRES ORIGINAUX CONSTITUTIFS DE NOBLESSE. On
appelle titres originaux les premières grosses délivrées
sur les minutes par les notaires ou autres officiers pu-
blics qui les ont reçues; et expéditions, les transcrip-
tions faites sur les mêmes minutes par les notaires ou
autres officiers publics qui en sont détenteurs comme
successeurs des premiers.

Ces titres sont les contrats de mariage , créations de
tutelle, de curatelle et de garde–nobles, partages, tran-
sactions ,hommages , aveux , dénombrements , provisions
de charges et places, etc.

Les actes d'église n'étaient jamais admis en preuves de
noblesse , mais de filiation seulement.

Cependant, comme par les dérangements assez ordi-
naires dans les familles , ces premières grosses ou expé-
ditions ne se trouvaient pas toujours , on admettait
comme titres originaux les secondes grosses ou expédi-
tions délivrées, soit par les notaires, soit par les gref-
fiers, propriétaires des minutes ; et, dans ce dernier cas,
il fallait faire attester les signatures par le principal of.
ficier de la justice. C'est ce que l'on appelle légaliser.,

Un arrêt du 16 août 1666 porte que toutes les mi-
nutes des tabellions de Normandie doivent être gardées
dans un seul lieu , pour en éviter la dispersion.

Par un autre. arrêt du 23 septembre de la même
année, les . notaires, greffiers et autres personnes pu-
bliques, ont été assujettis à représenter leurs minutes aux
préposés à la recherche des usurpateurs de noblesse ; et'
le 3 octobre 1667 , le conseil d'état ordonna que la re-
présentation des minutes serait exigée , en preuves de
noblesse.

DE TIVOLEY-DE-BARAT , seigneurs de la Maison-
Forte, en Dauphiné. Cette famille établit sa filiation
depuis Antoine de Tivoley , dont le fils Arnaud de
Tivoley épousa, l'an 1 449 , Louise de Laigue'de Chan–
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dieu, et testa en 14.68. Son fils, Pierre deTivoley, écuyer,
chitelain d'Auterive , fut marié avec JeanneChaponay, le
31 decembre 1513. De gueules , à la bande d'or , chargée
de trois losanges et de deux demi-losanges de sable.

TOLLEMEtt , sieurs d'Allecourt, de la Montagne-
Chastel , etc. , en Normandie. Cette famille a pour
auteur Jean Tollemer, sieur de la Montagne, anobli
en 1514., maintenu le 14 janvier 1668. D'azur, à trois
trèfles d'or.

PE TOMBÉBOEUF. Voyez SACRISTE.

DE TORCHEFELON,seigneurs deMornas, de
Magnieu et du Serre , ancienne maison chevaleresque
du Dauphiné. Elle remonte par titres filiatifs à Olivier
de Torchefelop , qui fit hommage de tout ce qu'il pos-
sédait 4 l'archevêque Jean , l'an 125. 11 est qualifié
dans l'acte de miles , c'est-à-dire chevalier. Cette maison,
a formé deus branches , et a donné un maréchal du
Dauphiné , avant la réunion de cette province à la cou-
ronne. De gueules, au chef bandé d'azur et d'hermine.

DE 'TORON, seigneurs d'Artignosc et de Tours,
en Provence , originaires d'Aix. Cette famille remonte
à Antoine de Toron , conseiller au parlement en i588.
Jean-Antoine lui succéda, et fit deux branches, dont
la postérité contracta de belles alliances. D'azur , à
un chien barbet d'argent , surmonté de trois besants du
mdme.

DE TORON , en Provence. Cette famille du nom de
Toron ,n'a pas une origine commune aveclsi précédente.
Elle est originaire de la ville de Brignoles; elle est an
cienne, et prouve sa filiation depuis Pierre de Toron ,
écuyer. Louis , son fils , fit son testament le 25 juin
i535. Elle a fait de belles alliances , et a aussi donné
des conseillers au parlement et au siège général d'Aix ,
et un avocat du roi à la sénéchaussée de Brignoles. De
gueules , à un taureau d'or ; au chef du mime , chargé
de trois étoiles de gueules.

DE TOROTE, illustre et ancienne maison de che-
valerie •, éteinte depuis plusieurs siècles , qui a donné,
des l'an 123a, un évêque de Langres, dans Robert de
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.Torote , mort le 16 octobre 1246. On trouve , dès l'an

.io42 , un Aléaume de Torote. Claude de Torote ou Tou—
rote , le dernier mâle de cette maison , ne laissa que
deux filles , savoir : Oldes de Torote et Jaelle de Torote.
Celle — ci épousa Philippe Bélanger , seigneur de la
Donardière , gentilhomme servant du prince de Condé.
De gueules , au lion d'argent.

DU TOT, seigneurs de Villefort, de Vaudessons,
de Goufreville , etc., en Soissonnais , maison d'an-
cienne chevalerie , originaire de Normandie, où sub-
sistait la branche des bacons de Bavelinghen. Elle établit
.sa filiation suivie depuis Jean du Tôt , lei. du nom ,
seigneur du Tot, de Goufreville et d'Ancerville, qui
épousa Renée du Mesnildot , • et fit hommage au roi ,
le so juillet 1482. Ce Jean eut pour fils Pierre du Tot ,
écuyer , seigneur du Tot et d' Ancerville , gentilhomme
ordinaire de la maison du roi, marié , le 1 2 juin 1559,
avec Anne de Pardieu. On compte parmi leurs descen-
dants un chevalier de l'ordre du roi , des gentilshommes
ordinaires de sa chambre , un capitaine de cinquante
hommes d'armes , des gouverneurs de villes et cita-
delles , et plusieurs capitaines de cavalerie et d'infan-
terie. De gueules , p trois têtes de griffon , arrachées
d'or. Les seigneurs de Varneville , dans la généralité
de Rouen , portant : De gueules , h trois têtes d'aigle,
arrachées d'or, et un besant du mime en coeur, paraissent
être une branche de cette ancienne maison.

DE TOUCHEBÙFUF , en Quercy et en Périgord. La
maison de Touchebnuf est d'ancienne chevalerie , et a
toujours tenu un rang distingué dans l'ordre de la no-
blesse , par son ancienneté , ses services et ses alliances.
Elle est originaire de la vicomté de Turenne , où elle
était déjà établie dans le Xl e. siècle , comme en font
foi plusieurs chartes de ce siècle et des suivants, qui
prouvent en même teins qu'elle y possédait des fiefs et
une partie de la justice de la ville et terre de Mayssac.

Cette maison a produit des chevaliers de l'ordre de
Saint—Michel, avant l'institution de celui du Saint—
Esprit , des gentilshommes ordinaires de la chambre de
nos rois , et un grand nombre d'officiers de tous grades ,
qui ont servi leurs souverains dans toutes les guerres
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qu'ils ont eu à'soutenir, avec un zèle , une bravoure
et une fidélité qui ne se sont jamais démentis. L'église
lui doit des sujets recommandables par leurs vertus et
leurs lumières. Elle a donné à l'ordre de Malte , avant
le milieu du seizième siècle , un grand commandeur de
la langue de Provence , qui devint ensuite grand prieur
de Saint-Gilles.

De neuf branches ou rameaux que cette maison a
formées , il n'en existe plus que trois ; les six autres
sont éteintes ; les voici dans leur ordre :

1°. De Clermont , éteinte en 1689 ;
2°. De Clermont-Montsec ;
3°. De Beaumond-de-Pierre-Taillade , aujourd'hui

des Junies;
4°. De Beaumoncl-de-la-Mothe, éteinte vers 1700 ;
5°. De Beaumond-de-Flaujac , éteinte en 1660 ;
6°. De Bonnecoste, éteinte en 1691 ;
7 °. De Beaumond-de-la-Conté , éteinte en 1684 ;
8°. De Beaumoncl-du-Piquet , aujourd'hui de ]Beau-

regard ;
g°. De Beaumoncl - du - Piquet , depuis de Saint-

Georges ou de la Tour, éteinte en 1813.
La maison de Touchebeeuf est connue depuis la fin

du onzième siècle ; sa filiation est suivie depuis
Raimond I" de Touchebeeuf, chevalier, vivant en
1296 , et prouvée littéralement depuis Bernard , en

-1379. D'azur , à deux boeufs passants d'or.

"TOUCQUOY , en l'île de France. Jean Toucquov ,
avocat , maître des requêtes de la reine , fut élu éche-
vin de Paris en 1634. D'argent, au chevron surmonté
d'un croissant , le tout de gueules , et accompagné en chef
de deux oeillets du même , figés et feuillés de sinople , et
e, pointe d'un arbre terrassé du dernier émail.

TOULOUSE.

Liste des Gentilshommes de la sénéchaussée de Toulouse,
convoqués, en 1 7 89 , pour l'élection des députés aue.
Etats-Généraux du royaume.

Messieurs

D'Espagne.	 Le marquis de Bérail.
De Moreville.	 De Carrère-Montgaillard.
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Le chevalier d'lzalguier.
De Valette.
De Chambon.
De Daux de Linaret.
ie chevalier d'Albouy.
Le chevalier de Guibert.
Dutrain de Verdiguier.
Le chevalier de Cottin.
Daspe.
Le Comte, marquis de La-

tresne.
Le chevalier de Carquet.
Montaud.
Lafue d'Auzas.
Le comte de Barnewall.
Dufaur d'Encuns , père.
Dufâur d'Encuns, fils.
Le marquis de Sers.
Bayne Houpiés.
Le chevalier de Sorrand.
D'Ortet.
Le chevalier de Massoc.
De Brueys.
D'André de Cervolles ,

garde du roi.
Vaysse de Roquebrune.
Jilanquels de Musque.
Le chevalier de Cazes.
De. Savy de Gardeil.
Le chevalier de la Panouse.
De Villèle-Morvilles.
D'Haumont, premier pré-

sident.
Bruyères de la Noue.
Le chevalier Daram.
De Cambolas.
Le chevalier de Mongazin.
Le vicomte de Solages.
Le chevalier de la Prune-

Montleran.
De comte de Nattes:
De Lombard de Sagnes.
De Poulhariez.

Le comte de Caylus.
De Fajole de Pordeac.
Jouve fils.
Le marquis d'Auzielle.
De Rabaudv.
Daram.
D'Yversen de Saint-Fons.
Le chevalier de Foune-

bonne.
Le chevalier d'Hautpoul-

Sobtes.
De Planes.
De Lherm, fils.
Le marquis de Mailleta.
De Belloc.
De Saint-Aigne.
Dalaux.
D'Anceau de Mauran.
De Rigaud.
Le comte du Perier.
De Lafont-Rouys.
De Branque.
D'Aguin.
Le chevalier de Novital.
Le chevalier de Lort.
Le vicomte de Villeneuve-

Flamalens.
Le chevalier de la Crozat.
De Combette de Caumont.
De la Salle.
Le marquis de Bertier.
De Rolland de Saint-Rome.
Poulit de Saint-Maurice.
Le marquis de Caumels.
Le marquis de Puylaroque.
Le comte de Terssac.
De Fajac.
D'Ales de Boscault, offi-

cier d'infanterie.
Viviés.
De Sancené.
De Guiringaud.
D'Alés de Boisse.
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Le• chevalier Bonhomme.
du Pin.

De Lamic.
Le chévalier des Innocens.
De Palaminy.
D'Escat de Montaut.
De Bouttes, garde du roi.

De Miramont de Foussih-
nac, capitaine de dra-
gons.

Le chevalier du Cruzel de
Rema.uriri.

De la Porte , fils.
De Comère , capitaine de

cavalerie.
Du •Périer-Monestrol.
De Gounon des Changes,

fils.
De Mezamat-Canazilles.
De Mezamat-Delisle.
De Lourde-Latour.
Le comte du Ptadel.
De Quinquiry-d'Oli ve.
De Chevery-Prunet.
Le chevalier d'Albis• de

Raserigues.
D'Aubuisso°n de Voisins.
De MatcorelIé, baron d'Es-

calles.
Le président d'Aygues-

vives.
De Boussac, seigneur de

la Barthe.
De Rocous de Boisdéveau.
Le vicomte Dupii.
Du Tour-Melgeiiil.
He Girteste-la=Barthe.
De Barravy. •
De Larrôque du Bissori.'
De Gineste-de-Najac.
De Malabiou de la Fargue r

Maréchal de carip.
De Longchamp.

De Fleyres.
Le marquis de Reyniés.
De Villepique.
Le marquis de Fleury.
De Cazals.
De Reymond de Mauriac.
De Serres-Pontaux.
Le marquis de Fontenilles.
De la Peyrie.
Le comte de la Hage.
De Miegeville.
Le comte Roffiac de Yerl-

hac.
Le chevalier de Comère.
De Roume.
Le marquis d'Aubuisson.
Cantatause , baron de

Ganre.
De Saint-Germain.
De la Roque , lieutenant

des maréchaux de Fiance.
De Tardy.
De Lautard , fils.
De Viguerie.
De la 1 eyrouse.
Boutaric-d'Azas.
De Cazes Laribeauté.
Le marquis de Bonfontan.
Le baron de Fleyres.
Le cheyalier de Fleyres.
De Long, capitaine au ré-

giment de Bourbon.
Le marquis de Bettiet-

Montrabé.
De Pugnères.
Le marquis de Cobussiges.
De Larroquan.
De Carquet , capitaine ,

commandant du régi-
ment de Vintimille.

De Faidit de T ierssac, eapi-
taine au régiment d'Au-
vergne.
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•

D' Imbert de Corneillan.
De Bedos de Campan.
De Vialate de Pemilles.
De laFite-Pelleporc, fils.
De Tonnac-Villeneuve.
De Genton, baron de' Vil-

lefranche.
D'Araignon de Villeneuve.
Le chevalierd'Ustou Saint-
' Michel.
Du • Cos, vicomte de la

Bitte.
Le baron de la Fage-Pail-

hés.
D'Escat de Montaut, fils.
Terson de Paleville.

Le marquis de Bérail.
Delort.
De Royers.
Le comte de la Barthe.
De Guiringaud.
De l.autar.
De Labarthe.
Le comte de Foix-Fabas.
Le marquis de la Jon-

quière.
De Saint-Félix.
De Paulo.
De la Coste.
Le marquis de Panât, se-

crétaire.

DE LA TOUR-DE-DAUPHINÉ OU DE LA TOUR-
DU-PIN , grande , illustre , et jadis puissante maison ,
qui tire son nom de la baronnie indépendante (Ode la
Tour, en Dauphiné, dont la ville de la Tour-du-Pin
était le chef-lien (2); et son origine, de la maison de
la Tour-d'Auvergne , descendante des ducs d'Aquitaine.
M. de Valbonnais n'admet pas cette origine (3) ; il croit
que cette maison est originaire du Dauphiné , et ne re-
monte qu'à Berlion de la Tour, seigneur de la Tour-
du-Pin, qui fit une donation l'an ' 1 °7 au prieuré d'Ini-
mont, en Bresse. Mais Baluze (4), Juste! , Chorier,
Jean Lelièvre, Robert, l'abbé Muratori, et en dernier
lieu 1 L. Moulinet, secrétaire déchiffreur de la chambre
des comptes de Dauphiné, dans 1é Mémoire Généalo-

(1) Chorier, Abrégé de l'Histoire de Dauphiné, première
partie; page 84.

(2) Voir Chorier et Valbonnais.
(3) Valbonnàis, tome I, page 180.

. (4) Balaie , tom. I, page 25o. — Juste!, pag. 135 du teste,
et 163 des preuves. — Chorier, Abrégé de'l'Histoire de Dau-

, phiné, tom.'I, pag. 85. — Jean I,eliévre, Histoire de Vienne,
pag. 46. — Robert t en sa Gaule chrétienne. pag. 38 7 . --
Muratori, Anécdoctes, tom: II, art. de Milan, 130 7 à 1313;
et mémoire de M. Moulinet , pp. 1, a t 3, 4, 6, et 13.

II.	 1tI3
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,ique qu'il a dressé en 1 7 87 , de la maison de la Tour
dit-Pin , ont adopté le sentiment contraire. On doit
donc regarder comme constant que la maison de la Tour-
de-Dauphiné ou de la Tour-du-Pin descend de Géraud
de la Tour d'Auvergne, seigneur de la Tour-du-Pin ,
dans le'Viennois, et vicomte . de Vienne par son ma-
riage avec Gausberge., fille de. Berilon, vicomte de
Vienne , et. qui vivait l'an ggo , dont vint Beriloü ou
Berlion•Ier. de la Tour, seigneur de. la Tour-du-Pin , et
vicointe de Vienne , qui fit l'an ioo4., à l'église de
Vienne une donation pour la reconstruction de cette
église (i).

Ce Berlion Ier. de la Tour, seigneur de la Tour-du-
Pin, et vicomte de Vienne, qui vivait l'an ioo4, est la
tige de 'toutes les branches de la maison de la Tour-de-
Dauphiné qui ont existé et qui existent encore. 	 .

On croit que c'est d'A'mblard (a), petit-fils de Ber-
lion Ier ., et frère de Berlion III, qu'est venue la branche
de la Tour de la Cluse (3), dont était encore Susanne
de la Tourde la Cluse , mère de M. le comte de la Tour-
du=Pin Gouvernet de Paulin , ministre de la guerre sous
Louis XVI (4).

Qtrant'à la branche qui' a régné en Dauphiné , descen-
dante d'Albert II, et à la branche de Vinay, descen-
dante de Berlion V, -frère dudit Albert Il, elles ont eu
pour commune origine Albert 1 er., arrière-petit-fils de
Berlion Ill, frère d'Amblard, précités; lequel Albert ler.

vivait en i16i et 1184. (5).

(s) Baluze, ibid., et tom.11, pag. 476. — Chorier, rbid,
et Moulinet, pag. s et i3.

.(a) Chorier, Hist. abrégée, etc., tom. I, pag. 103. —
Moulinet , pag. 15.

43) Cette branche a été confondue par Chorier avec celle-de
Claies, dont vient celle de Gouvernet. La branche de Clelles
et cale de la Cluse étaient si voisines dans le Tüèves, qu'on-ne
doit point s'étonner de cette confusion; mais M Moulinet a
démontré dans son Mémoire, que la branche de Gouvernet ,
d.ont'sont issues toutes les branches' actuelles, est cadette da la
branche de Clelles , cadette elle-même de celle de Vinay. Il y
a donc à cet égard dans Chorier une erreur grave. '

(4) Mémoire de M. Moulinet, pag. ig.
(5) Valbonnâis, tom. I, pag. i8o et 181. — Moulinet,

pag. as. .
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ta branche qui a régné en Dauphiné s'est éteinte en
s355, par la mort de Humbert II, qui céda le Dauphiné
â la France en f343 et 1346 (i). Elle régna soixante-
sept ans.	 •

La branche de Vinay a continué , et la branche aînée
de Vinay s'est éteinte dans la personne d'Antoine de la
Tour, seigneur de Vinay et co-seigneur de la Tour-du-
Pin , fils d'Aynard II ; ledit Aynard fils de Hugues ; ledit
'Hugues, fils de Henri; ledit Henri , petit-fils de Ber-
lion V précité (2).

La branche cadette de Vinay, que M. de Valbonnais
n'a pas connue , non plus que nombre de faits et de per-
sonnages appartenants aux autres branches de la maison
de la Tour-du-Pin (3), a continué dans la personne de
Pierre I er , de la Tour, châtelain d'Oulx, pour le dau-
phin , son parent , aux années 1341, 1342 , 1343, 1344
et 1345, ledit Pierre, frère de Hugues (4), fils de Henri
précité, de la branche de Vinay, et aussi oncle de Ay-
nard II de la Tour, seigneur de Vinay, fils dudit IFIu‘-•.
gues, et d'Artaude de Bressieu, femme dudit Aynard :
consanguinité établie incontestablement sur des titres
d'après lesquels M. Moulinet a rédigé son mémoire.

Entr'autres, par des lettres du dauphin , des années-
1343 , 1344 et 1345 , dans lesquelles il appelle ledit
Pierre, son cher cousin consanguin (5).	 •

Pierre I er." eut pour fils Guignes I er. ou Guigonnet ,
qui, lors de la remise des places du Dauphiné au roi de
France par le dauphin Humbert Il, prêta serment pour
la châtellenie d'Oulx au nom de Pierre, -son père,(6)..

Girard I er, fils de Guigonnet, réclama, en 135o et

(t) Valbonnais. — Moulinet, pag. a4.
(2) Valbonnais , tom. I, pag. 16o, 172, 1 73 , 183, 204,

205, 206, 207. 208,209, 210, 211, 212, 21 .3, 215, 216.
— Moulinet, pag. 24 à 6t..

(3) Voir dans le Mémoire de M. Moulinet, pag. 4, 12, 13,
16, 1 7, ao , 25 , 35. 45 , 55 , les nombreuses erreurs et omis-
sions que M. de Valbonnais a commises.

(4) Moulinet, pp. 55, 56, 59, 62 et suivantes, jusqu'à 85..

(5) Moulinet „pag. 82, 83 et 84.

(6) Valbonnais, tom. II , pag. 462. — Moulinet, pag. $6.s.
8 7, 88 et 89.
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1351 , les sommes considérables que le dauphin devait à
son père et à son aïeul (1).'

Il vendit avec Jean , son frère, en 135 7 , son terrier
de rentes en la paroisse de Saint-Martin le Vinoux (2) ;
et Jean- est appelé Jean de. la Tour-du-Pin , dans le
compte de l'extraordinaire des guerres de 1378 (3) ,
comme ayant servi en 1368 dans la guerre des Dauphi-
nois contre les Provençaux (4).

Girard Il , fils de Girard Ier , alla s'établir â Clelles , oit
il avait déjà un fief (5). 11 est dénommé dans la révision
des feux du lieu de Clelles en 142 7 , et il est dit fils de.
Girard 1 ef, dans un acte de 1388.

Il eut pour fils Guigues II (6) , qui épousa Antoinette
de Theys, fille du seigneur de Clelles, dont il eut Gui-
gues 111 , qui épousa Anne Allemand , et testa en 1525.
On le voit fils de Guigues II dans un acte de 1483 (7),
et aussi dans un acte' de 1487 (8), etc., et encore dans
un autre de 1 490 (e).

Guigues I11 eut plusieurs enfants, dont deux ont fait
branches. L'aîné, Hugues, a continué la branche de Clel-
les, qui s'est éteinte peu après (ro).

Le çadet, Pierre lI, a épousé 	 151o, demoiselle
Madelainede Silve, dame de Gouvernet

Pierre I I , seigneur de . Goavernet, a eu pour fils
Guigues IV, marié, en 1542, à Espérite du Bosquet.

(1) Moulinet , pag. 94 à 97.
(a) 'Moulinet, pag. 90 et 96.
(3) Moulinet, pag. 9o.
(4) Ce Jean, frère de Girard I er, forma la branche de Mon-

tromano , qui s'éteignit vers 1460, et dont Guy Allard faisait
descendre Guigues III, marié à Anne Allemand , et père de
Pierre lI , qui forma par son -mariage la branche de Goura
vernet (a).

(5) -Moulinet, pag. 98 et suivantes. jusqu'à 107.
(6) Moulinet, pag. 107 et' suivantes, jusqu'à 119.
(7) Moulinet, pag. 120.
(8) Idem, ibidem. '
(9) Idem, pag. 121 et 122..
(10) Moulinet, pag. 124, 125 et 126.-
(1s) Moulinet, pag. 1a4, 1a6 et suivantes, jusqu'à 132.

la) Moulinet • PaS . 9n, 92 , 93 tt 143'
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Guignes 1V a laissé deux enfants ; t°. René, seigneur

le •Gouvernet, capitaine de cent hommes d'armes des
ordonnances , conseiller du roi en ses conseils d'état et
privé, marié, en t573, avec Isabeau de Mo tatihan,,
dame de la Charce ; 2°. ef Jacques, seigneur de Ver- ••
:lause est de Saint-Sauveur, marié, en 1583; avec Jeanne
le Sade. De René sont venues les branches de Gouver-
n et (t) et Paulin, de la Charce , Chambly et Mallerar-
;ues (2) ; de Montauban et la Chaux (3), et de Jacques,
;ont descendues les•branches de Verclause (4), de Tail-
âde et de Verfeuil. •

Ainsi en résumé, sur ia -filiation , les barons de la
four , seigneurs de la Tour-du-Pin , viennent de la
?raison d'Auvergne. Des barons de la Tour descendent
a troisième race des dauphins de Viennois et la branche
le Vinay; de •la branche (le Vinay descend la branche
le Clelles ; de la branche de Clelles, vient la branche'.
le Gouvernet , et de la branche de Gouvernet sont-
ssues toutes les autres : de manière que la- branche de .
Jouvèrnet est cadette de celle de Clelles, qui est ça•
lette de celle de Vinay, cadette elle-même de celle 'des
Dauphins.

Services et ordre de Malte. • Cette maison , qui a donné
)endant soixante-sept ans des souverains au Dauphiné, •
ompte dans la branche de la Cluse, et dès 1244 et 1334,
les châtelains de Grenoble et des commandeurs de
'ordre de Malte, ainsi que nombre de chevaliers (5).

Dans la branche de Gouverner, et dans celles qui en

(i) La branche aînée de Gouvernet s'est éteinte en 1775 ; et
lors la seconde branche, dite de Paulin, étant devenue lainée
le la maison., a repris le nom de Gouvernet. C'est de cette_
Tranche qu'est l'ambassadeur actuel, pair de France.

(a) Les Mallerargues se sont éteints dans la personne du •.
,aron de Mallerargues, mort à Reims en 18 o.

(3) Il y a eu trois branches de Montauban, et il ne reste
glus que la branche aînée , dont est René-Claude-Guillaume-
lean-François de la Tour-du-Pin-Montauban , marquis de
ioyans , maréchal-de-camp , qui a épousé la fille du maréchal -
le Vioménil.	 •

(4) La branche aînée de Verclause est éteinte • mais les.
'ranches de Taillade et de Verfeuil existent. 	 „

(5) Moulinet, pag. 1„ t8 et 19.
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sont issues , on voit des capitaines de cent et de cin-
.quante hommes d'armes des'ordonnances du roi, quatre'
lieutenants-généraux des armées , et nombre de mare-

• chaux-de=camp , de brigadiers et de colonels ; un com-
mandeur et nombre de chevaliers de Saint-Louis; des
conseillers du roi en ses conseils d 'état et privé ; des
sénéchaux , commandants et gouverneurs. de provinces ;
un ministre de la guerre et un ambassadeur; un bailli.
et général des galères de l'ordre de Malte; et nombre
de chevaliers du même ordre ; des députés aux états-
généraux de i6i4, à l'assemblée des notables de 1787
et 1788 , et aux états-génératx de 1789 ; des gentils-.
hommes d'honneur ,. des dames d'honneur , et des_
grands-officiers des princes de la maison royale.

.Donneurs de la cour. En 1755, 1 7 56, 1 766, 1769,.
178o , 1 7 85, 1 7 83 , en vertu de preuves faites au ca-
binet des ordres du roi. 	 '

Pairie. Frédéric-Séraphin , marquis de la Tour-du-
Pin-Gouvernet ( fils du ministre de la guerre 'sous
Louis XVI), ministre plénipotentiaire au congrès de.
Vienne, et maintenant envoyé extraordinaire et mi- -
nistre plénipotentiaire auprès du roi des Pays-Bas , a
été créé pairde. France le 1 7 août i815; il est aujour
d'hui I'aîné de la maison de la Tour-dn-Pin (i).

Titres. La seigneurie de la Charce , en •Provence, â la-.
quelle fut jointe la baronnie de Cornillon , fut érigée'
eri marquisat (2), par lettres du mois de mai 1619 , .en
faveur de René de la Tour-de-Gouvernet, capitaine de
cent hommes d'armes des ordonnances. (Ce René est le
frère aîné de Jacques , et comme lui fils de Guignes IV,
précité. )	 •

La seigneurie de Soyans (3), en Dauphiné, fut érigée.
en marquisat , par lettres du mois de juillet 1 7 1 7 , enre- •

gistréès au parlement de Grenoble le 28 mai 1 7 18 , en
faveur d'Antoine de la Tour-de-Montauban , issu d''Hec--- •

tor de la Tour-de-Montauban ; lequel Hector était le

(i) Voir, à son• sujet, la nouvelle Biographie des Hommes
vivants , imprimée chez Michaud , t. IV.

(a) Tablettes chronologiques, 1 751 , tom. IV.
(3) Tablettes chronologiques, 17 52 , tom. V.
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quatrième fils de René de la Tour=de-Gouvernet, en.
faveur duquel fut érigé le marquisat de la Charce.	 •

Prélature. Dans la branche des Dauphins (i), Hugues
fut nommé à l'évêché de Clermont en 1227. Gui, ieveu
du précédent , fut élu au même évêché, et assista en
1 .27 8 au concile d'Aurillac ; et Henri , qui fut régent
de Dauphiné pendant la minorité de Guignes , dau-
phin , son neveu , fut évêque de Metz. 	 •
• . Dans la branche de Vinay, il y eut un évêque de Vi-
viers qui fut d'abord chanoine de Saint-Maurice de
Vienne : il se nommait Hugues ; il avait trois frères ,
Aynard ler , seigneur de Vinay, Humbert et Albert.
Aynard l et. est le seul'que M. de Valbonnais ait connu

de ces quatre fils de Berlion V, seigneur de Vinay. On
les voit tous paraître dans la donation qu'ils firent de
leur méladrerie de Vinay à l'abbé et au couvent de

•Saint-Chaffre , au diocèse du Puy, le jeudi après la con-
version de Saint-Paul, apôtre, 1266; et déjà ils avaient
été nommés dans le testament de Jacelme, leur oncle,
frère de Berlion V ét d'Albert II, du 5 des nones d'oc-
tobre 1262, testament d'ailleurs dans lequel il est aussi
fait mention d'un quatrième frère de Berlion V, d'Al-
bert II et de Jacelme, nommé Giraud, duquel Giraud
NI. Valbonnais n'a point eu également connaissance.

Dans la branche de Montauban, Lucrétius de la Tour=
du-Pin-Montauban fut nommé à l'évêché de Riez ;
Louis de la Tour-du-Pin-Montauban , à l'évêché de
Toulon (2), et Lôtiis-Apollinaire de la Tour-du-Pin-

•Montauban , à l'évêché de Nancy en 1 77 8 , à l'arche-
vêché d'Auch en 1.7 83, et à l'évêché de Troyes en 1802;
en ayant néanmoins conservé son titre d archevêque ;
ce dernier mourut le 28 novembre 1807.

La branche de la Charce a donné un orateur dont les
pànégyricjues sont estimés. Il fut chanoine de Tournay,
abbé d'Ambournay et grand vicaire de Riez.
• Pierre-Louis-FranÇois de la TOur-du-Pin de Gon-

,

(t) Le Clergé de France par l'abbé du Teins , Valbonnais et
Charier.

(2) Avant d'être promu à cet évêché , en 1712 , ce prélat
Avait été reçu chanoine comte de Lyon en 1693.
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vernet, frère du ministre de la guerre sous Louis XV(,
a été comte et prévôt du chapitre noble de Mâcon. 	 -

Lyon. .Guy, Hugues et -Humbert de la Tour étaient
chanoines-comtes de Lyon en 123o, 1243 et 1244.

Armes. La maison de la Tour-d'Auvergne avait an-
ciennement pour armes une tour d'argent, sur un fond
de gueules , maçonnée et crénelée de trois créneaux ,
avec machicoulis', deux fenêtres et une porte (I).
. La maison de la Tour-de-Dauphiné , qui descend de
celle de la Tour-d'Auvergne , a porté les mêimês armes,
comme on le voit par le testament d'Albert il , de l'an
'11 90 (2).

La maison de la Tour-d'Auvergne changea ses armes
en 11 9 1, et substitua le fond d'azur au fond dégueules ,
et peu après elle chargea ce fond d'azur de fleurs de .lys
sans nombre, environ l'an 1222 (3).

Les seigneurs de la Tour-du-Pin ajoutèrent dans la
suite un avant-mur à la tour, qu'ils conservèrent tou-
jours à trois créneaux; et ce fut une manière de brisure
pour marquer les puînés (4).

La branche de la Tour-du-Pin-Gouvernet portait en-
core, en 1573 et 1627, la tour d'argent, crénelée à trois
créneaux , ouverte en porte sur un fond de gueules , sur-
montée de trois casques d'or pour brisure (5).; ce n'est
que depuis qu'elle a aussi changé le fond de ses armes ,
et substitué, comme les la Tour-d'Auvergne, un fond
d'azur au fond de gueules qu'elle avait auparavant , et
que pour rappeler également sa consanguinité avec les
dauphins de Viennois, elle a écartelé ses armes d'un •
dauphin d'azur sur un fond d'or.

Les armes de la maison de la Tour-du-Pin sont donc
depuis environ: la fin du dix-septième siècle, un écu ,
écartelé, aux t et 4 d'azur, à la tour à' trois créneaux
d'argent, maçonnée de sable ; an chef cousu de gueules,

(i) Baluze, pag. 247 et 250. — Moulinet, pan. 4 , 5 et sui-
vantes.
. (2) Baluze, tom. II, pag. 477..— Moulinet, pag. 5, 6,

7 et 23.
(3) Baluze, tom. I, pag. 2 77 et 280. — Moulinet, p. 5 et 6.
(4) Baluze , tome 1 , page 252. — Justel , page 158. —

Moulinet, page 6
(5) Moulinet i .pag. 8, 9 , 10 , 11.
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.tltàrgé de trois casques d'or, tarés de profil ; box 2 et 3
d'or, au dauphin d'azur, crêté et oreille de gueules:

La branche de Chambly, par obligation de porter le
nom et les armes de Chambly, résultante du contrat de
-mariage de Jacqueline-Louise de Chambly (r), dernière
du nom, avec Rend-François-André, comte de la Tour-
-du-Pin-de-la-Charce , brigadier des armées du roi , (le
même qui 'fut blessé sous Louis XV à la bataille de
Lawfeld) (2), porte en outre les armes de ladite maison
-de Chambly qui sont d'argent , â une croix dentelée
d'azur, chargée de cinq fleurs de lys d'or ; le premier
canton chargé d'un écu de gueules, à trois coquilles
d'or.

La maison de la Tour-du-Pin porte deux devises i:
l'une : Tunis fortitudo mea; l'autre : Courage et loyauté.

DE LA TOUR, seigneurs de Romoules et de Tour-
tour , en Provence , famille issue de l'illustre
maison de la Tour à Naples. Pendant la révolution de
ce royaume , Louis de la Tour ayant rendu d'impor-
tants services à Louis II d'Anjou, ce prince le récom-
pensa par la charge de capitaine général au bailliage
de Digne, le so août 1426. 11 le qualifie . , dans ses
lettres-patentes, de Ludovicus de Turri de Neapoli. Louis
de la Tour était fils de Philippe de la Tour, qui suivit
le parti de la reine Jeanne et de son fils adoptif; il fut
enveloppé dans la déroute de l'armée de ce prince ent
1382 , et perdit ses biens qui furent confisqués par
Charles de Duras, lorsque celui-ci se rendit maître du
royaume de Naples. Ce fut ce qui obligea Louis de la Tour
de se retirer dans la ville d'Hierres, où-il épousa Béatrix
de Cormis , laquelle apporta â son mari la terre et sei-
gneurie de Romoules. Il eut quatre fils , Fouquet
Antoine, Honoré et Elzear de la Tour. Honoré a fait
la branche d'Arles , Antoine de la Tour surnommé le

(i) Pierre de Chambly, chevalier, fut conseiller ét grand
chambellan du roi Philippe le Bel. On peut voir dans l'Histoire
de Normandie , et dans le Nobiliaire de Picardie , le rang il-
lustre que tenait la maison de Chambly dés le douzième siècle.

(2) Voyez Lacretelle, histoire du dix—huitième siècle.
IL	 •4-9
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brau , terme provençal , qui signifie en français
brave , vaillant et fort , fut successivement viguier
de Marseille en 5467 , premier consul à Arles en 1468
et 1470. Le roi René le fit son conseiller en tous ses con-
seils d'état , en considération de grands et notables ser-
vices qu'il lui avait rendus auprès de son fils , le duc
de Calabre, tant au royaume de Naples qu'en la prin-
cipauté de Catalogne. Ses frères Fouquet et•Honoré de
la Tourhéritèrent de lui ; Fouquet l'aîné fut confirmé
dans toutes les charges de son frère par le roi Char-
les VIII. Henri de la Tour , fils aîné de $altazar, se •
signala dans toutes les guerres de son tems. L'an 1579,
il soutint contre les ligueurs le siége de Lorgues. En
i596; il eut commission de se saisir du château de
Salerne ; et en 1607, le duc de Florence l'ayant prié de
se trouver à l'entreprise de Famagouste en Chypre, liai
donna la commission de lever un régiment en Pro-
vence ; il fut à cette expédition , où il se couvrit de
gloire. ll mena ensuite son régiment au siège de Mon-
tauban , l'an 1629 , ayant pour lors trois de ses enfants
avec lui. En 1637, il servit à l'attaque de Saint-Honoré
et Sainte-Marguerite , quoiqu'âgé de quatre-vingts ans.
Deux de ses fils combattaient avec lui; ils furent for-
cés de se retirer. 11 voulut donner de nouveau, mais
il fut .blessé, fait prisonnier par les Espagnols, et
depuis échangé avec un capitaine napolitain. Le roi
qui connut cette action d'éclat, lui écrivit une lettre
des plus obligeantes; et, après avoir hautement loué sa
valeur, lui envoya le brevet d'une pension de 15oo liv.
pendant sa vie, qui fut fort longue. Cette maison a formé
des alliances considérables , et donné des officiers de la
plus haute distinction, des premiers consuls de Provence,
et un page du roi. D'azur, à une tour crenelée de quatre
pièces d'argent , maçonnée de sable ; deux colombes d'ur-
gent , becquées et membrées de gueules , affrontées , per-
chées sur les deux créneaux extrêmes, et soutenant de leurs
bics une étoile d'or.

DE LA TOUR , seigneurs de la Tour, çle Saint-Paul,
du Cros , etc. , en Rouergue , famille qui a pour auteur
Flotard, de la Tour, marié avec Renée d'Artigous, dont
il eut Pons de la Tour, chevalier, seigneur de la Tour,
de Salles-Comtaux et de Rochebrune. Le mariage -de
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e dernier fut accordé , le 12 'décembre 1529 , avec
Jarguerite de Murat. De gueules , à la tour d'argent.

DE TOURNEHEIM. Voyez LÉ NORMAND.

DE TOURNET , seigneurs d'Hercules et de la Co-
he, etc., en Dauphiné. Cette famille a pour auteurs
'ranpois de'Tournet, sieur de la Coche de Theys, et Phi-
' lape Chalandier , sa femme , vivants en 14.88. D'eux
aquit Jean de Tournét, époux de Guillaume de Bois-
'ères, fille de Jacques de Boissières, écuyer, de Tencin,
ui vivait en 1548. Ecartelé aux 1 et 4 d'azur, à trois
)urs d'argent, maçonnées de sable ; aux 2 et 3 de gueules;
deux poissons adossés d'argent , moûchetés de gueules,

ccostés de deux fasces engrélées d'argent.

LE TOURNEUR; seigneurs de Burbures, en Poitou;
tette famille prouve une filiation suivie depuis Jean.

Tourneur, écuyer, seigneur de la Bossonière, marié,
4 août 1538, avec Mathurine Girault. Nicolas le

'ourneur , écuyer, sieur de Burbures, leur . fils ,
pousa, le Z ef. janvier i558, Anne le Vesnier;
ierre le Tourneur , sieur de Burbures , fils du précé-
ent , fut maintenu le 31 'décembre 1599. D'azur, à
ois tours d'argent.

•

LE TOURNEUR , famille de robe de Normandie. De
ueules , à trois têtes de léopard d'or , arrachées et lam-
assées d'azur.

LE TOURNEUR. Jean le Tourneur fut anobli au
lois de mai 1381.

DE TOURNIER , en Dauphiné. Cette famille fut
aoblie pour services militaires dans la personne de
ean de Tournier, par lettres du mois d'octobre 1553,
infirmées par autres du 26 décembre 1555, vérifiées
ar arrêt du 2 7 mars 1565. Coupé ondé au i de gueules,
la croix eléchée d'or , vidée d'azur; au premier canton

' au deuxième une épée d'argent, garnie d'or,; au 2 fascé
' dé d'or et d'azur.

DE TOURNIER , seigneurs de Saint-V ictoret , en.
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Provence ,' famille originaire de Marseille dont la no-
blesse remonte à Philippe de Tournier, marié, en 1487,
avec Constance de George d'Olières. Berenger , et
Pierre de Tournier, provenus de cette alliance, partagè-
rent la succession de leur père en 1532. Berenger fut
homme de lettres, et continua la descendance. Cette fa-
mille fut maintenue le 12 décembre 166 7 . Elle a donné
des capitaines d'infanterie et des premiers consuls de
Marseille, etc. De gueules, a un écusson d'or, chargé d'une
aigle de sable; l'écusson ,embrassé de deux badelhi,es,
ou. cimeterres recourbés d'or, les poignées vers le chef.

TOURNOI , subst. masc. , exercice de guerre et de
galanterie, que faisaient les anciens chevaliers pour
montrer leur adresse et leur bravoure. C'est l'usage des
tournois qui, unissant ensemble les droits de la valeur
et de l'amour, donna une si grande importance _ à la
galanterie, ce perpétuel mensonge de l'amour.

On appelait tournois, dans le tems où régnait l'an-
cienne chevalerie, toutes sortes de courses et combats
militaires, qui se faisaient conformément à certaines •
règles, entre plusieurs chevaliers et leurs écuyers, par
divertissement et par galanterie. On. nommait joutes des
combats singuliers qui se faisaient dans les tournois ,
d'homme à homme, avec la lance ou la dague; ces
joutes étaient ordinairement une partie des tournois.

Il est difficile de fixer l'époque de l'institution des
tournois , dont les Allemands, les Anglais et les. Fran-

d
ais se disputent la gloire, en faisant remonter l'origine.
e ces jeux au milieu du neuvième siècle.
L'historien Nithard parle ainsi des jeux militaires ,

dont les deux frères Louis-le-Germanique et Charles-
le-Chauve se donnèrent plusieurs fois le spectacle vers
l'année 842, après avoir juré cette alliance , qui est
devenue célèbre par la formule de leur serment :
Laclos etiam hoc_ordine scepe caiisd exercitlifiequentabant....
Subsistence hiac indè muni multiludine, primum pari nu-
mero Saxonorum, Vasconorum , Austrasiorum , Britanno-
rum , ex ulydque parte veluti invitent adversari sibi ()client ,
aller in allerum veloci cursu ruebat..... , et plus bas , era!
vue res cligna spectaculo.

Il paraît assez clairement par la suite du texte de Ni-.
thard, que l'Allemagne 'fut le théàtre de ces ' jeux qui
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avaient quelque ressemblance avec les tournois qui succé-
dèrent. La plupart des auteurs allemands prétendent que
l'empereur Henri, surnommé l'Oiseleur, qui mourut en
936, fut l'instituteur des tournois : mais quelques-uns
avec plus de fondement en font l'honneur à un autre
henri, qui est postérieur d'un siècle au premier. En ce
cas, les Allemands auraient peu d'avantage sur les
Français, chez qui l'on voit les tournois établis vers le
milieu du onzième siècle, par Geoffroy, seigneur (le
Preuilly, en Anjou ; Anno 1o66 , dit la chronique de
Tours, Gaufridus de Pruliaco , qui torneamenta invertit
apud Andegavum occiditur.

11 y a même un historien étranger, qui, parlant des
tournois, les appelle les combats français , conflictus gal-
lici, soit parce qu'ils étaient nés en France, soit parce
que de son terns les Français y brillaient le plus. Hen-
ricus rex Anglorum junior, dit Mathieu Paris, sous l'an
z 1 79 , mares transiens in con flictibus gallicis , et profusio=
ribus expensis, triennium peregit , regidque majestate de-
positd , tutus est de rege translatus in mi/item. Selon les
auteurs de l'histoire bysantine , les peuples d'Orient
ont appris des Français l'art et la pratique des tournois ;
et en effet, notre nation s'y est toujours distinguée jus-
qu'au teins de Erantôme.

La veille des tournois était annoncée dès le jour qui
la précédait, pat= les proclamations des officiers d'armes.
Des chevaliers qui devaient combattre, venaient aussi
visiter la place destinée pour les joutes. a Si venait de-
» vant eux un hérault qui criait tout en hault : Sei-

gneurs chevaliers, demain aurez la veille du tournoy,
» où prouesse sera vendue et achetée au fer et à l'acier. »

On solennisait cette veille des tournois par des es-
pèces de joutes, appelées tantôt essais ou épreuves, tantôt
les vêpres du tournois, et quelquefois escrénice, c'est-à-
dire, escrimes, où les écuyers s' essayaient les uns contre.
les autres avec des armes plus légères "à porter, et plus
aisées à manier que celles des chevaliers, plus faciles à
rompre , et moins dangereuses pour ceux qu'elles bles-
saient. C'était le prélude du spectacle nommé le grand
tournoi, le maitre tournoi, le maître éprouve que les plus
braves et les plus adroits chevaliers devaient donner le
lendemain.

Les dames s'abstinrent dans les premiers tems d'as-
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sister aux grands tournois ; mais . enfin l'horreur de voir.
répandre le sang, céda clans le coeur de ce sexe sensible ;

l'inclination encore plus puissante qui le porte vers
tout ce qui appartient aux sentiments de la gloire , on
qui peut causer de l'émotion. Les dames donc accouru-
rent en foule aux tournois, et cette époque dût être

celle de la plus grande célébrité de ces exercices.
Il est aisé d'imaginer quel mouvement devait pro-

duire dans les esprits la proclamation de ces tournois
solennels, annoncés long-t:ems d'avance, et toujours
dans les termes les plus fastueux; ils engageaient dans'
chaque province et dans chaque cour tous les écuyers
A faire d'autres tournois, où par toutes sortes d'exercices
ils se disposaient à paraître sur un plus grand théâtre.

Tandis qu'on préparait les lieux destinés aux tour-
nois, on étalait le long des cloîtres de quelques monas-
tères voisins les écus armoiriés de ceux qui prétendaient
entrer dans les lices, et ils y restaient plusieurs jours
exposés à la curiosité et à l'examen des seigneurs, des-
dames et des demoiselles. Un héraut ou poursuivant
d'armes , nommait aux dames ceux à qui ils apparte-
naient ; et si , parmi les prétendants, il s'en trouvait
quelqu'un dont une dame eût sujet de se plaindre, soit
parce qu'il avait mal parlé d'elle, soit pour quelqu'autre
offense, elle touchait l'écu de ses.armes pour le recom-
mander aux juges du tournoi, c'est-à-dire, pour leur
en demander justice.

Ceux-ci , après avoir fait les informations nécessaires,
devaient prononcer; et si le crime était prouvé juridi-
quement, là punition suivait de près. Le chevalier se
présentait-il au tournoi, malgré les ordonnances qui
l'en excluaient, une grêle de coups que tous leS cheva-
liers faisaient tomber sur lui, le punissait de sa témé-
rité, et lui apprenait à respecter l'honneur des dames
et les lois de la chevalerie. La merci des dames qu'il
devait réclamer à haute voix, était seule capable de
mettre des bornes au'châtiment du coupable.

Nous ne ferons point la description des lices pour le
tournoi , ni des tentes et des pavillons dont la campagne
était couverte aux environs, ni des hours, c'est-à-dire,
des échaffauds, dressés autour de la carrière où tant de
nobles personnages devaient se signaler. Nous ne distin-
guerons point les différentes' espèces de combats qui s'y
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'donnaient ,joutes, castilles, pas d'armes et combats à la
foule ; il nous suffit de faire remarquer que ces échaf-
fauds, souvent construits en forme de tours, étaient
partagés en loges et en gradins , décorés de riches tapis,
de pavillons, de bannières, de banderolles et d'écussons;
aussi les destinait-on la plupart à placer les rois, les
reines, les princes et princesses, et tout ce qui compo-
sait leur cour, les dames et les demoiselles, enfin les
anciens chevaliers qu'une longue expérience au manie-
ment des armes avait rendus les juges les plus compé-
lents; ces vieillards, à qui leur grand âge ne permettait
plus de se distinguer dans les tournois, touchés d'une
tendresse pleine d'estime pour cette jeunesse valeureuse,
qui leur rappelait leurs propres exploits, voyaient avec
plaisir leur ancienne valeur renaître dans ces essaims de
jeunes guerriers.

La-richesse des étoffes et des pierreries relevait en-
core l'éclat du spectacle. Des juges nommés exprès ,
des conseillers ou assistants, avaient en divers lieux des
places marquées pour maintenir dans le champ de ba-
taille les lois dès tournois , et pour donner leur avis à
ceux qui pouvaient en avoir besoin. Une multitude de
hérauts et de poursuivants d'armes , répandus de toutes
parts, avaientt les yeux fixés sur les combattants, pour
faire un rapport fidèle des coups qui étaient portés et
reçus. Une foule de ménétriers avec toutes sortes d'ins-
truments d'une musique guerrière étaient prêts à célé-
brer les prouesses qui devaient éclater dans cette journée.
Des sergents actifs avaient ordre de se porter de tous
les côtés où le service des lices les appelait , soit pour
donner des armes aux combattants, soit pour contenir

la populace dans le silence et le respect.
Le bruit des fanfares annonçait l'arrivée des cheva-

liers, superbement armés et équipés, suivis de leurs
écuyers à cheval. Des dames et, des demoiselles ame-
naient quelquefois sur les rangs ces fiers esclaves atta-
chés avec des chaînes qu'elles leur ôtaient, seulement ,
lorsqu'entrés dans l'enceinte des lices, ils étaient prêts
à s'élancer. Le titre d'esclave ou de serviteur de la dame
que chacun nommait hautement, en entrant au tournoi,
était un titre d'honneur, qui devait être acheté par des
exploits ; il était regardé par celui qui le portait comme
un gage de la victoire, comme un engagement à ne
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rien faire qui ne fût digne de lui. Servants d'amour, lent'
dit un de nos poètes dans une ballade qu'il composa
pour le tournoi fait à Saint-Denis sous Charles VI , au
commencement du mois de mai 1389:

Servants d'amour, regardez doucement ;
Aux échaffauds , anges de paradis.
Lors jouterez fort et joyeusement ,
Et vous serez honorés et chéris.

A. ce titre, les dames daignaient joindre ordinaire-,
ment ce qu'on appelait faveur, joyau, noblesse, nobloy
ou enseigne; c'était une écharpe, un voile, une cafre ,
une manche, une mantille, un brasselet, un noeud, en
un mot quelque pièce détachée de leur habillement ou
de leur parure ; quelquefois un ouvrage tissu de leurs
mains, dont le chevalier favorisé ornait le haut de son
heaume ou de sa lance , son écu, sa cotte-d'armes , ou
quelqu'autre partie de son armure.

Souvent dans la chaleur de l'action, le sort des armes
faisait passer ces gages précieux au pouvoir d'un ennemi
vainqueur, ou divers accidents en occasionaient la
perte. En ce cas la dame en renvoyait d'autres à son
chevalier pour le consoler, et pour relever son courage;
ainsi elle l'animait à se venger, et à conquérir à son
tour les faveurs dont ses adversaires étaient parés, et
dont il devait ensuite lui faire une offrande.

Ce n'étaient pas les seules offrandes que les chevaliers
vainqueurs faisaient aux dames; ils leur présentaient
aussi quelquefois les champions qu'ils avaient renversés;
et les chevaux dont ils leur avaient fait vider les arçons.

Lorsque toutes ces marques , sans lesquelles on ne
pouvait démêler ceux qui se signalaient, avaient été
rompues et déchirées, ce qui arrivait souvent par les
coups qu'ils se portaient en se heurtant les uns contre
les autres , et s'arrachant à l'envi leurs armes , les nou-
velles faveurs qu'on leur donnait sur-le-champ, ser-
vaient d'enseignes aux dames, pour reconnaître celui
qu'elles ne devaient point perdre de vue, et dont la
gloire devait rejaillir sur elles. Quelques-unes de ces
circonstances ne sont prises à la vérité que des récits de
nos romanciers ; axais l'accord de ces ,auteurs avec les
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relations des tournois justifie la sincérité de leurs dé..
positions.

Enfin, on ne peut pas douter. que les dames, atten-
tives à ces tournois , ne prissent un intérêt sensible aux
succès de leurs champions. L'attention des autres spec-
tateurs n'était guère moins capable d'encourager les
combattants : tout avantage remarquable que rempor-
tait quelqu'un des tournoyants , était célébré par les
concerts des ménétriers et par les voix des hérauts. Dans
la victoire , on criait : Honneur au fils des preux; car, dit
1Vionstrelet, nul chevalier ne peut être jugé preux lui-
même, si ce n'est après le trépassement. D'autrefois, on.
criait : Louange et prix aux chevaliers qui soutiennent les
griefs, faits et armes, par qui la valeur, hardement et
prouesse est guaigné en sang melé de sueur.

•A proportion des criées et huées qu'avaient èxcitées
les hérauts et les ménétriers, ils étaient payés par les
champions. Leurs présents étaient reçus avec d'autres
cris ; les mots de largesse ou noblesse; c'est-à-dire , de
libéralité, se répétaient à chaque distribution nouvelle..
Une des vertus les plus recommandées aux chevaliers ,
était la libéralité ; c'est aussi la vertu que les jongleurs,.
les poètes et les romanciers ont le plus exaltée dans
leurs chansons .et dans leurs écrits : elle se signalait en-
core par la richesse des armes et des habillements. Les
débris qui tombaient dans la carrière , les éclats des
armes, les paillettes d'or et d'argent dont était jonche'
le champ de bataille, tout se partageait entre les hérauts

- 'et les ménétriers. On vit une imitation de cette antique
magnificence chevaleresque à la cour de Louis XIII ,
lorsque le duc de Bukingham, allant à l'audience de la •
reine, parut avec un habit chargé de perles, que l'on
avait exprès mal attachées ; il s'était ménagé par ce
Moyen un prétexte honnête de les faire accepter à ceux
qui les ramassaient pour les lui remettre.

Les principaux réglernents des tournois, appelés
écoles de prouesse, consistaient à ne point frapper de la
pointe, mais du tranchant de l'épée, ni combattre hors
de son rang ; à ne point blesser le cheval de son adver-
saire ,a"ne porter des coups de lance qu'au visage, c'est-
à-dire au plastron; à ne plus frapper un chevalier dès
qu'il avait ôté la visière de son casque, ou qu'il • s'était
déheaumé ; à ne point se réunir plusieurs contre un seul

• H.	 5o.
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clans certains combats, comme dans celui qui est pro-
prement .appelé joute.

Le juge de paix choisi par les dames avec un appa-
reil- curieux ,. était toujours prêt d'interposer son mi-
nistère pacifique, lorsqu'un chevalier, ayant violé par
inadvertance les lois du combat , avait attiré contre lui
seul les armes de plusieurs combattants. Le champion
des dames , armé d'une longue pique, ou d'une lame
surmontée d'une coiffe , n'avait pas plutôt abaissé sur
le heaume de ce chevalier le signe de la clémence et de
la sauve-garde des dames , que l'on ne pouvait plus tou-
cher au coupable. Il était absous de sa faute, lorsqu'on
la croyait en quelque façon involontaire; mais si l'on
s'apercevait qu'il eût eu dessein de la commettre , on
devait la lui faire expier par une rigoureuse punition.

Celles qui avaient été l'âme de ces combats, y étaient
célébrées d'une façon particulière. Les chevaliers ne ter-
minaient aucun exercice , sans faire à leur honneur une
joute qu'ils nommaient le coup des dames, et cet hom-
mage se répétait en combattant pour elles à l'épée ,
à la hache d'armes et à la dague. C'était de toutes les
joutes celle où l'on se piquait de faire les plus nobles
efforts.

Le tournoi fini , on s'occupait du soin de distribuer
le prix que l'on avait proposé , suivant les divers genres
de force ou d'adresse par lesquels on s'était distingué ,
soit pour avoir brisé le plus grand nombre de lances,
soit pour avoir fait le plus beau coup d'épée , soit pour
être resté plus long-teins à cheval sans être démonté , ni
désarçonné, soit enfin pour avoir tenu plus long-terns
de pied ferme dans la foule du tournoi , sans se déheau-
mer , ou sans lever la visière pour reprendre haleine.

Les officiers d'armes faisaient leur rapport du combat.
devant les juges, qui prononçaient le nom du vainqueur.
Souvent on demandait l'avis des dames, qui adjugeaient
le prix, comme souveraines du tournoi ; et quand il ar,
rivait qu'il n'était point adjugé au chevalier qu'elfes en
avaient estimé le plus digne, elles lui accordaient elles-
'mêmes un second prix. Enfin lorsque le prix avait été
cerné , les officiers d'armes allaient-prendre , parmi le$
dames ou les demoiselles , celles qui -devaient.,présenter
ii!e prix au vainqueur. Le baiser qu'il avait droit de leur
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donner, en recevant le gage de sa gloire, lui parais-
sait le plus haut point de son triomphe.

Ce prix que les dames lui portaient était adjugé tantôt
sur les lices, et tantôt dans le palais au milieu des di- _

vertissements qui venaient à la suite du tournoi , comme
'on vit dans les fêtes du duc de Bourgogne à Lille, en
1453. « Tandis qu'on dansoit (dit Olivier de la Marche,
» Mém. , liv. I, page 437 ), les roys d'armes et héraux
» avecque les nobles hommes qui furent ordonnés pour

. 3, l'enqueste , allèrent aux dames et aux demoiselles, sa-

.» voir A. qui l'on devoit présenter le prix pour avoir le
.» mieux jousté et rompu, bois pour ce jour, et fut trouvé
» que M. de Charolois l'avait gagné et desservy. Si pri-

rent les officiers d 'armes deux demoyselles, princesses
)) ( mademoiselle de Bourbon et mademoiselle d'Es-

.» tampes ), pour le prix présenter , et elles le bâillèrent
» à mon dict seigneur de Charolois, lequel les baisa
.» comme il avoit accoutumé , et qu'il étoit de cou-

» turne , et fut crié monjoye , moult hautement. »

Non-seulement le vainqueur recevait le baiser, gage
de son triomphe , mais il était désarmé par les mêmes
dames qui lui présentaient des habits, et le menaient à
la salle où il était reçu par le prince, qui le faisait as-
seoir au festin , flans la place la plus honorable. Son nom
était inscrit d s les registres des officiers, d'armes, et ses
actions faisaient souvent la matière des chansons et lays
que chantaient les dames et les demoiselles au son des
instruments des ménétriers:

Voilà le beau des 'tournois. Il n'est pas difficile d'en
voir le ridicule et les abus. Comme il n'y avait qu'un

.pas des . dévots 'chevaliers à l'irréligion , ils n'eurent
aussi qu'un pas à faire de leur fanatisme en amour atix
plus grands excès du libertinage ; les tournois , ,presque
toujours défendus par l'élise , à cause du sang que l'on
y répandait , et souvent interdits par nos rois , à cause
des dépenses énormes qui s'y faisaient; les tournois ,
dis-je, ruinèrent•une grande partie des nobles qu'avaient
épargnés les croisades et les autres guerres.

Il est vrai , néanmoins, que si nos rois réprimèrent
-souvent, par leurs ordonnances, la fureur des tournois,
ils les'ranimèrent encore plus souvent. par leur exem-
pie. ; de-là vient qu'il est fait mention dans nos,ànciens

: fabliaux , d'une de ces défenses passagères , gui fut suivie
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de la publication d'un tournoi,' fait à La Haye, en Tou-
raine. Ainsi ne soyons pas surpris que ces sortes de
combats fussent toujours en honneur , malgré les ça-•
nons des conciles , les excommunications des papes , les
remontrances de l'église, et le sang qui se répandait
dans ces joutes. Il en coûta la vie , en 1240, à soixante
chevaliers et écuyers , dans un seul tournoi, à Nuys ,
près de Cologne. Charles VI les soutint, et sa passion
pour cet exercice lui attira souvent des reproches très-
sérieux ; car ., contre l'usage ordinaire des rois , il s'y
mesurait avec les plus adroits jouteurs , compromettait
ainsi sa dignité, et exposait témérairement sa vie, en
se mêlant avec eux.

'Enfin le funeste accident. d'Henri II , tué dans un
tournoi en 1559 , sous les yeux de toute une nation ,
modéra, dans le coeur des Français, l'ardeur qu'ils avaient
témoignée jusques-là pour ces sortes d'exercices; cepen-
dant la vie désoeuvrée des grands, l'habitude et la pas-
sion renouvelèrent ces jeux funestes à Orléans, un an
après la fin tragique d'Henri II. Henri de Bourbon
Montpensier, prince du sang, en fut encore la victime;
une chute de cheval le fit périr.

Les tournois cessèrent alors absolument en France ;
ainsi leur abolition est de l'année 156o. Avec eux périt
l'ancien esprit de chevalerie qui ne parut plus guère
que dans les romans. Les jeux qu'on continua depuis
'd'appeler tournois , ne furent que des carrousels , et ces
mêmes carrousels ont entièrement passé de mode dans
toutes les cours de l'Europe.

TOURNOIS DE BONNEVALLET, famille origi-
naire de Beauce, transplantée à Paris, puis en Dau-
phiné et en Artois. Elle a pour auteur Pierre Tournois,
vivant en 14.5o ; Clément Tournois de Bonnevallet ,
chef de cette famille , a été nommé chevalier hérédi-
taire par diplôme du 25 mai t81t. D'azur, au chevron
d'or, accompagné en pointe d'une tour d'argent; au chef
du même , chargé de trois noix de sable, tigées de sinople.

nE TOURNON, illustre et ancienne maison de che-
valerie , qui a pris son nom de la ville de. Tournon ,
en Vivarais , située sur le bord du Rhône , avec un
chhiteau fort qu'elle possédait de .teins immémorial.. L e .
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plus' ancien personnage connu' de cette maison s est
Pons de Tournon , vivant en ii3o; il fut abbé de la
Chaise-Dieu , puis évêque du Puy , en Velay. La filia-
tionest établie depuis Eudes , seigneur de Tournon ,
vivant en 1292. Les possessions nombreuses de cette
maison , ses alliances illustres et les emplois considé--
rables qu'elle a remplis à la cour et dans les armées de
nos rois, lui marquent son rang parmi les plus grandes
maisons du Vivarais et les plus distinguées du royaume.
La branche aînée dite des comtes de Roussillon , s'est.
éteinte en 1644. La seconde branche , dite des sei-
gneurs de Meyres , s'est divisée en plusieurs rameaux :
1°: les barons de Retourtour, vicomtes de Tournon ,
éteints en 1 7 87 ; 2°. les seigneurs du Monteil, éteints
en 1 776 ; 30 . les marquis de Claveson , en Dauphiné ,
éteints en 1 7 86 ; 40. les barons de Banon , comtes de ,
Tournon-Simiane, en Provence, existants. Cette bran-
che de Meyres a fait, pardevant M. Cherin , les preu-
ves pour les, honneurs de la cour, qu'elle a obtenus en
2 7 74. La maison de Tournon a donné des chevaliers
bannerets et bacheliers, qui se distinguèrent dans les
croisades ; des chambellans de nos rois , des capitaines
d'hommes d'armes des ordonnances , des conseillers
d'état , des ambassadeurs , des chevaliers de l'ordre du
roi, des sénéchaux d'Auvergne, des lieutenants-géné-
raux de provinces, un maréchal de camp, et nombre
d'officiers supérieurs sur terre et sur mer, cinq évêques,
un archevêque de Lyon, ministre d'état, et trois cha-
noines-comtes de Lyon , en 1261, 15o1 et 1514. Parti
au 1 d'azur, semé de fleurs de lys d'or; au 2 de gueules,
au lion d'or.

DE TOUSTAIN FRONTEBOSC , maison d'origine
chevaleresque de Normandie , qui établit sa filiation
depuis la fin du quatorzième siècle, et qui a ob-
tenu les honneurs de la cour en 1 786, 1 787 . et
1789 , sur les preuves de son ancienne extraction de
Chevalerie , faites au cabinet des ordres du roi. Cette
maison , qui a donné un grand nombre de magistrats
distingués, des officiers supérieurs et• des lieutenants-
aénéraux'des armées du roi , s'est divisée en .plusieurs
branches ; savoir : 1°. les marquis de Limésy ; 2 01 les
solistes-de Toustain et vicomtes de Richebourg ; 3°::Lds
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marquis d'Ecrennes ; 4°. les marquis de .V iray , éteints.
au commencement du dix-neuvième siècle. D'or, à los
bande, échiquetée d'azur et d'or de deux tires.

DE TOUSTAIN , seigneurs de Bill et de la Gode-
rie , en Normandie , famille issue d'ancienne cheva-
lerie de cette province , qui a été maintenue lors de lai
recherche faite sous Louis XI, par Raimond de Mont-

rant, l'an 1463. D'argent, à deux fasces d'azur, accom-
pagnes de trois merlettes de sable, deux en chef, et l'autre
entre les deux fasces.

nE TOUSTAIN, seigneurs du Manoir et de Beaubi-
gny, en la même province; famille anoblie en l'année
1489 , dans la personne de Martin Toust.ain , du diocèse
de Bâieux. D'azur, à trois colonnes d'argent , la dernière
sommée d'une colombe essorante d'or.

TOUSTAIN. Pierre Toustain , sieur de Varendes,
fut anobli en 1654 , et maintenu par certificat du so
mars 1666. De gueules, à trois glands d'or.

DE LA TOUVIÈRE, seigneurs de Beauvoir, de Per -
rien et de Servigna , en Bugey, famille ancienne, ore,"-
ginaire de Savoie, connue par filiation depuis Jean de
Ja Touvière , damoiseau , qui vivait en 1370 et 1389.
Elle s'est éteinte au milieu du dix-septième siècle, dans
la maison de Bernard de Montessus de Rully, ayant
donné un écuyer ordinaire de Philippe de Savoie, comte
de Baugé, et seigneur de Bresse en z463, et un écuyer
de Marguerite'd Autriche, duchesse douairière de Savoie
en 15o5. D'argent, au griffon coupé d'or et de sable, langui
et •armé de gueules.

DE TREBILLANE. Voyez BOYER.

11E TREFFORT. Voyez GROWI.IER.

DE TREILLE. François de Treille , originaire cTe
Villefranche , en Rouergue, capitaine réformé à la suite
du régiment de Monteil , cavalerie , et chevalier de
l'ordre royal et militaire de Saint-Louis , fut anobli
par. lettres-patentes , données à Meudon , au mois de
juillet 1723 , Our services militaires distingués. De
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sinople, au cep de vigne d'argent, fruité de gueules, ac-
calant un échalas d'argent.

DE TRÉMAUVILLE. Voyez ESTIÈVRE.

'LE TREMBLOY, village en Franche-Comté, à une
lieue de Gray. La maison du Trembloy, grande et illustre,
qui tirait son nom de ce village, s'est éteinte en 145o,
en la personne de Marie du Trembloy, dame dudit lieu,
de la grande Résie, Venaray et des Lannes. D'argent, à
trois fasces d'azur.

DE TREMIGON, famille d'ancienne chevalerie de
?Bretagne, qui a pris son nom d'une terre située au dio-
cèse de Saint-Malo, et qu'un auteur, qui existait il y
a près de cinq siècles, met au nombre de celles de Bre-
tagne qui se sont le plus distinguées par leurs services
militaires. L'histoire de cette province atteste son an-
cienneté, et la représente comme figurant avec la plus
pure noblesse dans les anciennes réformations. Elle est
connue depuis Herveliù. de Tremigon, par différents
actes passés en faveur de plusieurs prieurés et abbayes,
vers l'an 116o, et dans le siècle suivant. Roland de
Tremigon• et Eon , son frèie, chevalier, s'attachèrent
,au service du roi Charles V. Le premier , après' avoir
rempli diyeries ambassades , fut nommé à l'évêché dé
Dol en 1382, et le second s'illustra dans la carrière des
armes. On trouve au quatorzième siècle un sujet dé
cette maison , faisant partie des dix gentilshommes qui
vainquirent dix Allemands dans un combat à Rome ,
en 137 7 -, pour le soutien de l'église romaine. - La filia-
tion remonte à Olivier de Tremigon , écuyer, seigneur
de Tremigon , qui fut compris dans la réformation de
la noblesse de Bretagne en 1426. Elle a donné des che-
valiers de l'ordre de Saint-Michel 'et de celui de Saint-

,Louis , des gentilshommes ordinaires de la chambre,
et nombre d'officiers de divers grades , • dont un capi-
taine de frégate. Les honneurs de la cour lui ont été
accordés, en novembre 1 77 1, sur les preuves faites -au
cabinet du roi , le 1 7 octobre de la même année. D'en.-

sent , ù trois écussons de gueules , chargés chacun de quatre
fusées d'or, bordées de sable.

DE LA - 'FREMOILLE (on ''.prononce Trémouille);
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grande et illustre maison de chevalerie du Poitou, qui
a pris son Dom d'une terre située sur les frontières de
la Marche, proche Montmorillon et Belabre. En raison
(le l'illustration de son origine et de ses droits à la cou-
ronne, par le mariage d'un prince de Talmond, en.
1521 , avec une petite-fille de Frédéric V, d'Aragon;
roi -de Naples , cette maison jouissait, en France, du
rang de princes étrangers ; elle avait pour son chef la
dignité de premier duc à la cour, et de quatrième pair
au parlement ; et, pour son fils aîné., le titre de prince
de Tarente ; qui était, dans ces tems-là , celui du
prince royal de Naples.

La maison de la Tremoille a pour auteur Pierre I.
seigneur de la Tremoille , qui ,vivait vers l'an 1o4o.
Elle a formé plusieurs branches , entr'autres , 1°. les
seigneurs de la Tremoille, comtes de Gaines, de Bou-
logne et d'Auvergne , ducs de Thouars, par érection
de 1563, pairs de France,. princes de Tarente et de
Talmond , comtes de Taillebourg , existants ; a°. les
marquis de Royan , comtes d'Olonne , éteints après
1691 ; 3°. les marquis, puis ducs de Noirmoutier, par
érection du mois d'avril 1 7 0 7 , éteints ; 4°. les sei-
gneurs de Fontmorand , éteints en 1584.

Les possessions nombreuses de la maison de la Tre-
moille , qui a eu plus de deux cents. terres , dont près de

' , cinquante titrées, ses alliances avec la plupart des mai-
sons princières de l'Europe, et son ancienneté remon-
tée à huit siècles, lui assignent son rang parmi les plus
considérables maisons du royaume , comme ses nom-
breux et importants services l'ont placée au nombre
des plus distinguées. Elle a produit des chevaliers ban-
nerets , qui se signalèrent dans les premières croi-
sades, et dans celle de 12 7o , où mourut le roi saint
Louis; des sénéchaux, gouverneurs et lieutenant-géné-
raux de provinces : des conseillers et chambellans de

'nos rois, des conseillers d'état, des capitaines de cin-
quante hommes d'armes des ordonnances, des cheva-
liers de l'ordre de Saint-Michel , avant l'institution de

.celui du Saint-Esprit, et ensuite trois chevaliers de ce
dernier ordre ; un chevalier de la Toison - d'Or, un
grand-maître , et premier chambellan de Jean et Phi-
lippe, ducs de Bourgogne ; un maréchal de Bourgogne ;
des grands chambellans .héréditaires de ce duché ; un,
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porte-oriflamme , un grand chambellan , et un grand
panetier de France; un grand chambellan du roi, ami-
ral de Guienne et de Bretagne , l'un des plus grands
hommes de guerre de son tems , ayant commandé en
chef plusieurs armées ; douze généraux et . un grand
nombre d'officiers supérieurs, un évêque de Tournay
en 1389 , un archevêque d'Auch , évêque de Poitiers
en 15'05 , créé cardinal du titre de Saint-Martin aux
Monts', le i i janvier 1506 ; un cardinal du titre de la
Trinité du Mont, le i 7 mai 1706, archevêque de Cam-
brai en 1 7 6 , etc. , etc. Ecartelé, au I d'azur . à trois
fleurs de lys d'or, qui est DE FRANCE ; au 2 DE SICILE ;

au 3 DE LAVAL ; an 4 DE BOURBON—MONTPENSIER ; sur.
le tout d' or, au chevron de gueules, accompagné de trois
aiglettes d'azur, becquées et membrées du second émail,
qui est DE LA TREMOILLE.

DE TREMOLET , en Languedoc , marquis de Mont-
pezat, par érection de i665 et de 1 7 45, barons de Robiac 9,
seigneurs de Lunel-Viel , de Mourmoirac , etc. Dom
Vaissète , historien du Languedoc , tom. V , pag. 15 ,
d'après l'Histoire de I'église de Montpellier , de l'abbé
Gretaville , pag. 343 , avance que Pierre Trémolet, mé-
decin ordinaire du roi François I ei. ; docteur en la fa-
cuité de Montpellier , seigneur et baron de Montpezat.,

• de Saint-Marnez et de Robiac , l'un des auteurs de la
maison de Tremolet-Montpezat, a été anobli par ce'
monarque au mois de février 1526. Ce sen tilnents'est beau-
coup accrédité avec le tems dans la province ; mais pour
juger sainement sur cette origine , on doit prévenir que
non-seulement Boni Vaissète, qui a tire cet anoblis-
sement des manuscrits de Daubais , a déclaré depuis' •
qu'il n'avait aucun caractère d'authenticité, mais en-
core qu'il ne se trouve dansaucun dépôt public. D'ailleurs,
cette maison a produit des titres qui en remontent
la filiation à S'icard de Trémolet , chevalier , seigneur
de Trémolet , qui avait vendu cètte terre , avant l'an. •
x435 , à Elzias Rigaud , seigneur de Vaudreuil. Ecar- _
trié , aux 1 et 4 d'or , au boeuf furieux de gueules , qui est
DE BUCELLI ; au 2 d'argent , au noyer de sinople , qui
est DE NOGARET—CALVISSON ; au 3 losangé d'or et de
gueules, qui est de GRIMALDI-BUEIL ; sur le tout d'azur,
lut cygne d 'argent sur une rivière du labile , surmonté de`

II',	 5 a
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trois étoiles • d'or , à la bordure d'argent chargée de seize'
tourteaux d'azur, qui est de TRÉMoLET. -

DE TRIMONS. Voyez POULLAIN. •

DE TREMONT, sieurs de Bordelans et de Bois-Thorel,
en Normandie. L'auteur de cette famille, Raoul de
Trémont , épousa , le t er. mai 152o , Jeanne de la
Eoulaie , et eut pour fils Guillaume de Trémont ,
sieur de Bois-'I'horel , marié avec Jaqueline de.Vernier,
le 1 2 juillet 154.5. De• sable , à trois cygnes d'argent.

LE TRÉSOR DE FONTENAY, en Normandie. Cette
famille a été anoblie pour services militaires en 1586.
L'Armorial général en donne la filiation depuis Guil-
laume le Trésor , père de Cyprien le Trésor , écuyer ,
marié , le 22 février 1547 , avec Louise du Mesnildot. •
Cette famille a donné un écuyer du roi et des pages de
la petite écurie. D'azur , au trésor de quinze pièces de
monnaie, huit d'or et sept d'argent, alternées et posées en
^ôrme pyramidale ; accosté de deux mains . de carnation
adossées , tenant chacune une épée d'argent.

• TRÉSORIERS DE FRANCE, subst. masc. C'étaient
des magistrats établis pour connaître du domaine du
roi.

Ils ont été appelés trésoriers, parce qu'au .commen-
cement de la monarchie toute la richesse de nos rois ne
consistait que dans leur domaine, qu'on appelait trésor
du roi, et que les revenus du domaine étaient déposés
dans un lieu appelé le trésor du roi, dont les officiers
avaient la garde et la direction. 	 •

Entre ces trésoriers, les uns étaient pour la direction
du domaine et finances ; les autres étalent trésoriers sur
la foi de la justice, c'est-à-dire préposés pour rendre la
justice sur le fait du domaine et trésor ; c'est pourquoi
un les appelait aussi conseillers du trésor. 1l y en avait
en 1390. Ils furent supprimés par une ordonnance.du 7
janvier 1400, à la charge Glue s'il se présentait quelque
différend au trésor, les autres trésoriers , pour le décider,
appelleraîent les conseillers au parlement ou de la
chambre des comptes. Cependant . deux conseillers au
parlement et le bailli de Senlis furent encore pourvus
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cie ces offices , lesquels de nouveau furent supprimés eu
1407 , avec la même clause qu'en r400 ; ce qui n'em-
pêcha pas encore qu'en 14o8 les trésoriers de France ne
reçussent un conseiller sur le fait de la justice.

Ces trésoriers sur le fait de la justice, ou conseillers
du trésor, subsistèrent au nombre de dix jusqu'en 1683,
époque à laquelle la' chambre du trésor fut unie au bu-
reau des finances : le roi attribuant aux trésoriers de France
toute cour et juridiction , chacun dans leur généralité.

Quoique les trésoriers de France ne s'occupassent au-
trefois principalement que de la direction des finances;
ils avaient cependant toujours conservé le droit de venir
prendre place en la chambre du trésor et d'y présider.
. Dès le tems de Philippe-le-Bel, il y avait un prési-
dent des trésoriers de France qu'on appelait le souverain
des trésoriers. Henri III en créa un second dans chaque
bureau ; il en a été encore créé d'autres dans.la suite ,
lesquels, à Paris, ont été réunis au corps des trésoriers
de France, et ces charges étaient exercées par les plus
anciens d'entre eux.

En 1551 Henri Il ; voulant unir les charges de tré-
soriers de France avec celles des généraux des finances ;
ordonna que dans chaque bureau de dix-sept recettes
générales du royaume, il y aurait un trésorier de France,
général des finances ; depuis il sépara ces charges en
deux.

En 15 77 , Henri III créa lès trésoriers de France en
corps de compagnie, au moyen de l'établissement qu'il
fit des bureaux des finances dans les généralités et prin-
cipales villes du royaume.	 -
. L'édit du mois de mars 1627, en ôtant aux baillis et
sénéchaux la connaissance des causes do domaine que
l'édit de Cremier leur avait attribué, la donna aux tre-
soriers de France, chacun dans l'étendue de leurs géné-
ralités, avec faculté de juger en dernier ressort jusqu'à
25o livres de principal, et dé io- livres de rente , et de
juger par provision jusqu'au double de ces sommes.

Les bureaux des Finances étaient Composés de prési-
dents en titre d ' office, de présidents dont les offices
ont été réunis au corps-, et étaient remplis et exercés
par les plus anciens-trésoriers de France.

11 y avait aussi , dans plusieurs bureaux des finances
un. chevalier d ' honneur; â Paris, ir n'y en avait point'
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, Les présidents et trésoriers de France de Paris ser-i
vaient alternativement en la chambre du domaine et au
bureau des finances,; il y avait un avocat et un procu-
reur du roi pour la chambre du domaine, et uri autre
avocat et un autre procureur du roi pour le bureau des
finances.

Les trésoriers de France réunissaient quatre sortes de
fonctions , savoir : 1 celle qui leur appartenait ancien-
nement pour la direction des finances, du teins que la
connaissance des causes du domaine appartenait à la
chambre du trésor; a°. la juridiction qui appartenait
â la chambre du trésor sur le fait du domaine , et qui
pendant un tems avait été attribuée en partie aux baillis
et sénéchaux ; 3°. ils avaient aussi la voirie en consé-
quence de l'édit du mois de février 1627, qui leur a at-
tribué la juridiction contentieuse en cette matière.

Leur direction , par rapport aux finances, comprenait
les finances ordinaires qui étaient les domaines, et les
finances extraordinaires qui étaient les ailles , tailles et
autres impositions.

11 était de leur charge de veiller à la conservation du
domaine du roi et de ses revenus, d'en faire payer les
charges locales , et, pour cet effet , de donner un état
Ides recettes et dépenses à faire aux receveurs , pour se
conduire clans leur recette.

C'étaient eux qui recevaient les foi et hommages,
aveux et dénombrements des terres non titrées rele-
vantes du roi; mais ils en envoyaient annuellement les
actes à la chambre des comptes , conformément à un
réglement du mois de février 1668.

Dans leurs chevauchées , ils faisaient des procès-ver-
baux des réparations à faire aux maisons et hôtels du roi,
aux prisons et autres édifices dépendants du domaine ,
et aussi aux grands chemins , pour être pourvus de fonds
à cet effet.

Les commissions des tailles et impositions leur étaient
envoyées, et ensuite renvoyées par eux, avec leurattache,
aux élus des élections , pour en faire l'assiette et dépar-
tement sur les paroisses contribuables.

Ils donnaient aux comptables de leur généralité, cha-
cun un état par estimation des recettes et "dépenses qu'ils
avaient à faire, et vérifiaient, à la fin de leur exer-

ice 9 l'état au vrai ces recettes et dépenses faites sur.

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



DE LA NOBLESSE DE FRANCE.	 (noir_
les comptables qui rendaient leur compte à la chambre
des comptes.

Jusquà ce que les comptes fussent rendus à la cham-
bre, ils avaient toute juridiction sur les comptables et
sur ceux qui avaient des assignations sur leurs recettes,
en exécution de l'état du roi qu'ils avaient. Mais du
moment que les comptes étaient rendus, ce pouvoir
cessait; les particeers prenaient droit par les comptes
et se pourvoyaient en conséquence.d'iceux à la chambre.

Ils recevaient les cautions des comptables de leur gé-
néralité , et les faisaient fortifier en cas d'insolvabilité ;
mais ils en envoyaient les actes au greffe de la chambre
des comptes , suivant le règlement de i668 , et l'édit
du mois d'août 1669.

Lorsque les comptables mouraient sans avoir rendu
leurs comptes , les trésoriers,de France apposaient chez
eux le scellé , et veillaient à la sûreté de ce qu'ils
devaient au roi, dont ils se faisaient compter par état.

Si les comptables devenaient insolvables , ils les dé-
possédaient et commettaient à leur exercice, en atten-
dant que le roi y eût pourvu.

Ils prêtaient serment à la chambre des comptes, et
recevaient celui de tous les comptables de leur généra-
lité ; mais ils ne faisaient point l'information de leurs
vie et moeurs, après que la chambre l'avait faite à la
réception des comptables, cela appartenant uniquement
à la chambre, ainsi qu'il était expliqué par l'adresse des
provisions.

Les trésoriers de France jouissaient de plusieurs privi-
lèges, dont les preuves ont été recueillies par Four-
nival.

ll$ étaient commensaux de la maison du roi , comme
officiers qualifiés de France , et jouissaient en consé-
quence de tous les priviléges attribués aux commensaux,
tels que les droits dei committimus et de franc-salé, le
droit de deuil à la mort des rois.

En cette même qualité de commensaux, ils étaient
encore exempts de guet, de garde, de réparations des
villes et de subvention.

Ils étaient du corps des compagnies souveraines et.
avaient les mêmes privileges, et notamment la noblesse
transmissible.

Çeux de. Paris l 'avaient au premier degré, en Yertu
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d'un édit du mois d'avril 1 7 05 , confirmé par d'autres,
édits du mois de septembre 1 7 20, et du io février I77!..
Ceux des autres bureaux des finances ne transmettaient
que à patre et avo.

Par le règlement de la réforme des habits, ils étaient •

traités comme les compagnies souveraines.
Et en effet, dans certains cas, ils jugeaient souveraine-

ment.
Il y avait des édits et déclarations qui leur étaien8

adressés.
ilsaient l'honneur de parler debout au roi comme

les cours souveraines.
Ils devaient jouir du droit d'indult.
Dans les villes où il n'y avait pas d'autres cours , ils

avaient près d'eux une chancellerie établie à l'instar de
celles des compagnies souveraines.

Ils: avaient rang et séance aux entrées et pompes fu-
nèbres des rois, reines et autres princes.

Ils avaient aussi' entrée et séance au parlement, entre
les conseillers, lorsqu'ils venaient ou étaient mandés
pour quelqu'affaire, et lorsqu'ils venaient seulement
pour assister aux grandes audiences.

Ils avaient droit de siéger les premiers sur le banc des
baillis et sénéchaux.

lls avaient aussi droit de séance en la cour des aides;
lorsqu'ils y étaient mandés pour affaires.

Ils étaient exempts des droits d'aides, emprunts, sub-
sistances, logements des gens de guerre, et furent
maintenus, par provisions, dans l 'exemptiOn du droit de
gros.

Ils étaient aussi exempts du ban et arrière-ban , de
payer le prêt au renouvellement du droit annuel, et de
toute tutelle: et curatelle.

Fournival dit que leur procès ne pouvait leur être
fait,que par le chancelier de France ; il est au moins
certain qu ils j ouissaient du privilege des autres cours,
de ne pouvoir être jugés que par leurs confrères. •

Sur ce qui concerne les trésoriers de France, on peut
consulter Miraumont, Pasquier, Joly, Baquet, Four
nival, et le Recueil des Ordonnances de la troisième
race.

Un arrêt du conseil d'état du roi, du 6 aolt 5697,.
saintient lès trésoriers des gardes du corps dans le droit
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ele prendre le titre d'écuyer, et les décharge des assigna-
tions à eux données à la requête du préposé à la re-
cherche de la noblesse.

L'édit du mois de novembre 1 7 09 crée deux offices
de trésoriers-payeurs des augmentations des gages des
grande et petite chancelleries , avec attribution de la
noblesse , ainsi qu'en jouissaient les trésoriers–payeurs
des gages desdites chancelleries.
. Le trésorier–général de . la vénerie du roi fut main-
tenu dans la qualité d'écuyer, par arrêt du conseil du
26 novembre 1697.

DE TI ESSAN. Voyez i.A VERGNE.

DE TRESSEMANES , seigneurs de Brunet et de
Chasteil , en Provence. Cette famille, originaire d'Aix ,
remonte par filiation à Pierre Tressemanes. L'auteur
(le la critique du Nobiliaire de Provence cite un acte
du r5 mai ie3 , relu par Louis Vacon , notaire â
Toulon , par lequel ce Pierre Tressemanes s'oblige ,
sous cautionnement d'Honoré Tressemanes, son oncle ,
comme apprenti chez un chaussetier. ll ajoute qu'ayant
ensuite fait à Aix le commerce des bas , il y fit une
grande fortune , et qu'enfin Regnaud de Tressemanes ,
Son petit fils , acquit un office de conseiller au par-
lement , en 155q , et acheta les fiefs de Chasteil et de
Brunet. Néanmoins, Artefeuil , auteur de l'Histoire
héroïque de la noblesse de Provence , remonte l'ascen-
dance de cette famille , avec qualification § nobles , à
Jean de Tressemanes ,.consul à Aix en 1386 , ainsi qu'il
conste par les . chapitres de paix accordés à cett e ville
par la reine Marie , le 2 9 octobre 1387. I1 fut secrétaire
de Louis II , 4•oi de Sicile , et comte de Provence , fut
du nombre des gentilshommes les plus notables de la
province à l'assemblée convoquée l'an 139+ à Tarascon ,
tri Raymond , vicomte de Turenne, fut déclaré cri–
minel de lèze–majesté. Elle a formé deux branches , a
donné des officiers de terre et de mer, chevaliers de
Saint-Louis, des conseillers au parlement, etc. D'argent,
ic la fasce d'azur, chargée de trois étoiles d'or, et accom
paguee de trois roses de gueules, ù la bordure de .gueules,.
chargée de huit besants d'or.

DE TRESTONDAN , seigneurs de Suaucau>Ÿt et do.
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Pisseloup, en Bourgogne , marquis de Trestondan ,.pat
érection du mois de mai 1 7 14 , maison issue d'ancienne
chevalerie, connue depuis Huguenin de Trestondan;
qui vivait en 1341. Elle n ' établit néanmoins sa ligne
fillative que depuis Philippe de Trestondan, écuyer,
seigneur de Génevrières, chevalier de l'ordre du roi ,
gentilhomme de sa maison , marié avec Antoinette des
Loges , le 9 octobre 1554. Tiquel-Philippa de Tres-:
tondan eut pour fils Gabriel de Trestondan , seigneur
de Suaucourt et de Pisseloup , qui épousa Hélène de
Nandres, le 13 décembre 16o9. Elle a donné des officiers
supérieurs et plusieurs capitaines distingués. D'azur,.
à trois chevrons d'or couchés en bande entre deisx calices
du même.

TRICORNOT , barons de Setmanges , en Franche-
Comté. Charles-Antoine Tricornot exposa au roi d'Es-

L

pagne que ses âieux et ses oncles paternels avaient servi'
'état clans des emplois distingués , que du côté ma-

ternel il descendait de la maison de Mayrot , noble et
ancienne famille du comté de Bourgogne ; qu'en con-
sidération des services de ses aïeux , il demandait des'
lettres de noblesse ; et elles lui furent accordées le In
octobre 163o. Cette famille a donné plusieurs officiers:
))'azur, à trois cors de chasse d'argent.

DE TRIMOND , en Provence et en Languedoc ;
famille qui a pour auteur Thomas Trirnond, marié avec
Françoise de Rochaz , le 3 janvier 1552, lequel Thomas'
eut pour fils Antoine Trimond , écuyer. Ce dernier ,
par son testament du 24 septembre 1606 , laissa à Mar-
guerite Buetz , sa femme , la jouissance de son habi-
tation. On compte parmi leurs descendants un premier'
consul de la ville de Nismes , en 1655 , puis avocat
général près la cour des comptes , en 1658 , et un che-
valier d'honneur en la même cour, en 1 7 03. D'azur,
i: la cloche d'argent, surmontée d'une croix fleurdelysée
d'or.

TRISTAN DE HOUSSOY , seigneurs de Houssoy ;
de Saint-Just, etc. , en Beauvaisis. Cette famille établit
sa filiation depuis Jean Tristan, ier. du nom, écuyer,.
'seigneur de Cardonnoy , qui eut pour femme demoi-
selle Alix. de Jouy , et pour fils aîné Pierre Tristan ,
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ctcuyer , seigneur de Cardonnoy , vivant en 1479 , et
marié ,' avant l'an 153o , avec demoiselle Jeanne le
Caron. Il fut stipulé dans le contrat de mariage de noble
Jean Tristan, Il e. du nom , second fils de Jean Tristan
et d'Alix de Jouy , que s'il venait plusieurs enfants
mâles de ce mariage , le puîné d'entr'eux aurait , par
préciput la terre du Houssoy, et porterait le nom et les
armes de la maison dont était Françoise de Hédouville,
accordée par le même contrat , du 31 mai 1479 , au
même Jean Tristan , II e. du nom. On compte parmi
leurs' descendants beaucoup de magistrats et quelques
officiers de divers grades. Erartelé, aux s et 4 de gueules,
à la bande d'or ; aux 2 et 3 d'azur , à la tour d'argent.

Tl 0TEREL, seigneurs de Tilly et de Saint-
Quentin , en Normandie. Cette famille toute militaire
a pour auteur Michel Troterel , écuyer, sieur d'Erain es,
vivant en s56o, père de Guillaume Troterel , sieur
d'Eraines et de Saint- Quentin , qui servit pendant
nombre d'années, en qualité de volontaire, ainsi qu'il
appert de lettres-patentes du roi , du mois de juillet
1644, et du mois de décembre 160. Cette famille a
donné plusieurs capitaines décorés de l'ordre royal et
militaire de Saint-Louis. D 'azur , à trois pommes de
pin d'or.

DE LA TROUSSE. Voyez LE HARDY.

TROYES.

Liste des Gentilshommes du bailliage de Troyes, convoqués
en 1 7 89 , pour l'élection des députés aux Etats-Généraux
da royaume.

Messieurs
Le comte de Mesgrigny

Villebertin, grand-bailli
d'épée.

Le duc d'Aumont.
Angenoust de Villechétif.
Le chevalier Angenoust.
Aval du Plessis.
Barbuat de Maison-Rouge,

père et fils.
II.

De Baussancourt, frères. -
De Bercy de Vaudes.
Berthelin père.
Berthelin Sutaine.
Berthelin de Viélaines.
Berthelin du Chauffant.
Le Blanc d'Eguilly.
Boulogne , comte de No-

gent.
Sa
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De Boucher, l'aîné.
De Boucher,. le jeune.
Le Baron 'de Saint-Brisson.
De Broé.
De Bru ny.
Camusat de-Riancey, père.
Camusat de Riancey, fils.
Camusat de Riancey, capi-

taine d'artillerie.
Camusat de Rilly, père. .
Camusat de Rilly, fils.
La Chapelle Saint-Parre.
De Chavaudon de Droup.
De •havigny.
De Corlieu. •	 •
Le marquis de Crillon.
De Cumingue.
Corps , conseiller au grand

conseil.
Le marquis de Chamoy.
Damoiseau l'aîné.
Damoiseau le jeune.
Daulnay,; Père. .
Daulnây, fils.•
Dreuil.
Du Bourg. '
De Saint-Georges.
De Feu.
De Valville.
De Floteville. 	 '
Le marquis de Guerchy.
Des Forges de Chamblain.
Du Boëtier.
De la Salle.
De Loynek, auditeur des

comptes.
Le marquis-de Mesgrigny.

nE TRIIC111ER, seigneurs de Limans ,. en .Provence.
Celte-famille ancienne est originaire du • bas Dauphiné,
près Grignan. -Charles. Truchier, obligé .de produire ses
litres-1 NU- lei commissaires -départis par le roi ,en

De Salabert.
; Le comte de Nogent,
, Le Comte.
L'Enfernat.
Marcenay.
Mauroy de Montchevreuil.
Morel de Villiers.
Mouchot de la Motte.
De Noël de Buchères.
De Noel de Courgerennes;
Paillot de. Montabert.
Piot de Courcelles, père.
Piot. de Courcelles, fils.
Le marquis de Poterat.
Le Marquis de Praslain.
Quatresols de la Motte.
Queisse de Valcourt.
Quinot de, la Chapelle St.- •

Luca	 •
De Riche mont.
De Reins.
Le marquis des Réaulx,

père.
Le-vicomte des Réaulx:
Ra and du l2esnil.
Sa son.
Thierry.
Thomassin , père.
Thomassin, fils.	 •
'Thomassini , officier' d'flri^

fanterié..
De Vaux.
Veinard du Franc.
De Vigies.
Vai ehaussade de Compas.
Le .chevalier. de Zeddes.
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Provence , en ' 1668', prouva sa filiation depuis Jean
Truchier, son trisâieul, dont le fils , aussi'appelé Jean,
fit son testament le 14 octobre 1523 , par lequel son
fils Pierre fut son héritier ; un de ses descendants fut fait
gentilhomme ordinaire de la maison du roi Louis XIII>,
en 1612. La plupart portèrent les armes avec honneur,

-et quelques-uns moururent les armes à la main ; Charles
survécut à ses frères; le roi le nomma chevalier de son
ordre de Saint–Michel , en 1652 , et donna en terne
tems commission au duc de Lesdiguières , pour lui en

'donner le collier. Cette famille a donné des capitaines
et officiers distingués. Cinq points d'argent, équipolés à
quatre de gueules.

• DE TRUCHIS , seigneurs du Mole , de Laye , de Ba=
chelet, etc. , en Bourgogne. Cette famille établit sa
filiation depuis François de Truchis , Dr. du nom, du
lieu de Cen tale , dans le marquisat de Saluces, qualifie
noble seigneur l'an 15 77 , qui eut pour femme Marie.
de Pinsis, et fit un partage le 26 janvier 154 7 . Son
fils, Samuel de Truchis , épousa Madeleine Pelissonniér
le 26 avril 1607. D'azur, au pin d'or, soutenu de deux;
lions affrontés du même.

•

TUDERT , en Poitou, famille établie dans cette pro-
vince depuis le quatorzième siècle , originaire de la
principauté de .Galles , en Angleterre. Elle s est illustrée
dans la magistrature , a .donné un évêque de Chalons
en 1439 , un officier général et plusieurs officiers su-
périeurs. Armes anciennes : D'azur , à la fasce denchée
d'argent, surmontée de trois besants d'or. Depuis 1.551::
D'or, à deux losanges d'azur; au chef du melee; chargé
de trois besants du champ.

TUFFIN , seigneurs du Taillet et de Vaugarny ;
vicomtes de la Rouie, par érection du mois de février
1613 , en Bretagne. dette famille prouve une filiation
suivie depuis Jean' Tuffin ; sieur de la Roirie , qui eut
pour femme Catherine de Furgon , et fut commis par
Pierre , duc. de Bretagne , le 24 juin 1454 , pour dé–
:gindre les amas de blé que faisaient plusieurs sujets de

prince. Ce Jean Tuffin eut pour fils Raoul. Tuffin ,
seigneur de la Roirie, marié , le 29 juillet 1484, avec
Louise le Sénéchal. Cette famille a donné un cbevaher
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-de l'ordre. du :roi , en 1572 , gentilhomme ordinaire de.
sa chambre en 157 6 , et un conseiller de sa majesté ,
maître honoraire en sa chambre des comptes à Nantes.
D'argent, h la bande de sable, chargée de trois croissants

. d'argent.

TUGGHE, famille originaire d'Angleterre. Thomas-
Ignace Tugghe, conseiller-pensionnaire tant du ma-
gistrat que de la chambre du commerce de la ville de
Dunkerque , en Flandre , fut anobli par Iettres-pa-
tentes données à Paris , au mois de juillet de l'an 1721,
pour services dans les fonctions d'échevin de la même
ville , en 16gi , et en considération de ses alliances re-
commandables. 11 a eu pour soeur Marie-Jacqueline
Tugghe , morte veuve du célèbre 'Jean Bart. , chef d'es-
cadre des armées navales du roi. D'azur, au chevron
d'or, accompagné en chef de deux étoiles du même, et en
pointe d'un soleil d'or.

DE TULLES , marquis de Villefranche , maison
d'ancienne , chevalerie , originaire de Naples , établie
en Piémont , à Aviron , en Provence et en Bour-
gogne. Faulcon de fullia possédait , en 1187 , des
fiefs dans le royaume de Naples ; mals cette famille
ne remonte sa filiation qu'à Jacques de Tullia ou de
Tulles, vivant en 1380 et le 1g novembre 1406. Elle a
donné des officiers supérieurs décorés de l'ordre royal
et militaire de Saint-Louis , des maréchaux de camp
des armées du Roi , des chevaliers de l'ordre de Saint-
Michel , des conseillers d'état , deux ambassadeurs ,
trois évêques d'Orange, dont un passa ensuite sur le
siége épiscopal de Lavaur, en 1646. D'argent, au pal
de gueules, chargé de trois papillons d'argent, miraillés
d'azur.

DE TULLIERES, famille d'origine chevaleresque ,
qui s'est perpétuée dans k Dunois , et qu'on croit des-
cendue d un puîné de la maison de Tullières , en Lor-
raine. Il a existé aussi des Tullières à Paris et dans
l'Ile de France ; et , quoique leurs armes soient diffé-
rentes, il serait possible qu'ils appartinssent à la même -
souche., car la différence des armoiries ne conclut rien
en rigueur contre l'identité des familles. On ne peut
donc rien affirmer à cet égard , sinon qu'il existait dans
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le pays Chartrain des personnages du nom de Tullière
 l'an i 1 7 5. On a même une preuve qu'un Gil-

bert de Tullières vivait dès l'an io86. Il est en con-
séquence plus raisonnable de croire que les Tullières
du Dunois ou du pays Chartrain , loin de descendre
de ceux de Lorraine, sont eux-mêmes les ancêtres de
ces derniers , puisque , d'après les titres , l'ancienneté
des Tullières de Lorraine ne remonte qu'à l'an 1347.
Mais comme le nom de Guillaume s'est perpétué pen-
dant plus de deux siècles dans la famille de Tullières
du pays Chartrain , et celle du Dunois , il est très-
difficile de' distinguer les premiers degrés. Il n'y a néan-
moins aucune difficulté sur la filiation des Tullières du
Dunois , que cet article concerne particulièrement , et
qui est établie sans interruption depuis Guillaume de
Tullières , du nom , écuyer , seigneur de Vallain-
ville , vivant en 1470, lequel eut pour femme Thomine
des Faveris, et pour fils aîné Guillaume de Tullières.,
Ile du nom , écuyer , sieur de Vallainville , marié le
2 7 ou le 28 août 1504-, avec Charlotte de Meausse.
Cette famille s'est toujours distinguée dans la carrière
des armes , et a donné des capitaines de cent et de trois
cents hommes de pied des ordonnances , des gentils-
.hommes ordinaires de la chambre du roi , un mestre
de camp des compagnies françaises , un gentilhomme
ordinaire de la chambre du duc d'Anjou , son conseiller
et chambellan, et beaucoup d'officiers de divers grades.
De sable , au lion d'argent , lampassé armé et couronné
d'or.

LE TURQU1ER nE CARDOUVILLE, en Normandie.
Cette famille a pour auteur Thierry le Turquier , sieur
du Buisson , archer des ordonnances du roi , en 1551, aïeul
de François le Turquier , sieur du Buisson , anobli pour
services militaires par lettres du mois de janvier i6o3,
registrées en la cour des aides de Rouen , le ri dé-
cembre suivant , et en la chambre des comptes de la
même ville , le 2 juin 1604. D'azur , à la hure de
sanglier d'or, surmontée* d'une flamme du même; au chef
d'or, chargé de trois étoiles d'azur.
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URG UET , sieurs de Brossay , en Lorraine. Claude
'Urguet fut anobli par lettres de Henry, duc de Lorraine,
'données à Nancy, le 4 octobre 1619, en. considération
'de ses services, et de ceux de François Urguet, son fils,
gouverneur de la saline de Moyenvic. D'azur, à un trian-
gle d'or, accofnpagne de trois étoiles d'argent.

n'URRE , maison d'ancienne chevalerie., qui tire son
nom de la terre d'Urre, au diocèse de Valence, en
Dauphine. Elle s'est répandue en Languedoc, au com:
tat Venaissin et en d'autres provinces. Elle est connue
depuis Guy ou Guyon d'Urre, qui.vivait en 1200. Elle
a formé-un grand nombre de. branches .: 1°. les seigneurs
de Cornillan d'Oncieu, du Puy-Saint-Martin , marquis-
de Tréfort , éteints peu à près l'an 165o, et fondus
dans la maison de Grimoard de Beauvoir du Roure ;
2 0. les seigneurs de la Beaume, éteints à la fin du sei=
zième siècle ; 3°. les seigneurs d'Ourr_hes, éteints • peu à
près 159g6; 4°. les seigneurs de Montanègue, de Vent
terol, de Novaisan , etc., surnommés de Brotin ; 5°. les
seigneurs. de Commercy, en Lorraine , éteints au dix-
septieme • siècle ;.69. les seigneurs de Brette, en Dau-
phiné , fondus ; en 167 5 , dans la maison de Vaësc
q°. -les seigneurs de Molans et du Cléoux d'Andran ,
éteints à la fin du dix-septième siècle ; 8°. les seigneurs
de . Mézérac , en Bourgogne ; 9°. les vicomtes de Fan,
quemberge, seigneurs de Clanleu , en Picardie ; Io°. les
comtes d'Urre; à Avignon ; 1I°. lés seigneurs de la
Touche , en Dauphiné , éteints au 179 e. siècle ; 12°. les
seigneurs de Grane et de Crozes , 'en' la même province;
dont on ne trouve point la jonction avec les 'branches
précédentes ; i3°. les seigneurs de la Glane et de Cugy,
éteints, et plusieurs autres rameaux dont le rattache-
ment n'est pas connu. Cette maison a donné des capi-
taines d'hommes d'armes, des gouverneurs de' places ,
des lieutenants-généraux de provinces et des armées du
roi, un très-grand nombre d'officiers supérieurs, un
chevalier du Saint-Esprit, des chevaliers de l'ordre du
roi , des chambellans et gentilshommes ordinaires de la
chambre, des conseillers d'état, des ambassadeurs et
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une foule de personnages de marque : elle a aussi donné
plusieurs évêques , des prélats distingués , des chevaliers
et dignitaires de Saint-Jean de Jérusalem, depuis le
quatorzième siècle, D'argent, à la bande de gueules,
chargé de trois étoiles d'or,

URVOY, seigneurs de Saint-Bedan de Saint-Gleu ,
de la Motte , etc. , en Bretagne. Cette famille prouve sa
filiation depuis Guillaume Urvoy, seigneur de la Cas-
souère, qui eut pour femme Isabeau d'Illefant, veuve
Fn iSo5, et pour fils .Charles Urvoy, écuyer, sieur de
la Coussonère, marié avec Marie-de la Ruche. Les en-
fants de ces derniers firent -un partage -noble des biens
Je leurs père et mère, le a7 janvier 1569. Cette famille
Eut maintenue dans sa noblesse d'extraction depuis l'an.
r 46o. D 'argent , à trois chouettes de -hwr (nu poule d'eau),
le sable , membrées de gueules.

n''USSEL , titrés marquis , comtes et vicomtes d'Us-'
sel et de Châteauvert, maison d'ancienne chevalerie
originaire du Limosin , établie , depuis ,l'an 152:2 au
:hâteau de Châteauvert, dans la Marche. La maison
d'Ussel est issue des vicomtes de Ventadour, 'et •ces:
derniers de la maison de Comborn, sortie des comtes
de Limoges. La ville d'Ussel , qui a toujours fait partie
le la vicomté de Ventadour, a subi des subdivisions dans
le partage 'des branches -quia formées la maison de `tien.
taslour, et l'on ne peut- douter que Tune d'elles n'en ait
pris le nom, en conséquence de la portion qui lui en
.chut, et à laquelle furent attachées les terres d'Aigu-
rancie , d'Aixe, le Doux, la Garde-Guillot, 'Charlus-le-
Pailloux , Anglards , la Besserie et autres , toutes en
Limosin et autour de ladite ville d'Ussel. -C'est aussi de
ies différentes seigneuries 'qu'en di€férents,teurs se ,aoutr
surnommés des rameaux de la maison d'Ussel.

Ce fut vers le-commencement du douzième siècle que
l'abbaye d'Obazine , ayant été-fo/idée pat les vicomte.]
le Ventadour, envoya, . en 1542 une . •colonie de ses
religieux s'établir dans la forêt de ; rt}tirouze,, -où ils •bâ

tirent un monastère, depuis appelé Bonne=Aigue,•dans
in terrain qu'ils eurent de la libéralité' ile -Guillaume
l'Ussel, et de Pierre, son frère. La: filiation est-établie
depuis. .ce Guillaume d'Ussel , seigneur de :Chaslus=le-
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Pailloux , vivant en 115 7 . Cette maison a produit des
chevaliers-bannerets, des capitaines d'hommes-d'armes,
des chevaliers de l'ordre du roi , des officiers supérieurs,..
la plupart décorés de l'ordre royal et militaire de Saint-
Louis. Armand d'Ussel était chanoine-comte de Brioude
en 1276; et Gui d'Ussel de Châteauver.t en 1 7 00. D'azur,
à la porte d'or, la serrure et les brisd'huis de sable, ac-
compagnée de trois étoiles du second émail.

n'UZÈS , maison d'ancienne chevalerie du Langue-
doc, qui a possédé la ville d'Uzès, capitale de l'Uzège ,
jusqu'en 1486, époque à laquelle cette seigneurie fut
portée par Simonne , dame de la vicomté d'Uzès , à
Jacques de Crussol , son mari. Elle fut érigée en duché-
pairie en 15 7 2 , en faveur de la maison de Crussol.

Le plus ancien seigneur d'Uzès qui soit conuu par
titres est Elzéar, qui vivait en 'o88 et 1125.

Il fut l'aïeul d'Aldebert , évêque de Nîmes de 115o à
11 77 ; de Raymond, évêque d'Uzès de 1150 à 14-79 ; de
Pierre, évêque de Lodève de 1158 à 116o ; de Raymond ,
évêque de Viviers aux mêmes dates , et de Faydide ,
femme d'Alfonse Jourdain , comte de Toulouse. De
gueules , à trois bandes d'or.

UZÈS.

Liste des Gentilshommes du diocèse d'Uzès, qui , en
1 7 89 , ont signé le Mémoire sur le droit qu'a la No-
blesse, de nommer ses Députés aux États-Généraux du
Royaume, dans les Assemblées con voquées par bailliages
et sénéchaussées.

Messieurs

Le marquis de la Fare.
Le vicomte d'Alais de

Mon tale t.
Le marquis de Ribeirol-

d'Entremaux.
Le vicomte de Suffren St.-

Tropés.
Le duc de Melfort.
De Chalandar de la Motte

dc'Saint-Laurent.

Le baron de la Gorce l'A r-
nas.

Le baron de Castille.
De Dampmartin.
De Brueys , baron d'Ai-

galliers.
Francois de Brueys.
Paul de Brueys.
De Broche Cruviés.
DeVergèse d'Aubussargues.
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D'André de Saint -Vic -
tor.

D'Arnaud-Valabris.
D'Amoreux.
De Fotchery de Nizaut.
De Roche.
De Roche de Saint-Félix.
De Roche Saleil.
De Montfort.
De Carmes de la Bru-

gnière.
D'Entragues de Cabanes.
Le baron de Fontarêche.
De Chambon de la Roù-

vière.
Le comte de Gabriac Saint-

Paulet.	 •
D'Albon de •Montaren.
De Bargetton de Montai-

ze.
Le chevalier Bargetton de

Massargues.
D'Azemar.
De Pondit( de Briarge.
D'Aygalliers.
Le comte de Catellan.
Le comte de Rochefort.
Le marquis d'Aramont.
Le comte de Bruges.
De Jossaud.
De Jossaud.
De Jossaud.
De Pluviers de Saint-Mi-

chel.
De Villeperdrix.
Le marquis d'Aloziés.
De Restaurand de Lirac.
De la Place Saint-Maxi-

min.
Le baron de l'Isle-Roi.
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De Roussel,. chevalier de

l'ordre du roi.
De Roussel, fils.
Le chevalier de Piolenc.
Le baron de Chazeaux.
Le marquis de Caste.
De Jonquier.
Le baron de la Tour-du-

Pin-Gouvernet.
Le chevalier de Baudan.
De Baudan Trescel.
De la Boissière de Baudan:
De Chambon de la Rou-

vie're.
Le baron de Mairargues.
D 'Assenat de Clairan.
De Prades.
De Montredon. 	 •
De Bousquet d'Aigalliers.
Du Claux de Barrière.
De la Roque.
De Bozène de Terride.
Le chevalier Duclaux de

Féralle.
Desbeissis de Laplane.
Deyroles de Rais.
De Faucon de Bronzet.
De Faucon de la Baume.
De Castelviel de la Bas-

tide.	 •
Du Mas du Pret.
De Robert de Brouzet.
Le comte Charles d'A-

goult.
De Broches de Vaulx.
De Broches d'Escombes.
Le chevalier de Vaulx.
Sibert de Cornillon.
De Broches.
De Fabri.

• 53'
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V.

LE VACHER DE LA CHAISE, en Anjou, famille
ancienne, qui. établit sa filiation depuis Pierre Vachier,
seigneur de Teilly et de la Tour-aux-Pommiers, en
Limosin , vivant en 1453. Le nom de cette famille est
des plus anciens dans l'ordre de la noblesse. On trouve
un Bernard le Vachier , qui , vers l'an 112o, alla à la
conquête de la Terre-Sainte, et fut fait gouverneur du
royaume de Jérusalem. Cette famille a donné des offi-
ciers supérieurs et de divers grades , des gouverneurs
de places, des chevaliers de l'ordre du roi , etc. , etc.
Elle a contracté des alliances avec les familles les plus
distinguées de l'Anjou. D'or, à trois rencontres de vache
de gueules.

nE VACHER, seigneurs de Saint-Martin le Charbon-
nier, en Provence , originaires de la ville d'Aix. Cette
famille prouve sa filiation depuis Jean de Vaéher,
conseiller , secrétaire du roi en la chancellerie du par-
lement. II épousa , en 167 0 , demoiselle Jeanne de
Giraudon, d'une famille du Poitou, distinguée par son
ancienneté. II naquit de ce mariage , Jean-André de
Vacher, qui fut marié deux fois : 1 o . le 1 o décembre 1718,
avec Charlotte de Grimaldy; 2°. le 15 novembre 1725,
avec Marie-Anne d'Albert, dont il eut Jean-André-Henri
Joseph, qui continua la postérité. Cette famille a con-
tracté de belles alliances , etc. D'or, à la vache de
gueules, accornée, colletée et clarine d'argent.'

DE VACIION , seigneurs de Veuray , d'Escottrès,
sieurs de Pivenoz, de la Richardière , etc. , en Dau-
phiné. Cette famille s'est divisée en deux branches
elles ont pour auteur commun Etienne de Vachon , qui
habitait dans la terre de Virieu en t454. Elle a fourni
plusieurs personnages distingués dans la magistrature
au parlement de Grenoble. De sable, à la vache passante
d'or.

nE • VAHAIS, seigneurs de Vauloger , dans la pro-
vince du Maine. Cette famille a pour auteur Jean de
Vahaye , lier. du nom , qui. eut pour femme Marguerite
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de Domaine , et fut père de Jean de Vahais, .11 e . du nom
( orthographié aussi Vahaye) , seigneur de Vahais ,
marié en premières noces, le 15 j uillet 1486, avec
Roberde de Tinteniac; et en secondes, avec Isabeau.
de Courtoux. Cette famille a donné deux chevaliers de
l'ordre du roi , dont un était gentilhomme ordinaire
de la chambre de sa majesté. D'azur, au soleil d'or.

VAILLANT, sei gneurs de Villers et de Caumondel,
en Picardie. Cette famille , divisée en plusieurs bran-
ches , a été maintenue par ordonnance de MM. Bignon
et . de Bernage , 'intendants, de Picardie , des 25 juin
1700 et 6 décembre 1 7 17, sur titres filiatifs remontés à
noble homme Robert Vaillant , sieur de Haultemarre ,
homme d'armes des ordonnances du roi , au profit
duquel les majeur et échevins de " la ville de Hes=
din , passèrent un contrat de constitution le 2 octobre
145 7 . Cette famille a donné des capitaines d'infanterie
et de cavalerie, décorés de l'ordre royal et militaire de
Saint-Louis , et un écuyer de main du roi Louis XV.
D'argent, au lion de sable, lampassé et armé de gueules.

LE VAILLANT , vicomtes de Barbeville , seigneurs
de Lignerolles, de Villoclon , etc., etc., ancienne mai-
;on • de Normandie , qui établit sa filiation- depuis
Richard le Vaillant , écuyer , seigneur de Lignerolles,
?.t de la Ferrière-Harenc, vivant en 1358. Ses descen-
lants ont donné plusieurs capitaines, des chevaliers de
Saint-Louis, et un gentilhomme ordinaire de Gaston
luc d'Orléans , en 163i. D'azur, au hareng d'argent ers
asce ; au chef d'or.

DE LA VAISSIERE , seigneurs de Cantoinet , de
;andèze, de Cocural, de l'Albaret, et de Saint-Amand;
n Languedoc. Cette °famille , d'origine chevaleresque,
trouve une filiation non interrompue depuis Philippe
le. la Vaissière , qualifié damoiseau , seigneur de Can-
oinet, l'an 1327, et qualifié chevalier dans un titre-
e 1366. Il eut pour fils Amblard de la Vaissière, sei-
neur de Cantoinet , damoiseau , lequel fit hommage

14 août 1 368 , et donna, le 25 juillet 1388 , à Déo-
at , abbé de Bonneval , quarante florins d'or , pour
acquit d'un legs fait à son église, par noble Hélène
gousse , sa mère. On compte plusieurs officiers parmi,
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leurs descendants. D'azur, au coudrier d'or ; â la bande
de gueules, brochante sur le tout.

Du VAL, seigneurs de Mondreville, barons de Ham,
seigneurs et comtes de Dampierre , en Champagne.
Cette famille remonte sa filiation à Etienne du Val,
Ier. du nom , seigneur de Mondreville , conseiller ,
maître-d'hôtel ordinaire du roi , pourvu le 6 juillet
1563 , et gentilhomme ordinaire de sa chambre. Il
avait été anobli au mois de mars 1548. Son fils, Jacques
du Val, seigneur de Mondreville, chevalier de l'ordre
de sa majesté, gentilhomme ordinaire de sa chambre,
fut maître-d'hôtel de la 'reine Catherine de Médicis ,
conducteur et commissaire général ' des gens de
guerre allemands , et gouverneur de Sainte - Mene-
hould. Cette maison a occupé des places importantes
auprès de plusieurs souverains, et a suivi constam-
ment le parti des armes. Elle a donné des personnages
de marque au service de l'empire d'Allemagne , dont
l'un chambellan de l'empereur Ferdinand II , fut tué
général de ses armées , à l'attaque de Presbourg , le g
octobre 162o; un autre fut tué en Hongrie , étant gé-
néral-major des troupes de sa majesté impériale. Elle a
donné en outre un colonel de mille chevaux étrangers
pour le service du roi Louis XIII , en 1618 , plusieurs

d
gentilshommes ordinaires de la chambre de sa majesté ;

ei1x colonels, un brigadier d'infanterie en 1667 , 1668
et 1 7 69, un capitaine de chevau-légers, mestre de camp
de cavalerie, des lieutenants-généraux et maréchaux de
camp , etc., etc. De gueules, à la tête et au cou de licorne
d'argent.

Du VAL, seigneurs de Beaumontel, et du Bourg-
dessus , etc. , en Normandie , famille très-ancienne qui
remonte sa filiation à Guillaume du Val, sieur de Gon-
nonville en Auge, de Saint-Aubin-le-Guichard, de Gon-
tières, de la Marre-aux Oües, et de Malassis, lequel fit
une acquisition le dimanche misericordias Domini , l'an
1361, et eut pour fils Macé,.dit Maciot du Val, écuyer,
sieur du Val, marié avec Marguerite d'Orbec. Cette
famille a donné un député de la noblesse en 1624, pour
l'assemblée de la ville d'Evreux, et un capitaine de cava
lerie. D'argent, à la bande de gueules.
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Du VAL. Voyez GUY nu VAL.

DE VALAT, seigneurs de Saint-Roman, en Lan-
guedoc. Cette famille a justifié sa filiation depuis l'an
1504 ; et Pierre Valat , seigneur de Saint - Roman ,
marié , le 18 septembre 1665 , avec demoiselle Cathe-
rine Haudessens , a été maintenu dans sa noblesse par'
arrêt du conseil d'état du 28 avril 167 1 , d'après la
production de ses titres. Elle a donné un colonel de
dragons , et un capitaine de chevau-légers. EmancM
de gueules sur or, d une piéce et deux demies.

DE VALAVOIRE , seigneurs de Valavoire , en Pro-
vence , originaires de la viguerie de Sisteron , illustre
et ancienne maison d'origine chevaleresque, qui tire
son' nom de la terre de Valavoire , qu'elle possédait
depuis l'an 1200. Elle ne prouve cependant sa filiation
que depuis Raimond de Valavoire, qualifié miles, qui
.transigea avec le comte Raimond Berenger , l'an
1241. (Tornatoris , notaire à Sisteron.) Il eut pour
fils Guigues et François de Valavoire : on trouve dans
la croisade de Clermont de l'an io96, que trois cents
chevaliers firent bataillon séparé pour combattre les in-
fidèles. Le vicomte de Polignac les commandait , comme
:plus ancien. Parmi les chevaliers croisés se trouvait le
vaillant Valavoire , aux armes noires , portant sur son
bouclier des vautours. On trouve ensuite dans les
chartes de la croisade d'Embrun , en 122o , que Jean
de Valavoire commandait une compagnie de cent croisés.
Guiguese,François et Valavoire de Valavoire, accom-
pagnèrent Charles d'Anjou à la conquête du royaume
de Naples , l'an 1264. Le premier fit hommage à Marie
de Blois , mère de Louis II , en 4395. Bertrand de
Valavoire fit don de sa terre à ce prince , en 1399.
Antoine de Valavoire se signala {Jans les guerres de la
ligue ; i il avait contracté alliance , en 1588 , avec Mar-
guerite de Forbin , de qui il eut fruit enfants mâles :
1^. Jean , seigneur de Valavoire, capitaine de deux
cents hommes de vieilles bandes entretenues, et pre=
mier capitaine au régiment de Romoulcs, qui fut assas =
sine à Orléans ; 2 0 . Gaspard , seigneur de Vaulx , capi-

, taire de chevau - légers , et gouverneur de Sisteron ,,
mort sans alliance ; 3"., Balthazar , décédé jeune ;
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il avait été page du roi Henri II ; 40 . et 5°. Gaspard et
Alexandre, qui se distinguèrent au service ; 6°. Palamède
fig la branche des , seigneurs de .Vaulx ; y". César, celle
des seigneurs de Valavoire et de Volone ; 8°. 'et Hercule
de Valavoire, qui fut chevalier de Malte en 15 7 3. Cette
maison a donné des lieutenants–généraux d'armée , des
officiers de tous grades de la plus grande distinction ,
et un évêque de Riez. Ecartelé , aux r et '4 de sable , au 0
flaucon ou vautour d'argent ; aux 2  et 3 de gueules plein.

DE VALBELLE, seigneurs de Meirargues et autres
lieux , marquis de Valbelle , de Rians , de Montfuron
et de Tourves , en Provence , noble et illustre famille
d'épée et de robe, divisée autrefois en plusieurs branches,
qui ne subsiste plus qu'en une. Moréri , l'abbé Robert
Maynier et Artefeuil, assurent que cette maison des-
cend des anciens vicomtes de Marseille , sans cependant
en rapporter aucune preuve. Plusieurs titres établissent
sa filiation depuis Guillaume l et . de Valbelle , un des
seigneurs della suite d'Alfonse ler , comte de Provence.
11 fut présent- à la confirmation des priviléges de la
chartreuse de la Verne , faite par ce comte le 4 octobre
1174. Bertrand, son fils, fit son testament le ro mai
1224. Rostan de Valbelle eut commission de Louis II ,
comte de Provence , le 22 avril 1391 , de prendre les
armes , et réduire à son obéissance les rebelles et sédi-
tieux du lieu de la Volère. Geoffroi de Valbelle fut l'un
de ceux qui accompagnèrent Charles , duc de Calabre ,
allant â Naples secourir le roi son père, comme on voit

' dans le catalogue des seigneurs du payys, qui firent ce
voyage. Joseph de Valbelle qui, en 1674, épousa Ga-
brielle de Brancas, continua la descendance. Cette .
maison a produit des officiers distingués dans les armées,
des évêques, des présidents à mortier, et des conseil-
lers au parlement, etc. D 'azur, à un lévrier rampant
d'argent.

VALENTIN, sieurs de Villeneuve, seigneurs de
Germeville , en Saintonge et en Poitou. Cette famille'

'établit sa filiation depuis VVastre Valentin , écuyer ,
seigneur de Saint–Maixen t, qui eut pour femme Isabeau
de Graffort. Ce Wastre Valentin et Georges Valentin ,
con frère, étaient écuyers, archers de la garde écossaise
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lu roi , en 1448. Antoine Valentin , écuyer, sieur de
Germeville , fils de Wastre , épousa Nice de Barbe-
sières , le 14 novembre 5476. On compte parmi leurs
lescendants plusieurs capitaines. D'argent, à la croix
l'azur, chargée d'un croissant d'or sur le milieu , et de
tualre étoiles du même à six rais.

DE VALERNOD , seigneurs du Fai , et sieurs de
2,hamp-Fagot , famille noble du Dauphiné , qui prouve
me filiation suivie depuis Alexandre de Valernod,
ieur de Champfagot , qui fut pourvu , en 1583 , d'une
:barge de maître ordinaire en la chambre des comptes .
le Grenoble, et y fut reçu en i584 ; il avait épousé
iébastienne de Caragnol. D'azur, au croissant d'argent;.
ru chef cousu de gueules, chargé de trois .roses d'or.

DE VALIER, seigneurs de la Crauste et • de Bourg,
n Guienne. Cette famille est connue depuis Guilhcm%
i'alier, écuyer, capitaine et gouverneur-de Lesparre,
lu Breuil , .de Carcans, et du • château de Tostes en'
439: La filiation est établie depuis Pierre de Valier,
cuyer , seigneur de Serignan et de la Crauste , avocat-
;énéral pour le. sire d'Albret, au parlement de Bor-
leaux, le 14 octobre 1522. Cette maison a donné des
.fficiers de tous grades, et des magistrats . distingués.
)'azur, à la fasce d'argent, accompagnée en chef de trois
esants d'or, et en pointe de trois merlettes du même.

VALLÉE , en Lorraine ,• famille qui a pour auteur
[eau Vallée , anobli par lettres - données à Nancy , le.

décembre 1603. D'anciens mémoires font remonter
a filiation à Jean Vallée , échevin de la ville de`
Courges , en 1 44o , aiieul de Jean Vallée , anobli en
6o3. Cette famille a formé différentes branches , 1°. les'
,arons de Vallée et d'Estrecheville , par lettres du
o janvier 1 7 25 ; 2.. les seigneurs de Legeville et ' de
rannecourt ; 3a . les seigneurs de Housseville et de
.aint-Léger. Cette maison a produit des gouverneurs
e places , plusieurs échevins de Bourges, des gen-
ilshommes des ducs de Lorraine , et nombre d'officiers.
ipérieurs et de tous grades. D'azur , à une fasce d'av-
ent, accompagnée de trois têtes de léopard d'or, allumées

larnpassées de gueules ; à la bordure ondée d 'or et•
''azur.
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La -branche des seigneurs de Housseville obtint la
permission de prendre le nom et de porter les armes de
i3arhe Dlengin de Houdreville , par lettres expédiées à
Nancy , le 4 février 16f5, qui sont : De sinople , à
l'étoile d'or mise en ca:ur, accompagnée de trois gerbes
du même.

VALLÉE. Gaspard Vallée , issu, selon D. Pelletier,
de la famille précédente, fut déclaré noble et anobli,
en tant que de besoin , par lettres du duc Henri,
données à Nancy le t3 décembre 1623. D'argent, à la
fasce d'azur , chargée d'un tertre d'or , accompagnée en
chef de trois lions de sable , et en pointe de trois bandes du
même.

VALLÉE. Claude Vallée , aussi descendu , selon
D. Pelletier, de la même famille, fut anobli par lettres
du grand duc Charles, données à Nancy le 7 janvier
1572. D'azur , à la fasce d'or, accompagnée en chef de
trois lionceaux du même , et en pointe de trois bandes
ondées aussi d'or.

DE VALLES, seigneurs de Bobigny, de Montjay
et du Grand-Essart, dans le Perche et à Paris , famille
dont l'auteur, Jean de Valles, procureur général , puis
maître ordinaire en la chambre des comptes de Paris ,
pourvu le 24 mars 1481 , et reçu le 23 avril 1482, fut`.
anobli dans le mois d'octobre de cette dernière année ,
par lettres du roi Louis XI. Nicole de Valles , son fils ,
avocat au parlement , épousa Catherine Martin , fille
de Jean Martin , premier médecin du même prince.
Parmi les descendants de cette famille on remarque plu-
sieurs conseillers du roi en ses conseils d'état etrivé; des
auditeurs, correcteurs et maîtres ordinaires en la cour des
comptes de Paris ; un grand maître enquêteur et général
réformateur des eaux et forêts de France , en• 1 7 0 7 ; un
receveur général des finances , puis général des finances
des camps , armées et garnisons de France , en 1627,
nommé contredeur général des restes dans toutes les
chambres des comptes du royaume , en 1633 , et secré-
taire ordinaire de la reine Anne d'Autriche , en i636 ;
deux gouverneurs de la ville de Vervins ; des officiers
de terre de divers grades ; un capitaine de vaisseau ,
chevalier de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis,
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et un aide d 'artillerie de la marine en 1731. D'azur,
au-cerf d'or, gissant au pied d'un chêne du même; au chef
aussi d'or , chargé de deux roses de gueules , feuillées de
sinople.

VALLE\TEAU ou VALETOT, famille , originaire de.
Normandie, au pays de Caux, possédant des titres oni-
ginaux, sous les dates du 8 avril 1494, et 7 juin 1502,
et transplantée en Touraine, vers 5 75o (I).

La filiation suivie ne commence qu'à:

I. Jacques VALLETEAU DE CHABREFY, écuyer, Con-
seiller dû roi , contrôleur alternatif des trésoriers-
payeurs de messieurs les conseillers-secrétaires du roi ,
maison' couronne de France et-de ses finances.

II. Thomas VALLETEAU DE CHABREFY , I" C. du nom ,
écuyer, seigneur de Valmer, Chançay, la Côte, Vaux,
et autres lieux , conseiller du roi , président , lieutenant-
général au bailliage et siége présidial de Tours , né le
1$ février 1733, décédé à Tours, le 8 mai 1792.

III. Thomas VALLETEAU DE CHABREFY, écuyer, che-
valier des ordres de l'Eperon-d'Or de Rome , . et du
Saint-Sépulcre de Jérusalem , décoré du Lys de la garde
nationale de Paris, né à Alençon , le 20 janvier 1778.

Admis à l'école centrale des travaux publics ( depuis
école polythechnique ) , lors de , sa formation , le 23 no-
vembre 1 794 , ensuite à l'école d'application .des ingé-
nieurs-géographes, le 4 février 1 797 ; promu au grade
d'ingénieur, le i 5 juin 1802 ., et attaché , en cette qua-
lité , au corps des ponts-et-chaussées ; démissionnaire ,
le 22 janvier 1812 ; nommé maire de Chançay, canton
de Vouvray, arrondissement de Tours, le i4 décembre
1812, nommé conseiller de préfecture d'Indre-et-Loire,
par ordonnance du roi, en date du 27 mars 1816.

IV. Thomas VALLETEAU DE CHABREFY, écuyer, che-
valier, né à Paris, le 4. juin 1810 , Ille. du nom ; et .

(s) Voyez le tome IX e . du Nobiliaire universel de France',
par M. de Saint.Allais. Paris, Valade, 1816, pages 35o et

	

suivantes.	 .
	II.	 54
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JerBme-Charles, son frère, écuyer, né à Paris, le 27
février 1813..

Armes : Parti, au 1 eL: d'argent, à l'aigle au vol abaissé
de sable ; au ze. d'argent , à trois monts mal ordonnés
de sable, chacun de trois coupeaux posés en pyramide,
le premier sommé d'un coq au naturel.

•

DE VALLINS, seigneurs de Vallins, de Château
Vilain, de la Maison-Forte, de la Mure, de Charniers,
et des Espineys, etc. , en Dauphiné ; cette famille re-
monte , par titres filiatifs , à Girard de Vallins, vivant
en 1269. Jean de Vallins , l'un de ses descendants ,
épousa Claude de Virieu, fille d'Antoine de Virieu. De
gueules t à la bande componée d'argent et d'azur de six-
pièces.

VALON nu BOUCHERON n'AMBRUGEAC, mai-
son issue d'ancienne chevalerie du Limosin, qui établit
sa filiation depuis Bernard de Valon, damoiseau , sei-
gneur- de Gigosac , et de plusieurs autres terres situées en
Quercy, vivant à la fin du quatorzième siècle. Il épousa
Florence de Neuvic de Champiers , dont il eut Guérin de
Valon , chevalier, auquel Guillaume de Neuvic , .che-
valier, seigneur de Champiers, et Maragde d 'Ussel, dame
du . Boucheron , ses parents maternels, donnèrent les.
terres de Champiers et du Boucheron , en Limosin , à
la charge , par lui et ses descendants, de ptirter leurs
noms et armes. Cette maison a fait les preuves pour les
honneurs de la cour. Elle a donné des généraux et nombre
d'officiers de tous grades. D'or , à trois lionceaux de
gueules.

DE VANÇAY , seigneurs de la Barre-Conflans , de
Bretel et de Coulouasné., dans la province . du Maine ,
famille aussi recommandable par son ancienneté et ses
services militaires, que par les alliances qu'elle a con-
tractées avec les . maisons de la Châtre et de Souvré, qui
ont donné chacune un-maréchal, dé France. Sa filiation.
remonte.à l'an 1386, depuis Pierre de Vançay, mari°dé
Perrette Forestier, et père de Jean de Vançay,• Z ef du nom,
écuyer, qui épousa Marie Chouette , le 26 décembre
1421. On compte, parmi leurs descendants, plusieurs
chevaliers_ de l'ordre du roi , des gentilshommes ordi-,
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haires de sa chambre , un maître-d'hôtel 'ordinaire de
sa majesté, un écuyer d'écurie de François de Bourbon,
qui fut successivement capitaine des gardes , et écuyer
d'écurie du cardinal (le Bourbon , et maître-d'hôtel de
Charles et de Louis de Bourbon , comtes de Soissons :
on y compte également des capitaines et autres offi-
ciers de divers grades. D'azur, à trois besants d'argent,
chargés chacun d'une moucheture de sable.

VAN-DAM, qualifiés barons d'Audégnies, à Mons,
dans les Pays-Bas. Cette famille a pour auteur Pierre
Van-Dam, serviteur-domestique du prince le comte
Guillaume, palatin' du Rhin , duc de Bavière , comte
de Hainaut , de Hollande et de Zéelancle , etc. Ce Pierre
Van-Dam eut pour fils, Nicolas Van-Dam., t er. du
-tom , mari d'Élisabeth Van-Renesse , lequel fit un
testament le 16 avril 147 o. Cette famille a.donné des
gouverneurs et commandants de villes et.citadelles, des
officiers généraux et autres officiers au service de l'em-
pire. d'Allemagne. Coupé de gueules et de sable; à trois
tours donjonnées d'argent de l'un en l'autre.

DE VANEL DE L'ILE-ROI , en Languedoc , maison
ancienne et distinguée , qui remonte , par filiation, à
Laurent Vanel , seigneur de Récoulles , qui fit son testa-
ment le 19 juin 1499. Elle a "donné des officiers dis=
tingués, et a contracté de belles alliances. Ecwrtelé,
aux i et 4 d'azur, à trois rocs d'échiquier d'or', qui est
DE ROQUE ; aux 2 et 3 d'azur, à la colombe essorante
d'argent, portant en son bec un rameau d'olivier de sinople.,
qui est DE SoYES ; sur le tout d'argent , au chêne terrassé
de sinople, qui est DE VANEL.

VANEL , seigneurs en partie de Hénamesnil, en
Lorraine. Charles-Antoine Vanel, capitaineLlieutenant
dans le régiment du comte de Tornielle , fut confirmé
dans sa noblesse , et 'relevé des actes de roture exercés
par quelques-uns de ses âieux , par lettres du duc de
Lorraine, données à Paris, le 8 août 1662, enregistrées
à la cour des comptes de Lorraine , le 4 décembre
suivant, en considération de ce qu'il avait porté les
armes dès l'âge de douze ans , et s'était signalé au siége
de Courtrai , où il fut-blessé d'un coup de mousquet
à la ' jambe droite , -en commandant les enfants-perdus
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'dans le dernier fossé, ce qui contribua beaucoup à la
reddition (le la plaie. 1)'azur, au chevron d'or, accom-

. pagne de trois étoiles du même.

Dt VANOLLES , en l'Ile de France. L'Armorial gé-
néral porte que cette famille est originaire de Gueldre ,
et en donne la filiation depuis Jean Van-Holt , qui, l'an
=448 , était maître-d'hôtel ou majordonne d'Arnoul ,
duc de Gueldre, et que ce prince, le 11 novembre suivant,
le fit grand-trésorier de son duché, du comté de Zutphen
et de la seigneurie de Cuyck. Le même . ouvrage ajoute
que Jacques-Hartger Van-Holt , grand-audiencier de
France , obtint du . roi Louis XI-V, au mois d'octobre'
1696, des lettres par lesquelles il lui fut permis de
franciser son nom , et de se faire , appeler simplement
Jacques de Vanolles. Dans ces lettres, il est dit fils de
Guillaume Van-Holt ,'gentilhomme , originaire de
Dotckam, sur les confins de la Gueldre hollandaise , et
de demoiselle Marie Michau, de la ville d'Orléans.
Cette famille a donné un conseiller d'état. D'argent, a
sept annelets de sable.

VAQUEREL DE LA BRICHE. Louis Vaquerel de la
Briche , l'un dés chevau-légers de la garde du roi , fut
anobli, pour services militaires, par lettres-patentes
données à Paris , au mois de janvier de l'an 1 7 21. De

.gueules, au chevron d'or, accompagné en chef de deux
étoiles d'argent, et en pointe d'un croissant du même.

DE VARADIER, marquis de Saint-Andiol, seigneurs
de Courbons , de Siéyes , d'Entrevenes , du Castelet ,
du Chafaut, de Valbonette , -de Malmoisson , de Gaubert
et de Château-Redon , etc. , en Provence , originaires
de la ville d'Arles^ famille noble , ancienne et distin-
guée qui descend de Jacques de Varadier, vivant au
commencement du treizième siècle , et connu par '
une enquête faite par les maîtres rationnaux , en 1332.
Louis de Varadier fit hommage des terres de Gaubert , du
Chafaut et de Château-Redon, au comte de Provence,
l'an 13gg. La filiation de cette famille s'est continuée par
Louis de Varadier, élu trois fois premier consul à Arles,
aux années 1638, 165.2 et 1665. Elle a contracté de belles
alliances', a donné des officiers de terre et de mer de dif
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férents grades, et vingt premiers consuls à Arles, etc.
D'qr, a trois annelets d'azur.

DE VARAGES , barons d'Allemagne , en Provence ,
orignaires de la ville de Marseille. Cette famille prouve
sa filiation depuis Jean-Baptiste Varages, reçu secré-7
taire du roi, près la cour des comptes, le 16 février 1712.
Elle a donné un mousquetaire du roi. D'azur, à deux
lions affrontés d'or, soutenant une étoile du même.

DE VARANGE, seigneurs de Saint-Gras, de Burey,
en Vaux, de Montigny, de Monteval, barons de Sainte-
Julie, 'en Bourgogne, en Bresse et en Barrois. Cette
famille paraît avoir porté primitivement le nom de Loi.
de Nargues. Elle est connue , sous ce nom, depuis le
13 octobre 1538. Elle paraît avoir pris celui de Va-
range vers l'an 1620, depuis le mariage de Claudine
de Varange avec noble Artaud de Lor de Nargues ,
écuyer, sieur du Pas , accordé le 5 janvier 16o1 , et
passé au château de Varange , en présence de noble
Philebert de Lor de Nargues, sieur du Coing, et de
noble Antoine de Lor de Nargues , sieur de la Plaigne.
Le nom de'Varange est ancien et distingué en Bour-
gogne. Jean de Varange était, en 139o, conseiller du
duc, et gouverneur de la chancellerie de Bourgogne. Il
vivait encore en 1399. Eudes de Varange était, en 1417,
conseiller du duc de Bourgogne, et maître en sa chambre
des comptes de Dijon. Cette famille a donné des gouver-
neurs de places , et des capitaines décorés de l'ordre de
Saint-Louis. D'or, à quatre cotices d'azur.

DE VAREILLES. Voyez LA BRODE.

DE LA VARENNE , en Boulonnais.. Jacques de la
Varenne, écuyer, sieur-de Berghes et de Longueville ,

;eut pour fille Françoise de la Varenne mariée, par
con 1 rat du 25 septembre 1532 , avec Jean le Mar-
chand, écuyer, sieur de Roquethun. De sable, au lion
d'argent.

•

DE VASSAL. La maison de Vassal , originaire dd
Quercy, et dont plusieurs branches ont formé, depuis
long - terns , des établissements en Périgord et dans
d'autres provinces , a toujours tenu un rang distingué
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Jans I'ordre de la noblesse , par unie haute ancienneté;
de nombreux services , de bonnes alliances, et par-des-
sus tout , par une fidélité inviolable envers ses souve-
rains. Son nom est connu depuis la fin du dixième
.siècle , et plusieurs généalogistes la font descendre des
anciens barons de Gourdon , en 'Quercy. Sans entrer
ici dans la discussion de cette opinion , à laquelle dif-
férents actes anciens, et notamment une transaction
de l'an '5295 , donnent un certain degré de probabi--
lité , on se contentera de remarquer que plusieurs
chartes des douzième et 'treizième siècles, rapportées
dans I'Histoire du Languedoc , par D. Vaissette , et, dans •
la grande collection du président Boat , à la biblio-
thèque du roi , font mention d'un grand nombre de
sujets du nom de Vassal , dont. quelques - uns étaient
décorés de la chevalerie , au commencement du règne
de Philippe le Hardi. •

Cette maison a produit deux cardinaux. Le premier,
qui était de la création du pape Innocent II, en 1534,
fut cardinal-diacre sous le titre , de Saint-Eustache ,
puis de Sainte-Marie in Aquiro. Il souscrivit, en cette
qualité, deux chartes de l'abbaye de Cluny, en 1 6 et
5142.- Le second , est le célèbre Fortanier de Vassal ,
qui, de général des Frères-Mineurs, fut nommé arche-
vêque de Ravenne en 5347 ; patriarche de Grado (depuis
Venise) , en i355 ; nonce , puis légat du pape crée
cardinal en .1361 , et mort la même année ; un arche-
vêque de Vienne, transféré à Lyon en 1444; une grande
prieure des dames- maltaises de Martel , depuis 1334
jusqu'en 1355; des chanoines-comtes de Saint-Claude;
plusieurs chevaliers de Malte , et un grand nombre.
d'abbés, abbesses, prévôts,_ dignitaires de chapitres, etc:

Elle ne s'est pas moins distinguée dans lu carrière '
des armes; et elle' a reçu de tous tems , de la part de nôs

• semis, des preuves multipliées de la satisfaction qu'ils
avaient de ses services. Jean' de Vassal , seigneur de la
Tourette, fut fait.chevalier de l'ordre de Saint-Michel
par le roi François Ier . , qui lui écrivit une lettre très-
flatteuse, en lui envoyant le collier de L'ordre,, le Toc-
'labre 552o. Antoine de Vassal, seigneur de la Tourette
etc de Curemonte , prêta serment-de fidélité pour l'or-
dre' de chevalier de 'Saint -Michel, dont il fut 'décoré
'par le rai Charles IX , le' 53 novembre I570. Le mai-
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quis de Vassal-de-Montviel fut fait gentilhomme de la
Manche., et puis successivement major--général , bri=
gadier, l'un des huit inspecteurs d'infanterie, ensuite.'
maréchal de camp,. et lieutenant - général des armées
du roi. Le chevalier de Vassal-de- Montviel fut colo-
nel du régiment de Dauphiné, briggadier, inspecteur
d'infanterie , et maréchal de camp. M. de Vassal - de-
Sardigni, lieutenant-colonel du régiment de la Vieille-
Marine, ensuite brigadier, fut tué au siége de Barce-
bonne ; M. de Vassal - de - Marsac fut major du
régiment du toi , infanterie, et brigadier ; M. de Vas-
sal -,de - Taradel fut lieutenant de roi à I arsal , esa
Lorraine ; M. de Vassal - de. - Saint- Gily, officier très-
distingué, fit les guerres d'Italie avec son fils, et il q
donna de grandes preuves de sa valeur. Nicolas' d$
Vassal, chevalier de la Quaizie , capitaine au régiment
du ri i, cavalerie, fut fait lieutenant-colonel par bre-
vet de 176! , pour récompense de diverses actions dd
valeur, et, entr'autres, d'avoir, avec un détachement'
de soixante à quatre-vingts maîtres, forcé trois cents
Prussiens , avec un officier-général qui les comman-
dait, à mettre bas les armes, et à se rendre'" rison-
niers de guerre. (Ces faits sont consignés dans les
nouvelles ,publiques du teins.)

Mais ce qui est peut-être unique dans les fastes mili-
taires , c'est que dans la guerre de 1735 on a vu . qua-
tre-vingts officiers du nom de Vassal , servant tous à la
fois dans tous les grades, depuis celui de lieutenant-
général , jusqu'à- celui de simple cadet-gentilhomme.

La maison de Vassal a toujours été très-étendue et
nombreuse én individus. On cite comme un fait re-
marquable, et peut-être unique en France, qu'elle a eu
trente-sept branches maintenues en 166 7 . Toutes ces
tranches avaient pour père commun Bertrand de Vas-
;al , seigneur de. P inhac , marié, vers l'an 136o , a.
Eiesplandine de Rinhac , héritière de - la terre de ce
tom , et qui fit son testament en 1395.

Auparavant, on trouve qu'en- 1 .2 76 , huit branches
tu moins de la même maison étaient à la fois co-pro--
lriétaires à Vailhac et à 'Fraissinet. Si on ajoute à ce
sombre cinq ou six autres branches , dont on ne cone-
saît pas la jonction avec les précédentes, il se trouvera
lue la_ totalité des ' branches de la-maison de Vassal ,
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tant existantes, qu'éteintes, peut être portée à plus
de cinquante : nombre prodigieux, dont il. serait dif-
ficile de citer un second exemple. Il n'en reste plus
que vingt-cinq, toutes sorties de trois branches prin-
cipales, séparées dans le quinzième siècle, et qui sont
connues sous les noms de Rinhac , de Nozac et la
Tourette.

Branche de Vassal de Saint-Gily.

Marc de Vassal-Saint-Gily , seigneur de la Garde ,
capitaine au régiment de Vassan, fit les guerres d'Italie
sous le règne de Louis XIV. Il eut pour fils :

Pierre-Marc de Vassal - Saint - Gily , qui accom-
pagna son père dans les guerres d'Italie, et se maria,
en 1 7 40, avec Marie-Anne de Rigoulières. De ce ma-
riage sont issus :

1 0. Bertrand de Vassal - Saint - Gily', mort le 27-
août ,816, affilié à l'ordre de Malte ;

20. François de Vassal, bénédictin de Saint-Maur,
prêtre, mort en 1804; ,

3°. Marie de Vassal, religieuse maltaise â l'hapital
de Beaulieu, morte en 1807 ;

4°. Cécile de Vassal , religieuse maltaise à l'h8pital
de Beaulieu, vivante ;

5°. Pierre - Emmanuel - Louis de Vassal - Saint-
Gily, chevalier de Malte a fait son service sur
les galères, en 1788 et 1789, sous les ordres de
M. le'bailli de Latour-du-Pin , général des ga-
lères ; chevalier de l'ordre militaire de Saint-
Louis', chef de bataillon. , émigré en 1 7 91, a fait
la campagne de 1 79 2 et dix ans de campagnes au
corps de Condé, et est rentré en France le 15 juin
1801. Il,a le titre de comte ;

6°. Louis - Emmanuel de Vassal , premier grand'
archidiacre de Saint-Claude , grand vicaire de
Besançon , a présidé l'assemblée du clergé à
Béfort en 1787, a été tenu en réclusion à Cahors
en 1 794, persécuté, et exempt de tout serment.:
Il est encore vivant;

7 °. Armand de Vassal, chevalier de Saint-Lazare ,
premier lieutenant dans le régiment de Soubise ,,
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émigré en 1791 , fit la campagne de 1792, passa
en Angleterre en 17 94, fut fait prisonnier à
Quiberon , et fusillé à Vannes avec M. de Som-
breuil ;

8°. Alphonse de Vassal, chanoine de Saint-Claude,'
passé au second archidiaconné, reclus à Cahors,
persécuté, exempt de serment, mort en 1812;

9°. Marianne de Vassal , ancienne religieuse à
l'abbaye royale de Farmoutier, vivante;

zoo. Thomas de Vassal , officier , chevalier de
Malte affilié , émigré en 1 79 1, a fait la .campa-
pagne de 92, a été quatre ans au corps de Condé,
et est mort des fatigues de la guerre en 1798;

a1°. Thérèse de Vassal, chanoinesse de Baume-
les-Dames, en Franche-Comté , vivante.

La maison de Vassal porte pour armes : D.'azur, à
aune bande de gueules , bordée d'argent , chargée de trois
besants, accompagnée de deux étoiles de même, posées
l'une en chef, et l'autre en pointe.

VASSAP.T, seigneurs de Burnecourt, d'Andernay
et de Tannoy , en Barrois et en Lorraine , famille qui
remonte son ascendance à Nicolas Vassart, avocat au
siége de Bar, anobli par lettres de Henri, duc de Lor-
raine, données à Nancy, le 1 7 avril 1624. Un de ses
descendants , Antoine Vassart , fut gentilhomme ordi-
naire de la chambre de son altesse royale. De gueules , au
chevron d'or, accompagné de trois fleurs de lys d'argent.

DE /VASSAUX , seigneurs d'Hadonville , en Cham-'
pagne. Cette famille a pour auteur Barthélemi de Vas-.
saux , écuyer , qui vivait avant l'an' 1601. Tous les
membres de cette famille ont suivi le parti .des armes.
D'argent , à la croix de gueules, dentelée de sable, char-
gée de cinq coquilles d'or.

LE VASSEUR. Cette famille a été anoblie par lettres-
patentes de l'empereur Charles V, du 7 décembre 1547,
confirmées par d autres de Philippe II , roi d'Espagne.
Ces lettres furent accordées à Jacques le Vasseur, ar-
cher du corps de l'empereur Charles-Quint, et à Bar-
thélemi et Guillaume le Vasseur , ses neveux , avec
faculté de porter pour armes .: De gueules, à trois fasces
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ondées d 'argent, au lion du même, lampassé et•arine
d'or, brochant sur, le tout. Une autre branche de cette
famille avait pour auteur Philippe le Vasseur; seigneur
de Guernonval , fils de Toussaint le Vasseur , seigneur
de Pompérie, et de Jeanne le Quiet), dame de Guer-
nonval. 11 fut créé chevalier • par lettres données ta

Madrid le 20 février 15 97 , et baron d'Esquelsbecke, en.
Artois, par érection du 21 janvier 1612. L'en rtelé, aux

et 4 d'or , au chevron de gueules , 'accompagné de trois
étoiles d'azur, qui est de LE VASSEUR; aua; 2 et 3 d'azur,
h trois abeilles d'or, qui est DE BARBERIN.

LE V A S S E U R, sieurs d'Armanville , d'Hier-
mont , etc. , en Beauvaisis. Cette famille a pour auteur
Pierre le Vasseur, écuyer, seigneur d'Hiermont, capi-
taine de la•ville de Saint-Riquier, qui fut marié, en
premières noces, avec Claude de I3oùbers, et en "se-
condesavec Marie Cordier. Charles le Vasseur, I er . du•
nom, écuyer, sieur d'Hierrnont , issu du premier
Mariage de Pierre, épousa Marguerite le . Brun , le 13
novembre 1541. On compte parmi leurs descendants
plusieurs capitaines. De sable ," ü la fasce . d'argent , ac-
compagnée en chef d'un lion issant , et en pointe de trois -
croissants, le tout du même.

VATRIN,'en Lorraine. Claude Vatrin, lieutenant-
général du bailliage d'Etain , fut anobli le 27 janvier.
z 7 23. Il épousa N... de Gondrecourt, dont il eut plu-
sieurs fils qui servirent dans des grades supérieurs. De
gueules au chevron d'argent, accompagné de trois fleurs
de lys du même.

DE VAUBERCEY. Voyez LE GRAS.

DE VAUBOREL , seigneurs de la Chapelle et de la
Grange , famille originaire de Normandie , répandue
en Bretagne et en Lorraine: Elle établit sa filiation
depuis Léonard de Vauborel , I er. du nom, écuyer , sei-
gneur de Sainte-Marie-du-Bois , qui eut pour femme'
Marie de Bure , et pour fils Jean de• Vauborel , écuyer,
sieur de Lorgerie et de Bréma(nfani , marié , le 23 juin
s.528,• avec Eue Pitard. Cette famille a donné un gen-
tilhomme ordinaire de la chambre du" roi , un lieute-
nant au gouvernement des vitre et chateau de Saint-
Mato, nia capitaine de cavalerie dans le régiment
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Dauphin, étranger, et plusieurs autres officiers. D'azuf',
h la tour d'argent.

DE VAUCELLES, seigneurs .de Voute, ile Ravigny,
• en Lodunois, et au pays du Maine, famille ancienne

et distinguée, originaire de Poitou. Elle établit sa
filiation depuis noble et puissant seigneur Pierre de
Vaucelles , chevalier , seigneur de la Voute, chevalier
de l'ordre du roi, vivant en 1576. Elle a donné trois
•éhevaliers du même ordre, des capitaines d'hommes
d'armes , des officiers supérieurs , etc. , etc. D'argent;
au chef de gueules, chargé de sept billettes d'or, 4 et 3.

DE VAUCENNÉ , seigneurs de la Menardiére , au
Maine et en Anjou, maison d'origine chevaleresque, qui
a pris son nom d'une terre située dans cette dernière pro-
vince. Elle remonte par filiation à Mahé dé Vaucenne
écuyer, capitaine de Crannes, vivant vers 1435. Elle
a donné plusieurs officiers décorés de l'ordre royal et
militaire de Saint - Louis , et A contracté de belles
alliances. D'azur, au lion d'or, lampasse et armé de
gueules.

DE VAUCOCOUR , noble et. ancienne maison , quâ
tire son origine de la petite ville de Thiviers , en Pé-,
rigord, où elle possédait de teins immémorial un châ-
teau et un fief de son nom (i). Cette maison est Connue

depuis le douzième siècle ; et le cartulaire de l'abbaye
de Dalon , en Limousin , a conservé la mémoire de ses
premiers auteurs. On y trouve qu'en 1184, Adémar de

• Vaucocour (de Valcocor) fit don à cette abbaye „con-
jointement avec Geoffroi, clerc , son frère, et Cons-
tantin , Geoffroi , Gerald et Guillaume de Vaucocour,
ies fils , de tout le droit qu'ils avaient sur les dînes de
Murs.

(s) Le nom de Vâucocour , en latin Valleeacurii , se trouvo
écrit dans les anciens actes, de Vaucocor. Vaucocort • Vauque-
court , Vaucocourl, mais le plus souvent Vaueotour,satis I.

Les derniers éditeurs du Gallia Christiaaa (tome If , Col.
1461) , prétendent que Renaud de Ttiiviera , élu évdtlue da
Périgueux en o8,, et martyrisé à Antioche l;an stoo ou trot 
était issu de la maison Vaucocour.	 _
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Etienne de Vaucocour (de Valcocor), Ermécens et
Belle , ses frères , et Etienne et Guy, ses fils, donnèrent
vers le même teins , â cette abbaye . , le droit qu'ils
avaient sur les dîmes de la terre de Mansac et le do-
maine , et dîmes qui leur appartenaient au lieu nommé
de Froidefont. Les mêmes Guy et Etienne de Vau-
cocour , frères , firent donation à ce monastère de
quinze deniers de cens , en 1212 , la même année que
Guy , vicomte de Limoges , assiégea et prit la ville de
Thiviers.

Guy de Vaucocour fonda, en 1227, une chapelle
°dans le prieuré de la Faye.

Guillaume , seigneur rie Vaucocour, damoiseau ,
arrière- petit - fils du précédent , épousa , en 1357 ,
Marie de Jaubert de Nantiac, et en eut, entr'autres
enfants :

Guichard, seigneur de Vaucocôur, Ier. du nom ,
damoiseau , capitaine , ou gouverneur de la ville de
Thiviers , pour la vicomtesse de Limoges , était , dès
l'an 1362 , sous la tutelle d'Audoin de Jaubert , che-
valier, seigneur de Nantiac, son oncle, et mourut
après l'an 1385 , laissant de noble Jeanne de auvelle
ou Jouvelle , • sa femme , plusieurs enfants , dont le
second , nommé Henri de Vaucocour , Ier . du nom , fut
pourvu de l'intendance générale de la maison de Mar-
guerite de Clisson , comtesse de Penthièvre et vicom-
tesse de Limoges , et fut père de :

Guichard de Vaucocour, IIe. du nom, écuyer; sei-
gneur de Vaucocour , fut pourvu par Françoise de
Bretagne , comtesse de Périgord , etc. , de l'intendance
générale de sa maison , par lettres de provisions de l'an
1452. 11 avait épousé , en 1446 , Arsanne ou Arsène de
Boyère ; et fit son testament en 1498 , dans lequel it
déclare avoir eu neuf enfants, cinq garçons et quatre
filles. Un des fils , nommé Henri , lIe. du nom, s allia,
en 1480 , à Catherine de Saint-Martial de Drugeac.

Jean de Vaucocour , écuyer , seigneur de Vaucocour
fils puîné de Guichard II , fut pourvu, par provisions
de l'an 1505 , de l'intendance générale de la maison
d'Alain , sire d'Albret ; comte de Périgord ; il épousa, .
la même année , Marguerite Dupuy de Trigonan , et
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testa, en 152 7 , en faveur de Bertrand, Henri, François
et Charles , ses fils.

Henri de- Vaucocour , III e . du nom , écuyer , sei-
gneur de Vaucocour , fut appelé à l'hérédité de sa
maison par une substitution et par l'ordre de primo-
géniture , après la mort de l'aîné. Il fit son _testament
en 1555 , en faveur des enfants qu'il avait eus de
11larquèse de Milhac, sa femme, qu'il avait épousée
en 1533. L'aîné de ses enfants continua la brancha
aînée , qui , après avoir produit plusieurs officiers su-
périeurs , parmi lesquels on distingue François de Vau-
cocour , maréchal de camp , et gouverneur de Thiviers,
sous le règne de Louis XIV , des gentilshommes' ordi-
naires et servants de la chambre de nos rois , un gou–
verneur d'Ardres, en Picardie, un écuyer du duc d'Or-
léans , frère unique du roi Louis XIII , etc. , s'est
éteinte vers l'an 1730.

•

Jean de Vaucocour, III e. fils de Henri et de Mar–
.quèse deMilhac, a fait la branche appelée des seigneurs
du Château d''Allemant , ensuite de la Roché.

Et. de Gaston de Vaucocour , , dernier des fils de
- Henri , est sortie , une  troisième branche , éteinte en

i 680.

Armes : D'azur, à trois fleurs de lys d'or, au chef
cousu de gueules , chargé de trois yeux d'argent de
profil.

DE VAULGRENNAND. Voyez COLMONT.

DE VAULSERRE, barons des Adrets, en Dauphiné..
Guillaume de Vaulserre , vivant en 1352 , est l'auteur
de cette ancienne famille; Jean de Vaulserre, baron des
Adrets , son fils , donna , en. diverses occasions , des
preuves de valeur et de courage. D'azur, à trois coqs
d'or, crêtés et barbés de sable.

nE VAULSERRE. Voyez .CORBEAU.

VAUQUELIN, seigneurs du Désert, sieurs de Beau
mont , en Normandie. Cette. famille remonte son an-
cienneté à l'an 1428, .et sa filiation à Jean Vauquelin ,
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leT. du nom, sieur d'Hermanville, anobli pour'servieesd
au mois de novembre 1477., père de Robert Vauquelin,
écuyer, sieur de Beaumont, qui eut pour femme Pc;r-
rette Anger, et comparut au greffe de l'élection de
Coutances , le 21 février 154o. D'azur , au sautoir en-
grêlé d'argent , cantonné de quatre croissants d'or. '

DE VAUX, en ' Lorraine. Nicolas de Vaux, l'un des
chirurgiens ordinaires de S. A. R., fut anobli par let-
tres données â Lunéville , le 18 juin 1 7 36 , en consi-
dération des services qu'il avait rendus pendant trente-
huit ans. De sinople, à trois cygnes d'argent; ceux du chef
affrontés.

DE VAUX, seigneurs de Vaux, en Dauphiné. Cette
famille remonte son ancienneté à . Guigues de Vaux,
vivant en 1346, et prouve sa filiation depuis Hugues
de Vaux , vivant en 1468. De gueules , au lion léopardé
d'argent.

DEs VAUX. Jacques-Philippe des Vaux fut relu éche-
vin de Paris , le 1 7 février 1 7 61. D'azur, à la fasce
d'or, chargée de trois glands de sinople, et accompagnée
de trois étoiles d'argent.

DE VAUX, au Maine, comtes de Vaux, maison issue
d'ancienne chevalerie, originaire de Dauphiné. Elle est
connue depuis Gui de Vaux, dont le fils, André de
Vaux, vivait en 1380. Elle s 'est constamment distinguée
par ses alliances , ses emplois et ses services militaires;
a donné plusieurs officiers supérieurs et deux chanoines,
comtes de Brioude ; reçus le 26 février 165 7 , et le 14
janvier 177 3. D'azur, au lion d'argent, sommé d'un
croissant du mnbne ; à la bande de gueules ;• brochante sui,-
le lion. Depuis quelques années , la 'branche puînée de
cette maison étant demeurée la seule existante par l'ex-
tinction de la première branche , elle a retranché des
armoiries, la bande de gueules,. signe de brisure qu'elle
ne doit plus porter; couronne de comte; tenants, deux
sauvages armés de massues. Devise : Arvor patrice.

DE VAVRE , famille noble du Dauphiné , qui s'est
divisée en trois branches : 1°. les seigneurs de Cérisins
et de Bons ; a°. tes sieurs de la Tuillière ; 3°. et les
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Meurs de Saint - Forjeul : elles ont toutes trois pour
fauteurs communs, Louis de Vavre , et Jeanne de Pou-
thon , sa femme, vivants en i4go. D'azur, û la bande
d'argent, accompagnée de trois *étoiles d'or.

DE VAY, seigneurs de la Fleuriais, de Trefheuc, etc.,
maison d'ancienne chevalerie de Bretagne, dont l'Ar-
morial général ne remonte la ligne filiative qu'à Jean
de Vay, lu. du nom, seigneur de la Rochefordière, de
la Fleuriais et de Monjouvet, marié, le I er. août 1542,
avec Claude de Montberon. Ce Jean eut pour fils Claude
de Vay , seigneur des mêmes lieux que son père , et
mari de Susanne de la Musse, qu'il épousa le ta juil-
let i58i. De gueules, au croissant d'hermine, surmonté
d'une croisette d'argent.

VEDIER. Jean-François Vedier, trésorier-général des
finances dans la province de Bretagne , maire , et colonel
des milices bourgeoises de la ville de Nantes, et subdélé-
gué au département de la même ville et du comté Nan-
tais , fut anobli par lettres - patentes données , à Fon-
"t.aiuebleau, au mois de septembre 1 7 33, pour services
dans ses charges et emplois. D'or, au sautoir de sinople,
chargé de cinq besants d'or.

DE VEINY-n'ARBOUZE, seigneurs de Chaume,. de
Marcillac , etc. , barons de Jayet et Poizat , marquis de
Villemont, par lettres-patentes du mois de mai 172o.
Cette famille, recommandable par ses services et ses allian
ces , établit sa filiation depuis Michel Veiny , cheva-
lier, seigneur de Villemont, de Fernoil, de Mirabel,
d' Arbouze et de Menestrel, baron de Jayet, conseiller,

_1nattre-d ' hôtel ordinaire de Charles, duc d'Orléans,
l'an 1559 ; premier maître-d'hôtel de François, duc
d'Alençon , : l'an 157 o, bailli du duché de Montpen-
sier , capitaine et gouverneur des ville et baronnie de
Thiern, en Auvergne, pourvu le 28 mars 15 7 1, lequel
Michel Veiny fut marié en premières noces, le 18 sep-
tembre 1535, avec Anne Bayard; et en secondes, le
24 mai 1546, avec Perronelle Marillac , qui le fit père
de Gilbert de Veiny, lie. du nom, seigneur de Neuf-
ville, de Saint-Genest, etc. Parmi les descendants de
cette maison, on compte un chevalier de l'ordre du roi;.
vies gentilshommes ordinaires . de plusie ars princes , np.
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lieutenant-général des armées du roi, des gouverneurs
de villes ; des officiers supérieurs et de divers grades , et
des capitaines de cavalerie et 'd'infanterie. Ecartelé aux c
et 4 ; au pin de sinople , aux 2 et 3 de gueules; à la
colombe d'urgent fondante en bande ; sur le tout d'azur ,
h trois molettes d'éperon d'or , au bâton de gueules péri •
en bande.

•

DE VELLAR , seigneurs de Pandy , de Dion , de
Saint-Romain , etc., en Berry , famille qui a pour
auteur Antoine Vellar , écuyer , sieur des Bordes
marié, avant le g mai 152 9 , avec Jeanne Treille , mère
de François-Claude de Vellar. On compte parmi leurs
descendants un capitaine en 1665 , gentilhomme de la
chambre du roi en 1669 , puis brigadier de la noblesse
de Berry , et aide-de-camp du maréchal de Créquy en
7674. D 'azur, semé de croisettes d'or; au chef du même. _

LE VENEUR, seigneurs de Beauvais, sieurs de Ke-
rampart , de la Hazaie , de la Ville - Chaperon , etc. ,
en Bretagne. Cette famille remonte par filiation à
François le Veneur, I ef . du nom, seigneur de la Vil-
leveneur et de la Hazaie , père de Charles le Veneur,
sieur de la Hazaie et de Porimartin , qui fit une tran-
saction le 13 mars 1552. D'argent , au cor de chasse de
sable, accompagné de trois roses de gueules.

DE VENEL , en Provence , famille d'origine cheva-
leresque , et l'une des plus anciennes et des plus dis-
tinguées de cette province. Ses titres connus la re-
montent au treizième siècle , depuis Raimond de Vénel,
présent à une convention faite , en 1252 , entre Charles
d'Anjou , comte de Provence , et Batral des Baux. Pierre
dé Vénel, écuyer de Charles, est rappelé dans le tes-
tament de Guillaume Vénel , du 24 septembre 1554 ,
comme l'un d ^ ses prédécesseurs, qui vivait dès le 18 mai
1281 , date d'un acte par lequel ce prince lui fit don
de quelques biens sis au lieu de Châteaurenard, en
considération des bons et agréables services qu'il avait
rendus à feu Raimond-Berenger, son aïeul, comte
(le Provence , ainsi qu'au roi son père. Fouquet de
Vénel, son fils, fut également récompensé par Robert,
roi de Jérusalem , etc. , qui lui fit don par lettres-pa-
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tentes du 24 septembre 1312 , de la châtellenie de
Oseda , en considération de son mérite et de sa fidélité.
Guillaume de Vénel , qui a continué la postérité , fit son
testament le 24 septembre 1554. Le capitaine Gaspard
de Vénel , son fils , fut père de Jean et de Joseph de
Vénel , qui firent deux branches. Elle a contracté de
belles alliances et a donné des officiers distingués , des
conseillers au parlement et en la chambre des comptes.
Coupé , au z d'azur , a trois pals d'or ; au a de gueules ,
au lion d'or ; a la fasce du même, brochante sur le coupé.

DE VENIARD. Etienne de Veniard , sieur de Bourg-
mond , commandant sur la rivière des Missouris , dans
la Louisiane , et chevalier de l'ordre royal et militaire
de Saint-Louis , fut anobli par lettrés-patentes données
A Versailles , au mois de décembre de l'an 1 7 25 , pour
services militaires distingués , et pour négociations im-
portantes suivies par lui avec succès auprès des sauvages
de la Louisiane. D'azur, au saurage au naturel, assis sur
une montagne d'argent.

DE VENTAILLAC , sieurs d'Eygallières , en Dau-
phiné. Cette famille a pour auteur Pierre de Ventaillac
qui épousa Marguerite de Baux, l'an 14 92. Elle compte
plusieurs officiers au service. D'azur, à la fasce d'ar-
gent , accompagnée d'un soleil d'or en pointe.

DE VENTES , seigneurs de Saint-Pinssart , et sieurs
de Montpassard , en Dauphiné. Les auteurs de cette
famille sont Jean de Ventes, conseiller delphinal, et
Françoise de Villars , son épouse , vivants en 151o.
Jean fit son testament l'an 155 7. D'azur , h deux lions
affrontés d'or , :soutenant une couronne d l'antique du
même ; â la trangle d'argent , brochante sur le tout.

' VERDELHAN , en Languedoc , en Gévaudanen
Gascogne et en Bourbonnais , famille ancienne et , dis-.
tinguée , qui établit sa filiation depuis Pierre Verdelhan
seigneur de Merveillac , qui était marié , le 21 juin
13 7 6, avec Agnès de Coudoulons. Elle a formé plu-
sieurs branches : 1°. les seigneurs de Merveillac , éteints
après 1672 ; a°. les seigneurs de Sarremejane et de Fa-
brègues ; 3°. les seigneurs de Molles ; 4 0 . les seigneurs
des Fourniels i 5°. les semeurs de Saint-Nazaire et da

1k.	 56
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Montanègues. Ecartelé, au s de sable, à l'étoile d'al,-
gent; au 2 d'azur , d trois coquilles d'or ; au 3 d'azur ,
au lion d'or ; au 4 de gueules , à six besants d'argent.

DE VERDELIN, seigneurs et barons de Montagut,
en Guienne , famille qui a pour auteur Tristan-Louis
de Verdelin , baron de Montagut, seigneur de la Navre,
écuyer du roi , maréchal des logis de la compagnie de
cent hommes d'armes du cot ite de Caudale , et Capi-
taine d'une compagnie de gens de pied dans le régiment
de Picardie , marié avec Catherine d'Armantieu , le
i3 septembre 16o9. Tristan-Louis eut pour fils Jean-
Antoine de Verdelin , seigneur et baron de Montagut,
capitaine d'une compagnie dans le régiment' de Cham-.
pagne , qui épousa, le i8 mars 1635 , Jeanne de Meun,
D'or , à la fasce d'azur , surmontée d'un oerdelet du prime ,
membré de gueules.

DE'VERBILLON , seigneurs -de Chatcauredon , d'Es-
toublon , en Provence , famille originaire de la viguerie
de Digne , qui remonte sa filiation à Claude de Ver-
dillon , vivant en 1529. Raphaël de Verdillon , son fils ,
fit hommage au roi , le 1 7 janvier 1534 , de la t.e.'rre -de
Châteauredon ; Pierre de Verdillon continua la pos-
térité. Cleofas de Verdillon , son fils , maréchal des
logis de la compagnie d'ordonnance du comte de Carces,
fut blessé en Catalogne, en I611. D'azur, à la herse
sarrasine d'or , surmontée d 'une étoile du méme.

DE VERDONEY, seigneurs de Villeneuve,. du
Marc, en Dauphiné , famille qui prouve son ascen-
dance depuis Jean de Verdoney, lequel fut pourvu d'un•
office de maître ordinaire en la chambre des comptes
de Dauphiné , en '15 7 1 , y fut reçu -l'année suivatite, -et
l'exerça jusqu'en 1598. Étienne de Verdoney , son fils ,
lui succéda dans cette charge. D'argent, à six billettes
de gueules ; au chef d'azur, chargé de trois molettes
d'or.

• DE VERDONN'ET, en latin Verdunelli., barons
d'Ironde et de Buron , comtes de 't.erdonnet , maison
d'ancienne 'chevalerie de la province d'Auvergne , où-
elle florissait dés la fin -du douzième siècle. Elle est
connue par titres depuis Joseph et Durand . de Ver-'
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donnet , chevaliers , vivants , l'un en 1190 et 1197, et
l'autre en 1251. Elle prouve une filiation suivie depuis
ce Durand de Verdonnet , chevalier , qui ne vivait
plus en 1290. Cette maison a donné des écuyers et
des homes d'armes des ordonnances, des capitaines
et plusieurs officiers supérieurs d'infanterie et de cava-
lerie, la plupart décorés de l'ordre royal et militaire
de Saint–Louis. Bertrand de Verdonnet était chanoine
comte de Brioude , en 1282 ; Pierre de Verdonnet , en
1334.; Jean de Verdonnet , en 1502 . , et Jean–Claude
de Verdonnet , en 1690. D'azur, au lion d'argent ,
lampassé et armé de gueules; à la bordure de vair.

DE VERGENNES. Voyez GRAVIER.

DU VERGIER , seigneurs du Poux , du Méneguen ,
du Locouziern , etc. , en Bretagne. Cette famille re-
monte son ancienneté à l'an 1426 , et sa filiation à
Pierre du Vergier , père de Henri du Vergier , I er . du
nom , qui eut pour femme Thomine le Baillif , laquelle
fit une transaction le 1 7 décembre 1438. Elle a donné
un chevalier de l'ordre du roi en 1662. De gueules, à
deux bandes de vair.

DE LA VERGNE DE TRESSAN , DE MONTBAZIN , en
Languedoc. Pierre de la Vergne , huissier et sergent
d'armes du pape Clément VI , et Rigaud de la Vergne,
son frère ( tige de la maison de Tressan) , nés à Au-
rillac , en Auvergne , furent anoblis par le roi Jean ,
au mois de novembre 1350. Ils avaient pour troisième
frère Jean de la Vergne , clerc de la chambre aposto-
lique , et trésorier de l'anti-pape Benoît XIII , ensuite
évêque de Lodève. D'argent, au chef de gueules, chargé
de trois coquilles du champ.

DE VERGY. La maison de Vergy , l'une des pre-
mières et des plus illustres de la Bourgogne , a tiré son
nom du célèbre château de Vergy, situé sur la croupe
d'une montagne , à quatre lieues de Dijon , et connu
dès l'an 890 ; il fut ruiné par ordre de Henri I V , au
mois de novembre 1609.

La forteresse de Vergy était tombée en partage à un
fils puîné d'un comte d'Auxois et de Duemois , vers le
commencement du onzième siècle*. Ce jeune seigneur
nommé Walon , et dont le frère aîné avait hérité du
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titre de comte qu'avait eu leur père, prit pour son
titre et son nom celui de seigneur de Vergy , qu'il
transmit à ses descendants (D. Plancher).

Dunod de Charnage conjecture la maison de Vergy
étre une branche de celle de Vienne, par ld4noms de
Guerin et de Savaric , qu'ont portés les seigneurs de
l'un et de l'autre. Il pense que Savaric , l'un des fils
de Gerard de Vienne, pouvait être père du comte
Guerin , auquel du Chesne rapporte l'origine de la
maison de Vergy.

Savaric de Vergy est nommé le premier parmi les
seigneurs qui composaient le conseil de Hugues II , dit
le Pacifique , lorsque ce prince , touché des exhor-
tations du pape , fit serment entre les mains de S. S. ,
l'an 1106 , de laisser jouir le monastère de Saint-
Benigne , de Dijon, de tous les priviléges et exemptions
dont il jouissait précédemment , et déchargea cette
maison' de certains tributs injustes que ces officiers en
exigeaient.

L'histoire des grands officiers de la couronne donne
la généalogie de la maison de Vergy depuis Guy, sei-
gneur de Vergy , qui vivait en   Hugues , seigneur
de Vergy , son fils , eut, entr'autres enfants, Alix ,
dame du château de Vergy , mariée , en 1199 , à
Eudes III , duc de Bourgogne. Cette alliance seule
suffit pour donner une idée de la splendeur et de la
puissance de cette maison. Elle a formé les branches
de Saint-Dizier et de Vignory, éteintes en 146o; des
seigneurs d'Autrey , éteints en • 149 1 , des seign eurs de
Champlitte , éteints en 1625 , et celle des seigneurs
de Mirebeau et de Bourbonne, éteints en 1374. Elle
a formé en outre les branches de Beaumont, de Bel-
voir , etc. , rapportées par du Chesne. Il est peu de mai-
sons qui aient eu autant d'illustrations ; car elle a donné
deux ducs et trois duchesses à la Bourgogne ; elle a tenu

. les comtés d'Auvergne, d'Autun, d'Auxois, de Beaune,
de Chatons , de Dijon , de Duemois , de Dammartin ,
de Gruères et de celui de Champlitte , en Franche-
Comté , qui a été 'son dernier titre , par le décès de
Claude de Vergy , comte de Vergy , gouverneur et
capitaine-général du comté de Bourgogne , mort en
1662 , le dernier de sa maison. Elle a donné un car-
dinal , deux archevêques de Besangon , trois évêques

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



DE LA NOBLESSE DE FRANCE.	 445
d'Autun , un de MScon , un de Paris , un maréchal de
France , deux maréchaux de Bourgogne , six chevaliers
de la Toison-d'Or, et un de l'ordre de Savoie, etc., etc.
De gueules , à trois quintefeuilles d'or.

VERNE T , sieurs de Vermenelles , en Dauphiné ,
famille anoblie dans la personne de François Vernet ,
par lettres du mois de juin 1653 , vérifiées la même
année , et confirmées par autres lettres du 14 mai 1667,
aussi vérifiées au parlement, par arrêt du 19 novembre
suivant. D'argent , à l'aigle éployée de sable ; au chef
d'azur, chargé d'un soleil d'or, mouvant de l'angle dextre
du premier quartier.

DES VERNEYS, maison d'ancienne chevalerie du
Beaujolais, dont était Sibille des Verneys, mariée, vers
l'an 134o, à Philippe de Mont-d'Or, chevalier, fils
d'Humbert de Mont-d'Or, damoiseau, et de Guicharde
de Sartines. D'hermine, au chef de gueules. •

DE VERNI , seigneurs de Grandvilliers-aux-Bois ,
de Faveroles , etc. , en Picardie , famille dont la filia-
tion est établie depuis Antoine de Verni , I er. du nom,
écuyer, premier écuyer d'écurie de Charles de Bour-
bon , connétable de France. Cet Antoine de Verni eut
pour femme Marguerite Raguet, et pour fils Jerôme de
Verni, écuyer, archer des ordonnances du roi dans la
compagnie de monseigneur le Dauphin , puis homme
d'armes dans la compagnie de M. l'amiral. Jerôme
épousa , le 4 octobre 1548 , Barbe de Pas. On trouve ,
au nombre de leurs descendants , deux gentilshommes
ordinaires de la maison du roi , un gentilhomme ser-
vant de la reine en 1585 , et plusieurs capitaines , dont
un était décoré de l'ordre royal et militaire de Saint-
Louis. D'azur, au lion d'argent , lampassé et armé d'or.

Du VERNOIS , en Franche-Comté , maison che-
valeresque qui possédait la prévôté héréditaire d'Arbois.
Elle est connue par filiation depuis Hubert du Vernois,
seigneur dudit lieu, vivant en 12 7 4, et s'est éteinte au
dix-septième siècle. D'or, émanché d'argent de deux-
pièces.

DE YERNOS'C. Voyez DE GESTES.
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VERON DE FARAINCOURT. Cette famillle a été
maintenue par lettres-patentes du roi , au mois de mars
1 7 22 ,. dans la possession de la noblesse qui avait été
accordée à Nicolas Véron , par lettres de l'empereur
Charles-Quint, du 7 juin 154o. D'azur, is trois virons
d'argent , mirai/lés de gueules.

DE VERSEILLES. Voyez GUYOT.

DE VERTAMY , famille originaire de la province
d' Auvergne, maintenue par M. de Fortia, intendant,
en 1666 , sur une production ile titres depuis l'an 1504.
D'azur, au chevion d'argent, entravaillé dans trois fasces
du même.

DE VERTEILLAC. Voyez LA EROUSSE.

DE VÉTERIS , seigneurs du Revest , de Puimichel ,
en Provence, famille originaire de la ville d'Aix , qui
remonte sa filiation à Henri de Véteris, assesseur de la
manne ville en. 1537 . ll fit hommage au roi, les 1 7 et
20 mars 1556 , la moitié de sa terre de Puimichel ,
et des trois quarts de celle du Revest. Jean-Franvis de •
Véteris, page du roi, puis capitaine de dragons, fut
beaucoup aimé du dauphin, qui le gratifia d'une pension
de quatre cents écus. Cette famille a contracté de belles
alliances, et a donné des seconds consuls à Aix, des
capitaines de cavalerie, etc. D'azur, h six étoiles d'or.

DE VEYNES, seigneurs de Veynes, de Cheyssi-
liane , etc. , en Dauphiné , maison d'origine cheva-
leresque, qui tire son nom de la terre de Veynes, près
de Gap. Guigues de Veynes, qui possédait cette terre,
en rendit hommage , en 1253, au dauphin Guigues XII.
Cette famille prouve une filiation suivie depuis Raymond
de Veynes , dont le fils Guillaume de Veynes, qualifié
chevalier dans différents actes, épousa Catherine de
Roux , dame de . Cheyssiliane , et fit , l'art 1413, hom-
mage de cette terre , entrée dans cette famille par
ce mariage. Cette maison a donné plusieurs officiers
distingués , la plupart morts au service. De gueules , ü
Mois bandes d'or.

VIALART n'ORVILLIERS, famille anoblie par les
charges de la magistrature. Elle a pour auteur Pou
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Vialart, juge de la ville 'd'Issoire , en Auvergne .-père
de Jean Vialart , avocat au parlement de Paris , pourvu
d'une charge de président à mortier au parlement de
Rouen , le 22 octobre 154o. Il avait épousé , l u . Marie
Seguier, fille de Blaise Seguier, et de Catherine Che–'
nart ; s°.Jeanne Poncet , fille de Jean Poncet , con-
seiller au châtelet, avec laquelle il a continué la posté-
rité , n'ayant eu qu'une fille de son .premier lit. Michel
Vialart , son fils , seigneur de Siyry et de Herse , fut
conservateur des privilèges royaux de Paris. Il fut élu
échevin de la même ville en 154 7 . il épousa Lambee te
Ilotman, fille de jean it-otman , et de Thomasse le
Lorrain, dont il eut trois fils et deux filles. Cette famille
a donné des maîtres des requêtes , dés présidents en
diverses cours, et des -officiers supérieurs dans les armées,
un évêque d'Avranches, et un•évért ue e Chillon, pair
de France. D'vaur , mi sautoir d'ér, cantonné de quatre
croisettes potencées du même.

VIALETTES n'AIGNAN , famille originaire de
Rouergue , établie à Montauban, dès avant d'an t53o ,
et dont le chef 'a été maintenu dans sa noblesse, par
ordonnance royale du 3 décembre -1814, et lettres-
paten:tes du tg février 1816, registrées à lâ cour'royale
ile Toulouse , le 1 t juin de la même année. De gueules,

la montagne d'or , accompagnée en chef de deux violettes
au naturel ; au chef d'argent; chargé d'une émanche de
trois pièces du champ , mouvante de la partie supérieure.

VIART, seigneurs de Pimelle, sieurs de la Condraye;
de la Mothe--d'IJsseau, des Francs, de'Quémigny, etc.,
famille d'origine chevaleresque, sortie du Blésois, et
établie en Poitou , en Bourgogne , en ,Champagne et
à Etau pes , dont la filiation remonte à Jean Viart ,
écuyer (le -Charles, duc d'Orléans.' Il eut pour femme
Jeanne 'Sibille ; servait , en l'an 1413, avec huit
écuyers à : sa suite , dans la compagnie =d'hommes
d'armes du' seigneur de Rambures , et avait- pour fils
Guillaume Viart, I e1• . du nom, écuyer, seigneur do
Villebazin , époux de Jeanne le ,Roux. On compte
parmi les descendants de cette famille , -deux ;baillis de
Blois, un gouverneur des ville et-château de Mirebeau;
qui , assisté seulement de ses fils -et des habitants de cette
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ville , l'avait courageusement défendue, en 1636 , contre
l'armée de l'empereur , forte de plus de quarante mille
hommes. On y compte encore plusieurs autres officiers
décorés de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis,
et un gouverneur pour le roi des salines de Lorraine.
D'or, au phénix; au naturel, sur son innur.rentité de
gueules; au chef d'azur, chargé de trois coquilles d'ar-
gent.

VIART, et, selon Richier, 1'VIART, comtes et
barons de Viart , en Lorraine , famille qui a formé
deux branches : i°. les seigneurs de Tronville ; 2°. et
les seigneurs de Pont-sur-Saulx. Elle remonte son
origine à Claude Viart , licencié ès-lois , avocat au
bailliage de Bar, anobli par lettres de Christine de
Danemarck , duchesse douairière de Lorraine , et Nicolas
de Lorraine , évêque de Metz , tuteur de Charles III, du
8 novembre 154.5, en récompense des services qu'il avait
rendus à l'état en différentes commissions , dont il avait
été chargé. Ces deux branches ont produit des gentils-
hommes ordinaires de S. A. R. le duc de Lorraine , un
lieutenant-général de cavalerie au service de sa majesté
impériale , plusieurs officiers supérieurs et autres.
D'azur, â -trois croix potencées d'or ; au chef d'ar-
gent.

DE VIAS , en Provence , famille originaire de la pro-
vince de Chablais, dans les états du duc de Savoie, où.
Michel Vias, son auteur , épousa Huguette de Seissel ,
soeur de Claude de Seissel , des barons d'Aix , en Savoie ,
abbé de Saint-Pons, près Nice, puis évêque de Marseille,
et enfin archevêque de Turin. Jean-Baptiste Vias , son
fils , surnommé de Vercellone , rendit des services im-
portants au roi Louis XII. Il fut père de Bertrand de

ias , assesseur de la ville de Marseille , en 155 7 ;
il assista aux états d'Orléans , en 1562 , et laissa
Jacques , Jean-Baptiste et Pierre de V ias : ces deux
derniers n'eurent point d'enfants ; Jacques fut con-
seiller et maître des requêtes de la reine Catherine de
Médicis en 1585. La même année, Henri III le pourvut
de la charge de consul français à Alger; Henri IV le
confirma dans cette charge en 161o. Honoré de Vias
l'un de ses descendants, fut assesseur de Marseille es
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1614; il assista aux états-généraux du royaume de la
même année , fut également consul de France à Alger,
en 1624, .gentilhomme ordinaire de la chambre du
roi, enfin conseiller d'état en 164 7 . Il a fait plu-
sieurs beaux ouvrages en vers latins , qui lui ont acquis
la réputation d'un des plus grands poétes de son siècle:
11 est mort sans enfants mâles ; Antoine de Vias, son
frère continua la posterité. Cette famille a contracté de
belles alliances, et a donné des conseillers d'état, des
consuls de France , etc. De gueules, à une croix dou-
blement potencée d'argent ; au chef d'or , chargé de trois
équilles de sable.

VICOMTE , subst. masc. Vice-comes, signifie en gé-
néral , celui qui tient la place du comte , quasi vice co-
mitis, seu vicem comitis gerens.

Quoique le titre de comte fut usité chez les Romains,
et que quelques auteurs comparent les vicomtes à ces
commissaires ou députés que, chez les Romains, on appe-
lait legati pro consulum, il est certain néanmoins que
l'on n'y connaissait point le titre de vicomte , lequel
n'a commencé à être usité qu'en France.

Les comtes des provinces avaient sous eux les comtes
des villes ; par exemple , le comte de Champagne
avait pour ses pairs, les comtes de Joigny, de Rethel,
de Brienne, de Portien , de Grandpré de Roucy, et
Brame ; quelques-uns y ajoutent Vertus. Ces comtes
des villes n'étaient point qualifiés de vicomtes.

Il y avait cependant certaines provinces où le comte
avait sous lui, soit dans sa capitale , soit dans les prin-
cipales villes de son gouvernement, des vicomtes au lieu
de comtes particuliers, comme le comte de Poitiers; ce
comté étant composé de quatre vicomtés , qui étaient
Chatellerault, Thouars, Rochechouart et Brosse.

Il y avait encore beaucoup de seigneuries qui avaient
le titre de vicomtés , et principalement en Languedoc ,
en Guienne et ailleurs.

Les comtes qui avaient le gouvernement des villes,
étant chargés tout à-la-fois du commandement des
armées et de l'administration. de la justice, 'et étant ,'
par leur état , beaucoup plus versés dans l'art militaire ,.
que dans la connaissance des lettres et des lois, se dé-
chargeaient des menues affaires de la justice sur des vi-

II. _	 57
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caires ou lieutenants, que l'on appelle-vicomtes ou vi-.
guiers, quasrvicarii, et aussi châtelains, selon l'usage de
chaque province.

1l y a apparence que l'on donna le titre de vicomte
singulièrement à ceux qui tenaient dans les villes, la
place du comte, soit que ces villes n'eussent point de
comtes particuliers, soit que les comtes de ces villes n'y
fissent pas leur demeure ordinaire, ou enfin pour sup-
pléer en l'absence et au défaut du comte ; aussi ces
sortes de vicomtes tenaient-ils à peu près le même rang
que les comtes, et étaient beaucoup plus que les autres
vicaires ou lieutenants des comtes, qu'on appelait vi-
guiers, prév8ts ou châtelains.

De ces vicomtes , les uns étaient. mis dans les villes
par le roi même, comme gardiens des comtés, soit en

,attendant qu'il y eût mis un comte, soit pour y veiller
indéfiniment en l'absence et au défaut du comte qui n'y
résidait pas ; les autres étaient mis dans les villes, par
les ducs ou comtes de la province, comme dans toutes
les . villes de Normandie, où il y eut des vicomtes établis

var les ducs.
L'institution des vicomtes remonte jusqu'au tems

de la première race; il en est fait mention clans le cha-
pitre 36 de la loi des Allemands, laquelle fut, comme
l'on sait. , publiée pour la première fois par Thierry ou.
Théodoric, fils de Clovis, et roi de Metz et de Turingc;
ils se sont nommés vissi corrLitum, parce que c'étaient
des commissaires nommés par les comtes pour gouver-
ner en leur place , soit en leur absence, soit dans des
lieux où ils ne résidaient pas : on les .surnommait vissi_
cornitum, pour les distinguer des commissaires envoyés
directement par le roi dans les provinces et grandes
villes, qu'on appelait vissi clorninjcis, Dans la loi des.
Lombards ils sont nommés ministri comitum; ils tenaient
la place des comtes dans les plaids ordinaires et aux
grandes assises ou plaids généraux, appelés mallum pa-
ilicum. Ces mêmes officiers sont nommés dans les capi-

tulaires da Charlemagne , vicarii comitum, comme qui
dirait lieutenants deS comtes; ils étaient au-dessus des
eepteniers.	 .

On les appela aussi .vice-cornites., dont on a fait .en
français vicomtes. Ils étaient d'abord élus par les comtes
mêmes. Le comte de chaque ville était oblige d'avoir
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son vicomte ou lieutenant; et comme le pouvoir du
comte s'étendait non-seulement clans la ville, mais aussi
dans tout le canton ou territoire dépendant de cette
ville, le pouvoir que le vicomte avait en cette qualité,
s'étendait aussi dans la ville et dans tout son territoire.

Cependant, en général, la compétence des comte§
était différente de celle de leurs vicomtes ou lieute-
nants : les premiers connaissaient des causes majeures ;
les vicomtes jugeaient en

'
 personne les affaires légères;

de-là vient sans doute qu en plusieurs lieux , la justice
-vicomtière ne s'entendait que de la moyenne justice , et
qu'en Normandie les juges appelés vicomtes, qui te-
naient la place des pré%ôts, ne connaissaient point des
matières criminelles.

Mais en l'absence ou autre empéchement du comte ,
le vicomte tenait les plaids ordinaires du comte, et
même présidait aux plaids généraux: La fonction du
comte embrassait le gouvernement et le commandement
militaire, aussi bien que l'administration de la justice.
Celle du vicomte s'étendait aussi à tous les mêmes ob-
jets, au défaut du comte.

Vers la fin de la seconde race, et au commencement
. de la troisième , les ducs et comtes s'étaient rendus pro-
priétaires de leurs gouvernements, qui n'étaient aupa-
ravant que de simples commissions; les vicomtes,
leur exemple , firent la même chose.

Les offices de vicomtes furent inféodés de même que
les offices de ducs, de comtes, et autres : les uns furent
inféodés par le roi directement, les autres sous-inféodés
par les comtes.

Les comtes de Paris qui avaient sous eux un prévôt
pour rendre la justice, avaient aussi un vicomte, mais
pour un objet différent ; ils sous-inféodèrent une partie
de leur comté à d'autres seigneurs qu'on appela vi-
comtes , et leur abandonnèrent le ressort sur les justices
enclavées dans la vicomté, qui ressortissaient aup.:ra-
vant de - la prévôté. Une des fonctions de ces vicomtes
était de commander les gens de guerre dans la vicomté,
droit dont le prévôt de Paris jouissait encore en partie
dans les derniers tenu , lorsqu'il commandait la noblesse
de l'arrière-ban.

Le vicomte de Paris avait aussi son prévôt pour ren-
dre la justice dans la vicomté; mais on croit que. s'il.
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exerçait la justice , c'était militairement, c'est-à-dire
sur-le-champ, et par rapport à des délits qui se com-
mettaient en sa présence ; dans la suite , la vicomté fut
réunie à la prévôté.

Avant la révolution, les vicomtes étaient en France
des seigneurs dont les terres étaient érigées en vicomtés.
Aujourd'hui la dignité de vicomte n'est qu'un titre sans
érection de terre, que le roi accorde par lettres-patentes
à des gentilshommes , ou en vertu de l'institution d'un
majorat. Voyez MAJORAT.

En Normandie, les vicomtés étaient des juges su-
bordonnés aux baillis, et qui tenaient communément la
place des prévôts. Loyseau prétend que ces vicomtes
étaient les j uges primitifs des villes ; mais Basnage fait
voir qu'en Normandie, comme ailleurs, les comtes fu-
rent les premiers juges ; qu'ils avaient leurs vicomtes
ou lieutenants, et que quand les comtes cessèrent de
faire la fonction de ]juges, les ducs de Normandie éta-
blirent à leur place des baillis, auxquels les vicomtes se
trouvèrent subordonnés, de même qu'ils l'étaient aux
comtes ; il croit pourtant que les vicomtes furent ap-
pelés tanquam vicorum comices, comme étant les juges
des villes.

En quelques villes de Normandie, l'office de maire
était réuni à celui de vicomte , comme à Falaise et à
Bayeux. En quelques autres , il y avait des prévôts avec
les vicomtes, comme dans le bailliage de Gisors.

Lt VICOMTE , sieurs de la Villevolette et de la
Vieuville, en Bretagne, famille qui a pour auteur Guion
le Vicomte, sieur de la Villevolette, marié en pre-r
mières noces avec Jeanne de Tisne , et en secondes avec
Jeanne du Liscouet , laquelle transigea pour son douaire
le 28 juin i548. Guillaume le Vicomte , sieur de Ville-
volette , et fils du précédent, eut pour femme Jaquette
Pean , dame de la Vieuville. D'azur, au croissant d'or.

DE VICTON , Vido , Vito , Viton, Witton, Wiston ,,
'Villon , W ildtcn , famille des plus anciennes , origi-
naire de la Grande-Bretagne, qui s'est répandue en
Italie, en France et en Allemagne. Son nom a subi leg
variations précitées , selon les divers pays où ses bran-
dies se sont répandues, et selon les siècles où les actes
qui les concernent ont été passés. Elle est connue dans
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la Grande-Bretagne , son berceau, depuis Raoul de'
Viton, qui paraît, pour le roi d'Angleterre, dans une do-
nation faite par Gilbert de Tullières, et Laurence, sa
femme , en 1175, à l'abbaye de Saint-Père, en Vallée
de Chartres. D azur, au chevron d'or, accompagné de cinq
fusées du même , trois en chef et deux en pointe ; à la bor-
dure componée d'hermine et de sable de seize pièces, les
compons de sable chargés chacun d'une couronne ducale
d'or.

DE VIDAL , seigneurs d'Ezerville, d'Argentville , de
Rouainvilliers, etc., en Beauce. Cette famille a pour
auteur Jean Vidal, Ief. du nom, seigneur de Fleury en
Bière (Nobilis Joannes Vidalis quondam Domini de Fleury
in Patrid Bierres) , lequel était père de Jean de Vidal,
IIe. du nom, écuyer, seigneur du même lieu de Fleury,
vivant en 1482. Elle a -donné plusieurs officiers supé-
rieurs. D'azur, à trois héaumes d'argent , panachés du
mdme et fermés , trois de front.

VIDAME , subst. masc. Vice dominus sert vice dom-
nus. On nommait ainsi celui qui représentait l'évêque
et en tenait la place. On l'appelait vidame , parce que
l'évêque était appelé, par excellence, dominus, ou par
contraction domnus, et qu'en vieux fran ,çais,.dome ou
dom, signifiait aussi monsieur.

La fonction des vidames , était d'exercer la justice
temporelle des évêques, de sorte que les vidames étaient
A leur égard à peu près ce que les vicomtes étaient à
l'égard des comtes , avec cette différence, néanmoins ,
que sous un même comte il y avait plusieurs vicomtes ,
et que ceux-ci n'avaient pas la plénitude de l'adminis-
tration de la justice, au lieu que dans chaque évêché il
n'y avait qu'un seul vidame , qui tenait en fief la justice
temporelle de l'évêque, et qu'il avait haute, moyenne
et basse justice.

Mais comme les vicomtes , de simples officiers qu'ils
étaient , se firent seigneurs , les vidames changèrent
aussi leur office en fief relevant de leur évêque.

En effet, on ne connaissait point de vidame en
France , dans les derniers tems , qui ne relevât de
quelque évêque, ou qui ne frit annexé et réuni au tem-
porel d'an évêque. Celui de Beauvais avait le titre de
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vidame de Gerberoy, réuni à son siège. I1 est mémo à.
remarquer que la plupart des vidames ont pris leur noria
des villes épiscopales , quoique leurs seigneuries en fus-
sent souvent fort éloignées, tels que les vidames de
Reims, d'Amiens , du Mans, de Chartres et autres. Ou.
appelait vidame: l'office du vidame ; il .s 'entendait aussi
du district ou territoire dans lequel il exerçait sa juri -
diction.

DE VIDAMPIERRF, (CARDONE ou CARDON qui
est le même ) , maison originaire des confins de l'A-
ragon et de la province de Catalogne , où elle a tou-
jours tenu un des premiers rangs parmi les anciennes
familles de ce pays , étant alliée à toutes les maisons les
plus considérables; l'aîné de cette maison porte la qua-
lité de duc.

Didier de Cardone , cadet de cette illustre maison,
est le premier qui a établi sa branche d'abord dans le
Barrois, et ensuite en Lorraine. Didier de Cardon
vint en Lorraine, à l'occasion de la guerre que Jean ,
duc de Calabre-Lorraine et de Bar-le-duc , au droit de
néné d'Anjou , roi de Sicile, sonpère, pour les
prétentions légitimes que ce prince avait sur le royaume
d'Aragon à cause d'Yolande , son aïeule maternelle,
fille de Jean., roi d'Aragon , fit en 1468 , au roi Fer-
dinand , qui s'était emparé.. de ce royaume. Le duc
Jean, appelé et favorisé par les peuples de Catalogne ,
qui le déclarèrent prince de Gironne , arriva clans ce-
ce pays avec une armée nombreuse ; mais , après quel-
flues avantages , il mourut à Barcelonne , le 2 dé-
cembre 1470. Le prince Féry , comte de Vaude-
mont, son beau-frère , général de son armée, soutint
encore cette guerre ; mais se trouvant affaibli , il fit un
traité avec le duc de Cardone, qui gouvernait pour lors
toute la Catalogne, pour lui fournir des vivres et mettre
en santé les . équipage.s de son armée pendant sa retraite;
le duc de Cardone donna au prince Féry , Didier de Car-
doue , cadet de. sa maison , pour Stage et pour sûreté
de sa parole et du traité qui venait de faire avec lui.

Didier de Cardone, jeune et aimant la guerre, s'attacha
au prince Féry, comte de Vaudémont , qui eut toujours
beaucoup de bonté pour lui , et ensuite au duc René
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son fils , qui succéda, deux ans • après, au duc Nicolas,
son cousin, lequel mourut à Nancy, le 24 juillet 1473.

C'est ainsi que Didier de Cardon, établit le premier
sa branche en Lorraine, et Barrois s'étant marié(1) avec la,
fille d'un riche gentilhomme, à Bar-le-duc, laquelle
s'appelait Barbe du Puy , fille de Didier du Puy et de
Marguerite Genicourt , duquel mariage est sorti An-
toine de Cardage, qui a continué la postérité_

Antoine de Cardan , fils de Didier Cardon et de Barbe
du Puy, épousa en premières nôces Jeanne de Montreuil,
dont il n eut point d'enfans., et il épousa en secondes
nôces (2) Hélène de Bar , fille de Jean de Bar, de Bar, et
et de Catherine d'Ourches, dont il eut Didier de Cardorte.

Antoine de Curdone était seigneur de Heippe, Gome-
court et de Vidampierre (3) , qu'il avait eu par succes-
sion de Jean de Bar qui en était le seigneur, ce qui
a donné lieu à ses enfants d'en porter le nomjusqu'à pré-
sent. Il avait accompagné à Rome le grand cardinal de
Lorraine , frère de Claude, duc de Guise , sous le ponti-
ficat de Léon X qui lui donna une bulle ou. indult (4) ,
par laquelle il lui accorda, pour lui, sa femme et ses.
enfants , beaucoup d'indulgences et de beaux privileges.
Cette huile est décorée des armes du pape Léon X, de
celles de Lorraine et de, la maison de Cardon , qui sont
les mêmes que cette maison porte aujourd'hui.

Antoine de Cardon eut une soeur qui, étant filled'hon-
neur de madame la duchesse de Guise, se maria à N. de.
Montbvnnot, gentilhomme d'Anjou. Didier de Cardon, se- .
tond du nom , fils d'Antoine de Cardon et de Marguerite de
Bar , épousa (5) Marie de Xoaot , fille de Jean Xonot
seigneur de Mezeroy et de Villers en Voivre, et de Marie
de Moncel , duquel mariage est issu Daniel de Cardon i
Didier de Cardon fut tué devant Jametz , capitaine

(1) Contrat de mariage de 1484. voyez aussi Moréri, édi-
tion de Paris , i759 , in—fol. , Dupuy, et la généalogie de cette'
maison, imprimée à Nancy.

(2) Contrat de mariage de•15a1.
(3) Testament 1565.
(4) Bulle de 1521.
(5) Contrat de mariage de 1573...
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d'une compagnie de chevau-légers ; Marie de Xonot
était veuve, deJoachim de Savigny, seigneur des Roches;
c'est le même Didier de Cardon , énoncé dans le procès-
verbal de la noblesse pour la rédaction de la coutume de
Bar, en l'an 157 9 (r). Didier de Cardon avait deux
sœurs , Jeanne, qui fut mariée à Nicolas de Moncel,
seigneur de Beauzey, et Françoise de Cardon à Nicolas
d'Ambly. Daniel de Cardon, seigneur de Vidampierre,
Gomecourt, Beauzey, Heippe , Villers en Voivre, et
Mèzeray, chambellan de S. A. le duc Henry de Lor-
raine, était fils de Didier de Cardon et de Marie Xonot.
Il épousa , en premières noces (2) , Catherine de Raré-
court, fille de Nicolas de Baréconrt, seigneur de lilau-
jouy, Houdémont , Julvécourt, lieutenant d'une com-
pagnie de cinquante hommes d'armes ; duquel mariage
il n'eut qu'une fille morte religieuse.

Daniel de Cardon se remaria en secondes noces avec
Louise de la Mothe , fille de très-honoré seigneur Louis
de la Mothe, seigneur de Lanfroicourt (3), Vandeleville,
Fauconcourt, et d'honorée dame Anne de Gatinois, dont il
eut plusieurs enfants morts en bas age. Il n'est resté que
Jean Philippe de Cardon.

• Daniel de Cardon quitta pour lors le Barrois , oit ses
prédécesseurs avaient toujours demeuré, et vint s'établir
en Lorraine. Louise de la Mollie, sa femme, étant la
dernière et seule héritière de sa maison , tous ses biens
tombèrent dans celle de Daniel Cardon. Il avait,
avant son second mariage, son entrée dans l'assemblée
de l'ancienne chevalerie, comme il est prouvé par plu-
sieurs lettres (4) du duc Henry , par lesquelles il lui est
ordonné de se trouver aux assemblées de ladite noblesse,
à Nancy.

Daniel de Cardon était très-estimé et considéré de
Charles IV. Il signa au testament du duc Henry, avec la
première noblesse du pays.

Daniel de Cardon fut enterré dans la chapelle seigneu-
riale du chateau de Vandeleville en 1638.

(i) Partage de 1570.
(a) Contrat de mariage de 16o{.....
(3) Contrat de mariage de i6ai.
(4) to février 1619; i l octobre 1619 i et 24 octobre 1625.
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•Jean-Philippe de Cardon, 'chevalier, seigneur de Vi-
tampierre, Vandeleville, Fauconcourt, Heippe,VraivillP,
tourcelles 9 et grand gruyer du duché de Lorraine et de
iiar, était fils de Daniel de Cardon et de Louise de la
Mothe. il avait épousé (i) Marie de Tournebulle, fille de
très-honoré seigneur Anéa de Tournebulle, chevalier,
seigneur de St-Lumiersein , Busemont , Possesse, etc.
gouverneur du fort 'de Nioullet; près de Calais; et de.
dame Nicole de Comitin ils ont éti douze enfants , dont
'cinq morts en bas age. Louis de-Cardon , major de ca s

-valerie dans le régiment de Pracontal, an service de
S. M. très-chrétienne , mourut à Stralen. •

Jean Philippe de Cardon, Il°. du nom, sera mentionné
plus bas, et Nicolas de Cardon, chambellan de l'empe-
reur, capitaine de cuirassiers à son service 9 fut tué sut
les frontières de la Transilvanie.

. Jean-Philippe de Cardon de Pidampierre , étant resté
très-jeune sans père ni mère, alla trouver Charles IV
à Bruxelles , où il était alors, qui le prit pour son page.
Nommé ensuite enseigne-colonel au régiment de Fauche,
il se trouva à la bataille de Lens, où il fut blessé de trois
coupsd'epée et fait prisonnier: de là, il fut nommé cor-
nette puis lieutenant des chevau-légers de la garde du
duc Charles 1V ; il s'acquit l'estime et l'amitié toute par-
ticulière-de ce prince , qui lui donna une pension con-
sidérable (2) et la charge de grand grai'er de Lorraine`,
charge qui a été créée par Jean duc de Calabre , et qui
a toujours été remplie par les plus anciennes tziaiSbns

cie ce duché..

(3) Jean-Philippe de Cardon est enterré dans la cha-
pelle seigneuriale de Vandeleville.

Jean-Philippe de Cardon , comte de Vidainpietre 9 (4)
second du nom, chevalier, seigneur de Vandeleville',
Fauconcourt. Heippe, Lanfrancourt, Villers, l3ont}aihé,
colonel d'infanterie pour le roi très-chrétien (t), che-

(s) Contrat de mariage de 1657.
(a) Provisions de la charge de grand-gruïer en 166z.
(3) En 5677....
(4) Titré comte de Vidampierre, en ilia'.

58
(5) En t 706.

IL
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valier de l'ordre royal et militaire de Saint Louis (z),
conseiller d'état , premier gentilhomme de la chambre,
chambellan de S. A. R. le grand duc Léopold de Lor-
raine , gouverneur des princes ses fils (a) , ( leurs A. R.
FranÇois Ier. , depuis empereur , le prince Charles ,
gouverneur du Pays-Bas ,.et le prince Clément) , enfin
premier gentilhomme de la chambre de l'empereur Fran-
.gois, et fils de Jean-Philippe de Cardon , et de Marie
de Tournebulle , a épousé (3) Françoise-Gabrielle-Eugénie
de Capisuchy Bologne, fille de messire Pierre Gaston
Capisuchy Bologne , marquis de Bonnecourt, seignenr
de Thivet , Vezaignes, Poinson et Andilly, comman-
deur de l'ordre royal et militaire de Saint Louis ;
et de dame Charlotte-Elisabeth de Broussel; de ce ma-
riage sont issus cinq enfants dont il sera parlé plus bas.
Jean-Philippe, comte de Cardon de Vidampierre (4) a
été enterré dans la chapelle seigneuriale de Vandeleville.
'Le grand duc Léopold , voulant témoigner à Jean-Philippe
Cardon , comte de Vidampierre les satisfactions qu'il
éprouvait de ses services, lui fit une pension de 6000 fr.
reversible.à sa femme et ses enfants mâles, et érigea sa
terre de Vandeleville en comté. L'on rapportera ici un
extrait des lettres-patentes rendues à cet effet (5), étant
trop étendues pour les donner en leur entier.

u Lettres patentes données parle duc de Lorraine, par
» lesquelles, en considération des services de la famille
» de son très-cher et féal conseiller d'état, premier gen-
» tilhomme de la chambre des princes ses fils, ci-de
» vant colonel au service' de France, et chevalier de

l'ordre royal et militaire de Saint Louis , le sieur Jean=
» Philippe , comte de Cardon de Vidampierre , chevalier,
» seigneur de Vandeleville, de Fauconcourt, etc. et spé-
a cialement du sieur Jean-Philippe Cardon de Vidam-

pierre, son père, en qualité de lieutenant des chevau-
» légers de la gardé du duc Henri IV, et ensuite de grand
» gruYer de Lorraine , et de son aïeul le sieur Daniel de

(i) En 17o4.
(2) Commission de gouverneur en 1 7 11 ...
(3) Contrat de mariage eu 1707.
(4) Mort en 1744...,
S5) En 1723...
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» Cardon de Vidampierre, comme chambellan du duc .
» Henri, et aussi de belles et louables qualités qui se ren-
» contraient en la personne dudit sieur Jean-Philippe ,
» comte de Cardon de Vidampierre , giti avait porté . .
» S. A. R. à lui confier le soin de l'éducation des princes
» ses fils, sadite Altesse lui donna ses terres et seigneuries •
» de Dommarie et Deulémont , et les unit à celles de

Vandeleville et Fauconcourt, et érigea le tout en dignité
» de comté sous le nom de comté de Vandeleville;
» voulant que le sieur comte de Cardon de Vidampierre ,
» ses enfans, héritiers, ayant cause, puissent se qualifier
» comtes de Vandeleville,etc. Ces lettres signées Leopold,
» et plus bas par S A. R. , signé Labbe; scellé et due-
» ment enregistré. »

Jean-Joseph-Antoine Cardon, comte de Vandeleville, fils
aîné de Jean-Philippe de Cardon, comte de Vidampierre
et de Vandeleville, et de Françoise-Gabrielle-Eugénie
Capisuchy de Bologne, officier au régiment du roi très-
chrétien, chambellan du roi Stanislas, roi de Pologne,
a épouse Marguerite Floquet, fille du sieur Antoine
Floquet, maître d'h8tel du roi de Pologne, dont sont
issus plusieurs enfants, mentionnés plus bas.

Charles-Hubert de Cardon de Vidampierre, fils cadet
de Jean-Philippe , maréchal des camps (t) et armées du
roi très-chrétien , premier gentilhomme de la chambre
de Stanislas , roi de Pologne , marié à N.... de Grand-

, vilard (2) n'a pas laissé de postérité.

Léopoldine-Elisabeth,Cardon de Vidampierre, soeur du
précédent, fille d'honneur de S. A. R. madame la du-
chesse de Lorraine, dame de l'ordre impérial de la croix
étoilée , mariée (3) 3 François , comte de Bloise , d'Han-'
nouville, chambellan du duc Léopold, etc.

Anne-Marguerite de Cardon , soeur de la précédente ,
fille d'honneur de S. A. R. madame la duchesse de Lor-
raine , dame de l'ordre impérial de la croix étoilée ,
mariée à Joseph-Jean-François-Alexandre, comte de Ro-

(i) Brevet de 1784-
(a) Contrat de mariage de 1734.
(3) Contrat de mariage de 173&.
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Bière, séigneur d'Euvezin , Bouillonviile, Essey, gray
bailli de Thiaucourt.

Léopoldine-Charlotte-Elisaleth de Cardon de Vidam-
pierre , troisiènie'soeur, dartre d'honneur de S. A. R.
madame ta duchesse de Lorraine , a épousé (i) du Tertre
de Laubepin, marquis de Chilly, seigneur de Chilly et
capitaine au régiment de Monaco.

Jean-Joseph-Antoine, comte de Cardon de .Vidampierre,,
second du nom, fils de Jean-Joseph-Antoine et de Mar-
guerite Floquet i capitaine d'infanterie, fusillé (a) à Qui-
beron , .en BSetagne, comme faisant partie du corps du ,
comte de Damas, émigré.

Charles-Joseph , comte de Cardon de Vidampierre et de
Vandeleville, frère cadet, dernier du nom, ancien capi-
taine de cavalerie , chevalier des ordres royaux de
Saint-louis et de la légion d'honneur, marié (3) à
Louise-Josephe de Cherisey (4) , fille de Jean-Joseph de
Cherisey , lieutenattt-général des armées du roi , com-•
mandeur de l'ordre royal , et militaire de Saint-Louis, et
de dame Charon ,. duquel mariage est née une fille.

Anne-Josephe-Claude Cardon de Vidampierre, sueur des
deux précédentes, élevée à la maison royale de Saint-Cyr,
a épousé (5) Louis- .ehilippe-Zugène,vi comte de Béthune,
fils de Marie - François - Joseph, comte de Bethune ,.
seigneur de Penin, Ene, Saint-Venant , Lille, Gouy,
maréchal des camps et armées du roi , assassiné révolu-
tionnairement à Arras , en 1 793 , et de N.. deCalonne...

E. LA. VIEFVILLE, chevaliers  et barons de Stéen-
- vorde. , marquis . de la Viefville , par lettres"- patentes

données à, Versailles au mois de février 1 7 11 , illustre et
ancienne maison de chevalerie de Flandre, dont la.
filiation n'est remontée , dans l'Armorial général , qu'à
Philippe de la Viefville, INV . du nortt , chevalier banneret
de Jerusalem, seigneur de Marnez , d'Anvin , de Waton
et de la Prée, conseiller-chambellan de sa majesté ca-

(r) Contrat de mariage de 1744.
(a) En 1793, le 3o juillet.
(3) Contrat de mariage de. i793.

(4) Moinesse et chanoinesse de Saint—Louis de Mets....
(5) Contrat de mariage de 1802.
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tholique , et marié avec Michelle de Monceaux , ortho-
graphié aussi Monceaux, le 28 septembre 1498. Phi-
lippe eut pour fils Philippe de la Viefvllle , Ile. du nom ,
seigneur de Watou , de Marnez et d'Anvin , qui
épousa , le 9 juillet 1547 , Françoise de Failly. Cette
maison est connue depuis Jean de la Viefville, cheva-
lier vivant en 1181.. Fascé d'or 'et d'azur de huit' pièces;
à trois annelets de gueules, posés en chef, brochants sur les
deux premières fasces. •

VIENNE. Voyez DAUPHINÉ.
• DE VIENNOIS, seigneurs-de Visan, en Dauphiné.
Cette famille prend son origine de Amédée de Viennois,
fils naturel du dauphin Humbert Il ; il fut fait chevalier
par son père', qui lui donna cent cinquante livres de
revenu en fonds cie terre, dans le pays d'Oisans, ou de
Visa q par corruption. D 'or, au dauphin d'azur, peautre
et lorré de gueules; au filet du mime 'en barre.

VIGIER, sieurs de la Pile , de Beaucaire , etc. ,
en Saintonge. La filiation de cette famille est établie
depuis Louis Vigier, écuyer, sieur du Roc, qui eut
pour femme, en l'an 15o5, Jeanne le Meusnier. Jacques
Vigier, i er, du nom, écuyer, sieur du Roc, avocat à
Angoulême , et fils de Louis , épousa Lucrèce Ter-
rasson le 3o avril 5569. L'un des descendants de cette
famille qui a donné plusieurs avocats au parlement , a
fait imprimer à• Angoulême , en 1 7 2o , les Coutumes .du
pays et duché d'Angoumois , d'Aunis et, gouvernement
de la Rochelle, avec corrections, augmentations, notes
et remarques. LI'argent, a trois fasces de gueules.

DE VIGIER , de Périgueux ou de Caussade. Cette
maison , dont l'origine remonte aux tems'les plus re-
culés, et qui peut être regardée comme la souche com-
mune:, d'où sont sorties plusieurs branches, qui se sont
répandues, en divers terns, dans le Périgord, l'An-
goumois et le Limousin, parait avoir pris son nom
d'une charge, appelée viguerie, vigerie, en latin oicariq,
que ses premiers auteurs ont exercée dans la ville du
Puy-Saint-Front de Périgueux. On présume que ce fut
un évêque de Périgueux ( peut-être Frotter de Gourdon),
qui , en qualité d'abbé de Saint-Front , inféoda le pre-
mier cette charge, vers la fin du dixième siècle ; ,il est
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du moins certain que la maison de Vigier la possédait;
à titre de fief, dès le siècle suivant.

Les seigneurs de Vigier ont formé constamment de
grandes alliances , et ont été , presque tous , de père en'
fils, décorés de la chevalerie, depuis le douzième siècle.
Hélie 1er . de Vigier, est nommé, avec Guillemette, sa
femme, dans un acte de l'an 1131. Hélie Il, épousa
une fille d'Emenon de Périgueux, issue d'une des plus
anciennes et des plus considérables maisons du Péri-
gord ; laquelle le rendit père, 1 d'Hélie III, qui suit;
2 0. d'un autre Hélie , qui ne laissa que quatre filles ,
dont l'aînée fut mariée à noble Guillaume de Mauriac ;
3.. de Pierre, dit Peyrot de Vigier, qui eut des enfants; et
4.. d'Himberge, femme de Bertrand de Born, seigneur
de Hautefort.

Hélie III de Vigier, eut plusieurs enfants de Jeanne
de Pardaillan, sa femme, entr'.autres Etienne, qui suit;
Geoffroi, ou Jaufre, Plazence, et une fille, nommée
Fine , qui eut pour mari Fortanier de la Cropte, che-
valier.

Etienne de Vigier, chevalier , eut pour femme Gé–
raide , ou Géraude de Grignols, présumée sœur de
Boson , seigneur de Grignols ; il est connu par divers
actes, depuis l'an 1236, jusqu'en 12 76; et laissa entre
autres enfants, 1°. Hélie IV, chevalier, marié à Guillel-
mine de Saint-Astier; 2°. Jean, qui suit ; et 3°. Pierre,
chevalier.

Jean de Vigier, donzel, épousa Amélie de Salignac,
ou Salanhac, issue de l'ancienne maison de ce nom.
Elle était veuve en 1304, et eut de son mariage,
1°. Hélie, qui suit ; 24). Pierre de Vigier, auteur de
la branche de Prémilhac, fondue dans la maison de la
Rocheaymon etc.

Hélie IV de Vigier, chevalier, s'allia , avant l'an
13°4; avec Aremburge de Périgueux; et fut-père de

Corborand I er . de Vigier, chevalier, capitaine-général,
pour le roi, en Périgord , connu par divers actes depuis
l'an 132 9 , j usqu'en 1347 , eut pour femme, Mathe de la
Faye, dite de Born , fille de Renaud de la Faye, seigneur
de Hautefort et de Souveraine de Comborn. H laissa
plusieurs enfants, dont l'aîné fut :

Corborand Il de Vigier, eut de son mariage avec
Isabeari de Domme, fille de Gilbert de Dotnme, che
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valier, une tille unique, nommée Jeanne Vigier, qui
porta les biens de sa maison à Henri de Cugnac, écuyer,
son mari , qu'elle avait épousé avant l'an 1395.

Armes : D'après un sceau apposé à une quittance de
1345, la branche de Douzillac et Beauronne, proba-
blement sortie de celle de Caussade. , portait : Un écu
chargé de trois lions , brisé d'une cotice.

VIGIER DE PRI;MILHAC. Cette branche, sortie de
la maison de Vigier de Périgueux , ou de Caussade, a
été formée vers le commencement du quatorzième siècle,
par Pierre de Vigier, deuxième fils de Jean de Vigier,
seigneur de Caussade, viguier de la ville du Puy-Saint-
Front de Périgueux, et d'Amélie de Salignac.

Pierre de Vigier, Ile. du nom, surnommé de Pré,-
millzar, , du nom de son aïeul , damoiseau , petit-fils du
précédent, fut nommé, en 1370, tuteur des enfants de
Guy de la Brande, damoiseau , et de Jeanne de Saint-
Astier ; et transigea, en cette qualité, en 53 78, avec
Arnaud de Saint-Astier, seigneur .de Crognac. Il est
probable qu'il eut pour fils Etienne I er, vivant au com-
mencement du quinzième siècle ; et pour petit-fils,
Léonet de Vigier, cui passa des actes en 1455 , 1464 ,
1465 et 14 70, et qui eut d'une femme, dont le nom est
resté ignoré :

Etienne de Vigier, ile . du nom , seigneur de Pré-
milhac, épousa, à ce qu'on présume, une demoiselle
de Royère , dont il eut une fille unique , nommée
Marguerite de Vigier, mariée vers l'an i53o, à Antoine
de la Rocheaymon, seigneur "(par indivis avec ses frères),.
de Saint-Maixent , de Jumilhac , etc., fils aîné d'autre
Antoine de la Rocheaymon , seigneur de Saint-Maixent,
dans la Marche , de Beaurevoir, de Ferrière (1) , du

(i) On trouve, dans une liasse d'hommages rendus aux

ducs de Bourbon (Bibi. du Roi , manusc. de Gaignieres, pre-
mière liesse, ne'. 609 , fol. i66; et gaatrième liasse , n°. 642 ,
fol.. 178), deux hommages que rendit Antoine de la Ro-
cheaymon , l'un, lé t er, avril i5o5, pour Beaurevoir et
ce qu'il avait à Gannat; et l'autre , le ag.evril 1506, piaula
seigneurie de Ferrière, ea Bourbonnais.
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Breuil-Lignerolles, en Bourbonnais, etc.,, et de ieànta
de Salignac, de la branche des seigneurs de Maignac $
dans la Marche, de Vic, en Limousin , de Jumilhac et.
Verteillac, en Périgord, et de Concorés, en Querci.

Antoine de la Rocheaymon, mari de Jeanne de Sali-
gnac, était arrière-petit-fils de Roger de la Rocheaymon;
seigneur de Saint-Maixent, frère puîné d'A mon de la
Rocheaymôn, seigneur de Saint-Maixent, de la Ville-
du-Bois, en Combraille, du Crest, ett Auvergne, etc., et
tous les deux petits-fils de,Guillaume de la Rocheaymon,"
vivant en 1348, chevalier, sénéchal de la Marche, sei-
gneur de la Ville-du-Bois et de Saint-Maixent, qui
épousa Delphine de Saint-Flour, fille d'Athon de
Saint-Flour, et de Galienne de Châlus , sa seconde
femme (1).

VIGNEROT. Cette maison, substituée depuis le dix-,
septième siècle aux nom et armes du Plessis Richelieu,
a pour auteur Jean Vignerot, écuyer, vivant en 1461 ;
époux de Huguette de la Roche , dame du Pont , paroisse

(t) On ne conçoit pas le motif qui a pu porter M. l'abbé
d'Estrées, auteur de l'histoire généalogique et critique de la
maison de la Rocheaymon, à s'efforcer de nier, sans aucune
apparence de raison, que Guillaume de la Rocheaymon (à qui
il ne donne pas même la qualité de seigneur de la Ville-du-
Bois ), ait épousé Delphine de Saint-Flour; quoique l'exis-
tence de cette alliance soit établie d'une manière incontestable
par plusieurs monuments, entr'autr'autres par 'le testament
d'Athon de Saint-Flour-le-Chateau, ou Saint-Floret, daté
non pas du vendredi après la fête de. Saint-Georges (26 avril),
comme le dit le même abbé d'Estrées , d'après un mémoire de
famille, qu'il s'obstine à critiquer, mais du vendredi après la
fête de Saint- Grégoire, pape (1 4 mars) 1364 (v. st ), comme
il est porté par plusieurs copies fidèles et exactes de ce testa-
ment. Au reste, si M. d'Estrées dédaignait de s'en rap-
porter aux mémoires de la famille, il aurait dû consulter les
manuscrits de Baluze, de d'Hozier, de Gaignieres, de du
Bouchet, etc., qui lui apraient épargné bien des paroles oiseuses
et des dissertations inutiles. ( Voyez le pol. 1 7 9 des Né/anges da
Cas. du Saint-Espril,, fol. 222 ; les Exit. d'ans. tilt. jails pat
ill. du Bouchet, dans le recueil de 117. da Aoarny, col. IFlélann. 9 ,
fol. 416 , 421 et 422 , d'après les titres de Belleriave ; -- et let
masusc. de IV. Balane, sixième armoire, paquet 8,'e 0s . 5 et 26 •
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de Courlay , en Poitou , veuve d'Etienne *Herpin ,
écuyer. D'or, a trois hures de sanglier de sable.

DE VIGNEULLES , seigneurs de Witrange, en
Lorraine. Philippe de Vigneulles fut anobli par lettres
du duc Charles de Lorraine, données :► Nancy, le
a er. avril ifoi , entérinées le 5 mai suivant. Laurent et
Claude-Jacques de Vigneulles assistèrent au contrat de
mariage de Benjamin de Gaillard, baron d'Heylimer,
seigneur de Tiffembach , et de Marie-Charlotte de
J3ouzey. D'or , a un triangle de sable, accompagné de trois
raisins de pourpre , pamprés de sinople.

DE ..VIGNOLLES , en Languedoc. Cette famille a
pour auteur Etienne de Vignolles, qualifié noble dans
l'acte d'une vente qu'il fit le . x5 décembre ,1549. Ses
descendants ont formé plusieurs branches : i°. les sei-
gneurs de Saint-Giniez et de Prades; 2°. les seigneurs
de Pauparelle; 3 les seigneurs de Montrédon et„ . de
Saint-Jean de Gardonnenque; 5°. les seigneurs de la
Valette et de Cabrières. Cette famille a donné des offi-
ciers supérieurs , , des gouverneurs de places de guerre ,
des capitaines d'hommes d'armes , etc. De sable, au
cep de vigne d'argent.

VIGNON', seigneurs d'Artas et de Tarnesieu, en •
Dauphiné. Cette famille a pour auteur André Vignon,
seigneur de Tarnesieu, qui commanda une compagnie
d'infanterie, et fut gouverneur de la citadelle de Vals,
anobli par lettres du mois de décembre ifi6; vérifiées
par arrêt du 21 mai 1624. D'argent, • au lion de gueules,
rampant contre un cep de vigne de sin6ple.

V I G N O•N, en Dauphiné. Pierre Vignon , auteur
de cette famille, fut anobli par lettres du mois de
février 1620 , vérifiées le i 7 juillet suivant. Il avait
épousé Madeleine Gabié. De gueules, d une aigle éployée
d'argent , becquée , armée , membrée de sable , et couronnée
d'or.

V I GUI ER, substantif masculin; Yicarius, et par
corruption Vigerius: c'était le lieutenant' d'un comte;
c'est le même office qu'on appelle ailleurs . , vicomte, •
prwdt, chdielain. Le titre de'VIGUIER était usité

II.	 59
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principalement dans la Provence, le Languedoc -et le
Comtat.

Ces vicaires ou VIGUIERS furent, par succession de
Lems; appelés dans certains pays vicomtes, et ailleurs ils
retinrent le nom vicari , en français VIGUIERS, d'où
leur office et juridiction a été appelé viguerie.
• Il y avait pourtant , s à ce que l'on croit, quelque
différence entre les /IGUleits et les vicomtes, en Ce
que les premiers n'ayant .pas lé commandement des armes
et ne s'étant pas rendus seigneurs et propriétaires de
leur viguerie ou district , ils demeurèrent simples offi-
ciers ,'de manière qu'ils ne tenaient d'autre rang quo
celui des châtelains.

•

DE VIGUIER, en Provence , famille ancienne et ho.
norable, originaire du diocèse (l'Arles. Jourdan Viguier
donna son aven à Guillaume des Baux , seigneur d'Ai.-
guilles, des biéns ilui relevaient de lui , le 15 avtil t33o.
Raimond et Jacques Viguier; frères; obtinrent de Baies
tnond, seigneur des Baux, et comte d'Avelin 4 le 2 jan-
vier 1366 , des piiviléges et des franchises dans toutes
les terres de te seigneur , comme lés. autres nobles et
gentilshommes du lieu des Baux. D'eux descendait; par
divers degrés, Antoine Viguier, qui fit son testament
en 14 99. Louis de Viguier fut élu trois fois consul
d'Arles, en t588, IÉïo4 et 1612, et continua la posté-

rité , qui fut inaititetlue 'dans sa' nôbtesse par lès com-
missaires départis par le roi , le 6 septembre t 667 . Elle
a contracté de belles alliances. D'Or, à la bande d'azur,
Chargée d 'û'né rosé d'argent , et accompagnée dé trois
Toiles d'azur.

DE VILLAGES., en Provence. Cette famille s'est di-
visée en plusieurs branches, établies, l'une à•Marseille,
sous le nom des seigneurs de la Salle, l'autre à Arles,
sous celui • des seigneurs de la Chassagne, et une troisième
en Languedoc, sous celui des seigneurs de Bernis. Cette
famille est ancienne et considérable. Jean dé Villages, de
qui elle descend , était originaire du Berri; il se retira
en Provence, où il fut seigneur de Lançon , conseiller
et maître-d'hôt'el dû roi René, et chambellan du due
de Calabre, son "fils. Le 'roi Louis XI , étant- encor@
'dauphin ,'le fit sbn' échanson ; et-se servit de lui . eh

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



DE LA NOBLESSE DE FRANCE.	 467

plusieurs affaires importantes.; il .le' fit également son•
capitaine général de mer par lettres du 8 janvier 1453.
César de Villagges, petit-fils de Jean, fut un des plus
zélés citoyens de Marseille pour Henri IV, pendant les
guerres de la ligue. 11• tint ferme avec ceux de son parti
contre le duc de Savoie, que les ligueurs avaient appelé
en Provence avec des troupes, à l'aide desquelles il
voulait se rendre maître de Marseille. Jean de Villages ,
IP. du nom , son fils , fut un des membres de la dépu-
tation de Marseille au roi Henri •IV, après la réduction
de cette place. César de Villages , fils de Jean ,-était
premier consul , lorsque Marie .de Médicis vint à Mar-
seille. Il fit son testament en 1612 , et laissa une nom-
breuse famille , savoir : Michel Ill , Gaspard , Jean-
Baptiste , Batiston , Charles , Marc- Antoine , Louis
Thomas , Nicolas : les trois premiers ont formé chacun
une branche à Marseille; et ces branches, seules ,• ont
continué la postérité. Cette famille a donné un amiral ,
un capitaine des galères, des viguiers, des premiers'
consuls . et un évêque. D'argent, h un double della ou
deux triangles entrelacés l'un dans l'autre de sable, enfer-
mant un coeur de gueules.

DE VILLAINES, seigneurs de Villaines , de la Con-
damine et de Saint - Pardoux, en Berri et en Bour-
bonnais , famille ancienne, originaire de cette dernière
province, qui a pour auteur Jean de Villaines, écuyer,
seigneur de la Vesvre et. de Chantemerle, vivant le
15 mars 1434. Ecartelé , aux 1 et 4 d'azur, au lion léo-
pardé 'd'or ; . aux 2 et 3 de gueules t d neuf losanges d'or.

IDE VILLARS , maison d'ancienne bourgeoisie de la
ville de Lyon , où elle est connue depuis Jean de Vil-
lars , qui fut élu échevin de cette ville en 1438. L'His-
toire .des grands officiers de la couronne en donne la
filiation depuis Pierre de Villars, père de François de
Villars , dont les descendants acquirent la noblesse par
des charges , et de Claude Villars , seigneur de la Cha-
pelle , auteur de la branche des marquis et ducs de Vil-
lars , pairs. pic France. Claude de Villars, capitaine et
châtelain de Condrieux, fut anobli au mois de janvier
1586. Cette maison a formé les branches, 1°. des sei-
gneurs de Laval et du Bosquet , éteints en 1 53o ;. .o . des.
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seigneurs de la Chapelle , marquis et ducs de Villars.;
barons de Masclas, princes de Martigues, vicomtes de
Melun , marquis de la Melle , comtes de Rochemiley ,
éteints vers la fin du dix-huitième siècle; 3 0 . des seigneurs
de la Garde, éteints après l'an 1668. Cette maison a
donné un maréchal de France, un maréchal- général
de ses camps et armées, un lieutenant-général des ar-
mées , et plusieurs officiers-généraux , deux ambassa-
deurs, deux chevaliers des ordres du roi , et deux che-
valiers de la Toison-d'Or, des chevaliers de Saint-Mi-
chel , des gouverneurs de provinces et de places , cinq
archevêques de Vienne , un évêque d'Agen , un évêque
titulaire d'Ephèse , un évêque d'Héliopolis.

Louis-Hector de Villars fit ses premières campagnes
sous le maréchal de Bellefonds , son cousin , en qua-
lité d'aide-de-camp, et se signala en divers siéges et com-
bats, jusqu'en 17o2 , qu'ayant gagné la bataille de Frede-
lingen , sur le prince de Bade , il fut fait maréchal
de France en octobre de la même année ; il prit le fort
de Kelh l'année suivante, et gagna la bataille de Sto-
lothfen. On admirera toujours le stratagême dont il se
servit pour forcer les retranchements de Denain , sur.
l'Escaut , en 1 7 12. Ce succès fut suivi de la prise de
Marchiennes, de Douai , de Bouchain, de Landau et
de Fribourg , et de la paix conclue à Rastadt, entre
l'empire et la France, en' 1 7 14. Le maréchal de Villars
fut du conseil de guerre en 1 7 15, et conseiller 'de la
régence; il fut nommé pour commander en Italie , sous
les ordres du roi de Sardaigne , et le roi le nomma ma-.
réchal général des camps et armées , titre qu'il n'avait
accordé à personne depuis le maréchal-vicomte de Tu-.
renne , qui en fut le premier décoré. Il s'empara de
Fizighitone , de Milan , de Novare et de Tortone ; mais
ayant ouvert la campagne l'année.suivante, il tombarnalade
à Turin , où il mourut en 1 7 34 , à 82 ans, avec la répu-
tation non interrompue d'un des plus grands et des plus
heureux généraux qui eussent commandé depuis long-.
tems. On a publié ses mémoires, dont le premier vo-
lume est entiérement de lui. Il a laissé Honoré de.
Villars, qui épousa, le 7 aorit 1721 , Amahle-Gabrielle
de Noailles, dame d'atours . de la reine, de laquelle il
n'eut qu'Arnable-Angélique de Villars, veuve de Gui-
Félix de Pignatelli , comte d'Egmont , prince de Gaure,
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et du Saint-Empire, grand d'Espagne, et .brigadier
des armées du roi , qui n'eut point d'enfants. Elle se
retira au monastère du Calvaire à Paris, dont elle
prit l'habit. Ainsi s'est éteinte cette maison illustre.
D'azur, h trois molettes d'éperon d'or; au chef d'argent ,
chargé d'un lion léopardé de gueules. Ces armoiries sont
celles d'une ancienne maison dont nous allons parler.
Celles qu'on trouve relatées dans les lettres de noblesse
de Claude de Villars , sont : D'azur, au chef cousu de
gueules, chargé d'un lion léopardé d'argent.

• DE VILLARS, en Provence, originaire de Chabeuil,
en Dauphiné , maison ancienne , dont étaient Henri de
Villars, archevêque de Lyon , vivant, en 1349, et
Mix de Villars , vivante en .1400 , épouse de Pierre
d'Urre, seigneur d'Alez et d'Aiguebonne. D'azur, h

dtrois molettes d'éperon d'or; au chef d'argent, chargé d'un
lion leopardé,de gueules.

•

DE SILLABS, seigneurs de la Mauvesinire de Salle-
vert, etc., en • Bourbonnais. Cette famille a pour auteur
Jean de Villars, écuyer, seigneur de la Motte, de la
Guierche, de Jeux, etc., lequel épousa, le 15 mai 1521,
Anne de la Loe, qui le .fit père de Louis de Villars,
écuyer , marié , le 22 avril 1539 , avec Gabrielle du
Bois. Elle a donné un major du régiment de cavalerie
ile Mont gon. D 'hermine , au chef de gueules, chargé
d'un lion isssant d'argent.

DE LA VILLE SUR ILLON ET DE LACÉPÈDE,
maison très-ancienne de la province de Lorraine, dont
la généalogie a été certifiée, en 1 7 80, par le registrateur
de la chancellerie impériale et aulique de Vienne. Sui-
vant cet acte, elle remonte son origine à Gilbert, 1 er . du
nom, qui fit un traité en 1097, pour défendre et pro-
téger l'abbaye d'Epinal, à condition qu'il obtiendrait
l'avouerie de Faverolle, et qu'il porterait le titre de sei-
gneur de Saint-Goërie. Le Tasse, dans son poëme de la
Jérusalem délivrée, chant IX, cite ce Gilbert parmi les
illustres croisés qui avaient suivi Godefroi de Bouillon
à la Terre - Sainte. Cette maison s'est divisée en plu-,
sieurs branches, qui se sont répandues en Italie (PIÉ-
MONT), en Alsace et dans l'Agénois. La branche établie
à Quiers ; en PIÉMONT , s'y est fixée avant 1220. Elle a
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formé des alliances., occupé "des' emplois qui "n'orrt
jamais été au-dessous de son illustre origine, et qui
l'ont constamment maintenue au rang des maisons lea
plus considérables de ces contrées. Et comme la sépa-
ration de ces branches, de la maison de la Ville, s'était
faite depuis nombre de siècles, elles ont renouvelé,
en 1817 , une espèce de pacte de famille , par lequel
elles se reconnaissent une origine commune, et rap-
pellent tous leurs ancêtres. De la branche établie en
Alsace, est issu le comte Ferdinand de la Ville sur
Ilion , qui a épousé, le 1 9 décembre 1810 , Marie-
Caroline, princesse de Hesse-Philippsthal, fille unique
du landgrave de Hesse -Philippsthal, capitaine-géné-
ral au service du roi des Deux-Siciles, si célèbre par
sa belle et courageuse défense de Gaëte. Cette maison a
constamment rempli les premières charges et dignités à
la cour , et dans les armees des ducs de Lorraine et dé
Bourgogne. La branche de Domp-Jullien, suivant l'acte
précisé, a fourni un porte-bannière 4u duc de Lorraine,
à la bataille de Nanci , en 1 477 , uri chhambellar, du roi
de France , Charles VIII , capitaine de cinquante hom-
mes d'armes. et de quatre cents arbalétriers, .qui- fut
gouverneur de Montélimart en 1494. Ce chambellan se
distingua clans- la guerre de Naples. Philippe de Com-
mines dit dans ses Mémoires , l i vre VIII , pag. 68o ,
édition de 1684, que le roi Charles VIII laissa mon-
seigneur dom Julan , lorrain (l'en faisant due) , en lia
ville de Suint-Angelo , où il a fait merveille de se bien
gouverner. La branche établie en Alsace, a fourni des
officiers supérieurs très - distingués , dont plusieurs
ont été tués dans les guerresdes règnes de Louis XIV
et de Louis XV ; d'autres ont servi avec distinction
dans les guerres • de nos jours. Elle compte un nombre
considérable de chevaliers de Saint Louis. Dans la bran-
che de Piémont, on distingue un général de cavalerie,
un grand-maître de l'artillerie, ùn chevalier de l'An-
nonciade , des maréchaux de 'camp au service de
France , etc., etc.

De la branche de Domp.Jullien, établie dans l'Agé-
nois, 'est issu Bernàrd - Germain - Etienne , courte de
LACEPÈDE, grand - chancelier et grand-cordon de la

Légion-d'Honneur, ministre d'état et membre de l'Ins-
titut , qui fut e dd pair de France le 4 juin 1514.
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Là branche de Lacépède et celle de Piémont jouis-
sent du titre de comte par divers diplômes officiels,
consacrés par la charte. Celle d'Alsace a le même titre
dans divers actes publics , brevets militaires et com-
missions de nos rois.

Armes : Ecartelé au 1 d'or, à la bande de gueules,
chargée de trois alérions d'argent, au Iambel d'azur; au
x de gueules , à l'aigle éployée d'argent , becquée ,
membrée et couronnée d'or; au 3 bandé d'or et d'azur;
à la bordure de gueules , et au franc-canton d'argent ,
qui est DE BOURGOGNE—MONTAGU, ancien ; au . 4 d'or,
à la bande de gueules, chargés de trois alérions d'argent;
sur le tout d'or, à la croix de gueules , au chef de
sinople, à la bande d'argent, chargée de trois roses de
gueules. Le timbre surmonté d'un bonnet de gueules
rebrassé d'hermine, et sommé d'un globe d'or, soute-
nant une.croix du même.

La branche d'Alsace a ajouté un sur le tout d'or , à la
croix de gueules, un canton d'azur, à la tour d'or. Quel-
ques branches, au lieu du chef, ont chargé la croit de
cinq roses d'argent.. D 'autres Ont ajouté des quartiers
honorifiques concédés parles souverains ,f ou des quar-
tiers indiquant des alliances particulières ; la . branche
de Marsillac, par exemple, â porté' un canton d'azur;
a la grue d'argent, à cause de son alliance avec la mai–
sou de Pelagrue.

DE VILLEFRANCHE. Voyez DE. TULLES..

DE VILI.ÈLE,'en Provence, famille ancienne, on
ginaire d'Espagne; elle a Pour auteiirJean de Villèle, qui
vint de Barcelonne à Avignon, avec Michel Je Villèle, ef
Georges–Henriques, son neveu Jean et Michel sont
qualifiés nobles , dans un acte de '1551, par Jean de
Chantal, maître de la monnaie de Villeneuve, .Michel.
de Villèle fut un de ceux qui signalèrent leur zèle pour
la défense d'Avignon, en 1562. Pendant lés guerres des
calvinistes r, Denis de Villèle, enfant dit troisième lit 'de
Marc de Villèle, transporta son domicile à Aries, où il
était avocat au parlement; et juge de Château-Renard ;
un autre Denis de Villèle, lieutenant au 'régiment d'Au;
vergne, passa au service du roi d'Espagne, dans ses'
gardes-du-corps , à la, pâik_ de 1736, FranÇois de Villèle
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continua la postérité. Cette famille a donné plusieurs
officiers 'de divers grades, etc. De gueules, à la tour
d'or, sommée de deux donjons du même; posée sur une
herse de sable.

D E VI LLELU ME, illustre et ancienne maison
de chevalerie, qui tire son nom d'une terre située au
diocèse de Clermont, en Auvergne. Elle est connue de-
puis Guillaume, seigneur de Villelume,- vivant en t 199
et en 1215. Elle a formé trois branches : r°. les barons
de Barmontel, qui ont produit anciennement des che-
valiers de l'ordre du roi , et des capitaines de compagnies
d'ordonnances; 2°. les seigneurs du Bâtiment; 3° les sei-
gneurs de Montbardon et de la Roche-Auton , qui , de-
puis l'an 1453, portent exclusivement les nom et armes de
Thianges, par mariage avec l'héritière de cette ancienne
et illustre maison. Les armes des autres branches de 15
maison de , Villelume , sont : D'azur , à dix losanges
d'argent.

DE VILLEMOR, en Champagne. Cette famille est
originaire de Troyes, et son nom primitif est Naudin.
Elle a pris celui de Villemor, d'une seigneurie qu'elle a
possédée. Simon de Villemor, notaire à Troyes, en
2513, est le père de Christophe de Villemor, seigneur
de Cranné, par lequel cette famille a remonté les preuves
sur lesquelles elle a été. maintenue, en 1668.

Maître Claude de Villemor , clerc , auditeur des
comptes, vivait le 6 février 1523. D'azur, au massacre
de cerf d'or, surmonté d'une molette d'éperon du même.

DE VILLENEUVE , sieurs de Burlet, en Dauphiné.
Louis de Villeneuve, célèbre médecin dans la ville de
Grenoble, fut anobli par lettres-patentes du mois d'oc-
tobre 1588, vérifiées en 1589. D'azur, au chdteau d trois
tours d'ore

DE VILLEQUIER. Voyez AUMONT.

DE VILLETTE, seigneurs de Torchamp et de V;Mette,
marquis du Plessis-Villette , par érection du mois de
mars 1763, famille d'origine chevaleresque de Nor-
mandie, connue depuis Jean de Villette, écuyer , sei-
gneur de Torchamp, vivant en 1385 et 1424. Elle établit•
sa filiation depuis'Jean de Villette, écuyer, seigneur de
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Villette et de Torchamp, qui rendit aveu de cette terre
au roi, le 1g janvier 146o. Cette famille a donné des
officiers généraux et supérieurs, des chevaliers de Saint-
Louis, et un commandeur du même ordre. D'azur, à
six tours d'argent.

DE LA VILLETTE, seigneurs de Furmeyer, et en
partie de Veines, maison d'ancienne chevalerie du Dau-
phiné. Elle remonte sa noblesse à Boson de la Villette,
qui rendit hommage, l'an 1117, au comte Guignes VII,
de la parerie de Veines. Sa filiation ne commence que
depuis Jean de la Villette, qui épousa Marguerite Baile,
fille du président Baile. Gaspard de la Villette, leur
petit-fils, épousa, en 1545, Isabeau de Rambeau. De
gueules, à la tour d'argent, 'maçonnée et ajourée de
sable.

DE VIMEUR, marquis de Rochambeau, en Venda-
mois , illustre et ancienne famille , originaire de Tou-
raine, connue depuis Macé de Vimeur, écuyer, vivant
en 1378, et prouvant sa filiation depuis un autre Macé
de Vimeur, écuyer, seigneur d'Ambloy, vivant l'an
1477. Elle a constamment suivi le parti des armes , a
donné des gouverneurs de places , des capitaines d'hommes
d'armes, des gentilshommes ordinaires de la chambre
de nos rois, un chef d'escadre et un maréchal de France.
D'azur, au chevron d'or, accompagné de trois molettes
d'éperon du même.

• nE VINCENT, sieurs de Rarfsbion, de Bonlieti, etc.,
en Dauphiné. Antoine de Vincent, échevin de la ville
de Lyon , en 1544, est l'auteur de cette famille; et Jean
de Vincent, son fils, fut pourvu d'un office de conseiller
au parlement de Grenoble, en 157 4. De gueules ,. au
foudre élancé d'argent, lié d'or et ailé d'azur.

DE VINCENT, barons de Vincent, maison ancienne
et distinguée de Lorraine , qui , de nos jours , compte
un général de cavalerie au service de l'empereur d'Au-
triche, dans la personne de Nicolas-Charles, baron de
Vincent, né à Florence, le ii août 175 7 . D'azur, à la
bande d'argent, chargée de trois croisettes tréflées de gueules,
accostée de deux cotises d'argent, et accompagnée de deux
quintefeuilles de gueules,

Ib.	 60
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VINCENT, en Dauphiné. ,Jean Vincent, trésorier=
général de France, en la généralité du Dauphiné, fut
anobli ' par lettres de l'an 1654, confirmées en 1667 . De
gueules, ù hz bande d'hermine..

nE VINTIMILLE, comtes de Vintimille, du Luc et
de Tende, marquis des Alpes-Maritimes, seigneurs •de
la Verdière, de $ranch , de Bezandun, Varagis et. Saint-
Martin de palière, en Provence, illustre, ancienne et
puissante maison de chevalerie, originaire du petit état
de Vintimille. Elle établit sa filiation depuis Guy de
Vintimille, marquis des • Alpes-Maritimes, et comte
de Vintimille, avant gao. Guillaume • de Vintimille fit
échange de son comté, avec Charles (e'. d'Anjou, pour
plusieurs terres, en Provence, en 125, , et fut l'un des
cent chevaliers choisis ; par Charles I er, pour le fameux
duel de ce pprince, contre . le roi d'Aragon. Son fils,
Emmanuel de Vintimille, épousa Sibille de Marseille,
dite d'Everines, soeur et héritière de Gùillàiime de Signe;
des vicomtes de Marseille,"dont il eut la terre d'Ottioules,-
et les armes des vicomtes de Marseille. lmbert de Vinti-
mille fut le -premier des seigneurs d'Evennes et d'Ol--
houles qui prit k nom de comte de Marseille; il . se
trouva à la guerre que le roi Robert porta en Italie ,
contre Louis' de ; Bavière. 'Bertrand de Vintimille assista'
à Rassemblée tenue par la noblesse, en 1254. Boniface
de Vintimille; tige des seigneurs de Montpezat , fut
présent à l'hommage que la noblesse fit à' Marie 'de
Blois, mère de Louis Id, comte de Provence, en i395.
Depuis lors, il n'y a point eu d'expédition de guerre,
point de chartes authent iques, ni d'archives où il ne
soit fait une honorable mention : des Vintimille: Cette
Maison- a donné à l'église plùsieurs'piélats distingués Tar
leur mérite; à l'ordre de Malte., un granc4-maître (de la;
branche des' Lascaris) ; "huit comtes' de 'Provence ; des
rands-chambellans, des maréchaux de leurs armées, et

des amiraux de leurs pers; à nos rois, nombre "d'offi-,
ciers militaires d'une bravoure reconnue. Elle s'est alliée

toutes les premières familles de la province. &,lle étai
autrefois divisée ee cingbranches, ep Provence, réduites,
en 1760, à celles des comtes du Luc, et des seigneurs de
Soissons. ll en subsiste plusieurs outres en Sicile, où ellea
tiennent les premiers rangs. De gueules, ou cheM d'or.
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DE VIRIEU DE BEAUVOIR, illustre et ancienne

Maison de chevalerie du Daiphiné ; qui florissait dès le
commencement du doutièm siècle. Elle s'est divisée
en plusieurs branches : {°. les seigneurs et barons de
Faverges , seigneurs de Villeneuve, fondus; én 166o;
dans la seconde branche. Sibuet de Virieu ,. Ill e. dit
Dom, seigneur de Faverges, .ayant épousé, le 4 août
1460, Antoinette de l eaui'oir; d'une illustre et ânciennid
maison du Dauphiné, fille de Ftaiirsois de Beauvoir,
chevalier, seigneur de la Palud, de'Varassieju, et de
Brezin : ce dernier; par son testainènt dû 26 juillet
1477 ', institua •Frangois de Virieu, seigneur deFâverges,
issu de ce mariage, son héritier universel, a la charge,

a
par lui et ses destendants; de porter son 'tiéditét ses
rmes ; 2°: les seigneurs de Varassieu ; devenus barons

de Faverges ; 3°.. tes seigneurs •de Ptipetières (1), qui
ont pour auteur. Joffced de Virion, seignèdr de Pupe
fières et de Clermont, vivant en 1413; 4°. les seigneur3
dé .Ppnterays ; 5°. les seigneurs dé Pôintières ; 6°. leS
seigneurs de Torchefelon. La maison de Virieu constate
son existence depuis Silvion.de Virieu, mentionné dans
des titrés dd cartulaire de sàint lingues, évêque de
Grenoble; des années c co8, 1110 et s ri t: Elle établit
sa filiation depuis Martin de Virieu, chevalier, seigneur
de Faverges et de Montrerai., vivant en 1243. Ecartelé
aux s et 4 d'azur, à trois vires d'or, qui est DE VIRIEu,
aux 2. et 3 contre-écartelés d'or et de gueules, qui est
15E BEAUVOIR.

VIRION, seigneurs de Niblès et de They, en Lor-
raine, famille anoblie, le i8 octobre 1598, par lettres
données à Nancjy , dans la personne de Didier Virion s
tonseilier et secrétaire ordinaire de g. A. ; 'et e,nvoye
àupiès de l'archiduc Albert, aux Pays-$as. Cette maison
a_ donné plusieurs conseillers d'état et secrétaires des
commandements et finances du duc de Lorraine, un
envoyé en Espagne et à la cour de Rome, des lieutenants-
généraux de provinces, et plusieurs officiers supérieurs,,
De sinôple, à 1 ëloile d'a'r, accompagnée de trois gerbés die
mémé.

Cette branche porte : De gueules, à trois rires d'argent• '
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DE VISEMAL, ancienne noblesse . , éteinte : on croit
que c'était une branche de la maison de Poligny; elle a
été reçue à Saint-Georges, et dans tous les chapitres de
Franche-Comté. De gueules, au chevron d'argent, sénestré
d'un croissant du même en chef

DE VITALIS, seigneurs de Pourcioux et de Fuveap,
en Provence, famille originaire d'Aix , qui remonte et
prouve sa filiation depuis Pierre Vitalis, qui fut pourvu,
en 1525, d'un office de conseiller et maître rationnai
en la branche aînée de Provence , et fit hommage
au roi de sa terre, en 152g. Marc-Antoine a continué
la postérité des aînés ; Pierre et Rainaud firent deux
autres branches. Cette famille a donné des conseillers
au parlement et en la cour des comptes, un second
consul à Marseille, etc. D'azur, à une tour crénelée de
de quatre pièces d'argent , maçonnée de sable, posée sur
une terrasse ou tertre de sinople, et accostée , à dextre ,
d'une palme d'or, et, à sénestre, d'un lys d'argent, tigé
de sinople.

DU VIVIER, famille noble du Dauphiné, qui porte
pour armes : D'argent, au vaisseau de sable, les voiles
pliées.

DE VOISINS, en Languedoc, maison d'ancienne
chevalerie, issue de Pierre, seigneur de Voisins (1) près
Versailles , domaine primordial , qui se croisa en 1209 ,
sous Simon, comte de Montfort, dont il était allié,
contre les Albigeois, et qui fut, ainsi que Guy de Lévis,
maréchal de l'armée des croisés : Simon lut inféoda en
1212 la ville de Limoux, que son petit-fils , Guillaume
de Voisins, du consentement de Gaucerande de Nar-,'
bonne , sa femme, céda au roi Philippe-le-Bel, en jan-.,

(s) On n'a pas cru devoir faire mention des contemporains
et prédécesseurs de Pierre de Voisins, qui restèrent encore
quelque terni dans l'Ile -de-France, entr'autres Guillaume et
Milon de Voisins. Ce dernier céda par piété un fief à l'év@que
de Paris, en 1204 ; et l'on voit encore paraître un Pierre de
Voisins, seigneur de Montgry, qui avait épousé Marguerite de
Courtenay, issue du sang royal de France-, morte le 27 octobre
136o, et enterrée à Yerre,.à quatre lieues de Paris.
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vier 1295 , pour plusieurs terres considérables, entr'au-
tres la baronnie de Pezens, qui prit le nom de Voisins,
et se perpétua jusqu'en 1788 dans la branche des sei-
gneurs d'Alzau, fondue dans l'illustre maison de Pins ;
la branche des seigneurs de Brugairolles est aujourd'hui
la seule existante.	 •

Services. Elle a produit six sénéchaux de provinces et
de villes dès l'an 1231 ; neuf gouverneurs-généraux et
particuliers , un chevalier-banneret en 1315 , et des of-
ficiers de distinction dans les armées ; quatre capitaines
et lieutenants de compagnies de cinquante et cent
hommes d'armes; deux lieutenants-généraux des armées ,
des maréchaux-de-camp, brigadiers , mestres-de-camp,
colonels , etc.; des chevaliers de l'ordre du roi , et plu-
sieurs chevaliers de Saint -Louis ; cinq gentilshommes
ordinaires et chambellans de nos rois et princes du sang
dès 148o ; des pages de la grande et petite écurie, deux
capitouls de Toulouse en 15o3 et 1524.

Honneurs de la cour : le 2, juin 1 7 87, et le t er. février
1788, en vertu de preuves faites au cabinet des ordres
du roi.

Titres. La famille a possédé, dès l'an 121 2  la cize de
Limoux , et le château de Razès. La baronnie de Pezens,
aujourd'hui Voisins, lui fut cédée en 1295; celle d'Am-
bres et la vicomté de Lautrec, lui sont venues en 1418,
de Brunissende de Lautrec ; et depuis, la baronnie d'Ar-
ques, fondue dans la maison de Joyeuse, celles de Con-
foulens, Blagnac et Montaut : elle est en dernier lieu en'
possession des titres de comte, vicomte et marquis.

Malte. Elle a donné douze chevaliers à cet ordre , un
commandeur , et un sénéchal de Rhodes dès l'an 1450.)
Bernard de Voisins fut relevé de ses voeux en 1589 , pour
pouvoir soutenir le nom de cette illustre famille, ainsi que
le porte Ela dispense du pape Sixte V. ( Voyez Histoire
de Malte, in-i2, tome VII, pag. 98.)

Prélature. Un évêque de Carcassonne en 1512 ; un
abbé commendataire , un vicaire-général de Mirepoix ,
présidant, en 1518 et 1521, les états de. Provence, en
l'absence des évêques et de plusieurs personnages dis-
tingués dans l'église. •
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- Cette ' famille était repré§eiitée par Jacques-Ro'S'
marquis de Voisins, décédé, en i8, r , en son château de
Brugairollés. Il avait épousé , li Paris , le 2 février 1799 ,
demoiselle Ltniise-Marie-Henriette de Lambert, fille de'
Henri-Joseph, marquis de Lainbett, maréchal-de-camp,
inspecteur-général de cavalerie , commandeur de l'ordre
royal et militaire de Saint-Louis-, membre du conseil
de la guerre et gouverneur de 1â citadelle d'Arras, ei de
dame Marie Anisson-du-Perron. ll laissa de ce mariage.
quatre enfants existants.

1 0: Marie-Aniable-Félix de Voisins, né le 3i juil-
let i8or , sous-lieutenant dans le régiment de
l'Hérault, dragons;

20. Joseph-Madeleine-Henri de Voisins, né le ii:.
septembre 1804 ;

3°. Marie-Adélaide de Voisins , née le 3 aoit i8o6;,
0. Charlotte de Voisins, niée le 6 mai i8og. •

Armes : d 'argent , A trois fusées rangées de gueules.
Tenant : an sauvage. Support : un lion en barroque.
Couronne dé marquis. Devise : Pro Fide.	 -

DE VOISSANC , ancienne famille chevaleresque da
Dauphiné ; qui prouve sa filiation depuis Albert de
Voissanc, vivant en 1344. Guignes de Voissanc est
compris entre lés nobles, dans la vérification des feux
de Voiron, de l'an 1458. De gueules, à la bande d'or,
accompagnée d 'une comète du même en pointe, irise eré

bande ; ait chef cousit d'azur , chargé d'un croissuni
d'or.

DE VOLAND, séignenrs d'Aubenas; ers Provence,
originaires de la ville de Manosque, famille ancienn

 prouve. sa filiation depuis Nicolas Voland, qui eut.

l'honneur de loger, dans sa maison, François i er, lors-
qu'il vint en Provence, en 1516. Dés ce terns-là, on y'
voyait au-dessus de sa porte, ses armes en pierre ., et,
timbrées. Il eut cinq fils et trois filles, dont l'une fut
choisie pour présenter au roi François tel', fes clefs `de
Manosque, au nom des habitants de cette ville. tous les'
historiens de la province ont parlé, avec de granits éloges,
de la chasteté de cette demoiselle, douée d'une rare beauté.
Charles de Voland assista aux états *du pays, en itioo,
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et en- fut député, vers sa majesté, pour les affaires de la
province et de la noblesse. Henri-Reynaud de Voland
a continué la postérité. Cette famille a donné des offi-
ciers, de divers grades distingués, un viguier et un
chevalier de Saint-Louis. D'azur, 4 un cerf volant
d'or.

DE VOLTAIRE. Voyez AROuE.X.

DE VOUGÉCOURT. Voyez LE GROS.

DE VOYER DE PAULMY D'ARGENSON. , comtes
de Rouffiac, par érection du 23 janvier 1654, vicomtes
de Mouzé, par lettres du mois de février tti8o, et

marquis d'Argenson, par érection du mois de janvier
1 7 00, illustre, ancienne et considérable maison . de Tou-
raine, connue, par titres, depuis Etienne Voyer, che-
valier, seigneur de Paulmy, en 1244, et, par filiation,
depuis Philipon Voyer, écuyer, seigneur de Paulmy,
vivant en 1398. Cette maison a obtenu les honneurs de
la cour, en 1744 et 1 7 49 , sur preuves faites au cabinet
du Saint-Esprit: Elle a donné des chevaliers bannerets
et bacheliers, des chevaliers de l'ordre 'du roi, des
gentilshommes ordinaires de la chambre, des conseillers
d'état, des capitaines de•cinquante hommes d'armes des
ordonnances, des gouverneurs de provinces et de places;
un ambassadeur à Venise, en 165o, conseiller d'état,
surintendant de justice; police et finance de l'armée de
Provence, en 1646, employé dans diverses péggciations
importantes; un gouverneur et lieutenant-gènéral du
roi dans toute 1,'étendue'du fleuve Saint-Laurent, en la
Nouvelle-France, en . 1657 ; un second ambassadeur à
Venise, en 1651; tris grands-croix., chevaliers et gardes
des sceaux de l'ordre de Saint'-Louis, en 1 7 1 9 et .t721';
des intendants • de•provinees, et un lieutenant-général de
police, à Paris ; un évêque de Rodès, en 1666; un évêque
de Dol, en i7o2, • puis archevêque tl ' mbrun, e/11715/,
et enfin de Bordeaux, en 1 7 1 9.	 '

• Arrnes :. Jusqu'en 1538.; d'azur, à deux l,éapasds coud
ronflés d'or : lampasses et armés de gueules.

Depuis 1538 ;'écartelé , aux t et 4 d'azur, à (Jeux léo-
pards couronnés d'dr;. lampassés et armés de queutes;
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qui est. DE VOYER; aux 2 et 3 d'argent, à la fasce de
sable, qui est DE GUÉFFAUT.

Depuis 1651 , et par concession spéciale ; comme ci-
dessus, et sur le tout d'azur, au lion ailé assis d'or,
tenant un livre ouvert d'argent, qui est DE VENISE.

DE VY, en Franche-Comté, maison d'origine cheva-
leresque, qui a pris son nom de la seigneurie de Vy-
lès-Lière. Elle remonte, par filiation, à Guy de Vy,
chevalier, vivant en 122 7. Jean de Vy est le premier
inscrit sur le catalogue des chevaliers de Saint-Georges,
après le fondateur. Elle a donné vingt-un chevaliers de
cet ordre, depuis Pierre et Jean de Vy, frères, qui y
furent reçus en 1437. Elle s'est éteinte en 1700. D'ar-
gent, au lion de sable armé, et couronné d'or.

W.

DE WAMBOURT, en Picardie, maison d'ancienne
chevalerie, dont était Jeanne de Wambourt, morte
avant le 3o janvier 1488, femme de Hubert de Grouches,
chevalier, seigneur de Grouches et de Gribeauval. De
gueules, à la croix d'argent.

. DÈ . WARGEMONT. Voyez LE FOURNIER.

WARGAIRE .DIT VANNESSON , en • Lorraine.
Pierre Wargaire, prévôt de Hattonchâtel, fut anobli
par Jeàn, cardinal de Lorraine, administrateur perpé-
tuel de l'évêché de Verdun, par lettres données le
6 février 1528. Tiercé en fasce, au i d'argent, à trois mer-
lettes de sable; au 2 de gueules, au 3 d'azur.

DE WAUBERT, famille ancienne, originaire des
Pays:-Bas, dont l'ancienneté remonte au-delà du qua-
torzième siècle, ainsi qu'il est prouvé par un diplôme
de M. de Beydaels de Zittaert, conseiller de l'empereur
d'Allemagne, et premier roi d'armes des Pays-Bas. Tous
les membres de cette famille ont suivi la carrière des
armes dans"des grades' supérieurs, et la 'plupart ont été
décorés de l'ordre royal et wilitaite de Saint-Louise
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Charles-Louis-Antoine de Waubert de Genlis, capi-
taine au régiment de Picardie, infanterie, chevalier de
Saint-Louis , lieutenant de roi de Landrecies , épousa,
en 5 7 68, Marie-Anne-Victoire le Moine, dont sont
4SSUS :

C. Louis-François Waubert de Genlis , né le 57
juillet 1 776, capitaine à l'armée de Condé, che-
valier de Saint-Louis, actuellement capitaine de
première classe, adjudant de place à Valenciennes,
marié , en 1816, avec Sophie Tété. 11 a de ce
mariage un fils, Louis-Henri de Waubert de
Genlis, né le 12 décembre 1817;

a°. Henri-Marie de Waubert, né le 4 juin 1 7 82 ,
marié, en 18o6, avec Marie-Charlotte-Julie
Druon de Brusneau, dont sont issus :

a. Charles-Henri-Marc de Waubert , né en

b. Charles - François de Waubert , né en
1 814 ;

c. Françoise-Louise-Julie de Waubert, née
en 1811.

Armes : D'azur, à la herse d'or; à deux épis d'orge
du même, passés en double sautoir, brochants sur le
tout.

DE WAVKANS DE HAMES, DE $OURSIN, famille'
ancienne, de Picardie, dont le premier sujet, Guillaume
de Wavrans, nommé sans qualification , fut établi
l'un des lieutenants d'Ernoul de Créqui , bailli de
Saint-Omer, le 7 août 1361. L'un de ses descen-
dants, Pierre de Wavrans, marchand, demeurant
à Montreuil, acquit, le ai décembre 14g8, un fief et;
ténement noble mouvant de la seigneurie de Franq et
situé à Séquières, en Boulonnais. Le même Pierre, au-
teur des seigneurs de Séquières et de Boursin, est qualifié
écuyer, seigneur d'Esclimeux et de Pierremont, et est
dit faisant ses études au collège d'Orléans, dans un
jugement des commissaires du roi sur les francs-fiefs, à
Péronne , le 14 septembre 1516 , où il est reconnu issu
de noble race, et où on lui donne pour.père et aïeul,
Jean et Jacques de ÿVpran;;, écuyers ? peigneurs de Pier-
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remont et d'Esclimenx. D'or, ù trois fleurs de lys nouiries
de gueules:

WILLIN DÉ THUREY,.à• Besançon , famille . de
gradués, se qualifiant noble depuis l'an ;551, et admise
à Naples, en 1.89. dans les lignes maternelles du che-
valier Picot de Moras. Cette maison a donné plu-
sieurs officierS áti service. Pale d'or et de gueltes.

DE WISS•AC. Hugues de Wissac, d'une famille noble
d'Auvergne, fut conseiller an parlement de Paris, en
i315. Pale d'hermine et ' de gueules.

Y..

n'YSE, seigrieurs ck 1•a Tutbie , de Monaco, de
Saléon et de Rosans, en Dauphiné. Cettefamille, qui est

originaire de Provence , • a forme plusieurs branches.
Elle remonte son origine à Rostaing et Fernand d'Yse,
qui rendirent hotiimag& â Charkes, comte de Provence
l'an 1246; elle prouve une filiation suivie depuis Crapace
d'Yse, et Lunete de Boniface, sa femme, vivants en
1424. Cette maison a produit plusieu s personnages dis-
tingués dans la magistrature. D'argerif, in lion dégriéûles,
h la bande d'azur, chargée en chef d'unefeur de lys (Vie;
brochante sur le tout.

D'YM' BLEVAL: Voyer D'IMJLEVAL.

YVER DE SAI T-AUBIN; en Normandie; faucille
ancienne, originaire du Poitou , qui fut maintenue datés
sa noblesse, par arrêt de la tour dés aides de Paris, du
22 juin t66o, et par ordonnance dé M. le•Guerehoys,
intendant d'Alençon , du in iilarâ a 7 o8: Lés titres

énoncés dans cette' dernière pièce, donnent la filiation
de cette famille depuis- Gervais Yvet, écuyer, seigneur
de Touchemoréan, én Poitou, vivant en 1405. D'aCur, .ia

la face d'or, accompagnée de irbis étoiles dis nibiaé:

n'YVERSEN iia? SA•l•Ni-FO1VS; en Albigeois. Cette
famille at pOur auteur noble Jean d'Yversen , qui résida
pendant quelque ternis à Raguse i avec caractère d'envoyé
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pour lé service du roi ,.et occupait cet .emploi le 3o dé-
celiibre 1557 ; et, par aine lettre _que lui fctivit Ekisabeth,
,reine de Hongrie , ,le 24 octobre a558, on voit ,qu'il se
disposait à revenir en Fra_ nce. ^ette.(amille a donne plu-
sieurs capitaines. D'or, au çerf ailé et élancé de gueules;
au chef d'azur, chargé d'un soleil d'or, accosté de deus
croissants d'argent.

Z.

DE ZEDDES, seigneurs de Vaux, de Longchamp et
de Crepy, en Champagne, famille qui a pour auteur
Philippe-Christophe de Zeddes, écuyer, seigneur de
Mongey, époux de Bonne de Reillac et père de Jacques
de Zeddes, ier, du nom, écuyer, seigneur de Mongey,
qui épousa, le _1 7 mai 156o, Perrette Meunier. On
compte, parmi leurs descendants, des officiers supé-
rieurs, un brigadier des armées du roi, décoré de l'ordre
royal et militaire de Saint-Louis ; un aide-de-camp des
armées du roi, en Catalogne, et commandant dans la
ville basse de Luxembourg, plusieurs capitaines et autres
officiers. D'or, au Z de gueules.

DE ZURLAUBEN , barons de Wyterthal, et comtes
de Villé, par érection de 1(;87 , et'par lettres du mois
de décembre 169 2, très-ancienne maison , établie en
Suisse, dès le quinzième siècle, et qu'on a dite issue de
celle de la Tour-de-Châtillon , en Valais. Elle est
connue, par filiation, depuis Balthasar de Zurlauben,
père de Jean de Zurlauben, vivant encore en 145o.
Cette maison a occupé, en Suisse, les charges les plus
distinguées, et a donné plusieurs officiers généraux, des
colonels et autres officiers au service de ['rance, des
gentilshommes ordinaires de la chambre du roi , deux
lieutenants-généraux des adnées, dont un commandeur
de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, plusieurs
chevaliers du même ordre , un abbé de l'abbaye d e
Mury, en 1683, créé prince du St.-Empire, par dipl8me
de l'empereur Léopold, du 10 décembre 1 7 01 ; lequel
empereur a donné aux aînés de la maison de Zurlauben,
la dignité de maréchal héréditaire de cette même ab=
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baye de Mury. Ecartelé , aux z et 4 d'or, à la tour de
sable, qui est DE LA TOUR-CHATILLON ; aux a et 3
d'azur, au lion d'argent, tenant un tronc d'arbre ,figé de
trois feuilles de sinople, qui est DE ZURLAUBEN; sur le
tout d'azur, à la fleur de lys d'or. Concession des rois
Charles IX et Louis XIII.

FIN DIT TORTE. DEUXIÈME.
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Tome I , préface, page vij , ligne 25 ; au lieu de
x785 , lisez : 1782.

Page 3z, lignes 22 et 26; au lieu du• mot proposé,
lisez : préposé. — Ligne 24, à la fin de la ligne , sup-
primez le mot mais. — Ligne 32 , au lieu de d'Eudes ,
lisez : d'Eudes. — Ligne 33 , au lieu de N..... Corn—
pain , lisez : Guillaume Compaing.

Page 2 7 2, article Gellé de Sainte—Marie; les étoiles
sont d'argent et non pas d'or. .

Page 433 , article Huet , ligne 4 ; au lieu de 6618 ,
lisez : 1618.

Page 444, article Jaunay, dernière ligne de cet article,
au lieu de çinq canettes , lisez : cinq étoiles.

Tome II , article Morel, page 62 , branche de Bon—
court, degré XIV, ligne ; en 1565, lisez : en 1665.

Ajoutez à la fin de cette généalogie , page 7 1 , que
c'est par erreur qu'on a dit , dans le tome II , page 258,
du Dictionnaire. Véridique, que cette maison tirait sa
noblesse des charges de la magistrature et du grand
conseil. Elle est noble d'ancienne extraction, et l'ar-
ticle que nous en avons rapporté à la page 48 du pré-
sent volume, est basé sur une généalogie dressée sur
les titres originaux par Chevillard.

MOREAU , IMPRIMEUR.DE S. A. R. MADAME ,
.	 RUE COQUILLIÈRE, No. 27.
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LA NOBLESSE DE FRANCE.

Car Ouvrage , contient un article analysé sur toutes les Familles
nobles du Royaume, mentionnées dans le P. Anselme, l'Armo-
rial-Général de MM. d'I3ozier; le Dictionnaire de la Noblesse,
publié, avec privilége du Roi, par M. de la Chesnaye—des-Bois;
le Tableau historique de la Noblesse, par M. de Waroquier; les
Gémlalogies des Mazures de l'Ile—Barbe, par le Laboureur; les
Généalogies d'André du Chesne ; les Nobiliaires de Chorier,
de l'abbé Robert de Briançon, de Pithon-Curt, Meynier, dont
Pelletier, Guichenon, Artefeuil, Louvet, le marquis d'Aubais,
Blanchard, Palliot , Wlson de la Colombière , et dans les
recherches officielles de Bretagne, Champagne, Normandie,
Bourgogne, Picardie, Limosin, Guienne, etc., enfin de toutes
les provinces de France.

PAR M. DE. COURCELLES;

Ancien magistrat, chevalier et historiographe de plusieurs ordres i
. éditeur de la continuation de l'Art de vérifier les Dates, et auteur de
l'Histoire généalogique et héraldique des Pairs de France, der
grands dignitaires de la couronne, etc. , etc. , et du Dictionnaire
historique et biographique des généraux français, depuis k onzième
siècle, jusqu'en 1821.

TOME TROISIÈME.
A - M.

A PARIS ,
AU BUREAU GÉNÉRAL DE LA NOBLESSE DE FRANCE

Rus S.-a0N0RÈ, N°, 290, PRÈS L'ÉGLISE S.-ROCH,

1821:.,
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A.

ABADIE , seigneurs de la Motte et de Château=
Ilegnaud , en Angoumois et Aunis, famille originaire
du Bearn, qui, d'après les preuves faites par-devant
M. d'Aguesseau, intendant du Limousin , , le 24 no-
vembre 1667 , remonte à Jean d'Abadie de Lussan,
vivant en 1513.

11 y a une infinité de familles de ce nom , qui n'ont
aucune affinité entre elles , et qui portent même des
armes différentes ; celle-ci porte : D'argent , à un liun de
gueules accompagné de deux mouchetures d'hermine de
sable; au chef d'azur, chargé de trois colombes d'argent.

L'ABADIE , seigneurs de Bois-Robinet et d'Aumais 9
en Angoumois , famille originaire du Béarn , qui remonte
sa filiation à Guilhem de l'Abadie , seigneur d'Aumais,
en Béarn, mort avant 1497 . D'azur, à une croix pa-
triarcale accompagnée de deux étoiles en chef, et d'un
croissant en pointe, le tout d'argent.

D'ABA\COURT, seigneurs de Puiseux, de Courcelles9
etc. , en Beauvaisis. Cette famille ancienne a pour auteur
Adrien d'Abancourt., qualifié monseigneur et chevalier
dans un acte du zo novembre 1455. D'argent , à l'aigle
de gueules, becquée et membrée d'or.

IiI.	 s-
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L'ABBÉ, seigneurs ' et patrons des Autieux, etc. ,
en Normandie. Cette famille remonte sa filiation à
Guillaume l'Abbé, seigneur de la Rosière, qualifié du
titre de noble l'an 1525 lequel eut pour femme Nicole
Droutin , morte en l'an 1522 , et pour fils Richard
l'Abbé , seigneur de Saint - Léonard et des Autieux.
D'argent, uu chevron d'azur, accompagné en chef de deux
molettes d éperon de sable , et en pointe d'une rose de
gueules.

D'ABB EILLE, seigneurs de Roquette, de Peyrolle et
de Roubion. Cette famille descend de Louis d'Abeille
résidant à Tarascon , compris parmi les nobles de cette
ville , dont il était juge en 142 7 . Elle a produit, le i3 no-
vembre 1555, un viguier royal de Marseille (cette charge .
illustrait beaucoup un gentilhomme, en ce qu'un viguier
représentait le souverain , et avait la justice distribu-
tive; en 1535, Français l et . ayant réformé les justices de
Provence , les viguiers,n'eurent plus de juridiction ,
et furent chargés seulement de la police). Cette famille
a fait plusieurs alliances honorables. D'azur, à une ruche 

-d'or,-accompagnée de trois abeilles du même.

D'ABILLON, seigneurs de Savignac, du Sudr , etc. ,
en Guienne. Cette famille établit sa filiation depuis Joa-
chim d'Abillon, Ier. du nom, élu maire de Saint-Jean

`d'Angely, le 2 7 mars 154 7 .'11 exit pour fils Jean d'Abil-
lon, l et . du nom, éèuyer, sieur de Beaufef, échevin
l'an 1581 , puis maire et capitaine de la même ville en
582, marié, le 13- juin 1 547 , avec Marie du Bois.

Leurs descendants ont donné un conseiller-maitre-d'hôtel
ordinaire du roi. De gueules, à cinq billettes d'argent,.
couchées et posées l'une au-dessus de l'autre.

IfARON , seigneurs d'Autraix, de Reinier ét de Mont-
fort, famille ancienne originaire (le Gap, en Dauphiné,
où , dès l'an ► 414,. elle jouissait des privilèges accordés
aux gentilshommes. Elle descend de Pierre d'Abon
(Abunis), notaire à .Pap, l'an 1412, époque où cet art,
loin de déroger à .la noblesse, était même un exercice
noble. Jean d'Abort , son fils, fut compris comme noble
'dans la révision des feux de l±reynouse de l'an 1457.
Parti , émailché d'or et d'azur de six pièces., les pointes
arrondies.
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D'ARONDE, seigneurs de Vulaine, famille originaire
d'Italie , établie en Bourgogne, qui fut naturalisée par
lettres du roi Louis XIII , au mois d'août 1620. Elle a
pour auteur Jean Abondi , noble citoyen de la ville de
Mantoue, lequel avait épousé, en ,51i , noble Paule
Aldegati. lis eurent pour fils Frédéric A bondi , qualifié
gouverneur de la citadelle 'de Pumas, dans le Mont-
ferrat , et marié avec Marguerite Sivelli le 1 9 avril i558.
On trouve au nombre de leurs descendants un lieutenant-
colonel décoré de l'ordre royal et militaire de Saint-
Louis , un capitaine et plusieurs autres officiers. Parti,
au s d'azur, à trois étoiles d'or; au 2 échiqueté d'or et
d'azur; au chef d'argent , chargé d ' une aigle de sable.

n'ABOT, seigneurs de Champs, de Hautpoix, etc.,
au pays du Perche et en Normandie , famille qui a
formé plusieurs branches , et dont la filiation remonte
h Jean Abot, écuyer, seigneur de Mellay, vivant, avec
Jeanne, sa femme, le '3o juillet 1399. lis eurent pour
fils Guillaume Abot, Pr. du nom, écuyer, vivant le
s6 juin 1400. Leurs descendants ont donné un chevalier
de l'ordre de sa majesté, créé le 31 mai 1636, des con-
seillers au parlement de Paris, et des gentilshommes
servants de nos rois. Ecartelé , aux s et 4 d'azur , à la
coquille d'argent; aux 2 et 3 d'argent, à la branche de
fougère de sinople.

ABRAM, seigneurs de Zincourt et de Fauconcourt,
en Lorraine, famille anoblie par lettres-patentes du
5 mai 1710 , entérinées le s s juin suivant , clans la .per-
sonne d'Etienne - Charles Abram, célèbre avocat h la
cour souveraine de Nancy. Elle a donné deux officiers
au service, l'un au régiment de Colloredo, et l'autre au
-régiment de Royal Roussillon. Bandé d'argent et de
gueules de six pieces ; au chef d'azur, chargé de trois
abeilles d'or.

D'ACCOLANS , en Franche-Comté, noblesse die-
raleresque éteinte depuis deux siècles. De gueules , au
.cheoron d'or.

D'ACHE' , seigneurs 'de Marbeuf , de Saint-Aubin ,
de Serquigny, etc., en Normandie. Cette famille, d'ori-
gMe chevaleresque, prouve sa filiation depuis Eudes

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



''4	 DICTIONNAIRE UNIVERSEL

d'Aché, chevalier, seigneur de Beuzeval, qui eut pour
femme Jeanne Mauvoisin, devenue veuve de lui au mois
de juillet 1423. On compte parmi leurs descendants un
panetier du roi François l er . ; un écuyer ordinaire• de
l'écurie de sa majesté, en 156 7 , puis capitaine du château
de Tancarville en 1590 ; un gentilhomme ordinaire de
la chambre du roi, et gouverneur du mont Saint-Mi-
chel ; un lieutenant de sa majesté des ville et château
de Caen, plusieurs officiers et un lieutenant-général
des armées du roi, gouverneur en Corse. Chevronné d'or
et de gueules.

D'ACHEY , en Franche-Comté , noblesse chevale-
resque , éteinte au dix-septième siècle. De gueules , à
deux haches d'armes adossées d'or.

ACLOCQUE DE SAINT-ANDRÉ ET D'HOCQUINCOURT.

Cette famille a obtenu en récompense de ses services
et de son dévouement à la famille royale, des lettres
de noblesse deS. M. Louis XVlll , le i i novembre 181 4.

ARMES.

La branche de Saint-André , établie à Paris , porte :
Tiercé en fasces , au premier de gueules ; au lys au na-
turel , adextré d'un bouclier d'or; au deuxième d'azur ,
au chevron d'or , accompagné de Mois cloches du même ;
au troisième d'argent , au, palmier de sinople.

La branche d'Hocquincourt , établie en Picardie,
porte : Tiercé en fasces, au premier de gueules , au lys au
naturel , senestré d'un chien couché d'argent, moucheté
de sable , au deuxième d'azur , au chevron d'or, accom-
pagné de trois cloches du même; au troisième d'or, â deux
épées de sable, passées en sautoir.

ACQUET D'HAUTEPORTÉ ET DE FEROLLES
en Poitou. Cette famille descend de Pierre • Acquet
sieur du Mont et de la Vergne, résidant en la géné-
ralité de Poitiers, anobli au mois de mai 1645, avec
son fils Réné Acquet de Richement, gendarme de la
garde du roi. Cette famille a fourni plusieurs officiers,
et des chevaliers de l'ordre royal et militaire de Saint-
]Louis. De sable , à trois paniers d'or.

D'ADAOUST, en Provence, famille anoblie par les
charges du parlement d'Aix. Elle remonte à Laurent
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d'Adaoust, lequel acheta un office d'audiencier et sécré-
taire en la chancellerie de Provence, le 16 juin 1654.
D 'azur, au chevron d'or, chargé d'un lion du même; au
chef d'argent , chargé de trois étoiles de gueules.

D'ADH.ÉMAR, illustre , ancienne et puissante maison
de, chevalerie du Languedoc. Guy Alard, dans son No-
biliaire du Dauphiné, remonte l'origine de la maison
d'Adhémar jusqu'au septième siècle. Honoré Bouche,
dans sa Chorographie de Provence la même opinion,
et donne • une filiation des seigneurs souverains de Mon-
teil , qui ont donné les premiers ducs de Gênes, au t. I,
pag. 9oo , de l'édition de 1664.

Jacques de Bergame , dans ses Chroniques imprimées
à Venise en 1522 , avance qu'un Giraud Adhérnar fut
créé duc de Gênes par l'empereur Charlemagne; l'an
814, attendu qu'il était son parent, et qu'il'avait chassé
les Sarrasins de l'île de Corse.

Tout ce qui peut caractériser la grandeur, l'illus-
tration et l'antiquité se trouve réuni dans la maison'
d'Adhémar. La plupart des historiens ont avancé qu'elle
était éteinte, et ce sentiment n'a pas été contesté pen-.
dant plus de deux siècles. 11 .est vrai que la branche
aînée, dite des barons de Grignan, co-seigneurs de Mon-
teil ,s'est fondue, 'en 155 9 , dans la maison de Castel-
lane. Nais il existe plusieurs familles du nom d'Adhé-
mar et d'Azémar en Languedoc, qui prétendent avoir
une souche commune , et descendre des anciens sei-
gneurs de Monteil , ce que le te rns pourra' peut-être
vérifier. Ces branches sont les comtes de Montfalcon ,
éteints de nos jours, les comtes de Panat , les seigneurs
de Cransac, les seigneurs de Lantagnac, et les seigneurs
de Saint-Maurice de Cazevieille, de Colombiers, barons
de Suëlhes , existants. Ces diverses branches se sont cons-
tamment distingueés par les personnages recommandables
qu'elles ont produits, 'par de belles alliances et par de
nombreux services militaires. Les armes des anciens sei-
gneurs de Monteil et de Grignan étaient : D'azur, à trois
bandes d'or.

D'ADOUVtLLE, seigneurs de Praville , au pays Char-
train: Cette famille a pour auteur Gilles d'Adouville,
écuyer, vivant avant l'an 1471 , et fut maintenue dans
ta noblesse remontée à cette époque, par ordonnance de
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• M. Jubert de Bouville , commissaire départi dans la
généralité d'Orléans, du26 aoû t 1 7 09. D'azur, a six
annelets d'or.

ADVIS; famille noble de Lorraine. Nicolas Advis fut
confirmé dans la noblesse par le duc Antoine ,• le 4 sep-
tembre 1536. D'azur, â une aigle d'or, percée d'une
,flêche en barre de même ,armée et empennée d'argent.

AGDE.

Liste des Gentilshommes du diocèse d'Agde, qui y en
1 7 89, ont signé Iç rnémoire sur le droit qu'a la noblesse
de npmmer ses députés aux Etats-Généraux du royaume,
dans les assemblées convoquées par bailliages et séné-
chaussées.

Messieurs
Le vicomte de Nattes.
Le chevalier d'Alphon-

se.
Le marquis de Monta -

let.
De Strozzi-Plantavit.
Le comte Joseph de Lort-

Serignan.
Le chevalier de Mirmand.
Le marquis d'Alphonse.
Le comte de Montalet.

Le comte de la Serre-d'A-
roux.

De Grave.
De Grave.
Le marquis de Grave.
Le vicomte d'Arennes.
Le marquis de Vissec la

Tude.
De Vissec.
Le marquis de Vissec -

Fontes.

n'AG1ER, sieur des Mares, en Normandie, famille
issue de Pierre d'Altier, garde-du-corps du roi,•anobli
en 1652, confirmé par certificat du 24 novembre 1665,
et par lettres de confirmation du mois de janvier 1667.
Ecartelé, aux i et 4 d'azur, au lion d'argent; aux 2 et 3
d'azur, â l'aigle d'argent.

AGIEK. Pierre d'Altier fut anobli le 3o novembre
5437..

D'AGUESSEAU, famille illustrée par des magistrats
célèbres, • et un chancelier de France. Elle a pour auteur
Frangsois d'Aguesseau, échevin d'Amiens, anobli l'an
15g7, en récompense des services qu'il rendit lors de la
réduction de cette ville à l'obéissance du roi. Le mal;
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quis d'Aguesseau a été créé pair de France en 5854.
D'azur, à deux fasces d'or, accompagnées de six coquilles
d'argent, trois, deux et une.

n'Q GUT , originaire de Martigues. Cette famille re-
monte à Barthelemi d'Agut , conseiller en la cour des
comptes en 556q. Elle a produit plusieurs conseillers
au parlement d'Aix. D'azur, à trois flèches d'or, une
en pal et deux en sautoir, les pointes en has. Cimier, un
bras armé , tenant trois flèches ' semblables. Devise
Sagittœ potentis acutce.

D'AIGREMONT; en Franche-Comté, noblesse che-
valeresque , éteinte en 1688 , dans la maison. de la
Rochelle. D'azur, d trois croissants d'argent.

n'AIGUIÈRES; seigneurs d'Aiguières, famille origi-
naire de la Provence, l'une des plus anciennes et des
plus distinguées de ce pays. Elle a pour. auteur Guil-
laume d'Aiguières, qni vivait en l'an t 550. 11 existait sur
la porte de Saint - Honoré d'Arles une épitaphe , qui
annonce que Ponce d'Aiguières est décédée le 8 octo-
bre 1164. Bertrand d'Aiguières assista aux états tenus à
Aix l'an 1390 , etc. Cette maison , d'ancienne chevale-
rie , a donné des gouverneurs de villes, des officiers
supérieurs, un archevêque, etc., etc. 'Ses armes sont
les mêmes que celles mises sur le tombeau de demoi-
selle Ponce d'Aiguières. De gueules, d six besants d'ar-
gent , posés cinq en sautoir, et le sixième en pointe.

AILHAUD DE I'IEOUILLE, au GASTELLET, en
Provence. Cette famille remonte à noble Pierre Ail-
baud , damoiseau , vivant le 4 avril 1334. da seconde
branche, issue de. noble Laurent Ailhaud, ayant omis,
pendant trois générations , de prendre la qualité de
noble, s'est pourvue de l'office de secrétaire du roi,
maison et couronne de France, en 5 7 45 et 1757.

Jean Ailhaud, seigneur de Vitrolles, du Castellet et
de Monjustin, inventa une poudre qui le rendit telle-
ment célèbre, qu'on l'appelait de son lems le nouveau
Salomon; sauveur des hommes, le premier des méde-
cins. De nos jours, ces éloges ont été appréciés à leur
juste valeur, et cette poudre, en perdant tout son cré-
dit , n'a laissé à son inventeur que la réputation d'un
adroit spéculateur. I1 mourut secrétaire du roi , le,
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3 , août 1 7 56. De gueules, à trois têtes de lion, aria=
chées d'or; au chef d'azur, chargé d 'un soleil du second
émail.

ALBA, en Lorraine. Louis-PierFe Alba, lieutenant
particulier au bailliage des Vosges, séant à Mirecourt
fut anobli par lettres expédiées à Lunéville, le iz juil-
let 1 7 19, entérinées le 19 du même mois. D'or, au
chevron de gueules; au chef d'azur, chargé d'une levrette
issante d'argent , colletée de gueules et bouclée d'or ,
accompagnée de deux étoiles d'argent.

D'ALBAN. Voyez VERGNETTE.

D'ALBERT , ducs de Luynes , de Chaulnes et de
Chevreuse, pairs de France, illustre et ancienne maison
du Languedoc, dont l'historien des Grands Officiers de
la couronne donne la filiation depuis l'an 1414. Ses
alliances , ses possessions, ses emplois importants, l'ont
placée au rang des maisons les plus considérables du
royaume. Charles d'Albert fut duc de Luynes, pair,
grand fauconnier, garde-des-sceaux et connétable de
France. Il parvint à cette dernière- dignité en 1621. Ho-
noré d'Albert, son frère, épousa, l'an 1619, Charlotte
d'Ailly, comtesse de Chaulnes. Il fut fait maréchal de
France en t6ao, et duc et pair ('année suivante. Une
condition de son contrat, fut qu'il porterait le nom et
les armes de la famille de sa femme. Après la mort du
duc (le Luynes, il se soutint dans ses biens et sa faveur
par l'intérêt que lui portait le cardinal de Richelieu.
Il décéda le 3o octobre . 164q. Léon d'Albert, troisième
et dernier fils d'Honoré, devint chevalier des 'ordres
du roi, gouverneur de Blaye, duc de Luxembourg,
prince de Tingri , par le mariage qu'il contracta , ers
1620 , avec Marguerite - Charlotte de Montmorency ,
héritière de ces duché et principauté. Branches de
Luynes et de Chevreuse : Ecartelé, aux r et 4 d'or, au
lion couronné de gueules, qui est D'ALBERT; aux 2 et 3
contre-écartelés; le 1 et 4 DE BOURBON-SOISSONS; les 2
et 3 DE MONTMORENCY -LUXEMBOURG; et sur le tout de
ce dernier écartelé , de gueules , au pal d'argent, chargé ,
de trois chevrons de sable, qui est DE NEUCHATEL.

Branches d'Ailly et de lhaulnes : De gueules, à deux
branches d'alisier d'argent, les extrémités passées en sau-
toir; chargées à la partie supérieure d'un écusson d'or, au•
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Von couronné de gueules; au •chef échiqueté d'urgent el
ffl'azur de !fois tires.

ALBERT, marquis de Fos, en Provence, par lettres
de juin 172€) , famille ancienne, issue de Pierre Alberti,
fils de noble Jean Alberti, de la ville de Nice , qui
vint s'établir en Provence sous le rAgne du roi René,
dont il fut d'abord le secrétaire et qui fut ensuite chargé
par ce prince de diverses commissions importantes. Ses
descendants ont presque tous exercé des charges dans le
parlement et la chambre des comptes de Provence, soit
d'auditeurs , de conseillers , d'archivaires , et enfin dg
présidents. Elle a formé les branches dé Sainte-Croix et
de Saint-Martin. De gueules , à trois croissants d'or.

D'ALBERT DE LAVAL , en Agénois, maison d'ori-
gine chevaleresque de Guienne, dont l'ancienneté est
constatée par divers monuments et fondations pieuses
depuis le 13 e. siècle, et dont la filiation est établie depuis
le milieu du r5e. Elle est également recommandable
par ses services militaires et les belles alliances qu'elle
a contractées, avec les maisons les plus illustres et les
plus considérables. Wilhem d'Albert est mentionné
dans un acte du mois d'avril 125o , par lequel Bernard
de Guiscart ou Giscard donna une pièce de terre à fief,
dans la paroisse de Fargues, à Guillaume d'Ornabon. Il
est de tradition dans cette maison, qu'elle a fourni une
partie du terrein sur lequel fut bâtie la ville de -Villeneuve illeneuve
d'Agen , au treizième siècle , et cette partie relevait de
la maison d'Albert, à titre de menu-cens. Une rue ,
dépendante de ce terrein , porte encore le nom d'Albert;
et les armoiries de cette famille sont incrustées à la
voûte d'une chapelle, dont elle a joui jusqu'à l'époque
de la révolution , dans l'église de Sainte-Catherine ,
dont la fondation est aussi ancienne que la ville. Les
guerres désastreuses que les Anglais firent en Guienne ,
où ils enlevèrent tous les titres, ont occasioné des pertes
irréparables pour la plupart des familles de cette pro-
vince. Celle d'Albert de Laval se trouve du nombre de
ces dernières : sa filiation n'a pu être • remontée qu'à
l'année i43o; mais depuis cette époque, elle est litté-
ralement prouvée par titres jusqu'à nos jours. .

L Bernard D ' ALBERT, douze!, seigneur de Lavai, de
III.	 2
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Saint-Agnan, de Saint-Chinia et de plusieurs autres
terres prés de Villeneuve d'Agen, vivait vers 1430. Il

° passa un bail à fief à Bernard Folquar, en 1459. ; fit un
échange, le 23 novembre 1469 , avec noble François de
Valens , seigneur de Casseneuil, qui lui céda la terre et
seigneurie de Laval, et vivait encore le 1 0 août 147o.
11 eut pour fils :

II. Pierre D'ALBERT, Ier . du nom, écuyer, seigneur
de Laval, de Saint-Chinia et de Saint-Agnan. Il épousa
Alpazie de Durfort, fille de Bertrand de Durfort, sei-
gneur de Bajaumont, et de Jeanne d'Estramel. Ils don-
nèrent conjointement quittance à noble et puissant
homme Etienne de Durfort, baron de Bajaumont, leur
'neveu, le i5 juillet 1515 (1). Pierre d'Albert avait rendu
foi et hommage au roi, le 17 mars =477 et en 1488,
pour ses terres de Laval et et de Saint-Chinia. Il eut
pour fils :

III. François D 'ALBERT; écuyer, seigneur de Laval ,
de Saint-Chinia, Saint-Agnan, Couyssel et Cessac. 11
épousa , par contrat du 1 7 octobre 1527, Françoise de
Monteifh, dame de Couyssel, fille de Louis de Monteilh,
seigneur de Couyssel. 11 est mentionné dans un arre't du
parlement-de Bordeaux, du 1 7 mars 1536. 11 eut qua-
torze enfants, entr'autres:

i°. Louis d'Albert, seigneur de Laval de Saint-
Agnan, de Couyssel, baron de Gusorn, etc. 11
vendit les, deux premières terres à Charles d'Al-
bert, son frère, en 1563 et 1572, et mourut
sans postérité

2°. Charles d'Albert de Laval, seigneur de Ma-
daillan et de Saint-Romain, chevalier de l'ordre
du roi, lequel, étant capitaine d'une compagnie
de cinquante hommes d'armes, commandée par
M. de Montluc , chevalier de l'ordre du roi, et
son lieutenant-général en Guienne, en reçut
ordre, en 1569 , d'aller commander, conjointe-

(1) Voyez le tome V de l'Histoire des Grands Officiers
de la Couronne, par le P. Anselme, page 729, où l'on
a mis par erreur le 13 juillet z415.
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ment avec le vicomte de Lauzun, les troupes des-
tinées contre les rebelles de Rouergue et de
Quercy. Il fut aussi chargé par ce général , la
même année., de se rendre dans la ville de Bourg,
près de Bordeaux, pour s'opposer à la descente des
Anglais. Il fut marié deux fois; i°. avec Cathe-
rine de Pelagrue, dame de Saint-Romain , qui
testa le 6 août 156 7 ; 2 e . avec Philippe d'Aydie,
fille de haut et puissant FranÇois d'Aydie, che-
valier, seigneur de Riberac, et de Françoise de
Salignac. N'ayant pas eu d'enfants de ces deux
mariages , il testa en 157 2 en faveur de Jean
d'Albert , son frère , auquel il substitua Mariol,
son autre frère ;

3°. Jean d'Albert de Laval, seigneur de Saint-
Bauzel et de Madaillan , chevalier de l'•ordre du
roi, héritier des biens de son frère. 11 épousa
Marguerite de Cours, sans doute veuve de Mariol
d'Albert, et en eut .

Hercule de Laval, chevalier, seigneur de
Laval, de Madaillan et de Saint-Bauzel ,
co-seigneur avec le roi des seigneuries d'Ys-
sac et de Saint-Pardoux , lequel, étant sur
le point de se rendre à l'armée du roi , à la
tête d'une compagnie de chevau-légers, fit
un testament le 28 juin 159o, par lequel il
laissa les terres de Laval et de Madaillan à
Jacques de Laval, son cousin-germain, au-
quel il substitua son-plus proche parent por-
tant'ses nom et armes. ll mourut sans enfants
de Marie de Gironde, qu'il avait épousée en
1586, fille de Jean de Gironde de Mont-
clera, seigneur de Castelsagrat et de Lopiac,
chevalier de l'ordre du roi, gentilhomme
de sa majesté , capitaine de cinquante hom-
mes d'armes de ses ordonnances , et de
Françoise de Beauville ;

4°. Mariol, dont l'article suit;
5°. Autre Jean, qui fonda la branche' des seigneurs

de la Barthe , rapportée ci-après.

IV. Mariol D 'ALBERT, écuyer, seigneur de Sévignac.
0
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et de Lannoy, épousa Marguerite de Cours, dame de Set-
vignac et de la Morelle , dont il eut

V. -Jean-Jacques D 'ALBERT DE LAVAL, chevalier
seigneur de Sévignac, de Laval et de la Morelle, baron
de Madaillan , marié , par contrat du 1 9 février 1589 ,
avec Béatrix d'Aymar, fille de Léonard d'Aymar, écuyer,
seigneur de la Guoispérie et de Thophan , capitaine de
deux cents hommes de pied de vieilles bandes françaises.
Il eut de ce mariage :

VI. Léon D 'ALBERT DE LAVAL , chevalier , seigneur
et baron (le Madaillan et de Laval , institué héritier
universel de son père , par son testament de. 1591 , et
son codicille de z6o 7 . lI épousa, par contrat du 16 juil-
let 1616, Marthe de Montalembert , fille de Charles de
Montalembert, chevalier, seigneur de Roger, gentil-
homme ordinaire de la chambre du roi , en 1614, et
capitaine au régiment de Picardie et de Françoise de
Ferrand de Mauvesin. De cd mariage sont issus :

1°. Pierre II , dont l'article suit ;
2°. Jeanne-Madelaine d'Albert de Laval , mariée,

1°. le 31 octobre 1673, avec Jean de Fontaines,
écuyer, seigneur d Esturgues ; 2°. avec Benja-
min-Alexandre-César de Montmorency, comte de
Bours, baron d'Esquencourt, capitaine de che-
vau légers au régiment de Clérambaut ,, fils de
Daniel de Montmorency, chevalier, seigneur
d'Esquencourt, de Bours, Gaschard, Villeroye,
Olizy, Artonvillier, Crecy, lieutenant-général
des armées du roi, et de Marthe le Fournier de
Neuville ,  sa première - femme. 11 mourut en ,
1 7 02, et Jeanne Madelaine de Laval, sa veuve,
fit son testament, le 1 7 janvier 1 7 03, en faveur
de Jean-Joseph de Laval d'Albert, son neveu.

VII. Pierre D 'ALBERT DE LAVAL, Il e. du nom, che-
valier, baron de Madaillan , fut institué héritier uni-
versel de son père par son testament du Z ef . mai 163o.
Il fut fait mestre-de-camp de cavalerie par commission
du 20 octobre 1651. Le prince de Condé, qui lui ex-
pédia cette commission, dit qu'il lui confie la levée de
cette compagnie pour sa naissance, son mérite et sa valeur.
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Il avait épousé, par contrat du 12 août 1646, Henriette
de Sentours de lu Bourlie, fille de François de Sentours ,
chevalier, seigneur de la Bourlie. Ses enfants furent :

1 ^. Pierre III , baron de Madaillan, maintenu.
dans sa noblesse, en 166 7 , par le subdélégué de
M. Pellot, intendant en Guienne;

s°. Jean-Gaston• d'Albert de Laval, chevalier,
dont la postérité paraît éteinte ;

3°. Jean-Joseph , qui suit ;
4° . Jean-Denis de Laval d'Albert.

VIII. Jean-Joseph D'ALBERT DE LAVAL , chevalier ,
baron de-Madaillan et d'Olizy, en Champagne, héritier
de Jeanne-Madelaine d'Albert de Laval, sa tante, com-
tesse de Montmorency-Bours , par son testament du 17

j
anvier 1703, épousa Catherine de Fay de Vis , dont

il eut :

IX. Jean-Louis D'ALBERT DE LAVAL, chevalier, ba-
ron de Madaillan et d'Olizy, maintenu dans sa noblesse
par arrêt du grand conseil de l'an 1 77 i 7 , contre le com-
missaire aux saisies réelles d'Agen dans la possession de
la seigneurie de Madaillan , et des droits seigneuriaux
des paroisses de Saint-Pardoux, d'Yssac, Agnuc, Saint-
Germain', Boisset., la Sauvetat, Monstrer, Roumagne
et de Puy Charampion. On ne connaît pas sa postérité.

Seigneurs de la Barthe.

1V. Jean D' ALBERT DE LAVAL, Let. du nom , écuyer,
seigneur de Ginesta, est nommé dans le testament de
François d'Albert , son père , du 28 mars 1546 , et
dans celui de Françoise de Monteilh , sa mère , du 18
février suivant même année 1546 (v. s.).11 donna quit-
tance de ses droits à Louis d'Albert de Laval, son frère
aîné, le 1 9 février 555 7 ; épousa, par contrat du 5
mars 157o, Sybille de (Montagne, avec laquelle il fit un
testament mystique, le 21 janvier 159o. 11 eut pour fils :

V. Pierre D'ALBERT DE LAVAL , II e. do nom, écuyer,
seigneur de. la Barthe, qui épousa, par contrat du 6
décembre 1606 , Catherine de Giscard, dame de la Bar;- •
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the , avec laquelle il testa le 12 décembre 164.9. Leurs
enfants furent :

1 0 . Jean II. dont l'article suit ;
2 0 . Anne de Laval , mariée avant le 6 juin 1659

avec François de Ferrières.

VI. Jean D 'ALBERT DE LAVAL, II e . du nom, écuyer,
seigneur de la Barthe et du Pech , épousa , par contrat
du 12 décembre 1659 , Bernarde de Monlau , et ne vi-
vait plus le 4 juillet 1666, époque à laquelle sa veuve
et leur fils, qui suit, furent maintenus dans leur no-
blesse.

VII. Guillaume D 'ALBERT DE LAVAL, écuyer, sein
gneur de la Barthe, épousa, par contrat du 2 7 décem-
bre 1685 , Jeanne d'Aslruc. If reçut une reconnaissance
féodale le 25 février, 1696. 11 fut père de :

1 °. ' Pierre , qui suit ;
2°. Françoise d'Albert, mariée avec Jean Baldez.

VIII. Pierre D 'ALBERT DE LAVAL , HI'. du nom ,
écuyer, seigneur dé la Barthe , plaidait au mois de
mars 1 7 37 avec Jean Baldez, son beau-frère. On a de
lui deux retraits féodaux, comme seigneur de la Barthe,
des i 4. mars 1737 et zo octobre 1 7 40. 11 avait épousé ,
par contrat du 25 mai 1721 , Clémence–Gabrielle de
Paloque, dont il eut :

IX. Louis n'ALBERT DE LAVAL, chevalier, seigneur
de la Barthe, marié, par contrat du t er. mai 1 7 5 7 ,
avec Françoise de la Borie. Il donna quittance de sa
dot le 24 décembre 1 77 5. Ses enfants furent :

1^. Pierre IV, qui suit. ;
2 0 . Louis d'Albert de Laval , chevalier, né le 8

février 1758. Il fut garde du roi , a eu. sa retraite
à la rentrée de S. M. XVIII , avec le brevet de
de capitaine de cavalerie et la croix de Saint–
Louis.'

X. Pierre D 'ALBERT DE LAVAL , IV e . du nom, che-
valier, seigneur de la Barthe , épousa Marguerite de
Poulain de Belestat. De ce mariage est issu :
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Xl. François D'ALBERT DE LAVAL, chevalier, marié,
le so mars 1814 avec Elisabeth de Bonal, petite-nièce
de feu M. de . Bonal , ancien évêque de Clermont en
Auvergne.	 •

Armes : Ecartelé, aux s et 4 échiquetés d'or et d'azur,
qui est d'ALBERT DE LAVAL; aux 2 et 3 d'or, ù la croix
de gueules, cantonnée de s6 alérions d'azur, et chargée de
cinq coquilles d'argent, qui est de MONTMORENCY LAVAL.
Couronne de marquis.

D'ALBERTAS , marquis de Bouc , barons de Dau-
phin , très-ancienne famille , originaire d'Italie, établie
en France depuis l'an i36o. Elle a donné un grand
nombre d'officiers de terre et de mer, des capitaines
de cinquante et de •cent hommes de guerre, des ca-
pitaines de vaisseau , des conseillers et présidents en
la cour des comptes de Provence , des gentilshommes
de la chambre du roi, etc., etc. Le marquis d'Albertas
-a été créé pair de France en s8s5. De gueules, au loup
ravissant d'or.

n'ALBIS, seigneur de Gissac et de Boussac, famille
ancienne de Rouergue , qui prouve une filiation suivie
depuis Laurent d'Albis , docteur ès droits, et avocat
en la ville de Saint—Affrique, vivant en 1639. Elle a
produit des capitaines , des officiers supérieurs distin-
gués , des chevaliers de Saint-Louis , etc. D 'azur , au
cygne d'argent , accompagné en chef d'un croissant , ac-
costé de deux étoiles , le tout du même.

D'AL.DART ( anciennement ELDER) , seigneurs de
Meignières, de la Bernadière, etc. , famille originaire
d'Ecosse , établie en Gatinais. Elle justifie sa filiation
depuis Jean Elder, gentilhomme écossais , archer de la
Manche dans la compagnie de la garde écossaise du
roi Henri IV, l'an 15 9 1 , marié avec Jeanne de Voyer,
le 22 septembre 1599. Elle a donné un aide-major du
régiment des gardes françaises, décoré de l'ordre royal
et militaire de Saint-Louis. D'argent , â la fasce cablée
de gueules et de sinople , accompagnée en chef de deux
étoiles de gueules, et en pointe d'un croissant du même; et
sur le tout un écusson d'argent, chargé d'une main se-
nestre de gueules.
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ALENÇON.

Liste des Gentilshommes .convoqués it l'assemblée de la.
' Noblesse du 'bailliage d'Alençon . , pour l'élection des

Députés aux Etats-Généraux de 5789.

Messieurs

De Vauquelin, marquis de
Vrigny , grand - bailli ,
président.

Le Carpentier de Chailloué,
secrétaire.

Le marquis de Courto -
mer,

Le marquis de Ray,
Le marquis de Sainte-

Croix ,
Le vicomte de Chambray,
Le Grand de la Pittière,
De Chandebois ,
De Ségrie ,
L'abbé de Bazoche,
De Beaurepairé de Louva-.

De Lescalle ,
Le chevalier de la Roque,
De la Servière ,
De Marescot,
Mallard de Menneville ,

commissaires-rédacteurs
du cahier.

De Courteilles.
De Bursard.
Château-Thierry.
Du Perche du Mesnil-Ha-

ton.
Brossin du Mesnil de Sain t-

Denis.
De Saint-Didier.
Moloré.
Raffetot.
Le marquis de Bonvoust.

Brullemail.
De Coulonge.
De Bois-Gauthier.
Fromont.
Yver de Saint-Aubin.
Le vicomte le Veneur.
Le Rouillé des Loges.
La Foumière de la Fer'

rière.
Le Roi du Cercueuil.
La Moudière.
L'Abbé de Vaugnimont,
Cohardon.
La Haye. de Barre.
Morel d'Ache.
Morel d'Escures.
Moloré de Fresnaux.
Mésange de Martel.
De Morey.
Le vicomte d'Oilliamson.
Saint-Agnan de la Bour-

donnière.
Thibout de Touvoye.
Villiers de Halou.
Valois de Saint-Léonard.
Saint-Aman de Beaufay.
De Glatigny.
Bonvoust , seigneur du

Plessis.
De Tilly, sénéchal d'épée.
Jambon de Saint-Cyr.
De Récalde.
De Brossin d.e Fontenay.
Mouton de Bois Deffre.
Du Cassel.
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le la Mat'tinière.
Du Mesnil Haton , fils.
Le chevalier de Villiers.
De Nolant. -
Neveu de Chanipr 1.
De Boulmaire.
Du Bourgueuil.
Le chevalier du Hays.
De Mésange du Gas.
Château-Thierry du Breuil.
Regnier, fils.
Du Fresne de la Guerre.
Davoust.
Quillet de la Martinière.
La Fournerie de Boisgency.
De Barville.
La Haye de Courdevesque.
Des Moutils de la Moran-

dière.
Tessier de Launay.
Gueroult de Bois-Gervais.
Pottier da Fougeray.
René du Mellanger.
François de Pont-Châlons.
Le chevalier de Bois Deffre.
Regnier, officier de Vien-

nois.
Drouard.
Bordin.
Du Pont du Quesnay.
Le Roi du Bourg.
Le chevalier de Fontaine.
La Boussardière.
Marsillac.
Quigny.
Chavalier de Château -

Thierry.
Launay du Jardin.
Launay Cochet.
Château-Thierry de la Dé-

penserie.
Le chevalier du Plessis.
Brunet de la Gibaudière.

III

Fromont de Mainxë.
Frotté.
Brossard.
Le chevalier Sévin.
Jupille.
Bordin.
De Belle-Isle.
Pont-Châlons, l'aîné.
Regnier, père.
Le baron du Mesnil Dui-

rand.
La Pallu Gollandou.
Du Chemin , seigneur de

Davernes.
Paulmier de la Livardière.
De Rioult.
Desmon tés , colonel (le ca-

valerie.
Bertin.
Reguouard.
De Maunoury d'Aubry

d'Ectot.
De la Brunnetière.
Vausnel d'Ennevai.
Le Prévost de la Porte.
Bras de Fer de Maude-

ville.
De Margeot.
Le vicomte duMesnil-Du-

rand.
D' Orville de Villiers.
Marchausi de Leuvagny.
Duburre.
Guyon de Corday.
Le marquis d'Avernes.
De Corday.
Darmont.
Le chevalier Frère de Mai-

sons.
Le chevalier de Saint -

Front.
Du Bayeul.
Héhard des Hautesnoes.

3
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Douénel.
Le Baux Landais.
Carpentier Sainte-Hono-•

rine.
Gilbert , seigneur d'Ha-

leine.
Le chevalier de l'Espinasse.
De Monchauvel.
Le comte de la Pallu.
Des Rotours.
Le Fèvre de Graffard.
Gentier de Meuilvalle.
Dantignac.
Lambert d'Herbigny.
De Guerpel.
Fontaine de Court de liard.
La Houssaye.
Gautier de Saint-Bazile.
De Frotté.
La Houssaye du Plessis.
Varrin.
De Grissonnière.
Petit de Serau.
Brossard de la Chenaye.

UNIVERSEL

Du Hays Duménil.
Gaston de Brossard.
De Chambois.
Gouier.
De Guerpel , 61s.
Du Moulin de Tercé.
Le chevalier des Diguerres.
Des Douyts.
Brétinière de Courteille.
Le Cornu de Corboyer.
D'Epinai Saint-Luc.
Goblet de Petite-Ville.
Saint-Agnan de Chalvri-

gaY.
La Boue de Monteille.
Le Grand du Souchet.
Le chevalier de Foulque.
Du Moucheron de la Bré-

tinière.
Agis de Saint-Denis:
De la Chapelle.
Le Bellier de Villiers:
Le chevalier de Catay.
De Sévin.

DICTIONNAIRE

n'ALENÇON, comtes d'Alençon, • barons de Bauf-
fremont, seigneurs de Bauffremont, de la Croix-sur-
Meuse, de Ville-sur-Saulx, etc., en Lorraine, famille
anoblie par le duc Charles III, le ro décembre 1565,
dans la personne de Nicolas d'Alençon, natif de Vavin-
court. D'azur, d la fasce d'or, accompagnée en chef d'un
lévrier d'argent, colleté de gueules.

ALES DE CORBET, maison aussi- recommandable
par son ancienneté que par ses grandes alliances. D'après
les auteurs les plus accrédités, elle est issue de celle du
meme nom , en Irlande , et sa filiation remonte aux
siècles les plus reculés. Elle a une origine commune
avec les O-Brien , les 0-Neille , les 0-Donnel , les
Maccarthi-More; etc. La tradition de la maison d'Alès,
en France, est conforme , en ce point , avec celle des
O-d'Alès ou O-d'•Ali, d'Irlande. Les auteurs qui ont
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écrit sur les généalogies des familles clèl'ouraine et de
Picardie, rendent témoignage à cette tradition , qui a
été examinée et adoptée, dans le dis-septième siècle,
par les commissaires de l'ordre de Malte pour les
preuves d'Octave de Brisay, cogite ,de Denonville , dont
la mère était Louise d'Aies de Corbet. les armes des
d'Alès de France, et celles des d'Alès d'Irlande, sont les
mêmes (r).

La maison d'Alès a possédé successivement les terres
de Corbet, en Touraine, et de Corbet, en Dunois, et
a donné un 'grand .nombre d'officiers çle tous grades et
chevaliers de divers ordres.

Hugues d'Alès, qui vivait en 978, el qu'on croit frère
d'Arnould, évêque d'Orléans, dont °laber, historien
du tems, esalte • beaucoup la naissance, illustre et la
puissance, a eu pour arrières-petits-fils .Dean et Hugues,
qui ,se trouvj cent , en t rr 5 , à là bataille de Scès qu de
(amé, oq ils accompagnaient le comte d'Anjqu.

Hugues, IVE. du nom, fils de Jean, et que les histo-
riens annoncent comme un ,des premiers barons du
royaume, passa en Angleterre avec des troupes que
Louis VII y envoyait au secours des fils de Henri II,
contre leur père, r i val redoutable de Louis VII. Roger
de Hoveden dit que cette arrnée fut défaite en 11 7 3 ,
que Hugues d'Alès fut fait prisonnier avec .plusieurs
autres seigneurs français, et qu'ayant ensuite .été dé-
livré, moyennant rançon, il se croisa pour la Terre-
Sainte.

Une tante de ce même Hugues IV, Adélaïde d'Alès,
avait épousé, vers l'an r ioo, un seigneur de Montlhéry,
et ce fut elle qui donna son nom à la ville ble la Ferté-
Alais ou Alès, près Étampes, qu'on nommait aupara-
vant Feritas ou Firm{tas Balguini (4).

René d'Alès, 1 er . du nom, seigneur de Corbet, fut
tué, en 159o, en combattant pour Henri' IV, contre la
ligue , à la tête de sa compagnie de cent hommes
d'armes.

Louis XlII accorda, le 3 aok 1620, à René d'Alès,
11e . du nom, seigneur de Corbet, du Boisnetet, de

(r) Dictionnaire de Moréri , tome I«., au mot Ales de
Corbet.

(a) Retraite sauvage, ou forteresse de Baudouin.
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Thiville, de Chesnay, de Yillechèvre, de Baugency-Te-
Cuit et de la Cigognolle , capitaine et gouverneur du
château de Chambord , et gentilhomme ordinaire de la
chambre de sa majesté, un brevet d'aide des maréchaux
de camp et armées, en considération des longs et fidèles
services qu'il avait rendus au père de sa majesté , et à elle,
depuis son avénement à la couronne : et le xi juin 1621 ,
il fut nommé gouverneur de la ville et du château de
Châteaudun, et du pays de Dunois.

Enfin, Pierre d'Alès, l e'. du nom, fils de René ,
1P. du nom , fut nommé , le 1 7 avril 1652 , maréchal
de camp, etT récompense des services éminents qu'il
avait rendus à la couronne pendant les troubles de la
minorité de Louis XIV.

La maison d'Alès est aujourd'hui représentée par
Pierre-Louis-Hugues, vicomte d'Alès, seigneur de Cor-
bet, chevalier de l'ordre de Saint-Lazare et de celui de
Saint-Louis , ancien officier de dragons , issu du ma- .
riage de Pierre-Alexandre d'Alès, chevalier, seigneur de
Corbet , d'abord mousquetaire de la garde du roi , en-
suite officier au régiment de la marine, et de Marie-
Anne d'Aguet, fille d'Etienne d'Aguet, seigneur de
Beauvoir, et de Marie-Anne de Courtarvel de Pézé.

Pierre-Louis-Hugues d'Alès, a de son mariage avec
Marie-Pauline- Justine - Fortunée Tassia de Char-
sonville

a°. Jules, comte d'Alès, marié â N...... Huet de
Froberville , issue d'une famille noble de l'Or-
léanais ;

i°. Charles-Hugues, chevalier d'Ales, chevalier
de l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem, et sous-
préfet à Cognac, qui, de son mariage avec Cathe-
rine-Madeleine-Pauline Jullien ,mariage de Jean-
Baptiste-Pierre Jullien de Courcelles , ( voyez
JULLIEN, en la première Série), a eu Pierre-
Hugues-Palamède d'Alès, né le ► o décembre
1806 ;

3°. Palamède , vicomte d'Alès , chef de bataillon à
la légion de la Loire, et chevalier de l'ordre
royal de la Légion-d'Honneur.

Armes : De gueules , à la fasce d'argent , chargée de
trois merlettes de même.
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ALETH.
Liste des Gentilshommes du diocèse d'Aleth, qui, en

1 7 89 , ont signé le Mémoire sur le droit qu'a la
Noblesse , de nommer ses députés aux Etats-Généraux
du royaume, dans les assemblées convoquées par bail-
liages et sénéchaussées.

Messieurs

De Niort.	 Le chevalier de Negré.
Du Vivier-Sarraute.	 D'Arsses de la Peyre.
Léon du Vivier-Sarraute. 	 D'Arsses-Despezel.
De Thurin de Couderc.	 D'Hautpoul-Rennes.
De Negré-Duclat.

ALEXANDRE, comtes de Hanache , en Beauvaisis ,
maison issue d'ancienne chevalerie, originaire d'An-
gleterre, et qui descend par les femmes des maisons
de Salisbury , de Tirconnel , de Lescestre et de Mar-
bury. La branche aînée subsistait encore en1 7 20 en
Angleterre , dans la personne de milord Alexandre.
Deux frères cadets, nommés Joseph et Alexandre, pas-
sèrent en France en 1218. Le premier s'établit en basse
Normandie , en 1224 , où il épousa Françoise de Tes-
son ; et son frère Alexandre , abbé du monastère de
Haler, fut un des premiers docteurs de l'université de
Paris, où il mourut le 18 août 1245. Il fut inhumé
dans l'église des grands cordeliers de Paris. Cette famille
est demeurée en basse Normandie , jusqu'en 131 7 ,
époque â laquelle Antoine Alexandre passa dans le
Beauvaisis. Il y épousa demoiselle Jeanne Rennequin ,
d'une famille noble qui subsiste encore dt . nos jours.
Ses descendants ont possédé les terres d'Hanache et de
Sully , depuis s4o1 ; du Vivier , 1/.31 ; de Mourieux ,
15oo ; de Saint-Sauplie , T5o2 ; de Gueneslianville ,
1526 ; de Pommereux , r 533 ; de Moutier , 1535 ; d'Es-
pinay , 1543 ; de Bastay , i565 ; de Mologn ie , 15 77 ;
(le Saint-Germer d'Hanache , 158 7 ; de Follemèle et
du Tertre , depuis 1669. Cette famille a donné des che-
valiers , des hommes d'armes, des officiers supérieurs,
dès gouverneurs de places, des gentilshommes de nos
rois , etc. D'argent , d l'aigle eployée de gueules, becquée
et armée d'or.

D'ALEZ n 'ANDUSE. La maison d'Alèz , en Lan-
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guedoc, des anciens comtes d'Alèz et marquis d'in
duse , dont le nom patronimique et primitif a été al-
ternativement Bermond et Bernard, d'après les histo-
riens anciens et modernes du midi de'la France, des-
cend incontestablement en ligne masculine, de la race
de saint Guillaume , duc d'Aquitaine , dont l ' origine ,
remontée jusqu'à Pépin d'HéristaI , se confond avec
celle de la monarchie française.

Détachée de ce trône aussi ancien qu'illustre , elle
offre encore assez d'illustration en elle-même, pour
dispenser de tout examen antérieur, et l'histoire a pré-
venu tout désir à cet égard.

Depuis le commencement du. onzième siècle, date pri-
mitive de l'imposition des noms héréditaires et de l'ina-
movibilité des grands fiefs, à ne dater que de Bernard,
1er . du nom, qualifié de marquis d'Anduse, prince et
satrape de Sauve , comte d'Alèz et de Sommières , vers
l'an D aoo, jusqu'à Roger d'Anduse , seigneur de la
Voûte et d'Alèz, avant 128o, dont Amédée, son fils
puîné, fut souche de la branche d'Alèz, cette maison
présente tous les avantages de la plus haute et de la plus
illustre noblesse : indépendance absolue , puissantes
possessions, grandes dignités, fondations importantes ,
alliances glorieuses, faits mémorables aux croisades ,
exploits militaires postérieurs et services continus , elle
a tout réuni , et fourni une suite de chevaliers qui ,
jusqu'à nos jours, ont donné des preuves éclatantes de
leur dévouement et de leur fidélité au roi , et ont fait
toutes les campagnes des princes à l'armée de Condé ,
tels que le baron et le vicomte d' Alèz , qui yont été pro-
mus à des grades supérieurs, et mérité l'honneur de
recevoir, sur le champ de bataille, la croix de Saint-
Louis de la main du roi Louis XV I II.

Elle a donné un archevêque à Narbonne, plusieurs
évêques à différents siégés de l'ancienne Septimanie, et
produit deux maréchaux de France sous les noms de
Thoiras et d'Espondeilhan.

Bernard I er., possédant en souveraineté Alèz, An-
cluse, Uzès, Sauve, Sommières, etc., etc. , fut le prin-
cipal bienfaiteur de l'abbaye de Bonneval , en Rouergue :
la comtesse Garcinde de 'l'oulouse , son épouse , et ses
enfants, fondèrent, en 1020, l'abbaye de Sauve, dans
les Cévennes ; et , en 102 9 , le monastère des dames de
,Conques , au diocèse de Lodève. Cette alliance 4e la
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comtesse Garcinde avec Bernard d'Anduse , mit tous
ses descendants en rapport de consanguinité avec les
comtes d'Anjou , tiges des Plantagenets, avec les comtes
d'Angoulême et de Périgord, avec les sires de Lusi-
ggnan, de Grignols-Talleyrand, de Vintimille, princes du
Luc , (les seigneurs de Montpellier, et des comtes de
Valentinois-Poitiers.

Par le mariage d'une Narbonne avec Bermond d'An-
duze, fils de Bernard Ier., ont résulté une mère aux
vicomtes de Turenne, et divers degrés de parenté di-
recte avec les maisons de Savoie , de Rhodes, d'Albret
et de Bourbon.

Pierre-Bermond d'Anduse, petit-fils de Bernard lei'.
d'Anduse, oncle d'Amédée, qui fut aïeul immédiat et
souche de la maison d'Alèz, épousa Constance de Tou-
louse, fille du comte Raymond, dépouillé de ses états
par l'église , petite-fille d'Etienne, roi d'Angleterre,
arrière-petite-fille de '.buis le Gros et d'Adélaïde de
Savoie, qui; veuve, et remariée au connétable Mat-
thieu 1er . de 11l'ontmorenci, donne à la maison d' Alèz
d'Anduse des rapports directs de consanguinité avec
celle de Montinorenci et toute l'illustre postérité issue
de ce mariage. Constance de Toulouse était tante de
Jeanne de Toulouse , épouse d'Alphonse , comte de
Poitiers , frère de saint Louis ; et toutes les differentes
tranches de la maison de Narbonne- tara descendent de
celle d'Anduse , Amalric i1 de Lara, vicomte de Nar=
bonne, ayant épousé Philippine d'Anduse, fille dudit
Pierre de Bermond d' Anduse et de Constance de Toulouse.

La filiation de la branche des seigneurs de Boisse, qui
tait l'objet de cet article, et dont sont sortis les rameaux
de la Tour et de Boscaut , établie sur les titres produits
en 1788 par Jean-Joseph-Henri-Augustin d'Alez d'An=
duse , pour être reçu chanoine-comte du chapitre noble
et royal de Saint-Pierre et de Saint-Chef de Vienne ,
en Dauphiné , est littéralement prouvée depuis loger
d'Anduse , seigneur de la Voute et de Rochemore , en
Vivarais, fils du premierlit de Pierre-Bermond d'Andusè,
qui avait épousé 1 0 . Josserande de Poitiers , des comtes
de Valentinois et de Diois , dont il eut une nombreuse
postérité ; a°. Constance de Toulouse , auparavant
reine de Navarre. Cette branche , distinguée par ses
alliances , ses emplois et ses services militaires, a fait ,
eu 1787 , les preuves pour les honneurs de la cour,

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



t	 DICTIONNAIRE tJNIVERSED

par-devant M. Berthier, premier commis du cabinet
des ordres du roi.

Philippe de Fay, aïeule maternelle de Roger d'Anduse,
veuve d Aimar I1 de Poitiers, comte de Valentinois et
de Diois , dame de Fay, Bretagne , Ganant , Carrière ,
Corances, la Forcade, la Voûte , etc., en Vivarais , testa,
le 3o mai 1246, en faveur d' Aimar Ill de Poitiers , comte
de Valentinois et de Diois , son petit-fils , et par cet
acte , donna au susdit Roger , aussi son petit-fils , par
ladite Josserande , son château de la Voûte et quatre au-
tres de ses terres chi Vivarais , et fit d'autres legs aux frères
et soeurs du même Roger, à qui elle donna encore, le 29
septembre 125o , ce qu'elle avait aux seigneuries de Clé-
rieu et de la Roche d'Eiglan.

La nécessité où l'on est, de réduire infiniment cette
note , ne permettant pas de présenter avec détail toutes
les alliances anciennes et modernes de cette maison, on
se borne à observer que Simonne d'Uzès, qui porta ce
grand fief dans la maison de Crussol , était fille de Jean
d'Anduse , vicomte d'Uzès ; que Roger d'Anduse , sei-
gneur de la Voute et en partie d'Alèz, avait épousé Endie
de Crussol , et en avait eu entr'autres enfants , 1°. Ber-
mond, marié, le 2 9 janvier 1281, à Raibaude de Simiane,
dont la mère était Mabille deSabran, comtesse de For-
calquier, et dont la branche aînée s'éteignit dans la
maison de Lévis-Ventadour, à qui passa la terre de la
Voute, et par cette maison, dans celle de Rohan, dont
le dernier prince de Rohan-Soubise était possesseur ;
2°. Amédée , seigneur d' Pi1èz , tige de la maison de ce
nom, marié à Adèle de Mirabel, des comtes de Cas-
tres d'Albigeois ; 3°. Mabile , qui épousa Raymond III
de Baux , prince d'Orange.

Par le contrat de mariage du igg janvier 1281, dont
l'original est en la possession de M. l'abbé comte d'Alèz,
Amédée est dit frère puîné dudit Bermond futur.

Guillaume de la Voute, fils aîné dudit Bermond`
d'Anduse , seigneur de Saint-Martin de Castillon ,
épousa Matheline de Blacas.

Bermond , seigneur de la Voûte , épousa Fleurie de
Blacas.

L'abbé comte d'Alèz d'Anduse a encore l'avantage
de se trouver dans un degré de parenté très-rapproché
avec les maisons de Noailles-Mouchi et de Duras , par sa
grand'mère Antoinette de Loubens-Verdalle, fille du
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thârquis dé Verdalle , qui , lui-même , était fils de
Jacques de Loubens, marquis de Verdalle, chevalier
des ordres du roi, et de dame Louise d'Arpajon, dont
la maison s'est fondue dans celle de Noailles-Mouchi, par
la dernière maréchale , duchesse de Mouchi , héritière
du nom 'et des biens d'Arpajon , mère de M. Id
prince de Poix, capitaine des gardes-du-corps du roi,
et de madame la duchesse de Duras , douairière.

Armes : Ecarlelé; aux i et 4 d'or ; à deux demi- vols
de gueules; au chef d'azur, chargé d'un soleil d'or; à la
bordure de gueules , chargée de sept besants d'or en orle ,
qui est D ' ALES ; aux 2 et 3 de gueules s à trois étoiles
d'or, qui est D'ANDUSE:

n'ALI CHAMP ; seigneurs_ d'Epaigne , etc. y en
Champagne. Cette .famille justifie sa noblesse par titres
depuis Jean d Alichamp , écuyer , seigneur dé Brielle
de Flamicourt et de Saint-Aubin ; vivant en l'an 15ou
D'azur, au cfaevroia d'or, accompagné de trois roses da
Même.

D'ALIGRE ; et quelquefois Haligre dans les ancienà
titres , famille des plus illustres et des plus recomman-
dables du royaume , . anoblie . par de grandes charges et
par des hommes . célèbres. Elle a donné deux chance-
bers de France, des lieutenants-généraux, des conseil-
lers d'état , des présidents au pârlenierit de Paris , des
conimândeursdé Saint-Louis, etc., etc. Le marquis
d'Aligre, chef actuel de cette maison , a été créé pair
de France en 1814. Bardé d'or et d'azur : au chef d'azur;
chargé dé trois soleils d'or.

n'ALLAMANON, famille d'origine chevaleresque
qui tire son nom de la terre et seigneurie d'Allamanon,
en Provence , qu'elle possédait dé te rns immémorial_
Jean et Albert d'Allamanon suivaient le parti de Raimond
Bérenger ; comte de Provence f dans la guerre de 115o.
Le même Albert lui rendit hommage à Tarascon , en.
à 146. Bertrand d'Allamanon suivit Charles d'Anjou â
la conquête du royaume .de Naples;  en 1264. Pierre
d'Allamanon fit hommage de ses terres l'an 1330. Cette
tuaison était très-multipliée eu ce teins-1à; les demi

Ill:	 4
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branches qui existent descendent de pdican d'Allamanozn,
qui fit son testament le 20 septembre z441. honoré-
Joseph rendit son nom très-célèbre dans l'histoire ,
lors des guerres civiles de la ligue , où il eut une
part active. Ses descendants ont produit de grands
capitaines et des magistrats distingués. Tranché d'ar-
gent et de sable , diapré de l'un en l'autre.

D'ALLARD , en Vivarais et dans l'Ile de France ,
famille ancienne , originaire du Dauphiné , qui a pour
auteur noble Gabriel Allard , écuyer , vivant en 1516.
D'or , au chevron de sable , accompagné en chef de trois
étoiles d'azur, et en pointe d'un croissant de gueules.

ALLEMAND , noblesse consacrée par la charte ,
avec le titre de comte , dans la personne du vice-amiral
Allemand, chevalier de Saint-Louis, et grand officier
de la Légion-d'Honneur , fils d'un chevalier de Saint-
Louis , lieutenant de vaisseau , et commandant de Port-
Louis. D'azur, à trois vaisseaux voguants d'or, voilés.
d'argent , posés t et 2.

D',ALLEDIANS. Voyez DU LAU.

•D'ALLIIIERT , en Normandie , famille anoblie en
décembre 1635 , dans la personne de Jacques-François
d'Allibert. Les lettres furent registrées en la chambre
des comptes en 1639. D'azur, à trois têtes de loup d'or,

D'A L M E R AN , en Provence , ancienne famille
éteinte , qui prouvait une filiation suivie depuis Durand
d'Almeran , qui vivait en 145o. François d'Almeran ,
seigneur de Rognac , dernier de cette famille , épousa , •
l'an 1652 , Catherine de Sancierges , et mourut sans
postérité. Elle a produit des gouverneurs et des lieu-
tenants particuliers •de villes. Ecar•telé , aux z et 4 d'ar-
gent , à la comète d seize rais de gueules , qui est D' A L-
aIERAN ; aine 2 et 3 échiquetés d'or et de gueules , qui est
DE ROCNAC.

D'ALMERAS , seigneers de Mirevaux ; de Gante et
de Bossage , en Languedoc. Antoine d'Almeras , sei-
gneur de Mirevaux , fut institué héritier universel de •
Guillaume d'Almeras , son oncle , seigneur de Mire-
vaux , lieutenant-général des armées navales , par tes-
tament du 11 janvier 16 7 6. Antoine était petit-fils de
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Guillaume d'Aimeras, viguier de Bagnols. D'azur, au
lion d'or , lampasse' et armé de gueules ; au chef d'or,
chargé de trois palmes de sinople , rangées en bande.

ALORGE, sieurs de Havars, en Normandie. Cette
famille justifie la possession de sa noblesse depuis Ro-
bert Alorge , écuyer, seigneur de Seineville et du Cas-.
telier sur Longueville , l'an 1486. Il était issu de Guil-
laume Alorge , de libre condition , anobli en 1394. De
gueules, â trois gerbes de blé d'or, liées du même, accom-
pagnées de sept molettes d'éperon aussi d'or, posées trois
en chef, une au coeur , et trois en pointe , deux et une.

D'ALOJJE, seigneurs des Ajots , en Poitou. Cette
famille prouve sa filiation depuis André d'Atone , sei-
gneur des Ajots , vivant avant l'an 147 8 , dont le fils ,
Clément d'Alose, écuyer, seigneur du même lieu des
Ajots , fut marié , le si octobre 14 98 , avec Marie de
Saint-Gelais. D'argent, ù deux chevrons de gueules,
accompagnés en chef de deux macles de sable.

D 'ALUYE. Les anciens seigneurs et barons de Châ-
teaux et de Saint-Christophe , du nom d'Aluye , éteints
au milieu du treizième siècle , dans les maisons de
Montfort et de l'archevêque de Parthenay , étaient
d'ancienne chevalerie d'Anjou et de Touraine, et sont
connus par titres depuis l'an 97 8 , époque à laquelle
vivait Hugues d'Aluye , vassal de •Leudgarde. de Ver
mandois , veuve de Thibaut de Tricheur , comte de
Blois , de Chartres et de Tours. Les armoiries de cette
ancienne maison varient dans les différents sceaux qu'on
en a conservés; celles qu'on y voit plus communément
sont un écu chargé de trois fasces ondées.

ALVISET DE BESANÇON, famille qui a fourni ,
depuis l'an 1712 , deuxrésidents et un conseiller au
parlement de Franche-Comté , charges qui donnaient
la noblesse transmissible. Elle a été re lue dans la

• chambre de la noblesse aux états de 1788.

D'AMANGES, en Franche--Comté, famille cheva-
leresque, éteinte dans la maison de Mont- Richard.
D'argent, fretté de sable; au chef de gueules.

AMAT, seigneurs du Poet et de Montauquier, en
Dauphiné. Cette famille a pour auteur Jacques Amat
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écuyer; sieur du Poet, qui fut martre-d'h&tel du roi â
spar lettres du 14 octobre 1646, et conseiller d'état or-.
Binaire le 6 octobre 1647 . Il avait été reçu clans l'office
de conseiller-secrétaire du roi , maison et couronne de
France et de ses finances , le 15 septembre 165o. Cette
famille , dont la Chenaye des Bois donne la filiation de-
'puis l'an 128o , a donné un capitaine de dragons dans
le régiment du roi. De gueules , au dextrochere armé de
toutes pièces , mouvant d'un nuage du flanc dextre , le tout
d'argent , et tenant une épée du même , garnie d'or.

AMAT, lettres de- noblesse accordées par le roi Jean
le Bon à Pierre Amat de Saint-Affricain et sa posté-
rité, en mai i355, expédiées le 7 juin, moyennant
une finance de 600 livres.

n'AMBLARD, seigneurs de Las-Martres et de Ma-
leras , en Agenois , famille qui a pour auteur Pierre
gl'Amblard , seigneur de Materas , dont le fils Robert
d'Amblard , écuyer, acquit la terre de Las-Martres , le
29 septembre 148x. D 'azur, a la martre d'argent, ram-
pante sur une palme de sinople en pal , le tout mouvant
d'une terrasse du même ; au chef de sable , chargé de trois
étoiles. d'or.

n'AMBOIX, seigneurs de Larbout et de Camarade ;
au comté de Foix , famille ancienne et distinguée,
maintenue dans sa noblesse par M. Pelletier de la Hous-
saye , intendant de Montauban , le 5 août 1698. En
x781 , Jean-Paul d'Amboix, ancien capitaine au ré-
giment du roi, voulant. placer ses enfants au service
militaire, fut obligé, d'après l'ordonnance de 178 1,
de prouver quatre degrés, devant M. Chérin , généalo-
giste de la couronne. Deux de ses enfants , Pierre-Jean-
Baptiste-Charles , lieutenant au régiment de Bearn , et
Jean-Jacques-Charles-Marguerite, lieutenant au régi-
ment royal de la marine., périrent parmi les infortunées,
victimes de Quiberon. En mars 18x5, Jean-Baptiste-
Jacob-Marguerite , son fils aîné , fut nommé comman-
dant des volontaires royaux à pied du département de
l'Arriège ; et Edmond d'Amboix , le dernier de ses fils,_
servit dans lés volontaires à cheval. D'or, 4 l'olivier de,
sinople.
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D'ANCEL, seigneurs et patrons de Qnineville, etc.,
en Normandie. La filiation de cette famille est prouvée
depuis Gilles d'Ancel , écuyer, seigneur de Quineville
et d'Audeville , anobli pour mille écus de finance , au
mois d'avril de l'an 1574. D'or, à la fasce d'azur,
accompagnée en chef d'un lion issant de gueules , et en
pointe de trois treilles de sinople.

ANDERNACH , en Lorraine , famille anoblie dans
la personne de°Jacques Andernach , prevôt gruger , re-
ceveur de Dompaire et de Valfroicourt , par lettres ex-

' pédiées à Nancy , le i8 juillet 1594 , vérifiées le 24 du
même mois , et enregistrées le i 6 juillet de la même
année. D'azur, à une montagne d'or. surmontée d'une
tour d'argent , et accompagnée , en chef de trois roses d'or
Moutonnées de gueules.

•

D'ANDRÉ DE MONTFORT , seigneurs du Viala
de Déluge, en Gévaudan , famille qui remonte à noble
Gabriel d'André, seigneur de Lauzières , qui testa le
q décembre i586. Elle a fourni plusieurs officiers d'in-
fanterie et de cavalerie. Parti, au L coupé , le chef tranché
de gueules et d'or , la pointe taillée de gueules et d'or , ce
qui forme quatre girons appointés au centre de l'écu ; au 2

.de sable , au lion d'argent , lampassé de gueules ; à la hor-
dure denchée d'argent,

ANDRESSOT , de DôIe , en Franche-Comté , fa-
mille éteinte. Elle avait été anoblie le'8,janvier i656.
D 'azur , au chevron d'or , aecompagné de trois glands du
Tabac.

ANDREY DE FONTENAY , en Normandie. Jacques
Andrey, I. du none , écuyer, sieur de Seillery, auteur
de cette famille , eut pour Fils ,Jacques Andrep , ll e, du
nom, écuyer, sieur de Seillery, vivant en 1609 . Elle a
donné un général d'artillerie , et plusieurs officiers su-
périeurs décorés de l'ordre royal et militaire de Saint-
Louis. De sable, au sautoir d'argent, cantonné aux i et
4 d'un croissant ; aux 2 et 3 d' une molette d'éperon , lç tari
du méme.

D'ANDRON , seigneurs de Marguerite , en Langue=
Ooc, famille qui vint se fixer à Tarascon , en Provence.,
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Elle prouve son origine depuis Louis d'Andron , qui fit
son testament en I o. Elle a produit un gentilhomme
ordinaire du roi, et un chancelier de Nismes. D'or,
à l'aigle éployée de sable, accompagnée de deux palmes
de sinople , une au canton dextre du chef , et l'autre au
canton senestre de la pointe de l'écu , et posée en bande.

D'ANJOU DE POIS-NANTIER, seigneurs de Bri-
queville, de Montfrquet, en Normandie , maison d'ori-
gine chevaleresque, qui a fait ses preuves par devant
MM. d'Hozier et Chérin, et qui, antérieurement, a été
maintenue dans son ancienne extraction par M. Fou-
cault de Magny, intendant de Caen , le t er. juin 1702
sur preuves filiatives remontées à Nicolas d'Anjou,
frère de Macé d'Anjou , écuyer, qui vivait en 1409.
Cette famille a contracté des alliances directes avec les.
maisons les plus anciennes et les plus distinguées de
Normandie. Elle est représentée de nos jours par :

I°. Nicolas-Anne d'Anjou de Bois-Nantier, prêtre,
ex-prieur-curé de Marolles, en Champagne, au-
jourd'hui curé dans le diocèse de Troyes, et
chevalier de l'ordre du Saint-Sépulcre d Jéru-
salem ;

a°. Philibert-François d'Anjou de Bois-Nantier;
ex-vicaire-général de Coutances et chevalier du,
même ordre du Saint-Sépulcre (t) ;

3°. Jeanne-Charlotte d'Anjou de Bois-Nantier
leur soeur, mariée avec Etienne-Louis Denier
d'Aprigny, fils de Louis-René Denier des Fresnes,
conseiller du roi , échevin de la ville et commu-
nauté de Saint-Lô , et d'Anne-Marie-Catherine
Miette. De ce mariage sont issus

A. Nicolas-Etienne Denier d'Aprigny, ancien
lieutenant de la garde nationale de Saint

(r) I1 a été envoyé par le roi Louis XVI (en r79r), à
Saint—Denis , comme commissaire, et autorisé de monseigneur
l'archevêque de Paris, pour faire ouvrir la châsse de la Sainte-
Couronne d'Epines , qui y avait été transférée de la Sainte
Chapelle du palais, et qu'il a contribué à faire reconnaître

d
et honorer. Elle est maintenant dans le Trésor de la Basilique

e Paris.
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La, électeur et maire de la commune d'A-
gruaux , marié , avec Léonore - Charlotte
Denis des-Riviers , dont

a. Eugène-Léonard , âgé de neuf ans ;
b. Edmond , âgé de sept ans.

B. Rosalie •Denierd'Apri y, mariée àLéo-
nard- Armand-Denis de Silly, ancien magis-
trat, propriétaire et maire de Saint-Ebre-
mont de Bonfossé, dont un fils, âgé de
deux ans.

Armes .: D'argent, à deux chevrons brisés de gueules,
accompagnés de trois grappes de raisin au naturel. Cou-.
ronne de comte. Supports : à dextre un lion, à senestre
une aigle essorante, tenant dans son bec un rameau
d'olivier.

ANJOU , Pajus Andegavensis, province située entre
le Maine, la Bretagne, le Poitou et la Touraine, qui
avait pour capitale la ville d'Angers , appelée , sous les
Romains .heliumagus. L'Anjou fut suEjugué par Jules-
César, et resta sous la domination des Romains jusqu'à
l'époque de l'irruption des Barbares , sous le règne
d'llonorius. Les Visigoths envahirent une partie de
l'Anjou ; les Francs , qui vinrent ensuite , voulurent
s'emparer de l'autre. AEgidius, maître de la milice des
Romains, fit venir Odoacre, roi des Saxons, pour l'aider
à défendre l'Anjou. Tandis que ce renfort arrive, AE i-
gidius meurt, et Paul , son successeur, cède au roi des
Saxons la ville d'Angers, avec les îles de la Loire, où il
se cantonne. Mais l'an 464, Chilpéric, roi des Francs,
enlève aux Saxons la ville d'Angers, après avoir tué le
comte Paul de sa main. Par cette double victoire , le
vainqueur incorpôre l'Anjou à ses autres conquêtes. Sous
la seconde race de nos rois, cette province fut divisée
en deux comtés, l'un au-delà de la rivière de Mayenne,
dont Châteauneuf était la capitale , l'autre en-deçà de la
même rivière, ayant pour capitale Angers. Selon quel-
ques modernes, ce dernier comté fut donné par Charles-
le-Chauve , avec le Gâtinais, à Tertulle, fils de Tor-
quat; citoyen de Rennes. Nais, suivant l'auteur du
Gesta consuhnn iInJegavensium, Tertulle, fils d'un paysan
qui vivait de fruits sauvages et de la chasse, rusticanus...,
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de copia' siloestri et venatico ercercitio victilans, ne fut cpi
sénéchal du Gâtinais, et n 'eut aucune part à l'Anjou:
C'est à son fils, Ingelger, qu'on doit faire remonter'
l'origine des comtes d'Anjou. Ces princes sont titrés
dans les anciennes chartes_, tantôt m_ arquis,. tantôt
consuls, et plus ordinairement comtes.

GÉNÉALOGIE DES COMTES D'ANJOU:

Première race.

Ingelger, comte d'Anjou vers l'an 8 78 mourut
en 888.

Foulques I le Roux , son fils , réunit les deux comtés
d'Anjou , et mourut en 938. Il fut père de

Foulques II le Bon, qui mourut en 958. Son fils
Geoffroi I Grisegonelle, mort en 987 , fut père dé :
Foulques III Neira ,_ Ou le Noir?, qui décéda le 21 juin

loto. Ses enfants furent, entr'autres :

Geoffroi II Martel , comte
de Vendôme, puis d'An-
j ou en Io4o, mort sans
postérité en io6o.

Ermengarde d'Anjou ,é pou-,
se de Geoffroi Fèrréol
comte de Château-Lan-
don, ou de Gâtinais:

Seconde race.

Foulques IV le Il edtiti , et Geoffroi III le i arbu , sort
frère, fils de Geoffroi Ferréol et d'Ermengarde d'Anjou,
succédèrent l'an io6o, à Geoffroi Martel, leur oncle
Maternel : Geoffroi IiI, l'aîné, outre le Gâtinais, qu'il
tenait de son père, eut'la Touraine, et Foulques l'An-'
jou et la Saintonge. Ce dernier mourut eri 1109 , lais=
sant :

'Foulques V, le Jeune, comte d'Anjou , en 1109 , roi
de Jérusalem le i4 septembre 1131, mort le 13 nos
vembre 114.2. Son fils

Geoffroi V, Plàntagenet, comte d'Anjou. eri r 129 9
épousa cette année Mathilde d'Angleterre , fille du roll
Henri 1er., et devint duc de Normandie l'art Il 44.
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)ienri II , son fils, due. de Normandie en z iSo , lui
succéda au comté d'Anjou en 1151, et fut couronné
roi d'Angleterre le 19 décembre 1154. Il eut pour fils

I achard Cceur-de-
Lyon ; comte
d'Anjou et roi
d'Angleterre ;
mort en 1199.

Jean-Sans-Terre ,
roi d'Angle -
terre et duc de
Normandie en
t Ion.

Artur , comte
d'Anjou , as-s
assiné par Id
roi Jean , son,
frère, en 1202.

Le ici Philippe Auguste ne pouvait laisser impuni le.
crime du r`oi Jean; en qualité de suzerain, il saisit
toutes les terres que ce prince tenait à hominage de la
Couronne. Le roi saint Louis en investit Charles Iér_ ;
comte de Provence , le 27 mai 1246. Charles II ; le
Boiteux, fils. de ce dernier, en donna l'investiture à
Charles de Valois, son gendre, en 1290, et mourut en.
a3og. Le comté d 'Anjou érigé en duché, l'an 136o, en
faveur de Louis I, arriere=petit-fils de Charles 1II, fut
réuni à la couronne au mois d ' octobre x481.

Aimes de la seconde race : De gueules, à deux lions
léopardés d'or.

n'ANSTRUDE, barons d'Anstrude en Bourgogne, pat+•
érection du mois d'août 1 7 3 7 , illustre et ancienne maison:
dechevalerie, originaire d'Ecosse, où elle florissait dès.l'an
ttt5o. Elle a pris son nom de la terre et baronnie'd'Ans-
truther, dans la paroisse de Fiffe , que la branche aînée
'possède encore de nos jours. La branche des barons.
d'Anstrude , en France , a pour auteur David d'Arts--
trude , écuyer , archer de la garde écossaise du corps
du roi, l'an 1537 , sous la charge du maréchal d'Alibi-

, Robert Stuart. Il épousa Claude de Mussy , fille
de Nicolas du Mussy , écuyer , et de Jopherine Collo..
tette branche a constamment suivi le parti des armes'
dans les gentilshommes écossais. Coupé , émanché de'
trots piéces de sable , sur deux et deux demies d'argent.

b'ANTIGNAC , famille de Lorraine ; originaire de
datas' le 'Limosin , qui fut anoblie le 4. mars'

1 7 21 , dans la personne de Philbert d'Antignac , che--,
'alter de l'ordre royal et militaire de Saint I;rouit Via»

III.
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pitaine au régiment Royal .Etranger, en considération
de sa valeur et de sa boxine conduite. De gueules, ü deux
étendards d'argent, mis en sautoir, chacun chargé d'une tête
de léopard de gueules.

D'ANTONELLE , en Provence. 11 y a deux familles
de ce nom dans cette province. L'une descend de Louis
Antonelle, qui fut anobli par lettres du roi Charles IX,
de i565. Guillaume d'Antonelle, son fils, s'allia lins
la maison de Cays,'dont est issu Charles d'Antonelle,
père de Louis d'Antonelle ;' l'autre à commencé par
deux frères, Gonin et Antoine d'Antonelle, qui furent
anoblis par lettres du roi Henri III, en 1578 ; d'An—
toine d'Antonelle , descend la branche d 'Antonelle-
Monre os , et Gonin d'Antonelle, son frère, a laissé
trois fils; savoir, François, Honoré et Robert d'An-
ionelle qui ont tous trois donné commencement à trois
autres branches. D'azur , à cinq étoiles d'or.

D'AOUST DE COLUS , en Champagne. Cette fa-
mille est d'ancienne bourgeoisie de la ville de Chitons.
Elle y est connue depuis l'an 1455, et a été maintenue par
M. de Caumartin , en i668 , sur titres remontés à
Jacques d'Aoust , qui , le 7 septembre 1535, obtint
des lettres de réhabilitation , en vertu • desquelles il.
fut ordonné , par sentence de l'élection de Chatons,
du g novembre 1536, qu'il jouirait des privilèges de.
la noblesse , nonobstant sa dérogeance et son exer-
cice d'avocat postulant. Ce jugement de maintenue
â été depuis rapporté, à cause de nouvelles dérogeances
commises par la famille. De gueules, à la tourterelle
d'argent tenant en son bec un rameau d'olivier d'or., 

b'ARANCE DE .NAVARRO , famille noble et très-
ancienne , originaire de la province de Béarn , qui a
£onrni plusieurs officiers distingués, des commandants
de place, et des chevaliers de l'ordre royal et militaire
aeSaint-Louis. D'azur, à trois chevrons d'or; l'écu fini—
bré.d'une couronne de comte. Supports : deux lions. z.

D'ARBAUD, seigneurs du Barou , en Provence , ori-
ginaires de la ville d'Arles ; famille ancienne et distin-
guée , dont Barthélemi d'Arbaud est l'auteur. Il vivait
en 14.7o. De Pionne de Bouic, sa fuma», il eut , Jean
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d'Arbaud , marié avec Béatrix de Roux , dont vint
Louis d'Arbaud l et., qui testa en 1527 , 'et qui laissa,
de Jeanne d'Orcières , sa femme , Vincent , marié avec
Anne de la Tour; de ce mariage vint Louis d'Ar-
baud, 11 e. du nom, gentilhomme ordinaire servant du
roi Henri 1V, qui. lit son testament en 159 7 . Tristan
d'Arbaud, son fils, membre de l'académie d'Arles, fut
son héritier. Cette famille a contracté des alliances,
illustres , et a donné des officiers de divers gra-
des, etc. D'or; au griffon de sable, la pate dextre d'ai-
gle, et la jambe sénestre de lion , vêiues ou écorchées de
gueules.

D'ARBONNAY •, en Franche-Comté, noblesse d'an-
cienne chevalerie, éteinte. D'argent, â la fasce de sable..

D'ARBOUSSIER DE MONTAGUT, en Languedoc,'
famille connue par filiation, depuis Gaspard d'Arbous-
sier, qui testa .le 29 juin 1556. I)'argeol, au palmier
terrassé de sinople, accosté de' deux lionceaux affrontés de
gueules.

D'ARISPÉ, en Bretagne. Jean d'Arispé, sieur de
Poulfantan, a été déclaré usurpateur de la qualité de
noble , et condamné en 4.00 livres d'amende par arrêt
rendu en la chambre de la réformation, 19 5 novembre
s67o. D'argent, au lion . de sable.

D'ARJAC, maison d'ancienne chevalerie, qui a pris,
son nom d'une terre située en Quercy, au diocèse de
Cahors, intendance de Montauban. Elle établit sa filia-'
tion depuis Begon d'Arjac, qualifié damoiseau dans 4.1
titre du mois de juillet 126u, et chevalier dans nu
autre du mois de mars 1273. Son petit-fils, Begon•
d'Arjac, Ife. du nom, seigneur du Cailar, ayant épousé, •-
l'an 1382 , Judith de Solages , ses descendants quit-
Eè.rent le nom d'Arjac , ci prirent celui. de Solages,

d
qu'ils ont perpétué jusqu'à nos jours. Voyez SOLAGES;
ans la première série.

D'ARMES, famille noble du Nivernais. De .....
d deux épées appointées en chevron renversé, accompagnées
et chef d'une rose.

la'ARNAUD,, seigneurs de Sepouville , de- Ceieu , et'
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de la vicomté de Beauvoir; en Picardie, famille ancienne„;
originaire du Languedoc, qui établit sa filiation depuis
Henri Arnaud , écuyer, de la ville d'Uzès , qui fit $on
testament le 3o août 1521. Ecartelé, aux 1 et 4 de
gueules , au chevron d'argent , chargé de deux palmes de
sinople, et accompagné de trois besants d'or; aux 2 et 3
d'argent, à l'aigle au ool abaissé de sable, .becquée et armée
de gueules.

n 'ARNOUVILLE. Voyez CHOPIN.

ARNOULT, en Lorraine, famille anoblie dans la.
personne de Bernard Arnoult, capitaine du chateau de'
Charmes , par le grand duc Charles, le 25 février 1563.
Bernard Arnoul , son . fils , fut pourvu de la charge
qu'exerçait son père en 1569. D 'or, au pal d'azur R•

chargé de trois crdx fleuronnées d'argent.

• n'AROUX DE LA SERRE , en Quercy et. en Lan—

B
uedoc, maison ancienne et distinguée, originaire dur
ordelais, •qui établit sa filiation depuis Sance d'Aroux,

damoiseau, seigneur de Bressols et de la Bastide-,Saint-
Pierre, vivant le r3 août 1411. Cette maison a donné
plusieurs officiers supérieurs, des gouverneurs de pla-
ces, deux gentilshommes, l'un de la chambre du rni,
l'autre de. la Manche. Ecartelé , aux r et 4 d'azur, an.
besant d'or; aux z et 3 d'or, à l'aigle éployée de sable. •

•n'ARRAC•DE VIGNES, barons de Sault de.Na-
vailles, en Guienne. Cette famille a pour auteur Jean•
d'Arrac, seigneur de Brostau et de Vignes , homme
d'armes de la compagnie du seigneur de Poyanne, ano-
bii.pour services militaires, par lettres du mois de mai
1596 , confirmées par autres du 2 7 décembre i6o8.
Ecartelé , aux 1 et 4 d'argent , au sanglier de sable ; aux

et 3 d'azur, à l'aigle éployée d'or.

AR'rHUYS , seigneurs de Vaux , barons de Charni-
say, en Berry. La Thaumassière fait mention de cette
famille'depais maitre Jean Arthuys, lieutenant du sé-
néchal du maître des fiefs, et des 111ortailles, en 13381
et • maître Yves Arthuys , pourvu du même office es&
07o. L'Armorial général en donne la filiation depuis,
François Arthuys , Ier. du nom , qualifié ` écuyer dans"
r04 sotnsnage qu'Il fit, eas 45;9, à: Margueri e de Va-;
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lois, soeur du roi François I et. 1I fut le troisiéme aieud
de Jacques Arthuys, sieur de Vaux, conseiller au bail-;
liage d'lssouditn , en 16 76, dont il se démit en i689:
Peu de tems après cette démission , la qualité d'éényei
lui ayant été contestée, il obtint des lettres du roi eri
date du io décembre 1689 , qui l'y maintiennent et
font défense de l 'y troubler. Les mémoires domestiques
de cette famille portent qu'elle est originaire d'Angle-
terre , et qu'elle vint s'établir en Berry l'an 11 95.11s en
donnent la filiation depuis Perronnet Arthuys , père
d'Yves Arthuys, vivant en 12 97 . D'argent , au cheoron
irisé de sinople, accompagné de trois feuilles 4e chine du
mime. Devise : Franc au roy suis.

D'AUBE ou D'ALBE , en latin d'Alba , seigneurs de
Roquemartine , en Provence , originaires d'Arles ;
Bues, archevêque d'Arles, l'an 1225, inféoda à Aubète
Aube un bois, appelé le bois Comtal, ainsi que la terre de'
Roquemartine qui est dans la maison d'Aube, d'une an-
cienneté immémoriale ; cette inféodation se justifie pa*
un acte de l'an 5237, par lequel il paraît que les commis-=
saires que Raimond Berenger avait députés.ponr régler
les droits qui lui appartenaient , rapportèrent que le:
château de Roquemartine ne deva i t-rien. .(^,aslrum, de_

llocamartina nihil, quia diciturivre liherum ex -Rrieilegi's
concesso Allia); d'où l'on dôt inférer que la fa:;
Taille d'Albe ou d'Aube , possédait la terre de Rdgiie- •

Martine franchi, mate . avant. le 'règne de Raiuiot9d-
Berenger. Dans le même teins; vidait un autre Aube
d'Aube ,.qui se disait Aube de' Tarascon , pendant que•
ceux ci - dessus s'appelaient Aube de Roquemnrtiue.-
C'était assez la coutume en ce tems-là , de prendre
pour nom de baptême le même nom de famille. .ft.
en a des exemples dans les maisons de Blacas
.gout d'Amalric de Requistons, et mitres, dont le nom.
de.baptême était le-même que les noms patronimiques;
ainsi, on trouve Blacas de Blacas, Agou d'Agout, Amal

d'Amalric, 'Amalric, et Requistons de. Requistons ;. et_ même,
dans la maison d'Aups, on -trouve' deux cousins appelés;
tous deux Blacas de Blacas , lesquels, pour se différen-
cier, se nommaient l'un Blacas d'Aùps, et l'autre-
Blacas de Baudinar, du nom des terres qu'ils ils possé-.

ent ; c'est ainsi que t• clans la maison 'd'Aube t den*
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s'appelaient de même nom, Aube d'Aube. Et pouf?
faire une différence entre eux, I'un s'appelait Aube
de Roquemartine , parce que cette terre lui apparte-
nait ; et l'autre s'appelait Aube de Tarascon , parce
qu'il y faisait sa demeure , Il y fonda une branche ,
laquelle s'éteignit en s45o, et dont les biens furent re-
cueillis par les sieurs de Roquemartine ; cette dernière
branche, dans-la suite , a formé deux autres branches ; sa-
voir : celle des seigneurs de Pierrerue,, et celle des sei-
gneurs de Saint-Andiol,lesquelles branches se sont éga-
lement éteintes de 145o à 1465. Cette famille a contracté
des alliances assez considérables , et a donné des officiers
très-distingués. D'or , à l'ours en pied de gueules.

AUBE DE BRACQUEMONT, noblesse ancienne et
distinguée, originaire de Picardie , province où elle
réside encore de . nos jours. Elle a pour auteur Quentin
Aube, écuyer, seigneur de Bracquemont et d'Estalon,
marié, en 144o, avec Clémence de Lecourt, dame de
Damery. Elle a été maintenue dans sa noblesse par ar-
rêt du conseil du 2 7 juillet i667, et elle a fait des
preuves au cabinet des ordres du roi , pour le service
militaire, le 56 octobre 1783. Cette, famille a, donné
un contre-amiral, plusieurs capitaines et officiers sn^
ppérieurs , décorés de l'ordre royal et militaire .de Saint-
Louis, et des gouverneurs de Montdidier. De gueules, ia
huit losanges d'or en croix.

AUBER DE PEYRELONGUE, en Agenois, famille
ancienne, originaire de Normandie, qui remonte par.
filiation à Jeannot, ou Jean d'Auber, seigneur dePey-•
relongue, demeurant à Marmande en 147 8, époque où st,
fit mi hommage, le 26 mars, à Alain , seigneur d'Albret..
Elle a produit des capitaines, des officiers-, et des cher •
valiers de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis..
D'azur, au pal d'argent, accosté de quatre étoiles d'or;,
eu chef cousu de gueules, chargé d'une fasce ondée d'ar
fient.

A U B.E R TIN, seigneur de Givrecourt , de Ra;.
ville , etc., ed. Lerraiue ; famille qui remonte à Jean,
:ARubertin , maître des fourrières de l'htitel du, duc An
tpine, anobli par ce prince le 5 septembre 552 9. Elle
a. donné des gouverneurs de places , des conseillers.
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d'état, un évêque de Metz , et plusieurs officiers,
dont un fat tué à la bataille de Lens , en 1648. D'azur ,
ta une fasce d'or , accompagnée de trois besants d'argent.

D'AUDIBERT, seigneurs de Ramatuelle, en Pro-
vence, originaires de la ville d'Aix, famille-ancienne
qui prouve sa filiation depuis Raimond Audibert, qua-
lifié noble et écuyer dans le testament qu'il fit devant
Claude Gautier , notaire à Aix , le 20 avril 1529,1
Charles Audibert , son fils , écuyer , se maria avec
Claire de Monier, par contrat du 20 juillet 255o. Nico-
las , issu de ce mariage, eut de V.... de Chateauneuf
sa femme , trois fils , Jean - 'Baptiste , Gaspard et
François. Tous les trois se marièrent , et continuèrent la
postérité. Cette famille a contracté quelques belles allian-
ces, et a donné des conseillers-secrétaires du roi , et des
chevaliers de l'ordre royal et militaire de Saint - Louis.
D'argent , au chêne de sinople, les branches passées en
sautoir, accompagné d 'un gland aux extrémités; k la bor-
dure denchée de gueules; au chef du même , chargé d'un
cœur accosté de deux étoiles du mime, le tout d'or.

AULBOT , en Lorraine. Pierre Aulbot , natif de
Brioude, en Auvergne, fut anobli par les ducs de Lor-,.
raine, le 12 janvier 1528. De sable,. au chevron d'ar-
gent , accompagné d'un triangle de mime en pointe , ara
chef d'or.

n'AUMALE, illustre et ancienne maison de cheva-
lerie de Picardie , que La Morlière et Carpentier disent
issue des anciens comtes d'Aumale. L'Armorial géné-
ral, qui n'admet ni ne rejette cette prétention , fait
'connaître cette maison depuis Guillaume d'Aumale ,
chevalier , vivant en 1320 , et en donne la filiation,
depuis Mari ou"Emeri d'Aumale, seigneur d'Hergelines,
de Hondrechies et d'IIocquincourt , mott l'an 1425:
Elle a formé les branches, 1°. des vicomtes du Mont-
Notre-Dame ; t°. des seigneurs de Quesnoy ; 3°. des
seigneurs de Mareuil et de Murtin ; 4°. des seigneurs
du Charmel . ; 50. des seigneurs de Brange et des Bou-
laux ; 6°. des seigneurs d'Ivrencheux ; 7°. des marquis
de Haucourt ; 8°. des seigneurs de la Horgne; 9°. des
seigneurs de Gondreville ; 10°. des Seigneurs de Nam-
psel. D'urgent t Via• la bande de gueuler A ch{grrrée de trois
besants d'or.
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P'AVAIONT, sieur du Couldray, en Normandie
famille anoblie en z 653. D'argent , â la croix de gueules 6
cantonne. de quatre merlettes du même.

n'AUTRIC , seigneurs de Beaumcttes , Bauduen , Ra-
,natuelle , , Aramon et autres lieux , en Pro-,

veuce, originaires de la ville d'Apt-, maison d'origine
chevaleresque , des plus anciennes et des plus distin-
guées de Provence. Elle remonte à Raimond d'Autric
chevalier , vivant en 1239. Dans un accord qui se fit , en
rsl¢6 ventre Bevtrand-Rambaud de Simiane, et l'évêque
tI'Apt , ttaimonZt d'Autric servit de caution pour Ber-
trand. Elzear d'Autric, l'un de ses descendants, rendit de
grands services à Raimond d'Agout, et seigneur de
Sault, qui, pour l'en récompenser, lui fit don de la
terre de Beaumettes, située dans la viguerie d'Apt , en
1392. 11 fut aïeul de Sébastien d'Autric , duquel naquit
Colin , père de Guillaume d' Autric , marié , le 28 mai
z499 , avec Françoise de Saporta , de laquelle il eut
Elzear, 11°. du nom, chargé par M. le comte de. Tende,
gouverneur de Provence , de faire une levée d'hommes
pour le service de sa majesté , en 1548. Gaspard d'Au-
trk , son fils, fut chevalier de l'ordre du roi , et gen-
tilhomme de la chambre ; ses descendants continuèrent
Ta postérité. Cette maison a contracté des alliances très-
distinguées , pt a donné des officiers de la plus haute
distinction, des premiers consuls d'Aix, et un viguier
royal de Marseille , etc. De gueules , à cinq éperviers
d'or, .posés 2, 2 et a , longés de sable et grilletés d'or. De-,
puis l'alliance. avec la maison de Vintimille , elle écar-
tèle de Vintimille Bauduen , qui est coupé d'or et de
gable , à quatre épis' de millet , trois en chef et un en pointe
de l'un en l'autre.

AUTUN , voyez BOURGOGNE:

AUVERGNE.
Liste des Gentilshommes convoques à l'Assemblée de la

noblesse de la Sénéchaussée de Riom , pour l'élection
des députés aux États-Généraux en 1789.

Messieurs
Langheac, grand-sénéchal, MaScon
ia Queuille,.	 Chabrol,.
La Fayette 	 Cheminade de A.,ormes
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ll à Rocbette d'Auger,
Begon de la Roziere ,
Du Peyroux de Salmagne ,
La Roche-Lambert la Va-

lette,
D'.Espinchal,

Montagu de Beaune,
De Bosredon de Saint-
- 'Avit , commissaires.
Molen de Saint-Poney, se-

crétaire.
Montboissier.
Montagu de Bouzols.
Merle.
Montagu.
Chabannes de la Palisse.
Mon tagnac.
Gauthier de Lamblauët de

La Boulaye.
'Jouvenceau d'Allagnac.
La Roche-Lambert.
Peydière de Boissière.
Molette de Morangiës Du-

mas.
Duclaux de l'Estoille.
Bouillé.
Sédades de Vacheresses.
Navette de Chassignoles.
Navette , chevalier , de

Chassignoles. ,
P°ravenchères.
Du Crozet de Liat.
Molette de Morangiès du

Ressac.
Vergesac d'Aurat.
La Roche dii Rouget.
Cassaignes de Lots.
Benoît de Barante.
De Saulzet.
Le chevalier de Saulzet.
Gouzel de Lauriac.
Cheminade.
Laizer de Drieu. . •

III.

Laizer de Montaigu.
La .Grange.-
Teillard.	 •
Rochette de Malauzat.
Ferrand de Fontorte.
De Bar.
.De Bar de Murat.
Grangier.
De la Mothe.
Laval de Muratel.
Laval Dulac du Cluzel..
Chardon de Nohannent.
Du Croc; chevalier de Bras:-

sac.
Reynaud de Monlozier.
De Goy.
De Falvard"de Bonparantb.
De Maumont.
Challier de Pérignat.
Beaufranchet de. la Cha-

pelle..
De Prades.
Bonnevie de Po:gniat.
Montroignon de Salvert.
Bosredon de Ligny.
Bosrcdon de Vatànge.
Soubrany de Bonnebaud.
Barbat du Closel du Cayre,
De Pons de la Grange.
De Champs de Blot.
Peydière de Veze.
Peydière.
Labro.de Montagnac.
De Vaulx l'Espinasse.
Rochefort de Pommort.
Pelàcost de Pelettes.
De Varennes de Boisri-

gaud.
De Baylle.
La Roche - Lambert de

Chadieu.
Le chevalier de Pons de

La Grange.
6
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Courtèlhe de Giat. •
Le Court de Saint-Aignes.
Le comte de Tallobre.
Montboissier-Beaufort-Ca-

nillac.
Lauzanne.
Du Vallier.
iiontroignon de Salvert.
Du Crozet.
Boissieux du Bois-Noir.
Véalle du Blau.
Vallon du Boucheron

d' Ambrugeac.
Champflour de la Roche.

La Bastide.
Cathol du Deffand.
Luchapt de Baylle.
Riberolles du Moulin.
Henrion ,ka Bossy.
More de Pont-Gibaud.
Des Aix de la Rochegude.
Loménie du Château.
Mienne de Saint-Eustache..
Dauphin de Leyval.
Chardon de Rochedagoux.-.
.1%layet de la Vilatelle.
J.e Niarrnand du Flageat.
Du Tour de Salvert.
;Seaufranchet de Relibost.
Sampigny de Bussière.
Peghoux de Mardogne.
Froment.
Androdias de Murol.
Boiriville.
Saint-Giron.
Lastic.
Ribevrol de Beaucesne.
Du Montai.
Le'.chevalier.de Sampigny.
La Colombe de la Cha-

pelle.
Méalet de Far uec. .

Grangier de Cord.
Bonneval.
Verdalle.
Dechuy d'Arminières.
d'Aurelle d'Esornais.
Varesnes de Bois-Rigaud.
Servières.
Des Escures.	 •
Barbat du Close/ de Quai--

re.
Mont.morin de Saint-Hé-

rem.
Tailhandier de Lamberty.
Le chevalier de Tremenge.
Micolon de Guérines.
La Chassignole . de Com-:

bal iboeuf.
L'Etaiig de Chalandrat.
Verdalle de Taury.
D'Estaing..

- De la Roche-Lambert.
D'Alexandre, ab ils de Rou-

zat-Froment (le Champ-
Du Mont.

Reboul du Sauzet.
Teyras de Granval.
Bouchard d'Aubeterre.
Talhandier.
Villelume.	 •
Meyras de la Grange.
De Combes de Morelles:,

père.
Du Crozet de Cumignat.
Rodde de Vernières.
Matharel du Chéry.

• Mourgue de la Fafle.
De Fretat. .
Aragoanès de Laval.
Aragonnès d'Orcet.
Du Croc.
Le chevalier du Croc.
Cordeboeuf de Montgors.
Aldebert de Seveyrac. 	 , `
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*De Molen de la Verriède
du Mas.

ta Salle.
Combarel de Gibanel.
Mallet de la Vedrine.
'Vissac.
Douhet.
Bourdeille..
Iieinaud de Beauregard.
"Ballet d'Avaux.
Chabrol.
Chabrol.
D'Aure

res.
lie de Champetiè-

La Rochette de Roche-
' gonde.
Vauchaussade de Chau-

mont.
La Velle de Maurissac.
Servières du Telliol.
Bourdeille.	 •
Autier de' Chazeron de
• Barmontel.
Mallet de Vendègre.
Bosredon Vilvoisin.
Guérin de Valbeleix.
Durand de Pérignat.
Rigaud de Chapdes-Beau-

fon t.
De Bonnevie de Poignat.
De Combes des Morelles.
Rochette.
Des Aix de Veygoux.

Forget.
De la Rochette de Sianne:
Sablon du Corail.
Du Saunier de Bansat.
De Vissaguet.
Pradel de Tremenge des

t ,hareyres.
Auzerand vie` Bénistant de

Pomerols.
De Matharel du Chéry.
De Benoit de Fontenilles:
Chassaignes du Bort de

Montviane.ix:
Riberolles.
Chassaignes de Franc-Sé-'

jour.
Torrent.
Riberolles des Horts.
De Grillon du Plessis.
Du Félix de Laizer.
Barentin de Montchal.
Du Fraisse de Verniées.
De Vény d'Arbouze.
Le Groing.
Velx , aliàs de la Roche.
De Ponthe.
D'Oradour.
Du Peyroü de Bonnefou:
Du Crozet de Liat.
De Ligondès- Château Bo-

deau.
Le Normand de Morttper-

tuy.
^e Panneveyre de Turn ant. De Vertamy.
De Panneveyre de la, Jugie. De Pans. de Frugièresa.

(Voyer. aussi CLERMONT-FERRAND.)

AUXERRE ET AUXOIS , Noyez BOURGOGNE.

»'AVERI-IOULT , seigneurs de Montaine , en /or-;
manche, maison d'origine chevaleresque, de ta province
d'Artois , où' elle' florissait dès le quatorzième siècle.
.Testard d'-Averhoûlt fut L' un des cent vingt-un gentils.-
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hommes présents aux états d'Artois, en 14'4."D'azur,'
4 trois fasces de 'sable ; au franc canton d'hermine.

n'AV IGNON , seigneurs de Malijai , en Provence ,
originaires de la ville d'Arles , famille distinguée par
ses services et ses alliances, qui a pour auteur François
Avignon , docteur ès-droits en l'université de Paris.
Il obtint des lettres de noblesse au mois d'août de
l'année 1587 . Ces lettres furent enregistrées dans les
archives du roi , en Provence, le 22 octobre 1668. Fran-.
sois Il et Guillaume, ses enfants „firent deux branches.
Joseph-François , l'un de leurs descendants , contracta
alliance, en 7 5o , avec Marie-Salomé de Broglie , sœur
de Jose ph-Amédée de Broglie ,évèque d'Angoulême; Jac-
ques- knlbroise d'Avignon, son frère , fut lieutenant des
maréchaux de France. il épousa, en 1,7 56, Marie-Fleurie
de Saxi , marquise d'Anduze , héritière de cette famille.
Guillaume , fils cadet de François , se maria avec Mel-
chione de Varadier, clame de Gaubert , de laquelle il
eut Guillaume , li e, ;lu nom , qui continua la postérité.
Cette famille a contracté les alliances les plus considé-
rables, et a donné un lieutenant-général ces armées du
roi', des gouverneurs de villes fortes , . un major des
gardes du corps , cordon rouge un sénéchal de Pro-
vence, etc. D'azur, ù trois aigietles d'or.

n'AY11IN1 ,seigneurs en partie de Saint-Jeurs, fa-
mille oris:raire de Provence. Geraud d'Aymini , qui en
est l'auteur, reçut des lettres d'anoblissement du roi
Réné , l'an 14.7 o. Il était fils de Pierre Aymini , qui fit
hommage au même prince le 18 octobre 1445. Bertrand
d'Aymini , archevégne d'Avignon , vivait antérieure-
ment à cette époque. Elle a formé cinq brandies: l'aînée
.habite Manosque, et les quatre autres Tarascon. Elles
portent toutes : Echiquelé d'or et de sable , les carreaux
de sable, marqués d'autant de besants d'argent.

B.

DE BAAS nE SIVORD , en Béarn. Jean-Henri-
Josué de Baas de Sivord, ancien mousquetaire du roi fl
fut maintenu dans la noblesse de ses ancêtres, et anobli
^r{ tant que de besoin en considération des services az^i
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litaires distingués qu'il avait rendus en diverses circons-
tances, par lettres, en forme de charte, du mois dé
mai 1 7 34. D'argent , a deux bisses au naturel affrontées et
puséea eu pal.

DE BACHELIER, seigneurs d'Outreville , en Picar-
' die et à Paris. Cette famille prouve sa filiation depuis
Jacques de Bachelier, qui eut pour fils noble seigneur
Méri de Bachelier, dit des Faux, chevalier, seigneur
du illenillet, gouverneur et lieutenant de roi d'Abbeville
et de Ponthieu, marié , le 27 novembre s569, avec Marie
de la Haulle : ce dernier donna un dénombrement ,à
Claude de Boulainvilliers, écuyer, seigneur de Prou–
ville, le 2 du mois d'aoùt 1554. D'urgent, ù la fasce de
gueules , chargée de bruis flanchis d'or.

Le BACHELLÉ , en Lorraine. Jacques le Bachellé,
chevalier de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis,
ancien lieutenant-colonel du régiment de Bressey, fut
confirmé dans la possession de sa noblesse et anobli de'
nouveau, en tant que de besoin , par lettres-patentes,
données Versailles au mois d'avril 1 732 , en considéra-
tion des services militaires distingués , rendus depuis
l'an 167 5 jusqu'en 1 7 14. D'azur, la fasce d'argent
chesroui ee de deux pièces, et surmontée de delta; étoiles d'or.

DE BADONCOURT, village de Franche-comté, qui
a donné son nom à une maison éteinte. D'argent, u la
bande de gueules, accompagnée de 12 bzliettes du même.

Du BAHUNO,en Bretagne, m•iison d'ancienne che-
valerie, dont une généalogie manuscrite, dressée par
M. du Pré de Kerdaniel, remonte l'origine jusqu'à Tris-
tan du Bahuno , chevalier, seigneur de la Desniville
vivant vers l'an 12o0. lie salle , au loup d'argent, lom-
phssé a armé de gueules, surmonté d'un croissant
gent.

Du BAILLEUL, seigneurs du Bailleul, d'Hercé, de
Coesme et de Lucé, barons de Gororr, au Maine. Cette
famille établit filiativement la possession de sa no-
l?lesse, depuis Alain du Bailleul , écuyer , seigneur da.
Bailleul., marié,, le 7 avril 1407r, arec Jeanne de Ber-
Iichart. D'argent, d trois te

s
tes de loup°de sable, lampassees

* gueules.
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BAILLON , seigneurs des Forges de la Bretonnière;
famille qui a pour auteur Michel Baillon , vicomte
(c'est-à-dire•bai lli) de Caüdebec , vivant vers 14oa.
Ses descendants ont exercé des charges de secrétaires do
roi. De gueules , à la tête de léopard d'or, baillonnee de

. trois annelets du même.

BAILLY, seigneurs de Saint-Mars la Bruyère, et de
Saint-Denis du Tertre, en Blaisois. Cette famille a
prouvé sa noblesse, pour la réception aux pages, de-

.puis Guillaume Bailly, sieur de la Motte , comte de
la Ferté-Aleps, conseiller du roi, président en la chant-

- bre des comptes de Paris , pourvu par lettres du 2 fé-
vrier 1549 , conseiller du conseil de guerre et surinten-

• dan t-général des finances de de là les Monts, créé che-
valier.par le maréchal de Brissac au camp sous Vulpian ,

• et confirmé dans ce titre par lettres-patentes du roi
• Charles IX, du 26 août 157 1. D'or, à la fasce d'azur,

Margée d'une croisette ancrée du champ, et accompagnée•
en chef de deux glands appointes , et d'un arbre terrassé en+
pointe , le tout de sinople.

DU BAN DE LA FEUILLÉE. Cette famille noble du
duché de Bourgogne, que nous croyons éteinte depuis
peu, avait la prétention _ de se dire issue des anciens..
sires de la Tour du Ban, en Nivernais, frontière de
Bourgogne, et de reporter son ar'endance paternelle,

• jusqu'à Hardy du Ban, cadet de ces sires du Ban ; mais
cette généalogie est suspecte, par ce qu'elle donne à
croire que Te fief de la Feuillée , situé près les portes de
.Châtillon-sur-Seine, est venu à ce Hardy. du Ban, par-
son mariage avec Alphonsine de la Feuillée , contracté
en 1276 , tandis que la véritable généalogie de cette fa--
mille offre la preuve que ce fief rte lui est, venu que-

'.par Colette des Mazilles . , femme de Jean du. Ban , qui
en fit hommage au roi , en sa chambre des comptes de
Dijon , le 5 7 mars.15i8. Cette famille a donné un lieu-
tenant-général des armées, sous Louis, XIV. D'azur, 4
trois feuilles de chêne d'or.,

• BAPTEFORT, en. Fanche-Comté , famille éteinte
dans celle de Mochet, qui en a relevé le nom. Elle a été
:enrichie par Léonél. Baptefort, trésorier-général en
2531, qualifié honorable homme dans quelques aches.-t
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''t noble dans quelques autres. De,gueules, à l.'dpde d'àr-
gent ; au chef cousu d'azur, chargé des deux. roues d'or.

DE BARBANÇOIS ,,marquis de Sarzay,. en Berry,.
'maison d'ancienne chevalerie connue dès le onzième
siècle : elle a pris son nom d'une terre située dans la
,Àlarche, et sa filiation remonte à Maihieu deBarban-

la
ois, lequel est dit seigneur de Sarzay, dans un titre
tin de l'an z3oo et dans un autre de l'an 1338, où il

est qualifié damoiseau. 11•eut pour fils Guillaume de
Barbançdis, damoiseau, seigneur de Sarzay, qui porta
les armes pour le roi Jean , et fit, en 136o, plusieurs
prisonniers sur les Anglais. Cette.maison s'est alliée en
ligne collatérale â celle du roi de Pologne, Jean Sobieski;
vers la fin du 15 e siècle; et à celles. du. grand Condé et
du cardinal de Richelieu, an commencement. du 16e. '
Elle a donné des chevaliers des ordres du roi, des gen-
tilshommes ordinaires de sa chambre, des maréchaux de
ses camps et armées , un lieutenant-général de ses.
troupes , gouverneur de la ville d'lssoudun , des of-
ficiers supérieurs , et plusieurs capitaines de cavalerie et
d'infanterie. 'Les honneurs de la cour lui ont été ac-.
cordés en -1 7.65, 17 7 o et 178o, sur les preuves faites au.
cabinet' des ordres de sa majesté. Un des membres de
cette famille, aussi distinguée par ses alliances que par
ses services militaires, Hélion de Barbançois, Il e. dii
nom, se rendit célèbre par le combat, en champ-clos;
qu'il soutint ,à Moulins, en 5537, à l'âge de soixante-
dix ans, contre messire François de Saint-Julien , che-
valier dans la fleur de son âge, qu'il tua en présence du
roi François let. De sable, à trois tétes de léopards d'or_

BARBAUX, seigneurs de Florimont, en Franche-
Comté. Gaspard Barbaux, d'Héricourt, près de Mont-
béliard , fut anobli par lettres données à Versailles , au
mois d'août 1685. Coupé, au z d'argent, à 3 roses mal.
ordonnées de gueules; au 2 de gueules, à deux barbeaux
d'or posés en chevron.

BARBAUX , à Pontarlier, en Franche- Comté
famille anoblie par un office de secrétaire du roi s
en 1 748.	 '.	 .

LE BARBIER.,. seigneurs ;en partie da Saint-llier* •
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la-Ville , èn Beauce et au pays Chartrain. Cette famille
remonte sa noblesse, par titres, jusqu'à Roger le Bar
bier, seigneur,d'Aigleville, vivant, avec Anne de Mous-
tiers, sa femme, l'an 1481. L'argent, ù trois mains
de sable.

DE TARCI L'ION , seigneurs (le Mauvans, originaires
de Provence, et, non pas de Barcelonne, famille très-
ancienne connue dep;iisThomas larcillon qui vivait en

33o. Elle a forméles branches de Quebris et de Mauvans.o
Scipion-doscp!i de Barcillon,sieurde Mauvans, ést auteur .
d'une critique manuscrite du Nobiliaire de Provence , de •
l'abbé Robert de Briançon , déposée A la bibliothèque de
l'Arsenal. L'article personnel de Barcillon est traité avec
une impartialité qui fait d'autant plus d'honneur ccecri-
tique, qu'il ne se nomme nulle part dans son ouvrage. Il
termine le jugement qu'il porte de sa famille, en re-
prochant à l'abbé Robert de s'être étendu avec trop de •
complaisance sur les alliances, filiations et emplois (les
Barcillon. Cette famille a contracté des alliances dis-
tinguées et a donné deux conseillers à la cour des comptes
et un évêque. de Vence en 133 7 . D,'azur, d trois flanchis
rangés d'or, accompagnés en chef d'une étoile du même. •

DE BARDEL, en Dauphiné, maison issue d'ancienne
chevalerie, originaire de Provence, distinguée par une•
longue série de services militaires. Elle est connue de-
puis Honoré de Bardel, chevalier, vivant en s i io , dans
le mandement de Mison. Ses descendants s'établirent en
Dauphiné an quinzième siècle, et y fondèrent plusieurs
branches, dont deux se sont éteintes en 1768.et 1774,
et les autres y existent encore de nos jours. Depuis le
quinzième siècle jusqu'au dix-septième , cette famille a
donné trente-deux officiers tués ou morts au service de
nos rois. Elle compte , aujourd'hui , un capitaine de
vaisseau et un capitaine de frégate , décorés de l'ordre
royal et militaire de Saint-Louis. D'azur, la hisse-
d'argent en spirale ; au chef cousu de gueules ; chargé de'
trois étoiles tl'er,

BAI.DET DE BURC, maison d'origine chevaleres-
que de la province d'Auvergne , qui établit sa filiation
d&puis Guillaume de Bardot, PA. es t a3o, mort en iago.
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il eut pour fils Pierre Bardet , damoiseau , né en 126o.
Il épousa Esclarmonde d'Albars , mentionnée dans le
testament de Béatrix , sa mère , en 1326. Guillaume
Bardet, Il c. du nom, issu de ce mariage, ayant quitté
'jeune son château de Bardetie, pour le service du roi ,
épousa en Champagne, Jeanne de Beaufort , fille de
Roger de Beaufort, vicomte de Châlus, qui lui fit une
donation , en t35 7 , d'une pension de quarante-trois
setiers et emines de seigle , de cinquante setiers d'a-
voine , etc., etc. Cette maison s'est alliée aux plus illus-
tres cf aux phis distinguées de l'Auvergne et du.Limosin,
entr'autres avec celles d'Escorailles, de ltoussille et de
Montespan. Bardet de Burc, chef actuel de cette fa-
inille , a émigré et n'est rentré en France qu'en 18oi.
11 a épousé, en 181o, Heine-Geneviève le-Aoy de Cuy,
d'une des plus anciennes familles' nobles du Nivernais. ,
Comme garde du corps du roi, il a accompa.né sa ma-
jesté à Gand en 1815. D'azur; au chevron d or, sommé
d'un lion du méme, et accompagné de trois étoiles d'argent.
tenants deux sauvages. Couronne de marquis. Devise :
At avis et arrois.

DR BARBON ; barons de Segonzac , par érectiôn du
mois de février 1623; maison d'origine chevaleresque
que l'on croit sortie de l'Angoumois, et qui vint s'éta-
blir en Périgord sur la fin du quatorzième siècle. Son
ancienneté relhonte au onzième, et sa filiation est
établie litteraietnent depuis Guillaume de Bardon ,
vivant eh 1326. On compte, parmi ses descendants ,
des générant et .des officiers supérieurs de terre et de'
mer, ainsi que des chevaliers de l'ordre royal et mili-
taire de Saint-Louis. D'or, b l'aigle de profil de sable,
becquée et armée de gueules, empiétant un poisson dos sep
cond émail lord du troisième p posé en fasce , lui becque-
tant la tete, et adextrée en chef d'une croisette ancrée de
gueules ; une rivière d'azur, mouvante du bas de l'écu.

bE BARENTIN , en Picardie , famille originaire dé
Blois , illustrée par les hautes places qu'elle a remplies.
dans la magistrature. Charles-Louis-François de Paula
de Barentin, l'un des membres de cette famille a été
successivement premier présidetit ' dé la cour des ai des de
Paris , garde-des-sceaux de France et chanëelier de'

111.	 7.
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l'ordre du Saint-Esprit. En 1 788, madame de Barentin
a pris le tabouret chez la reine. D'azur, à trois fasces, la
première d'or, les deux autres ondées d'argent, accompa-
gnées en chef de trois étoiles en second émail.

BARE50L , barons de Baresol , famille de Vesoul,
en Franche-Comté , éteinte. Jean Baresol , greffier du
bailliage d'Amont en 1472 , lieutenant-local en 1aroi,
fut père de Huguenin Baresol, aussi lieutenant-local,
lequel ayant acquis des portions de seigneuries à Mo-
lans Genevreuille et Montjustin , commença, en 1510,
b. prendre la qualité de noble, qui a été passée à son
fils et à son petit-fils. D'azur , à trois besants d'or en
fasce , entre deux bâtons du même, et un soleil du même
émail en chef

DE BARRAS , maison d'origine chevaleresque de
Provence, qui tire son nom de la terre de Barras,
dans la viguerie de Digne : elle liorissait dès le milieu du
onzième siècle. Elle a produit des généraux de terre et
de mer. lascé d'or et d'azur.

DE LA BARRE nu TEILLEUL , famille ancienne
.de l'Anjou. De gueules , au léopard d'argent.

LE BAS , seigneurs de Girangy, du Plessis, de Clé-
vant, de Clouange, de Bouclans, etc., à Paris et Besan-
on. Cette famille remonte à Français le Bas, seigneurçon
 Lescheneau , originaire du Berri , secrétaire de la

chambre du roi en 1639, mort revêtu de la charge de
conseiller , secrétaire du roi , maison et couronne de
France et de ses finances au mois de mars i 666. Elle a
produit des Officiers distingués , des conseillers d'état à
des chevaliers de Saint-LOuis , etc. D'or, au lion de
gueules , accompagné de trois aires arrachés de sinople.

BASAN, famille éteinte de Dôle , en Franche-
Comté. Elle se qualifiait noble aux seizième et dix-
septième siècles. De gueules, au chevron d'argent, accom-
pagné de trois besants d'or.

BASCHI , comte de Saint-Estève , marquis d'Ap-
bais et de Pignan , en Provence , originaire d'Italie ;
maison d'origine chevaleresque, connue depuis l'an
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xo80. Le château de Saint-Estève, uni aux seigneuries'
de Barras, Tournefort, etc., furent érigés en comté par
lettres du mois de novembre 1 7 15, en faveur de Daniel
Baschi ; la seigneurie de Pignan , au diocèse de Mont-
pellier , fut érigée en marquisat avec union de celle de
Sauvan , par lettres du • mois d'aoùt 1721. Le château et
baronnie d'Aubais, au diocèse de Nismes, fut érigé en
marquisat par lettres du mois de mai 1 7 24, avec union
des seigneuries de Junas , Gaverne, Saint-Nazaire ,
Murissargue, Christin et Corbières, en faveur de Charles
de Baschi , baron du Cayla. Cette maison , en vertu de
preuves faites au cabinet des ordres du roi ; obtint les
honneurs de la cour de 1 7 51 à 1786 , et la dignité de
pair de France a été conférée au comte du Cayla en
1815. Elle a produit des maréchaux de camp , un cheva-
lier des ordres du roi , conseiller d'état d'épée, des am-,
bassadeurs en Portugal et à Venise, des officiers sup^rieurs
très-distingués , et un évoque de Sinigaglia, sacré en
1682. D'argent , a la fasce de sable.

DE BASIN, à Vesoul , en Franche-Comté , famille
éteinte le 3 juillet 1516. Claude de Pontarlier, s igneur
de Pusey, en Franche-Comté , donna le fief de la Mon-
toillotte , territoire de Pusey; à Guillaume Basin , li-
cencié ès-lois, son conseil ; dès-lors cet avocat prit la
qualité de noble. Ses descendants ont ajouté la parti-
cule de avant leur nom ; ils se sont alliés à des maisons
de noblesse très-ancienne , et se sont éteints au com-
mencement du dix-septième siècle. D....., au dauphin
iouronné d 	 , au the/ d	 , chargé de trais mouchetures
d'hermine.

BAIJDRY DES LOZILRES, , famille noble , origi-
paire d'Allemagne , transplantée en Italie , puis en
France , et représentée de nos jours par

Louis-Narcisse Baudry des Loz%ères, chevalier, ancien
surnuméraire dans les chevau-légers de la garde du roi,
depuis colonel-inspecteur des dragons, officier-général,
et actuellement en retraite, chevalier de justice de
l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem., dit de Malte , en
1 77 4, de l'ordre du Saint-Sépulcre en 1 775, et dé l'ordre
royal et militaire de St.-Louis en 1789; 11 à épousé, le
s6 août 1 777, Catherine, fille de M. Jean Milhet, vivant;
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corn n ndant de milices, à la Nouvelle- Orléans, et
.remarquable, dans l'histoire des colonies, par sa valerm
et les grands biens qu'il a perdus. Messire Louis-Nar--

. cisse Baudry des Loaières, est fils de Pierre Baudry,

.capitaine au régiment de Nassau de Saarbruck, et de
Guillemette Guyot d'Ecourbens , famille noble de
Champagne. '1l a eu entr'autres enfants : Louise-Amé-
1ie-Eléonore Baudry des 1 Lozières. L'carlelé, aux 1 cl
4 d'or, à sept billettes d'azur, posées 2 , 3 et 2; aux 2 et 3.
d,'azur, à la main de carnation, cuvée de gueules ; et en-
lourée de cette devise : Lcesus sed invictus. Couronne de
comte. Support : une•aigle couronnée.

DE LA BAUME-MONT-SAINT-LÉGER, ancienne
noblesse du comté de Bourgogne, éteinte au dix-sep-.
tième siècle. De sable, au chevron d'argent.

DE LA BAUME, comtes de Saint-Amour, marquis
d.'Yenne, en Franche-Comté, originaires du Bugey.
Cette famille est connue depuis Hilgues, seigneur de
la Baume, en 1096. Elle s'est. éteinte au, milieu du der-
nier siècle, après avoir fourni plusieurs commandants,
gouverneurs et autres officiers. D'or, 4 .1a bande d'azur.

DE 'LA BAUME-MO.NTREVEL , illustre maison
chevaleresque, originaire de Bresse , établie en Fran-
che-Comté , éteinte à la fin du siècle dernier. Elle a
produit. deux cardinaux, deux archevêques de Besanson,
deux maréchaux de France, un maréchal de Savoie ; un,
'vice-roi de Naples, deux chevaliers du Saint-Esprit,
quatre chevaliers de la Toison-d'Or, quatre de. 1 An-
nonciade, et un chevalier duPorc--Epic. D 'or, à la bande
dorée d'azur.

DE BAUSSET , famille ancienne de Provence. Le
.Dictionnaire in-4.". de la Noblesse, par la Chenaye des.
)ois, tome 1I, page I t  ; cite plusieurs personnages de
ce nom avec les qualifications chevaleresques, sous les
années î15o, 11 i 4 et 1255, et il donne la filiation
Suivie de cette famille depuis noble Geoffroi de Bausset,
fils de Bertrand , qualifié chevalier dans un titre de
s 31o. Cette maison a donné des officiers supérieurs ,
des commandants de vaisseaux, des conseillers d'état ett
çies ambassadeurs; entr'autres ,prélats. distingués, elle,

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



DE LA ?NOBLESSE DE FRANCE.	 ^3
compte un cardinal, duc-pair de France, en 7875, an-
rien évêque d'Alais, président du conseil royal de lins-
traction publique ; un évêque de Béziers , deux . de Fré-
jus , et un évêque de Vannes , de nos jours archevêque
d'A i x. D'azur, au chevron d'or, accompagné en chef de deus
étoiles d'urgent, et en pointe d'un mont de six coupeaux du
iné,ne.

•
BAVOUX, famille éteinte, originaire de Champlitte,

en Franche-Comté. Cette famille jouit du titre de
noble depuis l'an 7588 , pris par un de ses membres qui
exerçait l'art de la médecine : elle fut maintenue dans
sa noblesse par arrêt du 7 9 juin 7 7 22. D'azur, au péli-
can d'argent ensanglanté de gueules.

Du BAY nu CROS, noblesse ancienne et militaire
du Vivarais, où elle réside encore de nos jours. Elle
est connue depuis Gilles dd l3ay, vivant en 1337, et
prouve sa filiation depuis Jacques du Bay, écuyer, rap-
pelé clans le contrat de mariage d'Antoine du Bay, se i

-gneur du Cros, son fils, du 7 septembre 7547. D'argent,
au pin de sinople, accompagné en chef de deux tr èfles dis
même, et accosté à dextre d'un cerf et à senestre d'un lion,
le tout de gueules.

BAZELAIRE , en Lorraine. Florent-Joseph Bazc-
laire , lieutenant-général et chef de police au siége ,
bailliager de Saint-Diez, et Charles Bazelaire, son frère,
avocat en la cour souveraine de Lorraine et Barrois
furent anoblis s par lettres données 3 Lunéville, le 8
janvier 1 705. Ledit Charles Bazelaire fut aussi pourvu
de la charge de maître particulier des eaux et forêts.
D'argent , à trois flhches de gueules , posées deux en sautoir,
et une en pal, liées d'un lacs de sable; au chef d'a. ur,
chargé de trois étoiles d'argent.

DE BEAUDEAN, maison d'ancienne chevalerie de
Bigorre, qui a pris son nom d'une vallée située dans les
Pyrénées. Une tradition porte qu'elle était issue des an-
ciens rois de Navarre. Elle s'est éteinte en mâle vers
l'an 74.0o. Simonne de Beaudéan , héritière de cette an-
cienne maison , épousa , l'an. 7 474 , Pierre de Momas, •
d'une illustre et ancienne maison de chevalerie de
3éarn, avec lequel elle a fondé la seconde rue des sein
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gneurs et barons de Beaudéan, et la branche des comtes
de Parabère et de Pardaillan. D'or, au pin arraché d'a
sinople.

DE BEAUFORT, seigneurs de Pulligny, de Gelle
noncourt de Darnieulle , etc., en Lorraine. Cette fa-
mille remonte ses preuves filiatives à Jean, Nicolas,
René, François et Jacques de Beaufort, tous frères,
anoblis par lettres du I"r. juin r539; ils portaient pour
armes : De sable, à la fasce vivrée eu érnanchée de trois
pièces d'or, accompagnée de deux léopards du mémé, armés
de gueules, celui de la pointe contre-passant.

François de Beaufort, seigneur de Gellenoncourt et
autres lieux , fils de Jean de Beaufort , aîné des cinq
frères anoblis en 1539 , échangea avec le duc de Lor-
raine, suivant contrat et. lettres-patentes du 9 octobre
1587 , tout ce qui lui appartenait aux villages, bans et

finages de Jevaincourt et Puxieux, contre la terre et sei-
gneurie de Gellenoncourt, et le9 octobre 1588, il obtint
des lettres qui lui permirent de prendre la qualité d'é-
cuyer, de quitter les nom et armes de Beaufort et d'y
substituer ceux de Gellenoncourt, dont il était seigneur.
Cette maison a donné des chambellans de son altesse le
duc de Lorraine', des gentilshommes ordinaires de Ia,
chambre du prince de Vaudemont, des gouverneurs de
provinces et de places, deux grands veneurs de Lorraine,
et plusieurs officiers supérieurs. D 'or, au léopard de
gueules.

BEAUJE,U , village de Franche-Comté , érigé en
comté pour Jean-Claude Danezey, au commencement
du 18e. siècle. Il a donné son nom à une maison très-
distinguée, éteinte il y a quarante ans. Burelé d ' argent.
et de gueules.

BE AUM O NT-SUR-OISE.

liste des Gentilshommes du bailliage de Beaumont-sur-Oise,
convoqués , en s 7 89 , pour l'élection des députés aux
.Etuls-Généraux du royaume.

• 'MONSIEUR, frère du roi, comme seigneui' de Beau-
mont, représenté par M. le grand-bailli.

M. le duc deMQntmorency, premier baron de France.,
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tomme seigneur de Précy-sur-Oise, etc. , représentéliar M. de Chevreuse, fondé. de sa procuration.

Madame Louise-Félicité de Fresnay, veuve de M. de
Perthuis, seigneur de Perthois, etc., représentée par
M. de Molliére . chevalier de Saint-Louis.

M. Remi de Perthuis, chevalier, seigneur de Margi-
court, etc., représenté par M. de Guillervilte.

M. le comte de Parabère, chevalier de Saint-Louis,
seigneur de Boran , etc. , représenté par M. de Saint-
Germain.

M. Jean-Baptiste Michel, écuyer, seigneur d'Anser-
ville, etc., représenté par M. le marquis de Picot de la
Motte.

M. Antoine-Marie-Pierre Hamelin , seigneur du fief
vle Phoenix , etc , en son nom et comme fondé de la
procuration de M. Desmeloizes, chevalier, seigneur de
Frenoy, etc.

M. Jean-Bernard Bruant, chevalier, conseiller au
parlement, seigneur de Puisieux, représenté par M. de
Verneuil.

M. Jacques-Louis le Boullanger, seigneur des terre
et baronnie de Fosseuse, etc. , en son nom et comme
fondé de la procuration de M. le comte de Pimodan.

M. Antoine-Nicolas Perrot, seigneur de la Motte-
1 omillié, près Beaumont.

M. le marquis de Persan , seigneur de Persan, etc.
M. Nicolas-Emélie de Perthuis, chevalier, seigneur

ale Vaux, etc., représenté par M. de Florans , l'aîné ;
fondé de sa procuration.

M. Angélique-Pierre Perrot ,,chevalier , propriétaire
du domaine. de Courcelles, etc.

DE BEAUVILLIERS, ducs de Saint-Aignan, pairs
je France, comtes de Busançais, etc. , etc. , illustre et
ancienne maison de chevalerie du pays Chartrain , qui
a pris son nom d'une terre située entre les villes de
Chartres et d'Orléans. Herbert, seigneur de Beauvilliers
vers l'an i i so , est le premier auteur connu de cette
maison. Elle a donné des chevaliers bannerets et bache-
liers dans les douzième, treizième et quatorzième siècles,
des capitaines d'hommes d'armes , ,des gouverneurs de
Places de guerre , des sénéchaux et des lieutenants-gé-
aerauz de provinces s des chambellans-et échansons de
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nos rois, dts' gentilshommes ordinaires et des premier
gentilshommes de la chambre; des conseillers d'état,
nn panetier de sa majesté, des lieutenants-généraux,
des maréchaux de camp, des brigadiers des armées du
roi, et. nombre d'officiers supérieurs; des chevaliers de
l'ordre du roi et du Saint-Esprit, un chevalier de l'ordre
du. Camail, des ambassadeurs et des ministres plénipo-
tentiaires en diverses cours ; un vice-amiral, etc., etd.
L'aine de 'cette maison est en possession de la gran-
desse d'Espagne de première classe depuis l'an 1701. Le
duc de Saint-Aignan a été nommé pair de France le 4.'
juin /814. Fasce d'argent et de sinople; les fasces d'argent
chargées de six merlettes de gueules , 3 , 2 et 1.

DE BEAUVO1R,. seigneurs de Beauvoir, de la Pa-
Iud, de Villeneuve Saint-Mare, de Varassieu, illustre
et ancienne maison de chevalerie de Dauphiné, dont les
biens sont passés par substitution, l'an 74 77 , dans la
Maison de Virieu, qui en a porté le nom et les armes,
par suite du mariage contracté, en 146o, entre Sibuet
de Virieu, lll e . do nom, seigneur de Favergges, avec
Antoinette de Beauvoir, nièce d'hl'iimltert de Beau-
voir , chevalier de l'ordre de Saint- jean cle Jérusalem ,
commandeur de Courteserre et dé l ellecombe, et de
Claude de Beauvoir, première dame d'honneur de la
reine ; et fille de François de BCauvoir, chevalier, sei-
peûr de la Palud et de Varassieu , et d'Amédée de Ta-
bru. Cette alliance était la seconde contractée entre ces

deux maisons. Au mois d'avril 125 9 , Guillaume, sei-
gnem-'de Eeauvoir, cousin d'Humbert de la Tour ; de-
puis dauphin de Viennois, épousa Alix de Virieu, fille
de Martin de Virieu, chevalier, seigneur de. Faverges.
.écartelé d'or et de gueules..

•

•idE BEAUX DE PLOVIEI. , en 'Dauphiné, au dio-
Lése de Valence , famille anciennO 'qui „a prouvé par
titres authentiques une filiation .suivie depuis noble
Jean de Beaux de Plovier, seigneur de Pluvier et autres
ttieux, conseiller du roi, professeur en droit en l'uni-
versité de Valence., par provisions du 10 juillet x666,
Lequel rendit hommage h l'évêque de Valence, le 17
septembre 1698; de sa terre de Ploiier, • possédée au-
Sottrd'1tui- iàt •nobi Jeârt-Fleury de Beaux de Plot ier ,
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âncien aspirant ail corps royal de la marine; chef ac-
tuel de cette famille. Elle est de plus en . possession d'un
document que nous avons sous les yeux, lequel remonte
sa filiation jusqu'à Pierre de . Beaux vivant en 14.7 1 ;
dans lequel est mentionné le contrat de mariage d'An-
toine de Beaux de Plovier , son petit-fils , avec Jeanne
de Formond, reçu de Cluvet, notaire en x521. Auguste
de Beaux de Plovier de Villeneuve, capitaine de cava-
lerie, chevalier de Saint-Louis, a servi avant la révo-
lution dans le régiment d'Agénois et pendant l'émi-
gration dans l'infanterie et dans la cavalerie nobles de
l'armée de Condé, où il a fait les campagnes et a ob-
tenu, pour blessure et action d'éclat, six ans d'exemp-
tion pour la croix de Saint-Louis.

Marie-Maurice de Beaux de Plovier; chevalier de
l'ordre royal de la légion d'honneur, capitaine dans la
légion de la Drôme, a fait les campagnes d'Allemagne
et d'Espagne, où il a en un bras fracassé au siége de

• Burgos. D'azur, à deux fasces d 'or, au chef de gueules,
chargé de trois étoiles d'or.

DE BEGET , ancienne famille noble du Velay, qui
avait pour armes: D'azur, au dauphin d'argent, accom-
pagné de trois étoiles du même , et qui s'est éteinte dans
la maison de Charbonne! par le mariage contracté en
1 74.5 au chateau du Flachat, près Monistrol en Velay,
pal' Marie-Louise de Beget, fille d'Armand de Beget,
chevalier, et dame Françoise de Leyris d'Esponchés,
avec François, comte de Charbonnel , seigneur du Beta
et autres places. Marguerite de Beget, soeur de la préeé-
.dente, épousa, le 29 janvier 1 7 49 , Claude-idlarcellin de
Jullien, écuyer, seigneur de Villeneuve.

DE BELIN DE LAREAL, en Vivarais, famille établie
dans ce pays depuis la fin du 16e. siècle, et qui parait
originaire de l'lle,de France. Elle a donné des gouver-
neurs de places. De. gueules., à trois fasces haussées d'or,
accompagnées en pointe d'un bélier .saillant d'argent. Cou-
tonne de marquis. Supports : Deux poussins.

BELLET. Hector et Philippe de Belle', vivants eu
1582, furent les prerftiers nobles de leurs nom et armes,

Guichenon uichenon , en' son 'Histoire de Bresse. Ce .nom
paraît éteint. D'azur, ix deux cotices engrêlées d'argent, la

III.	 $
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senestre- chargée d'une belette d'or, accollée de gueules et
clarinée d'argent.

BELOT, famille originaire de Beaume, en Franche-
Comté, anoblie par Charles-Quint, en .....: elle est
-éteinte. De gueules , à deux besants d'argent en chef , et
une étoile du même en pointe.

BELOT DE VILETTE, d'011ans et de Chévigney,
en Franche-Comté , famille anoblie en 1553. , et reçue
â Saint-Georges depuis 1672. D'azur, à trois losanges,
d'argent ; au lambel d'or.

BENOIT DE LA CHARME, en Franche-Comté, fa-
mille reçue à Malte en 1668, comme noble depuis le_.
quatorzième siècle , à présent éteinte. D'or, fretté de
sable. ,

DE BERARD , seigneurs des Coutouras, et en partie
d'Aiglon, en Provence, originaires de Vaudemont, en
Lorraine, famille ancienne qui vint s'établir en Pro-
vence à l'occasion du combat qu'il y eut entre Charles I , •

comte d'Anjou , et le roi d'Aragon. Elle fixa d'abord sa -
demeure à Aix; mais Louis Bérard, de qui elle prouve
sa descendance, ayant reçu dans la suite, de Fouquet
d'Agoult , la seigneurie des Coutouras, se retira à Cu-
curon avec Marguerite Testons, qu'il avait épousée, lé
i6 octobre 1497. Ses descendants ont continué la pos-
térité. Cette famille a contracté de belles alliances et a
donné un colonel d'infanterie , plusieurs capitaines et:
un commandant d'une compagnie de cent cadets-gente
tilshommes, à Bayonne, etc. De gueules, à la bande'
d'argent , accompagnée d'une étoile et •.d'une rose du même.'

DE BERAUD DU • PÉROU , famille noble originaire
de Guienne, qui a donné un brigadier des armées et
plusieurs officiers décorés de l'ordre royal et militaire
de Saint-Louis. Elle a pour auteur Nicolas de Beraud,
écuyer, conseiller du roi, lieutenant particulier au pré-
sidial de Saintes, et garde des sceaux en la cour des aides
de Guienne, marié, le i5 avril 1655 , avec Marguerite
Aymard , dame du Pérou. D'azur, à trois chevrons d'or,
accompagnés de trois étoiles d'argent.

BERBIS, en Bourgogne. Pierre Berbis, seigneur de
Marliens, conseiller de Philippe le Bon, duc de Bour-
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gogne, nnattre des requ@tes de son hotel, et lieutenant
de son chancelier, fut anobli par lettres de ce prince
données à Arras, le 7 octobre 1435. Il est l'auteur de
tous les Berbis du parlement de Dijon, seigneurs de
Dracy, de Longecourt , de Cromey, de Chanvan , etc.
D'azur, au chevron d'or, accompagné en pointe d'une
brebis paissante d'urgent.

DE BERENGER, seigneurs de Fontaines, Grand-
mesnil , Fougueran , Cerqueux , Canon , Herenguer-
Zrille ,Montaigu, Trelly, maison d'origine chevaleresque
de la province de Normandie, où elle est connue dès le
douzième siècle. Elle paraît originaire d'Italie, fixée
depuis dans le midi de la France. Elle a fourni des offi-
ciers supérieurs très-distingués , deux chevaliers de
}'ordre du roi, gentilshommes ordinaires de la chambre
et plusieurs chevaliers de l'ordre royal et militaire de
Saint-Louis , et a donné des chevaliers à l'ordre sou-
verain de Saint-Jean de Jérusalem , dit de Malte..
Henri 1V fit.don de la baronnie de Grandmesnil à Jean
de Bérenger , Vlle . du nom, gentilhomme ordinaire de
la chambre du roi , chevalier de son ordre „son lieute-
nant dans les provinces du Maine et de l'Anjou, com-
mandant pour sa majesté dans l'étendue du bailliage
d'Alençon, gouverneur d'Argentan et capitaine d'une
compagnie d'arquebusiers. Cette maison a les titres de
comtes de Fontaines et comtes de Bérenger dans les
actes, brevets et commissions dès 169 1. De gueules , à
deux aigles rangées au vol abaissé d'argent , becquées ,
membrées et couronnées d'Or.

Voir sur cette maison , entr'autres ouvrages, les re-
cherches de Marie , Chamillard , Roissy et la Galisson-
nière , te Mercure de France du mois d'avril 1691 , et
la Roque, traité des bans et arrière-bans.

Elle n'est pas comprise dans la recherche de Mont-
faut, en 1463, parcequ'elle était établie à cette époque
dans le duché d'Alençon , et que l'on ne faisait pas
alors de recherches de noblesse dans les terres des ducs
d'Alençon , comme .il s'en faisait de tems en tems dans
les autres parties de la Normandie.

BEREUR , famille originaire de Chancey, en Fran
ehe-Comté, anoblie dans la personne d'Antoine Bereùr,.
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lé 3 janvier 1662. Elle a donné plusieurs -officiers sup..
rieurs.ct plusieurs Conseillers au • parlement. D'azur, an
chevron d-'ôr, cu'compagué de deux roses d 'argent'en chef et
tra4 croissants de même en pointe.

DE. BEREY , en Champagne , famille noble et an-
cienne , originaire d''E'cosse , et fixée en France depuis
l'an 1522. Elle a établi littéralement sa filiation depuis
cet teépoque devant M. de Caumartin, intendant en Cham-
pagne , qui l'a maintenue dans son ancienne extraction
au mois de février t668. Cette famille a donné des. offr=
Ei,ers. décorés de l'ordre de Saint-Louis: D'azur, au
chevron brise d'argent, accompagné de trois molettes d'épe-
ron du- méme.

BERGÈRES, famille éteinte, sortant ,de Robert de
Bergères , conseiller au parlement de Dôle en 153o,
De gueules, à une branche de peuplier d'or; au chef cousis
d'azur, chargé d'une étoile d'or.

DE BERGIlES, en Provence , maison très-illustre ,
descendue (sel'on Artefeuil et l'abbé Robert:, que nous
ne garantissons pas), des chatelains de Berghes et de
S. Vinox. Jean de Berghes, seigneur de Cohen, était
grand veneur de France en 1 11,18. Ses descendants ont fait
plusieurs branches :• celle des princes de Bache , dans le
comté de Namur, des seigneurs d'Ostein et de Cohen;
en Artois', s'est surtout distinguée par les officiers
qu''elle a donnés aux armées de nos rois. Dé rune de ces'
dernières branches, est issu N...:. de Berghes, marié ài
' foulon avec demoiselle de Chabert, fille du sieur de'
Chabert , de laquelle il. y a eu des enfants mâies. D'or_,

•

au lian• de gueules. , lampasse et. armé d'azur.

DE•BERM.OND, seigneurs de Vachères ,,en Provence
famille ancienne , originaire de la ville d'Apt. Elle A
pour auteur Antoine dé Bermont, qui fit. hommage
de-ses 'terres en 1532. 11 eut pour fils Baudet et Vincent
de Bermond, qui ont tous deux fait tiges et continué la
postérité. Elle a donné des officiers 'supérieurs de terre
et de mer: Ecurtelé , aux 1 et 4 d'or , à la vache
de gueules, accornée, acolée et clarine d'argent, qui est de
V ACIIÈREIIES; aux s et 3 d'azur, à trois montagnes juintet
ensemble et posées en fasce d'argent , soutenues de sinople ,•-
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â cause d'une succession qui les a obligés à .porter ces
armes , et sur le tout d'or, au coeur de gueules r qui.est de
BER DIOND.

BERMONT , en Franche-Comté. Gabriel de Ber-
mont, écuyer, fils de Claude de Bermont, écuyer,
épousa , en r6o6 ., Une- delitoisell'e du Tartre. On n est
pas d'accord sur l'origine de cette famille, dont. la. no-
blesse a été relue à•Saint-Georges dans la ligne ,mater
Delle de M. Sonnet d'Auxon.

DE BERMONT, seigneurs de Menerbe T ep Provence,.
famille ancienne originaire de la ville de Marseille
qui descend de Jean Bermond, gouverneur d'Oppède etc,

13°6. Jean Bermont et Marc-Antoine, ses descendants,
mariés en 16o9 et en 1623, ont formé deux branches
à Marseille. Cette famille a contracté .les alliances con-
sidérables , et a donné un maître des requêtes- et des-
conseillers au parlement. D'argent, au lion de gueules.

BERNARD, seigneurs d'Autume, en Franche-Comté,
famille éteinte qui avait été anoblie- en. t53t.. De
gueules , au croissant d'argent.

BERNARD DE VOLVENT, en Dauphiné, famille
ancienne et distinguée qui remonte àflaynxend de Bee,
nard , qualifié noble par lettres-patentes de Marie, rrei.ne.
de Sicile et de Jérusalem, comtesse- de Provence,. don=
nées à Avignon , le 18 novembre 1331. Œc1.. compte,.
parmi ses descendants , plusieurs officiers, d corés de
1 ordre royal et militaire de- Saint-Louis. De gueules , u-
lu bande d'argent , chargé de trois mouchetures de sabler
au chef d'or, chargé de trois roses de- gtth thiv.

DE BERNAY, famille très-ancienne de 'Bretagne-.
Morice de Bernay est compris au rôle des gens d.'arrnee
destinés à accompagner Richard de Bretagne /, en France,
en 41 9. D'azur, uu chevron d'or, accompagné en chef de
deux; étoiles d'argent, et en pointe. d ru-n arbre de sinople.

BERNIER, en Lorraine. Simon Bernier, prévôt des,
maréchaux de Lorraine, et Barrois, fut anobli par

Charles Ill, le 12 aorlt 15 7 4. D'neuf; it une'pate de liait:

mise en chevron renversé d'or; au chef d'urgent, chargé d'une.
croissant d'azur.
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BERRY.

Liste des Gentilshommes de la province de Berry, convo=
quis , en 1 7 89 , pour l'élection des de'putis aux Etats-
Généraux du royaume.

BAILLIAGE DB BOURGRS.

Monseigneur le comte d'Artois, représenté par M. le
duc de Charme.

Messieurs

Le comte de la Ch3tre.
Le marquis de Bouthillier.
Le marquis de Laage.
Pommereau.
Catherinot de Barmont.
De Chenu de Mangou.
De la Lande.
D'Orsanne de Sarrageesse.
De Bengy de Puy-Vallée.
Dubreuil Dubost de Gargilesse.
De Senneville.
Le marquis de Maupas.
Le chevalier de Bengy.
Boursault du Tronçay.
D'Anjoran.
De Bonneau de Méry.
De Beauvoir.
D'Orsanne de Montlery.
De Bengy, lieutenant-général.
De Préville.
De la Roche de Chipoux.
De Bigny.
Cardinet de Poinvifle.
De Biet.
Goyer de Boisbrioux.

- Dubreuil de Salleroy.
Labbe de Saint-Georges.
De Francières.
De Hérouard de Luçon.
Le comte de Gamaches.
Le chevalier de la Porte.
D'Aubigny.

DICTIONNAIRE. IJNIVERSEL
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De 'l'uillier.
De Culon de Troisbrioux.
De Billy.
Triboudet.
Soumard de Crosses.
Dumont.
Godard de la Verdine.
De Tristan.'
Archambault des Charmes.
Brisson de Plagny.
Le marquis de Rochefort.
Montsaulin, baron de Fontenay.
-Le chevalier de Durbois.
De Francières,, fils.
De Chabenat.
De Gibieuf.
Triboudet de Marcy.
De Corvol:
Le chevalier de Suffren.
De Culon de Chambon.
Gayault de Bois-Bertrand.
Godard de Vertéuil.
De Culon.
Ruellé de la Pagerie.
De Doullé.
Le chevalier de Tristan.
Gayault de Celon.
Soumard de Villeneuve.
Dalmais.
De Bonnault de Sandre.
Le vicomte de Rochefort.
Le comte de Villeneuve-Tourettts.
De Bonnault de Villemenard.
Moreau de Chassy.
Boursault du TronÇ,.ay.
Martin de Marolle.
Le Blanc de Logny.
De Montagu, officier au régiment de Montmorency.,
De Montagu, officier au régiment de l'Isle-Bourbon:
De Montagu, ancien officier d'i tfauterie.
Le chevalier de Saint-Georges.
Gay de Lazenay.
Gassot de Défend.
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Gassot de Rochefort.
Gassot de Boisfort.
Gassot de Fussy.
De Margat de Crécy.
Archambault de Montpensier.
l)e Bonnault.
Brisson.

	

Procurations.	 -

Les seigneurs de Villequier ;M. • le 'duc-  de Sully.
M me. le Vasseur de Marmay; Mme la Comtesse 0r1141 ar.
M me. la comtesse de Saint-Julién_ .
Mme. Pommereau, mère: •
M. Catherinot, père ; M me, de Brethon.
M. Duteuil de Noriou.
M. Gentil de la Prune-au-Pot; M. Gentil de-Villarnove.
M. d'Orsanne de la Fontaine; Mme .-.d ' Orsanne, mère.
M. de Bridiers . ; M. de Lombeault. •
M. de la Châtre de Varnault; M. 'de Senneville., .son

frère.
M lle. de Rifardeau; M lle. de Rivière.,	 •
Mme. de la Ferté ; M. de Cougny de la Presle.,
M. le marquis de Folleville ; M. le marquis de Saint-

Sauveur.
M. de Bonneau, père; M. le comte de Boizé.,
M. Arthuys de Chouday; M me . Girard de VQlray. •
M. de Poix de Marécreux ; Mme. la ÇRmtesse Lpu ise dis

Pierre-Buffière.
M. de la Barre; M. Boismarmin.
Mme. de Bigny, 'son épouse.
M me. de la Bourdine ; M. de BOnestat.
Mme . Goyer, sa mère.
M. de Beauregard; M me. de Lauraguais.
M me . Brisson de Saint-Bruèze et son fils.
M. le chevalier de Verdier.
Mme. de Prépéan.	 .
M. Ducarteron.
Le.seigneur.de Pessellièrea; M..le aaarquis de- Langeron.
M:. de Pauzây, père; ifl.. •.rtlui4 de la Perrière
M: 'de Barlian9.on; We, Çhamp-Grand.
Mme. Duberceau ; M. dé Foucault J'hasesche.
Mme. de Francières, sa belle mère.
M. de Chabenat, père ; M me. de Richeauont.

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



Di LA NOBLESSE DE FRANCE: 	 65-
M. le vicomte du Buat. 	 •
Mme. de Suffren de la Chaumelle ; M. de Bonnefond.
M me . de Culon, sa mère.
M me. de Cru.
M. le baron de Doye ; M. Fourn ier, de Bois-Roland.
M. le marquis de la Porte.
Mme. de Fontillay.
M. Girard de Vasson ; M. du Ligondès du Plessis.
M. le comte de Jaucour ; M. Séguier de Saint-Brisson.
Mme. de Faugnes; MIDe. de Menou.
M. le marquis de Longaulnay.
Mme. de la Briffe ; M. de Guillon.
Mme. de Barbangois; M fe. Leblan de Coing.
Mme de Montagu, sa belle-soeur.
M. de Mellony et Mme. de Saint-Georges,. Sa mère.
M. de Fournier.
M. Leborgne du Lac ; M me. de Btissy.
M. Gassot de Champigny.
Mme . Gassot de Férole, sa mère ; 11P 1". de Férole, ses

soeurs.
M. Gassot de la Vienne ; M. Gassot de Galifare , son

père.
Mme. de fière; M. Montmoran.

. AILLIAGE D'ISSOUDUN.

Messieurs

Le duc de Charost.
Le Rallier.
Girard de Ville-Saison.
Jouslin de la Salle.
Jouslin de Noray.
Le chevalier de Paccarony.
D'Orsanne de Coulon.
De Durbois de la Garenne.
De Ribeyreys , fils.
Heurtaud de Villaine.
De Sauzay de Champroy.
Digu de Chéry.
Le marquis de Chateaubrun.
Le comte le Groin de la 1iomagère;
De Maussabré de Chaluteau.

9
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Piarron de Serenne.
De Rochefort , fils.
De l'Etang des Fins.

Procurations. •

M. le duc de Croy.
M. Vallois ; 11z l ! e . Girard de Montgivray.
M. Taillandier.
Mme. de Pierre-Buffière.
M. de Besson.
M. de Maussabré de la Motte-Guillard.
M. de Ribeyreys, père ; M. de Brade ; M. de la Borrey.
Mue. Henrtault; M. Heurtault de Saint-Christophe.
M. Baucheron de Paraçay ; M. de Rivière de ltiffardeau.
M. de Senneville de Mérou ; M. de Vélard de Pionnin.
M. de Carbonnière ; M. de la Chapelle.
I17<. d'Aguirande.

BAILLIAGE DE CHATEAUROU%

Messieurs

De Fricon de la Dapaire.
Du Ligondès de Conives.
De Buchepot de Fromenteau.
Le marquis de Roche-Dragon.
Le marquis de Barbançois.
Le chevalier du Bec des Près.
Godeau d'Abloux.
De Boislinard du Chezeau.
De Boislinard de la Romagère.
De Maussabré de Chamousseau.
Le comte de Busançois.
Le comte de Poix.
Des Marquets de Seré.
De Rachepelle.
Dumont du Breuil.
Le Coigneux, marquis de Belabre.
Leroy, baron de Buissières d'Aillac.
Jouslin de Pisseloup.
Le chevalier d'Orsanne de Montlery.
Baucheron de Boissoudy.
De Vilaine de Briante..
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De Culon de Clerfond.
Le chevalier du Ligondès.
De Fassardy.
De Boislinard des Combes.
De Goy-on.

Procurations.

M. de la Ferre et M. son frère.
Mme de Boizé.
M. le comte de Barbançois ; M. de la Rochetulon:
M. le. comte de Melfort; M. de Mons.
M. de Montagnac ; M. de Boislinard de Bourbon.
M. de Boislinard du Lys-Saint-Georges ; Mue. de

Nieuil.
M. du Peyroux-Bois-d'Arçay ; M. du Peyroux du Plaix.
M. de la Motte-Tilloux ; M. de la Marvallière.
M. l'abbé le Coigneux; M. le chevalier de Belabre.
M. et Ro me, de Lanet.
M. Elvien; M. Bigot de la Ganté.
M. le comte de Chabrillant ; M. le comte de Lusignan:
Mme. de la Celette ; M. de la Porte de Saint-Denis ;

M me. Dupin , dame du Blanc.
M. du Verdier ; M. Leblois.
Mme . de Bertrand de Pouligny.
M. Baucheron de l'Echerolle; MIDe . veuve Baucheron;
M. de Limange.
Mne. d' Orsanne ; M. de Maussabré , de 1a Motte-

Feuillet.
M. Mengin de Dos ; M. du Ligondès de la Boissière.
M. et Mme. Boucher.
Mme. veuve Boislinard du Breuil.
Mme. de la Ferre ; MIDe. de Goyon , sa mère..

RAILLI4GE DE DUN LE ROI.

Messieurs

De Rolland de Lavineux.
Franois de Boisgisson.
Heurtant , vicomte de la Metville.
De Boislinard de Sonparnac.
L'abbé de Rolland de Nizerolle._
De Bonnault d'Houet.
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Busson de la Vêvre.
De Busson de Villeneuve.
De Langlois du Bouchet.

Procurations.

M uuC3 . de Barbançon , et M. de $rezet.
M. le marquis de Dampierre.
M me. de Biet; M. de Champ-Grand.
M. le comte de Montchenu ; M. Busson de Villeneuve;

son. père.
M me. la marquise de Bonneval; M " . de Bonneval.

BAILLIAGE DE lifEHUN.

Messieurs
De Bonnault des Grand-Champ.
Le Jeune d'Allouis.

B.ILLIAGE DE CONCRESSAULT.
•

Messieurs

Dupré de Saint-Maur.
Leroy 	 Valmont.
Du Ranty. 	 •
Du Buc de Lauroy.
De Guilbert.

Procurations.

N. Gayault de Cru.
M lle. de Conflans.	 •

M me. Barharin de Crésancv.

AAILLIAGE DE,YIER$QN,

M. de Romanet de Beaune.

.SAILLIAGE D'IlENRécl?ELfONT.

N. Chenu de la Mattea --
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BERSACLE , famille ancienne .de Picardie , éteinte
appuis plusieurs siècles. Antoine de Saint - Suplix ,
écuyer, seigneur de \Vateblairie, épousa Marguerite
de Bersacle, avec laquelle il est rappelé dans le contrat
de mariage de leur fils, Jean de Sain t-Suplix, du 1osep-
tembre 1493. D 'azur, à trois étoiles d'argent.

BERTHOD, en Franche-Comté, famille éteinte,
qui avait été anoblie en 152 7 . D 'azur, à la croix d'or,
cantonnée de quatre lionceaux du mdme.

BERTIGNON , seigneur de Trixe-les-Coussey , en
Lorraine. Jacques Bértignon, grûier et receveur des ville
et prévôté de Stenay ; Jean , prévôt de la ville de Dun ;
Claude , clerc-juré et contrôleur de Dun , tous trois
frères-germains , obtinrent des lettres de Charles , duc
de Lorraine , expédiées à Nancy , le 6 janvier 1569,
portant permission de suivre la noblesse et de prendre
les armes de leur mère; lesdites lettres entérinées à la
chambre des comptes de Bar et au bailliage de Sa int-
ISlihiel. D'argent, à trois chardons fleuris au naturel.

BERTIN. Jean Bertin , de Lons-le - Saulnier, en
Franche-Comté, fut anobli en i5oi. D 'azur, à trois
pommes de grenade d'argent, posées en fasce entre deux
Lâtons d'or.

BERTRAND , seigneur de Hadonvillier , de Val-
vebing, de Marimont, et, en partie, de Brin, etc. ,
en Lorraine. Cette famille a pour auteur, Didier Ber-
trand , seigneur de Brin , en partie , trésorier général
de Lorraine, et secrétaire du duc Antoine, anobli par
Fe prince , le 14 décembre 151o. On compte parmi
ses descendants, un chambellan de l'empereur, deux
gentilshommes de LL. AA . RR. les ducs de Lorraine, un
page du duc Henri , des gouverneurs de villes et de
places, nombre d'officiers supérieurs et de tous grades,
dont un fut tué à la bataille de Malplaquet, en 1 7 09. Un
des descendants de cette famille, Didier Bertrand, gou-
verneur des salines de Dieuze, obtint la permission ,
par lettres de Henri , duc de Lorraine , données à
Nancy , le 28 août 1609, de quitter le nom de Ber-
trand et d'y substituer celui de . Mariziont. Écartelé en
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sautoir , le chef et la pointe d'or , les flancs d'argent; b
.la ' croix palée de sable , brochante sur le tout.

BÉSANCENOT. Jean et Antoine Bésancenot, de
Vesoul, furent anoblis le Io mai 1601. Antoine Bésan-
cenot , conseiller au parlement en 1 788 , descend de
François'llésancenot., oncle des deux anoblis, qui n'ont

,plus de postérité. D 'or, au palmier arraché de sinople.

DE IIEYNAC (qu'on trouve aussi écrit Baynac, on
Bainac), ancienne et illustre maison du Périgord, qui
tire son nom et son origine du château de Beynac ,
situé au sommet d'un rocher escarpé, au pied duquel
coule la rivière de Dordogne. Le seigneur de Beynac
prenait le titre de premier baron du. Périgord , con-
curremment avec les barons de Bourdeille , de Biron
'et de Mareuil, chacun d'eux se disputant la préséance
et se disant le premier.

Cette maison a été illustre et puissante dès Ies toms les
plus reculés ; elle'prouve une filiation non interrompue,
depuis Mainard de Beynac , qui fit. , avec Alpais , sa

d
femme , fille de Pons , seigneur de Gourdon , plusieurs
onations , l'an 1115 , à Robert d'Arbrissel, fondateur

de la célèbre abbaye de Fontevrault ; et en 1116, à
Géraud de Sales , fondateur de celle de Cadoin. Le
nombre et l'importance des objets donnés, donnent une
haute idée de l'opulence et de la puissance du donateur.
Mainard de Beynac- eut de son mariage 'trois fils:

1 0. Adémar de Beynac , chevalier, se croisa pour
la Terre- Sainte l'an 114 7 ; pour fournir aux frais
de ce voyage , il vendit à l'abbé de Cadoin, les
terres qu'il avait à Auriole , pour le prix de
douze cents sols, monnaie de Cahors, et cent sols,

. monnaie de Périgord. Il rendit , avant de partir,
une ordonnance, de l'avis de ses chevaliers, par
laquelle il condamna •à être pendu quiconque
ferait quelque invasion sur les propriétés de l'ab-
baye de Cadoin. Il déclara de plus , que si un de
ses chevaliers, ou leurs fils, demeurants en la
châtellenie' de Bigaroque , exerçaient sur les
chemins, des violences contre les religieux•de
cette abbaye , ils lui paieraient une amende de
cinq sols pour quatre écus, et de double:
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baye , sous peine d'avoir une oreille coupée. Il
vivait encore en 1189, et mourut avant l'an 1194,
sans laisser d'enfants de Marsebilie , sa femme ,
soeur de Rudel , comte de Périgord ;

2°. Pons , qui suit ;
3°. Guillaume de Beynac.

Pons de Beynac , I ef . du nom , baron de Beynac ,
chevalier , accompagna aussi le roi Louis le Jeune , à
la croisade de 1147 , et fit , avant son départ , et après.
son retour , diverses donations à l'abbaye de Cadoin.
il eut de Gaillarde, sa femme , entr'autres enfants :

Pons, Ile. du nom, et Gaillard de Beynac firent une
donation à l'abbaye de Cadoin , en 1209. Ce fut sur
l'un de ces deux frères , que le château de Beynac fut
assiégé et pris en 12 14, par Simon, comte de Montfort,
général de l'armée du roi , contre les Albigeois. Le
seigneur de Beynac , fit une belle défense; il pria le
comte de Montfort, de ne pas détruire son château,
sous prétexte que c'était la seule place du pays, qui
fat dans le parti du roi de France , contre le . roi d'An-
gleterre. Montfort ne jugea pas à propos de lui accorder
sa demande , et lui ayant fixé un terme pour réparer
les maux qu'il lui avait causés ; comme il vit qu'il ne:
se pressait pas d'exécuter ses promesses , il fit abattre
malgré lui , les tours et les murailles de son château ,
et fit mettre le feu à la fameuse tour, appelée des
Sarrasins..

Vers le milieu du treizième siècle , la maison ' de
Beynac subsistait en plusieurs seigneurs , qui étaient
tous décorés de la chevalerie.

Dans le siècle suivant, Jean, - évêque de Beauvais,
lieutenant du roi , en Languedoc , accorda ., par des
lettres du' 18 décembre 1342 , à Adémar, seigneur de
Beynac, chevalier, en considération des longs services
qu'il , avait rendus au roi, avec ses gens d'armes, à ses.
dépens, dans la guerre de Gascogne et ailleurs, la,
somme de vingt sols par jour de gages, à prendre sur
le trésorier de Querci, tant que durera la guerre.

Pons de Beynac, damoiseau, fut pris par les ennemis
du roi , dans un combat donné à Bergerac, après avoir
été blessé grièvement , et que ,plusieurs de ses gens.
d'armes eurent été tués à ses cotés. Il y perdit ses
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gens , ses chevaux , ses bagages , etc., et fut obligé de
compter de grandes sommes aux ennemis, pour payer
sa rançon et celle de plusieurs de ses compagnons; c'est
par ces considérations, que Pierre , duc de Bourbon ,
lieutenant du roi , en Gascogne , lui permit , par ses
lettres du 12 octobre 1345 , de faire conduire mille
tonneaux de vin , et autant de sel , sans péage , partout
où il voudrait.

Bos , ou Boson de Beynac , damoiseau , fils de Pons
'de Beynac, chevalier, fut fait prisonnier par Raimond-
Bernard de Pestilhac, rebelle au roi, et resta en prison,
tant que la ville -de Bergerac fut entre les mains des
ennemis. Mais Pestilhac, ayant été, à son tour, fait
prisonnier par le sénéchal de Périgord . , le duc de
Bourbon donna à Bos , la confiscation de ses biens ,
par lettres du 8 janvier 1345 (v. st. ).

Peu de tems après, il eut, ainsi que les seigneurs de
Comarque et de Thémines , des démêlés avec le sei-
gneur de Castelnau; ils se firent, entre eux, une guerre
sanglante , dans laquelle il engagèrent leurs parents et
leurs amis. Après s'être fait réciproquement tout le
mal qu'entraînaient ces guerres particulières , Jean de
Galard , seigneur de Limeuil , et Hélie de Pommiers ,
seigneur d'Arbenas, se rendirent médiateurs entre les
parties ; et le 22 novembre ' 1354. , ils conclurent à
Limeuil une Trêve, qui devait durer depuis ce jour,
jusqu'à la nativité de saint Jean-Baptiste de l'an 1356.
Ces deux chefs jurèrent, tant pour eux, que pour leurs
compagnons et partisans, de ne point s'attaquer, et
d'observer fidèlement cette trève , sous peine ile dix
mille écus d'or, moitié pour la partie offensée , et
l'autre applicable à l'ordre des frères Prêcheurs.

Gaillard de Beynac, chevalier, seigneur de Flores-
sas , commanda une compagnie de cinquante hommes
d'armes , dans les guerres de Gascogne , en 1368 ,
-comme il paraît par plusieurs quittances de ses gages
militaires , scellées du sceau de ses armes.

Pons de Beynac, chevalier, seigneur de Comarque,
ayant été fait prisonnier avec ses enfants, par Archam-
baud d'Abzac , capitaine de Carlus , pour les Anglais ,
s'engagea , par acte du 29 octobre 1406 , à payer cinq
mille deux cents francs d'or pour sa rançon , et donna
pour cautions, Raimond de Salanhac (Salignac), Bosons
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ale Beynac, Gerald de Peyrat , ' Arnaud de Solminhàc
Raimond de Comarque et Jean de Beynac.

l'ons , seigneur de Beynac et de Comarque ; fut
nommé chambellan du duc d'Orléans , par provisions
du 3 octobre 14 1 4; ensuite chambellan du roi , et son
sénéchal de Périgord. Ce fut en cette dernière qualité,
qu'il adressa aux consuls de Sarlat, le 26 octobre. 1433,
des lettres , où il leur dit qu'il avait chassé les Anglais
.du lieu de Campagne ; et leur ordonne de porter dés
munitions de guerre dans son lieu de Tayac. Le roi '
Charles VII lui fit  don, le 19 septembre 1435, de la
somme de mille livres, pour la défense du pays et.de
.la ville de Périgueux ; et lui adressa, le 1 8 avril 1437,
des lettres par lesquelles il lui assigna trois cents lires
par an , pour le dédommager de ce qu'il n'avait pli
j ouir de ses gages depuis douze ans, qu'il était sénéchal
de Périgord, à cause de la misère où le pays était réduit
par l'oppression des Anglais , et pour le récompenser
des services par lui rendus en diverses courses , en
faisant lever plusieurs siéges, et en prenant , sur les
Anglais, les places de Saint—Chamarand, la Fontade
Campagne ; etc. ; enfin , il fit un traité d'alliance , le
i3 décembre 145o , avec Jean de Bretagne_, comte de
Penthièvre et de Périgord , vicomte de L imoges et
seigneur d'Avesnes, qui le traite de son chier et Lien amé
cousin ; ils se promettent réciproquement de s'aider et
de se secourir en guerre, contre tous , exceptés monsei—
gneurle roi et monseigneur le daulphin. Ce prince lui donna
une somme de cinq cents écus d'or, une fois payée.

Geoffroi , baron de Beynac et de Comarque , fuit
nommé , le 29 juillet 157 6 , l'un des conseillers au
conseil, et gentilhomme ordinaire de la chambre du
roi de Navarre; et le 22 octobre 159o, le même prince,
devenu roi de France , lui donna commission pour
mettre sur pied une compagnie de trente lances des
ordonnances.

Guy de Beynac , seigneur de Comarque , fut nommé
gentilhomme ordinaire de la chambre du roi Henri 1V,
le 28 septembre 1593 , etc.

La maison de Beynac a formé plusieurs branches :
l'aisée de toutes a été continuée dès le treizième siècle i
par:

Gaillard , I eT, du nom, baron de Beynac , chevalier t
III,	 io

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



74	 DICTIONNAIRE AIRE UNIVERSEL

qui rendit hommage ,- en 1238 , à Raimond , comte
de Toulouse , pour ses Ville et château de Beynac ;
il est qualifié noble baron , dans un acte de l'an 1255 ;
et fit .son 'testament , le i3 des calendes de septeinbré
de- cette année, en favéür des énfants qu'il avait eus
de Marguerite de Vals , sa femme. Il avait pour frère
^1lainard.de Beyriac, chevalier, seigneur du château de
Comarque, qui fit hominage an comte de Toulouse,
en. 1240 : et mourut après l'an 1269 , sans laisser
d'enfants de N.... de Salanhac (Salignac), sa femme.
Ceux de Gaillard, son frère, sont : 1°. Pons, qui suit;
2°. Boson de Beynac , archidiacre de Blaye et doyen
de l'église de Bordeaux ; 3°. Adémar , chanoine de
Saintes , qui testa en 1288; 4°. Hugues , prieur de
Saint-Cyprien-sur-Dordogne ; et 5°. Gaillard , auteur
de la branche de Comarque.

Pons III, baron de Beynac, chevalier, est connu par
divers actes , depuis l'an 1251 , jusqu'en i3oo , qu'il
fit son testament. 1l avait épousé une dame 'nommée
Esquive, ou Esquine, dont provinrent : 1°. Adémar;
qui suit; 2°. Gaillard, chanoine de Bordeaux; 3°. Gail-
larde , mariée, en 12 7 6, à Garin , seigneur de Castelnau.

Adémar II, baron de Beynac,. paraît déjà dans un acte
de 1269, et testa en 1348. 11 avait été marié deux fois
1°. à Relis de Balenx, ou Valenx, fille d'Almustang;
seigneur de Gavauilun , en Agenois; 2°. à Aremburge;
ou Ramboure d'Est.issac. 11 laissa plusieurs enfants;
au nombr. desquels étaient quatre filles, qui entrèrent
dans les maisons de Talleyrand, de Mayrac-Théobon,
de Castelnau - de- Berbiguières et de Maignac. Cette
branche s'éteignit avant • la fin du quatorzième siècle,
dans la personne de Pons IV , baron de Beynac, qui
mourut en Espagne , ne laissant de son mariage avec
Reine, ou Régine de i ommiers-d'Arbenâs , sa femme,
qu'une fille, nommée- Philippe, qui fut mariée, en
137 9, à Pons de Beynac, seigneur de Comarque, son
cousin.

La. deuxième branche , par ordre d'ancienneté , est
celle de Comarque, formée en 12 7 2, par Gaillard Il, fils
puîné de Gaillard 1, baron de Beynac, et de Marguerite
fie Vals ; elle a succédé à la branche aînée , en 13 7 y, et a
subsisté jusqu'à nos jours , qu'elle s ' est éteinte dans la
maison de Beaumont-du-.Liepaire.
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Les autres branches, qui sont aussi éteintes, sont con-

nues sous les-noms de la. I'.ogpé-des-Peager, Tayàc et les.
Ayzies , dé Vilhac et la'°V"aladé , de F1'oressas ; etc.

Armes: burellé d'or et de gueules , de dia; pièces , ou
d'or a "cinq fasces de gueules. Casque; couronne d'Un
Cercle de baron.

BIDAL -n'A SFELD: Cette famille , illustrée par un
maréchal de France , pliisienrsm officiers généraux .et des
ambassadeurs ., est originaire ide Paris , et d'ancienne
bourgeoisie "de Cette ville. • Elle a pour premier auteur,
Benoît Bidal, bourgeois de Paris., mort avant l'an 1681,
laissant quatre fils , entr'autt•es Pierce Bidal ,'qui: fin le
voyage de Suède, pour recciuvrër le paiement de grosses
avances !lu'il 'avait faites à la 'reine Christ hie, soit en ara
gent , soit en dentelles ; ddnttil' faisait le négoce. Cette
princesse non-seulement lui fit payer ses créances , mais
encore elle lui donna', pàrietires du t 2 octobre 1653,
la terre de Willembrùck, -Poméranie,, et la baronnie
d'Asfeld , au duché de Brune; ,et le nomma son agent
général dans les cours de ;France, d'Italie et' .d'Aile-
magne. Cette maison est éteinte..Ecàrtelé, uux a ,eL 4.1de
gueules, 0-la bande cousue d'azur, chargée de trois cou-
ronnes'd'or; aux 2 et 3 d'aur, , 'au lion nuissant et eour'pnné
d'argent r sui le féal d'argent,; h l'antre d'aztir;'srlrrfionid6
de deux. floches du rnérne pussies . ea sautoir.

- "DÉ BIELY;'à'Lee en Franche-Cornté.Cet te fatnillt ,
qui est éteinte , se qualifitair›' noble depuis 'Hubert
.François de Billy, eu t&oo. ^Ilubert fut ore de Phi-
lippe-Antoine de Billy, conseiller maître à la' Cfratirbre
dés cütttpïes .,. en 162q: D'argent, l trois merlettes de
'subie ; sur la tombe de François de Billy' à Dirle l et de
"gueules h six billettes d'or, sur celle de 'Jean de Billy.

DE BIONNEA11, barons d`Airargues, en Provence,
famille. ancienne originaire de la province du Poitou.
Selon la Critique dû 'Nobiliaire de Provence (in-fol. ,
tome_ 1er ., à la Bibliotb que de l'Arsenal), cette famille
tient sa noblesse de la charge de secrétaire du roi à

la chancellerie de ce "pays, dont fut pourvu Jean de
• Bionneau, l'an 159o. Elk a donné des capitaines de
terre et de- mer , des chevaliers de Saint-Louis , etc.
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.$tfasur, à. la fasce d'or, chargée de deux croissants de
gueules., et accompagnée en chef de trois étoiles d'or, e;
en pointe d'un vol d'argent.

•

nÉ BIORD, en Provence, famille ancienne, origi=
Haire d'Arexo , en Italie •, qui s'étant établie à Florence,
vers l'an r39o, forma depuis une branche, â Arles, erq
1/Fo. Cette famille a tenu un rang distingué-en pro-
vence. Jean Biordi prit le degré-de . docteur és* droits â
Paris , • en ;49 1 , et fut .reçu lieutenant , et juge des
premières appellations au ressort d'Arles. Pierre de
Mord , vivant en 1594 fut pourvu de l'office de son
père ;: il eut beaucoup de part aux , affaires de la ligue,
dans. Arles , où il se rendit chef de parti , et exerça
son autorité avec une violence qui lui coûta bientôt la
vie, .ayant été assassiné et traîné dans les rues , par le
peuple. Un de ses descendants, François de Biord fut
gentilhomme ordinaire de la chambre du roi, en 1655,
Cette. famille .a formé quelques alliances distinguées,
-et a donne des officiers de terre et de mer. D 'azur, 4
-trois pals d'or; et la fasce de gueules , broç4an/e sur, le
:tout , .chargée de (rois , molettes d'or,

.DE 'BLACAS ; comtes d'Aulps et pairs' de France
.maison d'origine chevaleresque de Provence , où elle
florissait dès le commencement du douzième siècle:
Blacas de Blacas , dit le Grand Guerrier, était compté
.parmi les sept preux chevaliers de ,Provence; il mourut
en ¶235._La branche d'Aulps, aînée de la maiSon , pos-
sédait la ville et seigneurie d'Aulps, dès avant l'an 1178:
Celle de Blacas-Carros a été formée en 1 1,8.o , par
Guigues de Blacas, frère de Blacas. de Blacas, dont on
a parlé ci-dessus. Elle a produit des chevaliers de l'ordre
du roi , un ministre d'état. , grand-maître de la garde-
robe de sa majesté, ambassadeur en diverses cours, etc.
D+'argent , à• la comète à'seize rais de gueules.

DE BLANQIJET DE ROUVILLE ET DU CIIAYLA'q

maison ancienne et distinguée, connue en Gévaudan,
avant l'an 1400. Elle a contracté des, alliances avec les.

•maisons les plus anciennes du Languedoc ; elle a donne
des officiers distingués , décorés dé l'ordre royal et' mi-
litaire de Saint-Louis , et compte , de nos jours , un
vice-amiral en retraite , dans la personne 4u comte du
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Chayla, officier de la Légion-d'Honneur, et chevalier
de Saint-Louis. D'argent, à la bande de gueules, chargée
de trois roses du champ, et accompagnée de deux croissants
du second émail, celui en chef versé.

LE BLANC , famille éteinte , de Franche - Comté ,
reçue à Saint-Georges , en 1537. De gueules , au chef
d'or au lion d'azur, brochant sur le tout.

DE BLICTERSWICK, en Franche-Comté, originaire
de Flandre, maison, d'ancienne chevalerie éteinte dans
celle de Vaudrey; elle a été reçue à Saint-Georges, en
1482 ; elle a produit un archevêque de Besançon , et
plusieurs officiers supérieurs. D'or, éinanché de gueules
de trois pièces.

BOCQUET, barons de Courbouson, en ig4o; famillé
anoblie le 1 7 mai 160 7 , et éteinte en 1813. Elle a
donné trois présidents au parlement. D'azur, à quatre
roses d'or.

BOCQUILLON , en Picardie. Pierre Bocquillon ,
seigneur de Mainnelay, conseiller du roi, et lieutenant
en la prévôté de Clermont , épousa Jeanne Boullet ,
veuve de lui avant le 8 novembré 1695, date du contrat
de mariage de Jeanne Bocquillon, leur fille, avec Joseph
de Mons, écuyer, seigneur d'Omermont et de Saint-
Martin. D'azur, à trois haches d'argent.

LE BOEUF DE VALDAHON, en Franche-Comté,
famille anoblie au commencement du dernier siècle,
par une charge de secrétaire du roi. Elle a donné un

/ président à la chambre des comptes de DSle, un colonel
et un capitaine de cavalerie.

D BOFFLES, en Picardie. Barbe de Baffles, épousa
Louis de la Houssaye, écuyer , seigneur de Mesicourt,
fils de Jean , seigneur du même lieu , et de darne de
Boubers. Il vivait en 1562. D'argent , eh deux bandes de
sable.

Du BOIS. Jean du Bois fut échevin de Paris , en
1555. D'argent , a trois arbres. terrassés de sinople ; au
chef d'azur , chargé de trois étoiles d'or.

pE BOhSSET', en Franche-Comté , famille 'éteinte',
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anoblie par une charge de conseiller au parlement , en
15;6. De sable, a deux trèfles d'argent en .chef, une
losange du même en pointe.

BOITOUZET, marquis d ' Ormenans, en 1 7 15, â,
Besançon , famille anoblie dans la personne de Claude
Boitouzet, conseiller au parlement de Dale, en 1597.
Elle a donné plusieurs officiers.. D'azur, à la /àsee d'ar-
gent, a deux losanges d'or en chef et une rose du même en
pointe.

DL BONAL, en Agenois, maison d'ancienne cheva-
lerie, distinguée par ses services militaires et ses alliances,
au nombre desquelles on compte les maisons d'Albert
de Laval , de Bonnefoux , de Bosredon , Caâtillon
Ebrard de Saint-Sulpice , Escayrac , Gime1 , Mealet. de
Fargues, Montalembert de la Roque Senezergues, etc.
Dans l'épée,: elle compte une longue série d'officiers
supérieurs et de tous grades ; dans le clergé , elle a
donné un évêque de Sarlat , vivant en -1437 , et un
évêque de Clermont, sacré le 6 octobre 1 7 76. D'azur,
à trois étoiles d'or.

DE BONALD. Ecarlelé, aux 1 et 4 d'azur, It l'aigle
éployée d'or; aux 2 et 3 d'or, au griffon de gueules..

DE BONARDI, famille noble, originaire du Piémont,
établie en 'France , qui, prouve , par titres originaux ,
Une filiation noble et non interrompue depuis x385.
Elle a fourni un chevalier de Malte, en 16211; a donné
un lieutenant général (les armées du roi, commandant
de la Légion-d'Hoimeur, chevalier de Saint-houis; et
grand'croix de l'ordre du Mérite de Bavière ; des ma-
gistrats distingués et plusieurs capitaines décorés de
l'ordre royal et militaire de Saint-Louis. Elle subsiste
en deux branches; celle des barons du Menil, par érec-
tion de la terre du Ménil-Lieubray , en Normandie ,
au mois de mai 1 779 ; et celle des barons de Saint-
Sulpice. Cette famille s'est alliée aux maisons de 1Maul-
sang , de Vintimille , de • Barras , et de Ruffo. De
gueules, h trois bandes d'or, remplies de . sable-.-

DE BONMARCHE, en Picardie. Françoise de Bon-
marché fut la seconde femme de Jasmes du Plessier•,
écuyer, seigneur de Certemont, vivant en 1525. De
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sable, au chevron d'or, accompagné en pointe d'une aigle
du mémo , membrée de gueules.

DE BONNAL, seigneur de Fesquet et de la Baume,
en Auvergne , et de Vias , en Languedoc ,. au diocèse
de Lodève, maison ancienne et bien alliée, qui a été
maintenue dans sa noblesse, par M. de Fo/lia, intendant
d'Auvergne, en 1666, et. par M. de Bezons, intendant
de Languedoc, le i3 décembre i668, sur preuves re-
montées à Ilarthélemi de Bonnal, seigneur de Fesquet
et de 'la Baume , marié , avant le 20 juin s494, avec
Denise de lioquesel, et déchargé du droit de franc-fief,
le 5 décembre 1516. D'azur, u la bande d'or, accostée
de deux biches du même. Dans la branche de Fias, ce
sont. deux levriers.

nF BONNEGUISE , en Périgord. Cette maison , qui
est issue d'ancienne chevalerie , et qui a toujours tenu
un rang distingué dans l'ordre de la noblesse, est au-
jour(' hui éteinte. Quelques généalogistes lui'donnent
la même origine , qu'à l'ancienne maison de Malaguise,
ou Maleguise , en Limousin , dont il est souvent fait
mention dans les chartes de cette province, dans la
Chronique de Geoffroi du Vigeois, et dans les Collec-
tions de Baluze. Il parait , par le Cartulaire de Chan-
celade , qu'une branche de cette maison était établie
dans le Périgord, dès le milieu du douzième siècle : on
y voit que Pierre de Malaguise , chevalier, assista,
comme témoin , à plusieurs donations faites à cette

abbaye; entr'autres à celle que fit, en i ► 6r , Emes,
ou Emenon de Périgueux, à laquelle fut aussi présent
Foucaud de Jaufre , chevalier. 	 •

La maison de Bonneguise était partagée, dans le qua-
torzième siècle, en deux branches principales : l'aînée,
qui possédait la terre de Badeful-d'Ans , située sur les
confins (lu Périgord et du Limousin , et qui en a pris
quelquefois le nom, avait pour chef, dans -le même
siècle, Guillaume-Arramond de Bonneguise , connu par
des actes de 13 7 7 , /395 'et 1399 , lequel avait pour
épouse Marie de Bruzac, Cille de Hugues et de Marie de
la Cropte , dont on présume qu'il eut , entr'autres
enfants, Bertrand de Bonneguise damoiseau, qui vivait
eau 1428, etc. Celle branche, après avoir subsisté encore
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avec distinction, pendant près de deux siècles, et âvoié'
pris ses allianc es dans les maisons de Pompadour, de
Flamenc, de Pierrebuffière, et de Saint-Chamans,
s'éteignit dans la personne de Marguerite de Bonneguise,
mariée , en 16o8 , à Philibert de Royère , à qui elle
apporta les terres de Badefol et de Peyraux.

La branche puînée, qui possédait le fief du Soulier,
situé dans le bourg de Badefol, et celui du Breuilh,

•dans la paroisse d'Aturs, se divisa elle-même en deux
branches : la première, qui était celle des seigneurs du
Breuilh, s'éteignit, dans la suite, dans une branche de
la maison de la Rocheaymon, par le mariage, en 966,
d'Isabeau de Bonneguise, fille de Sicaire de Bonneguise
seigneur du Breuilh, et de Sylvie de la Rocheaymon ,
avec Jacques de la Rocheaymon, seigneur d'Exandiéras•,
du Plantier, et du Verdier-Prémilhac ; et la seconde,
connue sous le nom de seigneurs du Soulier et d'Ar-
tigeas, a subsisté jusqu'à nos jours. Elle acquit la même
terre de Badefol, qu'elle avait possédée anciennement,
laquelle fut érigée en marquisat , sous le nom de
Bonneguise , en 1 7 5o , en faveur de François de Bon-
neguise , premier écuyer de S. A. S. monseigneur le
comte d'Eu, qui était frère aîné de Jean de Bonneguise,
evêque d'Arras, premier aumonier de madame la dau-
phine , mort dans son diocèse , en 1 7 69 , et du che-
valier de Bonneguise , tué à l'affaire de l'Assiéte.

Charles - Gratien de Bonneguise , devenu marquis
de Badefôl-d'Ans , ou Bonneguise, par la mort de son
cousin François de Bonneguise , fut nommé , en ( 7 63 ,
colonel du régiment d'Eu , infanterie , appelé ensuite
régiment du maréchal de Turenne; il a été fait bri-
gadier des armées du roi , en 1 7 8o , et est mort , sans
laisser d'enfants de dame Marie le Maire-des-Sources,
sa femme , fille de N.... le Maire, conseiller au conseil
souverain de l'île de Saint-Domingue.

Armes : d'azur, à la croix anisée d'or, cantonnée aux
• I et 4, d'an Lésant d'argent; aux 2 et 3; à une fasce

d'urgent, alaisée de même.

BONVALOT, ancienne famille noble de Besançon,
finie dans celles de Perrenot-de-Grandvelle et de Saint-
Maurice-Montbarrey. D'argent, à truis jumelles de gueules.
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16ORDEY , en Franche - Comté , famille éteinte ,
anoblie en 1503. De gueules , à deux bourdons d'or à
pal; à trois étoiles du mime.

LA BORIE-DE-CAMPAGNE, famille noble, origi-
naire de la ville de Sarlat, en Périgord, où elle est
connue dès le commencement du quinzième siècle.
Sa filiation suivie, commence à Adémar , ou Aimar de
la Borie, licencié ès-lois, nommé,:onseiller et avocat à
la cour des grands-jours de Charles, duc de Guienne.
11 acquit, vers l'an c46o , conjointement avec Jean de
Bonald, habitant de Montignac, la terre de Campagne-
sur-Vezère, que ses descendants ont possédée 'jusqu'à
présent, et qui lui fut vendue par Brandelis de ( aumont, '
seigneur de Castelnau et de Berbiguières. Il était fils de
Bernard de la Borie, et avait un frère, nommé A imeric,
-conseiller an parlement de Bordeaux, qui épousa Jeanne
-de Saint-Astier, fille de noble Norton de Saint-Astier,
seigneur des Bories. On ignore la date de la mort
d'Adémar de la Borie; mais il est certain qu'il vivait
encore' le 2 juillet 1472 , et qu'il élit du mariage qu'il
avait contracté avec Jeanne dé Bonald l°. Pierre de
la Borie, prêtre et archidiacre auprès de Jean de Bonald ,
son oncle , évoque de Bazas ; 2°. Bernard, qui suit ;
3°. Jean, lieutenant de Gabriel d'Albret, grand séné-
chal de Guienne, auteur d'une branche éteinte. •

Bernard de la Borie , seigneur de Campagne, Lan-
glade, etc. , conseiller au parlement de Bordeaux,
épousa , avant l'an 1505 , Jeanne de Ricard. Sa posté-
rité , qui subsiste encore , a fourni plusieurs officiers
de tous grades , un commandant 'du fort de Sainte-
Croix de Bordeaux , un autre commandant de la ville
de Domme, etc., et a pris ses alliances dans les maison s
de Prouhet , de Saunhac , de Cosnac , de Roux-de-
Campagnac , de Calvimont , de Beynac , -de Charon,.
de-Sensenac et de Ségur ; elle s'est divisée en plusieurs
branches', dont les plus connues sont celle de 'Cam,
pagne , qui est l'aînée, et celles de Labatut , du Pott-
teil , de Prats, etc.

Armes : de gueules , à trois fers de cheval d'argent ,
cloutés de, sable ,` posés, 2 et I , et en chef un croissant
d'argent.

111.	 Y Y
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Du BOSCAGE. 1l parait que des cadets de l'ancienne

maison des Dauphins d'Auvergne, ontporté cenom,lequel-
provient de la terre dit Joscage (écrit dans quelquestitres,
du Bouscage) , située à un quart. de lieue du chateau de
V.oditble, (près Issoire ),. chef lieu du Dauphiné d'Au-
vergne'.. Le nom et la terre du Bossage ont ensuite'
passé' des Dauphins d'Auvergne, dans l'ancienne maison
d ' Auger' (qui s' écrit quelquefois d' Augier). La terre d Au-
ger est située près la ville de SotAi•llanges. On trouve
André du Bossage .i chanoine noble' du chapitre de
Saint-Julien de Brioude,. en 1345: On trouve encore,
en 1595, un chanoine noble du même chapitre, portant,
le nome du Bûscage. mais il est de la maison des. Guil-
laumanchrs, (Chronologie de te chapitre, pp. 16 et 38.)
Les Mémoires pour servir à l'histoire de là province de
Rouergue , par L. C. P. Bosse , tom. 1; pag. 224, nous ap-
prennent que lets du démembrement du comté de %l'Iodes,
parle roi LouisXl, régnant de 1483 à 1491,0 il fut donné,
parce prince, u'ie partie de ce comté .9 au seigneur du.
Bossage.	 •
. l.a maison des Guillaurnanches. dont trous• venons de
parler , a successivement ajouté trois noms à+ celui des
quillaumanches , Sans cependant avoir jamais quitté le
nom . des Guillam,manches dans aucun acte. 1°. Gall-.
launae VII , seigneur des Guillaurnonches, épousa,, l'an
X 345, Eléonor'e de Vialatelle, avec clause de substitutioQ
des nom et armes de Vialatelle; ce qui fut Cause due ses
descendants, pendant trois générations, ajoutèrent le
nom de Vialatelle, à celui des Guillaemanches; en-
suite ils portèrent ce dernier nom , en+ continuant
la descendance. Le quatrième fils du susdit Guil-
laume Vil ,• forma même une branche cadette et e6111-
térale, qui prit plus particulièrement le, nom de l'ia=
laiche; mais cette branche s'éteignit entre 1487 et 1(•493.
2°. B/a,achê d' Auger, darne dan Bossage, a apporté le nom
et la terre du Bossage, dans la 'maison des Guillau,

-manches par son mariage du 7 juin i 5.0, avec François
ales Guillausnanches , seigneur des G uillaumanches. Depuis,
leurs descendants ont constamment possédé la terre du
Bossage jusqu'à la révolution., 3°. Gilbert de Saint-Quentin
d'Orrouse baron ' de Casse,. sul%stitua , le. 1 7 rto` eiAhre
Y61o, la'terre de Saint-Quentin. et la bàronnted'e tusse,'
avec clause également de substitution des now et armes
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. de Saint-
Q

^reniin ., qui . son; : d'or , h lo fier de lis de
.gueules, en faveur des enfants de sa 611e .matée, Françoise

. de Saint-Quentin d'Oiionse , épouse d Antoine des
Guillaumanches, seigtteur du i osçage , dans k cas où
le fils .dudit Gilbert n aurait pas d enfants mâles. Ce

dernier n'ayant eu qu'aune Gl.le , qui . épousa Gaspard
..de .Canillac- Montboissier , il s'Ple ya -des contesta-
tions entre -les maisons de Canillac e;t des (^uSllau-
manches , au sujet de la ,substitution. Gras différents
furent terminés par deux transactions . , passées, l'une,
le i3 septembre x688, entre •Gahr,iel des .G•villaumaq-
.ches, seigneur du I,.osrage., RI de A[.... de •(4a0.il•laç;; et
l'autre, le 7 mars 169 5 , par les ,ntétnes. ;Fn raison de
cette dernière, la maison -des . -Gnilla tiutanches a ;cessé
d'ajouter .à .son nom, .celui de Saint-Quentin, et aba:4-
donna à la .maison de Ça n;illac,"¢o,ntl'oissier, les terres
de Saint.- .Quentin ,et baronnie de ,fusse ., au ,moyen,
de deux sommes , que 'lui .et • son père avaient reçues ;
mais il est constant qu'il n'avait ,pas le .droit de re-
mersina, pour ses descendants, f4/41;ormes de .Saiit-
Quentin, dont la maison -des • Gtxillaumanclaes du Byscage
doit écarteler; c'-est ainsi que, d 'aprés -les de lle traités
cités ci-dessus,, ce,tte maison a continué à .;ajouter à
son nom ; que celui du Boscuge ., dont elle ,possédait,
comme on l'a vu, la terre, depuis le maria ge de 1543.
Par l'effet des guerres civiles des règnes d'Henri III
et d'Henri •IV, -les seigneurs des Guillaumanches furent
ruinés; ils furent .obliges de vendre -toutes leurs terres,.
notamment celle du Pouget et celle des-Guillaumanches,

. dont ils portaient le nom; ,en:sorte que de toutes .leurs.
propriétés, après ces guerres , ils ne conservèrent que
la seule terre du 13oscage , dont encore le château avait

. été ,pris, ;pillé et ravagé par les ligueurs, •qui . récé-

. demment avaient aussi pris d'assaut, incendié et. démoli
le château des Guillaumanchcs. Enfin , cette maison . a
été une seconde fois ruinée pendant les Lems Orageux
de la révolution de 1 793, époque où la terre du Boscage

• a été vendue nationalement, ainsi que toutes les terres.
et propriétés, sous exception, du marquis des (Initia-1i-
manches du Boscage (Gabriel-Pierre-Isidore), lieu-
tenant-général des an-nées du roi, le 6 octobre 1819,
grand officier de l'ordre de la Légion-d'Honneur,

•nommé pour faire partie de la première promotion
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de grands officiers, par décision du roi , du 7 septembre
' 1819, chevalier de l'ordre de Saint-Louis et chevalier de'

l'ordre de Malte, seul et dernier descendant de la maison des
Guil/au'manches du Boscage lequel, de son mariage avec
Elisabeth-Victoire=Armande, comtesse de Loslanges,
n'a eu qu'une seule fille;•E'rnestine-Pauline-Sophie des.
Guillaumanches du Boscage , mariée , le 6 novembre
181 7 , à Gabriel Noël-Auguste , comte de Cosnac, officier
de cavalerie , dont il y a postérité. (Voyez l'article
G uil/ar,manches , tom. I , pag. 336 ; nous avons omis.
de rapporter dans cet. article, que la maison des Guil-
laumanches du Boscage avait fait les preuves de la cour,
et qu'elle en avait obtenu les honneurs , le 2 mars 1 786
et le i8 février 1 7 87 ): Le caractère distinctif de cette
maison , est la possession constante et immémoriale de la
terre de son nom des Guillaumanches, jusqu'à la fin du
seizième siècle, et de celle du Boscage, depuis le com-
mencement du même siècle, jusqu'à la révolution. Ces
deux terres n'étant sorties de cette famille , que par
l'effet des guerres civiles, dans lesquelles cette maison,
deux foi's ruinée , tint toujours le parti de nos rois. On
remarque encore que ; depuis la fondation des ordres.
de chevalerie, cette maison leur a constamment fourni
des membres dans chaque siècle, jusqu'à nos jours.

Armes : d'Auger, seigneurs du Boscage; écartelé ,'aux
x et 4 d'argent, à la croix de sinople, cantonnée aux
a et 4 d une têie de léopard de gueules , aux 2 et. 3
d'une fleur de lys du même.

Armes : des Guillaumanches , seigneurs du Boscage ;
d'argent , au .taureau de gueules ; au lambel d azur.
( On a quelquefois blasonné le lambel de sable. )
Couronne de comte. Devises : elles ont ainsi varié :
a °. Nunquâm jugatus ; 2°. Indocilis fuguai pat, ;3° Judo-
mitus ferit.

Du BOT , noblesse d'ancienne chevalerie de la pro-
vince de Bretagne, qui florissait dès le douzième siècle,
et s'est illustrée par ses services militaires, et les belles
alliances qu'elle a contractées. Elle est connue depuis
Hauron du Bot, qui souscrivit 'une charte de l'an 1183,
et elle prouve sa filiation depuis Jean du Bot, écuyer,
qui rendithomr..age àla dame de Retz, le 7 janvier 1382.
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• Elle a donné plusieurs officiers d'infanterie et dè cava-
lerie, et plusieurs chevaliers de l'ordre ro yal et mili-
taire de Saint - Louis. D'azur , à trois -quintefeuilles
d'argent.

BOUCHER DE RICHEBOURG ET n'AVANÇON,
famille ancienne et distinguée de Champagne, établie
de nos jours, en Lorraine, qui a été maintenue, en
1668, par M. de Caumartin_, sur preuves filiatives,
remontées à Jacques de Boucher, écuyer, seigneur de
Richebnurg , près de Rethel , vivant en• 155 9 ; ses des-
cerclants ont constamment suivi le parti des armes, et
la plupart ont été décorés' de l'ordre royal et militaire
de Saint-Louis. D 'azur, à trois étoiles d'or, et un crois-
sant d'argent en abîme.

BOUDART, marquis de Couturelle, en Artois. Cette
famille a pour auteur Charles-Vincent Boudart, colonel
d'infanterie , tué à la bataille de Saint-Quentin , en
1557 ; ses descendants ont donné plusieurs colonels et
mestres de camp. D'azur, au croissant d'or, accompagné
de trois cognitifs du même.

BOUDART. Il a existé, en Normandie, une très-
ancienne maison de ce nom, éteinte depuis long-tems,
dont étaient Jean Boudart, écuyer, panetier du duc de
Normandie , en 134.9 , et du roi de France , en 1391 ;
Mahut ou Mathieu. Boudart, écuyer du Dauphin de
Viennois , en 13D5 , puis premier panetier du roi ,
en 1380, charge équivalente à celle de grand panetier
de France. Son fils Mathieu Boudart était huissier
d'armes du roi , qui l'envoya en Angleterre , en 1391.
D'or, à la croix ancrée d'azur, cantonnée de quatre
annelets de gueules.

BOUDOT , originaire de Mortemar, en Franche-
Comté, famille éteinte, qui avait été anoblie en 5627.
D'azur , à une potence d'or , surmontée de trois étoiles
posées en fasce , et accompagnée de deux cors de chasse.

BOUIILET , en Bourgogne. Guillaume Bouillet
auteur de ceux de ce nom , acquit la noblesse par la
charge de maître des comptes à Dijon , qu'il exerça
depuis le 1 7 novembre 161 7 , époque de sa réception
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jusquin 2 .aozit 164 9 ., époque de sa -mort. D'azur, au
-chevron d'or, surmonté d:une ddeise et accompagné de trois
besants, le ton du rame; .rzu.ohefcousu rte gueules, chargé
d'un croissant d 'argent, accosté de deux étoiles du mente.

iDE LA BOULAY•E, maison ancienne chevalerie, de
Normandie, qui parait tirer son nom ,d'un fief situé
dans la. paroisse de Croisilles, près de Gacé. Elle florissait
dès le ,onzième siècle , et prouve sa filiation .depuis
Foulques .de 'la Boulaye , .chevalier, vivant vers l'an
3286, marié .avec une fille .de Guy de Gonnor, comte
de Beaumont et de Leycester:en Angleterre: Les ser-
vices militaires, les .belles alliances et les nombreuses
possessions .de cette ramille.,  la mettent au - rang des
plus distinguées de la Normandie. Elle a formé les bran-
ches : 1". des seigneurs de Serans et du Perreux; 2°. des
seigneurs du Bosroger et de . f hevray, •e iist&nts ; 3°. des
seigneurs d Emanville, existants ; 4°. des seigneurs de
Saint-Aubin .des Hayes et du Bose de Romilly, éteints
en 1 795; '5". des seigneurs du Genetay , existants ;
'6". des seigneurs du Lieu, éteints. D'argent, -à la bande
de gueules, accompagnée en chef d'une merlette de -sable,.
et en pointe de trois croisettes du même en,ucle.

BOURBEVE'LL :E , village de Franche-Comté, qui
a donné son nom â une maison ,éteinte. D'azur, .à la
bande dentelée d'or acoostéede sia;croisettes dentelées .dumême.

Dv BOURG-M.ROUDOT, famille ancienne., origi-
naire-de Lorraine ,,qui a pour auteur Jacquot du Bourg,
conseiller .du roi ll,ené, duc de Lorraine , père d'Adam
du B3ourg, sieur de Duzemain, lequel fut anobli par
lettres-patentes du ,duc Antoine de Lorraine, du dernier
février 1512. Cette famille a donné des • gouverneurs de
places et plusieurs officiers. Elle a été maintenue clans
sa noblesse par lettres-patentes de S. M. Louis X I,
du mois de novembre 1 777 . Parti, au z d'argent, au
cerf au naturel , en repos sur une terrasse de sinople, chargé
à l'épaule d'une quintefeuille d'azur; au 2 de gueules, à
deux lions affrontés d 'argent, lampassés et armés de gueules.
Supports : un cerf et un lion.

'BOURGOGNE. Un édit de Philippe, roi d'Aragon,.
duc de Bourgogne, du 23 septembre x595, veut que nsfl
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dans le duché de Bourgogne ne puisse prendre h qua-
lité d'écuyer, ou des armoiries timbrées, s il n'est noble;
celle de baron, s'il n'a fief décoré de ce titre ; ni se
nommer chevalier, s'il ne l'a été créé réellement.

La même ordonnance exige qu'il soit apposé et ajouté
aux armoiries des bâtards et de leurs descendants, une
barre, laquelle donne perpétuellement et à toujours à
-connaître leur bâtardise et le défaut de leur sang lé-
gitime.

Une délibération de la chambre dé la noblesse des
états de Bourgogne, du i8• aodt. 16 7g, dit : que nul ne
pourra entrer dans ladite chambre des états, qu'il ne
soit gentilhomme, et non pas noble simplement, c'est-
à-dire qu'il fallait prouver cent ans• de noblesse, faisant
au moins quatre générations nobles, y compris le pro-
posé. Ce dernier était également tenu de justifier de la
possession d'une terre ou d'un fief, qui ait au moins
moyenne ou basse justice, situés dans la province.

NOMENCLATURE

Des Gentilshommes admis aux États de. Bourgognes
depuis 1682 jusqu'en i 757.

Le Prince de Condé présidait les. États.

BAILLIAGE BB IJIJO1r.

Année 1682.

Messieurs	
•

Damas, marquis de Thianges, seigneurs dc Quincey..
Le comte de Saulx.
Ténarre, seigneur de Montmàin.
N. Bernard de Montessus, seigneur de Bellevesvres.
Pra-Balaysaux, seigneur de Bessey.
Brulart, commandeur d'Arbaut.
Saumaise, seigneur de Boum..
D'Hugo'n , seigneur de .loursanvault.
Bataille, seigneur de Mandelot.
Pellissier, seigneur de Flavigiierot.
De Riollet, seigneur de Morteuil.
Pellissier de Montpellier,. seigneur de Ternans.
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Richard , seigneur de Béligny.
Collin, seigneur de Flavignerot.
Antoine Collin , seigneur de Hlavignerot.
Claude et Antoine Valon, seigneurs de Janly et dé

V'achey.
Morisot, seigneur de Tagniot.
Antoine Morisot, seigneur de Cheuge.
Jean-François Morisot, seigneur de Brosses.
Mollet , seigneur de Couchey.
Jean-Baptiste de Cirey de Gerland.
Bénigne de Cirey, seigneur du Magny.
Joly, seigneur d'Escutigny.
Saint-Martin d'Agentcotirt, seigneur de Corabeuf.
Saint-Martin J'Agentcourt, commissaire.
Des Barres, seigneur. de Cussigny.
Milletot , seigneur deVilly.
La Marre, seigneur d'Aline.
Frasans, seigneur de Saint-Romain.
Bernard Maillard, seigneur de Rosières.
Prudent Tabourot, seigneur de Véronne.
Millotet, seigneur de Changey.
Blanot, seigneur de Bornay.
Mouchet, seigneur du Petit Taperay.
Berbis, seigneur de Longecourt.
Bretagne, seigneur de Marsilly.
Petit, seigneur de Bressey.
Minière, seigneur d' A iseray.
Jean-Baptiste Massol, seigneur de Collonges.
Guillaume Massol, seigneur de Servile.
Richard, seigneur de ',rammont.	 •
Berbis, seigneur de Maillys et de la Serre:
Frasans, seigneu r d'Orain.
Champagne de Lours, seigneur de Cussigny.
Jacuoi, seigneur d'Aix.
Berbis des Barres.
Damas du Breuil, seigneur d'Antigny.
Tabourot , seigneur de la Tour Saint-Appollinaire.
Gaze de Rouvray, commissaire.
Cléron de Moissy, seigneur de Saffre, commissaire.

Année 1685.
•

Nicolas Commeau , seigneur de Créancey et du Bassin.
Nicolas Folin, seigneur de Villecomte.
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Jean-Baptiste Mellin , seigneur de Saint-Seine.

Année 1688.

Mathieu de Berbisey, commandeur de Malte, seigneur
de Varennes.

Pierre de la Verne, seigneur d'Avot.

Année 1691.

Etienne Filzjan, seigneur de Marlian:

Année 1697

Bernard Bernard , seigneur du Thorey et du Missery.
Joachim Boitouset d'Ormenans, seigneur de Poinson;
Louis de la Tour du Pin , marquis de la Charce, seigneur

de Fontaine-Française.	 •	 .

Année 1700.

Jacques Drouas, seigneur de Joursanvaux.
Henri des Barres , comte de Cussigny, seigneur de

Moux.
Bénigne de Saumaise , seigneur de Bouze.
Clériadus-Antoine de Choiseul, seigneur de Montigny.
Philibert de Pra-Balaysaulx., seigneur de Vornes.

Année 5703.

Jean-Claude du Bois, seigneur d'Ôrain.
•Année 1706.

Charles-Marie de Pra-Balaysaulx, comte de ' Pezeux ,
gouverneur de Langres , seigneur d'Argélière.

Année 5709.

Jacques de Mochot , seigneur de Gémeaux.
Victor-Amédée de Choiseul , marquis de Langues ,.

barons de Fouvans.
André Fleutelot, seigneur de Marliens.

Année 1712.

Léon de Madaillan de l'Esparre, comte de Lassé
colonel d'infanterie, chevalier des ordres du roi,
seigneur de Layer

Claude-François d'Amedor, baron de Molars, seigneur
d'Oisilly. • •

III.	 ba
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Le marquis de Pons , comte rie Verdun.
Benigne Fevret, comte de Daix. 	 •
Charles de Clugny, chevalier de Malte, seigneur de

Colombier.
Guillaume de Simony, seigneur de Varanges.
Claude-Benigne Lenet , seigneur de Larrey et de Cour-

gengoux, lieutenant aux gardes-françaises.
Année 1715.

Nicolas Folin, seigneur de Villecomte.
Pierre-Désiré Boistouset, seigneur de Poinson.
3oseph-Antoine de la Cley, seigneur de Saint-Cyr et du

Seul.
Jacques Commeau , seigneur de Pont-de-Vaux et de

Marly.
Année 5718.

Marc-Antoine Valon , marquis de Montmain , seigneur
de Janly.

Benigne-Charles-Claude Fevret , seigneur de Bligny et
de Curtil.

Benigne le G-ouz-Morain , grand-bailli de Dijon , sei=
gneur de Magny et Gerlans.

Gabriel Berbis, seigneur des Maillys.
Année 172c.	 •

Benigne Bouhier, seigneur de Pouilly et de Fontaine,
colonel d'infanterie.

Georges-Marie Massol, seigneur de Collonges et de
Vergy.

Jean-Baptiste Menin, seigneur de Sainte-Seine.
Année 1724.

Charles-Henri de Saulx Tavannes, marquis de Saulx v
enseigne de gendarmerie.

Jacques de Bretagne, seigneur d'Is-snr-Thil.
Jacques Espiard, seigneur de Vernot.
Jacques-Augustin-Philippe de la Tour du Pin , mar-

quis de la Charce, seigneur de Fontaine - Française,
.colonel de dragons.

Antoine de Bretagne; seigneur d'Is.-sur-ThiL

Année 1 yak..)

Jacques $erbis, seigneur de Courcelles, capitaine d'in
fauterie.
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Année 1730.
Mathurin Baillet, baron de Saint-Julien.
François Damas, marquis d'Antigny.
François Folin , seigneur de Bussières.
Charles• Marie de Choiseul, baron de Meuvy, lieute-

nant-général de Champagne, mestre de camp de
cavalerie.

Louis-Henri de Saulx Tavannes, marquis de Mirehel ,
seigneur de la Marche.

Année 1733.
Joseph-Hyacinthe de Bereur, seigneur de Malain et de

Saint-llié , brigadier.
Germain Richard, seigneur de Montaugey et de Que-

migny.
Jacques Richard, seigneur 	 Bligny et de Curtil.
Claude Berbis, seigneur de Courcelles.
Félix de Simony, seigneur de Varanges, capitaine d'in=

fanterie.
César de Croonembourg, seigneur de Vougeot, capitaine

de dragons.
Philippe Durand, seigneur d'Auxy et de Saint-Vrain.

Année 1736.
Henri de Riollet , seigneur de Morteuil.
Hector-Bernard Joly, seigneur de Drambon.
Nicolas Malpoy, seigneur de Beyre. •
Henri de Saulx-Tavannes, seigneur de Vermine.
Michel-Gaspard, comte de. Saulx-Tavannes, baron de

Lux, lieutenant-général.
Jean-Baptiste Fleuteiot , seigneur de Chasans.

Apnée 5 7 39.	 .	 • •
Jacques-Benigne de Bagnard, seigneur de Renesve.
François-Hubert Hudelot, baron de Pressigny.
Barthélemy Joly, seigneur de la Borde et de Drambuy;
Jean-Joseph-Albert de Quesse , seigneur de Valcour.
Pierre Berbis, seigneur de Maillys.
Louis-Hector Massol, marquis de Collonges.
François-Benoit Millet, seigneur du Battu.

Année 5742.
François Damoiseau , seigneur. de Colombier et de

Chaudenay.

95
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Philibert Petit, seigneur de Bressey.
Philippe de C.roonembourg , seigneur'de- Vougeot ; ca-;

 d'infanterie. infanterie.
Aimé-Marie Gontier, comte d'Auvillars et du Perroux;

Année 1745.
Louis-François Morisot, seigneur de Jancigny.
Marc-Antoine de Ricard, marquis de Montmain et de

Courgy.

Jean-Guillaume Canablin , seigneur d'Ancey:
Gaspard le Compasseur-Créqui-Montfort , marquis de

Courtivron , aide maréchal-général des logis de la
cavalerie.

-Jean-Claude du Bois, seigneur d'Orain.
, Année 1748.

Jean • Fourneret , seigneur dé Bligny et de. Curtil.
Anselme-Michel de Migieux, marquis de Savigny et de

Varenne.
;André de Croonembourg,.seigneur de Vougeot, capi—f

tame 'd'infanterie.

Année 5751.

Joseph Barbier , seigneur d'Entre-Deux-Monts.
Jacques-Henri Richard , seigneur de Curtil , capitaine

d'infanterie.
Charles-Antoine 'de. Spada, marquis d'Agentcourt et de

Corabeuf.
Lazare-Guillaume de Ganay, seigneur de Luzigny et de

Vesigneux.
Jean-Claude Bernard, seigneur de Saint-Aubin.
Jean-Marie Petit de Bressey.
Guillaume Baillet, baron de Saint-Julien.

Année 1754.

.Hubert-Thoussaint Guyard, seigneur de Changey.
Jean-Baptiste-Théodure, Folin, seigneur d'Ogny.
Nicolas Bataille.
Jean-Baptiste Richard , seigneur de Curtil.	 .
Alexandre de Moyria , seigneur de Taniot.
Ldme-Jean-Baptiste de la Marre el Aluze.
Louis-Claude, comte de Clermont-Montoison.
Jacques-Henri-Claude-Ange de Truchis , seigneur de

Layé,
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Claude-Guye de Labergement, seigneur de Bittey et

Villers-Rotlain.
Jacques-Elisabeth Berbis de Colircelles.
Jacques-André de Bretagne, d'Is-sur-Thil.
Henri-Prosper Bauyn, seigneur de Quémigny et Poisot:
Gaspard- Constant-Hugues de -Mayon , seigneur de

Pisanges.
Année 1757.

Bouhier de Pouilly.
Fleutelot de Chasans.
R.icard de Montmain. •
.Berbis de Rancy; père.
Berbis de Raney, fils.
Berbis des Maillys. .
Frasans, père , commissaire des guerres.
Frasans , fils , commissaire des guerres du corps royal.
Jacuot de Neuilly.
N. Bernard de Saint-Aubin.
Montferrand. •
Petit de Bressey.
Gonthier, comte d'Auvillars.
Le Compasseur-Créqui-Montfort, marquis de Cour-.

tivrgn.
Bauyn , seigneur de Quemigny et Poisot.
Canablin d Ancey.
Le marquis Folin.
Moyria de Châtillon, seigneur de Taniot.
Morisot.
D'Estagny, seigneur de Champboeuf.
Saulx de Tavannes , marquis de Saulx , seigneur de

Sepoy.
Simony, seigneur de Varanges.
De mollet de Morteuil.
Thomas d'Ylans, seigneur de la Motte.

BAILLIAGE D'AUTUN.

Année 1682.
Nicolas de la Verne, seigneur de Chansigny et de Cham-

peculon.
Louis de l'Isle du Gaz, seigneur d'Olon et de Con-

forgien.
Pierre Berbis', seigneur de Dracy et Grangy. . •
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Maurice Berbis , seigneur de Cromey.	 •
Jean-Claude Commeau, seigneur de Pont-de-Vaux:
Louis de Pernes , marquis d Espinac , fils.
Louis de Pernes , marquis d Espinac, père.
Bernardin de Ganay, seigneur des Champs.
François-Eléonore du Crest , seigneur de la Tour-du-

Bois et de Vandenesse.
Claude de Saint-Ligier, seigneur de Mauregard et de

Chercilly.
François Gamier de Toulongeon , bailli d ' Autun, sei-

gneur de Monthelon-à-Cosne.
Bourdcau , baron d'Huchon.
Pierre de Chargéres, baron du Breuil, chevalier de Saint-

Lazare.
Philibert d'Anguy, seigneur de Patigny.
Philippe de Jaucourt, seigneur de Vaux et de Brazey.
Claude-Nicolas d'Arlay, seigneur de Vienniot.
Pierre Quarré, seigneur d'Aligny.
Gaspard-Jeannin de Castille , marquis de Montjeu.
René de Loriot, baron de Digoine.
Charles le Brun, comte du Breuil , seigneur de Cham-

pignolle.
Année 1685.

Jean de Martigny, marquis d'Huchon, et de la Tour do
Bourg.

Charles de Soret, seigneur de Grandechamp et de Ma-
zenay.

Michel de Chaugy, comte de Roussillon, seigneur
d'Anault.

René de Montgey, seigneur de Charancey.
Simon Buffot, seigneur de Millery.

Année 1688.

Claude Chaugy, seigneur de Civry.
Philibert-François de Cussigny, seigneur de Viange:
François de Faubert, seigneur de la Perrière et de

Crécy.
François Dormy, baron de Vincelle et de Beauchamp.

Année /69 t.

Antoine de la Tour de Paulot, seigneur de la Faye.
Année 170o.

François de Chaugy, seigneur de Chaaotto.
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Année 1709.

Henri de Truchy, seigneur du Molle et de Communi.
Roland de Fondras, comte de Chateaut.ier et de Matoul.
Christophe de Fondras, chevalier de Malte.
Marc de Tenay, comte de Saint-Christophe , capitaine

de gendarmerie.

Année 1712
Humbert Humbelot, seigneur de Villiers.

Année 1715.

Pierre de Faubert, seigneur de Crécy et de Mont-
petit.

Jacques du Crest, seigneur de Villaine.
Jean-Bernard de la Marre, capitaine d'infanterie, sei-

gneur de Vautandran.

Année 17a1,

Guillaume de la Valade, seigneur de Truffin et Patigny.

Année 1724.

Gilbert le Brun , baron d'Huchon, seigneur de Cham.
pignolle.

Gabriel de Magnien , seigneur de Chailly.

• Année 1727.

Hector Saladin de Montmorillon , seigneur de Nouze-
ber et de Busserolle.

Anna 173o.
Nicolas de Ganay, seigneur de Vesignieux, capitaine

d'infanterie. .
Année 1733.

Antoine de Thelis, baron de Chambaut, seigneur du
Breuil.

•Bernard de Fontette , seigneur de Sommery, chef d'es-
cadre.

François de la Magdelaine,'seigneur de Monnet.
Jacques de Sercey, comte du Jeu.

Année 1736.

François du Crest, seigneur de Chancery.
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Marie-François de la Magdelaine, marquis de lagny,
capitaine de cavalerie.

Gilbert Baudinot de la Salle , seigneur de -l'Espinasse.

Année 5739.

Alexandre Humbelot, seigneur de Villiers.
Nicolas de Chaugy, comte de Roussillon, brigadier.

Année 1742.

Jean-Baptiste de Cugnac, marquis de Dampierre ;
mestre de camp.

Charles-François Boiveau, seigneur de Saint-Gervais.-

Année 1751.	 •
Charles-Henri-Jules de Clermont-Tonnerre, marquis

d'Espinac , mestre de camp de cavalerie et brigadier
des armées du roi.

Charles-Antoine, comte-de la Magdelaine.
•

Année 5754.

Lazare Buf£ot, seigneur de Sivey-lès-Voudenay.
Pierre-César du Crest, seigneur de -Saint-Aubin-sur-

Loire.
Melchior Commeau de Pont-de-Vaux, seigneur de

Marly.
Barthélemi, comte de Bart, seigneur de la Bouttière.
-Barthélemi de Bart, chevalier de Malte.
Jacques-Anne-François de Ganay. 	 •
Claude Andrault, marquis de Langeron.

Année 1757.

l.e comte de Clermont-Tonnerre.
Humbelot de Villiers.
Gan dy de Lusigny.
Fontette, seigneur de Sommery et Chavanche.
le marquis de Fussey-Mmenessère.
Mac-Mahon, seigneur de Voudenay.

BAILLIAGE DE CHALONS,

'Année 1682.

Jean Sirvinge, seigneur de la Charmée.
Pierre de Chamberan, seigneur de la Bietonnièrc.
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)'rançois de Scorailles, seigneur de Saubertier et de la

Balme.
Louis de Scorailles, seigneur de Rente.
Louis de la Rode, seigneur de Conde.
Claude de la Rode, seigneur de Charnay.
Philippe Bernard de Montessus, seigneur de Rully.
Louis de Grain , seigneur de Montjay.
Aimé de Chanteray, seigneur de Terratls.
Marchand, seigneur de Mauny et de Roseÿ.
'Thiard, comte de Bissy, lieutenant-général des armées

du roi.
Jean-Baptiste de Montrichard', seigneur de Flamme,

raps.
Du Bled, marquis d'Uxelles, lieutenant-général du Châ-

lonnais, seigneur de Corm_artin, de Tenarre et Bussy.
De Choiseul, commandeur de Belle-Croix.
De Brancion , seigneur de Visargent.
Jacques-Philibert de Naturel , seigneur de Baleure
Damas, seigneur de Sassangy.
Royer de Saint-Micault, seigneur de Sersault.
D'Hennin-Lietard, seigneur de Vincelle.
D'Hennin-Lietard, comte de Roche et de Saines'
Antoine de Folie de Belle-Epine, seigneur de la Brosse
Alexandre de Périeux, seigneur Duretal.
Baptiste de la Marre, seigneur d'Aluze.
Barthelemy d ' Arlay , seigneur de la Boulaye.
Claude Bernard de Montessus , écuyer , seigneur de

Bellefond.
Jean Berbis , seigneur de Molaisse-sur-Seille , chevalier

d'honneur de la chambre des comptes.
Gaspard de Pra , seigneur du Perolet.
Jacques de Croonembourg, seigneur en partie de Vou-

geot.
Jean de Thiard, seigneur de Eragny, commissaire.
Louis de Fondras, seigneur de Demigny, commissaire.

Annie x685.

Philippe Lantin, seigneur de Montcoys.
Joseph de Xaintrailles, commandeur de Malte, mestre

de camp , seigneur des Moutots et de Navilly. •

Année 1618.

Gilbert de Chambetan , seigneur de Bretonnière.
III.	 s3
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Armand de Prisque, seigneur de la Tour-Servile.
Pon thus de Thiard , seigneur de Bragny et de Damerey,

chevalier de Malte.
Charles de Thoisy, seigneur de Joude et de Villars.

Année z 697.
Armand de Madaillan de l'Esparre , marquis de Lassé ,

lieutenant-général de Bresse, Bugey et Gex, seigneur
de Sermesse.

Année 1700.
Claude Millet, seigneur de Cercy.
Antoine-Gaspard, marquis de Courcelles, seigneur de

Bousselange.
Claude de Grain , seigneur de l'Isle.
Michel de Las, seigneur de Valotte et de Bierry.
Alexandre de Thoisy, seigneur de Joude et Villars.
Philibert Arviset, seigneur de Montconis.
Naturel, seigneur de Baleure.

Année 1703.
Louis Marlout, seigneur de Chamaille et de Jambe.
Jacques ide Chamberan , seigneur de Bretonnière.

Année 1706.

Joseph Tapin , seigneur de Serville.
Claude-Elisée Badoux, seigneur de Prombey.

•	 Année x709.

Philippe de Croonembourg, seigneur de Vougeot et de
Jambe.

François de Truchy, seigneur de Terrans.
Année 1712.

Jean-François de Clermont , marquis de Montoison
et de Chagny.

Philippe Bataille , seigneur de Mandelot.
Année 1718.

Renaud-Constant , comte de Pons et de Verdun, sei-
gneur de Sermesse.

Philippe de Laurencin , seigneur de Beaufort et de
Flaccey.

Mathieu de Rochemont, seigneur de la Motte-sur-
d'Heune.

Louis-Marie de Prisque 7 seigneur de la Tour-Serville:
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Année ' ' 1 721.

Louis-Joseph, marquis de Rose, seigneur de Provenchéres.
Jean Bernard, seigneur de' Sassenay et du Tartre.
Louis Gonthier , comte du Perroux , seigneur d'Aùvil-.

lers et de Saint-Bonnet.
Jean Jullien , seigneur de la Chaume , capitaine d'in-

fan terie.
Année- 1724.

François de Truchy, seigneur du Molle et du Communi
Remond de Saumaise, seigneur de Bouze.
Etienne de Chirat, seigneur de Fredière et de la Maison-

Forte , mestre de camp de'cavâlerie.
Bernard Morisot, seigneur de Bousselange.
Jacques de Beaurepaire, marquis de Beaurepaire et de

Varrey. .
François Bataille, seigneur de . Dampierre.'
Philippe-Claude Fyot de la Marche, seigneur de Clé--

mencey. .
Année 1733.

Jean-Baptiste de la Marre, seigneur d'Alun, grand
bailli de Dijon.

François-Marie de Scorailles, seigneur de Reure..
Antoine Damas , marquis de Thiarrges.
Henri-Louis Filzjjan, seigneur de la Colombe..
Claude-Eléonor de Saint-Mauris, comte de Montbarrey..

. Année i736.
Jacques, comte de Brancion, seigneur de Visargent.
Pierre-Louis d'Ailly, comte de Senecey..
Charles-Marguerite des Champs , baron de la "Ville-

Neuve.
François Bataille, seigneur de Dampierre.

Année 1739.
Henri Bataille r seigneur de Dampierre et de Reure.
Louis-Gabriel de Batz de Castelmorre , comte d'Arta-

gnan, baron de Sainte-Croix.
Louis de Cardevaque dYHavrincourt, comte de Gergy,

cclonel des. cuirassiers.
Année ii4a,

François. Bernard,. seigneur de Mon .tessus, marquis dè
Bully.

•
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Antoine-Palatin de Beugre., seigneur de la Chapelle-
Bragny.

Année s74^5.
Louis, sire de Pons, comte de Verdun.
Anne-Claude de .Thiard, marquis de Bissy, lientenant-

général , gouverneur d'Auxonne ,, ambassadeur à
Naples.

Année 1745

Jean-Marie Bernard, seigneur de Montessus 1. baron de
Rully.

Année 1755.
Jean-Baptiste Lantin, seigneur de Planche et de Da-

•merey.	 o
François-Emmanuel de Naturel de Baleu.re.
Henri-Nicolas de Truchy, seigneur de Terrâns, capi-

taine d'infanterie.
Claude-Henri Filzjan , seigneur de Ponneau..

Année 1754.

Etienne-Marie , marquis de Scorailles , seigneur .de
l'Isle.

Louis de Thesut, seigneur de Moroges.
Remond de Thesut.
Edme-Nicolas de Thesut.
Alexandre-Henri-François VIe Rochemont.

Année 1757.
Le marquis de Scnrailles.
Le marquis le Camus.
Beiigre de la Chapelle.
Bataille de Dampierre.
Beaurepaire.
Rochemont, seigneur de la Platrière, demeurant à

Couches.
BAILLIAGE D'AUXOIS.

Année 168a.

Erard du Chatelet, seigneur de Montachon, Villenotte
et Eph rem.

Antoine de- Clugny,_seigneur de Dracy.
Marc de Briquemaut , seigneur de Ruère.
Simon de Villers. la Faye, comte du Ro.usset.
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Jean-François de Chaugy, seigneur de Massingy.
Philibert . du Croisier, seigneur de Sainte-Segros,
François d'Harenguier, seigneur de Quincerot, .
FrançOis Espiard de Saulx , seigneur de Notre-Dama

d'Ye.
François Estiennot , seigneur de Vassy.
Claude d'Anstrude, seigneur de Bierry,
Jean Lagneau; seigneur de Bart.
Bernard de Sommièvre, seigneur cle Juiliy,
Artus Viard , seigneur de Moritille.
Louis de Montsaulnin, seigneur de Venarré et de Cour-

celles.
Denis Brulard, commandeur de Crosmier et de Pont-,

Aubert.
Edm Antoine Boucher, seigneur de Milly.
Pierre Commeau, seigneur de Créancey.`
Claude Couthier, seigneur de Souhey.
François de Damas, seigneur de rTeIlerot•
Joachim d'Haranguier, seigneur de Quincerot.
Antoine de Conighan ., seignenr.d'Arcenay.
Charles de la Beaume, seigneur d'Estaye.
Edme-Roger du Péron, seigneur de Courcelles, én

Auxois.
Jacques de Thoisy, seigneur de Torey.
Edme-Bernard Filzjan, seigneur de Sainte-Colombe.
Antoine de Gana, seigneur de la Rochette.
Roger de Balatier, seigneur de Villargoix.
François de Choiseul, seigneur de Chevigny.
Louis de Clugny, seigneur de .Grignon.
Barthélemi de Beaulieu , seigneur dû-Brouillard.
Jules-Pierre de Bretagne, seigneur de la,Borde.
Gabriel de Cleron de Moisy, seigneur de Poussanges.
Antoine-Louis de Damas, seigneur de. Soussey.
Antoine-Roland de Sercey, seigneur d'Arconcey.
Bené-Bernard Sayve, seigneur de la Motte.
François Bretagne, seigneur d'Orain.
François de Colon-let, seie reur ide Gissey.
Alexandre de Saint-Quentin de Blet; "seigneur de \ Ille

neuve.
Pibrac, comte de Marigny, comrûissaire.
Chaugy de Lantilly, commissaire.
Croisier de Sainte-Segros , corrimissaire.
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Année 1685.

Jacques Savot, seigneur d'Ogny et de Tharoisot.
Anselme Fyot, seigneur de Vaugimois, de Taroiseau et'

'Menades.
Chrisante de Moyria, comte de Châtillon ., seigneur de

Marey.
Christophe, comte de la Beaume, seigneur d'Estaye.
Jean Cattin, seigneur île. Richemont et de Railly.
Philibert Jarry, de la Jarrie, lieutenant-colonel, sei-

gneur de Grandpré.

Année 1668. .

Charles Le Goux-Morin, seigneur de Godan.
Jean-Louis de Jaucourt, seigneur de Vaux. .
Charles Fevret, seigneur de Verrey.
André d'Anstriide, seigneur de Bierry.
Claude-Joseph Damas,. seigneur de Vellerot.
Claude Thibaut de Jussey, seigneur de Lonvoy.

Année t6g1.

tdme de Saulciêres , baron de Tenance, seigneur de
Serigny.

Année t6g7.

Nicolas , marquis de Villers-la-Faye , seigneur dus
Rousset.

Année 1700;

François de Clugny, comte de Tenissey.
Elie de Jaucourt , comte de Chazelle.
Claude de Fussey, marquis de Menuessaire.
Pierre Damas, comte de CormaiIlon.
François-Bernard Sayve , comte de Thil.

Année 17o3

Etienne Thomas , seigneur d'Ylans.
Lazare-Benigne Porcherot, baron de Rigny, Thorey.  e

la Chaleur.
'Année 1906.

Charles de Rommecourt, seigneur d'Hautoix, Villiers
et Merville, lieutenant-colonel d'infanterie.

!02 •
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Jean-Baptiste Jarry, seigneur de la Jarrie et de Sessey.
Charles de Jaucourt, marquis de Saint-Andeux.

Année 1709.
Henri- de Balathier, comte de Lantage , Villargoix et

Cormaillon.
Philippe de la Toison , baron de Bussy.
Hélie d'Hugon , seigneur de la Rochette et de Po-

san ges.
Charles le Bascle du Moulin , seigneur de Sancy.

Année 1712.

Jean de Fromagère, seigneur de Nogent
Année 1715.

Jean-François de la Loge, seigneur de
de Di one.

Relie de Sercey, seigneur de Rully,
comte d'Arconcey.

Jacques Valons, marquis de Mimeure
camp.

Chatellenot et

frère de M. le

maréchal de

Année 1758.
Nicolas-Thomas, seigneur d'Ylans.
François-Antide Saulcières de Tenance, baron de Sé-

ued-Claude-Chrisante de Moyria, comte de Châtillon, sei-
gneur de Marey.

Claude Drouas, seigneur de Joursenvaux et de Notre-
Dame-d'Hys.

Charles le Bascles de Moulin , seigneur de Saucy.
Année 1721.

Claude-Charles Bernard , seigneur de Blancey. ,
Barthélemy-Bernard Maillard, seigneur de Marcilly.

Année 1724.
Roger Damoiseau, seigneur de Provencey, Manecoy et

Viserny.
Antoine de Clugny, comte de Tenissey, seigneur de

Colombier.
Pierre Cceur-de-Roy, seigneur de Crépi'.

Année trap.

Choiseul, comte d'Esquilly.
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Florent-Claude glu Chatelet, marquis de Loniont et de

Cirey, gouverneur de Semur, colonel d'infanterie.
André Guyon , seigneur du fief de Gonighan, lieute-

nant-colonel d'infanterie.
Joachim d'Haranguiet, seigneur de Quincerot.
Gabriel de Châtenay, seigneur de Rochefort.
Louis-Athanase de Pechpeirou de Comminges, mar-

quis de Quitaut et d'Espoisses.
Année 173o.

Richard Fyot, marquis de Miineure, capitaine de cava-
lerie, seigneur de Va. ugimois.

Charles-Henri de Croisier, baron de Sainte-Segros.
Louis-Henri, marquis•d Jàu ourt, seigneur de Vaux.
Charles-Louis de Montsaùlnin , comte de Montai, sei-

gneur de Tate, maréchal de camp.
Claude-Henri-Palatin de Dyo, marquis de Montper-

roux, seigneur d'Yroir.
Pierre-FrançoisJoumardde Tison, seigneur d'Argence,

capitaine e dragons.
Annie 1733.

Charles Fevret, seigneur de Fou tette.
Joseph-André Bretagne, seigneur de Retire.
Joseph Jarry de la Jarrie , seigneur de Cessey.'

'François-Charles de Vichy, seigneur de Seigny.
François de Morot , seigneur . de Gresiguy, capitaine

d'infanterie.
Georges de Blanot, seigneur de Champrenault, major

du château de Dijon.
Guillaume-Antoine de Châtelux, vicomte d'Avalon,

maréchal de camp.
Année 1736.

Edme de Jaucoùrt, marquis ile Chazelle.
Pierre-Louis de Fillers-la-Faye, seigneur de Rousset.
Jean de 13rachet, seigneur de Magny et de Saint-

Andeux.
Alexandre de_ Saint-Quentin, comte de Blet.

Année 173g.
Jean-Baptiste-Antoine Bretagne, seigneur J'Orain..
Louis de Montsaulnin du Montai, seigneur de Menes-

treux, mestre de camp de cavalerie.
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Claude-Charles Damas, comte de Crux.
Claude-Guitard-Palatin de Dyo , comte de Montper-

roux.
Léopold-Charles de Fussey, marquis de Menessaire.

Année 174n.

Claude-Robert d'Hugon, seigneur de la Rochette, ca-'
pitaine d'infanterie.

Louis-François de la Coste, seigneur de Buis.
Frédéric de Fresne, seigneur de Fresnoy et de Cherisy.
Jean-Baptiste-Antide Fevret , seigneur de Fontette

capitaine d'infanterie.
Georges-Louis de Frasans, seigneur de Turcey.
François Thomas, seigneur d'Ylans.

Année a945.

'Claude-Charles de Brosse , comte de Tournay, capi-
taine d'infanterie, grand bailli de Gex.

André-Jean-Bernard, seigneur de Blancey.
Gaspard-Ponthus de Thiard, comte .de Bragny.
$élie-Antoine de Balathier, comte de Lantage , seigneur

de Villar oix, capitaine d'infanterie.
Louis-Antoine de Bourbon , comte de Busset, seigneur

d'Athée. .
Année 1748.

Philibert Fourneret, seigneur de Champrenault.
Antoine-Nicolas Saulcières, seigneur de Tenance et de

Sévigny.
Etienne Champion, seigneur de Nansouty.
Jacques Drouas, seigneur de Boussey.

Année 175x.

Jean-Baptiste Brachet, seigneur de la Motte de Joux.
Jean-Victor de Lagneau, seigneur de Bart.
Jacques .tarry de la Jarrie, seigneur de Cessey, capitaine

d'infanterie.
Gabriel de Brachet, seigneur de Magny.
Jean de Monteuf, seigneur de Verneuil et de Millery.

Année 1754.

Jean Thevenin, marquis de Tanlay.
Etienne Bouillet, seigneur de Godan.

ar.	 14
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Olympe-Philippe de Conighan, seigneur d'Arcenay.
François-Jacques Damas, comte de Ruffey.
Antoine-Alphonse Damoiseau, seigneur de la Tour-
_ du-Prey.

Jean-Baptiste de Châtcnay, baron de Lanty, seigneur
du fief de Fouère.

Charles-Claude Bataille de Mandela, seigneur du fief
du Petit-Bois.•

Année 1757.

Drouas de Madilly.
Jarry de Jarrie de Cessey.
Brosse de Tournay.
Bernard de Chanteau.
Fourneret de Champrenault.
Le comte de Balathier Lantange:
Bouillet de Gaudane.
Du Bois, seigneur d'Aizy.

BAILLIAGE DE CHATILLON.

Année 1632.
Charles de Nogent , seigneur de Breuil.
François de Saint-Belin , chevalier de Malte, seigneur

de Fontaine en Duémois.
Joseph de Saint-Belin, chevalier de Malthe, seigneur

en partie de Fontaine.
Jean-Jacques de Ligneville , seigneur d'Autricourt.
Frençois dc Chastenay, seigneur de Rochefort.
Gaspard le Gastelier , seigneur de Mosson.
Charles de Senevois, seigneur de Visserny.
François Regnier, seigneur de Bussières.
Alexandre Legrand , seigneur de Sainte-Colombe.
Alexandre Porcherot , seigneur de Mignot.
Gabriel de Saint-Belin , seigneur de Villeberny.
Bertrand Menard , seigneur de Villers-sur-Suize.
Felicien de Sommièvre, seigneur d'Ampilly.
Charles de Favier, Sausery, seigneur de navy-Iioche-

prise.
Roland de Messey, seigneur de Mauvilly.
Lazare-Benigne Fleutelot, seigneur de Larson et du

Meix.
Philippe Bertrand de l'Hôtel Fchot , seigneur en partie

de Semontier.
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Claude Viard , seigneur de Chalvosson.
Charles-Benigne d'Anchemant , seigneur de Verrey-

sous-Saumaise.
François Chevalier, seigneur de Corcelles-les-Rangs.
Jules-César Cattin , seigneur de Villotte.
Louis d'Auvet, seigneur de Belan.
Pierre Martin , seigneur du Barjon.
Charles de Clugny d'Arcey, commissaire.

Année s 688.

Nicolas de Frasans , seigneur de Turcey.
Nicolas de Chastenay, seigneur d'Echalot et de ho-

chères.
Nicolas Remond, seigneur de Rompré.

Année 1694.

Charles de Clugny, seigneur d'Arcey.
Georges de Croisier, seigneur de Mugnois.

Année 1700.

Jacques Guénebaut, seigneur d'Arbois et 'de Buncey.
Jacques de Lestrade de la Cousse , baron d'Arcelot.
Philibert Pitrequin , seigneur de Prangey.
Edme de Rabutin , comte de Bussy.
Alexandre Legrand , seigneur de Sainte-Colombe, bailli

de la Montagne.
François du Ban, comte de la Feuillée et du Troslois.

Année s 706.

Louis de Thesut , seigneur de Verrey.
Année 1715.

Guillaume Cattin , seigneur de Richemont et de Villot té.
Année 1718.

Charles-Henri de Saulx , vicomte de Tavannes, cheva-
lier des ordres du Roi , colonel d'infanterie , seigneur
de Vesvre.

Année I721.

Claude de Thesut , seigneur de Verrey.
Claude-Maurice de Chastenay , seigneur de Bricola..

Bernard de Massol , seigneur de Montmoyen.
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Année 1724.

Nicolas Pietrequin , seigneur de Braban et de Plangey_

Année 173o.

FranÇois Viard, seigneur de Quemigny et de Chal-
vosson.

Année 1733.

François Elie de Chastenay, marquis de Lanty et de
Rochefort , lieutenant-colonel.

François-Henri , marquis de Saint-Belin.
Jean-Baptiste Cattin, seigneur de Richemont et de Vil-

lotte.
Année 1736.

Armand-Jean , comte de Senevois , seigneur de Balot
chevalier d'honneur du parlement.

Daniel-François de Guenebault, seigneur de Buncey et
d'Arbois.

Année 1742.

Guillaume de Thesut , seigneur de Verrey.

Année 1745.

Jules-César Cattin , seigneur de Richemont et. de Vil-
lotte.

Année 1751.

Jacques-Joseph de la Cousse de !,estrade , seigneur de
Boux.

Année 1754.

Charles-Abraham Millet  seigneur de la Grande-Dame
Guie.

Joseph de Saint-Phal , seigneur de Mugnois.
François-Henri du Ban, marquis de la Feuillée, comte

de Froslois.
Charles-Antoine-Marguerite Massai de Montmoyen.

Année 1757.

Viard de Quemigny et son fils.
Lacousse d'Arcelot.
Thesut.
Le comte de Chastenay de Gissey.
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Millet de Guye.
Du Ban de la Feuillée. ,
Le-marquis de Massol de Montmoyen.

coArr s' bu CHAROLAIS.

Année 168a.

François Soret de Grandchamp, seigneur de Tagnerette.
Nicolas de la Guiche, comte de Sevignon, seigneur de

Martingy.
Henri de Villars, seigneur de la Chapelle des Bois.
François Royer, seigneur de Saint-Micault.
Simon de Thesut , seigneur des Puis.
François de Bais-Damas, seigneur de Digoine.
François de Fautrière, seigneur de Courcheval.
Hugues Mathieu , seigneur d'Essertine et de Chanvigny.
Jean-Charles de Raguez des Fossés, seigneur de Liman.
Hugues du Bois de la Rochette, seigneur de Brèches.
Antoine de Vallerot Buxillon , seigneur de Massoncle.
Réné Maritain , seigneur d'Availly.
Ferdinand' de la Guiche , commissaire.
Claude de Carbonnet, seigneur de la Motte-du-Bois,

commissaire.
Henri-François de Biasseul , seigneur de Moulin , la Re-

nonce, Busseroles et commissaire.
Philibert du Crest, seigneur de Saint-Léger et de Lis.

Année i688.

Théophile de Thésut, seigneur d'Aumont.
Nicolas de Chaugy, seigneur de Fontenaille.

Année t&gt.

François Durand, capitaine d'infanterie, seigneur de
Fontenay et de la Forest.

Année 1700.

Philippe Thomassin, seigneur de Bourgueil.
'Ponthus de Grandchamh , seigneur de la Tagnerette.
Nicolas de Bais, marquis de Digoine, maréchal de camp.

Année 1 ,2.

Paul (le Loriol Chandieu , comte de Digoine.
1'pdnçois de Pouilly, seigneur de Nusilly.
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Année 1721.

Etienne de Thomassin, seigneur de Bourgueil.

Année 1724.
Le marquis de la Guiche, comte de Sevigncm.
Robert de Servinge, seigneur de Sevelinges.
Louis-Antoine de la Roche-Fontenille , marquis de

Rambures, seigneur de la Cosne, colonel de Navarre.

Année 1730.

Alexandre de Baglion, comte de la Salle, capitaine de
cavalerie , seigneur de Saillans.

Année 1733.

Paul-Charles du Crest , seigneur de Villaine et de la
Tour du Bois.

Louis-Anne de la Garde, de Chambonas, marquis de
Saint-Orné.

Année 1736.

Etienne Quarré, seigneur d'Alligny, capitaine d'infan-
terie, grand-bailly du Charolais.

Année 573g.

Camille de Baronat , seigneur de Theillière.

Année 5742.

Marc-Antoine de Levy, comte de Ligny.

Année .1754.
Alexandre-Henri-François de Rochemont.
Edme de Scorailles, seigneur de Puis.
Antoine de Scorailles, seigneur de Liman.
Henri-Bernard Royer de Saint-Micault, seigneur de

Genouilly.
Anne-Jacques duBois de laRochette, seigneur de Mas-

sonde.
Charles-François Maritain, seigneur d'Avilly.

Année 1757.

Du Crest , seigneur de Chevrot.
Frasans de Saint-Romain.
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CO3fTE D'AUEEIFRE.

Année 1632.

Charles de la Rivière, bailli et gouverneur d'Auxerre,
seigneur de Quincy.

Hector-François d'Aulnay, seigneur d'Arcy, commis-
saire.

Charles de Boulainvilliers , seigneur de Bauchery et de
Chateloup , commissaire.

Jean-Baptiste Colbert, marquis de Seignelay, secrétaire
d'état.

Henri de Lambert , seigneur de Saint-Brice.
Henri Coignet, seigneur de la Thuillerie et de Courson.
Gabriel d'Esterling, seigneur de Sainte-Palais, Fon-

taine et Prégilliert.
Louis Cullon, seigneur de Sery.
Charles-Maurice Aubert, seigneur de la Ferrière et de

Vincelle.
David de Loron, seigneur de Chastenay.
Jacques d'Assigny, seigneur de Petan.

Année 1700.

Pierre-Paul Coignet de la Thuillerie , comte de Courson.

Année 1706..

Gabriel-Hector Cullon, seigneur d'Arcy.
Année 1709.

Louis de Boulainvilliers , seigneur de Fourmille.

Année 1712.

Claude de Violaine, seigneur de-la Cour des Maillys.
Année 1727.

François, comte de la Tournelle, seigneur de Cussy.
Année 1733.

François Damas, marquis d'Anlezy, colonel du régi-
ment de Nice.

Année 5736.

Jacques Coignet, seigneur de ' la Thuillerie, grand
bailli d'Auxerre.

Gabriel-Alphonse d'.Estutt, seigneur d'Assey.

III
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Année 174n.

Dieudonné de Montcorps, seigneur de Cléry.
André de Bretagne , seigneur de Ruère.
Fdme-Charles de la Villette, seigneur de Fontenaille.

Année 1748.

Zacharie-Marie d'Avigneau , seigneur de Montot et de
Crusil.

Isaac-Claude de Violaine , seigneur de la Cour des
Maillys.

COMTÉ DU afACONNAIS.

Année 1694,

Antoine des Bois, seigneur de Choiseau.

Année 1700.

Jean-Joseph Berthet , seigneur de Gorce et Senecey.
Gilbert Damas, seigneur de Bernay et Vespré.

Année r7o3.

Bernard Noblet , comte de Chenelette , seigneur de
Montgilson et Grandraux.

Année 1706.

Victor - Amédée de la Fage, seigneur de Vaux-sous-
Targe.

Année 1754

Gabriel-Hector Cullon, seigneur d'Arcy.
Louis Cullon, baron de Digoine , capitaine de cavalerie.
Alexis-Jean du Châtelet , seigneur de Vermanton.

Année 1754.

Philippe-Louis de Beauvoir, comte de Châtelux.

Année 1757.

Cullon , comte d'Arcy.
Roggrres de Champpignelles.
Zacharie-Marie d'Avigneau de Crusd.
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Année 17o9.

Jean-Claude de la Salle, seigneur de Vigousset et de
Lavaux.

Année 1715.

Philibert Bridet, seigneur des Miards et de Joursan-
vaux.

François du Rousset, seigneur de Malfontainé.
Claude-Hyacinthe Berthet de Gorce, capitaine de dra-

gons , seigneur de Chavannes.
Année 172I.

Nicolas de Belleperche, seigneur de Chassignol , major
d'infanterie.

Année 1717.
Antoine-Ignace Lenet, seigneur de Selorre.
Lazare de Naturel, seigneur de Valetine.
Laurent Barthelot, seigneur d'Ozenay.

,Nicolas Barthelot, seigneur de Mursaut.
Claude dé Digoine, seigneur du Palais.

Année 1733.

Philibert de la Fage , seigneur de Saint-Uruge.
Claude-Joseph Berthet,.margttis de Gorce, capitaine

de cavalerie.
Antoine-Marie du Crest, seigneur de Mon treau.

Année 1736.

Pierre-Salomon des Bois, seigneur de Choiseau, grand-
bailli de Mâcon.

Année 1742.

Alphonse Royer, seigneur de la Matrouille.
Année 1748.

Louis-François Alamartine, seigneur de Moutreau.
Jean-Baptiste Alamartine , seigneur d'Harigny.

Année 1751.

Jacques-Sébastien le Pré tri, comte de Vauban, ma-
réchal de camp.

Année 1754.

Louis-Gabriel le Prêtre , marquis de Vauban , seigneur'
de la Batie.

I.	 15 ,
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Gilbert, marquis de vfée.. , : , '
Pierre-Marie de Naturel - de Valtine, député du MI-.

connais.	 -
Philippe Bridel, seigneur de.IMiard.

Annie 1757. •
Alamartine.
Barthelot, seigneur d' Ozenay. •
Pérard Floriet'; séigneûi de Saint-Marcelin.

•
COMTÉ DE BAR-SUB-SEJNE.

Année 168s.

Pierre de Longueville, seigneur çle Ville-sur-Arce.
Antoine de Vienne, seiign'eûir'én partie de Ilairanton.

	

Longueville Milois , commissaire.' 	 -
Vienne Gevrolle, commissaire. '

	

Année 1715.	 •
Jacques d'Aubeterre, seigneur d'Aubeterre et de Juilly.

^nnéç ^r7?7.

Claude-Joseph de -Frasans, seigneur d'Avirey.
Année 1739.

Jean-Jacques • d'Aubeterre, comte de Juilly.
Année

Germain-Antoine de Conigghan , seigneur d'•Avirey et
de Lingey, capitaine d'infanterie.

Philippe-Claude-Joseph de: F•rasans _, seigneur d' Avii•ey.

DE BOJII NONVILLE, illustre et jadis puissante'
maison de chevalerie ,, qui a_pris son nom d'une terre
située dans le Boulonnais, sur . la rivière de Liane,
érigée en duché , par lettres 'de i 600 ; qµi né fuient
point registrées. Gelic la fait descendre de Guillaume,
comte de Ponthieu, qui- 'v'ers 1 tan 964, s'empara des
comtés de . Boulogne , de Saint-Pol et de Thérouenne ,
sur Acnould, comte de Flandre. Le père Anselme,
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dans sin Histoire des grands officiers de la couronne,
la fait: descendre d'un second fils d' Eustache, comte
de Guines; qui vivait en 1071, nommé Guillaume,
seigneur de Bournonville. Quoiqu'il en soit, la maison
de Bournonville établit sa filiation depuis Gérard de
Bournonville, chevalier., vivant l'an 1o35. Ses alliances
illustrés, ses services continuels dans dés grades supé-
rieurs depuis le onzième siècle, et. ses nombreuses
possessions, la placent-au rang de la plus haute noblesse
du royaume. Elle a donné un général des armées . du
roi Philippe dé Valois , des écuyers , conseillers et,cham;
bellansde nos rois , du roi d'tspagneet de: l'empereiir, des
gouverneurs de places , un général au service d'Es-
pagne ; deux généraui ail service de I'Aut'riche , un
capitaine général du duché de Lithbourg, trois cheva-
liers. de la Toison d'or, des . ,grands d; Esjpagne' de là
première Classe, etc., etc. Les branches de cette maison
la plupart éteintes t son* . : I°. les seigneurs du Quesnoyi
éteints ; 2°. les seigneurs. de Ranguessent , éteints en
1504 ; 3°. les seigneurs de . Rouvrec , barons de Houl-
lefort, princeset ducs de Bburniinville; 4°. les marquis
de Bournonville et de Capres ; 5°: les marquis de Bour-
nonville de Sars; 6°. les seigneurs de la -Vallée; éteints
en 1509 ; 7 °. les seigneurs de Château-Brion , éteints
en 1 489 ; 8°. les seigneurs du Château-Bretêche , .les
barons.d'Ylfort, en Angleterre , éteints au comrrience-
ment du treizième siècle; 10 0. les seigneurs de la Haye,
en Picardie (braiirhe bdtarde). Les ancienneericienneS armes de
tette maison étaient; de sabre, à 'trai irdllers d'argent.
llepuiS environ l 'an 12oo, par . suite d'une alliance
cbn_,tractée avec l'ancienne maison de Leaune , en Bon-
lonnàisi elle porte: de sable; au lion d'argent, courorinéd'or.

BOURRELIER , comtes de Mantry , seigneurs de
Gévey, famille de Franche-Comté ; issue de Guillaume
Bourrelier , seigneur de Gévey , maître des requêtes. du.
eluc Philippe, en 143o. Plus connue sous le nom dû
fief dé Malpas elle fut repue à Malte, au milieu du
dix-septième siècle , et s;est distinguée_ par une longue
suite dé capitaines. D 'az'ur,'à la fasce d'or, accompagnée
de trois ti•èflei d'argent ; a et 1..

DE BOYAVAL, en Picardie. Maasimilien de toyaval,,
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écuyer, sieur de Montsorel, épousa-Jacqueline de Gui-
selin , dont il eut : 1 0. Jacqueline de Boyaval , mariée,
par contrat du 23 novembre 1646, avec Jean-Jacques
de la. Porte, écuyer, seigneur de Vaux et de la Mothe;
s°. Jeanne-Claude de Boyaval, mariée antérieurement,
â Jean Lamoral de Villard, écuyer, sieur de Santefort.
D 'argént, au chevron de gueules , accompagné de 'trois
merlettes de sable.

BOYTELET , famille d'origine bourgeoise ' de la
ville de Bordeaux , dont était Marie •Boytelet , mariée ,
le 14 juin 168o , avec Michel Langlois , écuyer, seigneur
de Septenville , conseiller du roi , receveur des fermes ,
au bureau général de Reims. D 'azur, seméde billettes d'or.

DE LA BRAYELLE , en Picardie. Antoinette de ' la
Brayelle , épousa Jean de la Porte , écuyer, seigneur
de Vaux et de Romeval , vivant en 158o; elle en était
veuve lé 28' juin 1608. Coupé, au I d'or, à l'aigle de
sable ; au a d'or, à trois pals d'azur.

BRETENOIS, en Franche-Comté, famille éteinte,
qui tire son origine de Pierre Bretenois, procureur à
Dale, qui fut réhabilité le 29 septembre 1592. D'azur,
k la bande d'or , chargée de trois étoiles de gueules.

DE BRETTES, marquis du Cros, vicomtes de Brettes,
maison d'origine chevaleresque , également distinguée
par ses services militaires et ses alliances. Elle a été
maintenue dans son ancienne extraction par M. d'Agues-
seau , intendant en Limosin , l'an 1666: et a fait des
preuves pour l'admission de quatre pages-du roi pour la
maison royale de Saint-Cyr, pour le service militaire et
pour l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem. Ces diverses
productions établissent sa filiation suivie depuis :

Jeannot de Brettes , écuyer , sieur du Cros , qui fit
des acquisitions avec Perronne de Neuville , sa femme ,
les 28 octobre 153 7 et . 21 mai 1547 . De ce mariage
est issu :

FranÇois de Brettes, écuyer , seigneur du Cros , qui
fut créé chevalier de l'ordre de Saint - Michel , le
6 janvier 15 7 5  par le roi Charles IX. Il épousa Anne
du Vigier, dont il eut :
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Cybar : rie Brettes , écuyer , seigneur du Cros, qui ,

le Io mai 1584, reçut une donation que lui firent ses
père et mère. Il épousa Jeanne de Salaignac ; fit son
testament le Io août r610 , et sa femme , le 12 dé-
cembre 1612, dans lesquels sont nommés, entr'autres
enfants :	 . _

/ 0. Gédéon de Brettes , seigneur du Cros , marié,
le 1 9 avril 1612 , avec-Marguerite de Douhet;

2°. Abel de Brettes , seigneur de Richebourg ,.
marié , le 28 août 1634, avec Anne- berger de
Vaux , et père de Jean de Brettes , seigneur de
Richebourg , qui , le 20 février 1657, épousa
Perronne Surin.

Pierre de Brettes, seigneur du Cros et de Cieux,
page du roi, en la grande écurie, issu , par divers
degrés; • de Gédéon, était fils de Jacques-François, mar-
quis de Brettes du Cros, qui , l'an 1694, commanda le
dernier ban de la noblesse de Limosin. Pierre de Brettes
épousa , le 20 août 1 7 14, Suzanne Petiot, fille de
Jacques Petiot, écuyer, seigneur de la Mothe, et de
Catherine Roger. De ce mariage est issu :

Joseph-Martial de Brelles, F. du nom, marquis du
Cros, né le 22 juin 1 7 16, reçu page du roi, en sa
grande écurie, le 15 décembre 1731. Il épousa, le
26 février 1734, Placide-Anne de Cognac. Leurs enfants
furent :

i°. Joseph-Martial, qui suit ;
2°. Jean-Baptiste de Brettes, qui fut page du roi,

en la grande écurie.

Joseph-Martial de Brettes, II e. du nom , marquis du
Cros, né' le 21 mars 1 750, épousa, le 22 février 1773,
Louise-Léonarde de la Celle. De ce mariage sont issus :

1 °. Jean-Baptiste-Joseph , qui suit ;
2°. Louis-François de Brettes, page du roi , en sa

grande écurie , reçu chevalier de Saint-Jean de
Jérusalem , en 1784.

Jean-Baptiste-Joseph , vicomte de Brettes , chevalier
honoraire de l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem, né
le 24 mars 1776, a épousé, le 1I juillet 18o9, Marie-
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Henriette Bruneau d'Ornac de Ver feuil , dont il a n*
fils, Henri-Séverin de Brettes, né le 18 mai 1818.

Armes : d'argent , à trois vaches de gueules , accor-
nées et tlarinées d'azur, l'une au-dessus de l'autre.

nE BROSSE, grande et illustre maison de che valerie, .
originaire de Bretagne, transplantée 'en Berry, phis en
Beaujolais , et fixée , de nos jours , clans la Beauce et
le Gâtinais. L'historien des grands officiers' dé la--cou-
ronne en donne la filiation depuis Géraud, vicomte de
Brosse,.•vivant en 1120 et 136. Une tradition porte-,
qu'il descendait, en ligne directe, de Faucher, vicomte
de Limoges , vivant en 881. La splendeur des vicomtes
de Brosse, leurs possessions nombreuses et leurs alliances.
illustres , ont marqué 'le` rang de cette maison parmi
les plus considérables du royaume. Elle- a donné de s
chevaliers bannerets et bacheliers; un maréchal de
France, un lieutenant général et plusiénrs autres offi-
ciers généraux , des conseillers et chambellans de nosl
rois, des. chevaliers de t'ordre de Saint-IMichel, avant
l'institgtion de celui da Sairit-Esprit, .nonibre.d'offi-.
tiers supérieurs , des gotiverneurs'de places ; un arche
vèque de Sens , en 1258 ; un évêque du Puy , en [ 317 ;
de Meaux, en ' 3[8 , archevêque de Bourges , en 1321,.
et enfin , de Sens , en t33o , etc. La branche actuelle,
de Malleval ; dite des contes fie ' 13rnsse, a obtenu les.
honneurs'le la cour, an mois de janvier 1790. (Gazelle
de France du 26 janvier.) Cette maison a possédé entr'au•
tres terres titrées, la vicomté de crossé., la baronnie
de Boussac , la vicomté dé Briclières ; le comté de'Pen-
thièvre et le comté d'Etampes ;érige en duché non pairie
pour Jean de Brosse, dit de Bretagne, et Anne de Pisse-
leu , sa femme , en 1536. Ses princi,paIes alliances sont,.
avec les maisons d'Angoulême, de Déols, de Sancerre, de •

la Tour d'Auvergne , de Blois, de Bourgogne-Nevers,
de Savoie , dé Montferrat , de Laval ,' de Bretagne-
Avaugour, de Luxembourg, etc., etc. D'azur, à trots
gerbes ou brosses d.'or, liées de gueules. SUpports :. deux
cerfs. Devise : quo jean sequar.

BRUN, barons' de Brun , marquis de Loche ; 'en
Franche-Comté , -famille , qui 'rert ontè son Origine
Claude Brun ; conseiller au Orientent: ::de l) le ; c1t
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i6o!. Ce fut après l'avoir entendu que Henri IV dit,
qu'il ne serait pas fâché que ses magistrats fussent teints
en Brun. Antoine Brun, son fils, fut procureur général,
en 1632, et fut employé dans la diplomatie. Ferdinand-
Agatange , baron de Brun , maréchal de camp , n'a eu
qu'une fille , non-mariée , qui a adopté Pierre-Anne-
Ferdinand, comte de Scey, son parent, lequel a relevé le
nom de Brun. D'or, à trois grappes de raisins de pourpre.

bE BRUNEL DE SERBONNES, famille noble et
ancienne , originaire de Guienne, et fixée depuis trois
siècles à Serbonnes, près de Sens. Elle remonte â André
de Brunel , vivant en 1317 , grand maître-d'hôtel de
France , sous les rois Philippe le Long , Charles le fiel
et Philippe VI. Cette famille a contracté des alliances
avec les maisons les plus distinguées. Elle a donné des
officiers connus par leur dévouement â la cause royale,
à l'époque de la révolution. U'argerot, au chevron d'azur,
chargé de trois fleurs de lys d'or. Couronne de marquis.

BRUSSET, en Franche-Comté. Claude-Joseph'
Lambert Brusset, chevalier de Saint-Louis, qui a fait
les campagnes de l'armée de Condé , a été anobli le
ss juin 1816. Contrebandé d'or et d'azur de huit pièces.

BUGEY.

Liste des Gentilshommes convoqués a. l 'Assemblée de la
Noblesse du Bugey, pour l'élection des .Députés aut
états-généraux. en i 7 $g.

Messieurs.

Le marquis de Montillet,
présiden t.

Guynét de. M;ontvért, se-
crétaire.

D
De Ilouyens-Châtillon.

e Seyssel-Sottonod.
Le marquis de Clermont-

Mont-Saint-Jean.
Le marquis de Cremeaux-

d'Entragues.
Murat de l'Estang.
4..e comte de. lllontferrand.

De Quinson.
La Guette-Mornay.
Malivert, commissaires.
Compagnon de, Leyman.
Louvat- de' Champollon.
Courtines de Montgonod;,
Maurier de Pradon.
Le marquis de Baton.
Sauvage.
Gallien de la-Chaux.
Dujat-de Vareilles.
De Migieu.
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De. Maillan.
De Mont-Bérard.
Garin.
Le comte d'Angeville.
D'Ervieux de Vareix.
Du Chatellet.
De la Porte.
Le marquis du Gas.
De Tricot.
De Belmont.
Le chevalier de Cressieux.
Douglas
Le comte de Mont-Réal.
Le chevalier d'Argil.
D'Anglefort.
Des Forêts.

Le comte de Moyriac.
Seyssel de Beauretour.
Du Parc.
De Forcran.
De Reydellet.
Le comte de Mont-Faucon.
De Courtines.
D'Apvrieulx.
Le marquis d'Haraucourt.
De Groslée d'Oncin.
Le chevalier de Champol-

lon.
D'Arlos.
Druon de Beaulieu.
Le baron de Silans.

BURETEL , seigneurs de Belmont , en Lorraine , et
de Chassey et autres terres , en Franche-Comté. Un
arrêt du conseil d'état de Lorraine, du io juillet 1757,
un autre de la chambre des comptes de Lorraine, du.
t er. juillet 1 7 59, et un troisième arrêt du parlement
de Besançon , du iG janvier 1 768, maintiennent cette
famille dans sa noblesse, et la font remonter au père de
Jean Buretel , qui testa à Vesoul, le 2 avril 16o3 Elle
a donné trois conseillers au parlement de Besançon ,
plusieurs officiers dans les troupes de France et de
Lorraine. D'azur , a deux fasces d'or, accompagnées de
trois burettes d'argent, une en chef, la seconde entre les
deux fasces et la Troisiéme en pointe.

DE BUROSSE, en Armagnac, maison très-ancienne
du Béarn, qui a possédé, de tems immémorial, la terre
de Burosse, dont elle a toujours porté le nom , située
au diocèse de Lescar, intendance d'Auch et sénéchaus-
sée de Morlas; son extraction noble de nom et d'armes,
est prouvée par divers hommages; elle a l'avantage, plus
précieux encore , d'être attachée au service militaire ,
depuis la création des régiments , et d'avoir toujours
donné à nos rois les preuves du plus entier dévoue-
ment; elle a contracté des alliances avec les maisonss
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les plus distinguées du Béarn et de l'Armagnac , et
reconnaît pour premier auteur :

I. Auger DE BUROSSE , seigneur de Burosse , en la
vicomté de Béarn, terre dont il rendit hommage en
139 1. II eut entr'autres enfants

II. Bernard DE BUROSSE , I ef . du nom , seigneur de
Burosse et de la Grasse , en bas Armagnac , qui rendit
hommage de cette terre en 5432. 11 eut entr'autres
enfants :

III. Bernard DE BUROSSE, 11 e. du nom, seigneur de
Burosse et de la Grasse, lequel était marié, l'an i boo, avec
Jeanne d'Aydie, d'une maison des plus anciennes et
des plus distinguées, dont était Odet d'Aydie, comte
de Cornet-linges , maréchal de Guienne , l'un .des plus
habiles capitaines et diplomates de son tems. De ce
mariage sont issus :

1 0. Bernard de Burosse, dont on ignore la lignée;
2°. Autre Bernard de Burosse, dont on ne connaît

que le nom ;.
3°. Jean , dont l'article suit ;
!}e . Bernarde de Burosse, qui était mariée, en 155o,

à Bernard de Benquet , commandant du pays
d'Armagnac ;

5°. Paule de Burosse, mariée à Jean de Sarine,
seigneur de Canet.

IV. Noble Jean DE BUROSSE, seigneur de Burosse et
d'Huzin, épousa, vers 155o, Jeanne de Cuubios, dont
il eut :

V. Noble Julien DE BUROSSE, I". du nom, seigneur de
Burosse, et d'Huzin, qui était capitaine au régiment de
Navarre, en i585; fut ensuite capitaine au régiment de
Champagne, pendant la campagne de 1596; gouverneur,
pour le roi, du château de Montigny, en 16o5 ; syndic,
de la noblesse du Béarn ; député par elle , la 1neme
année, à Henri IV. Il relut une lettre de ce prince, au
mois de février 16o6, où l'on voit qu'il l'appèle auprès
de lui , pour lui faire entendre toutes choses , qui ten-
dent et regardent le bien de son service; reçut une
commission (où il est qualifié premier capitaine au ré-
giment de Champagne) , lé 26 février 1606 , pour la

III.	 16
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levée de deux cents hommes de pied ; eut une autre
commission pour lever des troupes , les commander et
les porter partout où le bien du service l'exigera.
Henri 1V lui écrivit une seconde lettre, pour se rendre
incontinent auprès de lui , et y recevoir ses ordres pour
une levée de troupes , en date du 22 décembre 160 9 ;
il reçut une commission pour augmenter le nombre des
soldats de sa compagnie , le 26 février 1610 ; obtint du
roi Louis XIII et de la reine régente, une pension de
dix-huit cents livres , en récompense de ses services,
par brevet du mois de mars 1612 ; avait reçu un ordre
de cette péincesse, le 22 juin 1610, pour procéder au
licenciement de certaines troupes , lui recommandant
d'entretenir le bon ordre , et d'empocher le dommage
qu'elles pourraient causer; il fut nommé capitaine
d'une compagnie des gardes du roi , par commission
du 2 mars t6 i 3. Il avait épousé , en i6o4, Hilaire de
la Morre, fille et héritière de Jean de la Morre, sei-
gneur de la Barrère, et d'Anne rie la Roche. Leurs
enfants furent :

1 0. Jean , dont l'article suit ;
2 0 . Brandelis. de Burosse , page du roi ;

3°. Jean de Burosse , seigneur de Mendoce , •a été
capitaine au régiment de Piémont, décédé en
164.I ;

r°. Françoise de •Burosse , mariée avec le seigneur
,de Sonpets, qui servait dans la maison du roi.

VI. Jean DE BUROSSE , IP..du nom , seigneur de
Burosse d'Uzenh , seigneur, baron d'Espas et Labory, a
été capitaine au régiment ble Piémont. , en 1630 ; com-
mandant une compagnie de chevau-légers , en 164 9 ;
capitaine d'une compagnie au régiment des gardes du roi,
en 165o. Il épousa , en 1638 , Françoise de Bvurouil/on ,
dame d'Espas et de Labory, fille de Louis de Rourouillon,
et d'Apnée de Forgues. Elle le rendit père de:

1 0. Julien II., qui suit ;
2°. Anne de Burosse , mariée , en 16 7 1 , avec

Bernard de Po/asiron-la-Iiillière, seigneur de la
Martignière ;

3°. Jeanne-Marie de Burosse , épouse de Michel
d'Armand, baron de Pouidraguin.
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VII. Julien DE BUROSSE, li e. du nom , seigneur de
Burosse , d'Uzenh , baron d"Espas et Labory, capitaine
des gardes du roi ; puis lieutenant colonel du régiment
de I.aonois , en 1692 , avait épousé , en 1685 , Marie de
Crotte, fille de Jean de Crotte , seigneur du Tuconlet,
et de Paule (je Saint-Julien. II' périt dans les guerrres
d'Espagne , avec deux de ses fils , qui servaient dans le
même régiment ; le dernier fut Jacques , dont l'article
suit :

VIII. Jacques. D E BUROSSE, seigneur de Labory et du
Tucoulet , servit dans le régiment de Gensac , qu'if
quitta bientôt, étant resté seul de sa famille. 11 épousa,
en I 7 2o ou 1 7 22, Marie-Anne dé Saint-Aubain, ee

fut père de
1 Jean-Antoine de Burosse, dont l'article suit ;
2°. Pi.'rre de Burosse, chevalier, qui servit dans

le régiment de Bourbonnais, pendant plus de
trente ans.; il reçut plusieurs blessures, et fut créé
chevalier de l'ordre royal et militaire de Saint-
Louis; le 24 juin 1 7 8o, sa majesté Louis XVI.
le nomma lieutenant-colonel du régiment de Pi-
cardie, où il est resté jusqu'à sa mort; et le 9 mars-
1.7 83, en lui accordant la permission de se ma-
rier , S. M. lui donna, le titre de comte, et signa
son contrat de mariage ;

3°. Plusieurs enfants, morts en bas âge ;
4°. Charles. de Burosse , chevalier, qui servit dans-

les gardes- du roi , et est mort à l'âge de vingt-
huit ans.

5°. Jeanne-Marie de Bilrosse, mariée avec' messire
Michel d'Armand, baron de Pouidragnin; famille•

distinguée et très-anciennd..

IX. Jean-Antoine DE BuRassE, chevalier, entra au,
service à l'âge de neuf ans, dans le régiment de Bour-
bonnais , fut blessé d'une balle , qui lui traversa le
genou, à l'affaire de l'Assiette; a reçu plusieurs autres
blessures considérables, pendant les campagnes du règne-
de Louis XV , qu'il a faites en entier. En considération
dë ses services , il a- reçu la croix de Saint-Louis , dans
un âge où il n'est 'pas d'usage de l'accorder ; et n'a•
quitté le service que • quelques, années après- la paix ;.
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forcé d'abandonner cette carrière , à cause de ses bles-
sures et de sa santé. Il a été appelé à assister à l'assem-
blée de la noblesse de la sénéchaussée d'Auch et à celle
de Condom , lors de la convocation des états-généraux
de 1789. il épousa, en 1777, Anne Franpise d'Audeard
de Règnes. De leur mariage sont issus :

1°. Georges-Marie de Burosse , qui suit ;
2°: Anne-Pierre de Burosse , chevalier ;
3°. Louis-Auguste de Burosse, chevalier;
4°. Trois autres fils , morts en bas âge ;
5 o. Marie-Joséphine de Burosse, mariée, en t8o^^,

à M. le vicomte Henri de Mauléon, sous-lieu-
tenant des gardes du corps du roi, dont deux
enfants :

a. Joseph-Alphonse de Mauléon •
b. Marie-Georges de Mauléon, demoiselle.

X. Georges-Marie DE BUaOSSE, chevalier, a épousé.
en 1809, dame Marie-Henriette Caumia de Bailleuz. il
possède encore la ci-devant baronnie de la Graulet,
dans l'arrondissement de Condom, canton de Montréal,
et la terre de la Boiy, même arrondissement, canton
d'Eauze.

Armes : écartelé , aux 1 et 4 d'or , à la couronne
d'épines de sable aux 2 et 3 d'azur, à trois besants d'or.
Couronne de comte.

DE BUSQUET, famille ancienne, originaire du Lan-
guedoc, dont les branches se sont répandues successi-
vement en Angoumois et en Bourgogne. Elle remonte

par filiation à
Jean de Busques, écuyer, avocat au parlement de

Toulouse , en 1557, qui fit son testament en 1587.
Son fils

Demis de Bosquet , écuyer, avocat au parlement de
Toulouse en 16o4, seigneur de Monceau, épousa Bour-
guine de Saint-Etienne, le 2 7 juin 1607. L'an 1625, il
fut choisi capitoul de Toulouse pour entrer en exercice
en 1622. Voici l'extrait de l'acte de sa nomination prise
au capitole, le 12 septembre 1787

Denis de Busquet, écuyer, avocat au parlement e
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• seigneur de Monceau, âgé de quarante ans, élu capi-
toul de Toulouse par le roi Louis Y11I e. du nom, et

• ce au siége de Monheur , l'année 1621 ; et de sa
» propre bouche , ledit de Busquet fut choisi , et le
s' reste des capitouls à la nomination de son conseil y
» présent (s). »

Les capitouls de Toulouse avaient été élus dans l'or-
dre suivant :

Denis de Busquet et François Andrien , Pierre Vitel,
François de Bertrand, Thomas de Foucaud, Guillaume
Légier, Durand de Blandinières, Etienne de Resseguier.

Denis de Busquet est qualifié conseiller du roi et
maître particulier des eaux et forêts en la province de
Languedoc, dans un titre original du 24 octobre 1655.
Il testa , le 1 9 janvier 1659 , dans un âge fort avancé.
Il eut, entr'autres enfants :

a°. Jacques de Busquet, qui fut maintenu dans sa
noblesse le 6 décembre 1668;

2°. Claire de Busquet , mariée à François de Tour-
nemire , seigneur de Rayssac, capitaine et major
du régiment de la Molière en 1629.

Cette famille a donné, depuis le quinzième siècle,
des magistrats distingués, occupant les premiers emplois
dans Ies provinces de l'ouest et du midi de la France ,
un lieutenant-général de province , un brigadier des
armées du roi, plusieurs officiers supérieurs et chevaliers
de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis.

En 1788, plusieurs descendants de cette famille exis-
taient en Angoumois et en Bourgogne, l'un vivant dans
son château c e Plisson.

Le chevalier de Busquet, attaché à la maison du roi,
gentilhomme ordinaire de la chambre, officier supérieur,
commandant un régiment de cavalerie, chevalier de
l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, seigneur des
terres et baronnies de Fleury, Sermoise et du Petit-
Ponceau, a siégé aux assemblées du comté et bailliage
d'Auxerre, en 1 7 89 , représenté par M. le chevalier du
Serre , son fondé de procuration , avec ses titres et qua-

(1) Voyez les Annales de Toulouse , in-.4 0 . par Durozoy,
tome IV, pp. Sot et 409.
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lités : au mois de juillet de la même année 17S , com•-•

mandant à Lyon cieux escadrons du régiment de Mon-
sieur, dragons, il parvint, par son courage et sa prudence.,
à dissiper une foule de séditieux, qui avaient déjà in-
cendié les bureaux de perception et les barrières, et
qui menaçaient encore du même fléau plusieurs autres
établissements publics ( Moniteur). Sa fermeté imposa
aux rebelles, et préserva la ville des plus grands mal-
heurs.

Armes: d'argent, à deux bisses de sinople, entrelacées
en cordelière, accompagnées en pointe, et entre leurs
queues , d'un lion d'azur.

BUSSIÈRE, en Dauphiné, famille éteinte depuis
plusieurs siècles, qui portait : Tranché de gueules et d'a-
zur a la bande d'or, chargée d'un buis de sinople, brochante-
sur le tout.

BYANS, en Franche-Comté, ancienne noblesse,.
éteinte. De gueules, au sautoir d'or,. accompagné de
onze billettes du même.

„c.

D E CABRE, seigneurs de Roquevaire, en Provence ;-
famille ancienne, originaire du royaume de Naples ,
ainsi qu'il est confirmé par une enquête de 1585, en
suite des lettrés patentes du roi. Trois frères, Pierre,
Jacques et Rolet de Cabre, originaires d'Aubagne ,. ont
formé toutes les branches qui ont existé dans Marseille.
Pierre eut un fils appelé Balthasar, qui fut consul de
Marseille, l'an 156o. La branche de Rolet Cabre a sub-
sisté dans la personne du chevalier Louis de Cabre,
premier chambellan de Monsieur, duc d'Orléans. La
branche des seigneurs de Roquevaire et de Saint-Paul
a tenu un rang considérable à Marseille; Louis Cabre,.
son fils puîné, fut premier consul de Marseille, en. 1602.
Il avait épousé, en 1576, Claire de Sade. tette'famille-
a contracté les plus belles alliances, et a donné des pre-
miers consuls à Marseille, des présidenset conseillers à
la Chambre des comptes, etc. De gueules , ù une chèvre
saillante d'urgent, surmontée d'une fleur de lys d'or.

DE CADENET, seigneurs de Tamerlet, de Lamanorr
et de Salon en Provence, famille ancienne, origjnaire
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de Salon. Elle forma trois branches, une à fambesc, une
à Salon, et l'autre à Aix. De la branche des seigneurs
dé Tamerlet est issu Charles de Cadenet , qui fit ses
preuves, et fut reçu â Malte l'an 162 9 . Les deux autres
branches des seigneurs de Lamanon, établies l'une à
Aix et l'autre à Salon , occupèrent des emplois considé-
rables, et contractèrent de belles alliances. Celle d'Aix
a subsisté en la personne de François Rostaing de Cade-
net, président aux enquêtes du Parlement; son fils a
continué la postérité. l.a branche de Salon a subsisté
en la personne des enfants de Jacques de Cadenet, marié
en 1643.

Il y avait autrefois, en Provence, une ancienne mai-
son du nom de Cadenet, à laquelle appartenait la terre
du Cadenet dont elle avait'tiré son nom. Elle descendait
de Bertrand de Cadenet, l'un des gentilshommes pré-
sents à l'hommage que Guillaume, comte de Forcal-
quier, fit à Raymond, comte de Toulouse , en '1195.
Un autre Bertrand de Cadenet, en 1225, obtint du comte
de Forcalquier, l'érection de la terre de. Cadenet eu
titre de vicomté, dont Agnès, vicomtesse de Cadenet,
sa veuve, fit hommage en 1255. Cette maison avait
formé diverses branches, sous le nom des seigneurs de
Cadenet, d'Aiguières et en partie de Lambcsc, les-
quelles sont éteintes depuis long-teins. La principale de
ces branches s'est fondue il y a plus de *oo ans dans la
maison d'Oraison. D'azur, â trois chaînes d'or, posées en
bandes.

DE CALVIMONT, en Périgord, en Bordelais et en
Querci : famille noble et ancienne (i), dont le cosmo-
graphe Belleforêt fait l'éloge et 'retrace l'origine dans
les termes suivans :....

(1) C'est par erreur que dans le Dictionnaire Véri-
dique des familles nobles de France, tome I, page 123,
on a fait descendre la maison de Calvimont d'un Ber-
nard, anobli en 1352 , hour ses services militaires. Ce
Bernard appartenait à une famille de Chaumont , en la-
tin , de Calvomonte, établie dans la paroisse de Cham-
pagne-de-Bourzac, laquelle n'avait rien de commun avec
la maison de Calvimont.
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En ce pays Périgordin est le pays de la Double et
» conqueste, appartenant à la maison de Calvimont
» race noble de sang, mais plus encore de vertu et na-
» voir et intégrité, qui les a acheminez aux Estats et
» grandeur en la Court de parlement de Bourdeaux. Je
» dis cette maison noble de sang , pour avoir veu des

pièces escriptes en vieux parchemin , et datées de
» l'an 1307. Esquelles est faite mention d'un seigneur
» Pierre de Calvimont, chevalier, qu'on estime estre
» venu de Bassigny , et s'estre marié à Plessac ( Plazac ),
» en Périgort. Et cette pièce me monstra Guillaume de

Calvimont (r), homme docte en droit, et plus ès
» sciences humaines, et heureux en poésie, qui me l'a
» communiquée pour honorer la mémoire de feu messire
» Jean de Calvimont , son père, et second président en
» la Court souveraine de Bourdeaux, et maistre des re-
» questes de la maison du Roy, qui accompaigna mes-
» sieurs les enfants de France en Espaigne pour ostages,
» afin de délivrer le roy François l er . des prisons de Char-
» les cinquiesme. Ce président a esté docte et de grans

affaires, comme aussi fut son père Jean de Calvimont,
» conseiller en la Court de parlement à Bourdeaux ; et les
» enfants duquel n'ont aucunement dégénéré de la vertu
» de leurs ancestres » (2).

Pour ne pas répéter ce qui a été dit sur l'origine de
cette famille, dans le tome Xl du nobiliaire universel,
on se contentera d'ajouter ici qu'elle était établie dés le
milieu du XVe. siècle , dans la paroisse de Plazac , en
Périgord ( 3 ) , comme en font foi des actes des années
146+, 1466, 1468, etc. ; et qu'elle était déjà partagée
en trois branches, avant la fin du même siècle. La pre-
mière , connue sous le nom de l'Herm , s'est fondue en

•(i) Ce Guillaume a été omis dans la généalogie im-
primée dans le nobiliaire universel, tome XI, page 384.
11 est peut-être le même qu'un Guillaume de Calvi-
mont , légitimé en 1556, qui était contemporain de
Belleforêt.

(2) Cosmographie universelle , Paris , 15 7 5, in-fol. ,
tom. I , page 206.

(3) La seigneurie de Plazac dépendait de l'évêché de
Périgueux.
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1588 , dans la maison d'Aubusson de Beauregard. La se-
conde , appelée de Chabans, devenue ensuite l'aînée ,
s'est éteinte en 166o , après avoir.donné naissance aux
branches de Saint-Martial et du Cros, ou des Tours de
Montaigne qui subsistent encore ; et dont la seconde a
formé celles de Tayac et de la Mothe-Montravel. Enfin
la troisième est celle du Cheylard , qui s'est éteinte en
1 7 11 , dans la maison de Lamberterie. Toutes ces bran-.
ches tirent leur origine de Jean de Calvimont,.l er . du
nom, marié à Marguerite de Prouilhac, et père de plu-
sieurs enfans, dont l'aîné est Jean II , qui suit :

Jean de Calvimont, Il e. du nom, seigneur de l'Herm,
de Tursac et de la maison noble de Calvimont, située
à Plazac , licencié ez loix , et conseiller en la Cour du
parlement de Bordeaux , acquit , par acte du 1 i no-
vembre 149o, dans lequel il prend la qualité de noble ,
le repaire', ou maison noble de la Malvinie , située dans
la paroisse de Sainte-Marie de Vern , avec les rentes en
dépendant, de Jean de Molhac, seignenr de la vigeric
de Javersac, de la Gaillardie et de la Malvinie , pour
le prix de5oo livres. llrendit hommage, le 7 janvier 1499
( v. st. ), à Alain d'Albret , comte de Périgord , pour 1a
seigneurie de l'Herm, et fit son testament le 31 mars 1511.
Il avait épousé, par contrat du x ef. mai 1489 , demoi-
selle Anne , dite Annette Dupuy , fille de noble Hélie.
Dupuy, seigneur de la Jarte, et d'Hélis de Gasques ,
dont 11 eut huit enfans, six garçons et deux filles. Le
troisième des fils; nommé 1-lélie, seigneur de Tursac ,
licencié ès droits, fut reçu conseiller-clerc au parlement
de Paris , ad lieu de Me. Claude le Roy , le 23 février
1533 (v. st. ). Il épousa, le 1 0 février 1538 (v. st.) ,
Catherine de Talleyrand, fille de François de Talleyrand,
seigneur de Grignols , et prince de Chalais; et de Ga-
brielle de Salignac; le sixième, qui s'appelait Guy, et
dont la naissance était postérieure au testament de son
père, fut conseiller et premier avocat du roi eu son
grand conseil ; il épousa Françoise de Rain , dont il eut
une fille unique, Marguerite, mariée s°. à Gaston de
la Romagière , écuyer , seigneur de Laxion ; 2 0 . le 18
septembre 1574, à Antoine Chapt de Rastignac, écuyer,
seigneur de Brignac, etc. Les deux filles étaient Irlande
(ou Yolande ), et Philippe.

Jean de Câlvimont, Ill e. du nom,- fils aîné de Jean II ,
Ill.	 57
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et d'Anne Dupuy, se qualifiait chevalier, seigneur de
l'Herm, de la Double, de la maison noble de Plazac,
vicomte de Roussille, etc. 11 fut pourvu d'une des qua-
tre charges de maître des requêtes, créées par édit ..du
mois de juin 1523, et y fut reçu le zo avril 1524. Mi-
raumont, dans son traité des offices du palais , lui donne
rang immédiatement. après .Matthieu de Longuejoue.
L'année suivante 1525 et le 5 juillet, il fut nommé par
Louise de Savoie, mère de François I er , régente en
France, à la charge de second président au parlement
de Bordeaux , vacante parla promotion de Jacques Mu-
riel, à celle de premier président au parlement deTou-
louse ; et un an après, le roi François I Cr . le nomma son
ambassadeur auprès de Charles-Quint, avec ordre d'offrir
1,200,000 écus d'or, pour la rançon (les enfans de France,
qui étaient en otage à Madrid. Il rendit hommage au
roi de Navarre en 1551 et fit son testament le 3i jan-
vier 1556. Il avait été -marié deux fois , i°. en 1522 ,
à Marguerite de Talleyrand , fille de Jean de Talleyrand,
seigneur de Grignolsm, prée de Chalais , et de Mar-
guerite de la Tour d'Auvergne ; 2°. le zo avril 1555, à
Marguerite de Farges, fille-du seigneur de la Chapelle-
Faucher. Du premier. lit naquit Jean de Calvimont ,
Ive. du nom , qui prit son alliance dans la maison d' Ab-
zac de la Douze, et ne laissa qu'une fille nommée_Mar-
guerite, qui entra dans la maison d'Aubusson , en 1588.

A la mort de Jean 1V, père de Marguerite, la branche
de Calvimont de Chabans, devint l'aînée, et continua
la descendance.

Cette famille a produit, outre l'ambassadeur dont il
a été fait mention , un grand nombre d'officiers supé-
rieurs de terre et de mer, et de chevaliers de 'Saint-
Leiris. Jean de Calvimont commandait, en 15 7 4., une
compagnie de 3ao.arquebusiers. Le baron de .St- Martial
( Jean VI de Calvimont); eut commission , le 8 juillet
1635, -d'un régiment-de gens de guerre à pied, com-
posé de 12 enseignes de Zoo hommes chacune. Gabriel
fut reçu chevalier de Malte en .16°5 ; suivant le procès-
'verbal, qui fut dressé par les commissaires André Mar-
tin Puylobier , commandeur de Condat et de Nice , et
Bernard de Melinguan , commandeur de Bordeaux ; et
dans lequel est cité le passage de Belleforêt.

Ses _principales alliances sont avec les maisons d'Ab-
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zac Je la Douze, d'Aubusson, de Beauroire-de-Vilhac,
de Eeynac, de Bonneguise, de Brachet, de Campniac,
de Carbonnières , de Chantemerle , de Chapt-de-Ras-
tignac, de Chasteigner, de Durfort-de-Civrac, de Saint-
Exupery , de Farges , de Lamberterie , de Losse , de
Loudat , de Montagnac , de Peyronenc-Saint-Chama-
rand, de Rafin, de Reilhac, de Rigaud-de-Vaudreuil,
de Salignac, de Ségur, de Soiiilh'ac , de Soyris-Saint-
Gery, de Talleyrand, de Toucheboeuf-Beaumond, de
la Tour, de Vielcastel, etc.

Armes : Ecartelé, aux 1 et 4 de sable, ad lion d'or;
aux 2 et 3 de gueules , à la tour d'or.

DE CAMBARON, en Franche-Comté, famille éteinte.
La noblesse de Louis de Cambaron a été reçue à Saint-
Georges , en 1626 , dans . les lignes de Louis de Mai-
sières.

D'azur,, à la fasce de gueules, chargée d'une coquille
d'or , et accompagnée de trois têtes de griffons de sable.

DE CAMBE,, seigneurs d'Orves-, en Provence, fa-
mille originaire de Florence. Antoine de Carabe en est
la souche; Pierre de Carabe, son fils, se maria,, en 1495,
avec Honorade d'Embredun. Ses descendants ont conti-
nué la postérité. Cette famille a contracté de fort belles
alliances, et a donné des consuls, des viguiers et des con-
seillers à la chambre des comptes. D'argent, à trois che-
vrons d'azur.

DE CAMPNI'AC, ou Campnhac, en Périgord : cette

maison , l'une des plus nobles et des plus anciennes de
cette province , paraît avoir pris son nom du château de
Campniac, vulgairement Caignac ,. situé à l'une des ex-
trémités de la ciré de Périgueux (r). Ce château n'existe
plus depuis long-tems, mais l'endroit où il était bâti ,
et où l'on passe la rivière en. bateau , conserve encore le
nom de port de Caignac.

(r) L'ancienne ville de Périgueux, connue aujour-
d'hui sous le nom de la cité, était autrefois enclavée en-
tre trois châteaux, placés à ses trois angles , savoir : le
château de Barrière, ou la Douze , le château de Pé
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• On trouve au commencement du XIVe. siècle, Gull-
lauine de Campniac, qui rendit hommage, en 1312, à
-Archambaud 1V, comte de Périgord, pour des biens
-fonds situés dans la châtellenie de Vern. Pierre de Camp-
miac, chevalier, est nommé avec Ayrard Vigier, dans un
.arrêt du parlement de Paris, rendu en 135 7 , en faveur des
bourgeois de Périgueux: il paraît, par cet arrêt, que Pierre
de Campniac exerçait des droits de juridiction dans la
cité de Périgueux. 11 vivait encore le 1 7 février 1361
(v. st.), suivant un hommage qu'il rendit à Roger Ber-
nard , comte de Périgord. On trouve après lui , Guil-
laume (W.) de Campniac, habitant de la ville de Pé-
rigueux, en 1382 et 13 94. 11 paraît que cette branche
.a :ini bientôt après, dans la personne de Pierre de Camp-
nitc., chevalier, quine laissa de Marie de la Tour ( ou
h Tourblanche ), sa femme , fille de Guy de la Tour ,
seigneur de l'Aiguillac, de Verteillac, et du Chapdeuil
quel avait épousee vers l'an 1400, qu'une fille unique,
nommée Marguerite, dite Resplandinc , mariée à Jean
Vigier , écuyer.

il existait dans le même tems , une autre branche de
cette maison, qui était établie à Montclar, et sur laquelle
on trouve des documens depuis l'an 1200. Grimoard de
Campniac (de Camnhac ), chevalier de Montclar , père
d'un autre Grimoard, fit une donation , en cette année,
à l'abbaye de Cadoin , et y prit l'habit religieux.
Pierre de Campniac, chevalier, et Hugues de Campniac,
damoiseau, épousèrent, avant l'an 1285, l'un , Pétro-
n ille , et l'autre Amalvine de Pons Saint-Maurice, filles
d'Hélie de Pons, chevalier de Montclar. Cette branche
subsistait encore en 1447 , dans la personne d'Amanicu
(le Campniac , damoiseau , qui , la même année ; de con-
cert avec 1-Iélie de Pons, seigneur de Clermont et (le
teint. Maurice, rendit à Amauri, seigneur d'Estissac et
i ti;olonges, la terre et seigneurie de Montclar, dont
ces 'Jeux seigneurs avaient joui pendant long-tems.

rigueux, ou 1'ourdeille, et le château de Campniac.
L'emplacement de ce dernier était près de la rivière de
l'Isle, et confinait, d'un côté, au port dit de Campniac,
et de l'autre , aux dépendances de l'ancien couvent des.
religieuses de Sainte -Claire..
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Une autre branche de cette maiso ►i était établie dès le
XVe siècle, à Marzac-sur-Vezère, et possédait, outre cette
seigneurie, celles de l'Herm en partie, de Vieille-Serre,
de/Dugat, etc. Hélie de Campniac se qualifiait seigneur de
l'Herm, en 547 5, et 1488. Il laissa d'une soeur de Guy
de Solminhac, qu'il avait épousée en 1442, .1°. Bardin
de Campniac , écuyer; 2 0 . Hébrard ,.qui suit ; 3° Guy ;
4°. Marguerite , mariée vers l'an 148o , à 'François de
la Cropte, ecuyer, seigneur de la Mothe Saint-Privat ,
Chassaignes , etc.

Hébrard de Campniac, damoiseau, seigneur des terres
de 11larzac, de Vieille-Serre del Dugat et de l'Herm ,
( en partie ), le devint aussi de Romain, par le mariage
qu'il contracta le 1 0 février 1496 (v. st.) , avec Jeanne
Hélio de Colonges , clame de Romain ; il en eut , en-
tr'autres enfans, 1°. François, qui suit; 2°. Marguerite,
mariée le 14 mars 152 7 , à noble Bardin de Calvimont,
seigneur du Cheylard ; etc.

François de Campniac , seigneur de Marzac , etc. ,
épousa, par contrat du 25 janvier 1525, demoiselle Anne
de Comarque de Beyssac, dont il eut trois fils et une
fille ; 1 0. Bardin , l'aîné , qui fut héritier , épousa , par
contrat du 28 octobre 1567, Antoinette d'Abzac de
Mayac, de laquelle il eut : Judith de Campniac, qui
porta l'héritage de sa maison dans celle d'ùn seigneur
de Montferrand , sénéchal d'épée de Bordeaux , avec
qui elle fut mariée ; 2°. Jean de Campniac , qui a con-,
tinué la descendance , sous le nom de seigneurs de Ro-
main , la Basserie , etc. , qui subsiste encore; 3°. Jac-
ques, mort sans postérité; 4°. Jeanne, mariée le 7 sep-
tembre 1545, à noble Gabriel de Beynac.

François de Campniac perdit, de son vivant, les terres
.le Marzac et de l'Herm, qui passèrent, par décret, dans
la maison de M. de Roffignac , président à mortier, au
parlement de Bordeaux.

En.135o, un seigneur de Campniac possédait la terre
chi Peuch ; un cadet qui portait le nom de cette terre ,
s'établit, il y a plusieurs siècles, dans l'Albigeois, et y
donna naissance à une branche , qui a porté , jusqu'à
nos jours , le nom de Peuch-de-la-Bastide de Campniac ,
s'est alliée aux maisons de Lautrec , d'Arpajon , de Les-
cure, etc. , et a fourni plusieurs chevaliers de Malte ,
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un grand croix de l'ordre de Saint-Lazare , etc. Les au-
tres branches ont produit plusieurs officiers supérieurs ,
un abbé de Brantôme, dans le XIV e. siècle, un archi-
diacre d'outre-Dordogne , dans l'église de Périgueux ,
vivant de 1355 à 1377, personnage très-renommé de son
terns, etc.

Armes : D'argent, a trois ancres d'azur.

CANON, marquis de Ville , baron du Saint-Empire,
famille de Lorraine, anoblie le 21 mars 1626, clans la
personne de Pierre Canon, avocat k Mirecourt. Elle
s'est établie en Franche-Comté, et a fait les preuves de
Malte; elle a donné un premier président à la cour-
souveraine de Lorraine, un ministre plénipotentiaire
et des officiers généraux :D'azur, du chevron d'argent ;
au chef cousu de gueules, chargé d'un canon sur son affût
d'or.

DE CAREONEL, marquis de Canisy, par érection
du mois de décembre 161 9 , maison d'origine chevale-
resque de la province de Normandie, où elle florissait
dès le milieu du treizième siècle. Elle prouve une filia-
tion directe depuis Herbert de Carbonel , seigneur de
Canisy , qui vivait en 128G. Elle a donné des officiers-
généraux, des gentilshommes de la chambre ; un che-
valier du Saint-Esprit, nommé en 1604, mort sans-
avoir été requ ; des gouverneurs de places , des officiers.
supérieurs, des chevaliers de Saint-Louis, etc. Elle a
obtenu les honneurs de la cour en 1753 , 1 7 7o et 1787 ,
en vertu de preuves faites au cabinet des ordres du roi :
'coupé de gueules et d'azur, h trois besants d'hermine, bien
ordonnés.

CARESMENTRANT, à Vesou', en Franche-Comté ,
famille éteinte. Humbert Caresmentrant est nommé
dans un rôle des écuyers du bailliage d'Aval, en 1351.
Un autre Humbert, vivant en 1530, fut père de Claude
-Caresmentrant , lieutenant-général du grand bailliage
d'Amont, tué au siège de Vesoul par Tremblecourt, en.
-1595. D'azur, au chevron d'or, accompagné de trois grains
d'orge du même. Enregistré à l'armorial général, pour
Etienne Caresmentrant, en 1696, registre coté Besan-
yon, Vesoul ; les armes de cette famille , gravées sur-
son ancienne maison sont : de gueules, au chevron d'argent,.
accompagné de trois grains d'orge d'or.
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DE CASTELLANE, barons de Castellane, seigneurs de
Salerne, et de beaucoup d'autres terres en Provence, mai-
son des plus illustres et des plus anciennes du royaume,
qui tire son nom de la seigneurie de Castellane , au dio-
cèse de Senez, en Provence , qu'elle a possédée en sou-
veraineté , dans les dixième et onzième siècles. Elle a
formé les branches des seigneurs d'Allemagne , éteints
vers le milieu du seizième siècle ; des marquis de Gri-
maud ; des seigneurs de Mazaugues , de Norante, de
Majastres, de Novejean et de Castellane-Adhémar, etc.,
qui se sont perpétués ; des seigneurs de la Verdiere ,
des comtes de Grignan, marquis d'Entrecasteaux , des
seigneurs de Pierrerue , d'Esparron , et plusieurs autres
branches éteintes. Elles descendent toutes de Boniface
de Castellane, qui vivait en 1089.

Le plus ancien seigneur de cette -maison qui , outre
les qualifications dont elle a toujours été décorée ,
paraisse avec un titre distinctif, est Boniface III, baron
de Castellane , qui , ayant dans sa directe un très-grand
nombre de fiefs, prétendait tenir sa terre en souverai-.
neté. Sommé. par Alfonse , roi d'Aragon, de lui rendre
hommage , ou plutôt à son fils , qui gouvernait le comté
de Provence , sous ses ordres , Bon iface répondit que ses
ancêtres avaient conquis sa baronnie sur les sarrazins, et,
que les empereurs, en qualité de rois d'Arles, leur en
avaient confirmé la possession , sans les assujettir à au-
cuve autre dépendance, que de relever immédiatement
d'eux. Alfonso , nullement satisfait de cette•réponse,
employa , pour la réfuter, la force des armés, contre
Iaquelle les droits ne sont rien. Après une guerre fatale,
Boniface fut obligé , l'an 1189 , de faire hommage 'de
toutes ses terres au comte 'de Provence. Les.comtcs de,
Forcalquier et les princes d'Orange eurent le même sort.
Tous devinrent vassaux de celui qu'ils traitaient d'égal
auparavant. (Art de vérifier les dates, nouvelle édition
in 8°. , tome X , page 4o5 ). Boniface de Castellane ,
IV e. du nom , issu au quatrième degré' de 'Boniface 3.I ,
est qualifié , dans les actes qu'on a de lui , prince de
Castellane. Il s'acquit une rande célébrité par ses poé
sies , qu'il dédia à Charles d Anjou , comte de Provence.
Il accompagna ce prince à Naples , en 1264, et mourut,
peu de tems après. La baronnie de Grimaud érigée en
marquisat, l'an 1617, en faveur-d'Esprit Alard, grand
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maréchal-des-logis de la maison du roi , entra dans la
maison de Castellane, depuis François, baron de Saint-.
Juers, vivant en 1623.

L'ancienne baronnie de Grignan , en Provence, dont
Geraud Adhémar fut investi , l'an 1164, par l'empereur
Frédéric Barberousse, fut érigée en comté, par lettres du
mois de juin 155 7 , registrées à Aix, le 12 octobre sui-
vant , en faveur de Louis Adhémar de Monteil , baron
de Grignan , chevalier de l'ordre du roi. Ce Seigneur
étant mort sans postérité , ce comté passa à son neveu
Gaspard de Castellane , fils de sa soeur Blanche , lequel
prit le nom et les armes d'Adhémar.

La baronnie d'Entrecasteaux, dont Boniface de Cas-.
tellane fit hommage au comte de Provence , en 1226 ,
fut érigée en marquisat, par lettres du mois d'avril 1676,
registrées à Aix, le 7 décembre 1678 , en faveur de Fran-
çois de Castellane Adhémar, comte de Grignan , che-
valier des ordres du roi , son lieutenant-général , en
Provence. Cette maison a donné des capitaines de cent
et ' de cinquante hommes d'armes , des. chevaliers , de
l'ordre du roi, des lieutenants-généraux, maréch,aux-de-
camp et brigadiers des armées, des chevaliers des or-
dres , des commandants et. officiers supérieurs sur terre
et sur mer, un évêque de Glandèves, des archevêques
d'Arles, de Corinthe, etc., etc. Elle a eu les honneurs
de la cour, en1 7 49 , 1754, 1 7 55, 1 7 60, 1 7 8o, 1785,
et 1787 , en vertu de preuves faites au cabinet des or-
dres du roi. Le comte Boniface-Louis-André de Castel-
lane Novejean , commandant de la Légion--d'Ilouneur
chevalier de St-Louis, a été créé pair de France, au
mois d'août 18 i 5 : de gueules, k la tour dcnjonnée de trois
pièces d'or, maçonnée de Mble le donjon du milieu supérieur.

DE CASTILLON, marquis de Beynes, seigneurs du
Castelet etc., famille ancienne, originaire du royaume de
Naples ; elle prend sa filiation depuis Luc de Castillon ,
secrétaire des commandements de Louis Il d'Anjou,.roi
de Naples et comte de Provence, en 1351. Il était qua-
lifié chevalier; et fut un des ambassadeurs de ce roi ,
pour recevoir les homma' es des seigneur¢ du royaume
de Naples et pour traiter ûu mariage de Marie sa fille ,
avec le.princede Tarente, en 14o9. Charles et Colas de
Castillon, ses deux fils, .reçurent en inféodation, pour
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les services rendus par leur père, les terres d'Antragues,
de Borne et du Castelet. Charles de Castillon fut fait
conseiller de Louis III, fils de Louis II ; il acquit la
baronnie d' Aubagne. Ses deux frères formèrent deux bran-
ches, l'une des seigneurs du Castelet, et l'autre des sei-
gnenrs de Cucuron. Colas fut envoyé vers les princes d'I-
talie pour les engager à s'allier avec le roi René, contre
l'usurpateur de son royaume de Naples. Castillon , sei-
gneur de Beynes, fut un des premiers à se déclarer, dans
Arles, pour Henri IV, contre la Ligue. Pierre de Cas-
tillon, marquis de Beynes, grand sénéchal du siége
d'Arles fut élu premier consul d'Aix en 1680. Cette fa-
mille a contracté les plus belles alliances , et a donné
des officiers distingués , un page du roi , des premiers
consuls, etc. De gueules, à trois annelets d'argent.

DE CATELIN , en Provence , famille originaire de la
ville d'Aix, qui a pour auteur Toussaint Catelin, lequel
fut pourvu d'un office de secrétaire du roi, audier, Gier,
près la chancellerie du parlement d'Aix, le 18 dé-
cembre 1733. D'argent, au chevron d'azur, accompagné de
trois têtes de lion, de gueules.

CAULET DE TAYAC, famille originaire de Paris,
quia pour auteur Pierre-Jacques Caulet, écuyer, con-
trôleur-général de la maison de madame la dauphine ,
en 1 7 67 , père de Pierre Caulet de Tayac, écuyer, ancien
directeur des postes de Worms. Il a un fils et deux filles:
De gueules, au lion d'argent ; â la bande de gueules, chargée

.de trois étoiles d'argent, brochante sur le tout.

DE CAYS, en Provence, famille d'ancienne cheva-
lerie, originaire de Nice, issue de Jacques de Cays,
amiral des mers, sous Charles I ei. d'Anjou. Il fut envoyé,'
en 1262, avec une armée navale , pour soumettre les

-Génois, qu'il obligea à prêter serment de fidélité à ce
prince. Bertrand (le 'Cays , fils de l'amiral , chevalier
commandeur de :Ste.-Luce ou du Temple, en 13ÿo,
avait amené trois de ses neveux en Provence, Jacques,
François et autre François, avec lesquels il fit un don
considérable à l'église de Saint-Trophime d'Arles, en ac-
tion de grâces des victoires . que l'amiral de Cays avaient
remportées. Cette famille a contracté des alliances consi-
dérables et a donné des officiers sur terre et sur mer, des

III.	 18
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premiers consuls, etc. D'or, au lion d'azur, couronné,
lampassé, armé et eilené de gueules.

CÉCTLE,,.à Salins,, 'en Franche-Comté, famille qui
a formé deux branches, anoblies, l'une le 6 septembre
1593, l'autre le 7 septembre 1596. De gueules , d trois
bandes ondées .d'argent.

DE GHIIGNON., en 'Bourgogne et en Franche-
Comté ; 'famille ancienne , originaire du Périgord , qui
a pour auteur Albeit de 'Chaignon des Lans, sieur de
Puibarbacy, qualifié écuyer dans son contrat de mariage
du 14. mars •1522 , avec 'Françoise . d'Essaley, fille de
noble Grimon d'Essaley , et d'Isabeau de la Romagère.
Elle -adonné des capitaines dans divers corps., des gou-
verneurs . de places, un-résident pour le roi près la ré-
publique de 'Valais, etc. D'azur , au lion d'or, lampassé
et armé de sable, tenant une épée, d'argent, garnie du second
émail.

CHAILLOT, marquis de 'Pin, en 174.6. Les souve-
rains de -Franche=Comté ',iodlant rétablir l'université
de Dôle , appelèrent plusieurs professeurs étrangers ; de
ce nombre fut .Christoplie 'Chaillot, docteur ès droits,
d'une famille noble.du Dauphiné, pourvu d'•un office de
conseiller au parlement de Dôle, en 1524.. Cette famille
a donné plusieurs personnages distingués dans la ma-
gistrature, et plusieurs officiers. D'azur.,.au chevron d'or,
accompagné de trois trefies du même.

DE CHALONS, princes d'Orange, branche des an-
ciens. souverains de Franche-Comté, fondue dans la mai-
'Son de Nassau. Elle est connue' dans l'histoire par des
illustrations sans nombre et des .richesses immenses.
On disait anciennement :nobles de Vienne, preux .de
Vergy,.rié'hes de Châlons et les 'bons• barons de Bauffre-
'criont. Ces .quatre maisons étaient .chacune très-noble ,
'valeureuse et riche. La souche de la maison de CM-
'ions, est Jean de Bourgogne, fils d'Etienne,, comte
de Bourgogne., descendant •d'Otton-Guillaume, fils
il'Adelbeit,'roi d'Italie et de Gerberge de Macon , fille
_1e Létalde de: Narbonne, comte•de.Mâcon .et de Bour-
Bogne. De gueules, a la bande _d'or.

. :CH4 LONS ,noyez ,BOURGOGNE.
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DE CHALOT, seigneurs du Bouchet, en Provence ;

famille ancienne, originaire de la province de Bretagne.
Pierre Chalot, qui en est la.tige, vivait'en 14o3. Ge-orges
Chalot, l'un de ses descendants, la. transplanta à Arles,
où il vint s'établir en t5.25: Il eut poun fils Jean Chalot
marié avec Claire de Piquet, de- laquelle vint Gaspard
Chalot, père de Frosine Chalet, qui obtint des lettres
de relief de noblesse de l'an 1645. D'or, à la croix palée
de gueules , cantonnée de quatre lionceaux couronnés de sable.

DE CHAMBERLHAC., én Périgord. Cette maison,,
issue de la plus ancienne chevalerie, est originaire- du
bourg d'Agonac, à deux lieues de Périgueux, où elle
possédait,. dès les tems les plus reculés , un -fief et un
château de son nom, qui relevaient de l'évêché de Pé-
ri gueux. L'abbaye de Chancelade, située dans le voisinage
d'Agonac, comptait les seigneurs de Chamberlhac parmi
ses bienfaiteurs , dès les XII e. et X1.Il e. siècles, et il est
fait mention de ces seigneurs en plusieurs endroits dé
son cartulaire. Aimeric de Chamberlhac et Raimond,
son frère, firent donation à cette abbaye, vers l'an 12oo,
du droit qu'ils avaient dans le bois ou forêt d'Ancinade-;
donation qui fut confirmée vers le même tems-, par-
'Gérald et Hélie de Chamberlhac, fils d'Aimeric. Guy
de Chamberlhac est mis au nombre des co-seigneurs de
la ville de l'Isle-sur-Drône, dansunecharte de l'an 1211.
Bozon de Chamberlhac, donzel, vivait avant le mi-
lieu du Mlle- siècle; il vendit, le- tl,. des calendes dé
septembre 1247 , à Hélie de Monsac, donzeh de- Sé-
gonzac, tout le droit et domaine qu'il avait sur la te-
nance de. Lalbertaria (aujourd'hui l'Eyberterie ), dans la
paroisse de SL-Astier, etc. Il est probable que ce Bozon
fut père d'Aimeric de Chamberlhac, qualifié donzel
d'Agonac, connu par un acte du mois de décembre 1257.

Pierre de Chamberlhac, fils d'un autre Aimeric,
chevalier, était seigneur du château de Sauzet à Mon -
tagrier, et se qualifiait chevalier, conseiller et chambellan
du roi. II est le premier qu''on trouve pourvu de la
charge éminente de Général des galères. de France (Voy.
l' Hist. des Gr. Off de la Cour. Tom. 7 , pag. 9 22). Le roi
Charles VI le nomma sénéchal de. Périgord en tlfoo , et
lui fit don, en 14o4, de la forteresse et châtellenie de

• Montagrier, en paiement de la somme de Sono livres qui
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lui étaient dues , pour récompense de ses bons services;
et l'établit capitaine-général des galères et autres vais-
seaux ordonnés pour faire la guerre aux Génois, en 4t o.
Il avait . pour oncle, Philippe de Chamberlhac, recteur
du patrimoine de Saint-Pierre, en Toscane, et arche-
vêque de Nicosie, dans l'île de Chypre; et pour grand
oncle, Guy de Chamberlhac, marié à Comtesse de Biron.
Le dernier re j eton de cette ancienne maison étant mort
sans laisser d'enfants mâles, ses biens passèrent dans la
maison de Bourdeille, par le mariage de Jeanne de
Chamberlhac avec Arnaud , seigneur et baron de Bour-'
deille (r).

Armes : Ecartelé , aux r et 4, un lion , et aux 2 et 3 ,
quatre fasces ; sur le tout, une bande.

CHAMBLEY, ancienne baronnie de Lorraine, qui a
donné son nom à une maison d'ancienne chevalerie,
connue depuis Thierry de Chambley, Iequel souscrivit,
l'an 1208, un traité de paix conclu entre Frédéric la=.,
duc de Lorraine, et Thiebaut, comte de Bar. Blanche-
fleur de Chambley, héritière de cette ancienne et illustre
maison, en portales biens, vers le milieu du quin-
zième siècle , à Perrin, seigneur de Haraucourt. De
sable , it la croix d'argent , cantonnée dequatre fleurs de lys
d'or.

CHAMBLY, petite ville et châtellenie , dans le Beau-
vaisis, à une demi - lieue de Beaumont - sur - Oise, a
donné son nom à une illustre et ancienne maison de,

chevalerie, qui s'est successivement répandue en Nor-
mandie , en Vermandois et en Picardie. Une branche
subsistait déjà l'an 120o , dans la première de ces pro-
vinces en la personne de Pierre de Chambly.

Adam de Chambly fut évêque de Senlis après l'an 1223,
et, avant 123o, Pierre de Chambly, chevalier, fui con-
seiller et chambellan du roi Philippe-le-Bel. Jean
de Chambly, chevalier, futt conseiller et maître d'hôtel
du roi Jean II. Il fut commis par ce monarque , en 13 70 ,

(r) Il existe encore en Velay et en Vivarais , une
ancienne maison de Chambarlhac , originaire de la pro-
vince de Languedoc, qui peut avoir eu la même origine
(lue la précédente.
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pour aller, avec l'abbé de Fécamp, vers le pape, pour
le fait de so galères armées que le roi envoyait au St.-
Père pour son retour par deçà les monts. Il n'était en-
core qu'écuyer, en 135o, lorsqu'il contribuait à la dé-
fense de la ville de Chartres, sous M. de Beaumont, che-
valier, capitaine de cette ville.

Gilles de Chambly, chevalier, chambellan du roi ,
vivait en 1397 et i4oi.

Dans les montres, on voit une -foule de seigneurs de ce
nom , servir en qualité de chevaliers, et commander des
compagnies d'écuyers et d'hommes d'armes. Cette mai-
son s'est fondue, au 18e. siècle , dans celle de la Tour-du-
Pin, branche de la Charce. Les véritables armoiries des
seigneurs de Chambly que l'on vient de rapporter, prises
sur leurs anciens sceaux, et sur deS quittances originales
émanées d'eux , sont : De gueules, à trois coquilles d'or.
Dans (les tems postérieurs, leurs descendants prirent
pour armoiries : D'argent, iz la croix denchée d'azur,
chargée de cinq fleurs de lys d'or; le premier canton chargé
d'un écu de gueules, à trois coquilles d'or. Cette croix pa-
raît avoir été prise par cette famille sur sa prétendue
communité d'origine avec celle de Chambley , en Lor-
raine. Ce sont deux races d'ancienne chevalerie abso-
lument distinctes quant à l'origine , au nom et aux ar-
moiries.

CHAMBLY.

Liste des gentilshommes convoqués à l'assemblée de la
châtellenie de Chambly, pour l'élection des députés
aux états-généraux en 1789.

Monsieur, frère du Roi, comme seigneur de Chambly,
représenté par M. le grand-bailli, fondé de sa procuration.

M. Fran sois-Henri de Florans l'aîné, seigneur du fief
de Notre-Dame, à Chambly.

Madame Marie-Madeleine le Boullanger du Tilleul,
veuve de M. de Belloy , et la demoiselle de Belloy, leur
fille 'majeure , propriétaire de la terre et seigneurie de
Vosseaux, etc. , représentées par M. Ferait.

CHAMBON. Huet de Chambon, écuyer, servit
avec ses gens d'armes pour le roi et monseigneur le
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Dauphin. Il donna une quittance, le 12 décembre 1414,
où son sceau représente b annelets.	 •

DE CHAMBON DE MARCILLAC, noblesse ancienne
de la province de Bourbonnais; elle remonte à Antoine
de Chambon, écuyer, seigneur de Mimorin, qui,épousa,
le 27 mai 1523, Gabrielle- de Chaumejan, fille de Louis
de Chaumejan, écuyer, seigneur de. Chaumejan, en Bour-
bonnais, et de Bienvenue, de Beaucaire. Cette famille a
produit. un maréchal-de-camp et des officiers dé tous
grades. Coupé au 1 d'or, à la fasce de gueules, sommée
de deux merlettes de sable; au 2 de sable, à trois chevrons
d'hermine.

DE CHAMBRE, baronsd'Urgons, au pays (les Landes,
' famille dont la 'tradition est d'être originaire d'Ecosse.
Elle établit sa filiation depuis Job-de Chambre, qualifié
homme d'armes dans; une donation de plusieurs parties
de terre que lui fit , le 3o niai 1461 , Charles d'Albret ,
vicomte de Tartas. Cette famille a servi dans la robe et
dans l'épée; et a donné des chevaliers de St.-Louis.
D'or, à la fasce d'azur, sommée d'un lion issant de
gueules , et accompagnée en pointe d'une fleur de lys du
mbne.

DE LA CHAMBRE Du VAUBOREL, famille d'origine
chevaleresque de la province de Normandie , qui a pro-
duit plusieurs officiers et des chevaliers de St.-Louis.
Elle a obtenu les honneurs de la cour au mois de
j«in 1 7 81 , en vettu de preuves faites au cabinet des
ordres du roi. De sable , a- la fasce d'or, frettée de gueules
et accompagnée de trois roses d'or.

CHAMPVANS , terre. du bailliage-de Dale, en. Fran-
che-Comté, qui a donné son nom à une maison éteinte
dans celle de• Beculot. De sable, à trois jumelles d'ar-
gent.

CHANCE'REL , famille originaire de la Flêcl-te. Charles
Chancerel, seigneur de la Haye, d'Ardaine et du Cou-
dray, vint s'établir à Nan tes vers le milieu du 16c. siècle ;
il. y épousa Catherine Chatain dont il eut deux fils.

L'aîné, Charles Chancerel, lie. du nom, écuyer,
seigneur d'Ardaine -, capitaine garde-côte , fut pourvu.
le 6 avril 17 7 o, d'un office de secrétaire du roi. Il avait
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épousé Marie-Marguerite le Meilleur dont il a eu deux
filles. L'aînée, mariée à Pierre Colas,•écuyer, seigneur
de Brouville-Malmusse ; la cadette ,'à René-Julien Bal-
lan , écuyer, général des finances , en la chambre des
comptes de Bretagne.

Fransois Chancerel, écuyer, -seigneur de la Haye,
et du Coudray, fut, comme son frère ainé, secrétaire du
roi , et se maria •à Marie -Madeleine Sarrebourse. Les
enfants nés de ce mariage, pendant.les troubles de St.-
Domingue., où ils sont propriétaires, se sont retirés aux
Etats-Unis d'Amérique •où ils ont laissé postérité. De
gueules, au chevron d'or, accompagné de 'trois abeilles du
méme.

DE. CHANTRANS, en 'Franche-Comté, noblesse
chevaleresque éteinte, dont=le nom a été relevé en suite
de lettres patentes , de l'an 1 7 69, -par Jean Sugnet de
•Grangeberne , écuyer , ancien officier d'artillerie , du
chef de sa'bisaïeule paternelle. La terre de Chantrans a
'été vendue au sieur Girod qui en porte le nom. Les
'armes de Chantrans -sont : De gueules, à trois chevrons
d'argent.

DE _CHAPUISET, en Touraine, famille ancienne,
originaire du Vendomois, qui remonte, par filiation.,
à Christophe de Chapuiset,•écuycr, seigneur des Gran-
ges , (le Fontaines , de la Richardière et autres lieux,
vivant en 1503. 'Elle a donné des . hommes . d'armes des
ordonnances , et plusieurs officiers de marine. D 'azur,
à l'écusson de sable (à enquerre), chargé d'une étoile d'or
en abîme, et accompagné de trois,quintefèuilles d'argent.

CHAROLAIS,, voyez BOURGOGNE.
DE LA'CHASTRE•ou DE LA CHATRE, en:Berry.. La

maison de , la Châtre , l'une des plus distinguées du
royaume , par les :grands hommes •qu'elle.a produits ,
n'est pas moins 'illustre par la grandeur et l'antiquité
.de son .origine. Elle est issue, .selon as Thaumassière,
historien . du:Berry, et plusieurs auteurs. anciens et.mo-
,dernes, -des princes souverains de Déols, ou du'Bas-
Berry,.dont le'ppremieç; connu dans l'histoire, est Laune,
.qui,possédait, -Pan-8 98, la terre Déolâise'en principauté,
et fonda l'abbaye de Déols en 9 5 7 , avant le :règne •de
Hugues - Capet. Ebbes de Déols., 11 e. du :nom , issu de
lui au quatrLème•degré, sixièrtae filC .de Raoul .IL., dia le
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Chauve et le Grand, prince de Déols , eut en apanage la
terre de la Châtre, dont il transmit le nom à ses des-
cendants. Cette maison a donné deux maréchaux et deux
grands-fauconniers de France; cinq capitaines des gardes-
du-corps, un colonel-général des Suisses et Grisons,
plusieurs chevaliers des ordres , deux maîtres des céré-
monies de France, deux prévots de l'ordre de Saint-
Michel, deux gouverneurs de la province du Berry, jus-
qu'à l'époque de la révolution ; des capitaines de places
'fortes, des capitaines de gens d'armes , un gouverneur
des enfants de France, des conseillers, chambellans et
gentilshommes de . nos ,rois ; (les chevaliers de l'ordre ,
des lieutenants- généraux et maréchaux -de - camp des
armées, etc. ; elle a joui des honneurs de la cour de 1738

1 7 87, en vertu de preuves faites au cabinet des ordres
du roi.

Claude-Louis de la Châtre, des princes de Déols , duc
et pair de France, premier gentilhomme de la chambre
du Roi, lieutenant-général de ses armées, commandeur
de l'ordre de Saint-Lazare, et ci-devant ambassadeur
de S. M. à la cour de Londres , a été créé duc en jan-
vier 1816 (pairle 1 7 anilt 1815 ).

Emery de la Châtre était cardinal et chancelier de
l'église romaine en 114o. Pierre de la Châtre fut élu ar-
chevêque de Bourges vers l'an 1141 , et sacré à Rome
par l'intervention dEmery de la Châtre, son oncle,
dont il est parlé ci-dessus. Cette promotion , que le roi
Louis Vil ne reconnut que long-t.ems après s'y être op-
posé par tous les moyens, pensa causer un schisme dans
l'église. Claude de la Châtre, grand-vicaire de Tours,
abbé de Tréport en 1 7 1 7 , fut nommé à l'archevêché
d'Agde, le 1 7 octobre z 7 26, et sacré le 26 octobre 1727.

Louis- Silvestre de la Châtre ( frère du duc de la
Châtre ), ancien grand-vicaire de Nevers , aumônier or-
dinaire du roi , a été nommé par S. M. à l'évêché de
Beauvais. I)e gueules it la croix ancrée de vair. Supports
Deux lions. Couronne fermée. Cimier : Le lion royal
d'Angleterre, qui est d'or, ayant le poitrail ceint d'une
couronne de laurier de sinople, et portant l'étendard du
régiment de Loyal-Emigrant, où sont écrits ces mots :
L. E. fac et espera. Devise : at avis et arrois.

Nota. Outre la branche ducale , il existe encore deux
autres branches de la maison de la Châtre.
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On a , de la maison de la Châtre, nombre de monu-
ments qui constatent sa munificence envers les établis-
sements religieux de la province de Berry. Des dotations
fréquentes, des fondations considérables et réitérées,
sont les témoignages de sa splendeur dès les dixième,
onzième et douzième siècles. La terre de la Châtre a
été vendue pour une rançon , sous le règne du roi Saint-
Louis.

Françoise de la Châtre, épouse de Henri de la Grange,
marquis d'Arquien, fût mère de Casimire de la Grange
d'Arquien , épouse, en i665, de Jean Sobieski élu roi
de Pologne en 16 7 4. Cette alliance donne à la maison
de la Châtre des affinités avec plusieurs têtes couronnées
et principalement avec la maison d'Autriche.

DE CHATEAUNEUF, seigneurs de Molegès, en Pro-
vence, maison d'origine chevaleresque, dont Pierre de
Châteauneuf, qui illustra son nom dans le treizième
siècle par ses poésies provençales, est la tige; il vécut
dans la familiarité de tous les princes de. son tems. Con–.
naissant les faiblesses et les vices de toutes les cour

 en fut le censeur sévère; il fit des satires contre les
princes, et n'épargna pas même ses amis ; il composa
cependant un poëme à la louange de Béatrix, fille et
héritière de Raymond-Bérenger, dernier comte de Pro-
vence de ce nom, épouse de Charles ler . d'Anjou, qui
par ce moyen devint comte de Provence. (Le moine des
Iles d'or a fait l'histoire de ce fameux poète.) Guignon–
net de Châteauneuf, son petit fils, fit hommage aux'
députés de la reine Jeanne , l'an 1350. Richard de
Châteauneuf, fut de l'hommage général rendu par la
noblesse de Provence, assemblée pour la réception de
Marie de Blois, mère de Louis lI d'Anjou, en 1395.
N...... de Châteauneuf entra dans la conspiration faite
par les principaux gentilshommes de Provence contre
l'empereur Charles–Quint, lors de son irruption dans ce
pays. Cette famille a formé trois branches ,• celle de
Molegès, celle de Gasin et celle d'Antraigues. Il n'existe
plus que celle de lllolegès. D'azur, au chateau d'argent,
fermé et maçonne de subie et flanqué d'une grosse tour carrée
à dextre aussi d'argent maçonnée de sable; le tout sur une
terrasse du second émail.

III,	 59
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CHATEAUROUX , voyez BERRY.

CHAUDET, à Besançon, famille anoblie par le duc
Charles en 1471 , et éteinte. Les Malarmé, qui en des-
cendent., par femmes, en ont pris les armoiries. D'azur,

l'escarboucle il huit rais, pommeté et fleuronné d'or.

CHAUDEY, en Franche-Comté, famille éteinte ,
qui avait été anoblie le 12 juin 1662, par Philippe lV,
pour acquérir une petite partie de la seigneurie de Vallay,
en Franche-Comté. D'azur, ù la croix d'or, cantonnée de
quatre croisettes d'argent.

DE CHAUVEB ON, en Périgord , en Angoumois , en
Tourai ne, etc: Cet te maison, distinguée particulièrement

, par de nombreux services et de grandes alliances , tire
son origine du Limousin (1), où elle possédait, dès le
XI V o . siècle, la seigneurie de Laurière, qui a passé depuis
dans la maison de Pompadour. Son premier auteur connu
est Guillaume de Chauveron , sur lequel on trouve des
lettres du roi Philippe de Valois, datées du mois de dé-
cembre 1338, et conservées dank un registre du trésor des
chartes (2). Il est très-probable que ce Guillaume fut
père d'Audoin et de Jean. de Chauveron frères, qui
vont suivre . , dont les père et mère n'ont été, jusqu'à pré-
sent, connus d'aucun généalogiste (3 ).

Audoin, qui était l'aîné, se qualifiait dans ses actes,
noble et puissant , chevalier et seigneur du Dognon , de
Laurière , de Ris, d'Azérable et de La Mothe-sur-Indre,
appelée depuis La Illothe-Chauveron. 1l fut successive-
ment , depuis l'année 137 6 jusqu'en 138o , bailli de

(1) Il y en a qui supposent, mais sans fondement que
cette famille est originaire de la Touraine. Quant à
son ancienneté, le Feron assure avoir vu un titre justi-
ficatif de sa noblesse , daté du 6 novembre 7 01. Mais
cette assertion est insoutenable, et se détruit d'elle-même.

(2).: Rég. 71. Fol. 1 7 9. No . 265.	 •
(3) Voy. La Thaumassière , hist. de Berry , page 868.,

870. -}- Généalogie de Chauveron , dressée par M. de Clai-
rambault, en 1759, et supplémentée par M. Chérin, en
5 777 .s etc.
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Cotentin et d'Amiens , et prévôt de Paris ; capitaine
en 1388, d'une compagnie de Zoo hommes d'armes,
pour la garde du corps de la reine Isabeau de Bavière ,
femme du roi Charles Vi , et pour la sôreté de Paris.
Son sceau , apposé à un acte de l'ail 138o, représente
un pal bandé de six pièces; supports , deux sauvages; ci-
mier, une tête humaine. Les titres de la maison justifient
qu'il acheta , le i4 mai 1388, de messire Jean de Château-
neuf, et de Jeanne de Charenton, sa femme, la châ-
tellenie de la Mothe-sur-Indre , pour le prix de 2000
livres. 11 était 'chevalier bachelier, l'an 1395, et mourut
avant l'an 1400, laissant de Galienne Vi ter sa femme,
dame en partie de l'hôtel des Vigiers, à Exid

,
euil, en Pé-

rigord , et des terres de Dussac et de Panthenie en Li-
mousin, une fille unique, nommée Marguerite de Chau-
veron , dame du Rognon , du Breuil, la Barbette, etc.
mariée, l'an 1394 , à Jean d'Aubusson ,. seigneur de la-
Borne (1).

Jean de Chauveron , frère du précédent , se trouve
aussi qualifié noble et puissant chevalier; il devint sei-
gneur de Ris , de , la Mothe-sur-Indre et. de. Laurière en
Limousin, par la donation que lui en avait faite Audoin,
son frère. Il commandait cinq écuyers, clans une corn-
pagnie d'hommes d'armes, sous klutin d'Aumont, l'an.
13 79 ; il fut fait bailli de Macon et sénéchal de Lyon ,
en 1388 , et chevalier bachelier , l'an i4o5. Son .sceau
de l'an 1384, représente un pal bandé de trois pièces seu-
lement ; supports: deux lions; cimier : une tête de griffon.
Il fit son testamctint le 4 décembre 1421 , par lequel il
choisit sa sépulture dans l'église de Grandtnont , près
du tombeau d'Audoin , son frère. Il avait épousé Marie-
Vigier , soeur de Galienne , femme de son frère ; ces
deux dames avaient pour père, messire Geoffroi Vigier,

(i) M. Secousse a publié, sur Audoin de Chauveron,
un mémoire curieux, qui se trouve parmi ceux de l'Aca-
démie des Inscriptions et Belles-Lettres, tome 2o,
page 490 et suivantes ; il y parle du procès criminel qui
lui fut fait , des chefs d'accusation intentés contre lui ,
et. de ses réponses ; et il y rapporte un extrait des lettres
de rémission que le roi Charles VI lui accorda au mois
de janvier 1389 (v. st.).
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d'Exideuil, dont elles héritèrent de l'hôtel des Vigiers,
en la chiaellenie d'Lxideuil, de Dussac et de Panthenie,
assis à Saint-Yrier, et de plusieurs biens situés au vil-
lage de Bolhonie, paroisse de Sarlande.

Jean de Chauveron eut entr'autres enfants , 1°. Louis,
aussi qualifié noble et puissant chevalier , seigneur de
Laurière et de Ris, qui épousa Marie de Tranchelion,
laquelle étant veuve, se remaria, par contrat du 16 niai
1443, à noble et puissant homme Charles de Talleyrand,
seigneur de Grignols, et testa k a juin 1476. Elle avait
eu de son premier mariage . une fille unique nommée
Marguerite de Chauveron, qui fut mariée, par contrat du
3 juin 1453, à Jean, seigneur de Pompadour et de.
Cromières, auquel elle apporta les terres de Laurière
et de Ris, restées depuis dans la maison de Pompadour;
20. Pierre I. de Chauveron , qui suit ; 3 0. Jean , dit
Antoine de Chauveron , a fait la branche des seigneurs
de la Moche-Chauveron , existante en Touraine, ( l ui a
donné plusieurs chevaliers de Malte; il épousa, en 1436,
Françoise Dubois, dont il eut Louis de Chauveron, che-
valier , seigneur de la Mutile, la Prugne , etc. , en-
fant d'honneur de la, reine , femme de (.harles. VII ,
en 146o , échanson du duc de Berry , et de Guienne ,
en 147_, chevalier en 1477 , marié en 14 7 5 , à Jeanne
de Lentilhac; et père de Déode, qui a continué la des-
cendance de cette branche. 40 . Jean de Chaüveron, che-
'alier (le l'ordre de Saint-Jean de Jerusalem, dit alois
de Rhodes.

Pierre de Chauveron , I er. du nom , damoiseau , sei-
gneur de Dussac , et de • Panthenie , fait chevalier de
l'ordre du Camail , l'an 143 9 , épousa , l'an 1440 , Isa-
belle de Pierrebuffière , qui le rendit père de :

Robert de Chauveron, qualifié
seigneur de Dussac , de Mandresac
son testament l'an 1499. Il avait
Marguerite de Gontaut-de-Biron ,
ires enfants :

Pierre de Chauveron , 11 e. du nom , aussi qualifié
noble et puissant , et seigneur de Dussac, etc., épousa, en
1533 , Isabeau de Ségur-de-Pardaillan , dont vint un
fils unique ,

noble et puissant , et
et de Panthenie ; fit
épousé , l'an 14 7 6 ,
dont il eut ente 'au-
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Bernard de Chauveron, chevalier, seigneur de Dussac,
de Poussac et des Fouillerons , mestre de camp d'un ré-
giment, gouverneur de Bergerac et puis de Périgord
et de la vicomté de Limoges, pour le roi de Navarre
gouverneur de la Réole pour le roi de France, gentil-
homme ordinaire de sa chambre , et chevalier de son
ordre ; il reçut plusieurs lettres des rois Henri 1I1 et
Henri 1V, qui font connaître la confiance qu'ils avaient
en lui ; la plupart sont ainsi souscrites: votre bon ami,
Henri. Il avait épousé, en z558, Jacquette d'Abzac-de-
13ellegarde, dont il eut:

Samuel de Chauveron , seigneur de Dussac, gentil-
homme ordinaire de la chambre du roi Henri IV , l'an
15 99. Il avait épousé, l'an 15 92 , Anne de la Barde,
dame de Jaure, sa parente , fille de feus Arnaud de la
Barde, seigneur de Jaure, et de Françoise de Talley-
rand-de-Grignois. Il laissa pour fils unique :

Philippe de Chauveron, chevalier, seigneur de Dussac,
de Jaure et de Saint-Maime, qui se maria, en 16 ' 6. avec
Anne de Jaubert-de-la-Bastide-de- Ch3teaumorand , et.
était mort dès l'année 164 7 , laissant deux fils , dont
l'aîné, nommé Annet de Chauveron , seigneur de
Dussac , n'eut qu'une fille , Anne , mariée en 1661, à
Geoffroi d'Aubusson, seigneur de Castelnouvel, dit le
marquis de Saint-Paul ; le second fut :

François de Chauveron, chevalier, seigneur de Saint-
Maime et de la Peyronnie, aux Génébrières, dans la pa-
roisse de 111anzac, qui épousa, en 164 7 , Isabeau du
Mas-de-la-Génébre ; dont vinrent, 1°. Annet, qui suit;
2 0. Alain , marié en 168 7 , à Catherine Noël, demoi-
selle de la Combe, fut auteur de la branche de la Combe,
qui subsiste encore, dans la paroisse de Bruc de Grignas.

Annet de Chauveron, chevalier, seigneur de Dussac
et de la Peyronnie, fut marié en 1686 , avec Catherine
de Bodin de la * Guilhaumie, qui le rendit père de:

François comte de Chauveron , If e . du nom , che-
valier, seigneur de Dussac, etc., capitaine de cavalerie
et chevalier de Saint-Louis , marié en 1 7 24 , avec Mar-
guerite-Louise de 'l'aillefer de Mauriac, dont la soeur
épousa Gabriel de Talleyrand, comte de Grignols. Il fut
père de M. le marquis de Chauveron , qui a laissé des
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enfants de son alliance avec demoiselle N..... de Re-
gnault-de-la-Soudière, d'une ancienne famille du Poitou.

Les principales alliances de la maison de Chauveron ,
outre celles ci-dessus , sont avec les maisons de 1)ur-
fort-de=Goujonnac ," de Guenant-de-la-Roche-aux- Au-
biers, de Lascouts , de Lentilhac, de Tranchelion, de
Villetongue et autres. Elle a donné un prévôt de Paris,
un chambellan du roi, un échanson du duc de Guienne,
un sénéchal de la basse marche , un conseiller au parle-
ment de Paris, plusieurs gentilshommes de la chambre,
officiers supérieurs, chevaliers de l'ordre du roi, de St.-
Louis , etc.	 .

Armes: d'argent, au pal bandé d'or et de sable.

CHEVANNEY, dit DANIEL, ancienne famille de Be-
sançon , éteinte au dernier siècle dans la personne de

. Charlotte Chevanney, baronne de la Roche, qui fit don
de cent -mille livres pour aider h la reconstruction de
l'église de la Madelaine. D'azur, semé d'étoiles d'argent ;
au compas d'or, ouvert sur le tout.

DE CIHIAVARI , en Provence, famille ancienne, ori-
ginaire de Gênes. Elle remonte . a Jean de Chiavari, no-
ble génois , qui , pour s'être rendu trop partisan des
intérêts de la France , fut obligé de passer (l'Italie en
Provence, vers l'an 14.9o. Jacques de passer 7 son fils
unique, ayant résolu de demeurer en France , et voulant
assurer sa noblesse, obtint des lettres du roi Louis XII,
données au mois de novembre 15r4, par lesquelles S. M.
voulut que lui et sa postérité jouissent de tous les avan-
tages des gentilshommes de. son royaume. Il fut reçu au
rang des nobles, b Arles, en 15 i 5; fut élu capitaine du guet
en 1521, et consul du rang des nobles, aux années 7534 et
1539 . Cette famille écartèle, aux 7 et au 4 d'or, a deux:
colonrres de gueules ; aux 2 et 3 aussi d'or, au lion couronné
de sable , lampassé et armé de gueules.

CHIFLET, h Besançon, famille anoblie en 7552, fé-
conde en savants historiens, magistrats distingués, et
habiles écrivains. Elle a donné quatre conseillers et un
premier président au parlement. De gueules , au sautoir
d'argent , accompagné en chef d'un serpent annelé d'or.

DE CIPRIANI, seigneurs de Saint-Savournin, famille
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ancienne , originaire de Florence, où elle subsistait avec
distinction dès l'an ratio, etoù elle remplit lcs premières.
charges de la république ; elle passa . en Corse , vers 1457,
et ensuite elle vint s'établir à Marseille. Les branches de
Provence descendent deCiprien de Cipriani, qui eut deux
fils, Orso-Sancto et Fomelio de Cipriani ; Orso-Sancto
épousa Claire de Séguier : il acquit les terres de Cabriez
et de Trébillane, assura sa noblesse par des lettres qu'il
obtint du roi Henri 1V, en 159 9 , et fut élu premier con-
sul de Marseille, la même année. Ses enfants ont conti-
nué la postérité. D'azur, lr trois triangles d'or.

CLAIR VAUX-LES-VAUX-D'AIN , grande ba-
ronnie de Franche - Comté, qui a donné son nom à
une maison éteinte depuis long-tems; D..... k trois.che-
vrons d....

DE CLEMENS, seigneurs de Ventabren et du Caste-
let, en .Provence, famille des plus anciennes de la ville
de 'Tarascon, dans laquelle vivaient , il y a plus de 40o
ans , Raimond eiLéonard de Clemens, frères; Léonard
fut père d'Honoré de Clemens qui, en 14-11., était écuyer
de Louis 1I , roi de Sicile , comte de Provence , mais
qui n'a point laissé de postérité. Raimond eut trois en-
fants. Louis, l'un d'eux, fut secrétaire du roi René, et
pourvu. d'un office de maître rational; en 1453. Cette
famille a contracté de belles alliances. D'argent, ça trais
pals de gueules.

CLEMENT, en Franche-Comté. Il y a eu trois fa-
milles nobles de ce nom, qui sont éteintes. Jean Clé-
ment fut anobli le 20 mars 159o. Guillaume Clément
fut anobli en 1592. Jacques Clément, anobli par sa
charge d'avocat-général au parlement de Dôle , en 1587,
n'eut que deux _filles. IL portait de gueules au vol d 'ar-
gent.

CLERVAUX ou CLERVAL, famille de Besançon,
qualifiée noble depuis le terns des ducs de Bourgogne :
éteinte depuis plusieurs générations. D'or, au chevron de
sable, accompagné de trois trèfles du même,

COLARD , famille éteinte, anoblie dans la personne
de Jean Colard , par ses fonctions de conseiller au par-
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lement de Dale , en ► 5 7o D'argent , à trois croissants
versés de gueules en chef, une flamme de mime en pointe.

COLAS, famille distinguée de la ville d'Orléans. La •
noblesse de son origine, une ancienneté bien reconnue
de près de cinq siècles, des emplois honorables , desse_r-
vices importants rendus à nos rois et à l'état, lui assurent
à jan ► ai:, la considération dont elle a toujours joui de la
part de ses concitoyens. Sans chercher son origine dans
des teins obscurs , nous ne remonterons pas plus liant
qu'à Nicolas, ou Nicoles Colas, qu'une filiation établie
sur des titres authentiques , donne pour chef à cette an- ••
cienne maison. I1 naquit à Paris , et vint s'établir à Or-
léans. 11 fut conseiller de Philippe de France, duc d'Or-
léans. Il vivait en z36o et 13 7 0, et possédait plusieurs
terres et seigneuries dans la Beauce. Ses descendants ont
formé plusieurs branches, éteintes , de nos jours, pour la
plupart. Celles des Colas de Ui•ouville et des Colas
des Francs, sont les sentes qui subsistent aujourd'hui avec
la ligne directe. Confirmée dans la noblesse d'extraction,
race et lignée, par plusieurs arrêts, cette famille a donné
des conseillers d'état, des conseillers au parlement, à la
cour des aides, à la chambre des comptes ; et à l'armée ,
des officiers-généraux et de tous grades. Elle a mé-
rité, dans l'exert iee de ces différents emplois, l'estime
et la confiance de ses rois, et elle conserve précieusement
les témoignages que lui en ont donnés Henri Ii et
Henri IV. dans les lettres pleines de bonté que ces•
princes lui firent l'honneur de lui adresser. D'or, au
chêne • de sinople, au sanglier passant de sable sur une •
terràsse du brime. Devise : ultertusardet.

DE COLLA,' seigneurs de Pradine, de Limans, de la
liladelaine, etc. en Provence, famille très-honorable, qui
prouve une filiation suivie depuis Antoine de Colla, fils
de Benoît et neveu (le Sauveur. de Colla, évêque de
Chieusi, qui assista au concile de Trente ; Antoine fut
premier présidant au parlement d'Orange, en 158 7 , et
eut ensuite le gouvernement de cette• principauté, sous
Philippe et Guillaume de Nassau. Samson de Colla, l'un
de ses descendants, fut gentilhomme du prince de Nas-
sau, capitaine de ses gardes. Cette famille,. dont les al-
liances sont illustres , a donné des officiers distingués,
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des gouverneurs de provinces et. de places, et un évêque.
Écartelé, aux t et 4 contre-écartelés d'argent et de sable, qui.
est de COLLA ; atce2 et 3 d'argent, à Mois bandes degueu-
les, chargées chacune d'une étoile d'or; au chef d'azur,
chargé d'un lion issant d'or; adextré d'une étoile du même,
qui est de PItADINE.

Pichon—Curt ( Histoire du comté Venaissin , tcm. 1V,
p. 44o), donne à cette famille, qu'il nomme Colas, des
armes différentes à l'occasion du mariage de Jeanne-
Élisabeth Colas, fille d'Antoine Colas, président du par-
lement d'Orange , avec François Fournier de Caries,'
sieur de Pradine. De sable, au lion d'or; au chef d'azur,
chargé d'une colombe essorante et contournée d'argent.

DE COLLARDIN ou COLARDIN, seigneurs de Bois-
Olivier, en Normandie. Cette famille portait originaire-
ment le nom de le Large, l'un des plus, anciens de la pro-
vince de Bretagne. Evrance le Large, fils de Raout oit
Bodulphe le large , fut, vers to65, un des barons signa-
taires d'une charte de Conan, comte de Bretagne. Bar-
dont ou Bardouf le Large fut , en r £ 72 , un des seigneurs
bretons qui se croisèrent pour la Terre-Sainte.

Jean le Large, successivement écuyer et chevalier,
servit long-tenus le roi Charles VII , sur terre et sur mer.-
Attaché par l'amitié et par la valeur à un brave capitaine
de marine, nommé Collardin il se fit son frère d'armes
et prit son nom. lette commutation n 'ayant point été
confirmée par lettres-patentes, pensa nuire à sa posté-
ciré, surtout quand s'y joignirent des revers de fortune
et l'exercice de quelques charges municipales ou judi-
ciaires, qui, sans emporterdérogance, n 'étaient néanmoins
exercees, le plus communément , que par la simple bour-
geoisie.-Cette famille, aç ant éte inquiétée dans sa noblesse,
sous ces deux pretextes, elle y fut maintenue par juge-
ment des maîtres des requêtes de l'hotel du roi, du 23
avril 1636 , sur preuves remontées à l'an 143o ; et par
arrêt de la cour des aides de Rouen, du 8 mars 167 2 ,
qui remonte les preuves de cet te famille jusqu'à l'an r3y2.
Antérieurement , elle avait été maintenue dans sa no-
blesse de race, par M. de Boissy, l'an rSq D'azur, à la
fasce d'or, accompagnée en chef à dextre d'une f leur de
lys, et à senestre d'un besant , le tout du même.

III.	 20
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DE COMARQUE , en Périgord. Cette maison , qui est
d'origine chevaleresque, et l'une des plus anciennes de
cette province , est connue depuis le milieu du XII e . siè-
cle. Suivant l'opinion la plus commune, elle a pris son
nom du chateau de Comarque (t) qui appartenait à la
maison de Beynac, dès le X III e . siècle, et qui , suivant
quelques généalogistes, lui avait été porté en mariage, dès
le siècle précédent, par l'héritière de la branche ainée de
la maison de Comarque. D'autres prétendent ; au con-
traire, qu'elle a la même origine que l'illustre maison
'de Beynac , et qu'elle en est une branche séparée depuis
plus de 600 ans. Quoi qu'il en soit de cette origine, que
l'éloignement des tems et le manque de monuments ne
permettent pas d'éclaircir, il est certain, comme il a été
dit, qu'il se trouve des preuves de l'existence de cette
maison , dès le Xll e . siècle ; et il est constaté d'ailleurs
que sa filiation suivie remonte au milieu du Xlll e , siècle.
On trouve un Hélie de Comarque, abbé de Tourtoirac,
qui transigea avec l'abbé d'Uzerche,•en 1154. Le même
ou un autre de même nom, vivait en 11 9o. Géraud de
Comarque, chevalier, assista, comme témoin , à une
donation que Mainard de Beynac, chevalier, fit vers l'an
1250, à Guillaume des Estres. Un autre Gérard de Co–
marque, damoiseau, ( peut-être fils du précédent), fut
garant d'un accord fait en 1289 , entre Gaillard de Bey-
nac, chevalier, et Guillaume de Sendrieux, damoiseau.
Adémar de Comarque, chevalier, vivait en 1295 , 1296
et 5299. Hélie de Comarque, damoiseau, son frère, vivait
aux mêmes époques (2).

La filiation est suivie et prouvée littéralement, depuis
Aimery de Comarque, damoiseau, marié avant l'an r3oo,,

(I) Il y en a qui écrivent Commarque.
(2) On lit dans l'histoire des Troubadours, que Marie

de Brabant, épouse, en 12 7 4, du roi Philippe le Hardi,
aimait, les poiles et cultivait, la poésie ; elle aida elle–
même un fameux barde , nommé Ly Ruiz Adenea , <1

mettre en ordre le roman de Cléomadez. Le même poile
avait mis en rithme les beaux faits des anciens clic–,
valiers, entr 'autres, d'Ogier le Danois, de Bertrand dia
Bois , et de Buénon de Commurchis.
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avec demoiselle Bertrande de Lavergne , qui le rendit
père de Raoul ou Radulphe, dont la postérité subsiste
'encore de nos jours.

Cette maison a formé plusieurs branches, dont les
principales sont : 1 0 celles de Beyssac et Laussel, éteintes;
x°. d'Alas, nommée ensuite Sinhac et Monsac, et au-
jourd'hui la Bourgonne ; 3°. la Génébre ; 4°. Sigonhac
et Pechgaudou, etc. Elle a produit im capitaine de Tu-
renne ; d'ans le quinzième siècle ; un chevalier de l'ordre
du Roi , dans le siècle suivant , un gentilhomme de la.
chambre de Stanislas ,Roi de Pologne , mi chevalier de
Malte et un grand nombre d'officiers supérieurs et au-
tres, et plusieurs chevaliers de Saint-Louis; elle a pris
Ses alliances dans les maisons cl' Abzac, d'Apremont, de
Beaupbil-Saint-Aulaire , de Bermond , de Bosredon ,
de Campnhac , dé Carbonniéres, de Chaumont, de Cu-
gnac, d'Escodeca-de-Boisse, de Saint-Exupéry, de Fau-
èher-Sainte-Fortunade , d'e Foucauld-Lardimalie , de
Gontaut-Saint-Geniès , de Guerre , de Guischard , de
Jaubert , de Larmandie , de Laurière-de-Lanmary, de
Machat, de Montalembert , de Montardit, de Montes-
quiou; de Roquefeuil , de Touchebceuf, de Vassal , etc.

Armes : d'or, à l'arche d'alliance d'argent.

LE COMPASSEUR DE COURTIVRON, en $our-
gogne; très-ancienne noblesse originaire du Roussillon,
qui s'est établie en Champagne , et de-là en Bourgo-
gne . , depuis plus de trois siècles. Ses membres ont été
'reçus à la chambre de la noblesse de cette province , en.
15 77 et années suivantes. ( Voyez l'Armorial général dé
Bourgogne.)

• La noblesse de cette famille et sa filiation jusqu'à ce
jour , remontent , par titres authentiques, vérifiés en la
chambre de comptes de Bourgogne , à Bernard le rom-
passeur, qualifié Miles dans un acte de 139o.

 
La Roque, dans son Traité de la Noblesse, page i43,

àl'article des Maisons de Champagne , qui avaient con-
servé le privilégé d'anoblir par le ventre , rapporte mie
sentence de bailliage de Troyes, du 25 février 14.81i
qui déclare Pierre Lebey, noble du côté de Simonne te
Compassais, son aïeule maternelle. Simonne le Coizi-

III.	 so
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passeur avait épousé ; le 12, juillet 1393, Jean Frottiez,,
sénéchal de Barres.
' Cette famille s'est constamment distinguée dans la,

magistrature et dans les armes, où ceux de ce nom ont
Occupé des charges de conseillers d'état , présidents à
mortier, et compte dans l'armée plusieurs colonels, offi-
ciers supérieurs et chevaliers de Saint-Louis.

Gaspard le Compasseur, marquis de Courtivron, aide-
maréchal-général des logis de la cavalerie des armées da
Roi , mestre - de - camp et chevalier de . Saint-Louis ,
servait en Bohême, sous les ordres du maréchal de Saxe,
en 1 7 42. Chargé par le maréchal d'investir le château de
.Frauenfeld, avec 400 hommes, il rendit compte au
maréchal que la garnison était très-nombreuse , et qu'il.
avait exécuté ses ordres. Le maréchal lui écrivit ce billet
Mémorable A gens de ca'ur, courtes paroles; qu'on se.
batte ;j'arrive, mon cher Courtivron. (1liaurice de Saxe.) Le
marquis de Courtivron répondit énergiquement à ce.
billet; le maréchal trouva, à son arrivée , la garnison,
composée de 40oo Croates , qui capitulait. ( Voy. hist.
du marëch. de Saxe . , par d'Espagne.)

Le marquis de Courtivron , blessé griévement dans la,
campagne suivante, se retira du service , et fut reçu
membre de l'académie des sciences de Paris, eu 1744.

Les terres et seigneuries de Courtivron , de Tarsul et
dépendances , au baillage de Dijon , furent érigées en
baronnies par lettres de Henri IV, données au camp de-
vant Dijon , le 20 juillet 1595 , en faveur de Claude-
François le Compasseur de Crequi - Montfort , baron de
Ventoux , etc. , en récompense des services qu'il avait
rendus ,"nommément. à la réduction de la ville et du
château d'Auxonne. Les mêmes seigneuries furent éri-
gées'en marquisat, par lettres de 1698, registrées au par-
lement,.la même année, et le t er. juillet à la chambre des
comptes de Bourgogne, en faveur de Jean le Compasseur
de Courtivron , président à . mortier, au. parlement de
Dijon , qui avait épousé Charlotte de Clermont-Tonnerre ,
soeur du maréchal , duc de Clermont-Tonnerre.

Cette famille compte plusieurs chevaliers de l'ordre
de Malte , depuis 166o. Elle a également fait ses preuves
dans les chapitres de Château-Châlon , et d'Alix.

Ormes : d'azur' -, '"à trois compas d'or ouverts.
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DE CULLON , ou DE CULON , seigneurs de Villar-

Son , de Clerfond , de Sevry de la Chevalerie , de Lan-.
connière , de Chambon , etc. etc. , en Berry, famille.
des plus anciennes et des plus distinguées de cette pro-.
vince , où elÎe est connue depuis le milieu du douzième,
tems, auquel vivaient ( en 11 47 ) Jean de Cullon et
demoiselle Tristan , son épouse. Selon l'expédition, du
4 février 1 79o, des preuves quelle a faites pardevan G

1J. Chérin , généalogiste des ordres du Roi, elle éta-.
blit, par titres , sa filiation depuis Jean de Cullon ,
écuyer qui, conjointement avec Louis de Culon, son
fils, acquit, l'an 1364, de Philippe de Villelume,
une lime située. dans la paroisse de Marcilly. Leurs des-
cendants ont successivement suivi le parti des armes,
soit dans les bans et arrières bans, soit dans les com-
pagnies d'ordonnance, soit , enfin , dans les regimens,
depuis leur formation, où plusieurs sont parvenus à des

grades supérieurs, et ont été décorés de la croix de,
Saint-Louis. Ils ont formé des alliances directes avec
les maisons d'Anjoran Damazy , Bar - Buraniure , du
Bois , de Châtelus , Cossigny , Courtenay , Cresancy
Damoiseau , Estampes , la Ferté , Nabert , Matignon ,
la Rivière -la-Garde , le Tellier, Tizard de Belliers,
Vaux du Breuil , Villelume , etc.

•

XI. Jean-Armand de Cullon , chevalier , seigneur
de Brandy, Villarson, Clerfond , et autres lieux , issu,

 onzième degré de Jean de Cullon , vivant en 1364,
fut aide-de-camp des armées du- Roi, en 1697 , et fut
maintenu dans son ancienne extraction , par orlon-.
nances du 8 décembre 1; o8 , et du 8 février 1 7 15. II
avait épousé, en 1698, Marguerite le Sellier, dame de.
Lauconnière. II en eut entr'autres enfants :

1 0. Louis ,. qui suit :
2°. Alexandre de Cullon , auteur du Rameau de

Clerfond , rapporté ci-après.
3°. Georges de Cullon, capitaine au régiment d'Or-,

léans, chevalier de Saint - Louis , tué à la ba-
taille de Lawfeld , en 5747.

40 . Louis Albert, auteur der Rameau. de Villars
rapporté plus loin ;

• 50. Plusieurs filles , élevées à Saint-Cyr.
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XII. Louis de Crillon, chevalier , seigneur de Brandy
P  de Lauconnière, épousa Marie-Anne-Samuelle-Char=
Lotte-Guillemettre dé Rancher de la Ferriëre , dont il
eut :

XII$. Louis-Antoine de Cullon de Blandÿ, ùtârquis de
Lauconnière , né le 26 mai L 744, capitaine ali régiment
de Mônteeler dragons, le 2 9 décembre Il s'est
marié.

fiai/man de elerfood.

XII. Alexandre de Crillon , chevalier; séigriéiir de
Çlerfond, enseigne au régiment des gardes françaises,
puis capitaine au régiment dés Hayes , infanterie,
ëpousa Marie-Anne de Quintin , dont sont issus :

1°. Jean-Jérôme qui suit ;
a°. Alexandre de Cullon, mort sans enfans.

XIII. Jean-Jérôme de Cullon, chevalier, seigneur dé
Clerfond , officier au régiment d'Eu , a épousé Marié
le Teinturier , de laquelle il a eu

X[V. Pierré-Alexandre Cullo% dé Clefoad, existant I
la Châtre,

Parnean	 Villarson.

XII. Louis-Albert de Cullon , chevalier, seigneur de
Pallas et de Villarson , colonel d'artillerie , chevalier de
Saint-Louis en 1 7 4 7 , épousa Marie-Jeanne de la Vernée
dont il eut

XIII. Jean-Baptiste-Pierre-Paul t comte de Cullon
Villarson , officier d'artillerie , chevalier de Saint-Louis.
Il a émigré , s'est offert pour otage de Louis XVI , eft
1 79 1 , et a servi dans les armées alliées. Il a épousé
Anne-Elisabeth-Lucienne de Saint-Martin. De ce ma-
riage sont nés :

V. Louis-Albert de Cullon Villarson
20 . Jean-Jacques de Cullon Villarson.

Armes : de gueules , au chef cousu d'azur, chargé dé
trois targes ou boucliers antiques d'argent.

Nota. En 11 7 4 , une branche , séparée depuis plut=
sieurs siècles e la tige commune , subsistait en Boum
gognc: sous le nom de Culon ^1'ilrcy.
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IDE CONAN, en Périgord : maison noble et ancienne,
originaire de Bretagne (t), où 'elle est connue par d'an-
ciens rôles de montres, et des quittances de gages mili-
taires , depuis le XIV e. siècle ; elle remonte en filiation
suivie et prouvée littéralement, à

Thibaud de Conan , du nom , damoiseau , sei-
gneur de Conezac , capitaine du château de, Nontron
en Limousin, vivant dans le XV e. siècle. Il paraît qu'il
était attaché à la personne de Jean de Bretagne, comte
de Penthièvre, et qu'il l'accompagna dans ses expédi-
tions , puisque dans une donation que ce prince lui fit
le 18 janvier +422, (v. st.), il lui donne le titre de son
écuyer. Le même prince l'attira , et l'engagea à se fixer
dans quelqu'une des seigneuries de sa domination,
en lui donnant tata pitainerie de Nontron, et lui procu-
rant un mariage très-avantageux ; car il épousa avant . l'au
1438 , Agnès de Maumont , fille de Jean , seigneur de
Maumont, riche héritière, qui lui apporta plusieurs sei-
gneuries considérables, telles que Conezac, Hautefaye,
Montbrun, etc. , qui ont passé à ses descendants. Cette
dame rendit hommage, étant veuve , pour la première
de ces terres, le 24 avril a464, à Alain d'Albret, comte
de Périgord, et vicomte de Limoges. Elle fit donation
de la terre d'Hautefaye , le 5 septembre 146 7 , à Délie
de Conan, son fils, pour l'aider à continuer ses études
en l'université de Paris; et testa le dernier d'avril 1476.
Elle avait eu plusieurs enfants de son mariage , entr'au-
tres Guillaume et Jean de Conan, mariés en 1481 , à
Jeanne et Anthonie Vigier, soeurs, demoiselles de Saint-
Mathieu. Le premier mourut sans postérité, et Jean
fut père de 'Simon de Conan, qui a continué la des-
tendance.

Cette maison a produit un capitaine de Nontron, et
un autre du château du Hà, à Bordeaux, tous deux dans
le XVe . siècle ; plusieurs hommes d'armes, nombre
d'officiers de tout grade , et des chevaliers de Saint-
Louis , etc. ; et s'est alliée aux maisons et familles d'Ai-
mery-du-Chastaing, de Beaupoil-de-Saint-Aulaire , du

(t) La prétention de cette maison est de tirer son
orizine des anciens ducs de ,Bretagne.
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Breuil-de-Théon, de Bric, de Campniac, de Dexmier,
de Feydit, de Laporte , de Maumont , de Paute, de
Pindray, de Raymond-de-Narbonne, de la Romagère,
de Véra , de Vigier , etc.

Les seigneurs de Conan étaient titrés marquis de Co-
nezac et barons de Montbrun, et prenaient depuis près
de deux siècles ., la qualité de hauts et puissants seigneurs.

Armes : d'argent à trois roses de gueules, posées deux
en chef et une en pointe.

CONCRESSAUL1'. Voyez BERRY.

COQUELET: famille de Bar-sur-Seine, anoblie par
la charge de conseiller au parlement de Paris , que La-
zare et Jean Coqueley, père et fils, ont obtenue par la
faveur de la maison de Guise ; le père fut un ligueur
forcené, qui fut député du parlement de Paris près la
cour de kome , en 1589. Voyez l'histoire de la ligue ,
par le père Maimbourg , tome I1, livre III, page 1186
de la troisième édition. Ecartelt aux I et 4 de sable, à la
croix engrêlée d'argent ; aux 2 et 3 d'azur, à un chevron
d'or, accompagné de trois besants du même.

COQUELIN, it Besançon : famille anoblie en 1592,
autorisée par lettres-patentes de l'an 1633, à quitter son
nom de Coquelin pour prendre celui du village de Germi-
gney, dont elle avait acheté la seigneurie. Elle a été reçue

â Malte, en 1 7 05, et à Saint-Georges en 1738. Elle a
été décorée du titre de marquis, par lettres du mois de
décembre 1 7 1 7 , et a donné plusieurs capitaines au ser-
vice du roi. D'azur à deux licornes d or, affrontées,
armées d'argent, les cornes passées en sautoir.

DE COQUEREL, seigneurs de Béverennes, en Pro-
vence, famille ancienne originaire de Picardie, qui descend
de César Coquerel , gouverneur du château de Péronne, .
auquel le roi François l er . écrivit le 1 er . avril 1523 , une
lettre par laquelle Sa Majesté lui marquait de remettre
son gouvernement au sieur de Villecourt, pour y com-
mander en son absence , et de se rendre auprès de sa
personne, parce qu'elle voulait se servir de lui dans
l'expédition qu'elle projetait coutre l'Italie ; ce prince lui
permit, par lettres données au camp devant Pavie,
le 2a novembre 1524 , de porter la fleur de lys dans ses
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armes, en considération des services qu'il lui avait
rendus. Il eut de Marianne de Grand-Moulin, sa femme,
Claude Coquerel, qui fut porte-manteau du roi. Ce dernier
eut deux fils, Charles et Jean de Coqueret ; Charles a - fait
tige dans le Boulonnais, et Jean fut gentilhomme ordi-
naire de la maison du roi, et son porte-manteau. Il a
servi en cette qualité sous trois rois , savoir :-Henri III,
Henri IV et Louis XIII. Il se retira à Toulon , en Pro-
vence, où il se maria avec Victoire de Marin , en i6o3..
Ses enfants continuèrent la descendance. De sinople , à
un coq d'argent, crêté, becqué, barbé et membré de gueules,
surmonté d'une fleur-de-lys d'or..

DE CORIOLIS, barons de Limaye, seigneurs de la
Bastide , en Provence, famille très-ancienne , origi-
naire de la ville d'Aix, qui prouve sa descendance de-
puis Jean de Coriolis , assesseur de cette ville en 148
et /494, dans un tems où ces magistrats précédaient
les premiers consuls. ll avait été désigné pour avoir un
office de conseiller au parlement; mais, ayant supplié
le roi de ,le dispenser de cet emploi à cause de son
grand 'âge , Sa Maj esté en pourvut Toussaint de Corio-
lis, l'un de ses enfants. Il eut de Marguerite de Ville-
neuve, sa femme, Toussaint; Honoré, Louis, Antoine
et Jean de Coriolis , qui ont fait plusieurs branches ;
Loùiis de Coriolis, président ail , parlement en z568,.
exerça cette charge avec autorité, et s'acquitta avec
vigueur des commissions qu'il eut pour pacifier ,une
infinité de désordres mus, 'à l'occasion de la ligue, dans
les villes d'Aix, d'Arles, de Draguignan , de Brignole,
d'Hières et autres. Lors de la ligue', il se retira à Pertuis,
avec une partit des officiers du parlement , " qui y cqm=.
posèrent une chambre où il présidait , tandis que l'abire
partie .tenait pour la ligue ; et là., conformément. à.1a
loi salique, il fit proclamer Henri IV légitime sucees.4
seur à la couronne de France, ensuite il fit prêtdr:-le
serment au gouverneur .de la province , aux ' 4vêques,
aux gentilshommes et aux corps des communautés:qui,$e
trouvèrent assemblés en corps d'état. Ces mêmes-états; en
reconnaissance de ses importants services,' délibérèrent
de supplier le roi de lui donner la charge. de premier
président; mais Sa Majesté avait déjà , disposé de c'et'te
charge. Louis . de Coriolis qui , par. ses grands servi les ,

III.	 as
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croyait l'avoir mérité , préférablement à tout autreq
ne voulut plus entrer au parlement , et se retira à Avi-
gnon, .où il mourut en 1600. Il fut marié quatre fois,
et n'eut d'enfants mâles (l ue de Marguerite Roland sa
troisième femme. Cette famille s'est illustrée par ses em-
plois et par sesalliances, et elle a donné quatre présidents
à mortier et. trois conseillers au parlement, etc. D'azur,
à deux chevrôns d'or, accompagnés en pointe d'une rose
d'argent.

DE COSSON., en Périgord: famille noble et ancienne,

qui tire son origine de la Saintonge , et dont la filiation.
remonte à:

Pierre de Cossôn, écuyer, seigneur de la Plante et de
l'Estang, mort avant l'an 154 i lequel avait eu ale son
mariage avec Marie d'Arnaud, trois fils; 1°. Foucaudt
qui suit ; 2°. Laurent , colonel d'un régiment de gens
de pied, mort avant l'an 1588, sans laisser d'enfants
de Jeanne de. la Roche, sa femme, fille de Jean de la
Rochebeaucourt, seigneur de Soubran, en Saintonge,
chevalier de l'ordre du roi, etc. , et 3°. Jerome de
Cosson.

Eoucaud .de Cosson, écuyer, seigneur de l'Estang,
épousa en 1541 , Louise Texier, fille de Gédéon, écuyer,
seigneur de Saint-Sulpice; dont il eut entr'autres en-
fants :

Claude de Cosson , écuyer ., seigneur de l'Isle:, com-
mandant pour le roi dans le château et ville de lus-
sidan , qui se maria deux fois ; :1 °. à Anne Milon ; g°. en
1596, à Isabeau d'Andraut-du Petit-Val, et testa le .26

•avril 1619.
Jacques de Cosson ., .écuyer , seigneur de l'Isle, fils et

héritier du précédent, habitait ordinairement la maison
noble des Léches, près ,de Mussidan. Il entra jeune au
service , et . servait encore en 1639 ; fut maintenu dans
sa noblesse, parld. de Verthamont, intendant de Guienne,
en 1635 ; et laissa •de Marie .de Chaussade , sa femme,

.fille•d'Hélie de Chaussade, seigneur de Beausoleil .et de
Jeanne de Barraùd , qu'il avait-épousée le 14 mai rf26,
1°. Hélie, qui suit; 29. Pierre , écuyer, seigneur de
la,Caae, Marié en rfï.55^"à Judith du pieu , dont na-
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quirent deux fils , Salomon .et Pierre : le premier est
mort sans postérité ; et le second, qui épousa N.........
Muisson, passa en Hollande, où il parvint au grade dé
lieutenant - colonel , au service des .États-Généraux ;
3 0. Jean , autelie de la branche de la Sudrie. 	 •

Ilélie de Casson, écuyer, seigneur de l'Isle, du Claux,
et de la Mothe-des-I.éches , épousa en 1653 , Judith
du Reclus , dont il eut entr'autres enfants:

Jean de Cosson, écuyer , seigneur dé la Chapelle, clé
l'Isle et des Léches, qui, de Claire de Masparault , sa
femme , fille de Godefroi de Masparault , seigneur de
Longa et de Saint-Louis, et de Marguerite de Baissières,
qu'il avait épousée en 1689, laissa un fils unique, Gode;.
froi de Cosson, titré marquis de l'Isle , seigneur de
Saint-Louis , gentilhomme de la chatnbi•e dé l'électeur
de Bavière , fort sans postérité.

La branche de la Sudrie, qui subsiste encore, a été
formée par Jean de Casson , écuyer , seigneur du Ctaux;
troisième fils de Jacques de Casson, seigneur de l'Isle ;
il forma deux alliances : la première eti _t655, avec
Jeanne du Rieu; et la seconde avec N..:.. de Chante-
merle , dame de Montsec. Il laissa de cette dernière

Salomon de Cosson , écuyer , seigneur de: la Siidrié,
marié à N...... demoiselle de Gamanson il est ayéül 'de
MM. de Cosson de la Sudrie et du Chatenet:

Armes : d'azur , à une colombe d'argent, posée sur un
croissant du même, et surmontée de deux étoiles d'or.

DE COTTTElIRUNE, maison chevaleresque de rran-
che-Comtd, éteinte depuis plusieurs siècles. Elle tirait
son nom d'une terre situee dans le diocèse de Besançon,
q ^i lors de l'extinction de cette famille est passée dans
celle de Nardin. De gueules, au sautoir d'Or.

DU COUED1C DE KERGQUALER ET DE KËRBLEIZEC,
comtes et vicomtes du Couedic „ maison d'ancienne che-
valerie de Bretagne , qui réunit aux caractères de la plus
haute *antiquité, l'avantage bien plus précieux de cons-
taler son origine et sa noblesse depuis le douzième
siècle, par une longue continuité de services militaires,
et d'avoir scellé de son sang son dévouement .l'auguste
maison de Bourbon. .Ses nombreux services,. soit sur
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terre ; soit dans la marine, ses alliances avec les fa-
milles les plus recommandables, et les possessions con-
sidérables qu'elle a eues en Bretagne , lui assignent un
rang distingué parmi les illustres maisons de cette pro-
vince. Elle a obtenu les honneurs de la cour en 1789,
en vertu de preuves faites au cabinet des ordres du roi,
remontées par filiation à l'an 13 7 o. L'ancienneté de
cette maison date de l'an s i85, époque depuis laquelle
elle a possédé la terre de Kergoualer.

Charles-Louis, chevalier du Couëdic, chevalier de
Saint-Louis, né au mois de juin 1 740, officier dis-
tingué par ses services dans l'Inde, a immortalisé son
nom par le combat mémorable qu'il soutint avec la Sur-
veillante, frégate française sous son commandement, contre
la frégate anglaise le Québec, de même force, capitaine
Farmer. Ce combat eut lieu à la hauteur d'Ouessant ,
le 6 octobre 1 779 .11 commença à onze heures du matin ;
à cinq heures le Québec sauta en l'air avec son brave ca-
pitaine, qui avait refusé le secours d'une chaloupe où il
fit embarquer ce qu'il put de son équipage. Quatre-vingt-
huit anglais . seulement échappèrent , et cent quatre-
vingt-neuf périrent. La perte des Français fut à-peu-
près égale : et sans le secours des Anglais qu'on avait
pu sauver, ou qui arrivaient successivement à la nage ,
la Surveillante eût coulé bas par les nombreuses voies
d'eau que le canon y avait. pratiquées. Le chevalier du
Couëdic obtint du roi que ces Anglais ne seraient point
considérés comme prisonniers de guerre , mais comme
des naufragés à qui l'on doit assistance et protection. En
effet, ils furent renvoyés dans leur patrie, comblés de
toutes les marques de bienveillance qu'il devaient at-
tendre d'un ennemi généreux. Ce combat, admiré de
toute l'Europe, fit époque dans les fastes de la marine.
Louis XVI nomma le chevalier du Couëdic capitaine
(le vaisseau , et le combla de témoignages de satisfaction ;
mais cet officier survécut peu de lems aux blessures graves
qu'il avait reçues dans ce combat , et mourut à Brest, le
7 janvier 1 78o , emportant l'estime et les regrets de la
patrie. Le roi ordonna l'érection d'un monument fun ébre
où ses cendres furent déposées. On y grava , par son
ordre , ces, paroles du monarque lui-même. Jeunes élèves
de la marine, admirez, imitez l'exemple du brave du Couëdic,
premier lieutenant des gardes de la marine. S. M. accorda
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un pension de 2000 livres à sa veuve , reversible à ses
enfants , et à ceux-ci, au nombre de trois , un fils et
deux filles, une pension de 5oo livres pour chacun. Le fils,
actuellement lieutenant-colonel du régiment des dragons
de la Saône, a fait les campagnes de l'armée de Condé ,
en qualité d'officier d'ordonnance du duc d'Enghien.
Deux neveux du capitaine du Couëdic combattirent vail-
lamment sous ses yeux. L'un fut tué en 1 7 8o, en sautant
:i l'abordage de la frégate anglaise la Flora; l'autre a péri
à l'affaire d'Auray, en 1815, combattant pour la cause
royale. Charles-Louis, vicomte du Couëdic, fils du com-
mandant de la Surveillante, fit les campagnes de l'armée
de Condé. 11 est aujourd'hui lieutenant-colonel des dra-
gons de la Saône. Cette famille respectable compte en-
core plusieurs autres officiers supérieurs. On peut en con-
sulter la généalogie détaillée dans le tome XVII, du no-
biliaire universel de France.

Les éditeurs de la Biographie des hommes vivants ont
avancé que l'auteur du tableau géographique de la puis-
sance civile et militaire de la nation française (1791),
Pierre du Couëdic, était de cette famille. On croit devoir
ici démentir cette erreur , et prévenir que la famille du
Couëdic deKergoualer et de Kerbleizec,est la seule noble,
de ce nom , en Bretagne. D 'urgent, à . une branche de
chêne de trois feuilles d'azur en fasce.

COUIITOT DE SAINT-GAND, en Franche-Comté;.
famille anoblie au commencement du siècle dernier , par
une charge de conseiller à la chambre des comptes ; il
n'en reste qu'une postérité feminine. Coupé d'or et de
sable , au lion de l'un à l'autre, au chef d'or, ci l'aigle
e'ployée de sable.

Ces armoiries sont ainsi blasonnées dans les lettres de
noblesse accordées par Charles-Quint, le 1 2 ao11t 153o,
à Pierre Courtot, dont le sieur de Saint-Gand préten-
dait descendre.

DE COUSSOL , famille issue d'ancienne chevalerie
de l'Armagnac , où elle réside encore de nos joui. Les
preuves gis'elle à faites en 1 7 83, au cabinet dés ordres
du roi, pour le service militaire . , en remontent la filia-
tion à Armand de Coussol , seigneur de Marsan , d'Es-
parsac et de la Pailhère, vivant en 131 7. Elle a produit
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des officiers distingués ; la plupart décorés de l'ordre
royal et militaire de Saint- , Louis. D'or, h la vache de
sable ; au chef d'azur, chargé de trois étoiles d'argent.

DE COUTRAY DÈ PRADEL , famille noble et an-
cienne , originaire de Gascogne, qui de tout tems s'est
fait remarquer par son dévouement au service de nos rois.
Elle a pour auteur noble Jean de Coutray , seigneur
de Pradel, vivant en 153o. Ses descendants ont servi
dans les ordonnances ; et depuis la formation des régi-
ments , ils ont donné des officiers de tous grades , 'la
plupart décorés de l'ordre royal et militaire de Saint-
Louis. D'or au chevron d'azur, accompagné de trozs _fau-
cons essorants de sable. Couronne de com Deux Supports. eux
griffons.

DE CRAMANT, à Perrttes, en Franche-Comté , fa-
mille maintenue dans sa noblesse par arrêt de la chambre
des comptes de D81e , le 14 mai i699. De guérites a
la fasce d'or, pliée etc chevron renversé au centre , accum-
pagnée en chef des deilx étoiles du mime.

oe CRESTIN, famille noble de Franche-Comté, 6u'
elle réside ent ore de nos jours.

I. Claude CRESTIN D 'ARGELEr , servit ; en i535
l'empereur Charles-Quint au siége de Turin. Ses en-
fants furent

I o. Abraham, qui suit;
2 6. Jeanne, alliée avec noble Gilbert Cotirdier de

Nozeroi ;

II. Abraham DE CRESTIN, qualifié noble et écuyer,
était, en 1582, gouverneur de là justice et préidté•
d'Orgelet; et de x585 is 1593, il fut maire de la renie
ville. Il épousa Jacqueline , fille de noble Claude des-
Bordes, écuyer de l'écurie- du roi, seigneur du Châ
telet , en Bresse , et .de Barbe de Bussy. De ce mariage.
vint .

Ill. Philibert DE CRESTIN, seigneur de la Ferté dans:
la terre de Saint-Claude. Il s'allia avec Ldisa Meynier,
fille de noble Jean Meynier, seigneur de la Salle, et, de
Victoire-Claudine de Millet. De ce mariage vinrent
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1D. Ferdinand, seigneur de la Ferté, allié avec
Jeanne Pariset, fille de noble Claude Pariset et
de Jeanne Vuillot. Il eut pour fils Otherin , sei-
gneur de la Ferté, qui fut assassiné le 23 dé-
cembre 164o, il avait fondé les Carmes de Saint-
Claude , qui héritèrent de lui ;

2°. Claude , dont l'article suivra ;
3°. Christienne , qui s'allia avec noble Sébastien

de Charriage.'

IV. Claude DE CRESTIN fut Iieutenant des troupes
des ville et terre de Saint-Claude, par brevet du i 4 sep-
tembre 1617. Il fut , 'pendant la guerre contre les
Suédois , en i636 et 1637 adjudant du comte de
lVatteville, qui commandait les troupes de la province.
Il mourut en 1,651 ; il avait épousé, le 1 i octobre 1608,
1 0 ._Anne Maillet; 2°. le 20 avril 1632, Pernette Bunod,
fille noble de Jean Bunod, procureur du roi à Orgelet,
et secrétaire de leurs altesses sérénissimes. Ses enfants
furent :

Du premier lit :

x°. Jean -Baptiste , qui fut un officier au service
d'Espagne ,.et mourut à Naples sans alliance; .

2 0. Africain, qui fut officier au service d'Espa-
gne, et servit en Italie; il épousa, en 1644,
Philiberte Piard, dont il .eut plusieurs enfants._
Le dernier rejeton de cette branche est Marie-
Josephe Crestin , alliée avec Claude-François-
Gabriel Crestin, dont il sera parlé ci-après.;

Du second lit

3°. Jean , dont -l'article viendra ;
4°. Sébastien , mort en bas age
5°. Michel-Ange , mort sans alliance
6°. François, né 1 7 mai 164o, mort diacre ;
70 Antonia-Gasparde, morte en lias âge ;
8°. Ilenriette-Claudine, religieuse à Saint-Amour.

V. Jean DE CRESTIN, naquit à Orgelet, en 1634, et
mourut à Saint-Claude le 29 novembre 1 7 og. II avait
épousé, à Saint-Amour, le 28 octobre 1&64, Gabrielle
de Branles , fille de noble Claude .de franges , et de
Louise Benoît. Leurs enfants furent 	 _
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1°. Alexis, dont l'article suivra ;
2°. Gaspard , qui a formé une branche rapportée

plus bas;
3°. Claude-Joseph , prêtre.

VI. Alexis DE CRESTIN , naquit à Saint-Claude , le
2g mai 16 79 ; il: fut docteur ès-droits, et mourut le
22 janvier 1 7 23. Il avait épousé, le 16 mai 1 7 1.9 , Marie-
Josephe de Grivel, fille de noble Christophe Je Grivel,
de Lons-le-Saulnier. Les enfants ce mariage furent :.

1 0 . Christophe, dont l'article viendra;
2°. Joseph-Gabriel , docteur de Sorbonne , cha-

noine et grand-vicaire à Nanci et à Auch , et
prieur de Graville , mort en 1785.

VII. Christophe DE CRESTIN, naquit le 1q décembre
1 7 2o , et mourut le 4 août 1 7 86. 11 fut garde du corps
du roi, puis officier de cavalerie au régiment de Bour-
bon-Busset ; il fit toutes les campagne de Flandre, et
se trouva aux batailles de Fontenoy, Lawfeld; Rau-
coux, etc., etc. Il s'allia,.le g mai 1 7 5 7 , avec Marie-
Françoise , fille d'Alexis Buyard de la Ferlé, grand-juge
à Saint-Claude. Leurs enfants sont :

1°. Jean-Baptiste-Denis, docteur en Théologie,
chanoine de l'insigne église métropolitaine (le
Besançon, qui a émigré en 1 79 2 ;

2°. Jean-Joseph, dont l'article viendra;
3°. Aléxis-Ignace , né le 19 décembre 1 7 63 ; il

servit dans la marine royale, où il fut admis
le Io février', 1 7 8o, comme aspirant-garde de
la marine; le 1i juillet 1 7 8r, il fut employé en
qualité de garde de la marine et créé lieutenant
de vaisseau , par brevet du 25 octobre 1787 ;
il fit les campagnes de l'Inde et de la Chine ,
sur la frégate la Résolution , commandée par
M. d' Entrecasteaux , qui , ayant été nommé au
gouvernement général des îles de France et de
Bourbon , le choisit pour son aide de camp. I1
partit de Brest , sur la frégate la Recherche ,
pour aller à la découverte de M. de la Pérouse ;
et, après un voyage de près de trois ans, pendant
lequel il avait été créé chevalier de l'ordre royal
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et militaire de Saint,-Louis, il débarqua dans
'Pile de Java, et mourut i; Batavia , , en, juillet
1794, au montent Aa il se, disposait A-revenir, en
Europe, po or rendre Compte au roi de cette .e*pe-
dition; il était alors commandant en second de
la Recherche, qui, après la mort de M. d'l ntre-
casteaus, •était commandée par M..d:A-uribeau.

VIII. Jean-Joseph DE CRESTIN, né le 5 mai` 1162 ,
-était élève de L'école royale et militaire dé Brienne.; il
fut admis , en r779 , dans le corps de l'artillerie - et
créé capitaine au régiment d'Auxonne, le t er . mai 1.789.;
émigré en 1792 , il a fait cinq campagnes dans les
armées r yales ; le ao mars 1816 , il fui nommé com-
mandant des gardes nationales de l'arrondissement de

• Saint-Claude , et le 3 janvier 181 7 , attaéhe A l'état,-

major-général de l'artillerie A Entrivaux (liasses-Alpes);
il est chevalier de l'ordre royal et militaire de .Saint-
Louis.

SECUNRE- BRANCHE.

VI. Gaspard DE CRESTCNz second fils de Jean et de
Gabrielle de Brames , né le 1 `r. décembre 1682 , fut
licencié ès-lois. 11 s allia., en 1709 , avec Anne-Cathe--.
rine Nicud de la Ferté, dont il eut:

1°. Jean-Baptiste-Gabriel, qui suivra ;
2°. Philippe-Joseph ., mort sans alliance, en 1799;

il était alors capitaine de cavalerie et chevalier de
l'ordre.royal et militaire de Saint-Louis.

'VII. Jean -Baptiste - Gabriel AIE CREST M,, né le
26 août 1 7 I r , mourut en 1 7 66 ; il fut maire â $'aint-
Claride, et épousa Arme-Thérèse t<attaud, dont il eut:

1 0: Claude.-François- Gabriel , qui suit;
2 0. Marie-Josepne, morte en bas age.

VIII. Claude-.François-Gabriel DE (ttrsTet , né le
23 février en '1 7113 , s est allié, en 1 7 0 , avec Marie-
Josephe• de Greslia , fille de messire Jean-Baptiste de
Crestin , seigneur EI Arrangé et garde du corps du roi;
il est docteur ès-droits, ancien maire de Saint-Claude,
et président du tribunal de cette ville. 11 a de son-
mariage :

-	 III. '	 e^
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IX. Jean-Baptiste-Joseph DE  CRESTIN , né à Saint-
Claude, le 1 novembre 1 769; qui fut maire de cette ville:
Il â été nommé parle roi , en 1814 , sous-préfet de son

'arrpndissement, et a de son mariage avec Eugénie Nicod:

Anne-Léon , né le 21 novembre 18o3.
Armes :' de sable, au • chevron d'or accompagné de

trois larmes d'argent.

:DE CROSE, seigneurs de Fos et de. Lincel, en Pro-
vence, famille qui a pour auteur Esprit de Crase ,
conseiller .au parlement en 15 77 . Marc-Antoine, son
petit-fils, est mort conseiller en la chambre des comp-
tes , et dans le même office, que, son père avait exercé.
Cette famille a contracté de belles alliances, et a donné

-des conseillers au parlement et à la chambre des comp-
tes., et des officiers 'supérieurs dans la marine. D'azur,
d tirais pals d'or, sommés d'une trangle du même.; ù trois
étoiles aussi d'or, rangées en chef.

CROSEY , en Franche - Comté , maison chevale-
resque, qui a conservé la terre de son nom jusqu'à l'épo-
que de la révolution. Elle est connue depuis Valerius de
Crosey, mentionné dans un titre de l'abbaye des Trois
Rois' de l'an 1133, et établit sa filiation depuis Valentin
de Crosey, écuyer , vivant en ' 1200. D'argent, à l'ours
menaçant de sable. .

CUDEL , famille ancienne de Bourgogne , qui a
fourni un grand nombre d'officiers de tous grades , et
des chevaliers de l'ordre de Saint-Louis, et dont est
issue Louise-Catherine Cudel de Villeneuve , laquelle ,
-après avoir été reçue chanoinesse - comtesse du cha-
pitre noble de Saint - Martin - de- Salles en Beaujolais,
qui exigeait huit degrés de noblesse , paternelle ,.et trois
-de noblesse maternelle, a épousé, en premières noces,
.Bernard-François-Bertrand, marquis de Picot ; et en
secondes , Mathurin-Jules-Anne Micault, chevalier de

- la Vieuville. Voyez Picot, dans la première série.
Armes : D'azur, à deux bandes d'argent, accompa-

gnées en chef d'une étoile, et en pointe d'un crois-
sant, In tout du même émail.

DE CUERS, seigneurs de Cogolin et de Brunet, en
Provence, famille ancienne , originaire de Toulon , qui
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prouve sa filiation depuis Pierre de Cuers, secrétaire
de la reine Jeanne , comtesse de Provence en 1435.
Jacques de Cuers asservi plus de cinquante 'ans dans la
marine , après avoir été capitaine d'infanterie et lieu-
tenant de la citadelle de Saint-Tropès ; il fut capitaine
de vaisseau en 1642 , et ensuite chef d'escadre. des ar-
mées navales du roi ; il se signala dans tous les com-
bats, et sauva l'armée navale d'Angleterre par le secours
qu'il lui porta contre l'amiral Ruyter , commandant
la flotte hollandaise, dont il combattit lui-même le
vaisseau amiral qu'il démâta. Cette famille a donné des
officiers sur terre et sur mer de la plus haute distinction.
D'azur, à une fasce d'or, accompagnée de trois azurs du
même. Le roi, en 1651, lui permit d'ajouter un écus-
son, d'azur, chargé d'une fleur de lys d'or.

CULZ , en Franche-Comté , noblesse chevaleresque
teinte. De gueules, à quatre pals d'argent.

D.

DAGIEU. Charles Dagieu , fils de Jacques Dagieu
inspecteur-général des milices de l'île de lié , et petit-
fils de Giraud Dagieu, vivant en 16 7 4., fut capitaine
au régiment d'Anjou , infanterie  et chevalier de St-
Louis. En récompense de 33 années de services mi-
litaires et de plusieurs actions, de valeur, il fut anobli
par lettres-patentes du mois de novembre 1 7 36. D 'azur,
à la croix alésée d'argent.

DE DAILLON , comtes du Lude , par érection chi
mois de mai 1545, maison d'origine chevaleresque du
Poitou , éteinte à la fin du 1 7 .. siècle. Elle a été connue
plus particulièrement sous le nom du Lude, qui est ce-
lui /lune terre en Anjou , qu'elle a possédée pendant
plus de' trois cents ans ; nom qu'elle a illustré par
des personnages célèbres. Elle a donné des capitai-
nes de cent hommes d'armes et de 5o et too lan-
ces; des lieutenants-généraux des armées, des sénéchaux
et gouverneurs de provinces; des chevaliers des ordres.
du Saint-Esprit et de Saint-Michel ; des chambellans
de nos rois; des conseillers d'état; un grand-maître de
l'artillerie de France, créé duc et pair le 3i juillet 1675,
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mort surs ,postérité, en 1685 ; un évécjue de Litnr,.
cotitmandeui du Saint Esprit en 157 9 , nommé ensuite
à l'éveché de Bayeux , mort en i600; un évêque d' Agen,
puis d'Albi, en t634, commande-m du St.-Esprit en
s•G6t ,' mort le 4 juillet s676. D'azur, a lu croix en-
crait d'argent.

DALAM) L n1F. BOUhNET 1 en Vivarais,. famille
antienne , dont le chef a assisté à in derniête assemblée
de la noblesse de cette province à Villeneuve de Berg,
en 1 7 8$. Elle prouve par titres authentiques une filia-
tion suivie depuis noble Llaude Dalamel, de la ville de
1'Argentièire , qui fit un achat de rentes et censives de-
vant Archier, notaire à Joyeuse; le i5 mars F529. Cette
famille a donné un lieutenant- colonel de cavalerie ,
chevalier Saint-Louis. retraité , et , plosieurs .officiers,
dont deux ont payé de leur vie leur attachement à l'au-
guste maison de Eourbon ; ayant été condamnés 'à mort
par le tribunal révolutionnaire, De gueules , à la Lande
d'argent , accompagnée en pointe d'un coq chantant sur un
mont da mrme; au chef c..usu d'azur, chargé de. trois
étoiles d'argent, surmontées d'un croissant du même.

1)ALMASSY, doble et antienne famille, originaire
de Piémont, alliée 'ans maisons de Grimaldi et de Las-
caris-Vintimille , et qui s'est distinguée dans les armées
et dans le sénat du roi de Sardaigne. Les décisions du
président Dalmassy do araon sont citées comme auto-

rité , clans les états de ce souverain. Plusieurs men bres
de cette famille ont été décorés des ordres de St Muu-
rice et de St-Lazare, et sont qualifiés d:illustres dans un
acte de prestation de serment de fidélité au duc de Sa-
voie, du 23 août 149 7 , 'et dans une transaction du n8
du méme mois 1 18. D'autres titres de sa noblesse sont
déposés en l'étude de M. Marchoux., notaire à Parie. Le
chef de la branche établie en France, depuis environ
ao ans, officier de la Légion-d'Honneur, ancien mem-
.bre de la chambre des députés, a été fait baron, par
ordonnance de S. M. Louis XV I Il , du 15 août 1819,
suivie de lettres-patentes, enregistrées à la cour royale
de Paris, le so avril suivant. D'azur, à l'oie d'argent,
tenant en son r'ec une guivre du même , et accompagnée eu
Chef de trois étoiles, posées une et deux.
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DAMEY, h Besançon a, famille anoblie par une charge
de conseiller à la chambre des comptes de D81e, acquise
en 1720. Echiqueté d'or et de gueules.

DAM PIERRE , seigneurs d'Ilnbleville , de Rivale
de Molandin , noblesse d'origine . chevaleresque de la
province de Normandie; mentionnée d'ans la Roque,
depuis Robert de Dampierre , chevalier, convoqué au

ban de la noblesse de cette province, en) 2 7 2. D argent,
à trois fusées de sable.

DE DAAIPIERRE, seigneurs de Millencourt et d'I-
sangremel , en Picardie , famille qui fut maintenue par
arrèt du conseil d'étatduroi du 21 mai 165.7, sur preuves
remontées à `Adrien de • Dampierre , écuyer , marié le
dernier mai 1525 avec' Isabeau Bernard. Elle a des 'al-
liantes distinguées et des . services militaires. On la croit
une branche puînée de la famille ptétédente. D'argent,
d trois losanges de sable.

DAMPI,EBRE sur Salon, en Franche—Comté, terre
qui a donné son nom  une branché éteinte de l'illustre
maison de Montbéliard. .De gueules, à d eux bars adossés d 'or.

DANCHEL, maison d'origine chevaleresque. du Cam-
brésis , quia pris son nom d une terre située à deux
lieues de l'abbaye de Femy. Dosse Danchel , chevalier,
le plus ancien seigneur de cette maison que l'histoire
fasse connaître , vivait en t s 5. D''azur, au daim ailé
d'or ; à la colite de 'sable, &rochante sur l'e lout.

DANEZEY. Voyez I I c;NN 6'EL.

DANIEL , seigneurs de 'Boisdenemetz, de Peinay et
de Vauguion , noble et très-ancienne famille de Nor-*
rnandie, qui établit ses preuves filiatives.depuis Michel
Daniel , écuyer , sieur de Forêt et. de Boisdenemet
lequel comparut, h cause de ses fiefs, accompagné d'un
archer et d un page, b la montre des nobles des baillia-
ges de Rouen , Caux et Gisors, ainsi 'qu'il appert d'un
certificat de Jean de Hangest , chevalier. , conseiller et
chambellan du roi , commis pour recevoir lesxnontres des
nobles de ces' bailliages..Cette maison a:donné plusieurs
officiers-généraux et supérieurs, décorés, et des magis-
trats distingués au parlement de Rouen. De gueules, à
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la bande d'argent, chargée de tiois molettes d'éperon de
sable, et accompagnée de deux lionceaux d'or.

DE DANIEL, seigneurs de Levi-Marin, en Provence,
famille dont est auteur Louis Daniel , pourvu d'un
Office de secrétaire en la chancellerie près le parlement
dé Provence, le il juin 1 702. Melchior Daniel , de la
ville de Toulon , fut anobli par lettres du mois de
mai 1 7 57 , registrées le 3o juin 1758. De gueules, au
lion d'or , tenant une épée d'argent , garnie d or ; au chef
cousu d'azur, chargé de trois étoiles d'or.

DANZEL DE BOISMONT, seigneurs de Lignières,,
de Breslecourt , en Picardie , famille issue de Nicolas
panzel, sieur de Saint-Marc, anobli, en considéra-
tion tant de ses services militaires, que de•la finance
de sept cents écus d'or sol, par lui payés, en exécution
de l'édit du mois de juin 1576 , par lettres du roi
fleuri Ill ; datées de Blois, au mois de décembre de
la même année. Ce Nicolas Danzel fut homme d'armes
des ocdonnances du roi, sous M. de Saveuse, et s'allia
avec Eran9oise de Cahon , dont il eut Nicolas, Jean ,
Hugues , Charles et Nicole Daniel. D'azur , au daim
ailé d'or.

DANZEL DE BEAULIEU , seigneurs de Boilles , de
Trionville , d'Auville, en Picardie, famille qui a fait
preuve, lors- de la. recherche , depuis Jean Danzel,
écuyer, sieur de Beaulieu, lequel testa le io juillet 1543,
et fut père de Nicolas Danzel, écuyer, sieur de Beaulieu,
guidon de la compagnie d'ordonnance du sieur de
Rambures , en 1597 , marié avec Jeanne de Lignières.
Le traitant , ayant produit quelques actes de roture ,
attribués auxdits Jean et Nicolas Danzel , la famille
dénia être issue de ceux qui avaient passé ces actes,
et exhiba d'autres titres par production nouvelle. Elle
fut maintenue dans son ancienne extraction , par arrêt
du conseil d'état du roi , du so novembre 1671. De
gueules, au lion d'or.

D A RIE , seigneurs des Fanceaux , en Normandie ,
famille anoblie par la robe, et originaire du Valois. Un
Jacques Darie était , en 16'1, receveur de Crépy.
Pierre Daim, écuyer, sieur des Fanceaux, receveur des
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tailles de Caudebec et de Montivilliers, fut maintenu
le 6 juillet 1667. De sable, à l'aigle d'or; au chef cousu
d'azur, chargé d'un soleil du second émail.

DAULEDE DE PARDAILLAN, famille ancienne de
la province de Guienne,; elle a formé deux branches,
celle de Lestonac, éteinte en 5 7 48, et celle de Par-
daillan , qui subsiste. Sa filiation n'est remontée dans
l'Armorial général , que jusqu'à Pierre Daulède ,
écuyer, seigneur du Cros et de Castelmoron , co-sei-
gneur de Podensac, marié, le 22 novembre 1534, avec
Jeanne de Mailhac. Cette famille a donné des officiers
de divers grades et des' magistrats distingués au parle-
ment de Bordeaux. D'argent, au lion 'de sable, lampassé,
armé et couronné de gueules. La branche de Lestonac
ajoutait une bordure desable, chargée de onze besans d'or.

DAUPHIN , en Auvergne , famille anoblie au mois
de mars 5 7 32, pour services militaires et de judicature,
dans la personne de César Dauphin , conseiller du roi ,
président en l'élection de Clermont, et prévôt-général
de la basse Auvergne , ci-devant capitaine-aide-major
au régiment de Bouzols , cavalerie. De gueules , au
dauphin d 'argent, peautré, 'lorré , crêté et barbé d'azur.

DAVOUST, noblesse d'ancienne extraction de la
province de Bourgogne , où elle est connue depuis le
quatorzième siècle. Elle a été maintenue par ordon-
nance de M. l'errand, maître des requêtes et com-
missaire départi en la généralité de Dijon, du nz mars
1598. Lou is — Nicolas. Davoust , pair et • maréchal de
France, duc d'Auerstaedt, prince d Eckmühl, est de la
même famille. 11 porte pour armes : d'or, a deux léo-
pards lionnés adossés de gueules , tenant chacun une lance
polonaise de sable , posés , l'un , au premier , l'autre . au
dernier canton ; à la bordure componée d'or et de gueules.
Les armes primordiales de cette maison étaient : De
gueules; à la crois. d'or, chargée de cinq molettes d'éperon
de sable.

DAVY,marquis d'Amfreville, de l'Isle, de Rochefort,
de. Saint-Malo des Marets , de Freville , famille noble
de Normandie, qui, lors de la recherche de 1666, a fait

preuve de quatre degrés de noblesse, depuis Regnat 4
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Davy, sieur-de Vierville et du Bois; lieutenant-général
du Cotentin , au siégé de Carentan. Françoise du, Mes"
ni/dot, sa femme, était veuve de lui le 2 avril 1558.
De cette famille, est issu l'illustre cardinal Jacques Davy'
da Perron ; grand aumônier de France , archevêque de
Sens, commandeur dei Saint-Esprit, mort le 5 sep-
tembre e6t8. Jean Davy du Perron', son frère, lui
succéda h l'archevêché de Sens, en ayant été fait coad-
juteur dès le alois de décembre 16 r 7 ; il mourut•â Mon-
tauban le 24 octobre 1621. La branche des marquis
d' 'i'mfreville a donné 'plusieurs officiers de marque.
'D'azur', au chevron d'or, accompagné de trois harpes du
'même , celles en chef adossées.

DAVY bE LA PAILLETERIE, seigneurs. de Touf-
Diéville, de Renneville, etc., en Normandie. La filiation
de cette famille est établie depuis Olivier Davy, écuyer,
mort avant le 12 mars 1529 ; père d'un' autre .Olivier
Davy, qui ; l'an 1556, déclara qu'il avait pour -auteur un
anobli , suivant une 'attestation des commissaires des
'francs-fiefs, du t t août 1+ 7 1. Cette famille adonné
' des maîtres - d'h€itel de' nos rois; des gentilshommes
ordinaires de la chambre ; un conseiller d'état , etc'.
D'azur . it trois aiglettes au vol abaissé d'or, soutenant
un annelet du mime :posé en car. ,

DAVY, sieurs du Bourgueuil,, de Vesille , de Ber--
misson , en Normandie. D'azur, Pa •d/é d'or; uu chef cousu
de gueules , chargé d'un lion léopardé du .second émail.

' DAX , 'seigneurs d' Axa , en Languedoc , famille
ancienne "qui prouvé une filiation suivie depuis Arnaud
Dax.-seigrtèùr d'Axat i °de la Serpent, etc., habitant de
'Carcassonne ,. Anobli le t cr. juillet x457. 41 testa le
14 •mai 1478. 'Cette famille a donné deux chevaliers de
l'ordre du 'roi et des officiers distingué's ; un grand
'chambellan et grand-prévôt des ttlatéchaux du royaume
de Sicile. Antoine Dax , évêque d'Aleth, fit sein testa-
ment le 1 0 juin 1567. D'azur, au chevron d'or, chargé
d'une yuintefeutlle de gueules. •

bE DÉLAY n'NGIEIi, de-Planctmkn l,, de la Garde,
famille ancienne , originaire do' canton de Fribourg,
qui paraît être',xne branehe'pninée'de l'illustre et an-1
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tienne maison d'Estavayé. Elle a pour auteur, Guil-
laume, seigneur d'A'ssnens, de Portalban et de Délay,
qui vivait en i 14o. Ses descendants portèrent, pendant
sept. générations , le nom d'Assnens ; et ce fut Pierre ,.
seigneur. de Delay, qui abandonna, vers l'an i4.00, le
nom d'Assnens , pour adopter exclusivement celui de
Delay. La branche de cette famille, qui subsiste en
France , s'y est établie depuis le dix-septième siècle.
Le comte de Delay d'Agier a été nommé pair de
France , le 21 novembre 1819. D'azur , au ;ion d'or; ù
deux pals du même, brochants sur le tout.

DE DESIDERY, en Provence , famille qui , selon
l'abbé Robert de Briangon et Artcfeuil, remonte à Pierre
Desidery, qualifié damoiseau, ainsi qu'il appert aux
archives du roi , en Provence , registre Amuiront ,
fol. 295 ; il vivait vers la fin du quinzième siècle , et
eut pour fils , Bertrand Desidery , qualifié noble dans
lin acte qu'il passa devant Tiranègre, notaire, en 153o.
Maynier, p. 63 de son nouvel Liai de Provence, nous
apprend que cette famille tire sa noblesse de Bertrand
Desidery, conseiller au parlement de Provence , l'an
1569 , et de Melchior Desidery, son fils, mort dans le

.même office. D'azur, au paon d'or.

DÉSIGNÉ DE MAIGNY , en Normandie. D'azur,
au faucon d'argent, empiétant une colombe du même.

DESSOFFY, comtes de Cserneck et de Tarko, ma-
gnats de Hongie, noble, ancienne et illustre maison,
originaire de Hongrie , où elle posséde le comté de
Cserneck , depuis le milieu du onzième siècle , et où
elle subsiste encore en plusieurs branches. L'une de ses
branches s'est établie en France, au dix-huitième siècle,
et subsiste de nos ]jours , en 'Lorraine. Cette branche a
donné un maréchal de camp et plusieurs officiers supé-
rieurs de cavalerie, décorés de l'ordre royal et mili-
taire de Saint-Louis. Charles , comte Dessoffy , né le
3 novembre 1784, chevalier de l'ordre royal et mili-
taire de Saint-Louis, a été chef d'escadron du ro c. ré-
giment de hussards. 11 a eu la jambe droite emportée
près de Bunzlau; en Silésie , le 1 9 aodt 1813 ; et mal-
gré cette blessure grave, cet officier n'a d'autre desir,
que d'obtenir l'honneur de servir activement dans les

III.	 23
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armées du roi. D'azur, à l'aigle au vol abaisse' d'ar•-
gent, adextrée en chef d'un croissant du même, et senestrée.
d'une étoile d'or, et accompagnée en pointe d'un sénestro-
chère armé de toutes pihees , tenant un badeluire d'or.

DE DESTRECH, en Provence, famille qui a pour
auteur, Trofime de Destrech, gentilhomme servant de
l'rangois, duc d'Alcngon, frère unique du roi Henri III.
11 obtint des lel ires de noblesse du même roi, en 1531.
Ses enfants continuèrent la postérité. Cette famille a
donné des officiers distingués. D'azur, à un chevron

• d'or, accompagné de trois casques d'argent tarés, profil,
à la Bordure componée d'orei de gueules.

DEXMIER , maison d'ancienne chevalerie , origi-
naire de l'Angoumois, qui compte pour son premier
auteur Foucaud Dexmier, 1 cr . du nom , seigneur de
l'Obroire , vivant en 1o8a. Elle s'est illustrée dans

. les armes et par ses alliances avec les principales mai-
sons du Poitou, notamment par le mariage d'Eléo-
nore Dexmier d' Olbreuze , contracte , en 1665 , avec
Georges Guillaume de Brunswick, duc de Zell et de
Lunebourg. Son mari la fit dame de Harbourg , et
l'empereur la créa princesse. Elle fut mère de Sophie-
Dorothée de Brunswick, mariée à Georges-Louis, élec-
teur d' Hanovre , couronné roi d'Angleterre , en 1714.
La maison Dexmier a formé un grand nombre de bran-
ches , entr'autres, 1°. lés seigneurs de Chenon et de la.
Coste , éteints en 1 7 63; 2°. les seigneurs du Breuil ,
de Lavaur et de Chillac; 3°. les comtes d'Archiac,
marquis de Saint-Simon ; 4°. les seigneurs du Roch ;
5°. lès seigneurs d'Olbreuze ; 6°. les seigneurs du Montet
et de la Carlière. Les membres (le ces différentes bran-
ches ont constamment suivi le parti des armes dans
des grades supérieurs; ont donné des capitaines de cent
et cinquante hommes d'armes , des gouverneurs de
places , (les chevaliers de l'ordre du rot , et plusieurs
officiers généraux. Ecartelé d'azur et d'argent ; à quatre
/leurs de lys de l'un en l'autre. La branche d'Archiac
ajoutait un contre-écartelé de gueules k trois pals de vair,
au chef d'or, qui est d'ARCuIAC. •

'DIBOS DE LA G Afl1) E, DE LEUaAYAC, famille
connue dans l'ordre de la noblesse du Béarn, depuis
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le seizième siècle. D'or, au pin de sinople, accosté de
lions affrontés de gueules.

DIO PALATIN DE MONTPEYROUX , en Bour-
gogne, famille d'ancienne chevalerie , connue depuis
l'an 1353, époque à laquelle Guyot de Dio, damoiseau,
aux droits d'Alix Palatine, sa femme, fit hommage au
chapitre de Saint-Jean de Lyon, entre les mains de
M. le doyen. C'est depuis cette alliance , que cette
maison ajouta à son nom celui de Palatin. Elle a long-
terns possédé l'ancienne baronnie de Eléchères , dans
la principauté de Dombes. Cette maison a donné des
chevaliers de l'ordre du roi; des gentilshommes or-
dinaires de sa chambre ;• des officiers. supérieurs et
de tous gracies; un lieutenant-général des armées,
mestre de camp général de la cavalerie légère, etc., etc.
Jacques de Dio , commandeur de Sainte-Anne et de
Laumussa , fut ambassadeur de son ordre , à la cour
de France , en 1 7 29. Pascé d'or et d'azur ; ù bordure
de gueules.

DO;DARq'. Denis Dodart , docteur régent de la
faculté de médecine de Paris , membre del'Académie
des Sciences , premier médecin du roi , né en 1634,
mort le 5 novembre 5707, avec une grande réputation de
savoir et d'humanité, fut père de Claude-Jean-Baptiste
Dodart, conseiller du roi en ses conseils d'état et privé,
premier médecin de S. M., anobli par lettres patentes
du mois de mai 172o, mort le 25 novembre 1730,
laissant d'Anne-Louise de Denis Chaise', sa seconde
femme, Denis Dodart, successivement, conseiller au châ-
telet de Paris, conseiller au arlement et maître des re-
quêtes , puis commissaire u rarti en la généralité de
Bourges. D'azur, au sautoir d argent, cantonne de quatre
besants d'or.

DODUN. Cette famille, qui" a donné des conseillers
au parlement , descend de Gaspard Dodun , secrétaire
du roi, mort le 24 mai 1705. Il était originaire' de
la ville de Tonnerre, en Bourgogne. D 'azur, la une fasce
d'or, chargée d'un lion naissant de gueules et accompagnée-
de trois grenades d'or, ouvertes de gueules.

DOMET , à Besan,on et à Arbois , en Franche-
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Comté. 17n arrêt de la chambre des comptes de Dtile;
du r6 mai 1 7 43 , débouta cette famille de la qualité de
noble; et un autre arrêt de la même chambre , en date
du '14 août 1751 , l'y réhabilita sur la preuve (le la
possession centenaire de la noblesse graduée par des avo-
cats et des médecins de ce nom. Cette famille a donné
plusieurs magistrats et plusieurs capitaines. D'or, ia
l'arbre arraché de sinople.

DE BONI DE BEAUCHAMP, au comtat Venaissin et
à Paris, famille ancienne, originaire de Florence, (ni
elle donna des gonfalonniers et des prieurs de la liberté
à la république, et un cardinal à l'église. Elle s'est
transplantée air comtat, vers l'an r480. La terre de
Beauchamp, dans la viguerie de Tarascon, fut érigée
en marquisat , par lettres du mois de janvier 1658,
registrées le 16 février 1669 , en faveur de Jean-Baptiste
de Boni, seigneur de la Verrière, viguier de Marseille.
Louis de Doni d'Attichi, sacré évêque de Riez, en 1630,
fut transféré à l'évêché d'Autun , où il mourut le
2 juillet 1664. Jean et Pierre de Doni , fils naturels de
Pierre de Doni, de la ville d'Avignon, obtinrent des

1 ettres de légitimation et d'annoblissement, au mois
de mai 1617 , avec permission de porter les armes de
la famille de Doni : on ignore s'ils ont eu postérité.
D'azur, au lion d'or; à la bande de gueules, chargée de
trois croissants d'argent, brochante sur le tout.

DONODEI , anciennement Donnadieu , an comtat
Venaissin et en Provence, famille ancienne dont la
filiation suivie remonte à Jacomet Donodei , vivant à
I'lle , en 1470 , avec Antoinette des Isnards , 'son
épouse. Artefeuil, dans son Nobiliaire de Provence,
lui donné , sans preuve', la qualité de damoiseau. La
branche aînée, dite des seigneurs de Saint-Laurent, en
Provence, ayant dérogé à la noblesse , obtint des
lettres de réhabilitation; le 21 juin 1678. La branche
de Campredon, au Comtat, a fourni plusieurs officiers de
cavalerie. D'argent , à trois chardons de sinople , fleuris
de gueules.

DE DONISSAN, marquis DE CITRAN, maison d'an-
cienne chevalerie , de la province de Guienne , qui
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prouve sa filiation depuis IGuilhem-Arnaud, de Bonis-
san , seigneur de Citran , duquel Simon de Gironde
reconnut tenir en fief plusieurs héritages assis en la
paroisse de Listrac , par acte du dimanche avant Noël
13o3. Cette famille a donné un chevalier de l'ordre du
roi, capitaine de cinquante hommes d'armes, l'an 1588,
et nombre d'officiers de tous grades ; elle a obtenu les
honneurs de la cour, au mois de septembre 1 7 65 et
en 1 7 67 , en vertu de preuves faites au cabinet des
ordres du roi. Ecartelé, aux '1 et 4 d'argent, d la bande
d'azur; aux 2 et 3 de gueules, au lion d'or.

DE DORIA, en Provence, maison illustre, Originaire
de Gènes , l'une des quatre principales de cette répu-
blique , qui vint s'établir en Provence , et former deux
branches , l'une à Marseille et l'autre à Tarascon. Per-
cevant Doria se trouve nommé parmi les hauts gentils-
hommes génois. , dans un titre de l'an 1262. Ce fut aussi
lui qui accompagna Charles ler. d'Anjou, à la conquête du
royaume de Naples, lorsque le pape lui en donna l'in-
vestiture , en 1264. On rapporte de lui , qu'il se rendit
aussi illustre par les armes, qu'il était fameux par ses
poésies. (Le Moine des Isles ). D 'or, coupé d'argent ,
l'aigle couronnée de sable , becquée et membrée de gueules ,
brochante sur le tout.

DORIEU , noblesse municipale. Jean Dorieu fut fait
quartinier de la ville de Paris, en 1685. D'argent, au
chevron de gueules, accompagné au chef de deux roses du
même , et en pointe d'une aigle de sable; au chef d'azur
chargé d'un-croissant d'argent, accosté de deux étoiles d'or.

DORIEU, noblesse de robe. Nicolas Dorien, seigneur
de Grandpré , époux de Marie le Bd , fut père de Jean
Dorien, conseiller au grand conseil, en 1623; puis pré-
sident en la cour des aides, en 1636, mort en 1679.
Ce dernier eut pour fils , Nicolas Dorien , conseiller au
parlement de Paris, en 1653 , maître des requêtes , en
1665 ; intendant de Limoges, puis de Soissons, en
1669 ,. mort en 16 7 o. D'azur, d la bande d'or, chargée
de trois molettes d'éperon de gueules.

DE DOSTA, en Picardie. Alexandre de Dosta, écuyer,
seigneur de Fontaine , épousa Catherine de 11Iacquerel,.
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-dont il eut, entr'autres enfants, Anne-Henriette-An-
'élique de Dosta , mariée , par contrat du 23 janvier
1698, avec Jean-Baptiste du Plessier, chevalier, sei-
gneur de Certemont et de Roizel en partie, capitaine
au régiment de Vaillac, cavalerie. Parti au t e. d'azur,
à trois coquilles d'argent en pal ; au 2 d'or, d deux fasces
de gueules.

DOUAULT , seigneurs du Bois-d'Aunay , ancienne
noblesse de Normandie. De gueules, la trois besants
d'argent.

DE DOUAY, maison d'ancienne chevalerie , issue
des anciens châtelains de Douay-, qui llorissaient dès le
commencement du dixième siècle. bVatier et Hugues
de Douay souscrivirent la donation que fit le comte de
Flandre aux chanoines de Saint-Pierre de Lille , l'an
1066. Cet Hugues, selon Gelic, passa à la Terre-Sainte,
en 109 7 , et donna des biens aux chanoines de Saint-
Amé de Douay. Dans les archives de l'abbaye de Saint-
Aubert de Cambray, il est fait mention de cette an-
cienne maison , jusqu'à l'an 147 8. De sinople , au chef
d'hermine.

DE DOUAY, noblesse municipale, originaire de la
ville d'Arras , qui a pour auteur , Nicolas de Douay,
seigneur de Préhédré et du Bois - Hubert , ancien
échevin de la ville d'Arras, mort en 1 7 03, revêtu de
la charge de secrétaire du roi , près le parlement de
Tournay; de lui descendent les seigneurs de Baisne.

'azur, au pal d'argent , chargé de trois tourteaux, de
sinople.

•DOURZY, seigneurs d'011endon , en Normandie.
Cette famille, d'abord condamnée lors de la recherche,
fut maintenue par arrêt du t er. septembre 166 7 . De
gueules, au cheoron d'or, accompagné de trois besants
d'argent.

DOTJFZY, en Normandie. Louis Douezy, sieur de
Chaumont, et Jean Douezy, son frère, sieur d'Ardaine,
furent maintenus dans leur noblesse, par arrêt des corn-
missaires du conseil assemblés à Paris, en I 667 , comme
descendartis de l'un des frères de la Pucelle d'Orléans.
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D'azur à l'épée couronnée û la royale, accostée de deux
fleurs de lys , le tout d'or.

DOURDAN.

Liste des Gentilshommes convoqués à l'assemblée du bail-
liage de Dourdan , pour l'élection des députés aux Etats
Généraux , en 1789.

Messieurs

De Broglie , prince de Revel , grand-bailli d'épée du
bailliage de Dourdan, président.

Pajot de Juvisi , secrétaire.
Le marquis de Saint-Germain-d'Apchon.
Pecou.
Le marquis de Cherville.
Le comte de Tilly.
Le baron de Gauville.
Liénard du Colombier.
Defroys du Roure.
Pajot de Juvisi , fils, secrétaire-adjoint.

DOURLENS, en Picardie. Pierre de Dourlens, sei-
gneur de Serival , le Mesnil-lès-Fransleux, etc., con-
seiller du roi en ses conseils d'état et privé , ancien
rageur d'Abbeville, épousa Anne Papin, dont il eut,
entr'autres . enfants , Barbe de Dourlens, mariée, par
contrat du 2 7 décembre 1659, avec Jean Vincent,
écuyer, seigneur de Hantecourt , lieutenant-criminel
en la sénéchaussée de Ponthieu. Pierre de Dourlens,
anobli le 26 janvier 1 7 01, fut maintenu moyennant
finance de douze cents livres , le sl février 171o.
I)'azur, au chevron d'or, accompagné en chef de deux
trèfles du méme, et en pointe d'un lion d'argent, lampassé
et armé d'or.

D£ DREUILLE, comtes de Dreuille , maison issue
d'ancienne chevalerie du Bourbonnais , qui a pris son
nom d'une terre située dans la paroisse de Cressange,
qu'elle a conservée jusqu'à l'époque de la révolution.
Cette famille a donné des officiers supérieurs et de
divers grades, décorés de l'ordre royal et militaire de
Saint-Louis. Quatre de ses membres ont émigré, deux
ont payé de leur vie leur dévouement à la cause royale..
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l'un, à l'armée de Condé, et l'autre à l'armée du général
Charette. D'azur, au lion d'or., lampassé, armé et cou-
ronné de gueules.

DR U D E S, nE RUDES OU DRUDAS , seigneurs
du Rocher, de Campagnolles, de la Mare-, de la Tour,
de la Berguetière , du Mesnil , de la Catherie , du Lan-
dey ou Lande , de la Chapelle-Saint-Clair et autres
terres et fiefs , en basse Normandie , maison établie en
cette province depuis le mariage contracté en 1577 ,
entre noble homme Guillaume Drudes ou Drudas ,
écuyer, homme d'armes des ordonnances du roi , fils
de noble Anon Drudas, écuyer, issu de la maison Drudes
ou Drudas de Carbonnade, d'ancienne chevalerie d'Ar-
magnac, et de demoiselle Isabelle de Tallevende, issue
d'ancienne chevalerie normande. D'or, à la tour de
sable; au chef d'azur, chargé de trois roses d'or.

LE DUC, seigneurs de Compertrix , en Champagne,
famille maintenue par arrêt du conseil , rendu contra-
dictoirement, le 1 7 juin 1723, comme issue d'ancienne
extraction , en conséquence des titres qui établissent sa
filiation depuis Jean le Duc , dont le fils , Pierre le
Duc, écuyer, seigneur de Compertrix, fut marié avec
Marie Clément, le 22 juillet 1550. D'azur, au chevron
d'or, accompagné en chef de deux roses, et en pointe d'une
croix tréflée , le tout du même.

DURAND , seigneurs de Fuveau, en Provence, fa-
mille ancienne, originaire de Marseille. Son premiér au-
teur fut pourvu, l'an :469, de l'office de maître stat.ionnel
de la grande cour royale de Provence. Il acheta, en partie,
la terre du Castelet de Salisses, dont il prêta hommage au
roi René, en 1480. De la branche des seigneurs de Sausses
étaient Jean-Baptiste-Louis, officier dans le régiment
de Maugiron , cavalerie ; Jean-Joseph , chevalier de
Saint-Louis, et capitaine au régiment d'Egmont, cava-
lerie ; et Jean Durand de Sausses, enseigne de vaisseau ,
qui obtinrent, le 8 mai 1 7 56, des lettres de relief de
noblesse. Parti d'or et de gueules ; au lion couronné de
sable, brochant sur le tout.

DURAND , seigneurs de Sartoux , dans la même
province. Cette famille porte les mêmes armes que la
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précét)ente , et paraît avoir la même origine, quoique
le rattachement de ces deux familles ne soit pas encore
connu. Elle prouve sa filiation depuis Honoré Durand,
qui fit son testament en 1432. Parti d'or et de gueules,
au lion couronné de sable, brochant sur le tout.

DURANTEL. Jean Durantel fut fait quartinier de
la ville de Paris, en 1582. De sable, au rocher d'argent,
au milieu d'une mer du mime, et accompagné en chef d'un
croissant aussi d'argent, accosté de deux étoiles d'or.

DE DURANTI , seigneurs de Saint-Louis et de la
Calade , en Provence , famille noble de robe, dont
l'ancienneté remonte au commencement du quater-
zième siècle. Bertrand Duranti , deuxième syndic d'Aix,
en 1326 , fut père de Louis Duranti (1 ) , archi-
vaire ou greffier de la cour royale des comptes de Pro-
vence, en 1359 ; Laurent Duranti, son .fils, fut second
syndic d'Aix, en 14.1o. Jacques Duranti, fils de Laurent,
était syndic, avocat du conseil de ville, en 1446 ; il
eut pour fils, Bertrand qui suit. Bertrand Duranti est
qualifié docteur en droit et jurisconsulte, dans le testa-
ment de Charles, duc du Maine , comte de Provence ,
de l'an 1481; Jean Duranti , son fils , fut élu dernier
syndic en 148 7 . De lui descend toute cette famille,
dont il ne reste, de trois branches qu'elle a formées,
que celle des seigneurs de Saint-Louis et de la Calade.
D'argent, au cerisier de sinople, fruité de gueules; au chef
du mime, chargé d'une étoile ic six rais d'or.

DYEL , seigneur d'Esneval et de Graville , maison
d'ancienne chevalerie de Normandie, connue par filia-
tion depuis Robert Dyel , qui vivait en 115o. Cette

(1) Artefeuil le fait fils d'un Pierre Duranti , l'un
des gentilshommes qui accompagnèrent Robert d'An-
j ou, comte de Provence (il ne dit pas en quelle année ),
dans une expédition que ce prince alla faire en Italie
contre l'empereur Louis de Bavière ; et ce Pierre était fils
de Guillaume Duranti, qualifié damoiseau, lequel mou-.
rut en 12 7 o. Il serait à souhaiter , pour cette famille ,
que l'autorité d'Artefeuil fut d'un plus grand poids.
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maison a donné un grand nombre d'officiers distingués,
principalement dans la marine, où elle compte plusieurs.
commandants de vaisseaux, un gouverneur de la Marti-.
nique, dès la première année que cette Île fut habitée
par les Français , et un lieutenant-général et gouver-
neur de la même île, en 166a , un major-général à la
Guadeloupe , mort en 1764, , etc. , etc. ')'urgent , au
chevron de ,salle, accompagné de trais 'relies d'azur.

E.

EBAUDY DE 11.0CHETAILLÉ ET DE FRESNE, en
Franche-Comté. La noblesse de cette famille est assez
récente. Charles- Antoine Ebaudy, ayant amassé de
grands biens dans les fermes de Saint-Beni,ne et de
Charlieu , s 'anoblit par une charge de secrétaire du
roi , en 1750. François Ebaudy, se igneur de Fresne ,
son fils, mort en 1815, avait épousé, en 1 77 6, Marie-
Geneviève l'Arbalète. Vincent Ebaudy de Rochetaillé,
son cadet, avait épousé, en 1772, Adélaide Gara

ENGHIEN, ancenne baronnie de Hainaut, qui a'
donné son nom à une illustre maison de chevalerie ,'
issue , au sentiment de Gelie , des premiers comtes
forestiers de Flandre. Elle a pour auteur, Hugues, sire
d'Enghien , qui fit quelques , donations à l'abbaye de
Saint-Aubert, l'an iii. VVattier V, sire d'Enghien,
épousa Isabeau de Brienne , soeur de \Vat.tier , duc
d'Athènes et comte de Brienne, mort sans enfants
males, à la funeste bataille de Poitiers, en 1356. Tous
les biens de ce seigneur'entrèrent, après sa mort, clans
la maison d'Enghien , qui se fondit elle-même dans la
maison de Bourbon-Condé; au quinzième-siécle. Gironné
d'argent et de sable de dix pièces , chaque giron de sable'
chargé de cinq croisettes recroisettées. d'or.

n'ENSKERQUE , seigneurs d'Antorpe , apçienne
famille de Flan dre, dont une branche établie à Besançon,
a été reçue à Saint-Georges , en 1664 , et s 'est éteinte
peu de terras après. Elle a contracté des alliances avec
les familles d'Espotots, de. Grachaux, de Jouffroy,
de Pra, etc., etc. D'azur, ii trois harengs couronnés d'or,
posés l'un sur l'autre en fasce.
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D'EPENOI, noblesse d'ancienne chevalerie de Fran-
che-Comté, qui a pris son nom d'un village situé au
ressort d'Ornans. Elle a pour premier auteur connu,
Léonard d'Epenoi , fils de Froinond d'Epenoi , damoi-•
Seau , men tionnédans le testament d'Ottenine d'Ornans,
sa cousine , de l 'an 1375. Cette famille s'est éteinte vers
la fin du seizième siècle , dans la maison de Scey. De
ueu les, h trois croissants d'argent.

n'ERNECOURT , maison d'origine chevaleresque
du Barrois; dont une branche s'est établie én Cham-
pagne. Elle a pris son nom d'une seigneurie située près
de Ligny , au diocèse de Toul. La' branché établie en
Champagne, a fait preuve; lors•de la recherche, depuit
Jean d'Ernecourt , seigneur de Remecourt et. de Vaux--
la-Grande , qui épousa , vers l'an t5oo , Guyotte de
Treverry, dont il eut Thierry d'Ernecourt , seigneur de
Vaux-la-Grande , èn Lorraine , vivant en 1535. On
compte parmi ses descendants, des gentilshommes des.
ducs de Lorraine, et des gouverneurs de places de guerre.
Cette branche s'est éteinte à la fin du dix-huitième
siècle. D 'azur, ù trois puis ebaissés d'argent, surmontés
de trois étoiles d'or.

n'ESCAFF'RES , tine deS plus anciennes maisons dé
chevalerie d'Auvergne, originaire du Languedoc , pro-
vince où elle florissait dès la fin du dixième siècle ,
items auquel vivait Hûgüés d'Isèafl'res, seigneur puis-
sant, mentionné dans deux actes de loto et ioa3.

Hugues d'Escaffres , et Pierte et Hugues, ses fils ,.
sont nommés clans l'accord fait èn toi 1 , entre Guil-
laume , comte de Toulouse , et Raymond , comte de
Barcelonne, touchant leurs prétentions respectives sur
k Lauraguais, que ce dernier avait acquis de la maison
de Carcassone , et dont il faisait difficulté de rendre
hommage au comte de Toulouse. Jourdain d'Escaffre, •
et Hugues, son frère, souscrivirent l'acte d'une dona-
tion faitè l'an 1089 , au monastère de Sainte-Cécile
d'Albi , par Ermengarde vicomtesse de Bézieres.

Pierre d'Escaffres vivait en 1125, et Bernard d'Es-
caffres, en 1132; ce dernier était de la milice dis
temple de Jérusalem, en 1 170; Hugues}, Ain erit. é t
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Isarn d'Escaffres, frères, vivaient en 1139 et 1153;
Raymond Trencavel, dans un plaid qu'il tint à Carcas-
sonne, au mois de novembre 1163, termina le différent
qui existait entre lingues d'Escaffres et ses frères, d'une
part, et Isarn-Jourdain de Saissac et ses parents, de
l'autre, au sujet des châteaux de Saissac et de Montréal.

Bernard d'Escaffres de Curval , écuyer , servait , en
cette qualité, l'évêque d'Albi, dans la guerre qu'il fit
l'an 126o.

Nous allons donner la filiation de cette ancienne
maison , sur les titres originaux qu'elle possède, sur .
la maintenue de noblesse , rendue en faveur de cette
maison , par M. de Fortia , intendant d'Auvergne ,
le 31 mars 1668, et sur le certificat de M. du Coudray,
commissaire du roi pour la recherche des usurpateurs
de noblesse , du 5 avril 1668. Elle remonte à:

I. Guillaume D' ESCAFFRES , seigneur de Trioulou s
qui vivait en 1274, et eut pour fils :

II. Raimond D' ESCAFFRES , chevalier, seigneur de
Trioulou, rappelé au degré de son fils, qui suit:

IIi. Pierre D'ESCAFFRES , damoiseau , seigneur de
Trioulou, qui, l'an "i3o8, fit une acquisition, dans
l'acte de laquelle it prend la qualité de dumicellus ;
il est compris dans la montre des gens d'armes du
comte de Foix, regue, à Mont-de-Marsan, en 1339. 11
eut deux fils:

•1°. Alrin , dont l'article suit;
2°. Jean d'Escaffres, bailli des montagnes d'Au-

vergne pour le roi , vivant en 1368.

IV. Alrin D ' ESCAFFRES, écuyer; seigneur de Triou-
lou et de plusieurs autres terres, rendit hommage au
seigneur de Castelnau , le 25 novembre 13 7 3. 11 eut
pour fils :

V. Begon D 'ESCAFFRES , I ei. du nom , écuyer , sei-
gneur de Carègues de Trioulou, del Peyrou en Rouer-
gue, et autres places, ainsi qualifié dans son contrat de
mariage , du 27 janvier 1406 (v. st.) , avec Bertran&
de Canis, De ce mariage est issu :
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'VI. Astorg D 'ESCAFFRES , damoiseau , seigneur de
Trioulou , de Carègues et del Peyrou , marié , par
contrat du 12 février 1 444, avec Antoinette de Mon-
tarnal. Le 22 février 1421 , noble Gaillard de Cessac
avait passé une quittance au profit dudit Astorg d'Es-
caffres , dit de Carègues , où Begon , son père , est
rappelé. Le même Astorg rendit hommage au seigneur
de Castelnau, le 7 avril 1449, et ne vivait plus le
22 mars 1493. 1l eut pour fils :

I°. François, dont l'article suit ;
2°. Jacques d'Escaffres , dit de Carègues , prêtre ,

qui testa le 8 juillet 1541 , et institua son héri-
tier universel , noble Gabriel d'Escaffres de
Carègues , son neveu.

VII. François D 'ESCAFFRES, dit de Cangues, écuyer,
seigneur de Carègues , del Peyrou et de Trioulou, ren-
dit hommage à Jacques de Castelnau, le 7 avril i5o6;
il avait fait une quittance le 22 mars 14.93, et s'était
allié, par contrat du 8 juin 1495, avec Anne de Gous-
serand. I1 fi t son testament le 1 9 août 1547 .11 avait fait
un premier testament en 1535; dans lequel on voit qu'il
partait pour le service du roi. Il eut pour fils et héritier
universel

VIII. Gabriel D ' ESCAFFRES, I". du nom, dit de
Carègues, écuyer, seigneur de Carègues , de Trioulou ,
del Peyrou et de Casteldauze. II rendit hommage au
roi, à la baronnie de Castelnau , le 7 janvier 1534;
épousa Sainte de Beaufort, dite de Barras, qui fit son
testament le 16 juin 15 7 3, et son mari, le 6 septembre
.15 79. Il fut institué héritier de Jacques d'Escaffres,
son oncle, le 8 juillet 1541. Ses enfans furent :

i°. Jacques d'Escaffres, vivant en 15 7 3, mort avant
le 6 septembre 15 79 ;

2°. Begon , qui continue la lignée.

IX. Begon D ' ESCAFFRES, I1 c. du nom, dit de Carègues,
écuyer, seigneur de Trioulou , del Peyrou et de Castel-
dauze, porta long-tems les armes pour le service du roi.
Il fut émancipé par son père au sujet du partage de la
succession de Begon de Barras , prêtre , par acte du
1 7 décembre 1565. Il avait transigé, le 7 février 1554,
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avec Jacques de Castelnau de Clermont, évoque ae
Saint-Pons ledit hegon d'Escaffres agissant alors du
nom de Gabriel, son'père. Il épousa, le 23 avril 1558,
Marguerite de Clermont; qui testa le 24 février Hit 1 ; et
il fit son testament le 28 décembre 15 79. Leurs enfants
furent :

1 0 . Annet d'Escaffres, dit dc Carègués, vivant en
1579, mort enlfu;

2°. Gabriel , dont l'article suit.

X. Gabriel D ' ESCAF!11ES, II 6 . do nom, dit de Cari-
pies , seigneur del Peyrou, de Casteldauze et de
Trioulnu, en Auvergne, épousa ; par contrat du 8
aoùt 1593 , Jacquette de Nudaidac , et fit son tes-
tament le 2 7 octobre 1636 , par lequel il institue son
héritier universel, Marc-Antoine, son fils, qui suit:

XI. Marc-Antoine D'EscArr•Itcs, chevalier, seigneur
ftr. Triouloii i del Peyrou et autres places, marié, par
contrat du s°r . janvier t62a, avec Marguerite dé Lauzes/,
àliàs del liruel , fille de felt Jean-Antoine de lauzeral ,
sieur de Merle et d'Hélène del Port. 11 ne vivait plus
le 1 9 juin 165o. Ses enfants' furent:

1°. Jacques d'Escaffres, écuyer, seigneur de Triou-
lon , de Carigny et autres Yeux, qui fut main-
tenu, dans sa' noblesse, par jugement de M. de
Portia, intendant d'Auvergne, du m . mars 1668.
11 épousa, par contrat du 23 octobre 165o, Mar-
guerite de Boutarie et tit son testament le f a Avril
169 2, dans lequel il nomme ses enfants, savoir

a. Guillaume d'Escaffres , auquel son père
confirme une donation qu'il lui avait faite
lors de son contrat de mariage avec Mar-
guerite de la Roque ;

b. Louis d'Escaffres, sieur dc Lep tyejoul;
c. Antoine d'Escaffres, sieur de la Bouviatte;
d. Hélène d'Escaffrts;	 religieuses à Ste.-
e. Jeanne d'Escaffres,	 Claire du Mur de.
f. Marguerite d'Escaffres, ))) Barres.
g. Françoise d'Escaffres, religieuse;
Ia. Margot d'Estaffres, religieuse à Lissac
i. Madeleine d'Escaffres;
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a°. Bertrand , qui, continue la lignée ;
3°. François d'Escaffres, prêtre, curé deTrioulou.

XII. Bertrand D' ESCAFFRES , Iee. du nom , écuyer ,
seigneur de Crouzols, épousa, par contrat du 24 octobre
1662 , Marguerite Chapt de Rastignac , fille de messire
Bertrand Chapt de Rastignac, chevalier, seigneur de
Messillat. Jacques d'Escaffres, son frère, lui fit un legs
par son testament du 12 avril 1692. Bertrand d'Escaffres
eut pour fils :

XIII. Bertrand d'Escaffres, II e. du nom, écuyer,
seigneur de Ronesques et de Crouzols, né le 25 février

- 1662 , qui épousa, par contrat du 7 septembre 1699,
Thérèse. Damiquel, fille de J oseph Damiquel, lieutenant
civil en la prévôté royale de Vie , et de Suzanne-Marie
de Boissieure. Bertrand d'Escaffres fit deux ventes , les
3o avril 1 7 21 et 2 décembre 1 7 24. Il vivait encore le
2 1 janvier 1 736, date du contrat de mariage de Son fils.

XIV. Joseph D'ESCAFFRES, 1 e< . du nom, écuyer;
seigneur de Crouzols, de Ronesques, du Cros et autres
lieux, marié , le 21 janvier 1 7 36, avec Jeanne-Marie
des Sales , fille d'Antoine des Sales , écuyer, sieur de
la Vernière , et de Gabrielle de Bru. De ce mariage
est issu :

XV. Pierre D'ESCAFFRES, écuyer, seigneur de Crouzols,
de Ronesques, etc., marié, par contrat du 1 7 août 1762,
avec. Françoise Chauma,: , et reçut acte de l'enregis .
trement de ses titres, à la cour des aides de . Clermont-
Ferrand , le 2 7 avril 1763. Il eut pour fils :

. Joseph , dont l'article suit ;
2 Antoine d'Escaffres, qui fit ses preuves pour

entrer à l'école militaire, pardevant M. d'Hozier.
de Sérigny.

. XVI. Joseph D 'ESCAFFRES , 11 e . i-lu nom , vicomte
de Ronesques , a été aide - major du régiment de la
Sarre ; il émigra en 1 792 ; passa à Saint-Domingue,
en 1 795, en qualité d officier supérieur dans la maré-
chaussée et les guides de cette fie ; puis , en qualité de
de major des chasseurs volontaires de des Sources, en
1796 ; et enfin , en qualité. de. lieutenant-colonel d11
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même corps, en 1 797 ; il a été conservé dans le grade
de capitaine d'infanterie , à prendre rang du I". mars
1 793, par lettre de Monsieur, frère du roi, lieutenant-
général du royaume, datée de Londres, le 3o mars 1800;
il avait été nommé chevalier de l'ordre royal et mili-
taire de St.-Louis, le 23 mars précédent. 1I avait épousé,
par contrat du 20 septembre 1 79 1, Marie -Elisabeth
de 111auclerc, fille d ' honoré-Louis-Charles de Mauclerc,
capitaine de vaisseau, issu d'une ancienne famille de
.l'Aunis, et de Marie-Anne de Saint-Ours. De ce ma-
riage sont issus :

•	 1°. Pierre-Joseph-Adolphe, né le 1 7 juillet 1801;
2°. Françoise-Fanny, née le 27 janvier 1804;
3°. Eugène-Antoine, né le 8 octobre 18o5;'
4°. Marthe-Aimée , née le 3 novembre 180G ;
5°. Marie-Honorée , née le 5 mars 1808 ;
6°. Anne-Joséphine, née le 5 août 1810.

Armes : écartelé, aux 1 et 4 d'azur, à la tour d 'argent ;
aux 2 et 3 coupés d'azur; au lion d'argent, et d'or, au
boeuf de gueules.

D'ESCALIS, en Provence. Famille originaire de Mar-
seille où elle florissoit au XIV° siècle, avec les qua-
lifications de la haute-noblesse. Ce que Louvet et l'abbé
Robert disent sur l'origine de cette famille, en la faisant
venir, l'un d'Angleterre et l'autre d'Italie, n'a d'autres
fondements que dans leur imagination : • les registres et
chartes de Marseille établissent que c'est de cette ville
qu'elle tire réellement son origine. Elle a formé diverses
branches dont les principales sont celles de Bras et
d'Ansouis. D'or, au griffon de gueules, au bâton de sable,
brochant sur le tout.

On voit une autre famille de ce nom en Provence,
avec des armes différentes; savoir :. D'or, au chevron
d'azur, accompagné de trois roses de gueules; au chef d'a-
zur chargé de trois besants d'or. De cette dernière famille,
sur laquelle on n'a rien de positif, était peut-être André
d'Escalis, que l'on voit compris au rôle de ceux qui ont
volontairement payé l'amende de cinq cent cinquante
livres, pour avoir pris induement la qualité de noble.

ESM1ET, en Lorraine. Cette famille a pour auteur
Jean Esmiet, intendant et secrétaire de la maison du
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Comte de Brionne, anobli par lettres de Charles, duc de
Lorraine, le 20 mars 1627. Ses descendants - ont particu-
lièrement suivi la magistrature. Cette famille paraît
s'être éteinte vers le commencement du 18e siècle. D'or,
au chevron d'azur, chargé d'une fleur de lys d 'argent, et:
accompagné en chef de deux aiglettes de sable, et en pointé
d'une croix ancrée de gueulés.

D'ESMIVI, seigneurs de Moissac et d'Auribeau, en Pro
vence. L'auteur de la critique du Nobiliaire de Provence,
de l'abbé Robert de Briançon, s'exprime ainsi sur l'origine
de cette famille. « L'auteur du Nobiliaire met la famille

d'Esmivi au nombre des nobles, sans en avoir rapporté
^• aucune preuve 'ni titre. Je ne trouve, au contraire,
s, que roture de ce nom dans tous les actes de la ville de
» Digne et des lieux circonvoisins. Une (tranche de cette
n famille a acquis de rios jours la terre d'Auribçau , et;
n l'autre s'est établie dans Aix. Le sieur d' Esmivi a ac-

quis la charge de conseiller aux comptes ; il faut M-
„ tendre en celle-ci la continuation de la charge de père
» en fils, et de l'autre qu'elle ait acquis la noblesse par

un titre primordial. Le fils de Louis d'Esmivi a acquis
H une charge de conseiller au parlement, et la terre de

Moissac. n Artefeuil, d'après l'abbé Robert, en donne
la filiation de liuii depuis %n.toine d'Esmivi, marié arec
Favette d'Isoard de Chenérillcs, vivant en 1514. D 'or,
ou chevron d'azur, aceoMpugné de trois roses de gueules; coi
chef d'azur, chargé de trois besants d'or.

n'ESPINCHAL, marquis et vicomtes d'Espinchal.
Maison ricin moins distinguée par son origine d'ancienne
chevalerie, que par une longue série desérvièes militaires

et de nombreuses et belles alliances. I lle.tire son nom de
la terre et baronnie d'Espinchal en Auvergne , située à
8 lieues d'lssoire.

Guillaume, seigneur d 'Espinchal et de Ternes, écuyer;
vivait en 1341 et 135 7 , ainsi que Bertrand d'Espinchal,
son frère, aussi écuyer. Guillaume eut un fils , Albert
d'.Espinchal, écuyer, vivant en 1378, et une fille, Mar_
quise d'Espinchal, mariée vers i364, àAlzalyde 1'oilrzel,
' Cette maison a produit les lieutenants–généraux des
armées de terre et dé mer, des conseillers et charribellans

III.	 35
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de nos rois, des chevaliers de l'ordre, des gouverneurs
de places (1).

Bertrand d'Espinchal était chanoine , comte de
Brioude, en 1266; Jean, en 1333; Pierre, en 1374;
Jean , en 1448; Pierre en t5o9 ; Albert, en x531; Jean,
Gers 1552 , et François d'Espinéhal en i688. D'azur, aa.
an grillon d'or , accompagné de trois épis de blé du même.

DE L'ESPINE, au comtat Venaissin.. Maison très-an-
cienne, originaire du Dauphiné, qui prouve une ascen-
dance. directe depuis Rican, seigneur (le l'Espine, et
d'Aullan, chevalier et pair du Dauphiné, vivant en
13oo, ainsi, qualifié dans le contrat de Mariage de son
fils aîné.

Cette famille a donné un gouverneur de Malaucène, au
comtat Venaissin, pendant les troubles des guerres 'civile
D'argent, à la croix de gueules', accompagnée au premier
canton d'un aubespin arraché de sinople.'

D'ESPRINGLES DE VARANGES, en Bourgogne.
Cette famille a pour auteur Jean d'Espringles, procu-
reur-général en la chambre des comptes de Dijon , anobli
parle roi Henri 111 en 15 7 8. D'argent , à la bande d'azur,
chargée de trois coquilles d'or.

D 'ESQUET®T, en Normandie. Nicolas d'Esquetot
fut conseiller en la cour des aides en 1531.-Lors de la

, ,recherche de la noblesse , Mathieu d'Esquetot, écuyer,
sieur du Plessis, a été condamné à taon livres d'amende
pour avoir pris . indûment la qualité de noble, par arrêt
du t er septembre 1668. •

D'or, à 3 bandes écotées de sable, surmontées chacune
' d'une merlette du même.

D'ESTISSAC, en Périgord. Cette illustre maison, issue
de la plus haute chevalerie, .et éteinte depuis plusieurs
siècles, avait pris son nom d'une ancienne châtellenie ou
baronnie, située à deux lieues . de la ville de Mussidan en

- • (i) On peut consulter pour les services détaillés des
généraux de . cette maison, 1 Dictionnaire historique et •
biographique des généraux français:
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Périgord, et près de la rivière de Crempse. Son château,
dont-il n'existe plus de vestiges, devait être très-fort ,
s'il en faut croire la tradition du pays, et les mémoires
domestiques.	 -

La maison d'Estissac a été dans l'usage , depuis le
Xlle siècle, d'ajouter à son nom celui .de I ergand, • qui
ne paraît cependant employé que comme prénom,
usage qu'elle a conservé jusques vers la fin du XV e siècle:
Son premier auteur connu est :

Raimond d'Estissac , lei 'du nom , qui vivait dans
les XI e et XIi e siècles. Il avait pour femme Auden os , fille
d 'Ebrard'de Gardonne, laquelle, se rendant religieuse à
Notre-Dame de Saintes, fit don à cette abbaye vers l'an
11 so, par le conseil de Rudel, comte de Périgord, d'un
mas, situé à Pomporn, faisant partie de la dot que-son
père lui avait constituée.

Aiineric-D'Estissac, qui, d'après l'ordre des temps,
doit avoir été petit-fils du précédent, assista comme
témoin, avec Pierre Amblard, à la donation (pl' Haie V
de Talleyrand , comte de Périgord, fit vers l'an i i8o à
l'abbaye de Chancelade, d'une tenante , située près du
Puy de Châlus, en Périgord. Vers le même temps vivait :

Fergand d'Estissac , 1 e' du nom , qui • pourrait
avoir été d'une famille différente de la précédente; on
trouve que Richard, alors comte de Poitou, frère du roi
d'Angleterre, lui accorda des lettres,de protection et de
sauvegarde (sans date, mais certainement entre s i 7 o et
1s83). On ignore la date dé sa mort ci le nom de sa
femme; mais il est probable qu'il fut père de :

Fergand d'Estissac , .Ite du nom , chevalier , as-
sista en. 1224 à une donation faite au prieuré de la
Faye ; et au• mois de janvier 1245 (v. st.) à l'acte par le-
quel Délie VII, comte de ,Périgord, confirma la dona-
tion de la seigneurie de G rignols; que le comte Arcliam-
baud H, son père , avait faite à Boson de Grignols. Il
épousa Cécile de Talleyrand, fille de ce dernier, et soeur.
d'Ilélie de Talleyrand, seigneur de Grignols.

Il avait pour contemporains, et probablement pou ,
proches pareras, Guy d'Estissac, chevalier, qui prit part,
en qualité de parent, aux démêlés que le comte de Périgord,
J-1,êlie VU eut en 1246 avec les boùrgeois de Périe eux'

1
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Raimond d'Estissac, Ife du nom, damoiseau, ven.,
dit en 1259 , â Hélie de Pons, chevalier, certains re-
venus qu'il avait au lien nommé Lpsaïas, dans la paroisse
'de Saint-l41auricè.

Fergand d'Estissae , Ill e du nom , Douze!, sei-
gneur d'Estissac, présumé .petit-fils de. Fergand II ,
es( connu par divers actes depuis l'an 1286 jusqu'en
Pro-. Il. reçut en dan , en 1286, de Marguerite de Tu-
renne, dame de Bergerac et de Gensac, la terre de
Saussignac qu'il donna l'année suivante, 1287 , â Gan-
t.ontiet, son fils, én l 'émancipant. ant. En 1304, Renaud de
POns, seigneur de Bergerac, lui fit don de la justice de
Cette terre:Enfin il fit son testament eu 131o,danslequel
31 'rappela défunt Fergand, seigneur d'Estissac , cheva-
lier, son père, et nomma ses exécuteurs testamentaires,

Iléllie de Talleyrand, seigneur de Grignols et Hélie de
Valbéon, damoiseaux , ses oncles. ll laissa d ; une alliance'
ignorée

r° Fergand IV, qui suit;
a° Gentonnet-d' ''stissac,. émancipé par sbn père

en 1286.'
3° Bélie I", autrement 'ergand d'Estissac, sei-

gneur d'Est.ïssac (e'n - partie) , Saussignac , etc.,
fut au nombre des seigneurs qui donnèrent des
coutumes aux habitants du lieu de Saussignac
én .1319 ., et ne vivaitlus en 1335, lors du ma-
riage d'Hélie i!, 'son fils.

Hélie II, autrement appelé Gantonnet d'Es-
tissac, damoiseau, est nommé dans tin rôle
des assises tenues par le séni chal de Péri-
gord, au mois de 'février 1331 (v. st. ). li
obtint., au Mois de se'iteiribre 1336, des'
lettres de rémission du roi Phili pe de `'.a-
lois. Deux ans après (a 338) , Jean , roi de-
Bohême, fils et lieutenant. du roi , lui fit don
de la justice d'Estissac, et cette donation fut

(I) Il est incertain si Hélie hr , dit Fergand, était_fils
de Fergand 11I, ou seulement son petit-fils, par Gan-
tonnet, son fils, émancipé, comme il a été dit , en
1 286.
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confirmée par lettres du même roi Philippe
de Valois, données au mois dé décembre
134o. Enfin son nom se trouve dans une
multitude d'actes, depuis l'an 134i jusqu'en
1358. 11 avait formé deux alliances ; la pre-
nière, avec Gaillarde çle Mayrac ; et la se-
conde , avec dispense du pape pour le qua-
trième degré de parenté i du jour des ca-
lendes de juillet 1335 , avec Gencie (ou
Gensac), de Montant, fille de Raimuond de
Montaut, seigneur de Mussidan. 11 laissa de
l'une de ces deux femmes :

Gantonnet-d'Estissac, qualifié chevalier,
seigneur de Bellegarde, est connu par
diverses quittances qu'il donna de sea
gages militaires dans les années 13 7 6 ,
t3j 1, etc. il pouvait avoir pour frère
Hélie d ' Estissac, capitaine de Biga=
roque en 1374. On présume que 'Gan-
tônnct-d 'Estissac, n'ayant pas eu d 'en= '
fants mâles sa succession, notamment
le château ce Bellegarde, passa par une
femme , ou autrement , à Gantonnet
d' Abzac, frère d'Adémar, seigneur de
la Douze.	 -

4° Goy-d 'Estissac reçut une reconnaissance ea
t 312 , et donna , conjointement avec Hélie , dit
Fergand , son frère , et autres , des coutumes aux
habü.ans de Saussignac , en 1319.

5° Native d '.Estissac fut mariée à Pierre de Saint--
Astier, seigneur de Montancès; et

6° Aylinde épousa , en 131 7 , Hélie fils de Gérald
de 3aubert de Saint-Àstier.

Fergand d 'Estissac , IVe du nom , ne possédait , à
ce qu'il paraît, qu'une partie de la seigneurie d Estissac.
:Les .registres de la chambre des Comptes de Paris ,
des années 1337 , 1.338, 1339 , 134o, 1341 et 1342,
font mention des services rendus à l état , tant par lu i
que par ceux de sa famille, qui avaient des emplois sous
Jean ,' duc de Normandie, depuis roi de France. Fer-
gand IV était chevalier banneret et capitaine d'Estissac
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il servait avec un autre chevalier, 34 écuyers et So ser-
gents d'armes qui avaient été retenus par M. de Valen-
tinois. Geoffroi-d'Estissac, chevalier , servait dans le
même temps avec 7 écuyers et 216 sergents. Ces deux
seigneurs avaient pour compagnons d'armes, et sans
doute pour proches parens, Gérard d'Estissac, cheva-
lier, Andrieu d'Estissac, écuyer, et Pierre-Vigier d'Es--
tissac, écuyer banneret. La Roque, dans son Histoire de la
tnaisand'Ilarcourt, assure que tous ces seigneurs servirent
utilement en Périgord, Gascogne et Languedoc, et de-
vait le château de Langon contre les anglais. On trouve
ensuite :

Fergand d'Estissac ( probablement le même que
Fergand IV ci-dessus) , Audoin d'Estissac et Hélie
d'Estissac de Bergerac , qui tirent hommage au roi d'An-
gleterre en la chapelle du château de Bergerac-, le
4 aoiit 1363.

Raimond, dit ,Vfondot d'Estissac, damoiseau, fils
d'autre Raimond, dit Fergand, seigneur d'Estissac,
Saussigoac, etc.,chevalier, et frère de Cécile d'Estissac,
femme avant 1370, de Berard de Mouleydier, seigneur
de rîontclar, donna quittance de ses gages militaires au
trésorier des guerres, le ro avril I38o, et la scella de son
sceau, représentant trois pals; l'écu penché, supports,
2 lions. Il assista à l'acte de ratification des coutumes de
Grignols en 1390, passa des actes en 139 1, 1396 et
1398, et ne vivait plus en 14.02. Il avait été marié deux
fois, 1 0 par contrat du jour de la fête de Saint-Martin
d'hiver en 135 7 , arguerite de Talleyrand de Grignols,
fille de Bos ou Boson de Talleyrand, seigneur de Gri-
gnols,. qui lui constitua en dot la somme de 3000 de-
mers d'or, et de dame Barrane de Castelnau. On ne
trouve pas qu'il• ait laissé d'enfants de cette première
femme. 11 épousa en secondes noces Catherine de Bar-'
rière , fille d' Amauri , ou Amalric dearrière, seigneur
de Barrière, de Reilliac et de Sanilhac, et d'Huguète de
Guerre, laquelle vivait encore en 1423, et le rendit père
des deux enfants qui suivent :

t° Amauri ouAmalric, nommé aussi Malrigon d'Es-
tissac, chevalier, seigneur d'Estissac , Mont.clar,
Cabusac , Colonges-lès-Réaux , etc. , premier
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chambellan de monseigneur le Dauphin, sénéchal
de Saintonge, etc., passa un acte le pénultième
d'avril 1409 ; signa deux alliances d'armes avec
Jean , comte de Foix ; la première, à la (,hâtre
en Berri, le 12 septem.re 1425; et la seconde, à
Toulouse , le 7 juillet 1439 , et fut créé sénéchal
de Saintonge par lettres données à Marmande-
sur-Garonne, le 24 septembre 1442.11 futremis,
en 1447 , en possession du château et terre de
Montclar, dont Délie de Pons, seigneur de
Saint-Maurice , et -Amanieu de Campniac , da-
moiseaux , avaient joui pendant long-lems à son
préjudice ; et vivait encore en 1458. 11 avait
épousé demoiselle Marguerite de Harcourt, fille de
Gérard de Harcourt, baron de Bonnestable, de
Beauffou , et de Beuvron , et de Marie de Gra-
ville, dont n'ayant pas eu d'enfants, il fit dona-
tion de tous ses biens à Jean de Lesparre, son
neveu , lequel était fils naturel de Lancelot de
Lesparre, dont le vrai nom était Madaillan , qui ,
ayant fait des démarches pour remettre la
Guienne entre les mains des anglais , fut fait
prisonnier, et eut la tête tranchée en 14544, et
ses biens furent confisqués.

-2° Jeanne d'Estissac succéda .à, son frère, et fit do-
nation , le 1 er octobre. 1462 , des châteaux de
Montclar, Cahuzac, Colonges-lès Réaux , etc. ,
à Jean son fils , qui suit :

Jean de Madaillan , dit d'Estissac , fils naturel
de Lancelot de Lesparre et de Jeanne d'Estissac,
fut institué héritier par Amauri d'Estissac et sa femme,
à la charge de porter les nom et armes d'Estissac ; sui-
vant les lettres qui en furent expédiées le 22 mars 1458.
Il fut légitimé par lettres du roi Louis XI , datées du
Plessis-lès-Parc, au mois de novembre . 14 7 8, et fit son
testament au château de Lauzun, le 1 9 juillet 14.82. II

.(1) Suivant des mémoires particuliers, Jeanne d'Es-
tissac fut mariée deux fois : 1° avec le seigneur de Puy-
guillem , de la maison de Goth ; 2° avec le seigneur de
Lauzun ; mais l'histoire des Grands Officiers de la Cou-
nonne ne fait mention d'aucune de ces alliances.
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avait été marié deux fois; 1^ avec Françoise de la Brousse;
=° avec Jeanne de Vivonne. Bertrand, son fils ainé et son
héritier, fut aïeul de Claude d'Estissac, principale hé-
ritière de son père qui porta la terre d'Estissac dans la
maison de la Rochefoucauld , par son mariage en 1587
avec François de la Rochefoucauld, prince de Marcillac.

Armes : Pallé d'argent et d'azur de 6 pièces.

n'ESTOURMEL. Maison d'ancienne chevalerie, qui a
pris ce nom d'une terre qu'elle possédait dès l'an IO24 ,
située à une lieue de Cambrai. Le nom primitif de cette
maison était Creton, qu'elle a conservé jusqu'en l'an
15oo, époque où elle l'a quitté pour prendre celui
d'Eslourrnel.

Cette famille a fourni une longue série d'officiers su-
périeurs de terre et de mer, et plusieurs• officiers-géné=
raux.

Antoine d'Estourmel, baron de Massy, 'seigneur du
Plessis-Cacheleu, etc. , capitaine de Péronne , s'est
illustré par son zèle pour la patrie. Le comte de Nassau,
l'un des généraux de Charles-Quint , menaçait Péronne
en 1536.. Les habitants; voyant la place dépourvue de
tout , paraissaient résolus de l 'abandonner. D'Es-
tourmel prévit les suites funestes qu'entraînerait la
perte de cette ville ; il s'y transporta avec sa : femme et
ses enfants ., .et ranima le courage de ses concitoyens par
ses discours et son exemple. Cet homme, aussi généreux
que brave, y fit conduire tous les grains qu'il avait chez
lui, y distribua son argent, et. montra one valeur, une
activité, une intelligence qui rassuraient les plus timides.
Cette conduite déconcerta l'ennemi , et l'obligea de se
ëétirer après un mois de siége. Le roi, voulant récom-
penser d'Estourmel, le fit son maître-d'hôtel, et Lui
•donna une charge considérable dans les finances. Cette
maison aobtenules honneurs de la cour en 1 77 3 et i779,
en vertu' dé preuves faites au cabinet des ordres
St	

du roi.
e gueules, a la cr Oix dencllee d'argent ; quelques auteurs

disent . crételée par allusion au nom primitif de cette fa-
•mille. •

b'ESTRABONNE , en latin' de Strabona, illustre et
ancienne maison de chevalerie de Franche-Comté, qui,

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



DE LA NOBLESSE DE FtiANCE. 	 20t

a pris son nom d'une baronnie située au diocèse de Be-
sançon-, à quatre lieues de .pôle, qu'elle a possédée jus-
qu'à son extinction au milieu du quinzième siècle,
temps auquel la terre d'Estrabonne est passée par alliance
dans la maison d'Aumont.

Le premier seigneur connu de ce nom est Guiehard,
sire d'Estrabonne , compris au nombre des barons du
comté de Bourgogne dans .une charte de l'abbaye de
Baume de l'an 1123. D'or, au lion d'azur.

ESTIENNE , sieurs duMesnil , en Normandie, famille
qui tire sa noblesse de Jean et Guillaume Estienne, frères,
anoblis moyennant finance, et maintenus comme tels
lors de la recherche en 1668. D'or, à 3 molettes d'c'perocs
de gueules; à la bande d'azur, brochante sur le tout.

ESTIENNE, au comtat Venaissin , famille noble et
ancienne, originaire de Lainbesc en Provence. Les sei-.
gneurs de Lions , branche aînée de_ cette famille , s'éta-
blirent dans la ville de Cavaillon.

Pierre Estienne, armé chevalier par Raimond de Por-
rellet, co-seigneur de la ville de Lambesc, fut confirmé
dans ce titre militaire par Charles d'Anjou, 11 e du nom,
roi de Naples et de Sicile, comte de Provence, en 1307.
- Hugues Estienne, damoiseau, puis chevalier, co-
seigneur de Lambesc, rendit foi et hommage , pour un
quart de celte seigneurie, à Robert d'Anjou, roi de
Naples et de Sicile, à cause de son comté de Provence,
le 12 avril 1325. L'an 1328 , Hugues et Raimond
Estienne frères , furent du nombre des chevaliers
provençaux qui accompagnèrent Charles d'Anjou , duc
de Calabre au secours des florentins , alors en guerre
avec l'empereur Louis de Bavière. Entre autres officiers
supérieurs distingués, cette famille a fourni un capitaine
d'une compagnie de gens de pied, dans la personne de
Jean Estienne, seigneur de Mimet, ainsi que le consta-
tent des passeports et lettres du roi Henri IV, des années
1584. et:1585,, dans l'une desquelles ce monarque, en écri-
vant au sieur de Lesdiguières, s'exprime en ces termes:
«Je vous dirai que , pour cetteheure, j 'ai plus de bonne
volonté que de moyens pour reconnaître les services du
sieur de Mimet, mais qu'il ne se présentera jamais d'oc-
casion que je ne l'embrasse de façon qu'il en demeurera

Ill.	 26
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.content...» Cette lettre est datée de Saint.-Germain eui-

Laye, le 2 7 novembre.Une autre du '28mème mois, aussi
datée de Saint-Germain, porte: " Monsieur, vous en ten-
drez cc qui est de ma volonté et intention , par le sieur
de 1\limet, présent porteur, et vous croirez, comme de
moi-même ce qu ' il vous (lira. » Le zèle qu'il fit pa-
raître pour les intérêts de ce prince lui attira la haine des
ligueurs de Provence, qui pillèrent ses terres et brillèrent
son château. Son troisième fils , Honoré d'Estienne ,
seigneur de .Lioux , connu sous le nom de sieur de
l l iniet, fut élevé par sa mère dans la religion protestante,
ei envoyé de bonne heure en Hollande pour y apprendre
l'art militaire. Aussi appliqué à s'y perfectionner qu'at-
tentif à mériter l'estime de ses généraux, il s'attacha au
prince . d'Orange qu'il servit utilement dans plusieurs
circonstances, et notamment en 4626, époque oit VVal-
kembenrg, gouverneur de la principauté d'Orange,
traitai t sourdement. pour en livrer la capitale à l'ennemi.
Le prince d'Orange, instruit de ce complot, choisit le
sieur de Mimet, don tl'intelligenceetlafidélitélni étaient
connues, pour sauver la place. Mimet, ne cherchant
partout que l'occasion d'obliger son prince , choisit 4o
hommes des plus déterminés, se glisse dans la ville à la
faveur de la nuit, et se cache dans un grenier jusqu'au
lendemain, à l'heure où il savait que le gouverneur s'ab-
sentait de la citadelle pour diner en ville chez le sieur
Tarzedel ; mais, ayant appris qu'il en était sorti pour se
rendre chez le sieur la Pize , il partage sa troupe, en
distribue adroitement une partie sur les avenues du châ-
teau , court avec le reste chez laPize , se rend maître de
la porte, malgré la résistance des gardes, qui furent tous
tués ou blessés, monte dans la salle où était le gouver-
neur, se saisit de sa personne, lui montre les ordres du
prince , et le force d'écrire à son lieutenant de rendre
la place. Le sieur de Mimet revint depuis en France où
il obtint le commandement de Soo hommes de pied.
D'azur, à 3 bandes d'or.

ÉTIENNE en Lorraine. Dominique Etienne, natif
d ' Epinal, avocat ès-siéges supérieurs de Nancy, issu de
famille noble du côté de sa mère Catherine des Hazards,
fut anobli par lettres de Henri, duc de Lorraine, don-
nées à Nancy, le 15 septembre 162o.

Mathias Etienne, son petit-fils, procureur au bailliage
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d'Epinal, obtint des lettres de réhabilitation qui lui
furent expédiées à Lunéville, le 1 7 décembre 1 7 21. D'a-
zur, it la crni.r• d'argent , cantonnée de 4 têtes de lion arra-
chées d'or, lampassées de gueules.

EUZENOU DE KERSALA.UN , en Bretagne. Les
terres et seigneuries de Trevalot et de Kervegan furent
unies et érigées en marquisat sous le nom d'Euzenou ,
par lettres données à Fontainebleau au mois d'octo-
bre 17 7 5 , con faveur de messire Jean-François Fuzenou,
chevalier, seigneur de Kersalaun, conseiller au parle-
ment de Bretagne, de ses hoirs héritiers et successeurs,
seigneurs desdites terres, seigneuries et marquisat, en -
considération. disent les lettres,	 de la haute et an-
» ricnne noblesse qui a été transmise audit sieur Euze-
» mou de Kersalaun, par ses ancêtres qui en étaient en-

» possession dans les tems les plus reculés, et qui l'ont
» toujours soutenu avec autant d'honneur que de dis-
» tinction , soit par leurs services , soit par leurs' al-
» liances avec les plus grandes familles de Bretagne. »

Ces lettres furent enregistrées au parlement de Ren-
nes, les chambres assemblées, le 2 avril 5 77 G, d'après
les conclusions de M. du Bourblanc, avocat général.

La famille d'Euzenou est en effet une des plus an-
ciennes (le la province de Bretagne. Guion Euzenou est
nommé dans unn - plaid du !q mai 1386. Le même Guion
et Jehan Euzenou, son frère ou son parent, rendirent
hommage au vicomte de Rohan , l'an 1396. &arteld ,
aux s et 4 pleins d'azur; aux 2 et 3 d'argent, ù la feuilla
de houx de sinople.

F.

DE FABERT DU MOULIN, marquis de Larrey, eu.
Bourgogne, par érection du mois de mai r65o, famille
originaire de la ville (le Strasbourg, établie en Lorraine,
vers la fin du quinzième siècle. Abraham Fabert, maître
échevin de Metz, en rGs3, et seigneur du Moulin,. près
cette ville, fut anobli en. sGo3, et nommé chevalier de
l'ordre de Saint--Michel , au mois d'août 1G3o. Il est le
rédacteur de la Coutume de Metz et l'auteur des Corn.--
auentaires sur Celle de Lorraine. Abraham Fabert, son:
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fils, marquis tr Esternay , de Viviers , de Beauvais , de
Sézanne , etc. , naquit le s t octobre 1 599 ; il servia
sous le duc d'Epernon dans plusieurs occasions impor-
tantes; et se signala surtout en 1635. Il sauva l'armée
du roi, à la retraite de Mayence, comparée, par quel-
ques écrivains , à celle des dix mille de Xénophon. Sa
valeur ne parut pas avec moins d'éclat en Italie, qu'efi
Allemagne. En 1654 , Fabert s'empara de Limbourg et
des états de Liége ; de la ville de Stenay, où pour la
première fois on vit des parallèles et ales cavaliers de
tranchée dont il fut l'inventeur: ses services furent
payés par le bâton de maréchal de France qui lui fut
conféré le 28 juin 1658. Le. roi lui offrit le collier
de ses ordres en 166t ; il le refusa, parce que, ne pou-
vant produire les titres nécessaires pour recevoir cet
honneur, il ne voulait pas, disait-il, que son manteau
fut décoré par une croix, et son âme déshonorée par
une imposture. Son mérite arma l'envie contre lui;
mais sa franchise et sa conduite irréprochable, le firent
triompher de ses ennemis. ll mourut à Sédan le 7 mai
1662. Son fils' aîné, et le seul qu'il laissa en mourant,
comte de Sézanne , gouverneur de Sédan, fut tué par
les Turcs au siége de Candie, en 1669. La branche
subsistante de cette famille est établie en Franche-
Comté, et a pour auteur, Franc ois Fabert , frère aîné
du maréchal. D'or , a la croix de gueules.

DE FABRE, en Provence, famille originaire de fiiez;
elle remonte à Gaspard Fabre , de Marseille , qui, en
récompense des services importants qu'il avait rendus
à l'état, fut fait chevalier de l'ordre du roi, par Henri II ,
par lettres du mois de juillet 1555 , dans lesquelles les
armes que lui et sa postérité doivent porter, sont dé-

. signées par sa majesté. Ses descendants ont formé deux
branches , dont lainée s'est établie à Marseille. D'azur ,
au devirochère d'or, mouvant d'une nuée d'argent , tenant
une épée du même , la pointe supportant une couronne
fleurdelysée d'or, accosté au flanc: dextre d'un lion cou-
ronné d'or, lampasse et armé de gueules, tenant dans l'une
de ses pates une fleur de lys d'or, et accompagné en pointe
d'un casque du même, panaché d'argent.

nc F ABRE , seigneurs de Mazan , de Ponfrac et de
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Vinay , en Provence. Honoré Fabre , auteur de cette
famille, obtint du roi René , le 23 mai 1470 , la per-
mission de posséder la seigneurie de Riez et toutes
autres terres et seigneuries , avec toute justice, ainsi
que les autres nobles de Provence. Ces lettres n'expri-
ment pas littéralement l'anoblissement d'Honoré Fabre;
mais si ce dernier eût été noble d'origine ou (le race ,
il n'aurait pas eu besoin de lettres du prince pour jouir
noblement de ses fiefs, puisqu'originairement les nobles
en avaient toujours joui. Le roi René donna permission
à Honoré Fabre de jouir d'un fief pour l'anoblir d'une
manière tacite ; et il le qualifie noble pour ne point
déroger à la loi qu'il avait faite lui-même , portant
Merise aux roturiers de tenir fiefs. C'est ainsi que les
souverains anoblissent par plusieurs moyens , tacite-
ment ou par lettres expresses. Celte famille a donné
plusieurs officiers de marque , et notamment dans la
marine, décorés de l'ordre royal et militaire de Saint-
Louis. De gueules , en rencontre de bœuf d'or.

DE FABRI, marquis de 'kiwis, seigneurs de Saint-
Julien, en Provence, famille d'origine chevaleresque,
qui prouve sa filiation depuis Hugues Fabri , gentil-
homme pisan , lequel ( selon la tradition domesti-
que) , suivit le roi Saint-Louis , lorsqu'il retourna
à la Terre-Sainte, jusqu'à Hières, où ce prince débarqua
le 3 de juillet de l'an 1254. Hugues l'abri étant •tombé
malade à son débarquement , ne put suivre le roi ; il
se maria à Bières, avec Marie de Boliers, fille d'Aicard,
seigneur en • partie de Soliers. Cette famille a formé
plusieurs branches, a contracté des alliances considé-
rables. Elle a donné des officiers distingués et des conseil-
lers au parlement, etc. D'or, a un lion de sable, lam-
passé et armé de gueules. La branche de Itians, comme
issue d'un cadet , brisait en chef d'un lambel de gueules ;
et l'autre branche , des seigneurs de Saint-Julien, écar-
telait aux s et 4 d'or, au lion de sable, qui est de FABR.I ;
aux 2 et 3 de gueules , au dextrorhère d'argent tenant une
épée du mime.

DE FABRiI, seigneurs de Fabregues, en Provence.
Cette famille a pour auteur Jacques Fabri , anobli
par lettres du roi René, du 7 avril 1459, registrées aux
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archives en Provence, le 22 octobre I4.72. Jean de
Fabri , seigneur de Fabregues , fils du précédent ,
épousa , le g janvier 15o1, par contrat passé devant
Sequirani, notaire, Honorée Tenque. D 'argent, au pal
d'azur; au chef de gueules , chargé de trois écussons dur.

DE FABRON, en Provence, famille originaire de
Marseille, qui doit sa noblesse à Jean-Baptiste Fabron ,
reçu conseiller-secrétaire du roi, en la chancellerie,
le 23 mars tgai.. Ses enfants continuèrent la posté-

rité. D'or, au lion de sable , surmonté d'un lambel de
gueules.

FAIVRE nu BONVOT, à Besançon , famille ano-
blie par une charge d'auditeur en la chambre des comp-
tes, en 1 7 3o; elle a, en outre, donné un conseiller au
parlement. D'azur, à la colombe de Noë d'or. •

FALERANS, seigneurie de Franche-Comté, autre-
fois du diocèse de Besançon , a donné son nom à une
maison d'ancienne chevalerie , éteinte dans celle de
Visemal. Etienne de Falerans, reçu à Saint-Georges,
en 1507 , mort en 1532 , portait d'argent, à la bande
de sable, accostée de deux Liftons du même.

DE FALLETANS, marquis de Falletans, par érection
du mois de mars 1 7 12. Cette famille d'origine chevale-
resque, qui a formé trois branches, tire son nom d'une
terre située dans le ressort du bailliage de Dôle, possé-
dée jusqu'au 15e. siècle, par la branche aînée de cette
maison. Elle a pour auteur Renaud de Falletans, che-
valier , seigneur de Falletans , de l'Étoile et de Saule ,
qui fit hommage, le jour de la fete de saint Vincent de
l'an 1269, à Laure de Commercy, veuve de Jean, comte
de Bourgogne , du bois de la Sale , et de ce qu'il avait
depuis le château (le Pymont, jusqu'à Saule. Etienne de
Falletans, son fils, chevalier, seigneur de Falletans,
contracta alliance avec Marguerite Cornu, mentionnée
dans le testament de Perrenin, dit Cornu, de la Loye,
damoiseau, son père, de l'an 132.2 , et dans celui
d'Etienne , dit Cornu , son frère, damoiseau , de l'an
1355. Cette famille a donné un chevalier de Rhodes ,
un gouverneur et des chevaliers de Saint-Georges, un

mestre-de camp et plusieurs autres officiers. De gueules,.
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ci t aigle éployée d'argent; l'écu timbré d'une tête d'aigle du
même. Su pports : deux griffons aussi d'argent. Devise: une
fois Falletans.

FALLON , en Franche-Comté , seigneurie qui était
autrefois du diocèse de Besançon. Elle a donné son nom
à une maison d'ancienne chevalerie, éteinte dans celle
de Granmont. Hugues de Fallon fut père d'Henri,
chevalier, nommé dans le testament de Jean de Saint-
Loup, de l'an 137 o. Cet Henri eut pour fille Marguerite,
qui porta en mariage les terres de Fallon et de Roche-
sur-Linotte , à Guillaume de Granmont. Leurs des-
cendants ont porté le nom de Granmont-Fallon. La
terre de Fallon a passé dans la maison de Piaincourt.
D'azur , à trois besants d'or.

DE FAUCHER, en Provence, famille originaire du
duché de Bourgogne , illustre par le mérite de Denis
Faucher , religieux de l'abbaye de Lerins , qui a fait un
ouvrage intitulé les Annales 'du pays, et composé d'autres
ouvrages en vers et en prose. ll vivait dans le seizième
siècle , et avait pour frère André Faucher, marié , en
X538, avec Honorée de Bovis; il fit son testament en
1577 . Cette famille a contracté de belles alliances , et
a donné un mousquetaire du roi, et des lieutenants au
siége d'Arles. D'azur, à un chevron d'or, accompagné en
chef de deux roses d'argent et en pointe d'une coquille d'or.

DE FAUDRAN, seigneurs de Taillades, en Provence,
famille d'ancienne chevalerie , originaire de. la ville
de Lambesc. Les Faudran , qualifiés chevaliers , et
Guillaume et Bernard de Garnier , firent échange de
quelques cens au territoire de Lambesc , par acte de
ia26. Nicolas Faudran est qualifié damoiseau dans les
actes de reconnaissance de ces mêmes cens, par les par-
ticuliers de Lambesc, de l'année I/19; il y est aussi fait
mention ,d'Antoine Faudran , avec la qualité de noble
et de magnifique. Les descendants de ce dernier ont
formé trois. branches : Jean Faudran a fait la branche
de Marseille ; Gaspard , celle de Salon ; et Boniface a
continué celle de Lambesc. Cette famille a contracté
des alliances. distinguées. D'azur, à une pointe d'or.

DE FAÙTRIS, seigneurs de Saint-Vincent, en Pro-
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vente. L'Histoire de la noblesse héroïque de Provence,
par Artefeuil, donne la filiation de cette famille, d'après
l'abbé Robert de Briançon , depuis Pierre de Fauris ,
seigneur de Châteauneuf, qui jouissait des privilèges
accordés aux nobles, sur la fin du quinzième siècle. 11
fut père de François de Fauris, seigneur de Châteuneuf,
qui épousa , le 3o septembre 1532 , Anne de Laidet.
Voici ce qu'on lit dans la critique du Nobiliaire de
Provence, sur cette famille, recommandable d'ailleurs
par les magistrats distingués qu'elle a produits.

L'abbé Robert donne pour tige noble à la famille
» de Fauris , François Fauris , qui , dans tous les actes
» que j'ai trouvés de lui, à Manosque, des années 154o,
» 1545 et 1548, est qualifié sire François de Fauris,
» marchand de Manosque. N.... de Fauris, marié à Mar-
» seille , avec la nommée Estelle , possède encore la
» maison, à Manosque, acquise par François de Fauris,
» qualifié sire , marchand , par l'acte de l'année 1541E ,
» pardevant Ferrand, notaire de Manosque, etc., etc. »
Cette famille a été maintenue lors de la recherche ,
en 1667. Ecartelé , aux t et 4 d'argent, à la bisse de
sinople ; aux 2 et 3 d'azur, à la colombe (fureta.

FAUVEL DE DOUDEAUVILLE , en Normandie ,
famille d'origine chevaleresque, qui remonte à Michel
Fauvel , écuyer , compris au ban et arrière-ban de la
noblesse de l'an 12 7 2. D'or, à trois merlettes de sable ;
au chef du même.

FAVIERE, en Franche-Comté, famille anoblie par
un office de conseiller au parlement, en 16 7 4. D'or,
à trois gousses de fève de sable.

DE FELZINS DE MONTMURAT, maison ancienne,
originaire du Quercy , dans laquelle s'est fondue celle
de Montmurat, en Auvergne. Elle a pour auteur, noble
Gilbert de Felzins , chevalier, vivant en 1277. Ses des-
cendants ont donné plusieurs chevaliers de l'ordre du
roi, des ordres du Temple et de Saint-Jean de Jéru-
salem; et se sont alliés aux maisons d'Uzès', de Noailles,
d'Estrets , d'Arpajon , de Lentilhac , de Cardaillac ,
d'Hébrard de Saint- Sulpice , de Saint - Gery , de
Reilhac , etc , etc. Cette famille s'est fondue dans la
maison de Turenne d'Aynac , par le mariage contracté
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en '646, entre Marie-Hélène de Felzins et Flotard de
Turenne, marquis d'Aynac, et par k mariage de Cathe-

T rine de Felzins, sa soeur (toutes deux filles de Jean,
baron de Felzins, marquis de Montrnurat) , contracté
l'an 56 7 x, avec Jean de Turenne, comte d'Aubepeyre,
frère puîné du marquis d'Aynac. Parti , au 1 d 'argent, à
trois jumelles de gueules en bande, qui est DE FLLZINS; pre
2 d'azur , au bon léopardé d'argent , soutenu d 'or ; à la
cache passante de gueules , qui est DE MONTMUR AT.

DE FÉRIX, en Provence, famille originaire de Mar-
.seille , qui a pour auteur Jean de Férix , marié , dès
l'an 16:9, avec Marguerite de Relata, de laquelle il a eu

modes enfants. Il fut maintenu dans la qualité de noble et
d'écuyer, par arrêt des commissaires députés par le roi,
du ro avril 5669. D'azur, au phénix essorant d'or sur son
immortalité de gueules.

FERRIER., à Luxe uil,.en Franche-Comté, famille
ilui provient d'un secrétaire du roi et qui a donné un
maréchal de camp. D'argent, à quatre fers de lance d'a-
zur, appointés en sautoir.

DE FERRIER , seigneurs de Saint-Julien et d'Auri-
beau, en Provence, famille ancienne, originaire de la
ville de Riez, qui descend de Jean Ferrier, anobli par
lettres du roi René, données à Aix, le i8 de juin 145,
au bas desquelles ce prince voulut peindre en miniature
ks armes qu'il lui donna. Jean, marié deux fois , eut de
sa première femme, dont on ignore le nom, Honoré de
Ferrier, co-seigneur de Riez. Le testament de son père
est du 19 octobre 1512 , et le sien , du 7 mai 152o.
Honoré eut plusieurs enfants, qui ont continué la pos -
térité. Cette famille a contracté des alliances très-dis-
tinguées. D'or, à cinq écussons de gueules, posés deux ,
deux et un.

DE FERRIER., en Provence.. Cette famille, origi-
naire de la ville d'Arles, et différente de la précédente,
fut anoblie par lettres du roi Henri IV, accordées, au
mois d'août de l'an 15 96 , à Antoine Ferrier, l ei . du nom,
pour services rendus à ce prince dans ses guerres contre
la ligue. Antoine eut pour fils Charles de Ferrier, marié à
Istres, en 1613, avec Madelaine de Foissard , dont est issu

III.	 27
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Antoine de Ferrier, ll e . du nom , marié à Arles , et qui a
continué la postérité. De gueules , à un fer de cheval
d'argent; au chef cousu d'azur, chargé d'une fleur de lys
d'or.

DE LA FERRIERE DE LA TREBOSNEDIERE, en
Normandie, famille qui, lors de la recherche faite en
166G, a fait preuve de quatre degrés de noblesse. Elle
a donné un gouverneur des ville et château de Gran-
ville. D 'or, à siv fers de cheval d'azur.

FERTANS, en Franche-Comté, noblesse chevale-
resque , éteinte dans la maison de Scey. La maison de
Fertans tirait son nom d'une seigneurie dépendante
autrefois du diocèse de Besançon. D'argent, à la fasce•
d'azur, chargée de trois étoiles d'or.

DE FIGUILRES , en Provence. Cette famille, origi-
naire de la ville de Manosque, vint s'établir à Aix; elle
prouve sa filiation depuis Honoré de Fi uières, qui fut
reçu conseiller du roi et auditeur en la chambre des
comptes , le s i février i658 , et épousa Isabeau de
Corrois, fille de noble Antoine de Cormis, et de Fran-
çoise du Perrier , de laquelle il eut Paul de Figuières
reçu conseiller en la cour des comptes, le 26 juin 1684.
D'or, au chêne arraché de sinople; au chef d'azur, chargé
de trois étoiles d'argent.

FLAMERANS , en Franche-Comté , noblesse che-
valeresque, éteinte. La maison de Flamerans tirait son
nom d'une seigneurie située à une lieue d'Auxonne, et
dépendante autrefois du diocèse de Besançon. D'azur,
au sautoir engrêlé d'or, cantonné de quatre flammes de même.

FLAYELLE DE BOURDONCHAMP ; en Hainaut ,
famille ancienne , originaire de Lorraine, qui remonte
par filiation, à :	 '

I. Jean FLAYELLE, de Briey, anobli, le 7 janvier 1603.
11 avait épousé N.... de Xandrin, dont est né :

II. Jean FLAYELLE, marié, en 1648, avec N... Husson,
de Briey, dont il eut deux fils :

1°. FranÇois , dont l'article suit ;
z°., Nicolas Flayelle,,juge consul à Valenciennes,
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.marié avec N.... Vateaux , de Landrecies , dont
trois fils :

a. Albert Flayelle , conseiller à la cour des
monnaies de Paris ;

b. Charles Flagelle , morts sans postérité.
e. Nicolas Flayelle,j

III. François FLAYELLE , I er . du nom , s'établit à
Gorze, à quatre lieues de Metz, où il fut maire pendant
plus de trente ans. Il y épousa Catherine Genin, dont
il eut:.

IV. Louis FLAYELLE , marié avec Jeanne-Elisabeth
de Bissardon de la Blanchonni ère, de Vendegies au Bois,
près le Quesnoy. II en eut deux fils :

I°. François II , qui suit ;
2°. Louis Flayelle, qui fut pendant dix-huit ans

échevin de la ville du Cateau. Il épousa Elisabeth
Cousin , dont il eut deux garçons :

a. Louis-Auguste Flayelle;
b. Jean-Marie Flayelle.

V. François FLAYELLE, Il e. du nom, épousa Marie-
Philippine d'Oison, de Vendegies au Bois. De ce mariage
sont issus :

1 0. Auguste Flayelle , mort sans alliance ;
2°. Charles Flayelle ;
3°. Louis-François-Joseph , qui suit ;
40 . Alexandre Flayelle, mort sans alliance;.
5°. François Flayelle;
6°. Fidèle Flayelle.

VI. Louis -François-Joseph FLAYELLE, baron de
Bourdonchamp , colonel , directeur des fortifications
des places de la direction de Mézières , commandeur
de l'ordre royal de la Légion-d'Honneur, chevalier de
l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, et de l'ordre
de Sainte-Anne de Russie de seconde classe , a épousé
Thérèse Courtin de Foy , dont il a eu un fils :

Henri Flayelle de Bourdonchamp, présentement
élève à l'école spéciale, royale et militaire de
Saint-Cyr.

Armes : d'azur, à la fasce d'or,. accompagnée de trois
roses. d'argent.
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FLEURS DE LYS. Ellesétaient déjà employées pour
ornement de la couronne des rois de France, du te rns de
•la seconde race, et méme de la première ; on en voyait
la preuve dans l'abbaye de Saint-Germain-des-Prés, au
tombeau de la reine .Frédegonde, dont la couronne est
terminée par de veritables fleurs de lys, et le sceptre par
un lys champêtre. Celombeau, qui était de marquetterie,
parsemé de filigrane de laiton , paraissait original, outre
qu'il n'y a point d'apparence qu'on eût. pensé à orner
de la sorte le tombeau de cette reine long-tems après
sa mort, puisqu'elle a si peu mérité cet honneur pen-
dant sa vie. Pour ce qui est de la seconde race , on trouve
plusieurs portraits de Charles-le-Chauve, dans les livres
écrits de son vivant, avec de vraies fleura de lys à sa cou-
ronne ; quelques-uns de ces manuscrits s: gardent dans
la bibliothèque du roi, et l'on en peut voir les figures
dans le second tome des Capitulaires de M. Baluze. Le père
Henschenius; savant jesuite, prétend, à l'occasion d'un.
ancien sceau où Dagobert est représenté tenant trois
sceptres, que les 'fleurs de lys ont pris de là leur ori-
gine. Ces trois sceptres, que les successeurs de Dagobert
prirent pour leurs armes, étant liés ensemble par le bas,
ressemblent à la fleur de la plante appelée Iris ou flambe,
que les Allemands nommen t Lisch-Blum, c'est=à-direfleurs
de lys, et c'est delà, ditttlenschenius, que ce nom leur est
venu. On les fit d'or, ajoute . t-il, parce que cette fleur
est jaune;; et comme elle naît ordinairement clans l'eau
dont la couleur paraît bleue, cela fut cause qu'on mit les
fleurs de lys en champ d'azur; on pourrait dire encore,.
suivant les principes d'Henschenius, que, parce que .
cette plante est appelée en latin. ca'leste, on a
cru en conséquence due les fleurs de lys étaient venues
du Ciel. Mais la tradition de nos pères est fort contraire
à cette ingénieuse conjecture : elle porte que le roi Clovis
reçut à Joyenval les fleurs de lys des mains d.'un saint.
ermite, qui lui dit qu'un ange les avait apportées du.Cicl
pour en orner l'écudeFrance. Comment se persuader que
tous nos-rois depuis Clovis aient porté pour armes des
fleurs de lys, et que, cependant, il n'en soit pas parlé.
avant l'an 1, 79 ? Car le témoignage le plus ancien que
nous ayons en leur faveur, est de cette année, et tiré des.
mémoires de la chambré des comptes, où il est marqué
que Louis-le-Jeune fit parsemer de fleurs de lys les
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habits de Pliilippe-Auguste, son fils, lorsqu'il le fit sa-
crer à Reims. Ces mémoires de la chambre des comptes
donnent lieu de croire que Louis-le-Jeune prit des
fleurs pour sa devise, pour faire allusion à l'épithète de
Florus ou Fleurus, que son père Louis le-Gros lui don-
nait par amitié et par caresse ,.et que c'est là la véritable
origine des fleurs de lys que nous voyons depuis dans les
armes de France. On pourrait dire aussi que Louis VII,
dit le Jeune, prit le premier des fleurs de lys, sans
nombre, par allusion à son nom de Loys, et parce qu'on le
nommait d'abord, ainsi qu'il a été remarqué.'
vicus Floras, Louis-le-Fleury; mais devant faire va-

• loir cette épithète de Fleury et employer en consé-
quence des fleurs, on dut donner la préférence à la fleur
qui faisait mieux allusion au nom Loys; et cette fleur fut-
le lys. Au reste, les auteurs sont très-partagés, non-
seulement sur l'origine des fleurs de lys de France, mais
encore sur les anciennes armes de nos rois; il en est de
ces deux questions comme de celle qui concerne l'ori-
gine des Francs.

Philippe-Auguste est le premier de nos 'rois qui
se soit servi d'une fleur de lys seule, au contre-scel de ses
chartes : ensuite Louis VIII et saint Louis imitèrent
son exemple ; après eux, on mit dans l'écu des armes des
rois de France, des fleurs de lys sans nombre ; et enfin
dues ont été réduites ji trois , 'ous le règne de Charles V 1.
Voilà le sentiment le plus vraisemblable sur l'époque à
laquelle nos rois prirent les fleurs de lys dans leurs armes,
et c'est l'opinion du P. Mabillon. M. de Sainte-Marthe
pense que la fleur de lys a commencé d'être l'unique sym-
bole de• nos rois sous Louis VII, surnommé le Jeune. L'on•
voit que son époque n'est pas bien éloignée de celle du
P. Mabillon. Quant à l'opinion de ceux qui veulent que
nos lys aient été, dans leur origine, au bout d'une espèce
de hache d'armes appelée f •ancisque, à cause de quelques
rapports qui se trouvent entre ces deux choses , elle
n'est étayée d'aucune preuve solide. Nous pourrions
citer plusieurs conjectures, qui ne sont pas mieux
établies : mais nous nous arrêterons seulement à celle
de Jacques Chifflet, à cause des• partisans qu'elle s'est
acquis.

Dans la découverte faite â Tournay, en 1653, du
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tombeau de Childéric l ei, on y trouva l'anneau de ce
prince, environ cent médailles d'or des premiers em-
pereurs romains, deux cents autres médailles d'argent
toutes rouillées, un javelot, un Grophiuna avec son sti-
let , et des tablettes, le tout garni d'or : une figure en or

d'une tête' de boeuf avec un globe de •cristal, et des
abeilles aussi toutes d'or, au nombre de trois cents et
plus. Cette riche dépouille fut donnée à l'archiduc Léo-
pold, qui était pour lors gouverneur des Pays-Bas; et
après sa mort, Jean-Philippe de Schonborn, électeur de
Cologne, fit présent à Louis XIV, en 16G5 , de ces pré-
cieux restes du tombeau d'un de ses prédécesseurs : Qn
les garde à la bibliothèque du toi.

M. Chifflet prétend donc prouver , par ce monu-
ment, que les premières armes de nos rois étaient
des abeilles, et que des peintres et des sculpteurs mal
habiles, ayant voulu les représenter, y avaient si mal
réussi , qu'elles devinrent nos fleurs de lys, lorsque, dans•
le douzième siècle , la France et les autres états de la
chrétienté prirent des armes blasonnées; mais cette
conjecture nous tarait plus imaginaire que fondée, parce
que, suivant toute apparence, les abeilles de grandeur
naturelle et d'or massif, trouvées dans le tombeau de
Childéric ler , n'étaient qu'un symbole de ce prince) et
non pas ses armes : ainsi dans la découverte qu'on a faite
en t6µ6 du tombeau de Childéric 11, en travaillant à
l'église Saint-Germain-des-Prés, on trouva quantité de
serpents à deux têtes, appelés par les Grecs Amphisbene,
lesquelles figures étaient sans doute également le sym-
bole de Childéric 11, comme les abeilles l'étaient de
Childéric lee.

Au'surpltis, Chifet, dans son ouvrage à ce sujet, in-
•tulé Lihum Francieum, a eu raison de se moquer des
contes ridiculés qu'il avait lus dans quelques-uns de nos
historiens, sur les Fleurs de lys. En effet , les trois cou-
ronnes, les trois crapauds, changés en trois fleurs de lys
par l'ange qui vint apporter. à Clovis l'écusson chargé de
Trois fleurs, (ce qui a engagé les uns à imaginer que les
rois de France portaient au commencement, de sable,
et d'autres enfin, comme 'rrithéme, d'azur, à trois
grenouillesdesinople),lo&it cela ne peut passer que poux
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des fables puériles, qui ne méritent pas d'être réfutées
sérieusement.

Il y a beaucoup_de maisons et de familles qui portent
des fleurs de lys dans leurs armoiries : l'auteur du Dic-
tionnaire Héraldique, imprimé en 1 7 5 7 , en compte plus
de mille en France. Les unes le sont par une succession
héréditaire, d'autres par usurpation, et d'autres enfin
par concession de nos rois. Dans ce dernier cas , elles
sont ou doivent être la récompense de services signalés
rendus à l'état ; c'est le sentiment des historiens et des
jurisconsultes. Cette maxime fut suivie dans les premiers
tems, et nos rois n'accordèrent cette distinction qu'à
ceux de leurs sujets ou. des étrangers qui avaient bien
mérité de leur couronne : comme on le voit par les
exemples des maisons d'Albert, de Stuart, d'Est-
Ferrare, de Visconti-Milan , dé Médicis , de Borgia-
Valentinois , de Bentivoglio, de l'Hôpital-Vitry, etc. ,
mais dans la suite et surtout depuis Louis XIII, on per-
mit de porter des fleurs de lys à des familles nouvelles et
dont les services n'avaient rien de distingué. On peut
mettre de ce nombre celles de Lebreton de la Doyen-
nerie en Touraine, de le Cointe à Paris, de Guerapin
de Vauréal , d'Olivier , de Portail , Charbonneau ,
Remond, Gilles, Gencien; la même distinction a été
accordée aux familles des maris des nourrices des rois,
des princes et princesses, et des accoucheurs des prin-
cesses de France; telles que celles de Bocgoet, Ancelin,
Mercier, Moreau, Clément, etc., et à des artistes tels
que le Brun , Coyrevox , etc.

Un arrêt du conseil du 1 9 mars 169 7 , enjoint aux com-
missaires généraux, dans la réception des armoiries, de
n'admettre aucune fleur de lys d'or en champ d'azur,
qu'il ne leur soit justifié de titres ou de permissions
valables.

DE FLORANS, très-ancienne famille, originaire du
lieu de Bédouin, dans l'ancien comtat Venaissin. Hugues
de Florans fut, en 1203, choisi pour être l'un des arbi-
tres entre Ralnbaud d'Orange et Guillaume de Baux ,
touchant leur différend au sujet de la Donnaie, de la
juridiction et de la propriété (lu château de Martignan;
il fut nommé évêque d'Orange, en 1211. L'histoire des
évêques de Vaison , par le père Anselme Boyer, fait
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mention du grand savoir et de l ' habileté d'Hugues clé
Florans. Esprit de Florans était, en 126o, grand sénéchal
des comtes de Toulouse. Antoine-Pierre de Florans dres-
sa, conjointement avec Rostain de Guibert , les statuts
de la communauté de Bédouin , le 1a septembre 1397.
Dans la grande salle de la maison de la famille de
Florans, à bédouin , on a lu long-tems cette devise :
florentins, foret, floruit, algue fore/it, 1572. Cette date
était celle où vivait Loelio de Florans, homme d'un
grand mé ..ite et, fort estimé. Son fils aîné, Jacques de
Florans, était, en 161 a, président de la chambre apos-
tolique de Carpentras. En 1663, Emmanuel de Florans
fut le député que le corps de la noblesse de la province
du comtat Venaissin choisit par délibération du 29 mai ,
pour envoyer à Louis XI V ; il. fut encore employé par
le cardinal Bichy, pour moyenner, est-il dit , la pair
entre le duc de Toscane et les Vénitiens ; porteur des
articles , à Ferrare , il sut mériter par sa conduite les
honneurs dont on le combla et les présents qu'il redut
à cette occasion.

Les deux fils d'Emmanuel de Florans entrèrent au
service de France, et furent successivement lieutenants
et capitaines dans le régiment de Quercy; depuis, tous
leurs successeurs les ont imités et ont servi en France;
comme eux, souvent ils s'y sont distingués par une
valeur et une présence d'esprit qui leur ont mérité
des récompenses, des décorations, quelquefois même
d'être cités.

La relation des guerres d' Allemagne, fait mention de
la mort glorieuse de Claude de Florans, capitaine dans
le régiment. de Rouergue, tué en 1675 , au combat
d'Altenheim, où la France perdit Turenne.

En 1 7 50 , une déclaration des plus honorables pour
la famille de_Florans fut faite et consignée dans un acte
du 18 mars, pardevant Barcillon , notaire à Carpentras,
par les chefs d'une partie des premières maisons du comtat
Venaissin. Plus tard, Joseph-André de Florans, officier
dans le régiment de Royal-Artillerie, mérita, pard'impor-
tants services, que Louis a Vfit placera l'école militaire
ses quatre fils; l'un d'eux, André-Louis de Florans,
chevalier de Saint-Louis, lieutenant-colonel du régi-
ment de Royal-Auvergne , fut, ainsi que sa femme, du
nombre. des victimes qui périrent A Bédouin , pays que
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ses affreux malheurs, pendant la.révolution, n'ont que
trop fait connaître. Deux branches de la famille de
Florans existent encore à Bédouin ; l'une, en la per-
sonne du marquis de Florans, chevalier de Saint-Louis,
ancien officier supérieur, marié à l'une des filles du
Marquis de Lespine; l'autre , dans la personne du che-
s}alier de Florans, son neveu, lieutenant de cavalerie, qui
a épousé une des filles du marquis de Cordoue.

Les autres et précédentes alliances de la famille dé
Florans sont avec les maisons de Camaret, de Boutin,
de Martine et de Bardassole, de Benedicti, de Blegier;
d'Alleman , de Seguin , de Very f de Beauvois , de
Flotte , de Damian, de Guibert dè Guillaumon , • de,
Geoffroy, d'Anjou , de Balbani, de Joannis, de Privat
de Mollières, de Teissandier et Claptien (1).

Armes : d'azur; au sautoir d'or; cantonné de trois
étoiles du même , une en chef et deux en flancs, et d'une
fleur de lys d'or en pointe, soutenue d'un croissant d'ar-
gent.

DU Fp OS , en Arrois. Jean du Flos , demeurant ài
Bernicourt, en Artois, fut anobli moyennant finance;
par lettres de juillet 1473, enregistrées à Lille. Echi-
quelé d'or et dè gueules ; au chef de vair.

. FOILLENOT, à Besançon. Cette famille fut anoblie
par une charge de maître des comptes , au commen-
cement du dix-huitième siècle. De gueules, a trois quinte-
feuilles d'or:

DE FOISSARD, seigneurs' .d'Istres, de Magnan, eé
d'Entressens, en Provence. Cette famille ancienne des-
cend de Bertrand de Foissard, qui acheta, le 8 mai
de l'an 1476, les seigneuries d'lstres et de la Tour-
d'Entressens; de Charles d'Anjou, comte 'du Maine,
devenu depuis comte de Provence. 11 laissa deux
fils, Bertrand II et Léonard de Foissard. Cette famille a
contracté les alliances les plus distinguées. D'argent ,
a trois fasces de gueules, et un lambel trois pendants du
même, posé au côté dextre du chef

(1) On peut consulter , sur cette famille , l'hist. dix
è ümtat Venaissin , tom. I , pag. 4t 8.

IIh	 a8
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DE FOISSY. Cette famille, qui descend de Jean de
Foissy, maire 4 Dijon, en 1362, et anobli, au mois de jan-
vier i364, avec Douce, sa femme, a été maintenue par'
arrêt du conseil d'état, en date du 1 7 novembre 1667 ; elle
a donné trois chevaliers de l'ordre du roi, des chevaliers'
de Malte, dont deux grands prieurs de Champagne; des
chambellans des ducs de Bourgogne et deux chanoi-
nesses de Bemiremont. Cette famille existait encore à
l'époque de la révolution. D'azur, au cygne d'argent
becyué et membré d'or.

DE FONTANES , seigneurs' d'Appenets , maison
ancienne et distinguée du Languedoc, répandue succes-
sivement dans le Toulousain et dans les Cévennes.
L'origine de cette maison, rn, de no et d'armes , remonte
au-delà du douzième siècle; mais le peu de documents
historiques et de titres originaux échappés aux guerres
désastreuses de religion , qui ont si long-tems désolé'
le Languedoc , ne la font connaître, avec certitude,
que depuis Bertrand de Fontanes , capitoul de Tou-
louse, en 13o8. Parmi les seigneurs qui remplissaient
cette charge avec lui , on remarque Pons et Pierre de'
Brignac, Bertrand du Puget , damoiseau, Bernard de'
Gaillac , Vital de Fargis et Pierre de Castelnau. La-
faille , dans 'ses Annales de Toulouse , tom. I , p. 39 ,
rapporte qu'ils furent élus devant Philippe de Fontanes,
viguier (châtelain ou gouverneur ), le dimanche après Ta'
Sainte-Quitterie, qu'on célèbre à Toulouse, le 22 mai.
Bernard de Fontanes fut capitoul de Toulouse, en 1314
et 1320 ; et Raimond de Fontanes , en 130 9 , s314 et
3323: cette charge était, dans ces tems reculés, exercée
par les familles les plus distinguées de la ville. La maison,
de Fontanes possédait le fief d'Appenets, situé dans la
paroisse de Sainte-Cécile de la Melouse, au diocèse de
Mende , depuis l'an 1549 , époque du mariage de Jean
de Fontanes , fils d'autre Jean, avec Gilette de Barjac
dame d'Apppenets, d'une maison d'ancienne chevalerie'
du Languedoc. Ce fief d'Appenets avait donné son nom:
â une famille immémoriale , qui paraît s'être éteinte
dans celle de Barjac, au quatorzième siècle. Le premier
hommage en titre original qu'on en ait conservé est du'
6 octobre 1346: il est fait par Jean d' Appenets, damoi-
seau, seigneur dudit lieu, à Louis de Beaufort, che-

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



DE LA NOBLESSE DE FRANCE: 	 219

valier , comte d'Alais, marquis de Çanillac, et vicomte
le la Mothe.

En i 5oo , le chef de cette maison rendit hommage
au connétable de Montmorency. Le même, en 15oi,
fut maintenu dans son ancienne noblesse par la Gour-
des àides (le Toulouse; elle cassa le jugement des consuls
de la Melouse, qui l'avaient , imposé aux charges dont sa
condition devait l'exempter; ayant prouvé que, de tems
immémorial , ses ancêtres avaient servi aux bans et
arrières-bans de la province. Les faits énoncés dans sa
requête prouvent l'ancienneté de sa noblesse , avec les
qualifications de noble et d'écuyer, jusqu'à l'année i400.
inclusivement.

Noble Jean de Fontanes rendit hommage au duc de
Montmorency, le 25 aoilt 1588, pour les fiefs nobles
qu'il possédait dans la mouvance de son comté d'Alais.

Noble Jean de Fontanes , fils du précédent , rendit
hommage de sa terre d'Appenets à Charles de Valois ,
le 20 janvier 1618; il souscrivit une obligation au profit
de Hugues Vidal , en 1624.

Au mois d'avril 1698, la maison de Fontanes fit re-
gistrer ses armoiries à l'armorial général de la province
de Languedoc.

Vers l'année 1 7 00 , le chef de cette maison , zélé
calviniste, Comme ses ancêtres, fut contraint de s'ex-
patrier.'L'un de ses fils revint en France, vers 1 7 3o, et
le fils de ce dernier épousa , en Languedoc , la fille de
Clément-Julien de . Séde, baron de Lioux, nièce du mar-
quis de Fourquevaux (i). De ce mariage est né Louis ,
marquis de Fontanes, membre de l'Institut, grand offi-
cier de la Légion-d'Honneur, créé pair de France ,
le 4 juin 1814.

Armes : de sable , â la fontaine d'argent , terrassée
du même ; au chef d'or, chargé de trois pommes de
pin d'azur. Ce chef, chargé de trois pommes de pin , a été-
ajouté par alliance.

(1) Voyez Moréri et le Dict. de la Noblesse, in-4..
tom, Il , p. 249 , pour la maison de Beccarie de Pavie-

'ourquevaux..
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FONVENS, seigneurie de Franche-Comté ; elle
donné son. nom à une maison d'ancienne chevalerie,
qui florissait dans le dixième siècle , et dont les
membres , dès ces toms reculés , étaient -décorés du.
titre de comte. La branche aînée de cette maison s'est
éteinte dans la maison de Vergy, par le mariage de.
Guillaume de Vergy , avec (lémence , comtesse de
Fonvens ., au treizième siècle. Cette dame a fait passer.
Cette seigneurie dans la famille k laquelle elle s'est
alliée; elle n'était pas héritière de sa maison , mais seu-
lement dé la branche aînée. Après elle vivait Eudes de
Fonvens, chevalier , qui acheta , . en 1 3(i2 la terre de
Sain!-Loup : c'est de. lui que prétend 'descendre une
famille de médecins, qui , depuis plusieurs siècles, pos-
sède une maison féodale qu'elle habite à Gy, en Franche-
Comté, et qùi a des propriétés à Saint-Loup. Ce qu'il
y a de certain , c'est qu'elle descend de Gérard de.
Vonvens, écuyer, vivant en 1442, et, qu'à ce titre,
elle a toujours eu la collation d'un bénéfice dont il
était patron. Les seigneurs de Fonvens brisaient leu rs
armés d'un croissant, à la différence de leurs aînés,
qui portaient : de gueules, à cinq tr •angles d'or, la seconde
chargée d'un croissant d'azur.

. FORCALQUIER, Forcalquerium, Forum Calcarium,.
comté situé en Provence, sur le bord de la petite rivière,
de Laye , à deux lieues de la rive droite de la Durance,
et à cent sept lieues de Paris. L'an Io54, il fut dé
membré par Geoffroi I er . , comte de Provence , en
faveur de ses deux' neveux, Bertrand et Geoffroi, qui
possédèrent en commun ce comté. Ce dernier étant
mort sans postérité, Adélaide, fille de Bertrand, épousa
Ermengaud IV , comte d'Urgel , à qui elle porta le
comté de Forcalquier. Guillaume lI, arrière-petit-fils
d ' Ermengaud IV, étant mort sans postérité, l'an i2oq,
le comté de Forcalquier fut réuni au comté de Provence;
Cependant Guillaume , fils de Guiraud (le Sabran et
d'Alix , fille de. Bertrand l cr. , comte de Forcalquier,
revendiqua ce comté, tant du chef de sa mère , qu'en
.vertu d'une donation (lu comte Bertrand Il. Comme on
était sur le point de décider ce différend par lé sort des
armes, le comte de Provence, pour le bien de la paix,
consentit à un accommodement; et par sentence d'ar-
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titres , du 29 juin 1220 , on accorda à Guillaume de
Sabran, un certain nombre de terres dans le comté de
Forcalquier , et il continua de porter le titre de comte
de Forcalquier. Ses descendants retinrent seulement le
nom et les armes de Forcalquier, qui ont passé aux aînés
de la maison de Brancas , en vertu du testament de
Gaucher de Forcalquier , évêque de Gap , de l'an 1483.

Le terroir de la ville de Forcalquier était en franc-
aleu ; les filles , une fois dotées , n'avaient rien à pré-
tendre sur les biens des constituants. Les rois Louis XV
et Louis XVI ajoutaient à leurs titres celui de comte de
Provence et de Forcalquier.

• firmes : de gueules , à la croix clêchée , vidée et
pommetée d'or.

nE FORTIS , seigneurs de Claps , en Provence ,
famille ancienne, originaire d'Avignon , qui jouissait
des priviléges de la noblesse, dans le quatorzième siècle ,
ainsi qu'il conste par un hommage que prêtèrent Forcis
de Fortis, et Raymond, son frère, d'une partie (le la
terre de Moritelar, à Robert, roi de Naples et comte de
Provence. Depuis eux, on n'a plus connaissance de cette
famille, qu'.à partir de Bertrand Fortis , juge de la cour
temporelle du pape , à Avignon. Jean de Fortis , son
fils, vint s'établir à Aix , où il se maria, le mai 1549 ,
à Jeanne de Seguirau. ll fut député à la cour, par deli-
bération du corps de la noblesse, du zo décembre 155 7 ,
et n'eut qu'un fils , dont les enfants continuèrent la
postérité. Les alliances de cette famille , qui a donné des
premiers et seconds consuls à Aix, et des conseillers au
parlement , furent toujours recommandables. D'azur,
au lion d'or, rampant contre une palme du même.

DE FORTON, famille originaire des frontières d'Es-
pagne , mais établie dans le bas Languedoc, depuis près
de quatre cents ans. • Sa généalogie dressée par M. d'Ho-
zier. , juge d'armes de France, et qu'on trouve aussi dans
l'arrêt de maintenue rendu par la cour des aides de
Montpellier, le i i janvier 1764, remonte, par titres,
à l'an 1475. Cette famille a fourni deux conseillers au
parlement, un président à la chambre des comptes ,
plusieurs officiers de tous grades , soil sur terre , soit
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sur mer et deux chevaliers de Saint-Louis. Enfin, par
lettres-patentes du 8 mars 181 7 , Jean - Antoine de
Forton , premier président à la cour royale de Mont-
pellier , a obtenu le titre de marquis, héréditaire dans
sa famille , de mâle en mâle et par ordre de primogé-
niture. D'azur, à deux colonnes d'argent, l'écu timbré
d'une couronne de marquis. Supports : deux colonnes.
Devise : fidelitas et justitia.

FOURCAEJD, à Pesme, en Franche-Comté, famille
éteinte, anoblie par une charge d'auditeur à la chambre
des comptes , en 1 7 od. D'azur, au sautoir engrêlé d'or.

DE FOURNIER, en Provence, famille originaire de
la Tour-d'Aigues, qui a pour auteur Etienne Fournier,
reçu secrétaire en chancellerie, le 8 janvier 1 7 35, lequel
s'est marié avec la fille de N.... de Thoron , conseiller
du roi en la cour des comptes, aides et finances de Pro-
vence, dont il â eu ,des enfants qui ont continué la
descendance. D'azur, à la tour d'argent à dextre, ma-
çonnée de sable, ouverte de gueules, à la mer du second
émail.

FOURRÉ DE BEAUPRÉ, Du BOURG , etc., en Nor-
mandie , famille anoblie , en 1494, dans la personne
d'Abraham Fourré. De gueules, à trois chevrons renversés
d'argent.

DE . FRANC, seigneurs , en partie , de Maillane , en
Provence , famille originaire de la ville d' Aix , qui a
pour auteur Grégoire Franc , pourvu , en i664., de la
charge de greffier en chef au parlement de Provence.
Arnaud Franc, son fils , fut médecin ordinaire du roi
et professeur en l'université d'Aix; il épousa, par
contrat du 2 septembre 1652, Félicité d'Orsin, dont
il eut François yde Franc, conseiller au parlement,
le 13 mai 1687, lequel a continué la postérité. D'azur,
à deux tours d'or , maçonnées de 'sable et ouvertes de
gueules ; au chef du second émail, chargé d'une croix
rerroiselée de gueules.

DE FRANCE, en Lorraine, famille anoblie dans la
personne de Gaspard-François de France , qui obtint
des lettres d'anoblissement , datées de Lunéville , le
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10 septembre 1 7 25. De sinople , au lion d'or, la queue
passée en sautoir et tenant une fleur de lys d'argent. .
Pour cimier : le lion de l'écu.

FRANCHET, à Besançon , marquis de Rans, famille
anoblie en 1552 , reçue à Saint-Georges, depuis l'an
x688, et dans tous les chapitres nobles. Elle a donné un
maréchal de camp , un évêque , et plusieurs conseillers
au parlement. D'azur, au buste de cheval d'argent, lam-.
passé de gueules.

LE FRANÇOIS DES MANOIRS, de la Chesnaye, en
Normandie, famille ancienne qui fut d'abord condamnée
comme ayant pris induement la qualité de noble, pour
n'avoir pu donner raison d'un arrêt rendu contre elle à
la cour des aides de Rouen, en 152 7 ; mais qui , ayant
depuis produit de très-bons titres, obtint un arrêt de la
cour en sa faveur , qni annulla le premier'et la maintint
dans sa noblesse. D'azur, à trois bécasses d'argent.

FRÈRE DE VILLEFRANCON, à Besançon , famille
anoblie par une charge de conseiller à la chambre des
comptes de D81e, en 171 7 . Elle a donné deux conseil-
lers au parlement.

FRERET, en Normandie, famille qui tire sa noblesse
de Guillaume et Grilles Freret, anoblis en 15 97 . D'or ,
à une colonne d'azur ; au chef du même, chargé de trois
étoiles du champ.

•

DE FRESSIS ou FRESSE, seigneurs de Monval, en
Provence , famille ancienne , originaire du Valensole ,
où elle tenait déjà un rang honorable dans le quator-
zième siècle , ainsi qu'il est prouvé par deux états des
chefs de famille, domiciliés dans la même ville, lesquels
états se trouvaient aux archives de sa majesté, en Pro-
vence. Balthazar de Fresse, fils de François, et d'Eli-
sabeth de Giraud, s'établit à Aix, où il fut reçu dans
l'office de conseiller du roi, auditeur en la chambre des
comptes, le x6 juin 1684. Cette famille a donné des
auditeurs aux comptes et des conseillers au parlement.
De gueules, d la fasce d'argent , surmontée de trois étoiles
d'or et accompagnée en pointe de trois croissants du second-
émail, posés deux et un;
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FRIAND , en Franche - Comté., ancienne famille
éteinte, reçue à Saint- Georges, en 5449. D'azur, d let
Laide engrêlée d'argent.

FROISSARD , marquis de Broissiâ et de Bersaillin ;
par érectiôn des mois d'octobre 16 9 1 ,' décembre 1697.
et août 548; créés comtes sous la dénomination de
Broissia-Velle , par lettres du mois de mai 1 7 39. Cette
maison d'ancienne chevalerie du comté de'Bourgogne;
est connue depuis Antoine Froissard, écuyer, seigneur
de Beauport, près de Saint-Amour, vivant en 5279.
Philibert de Froissard , écuyer, vivait en 538$; il est
peut-être le père de Huguenin Froissard, écuyer, sei-
gneur de Largelois, vivant en 1400, et premier auteur
connu par titres natifs de toutes les branches de cette
maison. Elle compte plusieurs généraux , un grand
nombre d'officiers supérieurs au service des rois d'Es-
pagne et de France; des magistrats. distingués aux par=
lements de Bourgogne et de Franche - Comté , des+
conseillers d'état , d'épée et des chevaliers et comman-'
deurs de Malte. D'azur, au cerf d'or.

FROLOIS ou FRELOIS, fanülle d'origine cheva-
leresque de Franche-Comté , qui a tenu l'un des pre-
miers rangs parmi les maisons nobles des deux Bour-
gognes. Miles de Frolois, qu'on dit filsuîné de la
maison de Bourgogne , fut. témoin de la fondation de
l'abbaye de Citeaux , faite par Eudes' 1 er . , duc de Bour-
gogne, en 5098. Cette famille a formé' plusieurs bran=
ches ., qui toutes se sont alliées aux maisons les plus
distinguées , et ont. donné un ambassadeur de l'empe.
pereur Charles-Quint, auprès de l'empereur Ferdinand,
son frère ; des mestres de camp d'infanterie , des lieu-

. tenants de roi et autres officiers. Hugues de Frolois, 11e.
du nom , vivant en 5339 „adopta le nom de sa mère ;
Mix de Portier, fille de Pierre de Portier, chevalier;
descendant des anciens sires de Bresse et de Beaugé, qui
ont tenu un rang considérable en Savoie. Deux membres
de la maison de Frolois furent qualifiés de cousins par
1k ducs de Bourgogne, en 1339, 1420 et i434. Claude-
Philibert de Portier , dit de Frolois , fut l'ami de coeur
de Charles de Lorraine, duc de Guise, en 55gi. Enfin;
toutes les branches de cette famille ont joui de la plus
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es deux Bourgognes , où elles ont possédé de grands

biens. Bandé d'or et d'azur ; a la bordure engrêlée de
gueules.

FROMENT , 'en Franche - Comité, famille éteinte ,
-qui avait été anoblie dans la personne d'un savant juris-
consulte, conseiller au parlement de Dôle, en i 614. De
gueules , à la gerbe d'or.

DE FRONTENAY , en Franche-Comté , noblesse
chevaleresque, éteinte. La maison de ce nom paraissait
devoir son origine aux vicomtes de Frontenay. Il est
fait mention de Frédéric, comte de Frontenay , en
l'an 1132 , dans une charte d'Anseric , archevêque
de Besangon. Ifumbert, chevalier, fils de Lambert,
vicomte de Frontenay , traita , en 1188, avec les reli-
gieux de Rosières. D argent, à quatre . points équipollés
de gueules.

DE FU LCONIS , seigneurs en partie du Puget, C a

Provence , famille qui a pour auteur Louis Fulconis.,
conseiller en la cour (les comptes, le 18 novembre 1675.
Ses descendants continuèrent la postérité. Cette famille
a fait, quelques alliances. honorables, et a donné des
capitaines de . . cavalerie , un capitaine , de vaisseau et
des conseillers aux comptes.•De gueules,. au faucon d'or
perché d'argent.

DE FULQUE ,. marquis d'Oraison , seigneurs d'En--
trevenes , du Castelèt , dû ' ,j etit 'Taillas et de Saint-
Etienne , famille originaire du ' alensole , qui a pour
auteur Esprit' Fulque , pour 'u d'un,offtce de secrétaire
'du roi, contrôleur près la chancellerie ide la cour. des
comptes de Provence, le '1 2 décembre 1 7 14. Mathieu
Fulque, son fils, obtint des lettres de confirmation pour
le marquisat d'Oraison, enregistrées dans les différentes
•cours du' pays, Lette famille a dbtiz:é'de's eonseillet •s aux
comptes, un Capitaine aide-mâjbt'au régiment - de .Pen-
thièvre'et un général sous le gouvernement républicain.
'l)e gueules, au faucon essorant d'argent,, sur une . colonne
du même; au chef cousu d'azur, Chargé de trois étoiles
d'or.	 • •

111.	 • a9....
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•

G.

DE GAILLApn,D , seigneurs de Bellafaire , en Pro-
vence; famille des plus anciennes de cette province. La
possession des fiefs , de Bellafaire , de Gigorre et de
Ba}gars, dont elle jouissait dès., ic quatorzième Siècle
tems auquel les nobles seuls pouvaient tenir fiefs, lui
donne un titre peirtn;lidia'l. Elle s'est soutenue toujours
noblement. Pierre 'de 'Gaillard; qui en était le 'chef , fut
père de Gaillard- de Gaillard', vivant gré ¢yod.' Cette'
famille parait s'être éteinte dams la persoti e de•Jean
de Gaillard, lit e . 4u noir, gui n 'eut de son âllia?^'ee
avec la fille 'de Pompée de frirait, que quelgicês filles
et. un fils , mort "sans postérité. D'az lr, â' trois fasces
d'or; au chef  causu de gueules, ehtiegd- fée . Vdis -t'oses
d'argent.

DE GAILLAWD,,bai •ons dé Baccarat, comtes de De–
noeuvre, , famille ori inaii'e de Lorraine, dont /e. chef ,
Cfaude de Gaillard; seig:Yeur'eri'gagis'te du 'comté de
lsencenvr'e, et voué dé Briccarat, -conseiller d'honneur
nau'bailliage de l'évêché de'`iett;'avocat hu.parleincht de
Paris, émigré én 170', fut dépouillé de"ses biens, et
Mourut le 2 . 5' acîrt r8o9 , laissant de sen -mariage- avec
Caroline- Séraphine de Fctmel, quatre fi1s'et cine fille:
Ecartelé, au s de gueules, a trois taua, d'or;, aux 2 et 3
d'argent, izdeax coloYnhesau'natal :dl, se hecquetinl ; au'4de
gueules, a trois trèfles d'ol-. Supports : dezix ' lions. Cou-
ronne de comte. IJevise :,Deus`' et honO ' 	 .

1 1Vola. Cet arti.clç rectifie celui qui se-trou:ve au
de la première série de .pet ouvrage , p. 267 .	 , ,

•GAILLARD DE., LÔNGJUM 'EAU , de , Verstabren ,
en Provence,. famille . ,distinguée , origi naire , ire , Bl ois.
Elle remonte à .Mathurin_Gaillard; chai ,partagea,,; en
1453 , avec Guillaume, Gaillard , son frère et acquit
la terre de Villemot'and,..11 eut , entr'autres ,gnfants,
Michel Gaiilaci7, général ; des finances du rai Louis X1,
qui lui porta unë affection particulière et le fit chevalier
de l'ordre du Camail. Avant le règne de ce prince, Michel
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.GaillarJ était payeur des cent gentilshommes de la
maison du roi, et de la garnJefrançaise et écossaise.11 eut
plusieurs enfants , entr autres Michel Gaillard, Il e. du
nom, seigneur de Longjumeau de Chailly et du.Fay,
chevalier et panetier ordinaire du roi François I^*., qui

.lui fit épouser, en 1552 7 sa soeur naturelle, souveraine
d'Angoulême , légitimée â Dijon , en 1521. Dans un
ancien registre des fiefs de Montlhery, au chapitre inti-
tulé Chailly, on lit ce qui suit: « Le Chastel, seigneurie
• et châtellenie de Chailly et Longjumeau, qui jadis fut

au roi de Sicile , 'depuis au comte du Maine , depuis
» au duc de Guise , depuis à Michel Gaillard , fils
• bâtard du duc de Lorraine, qui avait épousé Souve-

raine d'Angoulême, soeur bâtarde du roi François lef.,
depuis à ses enfants, depuis à _ M. Martin Ruzé.,

» secrétaire des commandements de sa majesté ».• Cette
famille a donné des magistrats au parlement de Pro-
vence, des officiers de marque et. ut, évêque d'Apt, de.
167 3 à 1 7 35. D'urgent , seme de trèfles de sinople; à deux
taux de gueules en chef , surmontent deux perrovuels de
sinople.

nr. GAJOT, seigneurs de Mgntlleuri et d, Salet,
famille originaire de Lambesc, qui a pour. auteur Martin
Gajot, compté parmi les nobles de cette ville, en a52g,
lequel eut peur fils, Jean Gajot, marié, le 13 . avril 1574,
avec • Jeanne d'Arquier, qui le rendit père d'Etienne ,
conseiller et médecin ordinaire du roi. Cette famille a été
mainten tiie par les cornmissaires députés en Provence
par sa majesté , pour la vérification des titres de nm-
blesse , le 8 avril i66q. D'argent, pu citropier de sinople.,
fruité de trois citrons d'or ;; au chef d'azur, chargé de trois-
étoiles. {i'ur..

nE GALAUP, seigneurs ds Chasteuil, en Provence,.
famille Originaire du Languedoc, qui fut illustrée en la
personne de Louis de Galaup, doué d'une grande éru-
dition, et qui tenait une place distinguée parmi les
historiens et les poëtes. On a trouvé parmi ses ouvrages,
une version des pseaurnes en vers français. Ii avait en-
trepris d'écrire l'histoire de Provence; mais il mourut
avant d'exécuter ce dessein, âgé seulement de quarante-
trois ans , l'an 1598. Son grand-pèze avait transplanta
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sa famille de Languedoc en Provence ; il en continua
la postérité , laissant , entr'autres enfants, Jean et
François de Galaup, qui furent célèbres par leur savoir.
•Cette famille , qui a contracté de belles alliances , a
donné des avocats et procureurs-généraux, tant au
parlement qu'à la cour dés comptes. D'azur, coupé'
par un pan de muraille A trois créneaux d'argent , ma-
formé de sable, et surmonté de trois étoiles d'or. .

DE GALICE D'AUMONT, en Provence. Cette famille,
dit Maynier, tire , sa 'noblesse de cinq générations d'e
conseillers au parlement et à la chambre des comptes.
Le premier qui fut pourvu d'une charge de conseiller
aux Comptes, fut Nicolas de Galice, en 15 7 2. De gueules ,

.au coq d'argent, crêté, barbé, becqué et membré d'or; ata
chef cousu d'azur, chargé de trois étoiles d'or.

L'abbé Robert de Briançon rapporte une autre fâzrrille
de te nom., dont descendent les seigneurs de Château-
neuf, qu'il dit issus de Bernardin de Galice, vivant en
1 523: Cette famille, qu'il fait venir des Galluci, d'Italie,
est une branche de la précédente , qui , n'ayant exercé
aucune charge privilégiée et n'ayant aucun titre de,
noblesse, dit la critique du Nobiliaire de Provence,
ri'a pu avoir acquis ce caractère que l'abbé Robert veut
lui attribuer. D'azur, au coq d'argent, crêté, barbé,
becqué et membré de gueules ; au chef cousu de gueules,
chargé de trois étoiles d'or.

DE GALLOIS, vicomtes de Glené, chevaliers et
-seigneurs de la Tour, en Forêt. Cette famille est établie
en Provence , depuis Jean-Baptiste de Gallois , fils de
Pierre et de dame Anne le Gendre de Saint-Aubin , qui
fut nommé premier président et intendant de Paris,
en 1734., et mourut à Aix, le 7 mars 5 7 47 . II eut pour
fils. Charles-Jean-Baptiste de Gallois, né le 12 'rrrars.

1 7 15 , qui a succédé à tous ses emplois ; épousa ,
le a& février 1 748 , dame Marie-Madelaine d'flligre,
dont la maison a donné deux chanceliers de France ,
et de laquelle il a en des enfants , qui ont continué la.
postérité. De salle, chevronné d or.

nis GANTÉS, en Provence et en Artois. Cette famille
est très-ancienne ; la Chenaye des. Bois, qui la fait ori-
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ginaire de Naples, en donne une filiation suivie depuis
Bertrand de Gantés, chevalier , marié , au royaume de
Naples , avec Béatrix d'Alagonia , qu'il amena en Pro-
vence , en 1250 , lequel suivit , . e 1264, Charles
d'Anjou, à la conquête de ce royaume. Ce Bertrand
fut le cinquième aïeul dé Pierre de Gantés , par le-
quel l'abbé Robert commence l'existence noble de
cette famille. Cet auteur qualifie noble et égrège Pierre
Gantés , licencié ès-lois. Il est à remarquer que le
père que lui donne la Chenaye , et les cinq degrés
qui précèdent, portent tous, dans son dictionnaire,
la qualité de chevaliers ; et qu'aux titres de noble
et égrège, il ajoute celui de seigneur, , de plus que
l'abbé Robert de Briançon , qui s'est pourtant fait une
assez grande réputation par ses petites complaisances.
Cette famille a exercé pendant plusieurs générations,
la charge de procureur-général au parlement de Pro-
vence ; elle a donné des conseillers d'état , des officiers
supérieurs de terre et de mer, entr'autres, un lieu-
tenant - général des armées du roi, commandeur de
Saint-Louis et plusieurs capitaines de vaisseaux, etc.
1) 'azur , à l'Smanche de quatre pièces d'or , mouvante
du chef.

DE GARNIER, seigneurs de Gapenois, de Mont-
fm-on , de Rousset, etc., etc. , en Provence, famille
d'origine chevaleresque. L'auteur du Nobiliaire de
cette province donne trois familles du nom de Gar-
nier , de trois branches venues du même tronc. L'igno-
rance où il était des anciens titres, et le peu de re-
cherches qu'il a faites des anciennes chartes, l'ont
fait tomber dans des bévues continuelles. Celui qui
compose le Nobiliaire d'un pays, doit connaître par-
faitement l'histoire des familles , avoir vu les an-
ciens actes déposés dans les archives du roi , et celles
des villes, les chartes des églises , des communautés et
des chapitres ; il ne doit parler qu'avec certitude ; il
ne doit pas s'en rapporter aux simples traditions, et
encore moins aux mémoires que lui fournissent les
familles, à moins qu'ils ne soient fondés sur de bons
et valables titres. L' on voit dans les chartes de Gapenois,
les Garnier, qualifiés chevaliers, depuis 132o. Guil-
laume Garnier est , dans cette même année, qualifié de
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chevalier dans une transaction passée entre l 'évêque tk
Gap et les habitants. Guilte/mus Garnerius, mr/cs, anus
ân borunibus Thar esis. Jacques Garnier est qualifié noble
et chevalier dans un acte dis même évêché, de 1359.
On trouve également qu'en l'an i/ro, Pierre Garnier
commandait une compagnie de cent hommes d'armes
pour le service d' lolande , mère de Louis 111 d'Anjou.
:tayrnond Garnier fut pourvu de la charge de juge
royal du palais de la ville de Marseille; ses descendants•
'ont exercé successivement l'office de procureur du roi ,
à l'amirauté. Les cadets de cette branche ont servi dans
la marine et stirles'galères.Jules de Garnier, lieutenant
d'une des galères du roi, est chef de cette branche ; elle
porte pour aunes: d'azrn• ,.au chevron d'or, accompagné
de trois roulettes d'éperon du même; au cliff cousu de
sinople, chargé de deux bandes d'urgent, accompagné de
arenf besants du même, posés 3 rt 3 alternativement avec les
-bandes. Louis Garnier a bit à Aix les branches des sei-
gneurs de Vlontfuron et de Rousset ; son fils fut prési-
dent en la chambre des comptes, en 1561 ; Charles
.Garnier, fils puîné de Louis, a fait la branche des sei-
gneurs de. Rousset et de Saint–Antoine, aux environs.
d'Aix. D'argént, a trois chevrons de gueules , au chef
cousu d'or. Jacques Garnier, ayant eu commission du
roi aené , en ' i449, pour le commandement d'une

• compagnie de cent hommes d'armes à 'Boulon , a fait
la branche des seigneurs de Julienne; l althasar a fait
celle des seigneurs de Fonblanque, dont l'auteur du.
Nobiliaire a décrit la filiation d'une manière inexacte,
puisque les Garnier sortent tous du diocèse de Cap,
et ont une souche. commune. La différence des armes
adoptées par les .diverses branches de cette famille
Garnier, ne doit point les faire considérer comme
étrangères l'une.à l'autre. Ces branches se sont divisées
dans un siècle où les armoiries n'étaient pas bien fixées
dans les maisons. • Celles des seigneurs de Julienne et
de Fenblanque, sont : de gueules, .à une tour carrée
d'argent, posée sur un rocher du même, ouverte et maçonnée
de sable , sommée d'une tourelle , comblée d'un toit en dos
d'une aussi d'argent, maçonné de sable. Cette famille a
contracté des alliances recommandables, et a donné des
officiers de terre et de mer, et des magistrats du plus
rare mérite.
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' CARNiElt DE FALETAicS, à liule, en Franche-.
Comté , famille reçue à Malte et â Loris-le-Sangnier:
elle a fourni deux vice-présidents au parlement de Dale
et plusieurs capitaines au service du roi. p e 15 avril-1551,
Charles-Quint créa chevalier, Antoine Garnier. Dans
les lettres qui lui furent expédiées, est rappelé Hugues
Garriiér, frère d'Antoine, soit pour l'anoblir, soit pour
le reconna1tr^e noble : les généalogistes francs-courtois ne
sont pas d'accord sur ce point.Ceux de la seConde opinion
disent *gille P'çnrpereur approuva lés anciennes 'armoiries
de cette famille et les enrichit d ' Un Chef de l'empire;
que la branche établie a Vesoul, était noble et pos-
sédait, sans permission , 'dés seigneuries , quoiqu elle
-descendit d'un oncle de Antoine' et Hugues. Garnier_
D'azur, ù l 'agneau pascal . d'arreit, sa croix d'or, le
panonceau d'argent croisé de pieutés; un chef d'or, chargé
d'une aigle éployée de 'sable. 	 •

GA RNIE'1 nu VOUCROT, en Bourgogne. Cette
famille remonte à Jehan Garnier, seigneur di Vouchot,
qui vivait en r48G. De la mêême ,fami•lle était peut-être
Henri-François -Garnier, recu conseiller lak an . par-
lement de Joufgogne , • le ,3 ' décembee 7'6+1. 'IJ'azur,
au saur d'or; a la vivre de sinople eu fusée, -hrorhanle
sur le t'out.

GASPARD DE TOULONGEONr , en Franche-Comté;
famille 'ancienne dans l'ordre de le noblesse, remontant
à Louis Gaspard, dont le testament•, de l'an 1513,:Corn-
mente aiusi;: 'Ego nobilis vir Ledevictis Gaspard de Tou-
longeon •, etc. Dans la suite, 'cette famille n 'a retenu que
le surnom de Toulongeon ; elle ,a contracté plusieurs
alliances, notamment acre la maison de Clermont d'Am-
,ho•ise. De gueules, ù trots fasces•ondées (Bor (t).

nE GASPA1%I, ou GASPARO,. cri Provence,•fartrille
originaire 'de'l'îlé de Corse, établie "â Marseille, depuis
le cotnteneement du seizième siècle ; nie est alliée aux

• xtiâisons'd'Agoult"d'Olières, d Riciuetÿ pt de liodulph.
`Cette famille s'est éteinte dans Ta personne de 1*....* tie

(i) -Armoiries de la maison elievelé'réstgirie dé Tqu-
• liongeon, éteinte depuis long*- '(eiits.•.
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Gaspari, qui épousa, à Marseille, N.... Prudent, avec
laquelle il a vécu sans postérité. D 'azur, trois molettes
d'éperon d'or, posées 2 et i , et en cœur 'duite fleur de
lys du même.

DE GASPARI, en Provence, famille ancienne, ori-
ginaire de l'île de Corse. Les titres produits lors de
la recherche , devant les commisaires députés par le
roi, en 1668, remontent la généalogie de, cette famille
jusqu'à Gaspard Gaspari, qui fit son testament dans la

ville de Morsilia, eh- Corse, en 154.1; il était fils de
Jérôme Gaspari ,. ét de I'.audina d'Ornano ; il disposa
*de ses biens en faveur de ses quatre enfants, André
Philippe, Mariant) et François Gaspari. Philippe rendit
de grands services à Philippe II, roi d'Espagne , qui
l'envoya à Alger, et dans les royaumes de- Maroc et de
Fez. Ce monarqué se servit encore de lui eh diverses
négociations importantes ,auprès des infidèles , qu'il
ménagea si bien , qu'il en obtint tout ce qu'il voulut ,
et qu'ils le comblèrent de riches préseints.•tette famille
a contracté des alliances très-distinguées et a donné
plusieurs officiers et un ambassadeur, etc. D'azur, a
la fleur de lys d'or 1 accompagnée de trois étoiles a huit
.rais du même.

DE GASQUET DE VILLENEUVE, marquis de Cler-
mont , en Provence et en Quercy. Cette famille est
très-ancienne ; elle était très-distinguée dans la bour-

-geoisie de Marseille, dès le milieu du treizième siècle.
-Nostradamus, à lapage 228 de son . histoire-de Pro-
vence , fait mention de B., sans doute , Bertrand ou

:Bernard Gasquct , au nombre des principaux et plus
-apparents citoyens de Marseille députés , l'an 1262 ,
vers le roi Charles Ie"., comte de Provence, pour traiter
de, la paix des habitants de Marseille (qui s'étaient ré-

'voltes), avec ce prince et ses ministres. Ses descendants
ont constamment exercé les charges de judicature et

-municipales dans la 'vallée de Tourves. Honoré, Gasquet
-fut pourvu, en 1626, dés offices de lieutenant civil et
criminel , en la judicature et seigneurie d'Arles. Il fut

- nommé par lettres de Louis XiV , du 8 avril -164.7 ,
commissaire pour faire dés visites et connaître dans

-toute la province des, malversationsqui se commettaient,
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4ant aux monnaies, qu'aux manufactures d'or et d'air-
gent , et dans l'orfévrerie. 11 fut pourvu de l'office
d'avocat-général au parlement de Provence ,. par lettres
du i5 décembre i648. La noblesse de cette famille date
des priviléges affectés à cette charge et à celle dé
conseiller-commissaire-enquêteur-général des évoca-
tions des procès civils et criminels, pendants aux" cours
souveraines de Provence-, de viguier, etc. , etc:, exercées
par les descendants d'Honoré Gasquet ou par ses col-
latéraux. On ne doit donc pas être étonné de ne trouver
tette famille dans aucun Nobiliaire, , fait pour la recherche

:de 1668 en Provence; puisqu'elle n'avait pas encore
la noblesse suffisante pour justifier cqùatre degrés. Cette
famille a donné plusieurs officiers de marque , en=
tr'autres ,• un capitaine- de vaisseau et tin maréchal de
camp , commandeur de l'ordre royal et militaire de
Saint-Louis. Écartelé, aux s et 4 de sinople, au coq d.'ar-=
gent, becqué t erété, barbé et membré d'or, au chef cousu
d'azur, chargé d' un. soleil levant du troisiéme émail, dis-
sipant ' un nuage du second, qui . est de GASQUET; aux , 2 et

de gueules „ire tté.s de lances d'or , sentes d'écussons du
mdme dans les clairs-voies , et en chef un écusson d'azur s'

na la fleur de lys d'or, qui est DE V]LLENEUVE.

DE GASQUI, seigneurs-de Breganson, en Provence;
famille originaire de Manosque, l'une des phis distin-
nuées de la cour des comtes de Forcalquier; qui tenaient
leur résidence dans cette ville. On voit dans les chartes
de ces princes, rapportées par le père Colomby, jésûitè,
dans son histoire de Manosque,.. que les Gasqui étaient
présents dans tous les actes que les comtes de Fo'rcal-
quier passaient dans les onzième et douzième .Siècles
et dans lesquels ils étaient qualifiés ; par ces mêles
souverains , de barôns du pays: Gasqui de Gasqui
souscrivit , avec les autres gentilshommes de la ville,,
la donation que. Bertrand, comte de Forcalquier, fit
àtix hospitaliers de la ville de Manosque; les descen-
dants de Gasqui ont continué sa .branche. On voit
également des actes dans lesquels il a pris, tantôt té
nom de Gasqui , tantôt celui, de Gasc. Le roi .René

-témoigna la.cônsidération qu'il avait pour Jean-Baptiste
de Gasqui., lorsque le bailli de Manosque voulut l'obliger
'de payer . les droits-dont les nobles étaient exempts: Jean=

111.	 i3o
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Baptiste de Gasqui en ayant porté plainte ail rOi+liéné;
'ce souverain, par ses lettres patentes de Ilf5g, le déclara
exempt des droits que le bailli fie pouvait prétendre
que des roturiers il fut fait défense â te -Magistrat de
le comprendre dans ces droits, à peiné d'une amende
de trente marcs d'Argent. Cette branché s'est éteinte â
Manosque, par la mort de Jourdan de Gasqui; celle
'de Bernard de Gasqui existait à Marseille en z334.
Cette famille a contracté dés alliances considérables,
et a donné des capitaines de terre ét de mer de la plus
grande distinction. Erartelé to sautoïr de gueules et d'or,
à deux fleurs de lys d'01. sui. gueulés, et -deux roses de
gueules sur br.

nE GASSAUD , seigneurs de Beaurépaire , en Pro-
vence, famille originaire ide Forcalgiiier. Elle a pour'
'auteur Jean-Antoine Gassànd , homme versé dans les.
lettres, qui, par Son éloquence , s'acquit une grande'
-célébrité au parlement de Grenoble , où il fut employé
en qualité d'avocat.. 11 obtint des lettres d'anoblissement
l'an 1662. Lotis Gas"saud , son fils, acheta la terre de'
7;eaurepairé, et fut marié avec N... de Jilannis de Chd-
teauneuf.. Cette faucille est éteinte. D'-azur,.à la •tour d'or,.
mafonaSe de sable.

DE GASSENDI , seigneurs,de 'rationne , de Thorame,
dé la Peine et dé Sigoyer, famille originaire de Provence ,•
'qui remonte à François de' Gassendi. Gervais , son fils ,
obtint , en considération de ses services, des lettres de'
'confirmation 'de Noblesse et.d'anoblissement en tant que
-eue besoin , expédiées •à PariS , le r6 novembre 1543..
Cette famille a contracté de très-belles alliances, et
à donné un brigadier des armées du roi, des conseillers •
en la cotir des comptes et un 'président aux enquêtes du'
parlement. D'azur ,'au dauphin d'argent; au chef d'or •,,

chargé de trois pales de griffon de sable.

nE GASTAUD,en Proirence,'famille-qui remonte à
Jean Gastaird, requ"auditeur en la chambre-des comptes,
aides et finances de Provence; 'en 1603, et conseiller
en la même cour, Pan 1692 ; il épousa N....'de Ricliery--
Labeaume , de laquelle il eut Ignace de Gastàud. Cette

'famille 'a formé de belles: alliances 'et a donné des
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conseillers et auditeurs en la chambre des comptes.
D'argent, â la fasce d'azur, au lion d or lampasse et cou-
ronné de gueules, surmonté da trois étoiles du même:

GAUTHIER DE ROUGEMONT, ET DE BRECY, fa-
mille qui tire son origine d'une des plus anciennes tour.
geoisies du comté de Tonnerre, et ;dont les différentes
branches ont été successivement admises dans l'ordre de
la noblesse. La branche actuelle de Gauthier de Brécy,
ci-devan t Rougemont, fut, sinon réhabilitée, au moins
anoblie en 1764 par la prestation de serment de feu Jean-
Charles-Alexis Gauthierde Rougemont , entre les mains
de Louis XV , en qualité d'échevin de la ville de Paris;
magistrature à laquelle il fut élu comme notable, le
16 août 1764.

Jean-Charles-Alexis Gauthier avait acquis en pro-
priété la baronnie de Brécy, seigneurie dont il prit le
nom en le faisant succéder à celui de Rougemont porté
par ses pères. On sait que l'échevinage de Paris donnait
la noblesse au premier chef, et que plusieurs maisons
titrées de la cour doivent l'origine de leur nghlesse
cette magistrature aussi honorable qu'ancienne.

Cette famille a donné, soit par elle, soit par ses al-
liances, plusieurs échevins de Paris, des conseillers au
parlement, des fermiers-généraux et receveurs-généraux
des finances, des directeurs et contrôleurs-généraux des
fermes et domaines du roi, plusieurs , officiers supérieurs et
de divers grades dans l'armée, des gardés-du-corps et mous-
quetaires, des chevaliers de S.-Louis, plusieurs officiers
civils et commensaux des maisons du roi et de la reine,
un académicien, un oratorien distingué (le P. Gauthier);
enfin un lecteur du cabinet du roi , en la personne de
Charles-Edme -Gauthier de lirécy, historien véridique
et impartial des événements royalistes de 1 793 à Toulon :
événements dans le cours desquels il fut lui-même un des
principaux acteurs, et n'hésita pas, au milieu des plus
grands dangers, à exposer sa vie et sa fortune pour le
trône de ses rois. S. M. Louis XVIII a daigné lui en don-
ner la plus honorable récompense en le nommant lecteur
de son cabinet, place distinguée qui donne la présenta-
tion à la cour et les entrées du cabinet.

En mémoire et récompense de ses services et sacri-
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lices en 1 493, les rois de Naples et de Sardaigne, dont
les troupes faisaient partie de l'armée royale au siégé de

• Toulon, ont daigné accorder à Charles-Edme Gauthier.
de Brécy les titres et croix de chevalier çles ordres royaux
et militaires de Constantinien des Deux-Siciles, et d1;
Saint-Maurice et Saint-Lazare de Sardaigne, dont ces
feux souverains sont grands-maîtres. S. M. Louis XVIII a
confi rmé ces deux honorables concessions, émanées de
la munificence de deux souverains , ses alliés. D'azur,
au chevron d'argent, accompagné en chef de deux étoiles
du même, et en pointe d'une grappe de raisin d'or. (Armo-
rial de la ville dé Paris, page 87.)

GAIJTHIER DESPRÉAIJX. Cette famille est origi-
paire du comté de Tonnerre, comme celle des Gauthier •
rie Rougemont et de Brécy, dont elle . est une branche
collatérale. Elle a été sinon réhabilitée, au moins anoblie
Sous le règne de Louis XV ; elle a donné, soit par elle ,
soit par sés alliances, des conseillers au parlement, un
maître des requêtes intendant des finances, des secrétaires
du roi, des fermiers-généraux et administrateurs des pos-
tes, des échevins de la ville de Paris, des gardes-du-corps.
.et mousquetaires, plusieurs officiers supérieurs et de di-
vers grades dans l'armée, des chevaliers de S.-Louis et de
la Légion-d'Honneur, un ministre du roi, grand-croix de
la Légion-d'Honneur; enfin un conseiller de préfecture,
membre du conseilénéral du département de la Seine,
en la personne d'Edme Gauthier Despréaux, l'Un des
signataires de la courageuse protestation du conseil géné-
ral , en 1814, foutre toute mesure qui mettrait obstacle
à la restauration de la monarchie , en, la personne de
Louis XVIII , protestation que S. M. a daigné recoin-
penser en accordant à Edme Gauthier Despréaux, ainsi
qu'àseshonorables collègues, le droit de prendre et porter
dans ses armoiries une fleur de lys, comme un témoi-
gnage héréditaire du plus noble dévouement au trôn e.
légitime.

Les armoiries de la famille Gauthier Despréaux sont
les mêmes que celles des Gauthier de Rougemont et de
Brécy. (Armorial de la ville de Paris, page 87.) On y a
seulement ajouté la fleur de lys accordée par. Sa Majesté,
à la branche Gauthier Despréaux. L'azur, au chevron
`l'argent, accompagné en chef de deux étoiles du même, èt en
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pointe d'une grappe de raisin d'or, le chef charge d'une
fleur de lys. Lesdites armoiries consignées et enregis-
trées au grand sceau de France.

DE GAUTIER , en Provence , famille originaire de
la ville de Marseille , qui a pour auteur Jean-Louis
Gautier , pourvu, en 1711 , du gouvernement de 11Ia-
rignane, et en 1714, de la charge de commissaire de
la marine et des galères du roi. Il fit enregistrer ses pro-
visions de cette dernière charge, qui a les mêmes pri-
viléges que celles des secrétaires en chancellerie dans
les cours du parlement et des comptes de Provence ,
au mois d 'octobre 1714. Jérôme de Gautier fut consul
de France à Tripoly. D'azur, au coq d'or sur un mont
d'argent.

IDE GAUTIER, barons de Senès, seigneur d'Aiguines;
de Vachères, de Gaugners et de Clumaus, etc. , famille
ancienne, originaire de la ville'de Senès. Louis Gautier
obtint du roi François I er. des lettres de sauve-garde ,
le 2 7 mai 15.42. 11 acquit, le 21 septembre 1556, du
seigneur de Garcis, la baronnie de Senès ,, dont il prit
investiture le 7 octobre de la même année. II prêta
hommage de cette terre au roi, le 18 juin 156o. Il fut
pourvu du gouvernement de. la. ville, château et mai-
son forte de Senès , ppour le service de Sa Majesté, vers
ce . même terns. {andré• Gautier son fils , acquit , le
21 juillet 1582 , la terre, place et seigneurie d ' Ai-
gguires', et obtint du roi Henri IV , le 1 7 mars 1585 ,
des lettres-patentes , par lesquelles ce prince , en con-
sidération des services qu ' il avait rendus pendant les der-
nières guerées, lui fait don des droits de Lods et autres
à lui appartenants. Ces lettres furent enregistrées en la
chambre des comptes , par arrêt du i2 novembre de la
même année. Cettefamillie, dont les alliances sont des plus
recommandables, a donné des gouverneurs et comman-
dants de places fortes , un chevalier de l ' ordre du Roi , et
des officiers de tous grades , de la plus grande distinc-
tion. D'azur, au chevron d'or, accompagné en chef de
deux étoiles du même, et en pointe d 'une colombe d'argent.

DE G AUTIER, seigneurs de Gardane, de Valabre et
de St-Pierre, en Provence, famille ancienne qui prouve
me filiation suivie depuis Jean Gautier,. capitaine
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de .ceint hommes d'armes , sous le règne de Louis li
comte de Provence. Ce prince se servit de lui pour
envoyer un cartel à Charles de Dutas , et en récompense
de sa diligence, il le fit chevalie de l'éperon , lui en
donna deux polir armes , et le it au rang des nobles
de Provence. Jacques Gautier , l' n de ses desendants,
fut père de Suffren Gautier, seigneur de Saint-Pierre ,_
qui épousa Anne de Flotte de Roquevaire ,.le 16 mars
154o. Cette famille a contracté de fort belles alliances ,
et a donné des officiers d'un rare mérite. D'azur, h
deux éperons d'or.; au chef d'argent, chargé de trois étoiles
ae gueules.

DE GAUTIEI , seigneurs.du Poet et de Vernègues, en
Provence, famille originaire de la ville d'Aix , dont
Henri Gautier est la souche. Il était trésorier général
des états de Provence , et obtint du roi Louis XV des.
lettres d'anoblissement ,• enregistrées aux archives. de
Sa Majesté , à Aix, le 24 avril. 1 7 a4, registre iilisericorz
dia , fol. 22 , 8°. Cettte famille a donné un 'conseiller
au parlement , *etc. D'azur, au- chevron d'or, accom-
pagné .de trois roses du mémo , tigé(s et feuillées de.
sinople.

DE GAUTIER  seigneurs de Grambois , de Mont--
•guers , de liions , de Mille et autres lieux , famille an-.
oienne de Provence , qui perdit tous ses titres de no-
-blesse par le .sac du château de Grambois , exécuté .par
de duc de Savoie , en 15 90 , ainsi qu'il résulte d'une
enquête faite à la requête de noble Jean de Gantier , le.
28 mars 1668. Honoré Gautier , écuyer , est connu par
le contrat de mariage de son fils , qui épousa , suivant
le même contrat, Eléonore de Fourbin. Jean Gautier
fut pourvu par le loi Charles IX , le 4.octobre 1561 ,
•de la charge de viguier de Marseille; le 7 décembre 1586,
il eut commission du duc d'Epernon, gouverneur de
Provence , de lever une compagnie de cent hommes à
pied pour sa garde , et d'en choisir les officiers. Le

-roi Henri lII lui écrivit plusieurs lettres obligeantes,
-qui sont. une preuve de l'affection dont ce prince l'ho-
norait , de son mérite et des services qu'il avait rendus.
à la pro%ince. Cette famille a formé des alliances con-
sidérables , et a donné des officiers de terre et de mer
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buis; que dès magistrats distingués. D'or, au coeur en-
flammé de gueules, au chef d'azur chargé de trois étoiles
d'or.

GAYANT. Charles Gayant , gentilhomme ordi
Paire de la chambre du roi , guidon de la compagnie
des chasses , grand-maître de Saint-Lazare, petit-fils
de Jean Layant , secrétaire du roi , maison et cou-
ronne de France; fut anobli par lettres du roi Henri 1V,
au mois de décembre 15 99. D'azur , au chevron d'or,
accompagné en chef de deux croissants du même , et en
pointe d'une aigle d'argent , surmontée d'une fleur de lys
du second émail.

GAYNOT, en Lorraine et en Champagne. Thibaut
C,aynot, valet de chambre-barbier du duc Antoine
de Lorraine, fut anobli par ce prince, le so juin 153r,
pour services rendus. La famille qui est sortie de ce
Thibaut est aujourd'hui .éteinte; elle portait: Coupé d'or
et d'argent, it la fasce d'azur, bordée de gueules, bro-
chante - sur le coupé , accompagnée de deux léopards de
gueules.

nE GELÉE, seigneurs de Champagne-lez-Champi-
gneulle , famille d'ancienne .extraction et originaire de
champagne, qui prouve une-filiation suivie depuis Noël
de Gelée , -seigneur du même lieu , vivant en 145 9 ,
lequel épousa Françoise le Eiauthois. De leur mariage
est issu Pierre de Gelée., seigneur de Champagne ,
marié avec Jacqueline de Stainville, fille de Jean de
StainviIle et d'Agnès de Mousson. D'azur, au chevron
d'or , surmonté en chef d'un os d'argent, posé en pal,
soutenŸi de deux aiglettes du même; . une étoile d'-or en
pointe.

GEMARES DE'VALLEBY, en Normandie , famille
anoblie en 1594 dans la personne de Nicolas de Gemares,
et maintenue dans sa noblesse par M. de Chamillard',
intendant h Caen. D'azur, du chevron d'or, surmonté d'un
exur• du même, et-accompagné'de trois étoiles d'argent.

GENARD. 'Lenard fut élu.quartinier de la'
ville de Paris, le'1'6 novembre 1 7 31. D 'argent, au chevron.'
d'azur', soutenu d'an-geai au naturel,-et accompagné en zhv f
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de deux tours donjonnées de trois pièces de gueules, et Cri
pointe d'un renard de sable.

DE GENAY, en Lyonnais, famille d'ancienne cheva-
lerie, qui . subsistait encore l'an i 5 i i . De gueules, k deux
chevrons d'or, accompagnés dé trois annelets du même.

• GENEVREY. Pierre Genevrey, dit de Montureux, de
Besançon , fut anobli en 1531; il n'eut qu'une fille ,
qui épousa Laurent Chiflet. D'argent, au genevrier de si-
nople.

DE GENOST DU PARC, DE BANAINS DES BLAN-
CHCÈRES, D' ESPEY, DE PIRON , DE LA FÉOLE, enBresse;
famille issue d'ancienne chevalerie, qui prouve une fi-
liation suivie depuis Pierre de Genost , Chevalier vivant
en 13oo. Elle s'est éteinte vers le milieu du 16e . siècle.
D'azur, au chevron d'argent.

GENOUD DE GUIBEVILLE. famille originaire de tai
ville de Lyon. Elle descend de Philibert Genoud, bour-
geôis de Lyon, qûi épousa Françoise de Basse, et fui •
père de Philibert Genoud, bourgeois de la même ville;
marié avec Catherine de Toulongeon: Leur fils, Claude
Genoud, sieur de Guibeville, acquit, en i6r6, un office
de secrétaire db roi, au moyen duquel il fit entrer la
noblesse dans sa famille, qui s'est éteinte en 1 7 36. D'or,
ic trois bandes ondées d'azur:

GENSOUL, famille originaire de la province du
]Yauphiné, établie en Languedoc depuis le 17 e. siècle:
Messire Joseph-Alexis, chevalier de Gensoul, né en
Languedoc, en 1 7 68, fils de M. Alexis Gensoul, v ►guier
de Connaux et de Saint-Paul, seigneur des Fonts, et de

.dame Marie-Anne-Laurence de la Fabrégue, chevalie r'

de l'ordre de l'Eperon-d'Or , fut aspirant de la marine
'royale au département de Toulon, ensuite nommé offi-
cier, parle roi Louis XVI, au régiment de Champagne.
Le souverain pontife le créa chevalier, et lui conféra le
droit de porter le collier d'or, le zg mars 1816. Le roi
Louis XVIII l'autorisa à s'en décorer, par une ordon-
nance en date du 16 mai de la même année. Pie VII le
reconnut, dans son bref, issu d'une race noble : Te, qui
de nobili Genere procreatus existis. Le chevalier de Gente
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soul 'a épousé à Paris , en 181 7 , Marie-Louise Mage ,
née en 1 796. De ce mariage est issue noble Marie-José-
phine-Marguerite-Hélène-Augustine de Gensoul, née à
Paris, le 29 avril 1818. D'azur, au dextrochère d'argent,
tenant une pensée au naturel; au chef cousu de gueules,
chargé de deux colombes essorantes d'argent, se becque-
tant. Conronne de comte; l'écu entouré du collier de
l'ordre de l'Eperon-d'or. Devise: Dieu, la justice et le roi.

GENTOT, en Bourgogne. François Gentot fut ano-
bli par lettres du roi Charles IX, du mois' d'octobre
1572, en récompense de trente années de service. Sa
descendance subsistait en z680. Un lion.

GEOFFROY. Mathieu-FranÇois Geoffroy fut élu
échevin de Paris en 1685.

Claude-Joseph fut pourvu du même office en 1731.
D'azur, ù la tour donjonnée de trois pieces d'or.

GEORGES DE CHAMPENOUX, DE LA GRANGE-AbX-
"LES, DE M EILBOUES.G, en Lorraine, famille anoblie dans
la personne de Philippe Georges, seigneur en partie de
Champenoux, docteur ès-droits; et avocat ès-cours du
bailliage de Nancy, fils de Pierre Georges et petit-fils
d'un autre Georges, maître-échevin de la ville de BU--
mont qui obtint des lettres de noblesse de Charles IV,
duc de Lorraine, données à Nancy, le 26 mai 1628, en
considération des services que ledit Pierre Georges, son
père, avait rendus dans la guerre de Strasbourg, au feu
duc Henri, etc. François Georges, son petit-fils, écuyer,
seigneur de la Grange-aux-Ires, de Meilbourg et de
Maquenon, lieutenant-général d'épée an bailliage de
Thionville, et ancien maire dudit lieu, fit hommage au
roi en sa cour de parlement et chambre des comptes de
Metz, le 24. mai 1 7 1 7 , à cause de la moitié de la seigneu-
rie de Meilbourg , 'de la haute justice de Iilaquenon ,
des îles de Vertelop et de Sterzelop, mouvantes de la
prévôté de Thionville. Tiercé en fasces, au 1 d'azur, au
-lion issant d'or; au 2 de gueules a deux croix alésées et
ancrées d'argent; au 3 bandé d'or et d'azur.

GEORGES DES MARETS, DE MITOTS, DE SAINTt-

GILLES, etc., en Normandie , famille quia été mnainte-
nue , le 7 janvier 1669 , dans sa noblesse postérieure à

III.	 31
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la recherche de Montfaut, faite en 1463. De gueules,
trois besants d'or.

DE GERARD, en Provence, famille qui a pour auteur
Gaspard Gerard, reçu conseiller-secrétaire du roi près
la cour des comptes de Provence, le t er avril 1698. 11"
mourut revêtu de sa charge , le ter mars 1 7 15. Jean-
Pierre Gerard, son fils, épousa Madelaine de Loth, de
laquelle il eut Joseph-Paul-François de Gerard, capi-
taine au régiment de .Limousin, tué devant Berg-Op-
zoom, en 1 7 47 , après avoir servi quinze années. Ses
enfants ont continué la postérité. De gueules, iz la fasce
d'or chevronee d'azur, accompagnée de trois roses du second
émail.

GÉRARD DE QUENTREŸ , en Franche-Comté
famille anoblie en 161 9 . De gueules , à la levrette courante
d'argent, accolée de sable, clouée it bordée d'or; au chef
d'or, chargé de trois mouchetures d'hermine de sable.

GERARD, noblesse consacrée par la charte, avec le
titre légal de comte, dans la personne de Maurice--
Etienne Gerard, lieutenant-général, chevalier de Saint-
Louis, grand-cordon de la Légion-d'Honneur. Ecartelé,
au d'azur, à la tête de cheval d'or, bridée de gueules; aux 2
et 3 de pourpre, au chevron d'or, sur lequel broche un sabre
d'argent, surmonté de trois étoiles mal ordonnées du mémé
émail; ail 4 d'azur, au lion d'or.

DE GERENTE, barons de Senas, marquis par érec-
tion de l'an 164.2, seigneurs de Bras, Saint-André;
Varages et du Tholonet, etc, etc., en Provence, famille
d'origine chevaleresque, dont il est fait mention dans
les cartulaires des premières croisades, pendant lesquelles
Gerente de Gerente commandait une compagnie de
croisés. Guillaume de Gerente était à la tête d'une autre
compagnie, et se distingua contre les infidèles. Depuis
ces gentilshommes croisés, le nom de Gerente est connu
en Provence par Gantelme de Gerente, d'où commence la
filiation suivie de cette famille. ll était établi à Sistéron,
et fut député, en 1352, vers la reine Jeanne, comtesse
de Provence, pour la supplier de ne jamais aliéner ses
états. Il se retira à Aix, où il fit bâtir une partie de
l'église des Frères-Prêcheurs. Guigonét de Gerente, son
fils, fut reçu secrétaire rational de la enambre des
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comptes , l'an 1 366,• avocat et procureur-général l'an-
1378, et maître rational l'an 1380. Il fut gouverneur de.
Lyon, et lieutenant-général en Provence, et fit bâtir-
l'église paroissiale de Sainte-Madelaine à Aix, où re-
posent ses cendres. Balthazar de Gerente, l'un de ses•
descendants, chevalier de Saint-Michel, capitaine de
douze compagnies d'infanterie, et chef des calvinistes
de Provence, épousa, en i546, Isabelle d'Agoult, dont
il eut Balthazar Il , tué avec lui devant Saint-Michel
d'Ardèche, /près le pont Saint-Esprit. Cette famille,
qui s'est alliée à des maisons illustres, a donné des offi-
ciers de tous grades de la plus grande valeur et d'un
mérite transcendant. D'or, ù un sautoir de gueules.

GERY, en Artois. Nicolas Gery, conseiller au con-
seil d'Artois en 1663, est l'auteur de cette famille.
D'argent, a la fasce de sable, accompagnée de 3 aiglettes
du même.

GESTIN. Mathurin Gestin, auditeur des comptes,
était conseiller de l'hôtel-de-ville de Paris, en i613.
D'azur, au chevron d'or, accompagné de trois têtes de fion
du même.

DE GÉVIGNEY, ancienne maison de chevalerie de
la province de Franche-Comté, qui tire son nom d'une
seigneurie située près de Jussey, où l'on comptait cent
quarante-neuf feux. Jean de Gévigney, damoiseau, testa
en i448. Guillaume de Gévigney fut revu à la confrairie
de Saint-Georges en 1461, et depuis , plusieurs autres
membres de sa famille l'ont été aussi. Fasce d'or et de
gueules. V. DE POINTES.

GEVRAISE, en Orléanais. Anne Gevraise épousa,
vers l'an 152o, Jean Alleaume, sieur de Villiers, fils
de Ferry Alleaume et d'Yolande Lambert. D'azur, ia
d'épi de blé d'or.

DE GIBERT, en Provence, famille originaire de la
ville d'Aix, issue de conseillers-secrétaires du roi et
contrôleurs en la chancellerie de Provence. Etienne
Gibert fut pourvu d'un de ces offices en 16o8. Joseph,
son fils aîné, lui succéda en r631. D'or, d un lion de
gueules, au chef d'azur chargé de trois étoiles du premier
émail.
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GIBERT. Bernard Gibert fut reçu quartinier de la
ville de Paris, lei6 octobre 1 7 86. D'azur; au caducée
d'argent, accosté de deux lions affrontés d'or.

G 1EN.

Liste des gentilshommes convoqués à l 'assemblée du bailliage
de Gien, pour l'élection des députés aux états-généraux,
en 5789. •

Messieurs

Feydeau de Brou , président et grand-bailli d'Epée;
De Rancourt de Villiers, député;

De Rancourt , frères du précédent ;De Rancourt,
La *Barre ;
De Chasal
Le Noir;
Le chevalier du Verne.;
De Finance;
Chevalier du Faure;
De Chasseval ;
De Palaiseau;
Le chevalier de la Fage.

GIGAULT. Pierre Gigault, maître des comptes;
conseiller de la ville de Paris en 168 7 . De sable, arc
chevron d'argent, accompagné de trois macles d'or.

nE GILLES, en Provence, famille originaire de la
ville de Marseille, qui prouve une filiation suivie depuis
Laurent Gilles, lequel, en considération de son mérite
personnel, et des services qu'il avait rendus au roi en
divers emplois, fut anobli par lettres de 1662, confirmées
par autres lettres de l'an 166 7 . Laurent de Gilles, son
fils, lieutenant au régiment de la reine, se distingua
dans les guerres de Hollande , de Flandre, au combat
de Senef , à la prise de Limbourg, et ensuite au siége
d'Aire, où il se signala, ayant, en plein jour, passé le
fossé à la nage , suivi seulement de deux soldats , pen-
dant que les autres allaient passer un petit pont à fleur
d'eau, pour aller à l'attaque. Cette famille porte, par
concession du roi, d'azur, à une fleur de lys d'or,
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G1LLABOZ, famille ancienne et distinguée, origi-
naire d'Espagne, et établie à Arbois, au comté de Bour-
gogne, depuis la fin du douzième siècle. L'empereur
Ferdinand 1I, par lettres du 7 octobre 5620, datées de
Vienne , anoblit Claude Gillaboz, Pierre et Philippe
Gillaboz, ses frères, et leur permit de jouir, eux et
leurs descendants, de tous les priviléges dont jouissaient
les autres nobles de l'empire, en considération des ser-
vices importants que leurs ancêtres avaient rendus,
comme premiers citoyens de la ville d'Arbois. Cette fa-.
mille s'est constamment vouée à la carrière des armes;
elle a compté aussi plusieurs de ses , membres dans lama-
gistrature. Ecarlelé, aux 5 et 4 d'azur, à trois colombes
d'argent, becquées et armées de gueules; aux 2 et 3 de
gueules, au chêne arraché d'or.

GILLEBERT, en Franche-Comté, famille éteinte,
qui avait été anoblie en 56o5. D'azur, à deux fasces d'or,
Surin 	 d'une étoile du même.

GILLEY, barons de Franquemont et de Marnos, en
Franche-Comté. Jean de Gilley fut anobli en 5494. Cette
famille s'est éteinte dans la personne de Jean-Baptiste de
Gilley, baron de Franquemont et de Marnos, reçu à
Saint-Gecirges, en 165o. Il avait épousé Suzanne du
Châtelet, fille d'Antoine, .marquis de Trichàteau , et
d'Elizabeth-Louise de Haraucourt. De ce mariage est
issue une fille qui n'a point été mariée. D'argent, à l'ar-
bre, arraché de sinople.

GILLON. Jean Gillon fut nommé quartinier de la
ville de Paris en 1654. Coupé, au 5 d'azur, au soleil d'or;
au 2 d'une mer de sinople, à un rocher d'argent, mouvant
du bas de l'écu.

GILLON, aux Pays-Bas, maison issue, selon quel-
ques auteurs, de celle des Cordes, qui florissait au milieu
du onzième siècle.

Dans le Tournois d'Anchin , de l'an 1096, il est fait
mention de \Vascon des Cordes, et de `Vasce, dit Gie-
Ion ou Gillon, son fils, nommé entre les chevaliers de
l'Artois. Watier Gillon, chevalier, épousa, vers l'an
X 569 , Odille de Lombres, dont postérité.
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Quelques branches de cette maison, (dit Carpent'ierz
qui écrivait en 1664) s'efforcent de nos jours à se rele-
ver par le. commerce des disgrâces qu'elles ont reçues,
durant les loulèvements des réformés. De gueules, à deux
lions adossés d'or.

LE GILLON DE GROTIZON, en Picardie, famille
d 'ancienne extraction, qui prouve une filiation suivie,
depuis Jean le Gillon , écuyer, seigneur de Grotizon
vivant en 1551. Cette famille a peut-être une origine
identique avec 1a précédente. D'azur, à deux lions adossés;
l'or, les queues entrelacées.

DE GIOU DE MAMON, DE FALCIMAGNE, DE SAINT-
FTI.ENNE, DE CAYLUS, etc., en Auvergne, maison illus--
tre et d'ancienne chevalerie, connue depuis Hugues,
seigneur de Giou et de 1Vlamon , vivant en 1280. Cette
maison a,, de tous lems, rendu de grands services à .
l'état. Levi de Giou-de-Caylus, gouverneur de Calvi–
net, écuyer de la soeur de Henri IV, défit le duc de .
Joyeuse dans les plaines de Montautran , sur quoi le roi,
lui écrivit une lettre de remerciment. Depuis 148o, cette
maison a fourni plusieurs dignitaires et commandeurs à
l'ordre de Malte, entr'autres, Claude de Giou, comman-
deur de Garlat, tué an siége de Rhodes, et Pierre (le
Giou, général des galères, qui rendit à son ordre, lors;
du siége -de Malte, de grands services, pour récompense
desquels il fut fait maréchal de l'ordre, et nommé deux,
fois' ambassadeur en 'France. D'argent, à trois tourteaux
de gueules.

GIRARD du Perreux, en Lorraine, famille anoblie
dans la personne de François Girard , natif de Ransières,•
par lettres données à Lunéville , le 24 mars 1724. D'ar-
Gent, à la bande échiquetée d'or et d'azur, de trois tires.

GIRARD DE SAINTE – RADEGONDE et DE LA

TOUR VIDAL, barons de Rochefort, en A uvergne, famille
anoblie dans la personne de Pierre Girard, par lettres à
lui accordées par le roi Henri IV, en février 1583, con-
firmées le 16 février 15 98, en, considération de ce qu'il
'avait servi en qualité de maure-d'hôtel sous quatre rois
successivement. Cette famille a donné des chevaliers do
l 'ordre du roi. Coupé „au z de gueules, à la fasce d'or,„
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tzcrompagnée de 6 besants de mérne; au 2 d'or, au lion
de sable.

DE GIRARD, DE TILLOYE, DE PEZENNES, DE Co-,
LONDRES, en Ille de 'France et en !anguedoc, `maison
issue d'ancienne chevalerie, originaire de Saintonge, qui
prouve son ascendance depuis Guillaume Girard, che-
valier, senéchal de l'almont, vivant en 1201: Cette
maison a produit plusieurs officiers de marque, des mai-
tres-d'hôtel et conseillers de nos rois, des conseillers-
d'état, etc. Les baronnies de Pezennes, au diocèse de
Beziers, et de Montesquieu, et les seigneuries de Vasmade,
Pousset, la Broglie et de Roudanergue, furent unies et
érigées en marquisat, sous le nom de Pezennes, par let-.
tres du mois d'août £750, registrées au parlement de
Toulouse, le a1 décembre de la même année, et en la
chambre des comptes de Montpellier, le 9 janvier de
l'année suivante.

La seigneurie de Villetaneuse, près de Saint-Denis,
fut érigée en comté, par lettres du mois d'octobre 1658,
en faveur de Jean-Baptiste Girard, cornette • des che-
vau-légers de la reine, en 1659. Losangé d'argent et de
gueules.

GIRARDOT DE LA. ROCHE, en Champagne. Cette
famille remonte à Pierre Girardot, contrôleur des de-:
Diers de l'élection de Langres, vers l'an 148o, père •
de Prudent Girardot, valet-de-chambre du roi, et gre-
netier à Montsaujon, lequel eut pour fils Pierre Girar-
dot, conseiller au parlement de Dijon, en 1537.

Le titre de vicomté fut confirmé à la seigneurie de Li-
gnon , en faveur de François Girardot, vicomte de Li-
gnon, par lettres du mois • d'octobre 1685, registrées le
ao février 1686. L''cartelé, aux 1 et 4 de gueules, au che-
vron d'argent ; aux 2 et 3 d'argent , au lion de sable', sur
le tout d'or plein.

GIRARDOT, famille éteinte, qui tenait la noblesse
de Jean Girardot, conseiller au parlement de Llôle, era
1b29 . D'azur, au chevron d'or, accompagné de trois croi-
settes d'argent.

GIRAiJD DES ECHEROLLES, famille originaire da
Bourbonnais,. Elle est connue depuis Louis Giraud, sei-
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gneur de la Bergerie, vivant en t58 7 ; mais elle ne date;
dans l'ordre de la noblesse, que depuis Étienne-Fran-
çois Giraud , seigneur des Echerolles, maréchal de camp
des armées du roi, chevalier de Saint-Louis , anobli
par lettres registrées le 28 novembre 1 77 1. 11 est mort
en 181o. De gueules, à une écritoire d'argent, où sont po-
sées deux plumes en bande et en barre, du même métal ; au
chef cousu d'azur, à la fleur de lys d'or, chargé d'un billa;
de gueules , péri en bande.

DE GIRAUD , seigneurs de Piosin et de Montauban,
en Provence, famille ancienne, originaire de la ville
d'llières ; elle descend de Pons Giraud, militaire, qui ;
dès sa plus grande jeunesse, eut commission pour com-
mander la milice d'Hières, par lettres de 15o8, données
par Louis de Fourbin, seigneur de Luc ; il eut pareille
commission en 1542, de la part de Louis Ademar, lieu-
tenant pour le roi, en Provence. , 11 épousa, en 15129
Honorée de Cambe, de laquelle il eut Jean Giraud , qui
porta les armes comme son père, et reçut du roi Henri 11,
l'ordre de lever une compagnie de cent hommes , et de
la conduire en Piémont, dans l'armée commandée par
le duc de Guise. Cette famille a contracté des alliances
très-distinguées, et a donné plusieurs officiers. D'argent,
à trois bandes d'azur, la deuxiéme chargée de trois têtes de
loup d'or.

DE GIRAUDON, en Provence. Cette famille tire son
origine du Poitou, où elle était connue depuis quatre
siècles, en la personne de Giraudon , dit le Roux, l'un
des gentilshommes de la maison du comte de Poitou; ce
gentilhomme, qui depuis se retira en Provence, où il
devint amoureux d'une demoiselle de la maison de
Flotte, rendit son nom fameux par ses belles poésies,
dans l'idiome provençal. Antoine de Giraudon épousa.
Jeanne de Cabanes; il en eut six enfants , dont quatre
mâles, qui continuèrent la postérité, et portèrent les
armes pour le service de nos rois. Il existait. à Marseille,
dans l'église des Carmes-Déchaussés, une chapelle où
étaient les armes de cette famille. D'azur, au chevron
d'or, accompagné en chef de deux étoiles du même, et en
pointe d'un croissant d'argent.

GIROD, barons de Novillars, de Chantrans, de Vicn-
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_ rieyfamille de Franche-Comté; anoblie au milieu du
dix-huitième siècle, par un office de secrétai re ,du
roi 	

GIROD (de l'Ain), noblesse consacrée par la charte,'
avec le t,itre légal de baron, dans la personne de Jean-
Louis Girod, ex-maire perpétuel de Gex. Tiercé en bande
d'or, d'azur et de sable, au chevron d'argent, brochant
-sur le tout.

DE GISI.AIN, seigneurs de Saint-Mars , etc., en Nor-
mandie, famille qui établit sa filiation depuis Jean Gis=
lain, écuyer, sieur du Boisgui. 11aume, et dé Saint-Mars_
de-Coulonge, vivant en 1490. Elle a été mainténùe
dans sa noblesse, 1 9 . par sentence des élus de Mortagne,
du 2 août 1634; 2 0 . par jugement du 9 mai 1642 ; 30. èt
par ordonnance de monsieur de }Marte, du 7 juin /666.
D'azur; au cerf d'or:

DE GLANNES , en Franche-Comté. Cette famille
fut anoblie en 1516el, et rue au chapitre de Mâcon ,
le 18 juin 1 7 59. Charles-Gabriel de Glannes obtint ,
par lettres du mois de juin 1746, registrées à Besanpn
et à Dale , l 'érection ,de la seigneurie de Villers-Falay,
au comté de Bourgogne , en comté baronnie , avec
pouvoir d'ajouter au nom de Glannes la particule de,
due la princesse Marguerite avait accdrdée à Hugues
Glannes , son huitième âieul. De gueules , au chevron
d'or, accompagné de trois glannes de blé dzi même. 	 '

GLÉ DE LA BESNERAYS, seigneurs du Boismenard,'
de Lesmée etc. , en Bretagne, famille issue d'ancienne
chevalerie ,;connue depuis Olivier Gié , dont il est fait
mention dans l'assiette de deux cents livres de rentè,
faite par Gui de Bretagne, à Simon de Montbcurcher,
au mois d'août /32o. D'or, à' trois glés on souris dè
gueules.	 -

GOBERT. Louis Gobert fut élu échevin de Paris
en 1432. D'azur, à la fasce d'or, accompagnée de baanelets
.du même. Jacques et Jean Gobert furent anghlis, le
28 février 1668. On ignore s'ils sont de la même
famille.

GQDA RD, en Normandie,. famille anoblie-,.en-juillet
lit.	 3a
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1594, clans la personne de Jacques Godard, de l
 Gournay, président eri l'éleCtibn de L.éhons. Coupd

d'azur et de gueules ; à l'aigle éployée d'or , brochante sui
le tout.

GODEBIE, ou GODBIE, noblesse d'ancienne che-
valerie des Pays-Bas, où elle florissait dès l'an 1096.
Carpentier prétend 'qu'elle est une branche de la maisoh
de Groincourt ; mais on doit dire que cet écrivain n'a
le plus souvent fondé ses jugements que sur de simples
analogies d'armoiries ; quand des sobriquets pris par des
seigneurs de grandes maisons , ont quelque rapport
avec le nom dune famille plus oû moins illustre , il
ne manque pas l'occasion de les identifier. Quoi qu'il
en soit, la famille Godrie est connue d'une manière au-
thentique, depuis l'an s. 145. Verric Godrie fit don, l'an
1204, de deux narcaudies de terre, situées à Beaurevoir,
â l'abbaye du mont Saint-Martin , du consentement
d'Émilie , sa femme, et de ses enfants , Albéric , Adam
et Asson. Leur postérité paraît s ' être éteinte au conl-

mencement du quatorzième siècle. D'azur., à trois che-
vrons échiquetés d argent et de gueules.

GODESCART, en Normandie. Nicolas Godescart,
échevin de la ville de Rouen , fut anobli au mois do
mars 1650, et : maintenu le iG juillet ,f,66. D'argent,
au pal de sable ; au chef d'azur , chargé, de trois besants
d'or.

GODET DE BAUGE , DE LA BOISSIÈRE, en Cham-
pagne, famille d'origine chevaleresque du Berri , qui
remonte liliativement à Audebert Godet , qualifié de
chevalier dans le testament d'Audebert III, seigneur
de la Trémoille, de l'an 1260. Cette famille a formé
plusieurs branches ; elle a -donné des Maréchaux de
camp, des gouverneurs de places et nombre d'officiers
distingués. Antoine - Théodoric Godet de Soude était
grand-chevalier de Malte, et grand-prieur d'Aquitaine,
en 1 7 26. D'azur, au chevron d'argent, ac.compagué de trois
pommes de pin d'or.

DE GOESBRIANT DE COSQUEROU, DE KER-
SM3SON, etc., en Bretagne , maison d'ancienne cheva-
lerie, connue liliativement depuis Auffray de Goes-
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priant, capitaine de cinquante lances, aïeul d'Alain de.
Goesbriant , qui épousa, en janvier I-77 , Denise du
Ponthou, Cette famille a obtenu les honneurs de la
Cour en 1749 et 1767, en vertu de preuves faites àu.
cabinet des ordres du roi , et avec le titre de marquis..
Elle compte plusieurs officiers de marque , entr'autres,
un lieutenant-général et un maréchal de camp des
armées du roi ; le premier, reçu chevalier des ordres
à la promotion du l ei. janvier 1 7 o9. D 'azur, à la fasce
d'or.

GOESLARD DE LONGPREY , DE LA PILON -.
Nti.RE, etc., en Normandie, famille ancienne, mainte-
nue dans sa noblesse lors de la recherche en 1666 ; elle
est postérieure à la recherche de Montfaut , faite en
1463. De gueules , au sautoir d 'argent , cantonné de.
quatre maillets du même.

GOGUÉ,en Normandie, famille originaire du Perche;
de laquelle était Catherine-Angélique de Gogué, née
le 3 mai 167 5', reçue à Saint-Cyr, au mois de juin 1686;
après avoir prouvé sa descendance de Vincent de Gogué,
sieur. de 111enaut , qui vivait en i 5 i i. D'azur , au cygne,
d'argent, posé sur une rivière du même; au chef d'or,
chargé de trois croisettes de gueules.

GOGUET DE LA ROCHE-GRATON, en Poitou:
Jean Goguet, • écuyer, trésorier de France à Poitiers,
fut élu maire de cette ville en i6o4. D'azur , a trois
coquilles d'or, et un croissant d'argent en coeur.

GOHIER DE LA TURCINIERE , en Normandie ,
famille anoblie en (5 95, et maintenue dans sa noblesse
en i666. D'argent, au chevron de gueules, surmonté d'un
croissant du même , et accompagné en chef de deux trèfles
de sinople , et en pointe d'un fer de lance du second, émail,
fretté d'argent.

DE GOMBERT , seigneurs de Dromon, de Saint-
Geniés et de Verdaches, en Provence, famille ancienne
qu'une tradition fait originaire d'Espagne. On trouvait
le nom de Gombert dans plusieurs chartes de l'évêché
(le Marseille et de l'abbaye de Saint-Victor. Guillaume
Gombert fut présent à l'acte passé entre l'évêque et les.
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liàbitants , pour lés droits qu'il prétendait depuis le
douzième siècle. On trouve également dans un acte
de' l'an 122o , aux registres de l'hMtel-de-ville , que
^aldouin Gombert était un des chefs de la ville,
gilalif é dans ce registre , chevalier Gombert. Pierre
Gombert fui procureur-général de Charles lI, comte
de Provence; il assista à la confirmation des priviléges
clé 19-arsénié , accordés par le roi Robèr't , eri 1312.
Celui-ci est qualifié chevalier et juriscôn'sulte ; ses des-
cendants ont acquis les terres de Dromon, de Saint-
Geniés et :de Verdache_ s. Ecartelé ; aux i et 4 d'azur ,
au lion d'or; aux 2 et 3 de gueules, au chdteau sommé de
trois tours d'or.

GONARD DE CH`ASSAGNE et nE BIOLEY, en
Bresse , famille originaire de Ch'âtilton-lès-Dombes ,
prouvant une filiation suivie depuis Etienne Gonard ,
seigneur de la Chassagne et de Bioley, vivant en 154o
et 156 Do.	 '(lzur, à la bande d'or, chargée de trois étoiles
de gueules, et accompagnée de deux croissants d'argent.

GONSANS , terre appartenante à la maison de Jouf-
froy. , en Franche-Comté; elle a donné son nom à une
noblesse chevaleresque, éteinte depuis long-tems, et
qui portait : d'or, d la bande de gueules, chargée de trois
roses d'argent.

DE GOTH, ou iu GOUT (1), grande, illustre et

jadis puissante maison de chevalerie de Guienne, dont
a branche aînée a possédé en souveraineté les pays de

Lomagne et d'Auvillars pendant plusieurs siècles. Elle
est connue depuis Rostaing de Goth, .1ü souscrivit une
charte de Raimond, comte de Tripoli, de l'an 114'27  
et remonte, par filiation, à Raimond de Goth, qui fut
témoin de l'hommage rendu à Henri III , roi d'Angle-
terre et duc de Guierine ,' par Geraud V , comte d'Ar-
magnac et de Fezensac; le 10 octobre 1i5 1f.

Deux branches de cette maison, inconnues au P. An-
selme , subsistent en Gascogne : celle des sieurs do

(r) L'orthographe de ce nom varie ainsi, Got,'Goth,
Gout Gouth et même Guot. Voyez l'histoire des,
Grands-Officiers de la Couronne, t. Il, p. 170,,
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Lassaigne, dont les descendants résident encore â Au-
villars, et celle des seigneurs du Bouzet et de la Chapelle,
au diocèse de Lectoure. La généalogie de la maison de
Fandoas , p. 597 , établit l'identité de cette dernière
branche. Celle des sieurs de Lassaigne est constatée
par des possessions non interrompues dans les vicomtés
de Lomagne et d'Auvillars, et par un arrêt du conseil
d'état du roi, du 5 novembre 183, rendu en faveur
du chef de cette branche , pour l'admission de Marie-
Gabrielle du Gout de Lassaigne dans la maison royale
de Saint-Cyr.

La maison de Goth a donné un évêque d'Agen ,
puis évêque et duc de Langres , pair de France, en
53o6 ; un archevêque de Lyon en 1290; un cardinal et
évêque d'Albane en 1244, ambassadeur en France, pour
négocier la paix entre cette puissance et l'Angleterre,
mort en 129 7 ; un évêque de Comminges en 5295 ,
archevêque c e Bordeaux en x293 , élu pape , sous le
nom de Clément V , en 13o5 ; un cardinal diacre ,
nommé, la même année, par Clément V, son oncle;
et plusieurs personnages distingués dans les armées, aux
treizième et quatorzième siècles; un vice-amiral, et un
maréchal de camp, mort en 1690 et un lieutenant-géné-
ral sur les mers du levant, mort en 5662. Elle a contracté
des alliances avec les maisons d'Armagnac , de Barrès,
de la Barthe, de Béon , de Bezolles, de Blanquefort,
de Budos, de Comminges, de Durfort, d'Espagne, de
l'Espinasse , de Fargis, de Grammont, de Grossoles,
d'llhac, de l ' Isle-Saint-Aignan, de Lautrec, de Loma-
gne, de Lupé, de Manas, de Marestang, de Mauléon,
de Montant, de Mont.bardon, •de Montlezun, de la
Motte-Langon, de Nogaret, d'Ornesan , de Pons, de
Roquelaure, de Rupière, de Saintrailles, de Sedillac et
de Zamet.

Armes : d'or, à trois fasces de gueules.

GOUIN DE ROUX, en Provence, famille originaire
d'Arles, anoblie l'an 1655, par le roi Louis Mil, en la
personne d'Honoré Gouin Roux: ses lettres énoncent des,
services rendus tant par lui que par André Gouin,
dans les armées des rois Henri IV et Louis XIII. Tiercé et
fascé au I de gueules, à trois étoiles d'or; au 2 d'or,
gtt 3 d'or ondé d'azrit..
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DE GRACHAUX, en Franche-Comté, noblesse cheva-
leresque éteinte dans. la famille Gaspard de Toulongeon
Elle tirait son nom d'un village situé près de Gray.
tDunod de Charriage la présume une blanche de celle.
de la maison, de. Cicon. 1)'or., 8 la fasce de sable._

DE GRAMMON , barons de Châktillon,_ par érection.
du 2 9 novembre 1626, comtes de Grammont en 1656,.
marquis de Viller-Sexel, par• lettres du mois de dé-
cembre ; 7 i8; ancienne et illustre maison de Franche
Comté, issue d'un peiné des sires de Granges, que la,
tradition de toute une province, appuyée du témoi-
gnage de plusieurs . savants critiques, tait descendre des.
:anciens comtes de Bourgogne._ La seigneurie de Granges,
au bailliage d'Amont, était une baronnie composée de.
trente - trois villages. L'étendue de cette terre , dit
M. IDunod, prouve que ses premiers seigneurs.étaienk
de l'ancien baronnage de la Franche-Comté.

Gui, seigneur de Granges, contribua à la fondation,
de l'abbaye de Lieu-Croissant, suivant le titre de cette,
fondationde l'an 1.134..

Guillaume, sire de Granges, son fils, est nommé avec
la qualité de chevalier dans une donation qu'il fit au
même monastère, du consentement d'Alix sa femme,,
et de leurs enfants.

1°. Guy ou Guyot, chevalier, sire de Granges, dont,
la fille Mix, héritière de la baronnie de Granges, l'ap-
porta en dot à Richard de Montfaucon, comte de Mont-.

beliard ;
°. Henri de Granges,;.

3°. Hugues qui suit.

Hugues de Granges, chevalier, eut en partage , dansa
la succession de son père , la belle et riche seigneurie
de Grammont , située près de Granges ; obligé , comme
cadet, de briser ses armoiries, il écartela, de trois bustes.
au naturel, couronnés d'or à l'antique. C'étaient les.
trois têtes des rois mages , qui avaient été déposées au
monastère de Lieu-Croissant, appelé ensuite l'Abbaye
des trois Rois, dont Hugues de Granges avait la garde,
et où les seigneurs de Granges et de Grammont avaient
leur sépulture. C'est depuis cette époque, c'est-à-dire,
vers l'an 123o, que l'a maison de Grammont porte ecar.,

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



DE LA NOBLESSE DE F1tA\CL. 	 255

$efié de ces trois bustes. Cette famille illustre â donné
trois lieutenants-généraux des armées du roi, des maré-
chaux-de-camp, et d'autres officiers de 'nargue, un ar-
chevêque de Besançon en 1662 , et un autre en 1735 ;
un évêque de Philadelphie , mort en ' 7 15•, et un évêque
'd ' Aréthuse en 1 7 1 7 . Ecartelé, aux L ' et 4 de gueules, au
sautoir d'or, qui est de. GRANGES (1) ; aux 2 et 3 d'azur,
•à trois bustes de carnation, couronnés d'or à l'antique; qui
est de GRAIITMoNT.

GRANDJEAN, famille éteinte, qui tenait sa noblesse
de Charles Grandjean, conseiller au parlement de Dôle
en 1576. D'azur, au chevron d'or, accompagné de trois
rencontres de cerf du mente.

GRANDSON , grande et illustre maison de cheva-
lerie de Franche Comté, éteinte depuis plusieurs siècles.
Elle tirait son nom d'une ville à château située sur le lac
de Neufchâtel. Ottenen de Grandson, chevalier, épou-
sa, vers l'an 1360, Jeanne, héritière de la sirerie de Pes-
me, que Guillaume, chevalier, sire de Pesme, sonpère,
lui legua par son testament de l'an i27 .On compte parmi
leurs descendants des chevaliers bannerets d'une valeur
éprouvée, qui tenaient le premier rang parmi la haute no-
blesse de Bourgogne. Les ducs les qualifiaient de cousins,
sans doute par leurs alliances, qui, comme leurs services,
étaient des plus considerables, s'étant alliés aux Mont-
faucon,. aux Vergy, aux Pontailler de Salins. Jean de
Grandson, chevalier, sire de Pesme, l'un des plus vail-
lants hommes de guerre de son tems, ayant excité quel-
que mouvement au comté de Bourgogne, fut disgracié
par le duc, et condamné.à mort l'an 1456. On rapporte
que cet arrêt mécontenta toute la noblesse du pays , et
brouilla le maréchal de Bourgogneavec le chancelier Bâu-
len,qui avait déterminé le duc à cet exemple rigoùreux,
et irrita le comte de Charolais contre ce même chancelier.
La terre de Pesme ayant été confisquée, fut donnée à
Claude de la Baume, comte de Montrevel.' Jean de.
Grandson ne laissa qu'une fille, nommée Henriette ,
femme de Philippe de Vienne. Elle lit sou testament

(1) Ce sont aussi les armes des anciens comtes de
Bourgogne.
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l'an 1489, en faveur de son fils Gerard de Vienne. Pale
d'argent et d'azur ; ù la bande courbée d 'argent, chargée de
trois coquilles d'or, brochante sur le tout.

DE GRATI AN , seigneurs de Seillans , famille an-
cienne, originaire de Marseille, dont la filiation re-
monte à Guillaume Gratian ,. qui fit échange de la
juridiction de sa seigneurie avec le roi René, le 17
décembre 14 7 2. Jean de Gratian, son fils, épousa Yo-
lande de Martin, de laquelle il eut Guillaume, et de
sa seconde femme , il eut François de Gratian , qu'il
institua son héritier par testament du 9 octobre
1521. Ce dernier épousa, par contrat du 12 septembre
1541 , Jeanne d'Esparron, qui le rendit père d'Antoine
de Gratian. Jacques de Gratian, l'un de ses descendants.)
fut maintenu dans sa noblesse le 1 7 octobre 1667. Cette
famille a contracté des alliances avec les maisons les plus
distinguées (le Provence, et adonné des officiers de terre
et un capitaine de vaisseau. D 'argent, ù cinq tourteaux
de sable.

DE GRATIAN, en Provence, famille qui, selon l'abbé
Robert de Briançon , est originaire de la ville de Luc=
ques, en Italie, où l'on trouve qu'elle eut toujours un
rang entre les plus distinguées. Jean Gratian, qui, le
premier, vint s'établir à Marseille, selon cet auteur, fut
père de Jean lI, lequel fit son testament le 21 novembre

521. Il eut pour fils Pantaleon Gratian, lequel eut Fran-
çois et Antoine Gratian. Antoine, après avoir été long-
tems dans le service et avoir commandé une compagnie
de cavalerie .se maria, en t581, avec Anne de l'Orme,
de laquelle il eut trois enfants qui continuèrent la posté-
rité. D'une autre branche était Charles de Gratian, pro-
cureur du roi en la généralité d'Aix, fils de Balthazar
de Gratian , pourvu d'une charge de trésorier de France
en 1531. D 'azur, à un chevron d'or, accompagné en pointe
d'un lion, couronné du même.

GRÉGOIRE. Ferry et Jacques Grégoire, de Vesoul,
seigneurs et maîtres de la forge de Vy-le–Ferroux, fu-
rent anoblis en x531. Cette famille s'est éteinte en 179o:
Coupé au z d'or, à l'aigle éployée de sable; au 2 d'azur, ù
la bande d'or, accompagnée de six croisettes fichées d'argent.

GRENIER, eri Franche-Comté. Cette famille, éteinte
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depuis le commencement du 16e . siècle. Henri Grenier,
l'un de ses auteurs, reçut de Jean de la Rochetaillée,
archevêque de Besançon et cardinal, l'investiture de
l'office d'échanson de l'archevêché de cette ville , • par
acte du 6 octobre 1435. C'est peut-être en vertu de
l'exercice de cette charge que ses descendants portaient
pour armes : d'argent , à trois chapeaux antiques de sable.

DE GRIGNAN, seigneurie située en Provence, et an-
tienne baronnie de ce pays ; elle a donné son nom à une
maison de chevalerie, connue depuis le it e . siècle, et
qui s'est perpétuée jusqu'à nos jours. Elle a pour auteur
Grignan de. Grignan, •qu'on voit au nombre des sei-
gneurs qui se croisèrent. en 1o 96. L'an 133o, Raimond
de Grignan ayant eu 'les démêlés avec les barons de .Gri-
goan, de la maison d'Adhérnor, dans laquelle la terre
(le ce nom était passée, vers le milieu du onzième siècle,
pour les droits qu'il possédait dans leur seigneurie ,
il quitta Grignan, et se transplanta à Montdraggn ,
seigneurie dont il avait une portion. Aynard de Grignan
son fils , fit hommage de cette co.seigneurie de Mont-
dragon à Guillaume, patriarche de Jérusalem, le q
janvier 137 3. .Cette famille a résidé •à Montdragon
j usqu'à Jean de Grignan, qui , s'étant marié à Salon ,
en 15 7 2, y fixa sa résidence. De gueules, au chevron.d'or,
accompagné en chef de deux croix de Jérusalem du mgme,
et en pointe d'une rose d'argent.

GRIGNET, à Pesmes, en Franche-Comté. La no-:
Messe de cette famille, issue de docteurs ès-droits depuis
plus de deux siècles, avec le titre de noble, a été reçue
à Saint-Georges dans les lignes maternelles de M. d'A-
mandres, en 17 7 3. Une charge de conseiller à la chambre
des comptes au siècle dernier, a d'ailleurs assuré, d'une
manière incontestable, .la noblesse à la branche Grignet
•d'lLugny, qui a fourni plusieurs officiers. De gueules au
lion d'or, affrontant un mont d'argent,, et tenant en sa
pate une palme de sinople.

GRIGNOLS, • ou GREIGNOLS, noble et ancienne
maison , qui paraît tirer son nom et son origine de .la
terre de Grignols, située eh Eazadois, gn'elle.possédait dès
le .1 1 e . siècle, laquelle n'a rien de commun que le nom,

III.	 33
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avec l'ancienne châtellenie, aujourd'hui comté de Gri-
gnols, en Périgord , possédée de terns immémorial par
la maison de Talleyrand. 11 est fait mention , pour la
première fois, de la maison de Grignols, en Bazadois,
dans une bulle de l'an 1og8 , obtenue au sujet des dîmes
inféodées dont elle jouissait,. La filiation suivie com-
mence à :

Arnaud de Grignols, I ei. du nom ; chevalier , sei-
gneur de Grignols, qui est connu par un acte de l'art
1243. On lui donne pour fils

Arnaud de Grignols, II e du nom , chevalier (cavoir )
vivait en 127 0. On croit qu'il fut père de :

Arnaud de Grignols , IIIe du nom , seigneur de Gri=
gnols, vivait en 1290 , père , à ce qu'on présume , de

Raimond , ou Ramond de Grignols, seigneur . du lieu
de ce nom, est nommé avec Bienfeyte de la Roque , sa
femme , dans divers actes , depuis l'année 1326 , jus=
qu'en 1340 ; il laissa de son mariage :
• Hélie de Grignols, chevalier, vivant en 1340 et 1361,
fut père de :

Auger, ou Augier de Grignols et de Coculmont
mourut l'an 1430 , laissant : 	 •

Gilbert de Grignols, seigneur des mêmes terres , et
chevalier, fut institué héritier de son père en 143o; et
eut pour fils :

Jean de Grignols , I ef . du nom , seigneur des mêmes
lieux , succéda à Gilbert, en 1461 , et mourut en 1475
laissant d'une alliance inconnue :

1°. Pierre , dont l'article suit :
20. Rstevemine, mariée à Jean de Taris, seigneur

de la Barthe, en 1482 ;
3e. Jeanne, femme de Jacques Chaussade, procureur-

général en la cour du parlement de Bordeaux, en
l'an 1477.

Pierre de Grignols, dit Peyroton, seigneur de Grimm
"gnols, baron de Coculmont , Razès (ou Razens ), et
Calonges, en Agenois, succéda à son père, en 1475,
et mourut en 1491 , laissant :

Jean de Grignols, IIe. du nom, seigneur des susdites
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places (1), succéda à son père en 149 1, et mourut en.
1499 .11 avait épousé Antoinette de Beaupoil de la Force,
tille d'Hélie de Beaupoil , dit Prévôt , seigneur de la.
Force et de Masduran , et d'Odette de la Baume, dont
il eut un fils posthume qui suit :

Jean de Grignols, Ill e . du nom, baron de Grignols,
de Cocutmont et autres places en Bazadois , servit avec
distinction dans les armées du roi Frangois I e^, au-delà
des monts. Il épousa, par contrat dn 4 mars 1513
Marie de la Marthonie, fille de Robert de la Marthonie
gouverneur de Touraine , seigneur de Bonnes, Mont-
snalan et Laborie ; lesquelles seigneuries ont été passé -
dées depuis par les . seigneurs de Grignols (2). De ce ma-
riage sortirent :

(1) L'auteur de l'histoire des grands officiers de la
couronne, tome V.III, page 5g4, a confondu mal à pro-
pos Jean Il , de Grignols, avec le seigneur de Grignais,
en Périgord, qui était alors François II de Talleyrand.,
prince de Chalais ; ces deux seigneurs n'avaient rien de
commun entr'eux.

(2) La terre de Bonnes, en Angoumois, a été possé-
dée par un grand nombre de familles, avant de passer
à celle de Grignols. Voici la liste de ces familles qu'on a
placées_ dans leur ordre chronologique.

Guillaume de Lambert d'Aubeterre, I er . du nom j
chevalier, seigneur de Bonnes, et en partie de la terre
et seigneurie de Montballan , et de plusieurs fiefs et au-
tres biens situés en la châtellenie d'Aubeterre , pour
lesquels il lui était dû plusieurs hommages et autres de-
voirs seigneuriaux; il fut père . de :

Guillaume de Lambert , Ile. du nom , chevalier et
seigneur des . mèmes terres, fit son testament le. jour des
calendes de mai 1266., par lequel il nomma dame
Pétronille...... , sa femme, tutrice de ses enfants,
qui suivent :

1°. Pierre de Lambert, seigneur de.Bonnes, rendit
hommage deux fois, pour la terre de Bonnes, 1 0 . le 7
des calendes de mai 1284 , à Pierre , vicomte de Cas-
tillon , seigneur d'Aubeterre, de qui elle relevait ; a°.. à
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r°. Jéan, dont l'article suit :
2°. et 3°. Jean et Odet , morts sans postérité ;
4°. Symphorien, marié dans la maison de Murat, en

Auvergne e en 1555 ;
5°. Marguerite, mariée à Jeannot de Montferrand ,

seigneûrd'Uzeste; de Portez et de Landiran, en 1535;
Et 6°. Françoise , femme de Jean de Gères, seigneur

de Camarsac;

Jean de Grignols, IV i. du nom, chevalier, seigneur
baron de Grignols et de Coculmont, chevalier de l'ordre
du roi, épousa, en 1539, Jacquette de Belcier, fille de

Marie de Castillon, dame d'Aubeterre, fille et héritière
de ce dernier, le mardi avant la fête de Pâques i3oo ;
'et mourut sans postérité.

2°. Artliambaud de Lambert, mort aussi sans posté-
rité;

3°. Paroi-tille de Lambert, mariée à Hélie de Ma-
layoles , décédée sans hoirs ;

Et 4°. Eve de Lambert épousa Guy de la Roche, che-
valier, dont naquit :

Aimery de la Roche, aussi chevalier et seigneur de
Bonnes, par sa mère, épousa Marguerite Flamenc, dont
.provint :

Catherine de 1a Roche, dame de Bonnes , mariée à
.Penot Rudel , et mère de

Marie Rudel, autrement de la Roche, s'allia avec
Aimery de Camblesae , chevalier. Les guerres qui ré-
gnaient de son tems , la forcèrent à se retirer dans ses
biens paternels. Mais après la réduction de la Guienne
et la retraite des Anglais, ayant voulu rentrer dans ses
biens maternels, le seigneur d'Aubeterre, qui tenait le
parti des Anglais, et qui occupait la plus grande partie
de ces biens, refusa de les rendre. Du mariage de Marie
Rudel naquirent :

i°. Clinet de Camblesac, marié à Louise de la Roche,
fille de Guibert de la Roche , seigneur de Campagne,
au diocèse de Sarlat , et décédé sans hoirs ;

Et 2°. Jean de Camblesac , qui épousa Jeanne Es-
moin , où Aimoin, fille d'Aùdoin Esmoin , seigneur de
la Vaux–Blanche et de Dauphine dé Luchapt, dont
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François de Belcier, chevalier, seigneur de St-Germain
et de Marguerite de Larmandie, dont naquit un.fils
unique , qui suit :

Antoine de' Grignols, baron de Grignols, de Mar-
cellus , Milhan , Beaulieu, en Bazadois , et de Bonnes,
La Borie, Montmallan, en Angoumois, chevalier de
l'ordre du roi, gouverneur du haut et bas pays de Poi-
tou , etc.mourut dans un combat contre les protes-
tants, au lieu de l'Isle , sur la rivière de Vienne, près de
Châtellerault, après la levée du siége de la Guierche,
au mois de février 1591 ; et son corps fut porté à -
Bonnes , où il fut enterré dans l'église. Il avait épousé ,
le 25 octobre 15 7 1 , demoiselle Jeanne de Saint-Astier,
fille de Jacques de Saint-Astier, chevalier de l'ordre du
roi, capitaine de So hommes d'armes, gouverneur de
Périgord, seigneur des Bories, etc., et de dame Margue-
rite de Canna, sortie des barons .de Cauna, au pays de
Marsan : de ce mariage provinrent :

i°. Jean V, dont l'article suit ;
2°. et 3°. François et Gabriel , morts jeunes et sans

postérité.

naquirent deux filles, i°. Marie de Carnblesac , femme
d'Arnaud de Gombault, seigneur de .Montagut, en Age-
nois; 2° Jeanne de Camblesac, mariée à Robert de la Mar-
thonie, chevalier, gouverneur de Touraine, fils d'Etienne
de la Marthonie, chevalier, et de dame Isabeau de Pom-
padour. De ce mariage naquit Marie de la Marthonie,
qui épousa , comme il a été dit, Jean , baron de Gri-
gnols et de Coculmont , et lui porta la terre de donnes.

Après le décès de Jeanne de Camblesae , Robert de
la Marthonie se remaria avec Catherine de la Fayette,
sortie de la maison des comtes de Revey, en Auvergne.
De ce mariage provint Claude de la Marthonie , qui
mourut sans hoirs.

Catherine de la Fayette avait été premièrement ma-
riëe avec Fraugbis de la Platière , seigneur des Bordes
en Bourgogne ,, et de ce mariage était issu 'Humbert
de la Platière, seigneur de Bordillon , chevalier de
l'ordre du roi , et inarechal de France, fière utérin de
Claude de' la Marthonie. 	 •
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Jean de Grignols, ll e . du nom, chevalier, marquis;
de Grignols, et seigneur des autres terres nommées ci-
dessus , mourut en la ville de Sainte-Baseille, pendant
le siége de Tonneins, le i3 mai 1622, laissant de dame.
Antoinette d'Esparbès de Lussan , sa femme, Henri ,
marquis de Grignols, qui a continué la descendance, et
plusieurs autres enfants. La branche des seigneurs de la
Porte est sortie de la même maison. Armes : d'azur, lz
trois épis de froment d'or.

DE GRILLE, marquis d'Estoublon, en Provence ,
famille ancienne qui paraît originaire de Genève, où
il existe une branche des mêmes nom et armes. Elle y
est connue depuis Pierre Grille, l'un des cent nobles-
qui gouvernaient cette république en rioo. La terre
d'Estoublon fut érigée en marquisat par lettres du mois
d'avril 1664, registrées le 25 juin 1703, ou, selon l'his-
toire héroïque de la noblesse de Provence, par lettres.
du 4 août 16i 4, en faveur de Jacques de Grille, I[ e du
nom, seigneur de Roubias, conseiller d'état. Cette
famille a obtenu les honneurs de la cour, le 23 février-
1 7 87 , en vertu de preuves faites au cabinet des ordres
du roi. Elle a donné un lieutenant-général des armées,
et plusieurs autres' officiers-généraux. De gueules, ll la
bande d'argent, chargée d'un grillon de sable.

DE GRIMALDI. Venasque de Ferriol, historien de la
maison de Grimaldi, la fait descendre de Grimoald, fils,
de Pepin-le-Gros, maire du palais de France, et frère.
de Charles Martel, qui fut père de Pepin-le-Bref, pre-
mier roi de France de la seconde race , et aïeul de Char-
lemagne. Sans admettre l'opinion de cet historien , on
ne peut s'empêcher de reconnaître dans cette illustre et:
puissante maison , le caractère de la plus haute antiquité.
Ou voit en effet dans les archives d'Arles, sous l'an 98o,
que Guillaume Ier , fils de Bozon, roi d'Arles, assisté _

d'Adèle sa . femme et de Guillaume , son fils , qui lui
succéda, fit don à Gibelin Grimaldi de la côte de la.
mer de Saint-Tropez, où est aujourd'hui Gagnes, que
possédait encore cette maison avant la révolution, en
récompense, dit la charte, des services que Grimaldi
avait rendus en chassant les Sarrasins de la côte, et en`
assistant le prince dans la'guerre qu'il leur fit pour tes,
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expulser de tout son pays. Ce Gibelin Grimalcli, qualifié
'dans la charte eir magni condit et egregia: magn centix,
nostris in omnibus Surasenos et Mazzros egressionibus assis-
tens, est l'auteur le plus certain des Grimaldi de Pro-
vence, de Gênes, de Piémont et de Naples.

Les principales branches de cette maison, en France,
sont celles des seigneurs d'Antibes et de Corbons, mar-
quis de Cagnes; des princes de Monaco, ducs de Valen-
tinois, pairs de France, qui se sont fondus, en 1 734, dans
la maison de Goyon de Matignon, dont la branche ainée,
en héritant des biens immenses des princes de Monaco
et des ducs de Valentinois, fut substituée aux nom et armes
de Grimaldi. Les autres branches sont celles des comtes
de Bueil , connues sous le nom de Grimaud ; des sei-
gneurs de Levant, et des marquis de Regusse, au Comtat.
Cette dernière branche n'est point mentionnée dans
l'histoire des grands officiers de la couronne. L'auteur de
la critique du Nobiliaire de Provence dit « qu'elle est
» originaire de la Ciotat; que son commerce lui acquit
• de si grands biens, que de-là était venu le dicton ,
• lorsqu'il se présentait une occasion de faire une grande
3, dépense, qu'il faudrait avoir la bourse du marquis
• de Regusse. Il maria sa fille, continue le même auteur,
• avec N.... Honoré Grimaldi , marquis de Corbons.
• Cette alliance, ses grandes richesses, son marquisat,

son office de président à mortier et son mérite per-
,' sonnel le firent reconnaître par les Grimaldi pour être

de leur famille. Il pourrait être arrivé que le voisi-
• nage de Gênes, d'où il n'y a qu'un petit trajet de mer
• jusqu'à la Ciotat, ait donné lieu à quelqu'infortuné de
)) la famille de Grimaldi de Gênes de se transporter dans
» cette ville. Néanmoins , je n'ai trouvé, ni dans les
• mémoires de mon père, ni dans ceux de mon aïeul,
» qu'ils aient jamais vu aucun acte qui puisse faire juger
» ou même présumer que les marquis de Regusse fussent
• une branche de l'illustre maison de Grimaldi, etc. 33
Cette maison compte un capitaine-général des arbalé-
triers, un amiral de France, trois chevaliers du Saint-
Esprit, des chevaliers de l'ordre du Roi, de l'Annon-
ciade, d'Alcantara; nombre de lieutenants-généraux et
maréchaux-de-camp des armées', des chambellans et
gentilshommes de nos rois, des gouverneurs de places,
des ambassadeurs, des conseillers-d'état d'épée, etc., etc.

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



a64.	 DICTIONNAIRE UNIVERSEL

Le comté de Valentinois, qui a pour capitale Valence.;
l'une des plus anciennes villes des Gaules, située sur le
bord oriental du Rhône, entre Vienne et Viviers,
fut érigé en duché l'an 1488 , en faveur de César
Borgia, fils naturel du pape Alexandre VI. L'an 154.8,
le roi Henri 11 fit don à Diane de Poitiers, sa maîtresse,
de l'usufruit du duché de Valentinois, avec le titre de
duchesse. Honoré Grimaldi, prince de Monaco, s'étant
mis , l'an 1641, sous la protection de la France, pour se
soustraire aux exactions des Espagnols , reçut du roi
Louis Xlii , en pleine propriété, pour lui et ses des-
cendants•, le duché de Valentinois, qui fut érigé en

1pairie par lettres du mois de mai 1642, puis déclaré duché
unelle par lettres du 26 janvier 1643, registrées le 6

février suivant. Louise-Hippolyte de Grimaldi, fille
année d'Antoine, prince de Monaco, ayant été mariée eu
'1 7 15 à François-Léonor Goyon.de Matignon, le duché-
pairie de alentinois lui fut cédé pour sa dot ; et ce
seigneur, au mois de décembre de la même année, obtint
des lettres-patentes qui lui permettaient de se faire
recevoir pair de France au parlement de Paris, où il prêta
serment le 14 décembre 1 7 16.

Les titres de cette famille sont : 1 0 la principauté de
Monaco, située entre Nice et l'état de Gênes, qui renferme
trois villes: Monaco, que l'on croit être le Purins 317onceci
de Ptolémée, Itoquebrune et Menlo. Elle est, depuis
l'an 164r, sous.la protection de la France, par le traité
dit. de Péronne, arrêté entre le roi Louis X111 et Ho-
noré if, prince de Monaco, traité en exécution duquel
le roi de France fournissait et' entretenait dans cette
place une garnison française, sous le commandement
du prince de Monaco. La maison de Grimaldi paraît
avoir possédé cette principauté depuis son origine; mais
les chronologistes et les historiens ne remontent la filia-

• tion de ces princes que depuis Grimaldus IV , fils
d'Obert, prince de Monaco. Ce Grimaldus fut, selon
Venasque, amiral de la flotte des croisés qui empor-

- le port de Damiette, le 25 août 1218, et la ville le
5 novembre de l'année suivante; 2°. l'ancienne baronnie
des Eaux,_ en Provence, qui fut érigée en marquisat, par
lettres du mois de mai 164z,.registrées au parlement de
Paris, le 18 juillet suivant, et à Aix, le 3o avril 1643,

en faveur d'Honoré Grimaldi, prince-de Monaco; 3°. la
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seigneurie de Cornons, au diocèse de Digne, qui fut
.érigée en marquisat par lettres du mois de mars s646;
registrées à Aix le 12 septembre suivant, en faveur de
Jean- Henri Grimaldi ; 4°. la .terre de Regusse , près
d'Aulps, qui fut érigée en marquisat par lettres du mois
de novembre 1649, registrées h Aix en 165o, en faveur
de Gaspard de Grimaldi : 5°. la baronnie de Calvinet, en
Auvergne, unie aux seigneuries de Carlat et de Vic,
qui fut érigée en comté , sous le nom de Carladez, par
lettres du mois de mai 1642, 'registrées au parlement le
s8 juillet suivant, en la chambre des comptes, le 2 7 mars
1643, en faveur d'Honoré Grimaldi;prince de Monaco;.
60 .1a seigneurie de Cagnes, près d'Antibes, qui fut érigée
en baronnie par lettres du mois de mars 1646, registrées
'A Aix le 12 septembre suivant, en faveur de. Jean-Henri
Grimaldi d'Antibes, lieutenan`-général et gouverneur
de Monaco. Cette baronnie Fut érigée en marquisat, par
lettres du mois de mars 16 77 , en faveur d'Honoré Gri-
analdi , marquis de Corbons. Jean-André Griinaldi
d ' Antibes, baron de Prats, évêque de Grasse le 27 jUin
i483, destiné au cardinalat, mourut le 1 eC juillet 1505:
Charles Grimaldi de Cagnes , aumônier du roi, sacra
évêque de Rhodez le 22 janvier 1747, est mort en 177o.
Louis-André Grimaldi de Cagnes fut sacré évêque du
Mans au mois d'avril 16h 7 . Augustin Grimaldi-Monaco,
évêque de Grasse en 1505, s'étant jeté dans le parti de
Charles Quint, 'devint évêque de Majorque , puis arche-
vêque d'Oristagni. Il fut privé de tous ses biens et béné-
fices en France, mais ils lui furent rendus à la paix de
Madrid. li est mort lé 12 avril 1532 , ayant été désigné
Cardinal. Honoré de Grimaldi-Monaco, sacré archevêque
de Besançon le 4 février 1 7 25, se démit au mois de dé-
cembre 1 7 31, et mourut subitement à Paris, le s8 février
1748. Louis Grimaldi de Bueil, évêque de Vence, chan-
celier de l'ordre de l'Ann.onciade, grand-prieur des
'ordres de Saint-Maurice et de Saint-Lazare-de-Savoie,
assista au colloque de Poissy et au concile de Trente. 11
se démit ode son évêché en 1576. Fuselé d'argent et• de
gueules.

DE GRISOLLE, en Provence, famille originaire de
la ville de Brignolle, qui a pour auteur Jean-Baptiste
Grisolle., reçu secrétaire du roi, par lettres dt, 25 juin
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1751. De gueules, h la tour d'argent ; au chef du intimé;
chargé de bois roses du premier émail.

GRIVEL, comtes de Grivel, en Franclie-Comté, fa-
smille reçue à Saint-Georges, et dans tous les chapitres
Elle était noble avant Jean Grivel, conseiller au parle-
ment de Dôle, en 1599 , puisque Christophe Grivel,
neveu de Jean Grivel, fut réhabilité, en 163o, contre la
dérogeance de son père , dans sa noblesse, par l'exercice
de la charge de procureur. Cette maison a donné 'm
maréchal de camp et plusieurs officiers. D'azur, à trois
'croix potencées d'or.

GROSPAIN , famille noble de Franche -Comté ,
éteinte. I)'azur, a la fasce d'or, accompagné de trois be-
sants du même.

DE GROSPARMY, en Normandie , famille ancienne,
originaire du diocèse de Bayeux. Raoul de Grosparmy
trésorier de l'église de Saint-Frambold, de Senlis, puis
doyen de l'église collégiale de Saint-Martin, de Tours;
garde du scel du roi Saint Louis, après le retour de ce
prince, de son premier voyage à la Terre-Sainte, en
1258 , fut sacré évêque d'Evreux, le 19 octobre 1259 4
et créé depuis cardinal, et légat du saint-siége, outre
mer, où il mourut, en accompagnant Saint-Louis, en
127o. — Colin Grospar tzzy, écuyer, fit montre avec sept
écuyers de sa compagnie, à Saint-Lô, le 26 août 1388.
On trouve des traces de cette famille jusqu'en l'an 1471
époque où vivait Jean de Grosparmy, écu yer, seigneur
de Beusville, capitaine des francs-archers du bailliage de
Caen. De gueules, h deux jumelles d'hermine, sommées d'uns
lion léopardé du même.

GUIBOURG, famille de Besançon , éteinte , dont
la noblesse a été jurée dans les lignes de plusieurs cha-,
pitres nobles. D'azur , à la fasce, accompagnée en chef
de deux quintefeuilles, et en pointe d'un soleil , le tout
d'or.

DE GUICHARD, seigneurs de Montgners , en Pro-
vence, famille originaire de la ville d'Apt, qui fut main-
tenue dans s'a noblesse, par arrit du conseil d'état du roi,
du 5 7 août 167 1. D'or, au chêne, arraché de sinople; au
chef d'azur, chargé de trois étoiles d'or.
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LE GUICIIOUX DE KERAULT , DE KERANGOUET

DE KERJAN, en Bretagne, famille ancienne, connue de-

f
puis Olivier Guichoux , qui est au nombre des écuyers qui
igurent dans la revue/de messire Robert de Montauban,

du t er septembre 1421. D'argent, au cor de chasse d'azur,
•lié. de gueules , accompagné de trois étoiles de gueules.

GUILLEMIN DE VAIVRE, à Besançon, famille ano-
blie par un office de conseiller au parlement, en 1760,
dans la personne de MYE., Guillemin de Vaivre, intendant
de Saint-Domingue.

DE GUIRARD DE L A. GANE ET DE SFNEZERGUES, en
Auvergne, famille ancienne, qui prouve une filiation sui-.
vie , depuis Jean de Guirard, écuyer, seigneur des mêmes,
lieux, vivant en 1535. D'azur, au lion d'argent.

DE GUITARD DE LA BORIE, DES RIVIERES, en Li-
rnozin et en Angoumois, famille qui, lors de la recherche,
a fait preuve depuis, le milieu du 16e siècle. D'azur, au
mouton d'argent.

GUIVREAU DES MARCHAIS ( pierre), lieutenant
.des eaux et forêts , fut élu maire de Poitiers en 5487. De

scible , au chevron d'or, accompagné de trois têtes de guivre de
• gueules.

DE GUMERY, en Champagne, famille qui remonte,
à Edme de Gumery, écuyer, sieur de Chemin, archer
des gardes du corps du rot , lequel obtint des lettres pa-
tentes de vétérance , le 3 février 5623 , registrées en la
cour des aides. D'azur, au chevron d'or, accompagné en
chef de deux étoiles, et en pointe d'une gerbe du même.

GUYOT DE MALSEIGNE, marquis de Maiche, fa-
mille de Franche-Comté, reçue à Saint-Georges, et
jouissant du titre .de noble, depuis Jean Guyot,• capi-
taine châtelain de Maiche, en 554. Elle a fourni plu-
sieurs officiers distingués. D 'azur, au chevron, accompa..
gné en chef de deux roses, le tout d'or, et en pointe d'une
étoile du même , soutenue d'un croissant d'argent.

GUYOT, en Lorraine , famille anoblie en la personne
de Léopold Guyot, avocat en la cour souveraine de Lor-
r inc et Barrois, par lettres datées de Luné-ville, le : 15 aofI
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1 7 23. D'or, au lion de gueules, tenant une . épée d'argent
garnie d'or.

GUYOT, 'seigneurs de la Garde de Luisandres, de la
Franchise et de Chaillouvres, en Bresse, famille d'origine
çhevaleresque,connue filiativementdepuisEtienneGuyot,
damoiseau, qui vivait en 13oo. Cet Etienne eut pur fils:
Geoffroy Guyot, seigneur de la Garde, qui fit hommage
de cette terre au comte de Savoie, en 1323. Cette mai-
sOn, qui a formé plusieurs branches, a contracté de belles
alliances, et a donné un chambellan de Philibert, duc
de Savoie, en 1502. De gueules , à la bande d'argent,
accompagnée de six besants du même.

H.

HABART ou HABARC, maison illustre et d'an-
tienne chevàlerie, originaire des Pays-Bas, où elle ilo,

-a-issait. dès le douzième siècle. Elle a pris son nom d'une
terre située en Artois, sur la rivière de Scarpe, à une
lieue d'Avesnes. Elle a contracté des parentés directes
avec les maisons de Boufflers, Bouhier, Boulogne, Bour-
bon, Bournonville, Estourmel, • Gouy, Josne-Contay,
Lalain, Lannoy, Lens, Longueval, Markais, Mon-
cheaux, Nedonchel, Ricamez, Rosimbos, Wasqueshal,
Wastines, AVavrin, Wazières, etc., etc. Famé d'or et
d'azur de huit pièces.

DE HAC, famille ancienne, originaire de Paris. Hamorn
de Hac était notaire et secrétaire du roi en 137o.•François
Hac, conseiller du roi, contrôleur général en la cour des
monnaies, • fut pourvu d'un même office le 22 septembre
5607 . IL descendait de Nicolas ,Flac, quartinier de Paris
en s536, et échevin en 156o. D'argent, a trois perroquets
de sinople , colletés et perchés de gueules.

HACQUEVILLE, famille originaire de l'Artois, étal.
blie à Paris dans le quatorzième siècle. Jean de Hague-
ville fut l'un des députés que la ville dé Paris envoya 3
Louis X1, en 1463. Il avait épousé, en 1416, Marie.
Viole, qui le rendit père de Jacques Hacqueville, marié
avec Gillette Hennequin. Cette famille, anoblie et il-
lustrée par les charges du parlement , où elle a donné~
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des magistrats célèbres, a contracté des alliances directes
avec les maisons les plus distinguées de Paris et de l'île
de France. D'argent, au chevron de sable, chargé de cinq
aiglons d'or, et accompagné de trois têtes de paon d'azur.

Du HAGET, en Gascogne, famille noble et ancienne
de cette province, dispensée comme telle, en 1336, par
,un des anciens princes du pays de Magnoac, où elle
était établie, de payer certaines charges, comme issue
d'ancienne extraction. Sa filiation est établie depuis noble
Bertrand du Haget, qui assista au contrat de mariage
de Sibille, sa fille, le 3 août 139 9. Les divers membres
de cette famille ont presque tous suivi le parti des ar-
mes. Jacques du Haget, chevalier, seigneur du Haget et
autres lieux, épousa Isabeau de Durfort de Castelbajac,
de la branche de Durfort-Civrac. Il eut deux fils, tous
deux capitaines, l'un de cavalerie et l'autre d'infanterie.
tette maison, qui a formé plusieurs branches, s'est
alliée à des familles très-distinguées ; elle a donné des
officiers supérieurs et un grand nombre de capitaines
parmi lesquels on distingue des chevaliers de l'ordre
royal et militaire de Saint-Louis. D'or, iz l'arbre de si-
nople, accompagné de quatre épées, rangées de gueules, gar-
nies d'or.

HALLE. Jean Hailé, échevin de la ville de Paris en
1699 , et nommé conseiller de l'hôtel-de-ville la même
année, était payeur des gages du parlement, lorsque par
lettres du i6 janvier 1 7 16, on lui donna l'office de hé-
raut roi d'armes des ordres du roi. Il prêta serment pour
cette charge le 5 7 du même mois. D'argent, au phénix de
sable , sur son inzmortalilé de gueules ; au chef d'azur ,
chargé d'un soleil d'or.

HALLOUIN, en Bretagne. Pierre Hallouin , sieur de
la Morinière, Jean et Julien Hallouin, ses fils, ont été
maintenus, le 2 juin 167 o, dans la qualité de nobles, en
conséquence des privitéges affectés à l'échevinage de la
ville de Nantes, en payant mille livres. D'or, à l'ancre de
sable, soutenue d'un coeur ailé de gueules; au chef d'azur,
chargé de trois étoiles d'argent.

DE LA HAMA1DE, illustre et ancienne maison de
chevalerie', originaire du comté de Hainaut, où est située
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la terre de la Ilamaïde, dont elle tire son nom. Une
branche s'est établie en Cambresis, au milieu du qua-
torzième siècle, et subsistait encore au commencement
du dix-septième. Ses alliances directes sont avec les mai-
sons de d' Assonville de Baissy, Beauffremez, Bethen-
court, Blondel , Cisoing, Croix, Esclaihes, Harchies,
Bénin, Lalain', Lambersart, Landas, Lille, van der
Meere, Namur, Pellicorne, la Porte-Vellaines , Quar-
mont, Quiévy, Reumunt, Tabart, Tenremonde, de
Ville, Vlieghe, Wingles, etc., etc. D'or, à la Hamada
de gueules.

HAMOUIN. Robert Hamouin fut élu quartinier de
la ville de Paris en i646, et-échevin en r665. De gueu-
les, au chevron d'argent, accompagné en chef de deux
étoiles , et en pointe d'un croissant, le tout du même.

DU HAN, seigneurs de Bertry et de Lannoy, maison
ancienne et distinguée de la province de Bretagne, qui,
lors de la recherche,fgt maintenue le 2 7 octobre 1668,
sur preuves remontées à Robert glu Han , écuyer, qui
servait en cette qualité, l'an ,38o, dans la compagnie
d'Olivier de Mauny, chevalier banneret, capitaine-gou-
verneur de Dôle. Les alliances de cette famille sont avec
celles de le Bouteiller, de Vaurozé, de Vitré, de Ta-
lansac, de la Bentinaye, de Montbourcher, de Cham-
pagne, deGoulaines, de Marbeuf, de Coetlogon, de la
Porte, etc. D'argent, Il la bande fuselée de sable, accom-
pagnée en chef d'un lion monté de gueules.

LE HANYVEL ou LE HANNIVEL, en Normandie;
comtes de Mannevillette , par érection du mois de dé-
cembre 167 6, et marquis de Crévecoeur par lettres de
B uitlet 1696. Cette famille est connue depuis Robert le
Hanyvel, échevin à Roueu l'an 1547. 11 eut pour fils
Robert le Hanyvel, deuxième du nom, annobli au. mois
de juillet 158o, qui fut pere de Robert le Hanyvel, troi-
sième du nom, seigneur de Saint-Etienne, trésorier de
France à Rouen.. Ce dernier eut pour femme Marie Au-
bry, tille de Claude Aubry, secrétaire du roi et maître
ordinaire en la chambre des comptes. Les enfants qu'il
eut de sa première femme, Marie Palluau, ont continué
sa descendance jusqu'à nos jours. De gueules, au saumon
d'argent; au chef cousu d'azur, chargé de trois étoiles
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Î-IAPIO'T, en Artois. Jean Hapiot,licencié ès-lois, fut
annobli le 9 septembre 1592. D'azur, a la bande d'or,
accompagnée de six trèfles du même.

HARDENTUN, famille d'origine chevaleresque, dont
le nom était anciennement Danvin. Elle remonte filiati-
vement à Philippe Danvin , chevalier, seigneur de lJar-
dentun, maître fauconnier du roi, de 1338 à ,353. IL
épousa Jeanne de Heuchin, dame du Tour en Vimeu.
Pierre Danvin, leur fils, seigneur dé Hardentun, épousa
Marie de Sainte-Aldegonde , dont il eut des enfants qui
ont continué la descendance de cette famille, dans la-
quelle on distingue plusieurs officiers, dont un fut tué à
la bataille d'Azincourt. De sable, à la bande d'or, chargée
d'une molette de sable, ét accompagnée de huit billettes d'or
mises en orle.

HARDOÛIN, comtes de la Girouardière. Cette fa-
mille est très-ancienne en Anjou et au Maine. La Che-
naye en fait mention depuis Geoffroy Hardouin, écuyer,
seigneur de la Girouardière, qui vivait en 136o, et iL
en donne la filiation depuis Marie Hardouin, écuyer,
vivant en 1397 , père de Jean Hardouin, seigneur de la
Girouardière. A la même époque ont vécu Pierre
Hardouin de Loudun, en Poitou, annobli au mois
de juin 1388, et Jean Hardouin , de la ville de
Tours , qui obtint la même faveur, en récompense
de ses services; en 143 7 . La famille Hardouin de la
Girouat Bière est une des mieux alliées de la province du
Maine. Elle a donné des capitaines de deux cents et trois
cents hommes de guerre à pied, en 1585 et 16o4, un
grand nombre de capitaines et d'officiers de divers corps,
un capitaine de vaisseau et un brigadier des armées du
roi. D'argent, à la fasce de gueules, accompagnée en chef
d'un lion léopardé de sable, lampassé de gueules, et ea
pointes de deux quintefeuilles du troisième émail.

LE HARDY, famille ancienne, originaire de la géné..
ralité d'Alençon, établie vers l'an 1600 dans celle de
Caën. Elle remonte par titres filiatifs à Philippe le
Hardy, vivant en 147o. Nicolas et François le Hardy
furent confirmés dans leur noblesse par arrêt de la cour
des aides de Rouen, du 2 mars 1581. Louis et Philibert,
arrière-petits-fils de François, le furent également par
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arrêts de la même cour, des 21 avril 151 7 et 26 juin 1563.
Cette famille a occupé avec distinction des emplois dans
l'épée . et la magistrature. De gueules, au chevron rompu
d'or, accompagné de quatre lions affrontés d'argent, deux
en chef et deux: en pointe. Devise : Nec leporem feroces
procreant imbellem leones.

H AREL , voyez LESNÉ-HAREL.

HARISPE, noblesse consacrée par la Charte, avec
titre légal de comte, flans la personne de Jean -Isidore
i Iarispe, lieutenant–général des armées du roi , grand-
officier de la Légion-d'Honneur, et chevalier de St.-Louis.
D'azur, au cheval d'or sur une terrasse de sable, accompa-
gné en chef de trois étoiles d'argent.

DE HARLAY, comtes de Beaumont et de Cély, mar-
quis de Maule et de lilontglas, à Paris. Blanchard, dans
ses présidents à mortier au parlement de Paris, a donné
nne généalogie de la maison de Harlay, .depuis l'an 1250,
et la dit originaire de Franche–Comté. Mais il a tronqué
les noms des titres dont il se.sert, pour appuyer cette
extraction, et d'Arlay il a fait Harlay. 11 est constant que
cette illustre famille descend de Jean de Harlay, cheva-
lier du guet de Paris en 146r , échevin de la même ville
en 1464 , 1469 et 1485. Son fils , Louis de Harlay
fut aussi échevin - de la ville de Paris en 1488, et con-
seiller de ville en f5oo; . et, enfin Christophe de Harlay,
fils de Louis, sieur de Beaumont, fut conseiller de la
même ville en 1532• (Armorial de la ville de Paris;
gravé .par Beaumont, planches 1 9 , 24, 28, 89 , 9 5. )
Christophe de )Llarla-y fut président à mortier au parle-
ment de Paris én 1555. Achille de Harlay, son fils, fut
premier président aui même parlement. 1l montra dans
cette charge l'intrépidité et la fermeté des anciens ma-
gistrats romains. Le duc de Guise, chef de la ligue,
voyant que de Harlay était inébranlable au milieu de la
multitude que la fureur des partis entraînait, lui en fit
le reproche. « C'est une honte, Monsieur, lui répondit
ce magistrat, que le valet mette le maître hors de la
maison. Au reste, mon 3me est à Dieu, mon cœur est
au Roi, et mon corps, je. l'abandonne, s'il le faut, aux

 qui désolent ce royaume	 Henri le Grand
ayant rendu la paix à son.royaume , de Harlay- profita'
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de tes heureux moments pour rétablir la justice et faire
fleurir les lois. On a de lui la coutume d'Orléans, im-
primée en 1583 , in-4 0 . 11 mourut le 23 octobre 1616.
Nicolas de Harlay, seigneur de Sancy, né l'an 1546.,
maître des requêtes, fut ambassadeur en Angleterre et en
Allemagne, colonel-général des Cent-Suisses, premier
maître-d'hôtel et surintendant des finances. 11 rendit,
dans l'exercice de ces différents emplois , des services
bien importants aux rois Henri Ill et Henri IV. Il
mourut le 13 octobre 562 9 , dans la religion catholique
qu'il avait embrassée après la conversion de Henri IV,
parce que , disait-il , il faut être de la même religion
que son prince. François de Harlay , de la branche de
Champ-Valon , archevêque de Rouen , puis de Paris ,
naquit dans cette ville , en 1625 ; ce fut un prélat dis-
tingué par ses moeurs, son talent, son goût pour les
sciences et les lettres, et son éloquence persuasive ;
toutes les . matières lui étaient propres, et il parlait de
tout avec une grande facilité. Louis XIV lui préparait
un chapeau de cardinal , lorsque fa mort l'enleva le 6
août 1695. D'argent, à deux pals de sable.

HARVILLE, seigneurs de Harville, Palaiseau, etc.,
marquis de Trainel, famille issue d'ancienne chevalerie ,
qui tire son nom de la terre de Harville , située près (le
Janville, en Beauce. Elle est connue, par filiation, depuis
Pierre, seigneur de Harville, vivant en 1325, lequel eut,
entr'autres enfants, Guillaume de Harville, i cr . du nom,
seigneur de Chauhaudry , des Bordes et de l' H érable ,
marié avec Jeanne, dame deVoise.Cette maison a formé la
branche des seigneurs de Harville, souche des branches
des seigneurs de la Selle et de la Grange-du-Bois, et s'est
alliée avec les familles les plus distinguées. Elle a pro-
duit des chevaliers de l'ordre du Roi, et un chevalier
du Saint-Esprit , en 1597 , ce dernier ,• vice-amiral de
France, mort en 1636 ; des brigadiers , des maréchaux
des camps et lieutenants - généraux des armées ; des
gouverneurs de villes et chateaux forts ; des officiers
supérieurs, des capitaines et autres officiers distingués,
dont plusieurs ont été tués sur le champ de bataille.
Les principales alliances de cette maison sont avec
celles d'Arnaud de Pompone, de Béthune, de Blondel-
Joigny , de Bellebrune , de Briqueville , le Brun-Palai-

III.	 35
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seau , de la Châtre, de Montpeiroux , Goyon de Mali-
gnon, Graville, Jouvenel-•des-Ursins, Lévis, Luxem-
bourg, Montmorency, Montmorin, Pontbriaut, Rou-
velle , Vernon , etc. De gueules , ù la croix d'argent ,
chargée de cinq coquilles de sable.

HAUCOURT, village situé à deux lieues de Cambray,
qui a donné son nom à un puîné de l'ancienne et illustre i

maison deWallaincourt. Elle est connue depuis Titeslin
de Haucourt, chevalier, qui signa l'an 5025 , la charte
de la fondation de l'abbaye de Saint-Gangoulf de Flo-
rines, faite par Gérard, évêque de Cambray. Sa descen-
dance s'est éteinte au milieu du quinzième siècle. D'ar-
gent semé de billettes de gueules ; au lion du même, brochant
sur le tout.

DE HAUTEFORT, comtes de Vandre, marquis. de .
Bruzac et de Bouteville, barons de Marquessac, maison
des plus anciennes et des plus illustres du Périgord, qui
a pris . son nom d'Une terre située dans le diocèse de
Périgueux, autrefois une des plus puissantesbaronnies de
Guienne, comme on le voit par un catalogue des barons
du royaume, compris dans le cartulaire de Philippe-
Auguste. Cette terre, après avoir joui long-tems du titre
de châtellenie et même de vicomté, fut érigée en mar-
quisat en 1614. Elle a toujours passé pour une des plus
considérables du pays, non-seulement à cause de son
étendue et de son nombreux vasselage, mais encore par
la situation avantageuse de son château et des forteresses
qui l'environnaient, et qui ont souvent servi de rempart
contre les incursions des ennemis, notamment dans les
14 et 55 e . siècles. Elle a été successivement possédée,
1 0. par les seigneurs de Lastours ; 2°. par les seigneurs
de Laron , substitués aux nom et armes de Lastours dans
le onzième siècle ; 3 0. par les seigneurs de Born,. substi-
tués aux seigneurs de Laron-Lastours ; 4 0 . par les sei-
gneurs de la Faye de 'rhénan, substitués aux de Born ;
5 . par les seigneurs de Gantant Badefol, qui, depuis
environ 400 ans, portent les nom et armes de Hautefort,
et que l'on a prétendus, sur la foi de mémoires infidèles,
issus des seigneurs de Born, mais qui tirent leur origine
de la maison de Laron-Lastours, seconde race des sei-
gneurs de Hautefort. Elle a pour auteur Guy de Laron,.
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dit de Lastours , troisième fils de Golfier de Lastours ,
dit le Grand, seigneur de Hautefort, et d'Agnès,tl'Au-
busson. Il fut le premier de la race qui prit pour armes
trais forces, que ses descendants portent encore de nos
jours. Depuis ce seigneur, qui se croisa pour la Terre-
Sainte, l'an i 147 , jusqu'à présent, la maison de Hautefort
compte une longue continuité de services militaires dis-
tingués. Ses principales alliances sont avec les maisons
d'A ndaux,d'Aubusson, de la Baume-Forsac, de Beauroire,
de la Bert hondeBeynac, de Boisseuil,  eChaptde Rast i-
gnac, de la Chassagne, de Grailly, de Guiton-Maulevrier,
de Larmandie, de Lubersac, du Luc, de Maillé, de
Montferrant, de la Roque de Mons, de Roux de Campa-
gnac, du Saillant de Pompadour, de Sédière, de Sol-.
mignac, etc. Elle subsiste dans la personne deJean-Louis-
Gustave , comte de Hautefort, officier supérieur des
gardes-du-corps du Roi. D'or, à trois forces de sable.
Devise: Alti et forfis. .

DE HAUTEFORT, en Provence, famille originaire
de la ville de Caen en Normandie, où vivait, sur la fin
du quinzième siècle, Jean Hautefort, capitaine des vais-
seaux du roi, et père de François de Hautefort , qui
épousa, le 8 février 1555, demoiselle Venture de Colinet,
mère de François Hautefort, 11 du nom, capitaine de
vaisseaux, marié , le i o juin 15 90 , avec demoiselle de
Gambes. Une affaire d'honneur l'obligea de quitter son
pays au commencement du dix-septième siècle. 11 vint
s'établir à Marseille où il jouit d'une grande considération.
Les corsaires d'Alger, faisant beaucoup de ravages sur
nos côtes, il eut commission d'aller brûler leurs vais-
seaux dans le port de la Goulette, où ils s'étaient retirés.
11 arma pour cette expédition un vaisseau, et M. de
Valbelle, qui était alors lieutenant-général en l'amirauté
de Marseille, conjointement avec les consuls de la méme
ville et députés du commerce, lui donnèrent deux autres
navires. Son voyage réussit parfaitement : il brûla vingt-
trois bâtiments de ces pirates sous la forteresse de la
Goulette, et une galère qui n'en était que peu éloignée.
I1 reçut à cette occasion des lettres de la cour fort obli-
geantes. Les consuls de Marseille, satisfaits de cette expé-
dition , se hâtèrent, à son retour, de lui témoigner leur
reconnaissance, et lui donnèrent une gratification, par
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delibérat ion du 1 0 septembre 1610. Ce fait est consigné
dans la deuxième édition de l'Histoire de Marseille, p. 449.
ll fit son testament le I". janvier 1604; ses enfants con-
tinuèrent la postérité. Cette famille, qui a contracté de
belles alliances, a donné un grand nombre d'offi-
ciers de terre et de mer très - distingués. D'or, à trois
forces de sable.

DE HAUTPOUL, marquis d'Hautpoul, par érection
du mois de mai 1 7 34, maison d'ancienne chevalerie de
Languedoc, et l'une des plus illustres et des plus•con-
sidérables de cette province, où elle florissait dès le
milieu du onzième siècle. Elle possédait dès-lors un
château considérable de son nom, dont relevait un
grand nombre de terres seigneuriales , connues encore
aujourd'hui sous la dénomination de pays Haaipoulois.
Ce château, assiégé, l'an 1212, par Simon de Montfort,
fut pris et incendié par ce prince en représailles de la vi-
gourense résistance que les seigneurs d'Hautpoul avaient
opposée à ses armes. L'an 1084, Pierre Raymond de
Hautpoul, chevalier, signa avec le comte Raymond de
Toulouse, la vicomtesse Hermangarde et plusieurs autres
seigneurs, l'acte de réunion de l'abbaye de Saint-Bazeelle
de Nismes à l'abbaye de la Chaise-Dieu. Ce Pierre Ray-
mond de Haut poul fut l'un des chefs qui s'illustrèrent
le plus dans la première croisade. ]l eut le commande-
ment d'une partie des croisés qui, l'an 1 097, investirent
Antioche, et s'en emparèrent en 1098. L'histoire rapporte
un fait d'armes prodigieux de ce seigneur, qui, avecPierre,
vicomte de Castillan , Raymond , vicomte de Turenne,
Guillaume Montpellier et Guillaume de Sabran, com-
mandant un corps de cinq cents croisés, chargés de la
défense d'un fort devant Antioche, soutinrent le choc
de sept mille Sarrasins , sans que leur supériorité , ni
l'affaiblissement des chrétiens , réduits à soixante corn-
battants , put ébranler un moment leur courage. Un
renfort étant survenu à ces chevaliers intrépides , ils
repoussèrent les infidèles et demeurèrent maîtres du
champ de bataille.

Plusieurs autres personnages de cette famille ont porté
les armes avec distinction. Elle a donné un général de
division de cavalerie, mort des suites des blessures qu'il
reçut à la sanglante bataille d'Eylau, où a à la tête de la
cavalerie, il culbuta zo,000 ennemis, et décida la vie-
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toire. Le gouvernement avait ordonné qu'il lui serait
érigé une statue avec les canons pris dans cette journée
mémorable. Plusieurs parents de ce général servent en-
core dans des grades supérieurs.

La maison d'Hautpoul s'est alliée en ligne directe â
celles de Bermond , Brassac, Brettes, Astries, Chambert,
Graves, Montlaur, Montredon, Pelfort, Poitiers, Pou-
denx, Rabastens, Roux, Sainte-Colombe, .Ousaix, la
Tour d'Oncles, du Vivier, de Voisins, etc., etc. D'or, ia
deux fasces de gueules, accompagnées de 6 coqs de sablé,
crétés et barbés de gueules , 3, 2 et

DE HA ITVILAR, famille ancienne du Languedoc,
qui , lors de la recherche, fut maintenue le 14 janvier
1669 , sur preuves filiatives remontées â Claude de
Hautvilar, seigneur dudit lieu dans le haut Vivarais,
vivant vers 1490, dont le fils, François de Hautvilar,
épousa, le .26 août 1520 , Marguerite de Vesc. D'azur, à
trois roses d'argent; au chef cousu de gueules, chargé d'un
lion issant d'or.

'HAVART, seigneurs de Vrainville, Thuilay, Senan-
tes, Faverolles, etc. Cette famille, originaire d'Angle-
terre, et établie en France dans la province de Picardie au
commencement du quatorzième siècle, est ancienne et
illustre. Sa filiation est établie, par titres authentiques,
depuis Guillaume de Havant, chevalier , seigneur de
Vrainville, qui épousa, l'an 136 7 , Nicole de Premont.
Pierre de Havart, chevalier, issu de ce mariage , était
seigneur de Thuilay et de Senantes; il avait épousé
Marguerite d'Escrones, fille de Jean d'Lscrones, che-
valier,seigneur de Boigneville, et de Marguerite de Ver-
dun ou de Saltun. Les alliances que les descendants de
Guillaume Havart ont contractées, sont toutes recom-
mandables. Leurs services clans' la carrière militaire,
qu'ils ont presque tous parcourue, sont très-distingués.
On remarque dans cette maison des officiers supérieurs et
autres au service de France, un lieutenant-général des
armées du duc de Savoie, capitaine des gardes du corps
de madame la duchesse douairière du même duché, et
gouverneur de la Tour dans les vallées (le Lucerne et de
Verceil. De gueules, à la bande d'or, f •ettee de sable, et
accompagnée de six coquilles d'argent posées en orle, trois
en chef, et trois en pointe.
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HAVART, famille de Picardie, fondue dans les mai-
sons de Briqueville de Boulainvilliers, et de Laval-la-

• Faigne , dans le quinzième siècle , par le mariage de
Jeanne, Catherine et Antoinette Havart, filles et héri-
tières de Georges Havart, chevalier, seigneur de Ges-
nages, de la Rozière, de Fresnay-le-Samson , etc., etc. ,
vicomte de Dreux, sénéchal héréditaire du Perche, et
maître des requetes ordinaires de l'hôtel du roi , et
d'Antoinette d'Estouteville, dame d'Ansbosc, de Mon-
signy et de Çernon. La vicomté de Dreux échut à Georges
Havart par la succession de. Marguerite de Prulay, sa
mère, petite-fille d'Alix, vicomtesse de Dreux, prin-
cesse du sang royal, dont le père était issu, par les mâles,
de Louis VI, dit le Gros, roi de France. De gueules, à
la Lande d'or, chargée de six fusées de sable , et accompa-
gnées de six coquilles d'argent mises en orle.

HAXO, noblesse consacrée par la charte, avec le titre
légal de baron, dans la personne de François-Nicolas, baron
Haxo, lieutenant-général des armées du Roi, inspecteur
général du génie, chevalier de Saint-Louis, et com-
mandeur de l'ordre royal de la Légion-d'Honneur.D'azur,
à. la tour d'or, crénelée de cinq pièces, ébréchée et ouverte
de sable , accolée d'une bisse de sinople , languie de gueu-
les; la tour sommée d'un lys d'argent, et accostée à dextre
d'une grenade d'or, et à sénestre d'un compas du même; au
chef parti , au de gueules, au ceinturon d'argent en fasce,
ayant sa boucle au centre d'or ; au 2 d'azur, au croissant
d'argent , surmonté d'une étoile ü six rais d'or.

H AY, seigneurs de Saint-Barthélemi de Renneville,
etc., au pays de Caux en Normandie. Cette famille re-
monte â Nicolas Hay, écuyer, seigneur de Saint-Barthe.
lemi, mort en 1523. 11 avait épousé en premières noces
Jeanne Payen , et en secondes Marguerite de Fourmen-
tin. Il eut de sa première femme Guillaume Hay, mari
de Marthe de Lieuray. D'argent , à trois têtes de maure de
sable.

DE LA HAYE DE VENTELAY, en Champagne, fa-
mille qui a pour auteur Charles de la Haye, anobli par
lettres du roi Henri Ill, du mois de novembre 1588,
confirmées le 22 août 1598. Elle s'est éteinte au milieu
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du dix-huitième siècle , après avoir contracté des allian-
ces avec les familles de Midorge, de Doujot, de Pal-
luca, de Montholon, de Biencourt, de l'Escolle, de
Montesson. Louis Denis de la Haye, seigneur de Yen-
telay, fut ambassadeur de France près de la Porte otto-
mane, puis de la république de Venise; son père, Jean
de la Haye, conseiller au grand conseil, avait été aussi
ambassadeur à Constantinople. Parti de trois traits, con-
tre-chevronné d'or et de gueules.

DE LA HAYE, en Artois, famille anoblie en dé-
cembre (47 5, moyennant finance, dans la personne de
Jean de la Haye.

HAYNLN, maison ancienne et illustre du Hainault,
qui ne subsiste plus que dans la branche aînée des sei-
gneurs de Wambrechies et dans la branche cadette des
seigneurs du Cornet. Elle prétend tirer son nom de la
Hayue, rivière qui est aux environs de Mons, et être la
branche cadette des anciens seigneurs de Denen, bourg
dont le nom s'écrit aujourd'hui Denain. Pour donner
l'origine de cette maison , il est essentiel de remonter à
Baudouin, comte de Flandre, dit de Mons, père, par
Richilde, comtesse de Flandre, de Baudouin, dit de
Jérusalem, comte de Hainault, mort en z,ot , allié à
Ide, soeur du duc de Louvain. Etienne de Denain , vi-'
vant en 1205, et depuis lequel s'établit la filiation de
cette maison, fut le premier qui prit le nom de Haynin ;
mais il conserva lés armes de Denain. Il eut pour femme
Rose de Mons, qui le rendit père de Gossvin de Laynin.
On trouve parmi leurs descendants, qui ont tous con-
tracté les plus belles alliances, des grands baillis du Hai-
nault, des officiers supérieurs et autres au service du roi
d'Espagne, et un évêque de Bruges, mort le 10 décem-
bre 668. D'or, d la croix engrêlée de gueules.

HAYS, en Normandie et en Artois , famille issue-
d'ancienne chevalerie, connue dans la généralité d'Alen-
çon depuis la tin du quatorzième siècle, et dont une
branche s'est établie en Artois vers le milieu du siècle
dernier. Elle prouve sa filiation par titres depuis messire
Guillaume Hays, chevalier, seigneur du' Plessis, vivant
en 1387 . Elle a donné un grand nombre-d'hommes•d'ar-
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mes et d'officiers distingués. De sable , ii trois épieux
d'argent.

HÉBERT, seigneurs du Bosc, élection de Bayeux,
famille àncienne de Normandie. D'argent, au lion de
gueules.

HEBERT, seigneurs de Rully, élection de Bayeux,
en Normandie, famille ancienne, qui a été maintenue
lors de la recherche de 111ontfaut, en 11163. D' azur, au
chevron d'or, accompagné de trois molettes d 'éperon duAmeure.

HEBERT, famille issue tl'un trésorier des mentis-
plaisirs du Roi. D'azur, au chevron d'or, sommé d'un crois-
sant d'argent, et accompagné en chef de deux étoiles d'or,
et en pointe de deux chevrons l'un sur l'autre du même.

HEBERT, généralité de Rouen, en Normandie, fa-
mille (pli a pour auteur Claude Hébert, ancien conseiller,
échevin de la ville de Rouen, anobli au rripis de mars
165o , et confirmé le 16 juillet 1666. D'argent, ù lu
bande de sable , chargée de trois ducs ou chouettes du champ.

• HEBERT, seigneurs de Saint-Segrez, en Picardie.
D'azur, h deux chevrons d'argent, accompagnés de deux
étoiles d'or; lu première entre les deux chevrons, la seconde
en pointe.

1-IEBERT, seigneurs d'Orval, des Vaux-Dorés, en
Normandie, famille ancienne de cette province, qui a
donné plusieurs officiers de tous grades. D'argent, au
lion de sable, lampassé et armé de gueules.

HEBERT, en Lorraine. Michel Hébert reçut du
grand-duc Charles, le 14 avril 15 7 1, des lettres-patentes
portant confirmation de noblesse. D'argent, au lion de
sinople, accompagné de trois croissants de gueules.

HEBERT ou HESBERT, seigneurs des Angles, du
Hamel et de Rouillé, élection d'Arques, en Normandie,
famille qui fut renvoyée au conseil le 16 février 1667.
D'azur, au chevron d'argent, chargé d'une coquille de sa-
ble, et accompagné de trois molettes d'éperon du mime.

HECTOR DE NIABLE. Cette famille a pour auteur
. Robert Hector, avocat au parlement, époux de Margue-,
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rite de Reuil, dame de Pereuse, fille de Jean -de Reuil,
sieur de Vaux, auditeur au Châtelet de Paris , et de
Jeanne Piédefer. Il mourut. le 24 octobre 1551. René
Hector, leur fils, seigneur de Pereuse, avocat au parle-
ment de Paris, épousa, le 20 novembre , 5 2o . Nicole du
IVlarle, fille de Jean du Marte, seigneur de Versigny. 11.
en eut Nicolas Hector, seigneur de Pereuse, conseiller
de l'hôtel-de-ville de Paris en 15tio, prévôt des mar-
chands de la même ville en 1586. Christophe Hector de'
A'Iarte, seigneur de Versigny et de Beaubourg, maître
des requêtes, frère de Nicolas, fut insti,ué heritier p..r
son oncle maternel, Christophe de Marie, à condition
de porter le nom et les armes de sa famille. Christophe
Hector épousa en premières noces Antoinet te Br içonnet,
dont il n eut qu'une fille mariée à Claude Baillot,. sieur
des Forges, maître des comptes. Il eut pour seconde
femme Madeleine-Barthélemi de Beauverger, qui le ren-
dit père de Jacques-Hector de Marie , seigneur de Beau-
bourg et de Clos-Omont, reçu conseiller au grand con-
seil, le 12 décembre 1612, puis président le 2 7 no-.
vembre 163E, et mort le ro octobre t 651. Ecartelé, aux 1
et 4 d'azur, à trois tours, qui est D'HECTOR; aux 2 et 3
d'argent , à la bande de sable chargée de trois molettes d'a,-
gent, qui est DE MARLE.

. HEDELIN, famille originaire de Souabe, établie
Nemours. Claude Hedelin , conseiller au trésor royal,
s'établit à Nemours en 161o. où il fut lieutenant-gené-
ral. Il excellait dans les poésies latine et française. Ca-
therine Paré, sa femme, était fille d'Ambroise Paré,
premier chirurgien du Roi.Il en eut, entr'autres enfants
Henri Hedelin, commandant d'un bataillon du régi-
ment de Saulx, mort en 1 7 04. Cette famille a donné
des sujets distingués à l'état militaire et à la magistrature..
D'azur, au chevron brisé d'or et un rossignol du même en
pointe.

DE HEDOUVILLE, famille ancienne du Laonnais,
qui jouit du titre légal de comte, consacré pat la charte.
.Elle a été maintenue lors de la recherche, en , 666 , , ea
justifiant sa filiation, depuis l'an x553. Cette famille pa-
rait être originaire de Normandie et tirer son non d'une
seigneurie située près de Chambly-sur,-Oise. Louis dg

III.	 36
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Uiédouville, chevalier, seigneur de• Sandricourt, •était
bailli de Caux, en 1503. Gabriel-Marie-Théodore-Jo-
seph, comte de Hédauville, chevalier de Saint-Louis,
grand officier de la Légion-d'Honneur, a été créé pair de
France le 4 join 1814. Le général de Réclouville, mort
en 1818, était d'une branche de la même famille. D:or.
bu chef d'azur, chargé dan lion léopardé d'argent, lana--
passé de gueules.

HEILLY, seigneurie située en Picardie, à trois lieues
d'Amiens, oit l'on comptait quatre-vingt-huit feux..,
a donné son nom à une illustre maison de chevalerie,
dont était Lambert de •Heilly, seigneur de Rougeval et •
d'Ennevelin, qui fit une vente aux chanoines de l'abbaye
de Saint-Aubert, de Cambray,l'an'11So. La Morlière fait
mention d'Eustache, seigneur.de Reilly, vivant vers l'an

136, marié avec la fille de Baudouin d'encre. On trouvé
destraces de Cette maison j usqu'à Mathieu de Reil ly , gou-+
verneur de Guise et de}3aurevoir,vivantl'an r34o;Laterre
de Heilly fut portée par Relis ,-dame de Heilly et de
Ramilly, à Baudouin IV, sire de Créquy. Jacques, lllt
dé nom, seigneur de Heilly, l'on .des principaux chefs,
del,'arcnéedu duc de Bourgogne qui , l'an r4ot3, marcha
contre les Liégeois pour rétablir-leur évêque, était maré-
chal du duc de Garenne, en 1411, et maréchal de France

141a. Ayant été fait prisonnier à la bataille d'Aain-
court, en 1415, il fut tué par les Anglais, sous pré-
texte que , contre sa parole , it s'était échappé deux .ans
auparavant de sa prison. Le duc de Bourgogne regretta
beaucoup ce seigneur, dont il connaissait la capacité, lb
a^ ce et la valeur. ide gueulas, la elagt ;fusées .d''or en

. HELIGUEN, seigneurs des Salles, en Bretagne. Ber- •

trand Heliguen est le premier suie, de cette fami lle que
lés titres fassent connaître. Il servait eu qualité d'écuÿelf
dans la compagnie de Lancelot Gouyon, écuyer banne-
ret, [lui fit 'montre à Gieii , le 6 mars 1418. Thibaut He-
liguen • est compris au nombre • ds hommes d'atmes dii
Sire de Riéux, lorsque ce seigneur arma la noblesse bre-
tonne pour'recouvrer la liberté du d1ic, pris par trahi-
ton par Olivier de Blois, comte de Penthièvre; l'an
ii 4xo. Guillann e • He'liguen prêta serment de fidélité. atr
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sine  Bretagne, conjointement avec tous les nobles de
la chàtellenie de Lamballe, l'an 1437. Cette famille a
cté maintenue le 7 mai 167 0, dans sa noblesse d'ancienne
extraction, sur preuves remontées à Jean Heliguen,
mentionné-dans la réformation de 1484. De gueules, à
'quatre hurdles d'argent ; au franc canton écartelé d'or et
d'azur.

- HELLANDE, maison d'ancienne chevalerie de Noir-
anandie, au pays de Caux. Elle tire son nom d'une terre
située dans cette province, près le bourg de Tostes. Cette
-maison est connue depuis le commencement du 14e
rle, dans la personne de Jean de Hellande, compris dans
le rêle des seigneurs normands qui furent à la conquête
de Jérusalem. Un autre Jeàn, seigneur de Hellande,
-dans le pays de Caux, obtint une rémission, qui se trouve
dans les registres des chartes du roi, depuis l'année 1331,
jusqu'en 1344. Levide Hellande, ou un autre du même
nom, chevalier, servait sous messire Colart d'Estouteville,
-en 1369 , et était employé à la garde du chateau de Monti-
villers , en 1374. Cette maison , qui s'est alliée à celle de
'Montmorency, a donné beaucoup d'officiers distingués,
-et un évêque et comte de Beauvais, pair de France, le 13
avril 1444. D'argent, ù la barde de gueules, chargée de trois
marteaux d'or.

n'HENIN nE CUVILLIERS, à Paris, famille an-
cienne, qui remonte à Adrien, seigneur de Montclin, de
Vauxelles, etc., puîné de la maison de Honin de CuviL.
tiers, établie, en 141o, dans le Réthelois, en Champagne.
Cét Adrien, enseigne de cinquante légionnaires de Cham-
pagne et de Brie , se trouve mentionné dans la,naintenne
de la noblesse de la province de Champagne,. en 1667
et 1 668. Il était le troisième fils d'Antoine de !ledit
Je Cuvilliers, écuyer, seigneur de Roches et de Setnide.
Philippe, troisième fils d'Adrien, né en 1570, épousa,
le ?b janvier 1600, Antoinette Raullin, arrière-petite-
tille, au sixième degré, de Nicolas Feuillu, chevalier',
chancelier, garde-des-sceaux et chef des conseils du duc
-de Bourgogne. Le même Philippe, seigneur de Vauxelles
.et du Clauzeau, fut conseiller du _Roi, etson procureur au
bailliage et élection du Roi helois, Son deuxième [ils, Ni-
colas , . seigneur de Vauxelles• et du Clauzeau 3. épousa
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Marie-Catherine de Cuignières, et vint s'établir Paris;
$a postérité s'est distinguée dans la robe et l'épée. Elle a
donné quatre conseillers au parlement, un conseiller au
grand conseil, cinq maîtres ordinaires en la chambre des
comptes, un conseiller en la cour royale de Paris, un

• sous-préfet , un député au corps-législatif, deux gen-
tilshommes et deux maîtres d'hôtel ordinaires du ttoi,
-un grand-maître des eaux et forêts des départements
.d'Aunis ,' du Poitou et de Saintonge; trois conseil-
lers d'état, trois mousquetaires de la garde du Roi ,
.plusieurs capitaines d'infanterie, de cavalerie et d'artil-
lerie, un colonel d'état-major, un maréchal de camp, au-
quel le titre de baron fut confirmé par lettres patentes du
Roi, le 3o décembre 1814, enregistrées en la cour royale,
le 2 février 1815 ; quatre cnevaliers de l'ordre royal et
.militaire de Saint-Louis, un officier et quatre . cheva-
liers• de l'ordre royal de la légion-d'Honneur. De gueules,
r1 la bande d'or, chargée en chef d'un lion d'azur. Couronne
de comte. Cimier : un griffon issant. Suports : deux lions.
.Devise : Nad( agere pmnitenduin. Cette famille a été au-
torisée à joindre à ses armoiries, celles : d'azur, au lion
d'or, armé et lampasse' de gueules, ainsi qu'il est justi-
fié par l'armorial manuscrit de la chambre des comptes
de Paris , au registre du 2 7 mai 1652 , ainsi que par
l'ordonnance du 28 juin 16 77 , des commissaires géné-
raux, députés sur le fait des armoiries, expédiée et si-
gnée les 16 et '24 juillet de la même année , par Charles
d'Hozier, conseiller du roi, juge d'armes et garde de
l'armorial général de France.

,HENNEQUiN D'ECQUEViLLY, famille des plus
anciennes et des plus honorables de la province de
Champagne , originaire de Flandre ; elle remonte à
Pierre Hennequin, qui, l'an 1319, fit don d'une verrerie
à l'église de Troyes. 11 vivait en 1352 , avec Jeanne de
Eaisy, sa femme, dont il eut, deux fils, Oudinot, qui
va suivre , et Guillaume Hennequin , fourrier du Roi ,
en 136 7 Oudinot Rennequin fut anobli par Charles de
France, duc de Normandie, pour lors régent du royaume
pendant la captivité du roi Jean , son père , en Angle-
terre. Les lettres d'anoblissement sont datées de Melun,
le 23 juillet 135 9 , à raison de plusieurs services signales,
rendus à l'état par le même Oudinot Rennequin, et par-
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ticulièrement au camp devant Breteuil. Cette maison
a possédé plusieurs terres titrées , telles. que le mar-
quisat d'Ecquevilly , près de Meulan , érigé en faveur
d'André Rennequin , capitaine général des toiles des
chasses, tentes et pavillons du Roi, et de l'équipage du
sanglier , appelé vulgairement le vautrait ; charge qui , •
jusqu'à la révolution, fut héréditaire dans cette famille.
ka baronnie de Hez , en Artois , celles de Fresnes , de
Cury et des Salles, furent érigées en comté, par lettres
du i o décembre 1 7 18 , en faveur de Nicolas-François ,
baron de Rennequin et du Saint-Empire, chambellan
du duc Léopold , et grand louvetier de Lorraine et de
Barrois , mort en 1 7 40 , laissant trois fils et une tille.
Cette maison a produit des lieutenants-généraux , ma-

réchaux de camp et brigadiers des armées du Roi , et
nombre de magistrats célèbres au parlement de Paris,
dont le dévouement et l'intégrité sont encore des mo-
dèles. Aimar Rennequin, évêque de Rennes, en 1575,
nommé à l'archevêché de Reims, dont il prêta ser-
ment au parlement, en qualité de duc et pair de France,
le 2 avril 159+, mourut en 1596, sans avoir pris pos-
session. Jérôme Rennequin, frère d'Aimar, fut évêque
de Soissons , et mourut en 1619. Armand - François
Rennequin, comte d'Ecquevilly, lieutenant-général
.des armées du Roi , commandeur des ordres de Saint-
Louis et de Saint-Jean de Jérusalem , a été nommé
pair de France par sa majesté Louis XVIII , le 17 août
1815. Vaird d'or et d'azur, au chef de gueules, chargé
d'un lion léopardé d'argent.

Hr NNEQUIN , en lorraine. Jean Rennequin , dit
la Vallée, originaire de Brabant, capitaine au régiment
de Mestre-de-Camp du sieur d'Esne , fut anobli par
lettres du duc Charles , données à Nancy , le 25 août
1594 , en considération de ses services , et notamment
de l'assaut donné à la forteresse de Coiffy , où , à
deux diverses fois et malgré l'effort de l'ennemi , il
avait donné jusqu'au-dessus de la brêche , et contraint
-l'ennemi de la quitter. D'azur, à la fasce d'or, sommée
d'un lion issant du mème, tenant une épée d'argent,.
garnie du second élnail.

HENNEQUIN, en Lorraine. Jost Rennequin , ci-
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devant assesseur en la pr verté bailliagère de Bougon--
ville , fut anobli par lettres expédiées à Lunéville ,' le
28 juin 1 7 19. De gueules, à la fasce d'argent, accom,
patinée en chef de trois étoiles, et en pointe d'une ruse, le
tout du même.

DE HENNEZEL , comtes de Beaulieu , par érection
de 1716.

Dans la première série de cet ouvrage , nous avons
confondu cette famille avec l'ancienne et illustre maison
de Hennezel , en Lorraine. Le premier nom des seigneurs
de Beanlien était Danezey. Pierre Danezey , écuyer ,
capitaine du château d'Oiselet, en 1662 , épousa Mar-
guerite Grignet, dont il eut Antoine Danezey, qui s'allia
avec Marie 13oudret. Ce dernier eut pour fils, Jean-
Claude Danezey , comte de Beaulieu, mort en 1747.
(Preuoes f rites à Saint-Georges, par M. d'Amandres. )
Cette famille est. éteinte. D'azur, à trois glands d'or,
et un croissant du même en coeur.

VIRERAIT., , seigneurs de Brésis, du Mashugon, rie
Valescure, de la Vachère et du Buisson, en Languedoc;
maison d'origine chevaleresque, connue dans cette pro,.
vince depuis l'an 1 roo, et par filiation, depuis Jean
d'Hérail, seigneur du château et mandement de Brésis;
qui fit. son testament le I8avril5200. On ne voit pas sur
quel fondement Radier, continuateur de la Chenay-e des
Bois, a donné à une famille d'Héral, seigneurs della Ga-
renne, en Agenois, une origine commune avec la maison
d'Hérail de Brésis. Cette dernière s'est alliée en ligne di-
recte avec les maisons de Budos , d' Anduze , de Sabran ,
du Merle, de Beauvoir du loure, de Bruèis, d'Altier, da
la Tour du Pin , (le Joyeuse , etc. , etc. D'azur, au na-
vire d'or•, équipé•d'argent, voguant sur une mer du même.

HÉRAUT, subst. masc. , officier d'un prince ou
d'un état , auquel on commettait autrefois les défis
publics, les dénonciations de guerre. 11 était jadis en
grande considération et avait de beaux droits et priv1-
Iéges. Ses attributions se réduisent aujourd'hui à publier
la paix , et à paraître dans lps grandes cérémonies.

Du Cange dérive ce mot de .l'anglais here,• ou dé
l'allemand heer-ald , qui signifie gendarme, sergent d'ar-
mes ou de camp.	 •
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'Borel tire le mot héraut di latin hem s, maître, ou

de la part du maitre. D'autres le dérivent de baron ou.
haro, qui, en gaulois, signifiait un bruit de guerre, une
semonce publique, où le peuple accourait, parce que
les hérauts étaient chargés de publier partout les ba-
tailles et victoires les plus mémorables.

Au reste , quelque étimologie qu'on donne au mot
héraut, il est certain que c'était le nom d'un officier
public chez les anciens, dont les fonctions étaient de
déclarer la guerre , de proclamer, dans les jeux athlé-
tiques, les statuts , le nota des combattants et des
vainqueurs; fonctions que remplissaient aussi nos hé-
rauts dans les rup,ures de paix et les cérémonies publi-
ques, depuis l'institution des tournois.

Les hérauts étaient surintendants des armoiries , et
conservateurs des honneurs de la guerre. Ils recevaient
les preuves des nobles chevaliers, et faisaient peindre.
leurs Cumes dans leurs registres.	 •

Ils avaient droit de corriger tous les abus et usurpa-
tions des couronnes , casques, timbres, tenants , sup-
ports, etc. ; connaissaient les différends entre les nobles
pour leurs blasons, pour l'ancienneté de leurs races et
prééminences: la cour les a même quelquefois mandés
pour avoir leur avis sur des différends de cette nature..

Ils allaient dans les provinces faire des enquêtes sur
les nobles et gentilshommes, etavaient droit de faire des
recherches dans les archives.

I,es hérauts publiaient. les cérémonies des Ordres de
chevalerie, et s'y trouvaient décorés -des marques de
l'ordre. Ils réglaient les cérémonies aux mariages des
rois , de même qu'aux baptêmes des enfants de France.
• Il était aussi de leur charge de publier les joutes et
tournois, d'inviter à s'y rendre, de signifier les cartels,
de marquer le champ , les lices , ou le lieu du duel ,
d'appeler tant l'assaillant que le tenant , et de partager
également le soleil aux combattants â outrance.

ie jour d'une bataille, ils assistaient devant l'éten-
dart, faisaient le dénombrement des morts ., redeman-
daient les prisonniers, sommaient les places de se ren-
dre, et marchaient, dans les capitulations, devant le
gouverneur de la ville ; ils publiaient les victoires , et
en portaient les nouvelles dans les cours étrangères
allées.	 -
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Aux pompes funèbres des Rois 'et des princes do
sang, les hérauts étaient revêtus, par-dessus leurs cottes
d'armes, d'une longue robe de deuil traînante, et
tenaient un baton , dit caducée, couvert de velours
violet et semé de fleurs de lys d'or en broderie; ils
portaient aussi la médaille du Roi , pendue au cou , et
le roi d'armes , une croix pectorale pendue à un ruban
violet-cramoisi , liséré d'or.

.Aux obsèques des Rois, dans la chambre du lit de
parade, sur lequel le corps du défunt était déposé, il y
avait toujours deux hérauts , qui se tenaient jour et
nuit au pied du lit, et qui présentaient le goupillon
aux princes, prélats et autres de la qualité requise,
qui venaient jeter de l'eau bénite aux funérailles du
monarque; ils enfermaient, dans le tombeau, la cou-
ronne , le sceptre , la main de justice , et autres mar-
ques d'honneur.

Il y avait en France , avant la révolution , trente
hérauts; ils servaient dans les cérémonies les plus pom-
peuses; le plus ancien était le roi d'armes et se nommait
Mont-Joie-Saint-Denis , les autres étaient connus sous
les noms de Bourgogne , Normandie, Dauphiné, Bretagne,
Alençon , Orléans , Anjou , Valois , Berry, Angoulême ,
Guienne , Champagne , Languedoc , Toulouse, Auvergne,
Lyonnais , Bresse, Navarre, Périgord , Saintonge, Tou-
raine, Alsace, Charolais , Roussillon , Picardie, Bourbon ,
Poitou , Artois et Provence.

Les hérauts , lors de leurs fonctions, étaient revêtus
de leurs cottes d'armes de velours cramoisi, ayant devant
et derrière trois fleurs de lys d'or, et autant sur chaque
manche, où le nom de leur province était écrit; ils
portaient une toque de velours noir, ornée d'un cordon
d'or, et avaient des brodequins pour les cérémonies de
paix , et des bottes pour celles de guerre.

Quant aux fonctions des hérauts à l'armée, c'est en,
partie les trompettes et les tambours qui les remplissent
aujourd'hui.

On peut consulter, pour plus de détail , du Cange ,.
au mot heraldus ; le Glossar. Archœolog. de Spelman
Jacob Spencer, d. Arta. heraldicd, Francof. a vol. in fol. ;
la Science héraldique de Vulson de la Colombière ; Fau-
cher, Traité des chevaliers ; André Torin , 7'hédtre
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l'honneur; et enfin le livre intitulé , Traité du héraut
d'armes, Paris, i6io,

nE BERCÉ , maison originaire de la province du
Maine. Robert de Hercé, son premier auteur' connu,
vivait en 12 77 . Il reçut, par acte de cette date, de sa
nièce , Jeanne de Hercé , épouse de messire Ory de
l3enest, le partage à lui accordé par messire Julien de
Hercé , son frère aîné. Ladite Jeanne de Hercé , fille
unique de Julien, se réserva, dans cet acte de partage,
la seigneurie de la paroisse de Hercé, qui appartenait
à 'son père, comme aîné de Robert. Cette réserve n'em-
pêcha pas deux des descendants de Robert de Hercé ,
l'un en 1406, l'autre en 1484, d'élever, touchant cette
seigneurie , des contestations contre messire Samson
des Vaulx et Guyon des Vaulx, auxquels elle était
passée par alliances. Ces contestations furent suivies
de deus sentences c l'une de la cour du Pontmain et
l'autre du Bourgnonvel , sous les dates ci-dessus ; et
les deux descendants de Robert , .auxquels on opposa
le partage de 12 77 , obtinrent seulement par elles, pour
eux et leurs successeurs, leur enterrage à trois pas du
marchepied de l'autel de l'église paroissiale de Hercé ,
le droit d'avoir leurs armoiries sur leurs tombeaux, et les
recommandations aux prières , après les seigneurs de
cette paroisse. La dernière sentence en forme de tran-
saction fut rendue au nom de messire Jean de Hercé ,
père de François de Hercé. Ce dernier , veuf sans
enfants , épousa , en 1529 , Catherine de Rabinard , et
c'est lui qui â été, en 1732 et 1775, le point du départ
de cette maison , pour les preuves de Saint-Cyr, et les
pages du Roi. C'est de cette famille que sont nés Urbain-
René de Hercé, évêque et comte de Dol, et son frère;
François de Hercé, son vicaire-général et abbé corn-

' mandataire , tous les _deux du nombre des victimes de
Quiberon. L'aîné actuel de cette 'maison , fondé sur
son ancienneté de noblesse et sur sa présentation à la
cour , par anticipation de preuves , prend la qualité de
comte, que S. M. le Roi de France a daigné lui main-
tenir dans ses différents brevets militaires. D'azur, ù
trois herses d'or.

DE HÉRICOURT j seigneurs de Wazigny, de Bean„'
111,	 37.
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repas, etc. , en Picardie, maison d'ancienne chevalerie,:
originaire d'Artois , qui a pris son nom d'une terre
située à une demi-lieue d'Hauteclocque et à une lieue de
Saint-Pél. Elle remonte, par filiation , à Baudouin de
Héricourt, seigneur de Héricourt et de Blingel, vivant
en 1380. Jean de Héricourt , issu de Baudouin par
divers degrés, fut reçu chevalier de Saint-Jean du
Jérusalem, en 1536 , tué à l'entreprise de Zoara
l'an 1552 (Bosio le nomme, par erreur, François), avec
son cousin-germain , Antoine de Héricourt , chevalier
du même ordre. Les alliances de cette maison sont avec
celles d'Anglure de Boffles, Conte de Bucamp, Créquy,
des Croisettes , de l'Etoile de Fay , Otoch, du Puy de
la Rozière , de Sept-Fontaines, de Vaux , etc. D'ar-
gent, h la croix de gueules , chargée de cinq coquilles dis
champ.

DE HÉRICOURT, illustre et ancienne maison den
Cambresis , connue depuis le treizième siècle. Vers l'an
i a3o, Huette de Héricourt épousa Dracon de Riencourt,
fille de Raoul, seigneur de Riencourt ; et Jeanne de
Héricourt, épouse de Simon de Davre, chevalier, gou-
verneur d'Oisy, en r3'a3, fut inhumée en l'abbaye du
Verger, l'an 1330. Cette maison fut alliée à celles de
Fieffez et de Mancicourt. D'or, au chef d'hermine.

L'HERMITE , seigneurs: de Saint-Ienis-sur-Huygnt?;
en Normandie, famille éteinte dont était le trop fameux
Tristan l'Hermite, chevalier,, seigneur de Moulins et du.
Bouchet, conseiller et chambellan du roi Louis XI ,,
prévôt des maréchaux de France, puis maître•de l'artil-
Ierie de France. Ecartcld, aux 1 et 4 d'azur;• h trois
gerbes d'or , liées de gueules ; aûx 2. et. 3 d'argent, au• ren-
contre de cerf de sable.

n'HERMITE,. seigneurs de Belcodene, en Provence ;
famille ancienne , originaire de la ville de Toulon , qui
remonte à Jacques Hermite, fils de, Guillaume, vivant
en i464. Elzéas, son fils, habita à 011ioules, où il fit
son testament l'an 151 7 , et institua son héritier Fran-
Çois Hermite , son fils, qui se maria , l'an 153 7 , avec
Jeanne de Mathei, de la ville de Pertuis, dont les des-
cendants continuèrent la postérité. Cette famille acon-
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tracté des alliances aveè les plus anciennes maisons da
Provence, et a donné des officiers distingués de terre
et de mer et un gentilhomme ordinaire de la chambre
du Roi. D'azur, à un pélican dans son aire avec sa pitié
d'argent.

HERPIN Du COUDRAY, en Berri , famille an-
cienne qui remonte à Guillaume Herpin , écuyer, sei-
gneur de la Herpinière et du Coudray, lequel donna pro-
curation à ses enfants le 29 mai 1443, pour rendre hom-
mage de cette dernière terre. Sa descendance s'est éteinte
à la troisième génération. Les alliances de cette an-
cienne famille sont avec les maisons du Plessis-Riche-
lieu , de la Forest, de la Berthonière, de Bounay, des
Roches, de Bressolles, du Genest, de la Chapelle du
l3oucheroux, etc., etc. D'argent , iz deux manches mal
taillés de gueules, plissés d'or.

HERSANT DES TOUCHES, noblesse qui jouit du titre
!égal de. baron, consacré par la charte, dans la personne
d'Alexandre-Etienne-Guillaume Hersant des 'rouelles,
ancien préfet du département du Jura. Coupé, au z d'a-
car, semé d'étoiles d'or, d la rose tigée et feuillée d'argent
en caur; ou 2 de gueules à deux flèches d'argent en sautoir,
les pointes en bas empoignées d'or; a la bordure componée
d'or et de sable.

On trouve Laurent Hersant, anobli de 1599 à 1602,
et Gaspard Hersant, gentilhomme de la chambre du
roi d'Espagne, anobli 'le 16 mars 1705.

'HERSENT, famille dont était Marie-Anne Her-
sent, mariée, le 5 mai 1 733, à-Jacques de la Fons, che-
valier , seigneur des Essarts. D'azur, au chevron d'or,
chargé de trois croissants de sable , et accompagné de trois
têtes de lion d'or.

HERSENT. Jean Hersent, sa femme et leurs enfants,
des deux sexes, furent anoblis par lettres du mois de.
mars 1424, registrées à la chambre des comptes da
Lille. D'Or •, a trois hures de sanglier de salle.

DE HERTES , en. Picardie. Jean de Hertes , sieur de
la Montoye,.trésorier de.France, à Amiens, fut anobli
par lettres du mois d'octobre 159 4, vérifiées dans toutes
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les cours. Sa postérité . subsiste encore en cette ville.
D'azur, à trois fleurs de souci d'or.

HERWYN DE NEVÈLE , noblesse consacrée par la
charte, avec le titre légal de comte, dans la personne
de Pierre Antoine , comte Herwyn de Nevèle , grand-
officier de la Légion-d'Honneur, créé pair de France, le
4 juin 1814. Ecartelé, au d'or, au lion léopardé de sa-
ble, lampassé et armé de gueules; au 2 d'argent, à le
croix de gueules, accompagnée au premier canton d'une
merlette de sable ; au 3 de sable, à trois molettes d'éperon
d'or ; au 4 d'azur, à la fasce d'or, accompagnée en chef
de deux colombes affrontées d'argent , et en pointe d'une
bisse d'or.

HESSELIN DE GACOURT, en Picardie. Cette fa-
mille , lors de la recherche , a fait preuve depuis le 1$
octobre 1477. Elle remonte à Denis Hesselin, conseiller
et maître-d'hôtel du Roi, son panetier ordinaire, capi-
taine du château de la Bastille, qui fut élu prévôt des
marchands de la ville de Paris, en 14 7 0. D'or, a deux
fasces d'azur, semé de croisettes ,fleuronnées de l'un eu
l'autre.

DE LA HEUSE, maison d'ancienne chevalerie, qui
tirait son nom d'une terre située dans le pays de Caux;
elle est connue depuis Jean de la Heuse, chevalier, sei-
gneur de la Heuse, mentionné dans un catalogue de
seigneurs renommés de Normandie, en 1012. Jacques,
dit Baudran, sire de Heuse, fut amiral de France en
1368. Robert de la Heuse, son frère, fut conseiller et
chambellan du Roi, et prévôt de Paris en 1415. Cette an-
cienne maison s'est éteinte vers le milieu du 15 e . siècle.
D'or, à trois housseaux de sable.

HINDRET. Claude Hindret, quartinier de la ville de.
Paris , en 1638, portait : bandé d'or et de gueules, chargé
de douze trèfles alternés , posés sur les fasces I , 2, 3 ,
3 , 2 et I ; au chef échiqueté d'argent et de sinople de deux
tires.

HINNISDAEL, famille très-ancienne, originaire du
pays de Liége ; elle avait obtenu le titre de comte du
saint emvire romain, qui lui fut depuis çonfrrn,é pà.r
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lettres patentes de l'empereur Charles VI, en 1 7 23. Elle
- est divisée en deux branches, dont l'aînée prend le titre

de comte d'Hinnisdael de Fumai, et la seconde, celui
de comte d'Hinnisdael de Cranhem ; celle-ci habite en-
core le pays de Liége ; la première s'est fixée en France
depuis l'année 165 7 . Cette famille a donné des,mestres
de camp de cavalerie, un lieutenant-général au gouver-
nement de la ville de Namur, des brigadiers et maré-
chaux-de-camp, et un gouverneur-général de Saint-
Domingue. Elle a joui des honneurs de la cour en
1776, en vertu de preuves faites au cabinet des ordres
du Roi.

Les alliances de cette maison sont avec celles d'Awer-
weys, de Berchin , de Bournel-Monck , de Carnin , de
Cruys, de Fumai, de Gustchoven, de Hoensbroeck,
de Kerbeck, de Longhen , de Loos- Corswaren , de
filières, d'Ostrel-de-Lierres, d'Ulst, de Rickel, de
Vander Gracht, de Wallenrodt, etc. , etc. De sable,
au chef d'argent , chargé de trois merlettes de sable.

HOCART ou HOCQUART (r), famille ancienne et
distinguée, originaire du Réthelois, répandue successi-
vement en Champagne, à Paris, en Bretagne et en
Bourgogne, qui, d'après les diverses preuves qu'elle a
-faites, soit au cabinet des ordres du Roi, soit à Malte,
soit enfin pour les écoles militaires, remonte par filiation
suivie et par titres originaux à Philippe Hocart ou Hoc-
quart , mort vers l 'an 1509.

Ses descendans ont formé plusieurs branches , savoir :
1°. les seigneurs de Vaux et du Bois-de-Lor ; 2° les
seigneurs de Felcourt et du Pavillon; 3°. les seigneurs
de Saint-l.usnier, du Fresne et de Renneville, rameau
des seigneurs de Felcourt; 40 . les seigneurs de Mont-
fermeil, de Coubron, de Loisail, et de Gagny; 5°.
les seigneurs de la Motte, en Bretagne, descendant,
ainsi que les seigneurs de Montfermeil, de la première
branche:

Ces diverses branches ont donné des magistrats recom-,

({) , Dans les anciens titres , on trouve encore le nom
de cette famille orthographié Hocar, Rocard, Hoccard,
.!Ioccart, Hocquard et Hoquart.
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mandables, entr'autres , d'eux premiers présidents, à
l'époque qui a précédé la révolution ; un grand nombre
d'officiers distingués, dont un a été tué au siége d'E-
pernay, en 1592, à la tête d'une compagnie de soixante-
dix hommes de guerre , un autre à la bataille de Parme,.
en 1734, un brigadier des armées du Roi, mestre de
camp d'un régiment de son nom, et un chef d'escadre
remarquable par le combat qu'il soutint, le Io juin 1755,
contre l'amiral Boscawen, et. dans lequel il perdit un
neveu de son nom , emporté par un boulet de canon , à
bord de l'Alcide, sur lequel il servait en qualité d'ensei-
gne. Elles comptent, en outre, des gouverneurs de place,.
des intendants de la marine, des conseillers d'état et des
grands baillis d'épée.

Elles ont contracté des alliances avec les maisons
d'Aspremont , de Béchameil-Nointel , de Colbert , de
Cossé-Brissac, de la Lande de Calan, de Montesquiou
d'Origpy, d'Ossun , de Pi.nteville, de Pleures, de Pra-
dines, etc., etc.

Cette famille a été maintenue dans sa noblesse par une
sentence des élus du Réthelois, du 4 janvier r536, ob-
tenue par Nicolas et Jean Iiocart ou Hocquart, fils de
Philippe, premier auteur connu de toutes lés branches
de cette maison, et dans laquelle ils sont déclarés nobles
nés et extraits de noble lignée, par jugement des commis-
saires de francs-fiefs, du 16 août 1641; enfin , par un
arrêt de la cour des aides rte Paris, du 6 août 1760.

La généalogie de cette famille est rapportée dans le
cinquième registre de l'armorial général de France, par
MM. d'Hozier, et dans le Dictionnaire de la noblesse,
de la Chenaye-des-Bois. Il en est aussi fait mention
dans les suppléments au Nobiliaire de Champagne, dans
l'Histoire généalogique de la maison de France., et des
grands officiers de la couronne, du P. Anselme,. dans le
Dictionnaire héraldique de Chevillard, dans le Tableau
généalogique de la noblesse, par Waroquier, et enfin
dans le Catalogue des gentilshommes, reps aux , états de
Bourgogne.

La branche des seigneurs de Vaux et du Bois-de-Lor,
éteinte en Champagne, depuis près de deux cents ans,
se continue par celle des seigneurs de Montfermeil., de
Coubron., etc., qui en sont issus. ll ne reste de celle des
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Seigneurs de Felcourt et du Pavillon, que M. Hocquart,
ancien officier au régiment royal infanterie, dont la fille
unique a été mariée, par contrat signé par sa majestés
les princes et princesses de la famille royale , le 5 juillet
1818, à M. le vicomte de Froissard-Broissia, chef d'es,
cadron,'capitaine commandant aux dragons de la garde
royale, chevalier de l'ordre de Saint-Georges de Fran-
che-Comté. Enfin, la branche des seigneurs de Saint-
Lusnier et du Fresne, a fini par la mort, sans enfants
mâles, de MM. Hocart, dont l'un était président à Mor-
tier, au parlement de Metz, et l'autre, officier aux
gardes françaises. Ce dernier a laissé deux filles, dont
l'une a épousé M. le comte A-mable de Quelen.

Armes: de gueules , a trois roses d'argent, pointées do
sinople, posées deux et une.

D'HONORAT, seigneurs de Pourcioux, en Provence,
famille éteinte, qui avait pour auteur Gaspard Honorat,
receveur général en Provence. Marc-Antoine, son fils,
épousa, en i586, Anne de Bompar , ou Boniparis.
Pierre d'Honorat, issu de ce mariage, eut de N. de
Thorou, Gaspard, Honoré et Louis d'Honorat. Gas-

_liard, conseiller au parlement, en i6+3, n'a point été
marié. Honoré, son frère, prit le nom de Boniparis,
en conséquence de ce qu'un de ses oncles le fit son
héritier, à la charge de porter son nom et ses armes; il
fut avocat général au parlement, office qu'il exerça d'une
manière distinguée. D'azur, â un croissant d'argent,
surmonté d'une étoile d'or.

IHONORATI, maison ancienne, originaire de Flo-
rence, qui a formé plusieurs branches, établies en Ita-
lie, et une autre à Avignon, depuis le commencement du
seizième siècle. Elle a pour auteur Giovanni di Giani-
culo Honorati, seigneur de Calenzano, qui vivait en
i ioo. L'abbé de Gevigney, généalogiste de Monsieur,
frère du Roi ( aujourd'hui S. M. Louis XViii) et de
M. le comte d'Artois, a dressé la généalogie de cette
maison au mois d'octobre 17 75. La branche du Comtat
s'est alliée aux familles de Bermond , de Pezet , de Dal-
mas, de llorcet, de Laurent deBrue, de Raousset, de Per-
rin de Ver, etc., etc. Elle subsiste dans la personne de
Pierre-François-Ignace-Victor d'Honorati, qui fut page
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de madame la comtesse d'Artois, en 1 7 76; entra eif
178o dans le régiment des gardes françaises, où il resta
jusqu'à la défection de ce corps; émigré en 1 7 9t , il re-
Joignit les princes français à Coblentz, fit la campagne
de 1792, dans son ancien régiment, sôns le nom des
hommes d'armes à pied ; y fut fait lieutenant, avec rang
de lieutenant–colonel. En 5 794 il passa en Angleterre,
et fut fait capitaine dans un régiment britannique.
Monsieur, comte d'Artois, lui donna de la part du Roi,
la croix de Saint-Louis, en [ 7 96. Il est rentré en France,
en 1803, et a été fait colonel par S. M. Louis XVlll en
i815. lla un fils, né en 1806. L''cartelé, aux r et 4 d'azur,
l^ la bande d'or, remplie de gueules, qui est D'HONORATI;
aux a et 3 d'azur, à la voile de. vaisseau d'argent, qui
Snirque l'émigration de cette branche de Florence.

L'HOPITAL, famille de robe,. originaire de Tou=
louse, issue de Jean l'Hopital, conseiller clerc au par-
lement de cette ville; office qu'il résigna à Jean l'Hopi-.
tal, son fils, le 13 juin 1551. Ecartele, aux s et 4 d'or,
à deux griffons affrontés d'or, perchés sur un arbrisseau
de sinople ; aux 2 et 3 d'azur, à la tour d'argent , sur un
rocher du même, maçonnée de sable,

D'HOSTIJN, en Dauphiné, maison illustre et d'ori-
gine chevaleresque, qui a pris son nom d'une terre
érigée en duché-pairie, avec réunion de plusieurs autres
seigneuries, le g mars 1713. Le P. Anselme en donne
la descendance depuis Guillaume, seigneur d'Hostun,
qui fit son testament en 53 if. Ses descendants ont formé
plusieurs branches : I°. les seigneurs de Claveson et de
li'Iercutal, éteints au commencement du dix–septième
siècle; a°. les seigneurs, puis marquis, de la Baume
d'Hostun, comtes de Verdun, barons de Bothéon, etc.,
éteints le 5 février 5732; 3 0 . les ducs d'Hostun, pairs
de France, comtes de Tallart, seigneurs du duché de
Lesdiguières, éteints le g septembre 1755. Cette maison
a toujours occupé des emplois distingués à la cour des
dauphins ou à celle des rois de France. Dès l'an I334,
Jean I, seigneur d'Hostun, était maître des machines (I)

(I) Cette charge équivalait alors à celle de maître ou
grand–maître de l'artillerie.
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de Guignes VIII, dauphin de Viennois. Elle a donné
un gentilhomme de la chambre de Louis II d'Anjou,
roi de Naples et de Sicile, en [380, que .ce prince em-
ploya dans plusieurs . occasions importantes; un capi-
taine de cinquante arbalétriers, sous le maréchal de
Boucicaut; un capitaine de' cent chevaux, au royaume
de Naples, en 44o; un maréchal de l'ordre de Saint-
Jean de Jérusalem , dans le siècle suivant; des chevaliers
de l'ordre du roi , des gouverneurs de places et de pro-
vinces, un grand nombre d'officiers supérieurs, et de
gentilshommes ordinaires de la chambre, des conseillers
d'état , un capitaine du vaisseau du roi la Thérèse, mort
au siége de Candie , en 1669 ; un maréchal de France,
en 1 7 03, qui gagna la bataille de Spire la même année,
et perdit celle d'Hochstedt, en 1 7 04; deux maréchaux
de camp, deux brigadiers des armées , et trois chevaliers
des ordres du roi, dont un est décédé avant d'avoir été
reçu. Elle a contracté des alliances directes avec les mai-
sons d'Albon, Alleman, Apchon, de Bauffremont , Billy,
l;olomier, Bonne d'Auriac, de Chaste, Claveson, Cler-
mont-Tonnerre, (le Gadagne , Ginestoux la Tourette,
Grammont-Vachères, Grotée-Viriville, de Montchenu,
Montaynard , de Nagu-Varennes , de Peloux , Pons
Prie, de Quincieu , de Rohan , de Sassenage, da
Terrail , Tournon , etc. De gueules, à la croix en grêlée
d'or.

D'HOURDET, en Provence, famille originaire de
Normandie, dont François Hom-Clet est la tige. Il naquit
en 156r. A peine eut--il atteint l'âge de seize ans, qu'il
commença à porter les armes. Il fut capitaine d'arque-
busiers à cheval, et ne se retira (lu service qu'à l'âge de
soixante-dix ans. Il se distingua dans plusieurs occa-
sions; et le roi Louis XIII , en considération de ses bons
services , lui donna , en 1623, des lettres d'exemption
de tailles. Il fut père d'Olivier et de François Bourdet,
lesquels ayant continué les services de leur père , méri-
tèrent des lettres der:1'ilesse, qui leur furent accordées au
mois de décembre 1642, . t furent enregistrées en la cham-
bre des comptes de Normandie, le 24 février 1644, et
confirmées aux années 1 665 et 166 7 .Olivier d'Hourdet fut
pourvu de la charge de capitaine entretenu sur les ga-
lères de sa majesté, à Marseille, en 1643, et testa, l'an

III.	 38
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1645 , en faveur de nobles Antoine, Jean et François)
d'Hourdet ses fils. Le seul rnàle qui restait de cette fa-
mille s'est retiré en Picardie. D'or, ù un lion de gueules,
accompagné. de trois trèfles d'azur.

DU HOUX, maison d'ancienne chevalerie, de la
province de Lorraine, qui a fait ses preuves au ca-
binet du Saint-Esprit , par - devant M. Cherin , err
1784, pour l'obtention des honneurs de la cour. Elle
remonte, par filiation suivie, h Jean du Houx , cheva-
lier, ainsi qualifié dans des lettres patentes de Raoul,
duc de Lorraine, du 25 novembre 1341. Elle a donné
un maréchal de France, un maréchal de camp . , et plu-
sieurs officiers de marque. Elle a formé les branches de
Dombasle, de Vioménil , baronnie qu'elle a possédé dés
r400, de Gorhey et de Hén.necourt. Le marquis de
Vioménil, pair et maréchal de France, est le chef
actuel de la branche aînée, te comte du Houx de
Gorhey, maréchal de camp, a été reconnu comte,
par lettres patentes de S. M. Louis XVIII, du 2 clé-
cembre 1814,, registrées le même mois à la commis-
sion du sceau. Les alliances de la. maison du Houx sont
avec celles d'Anglebert. , d'Arbois , de •Chambley, du
Châtel ,-de Choiseul ; de Finance , de Fléville, Gémit,
de Luscan , la Guiché , Hennezel-Ligéville , Monson ,
1Vloranville , Mussey,Norroy , 011onne , des Pilliers. du
Puy-d'Avrainville , Raincourt , Saint-Privé-Lauville,
Savigny, la Tour. - du -Pin , du Trousset, la Vallée,
Wisse, etc. D'azur, u 3 bandes d'argent, accostées .de 4
billettes d'or.

D'HOZIEib, seigneurs de la Garde, en Provence,
famille ancienne, originaire de • la ville de Salon, qui
prouve une filiation suivie, depuis Etienne d'Hozier,
l ei . du nom, qualifié noble dans le second contrat de
mariage d'Étienne d'Hozier, son . fils , auquel deux au-
teurs, ses contemporains et compatriotes, donnent la
qualité de gentilhomme Salonnais. Il épousa , en 1528 ,
demoiselle Catherine'Humbert, cousine germaine de la
femme de Michel Nostradamus, et mourut en 1555. I1
laissa six enfants; 1 0 . Jean d'Hozier, écuyer, viguier de'
la ville de Salon; 2°: Etienne ; 3°. Antoine; 4°. Barthele-
mienne; 5° Louise, et 6° i\iagdeleine. Etienne 'd'Hozier,
11e . du nom, écuyer, fut fait capitaine de la-ville de Sa-
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ion, le 241 mai 1595. Pendant qu'il exerçait cette charge,
il mit en ordre les archives de l'hôtel-de-ville, et en in-
ventoria les litres, qui étaient dans une grande confu-
sion. le goût de cette famille pour les anciennes char-
tes germait déjà , et commençait à se développér..CJn a
de lui quelques petites pièces de vers, imprimées de son
terris, tant en français qu'en provençal. Il avait acéom-
pagne, en t5Hq, Christine de Lorraine, lorsque cette
princesse alla épouser Ferdinand de Médicis, grand-duc
de Toscane ; et il ne fut de retour en Provence, qu'après
avoir pleinement satisfait le désir qu'il avait de s'instruire
par lui-même de tout ce qu'il y avait de beau dans les
villes les plus considérables de l'Italie. Son journal

• prouve que, depuis 15 7 2, jusques et compris l'an 1607,
il fit dix-neuf voyages, tant à Paris qu'à la cour. En 1587
il fut pris par les Huguenots, qui lui demandèrent deux
mille écus de rançon..Dans cette occasion il courut ris-
que de perdre la vie. Il mourut à Aix , en 1611 , âgé -de
soixante-trois ans, après avoir été marié deux fois. Il eut
seulement du second lit , Modelon d'Hozier et Pierre
d'Hozier. Modelon d'Hozier, major (hi château de 1.ich'-
ten.lberg, précédemment aide-major et capitaine des
portes de Strasbourg, fut Maintenu dans sa noblesse;
eu 1 7 20. Il avait été blessé 'd'un coup de feu, à L'attaque
de Castele-Foltit; s'était trouvé à la prise d'Ostalric, ainsi
qu'au siège de Valence, en Italie. Marie-Charlotte d'Ho-
zier, sa Pillé unique, fut reçue à Saint-Cyr, sur les
.preuves de sa noblesse, certifiées au roi, en 1521 ; par
M. de Clairambault. Pierre d'Hozier, juge d'armes de
France, conseiller d'état, chevalier de `l'ordre dû roi ,
gentilhomme ordinaire.de sa maison, l'un de ses maîtres
d'hôtel, et gentilhomme à la suite de Gaston, duc d'Or-
léans, frère de Louis X111, naquit à Marseille, le 10
juillet 1592. On le trouve employé dès l'année 1616,
dans un rôle de'la compagnie dès chevau-légers de M. de
Créqui ; il :fut fait, en 16ao, 

li 
un . des Cént gentilshommes

de l'ancienne bande de la maison du roi-Le 2 janvier
162 7 , Gaston de France le chargea d'aller notifier, à son
parlement -de Dombes, la naissance de Princesse sa
fille , connue depuis. sous le nom de: mademoiselle de
Montpensier.-Le roi lui accorda une pension de 1209 fr.
en 1629 , pour lui donner plus de moyens de vaquer aux.
recherches, et à-la connaissance des maisons illustres Ue
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ce royaume. Pierre d'Hozier a transmis sa charge de juge
d'armes à ses descendants, qui l'ont toujours possedée
depuis. D'azur, à une bande d'or, accompagnée de six
'étoiles du même.

HUCHET DE LA BEDOYERE, famille ancienne et
distinguée de la province de Bretagne, où elle est• connue
par filiation depuis la fin du quatorzième siècle, Elle pos-
sède le litre de comte de la Bédoyère dans les actes et
brevets depuis un siècle. Les honneurs de la cour lui ont
été accordés, le 2 7 mai 1784, en vertu de preuves faites
au cabinet des ordres du Roi. Elle a donné des chevaliers
de l'ordre de sa majesté , des officiers supérieurs et des
magistrats disti ngués.D'azur à six billettes percées ' d'argent.

HUGON , à Besançon ; famille anoblie en r53o. 'Elle
a donne un evOque et plusieurs conseillers au parlement.
De gueules , à la bande ondée d 'or, accompagnée' de deux
.aigrettes éployées d'argent.

BUGON DU PLAT DE MASGONT@IERE, maison d'an-
cienne chevalerie,, originaire du Périgord et du Limosin,
connue depuis le commencement du douzième siècle,
et prouvant une filiation suivie depuis Bertrand Hugon,
chevalier, vivant en 1366. Elle a fait, en i 7 68 et en t784,
ses•preuves au cabinet des ordres du roi , dont le résultat
constate ce qui vient d'Atre dit sur cette maison. Elle t
donné des chevaliers , , des écuyers, et des hommes d'ar-
mes , des ordonnances, des gentilshommes ordinaires de
la chambre du roi, et des capitaines de diverses compa-
gnies, décorés de l'ordre royal et militaire de Saint-
Louis. D'azur, ù deux lions d'or, l'un sur l'autre, lam-.
passés et armés de gueules.

HUGUET DE SEIMONVILLE. Le nom do Huguet
est fort ancien. Radier, continuateur de la Chenaye-
des-Bois, fait mention d'un personnage de ce nom , qui,
au commencement du treizième siècle, était secrétaire

d'Archambault VII, sire de Bourbon, et d'un 'Guillaume
Huguet, marié en 1322 , avec Béatrix Régnas. On trouve
encore un Joachim Huguet, qui était valet de chambre
de Marguerite de France, fille du roi François I « . ,
de 1549 à 1559 . La famille Huguet de Sep-manille a pour
auteur Bertrand-François Huguet de Semonville, peurs u
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d 'un office de secrétaire du Roi, maison, couronne de
France et de ses finances, le 26 novembre 1655 ; il ob-
tint, le 5 décembre 16 7 5, des lettres de secrétaire-hono-
raire , qui furent registrées le même jour à l'audience de
France. Simon Muguet, sieur de Bacquencourt , fut ano=
bli le. 8 septembre 1669 : c'est peut-être le même qu'on
voit pourvu d'un office de secrétaire du Roi, le 1 9 dé-
cembre 1675, par la résignation de Bernard de Cotte-
blanche. Cette famille a donné plusieurs personnages dis-
tingués dans la magistrature, dans les armées et dans
la diplomatie. Charles- Louis-Huguet, marquis de Se-
monville a été nommé pair de France, le 4 juin 1814 ;
Il est grand - référendaire de la chambre des pairs, et
officier de la Légion-d'Honneur. Ecartelé aux r et 4
d'azur , au cygne d'argent ; aux 2 et 3 d'or , au chêne
de sinople, fruité du champ. Devise : candor et robur.

BULOT D'OZERY, noblesse consacrée parla charte,
avec le titre légal de comte, dans la personne du comte
Hulot d'Ozery, maréchal de camp , commandeur de
l'ordre royal de la Légion-d'Honneur. Coupé au I de
sable, au dextrochère d'argent, mouvant du flanc dextre;
au 2 d'or, au griffon d'argent couché sur une terrasse d'or,
la dextre posée sur un boulet du même émail.	 .

HUMBERT DE TONNOY , barons et comtes du
Saint-Empire. Cette famille est issue de Joseph Hum-
bert , surnommé de rlonnoy, qui fut reconnu pour
noble par lettres-patentes du duc Léopold, du 21 janvier
1 7 02 , aux reprises, foi et hommage du fief de Maman.
court. Le 2r mars 1 7 15, il obtint. un arrêt du parlement
de Metz, en conséquence duquel il fût admis à prendre
séance, en qualité de gentilhomme, au rang de la no-
blesse, dans les assemblées des trois ordres du pays Messin.
Cette famille a donné des officiers supérieurs au servicb
des ducs de Lorraine et de l'empereur d'Allemagne,
entr'autres un chambellan de ce dernier prince, quatre
capitaines au service de France, un lieutenant-colonel
d'infanterie , et un chef d'escadron de la gendarmerie
royale , tous chevaliers de l'ordre royal et militaire de
Saint- Loti is..D'or,.h la fasce' d'azur, chargée d'un pignon
du. champ, et accompagnée de trois tourteaux du second
émail.
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D'HUMIERES. L'ancienne et illustre maison d'Hu• •
mières, éteinte à la fin du seizième siècle, tirait, soli nom
d'une terre située en Artois. Elle a pour auteur Jean ,
seigneur d'Humières et d'Humereuil, qui vivait en 1 15o.
Elle a donné des gouverneurs de l'Artois, des chevaliers
de l'ordre du roi, des capitaines de cinquante et cent
.hommes d'armes , un gouverneur du dauphin en 1535,
et de ses enfants en 1,546 , un lieutenant-général, un
chevalier du Saint-Esprit, etc. Charles •il'Humières,
évêque de Bayeux, fut pourvu }le la chargF de grand-
aumônier de France.; le 1 7 juillet 1559 ,; et l'exerça

jusqu'au 6 décembre 1560; il mourut à. Bayeux, le
5 décembre 15 7 1. Cette maison avait contract des al-
liances directes avec celles d'Averton , de Blois-Trelon ,
Ilousie, Commines, Coutay, Crevant , • Falry, , l osT

seux , Hangest , Melun , Nedonchel, Ongnies , Renty ,
Itubempré, Sainte-Maure, Torcy et\Villerval. D 'urgent,
fretté de sable.

HUO`l', seigneurs d'Ambre et de Charmoille, en
Franche-Comté.

M. de la Chenaye-des-Bois dit cette famille origi-
-haire de Flandre ; il a consacré des erreurs graves sur
les premiers degrés, en faisant le roi d'Espagne snu-
verain des Pays-Bas, en 14.00, en citant un président
'de cette famille, à l'âge de dix-neuf ans, et un chevalier
de Saint-Georges, qui n'exista jamais. La branche d 'Am-
bre est éteinte ; il n'existe que celle de Charmoille, qui
fut maintenue dans sa noblesse , le 2 9 mars 1727. De
'sable, i1 trois télex de leerier d'argent, lampassées et colletées
de gueules ;les colliers annelés et cloués d'or. 	 ,

DE HUOT, seigneurs de la Heraude , famille origi.-
maire de Champagne, dont la filiation remonte à Jean
4luot, écuyer, vivant en 1482, lequel prêta foi et hom-
mage tant en son hotu, qu'en celui de damoiselle Mar-
guerite Forget, son épouse, an seigneur de Villebretain
et au comte de bt,hetel , les 4 septembre 1482 et 9 oc-
tobre 148 7 . ll eut pour enfants François, Nicolas, Pierre
et Jacques Huot. François épousa en 1 49 1 , Philiberte,
fille de Claude de Loze et de Clémence de Germigny,
de laquelle il eut Edme et Jean Huot , marié avec
Catherine de Pampelune, dont les descendants conti-.
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tuèrent la postérité. Cette famille a contracté de bonnes
alliances, et a servi dans les bans et arrières-bans. De
gueules, d quatre coticrs d'or; au chef du même, chargés
de trois roses du champ.

HURAULT, en Lorraine, marquis de Manoncourt,
par lettres du t5 mars /703. Jean Hurault de Gondre-
court , demeurant à Ligny, obtint du duc René , le 22
février 1503 , ' des lettres-parentes portant permission
de continuer 1a noblesse de sa mère (Isabelle de Mont-
ginot) ; François Hurault de Manoncourt , l'un de ses
descendants, obtint des lettres de gentilhomme du duc
Léopold, datées de Lunéville, le 18 mars 1 7 03, avec
permission à l'impétrant d'écarteler, ses armes de celles.
de sa terre de Ville-sur- Ilion. Ecartelé, aux 1 et 4.
d'argent ; au lion de sable , lampassé et armé d'or, chargé
d'une croisette potencée du même; aux 2 et 3 d'or k la
Croix de. gueules, l'écu bordé et engrêlé du même, et chargé
de treize billettes d'argent.

•

HURAULT, comtes de Cheverny, par erection do
mois de janvier 15 77 , et de Limours en s6o6 , et
marquis de Vibraye, par autre du mois d'avril 1625;
maison distinguée dans la magistrature , dans la diplo-
matie et dans l'épée. Elle est ancienne et originaire
de la ville de Blois. On voit dans le Cartulaire de l'ab-
baye de Bourgmoyen, un Reynaud Hurault , qui vivait
en 1261 ; il a pu être père de Philippe Hurault de
Blois , qui fit, l'acquisition d'un fief noble, vers l'an
1338. C'est par ce Philippe que le P. Anselme corn-
mence la filiation de cette maison. Il plaidait avant
1352, contre Ingerger, seigneur d'Amboise. Il avait été
anobli avant 134 9 , par Philippe de Valois, au service
duquel il était attaché. Marie de Villebresme le rendit
père de Philippe Hurault , seigneur de Saint-Denis-
sur-Loire et de la Grange, mort en [3 74 , sans postérité..
Jean Hurault a continué la descendance de cette maison
qui' a produit un chancelier garde des sceaux de France,
chevalier du Saint-Esprit, un grand maitre des eaux et
forêts, des . capitaines de cinquante hommes d'armes,
des g., ntilshommes ordinaires de la chambre du Roi, des
conseillers d'état, des chevaliers de Saint-Michel et des
ordres du Roi, des lieutenants-généraux , maréchaux de
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camp et brigadiers des armées, un chef d'escadre , des
gouverneurs de provinces et de places ; des ambassa-
deurs, un évoque d'Autun en î5o4, un évêque . d'Orléans
en 1585, un évêque de Chartres en 1605 et un arche-
vêque d'Aix en 1618. Le marquis de Vibraye a été
nommé pair. de France, le 1 7 août 1815. Les honneurs
de la cour ont été accordés à cette même maison en
7754 , 1755 , 17 7 1 ; 1 7 84 et 1788. D'or, à la croix
d'azur, cantonnée de quatre ombres de soleil du même.

IIUREL, à Paris. Jean-Baptiste Hurel, notaire au
châtelet , fut fait quartiuier de Paris , le ro décembre
7 7 20, et échevin en 1742. D'azur, au chevron d'or, ac-
compagné en chef de deux- alles affrontées d'argent, et en
pointe d'une luire de sanglier du méme.

HUYN, en Lorraine et en Allemagne, comtes du
Saint-Empire, par diplôme de 16 97 . La Chenaye-des-
Iois dorme 'la filiation de cette famille depuis Bouvin
de Huyn , seigneur (dit-il) de Bloux, vivant à Etain,
en 134o; mais il le fait père de Jean de Huyn, gouver-
neur des salines de larsal, en 144 7 ; et l'on sait d ailleurs
que ce Jean vivait encore en 1456. Le rapprochement
de ces dates suffit pour démontrer l'impossibilité de cette
filiation. Cette famille a pour auteur Nicolas Huyn ,lpanetier de Nicolas de Lorraine, comte de Vaudemont,
equel fut anobli le 26 avril 1547 ; Claude Huyn, son

frère (et non son fils) fut anobli par lettres du 25 avril
7556; son petit-fils obtint de nouvelles lettres de no-
blesse, le 14 janvier 159o. Cette famille a donné un
maréchal des armées impériales, des officiers supérieurs,
des conseillers d'état , et un procureur-général de Lor-
raine : on peut lui attribuer un Guillaume Huyn , créé
cardinal en 1 444, mort à Rome en 1456. Ecartelé, au:v

. r et 4 d'or, à trois fasces ondées d'azur; aux 2 et 3 de
sable, à six billettes d'or, 3 et 3; au chef du méme. La
branche d'Allemagne ajoute , sur le tout de gueules , ü
une porte de ville d'or; l'écu timbré d'une couronne de
marquis, ayant pour cimier une tour de mosquée d'or.
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I.

n'ICHER DE VILLEFORT, en Rouergue, noble et'
ancienne famille d'origine chevaleresque, connue de-
puis César d'lcher, à qui Catherine Goyssière, veuve de
noble Jean-Pierre de Trémolet, fit une donation le 9
juillet i t oo, acte dans lequel elle le qualifie son filleul.
Sicard d'Icher, écuyer, servit en cette qualité dans la
compagnie de Thomas Fortin, qui fit montre à Paris le
ter mai 1416. Coupé, au t de gueules, au lion issant d'ar-
gent; au 2 d'or, ri l'aigle dé sable.

D'ILLAN, seigneurs de Bornival, en Brabant, famille
noble dont était Ferdinand d'lllan, en faveur duquel la
seigneurie de Bornival fut érigée en baronnie, par let-
tres du mois de janvier 16 7 5. Cette famille est ancienne,
et originaire d'Espagne. D'or, à trois fasces de gueules;
à la bordure échiquetée d'or et d'azur de deux tires.

n' ILLIERS, maison d'ancienne chevalerie, qui tirait
son nom d'une ville située dans la Beauce, décorée des
titres de sirerie et de baronnie dès le milieu du dixième
siècle. Avesgard, sire d'llliers, vivant en 948, est le pre-
mier sujet de cette maison que l'histoire fasse connaître.
Les chartes de l'église cathédrale de Chartres, font men-
tion de la donation que lui fit Ledegarde, veuve de Thi-
baut, comte de Chartres, des dîmes et droits de patro-'
nage de l'église (Villiers. Bodart d'llliers vivait en 1090,
et Yves, sire d'llliers, en 1128 ; mais la filiation n'est éta
blie que depuis l'an 1229. Miles d'llliers fut évêque de
Chartres en 1431. René d'llliers, son neveu, lui succéda:
sur ce siége épiscopal. Cette maison s'est éteinte en ,7o1
dans la personne de Léon-Pélage d liners, marquis d'lsn-
tragues et de Gié , qui ne laissa qu'une héritière, vivante
sans alliance en 1734. D'or, â six annelets de gueules.

1111BERT nu MOLARD, famille noble, existant en
Vivarais dans les 14e et 15e siècles. D'argent, à la barre de
gueules, accompagnée en chef d'un croissant et en pointe de
trois étoiles du même. Louise Imbert du Molard est rappe-
lée avec noble Bernard de Barrès du Pouzin, son maria
dans le contrat de mariage, du '6 mars 1486, de Guil-

Ill.	 39
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laume de Barrès, écuyer, seigneur du Molard, leur fils;
avec Gabrielle de Merles. La réunion des.nom et armes'
du Molard à ceux de Barrès, a dû s'opérer en même
toms; et nous fixons par conséquent à cette épogpe la
différence qui s'est introduite dans les armoiries des deux
branches de la maison de Barrès du Vivarais. ( Voyez,
Barrès, baronnie, et de Barrès du Motard, tom. i , pp. 76
et78),

IMBERT DE VALCROSE, en Languedoc. Gaillard,
Imbert, anobli par lettres du mois d'août 5615, est l'au-
teur de cette famille, alliée à celles de Villemont et de

. Meinier. D'argent, au mouton de sable : au chef denche
d'azur, chargé d'un lion léopardé d'or.

n' IMBERT en la même province. Badier,cont.inuateur i
du Dict. de la Chenaye des Bois, dit cette famille origi-
naire du Nivernais, et issue d'Alexis d'Imbert de la Pla-
tière, lieutenant des toiles du Roi, et neveu du maréchal
de Bourdillon. Elle a des services militaires distingués.
Écartelé, au s et 4 d'argent, au chevron de gueules, ac-
compagné de trois (milles du même; aux 2 et 3 de gueules,
à trois molettes d'éperon d'or.

n'INGUIMBERT, barons deTheze , famille originaire
de Vienne, en Autriche, dont un des membres, Jean In-
guimbert, chevalier, qualifié noble et puissant, nobi/is et
potens, vint s'établir en Provence vers l'an 147 0. 11 se
dit fils de Frédéric d'inguimbert dans son testament du
59 décembre 5475. Gabrielle de Baux son épouse, était
d'une des plus illustres familles de Provence. Il eut pour
fils Etienne, qui épousa Antoinette de Materon , fille de
noble Pierre de Materon, citoyen d'Aix, et testa le 3 oc-
tobre 1509 . Cette famille, qui s'est alliée aux maisons les
plus distinguées de Provence, a formé plusieurs branches,
et a donné des officiers supérieurs et autres d'une grande
intrépidité, la plupart décorés de l'ordre royal et mili-
taire de Saint-Louis. D'azur, ia quatre colonnes rangées
d'or, surmontées de deux étoiles du même, la première p1a-
cee au-dessus, entre la première et seconde colonne, la deu-
xième entre la troisième et la quatrième. Couronne de mar-
quis. Supports: Deux lions. Cimier : un lion issant et tenant
cette légende : Firmantur ab astris.
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D'IRLANDE, famille ancienne de Normandie. Elle a
pour auteur Jean d' friande,, procureur-général de la cour
des aides de Rouen, L'an 1533, dont le fils, Guillaume
d'Irlande, fut anobli par lettres patentes du 7 jan-
vier 1534 , confirmées au mois de septembre 1543. Cette
famille compte plusieurs officiers au service ; elle s'est al-
liée aux Croismare, la Saussaye des Champs, Piperay,
le Prevost, des Hayes de Ferval, le Vellain, la Vigne de
la Fremondière, etc., D 'azur, au chevron d'or, accompa-
gné en chef de deux merlettes d'argent, et en pointe d'une
coquille du méme.

DE L'ISLE, en Provence, famille originaire de la pe-
tite ville de St. Geniès, en Rouergue , qui remonte à
Jean-Victor de l'Isle, pourvu en 1 7 o4, d'un office de se-
crétaire du Roi, dans l'exercice duquel il mourut en i 724,
laissant dix garçons, qui formèrent plusieurs branches
à Marseille. D'azur, à trois lys. d'urgent, tigés et feuillés
de sinople.

D'ISOARD, en Provence. Il y a trois familles de ce
nom, dans cette province, portant les mêmes armes sans
avoir la même origine. Celles des seigneurs de Foutîenne
et de Fozame, furent maintenues dans leur noblesse par
les commissaires députés par sa majesté, pour la vérifica-
tion des titres; la première le 5 mars 1668, et la der-
nière le 21 juillet 1669 ; ce qui marque qu'elles jouissaient
avant ce tems-là des privileges acçordés aux nobles. Celle
des seigneurs de Chenerilles prouve sa descendance de-
puis Antoine d'lsoard, seigneur de Clémeusane et d'Es-
parron, qui acquit la terre de Chenerilles pour le prix de
400 florins, le 11 mai 142_ 7 ; il fut marié avec Marguerite
de Glandevés,, de laquelle iL eut Jacques d'Isoard, qui
continua la descendance. Cette famille, dont les alliances
sont des plus considérables, a donné des officiers de la
plus haute distinction, un maître-d'hôtel du Roi, et plu-
sieurs conseillers' au parlement. D'or, à la fasce de gueu-
les, accompagnée de trok loups naissants de sable, lampassés
et armés de gueules.

D'ISQUE, maison issue d'ancienne chevalerie, origi-
naire du Boulonnais ,,où est située la terre d'Isque, qui
lui a donné son nom, et qui fut érigée en vicomté, au
vois d'août 167 5, en faveur de François. d'lsque, Lors
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de la recherche, cette famille a été maintenue en 1697;
sur preuves remontées à Jean d'Isque, écuyer, vivant en
'1459. Elle est connue depuis Water d'lsque, chevalier,
gouverneur de la milice de Cambray en 11.6o.Catherine
disque , dame d'Audinghem, Maquinghem, Rosty, le
Mesnil et Rodinghem,'porta ces terres en mariage à
'Collenet de Sempy, chevalier, seigneur (le Poutrinevart,
vivant en 1396. Cette famille s'est directement alliée à
celles de Blaisel, de Bouvènes, la Buissière, de Ca-
moisson, la Caurie, Châtellon , Courteline, Lonsart,
Ococh, la Varenne, Warnewyck, etc. D'or, à la croix
ancrée de gueules.

' IVETTE ou YVETTE, famille originaire de Breta
gnc, qui a pour auteur Pierre Ivette, sieur de la Ga-
'renne, secrétaire du due Jean, qui, le 18 février i 41o;
fit avec ce prince l'échange d'une rente qu'il devait Our
cette terre et quelques autres héritages. Il fut sans doute
père de Pierre Ivette, sieur de Boishamon, anobli le
6 mars 14Go. Franois Ivette, écuyer, sieur de Boisha-
pion et de la Garenne, épousa, le zq août. 1484, Jeanne
de Champagne • tille de Jean , chevalier, seigneur de la
Montagne, et (le Jeanne de Pontrouault. D'argent, au
chevron de gueules, accompagné de Irais trèf les du même.

• D'I\VY, maison d'ancienne chevalerie du pays de
Flandre , issue des seigneurs d'Escaillon , qui florissaient
dès l'an 1096. Cruinaury d'lwy, seigneur d'lwy-lès-
Cambray, chevalier, vivait en I 1 7 ; sa descendance fut
éteinte au commencement du quinzième siècle, après.
'être alliée aux maisons de Bournonville , de Briastre,

de Clacy, de la Fontaine-Wicard, de l.alain, de Mo-
lambaix, de Robersart, etc. etc. D'argent, àla croix en-
grélee de sable, au lainbel de cinq pendants de gueules.

D'1ZARN, comtes de Villefort (i), maison d'ori-
Bine chevaleresque de Languedoc, qui remonte, par ti-
tres filiatifs, à Pierre lzarn, damoiseau, qui, l'an 1333
rendit hommage à Jean, comte d'Armagnac, pour di-

(i) 11 existe tine branche des seigneurs de Cornas, au
diocèse de Castres, dont l'origine , présumée commune
avec celle des seigneurs çe Villçfort, n'est pas littérale-
rtent'prouviie,
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vérs héritages situés dans la juridiction de Nérac, en
Rouergue, qu'il tenait en fief franc et libre de ce prince,
a cause de son comté de Rodez. Ses descendants ont
servi avec distinction , la plupart dans des grades supé-
rieurs. Barthélemi d'Izarn, seigneur de Sarragosse, issu
d'une branche puînée, éteinte vers la fin du dix-septième
siècle, s'acquit, dans les guerres de son teins, une grande
réputation de valeur.Envoyé parle Roi en 161,.6, avec une
troupe d'élite, au service de Jean IV, roi de Portugal,
nouvellement remonté sur le irone de ses ancêtres, il
se signala dans toutes les guerres que ce prince eut à
soutenir contre les Espagnols; et, dans une action, à la
tête de vingt maîtres, il tua leur général de sa propre
main. Jean IV , en reconnaissance de ce service, lui en-
voya une chaîne d'or avec le collier de son ordre. Avant
l'institution des régiments, plusieurs seigneurs de cette
maison ont commandé des compagnies d'hommes d'ar-
mes, d'arquebusiers, etc.; d'autres ont commandé des
places de guerre, et plusieurs sont parvenus au gracie
d'officiers-généraux. Les alliances de cette maison sont
avec celles de Bellan , de Vinsobres , Billouart de Ker-
vezegan, Brun =de Castans, Cambis, Cardaillac, la
Croix, la Garde-Chambones, kiérail-Brésis, Molette-
Morangiès, Mon tjeu, Planchamp, Portanier, Romier,
Libert, Valicourt, etc. Elle a obtenu les honneurs de la
cour en 1 7 62, 1 7 81 et 1 7 86, en vertu dereuves faites
au cabinet des ordres du Roi. D 'azur, à la fasce d'argent,
accompagnée en chef de deux besants du même, et en pointe
d'un croissant d'or.

D'IZARN, seigneurs de Beaufort 'et d'Asilhanet, en
Languedoc. Cette famille, lors • de la recherche, a fait
preuve depuis Bernard Izarn, seigneur de Beaufort et
de Sainte-Colombe, l'un des cent gentilshommes de la
maison du Roi, par provisions du 1 i janvier ï Sol. Cette
famille a formé des alliances directes dans les maisons
d ' Annal, d'Astorg, de Beaufort, Delgny de la Redoute,
de Sainte-Colombe, etc. Eco rielé, aux i et 4 d'azur, au.
lion d'or ; aux 2 et 3 de gueules , au lion d'argent.

Pierre Izarn de Laurière, licencié ès-lois, grand-juge
de Carcassone, fut anobli au mois de novembre 1377.

P'JZARN DE FRA1SSINET, marquis de Valady, sei-
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gneurs de Neyrac; maison d'ancienne chevalerie, origi-
naire de Rouergue, connue depuis Ogon Izarn, qui vi-
vait en 1102. Elle a obtenu les honneurs de la cour
le 21 mai 1785, sur preuves remontées par filiation à

• Pierre Izarn, damoiseau, vivant en 1315 et 133 7 . Elle a
donné des capitaines d'hommes d'armes, des ordon-
nances et des chevau-légers, des gouverneurs de places,
des chevaliers de l'ordre de Saint-Michel, avant l'ins-
titution de celui du Saint-Esprit., des pages de la grande
et de la petite écurie (lu Roi, des mousquetaires de la
garde de SAM., etc., etc. Le chef de la branche aînée, Jac-
ques-Godefroy-Charles-Sébastien-François-Xavier/Jeani
Joseph d'Izarn, marquis de Valady, député du départe-
ment de l'Aveyron à la convention nationale de 1792,
y combattit les jacobins avec la dernière fermeté. Mis
)ors la loi , le 28 juillet 1 793, comme fédéralise, il fut
arrêté à Périgueux et condamné à mort, par le tribunal
révolutionnaire, le 5 décembre suivant.

La seconde branche est représentée, 1°• par Charles-
Casiinir, vicomte d'Izarn de Fraissinet Valady, né le 2o-
octobre 1 7 85; 2°. par Louis, comte d'lzarn de Fraissinet•
Valady, né le 16 mai 1 7 87, chevalier de Malte, mousque-
taire de la première compagnie ordinaire du Roi, marié,

2 janvier 181o, avec Jeanne-Victoire-Honorine de
Viguier de Grun, dont il a plusieurs enfants. Les alliances
de cette maison, sont avec celles de Bressoles, Clary,
Corbier, Corneillan, Escorailles , Gontant, Guilhem de
Clermont, Hérail, Loubeirac, Montvallat, Pestels, Pujols,
Rigaud-Vaudreuil, Roquefeuil, Séguy , Thezan, etc., etc..
D'azur, au leerier d'argent; au chef du même, chargé de
trois étoiles de gueules. Couronne de marquis. Supports :
,Deux lions.

J.

JABIN, famille originaire de l'lle-de-France. Elle
remonte à Philippe Jabin , sieur de la Couarde , reçu,
conseiller au parlement, le 4 février 156 7 . Plusieurs de ses,
descendants ont exercé avec distinction la même charge.
Leur noblesse a été jurée à Malte dans les preuves de,
Claude-Louis de Saisseval, éev chevalier de Saint-Jean-
de-Jérusalem, le 3 octobre 1b6 7 . D 'or, à' 3 lions d'azur.
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LE JACOBIN, seigneurs de Kéremprat,.en Bretagne.

Cette famille a été maintenue dans son ancienne ex-;
traction, et sous la qualité de chevalier, par arrêt de la
chambre de la réformation de la noblesse de Bretagne,
du 28 novembre 1668, sur preuves remontées à Jean le
Jacobin, sieur de Kere.mprat, vivant vers 145o. Il. avait
sans doute pour père ou proche parent , Hervé le Jaebbin,
l'un des douze écuyers de la compagnie de Jean de Rous-
serf, chevalier-bachelier, qui fit montre à Paris le 15 no-
vembre 14.15. Il servait en la même qualité sous Jean du
Penhaet, amiral de Bretagne, au mois de juin 142o, avec
Guillaume le Jacobin. Dom Hervé le Jacobin de Léon
plaidait le 16 février 145x, contre Henri le Coq. Depuis
le commencement du quinzième siècle, les membres de
cette famille ont constamment porté les armes dans les
compagnies d'ordonnance, ou dans_ les bans et arrières-
bans. Plusieurs ont été conseillers en la cour du parlement
de Bretagne. Cette famille est alliée à celles de Kerascoet,
Lerouge, Kerouséré, Kerlean, Kersauson, Mesguen,
Tournemouche, Kergu, de Bourblanc, de Bragelongne,
Derval, etc. D 'argent, à l'écusson d'azur, accompagné de
cannelets de gueules, trois en chef, deux en flancs et.l'autre
.en pointe.

JACOMEL , famille originaire de Picardie. Antoine
Jacomel, seigneur de Bien-Assise, et Nicolas Jacomel,
seigneur de I'royette, justifièrent leur noblesse en 1693,
depuis le 5 août 1523, époque à laquelle vivait François
Jacomel, écuyer, seigneur de Villers-Fouchart, leur
bisaïeul. D'argent, ei 3 feuilles de vigne de sinople; au• chef
d'azur, chargé de trois étoiles d'or.

JACQUAIR, en Lorraine. Jean Jacquair fut anobli
par lettres de Charles III, duc de Lorraine, du 14. août
1568. 11 avait épousé N... Jacquinez, fille de Gérard
Jacquinez et de Lucie de Morien. Il en eut trois fils, Ni-
colas, Philippe et Jacques Jacquair, qui vivaient en
1582. D'azur, à la fasce d'argent, chargée de trois quinte-

feuilles de gueules.

JACQUEMAR , au comté de Salin. Cette famille
a pour auteur Nicolas Jacquemar, écuyer, marié avec
Anne-Martin , laquelle épousa, en secondes noces , le
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io décembre 1595, Jean Darius, écuyer, seigneur de
la Cour-Sauvage. Elle eut du premier lit :

i°. Jean , qui suit ;
a°. Anne, mariée Philippe de Choiseul, seigneur

de Précigny;
3°. Marie, morte en i616, après avoir été mariée I

1°. en 1603, à Etienne Pietrequin, écuyer, sei-
gneur du Mont , mort en 1610 ; 2°. en 1611

à Abraham du Puis , écuyer.

Jean JACQUEMART, seigneur de Brazey, de Joisel et
de Tournay, vivant en t644o, avait épousé Marie Ta, dif,
dont il eut une fille unique , Marie Jacquemart de
Tourna}, mariée à Guillaume Younet, chevalier, sei-
gneur de Bradley , Mal , Assize , etc.

Armes : d'azur , au croissant d'argent ; accompagné
de trois gerbes.

JACQUEMET DE SAINT-GEORGES, en Dau-
phiné, famille ancienne, originaire du'comté de Bour-
gogne, où elle existait dès l'an s!too. Jean-Baptiste
Jacquemet, seigneur de Saint-Georges, capitaine ais
régiment de Listenois, ayant été envoyé en Dauphiné
pour le service du Roi, se fixa dans cette province, par
suite de son mariage contracté, l'an 16 76, avec demoiselle
Madeleine de Loulle, de la ville de Romans. A l'occasion
de ce changement de province, Jean-Baptiste Jacquemet
de Saint-Georges s'adressa à la chambre des comptes de
Grenoble, pour requérir le dépôt de ses titres de no-
blesse , au greffe de cette chambre. L'arrêt qui en
ordonne l'enregistrement, est du 3 décembre 1683.
Jean-Baptiste Jacquemet de Saint-Georges, IVe. du
nom, arrière-petit-fils du précédent, fut seigneur de
l/larges, d'abord officier de dragons et ensuite conseiller
au parlement de Grenoble. 11 épousa, le ter. novembre
1 77 5, Marie-Anne-Antoinette de Chabrière , fille de
Charles de Chabrière , comte de Charmes, et de Pier-
rette de Corbeau. ])e ce mariage sont issus :

z°. Marie-Anne-Julie-Victoire-CarolineJacquemet
de Saint-Georges, héritière-de sa maison , mariée,
en 1799, à Louis-André-Jean-Raphaël, marquis
de Cordoue, colonel de cavalerie,. dont est né,-
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entr'autres enfants, Georges=Joseph-Michel do
Cordoue , qui , par ordonnance dit roi , du 8 f i-
vrier 1815 , a été autorisé à ajouter à son tient
celui de Jacquenlet •de Saint-Georges

Française Jacquemet de Saint-Georges,: ffiorte
sans enfants.

•

• Cette famille, éteinte de nos jours• dans la maison de
Cordoue , s'était alliée à celles de Fehvrier , ' Guillet ;
Pellissonnier, Courvoisier, Paterriay, du b'illot,'de la
Fond , de. la Coste ; elle a donné des' magistrats dis-
tingués au parlement de Dauphiné , et plusieurs capi-
taines, décorés de l'ordre royal et militaire de Sairit.-
Louis.

Armes: D'or, au lion d'azur, lampasse et armé de
gueules , ayant la queue du même , fourchée et passée
en sautoir. L'écu timbré d'un casque taré de profil 4

orné de ses lambrequins. Cimier ; un lion issant au.
émaux de l'écu.

•

JACQUEVIIN, en Lorraine et en Bassigny,. famille
qui a pour auteur Dominique Jacquemin , avocat au
change de Nancy, anobli à la requête de madame de
Vaudémont, par lettres de. Charles, duc de J.orrain6,
da 1.5 juillet 158i. .Dominique Jacquemin fut,consei•llet
du prince de `audémont, et mourut le t5 avril 15.98.
Il avait épousé Barbe Jacquot , dont il eut Fran•ois
Jacqucmin , avocat , puis conseiller secrétaire des . ducs
Henri I t et Charles IV. Il épousa lilargûerite--Clet
de Tre/. dont postérité. Clément - Antoine Jâcgaeniit ,
descendu de lui par piusielirs degrés, capitaine de cavàL;.
lerie, gendarme de la garde ordinaire du roï, officiel-
des chasses de M. le duc d'Orléans vivait en 176+7
ayant alors quatre garçons et trois fPles. IJ'or , ; à Irdithe
d azur, accompagnée de trois croisettes de gueules. •

• JACQUE\LIN , en Lorraine. Nicolas JacquerniO,
procureur du duc Léopold ter de Lorraine, au bailliage
de Sarguemines, et Henri Jacquemin , son frère , furent
anoblis par lettres de ce prince , du i 5 janvier' 1'71 - 1 ,
en récompense des services rendus par ce mêni te Nirol'âs;
en plusieurs négociations pour leS frontiéreg. Il fut
âepvis conseiller d'état, envoyé extraordinaire à Vienne;

III.	 4o
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près de l'empereur Charles VI , qui le créa baron dit
Saint-Empire, par diplôme du t septembre 1724. 11
mourut à Vienne , le 14 mars 1 7 48 , étant seigneur de
Wattringen, Dieblingen , Warsbourg, etc. , conseiller
intime actuel d'état de leurs majestés impériales. Il
avait épousé Anne-Marie-Marguerite Staadt , dont il
eut une fille , mariée à Jean-Charles Joly , seigneur de
Morey , conseiller en la cour souveraine de Lorraine
et Barrois. Ecartelé, aux 1 et 4 d'azur, a la fasce d'or;
aux 2 et 3 d'or, â la grue au naturel.

JACQUEMIN. Didier Jacquemin , sommelier des
princesses de Lorraine , fut anobli par lettres clu duc
Charles III, du 12 février 1578. 11 fut depuis contrôleur
en l'état du prince de Vaudémont , et épousa Barbe
1Vlaimbourg, fille de noble Nicolas Maimbourg, échevin
de la justice de Nancy, et de Barbe Robert, sa seconde
femme , dont il eut , entr'autres enfants , FranÇois"',
Jacques et Antoinette Jacquemin. Georges Jacquemin,
probablement proche parent de Didier , fut anobli par
le même duc de Lorraine, à la requête des duc et du-
chesse de Baviere , dont il était brodeur, le 13 mai
1579. Le 3o du même mois , ce prince expédia des
lettres portant mandement aux gens de ses comptes,
(l'enregistrer, sans finances , les lettres-patentes d'ano-
blissement dudit Georges Jacquemin. D'azur, h trois
quintefeuilles d'or, au chef d'argent.

JACQUERON. Odinet Jacqueron ,. président en la
chambre des comptes de Dijon , eut pour fille Etien-
nette Jacqueron, mariée avec François de Saumaise,
seigneur de Chazaux et de Chambâeuf, maître des
comptes à Dijon. La noblesse de cette famille fut jurée
dans les preuves de Malte de Jean et Louis de Clermont-
Tonnerre, reçus chevaliers de cet ordre, le 1 ifévrier 1643.
D'azur, h la fasce d'or, chargée d'une fasce de gueules,
surchargée d'un croissant d'argent, et accompagnée de trois
roses d'or; a la bordure d'argent, chargée de six roses de
gueules.

JACQUES, 'seigneurs de la Chassagne , en Limosin.
Aymar Jacques, auteur de cette famille, vivait en 1497 ;
il fit son testament le 4 août 1523, en faveur de Jean-
Jacques , son fils , seigneur de la Chassagne , époux de
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Claude de la Roche. D'azur, a deux étoiles d'or en chef ,
et un croissant d'argent en pointe.

JACQUES, famille de Franche-Comté, qui remonte
son origine à Quentin Jacques, conseiller au parlement
de IJôle , en 1595. Cette famille a possédé la terre de
Nant , en Franche-Comté. Sa postérité masculine est
éteinte. De gueules, à une étoile d'or encldsée dans un
annelet.

JACQUIER , seigneurs d' Hémécourt , de Fontenay,
de Bobigny; de Ville-Blevin , de Vielsmaisons , en
Champagne et au pays Messin, famille ancienne, ori-
ginaire de Bourgogne; elle a pour auteur Nicolas Jac-
quier, commissaire des guerres dans cette province,
en I580. Ses descendants ont acquis la noblesse par
l'exercice des charges du parlement de Paris, et se sont
alliés dans les maisons de Châtillon , de Rochereau de
Hauteville, de Robert de Septeuil, d'Espinay-Saint-
Luc, d'Hérinx, de Sainte-Marie-d'Agneau, de Laubanie
et de Laval-Montmorency. Ecartelé, aux 1 et 4 d'argent,
au chevron de gueules, accompagné en chef de deux mer-
lettes de sable, et en pointe d'une tête de bélier du même,
qui est de JACQUIER ; aux 2 et 3 d'azur , à trois mou-
linets d'or, qui est de CHATILLON , en Champagne.

JACQUIER , famille noble de Lorraine, issue de
Pierre Jacquier, de la ville de Saint-Mihiel, anobli le-
6 juillet 1624. Nicolas-François, son arrière-petit-fils,
avocat , puis conseiller en la cour des comptes de Lor-
raine, vivant en 1 7 19, épousa Apronne des Noyers, fille
de Charles des Noyers, seigneur de Brochainville, capi-
taine d'infanterie au service de France, et de Françoise
Floriot. D'azur, à ta voile tendue d'or; au chef cousu de
gueules . chargé d'une étoile d'or, accostée de deux fleurs
de souci da même, ligies et feuillées de sinople.

JACQUINET, en Lorraine. Cette famille a pour
auteur Pierre Jacquinet , contrôleur et clerc-juré de
la Marche, qui épousa Madelaine Cdié, dont il eut
François Jacquinet, qui fut pourvu de la charge de son
père, le 26 juin 1551 ; il en eut, entr'autres enfants,
Claude Jacquinet , procureur - général au bailliage de
Bassigny r et Pierre Jacquinet , contrôleur et clerc-
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juré en la prévôté de la Marche, lesquels furent anoblis-
par lettres de Henri , duc de Lorraine, du ay juillet
I 6 to. D'azur, à trois glands d'or.

JACQUiNOT, en Franche-Comté. Claude•Jacqui-
not , seigneur de Goux , conseiller au parlement de
Dôje, fut élu président au mois de janvier r5i8, et
mpurut le i4 septembre suivant. Cette famille est
éteinte. De gueules, à trois étoiles d'or en chef, et ea
Pointe une main au naturel.

JACQUOT DE NI,UILLY, en Bourgogne. P,enigne,
Jacquot, écuyer, seigneur de Neuilly et . d't^yx, premier
président en la chambre des comptes de Bourgogne,.
épousa Lucrèce Bourgeois, tille de Jean Bourgeois, sei-
gneur de Molleron , conseiller au parlement de Dijon,
et de Barbe Gauthier ; il en eut, entr'autres enfants, .
Elisabeth Jacquot, mariée à Claude de Sayve, chevalier,.
comte de la Motte, seigneur de Chevanney, conseiller
au grand conseil, premier président en la chambre des
comptes de Bourgogne , et conseiller d'état. Elle fut
l'aieule maternelle de Henri de Sayve de la Motte
reçu chevalier de Malte, le 25 août 1679. D'azur, à la
fasce d'or, accompagnée de trois étoiles du même.

JADOT. Jean-Nicolas Jadot, inspecteur et contrô-
leur-général des l'Aliments de l'impératrice- reine et
directeur-général des bAtiments de l'empereur Fran-
çois l ei , fut confirmé dans la noblesse et anobli en tant•
que de besoin , par lettres du 29 décembre 1 7 51. D'ar-
gent, à la tour clan onnée de gueules.

JAILLAB.D', seigneurs de la Maronnière, en Poitou,
famille noble et ancienne, qui remonte à Jean Jaillard,
écuyer, seigneur de la Maronnière, vivant le 6 mars
1391. Ses descendants ont constamment porté les armes,
soit dans les bans et arrières-bans, soit dans les com-
pagnies d'ordonnances. Jean ,laillard, • 1110. du nom ,
chevalier de l'ordre du roi, gouverneur du château de
!'atmont , rendit des services importants au roi Henri IV,
et reçut plusieurs lettres honorables de ce prince. Paul
Jaillard, issu de lui par plusieu rs degrés, fut 'reçu che-
valier de Malte en l b:38. Les alliances de cette famille
sont avec les maisons d'Ayn-ton-de-Belleville, de •Ba-
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sillon, Verrou -de-la - Ferronays, Launay, la Mer-
mande, Morin-de-Loudon , du Puy-du-Fou , Saligné ,
la Touche , etc. D'azur, à trois tours d'or. Supports :
deux lions.

DE 1,8 JAILLI?, , illustre et ancienne maison de che-
valerie, originaire de l'Anjou, qui tirait son nom d'un
bourg situé sur la rive droite de la Mayenne , à deus.
.lieues un tiers de Château-Gontier, où l'on comptait
cent vingt feux. Yves de la «laine, chevalier, fut présent
à une donation faite au prieuré de Lebon , par Main
de Dinan. Il fit lui-même une donation à I église de
Saint- Sauveur et. de Sainte-Marie de la Vieuville, vers
l'an 1, 79 ; est nommé dans une lettre du duc Geoffroi
de Bretagne , pour l'abbaye de Savigné , en Anjou , en
r> ; dans une donation faite à l'hôpital d'Angers, par
la duchesse Constance, en 1189 , et dans l'établissement
d'un marché à Saint-Malo , par la même princesse, en
1 1 9 2 , et vivait encore en 11 99 . Il fut père de Foulques
de la Jaille , chevalier , qui , l'an .212 , fut présent. à
-une donation faite par Guillaume de Thouars , à Cl-ni-
-tard de Verèz. Ce Foulques ne vivait plus. en 12 34.,
époque. d'un accord fait entre Nicolas de la Jaille,
chevalier, son frère, avec Guillaume Griffiez, che-
valier, en présence de Guillaume, seigneur de Candé,
accord dans lequel est rappelée Pétronille de Chazè,
veuve dudit Foulques et épouse en secondes noces de
Guillaume Griffier. Yvon de la Jaille, fils de Nicolas,
et. de Marguerite de Châteaubriant, épousa Isabeau de
C%oesmes, dont il eut plusieurs enfants, en'r'aui.resYvon
de la Jaille. Elle transigea avec Geoffroi , sire de Châ-
teaubriant, l'ah 13oo, pour la succession de Marguerite
de Châteaubriant , tante dudit Geoffroi et bisaïeule
dudit Yvon de la Jaille. Ce dernier, seigneur de la
.taille et de Pordic, fut un vaillant et renommé che-
valier; il accompagna, l'an 2336, Jean, comte d'Anjou,
fils aîné du roi Philippe de Valois , à l'expédition qu'il
lit Jans le Vermandois, pour en expulser les Anglais.
Sa descendance s'est éteinte l'an 1521 , dans la personne
de François de la Jaille, baron de Mathefelon et de
Duretale , mort sans enfants d'Anne Bourré , dame de
Maraunes, du Coudray et de Corze. Marguerite de la
Jaillc, sa soeur, épousa i°. René du Mas, seigneur de
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la Vaisousière et de Bouére; 2° René de Scépeaux, che-
valier seigneur de Vieilleville. Elle eut des enfants des
deux lits , et entr'autres , du second , François de Scé-
peaux , seigneur de Vieilleville  maréchal de France.
Cette illustre maison s'était alliée à celles de la Cha-
pelle , de Guignen , de Husson , de Mastas , de Mon-
talais, de la Porte-Venins, etc. D 'or, au léopard lionné
de gueules, accompagné de cinq coquilles d'azur en orle.

DE LA JAILLE , maison ancienne et distinguée , du
Poitou, qui pourrait avoir une souche commune avec
la précédente maison , niais dont on ne trouvel• point la
jonction. De cette maison alliée à celles de la Barre-
des-Marais , de la Baudinière , de Bourré-du-Plessis ,
de Chazé, de Chergé, de Clermont, le Cornu-de-la-
Courbe , de Crevant, Jousdurg, du Reynier, du Rivau,
des Roches, le Roux-de-la- Roche-des- Aubiers , de
Saint-Jouin, Saint-Pierre, etc., etc. , était liené de la
faille, du diocèse de Loudun, reçu chevalier de Saint-
Jean de Jérusalem, en 1599. D'argent, à la bande fuselée
de gueules.

JAILLON, famille originaire d'Arbois, dont était
Pierre Jaillon , conseiller au parlement de Dale , en
1 5o8. Cette famille est éteinte. De gueules, à deux fasces
d'argent , entre lesquelles sont posés trois besants du même.

JALLAN, en Barrois. Didier Jallan , dit la Croix,
demeurant à Noyers,, fut anobli par lettres de Charles,
duc de Lorraine , du 3 mai s 577 . Erartelé en sautoir ,
aux 1 et 4 d'argent , à la tête de léopard de gueules ,
allumée d'or, lampassée d'azur; aux 2 et 3 d'azur, à hz
croisette palée d'or.

DE JALLAYS DE LA BARRE , famille ancienne ,
originaire du Poitou , dont était Simon de Jallays,
conseiller au présidial de Poitiers, en 1559. Elle sub-
siste dans la personne de Joseph-François de Jallays,
nommé chef d'escadron le 25 septembre 1816, né à
Bochetrejou, département de la Vendée, le 1 i octobre
1 7 51. Il a servi avec distinction pendant quarante-
neuf ans; a fait les campagnes de l'émigration jusqu'en
18o1 , époque du licenciement. Il a été décoré de la
croix de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, air
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eamp de Steinstadt , au mois d'août 1 4 95. Sept de ses
frères ont péri les-armes à la main pour la cause de
l'auguste maison de Bourbon , tant à Quiberon , que
dans les Pays-Bas. D'azur, au soleil d'or.

JAMABT. Martin Jamart fut élu quartinier de la
ville de Paris , l'an 157 1. D'argent , à l'écrevisse de
gueules.

DE JAMES , seigneurs de Quirielle et de la Tour ,
en Bourbonnais, famille connue depuis Pierre James,
écuyer , seigneur de Quirielle , père de François de
James , homme d'armes de la compagnie du maréchal
de Saint-André , marié en 1528 , avec Perronelle de
1Vlontcorbier. Cette famille a été maintenue dans sa no-
blesse, en 1 669 . De gueules, au dauphin d'or , pdmé
et couché.

JAMES , seigneurs de la Meilleraye , famille noble
de Normandie, qui remonte à Jacques James, anobli
en 1596. Son petit-fils, Nicolas James, écuyer, sieur de
la Meilleraye, fut maintenu dans sa noblesse, le 2 7 août
1666. De sable , à la bande d'or, accompagnée de sLu
coquilles du même.

DE JANAILHAC, famille ancienne, dont était Jean
de Janailhac , procureur des fiefs en Poitou, conser-
vateur du quart du sel pour le Iioi, et lieutenant des
eaux et forêts. 11 fut élu maire de la ville de Poitiers ,
en 14.68. D'azur, ù la fasce d'or, accompagnée de sirs
étoiles du même.

JANART, seigneurs de l'Huy, en Picardie, famille
de robe, qui remonte à Jeàn Janart, avocat du Roi à
Château-Thierri, %ivant en 1510, avec Gilette IIen-
nequin, son épouse. Jean-Jacques Janart, seigneur de
l'Huy, fils de Jacques, substitut du procureur-général
du parlement, fut reçu conseiller au Châtelet de Paris`.
le 3o avril 1661 , puis au grand conseil, le 18 octobre
i665 , et maintenu dans sa noblesse par arrêt du a dé-
cembre 1669 . Il mourut sans enfants le 16 janvier 17 12,
ayant épousé, 1°. Marie-Anne-Françoise-Radegonde
le Challux , fille de Jacques le Challux , auditeur des
comptes; a°. Hélène-Catherine de Gaumont, morte le.
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16 octobre 1715 , fille d'André de Gaumont , seigneur
de Saussay et'de Vauriehard, et de Catherine du Chesne
de Grandmaison. De gueules, à deux cars de chasse d'or,
adossés et suspendus, accompagnés en pointe d'une molette
d'éperon du même. Haudiquer de Blancourt , dans son
Nobiliaire de Picardie, donne pour armes à cette famille:
d'azur, au chevron d'or, accompagné de trois cors de chasse
du même.

DE JANILHAC , seigneurs de Guitrancourt , en
Normandie, famille dont était Guillaume de Janilhac,
seigneur de Guitrancoùrt, époux de Perrette de Salt y,
et père de Marie de Janilhac , mariée à Jean de !fion;
écuyer, seigneur de Bécheville et de Huanville, mort
le 2 7 octobre 1537, fils de Pierre de Vion , et de Colette
de Mauguarret. N... de Jan ilhac, seigneur de Montigny,
près Pontoise , épousa, vers 156o, N... des Essarts, fille
de Louis des Essarts, seigneur de Meigneux , et de
Catherine du Crocq. Cette famille, éteinte depuis long-
tems , parait être originaire du Limosin. D'azur ,, ù hi

fasce d'argent, chargée d'un lion d'azur, et accompagnée
de six molettes d'éperon d'or.

DE JANLEY, en Bourgogne. Jean de Janley, seigneur
de Montilles, fut reçu. conseiller- laïc au parlement de
Dijon, le 9 avril 1646. D'azur, a la fasce d'argent, ac-
compagnée de trois quintefeuilles du même.

DE JANNEL DE BELVAL, famille ancienne et il-
lustre de Bourgogne, quia pour auteur Guiot de Jaunet,
commandant des chateaux de Richecourt, Loy, Roche-
fort et Rigny, aux duché et comté de Bourgogne, sous
Othe , palatin de Bourgogne, vivant en 12 90. Gui
de Jannel, issu de lui au sixième degré, fut seigneur de
la Tour, et s'attacha au service de Charles-Quint, l'an
15o8, en qualité d'ingénieur de ses armées. Strada rap-
porte qu'il fut l'Archimède de son siècle. Il porta l'art
du mécanisme jusqu'à faire voler des oiseaux de bois. On
rapporte des faits très-surprenants de son génie inventif;
ils étaient tels que le supérieur du monastère de Saint-
Just té croyait sorcier. Rollin de Jannel , l'un de ses fils,
rentra en France avec l'amiral Chabot. On compte ,

parmi ses descendants, une foule de personnages recom-
mandables dans la robe et- dans l'épée. Ott peut citer,
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• ntr'autres, le dévouement patriotique de Jacques de
Jannel, seigneur de Billey, Villers, Rotain, lieutenant.
général et criminel au bailliage de Saint-Jean-de-Lône,
qui, lors du siège de cette place par les impériaux, com-
mandés par Galas, lit jurer à la faible garnison chargée
de la défendre, de mourir plutôt que de se rendre. Il
donna lui-même, à la tête des habitants, l'exemple de
la plus rare intrépidité, et, par son zèle infatigable et
sa fermeté, sut conserver celte ville à la France, et im-
mortaliser son' nom. Cette belle défense fut jugée digne
d'un drame intitulé les Héros Français, représenté en
1 77 4 à Reims et à Dijon. En mémoire de ce glorieux évé-
nement , le grand Condé écrivit à Jacques de Jannel pour
l'autoriser, de la part du roi , à ajouter à ses aimes qui
sont : D 'azur, au chevron brisé d'or, accompagné de trois
jennetles d'argent, telles que les portent encore ses des-
cendants, une tour en cimier, d'où sort un dex&.rochère
armé d'une épée flamboyante, avec ce cri d'armes : J'ai
eu elle confiance., et cette légende : Galas suorum strage
f igatur.

JAQUARD , seigneurs d'Armoires , en Franche-
Comté, , famille éteinte ; elle avait été anoblie dans la
personne de Jean-Baptiste Jaquard, seigneur d'Armoires,
conseiller au parlement de Dèle en 1642. D'azur, à la
croix fleuronnée d'or.

JAQUE LI N, en Bourgogne. Jean Jaquelin, chevalier,
seigneur d'Espernay, maître-d'hôtel du roi et gouver-
neur en la chancellerie, puis maître des requêtes de l'hô-
tel du duc de Bourgogne, fut nommé premier président
au parlement de Dijon, le 6 juillet 1577 . De gueules, au
chevron d'or, accompagné de trois étoiles de même.

JAQUELTN, en Franche-Comté, famille éteinte. Elle
avait été reçue à Saint-Georges et à Malte, et remontait
à Jean Jaquelin, président du parlement, en 1464. D'a-
zur, à trois étoiles dor.

JAQUGTOT, en Bourgogné.Nicolas Jaquotot, sei-
gneur de Thorey et du Buisson-sur-Ouche, fut pourvu
de la charge de conseiller au parlement de Dijon, le 3o
octobre 1607.11 futpère de Jean Jaquotot, seigneur des
plêmes terres, reçu dans la même charge, le 22 février

III.	 41
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a635. Il mourut de la peste en 163 7 . On ignore s' il a eu
des enfants d'Élisabeth de la Mare, sa femme. D'azur, a
trois pales de griffon d'or.

mEs JARDINS, seigneurs de Saint-Remy et de la Raye,
vicomté de Lohins en Normandie, famille qui fut main-
tenue dans sa noblesse, le 18 juillet 1668. De gueules, a ,
un écot de six branches d'or en pal, chaque branche sommée
d'une merlette de sable.

DES JARDINS, seigneurs de Girauvilliers et de Ba-
donvilliers en Lorraine. Cette famille a pour auteur Jean
des Jardins, ancien capitaine de cavalerie, anobli en ré-
compense de ses services, par lettres de Charles IV, duc
de Lorraine, du 2 7 septembre 1664. Il épousa Anne de
Circourt, fille de Jean de Circourt, seigneur de la Neuf-
:ville et d'Isier , capitaine d'une compagnie de cent
chevau-légers de la garde du duc Charles IV , et de
Françoise des Jobards. Jean des Jardins, leur fils, sei-
gneur de Girauvilliers et de Badonvilliers, capitaine de
cavalerie au régiment de la Valette, puis lieutenant-
commandant des chevau-légers de la garde du duc Léo-
pold, épousa, l'an 1686, Françoise Thiballier, fille de
Claude Thiballier, seigneur de la Motte lès Triconville,
maréchal-des-logis de la maison du Roi, et de Barbe d'Es-
crute. Il en eut 1 0 . Claude des Jardins, seigneur des
mèmes lieux, en partie, capitaine de cavalerie au régi-
ment du prince de Lambesc, marié en 1 7 10 avec Thérèse
du ]Parpe; 2°. Jean des Jardins, chanoine de la Made-
laine de Verdun. D'azur, ù la face d'argent , accompagnée
de trois rencontres de cerf d'or.

DES JARDINS. Jacques des Jardins, sieur du Marchais,
conseiller au châtelet, fut élu échevin de Paris en i600.
D'azur, à trois lys de jardin d'argent.	 •

IDA JASNEY , maison d'origine chevaleresque , qui
tirait son nom d'un château et seigneurie considérables
du comté de Bourgogne , situés aux confins de la Lor-
raine. Cette maison s'est éteinte vers l'an 1400, dans
celle de Saint-Mauris, en Montagne, (qui conserve beau-
coup de ses titres des douzième, treizième et quatorzième
siècles), par Jeanne de Jasney, mariée A Jean de Saint-
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Mauris, damoiseau, écuyer de Thiébaud de Neurchitel,
maréchal de Bourgogne. On trouve encore une série re-
marquable de chartes originales, de donations et fonda-
tions importantes de cette maison, aux archives des ab-
bayes de Tannley, Morimont et Clairefontaine, qui
remontent aux années 1 ' 1 9 , 5133, r 159 , z 165, 1183,
et dans lesquelles tous les seigneurs de ce nom sont qua-
lifiés de chevaliers ou damoiseaux, sires de Jasney,. et
seigneurs de Cort, Beuvrant, la Maisonfort, Velfans,
Valonnes, Huanne, etc., depuis Ulric, chevalier, Lé-
tard, damoiseau, son fils, Ulric et Jean, ses petits-fils,
chevaliers sires de Jasney. D 'or, fretté de sable.

JAULIN, seigneurs de Jaulin en Armagnac, noble
et antique race d'origine chevaleresque, fondue dans
celle des barons de Castillon d'Eauzan , vicomtes du"
Boulonnais. Noble et puissant seigneur Aymery ou Mé-
rigon de Castillon , chevalier de l'ordre du Camail,
seigneur de Castillon de Laborère, est aussi nommé
seigneur de Jaulin, le g décembre 14 7 0, dans une
grosse en- parchemin , signée par Séguinelli , notaire. 11
était fils du noble baron Bernard de Castillon, damoi-
seau , seigneur de Castillon , vicomte du Boulonnais,
et de noble dame Marguerite de Jaulin, au nom de la-
quelle il rendit hommage de la terre de Jaulin au comte
d'Armagnac, le 25 mai 14o I. Noble et puissant seigneur
Gérard de Jaulin, chevalier, seigneur de Jaulin, fit son
testament le 8 mars 1379 . Ses exécuteurs testamentaires
sont , les nobles et puissants seigneurs Odon de Lo-
magne, seigneur de Fimarcon, chevalier, et Bernard
de Castillon, damoiseau, seigneur de Castillon, vicomte
du Boulonnais. Jean de Castillon , fils de Bernard , et
frère d'Aymery, y est nômmé légataire particulier de
la somme de 5o florins, boni et recti pouderis.

Armes : parti d'or et de gueules.

JAVELLE, à Dôle, famille de docteurs en droit,
qui prend le titre de noble, depuis un acte public, daté
du ro novembre 1550. Elle a donné un conseiller à la
chambre des comptes en 1697 , "et plusieurs officiers dé-
corés de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis. D 'azur
%c trois javelles de bled d'or.
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LE JAY. Jean le Jav, fut élu quartinier de Paris
en 1536 : il était sans doute fils de Jean le Jay, éche-
vin de la même ville en 1494, et ce dernier fils de Guil-
laume, qui exerçait la même charge en 14 7 4. Jean le
Jay eu fut pourvu lui-même en 155o et en 15 7 3. ld était
alors seigneur de Ducy. Il fut auteur des branches de
Ducy et de Bevilly, la dernière éteinte en. 1567. Nicolas,
le Jay, son frère, seigneur de Bevilliers, secrétaire du-
Roi, fonda la branche des barons de la = Maison Ronge et
de Tilly, qui ont donné des maîtres (les requêtes et ,lu-
sieurs officiers supérieurs, et se sont éteints en 1 7 35. Le
rameau de la Neuville sorti de la branche aînée , a fini
au commencement du dix-septième siècle. D'or à trois
fee s de sable; au chef d'azur. Ce sont les armes primi-
tives de cette famille , que la branche de la Maison
Rouge a changées ainsi : d'azur à une aigle cantonnée de
qua/re aiglettes, regardant un soleil au canton dextre, le.
tout d'or. .

JEANNIN, en Bourgogne. Cette famille doit sa no-
blesse et son illustration à Pierre Jeannin, connu sous le
nom. de président Jeannin, que ses talents oratoires et
diplomatiques, et ses vertus, élevèrent successivement
aux premiers emplois de la- magistrature. 1l rendit tes
services les plus importants aux rois Henri 111 et Henri 1V,
dont if eut toute la confiance; fit chargé de diverses
négociations d'un haut intérêt, qu'il remplit toutes avec
une habileté qu'on a jugée supérieure à celle de Sully,
avec lequ. l il rivalisait aussi en franchise et en droiture.
Après la retraite de ce ministre, Marie de Médicis, veuve
de Henri 1V, se reposa sur Jeannin des plus grandes
affaires de son royaume , et lui donna l'administration
générale des finances. Il mourut à Paris, le 31 octobre
1622, avec une . grande réputation de savoir et. d'inté-
grité, n'ayant qu'une fille unique. D'azur, au croissant
d'urgent, surmonté d'une flamme d'or.

JEANNOT,, seigneurs de .Courchat ton , en I+ranche-
Comté, famille anoblie par un office de conseiller à la
chambre des comptes de Dôle en I760.

JEHANNIN, famille de robe, originaire de la ville de
Louhans , en Bresse. Philibert Jehannin .fut reçu con-.
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sellier auparlement de Bourgogne, le 14 septembre 1670,
et résigna cette charge après vingt ans d'exercice. Le Roi
lui accorda des lettres de conseiller honoraire ; il mourut
à Dijon, le 24 juin 1718. Son frère, Jean Jehannin , sei-
gneur de Chamblan et Monconis, fut pourvu de la
même charge le 14 mai 1689, et mourut après trente
ans d'exercice le 22 octobre 1 7 1 9, Philibert Jehannin ,
fils du précédent, fut reçu conseiller au parlement de
Dijon, le 28 juillet 1 7 1 7 . Antoine Jehannin-Arviset,
seigneur de Chamblan, frère du précédent, y fut reçu
le 1 cr, décembre 1 7 19, et Jean Baptiste-François Je-
banni n-Arviset, sur la démission, d'Antoine, son père,
le 21 novembre 17 41. Ecartelé , aux r et 4 d 'azur, à.trois
-bandes d'or; au chef du même, chargé de deux étoiles de
gueules ; qui est DE JEHANNIN, aux 2 et 3 de gueules, au
chevron d'or, accompagné en chef de deux larmes d'argent,
et en pointe d'un croissant du même , surmonté d'une étoile
d'or, qui est D'ARVISET.

JEhIANNOT, marquis de Bartillat, barons d'Huriel,
en Bourbonnais et à Paris, maison ancienne et distinguée,
dont la filiation, aux termes d'une sentence rendue sur
titres par M. de Tubeuf, commissaire départi par le roi
dans les généralités de Moulins et de Bourges , du zo fé-
vrier 1668 , qui déclare cette maison issue d'ancienne
extraction de chevalerie, remonte Guillaume Jehannot,
rlamoiseau, vivant l'an 1328. Ses descendants ont donné
des magistrats distingués, des conseillers d'état, deux
lieutenants-généraux des "armées; urr maréchal de camp

- et plusieurs colonels et mestres de camp d'infanterie et
de cavalerie ; un commandeur de Saint-Louis , et plu-
sieurs chevaliers de cet ordre royal et militaire. Le mar-
quis d'Huriel-Bartillat, chef actuel de cette maison, co-
lonel. de cavalerie, sous-lieutenant des gardes-du-corps
du Roi, chevalier de Saint- Louis, et des ordres de saint
Charles d'Espagne, et Constantinien de Saint-Georges
de Naples, né le 23 novembre 1776 , a épousé , le 3o
juin 180 7 , Joséphine-Marie-Caroline de Béthune Hes-
digneul ., fille de messire Adrien-Maximilien-Guislaln,
baron de Béthune, colonel de cavalerie, et d'Alexan-
drine-Marie-Elisabetb-Charlotte le Vavasseur de Villiers.
Il n'a, de ce mariage, qu'un fils, né le 14 janvier 1812,
let une fiile,née le 2 avril t 8o8. Son oncle, Louis-Paul-
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Augustin , baron de Bartillat , lieutenant-général des
armées du roi, commandeur de Saint-Louis , n'a point
d'enfants.D 'azur au chevron d'or, au chef du même, chargé
d'un lion, léopardé de gueules. Couronne de marquis. Sup-
ports : Deux lions. Cimier : Un lion issant de gueules.
Devise : Transit fama, ni renoventur labores.

JEIANNOT. Guillaume Jehannot, anobli en 1441 ,
est l'auteur des seigneurs de Penguer et de Kerfenten, en
Bretagne, maintenus dans leur noblesse le 26 août 1669.
D'argent à croix, fleurdelysée de sable, soutenue de deux
lions affrontés  du même.

DE JLRPEIANION, en Champagne, famille noble,
originaire duVelay. Marcell in Jerphanion,marié, en 1569,
avec Anne du Verdier, fut père de Jean de Jerphanion,
qui épousa, par contrat du io juillet 1604 , Marie Claude
de Fay, fille de messire Hector de Fay, baron de la
Tour-Maubourg, sénéchal du Puy. II en eut, ente autres
enfants, Hector 1.1e Jerphanion, époux de Marie de Bros-
sier, et père d'Antoine de Jerphanion, seigneur de
Saint-Julien, syndic du pays de Velay, secrétaire du Roi,
mort en 1 7 1 9 , II avait épousé, le 28 octobre 1665, Anne
de Pollalion , fille de Claude Pollalion , baron de Gla-
venas, et de Jeanne de Saignard.

Les autres alliances directes de cette famille, sont avec
celles de Briges, de Saignard, de Cambacérès, de Pons
des 011ières, du Mas des Nibes, etc.

Louis de Jerphanion , dit le chevalier de Beauvalon ,
fut fait capitaine au régiment de is Roque, par brevet
du 15 août 1711. Jean deJerphanion, seigneur du Cluzel
et de Saint-Julien, syndic de Velay, rendit des services
très-utiles clans le .temps oil la contagion affligeait le
Languedoc ; ce qui est prouvé par des certificats en date
des 13 et 15 janvier 1 7 24, signés du duc de Roquelaure,
commandant en chef cette province, et de M. Bernage
intendant.

Par lettres-patentes du 18 novembre 1815, registrées
i1 la cour royale de Paris, le 6 janvier 1816 , S. M.
Louis XVIII, conféra le titre héréditaire de baron, b

Gabriel-Joseph de Jerphanion , officier de la légion-
d'honneur, chevalier de l'ordre de Sainte Anne de Russie
de deuxième classe , et ancien préfet de la Haute Marne.
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D'azur, au chevron d'or, accompagné en pointe d'un lys
d'argent , tige' et feuillé de sinople ; au chef denché du se-
cond émail , chargé d'un lion, léopardé du champ.

LE JEUNE. Charles le Jeune fut élu quartinier de la
ville de Paris en 1649. D'azur, au chevron d'argent, chargé
de trois étoiles da champ, et accompagné en chef de deux
trèfles du second émail, et en pointe d'une foi du même.

LE JEUNE. Noël le Jeune, sieur du Rocher, dans
l'élection de Falaise, secrétaire du Roi, fut maintenu, en
conséquence des privilèges de sa charge , le t er . jan-
vier 1668. D'azur, à la montagne alésée d'argent, sur-
montée de deux étoiles du même.

DE JEUNES D'EPINOLES, en Languedoc. Jean
de Jeunes , auteur de cette famille, éteinte avant la
dernière recherche , reçut du receveur de Toulouse ,
13 778 liv., 16 sous, 8 .d. , à Paris le dernier mai 1339.
Son sceau représente une aigle, chargée sur l'estomac d'un
écussonià une. fasce échiquetée de trois tires, surmontée d'une
épine.

DE JOANNIS, seigneurs de Châteauneuf et de la Bril-
lane en Provence, famille ancienne, originaire de la ville
d'Aix, qui est issue de Jean Joannis, secrétaire des
commandements du Roi Louis III d'Anjou, comte rie
Provence, en 1433. Il avait épousé à Marseille Douce de
Fournier, de laquelle il laissa Jean de Joannis II du
nom, secrétaire du Roi René et avocat pour les pauvres.
li fit son testament le 12 janvier 146 7 , et. laissa de Jeanne
de la Terre, Jean Hl et Odile de Joannis. Jean Ill était
viguier royal de lillarseille en 1501. Pierre son fils, fut
lieutenant-général de l'amirauté de Provence, et fit une
donation dans l'église de N. Dame de la Seds à Aix ,
l'an 1522. Cette famille, qui a formé deux branches, a
contracté de belles alliances, et a donné un avocat
général et des conseillers aux comptes etc. D'or, au lion
de sable, armé et lampassé d'agent ; au chef d'azur, chargé
de trois étoiles d'or.

.JOBART. Pierre-Jobart, originaire de Sillery, prés
de Reims en Champagne, fut anobli par lettres, expé-
diées à Nancy le 2 mars 1561. D'azur , à la bande d'or,
chargée de trois langues fendues et flamboyantes de gueules.
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JOBART. Dominique Jobart, dont le pitre avait été
capitaine des bourgeois, et échevin de la ville de Marsa!,
}lit anobli par lettres du duc Charles de Lorraine, du
8 janvier 1628. D'or, à trois têtes de lion arrachées de
sable.

JO ;FLOT DE MONTUREUX, en Franche-Comté,
famille éteinte, dont la noblesse remontait à Jean-Fer-
dinand Jobelot , premier président du parlement de
Besançon , en 165, l'un des magistrats les plus céli-
hres de son tems, qui mourut en 1 7 02, âgé de 82 ans. De
sable , à la salamandre couronnée d'or, sur un bûcher ar-
dent de gueules, ayant la tête contournée.

JOBERT. Jean Jobert fut élu quartinier de la ville de
Paris , en 16 t o. D'azur , au chevron d'or , accompagné en
chef de deux étoiles , et en pointe d'un croissant , le tout
du même.

JOCET, seigneurs de Kervillart et de la Ville-Neuve,
en Bretagne; famille qui a pour auteur Eon Jocet
maitre d'hôtel de Jeanne de Navarre , duchesse de Bre-
tagne, vivant en 1400. Ses descendants se sont alliés aux
maisons de Maubec, de Vitré , de Héchard , du Bot ,
de Franchevilte, de Coetlogon , de Rohan , de la Roe,
etc. D'azur, à l'écureuil rampant d'or.

JOCET , seigneurs de l'Escoublire et de la Char-
quétière , en la même province. Cette 'famille a été
maintenue sur preuves de g degrés , le 6 avril 1669.
D'argent, à deux haches d'armes de gueules, accompagnées
de cinq mouchetures d'hermine de sable , 'Jasées 3 et 2 entre
les haches.

JOFFRON. Etienne Joifron, conseiller au parlement
de Bourgogne , vivait en 1574. D'or, au clef d'azur,
chargé d'un oeil d'atgenl.

JOINVILLE, petite ville en Champagne, érigée en
principauté , en 1552 , pour la branche de Lorraine de
Cuise, et possédée depuis par la maison d'Orléans, a
donné son rom à une illustre et ancienne maison ,
éteinte en 13 74. Selon quelques auteurs, Eustache de
Boulogne donna sirerie de Joinville à Guillaume, sot3
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4roisiéme fils. Celui-ci fut père d'Etienne ,. dit de Vaux,
qui épousa Marie, comtesse de Joigny. Geoffroy le Vieux,
leur fils, comte de Joigny, et sire de Joinville, fut père
(le Geoffroy le Jeune, comte de Joigny, et sire de Join-
ville, mort vers l'an i to4. Celui-ci eut, entr'autres en-
fants , Renaud, tige des comtes de Joigny, et Roger, sou-
che des sires de Joinville. Cette maison possédait héré-
ditairement la charge de sénéchal de Champagne. Elle a
donné un maréchal de France, un archevêque et duc de
Reims, pair de France, etc., etc.

Armes : d'azur, à trois broyes d'or, l'une sûr l'autre en
fasce; au chef d'argent, chargé d'un lion issant de gueules.

-Ces armes, à l'exception du chef, qui parait une brisure,
sont les mêmes que celles des anciens seigneurs de Broyes
en Brie. Il pourrait être qu'Etienne de Vaux, comte de
Joigny, par sa femme, avant l'an io55, et dont l'origine
n'est pas bien connue , fût un puîné de cette ancienne
et illustre maison.

JOLIVET DE VANNES. Jacques-Jérôme Jolivet de
Vannes, procureur et avocat du Roi, et de la ville de
Paris, fut reçu dans cette dernière charge, attributive
de noblesse, le 4 février f755. D'argent, au chcv,on de
gueules; au chef d'azur, chargé d'une vivre du champ.

JOLY DE FLEURY. Cette famille établie à Paris,
est originaire de Bourgogne. Elle tire sa noblesse des
offices de judicature. Elle a pour auteur, Henri Joly,
habitant de la ville de Nuits, en Bourgogne, en 145o,
dont le fils, Barthélemy Joly, avocat en la ville de Beaune ,
fut père d'un fils aussi avocat en la même ville, et de Bar-
thélemy Joly, greffier criminel au parlement de Dijon.
Son fils aine, Antoine Joly, baron de Blaisy, fut gref-
fier en chef au même parlement, et François Joly, son
second fils, fut avocat au parlement de Paris, et s'allia
avec Charlotte Boudon , avec laquelle il fonda la branche
de July de Fleury. Cette famille a produit des hommes
célèbres dans le barreau,; elle compte des maîtres des
requêtes, des conseillers d'état, des avocats géné-
raux, etc., etc. La seigneurie de Blaisy, dans le bail-
liage de Châtillon, fut érigée en marquisat, par lettres
du mois de juin :695, registrées le a août suivant, en
faveur d'Antoine Joly, président au grand conseil. Cette

III,	 4?
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branche est éteinte. Le titre de comte, Consacré par la
charte, existe dans la branche de Joly de Fleury. Ecar-
teld, aux 1 et 4 d'azur, au lys d'argent; au chef n'or,
chargé d'une croisette palée de sable; aux 2 et 3 d'azur,
au léopard d'or, lampassé et armé de gueules. Ces deux
derniers quartiers ont été autorisés par lettres-patentes
du mois de décembre 1648.

JOLY. Charles Joly , anobli en 1624 , fut père " de
Henri Joly, sieur d'Escaravel , en Normandie, main-
tenu dans sa noblesse, en 1666. D'azur, ie l'arbre arra-
ché dor, chargé sur la cime d'une canette du même.

JOLY DE MANTOCHE, à Besançon. Cette famillea
donné au dix-huitième siècle un conseiller-maître à la
chambre des comptes de Dâle, et un conseiller au par-
lement de Besançon.

LA JONCHÈRE , ancienne noblesse de Franche-
Çomté, qui fut reçue à Saint_Georges eu .15 7 5. De
gueules, à la fasce d'argent.

•

JONGHERYCX, famille noble et ancienne, origi,
naire des Pays-Bas, dont était Martin Jongherycx, écuyer,
fils de Jean et de Marguerite .de Schodt. Il épousa,
I U . Marie de Wavrans ; 2^. Barbe Lauwereyns , . d'une
très-ancienne maison de la Flandre maritime. Il eut de.
ce dernier mariage cinq enfants, savoir: un fils, Pierre
Jongherycx, mort sans alliance à Dunkerque au mois de
novembre 1672; et quatre filles, trois mortes jeunes,

et Louise Jongherycx, héritière de sâ maison , mariée
avec Louis Lambrecht, d'une ancienne famille patri-
cienne des Pays-Bas. Ils furent • inhumés à Dunkerque,
dans " l'église des Recolets ; leur mort est marquée sur
leur tombe , savoir, Louise Jongherycx au 3o octobre
1641 , et Louis Lambrecht au- 26 juillet 1655. L'écus-
son de leurs armes, sculpté sur la pierre sépulcrale, re-
présente un écartelé, les premier et troisième quartiers
contre-écartelés d'azur a l'agneau d'argent, et de gueules 4
deùx épées d'argent en sautoir; une fleur de lys "d'or au
centre de ce contre-écarte/d , qui est de LARIRRECHT; le
deuxième quartier aussi contre-écartelé il deux fasces basli=
lies ,et art c heeron accompagné de trois cors de chasse, qni
est de JoisGI1ERrcx; le griatrièrae "q.'tartier d'urgent, au.
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laurier de sinople ; au chef de gueules , chargé de trois mer-
lettes d'argent, qui est de LAUWEREYNS. Louis Lam-
brecht eut de Louise Jongherycx deux fils et une fille.
Louis Lamhrecht, II du nom, fils aîné de Louis Ier., de-
vint seigneur de Coudekerque aux droits de sa mère,
Louise de Jongherycx, qui avait hérité de son frère,
Louis (le Jongherycx ,.lequel tenait cette seigneurie de
sa cousine maternelle, dame Marie-Martiane de Buretta,
décédée sans enfants à Dunkerque, lez 1 novembre 1647,
épouse de Pierre de Janet, écuyer, mestre de camp au
service de S. M. Catholique, et gouverneur de la ville
de Dixmude.

LE JOSNE CONTAY, en Artois. La Roque , dans
son traité de la noblesse, chapitre de li, noblesse par che-
valerie, donne l'article suivant sur cette famille.

Monstrelet fait mention de Robert le Josne, en
-» Artois , de très-bas lieu, qui fut d'abord licencié ès
• lois, avocat au parlement l'an 1418 ; puis du conseil
• de Henri V, roi d'Angleterre, qui le fit chevalier pour
» l'anoblir, et devint enfin bailli d'Amiens et gouver-
». neur d'Arras, par le choix de Philippe-le-Bon , duc •
» de Bourgogne. 11 eut deux fils, Guillaume le Josne, .
« qui acheta la terre de Contay, d ont il prit le nom, et
» Jean, cardinal du saint-siege, évêque d'Amiens ».

La terre et seigneurie de Lesvaques fut érigée en mar-
quisat, par lettres du mois de février 1695, en faveur
de Maximilien-Martin le Josne-Contay, chevalier, sei-
gneur de la Ferté. Ecartelé, aux  et 4 de gueules , frettés
d'argent, semés de fleurs de lys du même dans les claires
voies ; aux 2 et 3 fascés d'argent et de gueules ; sur le tout
de gueules, au crequier d'argent.

DE JOSSAUD, en Provence. Cette famille, origi-
naire du Languedoc, tire son origine de Jean Jossaud,
conseiller au parlement de Turin en 1558. Elle fut
maintenue dans sa noblesse par les commissaires di t Roi
députés pour la vérification des titres de noblesse, le•i 2

octobre1668.11 'azur, ra un croissant d'argent; au chef d'or,
chargé de trois étoiles de sable.

JOSSE. ' Claude Josse, conseiller du Roi , receveur-
général des bois, fut relu échevin de Paris en 1596.
'D'azur, ù trois couronnes ducales d'or.
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JOSSET. Claude-Augustin Josset , avocat au parle-
ment, conseiller du Roi, expéditionnaire en la cour de
Rome, fut élu échevin de Paris en 1733. , L'azur,
neuf besants d'or.

nE JOSSOU1N DE VALGORGE , en bas Vivarais ,
noblesse ancienne et d'épée, distinguée par une longue
série de services militaires. Elle s'est divisée en plu-
sieurs branches, dont quelques-unes se sont éteintes dans
les maisons d'Agrain des Hubas, de Colonne, de Haut-
Villard et de Soulages. Elles ont toutes pour auteur
commun :

1. Noble Eustache DE JossouIN , rapporté dans des
actes des années 1615, 1621 et i65o. 11 épousa Françoise
du Roure, dont il eut François, qui suit :

II. François DE JossouiN, seigneur de la Tour, fut
pourvu de la charge de gentilhomme auprès de Msr.
Gaston , duc d'Orléans , régent de France , par brevet
du 10 janvier 1631. Il eut pour fils,

1 6. François de Jossouin, qui servit d'abord dans
les cadets nobles de Brissac , et fut ensuite capi-
taine au régiment de Normandie ;

2°. Joseph , dont l'article suit ;
3°. Jean de Jossouin, capitaine au régiment de

Castries ;
4°. Jean-Baptiste de Jossouin, capitaine au régi-

ment de Chabrillant.

111. Joseph DE JossoulN DE LA Tour,, écuyer, né
le 25 juillet 1650, capitaine au régiment de Tournaisis,
demanda et obtint un certificat signé d'Hozier , juge
d'armes de France , qui l'autorise à mettre une tour
dans l'écusson de ses armes , au lieu (l'un croissant,
qui y était empreint , â cause du surnom qu'il portait ,
ainsi que ses enfants. Il épousa, par contrat (lu 9 mai'
167 2 , Madelain, de Tourette ,, et mourut avant le 26
avril 1703, laissant, entr'autres enfants :

1°. Jean de Jossouin de la Tour, né le 1 cr août 165 1 ,
marié , par contrat du 26 août 1703 , avec Ga-
brielle de Martiaent, fille de Louis de Marti-
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ment, sieur de la Vernade , qui le rendit père
de plusieurs enfants :

2°. Basile de Jossouin, capitaine au régiment d'Al-
bigeois ;

3°. Joseph de Jossouin , officier au régiment de
Gatinais, tué dans un choc, en Piémont, le
29 juillet 1708;

4°. Guillaume de Jossouin , officier au régiment
de Gatinais. Il servit au ban de la noblesse de
Languedoc, ainsi qu'il appert de son certificat du
6 septembre 1697 ;

50. François Il , dont l'article suit :
6°. Marianne de Jossouin, mariée le 3 septembre

1 7 06 , avec Louis de Vissac , seigneur de Bla•-
zère.

IV. François DE JOSSOUIN DE LA TOUR , écuyer ,
servit dans les cadets gentilshommes du corps de Brissac,
passa officier au régiment de Rohan-Rochefort , puis
capitaine à celui de Gatinais, après Joseph, son frère
aîné. Il épousa Louise de Rochier. De ce mariage sont
issus :

5 °. Jean Balthazard, dont l'article suit ;
2°. François de Jossouin de la Tour, officier au

régiment de Forez, puis ecclésiastique ;
3°. Guillaume de Jossouin, officier au régiment

du Roi, cavalerie, fait chevalier de Saint-Louis,
le 2 9 mai 1740.

V. Jean -Balthazard DE JOSSOUIN , seigneur de Plan-
zolles, co-seigneur de Saint-André-Lechamp , bailli
des états du Vivarais, épousa Marie de Jossouin, dent
il eut :

1°. Jean-Roch , dont l'article suit ;
2°. Jean-Baptiste de Jossouin de la Tour, capi-

taine au régiment de Poitou, chevalier de Saint-
Louis , mort sans enfants ,

3°. François - Balthazard de Jossouin de la Val ,
capitaine au régiment de Bresse, chevalier de
Saint-Louis, mort sans enfants;

4°. François de Jossouin , chanoine à Alby.

VI. Jean-Roch DE JOSSOUIN , I er• du nom , seigneur
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de Valgorge , de Planzolles, de Loubaresse, Saint-
Martin , Laugére et la Boule, fut bailli d'épée des états
du Vivarais. ll était ancien capitaine de cavalerie et
chevalier de Saint-Louis. lI fut appelé comme noble ,
à l'assemblée dn bailliage de Villeneuve, de Berg, lors
de la convocation des états-généraux, en 1789. 11 épousa,
en 1 7 64, Marie-Christine de Peyre de 11'lalerive. De ce
mariage sont issus t

1°. Jean-Balthazard de Jossouin de Valgorge, an-
cien garde de la porte (lu Roi , puis officier dans
le génie militaire , mort en émigration ;

2°. Jean-Roch II , qui suit.

VII. Jean-Roch DE JOSSOUIN, Il e , du nom, cheva-
lier de Valgorge, officier supérieur, chevalier de l'ordre
royal et militaire de Saint-Louis et de l'ordre royal de
la Légion-d'Honneur, a émigré et fait les campagnes
de l'armée des princes. Le titre de chevalier lui a été
donné par le Roi , d'après ses brevets d'officier supé-
rieur, de chevalier de Saint-Louis et de la Légion d'Hon-
neur, en date des 24 aotlt et 4 décembre 1814 , et 3
septembre 18t6. Il a épousé Nadelaine - Charlotte de
Laulanhier. De ce mariage sont issus :

1°. Marie-Jean-Charles-Ovicle, qui suit ;
2°. Marguerite-Victoire de Jossouin de Valgorge,

mariée le 6 septembre 1 796, avec Joseph-
Alexandre de Vissac.

VIII. Marie-Jean-Charles-Ovide DE JosSOUIN, che-
chevalier de Valgorge, était surnuméraire dans les gar-
des de la porte du Roi, en 18E4. D'azur, au chevron d'or,
accompagné .en chef d'une tour d'argent ; au chef du
même, chargé de trois roses de gueules.

JOUA RD , en Bourgogne. Jean Jouard, chevalier,
seigneur d'Echevannes, premier président au parlement
de Dijon , en 1569 , fut assassiné dans cette ville , le
n 7 mars 1577 , étant alors président du parlement de
Beaune, de Saint-Laurent et de Môle. D'azur, a la fasce
d'or, accompagnée de trois choux pommés du même.

JOUENNE D'ESGRIGNY , famille originaire de
Compigne, qui a pour auteur René Jouenne , sieur
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d'Esgrigny, anobli le 21 août 1698 , en conséquence
de l'édit du mois de mars 169G. Cette famille a donné
un brigadier d'infanterie et plusieurs officiers supérieurs
décorés ;de l'ordre royal et ,' militaire de Saint-Louis.
I)'azur, à trois croisettes potencées d'argent. Couronne de
marquis. Tenants : Deux anges. Cimier : un monde croisé
d'argent. Devise : In hoc signo rinces. Légende : Pius et
fidelis.

JOUENNE ou JOUANN E , seigneurs de la Bonne-
terre, en Normandie. Jean Jouenne, sieur de la Bonne-
terre et Jean , son fils, sieur de la Droviére, président
en l'élection de Falaise , anoblis en ► 654 , furent main-
tenus en 1666. D'azur, au coeur d'argent, accompagné
de trois croisettes d'or.

nt JOUFI''REI , seigneurs de Sainte-Cécile et des
Alnbiers, en Provence ; famille ancienne, originaire
de la ville de Briançon , en Dauphiné , qui prouve sa
filiation suivie depuis . Jean Jouffrei , chevalier , con-
seillée et chambellan du Roi et gouverneur de Briançon
et de Château-Dauphin , vivant en 1313 ; mais, attendu
fl ue quelques-uns de ses descendants firent des actes de
dérogeance, Antoine Jouffrei, conseiller du Roi et lieu-.
tenant particulier â Briançon , obtint des lettres de
réhabilitation données par le Roi Henri IV, le 12 février
.1596. II fit son testament l'an t$o1. Antoine Jouffrei
s'établit en -Provence , par le mariage qu'il contracta à
Sisteron , le 12 janvier 16o2 ,. avec • Marguerite de
Garret. De ce mariage sortirent Pierre Jouffrei et Paul
Jouffrei , qui furent maintenus dans leur noblesse, le
16 -mars 1668. D'azur, à un croissant d'urgent ; au chef
d'or , chargé de trois étoiles de sable.

J OUFFROY , comtes et marquis do Jouffroy , en
;Franche-Comté. On n'est pas d'accord sur l'origine de
Jean Jouffroi, abbé de Luxeuil, au comté de Bour-
gogne , évéque d'Arras , cardinal en 1461. Ce qui est
certain, c'est que ses frères tenaient un rang dans la
bonne noblesse du pays , et que, comme tous leurs des-
cendants, ils ont contracté de bonnes alliances. Il y a
eu les branches d'Abbans , de Gosuans, d'Uxelles et
de Novillars, reçues à Saint - Georges , en 1625 , et
vingt-deux fois, depuis cette époque. Les branches d'Ab-
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bans et de Gousans , qui subsistent , possèdent les terres
de ce nom, depuis plus de trois cents ans. Fascé d'or et
de sable de six pièces; la première fasce d'or, chargée de
deux croisettes d'argent.

in, JOUR. Charles du Jour , conseiller au châtelet ,
fut élu échevin de Paris en 1659. Ecartelé, aux 1 et 4 de
gueules, ù deux pals d'or; aux 2 et 3 de gueules, au so-
leil d'or.

JOURDAIN, seigneurs du Couedo et de ICeurien , en
Bretagne ; maison issue d'ancienne chevalerie, qui a pour
auteur Michel Jourdain , servant en 13 7 1 , sous le con-
nétable Bertrand du Guesclin. Depuis cette époque, le
nom de cette famille ne cesse de figurer dans les rôles
militaires. Elle s'est alliée aux maisons de Hautbois , le
Pauvre, Bizien, Chef du Bois, Lopuac, Kermoguer, Tal-
houet, de la Saudraye, etc. D 'azur, au cor d'argent,
accompagné de trois molettes d'éperon du méme.

DES JOURS, comtes de Mazille, en Nivernais ; fa-
mille ancienne et distinguée par de nombreux services et
de belles alliances. Elle remonte par filiation suivie, à
Guillaume des Jours, écuyer, seigneur du Monceau, de
Villette et autres lieux, marié en 1533 , avec Catherine
de Grandin. Les autres alliances de ses descendants,
parmi lesquels on compte plusieurs capitaines de cava-
lerie, un mestre de camp, et des officiers supérieurs dans
la meme arme, la plupart décorés de l'ordre royal et
militaire de Saint-Louis, sont avec les maisons de Trous-
sebois , de la Vernée, de Montconis, de Dansas d'An-
tigny, de Ballard, le Ganay, le Prestle de Vauban , de
Siry, de Boume Saint-Laurent, de Chargéres. Tous les
membres de cette famille, constamment dévouée à l'au-
guste maison de Bourbon, ont émigré en 1 79 1 , et fait
les campagnes de l'armée des princes et de celle de
Condé. D'or, au lion d'azur; au chef échiqueté d'azur et
d'or de trois tires. Couronne de comte. Supports : deux
lions ers barroque.

DE JOUX, maison chevaleresque de Franche-Comté,
éteinte dans les maisons de Monteaugeon, de Jouffroy,et
zle Grammont. D'or, fretté de sable.
• Elle possédait des terres considérables, dont dépen-
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daient les châteaux de Joux, de la Cluse, de Mireval e^
d'Osies. Les deux premiers de ces châteaux étaient ex-
trêmement importants par leur force et leur situation,
et passèrent vers la fin du, quatorzième, siècle dans la
maison de Vienne.

DE JOUY. Jean de Jouy était conseiller aû parlemen
ale Paris en 1315. D'argent, ù trois merlettes de sable.

DE JOUY. Jean de Jouy, praticien demeurant â. Bar;
fut anobli sans finance, par lettres du t8 septembre 1527.
De vair, au chef de gueules , chargé d'un lion issant d'or i
armé de sable.

de Jouy , commis-général des
reine de France, natif de Fortet
par lettres de Charles IV, duc
1664. D 'or, au lion de gueules ;
le.

DE JOUY. François de Jouy, l'un des écuyers du duc
de Lorraine, fut anobli le 2 décembre 1 7 13, avec per-
anission de prendre les armoiries de Jacques Clausse, son
bisaïeul maternel , lequel avait été anobli le 27 mars 1573.
D 'azur, au chevron d'or, accompagné de trois têtes de léo-
pard da même, bouclées d'argent.

JIJBERT DE BOUVILLE, marquis du Thil, parérec-
tion du mois de mars 1655 ; famille ancienne et distin-
guée, originaire de Normandie, qui a pour auteur Phi-
lippe Jubert, sommelier de la chambre du roi Charles V,
anobli en 1368. On compte parmi ses descendants une
foule de personnages recommandables dans la robe et
dans l'épée, entr'autres, des conseillers d'état, des maî-
tres des requêtes, deux maréchaux de camp et un briga-
dite, un chef d'escadre, commandeur de Saint-Louis,
et un• commandeur de Saint-Lazare. Les principales al-
liances de cette maison, sont avec celles de Bellehache,
Blancbaton, Brinon, Carvoisin, Chastelus, Croismare,
du Fay, la Ferté , Fumechon, Giverville, Goujon-
Gasville, Gouville, du Hamel, l'Hôpital, des Maréts-
Maillebois, Maupeou, Mesures, Monceaux, Moncrif,
Montholon, Roquigny, la Rozière, Thiboutot etc. Evar-
telé, aux s et 4 d'azur, ia la croix alésée d'or; aux 2 et 3

lII.	 43

DE JOUY. Mathurin
maisons et finances de la
en 'Touraine , fut anobli
de Lorraine, du 20 juin
tenant une palme de sinop
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d'azur, a cinq fers de pique d'argent , 2 et 3. La .branche
du Thil portait cinq rocs d'échiquier au lieu de fers de
pique.

:DE .LA JUGIC, en Limosin. Cette famille a pour au-
teur Jacques de la Jugie, fils de Géraud ou Géraldon,
vivant en t313, lequel fut anobli par lettres du mois de
mars 1338. Ses descendants ont donné des capitaines
de So 'hommes d'armes, des officiers généraux, des
gouverneurs de places, des conseillers d'étai, et un cheva-
fier des ordres du Roi en x585. Ecartelé, aux I et'4 d'a-
zur, il deux lions affrontés d'or.; aux 2 et 3 d'argent, à la
bande d'or, accompagnée de 6 roses de gueules :parti-d'azur;
à la fasce d'or; sur le tout d'or au lys à trois branches de
;gueules.

JUTÉ ,famille ancienne du Limosin, alliée au seizième
siècle, à celle de Guillon de l'Étang, qui a donné un
évêque de Carcassonne, chevalier du Saint-Esprit
en x618. De sable, au rocher d'or.

JUIF, famille ancienne , originaire de Bourgogne
éteinte depuis plus de deux siècles , et dont était An-
toine Juif, official d'Autun, conseiller au parlerhent. de
Bourgogne en 1538, et Richard Juif, maître en la
chambre aux deniers du duc Philippe Le Bon. D'argent,
à trois hures de sanglier de sable.

JUILLART. Claude Juiltart fut fait quartinier de la
ville de Paris l'an 1579. D'azur, au soleil d'or.

JULIOTTE, en Normandie. Léon Juliotte, anobli
en . 1597 y est l'auteur de cette famille; son petit-fils
Tanneguy Juliotte, sieur de Réveillon , fut maintenu
dans sa noblesse , le 31 janvier 166 7 . D'azur , au che-
vron d'or, accompagné de trois étoiles du même.

JUNET, famille originaire de la Rivière, et établie
à Salins, en Franche -Comté. Elle fut anoblie par le
roi : d'Espagne Philippe II, par lettres datées de Madrid,
le 

27, 
avril 1598 , en récompense des services de Jean

Junet-de-la-Rivière , procureur-général des terres de
la maison de Châlons , au comté de Bourgogne ,'de ceux
de Pierre et de Philibert ses fils, et de ceux de Gratian
Junet son père. La postérité de Jean .1.unt;t de la Rt-
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vièrn s'est continuée dans la personne de Pierre-François.
Josephs Junet, écuyer, seigneur d'Aiglepierre et Bou-
verans, ancien capitaine dans les milices de Bourgogne,
et substitué au nom de la maison de Courbessein, le-
quel a épousé , le go mai 1745, •Marie-Anne-Désirée
Portier. D'hermine, is la Jaspe, de gueules, fhargée d'ung
quintefeuille d'or.

•

DE JUSSEY, maison d'ancienne chevalerie du comté
de Bourgogne, éteinte, qui. tirait son nom de la ville
de Jussey , dont elle tenait , de toute ancienneté, les
fiefs principaux et le château fort. Elle a figuré avec
êclat à la cour et à la tête des armées, en Bourgogne et

'en Lorraine, depuis Olivier de Jussey, l ei du nom; che-
valier , mari de Cécile de Traves , qui fit , en r s 58 et
I ' Go , des dons à l'abbaye de Clairfontaine , et depuis
lequel on trouve une suite de titres successifs sur Oli-
yier Il , .Odgn , Etienne•,} Hales, Jean , tous che–
valiers , bienfaiteurs de' 'cette abbaye. Regnaud de
.urssey, chevalier, fut cité pour un seigneur de la
cour (Mules. IV:, et son favori, en z32o. ll est peut-
être k même que Regnaud .de Jussey, que l'on voit
Iii eutgnant-géneral ,et gouverneur du comté , en 1354 ,
et que l'on croit frère d ' Olivier 11I de Jussey, cheva
fier, qui fut chambellan du roi Philippe - le - Hardi,
en X359 , puis son ambassadeur en Autriche ,, en 1378,
pour traiter du.mari'age de sa' fille arec l'archiduc. Le
même Olivier fut encore conseiller du conseil secret du
duc de.Nevers, ©t enfin Maréchal de Bourgogne. L'his-
toire rapporte aussi Pierre et Philippe de Jussey, qui
marchèrent au secours du duc Philippe de Rouvre ,,
sous la bannière de Bourgogne, en 1358. On trquve un
grand nombre de chevaliers et d'écuyers du nom de
Jussey, dans les rôles d'hommes d'armes des 'quator-
zième et quinzième siècles. Une branche de cette mai-
son était également florissante en Lorraine , oit elle
s'était établie dans ce dernier siècle; elle y contracta,
ainsi que la branche aînée , les plus hautes alliances ,
et prit rang à la cour et aux assises des états, dans le
corps illustre de l'ancienne chevalerie de ce pays. Elley
donna plusieurs grands baillis et gouverneurs du cçmtéde
Vaudémont et conseillers d'état, des maîtres d'hôtel et
chambellans des ducs de Lorraine, des chanoinesses d*"
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Remiremont et de Châtcaii-Chalon, et autres chipitre5.
de Lorraine et du comté de Bourgogne; et, depu isI'an 1200,
plusieurs chanoines de la métropole. Elle posséda nombre
de grandes seigneuries et terres titrées, notamment les
baronnies de Rochefort, Urbachers, Coucy, etc., etc...
Cette maison s'est éteinte vers le seizième, siécle, dans
les maisons de Raigecourt et de Norroy. Dé sable, arc
lion d'or couronné ;• ù la bordure (lu marne.

DE JUYÉ. Isaac de Juyé, seigneur de Moric , con-
sellier au grand conseil, fut élu échevin de Paris en 1615...
Il était fils de Pierre de Juyé, seigneur de Forges, pré-
sident à la Rochelle. Il fut maître des requêtes, le.
i6 juillet 1616, intendant en Tourraine, Poitou, Berry
et Guienne., conseiller d'état, en 1632, et- mourut•
doyen, le 25 septembre 1651. ll avait épousé i 0 Magdé-
leine de Champrond, fille de Jacques de Champrond ,
président aux enquêtes, eG da Magdeleine de Montmi-
rail ; 20. Françoise Giroult, fille de Claude Giroult, tré-
sorier de France à Soissons, et de Marie Targas. I l eut du
premier lit une fille morte jeune, et Catherine de Juyé,
mariée avec René de Carbonnel , marquis 'de Canisy
maréchal de camp et gouverneur d'Avranches. D'azur;
eu rocher d'or, surmonté d'une épée. en fasce d'argent,
garnie du second émail.

n^ JUYÉ, seigneurs de Seilhac,•en Limosin, Cette
famille a pour auteur Libéral de la Forestie., écuyer ,
ainsi qualifié dans des actes des 12 et 13 août 1558. 11
avait épousé Sébastienne de Juyé, dont il eut Jean de la
Forestie,' en faveur duquel Jean Juyé , bourgeois de
Tulle, et père de sa mère, fit son testament, lei i8 juin
1 .546, à la condition de porter son none et ses. aimes.
Ce Jean de la léorestie,ép0usa, sous le nom de Jean de
Juyé, que ses descendants ont.1 •.onservé, Marguerite _de:

Thermes, par contrat du 2 février s5!tq. D'argent, iu

trois fasces de gueules; au lion couronné dis •niême, lam--

passé gt armé de sable , brochant sur le tout.

•
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K.

DE I{ARNAZET (1), barons de Saint-Vrain, seigneurs
de Broussy, de Grand-Fontaine, en Beauce; famille
ancienne, originaire de Bretagne, qui tire son nom d'une
terre située dans l'évêché • de Léon. Elle s'est divisée en
plusieurs branches. L'aînée , dite des seigneurs de Kar-
nazet, ne subsistait plus en Bretagne lors de la recherche
de 1669. Une seconde s'établit en'Beauce dès le com-
mencement du quinzième siècle. Tiles ont tontes, pour
auteur commun, Salornon, seigneur deKarnazet, vivant
en 1355. La branche des barons 'de Saint-Vrain , en
Beauce , a donné des gouverneurs, de places de guerre ;
des chevaliers de l'ordre du Roi;- un maître - d'hôtel
de Sa 9lajesté, en 1544; un maîtré-d'hôtel du duc
d'Anjou, mort en 2588 ; un chambellan du duc d'Alen-
çon , mort en 1584 ; un capitaine de cent hommes
d'armes, mort en 1568, et des officiers dans les com-

lpagnies d'ordonnances et dans nos regiments , depuis
'époque de leur création. Les alliances de 'cette branche

sont avec les maisons d'Anglebermer, Aumale, Auquoy,
Avy, Beaumotte, Bombelles, Brillac, Bureau, Cam-
premy, Cappo, en Italie, Cbampgirault, Clinchamp,
Estoré, Gouffier, l'Isle-Marivaux, Lannière, Mezange,
Mornay, Moustiers, du Noyer, Prunelé, Suze,Thienne,
Villereau , etc. "	 .

ARMES :

Branche de Bretagne: burelé d'argent et de gueules; is

deux bisses, (nommées improprement guivres) affrontées
d'azur, entrelacées dans les fasces.

Branche de Beauce : burelé d'argent et de gueules ; it
la bisse (2) de sinople brochante sur le tout, accom-
pagnée de trois herses d'or ; à la bordure contre-com-
ponée d'argent et de gueules de dix pièces.

(1) Orthographié aussi Kerazret' et Kernazret. -
(2) Lachenaye a mis Grive pour Guivre, qu'il voulait

dire : c'est une double erreur.. Ce. qu'on , nomme guivre
rn blason 2 est une bisse ou serpent qui avale un enfant;
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DE KKELLERMANN, famille anoblie sous Louis X.IV,
. François - Christophe de Kellermann, duc de Valmy,

maréchal de France , grand'croix de l'ordre royal et
militaire de Saint - Louis, créé pair de France , le
4 juin 1814-, est décédé au mois d'octobre 1 82o. Le
comte de Kellermann ,- son fils , lieutenant-général des
armées du Roi , lui a succédé dans les dignités de duc
de Valmy et de pair de France.

Armes: coupé, aux de gueules au croissant versé
d'argent; au a d'argent, au rocher de trois monts rangés
sur la même ligne de sinople, chaque mont surmonté
d'.uue étoile de gueules.

DE KERATRY , sieurs de Kératry ,' de Kéridiern , rie
Kerbiguet, de .Mezaler, en Bretagne; famille'ancienne,
connue dans cette province, dès avant l'an ! 15oo, et qui
a pour auteur Christophe de Kératry, 'écuyer., sieur
de Kératry et de Keralgen , mentionné' d'ans un accord
du t er. septembre 1505. Elle a été maint=enue dans sa
noblesse d'c itractiorl, par arrêt de la chanibre de la
réformation du 23 juillet 1670. Anne-Louise-Aimée de
Kératry, fille de Jean-François, comte de Kératry,
président de la noblesse de Bretagne, fut reçue cha-
noinesse comtesse dé Largent.i re, en Lyonnais, au mois
de janvier 1 7 85. D'azur , au corps de chasse d'argent,
•Vzrmonté d'une lance du me'me en jascé: -

nE KERCKHOVF, seigneurs de Crayéncotirt et de
Fal , aux Pays-Bas. 	 •

Guillaume de Iierckkape; seigneur de Crayenhof, terre
connue depuis sous le nom de Crayencqurt , épousa
Joachime de Corneltuse , dont :	 , ..,

Nicolas de Kerckhove, seigneur de Crayericoprt, marié
avec Marie de Bailles, qui le fit père de:

François de Kercklzore, seigneur de Crayencourt, époux
de Marguerite de Zweï:ne , fille de Jean de Zweène, et
de Léonore de Malegher. De ce mariage sont issus:

1 0 . Jean de Kerckhove, seigneur•de Crayenconrt
•lieutenant de Hesdin, marié avec Marie de Co-
lomb '

zo. François de Kerckhove, éhsvalieix seigneur d^
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14'al, créé chevalier le 20 octobre 1632, mort
le 13 décembre 1654, ayant épousé Marie Vander-
Gracht, morte le 28 octobre 1648.

Armes : d'argent, à trois griffons de sable.

DEKERCKHOVE. Charles Vanden Kerckhove, bailli
de la ville, keure et franchise d'Eecloo, fut anobli le
8 juin 1676.

DE KERCKHOVE, seigneurs de Termandèle. Jean
Vanden Kerckhove , dit- Vander Varent , bourgmestre
d'Alost, fut honoré du titre de chevalier, par lettres
de l'an 1664.

Joachim de K'erckhope, dit Vander Varent, seigneur
de Termandèle et de Venne, fut père d'Isabelle de
Kerckhove , mariée à Guillaume Meynaert , souverain
bailli de la chambre légale de S. M. le roi d'Espagne. -

Marguerite-Jeanne Pander Kerckhove, dite Vander
Varent, veuve de Michel le Febure, sergent-major de
la ville d'Oudenarde, obtint, pour ses enfants, confir-
mation de noblesse et d'armoiries, par lettres de l'em-
pereur Charles VI , du 14 septembre 1740.

Armes : d'argent, à six losanges de sable accolées en
bande.

KERCKHOVE, famille ancienne dei Pays—Bas. Josse
Vander Kerckhove, épousa Adrienne de Berch, dont il
eut:

Guillaume de Kerckhooe, marié avec Isabeau de 1'Es-
pinoy, fille d'Etienne, seigneur de Lignes , laquelle le
rendit père de:

Josse Kerckhove, seigneur de Vaux, mort le sr mai
L624. Il avait épousé Jeanne de Heurne, morte -le
5 9 juillet 1637 , fille de Jacques Heurne, et de Jeanne
de Moore. Leurs enfants furent :

1°. Jean , qui suit •
2°. Philippine de Kerckhove, morte à Bruges, le

12 avril 1668, femme de Louis le Poivre, sei-
gneur de Maux, décédé à Liège, le 2 août 1645.

Jean de Kerckhove, seigneur de Vaux et dé Cham-
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pagne, échevin de la ville de Gand, fut créé chevalier
par lettres du 23 octobre 164o. Il épousa Jacqueline de
la Deuse, dame d'Etichove , fille de François de la
Deuse, seigneur d'Etichove, et d'Agnès de la Hamâide,
dont:

1°. Jesse, qui suit;
z°. Jeanne de Kerckhove, mariée avec Henri Gage,

colonel d'un régiment écoscl : s au service d'Es-
pagne , et colonel d'infanterie au service de
Jacques Il , roi d'Angleterre, mort à lournay,
en 1702.

Josse de Kerckhove, seigneur de Vaulx, épousa Jeanne-
Marie Dellafaille, dont il eut , entr'autres enfants :

Jean-François de Kerckhove, seigneur de Vaulx, d'Eti-
chove, de la Deuse, mort le 29 juillet 1 7 33, ayant été
marié avec Anne-Isabelle Lanchal, baronne d'Exaërde,
dame d'Olsène, d'Oesselghem, Gotthem et de Straeten.
De ce mariage sont provenus :

I°. Engelbert-Joseph- Martin de Kerckhove, héri-
tier de la baronnie d'Exaërde, seigneur d'Olsène,
Etichove, la Deuse , etc. , marié avec Marie-
Isabelle , née baronne de Zinzerling, décédés,
lui, le 21 février 1 748 , et elle , le 24 novembre
1756, père d'Albert-Desiré-Xavier de Kerckhove,
baron d'Exaërde, marié à Gand, le 29 septembre
1 7 61, avec Camille-Josephe-Guilaine de Lens,
dont postérité ;

.2°. Gérard-Joseph de Kerckhove, seigneur d'Oes-
selghem, Gotthem, List, Mullem, etc., homme
de fief de la chMellenie du Vieuxhourg de Gand,
en 1 7 54 , 1755, 1756, 1 7 57 et 1758.

:Armes : échiqueté d'azur et d'argent ; au chef d'or,
chargé d'une colombe au naturel, volante en bande,
et portant en son bec un rameau d'olivier de sinople.

]iE KERGORLAY (1). Cette maison est comptée pour
une des plus illustres de l'ancienne chevalerie de l3re-

(1) Le nom de cette maison s'est aussi écrit Geggorlé,
Guergorlay, Kergorlé et quelquefois, mais rarement
Quergorlay.
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tagne. Elle a pris son nom d'une terre qualifiée depuis
baronnie, située dans l'évêché de Léon, que l'héritière
de la branche aînée a portée, vers la fin du quatorzième
siècle , dans la maison de Montfort. Les seigneurs de
Kergorlay ont constamment tenu un rang distingué à la
cour des comtes et ducs de Bretagne, et ont occupé des
grades éminents dans leurs armées.

Pierre de Kergorlay , I. du nom, chevalier, seigneur
de Kergorlay suivit, en 12 7 o, le duc de Bretagne à la
Terre-Sainte. Il était alors sénéchal du pays de Cor-
nouaille. Dès le mois de mars x263, il s'était rendu
caution d'une obligation contractée par Alain Nuz, fils
de Jean , chevalier, envers Hervé de Léon. Il avait
pour frères Geoffroy de Kergorlay, mentionné dans un
compte rendu au duc Jean le Roux, l'an 1268; et Roland
de Kergorlay, qui, dans un jugement rendu à Paris,
l'an 1296, par Jean, duc de Bretagne et comte de
Richemont , touchant le meurtre commis sur la per-
sonne d'Alain Nuz, chevalier, est nommé au nombre
des amis et parents de ce seigneur auxquels on interdit
toutes poursuites et duels pour venger cet attentat. Sort
sceau , apposé à un acte des archives de Blain , de
l'an 13oo, représente un écu vaird avec une bande, comme
cadet. Pierre l ei. de Kergorlay est nommé dans la vente
des biens délaissés par Geoffroy de Lauvaux, chevalier,
sis en la vicomté de Rohan, faite au nom du duc Jean,
l'an 527 4 : c'est le dernier acte qu'on ait de lui.

Pierre de Kergorlay, son fils, chevalier, sire de Ker-
gorlay, est porté dans la reconnaissance faite l'an 1294,
par les seigneurs de Bretagne, du nombre des chevaliers,
écuyers et archers, qu'ils devaient, selon l'étendue de
leurs possessions féodales, pour l'armée du duc, comme
devant deux chevaliers pour sa terre de Poher, en Cor-
nouaille. Il fit un accord, l'an 1306, et un échange,
l'an x318, avec Hervé de Léon, seigneur de Noyon. Il
avait épousé Jeanne de Rohan, fille d'Alain VI, vicomte
de Rohan , et de Thomasse de la Roche-Bernard , sa
seconde femme. L'an 1312, du consentement de Roland
de Kergorlay, son curateur, il transigea avec Alain,
vicomte de Rohan, son beau-frère, touchant les droits
dotaux de ladite Jeanne de Rohan , sort épouse.

Jean de Kergorlay, PL , du nom, chevalier, seigneur de
ill.	 44
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Kergorlay, leur fils, ratifia, au mois d'avril 1312, le par.:
tage donné à sa mère, qui scella cet acte de son sceau,
parti des armes de Rohan et de Kergorlay. Jean l ef. mourut
en 1335, et fut inhumé au couvent des religieux de la
Trinité à Rieux. Il avait épousé Jeanne de liieux, fille
de Guillaume, sire de Rieux, et de Louise de Machecoul.
Il en eut Jean de Kergorlay, 11 e . du nom, chevalier,
seigneur de Kergorlay, qui, l'an 1351, servait en qualité
d'écuyer dans la compagnie de Jean, sire de Beauma-
noir, avec Yvon de Kergorlay, son frère, ou son
parent (a); il commanda une compagnie de deux che-
valiers, cinq écuyers et dix archers, sous Gui de Nesle,
seigneur d'Offemont, maréchal de France, au mois d'août
2352. Ce seigneur ayant embrassé le parti de Charles de
Blois, contre Jean de Montfort, son compétiteur au
duché de Bretagne, fut tué à la bataille d'Auray, où la
victoire fut remportée par le dernier, le 29 septembre
1364. Jean de Kergorlay avait épousé Marie de Léon,
fille d'Hervé, vicomte de Léon, et de Marguerite d'A-
vaugour. Elle se remania à Jean Malet, sire de Graville,
de Seèz et de Bernay ; elle eut de son premier mari:

1'. Jeanne de Kergorlay, dame de Kergorlay,
mariée à Raoul IX , sire de Montfort, de Lohéac
et de la Roche-Bernard. Elle fut l'aïeule d'André
de Laval-Montfort, seigneur de Lohéac, maré-
chal de France ;

20 . Aliénor de Kergorlay, mariée à Jean de Beau-
manoir, chevalier, seigneur du Bois de la Motte.

La seconde branche de cette maison (2) s'est per-
pétuée jusqu'à nos jours; elle remonte à Jean de Ker-
gorlay, qui, vers l'an 136o, épousa Alix de Buzic, dame

(1) Ce dernier commanda une compagnie de neuf
écuyers et de dix-sept archers à cheval, au nombre
desquels était Eonnet de Kergorlay, suivant la montre
qui l'ut faite de cette compagnie à Dinan, le 8 janvier
71356.

(a) Voyez l'Armorial breton , par Guy le Borgne s
page ao3.
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du Cleuzdon., du $reil et de Kerjavelly. Les nombreux
et honorables services de cette branche, sont consacrés
dans presque toutes les pages de l'histoire deBretagne, et
ses alliances ont été contractées dans ies plus illustres fa-
milles de cette province. Vairé d'or et de gueules. L'an-
cienne devise de cette maison, était: Ayde•toyKergorlay,
et Dieu t'aydera.

DE K1RGOURNAIDECH, illustre et ancienne maison
de chevalerie de Bretagne , qui â pris son nom d'une
terre située dans le diocèse de Léon (r). Olivier de
Kergournadech, chevalier, seigneur de Kergournadech
fut présent à un accord passé, en 1288, entre Alain,
vicomte de Rohan et Hervé de Léon. Le ii décembre
x357 Charles de Blois, duc de Bretagne, accorda au sire
de Kergournadech, la permission de lever une aide sur-
ses vassaux. Il paraît que ce seigneur embrassa la cause
de ce prince dans ses démêlés avec Jean de Montfôrt,
qui lui disputait le duché de Bretagne;. car la plupart de.
ses terres furent saisies par Hervé de Lesquelen, qui lui,
avait fourni de grosses sommes pour payer sa rançon.
Il obtint des lettres de main-Ievée pour lesdites terres,
moyennant le remboursement solidaire, de Jean, duc
de Bretagne, successeur de Charles de Blois, le g no-
vembre s 365. Cette maison s'est fondue à la fin du quis-.
zième siècle, dans la maison de Kerhoent, par l'alliance

• (s) L'ancienneté de cette grande maison était tel-
lement immémoriale, qu'on a prétendu que le droit
qu'avaient les seigneurs de Kergournadech d'entrer dans_
l'église de Léon, bottés et éperonnés, et l'épée au côté,
avait été accordé par saint Paul Aurélien, premier.évêque.
de Léon , vers l'an 600 , à un chevalier de la paroisse
de Cleder, qui était demeuré auprès de ce saint, lorsque
toute la noblesse et le peuple 1 avaient abandonné à la
vue d'un serpent qui désolait le pays, et que ce che-
valier, seigneur de Kergournadech, s'offrit de tuer ce
monstrueux animal. Cette tradition fabuleuse, fait sans
doute allusion à quelque service éminent rendu par ce
seigneur à l'évêque de Léon , mais elle n'en constate
pas moins l'opinion de toute la Bretagne sur la has.tt
antiquité de cette maison.
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de Jeanne, dame de Kergournadech (fille de François";
seigneur de Kergournadech , et de Françoise de Ker-
sauson) , avec Alain de Kerhoent , seigneur de Coet-
quelfen , dont les descendants ajoutèrent à leurs nom et
armes ceux de Kergournadech, qui sont : échiqueté d'or
et de gueules.

Da KERGUELEN, famille ancienne et distinguée
de la province de Bretagne. Elle a prouvé, lors de la
recherche, depuis Guillaume de Kerguelen, vivant en
1413. Elle est divisée en plusieurs branches, qui subsis-
taient en 167 0, sous les noms de Penunrum, de Kerbi,
de Guermeur, et de Kersaint. Les alliances directes de
cette famille, sont entr'autres, avec les maisons de la
Bouexière, Cluzion, Doncquer-Tserroeloffs, Kerako-
Nen, Kerault, Kerniher, Kermeur, Launay, Pennan,
rum, Pentroff,•la Roche du. Rusquet, etc. D'argent, à
irois fasces de gueules, surmontées de quatre mouchetures
de sable. Devise : vert en tout temps.

DE KERGUELEN DE MENDIC , famille de la même
province , qui lors de la recherche, a été maintenue
dans son ancienne extraction, par arrêt de la chambre
de la réformation, le 7 mars 1671. Elle s'est alliée.aux
maisons de Geslin, Kerangar, Bohier, Mendie, etc.
'.Ecartelé, aux I et 4 d'or, au houx arraché de sinople ; auw
2 et 3 échiquetés d'argent et de gueules.

DE KESSEL, famille ancienne, originaire des Pays-
Bas. Susanne Van-Kessel , fut mariée , 1 0 . , vers, i 56o ,
avec Louis Malapert; 2 0 ., vers 158o, avec Jacques Go-,
din , seigneur de Bréaugies, dont elle fut la seconde
femme.

André-Melchior Van-Kessel, premier secrétaire, et
secônd conseiller pensionnaire de la ville d'Anvers, ob-
tint des, lettres de réhabilitation de noblesse, le 7 août
1725.

Armes: D'argent, à cinq losanges de gueules.

DE KESSEL. Pierre-Jacques Van-Kessel, franc-mat-,
tre héréditaire de la monnaie d'Anvers', fut anobli par
lettres du a6 octobre 1 7 35.. Armes.: D 'ardent, a trois
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railles au naturel, posées chacune sur un petit monticule de
sinople.

DE KESSEL. Voyez LESNÉ-HAREL.

DE LA KETULLE, maison des plus anciennes des
Pays–Bas, où elle subsistait dès la fin du douzième siè-
cle, au rang des familles chevaleresques. Elle a formé
plusieurs branches, entr'autres, celles des seigneurs de
Haverie, et d'Assche, qui ont rendu d'importants ser-
vices auxducs de Bourgogne. Elle a contracté des alliances
avec les maisons de Bauwens, Damman , Gheilinck de
Nu l-ère, Vanden Houte, Madoets, Mesdagh de Cuerne,
la Motte-Hekel, Recourt- Licques, Saint-Orner,
lant, etc. Artus de la Kethulle, écuyer, seigneur de
Noort-Assche , issu de cette noble et ancienne famille de
Flandre , fut créé chevalier, par lettres du so avril 1646,
registrées en la chambre des comptes de Lille. De sable,
au pal fasce d'argent , accompagné de trois étoiles d'or, une
dans chaque canton du chef, et l'autre en pointe.

KLEIN, noblesse consacrée par la charte, avec le ti-
tre légal de comte, dans la personne de Louis Klein ,
lieutenant–général des armées du Roi , grand officier
de la Légion–d'Honneur, créé pair de France, le 4 juin
1814. De gueules, au dextrochère d'argent, tenant une épée
du même; au pal d'or, chargé de trois chevrons de sable,
brochant sur le tout.

KLOPSTEIN DE RECOURT , famille originaire de
Mayence, transplantée en Lorraine, vers le milieu du
seizième siècle.

Mathias Klopstein, qui en est la souche dans ce der-
nier pays, fut père d'Alexandre Klopstein, anobli pour
services, par lettres du „I3 mars i6o9. Cette famille a
servi avec distinction la maison de Lorraine , et a donné
postérieurement, plusieurs officiers au service des rois
de France. Elle s'est alliée aux familles d'Esberad de la
Neuville, Gérard, Gonnevoux, Henzelin, Leviston,
Marais, Maugean de Brécourt, etc.

Armes : D'or, à la fasce d'azur, surmontée de deux
lionceaux issants, affrontés de sable , et accompagnés en
pointe de deux dextrochères affrontés de carnation , parés
de gueules, tenant chacun un caillou qu'ils frappent', et
dont il sort de la flamme de gueules.
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LABASSisE, noblesse consacrée par la charte, avec
le titre légal de baron, dans la personne du baron tabas-
sée, maréchal-de-camp, chevalier de Saint-Louis.
T) 'azur, au chevron d'argent, accompagné de trois téte,S dg
loup du même.

LABAT D'AUTIGNAC, barons de Caudeval, famille
anoblie par le capitoulat de la ville de . Toulouse, dans
la personne d'Hector Labat, seigneur d'Autignac. capi-
soul en 1569 . Son fils Jean Labat, épousa N. de Ville-
neuve, dont il'eut Jean-Pierre Labat, seigneurde Caude-
val , gentilhomme ordinaire de la chambre du Roi, père
de Pierre Labat d'Autignac, baron de Caudeval, math—

tenu par M. de Bezons, intendant en Languedoc, en
16 70, en vertu du capitoulat exercé par' son bisaïeul.
L'histoire néanmoins, fait mention d'un Guillebert. de
'.abat, qui, l'an 1219, fut chargé conjointement avec
Bernard de 1%t:ontant, de la défense de la porte del
Pontvielh, à Toulouse. On trouve aussi un Benoît La-
bat, anobli pour services en 1480. Parti, au de gueules
ù la fasce d 'argent , accompagnée de 6 roses du même, les
trois en pointe , posées 2 et t ; au a pal d'or et d'azur ;
au chef de gueules, chargé de trois besants d'argent.

DE LABAY DE AILLA, en Armagnac, maison d'ori-
gine chevaleresque, de la province de Béarn, également
distinguée par son ancienneté, ses services militaires, et
]es belles alliances qu'elle a contractées avec les maisons
d'Albret, de Béarn, de Boisse, de Canpène, de Gassion v
de Gramont-d'Aster, de IŸitton, de Mauléon, de Alios-
sens, de Ney de Candau, de Non, de Rochefort-Théo-
bon t etc. D 'or, h deux sangliers de sable.

LABBE' , seigneur de la Trochardais, et de Meurtel,
maison distinguée et des plus anciennes de la province
de Bretagne, où elle est connue depuis le milieu du dou-
zième siècle, dans la personne de Geoffroy Labbé, men-
tionné dans une charte de Raoul, seigneur de Fougères,
de l'an 1163, pour l'abbaye de Rille. Guillaume Labbé
est mentionné dans une lettre de Jean, évêque de Dol ,
le l'an 1200. Geoffroy Labbé, écuyer, vivant en 1276,,
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phuvait être fils du précédent, et père de Guillaume
Labbe, vivant en 132o. Les services de cette maison ,
jusques vers la fin du quinzième siècle, sont nombreux.
Elle a rempli des emplois distingués A la cour, et dans
4es armées des ducs de Bretagne; et plusieurs de ses
membres ont été chargés de missions importantes par
ces souverains. Elle .compte dans le service militaire,
Eon, Jean, et Denis Labbe, sous Hue de Kerautret, che-
valier, Jean de Tournemine, écuyer, et sous Guy de
Rochefort, chevalier, en i356: Brissot Labbe, sous
Jean, sire de Beaumanoir, chevalier banneret en 1369,
et sous Bertrand de Dinan, maréchal de Bretagne, en
1424; Lucas Labbe en 138o; Hauron et Jean Labbe, en
r384; Nicolas et Thomas Labbe, en r396; Jean Labbe
en 1412, 141 7 , et 1424; et autre Jean, son fils, en 1463,
,464, 1466, 1475; Charles Labbe en 1418, et 2427;
Guillaume Labbe en 1422, et 1 43 7 ; Pierre Labbe en
x433; Alain Labbe en 142 7 , 143o, et 1451; Richard
Labbe en 1428, 1458, et Guillaume Labbe en 1488, et
149f. Cette famille a été maintenue dans son ancienne
extraction, le 22 décembre 1666. De gueules, â quatre
fusées d'argent, accolées en bande.

LABBEY, famille de Vésoul, en Franche–Comté,
maintenue dans la possession, plus que centenaire, du ti-
tre de noble, par arrêt de la chambre des comptes de
Pôle, en 1 7 69.11 n'en reste que deux frères, l'un officier,
et l'autre chanoine , qui n'ont point de postérité. D'ar-
lent, au sautoir de sinople.

LABBEY, noble et ancienne famille de race et d'ex-
traction, originaire de la province de Normandie, on
elle subsiste encore de nos jours. Elle a formé plusieurs
branches; l'aînée, éteinte depuis long-temps; les seigneurs
de la Roque et de la Boissière, les seigneurs d'Ussy de
Villerville et de Beaumonchel Mes seigneurs de Punelay,
et les seigneurs de Druval. Toutes ces branches ont pour
auteur commun, Colin ou Nicolas Labbey , gentilhomme
notable, qui fut écuyer de la compagnie du connétable
du Guesclin, et fit les guerres de son temps sous ce gé-
néral, ainsi que le rapporte un arrêt du 2 7 septembre
14 7 0, qui confirme Nicolas ou Colin Labbey, son ar-
rière–petit–fils, dans sa noblesse d'extraction. Cette fa

i
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mille compte de nombreux services. Elle a contracté de:
belles alliances entr'autres, avec les maisons d'Auge,
de Ilaignard de la la Roque, Bigards, du Bosc, du Breuil
d'Ussy, du Buchot de Guerpotiville, du. Buisson du
Busc, Cacheleu de Maisoncelle. Cordouan de Montbrey,
Dandel, Emery de la Moite, Filleul de -Saint-Martin, le
G-oueslier de Montcarel, le Gris d'Echauffour, Lambert
de Janville, Lombeton des Essards, Lyée, Malfilâtre,
Martinville, Mathan, du Mont, Neufville, Nocey, Oil-
liamson, Perceval, Querville, Vauborel, Vatier, Vic-
tot , etc. , etc. Pierre-Elie Labbey de la Roque, chef de
la branche alliée de cette famille, né. à Rouen le 26 dé-
cembre 1 7 53, ancien officier au régiment du Roi , in-
fanterie , chevalier de l'ordre royal et militaire de Saint-
Louis, député du département du Calvados, à la session
de 1815, membre de l'Académie des Sciences, Arts et
Belles-Lettres de Caen, a fait imprimer en 1818, la
Recherche de 117ontfaut de l'année 1463. C'est la seule
qu'on puisse consulter avec confiance pour l'exactAtude
des noms propres. D'argent, au sautoir de sinople. .

LABOREY, barons de Salans, en Franche-Comté ,
famille anoblie en 152o, et dont était Léon Laborey,
créé chevalier par lettres du roi d'Espagne de l'an 1663.
De gueules ü la bande d'or, chargée d'un sautoir de
gueules.

LA$OU.LIE, seigneurs d'Aigalades, en Provence ,
famille qui a pour auteur Libéral de Laboulie, secré-
taire du Roi en la grandechancellerie, qui épousa en z 672,
Marie-Anne de Souchon d'Espréaux, de la ville de Gap ;
de ce mariage naquirent Jean-François Laboulie , con-
seiller au parlement de Provence en 1 7 09, marié elt:
1 7 12 avec Hypolite de Pisani de St-Laurent, dont il y a
postérité; et Pierre de Laboulie, lieutenant-colonel dans
le régiment de Tallard, et commandant de la ville de
Calais.

DU LAC, seigneurs de la Voulte, de Boutenac, 'de
Prat-de-Bosc, de Montvert, du Vivier, barons de la
Bruyère, maison d'ancienne chevalerie du Languedoc ,.
où dès la fin du onzième siècle elle subsistait au rang de
la haute noblesse. Elle a eu pour berceau une terre de
son nom oit jadis, et dès avant le treizième siècle, elle
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avait fait élever un château. Cette seigneurie est située à
l'embouchure de la petite rivière de lierre, dans l'étang
de Sigean , à trois lieues de Narbonne. •Roland et Be-
renger du Lac frères, sont les premiers seigneurs de
cette maison dont on trouve des traces dans les anciennes
chartes. L'an 11)3, ils souscrivirent une donation faite
à l'abbaye de la Grasse par Amalric , vicomte de Nar-
bonne, et Ermengarde, son epouse. De l'un d'eux sont
issus :

1°. Bernard du Lac, qui, Pan 11 77 , était procureur
des hospitaliers de Saint-Gilles, de l'ordre de
Saint- tean de Jérusalem, dans le Narbonnais et
le ilineriois. 11 erait sans doute chevalier du
même ordre;

20. Pierre- Arnaud du Lac, qui assista aux assises'
tenues par Ermengarde, vicomtesse de Narbonne
en (188 ;	 •

30 . Raymond qui suit.

. Raymond DU LAC, premier du nom, est nommé' aveu
Pierre Arnaud, son frère, dans un acte de Pierre, vicomte
de Narbonne, du 4 des calendes de mars 1 .192. Ray-
mond ler eut déux fils :

1 0 . Raymond l I , qui suit ;
a°. Amalric-liaymond du Lac, compris au nombre

des seigneurs Narbonnais qui, avec leur comte,
prêtèrent serment au Roi aux calendes du mois
de juin 1229.

Raymond DU LAC, 11 e du nom, chevalier, fut nommé
Chancelier de Raymond VII, comte de Toulouse, au mois,
d'octobre 1222. Il souscrivit .plusieurs chartes avec cette
qualité, et est nommé dans les coutumes des nobles de
la vicomté de Narbonne sous l'an a23a. Il fut pèrg:de.
Raymond 111 , qui suit :	 •	 .

Raymond Du LAC, I1Ie. du nom , damoiseau, fut l'un
des seigneurs qui., l'an 1254 , entrèrent dans la ligue
conclue entre Amalric, vicomte de Narbonne, et les ba-.
bitants de Montpellier. C'est depuis -ce seigneur -que là•
filiation de cette maison est établie dans les preuves.que
ses diverses branches ont faites pardevant ï4 I. de Bezons,
intendant,eta Languedoc en 1668, 669 et 167 o (0.

(i) Voyez les pièces fugitives pour servir à l'histoire
III.	 45
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Il fut père de
Pierre Du LAC, qui rendit hommage au vicomte de

Narbonne, l'an 13o3, et continua la postérité.
Cette maison a fait les preuves pour les honneurs de la

cour, qu'elle a obtenus en 1 7 84, 1 7 85 et 1 7 88, sur filia-
tion remontée à Pierre du Lac, qui précède, lequel fit
hommage à l'église de Narbonne en 12 7 3. Elle a donné
un grand nombre d'officiers de tous grades, décorés de
l'ordre roy il et militaire de Saint-Louis. Ses alliances
directes sont avec les maisons d'Almoyn, Aragon, Ar-
pajon, la Barthe, Bénavent , Calmels , Dorlan , l'Escure,
1itous, lzarn-de-Villars, Montclar, Montesquiou, Mont-
j uif-Muranon, le Noir, Pellepoul, Penia, Pogiu, Pom-
padour, Sais, Villeneuve, Villette, etc. De gueules, à
l'écusson d'argent.

Nota. Il existait au diocèse du Puy en Velay, une
famille de du Lac, seigneurs de Gratûse et de Remigères,
issue de François du Lac, seigneur de Hernie-es, vivant
en 1533. On ne croit pas que cette famille ait une ori-
gine commune avec la précédente.

Du LAC, seigneurs de Chemerolles et de Montreau,
maison d'ancienne chevalerie de l'Orléanais, où, l'an.
2283, vivait Bernard du Lac, chevalier, servant alorsr
avec deux autres chevaliers et . deux écuyers de sa com-
pagnie. La filiation de cette ancienne maison est prou-
vée depuis Bertrand du Lac , chevalier, seigneur de
Neuville, qui acheta les terres de Chemerolles et de
Chilleurs , en 144o. Ses descendants ont donné des
chevaliers de l'ordre du Roi, un chambellan de S. M. ,
bailli et gouverneur d'Orléans en 15o4, et plusieurs of- ,
liciers supérieurs. Leurs alliances directes sont avec les
maisons d'Aumale, Auxy, Balzac, Braschoux, Coligny f

Cugnac-Imonville, Estampes la Ferté-imbault, Fleurl-

gn}', Juvigny, la Lande-Montjouillan, Patay, Pot, Pra-
nelé, du 'Puy-du-Moulin, Mornay, Rotier du Mont-

de France, par le marquis d'Aubais ; jugements sur la
noblesse de Languedoc , t. ? , pag. i 1 t , où. l'on a omis
un degré, et t. 3 , pag. 51, on la généalogie a été ré-
tablie.
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Saint-Sulpice, Sallazar, Souplainville, Villebrune, etc.
D'azur ,au chevron d'or, accompagné en chef de deux roses
d'argent, et en pointe d'une fleur de lys nourrie du même.

Du LAC , seigneurs de la Vallée. Jacques du Lac, sei-
gneur de la Vallée, fut père d'Antoine , du Lac, écuyer,
sieur du même lieu, époux de Marie Bastonneau, fille
de François Bastonneau , sieur de la Beraudi',re. An-
toine du Lac eut entr'autres enfants Madelaine du Lac,
mariée à Charles le Côurt, écuyer, substitut du pro-
cureur-général du parlement de Paris , laquelle fut
bisaïeule maternelle d'Antoine, et Louis le Tonnellier
de Breteuil , reçus chevaliers de Malte en 565o et i66o.
D'azur, à la fasce d'or, accompagnée d'une étoile du même,
'au premier canton.

Du LAC, seigneurs de Puydenat, 'en Auvergne ; fa-
mille distinguée par de nombreux services militaires,
qui a pour auteur Jean du Lac, écuyer, seigneur de
Puydenat', marié avec Madelaine Papon , père de Ga-
briel du Lac , époux , par contrat du 2 juin 1540, de
Marie de la Barre. Il fut, pendant dix-neuf ans, contrô-
leur ordinaire des guerres, ainsi qu'on le voit par' un
certificat de l'an 5549. Les alliances de cette famille ,
maintenue par M. de Fortia, intendant d'Auvergne en
5666, sont avec celles de Boulier ou Bouillé du Chariol,
Terraules., du Floquet, de Combettes,etc., etc. D'azur,
à la fasce d'or.

Du LAC, seigneurs de Monteil, d'Enval, de la Garde,
maison d'ancienne chevalerie d'Auvergne, dont était
Béraud , seigneur du Lac et de Monteil , marié , vers
5400 , , avec Algaïc Motier de la Fayette, soeur de Gil-
bert 111 , maréchal de France , et fille de Guillaume
Motier, seigneur de la Fayette, et de Marguerite Brun
du Peschin. Leurs enfants transigèrent ensemble, le
4 mars 1439, de l'avis du maréchal de la Fayette, leur
oncle. Ces enfants étaient Gilbert, Jean et. Louis du
Lac , qui vivaient encore en 545o. Leurs descendants
ont suivi le parti des armes, et donné deux chevaliers
de Malte en 5589 et 5625. Ils se sont alliés aux maisons
de la Chassagne, de la Roche-Aymon , de Gironde , de
Quinquempoix , de Laurie , de Roussouche , de la
Barge , de Maurières, de `l'erneyre s de Tournadre, etc
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D'or s au chevron de gueules, accompagné de frois ferm'aux
sans ardillon d'azur.

nu LAC. François du Lae, conseiller an Ch3telet de
Paris , fut reçu conseiller au parlement le 3o janvier
3586. D'argent ,  à la ,fasce d'azur , chargée d'une étoile
'd'or.

nu LAC, seigneurs de la Perrède, de Boissi, de Péri
card, en Quercy. Cette , famille, alliée aux maisons de
Bezolles , du Maine du Bourg , de Salignac-Fénélon
de Tilhet d'Orgueil, est ancienne et distinguée. Elle a
pour auteur Guillaume du Lac , ,du diocèse de Péri-
gueux, qui fut anobli en récompense de ses services, au
mois de mars 1365. Il fut père , entr'autres enfants, de
Souveraine du Lac , mariée, avant le 16 mai 14o.1 , à
Jean d'Escairac, fils de Bernard IV d' ,scairac, da-
moiseau. De gueules, à la tour d'argent.

. DE LACELLE DE CHATEAUCLOS , famille d'ori-
gine chevaleresque, connue depuis le milieu du trei-
zième siècle. Ses membres sont qualifies des litres de
marquis, de comté et de' vicomte, dans divers actes pu-
blics et brevets de nos rois. Elle a donné un maréchal de
Carcassonne, un gouverneur de "la province de la Mar-
die .sous Charles-le-Bel , en 1326 , et des officiers de
tous grades dans les armées. Cette maison a fait le dépût
de ses titres par devant M. Cherin , généalogiste des
ordres du Itoi, pour les honneurs de la cour. D'argent ,
à l'aigle éployée au vol abaissé de sable, becquée et mers
orée d'or.

DES LACS nu DES LAX, illustre et ancienne maison
originaire du Quercy, où, dès le milieu du treizième
fiècic, elle possédait les seigneuries du Bousquet et d'Ar-
cambal. Elle s'est alliée aux maisons les plus distinguées
.du Quercy, de la Guienne et de l'Agenois ; a occupé des
gouvernements militaires, et a donné plusieurs officiers
supérieurs , et un maréchal-de-camp au service de nos
Bois. Elle a fait au cabinet des ordres élu Roi , les
preuves de la cour, dont elle a eu les honneurs au mois
d'août 1 76q, sur ces preuves remontées par filiation à
noble Guillaume des Lacs, vivant en 13q5. La Che-
naye des Lois lui di une la. qualité de chevalier, et le fait

6
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petit fils Je Thomas des Lacs, qualifié -dg noble , de
chevalier, et de seigneur du Bousquet et d'Arcambal dans
son contrat de mariage du io décembre 1256, avec N... Je
Beauffort, d ' une des plus anciennes maisons du Langue-
doc. ll est assez étrange que la Chenaye, qui cite plusieurs
passages de ce contrat en latin, n'ait pas au moins donné
le nom de baptême de la demoiselle de Beauffort, ni cité
son père ou sa mère. Au reste, ce contrat, aussi bien que
ceux de Bertrand des Lacs , du q janvier 132 9 , et de
Guillaume l ep . du 12 mai 1369, de même que le testa-
ment d'Eméric, fils de Thomas et père de Bertrand de
l'an t31,8,-n'ont point été produits au cabinet du Saint-
Esprit ., ou du moins on n'en a -pas fait usage. Il est au
Moins- cettain toue cette famille n'a possédé les terres du
Bousquet et d'Arcambal que par suite du mariage con-
tracté, le io mai 1523, par Antoine des Lacs , seigneur
de Pern et de Poujoula avec Catherine, chu Bousquet ,
dame'du • Bousquet et d'Arcamhal, que la Chenaye dit
sans aucuné preuve Je la même famille que Bertrand du
Bousquet, créé cardinal par le pape Urbain V, en 136$.
Cette maison a formé plusieurs branches. 1°. Les sei-
gneurs de Brettes éteints 'a la fin du dix-huitième siècle ;
à°. les seigneurs de Cadillac ; 3°. les seigneurs de Cas-
fanet et de la Bonandie, éteints peu avant la révolution ;
4°.'les seigneur§ et barons du Bousquet et d'Arcambal ;
5°. les seigneurs de Peru et de Maraval, éteints dans la
maison de Pélagrue;.6°. les seigneurs de la Nauze et d'Au-
debran. Ces diverses branches se sont élliéès aux maisons
d'Ariel)/, d'Ayrac-Chantemerle, Beaulieu, Beaumont,
Becays, Cayssac, Chevailles de Saint-Maurice, la Combe;
I)ejean, de Saint-Projet, Doumergue,'Escairac, du F'aur,
Folmont , la Garde, Gatignols, Gaulcjac,.Gautier de
Savignac, Goth de Rouillac, la Grange-la-Coste, Jongla,
Montratier, h'Peyrière, Ramond d'Auty, Roquefeuil
du Rouzet , Rozières des Craux, Vignals, des Vignes de
Puy- la-Roque, ,etc. etc. Ecartelé, aux t et 4 d'or, ïz trais
.fasces d, gueules; aux 2 et 3 de gueules, ù la tour dan-
jonnee d'argent ;, à lu bordure d'azur, chargée de 5 fleurs
de lys et de 5 besants d'or , alteryeés.

•

LAD\ OC? T, seigneurs de la Crochays et de la Ba-
ronnays , en Bretagne ; maison ancienne et distinguée ,
qui, !ors , de la dernière réformation, a été déclarée et
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maintenue noble d'ancienne extraction, par arrêt du 22
novembre 1668, surtitres remontés à Guillaume Lad'-
vocat , sieur de la Crochays, sans dulie fils de Jean ou
Eon Ladvocat, écuyers, qui, en cette qualité, servaient
en 1421 dans la compagnie d'Olivier de Méel, dont la
montre fut faite à Montoire le t er. septembre. Cette fa-
mille s'est alliée aux Bernier, Miée, Taillart , du Breit
de Rais et de Pontbriand, Bréhen, du Dresnay, Les-
quen , etc. etc. D'azur , à la bande denchée d'urgent , ac-
compagnée de trois coquilles d'or.

LADVOCAT, seigneurs de Sauveterre, famille ano-
blie par les charges municipales, de finance, et de judica-
ture de la ville de Paris. Henri Ladvocat, son premier
auteur connu, fut fait échevin de Paris en 1561. Nicolas
Ladvocat, son petit-fils , maître des'comptes en 1632,
secrétaire du Roi en 1646 , mourut en 1662 , laissant .
Jean-Antoine Ladvocat,'reçu conseiller au grand conseil
le 6 juin 1653, et rapporteur du point d'honneur, charge
qu 'il exerça le premier ; il mourut sans alliance, le li-
mai 1 7 06, âgé de 77 ans , et fut inhumé à Saint-Eusta-
che. Louis Ladvocat, seigneur de Sauveterre, fils de
Louis-François, matt're•d'hôtel du Roi, et de Y1adeleine-
Dauphin, fut reçu conseiller au grand conseil, le
15 janvier 1668, et mourut en janvier 1 7 10. 11 avait
épousé : 1°. Marguerite de Risauccurt , morte en
août 1 7 02 , et2°. Marie-Anne des Croisettes, morte le 21.

juillet 1 7 63 , fille dé Pierre des Croisettes , seigneur de
Grandville, et de N. Witasse. Il a eu *de ce second ma-
riage Louis-François Ladvocat, seigneur de Sauveterre
né le 29 juillet 1 7 1o, reçu conseiller au grand conseil
le 18 février 1 735, et honoraire le 1 4. juillét 1 7 58. D'azur,
ü la fasce d'argent, accompagnée en chef de trois croissants.
d'or, et en pointe d 'un lion léopardé , du même, armé et
lampassé de gueules.

DE LAGOILLE DE COURTAGNON, famille origi-
naire de Champagne, qui a pour auteur, Jacques de
Lagoille, écuyer, conseiller secrétaire du Roi près la-
cour de parlement de Paris , directeur particulier et ire-,
sorier de la monnaie de Reims, par provisions du 13
mai 1698, mort en la même ville le 20 décembre 122,
revêtu de l'officie de conseiller secrétaire du Roi , clone
il avait été pourvu le 28 août de la même année 1322,.

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



DE LA NOBLESSE DE FRANCE. 	 359
Deux de ses petits-fils ont été capitaines; l'un, au régi-
ment de Soisson nais , et l'autre dans le régiment de
Fouquet , cavalerie , tous deux chevaliers de l'ordre royal
et militaire de Saint-Louis. Ce. dernier épousa, le 28
septembre 175o , Madelaine-Benoît Baudouin , fille
d'Augustin Baudouin, écuyer, seigneur de Saint-Remy,
de la Croix, de Bouzy, d'Aulnay, lieutenant de Roi de
Chatons. De ce mariage sont issus :

a°. Marie - Louis- Augustin Lagoille de Courta-
gnon, écuyer, né le 19 avril 1752, reçu che-
veau-léger de la garde ordinaire du Roi , au
mois d'août. 1 7 68, en conséquence du certificat,
de sa noblesse , délivré par M. de Beaujon, gé-
néalogiste du cabinet des ordres du Roi, du 29
octobre 1767;

2°. Zacharie-Louis de Lagoille, écuyer, né le ter.
décembre 1760;

30. I1Iade1aine :Josephe de Lagoille de Courtagnon,
née le 26 juillet 1753;

4°. Marie-Catherine-Françoise de Lagoille, née
le 26 septembre 1754 ;

5°. Marie-Benoîte de Lagoille de la Croix , née
le 23 février 1756;

6°. Marie-Louise de Lagoillé de Presles, née le 26
février 1763.

Armes: D'azur, au chevron d'or, accompagné de trois
glands du même , la queue en haut.

DE LAIDET , marquis de Sigoyer , seigneurs de
Montfort , du Bignose, de Merville, de Calissane , etc. ,,
en Provence; famille illustre et d'origine chevaleresque
de cette province, qui a pour auteur Guillaume Laidet,
chevalier renommé dans le onzième siècle.Une ancienne
tradition porte qu'on lui donna pour sobriquet le nom
de I.aidet qu'il a transmis à toute sa postérité pour nom
patronimique. Il était de très-petite taille et très-laid,
mais d'une très-grande valeur. Un poëte provençal de son
siècle en a fait le portrait en vers. En même Lems qu'il
marque la laideur du corps de Guillaume , qui lui avait
fait donner le sobriquet de Laidet, il vante aussi la bra-
voure qui lui mérita la qualité de chevalier. Le cartulaire
de la croisade de l'église d'Embrun du douzième siècle, fait
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connaîtreBertrand Laidet comme chefd'u ne compagnie do
croisés. Pierre i,aidet, au sujet de quelques contestations,
transigea en 1458, avec le chapitre de l'église d'Embrun. La
famille de Laidet demeura quelque lems tomme ensevelie
dans ses ruines et ses adversités. Depuis le quinzième siècle,
elle fut obligée de négocier. Les seigneurs de Sigoyer, etc.,
du nom de Laidet , renouvelèrent l'éclat. de leur famille ;
ils en reprirent les titres ; la branche de Sigoyer n'avait
pu .prendre le nom de Laidet que par les ferarnes n cause
des dérogeances. Cependant , suivant le. Nobiliaire et
l'histoire héroïque de la noblesse de Provence, elle se
fait descendre en ligne paternelle de la maison. de Fos,
tige des vicomtes de Marseille , et des seigneurs d'Hières.
Les descendants de la branche de Laidet-Sigoyer ont
t la vérité possédé la terre de Fos; mais il n'en est
pas moins prouvé .flue La maison des vicomtes de. Mar-
seille est éteinte depuis long-rems. L'ancienneté de
celle de Laides est incontestable, et cette ancienneté doit
lui suffire. Pierre Laides était secrétaire-d'état de Louis Il
d'Anjou i comtede Provence en l'an 1415. Sa signature
était au bas de l'édit de ce comte , portant que la ville de
Sisteron ne se servirait d'autres poids et mesures que de
ceux dont toutes les autres villes de Provence se servi-
raient. Antoine de Laidet était un des commandants des
arbalétriers de Provence, sous le.règne de. Charles VIII ,
lors de la bataille de Fornouë, pour la conquête du
royaume de Naples,en 149 5. Ses descendants ont fait plu-
sieurs branches, celles des seigneurs de Sigoyer, de Ca-
lissane , de Montfort de Jarjayes et de Vaurneil , toutes
décrites par l'auteur du Nobiliaire de Provence. Cette
famille a donné des chevaliers de l'ordre du Roi, des
officiers et des magistrats distingués. Ses alliances di-
rectes sont celles de Boniface Fombeton, Châteaurieuf,
Corrois - Beanrecueil, 'Grimaldi , Grolée - Bressieux,
Guet in; Lombard , Chltteauvieux, Marheron, lilichélis,
Norel-Villeneuve, Porcellet, Paffel.is-Tourtou•r, Rivier,
Rastas du Canet, Villeneuve-Trans, etc.De gueules, à
la tour ronde, papillonnée d'or.

DE LAIGLE-LA- MONTAGNE, seigneurs de Chan-
gerbault, en Champagne; famille ancienne, originaire de
Saintonge, dont la .filiation remonte à Jacques de Lai,gle
de la Mbnti g ie, gouverneur des ville et • château de
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Tallait, en Bourgogne ; maître-d'hôtel de monseigneur
le duc d'Aumale ; il passa de la Saintonge en Champagne,
où il acquit, en 154 9 , la terre et seigneurie de Chan-
gerbault , et laissa de damoiselle Geneviève de la Mollie

. son épouse, Nicolas de Laigle, qui succéda aux emplois
et qualités de son père, fut gentilhomme servant de la
reine d'Ecosse , et écuyer de la duchesse de Guise. De
damoiselle Diane de Poitiers , sa femme, dame d'Estez,
Mailly, et autres lieux, il eut Jacques de Laigle, décédé
sans enfants, et Jean de Laigle, seigneur de Petit-Pré,
gentilhomme servant de la reine, qui fonda la branche
des seigneurs de Petit-Pré. Antoine de Laigle, autre îits
de Jacques de Laigle de la Montagne, et de Geneviève
de la Mollie, fut gentilhomme servant du duc de Guise,
et épousa, en 15 7 4, damoiselle Péreite de, Marc , fille
de Michel de Marc, écuyer , seigneur de Bourseval , de
laquelle il eut Jacques , décédé célibataire, et Pierre de
Laigle, seigneur de Changerbault. Après son frère, il
fut gentilhomme ordinaire de Monsieur, et épousa, le 1;
juillet 1638, damoiselle Marguerite de Beaudesson, dont
il eut Jacques, Pierre, Charles, Madelaine, Louise et
Renée de Laigle-.la-Montagne, qui continuèrent la po,
térité. Cette famille s'est alliée avec celles de Meu, d'An-
ton , de Congonsac, de Chatelart et de Chassaigne , etc,
Elle a donné des officiers de tous grades, et la plus
grande partie de ses descendants ont toujours occupé
différents emplois militaires, dans lesquels ils ont rendu
des services distingués. De gueules, à l'aigle e'plgyde çd'4r-

gent.

DE LAINCEL , seigneurs de Laincel et d'Aubenalle v
en Provence , famille d'ancienne chevalerie qui a formé
une branche à Manosque et à Forcalquier. Elle est
connue depuis Lambert de Laincel, qui vivait en i /50.
On remarque qu'elle a possédé la terre de Laincel,
depuis le douzième siècle et qu'elle en a pris le nom.
Friburge de Laincel , et ions, son frère, seigneurs de
Saint-Michel, assistèrent à l'assemblée générale de la
noblesse, tenue 1 Aix, en x354, pour se maintenir dans
le privilége qu'il n'y eût que les gentilshommes. qui pus-
sent être pourvus de la charge ble grand sénéchal, et
pour en faire destituer Jean Barillis, Napolitain, qui
avait été pourvu de cette charge par la reine Jeanne.

IIT.	 46
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Gaufridy et Louis de I.aincel , frères, furent de l'hom-
mage général que la noblesse de Provence prêta à Marie
de Blois , mère de Louis Il , à son entrée à Aix, en 1395.
Cette maison a contracté de belles alliances, et a donné
des officiers distingués, et deux évêques de Gap. De
gueules , â un fer de lance d'argent, posé en bande, la pointe
eu haut.

DE LAIRE, seigneurs de Laire, de Glandage, de.
Bordeaux, de Cornillon , de Cuzieu , barons de Luc,
maison d'ancienne chevalerie de Dauphiné, répandue
en • Forez et en Lyonnais, et l'une des plus anciennes et
des plus distinguées de ces provinces où, dès le dou-
zième siècle, elle existait avec les qualités chevaleres-
ques. Elle s'est alliée directement aux maisons d'Albon ,
d'Alleman- Chattes, la Baume-Suze ., Claret d'Esparron,
Feugères, Guiffrey-Bouttières, Levis-Ventadour, Mon-
tagnyy, Mitte-Chévrières, Richard Saint-Priest, Salzat,
Tholon de Sainte-Jalle, l'ournon, Urre, Vaësc, Vin-
cens de Mauléon , etc. Elle a donné des chevaliers de
Malte, dès le milieu du quinzième siècle, des chevaliers
de l'ordre du Roi, et plusieurs personnages de marque ;
entr'autres Yves de Laire, seigneur de Cornillon, cham-
bellan du Roi, et bailli de Graisivaudan, nommé commis-
saire pour ratifier au nom de Charles VI, roi de France et
Dauphin de Viennois, le traité de partage fait entre ce
prince et Dieudonné d'Estaing, évêque et seigneur de
Saint-Paul-Trois-Châteaux , pour la seigneurie de cette
ville, le t er . avril 14°8. Celte maison subsistait encore
en 1 7 00. D'argent , au lion de gueules , lampassé et armé
de sable.

DE LAIRE, seigneurs dut Vivart, de Lavort ' et de
l'Isle, famille d'origine chevaleresque de la province
d'Auvergne, dont étaient Gui de Laire , écuyer vivant
en 1282, époux de Marguerite de Bousquet, veuve de
lui , en 1311 ; Etienne de Laire vivant en 1285 ; et
Guillaume de Laire, en 134o. Cette famille a donné un
gentilhomme de la maison du Roi, vivant en 1 6o1 ; des
hommes (l'armes et plusieurs officiers de cavalerie , de-
puis la formation des régiments; elle s'est alliée aux
maisons du Lac, de Saint Pardon, de Deudy, et a été
maintenue dans son ancienne extraction, l'an 1666, par
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M. de Fortia, intendant d'Auvergne. D'azur, à la bande
d'or.

DEs LAIRES, seigneurs de Mon tgon et de Severicourt ;
famille ancienne, originaire de Champagne, qui a pour
auteurJeannet des Laires, seigneur de Montgon, dont il
rendit hommage à Gobert de Bohan, let novembre 1476.
Il fut père d'Henri des Laires, de Nicolas , seigneur Ide
Montgon, marié avecMarguerite'de Bièvres, et de Jean
des Laires, aussi seigneur de Montgon, par le partage fait
entre lui et son frère Nicolas , au mois de mars i5o6 ,
lequel laissa de son mariage avec Marguerite de Blond,
dame de Grigny, Louis, mort sans enfants de Guille-
mette de Savigny, sa femme, remariée à Antoine, sei-
gneur de Itouvroy , et Pierre et Antoine des Laires.
Antoine, homme d'armes des ordonnances et capitaine
de Monzon, épousa Rose d'Aloneille, de laquelle il eut
Christophe, Louis, Blanche, femme de Jean , seigneur
de Chef, et Isabeau des Laires, femme de Roland de
Castus, capitaine du chateau de Watefol. Christophe
des Laires, seigneur de Montgon ,'capitaine de Mouzon,
a continué la descendance de cette famille, qui s'est
alliée avec celles de Grigny , de Beffroy, de Bohan et
de Maillefeu; elle a donné des officiers très-distingués et
un commandant en chef de l'armée du Roi , en Can-
die, etc. D'azur, à l'aigle d'or, accompagnée en chef de
deux croisettes palées et fichées d'argent.

DE LAISTRE, seigneurs de Riocourt, la Rochette
et Provenchères, famille ancienne, originaire de Cham-
pagne, dont la filiation est connue depuis François de
Laistre, écuyer, seigneur de Riocourt, qui rendit foi,
hommage et dénombrement devant le lieutenant-général
du bailliage de Chaumont, le 5 février 1538, à cause
du tiers au fief et des droits seigneuriaux qui lui venaient
de la succession de feu Jacques de Laistre, son père ,
écuyer et co-seigneur deRiocourt. Il fut marié avec Guil-
lemette Gérard, en 1558, et il en eut Hugues, qui prêta
foi et hommage, le 5 février 156 7 , pour la terre de Rio-
court. Ce dernier eut de damoiselle Raimonde de Rose ,
Gilles de Laistre, marié, en 1612, avec Marie de Cham-
pagne , qui le rendit père de Bernard de Laistre,
écuyer, seigneur de Riocourt, de Provenchères et de la
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Boehette, maintenu Jans sa noblesse, au mois de juin
1667, ayant alors un fils et une fille d'Élisabeth Lambert,
son épouse. Cette famille a formé des alliances distin-
guées, et porte t d'azur, it deux aigles (ployées d'or,
surmontées d'un œil du radine émail.

LALEMAN et depuis LALLEMAND. Cette famille
a pour auteur Jean Laleanan , de la ville de Dêle, dont
la maison fut vendue , en r aut jésuites, peur bàtir \
la leur. Ayant été secrétaire de l'archiduchesse Mar-,
guerite (1), cette princesse le donna à l'empereurCharles-
Quint, son neveu, comme un sujet de mérite et capable •
de le bien servir. 1l devint successivement contrôleur-
général d'Aragon, trésorier et secrétaire d'état , et con-
clut et signala paix de Ma'dtid, en qualité d'ambassadeur,
avec Charles de Lannoy et Hugues de Montade. Ses des-
tendants ont, par h suite , orthographié leur nom
Lallemand, en le faisant precéder de la particule de,
et Lachenaÿe-des-Bois leur a bit remonter leur ascen-
dance à Pons Lallemand, seigneur, en partie, de Gy,
Choie et Chassaigne, père de Poncelin Lallemand, sei-
gneur, en partie , des mêmes terres , vivant. en 133a.
Cette famille.a donné un grand nombre d'officiers de
tous grades, distingués par leurs services ; et des che-
•valiers de la confrérie noble de Saint-Georges et de
Malte. Elle a formé deux, branches-principales , les
comtes de \Vaille, et les seigneurs de Belmont. Elle a
contracté des alliances avec les maisons d'Andelot, Au-
banne -Thieffrans, Aubert-Rezie, Bressey, Chaffoy,
Choiseul-Aigrearont, Cicon, Darberg-Valengin, Dugny,
Esterno, Failetans, .H'ennezey, Jouffroy, Mailly, Me-
ligtly, Montfort-Taillans, Montrichard, Oiselet,Orsans,
Pierrefontaine, Piltot, Renne!, Rohan, Rosières, Saint-
Mauris-Chastenois , et1:. ,. etc. D'aigent,' à la fasce de •
.sable, accompagnée de trois trèfles de garnies.

•I)E LALEU, famille originaire de la ville de Paris,
anoblie dans la personne de Jean de Laleu, échevin de

• Paris , en 1691 , re lu conseiller de ville , en 1693 ; et

(i) Mémoires pour servir à l'histoire du comté de
Bourgogne , par Dunod de Charriage , page :66,
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de Guillaume de Laleu , écuyer , conseiller du Roi.,
notaire au Châtelet, fait échevin en 1 7 14. D'azur, b la
lune en croissant d'argent en pointe ; deux étoiles du même
en flancs, et en chef une couronne ducale d'or.

DE LALEU, famille qui a pour auteurs Louis de Laleu
et Simonette , sa femme , anoblis en 13 95 , moyennant
quatre cents livres de finance. D'azur, au lion couronné
d'or, accompagné en chef de deux étoiles d'argent.

DE LALEU. François de Laleu, écuyer, seigneur de
Laleu , en Bourbonnais , fut père de Lancelot de Laleu,
écuyer , seigneur de Laleu, qui épousa Bernarde Moreau,
fille de Louis Moreau, écuyer, seigneur de Fermont, et
de Bernarde de Saint-Clair. lien eut,entr'autres enfants,.
Maria de Laleu , femme de Gilbert Chapelle , et tri-
saïeule inaternelle de Nicolas le Bigot de Gastines, reeu
chevalier de Malte , le 12 juillet 563 7 . D'argent , au
chevron contrebretessé de sinople , accompagné de trois têtes
de loup de sable, colletées de gueules.

DE LALLEMANT, seigneurs de Lestrée, Athie,
Bossy, Fontaine , Vézigneul , etc., en Champagne , fa-
mille noble, issue d'ancienne bourgeoisie de la ville 'de
.Châlons, dont la filiation remonte à Remy Lallemant,
vivant en 1511, père de Colleson de Lallemant, écuyer,
époux de Marguerite de Colet, laquelle,. en, cette qua-
lité, donna., l'an 1535, une vet•rière,.qui, se voit encore
dans l'église des;Augustins. •de Châlons; et Jean balle-
niant , leur fils , laissa. de son mariage , avec Anne de
Chenu, fille de Claude de Chenu, élu pour le Roi en Cham-
pagne, Louis Lallemant, seigneur de Lestrée , Jean
Lallemant, seigneur de Ccrmont, mort sans postérité,
et Jacques, seigneur de Choisy, père de Hugues, sei-
gneur de Montelon , trésorier de France , en Champa-
gne, qui eut de sa femme Hélène Brachet .de Portmo-
rant , Antoinette Lallemant , mariée à Bernard de
Cardonne, baron d'Auglure, et Marie Lallemant, qui
épousa Nicolas de Cuisotte, seigneur de Bierges et de
Gizaucourt. Cette famille s'est alliée avec celles des sei-
gneurs de Braux, de Chenières, de Champagne et d'O-
mey , etc. Elle a donné des officiers de divers grades ,
des conseillers du Roi en ses conseils , un procureur gé-
néral -le ,sa majesté, pour la réformation des eaux et
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forêts de Champagne . et de Picardie, commissaire pour
la même réformation aux duchés d'Orléans et de Valois.
De sable, au .chevron d'or,. accompagné de trois étoiles du
même ; celle de la pointe , surmontée d'un besant aussi
d'or.

LA LLEMANT , seigneurs de Pierrefite et de Passy;
famille de robe , originaire de la ville de Paris , issue
de Philippe Lallemaut , élu échevin de cette ville en
,455. Elle a donné un chevalier de l'ordre de Saint-
Jean de Jérusalem dans la personne de Tanneguy Latte-
mant de Passy, reçu à Malte le r r février 1643 ; des
conseillers au parlement , un maître des requêtes ; et
s'est alliée avec des familles distinguées dans la magis-
trature , entr'autres, avec celles des Friches, de Fonte-
nay, Vigny, Bragelongne, Le Sieur, Monsoy, Sanguin,
Morely, te Prestre, Bourlon, Loynes, Menisson, Glisson-
Villebouziu, Pasquier, etc., etc. D'argent, au chevron
d'azur , chargé de trois étoiles d'or ; au chef de gueules,
chargé de trois molettes d'éperon d'or.

LALLEMANT, seigneurs de Vouzé, en Berry. Cette
famille a pour. auteur Etienne Lallemaut, seigneur de
Marmagne et de Vouzé , reçu conseiller-secrétaire du
Roi le. 16 avril 1543 , office qu'il résigna au mois de
décembre /546 ; pourvu, le 13 du même mois , de la
charge de maître des comptes , père d'Étienne Lalle-
mant, 11 e . du nom, seigneur de Vouzé , qui était se-
crétaire du cardinal de Guise , lorsqu'il fut pourvu, le.

• i4 novembre 1548 , d'un office de secrétaire du Roi ,
qu'il résigna au mois d'octobre 155E. 11 fut reçu con-
seiller au grand conseil la même année ; maître des
requêtes le 6 octobre 1553, office qu'il exerçait encore
ers 1585, et maire de la ville de Bourges en 1861. Il
avait épousé Anne du Tillet , fille de Séraphin du Til-
let, président en la chambre des comptes de Paris, et
de Marie Pichon , dont il n'eut qu'une fille, Anne Lal-
lemant , femme de Jacques Viole, seigneur dAndrezel
et d'Aigremont , conseiller au parlement, et président
des requêtes du palais. De gueules , au chevron d'or, ac-
compagné de trois roses d'argent.'

LALLEMANT, seigneurs de Macqueline et de Betz.,
comtes de Levignem et de Nantouillet, famille ancienne,
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originaire de Châlons en Champagne. Elle a pour auteur
Charles-Louis Lallemant , comte de Levignem , sei-
gneur de Betz, Macqueline et Ormoy-le-Davion, re-
ceveur-général des finances du Soissonnais , conseiller
du Roi, et fermier-général, pourvu d'un office de secré-
taire du Roi, le 13 août 16 95, mort le 18 février 173o,
laissant de Catherine-Charlotte Trois-Dames; son épouse,
morte le 2 septembre 1 7 40 :

10. Louis-François Lallemant, comte de Levignem,
maître des requêtes, et intendant d'Alençon en 1 7 26 ;

2'; .Michel-Joseph -Hyacinthe Lallemant dé Betz,
marié avec Marie-Marguerite Maillet de Bétilly, dont :

a. Marie-Charlotte Lallemant, mariée, le 16 fé-
vrier 1736, à Charles-Philippe de Pons de Sa.int-
Maurice, lieutenant-général des armées du Roi.
Elle fut nommée par Sa Majesté, le 25 août 1744,

.l'une des dames pour accompagner madame la
Dauphine, infante d'Espagne; et depuis la mort
de cette princesse, elle remplit la même place
auprès de la princesse de Saxé, seconde Dau-
phine ;

b. Marie-Françoise Lallemant de Betz, mariée, le
ro février ;1 7 4y, avec Marie-Gabriel-Florant de
Choiseul-Aillecourt ;

3 0 . Jacques-Charles - Alexandre Lallemant , évêque
de Séez , mort le 6 avril 1 740 ;

40 . Etienne-Charles-Félixé Lallemant deNantouillet ,
fermier-général, et receveur-général des finances à Sois-
sons,.p'ere, entr'autres enfants, d'Alexandre-Marie-Louis-
Charles Lallemant, comte de Nantouillet, lieutenant-
général, grand-croix de Saint-Louis en 1816, officier
de la Légion-d'Honneur, premier écuyer de feu S. A.11.
Mgr. le duc de Berri, et premier gentilhomme de la
chambre de S. A. R. Mgr. le duc de Bordeaux ;

5. . Alexis Lallemant 'de Macqueline, écuyer ordi-
naire du Roi, marié, le 19 septembre 1743, avec Marie-
Anne-Louise le Coq , fille du marquis de Goupillières,
maître des requêtes ordinaire de l'hôtel du Roi ;

60 . N.... Lallemant, femme de Pierre-Paul Hébert du
Buc, ancien maître des requêtes;
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7°. Charlotte-Marie Lallemant, mariée, le 6 novem-
bre 1 7 1 9 , à Félix-Claude le Pelletier de la Houssaye ,
seigneur de Signy, intendant des finances , conseiller-
d'état;

8°. Deux autres demoiselles , religieuses à la Visi-
tation.

Armes : De gueules, au lion d'or.

DE LALYE, famille noble de Salins, en Franche-
Comté, dont étaient Nicolas et Charles de Lalye, qui
parurent à l'arrière-ban des nobles du bailliage d'Aval, en
1562. Elle s'éteignit dans celles d'Udressier et de Pator-
nay, par les mariages de Barbe de Lalye avec Philippe
d'Udressier, écuyer; et d'Anne de Lalye avec Nithier
de Patornay, aussi écuyer. D'argent , à trois aiglettes
éployées de sable.

LAMBERT ; maison ancienne, originaire de Nor-.
mandie, dont la filiation remonte à 146 7 . (Voyez dans
la recherche des nobles de la généralité de Rouen, faite
en 1666 et années suivantes, par monsieur de la Gallis-
sonnière) ; elle a donné un évêque de Nantes en 1400.

Guillaume Lambert , qualifié écuyer , vicomte et
garde du scel de la vicomté d'Auge, dans un acte
original du 7 janvier 1 47 1 , et fils de Pierre Lambert,
écuyer, seigneur de la Motte , et de Jeanne de Cour-
sery, épousa, le 13 mai 1483, Marie de la Chaulle.
Guillaume Lambert, li e du nom, son fils, seigneur de
la Motte et vicomte d'Auge, épousa, 'par contrat du
premier avril 153o, Jeanne Trinité, dont sont issus
deux fils, qui ont formé deux branches principales , exis-
tantes (le nos jours; savoir: Pierre Lambert, seigneur
de Formentin , dont sont descendus les seigneurs et mar.
quis de Frondeville; et Robert Lambert, seigneur d'Her-
bigny, dont sont issus les marquis de Thibouville. Il y a
erreur par rapport à cette seconde branche , ( page 463,
vol. 1, ) dans la première série du Dictionnaire Univer-
sel de la Noblesse de France, qui ne la fait remonter
qu'à François Lambert, seigneur d'Herbigny en 158r ,
ce qui pourrait faire croire qu'elle a eu un anoblissement,
tandis que ce François Lambert, seigneur d'Herbigny,
fils de Robert , fut établi le 3o octobre 1593, tuteur prins.
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cipar de Robert, Pierre et Jean-Baptiste Lambert, ses
cousins, issus de Pierre Lambert, seigneur de Formen-
iin. Ces trois frères furent maintenus dans leur noblesse
de race, et dans la qualité d'écuyers, par arrêt de la
cour des aides, du 26 septembre 1616, où sont rappelés
avec la même qualité, Pierre Lambert, seigneur de For-
mentie, et Robert Lambert, seigneur d'Flerbigny, frè-
res. Cette maison, maintenùe lors de la recherche en
Normandie, le 16 janvier 1668, a donné plusieurs évê-

d
Q ues, des intendants de province, des conseillers d'état,

es officiers généraux, et des gentilshommes ordinaires
de la chambre de nos Rois. La branche d'Herbigny,sub-
ciste encore dans les environs . d'Argentan.

Thomas-Louis-César Lambert, marquis de Fronde-
ville, descendant de la branche de Formentin, pair de
France , né le 15 novembre 175 7 , servit dans les gardes
Françaises, jusqu'à l'époque où son oncle, président à
mortier, au parlement de Rouen, lui légua cette charge,
et son marquisat de Becthomas, qui fut érigé an nom de
Frondeville. Il fut député de la noblesse aux états-géné-
raux de 1 7 89. A la rentrée du Roi, en 1814, il fut nommé
préfet de l'Allier, et en 1815, conseiller d'état. Le 17
août de la même année, il fut créé pair de France, et
décéda le 17 juin 1816. Il avait épousé à Bath, en An-
gleterre, le 3 décembre 1 798, Catherine-Auguste-An-
t,oinette Beckers de vVesterstetten, comtesse de l'empire,
dont est issue 11 Tarie-Ravière-Elisabeth-Joséphine-Louise
Lambert de Frondeville, née le 13 décembre 1803.
D'azur, au lion d'or; au chef d'urgent, chargé de trois
étoiles de gueules.

DE LAMBERT, Tome I dela première série d1àlDic-
tionnaire Universel, page 459 , ligne 13. , Ajoutez :

Ce fut en sa faveur, ( Jean de Lambert, li e du nom),
que l'érection en marquisat de l'ancienne baronnie de
Saint-Bris, au comté d'Auxerre, qu'il avait acquise de
la maison de Coligny-d'Aridelot, « fut confirmée et
« transmise en sa personne et postérité », par lettres-pa-
tentes données à Paris, au mois de février 1644, et dues
ment registrée au parlement de Paris, et en la chambre
des comptes de Dijon, les 1 7 avril et 3 juin suivants.

Le marquis de Saint-Bris avait, entr'autres frères,
tir.	 47
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Henri de Lambert, tenu sur les fonts baptismaux, le ro
mai°i586, par Henri 1V lui-même, qui s'arrêta au châ-
teau Viles Ecuyers, en allant en Saintonge. La marraine
fut dame Marie de la Rochefoucauld , épouse de Jean du
Lau (le Grand-Capitaine,), cousin-germain du père de
l'enfant, qui devint dans la suite, conseiller-aumônier
du Roi, et abbé commendataire de Gros-Bos, en An-
goûmois, de Saint-Pierre d'Auxerre, et de Haute-Fon-
taine en Champagne. ( Gallia Christiana, tome II,
page 1o5o ).

LAMBOUC. Aubert Lambouc fut anobli le Io oc-
tobre 1403, moyennant No livres.

DE LAMBOUL , très-ancienne famille de Bretagne.
Huet-de Lamboul, écuyer' ; servait en cette qualité dans
la compagnie de messire Jean, sire de Landevy, che-
valier-bachelier, dont la montre fut faite à Nantes le 5 sep-
tembre- 1386. Guillaume de Lamboul épousa, en 1428,
Guyonne de Champagne , fille de Pierre, seigneur de la
Montagne. D'azur ,.à trois étoiles d'or en pal.

LAMBREY, en Franche-Comté; village qui a donné
son nom à une famille chevaleresque éteinte. D'azur, au
chevràn d'or, accompagné de trois fermaux du même.

-LAM SAN ou LAMEZAN (r), maison issue d'an-
cienne chevalerie, originaire.du pays de Comminues, dont
une Branche tablie au diocèse de Mirepoix, paraît s'être
éteinte au commencement du dix-huitième siècle. Elle
a pour auteur connu,

Bernard de Lamesan, seigneur de Lamesan, père de :

t°. Jean, qui suit :

20 . N... capitaine ',de Lamesan, qui se distingua,

(r). L'auteur des Pièces fugitives, pour servir à l'his-
toire du Languedoc, chapitre des Jugements sur la No-
blesse, tome 3, page 8o, a orthographié le nom de cette
famille Laminssens. On doit prévenir ici , que cet ou-
vrage fourmille de fautes graves dans les noms, les dates
et les filiations , et qu'on ne saurait apporter trop d'at-
tention en le consultant.
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l'an 1562, dans les guerres du Languedoc,contre
les religionnaires , commandant 200 hommes
d'armes, conjointement avec son fils.

3°. Marguerite de Lamesan, mariée le dernier avril
155o, avec Arnaud-Guilhem de Comminges,
seigneur de Guitaut.

Jean de Lamesan, seigneur d'Auros, en Bazadois,
épousa, le 2 7 janvier 1514, Catherine de Montferrant,
dont il eut :

Thomas de Lamesan, seigneur et vicomte d'Auros,
conseiller au parlement, le 1 r mai 1554. Il épousa, 1°.
le 28 juin 1556, Jeanne Maquignon , a°. le 7 novembre
z56o , Marie de Noë, fille de François de Noë, seigneur
de Montesquieu, et de Lamesan. Il eut du premier lit.

Pierre de Lamesan, seigneur et vicomte d'Auros,
époux de Françoise de la Bastide, et père de :

Jacques de Lamesan, vicomte d'Auros, nommé, le
15 juillet 15 9 1 , gouverneur de la ville de Saverdun.rll
avait épousé, le to juin précédent-, Catherine de Lordat
de Cassagnet, de laquelle sont issus.

1°. Jean Claude de Lamesan , seigneur de la Lou-:
vière, et de Bout ens, marié, le 26 août 1618, avec
Anne de Cheveri ;

2°. Jacques de Lainesan, maintenu avec son frère .
par M. de Bezons, intendant en Languedoc, le 18
octobre 1668 ;

3 0. Jeanne de Lamesan , mariée â Jacques de Buis-
son, seigneur de Bauteville.

Armes :.:carrelé, aux 1 et 4. de gueules, à trois pals
d'or; aux a et 3 d'azur, à 3 loups de sable. •

DE LAMESAN, en Lorraine. Famille ancienne, ori-
ginaire du pays de Comminges, et qui pourrait avoir une
origine commune avec la précédente, quoique ses ar-
motries soient différentes. Elle est connue par litres de=
puis 1297 , et par filiation, depuis Mathieu' de Lannesan,
seigneur de Lamesan et d 'Ambas au diocèse de Lombes,
marié ;tan • 1439; à Noble Agnès d'Arros; il testà• le
a avril i485. Ses enfants furent :. 	 - .
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1°. Bernard de Lamesan, qui épousa noble Jeanne
d'Aulin;

20 . lsarn qui suit :

Isarn de Lamesan seigneur de Juncet, épousa , le
14 juillet 1483, Noble Cébélie de Benque; il testa le
=4 novembre 1516. Ses enfants furent :

1°. Arnaud-Guillem qui suit :
o . Jean et Bernard de Lamesan.

Arnaud–Guillem de Lamesan, seigneur de Juncet,
épousa, le 27 juin 152o, noble Catherine de Signe. De
ce mariage est issu :

Bernard de Lamesan, seigneur de Juncet, qui épousa,
le 6 avril 1553, Françoise de Polastron, dont il eut:

1°. Bernard de Lamesan;
2o . Baptiste, qui suit :

Baptiste de Lamesan, seigneur de Juncet, marié le 15
janvier i581, 4 Antoinette de Touges de Noailhan ; il
eut pour enfants :

1 0 . Oger de Lamesan;
2 e . François de Lamesan ;
3°. Jean-Baptiste qui suit.

Jean-Baptiste de Lamesan , seigneur de Juncet ,
épousa Apolline de Simons, dont naquit :

François de Lamesan, écuyer, seigneur de Juncet,
qui épousa Madelaine de Salin , et en eut Michel de La-
mesan , ne en 1666. D'azur, à une main d'argent, mou-
lante du flanc dextre de l'écu, et tenant une fleur de lys
d'or.

DE LAMET. Cette famille tire sa noblesse et son ori-
gine, de Nicolas de Lamet, substitut du procureur-gé-
néral au parlement de Paris, reçu conseiller-secrétaire

u Roi, maison et couronne de France, et de ses finan-
ces, le 19 mars 1682; nommé trésorier du marc d'or
de la compagnie, en 1G9o, enfin élu syndic, le limai
1692. D'argent, au chevron de gueules, chargé d'un crois-
sant du champ , et accompagné de trois arbres de sinople.

D LAME'l'H, comtes de Bussy , et de Lameth, illus-
tre et ancienne maison de chevalerie de Picardie, issue
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d'un puîné de la maison de Neuville (i) , qui florissait
aux Pays-Bas dès le dixième siècle. Ce puîné eut en apa-
nage, la terre de I.ameth, dont il transmit le nom à sa
postérité. Ce fut sans doute ce cadet de la maison de
Neuville, seigneur de Lameth, qui l'an 1096, se croisa
contre les Infidèles, sous Godefroy de Bouillon. La fi-
liation de cette maison est établie depuis;

I. Robert, seigneur DE LAMETH, chevalier, qui, l'an
1212, fut fait écuyer de Baudouin , comte de Flandre et
de Hainault, empereur de Constantinople. Il eut pour
femme, Jeanne de Bossut, qui le rendit père de :

II. Enguerrand, 1° du nom, seigneur DE LAMETH

mort en 1248, au siège de Damas, en Syrie. De son
épouse, Marie de Gueret, fille de Heuchin de Gueret,
chevalier, il laissa :

III. Ancelin, seigneur DE LAaIETH, conseiller et
chambellan de Guy, comte de Flandre. Ce seigneur
épousa Françoise de Luxembourg, dont il eut :

IV. Enguerrand, II e du nom, seigneur DE LAMETH,
écuyer de Robert II, comte d'Artois, auprès duquel il
combattit à Coudray, l'an 13o2. Il épousa Marie de
Saint-Omer, dont il eut, entr'autres enfants:

1°. Thibaut, seigneur de Lameth, et de Saint-
Martin, tué à la bataille d'Azincourt, en 1415.
Il avait épousé Jeanne d'Aspremont, dont il eut,
entr'autres enfants, Pierre, seigneur de Lameth
et de Saint-Martin ., qui a continué la postérité;

2°. Geoffroy de Lameth, qui fut l'un des chevaliers
qui, l'an 1346, défendirent la ville de Calais,
contre le Roi d'Angleterre.

Cette maison s'est subdivisée en plusieurs branches,
1°. Les seigneurs de Hennencourt, dont la descendance
s'est perpétuée jusqu'à nos jours; 2 0. les vicomtes de La-
meth, barons de Bessons, seigneurs de Presles; 3°. les

(1). Voyez l'histoire du Cambrésis, tome II , page 192,
et le Dictionnaire de Moréri , au mot Delamet. Tom. 1V,
édition de 1759.
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comtes de Bussy ,"éteints; 4°. les barons de Biancfossé ;
50. les seigneurs de Bouchevannes, éteints depuis long-
temps.

Toutes ces branches se sont illustrées par des emplois
considérables, et de nombreux services militaires et di-
plomatiques. Outre un grand nombre d'officiers supé-
rieurs décorés, et de gouverneurs de places de gderre,
elle compte six maréchaux de camp , et deux lieutenants-
généraux (les armées du Roi. L'un des maréchaux de
camp a été tué au siége de la Capelle, en 1637 ; un ,autre
a été nommé chevalier du Saint-Esprit en 1652, et
mourut avant d'avoir été reçu; tous ont laissé une grande
réputation de valeur et de talents militaires. Cette maison
a obtenu les honneurs de la cour, en 1 7 53, 1 7 65, 17749
1 77 8, et 1 7 86, en vertu de preuves faites au cabinet des
ordres du Roi. Elle s'est alliée aux maisons de Bayen-
court, Bethune, Bournonville, Broglie, du Châtelet,
Leclerc-Cottier, Clermont-Thoury, Combault, Cour-
tenay, Créquy, Duras, Estourmel, Faudoas, Gouffier-
$3ailly, Hennencourt., Lannoy, Linières, l'Isle-Mari-
vaux, 1Viaulde, Nicey-Romilly, du Plessis-Liancourt,
Roncherolles, Roucy, Runes, le Sénéchal, Torcy,
VtTaencourt , Mrissocq, etc. etc. De gueules, à la bande
d'argent, accompagnée de 6 croisettes recroisettées, et fichées
du même en orle.

LA.MIRÉ , seigneurs de Mouvion , de Bachimont , de
Caumont, de Larrez, en Ponthieu, famille qui, lors de
la recherche, a été maintenue par M. Bignon, inten-
dant en Picardie, le 16 mai 16 99, sur preuves remon-
tées â Jean Lamiré, écuyer sieur de Bachimont , vivant
en 155 7 . Ses descendants ont occupé divers grades dans
les armées de nos Rois , et se sont alliés aux familles
d'Yver , de le Roy, Pingré de Sauchoy, de Farsy , le
Charpentier de VVacongne, Gorner de Quevauvilliers,
Flahault, Calonne Coqueret. D 'argent, à la bande de
sable , accompagnée de' six billettes du même.

LIE LAMOIGNON , seigneurs de Malesherbes , Blanc-
ménil , etc., marquis de Basville par érection du mois
de décembre 16 7 o , comtes de Launay-Courson , par
lettres des niâmes mois et an, registrées les 13 et 20 jan-
vier 16 71 . Blanchard et la Chenaye ont donné une ge-
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néalogie de cette famille depuis l'an 1228; mais M.'d'Ho-
uier dit , en parlant de Chrétien de Lamoignon , premier
président au parlement de Paris, « que tout ce qu'il a
» vu d'actes oit son nom est employé, ne lui donne
» aucun article (le de) et ne témoigne rien qui con–
» vienne aux ancêtres dont' on le fait descendre. » Ce
Chrétien de Lamoignon , seigneur de Basville , auteur
de toutes les branches existantes de cette maison, avait
pour aïeul François de Lamoignon , qui fut, comme son
père, secrétaire et contrôleur de la dépense de Françoise
d'Albret, comtesse de Nevers; et qui s'allia, le 18 jan-
vier s5og, avec Marie du Coing, fille d'un bourgeois de
Nevers. Ce François, ainsi que Jean Lamoignon, son
père, vivaient en effet en 148o, au nombre des bour–
geois de cette ville. Guillaume de Lamoignon, marquis
de Basville , fils de Chrétien , né l'an 161 7 , acquit, sous
le célèbre Bignon, les talents et les vertus du citoyen et
du magistrat. Chrétien–François de Lamoignon, marquis
de Basville, fils aîné du précédent, maître des requêtes,
et enfin avocat général, hérita de toutes les vertus de
son père. Ses connaissances étaient aussi étendues en
littérature qu'en jurisprudence. Il fut père de Guillaume
de Lamoignon , seigneur de Blancménil ,,chancelier de
France , le g décembre 1 7 5o, père de M. de Lamoignon
de Malesherbes , qui réunissait en -lui seul toutes les
vertus, tous les talents de ses prédécesseurs ; ce fut lui
qui , septuagénaire, vint défendre Louis XV1, lorsque
ce• monarque fut mis en jugement. Il périt sur l'échafaud,
le 22 avril 1 7 93, et montra, dans ses derniers moments,
la sérénité de Socrate, et la fermeté de Caton. Cette
maison est aujourd'hui en possession de la dignité de pair
de France , dans la personne de Chrétien, v

i

icomte de
Lamoignon , et elle est alliée à celles d'Anlez" , d'Au–
roux , Anseau, Alabet, d'Aligre , de Broglie , de Besan-
çon , du Broc, du Bois, de Bernard, Berryer, de la
Barre, de Bonin de Chalucet, Berthier, de Bullion
d'Argui , Castanier d'Auriat , du Coing, Collesson ,
Cressonville , Chauvin , Chàteauvieux, Collion , Chan–,
puit, de Catinat, Dreux de Merri , du Deffand , Des–
champs, Davi de la Brulerie, de la Ferrière, de •Fou-
geroi de Rivière, Fadelle, Furnault, Guesnault, de
Gourgue, Grimod de la Reynière, ide Harlay, de la
Luzerne, Laveine de la Brosse, Leurault, de Lestang,
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de Louviers , de Londes , Midorge de la Maillarde, de
Mornay , de Maisonconte , de Maumigni de Mulor
Meilland , de Maupeou , de Nesmond , du Pont-Saint-
Pierre, Potier, le Pelletier, de Pernay, de Preniey, de
Poyseulx de Chancey, Spifame des Granges, de Sargines,
de la Salle, de Senozan, Thévenet de Chazault, Trous-
sebois, de Laleuf, Voisin, de Violaines de Vieuxbourg,
de Veilhan, de Vaujoli , de la Villeneuve, etc., etc. Lo-
sangé d'argent et de sable; au franc canton d'hermine: une
fleur de lys d'or, au centre de l'écu,

LAMY, à Besançon ,. famille anoblie par une charge
de secrétaire du Roi , en 1.720 { elle avait acheté le mar-
quisat de la Perlière , qu'elle a revendu depuis long-
tems , et dont elle continue de porter le nom. D'azur
trois lézards d'argent en pal.

LAMY, seigneurs de Villiers-Adatt1, famille de robe,
originaire de la ville de Paris, dont était Guillaume
Lamy, sieur de Villiers-Adam, contraleur de la chan-
cellerie, élu échevin de Paris, en 1626. It avait été
pourvu antérieurement de la charge de secrétaire du
Roi , et, en r6o5, de celle de conseiller de la ville
de Paris. D'azur, iz la fasce d'or, arc6mpagnée en chef
d'un pélican , et en pointe de deux gerber, le tout du
mente,.

LAMY. Laurent Lamy, notaire et secrétaire du Roi,
fut anobli au mois d'octobre 13 92. Guillaume Lamy
exerçait la même charge en 14 7 2. Ami Lam y'fut pourvu.
le 6 mai 1621, d'on office de secrétaire du Roi, qu'i't
résigna au mois d'avril 1623.

LAMY, barons de Tutieeuf,, seigneurs de St.-Michel de
la Forest, en Normandie. La noblesse de cette famille est
postérieure à la recherche de Montfaut de l'an 1463.
D'or, a trois étoiles de gueules.

LAMY, (Louis), seigneur de Guilbermont, conseiller _
du Roi, et élu réservé en l'élection d'Arques , et Laurent
Lamy, écuyer, sieur de Cuville; Guillaume, Gabriel,
Jean-Vivien et Jean-Louis Lamy, ont été condamnés lors
de la recherche, le zo juillet 166 7 . On ignore s'ils se
sont pourvus au conseil contre ce jugement. De gueules,
au chevron d'or, accompagné de trois étoiles du même.
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LAMY , seigneurs de Moulins, famille dont était
Pierre Lamy, écuyer, seigneur de Moulins, gent ilhomme
de la maison du Roi, père de Florence Lamy, épouse de
Christophe de Larrey, seigneur deNouvion, et bisaïeule
maternelle de Philippe de Mornay de Vlontcbevreuil ,
reçu chevalier de Malte, le 5 avril ,632. D'argent, à
trois lévriers d'argent, colletés d'or, l'un sur l'autre.

LAMY, noble et ancienne famille, originaire de Tou-
raine , qui a pour autenr :

Philippe Lamy, chevalier, seigneur de Louri, qui,
de sa femme, Jeanne d'Albiac , fille de Pierre d'Albiac
écuyer, seigneur dudit lieu , eut :

Charles Lamy, chevalier, seigneur de Louri et Bour-
neuf, marié avec Jacqueline d'Arzac , fille de Louis
el'Ar•zac,, écuyer, seigneur de la Boissellerie, Gré, et St.-
Benoît, et de dame Anne de Reaux. Leurs enfants furent
Marc , qui suit , et deux autres fils, l'un cornette de
chevau-légers, et l'autre' capitaine de gens de pied.

Marc Larrey, chevalierhevalier, seigneur de Locus , épousa
Anne Barrthon. dame 'Achères , fille de François ,
écuyer , seigneur de Mongogus , en Touraine , et de
Barbe de Mornay, clame d'Achères, dont : a°. N.......
Lamy, qui eut le commandement d'une enseigne de
cinquante hommes d'armes, sous la charge de M. le
comte de Graville, dit de Dunes; 2°. et Susanne, mariée,
par contrat du 26 novembre 1584, à Charles du IWesnil-
Simon, chevalier, seigneur de Maupas, dont il y a eu
postérité.

La noblesse de cette famille a été jurée dans les preuves

de Nicolas de Paris de Boissy, reçu chevalier de Malte eu
n 602 ; de Jean de Fresnoy , reçu le 14 août 1626 , et de
Louis de 1,ongueval, reçu le 23 décembre de la même an-
née. Ecartele, aux 1 et 4 de gueules, à la bande d'or;
la bordure du même; aux 2 et 3 d'azur, a la harpie d'or.

DE LAMY, seigneurs de Cuc, en Languedoc. Cette
famille a été maintenue par M. de Bezons, intendant de
cette province, sur preuves remontées à :

1. Raimond de Lamy, écuyer, seigneur de Cuc, qui.
dénombra le 3 juin 1541; il eut pour enfants:

1°. Jean de Lamy, qui suit:
2°. Bernard de Lamy.

II. Jean de Lamy, donna quittance à son frère de sa
III. '	 48	 •
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légitime sur les biens de Raimond , leur père , le 20 dé=
cembre 155o, et tesla le £ 7 avril 1582 ; il fut père de :

1II. Jacques de Lamy , épousa le 2 avril 1602 ; Renée
de Vivien , et en eut :

IV. Maffre de Lamy , seigneur de Cuc , qui épousa,
le 4 avril t63o, Rachel de Prechac, dont vinrent:

s o. Jean-Jacques de Lamy;
20 . Henri de Lamy;
3 0 . Marc-Antoine de Lamy.

j!rnres :

DE LAMY , seigneurs de Boisconteau , en Auvergne;
famille qui , lors de la recherche en 1666 , a fait preuve
de quatre degrés de noblesse. Ecartelé, aux t et 4 d'ar-
gent , au pin de sinople ; aux 2 et 3 d'azur , ie la tour d'ur-
gent, ajourée de sable ; sur le tout de sinople, k l'étoile
d 'argent.

LAMY. François Lamy, écuyer, lieutenant en la
sénéchaussée de Limosin, épousa Françoise de la Peine,
dont il eut, entr'autres enfants, Catherine Lamy, mariée
à Guillaume de Verthamon , président en l'élection de
Limoges. Elle fut l'aïeule de Michel de Verthamon ,.
reçu chevalier de Malte: au grand prieuré de France,
le 5 avril 16 7 1. De gueules , au pigeon d'argent.

LAMY DE BEZANGES, en Lorraine. N..... Lamy
de Bezanges obtint du duc Léopold, pour récompense
de ses services, des lettres-patentes portant brevet de
baron d'état, tant pour lui que pour ses enfants, et posté-
rité, nés et à naître en légitime mariage. L'ancienneté
de sa noblesse est rappelée dans ces lettres-patentes, et
on y lit que plusieurs de ses ancétres ont successivement
possédé, dès le quinzième siècle , les emplois de cham-
bellan au service des princes de Lorraine. Ces lettres ont
été confirmées par d'autres de sa majesté Louis XV ,
enregistrées et entérinées sur son mandement à la cour
souveraine de Nancy, et à la chambre des comptes,
D'azur, it 2 épées d'argent en sautoir, entortillées de deux
set penes d'or.

DE LANANS , en Franche Comté , maison d'origine
chevaleresque, éteinte dans celle d'lselin. Elle tirait son
nom d'une terre seigneuriale située près de Baume-les-
Dames. De gueules, au sautoir d'argent, à la bordure d'or.
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DE LANCIZE, seigneurs du Hamel et de la Jussi-
nière, en Normandie, famille anoblie, en 158 7 , et
maintenue dans sa noblesse , en conséquence de cet
anoblissement, en 1666. D'argent , à trois canettes de
sable, becquées et membrées de gueules.

• DE LANDAIS , famille ancienne, originaire de Tou-
raine, où elle est connue depuis le douzième siècle, et
établie en Bretagne. On trouve un Guillaume Landais,
valet-de-chambre du Roi , anobli en 1398.

Etienne de Landais, fils de François, seigneur de Cha-
teaubilly, en Bretagne, chevalier de Saint -Louis, et gou-
verneur du l'ors St.-François, servait en qualité de lieu-
tenant au régiment d'Orléans, lorsqu'il fut à l'assaut et
prise de Berg-Op-Zoom en 1747, à l'âge de vingt ans. Il
avait alors un frère puîné , qui entra depuis au service.
D'azur, à la fasce alésée et échancrée, accompagnée en chef
d'un croissant accosté de deux étoiles, et en pointe d'une
rose , le tout d'or.

DE LANDES n'HOUVILLE, en Beauce, famille
ancienne, originaire de Gênes, qui , vers le commen-
cement du quatorzième siècle, vint s'établir en France ,
dans la personne de Pierre, Nicolas et Lancelot de
Landes, frères, qualifiés changeurs et bourgeois de Paris,
en 1:l44et 135 7 . Pierre de Landes acquit, le 16juin 1354,
les seigneuries de Magnanville et de Beaurepaire en la
châtellenie de Niantes. lbeut,entr'autres enfants ,Liénard
et. Berthault de Landes; le premier receveur des aides au
diocèse de Soissons, et des prêts faits au [toi, et le second
valet-de-chambre de Sa Majesté, et général-maître des mon-
baies de France, établi par l'ordonnance du Roi , du 9
février 138 7 ; tous deux anoblis le 24 novembre 1375.
Berthault à continué la lignée, qui s'est divisée en deux'
branches; 1°. les seigneurs de Sagy, de Magnanville et
Ercuilpont, éteints le 20 mai 163o, par la mort de
Guillaume de Landes, doyen des conseillers de la grand-
chambre du parlement; 2°. les seigneurs de Beaurepaire
et d'Houville , au pays Chartrain, éteints le 28 sep-
tcrnbre 1 7 39 , dans la personne de François de Landes ,
seigneur d'Houville, Fontaine, Cinq-Ormes,.Pannes, etc.
Cette famille a donné des magistrats distingués , et un
prevôt de Paris, en 1438. Elle a contracté des alliances
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avec les familles de Barillon d'Amoncourt , Barbery, do
Bost, Bourdonné, Braque, Briçonnet, Bussy, le Chevalier
Clery, Clutin, Culdoë, Flexelles, Fontlète, Gaudechard-
J3achivilliers, Grimont, Lamoignon, le Lièvre Godreville,
le Maire de Chartainvilliers. Malbranque, Mazis , Mes-
nard , Mouchy, Pavy, Paliers , hautin , Saint - Pol ,
Sansavoir, Stançon, Vaudetar, Vitry, etc. D'argent, is
la bande d'azur.

Pierre de Landes, prevôt des marchands de Paris,
le 23 juillet 1+38, et Jean de Landes; échevin de la
même ville, en 1495, brisaient d'une merlette d'or, posée
sur l'extrémité supérieure de la bande.

L ANDES, seigneurs de Saint-Palais, en Languedoc,
famille qui a pour auteur Annibal Landes, seigneur de
Saint-Palais et de la Gascarie,garde-du-corps du liai,
capitaine au régiment du Plessis- Praslin. cavalerie,
anobli en récompense de ses services militaires , par
lettres du mois de mars 167o, registrées en la chambre
des comptes de Montpellier, le 28 janvier 16 7 1. D'azur,
à la bande d'or, chargée de trois tourteaux du. champ, et
accompagnée en chef de trois croissants d'argent, et en pointe
d'un cygne nageant sur une rivière du même.

LANDES. (SENECHAUSSiE DES)

État nominatif des gentilshommes qui ont comparu et qui
ont été admis à voter à l'assemblée de l'ordre de la No-?
blesse de la sénéchaussée des Landes, convoquée à Dax,
dans le mois de nears 1789.

MM. De Bruxs , président ; le comte de Barbotas.;
le baron de Spens; vicomte de Diusse; de la Borde-
Lissalde; l)armana; le baron d'Orles, maréchal de camp;
Alonval ; chevalier de Prugue; de Laas; le chevalier de
Melet; vicomte d'Aurice; de l:eynal; Basquiat; le che-
valier d'Arbo de Casaubon ; de Spens-d'Estignols ; le
comte de Bailleux ; de Marsan ; chevalier de Basquiat-
1\leugriet ; chevalier Dupuy ; de Batz ; le chevalier de ,
Castaignos ; Mesplés ; chevalier d'Aren ; Bouché ; che-
valier de Capdeville ; le baron de Cazalis ; de Saint-
Martin; le comte de Beaufort; le baron de Lataulade;
le chevalier de Vignes; Bachelier de Maupas; d'Artignes-
d'Ossaux ; de Pratferré de Man ;. chevalier de Borda ;
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de Saint-Christau; Bachelier-d'Agés; chevalier de Ba-
chelier ; Bachelier de Talamon , Saint-Paul , Ladourl ;
Soustrar; de Montlezun ; le vicomte d'Abbadie-Saint-
Germain ; le.baron de Fortisson-Habas; le baron Decs-
Caupeune ; . Cabanes de Canna ; Laurens-Hercular ; le
chevalier de Borda-Labatut; Basquiat de Toulouzette; la
Barrere; le comte de Bezons; Capdeville-d'Arricau;
la Lande ; baron de Hinx ; Guéhéneuc de Lano , aîné ;
Guéhéneuc de Lano, cadet; de la Borde-Saint-Lou-
botter ; Lalanne de'Ciz; Pemoliéde Saint-Martin; Borda-
Josse ; le chevalier de Borda; Borda-Labatut , le baron
'de Saint-Julien de Momuy. de Cloche de Fargue ; le
baron de Capdeville, secrétaire de l'ordre de la Noblesse..

LAN DB ES, seigneurie située en Champagne, à deux
lieues de la rive gauche de la Meuse , où l'on comptait
quatre . vingt-dix-sept feux, et qui a donné son nom à une
maison d'ancienne chevalerie, dont était Jean de Lan ,

-dres,' chevalier, seigneur de Taxey, conseiller, cham-
bellan du roi de Sicile, qui épousa, sur la fin du quin-
zième sicle, on au commencement du seizièmé, Alix
du Chdtelrt, fille de Guillaume , seigneur de Saint_
Amand , et d'Y olande de Haraucourt. D'or, ù trois pals
de gueules.

DE L ANGAULT, seigneurs de Breuvery, de Marson,
.de Mault - Jouy et Blesmes, en Champagne ; famille
•ancienne, qui a pour premier auteur connu, Colson de
Langault , dont la succession fut partagée entre Pierre,
Jacques et Louise de Langault, ses enfants, le i5 mai
1525. Pierre Langault, écuyer, epousa, les juin 153b, da-
moiselle'Jacquette Gouille, ; de leur mariage sont issus:
Jacques, Nicolle et Guillemette de Langault. Par corn-
mision scellée du grand sceau, du 9 juin 1654, Sa Ma-
jest.' commit et députa Pierre de Langault, fils deJacques,
pour avoir la direction 'de la province de Champagne;
et par lettres- Latentes du 8 juin 1660, dans lesquelles
il est qualifié chevalier, Sa Majesté le pourvut également
du gouvernement de Vassy; il fut encore fait conseiller
du Roi en ses conseils d'état et privé, et trésorier de
France en Champagne, sous la date du II mai 1651.
D'azur, a deux épées passées' en sautoir d'or.

LANGE, en Franche-Comté, famille anoblie, sur la
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Sn du siècle dernier, dans la personne de Charles Lange,
substitut du procureur-général de la chambre des
comptes de Dôle. Cette famille a donné un comman-
dant de cavalerie., portant le surnom de Ferrières, à
cause d'un fief dans le village de ce nom.

DE LANGE, famille noble du Lyonnais, de laquelle
était Humbert. de Lange , seigneur de l'Echeneau , ma-
rié, en 15oo, avec Odille de lilaugis. De lui descendait,'
par plusieurs degrés, Arnaud de Lange , seigneur de
Villemenant, qui épousa; en 1621, Marie de la Grange,
fille d'Antoine de la Grange , chevalier , seigneur d'A r-
quien, et de Marie de Cambray. Louise de Lange,
petite-fille d'Arnaud , née le 5 septembre 16 7 8 , fut
reçue à Saint-Cyr en septembre 168 7 . D 'azur, au crois-
saut d'argent , surmonté d'une étoile du même.

LANGHEAC ou LANGEAC (de Laugiaco) , ville
et ancienne baronnie , capitale du Langeadais , petit
pays limitrophe du Gévaudan et de l'Auvergne, qui avait
ses coutumes particulières. Cette baronnie, située à
six lieues de Saint-Flour , et à quatre de Brioude, a
donné son nom à une maison illustre et jadis puissante,
qui paraît être issue des comtes de Gévaudan et de Forez.
Pons, l'un de ces comtes, seigneur de Langheac, l'an
loto , donna cette seigneurie à l'église de Saint-Julien
de Brioude, avec ses dimes et appartenances, comme fai-
sant partie de son patrimoine héréditaire. Les grandes
alliances et les illustrations de cette maison, ne la met-
tent point an-dessous de cette origine. Le premier sei-
gneur de ce nom, depuis _lequel on ait une filiation
non interrompue, est Guillaume, seigneur de Langheac,
vivant en 1 1 05. Ses descendants ont formé plusieurs
branches , entr'autres I°. les seigneurs de Langheac et
de Bressac, vicomtes de la Motte , dont l'héritière,
Françoise, dame de Langheac, porta cette terre en dot,
le 31 août 1586, à Sacques de La Rochefoucauld , sei-
gneur de Chaumont. Leur postérité a ajouté à leurs nom
et armes ceux de Langheac; 2°. les seigneurs, puis
comtes de Dalet, marquis de Coligny et de Langheac,
éteints par males en 1 7 46 ; 3°, les barons (lu Crest et
de Juillac, comtes et marquis de Langheac, qui ont
donné plusieurs officiers généraux, et subsistaient avant
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la résolution. Cette maison a donné dix-sept chanoines-
comtes du chapitre de Brioude ; savoir, Bompar 'de
Laugheac , en 1236 ; autre Bompar, Bernard et Ray-
mond , en 1256 ; Armand et Pons , prévôts de Brioude
en 1383 et 1426 ; Jean , en 1452 ; Etienne, de 1435 à
145 2 ; Antoine 1 eC , et Antoine ll, prévôts de Brioude
en 1461 et 1479; Jacques, en 1463; Jean, prévôt de
Brioude en 1530, évêque et ambassadeur ; Gilbert, en.
1546; Tristan , en 1571 ; Pons , en 15i7 ; Louis, en
1.698; et Antoine, en 1 77 2. D'or, à trois pals de vair.

LANGLOIS DU BOUCHET, très-ancienne noblesse
de la province de Normandie. Jean Bertaud et Marie, sa
femme, délaissèrent à Thomas Langlois, en faveurde son
mariage avec leur fille, une maison et héritage au Val-,
Meudon , par acte du mois de novembre 1254, par-de-
vant l'officialité de la cour de Paris. D'après une infor-
mation faite à Caudebec, pays de Caux, le mercredi 9 juil-
let 1399 , dont l'original fut déposé au grand dépôt
de la chambre des comptes à Paris, carton 14 , Jean
Langlois , écuyer ; maria , en 13 7 4 , sa fille à Colin de
Caumont, et mourut le 4 juillet 1 186. Dans le Diction-.
naire chrono ogique des actes d'hommages et aveux de
la province de Normandie, par M. Brussel , bibliothè-
que du Roi, n". 7 08, on voit que grand nombre de terres
étaient autrefois possédées par cette maison , et entre
autres celle de Bleville , mouvante du comté d'Alen-
eon, dont l'hommage a été fait en novembre 1373,
par Jean Langlois, tant en son nom que comme procu-
reur de sa femme; terre qui a passé à Robert et Jean Lan-
glois, ses fils, et petit-fils qui la possédaient encore en 1422.
La Roque , dans son Traité de la Noblesse , page 11 7 des
rôles, mentionne un Jean Langlois, convoqué au ban de
la noblesse de Normandie en 14 7 o , ainsi qu'un autre
Jéhan Langlois , page 119. Gabriel du Moulin , curé de
Maneval. dans son Catalogue de plusieurs familles illus-
tres de Normandie, imprimé à Rouen en 1658, place,
page 45o , celle de Langlois. Elle a produit des cheva-
liers de Saint-Louis, des officiers supérieurs distingués,
et un lieutenant-général des armées du Roi. Le titre de
marquis porté depuis plusieurs générations , dans des'
actes publics et brevets du Roi , fut confirmé , le 2 7 dé-
cembre-1815, à Denis-Jean-Florimond Langlois du Bou,
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chet, par lettres-patentes de Sa Majesté , enregistrées à
la cour royale de Paris , le 27 avril 1816, « voulant, y dit

Sa Majesté, lui donner une marque de notre bienveil-
• lance, récompenser son attachement h notre personne,
• et les bons et anciens services rendus par lui à nos ar-
• 'nées, où il estofficier général , prenant aussi en con-
' sidération son extraction d'une famille d'ancienne no-
h blesse,,. D'azur, deux ceoix d'or, accompagnées de trois
molettes d'éperon d'argent , deux en chef,- une en pointe.

LANGLOIS DE LA FOR`l'ELLE ', famille de l'île dé
France. Nicole Langlois fut quartinier de la ville de
Paris, en 1560. Martin Langlois, sieur de Beaurepaire,
avocat, fut échevin de la même ville en 159o. Il était
maître des requêtes-en 1594, lorsqu'il fut nommé pré-
vôt des marchands. Robert Langlois, chevalier, seigneur
de la Fortelle, président des comptes, fut élu conseil-
ler de' la ville de Paris, en 1 7 28. ( Armorial de Paris
gravé par Beaumont ; in-loi. , planches 54 , 56 , i o4 ,
108 ). D'azur, au chevron d'or, accompagné de trois mo-
lettes d'éperon du Même. Nicole et Robert Langlois écar-
telaient leurs armes d'azur, in l'aigle éployée d'or.

DE LANGLOIS, seigneurs de Chevigny, en Cham-

d
pagne famille ancienne, originaire de la Rochelle,
ont la filiation remonte à Colin Langlois, écuyer,

marié à N ..... de Brunestel, fille de messire Guillaume
de Brunestel, seigneur du Bost. Un arrêt de la Cour des
aides de Paris, du 7 août 1482, obtenu par Jean Lan-
glois, son fils, contre les, habitants de Plivost:, porte,
que Colin Langlois, son père, était écuyer, homme
vivant noblement et attaché aux armées , etc. Cette fa-
mille s'est alliée à celles des Vesins, de Bouda , de Ca-
baret, de Coussy, etc. Elle â donné des officiers (le divers
grades, qui se sont- distingués dans les armées de nos
Rois. D'azur, 11 trois roses figées d'or, feuillées de gueules,

LANGUET DE GERGY; famille ancienne, origi-
naire de Bourgogne, anoblie par charte de Jean de Mon-
tagu, seigneur de Sombernon, cadet dé la maison des
premiers ducs de Bourgogne, du 8 mars 1373. Cette
famille a donné un homme célèbre dans la personne de
Hubert Lan guet, si connu par les services qu'11a rendus
aux lettres. 11 fut employé avec succès en 'Allemagne et
et France , dans diverses négociations importantes. Elle
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n donné en outre des magistrats et des officiers distin-
gués, entr'autres un maréchal-de-camp, général de la
cavalerie du duc de Wurtemberg, son envoyé en France
en 1723; un gentilhomme ordinaire de la chambre du
Roi Louis XIV , son envoyé extraordinaire et son am-
bassadeur de France à Venise. La seigneurie de Gergy,
en Bourgogne, fut érigée en comté par lettres du mois
d'août 1 7 06, registrées au parlement de Dijon, en fa-
veur de Jacques-Vincent Languet, ambassadeur de
France à Venise. Cette famille a eu un évêque. de
Soissons, sacré le 23 juin 1 7 15 ; reçu à l'académie fran-
çaise en 1 7 21 , nommé archevêque de Sens, en 1731, et
mort le II mai 1753. Elle s'est alliée à celles de Bet-
tot, Enot, Conthier de Souheys, Chilon de Montreuil,
Pechpeyrou , de Cusance Monot, le Boiteux, de Ba-
taille, d'Euchement, de Faletans , de Berbizy, de
la Baulme 1)esvoyot, de la Cbassaru e , Gaillard , de
Somment , Potel, de la Grange , Thibert , le Sage,

o Espiard , le Breton , Quarré, de Balay, Perigot, 1)u
Breuil de Sainte-Croix , Pivert, Robelin de Saffre , Ri-
goley, Henry, de Cardevaquc, etc. D'azur, au triangle
cldc1zé et renversé d'or, chargé de trois molettes d'éperon
de gueules , une à chaque extré,alié du triangle.

. LANJUINAIS, noblesse consacrée parla Charte , avec •
le titre légal de comte, dans la personne du comte Jean-
Denis Lanjuinais, commandeur de la Légion-d'Hon-
rieur, nommé pair°de France le 4 juin 1814. Coupé au a
d'argent, à la croix potencée de sinople; au a parti d'ar-
gent, à trois mains de carnation en fasces, et d'azur au lion
d'or , tenant une balance d'argent de la senestre , et de la
•deaa,e un frein du ménne émail.

DE LANTAGE, seigneurs de Feligny, de Bannes et
d'Aulnay, en Champagne; maison d'origine chevale-
resque, qu i a pris son nom d'une terre située au dio-
cèse de Langres, à deux lieues de Par-sur-Seine. Elle a
pour premier auteur connu, Antoine de Lantage, vi-
vant vers 1380, époux d'Alix de Charrecy, et bisaïeul
de Guillaume de Lamage, marié, par contrat du 28
janvier 1486, avec Charlotte de Chardonnel, fille de
noble homme Jean de Chardonnel, seigneur de Tyrlgy,
et de Jeanne de Gercy. Cette famille a donné un che-
valier de l'ordre du Roi, des capitaines et gouverneurs

ill.	 49
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de places,' et plusieurs officiers supérieurs d ' infan-
terie et de cavalerie. Elle s'est éteinte 'en 1726. Un
François de Lantage , fils naturel de Jean de Lantage ,
devint secrétaire de M. Pomponne de Eellièvre, pre-
mier président au parlement de Paris. 11 le suivit dans
ses ambassades, et acheta une charge de secrétaire du
Roi. 11 eut deux fils, qui eurent postérité, entr'autres,
Pomponne de Lantage, avocat général au bureau des
finances de Paris, père de M. de Lainage de Sélicourt ,
fermier-général en 1726. Les alliances de la maison de
Lantage sont avec celles d' Achar de Bonvouloir, de
Brancion, Bretel, la Brosse-Polizy, Chaogy, Chau-
mont-Esquilly, Cicon, Dauvet des Marets, Davoust,
Drée , Feligny , Foissy , Fourquentier, Menardeau,
Merlo, Montbeiliard, Mousseron, du Moustier, Pelasse,
Baguier, Ravenel, Ricey, Saint-Julien de Baleure,
Thoisy, Vignolles , etc., etc. L'carlelé , aux 1 et 4 de
gueules , à la croix d'or; aux: 2 et 3 d'azur, au fer de
moulin d'argent.

LANTENNE, en Franche-Comté, n oblesse chevale-
resque, éteinte dans la maison de Montrichard. De
sable, à la croix d'argent.

LANUSSE , noblesse consacrée par la Charte , avec
le litre légal de baron, dans la personne du baron Pierre-
-Hubert Lanusse, lieutenant-général des armées du 1toi,
chevalier de Saint-Louis , et commandeur de la Légion-
d'Honneur. De gueules, à la pyramide d'or, soutenue d' lm
leerier courant d'argent.

DE LAPARRA DES FIEUX , en Auvergne , famille
noble, dont était Louis de Laparra des Ficus , lieutenant
général des armées du Roi , célèbre ingénieur, mort en
1 7 06, des suites des blessures qu'il avait reçues au siége
de Mont)'ouy, près Barcelonne. Il avait une soeur, Mar-
guerite de. Laparra, mariée , le 2 9 juin 167 3, avec
Aimable de Meallet , baron de Fargues , seigneur de Ro-
megoux et de Rouffiac. D'argent, à la fasce d'azur, chargée •
de trois lionceaux , léopardés d'or , et accompagnée en
pointe d'un pélican de gueules.

I.ARALDE, en Lorraine. Jean de Laralde, exempt„
des gardes-du-corps de Léopold I , se disant noble (i);

(i) Yoy. Larrard, dans le second volume.
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fut anobli par lettres de ce prince, du 10 mars 1708,
contenant : « Qu'après avoir servi , pendant près de
» deux ans , en qualité de garde-du-corps , dans la corn-
» pagnie commandée par le comte de Stainville, il
» aurait mérité le bâton d'exempt dans la même cou-'

pagnie , en laquelle qualité , il sert depuis quatre
» ans , et qu'il a dcduis du marquis de Lenoncourt ,
» grand chambellan , la terre de Gondrecourt en
„ Voivre , etc.'»

Armes : d'argent , au pal alaise d'azur , chargé de
trois têtes de loup d'or, et accompagné de six levrettés
de gueules , mises en ode.

LARCHER. La famille des sieurs de la Tour-Bourdin
et de Triogat , en Bretagne, du nom de Larcher , est

, ancienne et distinguée. Guillemot Larcher fut l'un des
archers Jeta compagnie du sire de Rouge et de Derval
dont la montre fut faite , le 3 juillet 1351. Cossay Lar-
cher, écuyer , servait en cette qualité sous Bertrand
du Guesclin , connétable de France , en 13 7 1. La filia-
tion de celte famille remonte Jean Larcher; vivant en
142 7 . Lachenaye lui donne la qualité de chevalier, aussi-
bien qu'à Olivier, son petit-fils, à laquelle il ajoute celle
de comte, qui lui fut conférée par le Roi Louis XII , en
.1500, pour des services qu'il en avait reçus, n'étant
que duc d'Orléans. Le même auteur fait mention d'cfr.
Pierre Larcher , vivant eu 11 7 1 , chevalier et capitaine
de cent hommes d'armes , sous le règne de Conan 1V, duc
de Bretagne. Il ya dans toutes ces citations un tissu d'er-
reurs qu'il n'est pas nécessaire de faire remarquer ; mais
qui ne peuvent nuire à l'ancienneté de cette famille‘,
.maintenue dans sa noblesse d'ancienne extraction, par
arrêt de la chambre de la réformation de Bretagne , du
7 janvier 1669. De gueules , it trois flèches tombantes
d'argent.	 •--

LARGUER , seigneurs de la Londe et de Launay,
en Normandie ; famille qui a pour auteur Mathieu
Larcher , seigneur de Launay, rrlinnoyer•(c'est-à-dari:
directeur de la monnaie ) à Saint-L& , lequel fut aussi
Capitaine et sergent major d'un régiment d'infanterie, et
servit sous les règnes des 'tipis 1- uri IY et Louis Ili.
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Il fut père de Thomas Larcher, seigneur de Launay et
de la Londe, aussi directeur de la monnaie (le Saint-L6,
qui 'servit dans les gardes françaises , puis clans la cava-
lerie , et fut anobli en considération de ses services et de
ceux de son père, par lettres-patentes du mois d'octobre
14;43, dûment registrées et confirmées par d'autres du
mois de mai 166 7 , aussi registrées en faveur de son fils,
Étienne Larcher , écuyer , seigneur de Launay ét de la
ponde, aïeul d'Eticnne Larcher ; lie du nom, écuyer,
seigneur de la Londe et de Longueville-Fart; , né en
1 722, marié, en 1 7 39, avec Anne-Thérèse de Saffray
d'Engranville. Il fit, en 1752, des preuves au cabinet
des ordres du Roi, pour être reg1i écuyer de S. M. De
gueules , au porc-épic d'argent ; au chef cousu d'azur ,
chargé de trois arcs armés de leurs flèches d'or.

LARCHER D'ESTERNAY , famille ancienne , ano-
blie par les charges de judicature et municipales de
Paris. Elle a pour auteur , Pierre Larcher , 1 Pe . du
nom-, général-maître des monnaies du -Roi , créé par
lettres du 20 décembre 1380. Il eut pour fils : Jean
Larcher , t er . du nom, commis à la recette de certains
deniers, imposés sur les habi tans d'entre Seine et Yonne,
en 1425. Ce Jean fut père de Jean Larcher; Il e• du nom,
vivant en 146o, lequel eut pour enfants : i°. Simon , qui
suit ; 2°. Gervais Larcher, anobli en 14 7 6. Simon Lar-
cher , greffier et receveur de la ville de Paris , en 1502 ,
a continué la postérité. De lui descendent les marquis
d'Esternay et d'Arcy, et les seigneurs de Pocaney , les
seigneurs d'Olisy, et marquis d'Arcy , en Champagne.
Cette famille a donné des conseillers d'état, des maîtres
des requêtes, des présidents en la chambre des comptes,
etc: etc.La seigneurie d'Esternay, dans la Brie cham-
penoise, fut érigée en marquisat, par lettres du mois
d'août 1653 , registrées au- parlement et en la chambre
des comptes , les 12 et 29 janvier 1654, en faveur de
Michel Larcher, président en la chambre des comptes.
Les alliances directes de cette famille sont. avec les mai-
sons de Barrillon -8renon , le comte de Montauglan
Courtin, Espinoy, Flexelles , Foulé de Prunevaux,
Gilbert-Velleron, Gourgues, Goursault, Hebert du But.,
Loubert , Lyon , Mangeot. , iViascrany , 'des pontiers
ale Mérinv>i. 11e , le Picard-V illefaureuse , Moult. de
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Douiliy, Saint-Chamans, Texicr de Grandvilliers, Tlti-
roux-Villarcy , le Voyer de .Paulmy. d'Argenson , etc.
D'azur , au chevron d'or , accompagné en chef de deux
roses d'argent , et en pointe d'une croix patriarcale du

tniénie.

LARGENTIER , seigneurs de Chapelanier, barons de
Vaucemin , marquis de Beira' , de l'J guillon et autres
lieux ; famille originaire de Champagne, dont l'origine
et la noblesse remontent à Nicolas Largentier, conseil-
ler , notaire et secrétaire du Roi, .par lettres du 20 juil-
let 1602. 11 tesla , le 23 septembre i6t o , et décéda
la mime année. Il avait épousé Marie le Mairat. Ses
enfants furent Louis qui suit , Charles qui fut seigneur
de Chamoy, Auxon, la Loge, Pons-Blin , et autres
lieux , marié avec Joanne Meusnier , de laquelle il eut ,
avant mariage, Calixte Largentier, qui, depuis, et à la
célébration de son.mariage , fut reconnu et légitimé ;
Marie qui épousa messire Claude de la Croix , chevalier,
baron de Plancy, et Anne, laquelle futépouse de Georges
de Vanda ay , chevalier , marquis de Saint-Phal. Louis
Largentier, vice-amiral en Guienne., Saintonge, laRo-

et pays d'Aunis , bailli de Troyes , marié avec
Marguerite d'Aloigny, eut pour enfants : t°. Henri Lai-

 , qui succéda aùx qualités et emplois de son
père , et épousa Elisabeth , fille de messire Charles do
Choiseul Praslin , conseiller du Roi en ses conseils ,
chevalier de ses ordres, gouverneur de Saintonge, et
maréchal de France; de ce mariage est sorti Edene-
Henri Largentier; 2°. Charles Largentier, marié à dame
:A ngélique de Choiseul, et père de Georges Largentier,
marquis de Belval , époux de Marie Anne-Eléonore de
Beaujeu de Villers: Celte famille , maintenue dans sa
noblesse au mois de mai 16 7 0, a donné des officiers très-
distingués dans nos armées de terre et. de mer. D'azur,
a trois chandeliers d 'éb lise d'or en pal.

nu LAUGEZ, maison d'ancienne chevalerie de Bre-
tagne, qui tirait son nom d'une baronnie, sise au dio-
cèse de St.-Milo, connue, dès le : dixième siècle, sous les
noms de Gael ou I-lad, qui , en langue armorique , si-
gnifie Largrz. Les seigneurs de Largez étaient qualifiés
hauts barons dès l'an io2 7 ; et dans le treizième siècle,
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une branche s'établit en Angleterre oit elle posséda des
propriétés considérables. Les deux principales branches
qui, lors de la recherche, en 16 7 0, subsistaient eu Bre-
tagne, sont celles des seigneurs de Kermathemantz et
des seigneurs de Portzancoz et de Kerballennen. Elles
ont toutes deux pour auteur commun Jehan, seigneur
du Largez, qui, l'an 142o, se trouva aux montres gene-
raies en qualité d'archer en brigadine. Ses descendants
ont occupé des emplois distingués dans la robe, dans
l'épée et le sacerdoce, ayant donné un grand nombre
d'officiers supérieurs, deux évêques de Vannes et un
cardinal. Elle a contracté ses alliances directes dans les
maisons de le Blonsart, la Bouessière de Kerouchant, slu
Cleuziou, de Coatvvont, Coctrieux, Corantez, du Dresnay,
de Fleschard, de Ferrand, Geslin la Villeneuve, Gk-
vedez, Gonidec, la Haye de Kergomar, l'Isle de Penan-
prat, Keranrais, Kerentreff, Kerloaguen , Kermeno,
Kerouallan, Kersaliou du Réchou, Larchiver, Lisquil-
dry, Loz Kergouanton, Mignot de Kerlan, le Ny, lehaige
de Kervastou , Quentin , Robin Maisonfort, liosmar de
Kergo, le Rouge de Goazru, 'Taillait de Restolles,
Suasse Thuomelin, Trolong du Rurnain et de Coatde-
lez, etc., etc. D'argent, au lion de sinople, lamplssé
armé et couronné de gueules.

•

LARGIER, en Vivarais, famille qui remonte à :
1. Jean LARGIER, habitant de Saint-Agrève , anobli

au mois de juillet 15oo ; il eut pour fils :
II. Antoine LARGIER, seigneur de Saint-Agrève, et

Chalons, compris comme archer.dans les montres du
ban et arrière-ban, de la, sénéchaussée de Beaucaire et
Nîmes, en 1537, épousa le 15 , mars 152, Louise de
Chalendar de la Mote, et il en eut :

III. Jean LARGIER testa le 16 décembre 1652. Il
épousa le 23 juillet 1624, Gabrielle Bouchet, de la-
quelle il cut :

IV. Louis LARGIER, demeurant à l'Argentière, dé-
partement de Viviers, maintenu dans sa noblesse le 18
septembre 1669.

Armes : - d'azur, au chevron d'or, accompagné de deux
roses d'argent on chef, et d'une tour du méme en
pointe.
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ns LARLAN DE KERCADIO, marquis de la Badiais,
i omtes de Rochefort; maison ancienne et distinguée de
Bretagne, qui a pour auteur Geoffroy•de Larlan, qui
rendit hommage au vicomte de Rohan, le 1 7 juillet
1396, conjointement avec Sonnet de Larlan son frère,
ou son proche parent. Jehan de Larlan, fils de Geoffroy,
fut exempté du service militaire par François, duc de
Bretagne, le premier septembre 14+4g. Ce dernier, fut
père de Guillaume de Larlan , marié vers 145o, avec
Guillemette, darne de Kercadio, et de Jean de Larlan ,
sieur de Kerbouhis, qui fonda une seconde branche,
maintenue dans son ancienne extraction , par arrêt du 9
juillet 16 79 . La branche de Kercadio l'avait été, par ar-
rêt du 2 novembre 1668, qui maintient l'aîné de cette
maison, dans la qualité de chevalier. Elle a donné des
présidents 5 mortier, au parlement de Bretagne, et
plusieurs officiers supérieurs. Elle a contracté ses al-
liances dans les maisons d'Acigné, de Bonnier la Coque-
rie, Boscher,. du Botderu, Brancas-Céreste, Bréhan,
Champion, Courtin des Menues, Derval de Vaucou-
leurs, Gouvello, Goyon de Vaudurant, Guido, la Haye,
Kermeno, Kerouartz, Lambert de Saint-Bris, le Me-
tayer, Mezuillac de Kerdrean, du Parc-Locmaria, Riou
de Branbuant, Sorel de Salarun, Talhouet, etc., etc.
D'argent , ù 9 macles de sable , en croix.

DE LARRINVILLE, noble et ancienne famille de
Beauce, dont était:
. Pierre de Larrinville, écuyer, seigneur de Montgu'-
gnard, paroisse de Pithiviers-le-Vieux en 1482, vivant
encore en 1528. II était petit-fils d'Adam de Larrinville,
écuyer, seigneur de Baudreville, paroisse • d'Arceville en
Beauce, qui suivant un acte passe devant Barbier, no-
taire à Orléans, vivait en 1387 . Pierre épousa Cathe-
rine, alias Bertrande de Vallinière, de laquelle vint :

Guillaume de Larrinville, écuyer, seigneur de Mont-
guignard, qui, d'Antoinette Deschelles, sa femme, eut
pour fille unique, Claude deLvrrinville, dame de_Monfgui-
gnard, mariée , le 5 janvier 153i , â Jean de May,
dont la postérité a possédé depuis la ferme de Mont-
-guignard. D'azur, à la croix ancrée d'argent.

LARSONNIEl . Paul Larsorinier fut reçu conseiller
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de la ville* Paris, le 20 septembre X 749 . g était avocat
au parlement, lorsqu'il fut élu échevin de Paris, en
i 7 65. D'azur , au coeur de.'ueules , •surmunld de trois crois-
sants d'argent.

DE LART DE RiGOULIERES, seigneurs,de la Bar-
the, de Cazeaux, de Massey; famille ancienne, originaire
du comté d'Armagnac, où une branche subsiste encore
de nos jours, ainsi que deux autres en Agenois, connues
sous les noms des seigneurs du Garoussel, et des sei-
gneurs de Bordeneuve. Une troisième subsistait en Al-
bret, en 1538, sous la dénomination des seigneurs de
Birat d'Aubiac et de Baulens. Elle parait s'être éteinte
au commencement du 17 e siècle , dans la maison de
Narbonne. Elles ont toutes pour souche commune, Ar-
naud de Lart , seigneur de Rigoulières, vivant vers 148u,
et dont les enfants partagèrent sa succession, le 25 avril
1506. Les branches actuelles de cette famille , ont donné
plusieurs officiers supérieurs, décores de la croix de
Saint-Louis. Elles se sont alliées aux maisons d'Albert,
Baratel, Beauger, Beaumont des Junies, Beaupuy, Col-
longes, Coquet, Cours, Lacassin, Larrendat, Lustrac,
Marcellier de Gausac, Narbonne Noailles, Vardailles
Gaudrin, Ruffin d'Autorme , Sacriste , Vilhères, etc. etc.
Ecartelé, aux s et 4 de gueules, is trois bandes d'ari;ent;
au 2 d'azur, au lion d'or; au 3 d'argent, ie trois e'pieter de
sable.

i• LE LART, seigneurs du Bos de Kerbadoul, de Saint-
amont, famille ancienne de Bretagne, alliée à celles

du Hallay, Lesmeur, Kerraoul , le l oniac, Boisgelin,
Leclerc, etc , et. qui , par arrêt de la chambre de la ré-
formation de la noblesse de Bretagne, du i5 mai ,669 ,
fut déclarée noble d'ancienne extraction , et les aînés
anaintenus dans la qualité de chevalier. On voit dès l'an
1396, un Perrot de Lao, rendre hommage au vicomte
sle Rohan. De gueules, semé de billettes d'argent.

LASNIER, seigneurs de Baubigné, et de Ferrières,
-barons de Sainte-Gemme sur Loire, famille noble, ori-
ginaire de la ville d'Angers, qui a fondé le prieuré de la

•Papillaye, prés de cette ville. Elle a pour auteur, Jean
Lasnier, seigneur de Monternant, et de l'Effectière , qui
fut maître-d'hôtel de la Reine Anne, et échevin d'An-
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g,érs en 1505. ll épousa Marie Renaud, dame de Sainte-
Gemme, dont il eut Guy Lasnier, t er du nom, seigneur
des mêmes terres, conseiller au présidial d'Angers, et
maire de cette ville; en 156o, lequel a continué la des-
cendance de cette famille, qui a donné des magistrats
distingués, et plusieurs capitaines au service de nos Rois,
et s'est alliée aux le Lièvre, la Brunetière, Louet de la
Souche, Lefèvre de la Faluère, Davy de la Fautrière,
I.icquet de la Maison neuve , etc. D'azur, au sautoir de
losanges d'or, cantonné de 4 aiglettes ou laniers du même.

• LASNIER. Christophe Lasnier fut'élu échevin de Pa.
ris, en 1561. De cette famille était liéué Lasnier, avocat
général au grand conseil, mort en 160 9. ii avait épousé
Marie Frubert, qui se remaria à François de Sainte
Marthe, avocat au grand conseil, mort en 1641. Elle
eut de son premier lit, Marie Lasnier, alliée, le 11 fé-
vrier 1625, avec François de Montholon , avocat au par-
lement, puis conseiller d'etat. Elle mourut à Ecouis, le
a février 169 2. D'azur, au chevron d'argent, chargé de
cinq tourteaux de gueules, et accompagné de trois têtes de
loup d'or.

LE LASSEUR, seigneurs de la Coquardière, de la
Mauvaisinière, la Baudrière;famille noble de Normandie,
issue de Regnault le Lasseur, anobli l'an 1474. On doit
présumer que ses descendants dérogèrent , puisqu'Adam
le Lasseur demanda de nouvelles lettres de noblesse, qui
lui furent expédiées en 161o.

Robert de Marguerie, écuyer., sieur du Mesnil Baclé,
fit un transport à Jacques le Lasseur, écuyer, sieur de la
Coquardière, suivant un acte signé le io septembre 1657,
entre dame Marie de Calmesnil, veuve du dit le Lasseur,
tutrice de ses enfants, et Charles et Jacques de Marguerie,
écuyers, sieurs de Moupoiuçon , enfants de Robert et
de Catherine Maillard, sa femme.

Armes : de gueules , au chevron d'argent , accompagné
de trois Coqs d'or.

DE LATIER DE BAYANE, maison des plus anciennes
du Dauphiné, 'établie en Valentinois. Elle est connue
depuis Jacques de Latier, qui rendit hommage de di-

117o	 50
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verses terres au dauphin, l'an 12 90. Elle a donné des
'capitaines de compagnies de cinquante lances; des gen-
tilshommes ordinaires de la chambre du Roi ; des
gouverneurs de places et un grand .nombre d'officiers
supérieurs. Elle . a joui des honneurs de la cour le 24 fi,-
trier 1 7 82, en vertu de preuves faites au cabinet des
'ordres du Roi , et sous le titre de marquis. Alphonse-
hlubert ., cardinal de Bayane , a été créé duc-pair. de
ivrance, le 4 juin 1814. Cette maison a des alliances avec
celles d'Arsac, d'Arvillars , Armuet , Bertrand , de
Broltin de Souspierre , de Blain de-Marcel , de Rle-
gier-de-Taulignan , du Claus , Du Puy-de-Montbrun ,
de Fassions , de Genton , de Murinais , de Morlon-de=
Chabrillant, de Montaigis-Fourmigeres, du Maine-du-
Bourg, de Pluvinel - de -Tertulle, de Rochepierre ,
de Saint-Vincent, de Salignon, de Sibeuf, de la Tou-
rette , des Tourettes; d'Upaïs d'Urre, de Vilheu , de
Varre, de Vervins, de Vesc-de-Becone,'de Viennois,
de Villette, d'Yseran, etc. D'azur, k trois frettes d'ar-
gent ; au chef du méme. Devise : pour trois. Ce n'est que
depuis le dix-septième siècle, que cette maison a adopté
ces armoiries ; elle portait antérieurement trois_ lacs
d'amour d'argent, en champ d'azur.

DE LATIL, seigneurs d'Entraignes, de Villosc, etc.,
eu Provence; famille qui fut maintenue dans sa noblesse
lors de la dernière recherche, par arrêt du 28trvrier 1668.
Les-titres produits prouvent sa descendance depuis Louis-
de Latil, qui vivait. au commencement du quinzième
siècle. André de  Latil , son fils', testa l'an 1552. Ses
descendants continuèrent la postérité. Cette famille a
contracté de belles alliances, entr'autres avec les fa-
milles d'Alhisse, deBardel, de Gaillard-Bellataire, de
ltoquefeuille- Convertis, de Royé, de Thomassin-la-
Garde, de Villeneuve, etc. Un premier aumônier de
S: A. R. Monsieur, frère du Roi , a été nominé à l'évil-
ché de Chartres. D'azur, ù six losanges d'or.

LATRfCEY, bourg et ancienne vicomté de Bour-
gogne, au diocèse de Langres, à deux lieues de Château-
xillain, qui â donné son nom à une maison éteinte
depuis plusieurs siècles, dont était Alix, vicomtesse de
Latrecey,darne de . Couchy, femme de Jean de Montigny-
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auv-Aube , à laquelle le duc de Bourgogne fit don ,.
l'an 1276, d'un fief, pour le tenir de la grande justice
qu'il avait à Couchy.

Jacques de Latrecey, juge en droit, procureur du duc
-4e Bourgogne, est mentionné comme tel dans une charte
de 1377.

Simon de Latrecey, -chevalier,. fut l'un des exécuteurs
du testament de Marie de Châteauvillain, dame de
Montagu., et d'Arc en Barrois , femme de Jean de Bour-
gogne, seigneur de Montagu, lequel testament est du,
zs octobre 1366.

ftéric de Latreeeye est mentionné avec Simon de Bri-
cons, comme ayant approuvé la-charte d'assignation de.
douaire, faite à Isabeau de Dreux, par Hugues Ill;.
seigneur d.e Broyes et. de Chateauvillain.

Armes

DE LATTAIGNANT', famille de robe , qui , sehon-
l'auteur du Nobiliaire in-+°. de Picardie, a pour auteur-
Jean de Lattaignant, qui servait en qualité d'homme-
d'armes. des ordonnances du Roi , en 1342. Ses descen-
dants ont donné' des conseillers, au parlement de Paris;
et ont contracté des. alliances avec les familles d'A'cheu,
Beauvarlet-d'Ailly, le Boissel, du Bourg-de -Closratel;
Bragelongne, Carbonnier-de-l'a-Motte, Guilierault-des-
Forges, Lalemant-de-Lestrée, Lattre-de-Sciaes, Mau-
pin-de-Bouvaque, Monet-de-la-Salle, Obry,. Pont et.-
de-la-Rivière, Roussel-de-Miannay, le Vasseur , etc...
Gabriel-Charles, dit l'abbé de Lattaignant, connu dans.
la république des lettres par ses. poésies légères, mort à"

Paris le so janvier 1 779 , était de cette famille. D.'azur,,
à trois coqs d'or.

DE LATTRÉ , seigneurs de Mene and , du Breuil et
de la Chevalerie, en Picardie  famille ancienne, on--
ginaire du Boulonnais, qui fut maintenue par jugement
de M. Bignon , le 28 décembre 1697 , sur preuves re-
montées à Antoine de Lattre , écuyer, seigneur de,
Montquesnel et de ta Chevalerie , vivant en 1552. Ses
descendants ont servi aux bans et arrière-bans de la pro-
vince , et ont donné des officiers lors de la formation
des régiments. lis ont contracté des parentés immé-
diates avec les familles de Camoisson . , d' lsque, de Ques-
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noy, Willecocq, Tatel,•llesmon, Philippon, du Bois,
de Crendalle , du Crocçl , . etc. , etc. D'argent , au lion
de sable , lwnpassé et armé de gueules.

•

DE LATTRE, comtes de Neuville, vicomtes d'Ayette,
et de Sailly, en Artois, famille qui a pour auteur:

Jacques de Lattre, seigneur de Villerval et de Rol-
/encourt , échevin de la ville d'Arras, fut reconnu d'an-
cienne famille de robe , et anobli en considération de
ses services par lettres patentes du Roi d'Espagne du.7
janvier 158 9 . Lui ou son fils, aussi nommé Jacques de
Lattre, épousa Marie Moret de Langry, dont vint :

Adrien hr. de Lattre , écuyer , seigneur d'Ayette ,
lieutenant de la gouvernance d'Arras et trésorier des
chartes du pays d'Artois , marié avec Philippe dé France
de Noyelles, qui le rendit père de :

Adrien II de Lattre , écuyer , seigneur d'Ayette ,
Wallonvillers , premier élu d'Artois , qui épousa , en
1611, Yolande - de Landas, duquel mariage naquit :

Jean-Philippe de Lattre, seigneur d'Ayette, de Neu-
ville, etc., marié en 1658, avec Valentine-Marie-Made-
leine de Boulogne de Flines , qui le rendit père de :

Chri,tophe-François de Lattre, chevalier, comte de
Neuville , par lettres d'érection de l'année, 1 7 19. 11
épousa, en 1693 , Marie - Anne = Franvise de Bryas ,
dont est issu :

Charles-Valentin de Lattre, comte de Neuville, marié
avec Marie-Elisabeth Bochart de Champigny, fille de
Jean-Charles, comte de Champigny, commandeur de
Saint-Louis , gouverneur de la 'Martinique , qui le ren-
dit père de :

•1°. Théodore-Charles-Antoine , qui suit ;
2°. Valentine-Adrienne-Elisabeth de Laure.

Théodore :•Charles-Antoine de Lattre, comte de Neu-
ville, fut mousquetaire du , t:oi , dans la seconde èom-.
pagaie.

Armes : D'or, à trois écussons d'azur ; au franc. can-,
ton de gueules, chargé d'une molette d'éperon d'or.

. DE LATTRE , maison d'ancienne chevalerie du
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Cambresis , sortie de la maison de Quiévy , dans
la personne de Rasse de Quiévy, grand bailli du Cam-
bresis , en 1266 , père de Rasse , 'dit de l.attre ,
.chevalier , 'allié avec Etmengarde de Sausso', dont il
eut Jean , Sasse , et Guy de Q'uiévy , dits de Lattre ,
d'une terre située en Artois , à trois lieues de Saint-
Pol. Cette maison subsistait encore au dix- septième
siècle. D'azur, au chevron d'argent, acéompagné de trois
croisettes du mérite. •

•

DE LAq d'RE-DOBY , famille originaire de Dinant ,
au pays de Liége.

Dominique-François de Lattre-Doby, con frôleur des
grande et petite chancelleries (le France, épousa en'
premières noces, Anne Vellète, dont il eut pour fils
unique •

Pierre-François de Lattre-Doby, né à Dinant , le
i9 septembre 1696 , substitut du procureur-général 'du
grand conseil, le .29 février 1 7 2o, reçu avocat-général
au même conseil , le 9 novembre 1 7 22 , et mort sans
alliance , le io mars 1729. Coupé d'azur et d'or, a trois
écussons de l'un en l'autre.

DU LAU D'ALLEMANS, maison issue (l'ancienne
chevalerie, originaire de Béarn, et établie en Périgord,
depuis l'an-142 9 , dans la personne d'Amanieu du Lau,
damoiseau , seigneur de la Coste, de la Rousseleliére et
de • la' Borie , parent du fameux Arnaud-Guilherit de
Barbazan. Cette maison a produit des capitaines d'hommes
d'armes , quatre gouverneurs de places, deux gentils-.
hommes de la chambre du Roi, un lieutenant-général
des armées , des maréchaux qle-camp, des brigadiers, des'
capitaines de vaisseaux, et autres officiers de marque,
un commandeur, et un grand'croix de. Saint-Louis, et
plusieurs chevaliers de cet ordre royal et militaire. Jean
du Lau, co-seigneur des Lcuyers, surnommé le Grand
capitaine, joignait à l'expérience militaire, le talent des
negociations. Il mérita l'estime ' dont le Roi Henri IV
l'honora. Les honneurs de la cour ont été accordés à
cette famille, en X 7 5 7 , 1 7 69, 1770 ,et 1 77 3, en' vertu
de preuves faites au cabinet des'ordres du Roi. Elle a été
qualifiée•des titres de.marquis et de comte dans les actes
publics, et commissions de nos Rois, depuis deux siè-
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des. Elle a donné un évêque de Bayonne en, 1470, uu,
évêque de Digne en 1766, et un archevêque d'Arles en
1775. Elle a contracté les alliances les plus distinguées,,
entr'autres avec les maisons d'Aubusson , d'Abzac ,
Beauchamp Bassignac, de Beaupoil-de-Saint Aulaire
de Blois, Cherisey, la Fillolie, la Giscardie, Goumart
d'Agonay, Hautmont, Jaubert Saint-Gelais, Lar,bert,
Lamberiye, Livenne, Montalembert, Polignac, Pons-
Mirambeau , la Porte., Prévôt de Sansac,. la Roche-
foucauld , la lioyère, Salleton de la Borie, Saunier

- de la Coste , etc., etc. J)'or, au laurier à trois branches
de sinople, au lion léopardé de gueules, brochant sur le filt.
de l'arbre; à la bordure d'azur, chargée de quinze besants,
d'argent.

DE LAUBERIE, aliàs Miette , seigneurs du Mesnil-
Raoul , en Normandie, famille anoblie en 14 71. Jac-
ques de Lauberie , confirmé dans sa noblesse aux francs.
fiefs, obtint, en 16o3, l'autorisation de changer son
nom de Miette en celui de Lauberie. De gueules, à trois,
moutons d'or.

•

LAUDIN.OT, seigneurs de Boncourt et de flandres,,
en Lorraine.

1. Jean LAUDINOT, auteur de cette famille, fut ano-,
bli par lettres-patentes du 7 septembre 1519, en consi-
dération de son mariage avec Claude Raulet, fille de
Gervais Raulet , échanson de René, Roi de Sicile, et
d'Agnès de Sathenay. 11 en eut :

11. Jean LAuDJNOT, 11 e . du nom, seigneur du petit Me-.
hairon , prévôt de Saint-Mihiel, qui épousa 1 0. Barbe,
Gaillard ; 2°. Claude Colibet. Ses enfants. furent ;

Du premier lit :

1 6. Marie Laudinot, femme de Robert des.Anche-.
Tins de Bouligny, écuyer, seigneur de Landre

 second lit :

s°. Charles, mort jeune ;
30. Jean qui suit ;
4.°. Anne, épouse de Jean de Bousmard de Billey;,
5°. Marie, épouse de Warin Maillet,, capitaine,

d'une compagnie 'd'infanterie pour le service da
S. A.;
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6^. Jeauue Laudinot, mariée , par contrat du 23

octobre i566, avec Antoine de Rosières, sei-
gneur de Sampigny, Vaudonville , etc. , second
conseiller en la cour de Saint-Mihiel:

III. Jean LnuDINcrr, III°. du nom, seigneur de Bon-
tourt, Mandres, etc., fit ses reprises en 1588; il les avait
déjà faites le 13 février 15 7 6 , pour partie de la seigneu-
rie de Boncourt, dans lesquels il est qualifié prévôt de
-Saint-Mihiel. Il épousa Marguerite Xaubourel, fille de
Nicolas Xaubourel, contrôleur en l'hôtel de S. A. et de
Françoise de Rosière, avec lequelle il vivait en 1581. 11_

fut père  selon toutes apparences, de Françoise Laudi-
not, mariée t". à Honoré-Jacques Dardenet., seigneur
-de Vraincourt et de Lichecourt en partie; a°. à Eusta-
che de Blondeaux, seigneur de Bauval, qui donna son
dénombrement, le 21 février 1630, à cause d'elle pour
Boncourt, ,filandres et Forbevoisin.

Armes : d'azur, à trois trèfles d'or.

LAUDUN, bourg situé en Languedoc, à une lieue de
Bagnols, et à quatre d'Avignon et d'Uzès, à peu de dis-
tance de la rive droite du Rhône, où il y avait un
chateau, jadis considérable, détruit en partie dans les
guerres de religion. Il a donné son nom à une an-
cienne et puissante race de chevalerie, qui florissait dès
le onzième siècle.

Bertrand de Laudun, chevalier, le premier dont l'his-
toire ait conservé le souvenir, souscrivit l'an 1088, une
donation faite par Raymond de Saint Gilles, comte de
Toulouse, à l'abbaye de Saint-André d'Avignon. Il fut
père de :

Bertrand , seigneur de Laudun , chevalier , lequel fut
l'un des seigneurs, qui, l'an 1156, se rendirent caution
.du traité fait par les seigneurs de Baux, avec Raymond
Bérenger, comte de Barcelunne. Ce Bertrand de Lau-
dun I rr eut un fils de même nom, qui, avec Guillaume,
son frère , fut du n ' ombre des seize barons, vassaux
du comte de Toulouse, qui, le 12 juin 1209, s'enga-
gèrent par serment , entre les mains de Milon légat
du pape, à observer la paix entr'eux et envers l'église,
d'entretenir la sûreté des chemins publics; et de punir
et poursuivra sévèrement, tous les fauteurs d'hérésie.
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Bertrand et Guillaume de Laudun , pour garants de
leur serment, affectèrent leurs châteaux de Grefeuille,
de Roquefourquade, et de Clarensans. Ils avaient un
troisième frère, Hugues de Laudun, archidiacre de.
Nîmes, nommé dans l'acte de divers priviléges accordés
aux ecclésiastiques de cette ville, par le comte de Tou–.
louse, au mois de juin 1197.

Guillaume I,, seigneur de Laudun, fut père de ;

Guillaume Il , seigneur de Laudun, qui souscrivit une
charte du comte de Toulouse, de l'an 1236, en faveur
des seigneurs de Caderousse, et de la ville d'Avignon. Le .
même était parvenu à la chevalerie, l'an 1 256, et l'an
1293 , il fut l'un des barons qui assistèrent à la prise de
possession pour le Roi, d'une partie de la ville de Mont-
pellier, que ce prince, par échange avec le Roi de Ma-
jorque, unissait à son domaine. Guillaume lI eut pour
fils :

1°. Rostaing,'qui suit.
2°. Guillaume de Laudun , archevêque de Vienne

en 1321 , employé par le pape Jean XXII, dans
diverses négociations importantes, nommé l'an
1327 , à l'archevêché de Toulouse, dont il se démit
en 1345, étant devenu aveugle. Il se retira alors
à Avignon, dans le couvent des Frères Prêcheurs.
L'an 1352 , il fonda quatre chapelles dans l'église
du château de Laudun, qu'il avait fait bâtir. Il en
laissa la présentation à Raymond de Laudun, che-
valier, sou neveu, et à ses successeurs.

Rostaing de Laudun, seigneur de Laudun, était en
1328, l'un des nobles étudiants de l'université de Tou-
louse. Il eut pour fils :

1°. Raymond, seigneur de Landau, chevalier, qui
servit sous le comte d 'Armagnac, en 1353, dans
sa guerre contre le comte de Foix.

20. Guillaume, qui suit :

' Guillaume de Laudun, chevalier, sire de Montfau-
con, qui en 1369 et 13 7 4, servait sous le duc d'Anjou.
ll fut père de	 •

Hugues de Laudun, seigneur de Montfaucon, marié;
l'an 1390, avec Blanche d'Uzès. Leurs descendants, l'an
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493, cédèr 'ent leur part de la seigneurie d'Uzès, au Roi
Charles VIII.

François de Laudun, l'un des petits-fils de Hugnes,
fut échanson du Dauphin, fils du Roi Charles VII. Il re-
çut ce prince, l'an 1 437 , dans son chateau de Laudun,
lorsqu'il passa avec le Roi, son père, pour se rendre à
Nîmes. I1 avait pour frère:

Guillaume de Laudun, qui servit au ban de la séné-
chaussée de Beaucaire, en 1424 , 1432, et 1438. 11 eut
pour fils :

Jean de Laudun, qui servit au même ban , en 1454;
1472 et 1 47 8 et fut père de

Jean II de Laudun, qui rendit hommage au Roi , le
4 juin 1499, et continua la descendance de cette fa-
mille , maintenue dans son ancienne extraction , par
M. de Bezons, intendant de Languedoc, le 26 no-.
vembre 1668.

• Parmi les belles alliances que cette maison a contrac-
tées, on en distingue trois, avec l'illustre et ancienne
maison d'Adhemar, une avec la maison de Beaux , alors
princière, et d'autres avec celles d'Astaaud, de Glande-
vez, de Montdragon, de Sade, etc. etc.

Armes : d'azur, au sautoir d'or ; au lambel de gueules
à sept pendants.

DE LAUGIER, illustre et ancienne maison de cheva-
lerie de Provence. Elle a pour auteur Raymond de Lau-
gier, mentionné au nombre des barons provençaux, qui,
l'an 1114, suivirent le parti de Bérenger, comte de Pro-
vence, dans la guerre qu'il fit à la maison des Baux.
Depuis cette époque, cette maison n'a cessé de remplir
•des emplois distingués à la cour, dans les conseils et
dans les armées des comtes de Provence. Elle a donné
ales capitaines de compagnies d'hommes d'armes des
ordonnances, et un grand nombre d'officiers supérieurs
et généraux au service de nos Rois. Elle s'est divisée en
plusieurs branches, t°. les seigneurs de Villars, de Ver-
daches, d'Auzet et de Châteauredon, titrés barons de
Laugier ; 2 0. les seigneurs de Beaucouse et de Thoard ;
3°. les seigneurs. du Puy.; les comtes de Laugier en
Lorraine. Ces diverses branches se sont alliées aurifaiv

I lI.	 S t
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sons d''Agoult, d'Arbaud , de Bardonnenche, Barras,;
' Baschi, Berthet de la Clue, Bry d'Arcy , Castellane,
Estelle Daren, Guiraman, Laurens,. Lincel, du Mesnil,
la Pierre de Châteauneuf, Pontevès , Pontis , du Puget
Saint-Marc , Remusat , Rennel, Richier-Mon tjardin ,
Bans, Ripert, Roux de la Pérusse, Saporta, Ser-
vières , la Tour - du - Pin Gouvernet, Verdillon ,
Vero, etc. , etc. D'argent, au lion de gueules. Supports :
Deux lions. Devise : IVon fw•tior alter.

• LAUGIER, seigneurs de Saint-André; famille de
robe, anoblie par le collier de Saint-Michel, et qui
néanmoins a obtenu , au mois de janvier 1 7 28 , des
Iettres de réhabilitation de noblesse , où 'elle est déclarée
branche de la maison de Laugier qui précède-Cette fa-
mille s'est alliée à celles d'Archias, de BonnaudlaGali-
fière, de Bonnet-Costefred, de Mazenod, de Sauvaire
et de Théric. D'argent, au lion de gueules.

LAUGIER, seigneurs de Monblanc et de la Garde.
Cette troisième famille de Provence a pour auteur
Charles l.augier, qui fut fait lieutenant au gouverne-z
ment de la ville des Baux, le 4 août 15 7 6. Cette famille n'a
eu d'autre principe de noblesse .que ses alliances avec les
maisons d'Achard, dé Glàndevès, dé Barréme, de Mey-
ran et de Cuys. La seule charge qui pouvait l'anoblir est
celle de conseiller aux requêtes (lu parlement d'Aix,
dont fut pourvu Charles de Laugier, seigneur de Mon-
blanc en t€4i ; mais l'édit qui créait cette charge ayant
été révoqué avant qu'il l'eût exercée, les priviléges qui
y étaient affectés devinrent nuls pour sa famille. D'ar-
gent, à la croix de Lorraine de sable.

, DE ',AUGIER,-seigneurs de Beaurecueil; de Rousset,
de Roqueshautes, en Provende. Cette famille descend de
,Claude-Joachim de Laugier, trésorier-général des finan-
ces en la généralité de Provence. Ses descendants one

rempli des emplois distingués dans la magistrature, et
des grades supérieurs dans les armées. Charles-Bernard
Laugier, son fils, nommé à l'évêché de Bethléem, fut
un prélat recommandable. Ce fut lui qui , pressé par les
premières autorités de Paris, de prêter le serment , leur
répondit , en découvrant sa. tête : Voyez ces cheveux
blancs, vous pouvez les rougir, mais vous ne les souillerez
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point. Cette famille a donné des conseillers an parlement
ale Provence, des officiers supérieurs et des gouverneurs
de places, décorés de l'ordre royal et militaire de Saint-
Louis. Elles'estalliée aux maisons et familles d'Ailhaud,
.Albert de la Fagette, Allemagne de Simiane, Barlatier,
Bourgerel de Font ienne, Clapiers de Collonges, Faudran
de Taillades, Jouffrey de Châteaubon, Lamanon, Mon-
ginot, Orry de Fulvy, Viart des Frans, etc. Elle a fait
ires preuves pour l'admission de Françoise Hélène-Aurée
de Laugier, au chapitre noble de Troarn , et pour celle
de François:Joachim-Serge de Laugier de Beaurecueil,
son père, dans l'assemblée de la noblesse de l'élection
de Paris, convoquée, en 1 7 8g, pour l'élection des dé-
putés aux états-généraux. L'cartele. au s d'argent, majora
de gueules, qui est DE LAUGLER; au 2 d'or , , à la bande
d'azur, chargée de trois demi-vols d'argent (r), qui est DE
B3EAURECUElL; au 3 d'azur, ou croissant d'argent; au
chef d'or, chargé de trois étoiles de sable, qui est DE JOUF-
FitEY ; au 4 d'azur , à la croix d'argent , qui est DE
BOUZIES. Devise : P'icit leo.

DE LAUMOY , en Gâtinais , famille ancienne ,
connue filiativement depuis Guillaume de Laumoy, père
il'Eustache de Laume, seigneur du fief de Lagny, vivant
en i5ra. Sa descendance s'est divisée en deux branches;
1 °. les seigneurs de Gironville et de Fromarville ; 2°. les
seigneurs de Larmier-es, barons de Molins. Elles out
donné plusieurs capitaines d'infanterie, et se sont alliées
aux maisons de Berthe et de Nolougue , Berziau , Bize-
mont , Boursier, Cauchon-Condé , Champagne , Creve-
coeur , Estray de Marnay , Foyal , Gentils, Granchay ,
du ]Flamel Je Deuainvilliers, liérnart, Longueau de
Saint-Michel , Martini de Brégançon, du Moustier h,
Neufville de la Moite du Muis, la Roque , Vidal d'Ar-
geville , etc. 1)'azur, à la bande d'argent, chargée de trois
croissants de gueules.

DE LAUNOY OU DE LANOY, famille ancienne,
originaire de Normandie. Elle a pour premier auteur
connu Benoît de Lanoy, écuyer, qui rendit aveu au

(i) Ce deuxième quartier formait les armes primitives -
de cette famille.
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Roi, en 1452. Ses descendants ont été maintenus en 154o;
et, lors de la dernière recherche, en 1668. Ils ont formé
deux branches . ; r°. les seigneurs de Criqueville, éteints
en 1650, dans la personne de Tanneguy de Lanoy, pré-
sident à mortier au parlement de Rouen. ll avait un
oncle, Charles, seigneur de Pétiteville , qui eut un fils
et une fille , dame de la Bardouillère, et d'une maîtresse
quelques autres enfants qu'il fit légitimer; 2°. les sei-
gneurs de Clermont, dont le dernier que l'on connaisse
vivait en 1648. Ces deux branches se sont alliées immé-
diatement aux maisons de Bctheville, Carbonnel , le
Comte, Dieu Avant, Harcourt-Tilly, Parfouru, Richard
de Héronvillette, Rupierre, Saffray, Vialart, Vieux, etc.
D'argent , a l'aigle de sable , becquée et membrée de gueules.

DE LAU.NOY, seigneurs de Lannoy, Jendun et Wa--
gnon , maison d'ancienne chevalerie , originaire de
Champagne, qui a pris son nom d'une terre située
à trois lieues et demie de Réthel. Elle à pour auteur
Ouclart de Launoy , maréchal de Champagne et du
comté de Rethel , vivant en 1230. Guillaume de Lau-
noy, chevalier, seigneur de Launoy et de Jendun, son
fils, épousa Béatrice.... dont il eut Jean , seigneur de
Lannoy et Guyot ou Guy, vivant en 126o. Le premier
a continué la postérité de cette ancienne maison, main-
tenue lors de la dernière recherche, en 166 7 . Llle a con-
tracté des alliances avec celles d'Avaux, de Neufville, •
'Deforges, de. Noirfontaines, de Pavant, d'Ailly, de Rou-
vroy , des Aivelles, etc. Elle a donné des officiers de tous
grades, distingués par de longs et honorables services.
De gueules, a quatre vergettes d'argent, chargées de qua-
torze mouchetures d'hermine de sable. Devise : In sanguine
rober , in candore fades.

DE LAUNOY, à Epinal, en Lorraine. Claude-Thomas
de Lannoy, écuyer, né le 18 décembre 1 7 1o, conseiller
du Roi , maître particulier des eaux et forêts d'Epinal,
fut maintenu dans sa noblesse, ainsi que son frère, Jean-
Nicolas de Lannoy, chevalier de Saint-Louis, capitaine
de grenadiers au régiment de I'lle-de-France, comme
issus de Jean de Lannoy, qualifié écuyer en 14 85 , sur
la production de leurs titres, par arrêt du conseil-d'état
de Stanislas, Roi de Pologne , duc de Lorraine et de
Vilar, rendu à Lunéville, le 7 janvier •1y55, qui ordonne
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qu'eux et leurs enfants et postérité, nés et à naître en
légitime mariage, jouiront rte tous les honneurs , privi-
léges, franchises, exemptions , dont jouissent les an-
ciens nobles de ses états , et les relève , en tant que de
besoin, de l'omission de qualifications nobles commise
par eux et leur père. Cette famille a constamment suivi
le parti de la magistrature et des armes, et s'est alliée à
celles de Thiaucourt, de Poiresson, de Moroge, Bresson,
Ranfain, Raincourt , Vannesson, Calais , la Salle,
Chambon , Ebaudy, etc., etc. Parti, au 1 fascé de gueules
et d'argent de 8 pièces; au 2 bandé de gueules et d'or de 8
pièces.

DE LAUR DE LESCUN, maison d'origine chevale-
resque de Béarn , qui paraît avoir pris son nom d'une
terre située au bas Armagnac , titrée baronnie dès le,
milieu du seizième siècle. Elle est connue depuis Guil-
berm ou Guillaume de Laur, mentionné dans la nomen-
clature des seigneurs de Béarn, qui stipulèrent dans un
traité de l'an x286. Il est nommé dans le testament de
Bernard de Guiscard, I1 e du nom, chevalier, seigneur de
la Coste et de Laurie, du 15 des calendes de juin 1323.
Cet te maison a des services militaires distingués, tant sur
terre que dans la marine. Elle s'est alliée en ligne directe
aux familles d'Arrac de Sault, Baradat, Faget, la Fargue-
Songe , Gachissans, Lons, Momas, Mora, Moreuil,
des Salles , Véhic , etc., etc. La filiation est prouvée par
titres depuis Arnaud, fer du nom, seigneur de Laur
qui testa en 1485. Pierre-Maxime de Iaur, chef actuel
de cette maison, issu d'Arnaud au onzième degré, baron
de Lescun. (r) ancien capitaine de cavalerie, chevalier de

(t) Lescun était l'une des douze premières baronnies
de Béarn , possédée jusqu'au commencement du trei-
zième siècle, par des seigneurs auxquels elle avait donné
son nom. Elle passa depuis dans diverses maisons,
entr'autres dans celle de Foix. Thomas de Foix en porta
le nom, étant connu sous la dénomination de maréchal
de Lescun. Cette baronnie, passée depuis clans la maison
de Lons , et entrée par alliance, au milieu du dix-
septième siècle, dans la maison de Laur, est située
clans les Pyrénées, à une lieue et demie de la fron-.
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l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, a émigré et a fait
toutes les campagnes de l'armée des princes, où il a cons-
tamment donné des preuves de son dévouement au Roi et

à la monarchie. Il a un frère, Alexandre de Laur,ecchl•
siastique, et deux surs non mariées. Ecarlelé, au a
d'urgent, à la tour d'azur, accompagnée en chef d' un crois-
sant de gueules; aux 2 et 3 d'argent, au pin de sinople ,
accosté à dextre d'une étoile d'azur, et à senestre d'une onco
de gueules (espèce de panthère.); au 4 d'azur, semé de
fleurs de lys d'or; au lion du même , brochant: sur le tout
coupé, au t d'or, au rameau de laurier de sinople, mouvant
du flanc sénestre qui est DE LAUR; au i de gueules, QI

coeur d'or, qui est DE LESCUSI.

LAUR, seigneur de Marmoulières , de Caussade, de
Tolanger, de Mériges, en Languedoc, famille ancienne

fière d'Espagne, et à cinq lieues d'Oloron : on y comptait
cent cinquante-six habitations. De l'illustre et ancienne
maison de Lescun, de la première race, était Arnaud
Guilhem, seigneur de Lescun, qui, d'Anne d'Armagnac,
dite de Termes, eut deux fils naturels; t°. Jean, bâtard
d'Armagnac (du nom de sa mère) comte de Comminges

et de Briançonnais, surnommé de Lescun, maréchal dé
France, en 1461 , et Jean , bâtard d'Armagnac , dit
de Lescun, archevêque d'Auch. Le maréchal , bâtard
d'Armagnac, épousa Marguerite, fille de Louis, marquis
de Saluces, dont il eut trois filles ; 1°. Catherine d'Ar-
magnac , mariée à Gaston de 1Iontferrand, chevalier;
2°. Madelaine d'Armagnac, alliée à Hugues d'Amboise,
seigneur d'Aubijoux, sénéchal de Beaucaire ; 3°. An-
toinette d'Armagnac.11 eut aussi un fils naturel, Jeannot
d'Armagnac, qu'il substitua aux terres de Mauléon et de
Casaubon à Bertrand, seigneur-de Luperoux, son neveu,
et deux filles, Catherine et Jeanne d'Armagnac , légi-
timées par lettres du mois d'avril 1466. Les armes des
anciens seigneurs de Lescun étaient de gueules;, au coeur
d'or. Une autre branche portait écartelé , aux i et 4 d'ar-
gent , à trois bandes de gueules; aux 2 et 3 d'or, à neuf
losanges d'azur. Jean de Lescun , bâtard d'Armagnac ,
portait écartelé aux s ci 4 D'ARMAGNAC; aux 2 et 3 DE

COmMINGt:S ; au filet de sable , ou barre brochante sur
l'écartelé.
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p t diitinguée qui, lors de la recherche, a été maintenue
par M. de Bezons, intendant en Languedoc, le 7 jan-
vier 1669 , sur preuves remontées à Raimond Laur, sei-
gneur de Marmoulières, qui fit son testament le 7 no-
vembre 1543. Ses descendants se sont alliés aux familles
d'Aurons , Aurilhon , Bernon , Clermont , Alzon , Se-
guier, etc., etc.

LATTRE, seigneurs de Broie! , en Dauphiné, maison
d'origine chevaleresque qui remonte à Jacques Laure ,
chevalier, surnommé le Buffe, seigneur de Brotel et de
Lhapeau-Cornu , en Dauphiné, lequel vivait en 1303, et
avait pour soeur, Matheline Laure, mariée le 7 des ides de
novembre 1312, avec Gilles d'Ados, seigneur de la Cer-

' neste, fils de Gilles d'Ados, chevalier.
Jacques Laure , seigneur de Brotel et de Chapeau-

Cornu, probablement fils du précédent, vivant en 1383,
avait épousé Jeanne de la Poype, fille de Jerne, seigneur
de Serrières, et d'Eléonore de Saint-Priest, sa troisième
femme. • De ce mariage vint : Jeanne Laure, dame de
Brotel et de Chapeau-Cornu , femme, en 1415, de Hu-
bert de Grolée, seigneur de Viriville, sénéchal et gou-
verneur de Lyon, maréchal de Dauphiné, bailli de
Macon, mort en 1446. Il était fils d'André de Grolée,
seigneur de Passin et de Béatrix de Genéve.

Aimar Laure , seigneur de Brotel , vivant en 1455
épousa Claudine de Buenc , fille de Jean , seigneur de
Mirigna et de Gabriel d'Urfé, dont.il eut :

Gabriel Laure, seigneur de Brotel et de Chapeau-
Cornu, chevalier, qui vivait, en 14212 , avec Louise de
laBaulme, son épouse, fille de Guillaume, seigneur de
Ta Baulme , et de Françoise de la Balme , darne de Mor-
terey. De cette alliance vint :•

Louis Laure, seigneur de Brotel, qui vivait en 1529.
Armes: D'azur, au chef échiqueté de vair et de gueules

de deux tires.
LAURE. Jacques Laure fut anobli au mois de mai

1364.
DE LA LAURENCIE, en Angoumois, en Poitou et

en Saintonge , noblesse ancienne, qui prouve sa filiation
depuis Louis de la Laurencie, écuyer,-seigneur de la
Laurencie, vivant en s460. Cette famille a donné des
capitaines de cent et de cinquante hommes de guerre 0
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des gentilshommes ordinaires de la chambre du Roi, des
capitaines d'infanterie et de cavalerie, et plusieurs che-,
valiers de St.-Louis. Elle est en possession des qualifica-
tions de comte, margais et baron dans les actes publics
et brevets de nos Rois depuis un siècle. Ses alliances sont
avec les maisons d'Arnault-de-Aéré , Aubert, d'Aligret
d'A ulède , Audier, d'Authon , Bourlon de la Chambre ,
de Canquelin , Chesnel , de Castello , Cladier, Chullier,
de Chazeau, des Doucets , Frottier de la Messelière, des
Forges , Girault , de la Garde , du Laux , de Lerisse ,
de Montberon , Nourigier, de Plouer, Paulte. La bran-
che aînée porte pour armes : D'azur, à l'aigle éplorée,
au vol abaissé d'argent. Les autres branches portent :

• D'argent, à l'aigle éploreée de sable, becquée et membrée de
gueules.

DE LAURENCIN DE CIIANZÉ, DE PERSANGE, en
Lyon nais. Cet te famille est issue de la plus ancienne bour-
geoisie de la ville de Lyon. Elle a obtenu un jugement
de la cour souveraine établie par le Roi, sur le fait des
francs-fiefs, nouveaux acquets et amortissements, en exé-
cution de la déclaration du 29 décembre 1652. Elle
-compte parmi ses aïeux, noble homme Hugues de Lau-
rencin, vivant en 1350, qui fit une donation à François,
son fils , l'an 1:394.

Voici ce qu'on lit dans le nouvel éloge de la ville
de Lyon : Etienne Laurencin, fut échevin de Lyon aux
années 14 7 1 , 1 47 8 , 1482 " 1486 , 1 467, 1 49 1 , 1495;
Claude Laurencin, en 1498, 14 99 (1) 1504, 1508, 1512
et 1527 ; Tiarthélemi Laurencin , en 1510 ; Pierre Lau-
rencin, en 15i6, 151 7 , 1523; et Claude II Laurencin,
en 1518, 1533, 1549, 1554, 1558 et en 1563. Pierre
de Laurencin, baron de la Bussière, fut confirmé dans
sa noblesse , et anobli en tant que de besoin , au mois
de juin 1663. Voyez le registre des anoblissements, coté
698 , à la bibliothèque de l'Arsenal. Il résulte de ces.
faits, que.la famille de Laurencin est très ancienne, que
sa noblesse peut remonter même au-delà d~ 135o, mais
qu'elle n'est bien prouvée que depuis l'an 14 99. Cette

(i) Ici le Catalogue (p. 53) porte expressément que
tous les échevins qui suivent ( depuis 14 99) ont joui
des privileges de noblesse accordés par lettres-patentes
du Roi Cliarles VIII, du mois de décembre 1496.
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famille a donné un brigadier des armées du Roi, des
officiers supérieurs, des gouverneurs de place , des che-
valiers de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, etc.
Les seigneuries de Crevecaeur et de Beaufort, eu Bour-
gogne, furent unies et érigées en comté, sous le nom de
Laurencin, par lettres du mois d'avril 1742, en faveur
de Philippe de Laurencin, seigneur de Beaufort, de
Flavy, etc. Cette famille a en outre possédé plusieurs
terres titrées, comme les baronnies de Riverie et de la
Bussière. Ses alliances sont avec les maisons d'Amboise,
d'Arzy, deBeaurepaire, de Berton, du Blé-d'Uxelles, de
Botheon, Buatier, Charpin de Montrillier, Dassier de la
Chassagne, de Fenouil, de Fondras, de Jouannes, de
Lespinasse, de Meynier de la Salle, Mellier, de Mont-
d'Or, de Neÿrieu , de la Porte, Pally de la Bussière, de.
Plan de Sieys , de Paregaud de Roussel , Rochefort-
d'Ailly de Saint-Point, de Remigny, de Saint-Léger
de, Saint-Germain, de Saligny, de la Tour, du Terrail
de Virieu, etc. De sable, au cheoron d'or ,• accompagné
de .trois étoiles d'argent. Supports : deux lions. Devise:
lux in tenebris et post tenebras spero lucem.

DE LAURENS, marquis de Bruë et de Saint-Martin,
par érection de 1665, en Provence. La Chenaye-des-Bois
fait remonter la filiation de cette famille , qu'il dit
originaire de Toscane, à noble Jean de Laurens, qui,
l'an 1345 , était juge à la cour royale de Dragui-

nan. L'auteur du Nobiliaire de Provence fait deuxg 
familles nobles du nom de Laurens. Suivant ce Nobi-
liaire, lune de ces familles, qui a formé deux branches,
est originaire de la ville de Draguignan , et l'autre, de
la ville d'Avignon; et il annonce que cette dernière s'est
établie à Arles. L'auteur de la Critique du même No-
biliaire prétend (mais sans preuve), que ces deux fa-
milles appartiennent à la même souche. ll s'appuie sur
Nostradamus qui dit que de cette souche sont sorties
trois branches , qui viennent toutes trois de Jean Lau-
rens et de son fils , vivants en 1512. L'une de ces
branches , suivant le même auteur, a passé à Paris , et
s'y est éteinte ; l'autre a subsisté à Arles, et s'est rendue•
nottl. e par l'élection de ses descendants à la charge
de premier consul de cette ville. La branche dont on
ne peut contester la noblesse est celle de Draguignan

Ill.	 5a
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établieà Aix, et dont était chef.loseph Laurens, marquis
de Bruë, président à mortier au parlement de. Provence.
Pierre de Laurens fut reçu conseiller au parlement,
en 1623. Henri, son fils, eut la survivance de son office.
Cette branche en a formé trois autres : celle du pré-
sident de Bruë; celles des sieurs de Peirolles, et celle
de Jacques Laurens, chevalier de Saint-Lazare et de
Saint-Louis , prévôt de la maréchaussée de Provence.
Cette famille a produit un chef d'escadre, plusieurs
officiers de marque , des magistrats et des jurisconsultes
distingués; elle s'est alliée, en ligne directe, aux maisons
et familles d'Agut, Albertas-Villecroze, Anjou, Benaud
de Lubières, Bertatis, Cornier, Croze, Entrechaux-
d'Arenne, Etienne - Chaussegros, Forbin - d'Oppède,
Grasse - Saint - Tropèz , Griffeuil , Guidi , Laugier-.
Thoard, Melun, Michaëlis de Bignosc , Pontevès-Bar-
gême, Robert- - d'Escragnolles, la Roque, Séguiran
de Bouc. , etc. , etc. D 'or , au laurier de sinople; au.
chef d'azur, chargF de trois étoiles d'or.

DE LAURENS., barons de Beaujeu, en Provence.
Cette seconde famille, que l'auteur de la Critique du
Nobiliaire de Provence, dit être une branche de la pré-
cédente, remonte à noble Barthélemi de Laurens, vivant
en 147 o, élu premier consul d'Avignon, en 14 77 . Ses
descendants s'établirent à Arles, vers le milieu du dix-
septième siècle. Marc-Antoine de Laurens , III e . du
nom , acquit la baronnie de Beaujeu, le II novembre
169o. Les alliances de cette familles , sont avec celles
de Blancheti, Claudian, Damian, du Long-de-Maris,
de Maureilhan, Morelly, du Roure, etc., etc. Parti, au
s d'or, à la croix palée de gueules; au 2 d'or, â trois
bandes de gueules.

DE LAURENS, seigneurs de Joreau, en Anjou. Cette
famille remonte à Pierre de Laurens , seigneur de la.
Crillouère , marié dès 1518 , aveu Anne Savary. Son
petit-fils , François de Laurens fut gentilhomme ordi-
naire de la chambre du Roi. Cette famille s'.est alliée
avec celles de Balue du Chemin, Boison de la Guerche,
Gennes de la Rouillère, Gilles de la. Grue, Miron de
l'Hermitage , Rouxellé de la Treille, etc. Coupé d'azur
et d'argent, au.lion de l'un-à-L'autre.
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LAURENS, seigneurs de •I.ézignac et de Darnac, en
basse Marche; famille issue de Guillaume Laurens,
écuyer, sieur de Lézignac, qui vivait le x3 mars 1461.
Elle s'est alliée, dans des tems postérieurs, aux maisons
du Theil et de Montalembert. D'argent, à la fasce de
gueules , accompagnée en chef de deux étoiles, et en pointe
d'un croissant , le tout du même.

LAURENS, en latin Laurencii, famille des plus an-
ciennes et des plus distinguées de lâ province de Lan-
guedoc , qui , dès le milieu du quatorzième siècle et
jusqu'à la fin du quinzième, remplit les charges du
capitoulat de la ville de Toulouse , exercées ; dans ces
tems reculés, par les plus illustres maisons de cette ville.
Elle remonte, par filiation, à Raimond Laurens, sei-
gneur de Soupets et co-seigneur de Puginier, vers t23o,
terres que ses descendants ont possédées jusqu'au seizième
siècle. Elle a formé deux branches principales, 1 0 . Les
seigneurs de Soupets et de Puginier, éteints vers 1600;
2 0. les seigneurs du Castelet-lès-Puginier , dont la des-
cendance subsistait encore avant -la révolution. Cette
dernière branche compte de nombreux services mili-
taires, soit dans les gardes du corps, soit dans les divers
régiments d'infanterie et de cavalerie. Elles sont toutes
deux alliées aux maisons les 'plus distinguées du Lan-
guedoc, entr'autres avec celles de Beauville, Bernon de

-Cruzi, Blanzac de Camhiac, Bonne de Marguerittes,
Bonvillars de Sausens, Brassac, Capriol de Beltefontaine,
des Casses, Couffin du Valès, Galard-de-1 Isle-du-Bosc,
des Guillots-d'Auriac, Loubens de Verdalle, Mauléon

.de Narbonne, Nos de Montmaur, la Passe, Peytes, `Pla-
gnolle, Rapin, Rigaud-Vaudreuil, Roquefort, Rosières,
Russon de Roquevias, Scargueil de Saint-Pons, Signan
de Lartigue, Soubiran-d'Arifat, la Tour de Juges,
Villeneuve-la-Crosille, Vital, etc., etc. De gueules, à
trois coquilles d'argent. Tenants : deux sauvages, armés
chacun d'un arc bandé.

nu LAURENS, seigneurs de Chivey, famille origi-
naire de Savoie , qui subsistait à Arles , • vers la fin dis
dix-septième siècle, et qui s 'est éteinte peu-après.

Louis du Laurens, époux de Louise de Castellane,
en eut:

x°. Honoré, d'abord avocat-général au'parlément
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d'Aix, marié avec Anne d'Ulme. Etant deventa
veuf,il embrassa le sacerdoce et fut nommé . arche-
vêque d'Embrun, en 1600. Ce prélat, modèle de
toutes les vertus épiscopales, prononça , à Paris,
Pan 1611, l'oraison funèbre de Marguerite d'Au-
triche, femme de Philippe 111, roi d'Espagne ;
il mourut, en 1612, de la pierre ;

2°, Richard, qui suit;
3°. André, premier médecin du Roi, seigneur de

Ferrières, époux d'Anne Sanguin de Livry, et
père, d'un fils, gentilhomme ordinaire de la
chambre du Roi, qui ne laissa point d'enfants:

4°. Jean, capucin, sous le nom de P. Jérdme, qui
fut trois fois provincial, refusa les archevêchés
donnés à ses frères , et s'est noyé dans la mer, en
revenant de sa visite de Martigues;

5°. Julien , théologal de l'église Saint-Trophime
à Arles, où il mourut de la peste , s'étant exposé
pour secourir ceux qui étaient frappés de ce fleau ;

6°. Antoine, abbé de Saint-Pierre de Vienne, et
aumônier du Roi ;

7°. Gaspard , archevêque d'Arles , en I Foi ; il
assista aux états du royaume, en 16o6, et à
l'assemblée des notables, tenue à Rouen en 1617;
il établit des conférences ecclésiastiques dans son
palais, et harangua Louis XIII dans sa cathé-
drale, lorsque ce prince vint à Arles, en 1622.
11 mourut le 12 juillet 1630.

Richard du Laurens, seigneur de Chivey, épousa la
fille d'Anne Robert , célébre avocat au parlement de
Paris. Il en eut quatre fils et plusieurs filles ; trois des
fils ont été successivement conseillers au parlement de
Paris; 1e, quatrième, grand-prieur de Cluny, a été
nommé à l'évêché de Bellay ; une des filles, Louise du
Laurens, a épousé Jean Baltazard, conseiller au parle-
ment de Paris, et ensuite maître des requêtes; les autres
ont été religieuses à l'abbaye de Saint-Antoine de Paris
et à celle de Poissy.

Armes : d'argent , au laurier de sinople ; au chef
d'azur, chargé de trois étoiles d'or.

LAURENT, Etienge Laurent fut fait conseiller dQ
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la ville de Paris, le 3 février 1713, et échevin en 1723.
D'azur , à la foi d'argent , accompagnée en pointe d'une
pomme d'or; au chef d'argent , chargé d'une étoile d'azur,
accostée de deux roses de gueules.

LAUR1 N T DE LA GROYE, famille ancienne du
Berri , qui remonte à Jean Laurent, écuyer, seigneur
de St.-Lesegnat et de Dornat, vivant en 145o, père d'An-
toine Laurent , marié , le 1 9 janvier 1499 , avec Perette
Esgrepée. Ses 'descendants se sont alliés aux familles de
Sechault , la Berlotière, Chassignolle, etc. , et ont été
maintenus dans leur noblesse, par sentence des com-
missaires départis pour le régalement des tailles en
l'élection de Poitiers, du 25 novembre 15 99. D'azur,,
iz trais aigletles éployées d'argent, becquées et membrées
de sable.

DES LAUBENTS   BRANTES , DE MONTSEREIN,

DE CHAMPFORT, au' comtat Venaissin, famille, selon
Pithon-Curt, originaire de Rome. Elle passa en Piémont
en I:386, et s'établit à Avignon, sur la fin du quinzième
siècle. Quoiqu'il en soit , cette famille paraît sans pos-
sessions et sans emplois marquants, jusqu'à la fin du
siècle suivant. .Elle adonne depuis ce dernier temps, un
lieutenant-colonel et trois capitaines d'infanterie, dont
l'un fut chevalier de Saint-Louis. La seigneurie de
Branles fut érigée en marquisat par bulle du pape
Clément X, du 13 juillet 16 7 4, en faveur de Georges-
Dominique des Laurents, seigneur du Broc et de l'Olive,
en Provence. Les alliances principales de cette famille',
sont avec les maisons de Berenger, de Bellis , le Blanc
d'Estrées , de Lauzières de Thémines, de Fresne,
de Garcin , Lopès-de-Villanova, de Lauris,'de Nains,
de Polastron, de Quiqueran, de Rhodes, de Sabran,
et de Serres. D'or, à deux palmes adossées de sinople.

DE LAURIÈRE, barons DE MoNC4rT, famille établie
en Agénois depuis plusieurs siècles. Bertrand de Lao-
rière, seigneur d'Andas, fits puîné de Jean, baron de
Laurière, et de Bertrande de Durfort, épousa 1 .. Anne
de Lomagne, dont il n'eut point d'enfants ; 2°. , en
155o, Antoinette de Mondenard, fille de François de
Mondenard, seigneur et baron de liloticaut-Sainte-
Colombe , et de Catherine de Fondras. Cette famille a
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fourni un chevalier de l'ordre du Roi, un gentilhommé
de sa chambre, mestre-de-camp d'un régiment d'infan-
terie, gouverneur de la ville et citadelle de Layrac, tué
devant Marmande, à la tête des troupes qu'il comman-
dait pour le roi de Navarre et en sa présence ; un capi-
taine de cinquante hommes d'armes de Sa Majesté,
maréchal de ses camps et armées ; plusieurs officiers
supérieurs et autres très-distingués, dont un décoré de
l'ordre royal et militaire (le Saint-Louis. Ses principales
alliances sont avec les familles de Coutures, de Sar-
razin et de Saint-Loubers, de Fabas, de Lusignan, de
Boudon , de Sarrau-de-Bessière, etc. D'azur, au lion
couronné d'or.

DE LAUIt1ERE, noblesse très-ancienne du Périgord
et du Limosin. Jean de Laurière, seigneur de Lanmary,
épousa, en 1525, Marguerite de Saint-Chamans, dont
il eut Catherine de Laurière , qui porta , en i 55o , la
terre de L anmary , dans la maison de Beaupoil-Saint-
Aulaire. Les armes de cette maison étaient de .....

trois lapins de .... . .

DE LAUTHIER (i) D'AUBENAS, en Languedoc,
famille ancienne, issue de Philippe de Lauthier, gen-
tilhomme parisien, originaire de Dauphiné, général
en la cour des monnaies à Paris, sous les règnes de
François ler et de Henri I1 , mort en 155o , étant
oncle d'Anne de Lauthier, dame de Champbaudouin,
veuve de Henri Grostot, écuyer, seigneur de Traureville,
conseiller du Roi (2). Cette dame , dit Moreri (t. VI ,

(i) Ce nom s'est aussi quelquefois orthographié Lau-
rier.

(2) Elle était fille de Jean de Lauthier, écuyer, seigneur
de Fleury en Brie, procureur-général au parlement de
Rouen, et d'Antoinette Roger, tille de Guillaume Roger,
procureur-général au parlement de Paris, et de Jacque-
line t uzeau. Les armes de cette branche dont la noblesse
a été jurée dans les preuves de Pierre-Lazare de Selve de
Cromières,. reçu chevalier de Malte le 2 août, 1623, dont
Anné de Lauthier était la bisaïeule maternelle, sont :
Ecartclé aux t et 4 coupés de gueu les, à la bande d'or et
d'azur, à la croie potencée d'argent; aux 2 et 3 d'azur, ie
3 bandes d'argent.
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p. 2o$, édit. de 1 7 59 ), mérite d'avoir place entre les
personnes savantes de son siècle. Elle entendait le latin,
écrivait agréablement en prose et en vers, et avait de la
curiosité pour toutes les belles sciences, et particulière-
ment pour les mathématiques. Philippe de Lauthier,
son oncle , a laissé un recueil des monnaies de France, im-
primé après sa mort par les soins de M. Antin, conseiller
au Châtelet de Paris, qui n'en fit tirer qu'une vingtaine
d'exemplaires. Les descendants d'Etienne de Lauthier ont-
porté les armes avec distinction.

Charles de Lauthier, créé brigadier des armées du Roi
le ter février 1 7 E 9 , chevalier de l'ordre royal et mili-
taire de Saint-Louis, mort en 1 7 55, avait précédemment
servi en Espagne où il fut fait vice-roi des îles de Ma-,
jorque et Minorque, et colonel des gardes walonnes.
Lorsque la guerre vint à éclater entre la France et l'Es-
pagne, il quitta le service de cette dernière puissance,
et rentra au service de LouisXV, ne voulant point porter
les armes contre son prince et son pays. Il avait trois
frères , qui sont morts au service dans des grades supé-
rieurs, et décorés de la croix de Saint-Louis.

Cette famille subsiste dans deux frères :
z e. Victor, chevalier de Lauthier, lieutenant-colo-

nel de cavalerie retraité, chevalier de l'ordre
royal et militaire de Laint-Louis;

20 . Joseph de Lauthier d'Aubenas , capitaine de
cavalerie retraité , chevalier de Saint-Louis, qui
a émigré avec son frère, et a eu trois fils :

a. N.... de Lauthier, mort au service ;
h. César de Lauthier, capitaine adjudant-major

dans la légion des Basses-Alpes;
e. Alexandre-François de Lauthier, retiré du

service.

Cette famille a été maintenue . dans sa noblesse par
arrêt du parlement d'Aix du 22 août 1767.

Armes : De sinople, à l'otelle d'argent; au chef du
même, chargé de trois étoiles de gueules. Couronne de
comte; supports : deux lions, celui de sénestre léopardé,
ayant tous deux la tête couronnée.

DE LAUZON, fantille de rote' établie à Paris, dont
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était François de Lauzon, conseiller au parlement, qui eut'
d'Isabelle Lottin, son épouse, Jean de Lauzon, sieur de
Livé, reçu conseiller au même parlement le  février 1613,
maître des requêtes le 23 mai 1622 , président au grand
'conseil, charge qu'il exerçait encore. le Z ef juillet 1628;
intendant en Provence et en Guienne, gouverneur du
Canada, puis conseiller d'état, et l'un des douze con-
seillers d'état ordinaires, réservés à la réforme du• con-
seil en 165 7 . Il épousa Marie Gaudart, fille de François,
conseiller au parlement de Paris, et de Denise Canaye.
D'autres lui donnent 'pour femme Colombe de Chabans,.
veuve de François le Blanc, conseiller au parlement de
Bordeaux. D'azur , a 3 serpents arrondis d'argent, mor-
dant leur queue:

• DE LAUZON, seigneurs de la Poupardière, de la Cha-
bossière , de la Routière , famille ancienne du Poitou ,
qui a pour auteur James de Lauzon, avocat du Roi au
siége présidial de Poitiers, élu maire de cette ville en

1541. Jean il de Lauzon, son arrière-petit-fils, .con-
seiller d'état, fut nommé chevalier de Saint-Michel te 28

novembre 1651. Ce fut aussi en sa faveur, et en récom-
pense de ses services, que le Roi ,.par lettres du dernier
janvier 1652 , érigea la terre de la Poupardière en ha-
ronnie.Cette famille s'est alliée à celles d'Aviau du Bois de
Sanzay, de Boynet, Escoubleau dé Sourdis, Cuza, Gues-
don , Jouslard d'Airori, de Lage , Matlebranche et St.-
Gouar. D'azur, a trois serpents arrondis d'argent, mordant
leur queue; a la bordure de gueules, chargée de G besants d'or.

DE LAVAULY , maison d'ancienne -chevalerie de
LM-raine et de Barrois , originaire du *duché de Luxem-
bourg, laquelle, en x416, occupait la troisième place
aux assises de ce duché. 'iVasbourg en rapporté l'origine
aux anciens comtes de Chiny. Elle subsiste présentement
dans les environs de Chateau-Thierry , ayant perdu ses
biens, situés en Lorraine, par suite de l'émigration. Sa
noblesse a été jurée et admise dans tons les chapitres,
et elle a fait les preuves de la cour en 1 7 83. File a donné
un grand veneur et un grand chambellan de Lorraine ,
et nombre d'officiers supérieurs au service de la. France
et de l'empire. Elle a possédé plusieurs terres considé-'
rabies, entr'autres celle de Yrecourt, érigée en baronnie
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le 29 septembre 1612, et en comté, le 12 avril 1725.
.Elle a aussi obtenu le titre de comte, en 1734, du
duc François de Lorraine, depuis empereur. Les 'alliances
de cette illustre maison sont : avec celles de Bâgarÿ-
Mont:aigu, Baillet, Bazentin ., Christianstadt', Dam-
pierre , Falletans , Greiche , Jolly de Morey, Lutzél-
bourg, la Marck, Montarby, Ourches, Pechpeyrou-
Comminges, Rochefort-d'Ailly, le Roy de Seraucourt,
Thiancourt, Viegenick, etc., etc. Elle est.représentéc
aujourd'hui par :

Louis-Marie-Joseph, comte de Lavaulx, né à Poussay,
en Lorraine, le 1 9 mars 1 7 4t , chevalier de Malte, capi-
taine au 4e. régiment de dragons de la Gironde, marié
1 0 . , le 22 août 18og , à Agathe de Villiers , fille' de
Prudent de Villiers, écuyer, conseiller au parlement,
et de Charlotte Boula de Mareuil ; elle est morte le
t er . juin 1 814 ; 2°., leg mars 1818, Antoinette-Fran-
çoise-Renée-Célénie Boileau de 1Vlaulaville, fille d'Edme-
François-Marie Boileau de Maulaville, écuyer, et d'An

-toinette-Edmée-Marie- Victoire Tavernier-d'Ileppe. Le
comte de Lavaulx a pour enfants,

Du premier 111: .

1°. Joseph-Erard de Lavaulx, né le 22 août i81o;
2°. Louis-Ernest de Lavaulx, né le 21 - mai 1814;

Du second lit:

3°. Louis - Amédée de Lavaulx , né le 1 e n . dé-
cembre 1 81 ti.

Armes : Ecartelé ,- Aux 1 et 4 d'azur, à deux bars
adossés d'a rgent, cantonnés 'de quatre croisettes d'or,
qui est - nt CRINY; auz 2 et 3 de gueules, à trois herses.
-d'argent, qui est DE LAVAULX; sur le tont de sable à
trois tours d'argent; ARMES DE RÉCOMPENSE (1). Cou-.
ronne de comte, surmontée d'une couronne murale.
Tenants: deux sauvages de carnation, armés de leurs
massues. Devise : Toul par amour.

(1) Ce sont les armes de la ville de Neufchâteau , que
le duc René II de Lorraine avait accordées à François
de Lavaulx, pour perpétuer la mémoire de la belle dé-
fertse qu'il avait faite de cette ville, où il avait perdu

III.	 53
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LAVEDAN (Lavitanensis pagus), vicomté qui faisait
partie du pays de Bigorre, et qui consiste en une longue
vallée, qui suit le cours du Gave et est située entre les
Pyrénées, ayant environ neuf lieues de longueur sur
six de large en quelques endroits. Cette vicomté, qui
passa successivement, par alliances,' dans les maisons
de Bourbon, de Gontaut et de Montant , en faveur de
laquelle elle fut érigée en duché-pairie, Pan i65o, avait
des seigneurs particuliers, dont l'existence est connue
depuis Aneman et Ancelius, vicomtes de Lavedan, qui
vivaient vers l'in 95o. On voit, en 11 7 1 , un Raymond
de Lavedan souscrire un acte de Bertrand, comte de
Melgueil, pour l'abbaye de Villefranche.

Arnaud, douzième vicomte de Lavedan et de Vensan,
chevalier, était, en i4o6, sénéchal de Bigorre. Il rendit
des services importants dans les guerres du Languedoc,
contré les Anglais, et soumit, au mois de juillet 14i 7 ,
le chateau de Montorciér, dont la garnison fut obligée
de se rendre prisonnière de guerre. 11 avait épousé Bru-
nissende de Geiderest, dont il eut :

i°. Raymond-Garcias , qui suit ;
a°. Jean de Lavedan époux de Marguerite de Foix,, 
' fille de Jean, seigneur de Rabat et de Léonore

de Comminges ;	 •
3°. Jeanne de Lavedan , seconde femme d'Arnault

de Montant, chevalier , baron de Benac sans
'doute parente de Bernardine de Lavedan, femme
de Jean de Montant , fils du même Arnault, et
de Brunissende de Coaraze, sa première femme.

Raymond-Gardas, treizième vicomte de Lavedan.,
épousa , Pan 143 7 , Bellegarde de • Montesquiou , fille
d'Arsinus, baron de Montesquiou et d'Angles, cham-
bellan du Roi Charles VII, et de Catherine de Corton,
sa première femme. Il en eut :

son fils unique du premier lit. Frard, fils du second
lit de François de Lavaulx, obtint du duc Antoine les
terres de Courcelles et d'Olaincourt, pour un fait d'armes
semblable, ayant défendu avec valeur la ville de Châtel.

.sur-Moselle, en 1548, dont il avait le gouvernement.-
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Jeanne; dame de Lavedan; mariée avec Gaston du

Lion, seigneur de Iialause, auquel elle porta la vicomté
de Lavedan. De ce mariage vint Louise du Lion, dame
de Lavedan et de Malause, mariée à Charles, batard
de Bourbon , fils naturel de Jean II , duc de Bourbon.
Cette ancienne et illustre maison s'était encore alliée
avec celle de Balsac , Biron, Montferrant, Sadirac, etc.

Il existait en Albigeois une famille de même nom, qui
fut maintenue par jugement de M. de Bezons, intendant
en Languedoc, du 24 octobre t668, sûr preuves re-
montées à Jean de Lavedan, seigneur de Lesignan
lequel fit son testament le 22 juillet t 547. On ignoré

si cette famille est une branche de la précédente. .
Armes ; d'argent , à trois corbeau,; de sable.

LAVIE, maison d'origine chevaleresque et des plus
illustres des provinces de Béarn et de Guienne: Elle a

fourni des magistrats célèbres; entr'autres des prési-
dents au parlement de Bordeaux ., deux premiers pré-
Bidents au parlement de Navarre , en 1623 et 1643; des
conseillers d'état, etc. Jean-Marie de Lavie, président
à mortier au parlement de Guienne, fyt nommé député
de la noblesse de cette province, aux états-généraux de
178g. Jacques de Lavie fut honoré de la pourpre romaine,
nous le règne de Philippe-le-Long, auquel il avait rendu
de grands services. Parmi les alliances de celte maison,
mn distingue celles de Clermont-Auvergne, de Castillon,
de Harlay de Maniban. D'azur, à deux tours d'argent en
"chef et une roue d'or en pointe, Cimier : un phénix. Devise;
Post fanera vivo.

DE LAVONCOURT, en Franche-Comté; noblesse
d'ancienne chevalerie, fondue , en 1537 , dans celle de
Franquemont, par le rnariage.de Marguerite de Layon-
court avec 'Georges-Anastase de Franquemont, "seigneur
d'Ambenois et de Tremoing, fille de Henri de Fran-
quemont, et de Marguerite de Grachauic. La seigneurie
de Lavoncourt, qui avait donné le nom à cette ancienne
maison, 'est située à quatre lieues et demie de Gray,
;l'azur, à sept coquilles d'argent.

LAW DE LAURISTON, maison ancienne, origi-
naire d'Ecosse t nui , depuis plus de cinq siècles, passé-
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Hait de grandes terres seigneuriales dans ia vicomté.de
Galloway. Alexandre Nisbet, dans le premier volume
( 156) de son Traité héraldique, rapporte que cette
illustre famille a donné naissance a plusieurs branches
qui se sont rendues recommandables par les personnages
qui en sont sortis, et dont plusieurs ont été honorés du
titre de libres barons; savoir, les Law de Lawbridge ,
Law (le Bogness, Law 'de Bogis, Law de Nethrour,
Law-Burnton, Law de Neuton, Law de Burntwood ,
Law de'Cameron, Law de Rumcois-Orientali, etc., qui
adoptèrent chacun des armes propres.

On trouve dans les archives publiques du royaume
d'Ecosse, que le Roi Robert Ill fit don , l'an 1398, des
terres de Bogness, du bas Linkiwood , de Glass-Green
et de I4ingoussie, a Robert Law de Bogness, deuxième
fils né du légitime mariage de Robert Law de Lawbrige.
C'est de ce Robert Law de Bogness qu'est issu en ligne
directe Georges Law de Lithrie, libre baron dans la vi-
comté de Fife, vivant en 1542, et auteur des barons de
Lauriston, établis en France depuis le commencement
du dix-huitième siècle. Ils ont donné aux armées de nos
Bois plusieurs officiers généraux, un gouverneur de

Pondichéry, un gouverneur général commandant les
troupes du Roi dans l'Inde, maréchal-de-camp du

' ] et mars 1 7 8o, dont le fils Jacques-Bernard Law, mar-
quis de Lauriston, lieutenant-général des armées du
Roi, commandeur de l'ordre de Saint-Louis, grand
cordon de la Légion-d'Honneur, l'un des généraux et des.
diplomates les plus distingués de ce siècle, a été nommé
pair de France par l'ordonnance royale du 1 7 août
1815 , et ministre secrétaire d'état au département de la

m
aison du Roi , par autre ordonnance du l e ' novembre

] 82o.
Armes: D'hermine, ij la bande, accompagnée de deux

coqs, le tout de gueules ; â la bordure du même.

LAY. Mare-François Lay, fut élu quartinier, puis
échevin de la ville de Paris en 1 7 03. Il obtint des lettres
d'anobiissemen t , qui furent regist rées le x r janvier 1721.
D 'argent, au chevron d'azur; chargé de cinq billettes d 'ar 7
au' chef du champ, chargé de liais tourteaux de spble.

1•f, LAY, seigneurs de Iferghan , en Bretagne. Cette
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famille est une des plus anciennes de cette province. Elle
est connue dans les montres des nobles, depuis Hervé le
Lay, écuyer , qui servait en 1356 , dans la compagnie de
hue de Kerautret, chevalier. 11 comparut à la revue
faite à Paris, le zo novembre de cette année, avec sort
porte targe..

Main le Lay est mentionné au nombre des gentils-
hommes bretons, qui, le 3o avril 1351, ratifièrent. le
traité de Guérande. Il servait, en 1416, dans la compa-
gnie de Tanneguy du Châtel , chevalier banneret , dans
le même temps que Salomon le Lay, servait dans celle de
Jean de Rousserf, chevalier bachelier, qui accompagna
le duc de Bretagne dans son voyagé en France, en 1418.

Henri et Yvon le Lay, prêtèrent serment de fidélité
au duc de Bretagne, en 1437 . 11 fut sans doute père de
Charles le Lay, époux d'Anne du Quellenec, et père
de Henri le Lay, qui de Marguerite de Nicholles, eut
deux fils :	 •

1°. Jean le Lay, auteur de la branche . de Kerham,
•	 maintenue dans sa noblesse, le 3 1 octobre 167o.

2. o . Olivier le Lay, auteur de la branche de Ker-
mabon , et de Kerthomas, maintenue le 3 juillet
167o.

Armes : II'argent, â la fasse d'azur, accompagnée en
chef de trois annelets de . gueules, et en pointe d'une
"aigle éployée de sable, becquée et membrée de gueules.

DE LEAS, seigneurs de la Bastie et de la ,Tour en
Bugey. Le premier de cette famille qui ait porté la
qualité de gentilhomme, est:

I. Jean de Leas, vivant en t59o. Il épousa Antoinette
Berlet, dont il eut:

11. Pierre de Léas, écuyer, seigneur de la Bastie,
et de la Tour près de Belley, co-seigneur d'Escrivieux.
11 fut capitaine d'infanterie, au réniment du seigneur
de Loyssey , cornette de cavalerie , capiaine de 200
hommes de . pied, dans la guerre de Genève, puis de
cinquante arquebusiers à cheval, ensuite lieutenant de
la compagnie de chevau - légers du comte de Mont--
mayeur, gouvernent— de Bresse, Ii épousa, le 5 juillet
1612, Louise de la Môle de Chion , fille de Jean de la
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Môle, écuyer, seigneur de la Môle en Dauphiné ., et
d'Antoinette d'Urré. Il eut de ce mariage :

I o. François, dont l'article suit :
ao. Diane de Léas, mariée, le 18 avril 163o, avec

Pierre de Bourgeois, écuyer, seigneur de Bi llia, fits
de Claude de Bourgeois, seigneur de Billia, con-
seiller et contrôleur-général des guerres en Savoie,
et de Jeanne de Gerlais.

III. François de Léas, écuyer, seigneur de la Bastia:
et de la Tour, épousa Louise de Dortans, fille de
François -Antoine de Dortans, éc0yer, seigneur de
tonna, et d'Uffelle, et de Philiberte de Grolée. Ils
vivaient sans enfants en 165o.

Armes; D'azur, â deux lions affrontés d'or, lampasses
et armés de gueules.

bE LEAU, seigneurs du Fay, en Normandie. Cette
famille fut renvoyée au conseil lors, de la recherche, en
167o. On trouve t1n ' Lucart, fils de Jean de Leau,
anobli au mois de février 139:, et secrétaire du Roi.
D'or, a la fasce d'azur , accompagnée de trois roses ; de
gueules , tigées et feuillées de sinople, et de trois molettes
d'éperon mal ordonnées de salle ; une moisit et deux rosest
en chef; deux molettes, d'une rose en pointe,

•

DE LEAUC, seigneurs de Cambriti, illustre et an-
cienne maison de chevalerie, puînée des barons de
Leaue, en Boulonnais, dont l'héritière de la branche
63fnée porta les biens et les armes au commencement du
treizième siècle clans la maison de Bournonville.

•Renaud de Leaue , frère de Cambrin, épousa Agnès de
Heuchin dont il eut, entr'autres enfants :

Antoinette de Leaue, mariée, vers 146o, avec Jean
sire de Rivery, fils d'autre Jean de Rivery, seigneur do
Villers , et de Florence de Bousies, dame de r'remer-
N°ille.

Louis de Leaue, seigneur de Cambrin, épousa, vers
I 5 .7 o, Gabrielle de Mailly , qui se remaria , en secondes
noces, â René de Renty, seigneur de Bouligny. Elle était
fille de Jean de Mailly, seigneur d Anch jT et de la Neuf-
ville-le-Roi , capitaine de Mlle hommes de pied de la

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



4a1DE LA NOBLESSE DE 1RANCÉ.

légion de Picardie, et d'Antoinette de Moy. Cette fa-
mclle•subistait encoreà•la fin du seizième siècle.

Armes : De sable, au lion d'argent , couronné d'or.-
Cri ; Boulogne..

LÉAULTÉ, sieurs de Grissey et de Vivey; famille ori-
ginaire de Langres , qui a pour auteur:

1. Antoine Léault¢, sieur de Grissey, pourvu d'une
charge de secrétaire du .Roi , contrôleur prés le parle-
ment de Dijon, par provision du a3 août ;708, mort k
/Dijon le 1 2 avril 1723; revêtu de sa charge, étant alors
ôgé de 7 2 ans. Il avait épousé Anne Barbeat, dont il,
eut:

2°. Jean Léaulté, écuyer, seigneur de G,r:issey, rté le
â7 avril 1699, marié, par contrat du 4 octobre 1728.,
avec Rose-Gabrielle Seurot, fille de Jean Seurot, écuyer,
seigneur de Curcy; de ce mariage, sont issus

i". N.... Léaulté de Grissey, écuyer.

	

N.... Léaulté- de Vivey , écuyer.	 -
S. N.... Léaulté de Lécour, chevalier de Saint-

Louis, ancien officier du régiment de Lor-
raine.

40 : N.... Léaulté de Blondefonfaine , écuyer.
L°. N.... Léaulté, mariée à M. Girard de Cham-

brulard, écuyer, garde-du-corps du Roi, chevalier
de Saint-LOuis ; .

6°. Rose Léaulté , mariée à Jean-Baptiste Laite-
niant de Pradines , écuyer, lieutenant -crimi-
-nel au bailliage de Langres , morte sans en-
fants;

7°. N.... Léaulté, mariée à M. de . Froment, che-
valier de Saint-Louis, lieutenant-colonel du ré-
ginuent de Rohan. 	 •

$° N.... Léaulté, mariée à M. de Lecey,. cheva-
lier de Saint-Louis, lieutenant des maréchau;c de
France.

Pierre Léaulté, seigneur en partie de Chassey, sans
doute frère de Jean, sieur de Grissey; fut reçu conseil-.
Per au parlement de Bourgogne au mois de juillet 1720.

Armes : De gueules à la foi d'argent , accompagnée
en chef d'un coeur, et en pointe d'w-croissant dumême.
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•

LÉAULTÉ. Auguste-Robert Léaulté fut reçu, le 12
juillet 1 7 24, conseiller en la cour des monnaies. D'azur,.
au chevron d'argent , accompagné en chef de deux étoiles ,
et en pointe d'une foi; le tout du même.

• DE LÉAUMONT, marquis de • Léaumont , seigneurs
de Gariès, barons de Puygaillard et de ii1ontey, dans le
pays de Lomagne , maison d'ancienne chevalerie fie la
province de Guienne, connue depuis Calbet dé Leau-
mont, chevalier, vivant en 1204. Elle a donné des capi-
trines d'hommes d'armes, des maréchaux-de-camp,
entr'autres, • Jean, baron de Puygaillard , qui rendit son
nom célèbre dans lés guerres de la Ligue; en combat-
tant contre le fameux Lanoue, gouverneur de La Ro-
chelle; des chevaliers de l'ordre de Saint -Michel, un
chevalier des ordres du Roi , un cordon bleu, des cheva-
liers de Malte et un grand prieur de Toulouse.

Cette maison s'est alliée directement à celles d 'Arsac ,•
la Barthe-Montcorniel , Bezolles, du . Bouset, Cler-
mont, Combes , iComminges , F'audoas. , gEsparbès ,

Grossoles , Jaubert, Las de Tulle; Luppé-Garanti,
Maillé-Brézé , Malvin, • Maniban, Mauléon•., Montes-
quiou , Mun , Sarlabous , Patras , Polastron la Flillière ,
Preissac I?sclignac , Puy du 'Fou , R.oquelaure , Saint-
Julien , Sariac , Sedillac , Touges-Noailhan, etc., etc.
D'azur, au faucon perché d'argent.

DE LEBERON, maison d'ancienne chevalerie du
Condom_ ois, qui s'est Tondue, vers le seizième siècle,
dans la maison de Gélas. D'azur, au lévrier d'argent.

DE LEAUTAUD ou LEOTAUD DOMNINE, en
Provence; famille' ancienne et distinguée; originaire de
la- ville de Tarascon , subsistait en trois branches,
en 1 7 50 , outre celles qui se sont formées clans la ville
d'Arles: Elles sont toutes issues d'Etienne Léautaud quit
fit quelques acquisitions à Tarascon, en 1491: Ileut trois
fils , qui partagèrent sauccession , le 12 août 1528 , et
dont les descendants on4 continué la • postérité. ils• ont
donné plusieurs officiera de tous gracies, décorés de
l'ordre royal et militaire. de Saint-Louis, et, de nos
jouis, un maréchal-de-camp; et Ont contracté des al-
Ijançes avec Tes fapilles d'Aimini  d'Antonelle , de'
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Mord, Cognet, Davin, Domaine, Ferrier, Gautier.,
Gras, Jcard, Payan, Poitevin, Prise, Privat, Guigne-
fan, Vincent, etc. D'azur, ci un anneau d'or, cramponné
de quatre croisettes patriarcales du prune, formant la
croix.

LEAVTOING ou LEOTIIOING, terre située en
Auvergne dans l'élection d'Issoire, qui a donné son .
nom à une illustre et ancienne maison de chevalerie ,
qui florissait dans cette province dès le commencement
du treizième siècle. Elle a pour premier auteur connu :

I. Beraud de Leautoing, seigneur de Charmensac , vi-
vaut en 1249 et 1269. Il eut entr'autres enfants ;

II. Antoine de Leautoing, vivant en 1273, qui fut
père de

III. Pierre de Leautoing, seigneur de Montgon et de
Charmensac, connu par des actes de 1288. Il eut en—

tr'autres enfants,
IV. Beraud de. Leautoing , seigneur de Montgon , dé

Charmensac et du Bac , en 13+4. et 1352, père de
V. Jean de Lecautoin; , seigneur d'Arbiat et de Cha-

bers en 1428. Ce dernier eut deux fils :
1°. Renaud de Leautoing, seigneur de Charmensac

et de la Roche-Rousse en 14.5o ;
3 0 . Robert de Leautoing, seigneur de AIontgon, .

l'an 145o.

• De l'un d'eux sont descendus Robert de Leautoing
seigneur de Charmensac, et François de Leautoing,
seigneur du Puy Brangon, qui comparurent au ban dé
la noblesse d'Auvergne en 1543, et enfin Robert de
Leautoing, seigneur de Charmensac , maintenu dans sa
noblesse par M. de Fortia, intendant d'Auvergne en
1668. Jacquette de Leautoing, fille d' Antoine de Leau-
toing, seigneur de Charmensac et de Zemeaux, et soeur"
de Robert de Leautoing, seigneur du même lieu, et de
Léger de Leautoing ; chanoine, comte de Brioude en
1519 (t) , a épousé, le 7 décembre 15 t t , Yves de

(s) Cette maison avait déja donné treize chanoines.
comtes du même chapitre : 1°. Durand de Leautoing en'

III.	 54

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



4a6	 DICTIONNAIRE UNIVERSEL '

Guérin, seigneur de Pouzolz et de Chambarel, filsàiné
d'Antoine de Guerin et d'Isabeau de Bullons. Elle testa
en 1545. Cette famille, qui a donné un évêque de Saint-
Flour, et s'est alliée aux maisons les plus considérables
de sa province, aformé diverses branches qui paraissent
avoir adopté chacune des armoiries particulières : on
Ics donnera toutes afin de faire connaître ces différentes
brisures ou écartelures.

t°. D 'or à trois fasces de vair : à la bordure de
gueules;

20. D 'or, à trois fasces de vair; à la bordure de
gueules , chargée de 4 bouts de bourdons d'or ;

3°. Bandé d'or et de gueules..

4°. Ecartelé aux 1 et 4 de sable , a trois fasces d'or ;
aux 2 et 3 échiquetés d'azur et d'argent; au chef de
gueules.

DE LECEY, seigneurs de Changey, en Champagne;
famille qui a pour auteur Etienne de Lecey, seigneur
de Changey, pourvu d'une charge de secrétaire du Roi
près le parlement de Dijon , le 1 7 août 1 7 1o. Ecartelé ,
aux 1 et 4 d'azur, au chevron, accompagné en chef de
deux coquilles, et en pointe .d'un agneau pascal; le tout
d'or; aux a et 3 d'azur au chevron d'or, accompagné de
trois trefles du méme.

DE LEFFE, seigneurs de Noue, du Coudray et de
Saint-Peurajon , en Berri. Cette famille établit sa filia-
tion depuis Mathurin de Leffe, écuyer, seigneur de
la Grange et de la Lande-Palotte , marié , vers 1430,
avec Marguerite de Ricoux, fille de Guillaume de Ricoux,
écuyer, sieur de la Sicardière et de Jeanne G-antelouve.
Son petit-fils, Jean de Leffe, sieur de la Grange, l'un
des deux cents Gentilshommes de la maison du Roi, fut
père de Pierre de Leffe , seigneur de la Bernarderie

12oo; 2 Antoine, en 12 77 ; 3°. Ebrard, de 128o •à
1296; 4°. Bernard, en 125 7 ; 5°. Antoine, de 13oî h
134o; 6°. Guillaume, de 13o1 à 133o ; 7 °. Bernard, vers
5339; 8°. Armand, vers 134o; 9°. Antoine, en 1354;
to°. Beraud, vers 1402 ; I I°. Beaudoin , en 1415;
12°. Robert, en 1491 ; et Nicolas de Leautoing la même
année.
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gentilhomme ordinaire de la maison du duc d'Alençon,
lieutenant au gouvernement de la Fère, et de la ville
et du château de Clermont, en Beauvoisis. Louis de
Leffe , II'. du nom , son petit-fils, fut capitaine au
régiment d'Effiat, infanterie. Sa descendance s'est per-
pétuée jusqu'à nos jours , et a constamment suivi le
parti des armes. Les alliances des sieurs de Leffe, sont:
avec les familles deFougères, Guéri n-de-Presles, Lambert,
la Loue, Louvigny, Pocquières , Vourvières, etc.

Armes : parti , au 1 d'argent, à trois merlettes de
sable; au 2 losangé d'or et d'azur.

LÉGER, en Franche-Comté. Jean Léger de Masson-
d'Authume, fut reçu chevalier de Malte, le 3o septembre
1 7 1 1 . D'azur, au chevron d'or, accompagné de trois glands
du même.

LÉGER , seigneurs de Blanque , famille noble, dont
les armes sont : parti, au i d'hermine; au 2 d'azur, h
trois croisettes patriarcales (l'or.

LÉGER. Richard Léger fut anobli en octobre 148 1.

LÉGIER , • seigneurs de Vounan , de la Salle et de-
Saint-Aubin, en Poitou; famille ancienne, alliée à celle
d'Anton- de-Culant, de Barbezières-Chencerault, de
Beaussé, de Platon, de Partenay-du-Plantes-de-Rassenel,
des Rosiers, etc. Sa noblesse a été jurée à Malte , le,
1 et . octobre 1650 , dans les preuves de Charles du Plantis-
de-Landrean. D'argent, a la bande de gueules, brisée en

• chef d'une coquille d'argent, accompagnée de trois roses
du même.

LEGIER, seigneurs de la Tour. Jean-François Legier,
fut reçu président en la cour des monnaies, le 28 sep-
tembre 1712. D'azur, au chevron d'or, accompagné de
trois yeux d'argent.

LÉGIER DE JUSSEY , en Franche - Comté, famille
anoblie par un office du parlement de Besançon, en 175o.
D'azur, au Pégase d'or.

LEGIER. Jean Legier du Plessis, fut anobli avec sa
femme, le 6 novembre 1385.

LÉGIER. Guillaume Légier, seigneur de.la Borde,
prévôt et commissaire de l'artillerie du Roi , fut anobli
au, mois d'avril 150.2.
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DE LEIGNIER, seigneurs d'Inaumont, de Berlise
et d'Arnicourt, etc. , en Champagne, famille ancienne,
qui a pour auteur Jean de Leignier, père de Pierre, de
Thomas et de Nicolas de Leignier, qu'il laissa de Michelle
d'Escannevelles , sa femme , veuve en 1562. Thomas ,
homme d'armes de la légion de Champagne , fut père
de Nicolas de Leignier, qui servit dans les ordonnances,
sous le duc de Guise. Jean de Leignier, l'un de ses
enfants , chevalier de l'ordre du Roi , gentilhomme or-
dinaire de sa chambre , écuyer de la grande écurie et
chef du vol du héron de la grande fauconnerie de
France , mourut sans postérité de Gabrielle de Noir-
fontaine , sa femme ; Gilles , son frère, fut père de
Jean , II e . du nom, chevau-léger de la garde du Roi ,
mort en défendant la ville de Rethel. Thierry de Leignier
fonda la branche des seigneurs de Berlisle ; Jean, III e . du
nom, celle des seigneurs d'Arnicourt, et Nicolas, 11 e . du
nom , celle des seigneurs de Lestanne. Cette famille a
contracté des alliances avec celles de Villelongue , de
Sain, de Ferret, de Havet, du Lory, de Sandras, de
Saint-Vincent, etc. D'argent, iz trois merlettes de sable.

LEMARROIS, noblesse confirmée par la charte, avec
le titre légal de comte, dans la personne deJean-Léonard..
François Lemarrois, lieutenant-général des armées du
Roi, commandeur, de la Légion-d'Honneur, chevalier
de Saint-Louis. Ecartelé, aux I et 4 d'azur, à la croix
alesée d'or ; au 2 de sinople, au cheval courant d'argent ;
au • 3 de sinople à la pensée au naturel.

DE LENCHE, seigneurs de Moissac, en Provence,
famille ancienne, originaire de Corse; clic a donné son
nom à une place de la ville de Marseille, où elle avait
plusieurs maisons. Naturalisée en France , elle s'est
anoblie par ses emplois, et est éteinte par la mort, sans
enfants, de Scipion de Lenche, major au régiment des.
Gardes-Françaises , puis cornette de la première com-
pagnie des mousquetaires, mestre-de-camp de la même
compagnie , tué à la bataille de Cassel ,• en 1667. De
gueules, à la tour crenelée de quatre pièces d'or, sur
laquelle. est un arbre de sinople, ,soutenus par deux lions
affrontés d'argent..
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LENET , en Bourgogne. Claude Lenet , seigneur de
Meix, gouverneur de la chancellerie du parlement de
Bourgogne, au bailliage de Dijon, fut pourvu d'une
charge de conseiller au même parlement, le 27 décembre
160 7 . Il résigna cette charge, en i645, à son fils, Pierre
Lenet, seigneur de Mcix , Charette et Villotte, con-
seiller du Roi en ses conseils et procureur-général au
parlement, et de la chambre des eaux et forêts, et siégé
de la table de marbre du palais à Dijon. Philibert-
Bernard Lenet, seigneur de Courgengon et Mazerotte,
fut reçu conseiller au parlement de Dijon, le 21 no-
vembre 1663 . ; enfin , Antoine-Jean Lenet fut pourvu
de la même charge , le 1 7 juin 5697 . D'azur, d la

fasce ondée d'argent, accompagnée de trois quintefeuilles
d'o•.

',ENFANT. Jean Lenfant, chauffe-cire de la chan-.
cellerie, est mentionné comme ayant résigné cet office'
avant le mois de février i 534. Michel Lenfant fut pourvu
de l'office de secrétaire du Roi, le 29 septembre 155 7 ;
il était alors secrétaire du duc de Lorraine. Un autre
Michel '.enfant fut échevin de la ville de Paris, en 1 73i).
Futé d'argent et d'azur; au cliuron d'or , brochant sur le
tout, ayant à la cime un écusson de gueules , chargé d'une
croisette d'argent.

- LENFANT, barons de Bormes, en Provence. Cette
famille, que des généalogistes ont identifiée sans preuves
avec les l'Enfant de la Patriou , en Anjou et au Maine,
tire son origine des offices, soit du parlement de Pro-
vence, soit du bureau des finances des trésoriers-généraux
de France ; elle s'est illustrée par des emplois importants
administratifs ou militaires et par des alliances distin-
guées, entr'autres avec les maisons de Boyer-d'Argens,
de la Vrey, de Besieux-de-Valmousse,.de Berner, de
Brignolle, de Martin-de-Mayol, etc., etc. D'or, à trois
fasces de gueules; à la bordure componée de dix pièces d'or
et de gueules.

•

• DE LENGLANTIER, seigneurs de Sainte-Eusoye et
de Neureux, en Picardie; famille qui a pour auteur
Erace de Lenglantier; seigneur de Sainte-Eusoye, men-
tionné dans des chartes de l'église de Beauvais, de l'an
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1331. 11 eut pour fils Bertault de Lenglantier, écuyer,
seigneur du Plessis et de Sainte-Eusoye , lequel eut
deux fils :

1°. Jean , qui suit ;
2v. Simon de Lenglantier, qui transigea avec son

frère , le 23 avril 1476.
Jean de Lenglantier, seigneur du Plessis et de Sainte-

Eusoye, fut le bisaïeul de :

Charles de Lenglantier, seigneur de Sainte-Eusoye,
tué au siége de la ville d'Amiens , pour le service du
Roi , en 1596. Il avait épousé Charlotte du Rouvroy,
qui le rendit père de :

François de Lenglantier, seigneur de Sainte-Eusoye.
B eut d'Anne Filion, son épouse, deux fils :

1 0 . Charles de Lenglantier, seigneur de Sainte-
Eusoye, en la prévôté de Montdidier;

20. Claude de Lenglantier, seigneur de Neureux,
élection de Compiègne.

Ces deux frères furent déclarés nobles par arrêt du
conseil, du mois de septembre 1667.

Armes: d'argent, à trois tourteaux de gueules.

DE LENHARRÉ, seigneurs de Monceaux, de Thier-
celieu , de la Maison - Rouge , en Champagne , etc. ,
famille ancienne, originaire de la Brie, dont la filiation
suivie est connue depuis Edouard de Lenharré, vivant
en 1420. Jean de Lenharré, son fils, épousa, le 24 no-
vembre'1457 , Claude de Lame, fille de noble homme,
Pierre de Lame, écuyer, seigneur de Beaucourtois, lequel
rendit hommage de la terre de Monceaux au duc d'Or-
léans. De cette famille était César de Lenharré de la
Maison-Bouge, reçu chevalier de Malte au grand prieuré

• de France, en 161o; Claude Lenharré, son oncle, était
chevalier du même ordre, en 1580. Cette famille a con-

' tracté des alliances avec celles de Chanteboc, d'Ager,
de Bresne , de Soissons , de Verderest, de Dampierre ,
de Vaudrey , de Bonneval et de Haudouin. D'argent,
i1 deux bandes de sable.

DE LENTRI*, seigneurs de la Rivière et de la
Couronne, en Normandie, famille anoblie en 1470 , et
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maintenue en 1666. I)e gueules, au croissant d'or ; au
lumbel d'argent.

LÉONARD,- seigneurs de Letterie, en Beauvaisis.
Adrien Léonard, seigneur dudit lieu , fut maintenu ,
lors de la recherche , sur titres de quatre races , re-
montant jusqu'à l'an 153o. D'or, au lion de gueules ,
rempota contre un rocher de sale.

LÉONARD , seigneurs d'Ourville , en Normandie,
famille anoblie en 1582. D'azur , au lion d'or , accom-
pagné de trois flammes de gueules.

. DE LEOUZE , en Provence , famille ancienne, qui
portait autrefois le nom d'Alix. Laurens Alix , vivait
en 155o; il eut un fils appelé Giles Mix , lequel hérita
d'Antoine de Leouze, son parent, par testament du
11 mai 1577 , à la charge de porter son nom et ses
armes. Il quitta le nom d'Alix, pour prendre celui de
Leouze, qu'il transmit à ses descendants. D'argent, ie
un chéne arraché de sinople. (Armes parlantes: un chêne
vert étant nommé éouze, en idiome provengal).

• DE LESCARNELOT, seigneurs de Noyers, de Rem-
court de Breuvery et. de Rapsécourt , en Champagne et
en Barrois; famille qui a pour auteur Jean Lescarnelot,
anobli par Antoine, duc de Lorraine et de Bar, le 22 sep-
tembre 1539 . Il épousa damoiselle Nicole de Millet, dont
est issu Claude Lescarnelot, l er. du nom, père de Claude
Lescarnelot, Il e . du nom, époux de damoiselle Made-
leine Lefebvre. Ses descendants ont continué la postérité.
Cette famille s'est alliée avec celles de Xaubourel ,
Couchon de Dampierre, Bainville, Fourault de Parroy,
Mussay, la Pommeraye, Saint—Remy, etc., etc. De
gueules, h la molette d'éperon d'or; au chef d'azur, chargé
de trois croisettes fichées, et croisettes d'or.

LESCOT ; en Franche — Comté , famille éteinte ,
anoblie le 1 2 janvier 1598. De gueules, A deux bâtons,
écolés d'argent passés en sautoir, une tête de bœuf accornée
d'argent, posée en pointe.

DE LESCOUET, seigneurs de la Moquelaye et de la
Guerrande; maison d'ancienne chevaleiie de la province
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de Bretagne , qui a pris son nom d'une terre située au
diocèse de Vannes. Elle a pour auteur :

Eudon de Lescouet, chevalier, rappelé comme défunt
dans une donation faite l'an 1263, à l'abbaye de Bon-
repos, par Adèle de .Lescouet, sa fille, du consentement
de Jean de Mouteville, chevalier, son mari , et d'Ha-
voise de l'Escouet sa soeur (1). Eudon fut aussi père de
Bertrand de Lescouet ciui a continué la lignée de cette
illustre et ancienne famille. L'histoire de Bretagne a
consacré les nombreux services militaires de ses descen-
dants, qui se sont alliés aux maisons les plus distinguées
de cette province , entl'autres avec celles de Bruges;
Cadran, Cahideuc, du C,ambout, du Chastel, la Forest;
Goyon de Launay, Lanvaux, Madeuc, 1Vlalnoe, du Parc-
de-Locmaiia, du l'é, la Hoche, Sesmaisons, Tanguy,
le Vayer, la Villemarié, etc. Cette maison a donné des
personnages distingués dans la haute magistrature et
clans l'épée. Auffray de f.escouet, seigneur de Guerrande,
conseiller d'étai et premier président de la chambre des
comptes deBretagne,obt int que l'érection de la seigneurie
du Boschet, avec réunion de celle de la Chalotais, fût
érigée en vicomté, par lettres du mois de juillet 1608;
registrées à Bennes et à Nantes , le 1 7 février et 27 mars
160 9 . I1 avait pour fille Jeanne de Lescouet, dame de la
Ioquela e, dame d'honneur de la reine, qui épousa

Charles de Bruges, seigneur de Sevoy, en Lorraine. Leur
fille, Philippe de Bruges, épousa Jean du Cambout,
baron de font-Chàteau, et fut mère du duc de Coislin.

Armes : de sable, à l'épervier d'argent, armé, becqué,
longé et grilleté d'or; accompagné de trois coquilles du
second émail.

DE LESCUN. Voyez LAÜIE.

LESNÉ-HAREI., famille, ancienne et distingnée9
originaire de la province de Bretagne. Les historiens
de• cette province , D. Moriee et 1) Lohineau , en font
mention dès le onzième siècle. Etienne ffarel fut en-
tendu â la requrste de l'év6que de flûte , sur les violences

(1) Mémoires pour servir de'prcuves à l'histoire de
Bretagne, tome, f, col. 9t?8,
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du duc Pierre de Dreux , , dit Mauclerc, et ses officiers„
pendant les deux trêves de 1231 , 1234 et 1235. Georges
Haret est compris dans la montre des six chevaliers et
soixante écuyers de Jean , sire de Beaumatioir, faite à
Saint L6, le t er . février 1369. Cette maison qui, lors
de la recherche , était divisée en t rois branches, établit
sa filiation suivie depuis Even Lesné , vivant en 1462..
Ces diverses branches se sont alliées aux familles de
Lanloup , Barrabat , Launay , Bodin , Kernechriou
Quantrec, Kergorizvn , Bourghlanc, Bahaly, Trolong„
Nouvel , etc. Elles ont été maintenues dans leur an-
cienne extraction , par arrêts des 18 st p'embre et 3 dé-
cembre 1668 et 28 août 1669. De l'une de ces branches,'
descend M. le baron de Kessel. ancien colonel. L'cartelé;
aux 1 et 4 d'argent, au lion couronné d'or, lampassé et
armé de gueules', tenant, un ePeron d'•,rgent; au chef d'or,
chargé d'une aigle issante , de sable , tanguée de gueules ,
qui est DE HAaEL ; aux 2 et 3 d'argent, à la fleur de
lys d'or, accompagnée de trois molettes d'éperon d'argent„
qui est DE LESNÉ.

DE LESPINASSE - LANGEAC , maison d'origine
chevaleresque , l'une des plus anciennes et des plus
considérables du royaume, qui tire son nom d'une terre
située en Bourgogne, aux frontières du . Forez, et qui
s'est répandue dans les provinces d'Auvergne, du Niver-
nais , du Bourbonnais', de Champagne, etc. Elle joint
à une ancienneté de plus de six cents ans, des posses-
sions nombreuses, des services civils et militaires dis-.

• tingués, des alliances les plus illustres par lesquelles elle
a l'honneur d'appartenir à une des branches de la maison
royale de France. Elle était partagée dans le commen-
cement du douzième siècle, en diverses branches con-
nues sous les noms de Saint-André , de Saint-Léger et
d'Artaize , de Chaugy, de !Maulevrier, de Cévignon , des
Terreaux, et répandues dans différentes provinces du
royaume. Plusieurs se sont éteintes dans les maisons
d'Albùn , d'Aulgerolles-du- Vernet , de la Guiche et
d'Andclot. Elle remonte par une filiation suivie à Raoul
et Dalmas de l'Espinasse qui , en ► 180 , 'forent témoins
de la charte d'abandon du prieuré d'Ambierle, près
Lespinasse, à l'abbaye de Cluny, où cette maison avait
sa sépulture. Tout, ce qui est dit ici est litteralemetu
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extrait des preuves que cette maison a faites au cabinet:
des ordres du Roi, pour les honneurs de la cour, et de
celles faites pour l'ordre de Saint-Lazare et pour le cha.
pitre de Brionde. Elle a donné un capitaine de gens
d'armes, en 1358, un capitaine de quatre chevaliers et
de soixante-cinq écuyers, en 1385; des conseillers d'état
d'épée ; des chambellans, des ambassadeurs, des gou-
verneurs du dauphin et des enfants du duc de Bour-
gogne, l'un des douze gouverneurs du royaume, sous
Charles VI , en 135 7 ; des gouverneurs de provinces et
de places; des commandants d'armée; des officiers-géné-
raux d'artillerie, d'infanterie, de cavalerie et de troupes
légères; des échansons, grands-fauconniers et capitaines
des gardes de la porte ; des commandeurs de l'ordre de
St.-Lazare, deJérusalem et. de Mont-Carmel , de l'ordre
de Jacques, eu Espagne; des chevaliers de l'ordre royal et
militaire de St.-Louis; de grands-officiers et. chevaliers de
l'ordre royal de la Légion-d'Honneur; et le s'est (listinguée
dans les arts , les sciences exactes . et les lettres depuis
1323 jusqu'à nos jours. Le comte de Lespinasse-Langeac
a obtenu les honneurs de la cour , le 4 mars 1 77 1 , en
vertu de preuves faites au cabinet des ordres du Roi ,
par M. Chérin. Augustin, comte de Lespinasse , lieu-
tenant-général d'artillerie des armées du Roi , chevalier
de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, grand-officier
de l'ordre royal de la Légion-d'Honneur et. de celui de
la Couronne de Fer a été nommé membre de la chambre
des pairs, le 4 juin 1814. Cette maison a possédé l'an-
cienne baronnie de la Clayette , en Mâconnais , pos-
sédée en 1336, par Philibert de Lespinasse , chevalier,
dit le grand-conseiller de Charles V, seigneur de Lespi-
nasse de la Clayette et. de plusieurs autres terres con-
sidérables , érigées depuis en marquisat ; la terre de Les-
pinasse, troisieme baronnie du taillage de Sémur, en
13rionnais; les seigneuries de Saint-André, Artaize,
Chaugi, Manlevrier, les Terreaux, le Fay, de Mainsac,
le Châtel, Levignon , Jaligny, Auroize, Cornbronde,
le comté de Saint llpize , possédées par Blanche Dau-
phine, fille de Béraud Il, comte de Clermont, dauphin
d'Auvergne, qui substitua son fils aux nom, armes et
biens de sa mère, la terre de Saint-Léger, le comté
d'Arlet et le marquisat de Langeac. Dans les brevets,
comu'issions, lettres-patentes, et arrêts, cette maison est
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en possession des titres de marquis, 'comtes et vicomtes.
Llle..a fourni un grand nombre de chevaliers et corn-'
ma. ndeurs des Templiers, en• r241, de Rhodes, en 1456,
et de Malte, jusqu'en 1818; et a produit un grand norri-
bre de comtes de Lyon, depuis l'an 1341 , ainsi qu'un
très-grand nombre de chanoines, comtes de Brioude,
depuis l'an. i2.00.  jusqu'en 1 77 3. Elle a contracté des
alliances directes avec les maisons d'Albon-Saint-For- •
geux, Amboise, Arcis, Aulgerolles, Balsac, de Boul-'
lenger, le Bouteiller-de-Senlis, Chambray, Chante_
merle, Châtillon-la-Palice, Chazeton , le Clerc-de-la-1
Foret-le-Roy, Clérins-Beauregaril, Cusack; Damas- .
Dauphins - d'Auvergne , Faillons , Fricaunbatilt , 1â"
Garde-Chambonas; Goth-Rouillas , la Guiche, Mello,
la Merville , Miolans , du Monceau_, " lontigny, Mont-,
morin , de Morant, Nillart-de-thâteaubrun, Pitois-. •
de-Monthelon. et de Chandenay, Polignac , la Roche , .
Saint-Bury, Saint-Étienne, Saucièrés=Tcnançe, Séguier,
Saint-Brisson, Senneterre, Sercey, Tinières, Toffailles,
la Tour-d'Auvergne, Valory,'Vatix-de Chiseul, eti., etc.

Armes : écartelé, au t d'or, au dauphin pâmé d•'azur,•
qui est des DAUPHINS—n'AuvERGNE; au 2 d'or, au
gonfalon de gueules, qui est d'AUVERGNE; au 3

d'or..,
	 •

'gent, semé de fleurs de lys d'or,', à la 'tour d'argent'
brochante, qui est de iA Tou R-D ' AUVERGNE ; au 4 d'or,_
à six fleurs de lys d'azur, qùi est DE COMBRONDE stri'-
le tout fascé d'argent et de gueules de' huit pièces; et
en abinie.de gueules, à la bande d'argent, au lambel du
unème, qui est DE, L'ESPINASSE. Devise :sans chimères'
et sans reproches. La branche -établie à Mortain, porte
fascé d'argent et de gueules.

LESQUEVIN, seigneurs de Lannoy, de Baconval.,
en; Picardie. Cette famille a été maintenue dans sa no-.
blesse, le 3o janvier 1 7 15, par M. de Bernanes, intendant
d'Amiens , sur preuves remontées à Charles Lesquevin
écuyer, sieur de Baconvai, auquel le Roi Henri 1V fit
don de plusieurs sommes à prendre sur des sujets rebellés,
par brevet du 7 novembre t589. Ce Charles avait pour
père Adrien Lesquevin ,• écuyer, sieur de Baconval,
trésorier-général des finances de la maison de monsei-
ggpeur le prince de • Cpndé,:aiusi . qualifié dans son épi•=
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taplte de l'an 1548, Cette famille a eu depuis la prétention'
de se faire descendre.de l'illustre et ancienne maison de
Crèvecœur, et a obtenu , en 1755 ,• un arrêt du conseil

• d'état du Roi ,de Pologne , duc de Lorraine , qui la
maintient dans cette prétention , et .eu. conséquence
duquel le chef de la famille porte le titre de marquis de.
Crèvecoeur. Depuis Adrien de Lescùevin • ( mot picard,
que l'on traduit en français par Leschevin), cette famille.
compte ,des services militaires distingués, et des alliances
avec, celles de luron, le comte de Tarteron, Forceville,
Gart_thier-de-Biffontanie, Girault-d'Argenville, Ldpée,
1%lartinprey , la Motte-d'Estalon, Seincalenfelds , Ter-
venus, etc.

•

Armes : Selon les titres produits lors de la recherche
officielle : de gueules, au lion d'or; au chef échiqueté
d'argent et d'azur.

•

• Selon l'arrêt du conseil d'état du Roi de Pologne :•
écartèle , aux t ,et 4 de-gueules, semés de trè fier d'or :
deux bars adosséi 'du' même . brochants ; aux 2 et 3 de.
gueules, ù trois çhedrons d'or, qui sont les armes DE
CRÈVEGOE.UR.

LEUGNEY, maison'distinguée parmi 'celles de race
'd'ancienne chevalerie du'cornté de Bourgogne, qui prit
sou' nom, des château fort et seigneurie. de Leugney ,
bailliage de Baume, relevant th Montbéliard. On trouve
dans ses archives et celles de l'officialité ..dé la chambre
des comptes et autres, une affluence de titres des treizième,•
quatorzième et quinzième siècles: la plupart de ces titrés
sont des reprises de jiiefs des sires de Leugney , qualifiés
chevaliers, et de raies d'hommes d'armes, où ils se
trouvent rappelés, et qui établissent leur filiation depuis
Renaud de Leugney, chevalier, capitaine gouverneur
au château de Passavant , en 1331, neveu de Pierre de`
Leugney, qui donna, en 1286, des dîmes à l'abbaye
de Bellevaux. Josserans de Leugney , chevalier, sire de
Leugney, .son fils, est rappelé pour un legs-de 3oo florins'
d'or, et comme lin des seigneurs élus exécuteurs testa-
mentaires du testament. du duc Philippe le Rouvre ,
en • 4361 , et convoqué, avec, grand nombre d'autres
chevaliers, par l'archevêque de Besançon, en 1366: 1l
fut père de Renaud, chevalier, .sire de Leugney et
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Landresse , nommé avec Huart de Beauffremont, et
Eudes de Vaudrey, arbitres entre les comtes de Mont-
béliard et de Neufchâtel, en 1381. Depuis cette origine,
les sires de Leugney tinrent successivement des terres
considérables à Châteaufort, et contractèrent constam-
ment de nombreuses alliances avec la haute et ancienne
noblesse, reçus dans l'ordre des chevaliers de St.-Geor-•
ges, dès sa restauration de 139o; François de Leugney
y fut admis en x556, onzième chevalier de son nom', et
fut, en 15 7 8, élu chef et gouverneur de ce corps illustre.'
Depuis les treizième et quatorzième siècles, on voit éga-
lement cette maison figurera la tête de tous les corps de
noblesse du pays , et donner des abbesses de Château-
Chalon , Baume , Migette , et être reçue dans le quin-
zième siècle, dans le haut chapitre de Remiremont.

Les deux dernières branches s'éteignirent par deux
filles, Etiennette, fille de François, seigneur de Leu-
gney , gouverneur de l'ordre de Saint-Georges ; et de
Claudine de Saint-Mauris, en Montagne, mariée à An-
toine d'Aubonne. lie gueules, au sautoir engrêlé d'argent.

LEVER; i , à Vesoul. Charles-François-Cerbonnet
Levert, maire de Vesoul , petit-fils d'un secrétaire du
Roi , a obtenu le titre de baron héréditaire, en 1817.
D 'argent , au chevron d'azur . accompagné en chef de deux
quintefeuilles de sinople, et en pointe d'un pic-eerd aussi
de sinople.

LHUILLIER ou LUILL1ER, illustre et considérable
famille de robe, issue de la plus ancienne bourgeoisie de
la ville de Paris. Elle a formé diverses branches , dont
quelques-unes subsistent. Ces branches sont :

i°. Les seigneurs de Manicamp, éteints au commen-
cement du seizième siècle ;

2°. Les seigneurs de Ve et de Saint-Mesmin, éteints
en 1553;

3°. Les seigneurs de Boulencourt, éteints après 158o;
4°. Les seigneurs de la Malmaison, éteints le 25 avril

167 1 ;
5 0. •Les seigneurs d'Oreille, éteints le 1n août 1708;
6°. Les seigneurs d'Ursines, éteints après 1543;
7°. Les seigneurs de Rouvenac.
Cette famille a donné un grand nombre de magistrats

célèbres; elle compte plus de trente conseillers et avocats.-
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généraux au parlement de Paris, depuis Jean Luillier
qui fut pourvu de cette charge en 13 9 1. Elle compte
des maîtres et présidents des comptes et des requêtes ;
un chevalier de l'ordre du Roi ; un gentilhomme ordi-
naire de la chambre ; plusieurs chevaliers de l'ordre de
Saint-Jean de Jérusalem ; un évêque de Meaux en 1483;
trois prévôts des marchands de la ville de Paris, en 153o,
15 7 6 et 15 92. Le dernier, nommé Jean Lhuillier, sei-
gneur d'Orville, maître des comptes, rendit d'importants
services à Henri IV, durant les guerres de la ligue. Son
dévouement lui fit braver de grands périls et sa vie fut
long-tems menacée par les rebelles. Ce fut lui qui con-
tribua le plus à faire rentrer la ville de Paris au pouvoir
de ce monarque , en 15y4, en faisant absenter, sous
divers prétextes , les troupes de la garnison , afin d'éviter
toute effusion de sang. L'intégrité de ce magistrat a fait
dire qu'il rendit et ne vendit pas Paris au Roi. Ce prince, •
pour récompenser son zèle, créa pour lui une charge de
président en la chambre des comptes. Le parlement de
Paris , pour perpétuer le souvenir d'un service aussi
marquant, avait ordonné que tous les membres de cette
cour feraient une procession, le 22 niais de chaque
année , solennité qui s'observait encore au milieu du
dix-huiti?qme siècle. L'évêque de Meaux, Jean Lhuillier,
confesseur de Louis XI , rendit aussi d'importants ser-
vices à ce prince, notamment en contribuant à terminer
la guerre, dite du bien public. Le monastère des reli-
gieuses ursulines du faubourg Saint-Jacques, est du à la
piété de Madelaine -Lhuillier , fille du président ; elle y
mourut en 1628. Cette famille s'est alliée en ligne directe
avec celle d'Allegrain , Alligret , Aubry-de Brevannes ,
Avrillot, Ax, Balsas-d'Entragues, Bataille,'le Beau-de-
Sancelle, Béthisy, Boissy, Boudet-de-Rodon, Brinoo,
Briqueville, Cailly, Chambon-d'Arbouville, Chante-
prime, du Château-de-Malvesse, le Clerc-d'Aunay,
Coeur-de=la-Chaussée, le Cornier, Courtin, Dauvet,
Faucon-de-Ri s , Fayet-de-Maugarny, le Fèvre-de-Cau-
martin, Flamberghe, Gentien, Garente-Senas, Guct-
teville , Hangest , Harlay , Hennequin , Lamoignon ,
Lobigeois , Louviers, Mallaurens, Marseilles, Mesmes,
Montmirail, Morvilliers, Moussy-d'Iterville, Nanterre,
Nicolaï, O-Franconville, Ognies, l'Orphèvre, Pelletier-
de-Martainville, Philippe de Landréville, Picard-d'Ls-
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telan, Poncher de-Lésigny, Puymisson, Riantz, Rogres,
le Roux-de-Sainte- veuve, Ruby-de-Raba, Saint-André,
Sallart, Stainville, Teste-d'Arigny, Thibault-de -Mon-
tagny, Thumery , Tudert, du Val-de-Vaugrigneuse ,
Villiers-de-l'Isle-Adam, Vitry, du Vivier, Wigna-
court, etc., etc.

Armes : d'azur , à trois coquilles d'or.-

DE LIBAUDIERE , seigneurs des Airets, de Bran-
donvillier et de Rougemont; famille originaire de Cham-
pagne, dont la filiation commence à Claude de Libau-
dière, écuyer, vivant en 151o. Il épousa damoiselle
Marguerite de la Mothe, de qui il eut Jacques marié,
le 4- avril 1554, avec damoiselle Colombe de Brissart. Il
fut père de Roch de Libaudière qui épousa Anne de Mi-
nette, le 18 juillet 1594. Ses biens furent partagés le i3
janvier i634,. entre Pierre et Louis de Libaudière ses
enfants; ces derniers ont continué la descendance par
leurs mariages : le premier, avec Jeanne de Paulet, et
le second, avec Antoinette du Verloing. Cette famille
a donné un capitaine, gouverneur de la baronnie de Ra-
meru , un chevau-léger et un mousquetaire du Roi, etc.
D'azur a trois cous et têtes d'aigle d'or.

DE- LIBERTAT, en Provence, famille qu'une tradi-
tion fait originaire de Calvi en Corse, où elle fut connue,'
jusqu'en 1445, sous le nom de Bayon. Elle doit son
illustration et sa noblesse à Pierre de Libertat , homme
plein de courage. Il suivit d'abord le parti de la ligue,
et s'y fit remarquer par plusieurs exploits qui lui me--
ritrent la confiance de Charles Caseaux. Ce dernier,
agent de la comtesse de Saulx, qui s'était unie au duc de
Savoie pour attiser en Provence les feux de la discorde,
avait usurpé le consulat à Marseille, où il exercait le des-
potisme le plus absolu. Dès que le Roi Henri IV eut abjuré,
Libertat se détacha du parti des ligueurs, et attendit une
circonstance favorable pour se ralher à la cause légitime.
Elle ne tarda point à se présenter. Cazeaux avait appelé
les Espagnols à Marseille, pour y soutenir les derniers
efforts de la rébellion. Il confia le commandement de la
porte Royale à Libertat. Le duc de Guise, qui s'avançait
pour soumettre ,Marseille, eut une entrevue avec Liber-
tat. 11 y fut convenu que ce dernier ferait mettre Cazeaux.
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à mort, et livrerai: la ville aux troupes du Roi; 3o,000 écus
furent le prix qu'on unit à ce service Ces troupes s'étant
avancées près des remparts, Cazeaux disposa les siennes
pour une vigoureuse defense, et se'parta lui-même à la
porte .Royale ; mais en arrivant, Libellai. le renverse
d'un coup d'épée; et tandis que ses deux frères, Antoine
et. Barthelemi, , achdvent ce tyran , Pierre de Libertat
ouvre le passage au duc de Guise; cet évènement mémo-
rable est du 1 7 fevrier /596. Henri IV en apprenant la
reddition de Marseille , s'écria : C'est maintenant que je
Suis Roi. Il écrivit à Pierre de Libertat , pour lui témoi-
gner sa reconnaissance, le nomma viguer perpétuel de
Marseille, et l'anoblit avec ses frères (qui ont continué
la lignée) par lettres de la même année. Parmi les autres
récompenses qui lui furent accordées, on remarque le
droit de 2 pour cent sur toutes les marchandises qui en-
traient ou sortaient de. Marseille; mais comme ce droit
nuisait au commerce, il l'abandonna, moyennant une
somme de 36,000 livres.

Armes : Coupé, au s d'azur, à la tour d'argent, ac-
compagnée aux flancs et en chef de trois fleurs de lys
d'or; au 2 de gueules, au lion léopardé d'or.

•

LE LIEUR, seigneurs des Marchais, de. Laval, de
Chaats, de la Logette, du Fossay, Troncei, Belley et
autres lieux, et vicomte de Pont-Audemer, en Cham-
pagne, en Picardie et en Normandie; famille très- an-
cienne, originaire de cette dernière province, et dont
plusieurs branches ont subsisté pendant -long - temps
dans la haute bourgeoisie de Paris. Elle remonte filiati-
tivement à Jacques le Lieur, écuyer, capitaine et maire
de Rouen, anobli par lettres du 18 janvier 1364, enre-
gistrées en la chambre des comptes°de Paris, pour lui,
sa femme, ses enfants existants et à naître. Il laissa de
damoiselle Agnès N...., Jean le Lieur, écuyer, vicomte
de Pont - Audemer. Germain le Lieur , l'un de ses
descendants, donna commencement à la branche des le
Lieur, vicomtes de la Logette, dans la généralité de
Soissons ; et François le Lieur a formé celle des seigneurs
de Lavai et de Ste.-Euphrasie. Guillaume le Lieur, che-
vau-léger de lacompagnie de Monsieur, fut maréchal-des-
logis de l'escadron de la noblesse du bailliage de Troyes,

.l'arrière-ban de 1635. Cette famille s'est alliée à celles
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d'Aligre, Bailly . de Mainvilliers, , Belleassise, Bochard
de Champigny, Boisemont, Bonté, Bouvihe, Bricon=
net, Budé, Chevry, le Cornu, Cosne, Crécy, Creil, Du-
ran de la Rivière , Flancourt, Gaillardbors, Gobelin s
Gobillon, Gomer, Gorron, Houdelot, Jubertde Vally4
Lailly, Lesguisé, Liandras ; Longeville, Manessier, Mau-
roy, Mesangère ,.Nogentel, Palluau, Pardieu de Bou-,
teville, Quievremont de Heudreville, Fontavanne, Sans-
savoir, Testu - Balincourt, Thou, le Vergeur, Ville-.
mort , Viole, etc Elle a donné des conseillers au parle-
ment de Paris, des maîtres des requêtes et des comptes,
etc., etc. D'or, ù la croix denchée de gueules, cantonnée
de quatre têtes de léopard d'azur.

LE LIEUR ,'seigneurs du Verger et de la Voute, en
Vendomois, famille qui, selon le Chenaye des Bois, re-
monte à François le Lieur, écuyer, seigneur du Verger,
homme d'armes des ordonnances du Roi, vivant en 1533.;
Ses alliances sont avec les familles de Quilleson, Bar-
ville, Georgette; Ronsard; Tuyaux, Thuillier; etc. De
gueules, au cor de chasse d'or, lié de sable, au chef d'ar-,
gent, chargé de trois mouchetures d'hermine de sable. '
• • DE LI LURON , en Provence; famille anoblie dans
la personne de Jacques Licuron, originaire de Saint-.
Chamas, fils d'Henri et de dame dauphine de Saxi, de
la ville d'Arles; les lettres patentes de cet annoblis-
sement furent données par Louis XIV, au mois d'oc-
tobre 1698, enregistrées aux archives de Sa Majesté A
Aix, le 13 janvier 1699. Cette famille s'est alliée aux fa-j
milles de Manson, de Boussicaud, de Perrier, de Ro-
man de'Gageron, de Serian et de: Thomassin-Painier.
D'azur au chevron d'or, accompagné en chef de deux étoiles
du même et en pointe d'une cordelière aussi d'or.

DE LIGNIVILLE, illustre et jadis puissante maison
de Lorraine, et la seconde des quatre de la haute che^
valerie de cette province, d'où elle est originaire. Ces
quatre races sont du Châtelet, Ligniville, Haraucourt et.
Lenoncourt. 11 fallait en être issu par les femmes, pôur.
avoir entrée dans les assises, ou états de Lorraine, et le
droit de pairie primitive leur'a toujours été . conservé: Li
maison de Ligniville a porté primitrvemeut le nom de
Nancy, sen premier apanage; ensuite, jusques à la fiai du;
quatorzième siècle, le nom de RoanÈRES, qui est celui

III.	 56
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d'une ville considérable dont relevaient 52 coritmünaittés:
Cèt . im tnet►se patrimoine fût cedé, l'an 1291, par Jean
de Rosière, A Ferri, dlie de Lorraine, qui lui donna en
échange Coût Ce qui lui appàr•tenait à Dom Julien sous
Montfort et â Gerorvilliers, a insi que ce qui lui était cidsur
li ville de flitel. Ce fut vers le commencement du cjuîn-
iit:rïte siècle que cette maison quitta le nom de IRozieres',
pour prendre cëlui de L'ignïvtlle, item de là priuciliale
terre dont elle jouissait, située à i lieues de Dàrneÿ au
diocese de `l'ont. Les historien§ s'accordent presque t6'1i'
§ur l'extracti6n de cette misori, de Gérird d't^lsa e

renlièr 'duc héréditaire de Lorraine, ou des tartciélii
comtes de Metz, aussi de là ►nèrrie maison de LOrra'inÈ..
Zile établit A filiation depuis Théodoric dé Rozières,
eignéur de la ville dé ce nom, cjui, l'an 11 7 2, comparùï
veese`s entants à la donation que Mathieu Il dûc de Lot .

ràir e, fit à l'abbaye de Clairlieu. Y)epùis cette époque,
cette maison n'a cessé tierernplir les charges les phis émis
tactiles de la cciur de Lorraine;; elle a donné des rort5eillets
et secrétaires-d'état ,'dés chainbellans et gentilshommes
de la chambre, des 'gouverneurs de placés; un grand
maître de l'artillerie et un grand veneur de Lorraine;
deux généraux de l'arti`Ilarie, un générallissime des ar-
mées de Charles 1V, duc de Lorraine, un général rnajor
au s 'erviee de l'empereur, tué à Colorno, en 1 7 34; un
maréchal des •duchés de Lorraine et de . liard , un che-
valier de l'ordre du Croissent , dès chevaliers de l'ordre
de Saint-Michelet de plus ieurs ordres éiratigers; dés

o. cppsritlers - ĉ  é tat, et des gentilshommeso rdinaires de.

g
la chambre de nos rois; plus de 3u officiers supérieurs
t plus_de_ cent officiers de divers grades, la plupars

Morts au champ d'hnntiéur. Lès différentes branches de
cette maison, ; élevée .à la dignité de'cointe du Saint-

mpire p r diplbi$ie du 3 'fevrier r6io, ét qui a pns-
ifeuIe'plusieurs rtieis éh toutei,souvërainete, sont c t°, les
seignitui's;ile ' Li sgrïiville 'et deTatttohville, eteiritsin 164o,

les 'seigneuis ale 1 omits et dé Gir•cinetiurt , barons dif
.},ih tnibour ; 3°; les'martluis d 'Houéedurt; et seigneur
de andi c rt, éteints dan's lâerso	 fi trnne d'	 ène dia

igüi 'viIle, comté dû baitIt Ehipire, marquis Ilot;é-
couit:, prlâcle de Cbrica, au royauline de Naples , duc d
iviugtianb., rand-tuante dei posfës dé Toscane, 0 les
Isar^rJS de ai es; i iii116 rau ttlimérixtneëftt d tai i'â.
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ltniti^^ne siécle; 5°, les seigneurs et barons ble Villars,
.comtés d.'À_ utreeourt , etc. Les alliances de .cette maison
sont avec . celles d'Allegaty, Anglure, des Armoises;

B
Aulne , Barisey , Baudancourt , la Baume - Monlrevel',

' oyer-Bnppar, lt3eauvau, Bonon.,.Bouciiard-de Lanoy,
oulact , Bouton.- Chântemcfle, Bouzey ',_ Boyemer de
himhourg, ,' Brisson,. Bruncl:hort;, Capoue Venascd's,

du Châtelet,.'Chenu il'Au.tre r-, ' Choiseul,. Chorabell'',,
' Gratz-Scherfensten-, Custine, Del - Conti, • Dernange.
:ville, Epinal , Essey,Estouteville-Calabretto, Estrepy,..
Fàlleran, Ferrages,_Fussey, Galéan-, Giton-la: Ribellerie'

•

G ourcyy, G.ournay,. Graux; Ranh-, Harauceurt,, Hauser
sonville, du Hautnpy,, Helvétius, Houécourt r , •Houl'acb'.;z
Jatiny, "Jobat de Pagny , Joinville , Lanibertie • ,.'' Lë

-itioncourt , Lopés :de- Galle , Lorraine ,. Ludres ,.-MaiEA_
lire/ ble Lantlreville ,. Maisonvaux ,- Mérode,, Messe-y,.
Ïe Maine de la Tour", Nauroy,. Neofchâtel,,Neûvi ►lér',;
24ogent ,)\lovian , Oiselet ,. Pa'roye ,. Paviôt•; la Plaine-,.
Àluu ssis (,haillon , I'owiler,. Pulign,y 9 , Baigecôûrt,_
llampont-sur-Ville,. Rarecourt , Royhourt , Saint-Mau-
Pis 1t.ambrey et. Villeneuve ;. des' S' aller, Salm- 3lamônt=,

-Sandrecourt, Sau.lx=Favannes, Savigny, - Serocourt, 5i-
miane, Soreàu d' ,Loudemont, Thuillières, Veroco_urt,,
;'esse, etc „etc,. L9sangé d'or et de sable.

DE •LIGOT, seigneur de ta. Boulaye et de Potin , en,
Champagne; famille ancienne, originaire de Touraine,.

•ilontla tiliationrecnonte à Antoine Ligot,.vivant en î541.
'De Marguerite Gresle, sa-femme, il eut Perrine de Ligot:
et Blaise de Ligot,. lieutenant des chasses et des eaux et
forêtsd'Amboiseet de Montrichard, et exempt des gardes-A

u corps du Roi, en 1608, qui épousa Marie du Buisson,
"veuve de Georges Savarre, président en-l'élection d'An
boise. Elle fut mère 'd=Elisabeth. de Ligot , mariée le z5
octobre 16 5, à Antoine de' Harcelles: seigneur d'Assy-

_gny, et ensuite à René le Seillier, maître d'hôtel du Roi..
Jean Baptiste et Charles de Ligot; ses frères conl inué-

_rent la postérité. D'azur a deuil; chevrons d.'ur, arcomn[a-

.ne LINlAGE, seigneurs de Nazay et de Loisye, stn
',Champagne; famille issue de très-ancienne " hourgeoisie-

notable de. la. ville de Châlons,. dont la filiation remonte.

.•vrés de /rois tref/es d'argent:
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Guyot Linage, lieutenant des francs archers, et de la.
ville de Chatons, en i 44o, issù de Jesson Linage qui fut
député de la ville de Reims, avec Olivier d'Ausson, , pour
aller en Angleterre servird'ôta'e à la rançon du Roi Jeaü,_
le _3_ janvier r 361 ; ce qui résulte des registres des comp-
tes . de cette ville  qui portent que, par le traité'fait avec
ces députés, le 9 du même mois, il fut arrêté qu ' on leur
,paierait à chacun la somme de cinq cents réaux d'or ,
pour les entretenir tout le temps qu'ils resteraient en An •
gleterre. Cc Guyot Linage,épousa Jeanne de Chatons, et
fut père. d'Antoine , celui-ci de Nicolas et ce dernier
d'Antoine, deuxième du nom, lieutenant-général de
,Vitry, l'an 154o. Antoine Linage, troisième du nom,
forma la branche des seigneurs de Loisye, et servit sons
le duc de Guise. ' Cette - famille a contracté des al-
liances avec celles de (,halons, de Morrillon, de Bas-
sompierre, de Noue, de Braux, de Richebourg, de
Paris, de Drouilly, etc. ; et elle a donné des officiers dis-
.tingués dans les armées de nos Bois. De gueules au sautoir
engréld d'or, cantonné de quatre fleurs de lys du même.

LINGLOIS, seigneurs d'Aumont et de Nance, en Fran-
'che-Comté: famille anoblie, le ao mai 1583. D'azur à
trois demie losanges d'or.

' DE LINIERS, maison d'ancienne chevalerie, qui a
pris son nom d'une terre située pr;-s de Thouars en Poi,-

_ iou. Son premier auteur connu est Guillaume de Liniers,
'chevalier, qui eut pour fils Jean, aussi. chevalier et père
de plusieurs enfants qui ont continué sa descendance. Cette
maison a contracté des alliances avec les familles de Châ-
taigner de Saint-Georges, d'Emery de Ilerisson , Tancau

•de Mort.emer, de la Sochefoucanld -Bayers, etc, etc.
D'argent, à la fasce de gueules, à la bordure de sable, se-

• niée' de besants d'or.

LIONS,. seigneurs d'Espaux, en Champagne. Cette fa-
mille prouve une filiation suivie depuis Jean de Lions,
lei . du nom , qui épousa Jeanne de. Ganne , dame d'Es-
paux , avec laquelle il vivait en 145o. Il en eut Jean
de Lions , 11e..du nom, seigneur d'Espaux , marié avec

, Jeanne Davy, dont il eut des,enfants. Cette famille s'est
alliée avec la noblesse la plus distinguée des provinces de
Çhampagne et Picardie, On remarque dans ses alliances,
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telles qu'elle a contractées avec les familles de Louviers
• de Saint-, Méry, de Pisseleu, des comtes de Vignory, de
la ltivère , de . Courvon , de Tusseau, des barons de

• Sautour. Elle a produit des chevaliers de l'ordre du Roi ,
dont un fut gentilhomme ordinaire de la chambre de

' Sa Majesté, gouverneur de Stenay, et son lieutenant-
, général au gouvernement de Champagne et de Brie, en

1551; D'azur, a la tête de léopard d'or,. lampassé de
gueules.

LIOUVILL E, alias LEOVILLE : terre située en Beauce;
qui a donné son nom à une noble et ancienne famille

• de cette province , connue depuis Guillaume de Liou-
- 	 , seigneur de ce lieu , dont il rendit aveu en 1394.
•Il mourut . en 1400 , laissant pour fils Guillaume de
• Liouville , IIe. du nom, écuyer, sei gneur de cette terre
et de celle d'Andouville et de Montvilliers , lequel
reçut un aveu des chanoines de Saint-Aignan d ' Or-
léans , pour leur terre de la Ferrère , en 14o1, et
mourut en 1415. Il avait été marié avec Marguerite de
I3outevilliers, dont il eut deux enfants mâles. Cette fa-

- mille a formé des alliances avec plusieurs maisons distin-
guées, et parait s ' être éteinte dans la personne de Philippe
de Liouville, seigneur 'de cette terre, qu ' il vendit con-

: jointement avec sa soeur. Le Philippe ne laissa que deux •
tilles, Renée et Marguerite, dont on ignore les alliances.
De cette famille était Perronelle de Liouville , alic}s
Leoville , fille de N...., sire de Liouville , et de Jeanne
ble Frailly , 'femme de Hugues . de Prunelé , l ei . du Mun ,
sire de de la-Porte. La famille de Liouville portait pour
armes : d'argent , à quatre burele.s de gueules , la pre-
mière chargée de trois billettes d'argent.'

DE LOCkRT, seigneurs de Trancault en Champagne;
famille ancienne , originaire d'Ecosse , dont la filiation
remonte à Guillaume Locart, homme d'armes des or-
donnances du Roi , mort au service, en 1553. Il avait
épousé Jeanne du Molin , fille d'André du Molin , sei-
gneur du Motois et de la Tombe , de laquelle il eut
François et Mathieu, morts sans postérité , et Nicolas
Locart, qui épousa Edmée de la Mothe,. et fut père
de Nicolas, qui suit , et de Michel , mort sans posté-
{'iré. Nicolas eu t• pour fils Charles qui servit sous les ordres
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du marquis de ChoiseulF ranrières,cotnme il est constalé-
r,ar un certificat délivré le 11 novembre 1664, par
lequel il déclare qu'il a fidèlement servi le Roi en Hon-
grie contre les Turcs. Ses deux • fils Pierre et Charles-

, lierosme de .Locart servirent et se distinguèrent sous,
le marquis de Crequy. De solde, à de lzz éperoRS {d'arreiu
d ,uzz sur l'aube, le dernier cuulrepose.

DE LA LOGE DR LA F \RRE ; famille du Bourbon
nais , qui s'est. établie en Bourgogne dans le 17 e . siècle',
,et qui, lors de la grande recherche de da noblesse, sous

' Louis XIV , a prouvé la sienne depuis Humbert de la
)t,oge , écuyer, fils de Gaspard et 4e damoiselle Ma-
delaine de Champagny , lequel épousa _Philiberte de la.

.Cour des Pontits, par contrat du 15 décembre 3553.
Cette famille parait s être éteinte dans celle dl Armi-

etot-du-Châtelet ; elle avait été maintenue par iVl. Fer-
. rand , intendant de Bourgogne, le 24 août 69..q. Parti
au t de gueules, 4u liuu léopardé fl'yr ; aa z d'uzur à
trois fusses d'or.

",L OMPARD , marquis de Montauroux , par érection
de . z675, en Provence. Cette .famille subsiste en trois
branches connues sous les noms des seigneurs de Gour-
don , du Castellet et de Mont.aurotpc Elles sont toutes
_issues , selon Artefeuil , auteur du Nobiliaire de Prq-
'pence, d ' Arnoul de lombard, seigneur -le Saint-Be-
, noît, du Castellet et autres lieux, président de la cour
des maîtres rationaux de cette province , et selon la.

_critique du Nobiliaire et l'abbé Robert , dans son état
de la noblesse de ta meure province, la fi liation de
ces• branches ne remonte qu à Sauveur Lombard , sei-
gneur de Cuebris, fils d'André Lombard et de Jeanne
de Lascaris , qui- fut fait gouverneur de -Laval de Cha

,,riant. I1 s,acquitta si bien de cet emploi , que le comte.
de . Fende , gouverneur et lieutenant-général pour.le

_7Roi , en Provence , le confirma, par lettres du 2 8 mars
2568. La critique ajoute que ce fut par la faveur de çe

,gouverneur et lieutenant-général, que Sauveur Lorq-
laard obtint des lettrés de noblesse , en considération
de ses services. 11 épousa, le a9 janvier s545, A ntoinette
de Geoffroi , fille de noble François et de darne Brt-.
Sitte de Chabaud, , lle }a ville ¢le j'(ioe , et Mourut , eIs

•
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l'Sot ; dans uüè eirtrème vieillesse , lai-sant trois en-
fants qui ont continué sa descendance. t elle famille s'est
alliée aux maisons de Geoffroi-, de Dole , d Orsière-
Gillette, de Castellanne Majâstre, de Grasse , de Niel,
de Tresseniaries, d' Albertas, de Foresta , de Gerard,
de Flotte , de Forbin Janson , etc. Ille a donné dés -
magiitrats et des officiers distingués. D'or , ' et trois sem-
per•oives ligies de sinople.

LOMBARD, en Provence; famille différente de la
précédente, bien qu'elle porte les mêmes armes. Elle a
pour auteur, François Lombard, seigneur de Taradeau;
avocat au parlement. 1l eut pour fils, Joseph Lombard,
de la ville de Draguignan , seigneur de Taradcau , con-
seiller da Roi, président, trésorier de France en la gé-
néralité de Provence. De son mariage avec Marguerite =
Madelairie-Honorée Aubert, qui eut lieu le 8 février
1 X 46, sont issus, François-Joseph, et Joseph-Vincent
Lombard de Taradeau. D'or, à trois sempereices ligies de
sinople.

LONGEVILI.E, village situé tin Franche-Comté ,
deux lieues d' Ornans, où 1 on comptait 29 feux. Ce village
-a donné son nom à une maison d'ancienne chevalerie,-
qui avait pour auteur, Gérard de I,ongeville, lequel fut
chargé de l'exécution du traité conclu l'an t 126, entre
Humbert de Salins, et le prieur de Romain-Jloulier.
Sa descendance, éteinte depuis près de trois siècles,.
compte encore plusieurs chevaliers, et a contracté des
alliances directes avec les maisons d'Amance, Bernant
d'Ainânge, Brisardet, Broignon, Chauvireÿ, Cléron,
Domprel, Fermingue, Grozon, Leugney, Lods, Mont..
jusIin, Morel d Ecrilles, Nant, Ornans, des Papes,'
Reques°en, Rugney, Salins, Thoraizé, Valdaho

 Vy, i'Villafans , etc. De gueules, à la bande
d'or, cltàrgée en cltif d'un point d'échiquiér d'azur. •

LONGEVILLE, seigneurie considérable en Franche-
Comt.é, située à quelque distance du Doubs, à deux lieues
et demie de Pontarlier, où l'on comptait 8o feux. Elle!
a donné son nom à une illustre maison de chevalerie éga-
lement éteinte, et qui portait : D 'argent., a- l'aigle de
sable.
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• LONGVY DE G1VRY, en •Franche-Comté, grande-
et illustre maison de chevalerie éteinte. Elle a produit
un cardinal évèque, duc de Langres, dans la personne
de Claude de Longvy, dit le cardinal de Givry, lequel
assista en qualité de cardinal aux obsèques du Roi Fran-
Çois t er , et comme pair de France au sacre de Henri II,
en i547; il mourut doyen des cardinaux le 9 août 156 r ,

âgé de 8o ans. Cette maison a fini à Jean de Longvy,
1V du nom , seigneur de Givi'y, qui avait épousé Jeanne
Bâtard d'Angoulême, soeur naturelle de François 1er,
qui lui donna le comté de Bar-sur-Seine, et à Christo-
phe de Longvy, mari d ' Anne de Neufchâtel, ces deux
frères n'ayant eu que des filles. D'azur, h la bande d'or. •

LONLAY' DE VILI.EPAILLE; famille de Norman-
, maintenue dans ses titres et prérogatives de no-

blesse, le 22 avril 1667 . 11 est parlé clans l'histôire dè
la maison d'Harcout t , pages 893 et 1482, de Guillaume
de Lonlay, écuyer, seigneur du Mesnil-Betour, séné-
chal d'Ecouché, pour Bonaventure de Harcourt, sei- •
gneur d'Ecouché, qui suivait un procès au nom de Ni-
colas de Harcourt, archidiacre de Lisieux en 1528. Cette
famille s'est alliée à celles de Gaune de Cazeau, de Cha-
brignac de Condé, etc. etc. D'argent , h trois sangliers de .
sable, et h la fleur de lys de gueules en coeur.

LOOS, comté du pays de Liege, composé d'une par-
tie de la Hasbaie, que l'on nomme • autrement le comté
de Ilasbain, et d'une partie de la Texandrie. Il tire.son
nom de la ville de • Loos, située -entre Saint-Trop et,
Tongres, et le donne à une maison d'ancienne chevale-.
rie, revêtue du titre de comte dès le dixième siècle, et
qui a formé plusieurs branches. L'une d'elles, celle des
comtes de Duras, existe dans le pays de Liège. 	 •

Rodolphe, comte de Ilasbain, est regardé comme la
tige des comtes de Loos. II est dit fils de Reynier 111,,
comte de ilainault •, qualifié souvent 'comte de Mons, à
cause de sa résidence ordinaire dans les ville et château
de ce nom. Flodoard fait mention de Rodolphe, dans sa
chronique, sous l'an j44, et le nomme frère de Rey-.
nier, IV' du nom, comte de Mons. Lecomte Rodolphe:
eût pour fils, Arnoûld,.1 e! du nom, comte de Loos, qui.
fût marié deux fois. Le nom dé sa première femme.est.
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ignoré; sa seconde femme se nommait Lutgarde corn-.
tesse de MTarem ou \Varme, en Hasbaie. 1l eût du pre-
mier lit plusieurs enfants, qui continuèrent la descen-
dance de sa maison , laquelle s'est alliée avec la plus
haute noblesse, et même avec des souverains. On dis-.
distingue dans ces alliances , celles des comtes de Gand;
de Namur, de Gueldre, de Laval-Montmorency, et de
Charles de France, duc de la basse Lorraine. Sophie,
fille d'Emmon, comte de Loos, fut mère d'un Roi de
Hongrie, et d'une duchesse de Huy; elle fut elle même
duchesse de Hongrie. Cette maison a produit nombre de
chevaliers, dont plusieurs se croisèrent et partirent pour
la terre sainte, dans les douzième et treizième siècles ;
elle a fondé plusieurs abbayes , et donné un évêque de
Liège en ioo8, et un évêque et comte de Chalons, pair
de France, mort en 1273. Burelé d'argent et de gueules.

DE LOQUES , seigneurs de Puymichel en Provence;
famille ancienne, originaire du comté de Nice, qui a
pour auteur Jean Loques , co-seigneur de Saint-Sauveur,
au diocèse de Nice en 14t6. 11 eut pour fils, Jacques de
Loques, co-seigneur de Saint-Sauveur, qui testa le I1.
mars 1454, et institua héritiers ses deux fils, Antoine
et Michel de Loques.

Michel plaida contre la communauté de Saint-Sau-
veur , qui fut condamnée par sentence du 2 9 juillet
1457 , et il fut déclaré exempt de payer la taille à cause
de sa qualité de noble, pour les biens roturiers qu'il
possédait dans son territoire de Saint-Sauveur. Philippe
de Loques , fils de ce dernier, fit hommage aux ducs de
Savoie, de la part qu'il avait dans la terre de Saint-
Sauveur, les 13 avril z466, 2 7 septembre 1496, et 5
octobre 15oo. Il eut plusieurs enfants de Marguerite
d'Achard sa femme, lesquels ont continué sa descen-
dance. Cette maison a contracté des alliances avec les
familles de Roland, de Roy, d'Etienne du Bourguet, et
de Puget. D'or, à l'ours arrêté de gueules, surmonté d'une
étoile (tu même.

DE LOULLE, en Dauphiné. Cette famille a été ano-=
blie par lettres du mois de septembre 1654, vérifiées
par arrêt de la cour des aides de Vienne, du 1 7 décem-
bre 1655, confirmées par arrêt du conseil royal en 1668,

III.	 57
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et par littres de déclaration de la même année, pour
services rendus dans la magistrature, et notamment
pour ceux d'Arnould de Loulle, qui, sous le règne.
d'Henri 1V , en 159 7 , empêcha que le gouverneur de
la ville de Romans ne la livrât. aux ennemis de l'état,
avec lesquels il était d'intelligence. On compte dans
cette famille, plusieurs magistrats qui se sont distingués
par leur mérite à Romans et à Marseille. D'azur, à trois
colombes d'argent; au chef cousu de gueules, chargé d'une
croix potencée d'or, et soutenu du mime.

• DE LOUVAT, seigneurs de Rosset ; famille originaire
du Dauphiné, qui prouve sa• filiation depuis Jean de
Louvat, anobli par lettres du i3 mars 16x3, vérifiées,
par arrêt du parlement. de Grenoble, le 20 mai de la
même année. Elle a donné .un maréchal-de-camp ,
lieutenant de Philisbourg, et un capitaine au gouver-
nement du fort de Barreaux. D'argent au chevron de
gueules; au chef d'azur, chargé de trocs étoiles d'or.

nu LOU VAT DE CHAMPOLON , seigneurs de Chain-
holon, de Curtelet, du Poussey, etc. ,.en Bugey; mai-
son d'ancienne chevalerie, connue depuis Cirin du Lou-
vat, damoiseau, vivant en 134a. Il eut pour fils, Jean
du Louvat, damoiseau, marié le 3 janvier i361, avec
Jeannette de, Coucy , tille de Jean de Coucy, seigneur
de Genissia, et de Marguerite de la Balme. Cette mai-
son a fait des donations à la chartreuse de Polesins en
r 390 , et , io, Elle a contracté des alliances avec les
maisons de Coucy, d'Arrieu de Germoles en Macon-
nais, de la Gelière Je Cornaton, de la Beaume-Pérès,
d'Aro-de-Frang tternont, de. Vauchier, de Chabeu de
•Colonge, de la Cons, etc. etc. D'azur, au loup passant
d'or.

DE LOUVENCOUR F ; famille. ancienne et illustre de
Picardie, qui t ire son nom de la terre de Louvencourt,si tuée
à trois lieues de Doulcns. Colart de. Louvencourt, écuyer,
vivait en 13 7 5. Agnès de Louvencourt epousa en 138o
Simon leMareschal, chevalier, fils de Guy le Mareschal,
franc fieffé de l ' évêché  de Cambrai et gouverneur du ch£-
tean de Thun et de Margotte de Maucourt. L'an I4.o3 ,
Çolart Ausnin et J. Esoffé, demeurants à Louvencourt,
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firent relief de quatre fiefs sis audit lieu, tenus de la de-
moiselle de Louvencourt. La filiation de cette famille est
établie par titres depuis Robert de Louvencourt, écuyer,
Seigneur de Thérouenne et•de Châtillon; vivant en 1450.
Ses descendants ont fourni plusieurs branches, dont
deux subsistent encore ; l'une dans la personne de Jacques-
Eustache de Louvencourt, ancien officier au troisième
régiment de chevau-légers , père de deux fils , Jacques-
Jules-Auguste de Louvencourt, et en 1783, capitaine
au régiment des hussards de Monsieur, et Anne-François -
Eugêne de Louvencourt, chef d'e`scadron des cuirassiers
d'Angoulême; officier de la Légion-d' Honneur; et d'une
fille Athalie-Anne-Marie de Louvencourt, mariée en
1, 813 à M. Edouard de Briois ; l'antre dans la personne
de Marie-François-Joseph, marquis de . Louvencourt (r),
ancien officier des chevau-légers de la garde dü Roi,

_ dont l'épouse,' madame la marquise de Louvencourt , a
été présentée au Roi, à Madame, â Monsieur, et à toute
la famille royale le ro août 1818. Il a pour fils, Adolphe,
comte de Louvencourt, sous-lieutenant dans les cara-
biniers de Monsieur, et une fille mariée en' 18t2, au
comte de Revigliasc. Les autres alliances de cette famille
sont avec les maisons •de Béthisy-Mézières , Boufflers ,
Cacheleu, Cambray, Campagne d'Havricourt, Carvoisin,
Con ty,' Dampierre, des Forges-Caulières, Fréancourt ,
du (yard, Romanet, Saint- Bliinont; Saisseval•, etc.
D'azur, a la fasce d'or, chargée de trois merlettes de sable,
et accompagnée de trois croissants du second émail.

nt LOtJ EROT, maison d'ancienne chevalerie ,
connue depuis le treizième siècle , éteinte au dix-hui-
tienne. Elle tirait son nom d'un village situé en Fran-
che-Com

t
é dans une contrée montagneuse , mais fertile.

(r) Sa tante, Marie-Joachim-Elisabeth de Louven-
court, élevée à l'abbaye de Panthemont, morte en odeur
de sainteté à Amiensle r+ octobre 17 78, avait fondé en
cette ville une communauté, un hôpital des incurables,
et l'adoration perpétuelle du Saint-Sacrement desservie
par des soeurs qIu elle avait réunies à la communauté dite
des darnes de •Lt uvencourt. Sa- vie a•été imprimée à. Ma-

.lines en 1788.
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.'argent au pal d'azur, croisé d'une fasce de gueules, char-
gée d'un lion issant d'or.

DE LOVAT, sieurs de Barberon et de Lupé, en
Dauphiné; famille ancienne dont la filiation remonte
â Antoine Lovat, vivant en 146 7 , père de Humbert, de
qui "vint . Guillaume de Lovat, sieur de Barberon. Palé
d'or et de gueules; u la bande d'argent, chargée de trois
louveteaux d'azur, brochant sur le tout.

I UQUET , seigneurs de Perrenot , en Franche-
Comté. Par lettres-patentes de l'an 1 7 69, Jean Luquet,
seigneur de Perrenot , ancien officier d'artillerie , a été
autorisé à relever le nom de la maison de Chantrans du
chef de sa grand'rnère, en 1 7 68; il avait été maintenu.
dans la possession du titre d'écuyer, prouvée depuis
l 'an 155o. D'azur, ù la croix engrêlée d'or.

DE LUZIERS, noble et ancienne famille, qui parait
avoir pris son nom du château de Luziers, situé près de

imeuil, en Périgord. Les seigneurs de Luziers se sont
distingués de tous temps, mais particulièrement durant
les guerres contre les Anglais , aux quatorzième et
quinzième siècles, par des faits d'armes, dont les annales
consulaires des villes de Périgueux et de Sarlat nous
ont transmis le souvenir et les détails.

Gautier de Luziers, damoiseau, habitant de Limeuil,
vivait en 14.o5 et '1412. M. Tarde, annaliste de Sarlat,
qui l'appelle Gaubert, raconte sur lui le fait suivant.

« Le seigneur de Limeuil (Nicolas de Beaufort) ,
u ayant été fait prisonnier par les Anglais, le rg sep-
• tembre 14x2 , ceux-ci le conduisirent à Castelnau-de-
3, Berbiguières, et lui demandèrent pour rançon une de
• ses places. Pour obvier à cela, le seigneur de Limeuil
), donna charge à Luziers d'avertir tous les capitaines
7, de ses terres de ne bailler aux Anglais aucune de ses.
7, places, quelque chose qu'il leur dise de bouche ou
), leur écrive , quand bien même ils verraient que les
], Anglais lui feraient trancher la tête devant' la porte •
b de 1 une de ces places; d'autant qu'il préférait le bien
y du royaume à sa propre vie. Les Anglais ayant pres-
a senti çette résolution et le commandement fait a
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•

» Luziers, menèrent celui- ci à Lavaur, pour empêcher
» qu'il n'exécutât cette commission. Mais il trouva
• moyen de la faire savoir aux consuls de Sarlat , par
» un habitant de leur ville ; lesquels firent partir , le 22
» septembre, deux religieux de Saint-François, pour
» alter avertir les capitaines de Limeuil et autres places ,
• de la volonté de leur seigneur, etc. ».

Il est probable que Gautier de Luziers avait pour
frère, Bertrand de Luziers (de Luserio), chanoine dit
prieuré conventuel de Saint - Cyprien, 'que le pape
Benoit XIII, nomma, par ses lettres du i et août 1402;
nonce et collecteur des sommes de deniers, dues à la
chambre apostolique, dans les diocèses de Bordeaux,
Périgueux , Sarlat , etc.

Girautde Luziers, natif de Limeuil, quitta le parti des
Anglais, et fit serinent, Te 18 mars 1436 (v. st.), d'être
bon et loyal français, et de ne causer aucun dommage
à la ville et aux habitans de Périgueux.

Il avait pour contemporain , et peut-être pour frère,
Gantonet de Luziers, damoiseau, nommé clans la charte
de confirmation des privileges de Limeuil, datée du mois
de janvier 1438 (v. st.).

On trouve ensuite nobles hommes Bernard de Luziers,
seigneur de Luziers et Arnaud, son fils, qui furent té-
moins du testament de Jean , seigneur d'Estissac , du 19
juillet 1482, et Jean de Luziers, damoiseau , qui assista,
comme témoin, au contrat de mariage de noble Jean
Cotel, seigneur du Peuch , avec Catherine de Montfer-
rand, le pénultième de juin 1484.

Nobles hommes Raimond et Blaise dé Luziers, frères,
habitants du noble repaire de Grimardenc, paroisse de
St.-Martin de Limeuil, et noble Antoine de Luziers,
fils dudit Raimond, passèrent un acte , le 19 août 1528,
avec Hélie de Beaupuy, autrement de Saint-Chamassy,
protonotaire du Saint-Siège apostolique, à raison d'une
rente que le même Raimond de Luziers avait vendue
à pacte de rachat , à feu noble Jean de Sireuil, recteur
de l'église de Saint-Martin de Limeuil.

Jean de Luziers servait en qualité d'homme d'armes,
clans la compagnie du prince de Navarre, en 1569. Jean-
Baptiste de Luziers, écuyer seigneur du Cluzeau et de
la Grange , dans les paroisses de Fleurac et de Plazac ,
issu de la même famille, et, suivant toutes les appa
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rences, aitiére-petit-fils d'Antoine de Luziers et petit-
fils de .dean , épousa , par contrat (lu 27 avril 1651 ,
demoiselle Catherine de Beynac , (le l'une des plus an-.
ciecnes et des plus illustres maisons du Périgord ; la-
quelle fit son testament le 26 mai 167 4. De ce mariage
naquirent, 1 0. Jean-François de Luziers, mort sans
postérité ; 2 0. Jeanne ' de Luziers , mariée par contrat
passé su Chateau du Cluzeau, le 9 janvier 1690, avec
Georges, chevalier (le la Rocheaymon , deuxième fils
d'Aubin de la Rochea mon , chevalier, seigneur du
Verdier-Prémilhac et d^Exandiéras, et de dame Fran-
çoise de Pasquet.

Armes : De gueules , a 3 fasces, ondées d'or ; au chef
d'argent, chargé de 3 étoiles de gueules.

LYAUTEZ, seigneurs de la Colombe et d'Essernai,
en Franche-Comté, famille anoblie par un office de
secrétaire du Roi, en 1 7 30. D'azur, a la foi d'argent.

DU LYON, seigneurs de Ponisson. et Poinssenot, en
Champagne , famille originaire de Bourgogne , dont
Benigne du Lyon, écuyer, est la souche. 11 passa une
transaction , le 3 juin _ 1556; et Claude du Lyon, son
fils, fut marié, le 5 juillet 15 83, avec Marie-Martin de
Choisey, qui obtint un arrêt du parlement, du 5 juillet
1597 , contre le comte de 'Grandcey. Claude du Lyon
rendit foi et hommage, du 23 novembre 1604, fait
au nom et comme mari de damoiselle Marie-Martin de
Choisey, au grand-prieur de Champagne, pour la sei-
gneurie de Poinssenot. On a une autre foi et hommage
de René du Lyon , leur fils , pardevant le lieutenant-
général au baillage de Grandcey, du 19 février 1626 et
21 janvier 163o, et deux jugements de M. Gremonville,
intendant en Champagne, qui maintiennent Claire Sau-
vage, veuve de Rene du Lyon,' tutrice de ses enfants
mineurs, aux droits et priviléges de la noblesse, et la dé-
charge de la taxe des droits de francfiefs. Claude-François
du Lyon, fils de René, fut gouverneur pour le Roi, A la
Guadeloupe. D'or, semé de croisettes de sable; au lion
du méme, armé et lampassé de gueules, brochant sur le _

tout.

• DE LYONNET, en Dauphiné ; famille ancienne ,
originaire du. Puy-en-Velay, dont  filiation remonte
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A Jean i.yonnet, vivant en 15oo. Jacques de Lyonnet,
l'un de ses descendants, s'acquit une grande célébrité
dans l'exercice de la médecine. De sable, au lion d'argent,
lampassé, armé, villené et couronné d'or, la queue fourchée
et passée en sautoir; ayant sur l'épaule gauche une mouche-
ture d'hermine de sable.

LYONS , LIONS , LIRONS ( DE ou DES) ; famille
noble et ancienne qui existe en Artois et ailleurs, dont
la branche des barons des Lyons est la principale et
l'aînée.

Il y a plus d'un siècle que cette branche, membre
de l'ancien ordre de la noblesse des états d'Artois , est
décorée de la qualification de baron.

La terre, village et paroisse du Locon et leurs dépen-
dances, tenus du Roi , à cause de son château de Bé-
thune, furent érigées en baronnie, sous la dénomina-
tion des Lyons, en faveur de François-Ignaée-Léonard
des Lyons de Fontenelle, seigneur du Locon, capitaine
au régiment de Solre , par lettres - patentes données à
Marly, au mois de juillet 1 7 14 et de ses descendants, hoirs
et ayant-cause , en considération des services rendus
par lui et ses ancêtres dans les armées et ailleurs, et de
ce qu'il était issu d'une noble et ancienne famille, dont
la branche aînée subsistait en Champagne, avec distinc-
tion, dans la personne du seigneur des Lyons, vicomte
-d'Espaux , la sienne ayant pour tige Miles des Lyons,
écuyer, vivant à Arras , en 1424. Le baron des Lyons
de lontenelle, rendit hommage an Roi de cette baron=
nie, en 1 7 22; il était fils aîné de Louis des Lyons, écuyer
seigneur du Locon, maïeur de la ville d'Arras, et de
Marie-Barbe, des Lyons sa parente, mariée, par contrat
passé à Saint-Orner, le 28 août 1666.11 avait épousé, par
contrat passé à Arras, le 24•février 16 96, Anne-Elisabeth
Aveline de Saint-Val, d'une illustre maison du royaume de
Naples. 11 en eut pour second fils,Edouard-Marie-Joseph,,
baron des Lyons de Mortcheaux, lieutenant au régiment
Dauphin, infanterie, blessé dans la tranchée devant Philis-
bourg, en 1 7 34, qui rendit foi et hommage de la baronnie
desLyons, en 1 76e; et fut membre de l'ordre de la noblesse
des états d'Artois. Celui-ci épousa, par contrat passé
à Saint-Orner., le g août 1 7 46, Elisabeth-Gertrude des
Lyons de Aroircarmes; sa parente, dont il eut, entr'autres
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enfants, Ange-Joseph-Remi , baron des Lyons, qui
suit; Miles-Vincent- Edouard, baron des Lyons de
Illoncheaux, maréchal de, camp,' chevalier de Saint-.
Louis, membre de la chambre des députés de 1815,.
qui , de son mariage, n'a laissé que deux filles , Marie-
Elisabeth-Clémentine des Lyons, mariée à André-Louis
comte des Essars-Francières, fils aîné de Louis, marquis
des Essars , et de Henriette - Joséphine de Monchy
Senarpont-VVismcs. Ange-Joseph-Remi , baron des
Lyons, capitaine d'infanterie, chevalier de Saint-Louis,
membre de l'état noble d'Artois, a épousé, par contrat
passé à Arras , le 20 novembre 1773, Marie-Françoise-
Josephe-Eléonore de Godet-d' Aulnay, vicomtesse d'A rcyj
dont il lui reste Auguste-Jérôme-Marie des Lyons,
chef de bataillon, en retraite, de l'artillerie royale, qui
n'est pas marié. François-de-Sales-Léonard - Maxime
des Lyons , né le 4 mars 1 7 8 7 , chevalier de Malte de
minorité , par bref de . la même année , qui a épousé
Marie-Charlotte-Sophie de Regnier-de-la-Motte-Rocan ,
dont trois fils et une fille en bas âge; etLouise-Clémen-.
tine-Eléonoredes Lyons, mariée à Louis-Thomas-Joseph
Carelle de .Pervisy, chevalier, ci-devant lieutenant dans
la légion des Ardennes.

Nota. Le baron des. Lyons a rendu foi et hommage de
la baronnie des Lyons, à l'occasion du joyeux avénement
du roi Louis XVI.

Armes: d'argent, à quatre lions de sable, lampassés
et armés de gueules.

M.

• MAGNIN, famille de Poligny, en Franche-Comté,
anoblie en 16or ; éteinte. D 'argent, ù la bande de gueules,
chargée d'un lion d'argent; lampassé d'or et accompagné
de deux flammes de gueules.

MAILLOT, famille de Franche-Comté, anoblie en
1 61t. D'azur, iz deux bars adossés d'argent, couronnés
d'or.	 .

DE MAILLOT, en Normandie , famille éteinte au
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dix-huitième .siècle. Elle a, pour auteur Denis le
Touzey, écuyer, seigneur de Maillot ,• dans la paroisse •
ale Sainte-Croix de Grantonne,\ entre Bayeux et Caen,
maintenu dans sa noblesse par Montfaut, en 1463. It
était fils de Jean le Touzey de Sainte-Croix, anobli le
1 7 décembre 14.io. Olivier de Maillot, l'un de ses des-t
cendants, obtint des lettres de commutation du nom
tie le Touzey, en celui de Maillot. Les principales
alliances de cette famille, sont avec celles d'Aubers
(vairon, Cingal, Croisille-' de- Breteville , Scelles- de
Préval , etc. De gueules, à la fasce d'or, accompagnée dè
trois roses d'argent; au chef cousu d'azur, chargé de trois
Meurs de lys d'or.

MAIRE DE BOULiGNEZ, à Besançon ; famille anoblie
par tin office de conseiller à la chambre (les comptes de
Dole , en' 1 730. D'argent, au pélican de sable.

LE MAIRE, en Franche-Comté; famille éteinte,
connue avec les qualifications nobles, depuis l'an 1524.,
Elle'a donné 'un conseiller au parlement de Besançôn.
D 'azur, au chevron d'or, accompagné de trois étoiles d'av.
gent, au chef du même, chargé de trois roses de gueules.

MAIROT, en Franche-Comté, famille dont l'origine
remonte à Philippe Mairot, qualifié noble, dans un acte
j udiciaire, et dont le fils Catlerin Mairot, épousa,. par
contrat du 13 février 1530, demoiselle Jeanne le Moite,'
dame de Mutigney et autres terres. Des lettres de no-.
blesse lui furent accordées en considération de l'ancien-
neté de sa famille , .qui a donné un maréchal de camp ,
général-major à l'armée de Condé, et plusieurs officiers  .
supérieurs et autres; elle a été reçue dans tous les cha-
pitres nobles de la province. De gueules, à la fasce ondée
d'argent.

LE MAISTRE, sieurs du Mas ; famille ancienne du.
Dauphiné. Aimar, Guillaume, Guiffrey et Pierre le
Maistre sont compris, comme nobles, dans une révision
de feux de Fontaine, l'an 133 9 . Elle a donné un'pro-
cureur-général du Roi, au parlement de Grenoble, era
1569, et plusieurs conseillers au même parlement. D'ar-
gent , au tourteau de gueules; •au chef d'azur, chargé d'un
lion léopardé d'or.

III.	 58
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LE, MAISTR E ; famille anoblie par les charges crins&
.'aires de la ville de Lyon, depuis l'an . 1413, jusqu'en

36:12. File remonte à Girard le Maistre. qui fut pourvu
de la charge de juge des appeaux du bailliage de Forez,
l'an 1383. De lui descendait, par plusieurs degres,
Théodore le Maistre, religieux de l'île Barbe, en 155o.
D'azur, ù trois besants d'or.

DE LAMALAD1ÈRE, DE QUINCIEU, seigneurs de la Mai-
sonforte, de Quincicu, de Bonifon, etc., en Dauphiné;
famille qui prouve sa filiation depuis Barthélemi de la
Maladière, qui avait épousé avant. l'an 138o, Babilonne
de Bron, fille deJean, chevalier, seigneur de Bron, vivant
en l'an 40o; il testa l'an 1441. A ntoine , son fils, est quali-
fié dudit testament du titre de damoiseau, et est compris,
comme noble , dans une révision de feux de Filé de
Crémieu , l'an 1446. Cette famille s'est alliée aux de
Lyobard, Belle, du Pujet, de Hives, de Valin, Noir-
de-Quirieu, Pastourel, de Sevelinges, de Laube. D'azur,
à la bande d'or , chargée d'un lion de gueules.

MALARMEY DE ROUSSILLON, en Franche-Comté;
famille connue depuis noble homme Pancrace Malarmey,
l'un des cent hommes d'armes de la compagnie de Jean,
seigneur de Rye, qui épousa, en 146o, Simone d'Azuel.
Elle a été anoblie par les archiducs, et fut maintenue •
dans ses privilèges de noblesse, par suite d'un arrêt du.
parlement de Dale, du 7 avril 1606, et d'après une pro-
céJure que lui avait intentée le procureur-général pour
l'obliger à vendre ses fiefs. Elle a possédé, pendant quel-
ques aulnes, le comté de Roussillou,'en Bresse; et, après
l'avoir vendu, elle a continué d'en porter le nom. Cette
famille a donné plusieurs officiers supérieurs et autres
aux arrnees d'Autriche , de Savoie , d'Espagne et de
France , ainsi que des gouverneurs de places Portés: Elle
•a contracté des alliances avec les . maisons d'.Azuel,
Berri'), d'l n ' kerke, Faivre, Hugon, Huot, de Jouffroy,
1Vouillard, Maillard-de—Tournon, de Mandres. Petitot,
de Pourcheresse, de Toulongeon , eh. De gueules, au
rai d'escarboucle pommeté et fleurdelisé d'argent. Devise:
Amor in honore. Cri : Suas peur.

MALHEROT; famille de Franche-Comté, revue au

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



DE LA NOBLESSE DE FRANCE.	 459
chapitre de Montigny, anoblie par une charge de con-
seiller au parlement de Dette , en 1611. De gueules, au
coq hardi d'or, la paie dextre levée, la senestre sur une
boule du même.

DE MANDRE ; noblesse chevaleresque de Franche–
Comté , qu'il ne faut pas confondre avec la - famille
d'Amandre.. Cette maison , éteinte, a fourni neuf che-
valiers de Saint Georges , et a contracté des alliances
directès avec les maisons (le Achey , Arlay , Cicon ,
Moroges , Orsans , Pina , Trestondam , Senailly, etc.
D 'azur, à la bande d'or, accompagnée sde sept billettes
du même, 4 et 3.

DE MAN F.N'.T, sieurs de Montan,/ 'et. du Laux, en
Dauphiné. Jean- de Manent , auteur de cette . famille,
s'illustra dans les guerres de son temps, et notamment
au combat de Salbertrand , -en t593. Pour le récoar-
penser de ses actions de valeur, le Roi lui accorda au
mois de décembre 1604. , des lettres de noblesse, qui
furent vérifiées le 1 4 août 1618. 1.1 épousa llélèued'Urre
de Molan, dont il eut plusieurs entants, qui ont continué
la lignée. D'azur, au lion d'or, gravissant un roc de sinople;
au chefd'or, chargé d'un çrorssant d'azur à dextre, el.d une.
molette de sable à senestre.,

DE MANISSY, comtes de Ferrières. Pli Oanphiné•,
co-seigneurs de Venasque et de Saint-Didier, au r omlat
Venaissin ; famille ou iginaire- de Savoie-, mainteOE 1edaris
sa noblesse par M. du Gué, en- t 6tib. hile remonte., séton
un acte de l'an t613 , émané- du juge- de GenMo,
Humbert de Manissy,.'écuyer•, habitant a Ro 'Aans, le-
20 juin 13g3 bile a donné plusieurs-conseillers,au par–.
lement .le Grenoble. I a branche du comtat s'est éteinte
au commencement du. dix- sept i. me siècle. Les alliances:
de cette- famille, sont avec- cel les de l$aroncelli-JFa.um,,
Baronnat, liressac, b'ugia, de Bus, I )urand;l?ieard de Pu es-.
sins, (Grillet de Brissac, Lyonne Saint-Quentin. Molltard,,
111italier, Raxis de Flassan.,.Rolrin• de Grayuzon,
cens de de Savnillans, etc , cto. De gueules, à- deux- clefs.
d'argent , passées en sautoir ,, accompagnées- en chef d une:
étoile d'or.

IAR ,I-I1ER.; ' famille dis Dauptiiné . , dont éta,:ts

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



-460 	•DIcJIONNAIR.E U.N VERSEE

.Jmmond Marchier, avocat au parlement de-Grenoble;

.anobli par lettres du.mois de février de l'an 16o5, véri.,
aides le 2.1 novembre .t6o6. Elle a donné un .marçchat.
de camp dés armées du Roi, en x654, lieutenant au
gouvernement du pont Saint Esprit, en a 66o. De sable,
0 la croix ancrée d'argent, à la bordure d'or.

nE MARENCIIES, à Dette; famille reçue à Saint-
Georges, en 165 7 . Philippe leBon, duc de Bourgogne,
voulant illustrer l'université de Pôle, appela d'Italie des
professeurs du droit romain. Anselme de ,M.tarençlies fut
de ce nombre; l'opinion générale est qu'il était gentil-
homme. D'azur , au lion d'or, a la tierce de sable,
brochante sur le tout.

MARGAT DE CRÉCY; famille ancienne, originaire
dn Berri , province où elle est connue , par filiation
depuis noble homme François IVlargat , nommé , le
25 mars iE4a, par Marguerite de France , Reine de Na-
varre , duchesse d'Alençon et de Berri ,• à l'office de
Aieutenant-général au siége et ressort de Concressault. Il,
en eut les provisions du Roi Henri II, le 2 7 juin 1549.
Son frère Jacques Margat, écuyer, sieur du Breuil, fut
exempté, par sentence rendue au bailliage de Bourges,
le 15 mars 155 7 , du service du ban et arrière-ban',
comme servant dans la compagnie des gentilshommes
d'armes du Roi de Navarre. Cette sentence est rapportée
dans une ordonnance de maintenue, rendue en faveur
de cette famille, par M. Foulé de Martangis, du 12 février
1 7 16. Elle avait précédemment été déclarée noble et
issue de noble extraction, par jugement des commis-.
saires-généraux députés par le Roi, en.Berri, pour le •
régalleument des tailles, du 27 juillet t64t. On peut voir
.ce qu'on a déjà dit sur les services distingués de cette
ancienne famille ,• dans . la magistrature et le barreau ,
au tome II de cet ouvrage, pag 12. Elle s'est.alliée
avec les ma isons et familles d'Alix, d'Allemant-de-Con-.
eressault, de Benin du Cluzeau, de Bonneval , la Cha
pelle du Plaix, Fouchier, Gascoing de Nanan, â 'e tau,
1tobert-de-Pçssçlière, Ruelle , etc. , etc.	 .

Sa noblesse a été jurée dans les preuves faites le
s7, septembre 1.7 81, pardevant MM. de Champignelles et
4u, M4tet, coanmissaires pou{ la réception dans l'ordre

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



DE -LA ND-BLESSE DE TRA'rCE: 	 01
.de Saint-Jean de Jérusalem, dit de 'Malte, de M. Gabriel-
.9lphonseJestut-d'Assay, dans lesquelles.preuves,il est (lit
que la.,troisième,ligne du présenté, du nom de Margat,,

. « est provvée au- dessus décent cinquante. ans,. tant tour

» la filiation, que pour la noblesse, •puisqu'eu 1-6.o5,,
» cette ligue eut un maître des requêtes, -et qu'elle fut
3 déchargée des tailles, comme ancien noble en iu/;t,;
4) elle est soutenue de foi et hommages, et 4e plusieurs

arrêts.et_jugements de noblesse. 	 .

Armes: De gueules, au chef d'argent, chargé -de trois
annelets de gueules.

DE "MAR•GU'EB1T; seigneurs d'han, du-Bu, etr..,
en. Normandie , marquis de lblarguerit , -par lettres-
patentes de . 1 7 31 , registrées à Rouen , les 1 7 et rS juin
suivant. ,Cette famille s'est divisée en plusieurs branches,
a°. celle des seigneurs du Bu, d'Eran, Outrelaize, etc. ,
qui est la branche aînée; 2°. celle des seigneurs .de

',Saint-Pavin; 3°. celle des seigneurs d'Aizy-et du ;,Fresne;
4°. celle des seigneurs d'Frari et de ,hivet.; 5°. celle
des seigneurs de

seigneurs 
et. de Mallesvilles ; 6°. celle

des marquis de Marguerit, seigneurs de Guibray et de
Versainville. Elle prouve sa filiation depuis Philippe de
Narguera, écuyer, seigneur d'Rran, d'Outrelaize, de
Renemesnil , etc., qui fit, le mardi ,5 7 mai 1533 , un
retrait féodal de plusieurs héritages situés à Fran- Cette
maison se trouve a celle du Merle , qui a ,produit
un maréchal de France, et compte plusieurs magistrats
distingués, tels qu'un avocat-général et trois conseillers
au parlement de Caen ; elle a fourni aux troupes un
major et plusieurs capitaines. Ses alliances sont avec les
familles d'Anzeray, de Bursy, Blanchard, Brasdefer,
Baudouin , Cotant , de Cerceaux , de Chaumont, „Ede-
line, d'Fsson, Fortin, Faucon, Gislain.,.des Haies,,
du Hamel , le Herissy , Huet de Grainville , de Ma-
noury, de Morel, des Marcs (des Maires), du Merle,
de la Mare, de Négrier, Osmont, de Picot; de la
Perrelle, de la Rue, des Rotours, de Seran, de Sarcilly,
tie Sainte-Marie , de Saint-Germain , du Touchet,
Thomson,Vauquelin,Viart-d'ingreville,deVigneral, etç.

'or, à trois roses de , gueules, tiOes de .sinople.

nE 'MARIN. Cette famille, originaire de la ville de
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Gènes, et tranpiantee en Provence, est très-ancienne;
mais elle ne proie% e sa filiation que depuis noble Pierre
Marini, ou de Marin, maître-d'hôtel du Roi, en 1496,
Premier consul Je la ville de Toulon, en 149 7 , viguier
et capitaine pour le Roi, en la même ville, en 1502,

lequel fut ma, ié , 1°. avec Marguerite de Chautard ;
20 . avec Jeanne ele Rodeillat, dont ii eut noble Barnabé
Marini, on de Marin, écuyer, légataire de son père,
en 1528. Ce dernier obtint du Roi I ramçois l e i., le 14
octobre 1534, des provisions de-la charge de capitaine et
gouverneur de la forteresse de Noire-Dame de la Garde-
lèz Marseille , en récnrnpeuse des services signalés qu'il
avait rendus â ce prince. t famille a donne un capi-
taine de cent hommes d'armes, trois capitaines des trempes
de la marine. décorés de l'ordre royal et . militaire de
Saint-Louis, qui ont serai a% et- la plus grande distinction
dans les guerres du Canada. D'arpent, â trois bandes né-
bulées de sable

DE LA 1VMARIOTJSE, en Rasse-Normandie; famille
noble dont il est parlé dans l'Histoire de la maison de
kiarcourt.

Jean de la Marinuse, écuyer, seigneur de Berengue.-
ville, élu à Caen , était commissaire, pour les recherches. .
sur la noblesse, en 154o. Noble homme Jean de la,
Mariouse, sieur de Sainte-Houorine, vivait en 1 5 7 $. •
Marie de la Mariouse , était femme de François d'Or-
glandes, avec lequel elle vivait vers l'an 1hoo ; ils mou-.
curent sans enfants.

Fabien de la Mariouse, un des enfants de Jean,
écuyer, sieur de Berenguevitle, Sainte - Honoriue et
Lonnier, et de N.... Vanderue-Cceu rs, sou épouse,
fut reçu, en 1602, en l'abbaye de Saint-l;tienne de
Caen; ne prit l'habit qu'en 14.4 , à cause de sa jeunesse
et de sa petite taille , ce qui fit diflrver sa profession
jusqu'en 16e 1. 11 fut infirmier de relie abbaye.

cette famille subsiste dans la personne de :
Jacques Constant de la ilariouse, écuyer, officier de

-gendarmerie en retraite, né à Caen, le 1 9 février 1^67.

Armes : d'azur ; à la fasce ondée d or, accompagnee
de- trois losanges du même.

DU MAS, en Guienne; famille ancienne, originaire
, du. Limosin , où est située la terre dont elle a pris son
nom, Elle s'est divisée en deux- principales branches;
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it°. les marquis de Peysac, seigneurs de la Serre, main!
tenus dans leur ancienne extract ion , par deux arréts du
parlement de Bordeaux, du zti j uillet ,685 , et 4 et z r
avril 1 77.2; 2°. les seigneurs de la Roque Cette famille
a donné plusieurs officiers-généraux, et a contracte de
belles alliances. Le chef actuel de la seconde branche,
Louis du Mas de la Roque, commissaire des guerres , a.
été nommé chevalier de l'ordre de la Légion-u'Huuueur,
le 1 7 janvier 1815.

Armes. Première branche : écartelé,• aux z et 4 de
gueules, h la tour d'argent, maçonnée de subie; aux 2 et
3 de gueules , d la croix d'urgent , cantonnée de quatre
fleurs de lys du même. Seconde branche : de gueules, clt

trois têtes de lion, arrachées d'or.

DE MATHAY ; maison d'anéienne chevalerie, illustre
et puissante dès son origine , qui posséda la seigneurie
et le chateau fort de Malhay, dont relevaient un grand
nombre de villages. Ce chateau , situé dans une gorge
et'defr•ndu par le Doubs, était , par cette position , la
clef des montagnes du comté de Bourgogne, près Mont-
béliard. il fut possédé , pendant plus de deux siècles,
par la maison de Saint-Mauris-en- Montagne , qui le
porta dans celle de Grammont, en rt;rii, qui, elle-mème,
le fit passer dans celle d'Arberg. Quoique les branches
nombreuses, issues des anci:•ns sires de Niathay, aient sin-
gulièrement disséminé leur fortune, on les vit néanmoins
constamment s'allier aux-maisons les plus distinguées et
souvent les plus illustres de l'ancienne -chevalerie du
pays. La plupart des . membres de cette maison -étaient
der-ores du litre de chevalier, depuis le douzième' siècle
où l'on voit'l'heorloric de Mathay, chevalier, bienfaiteur
de l'abbaye de Lieu Croissant. Dans le siècle suivant,
Jean, sire de Mai hay, chevalier, reprit de fief;•et dès-
lors on trouve nombre de titres de ce siècle et des sui-
vants sur celte maison , qui s'éteignit au dix-septième,
dans eclles de Pouilly et de Charmoille. La maison de
Malhay fut reçue dans les chapitres nobles du pays ,
notamment dans l'illustre corps des chevaliers de Saint--
Georges, depuis i556, et à Malte, depuis plusieurs
siècles.

Armes : d'azur, à la melusiné de carnation, couronnée
d'or, issante d 'une cuve du même.
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DE 1 ACTÏkOY. Cette famille est tine des plus an=
tiennes et des plus' respectables de Troyes *   département
de l'Aube , et sa noblesse, comme cele des meilleures-
maisons du royaume ,. se perd dans la nuit des temps.

Elle est originait'e du comté de St. -Paul i en Artois ;
ét, dès l'an saoo, elle y vivait dans la splendeur et la ri-
chesse ; elle y possédait des fiefs et ses membres prenaient
la qualité de chevalier ; ce qui alors était une• preuve non
équivoque de la noblesse d'origine ; on n'en connaissait
pas d'autt'e.

11 y at des' preuves' tju 'eri t272 , Jean de lblauroy fut
compris au nombre des seigneurs' fieffés' du bailliage de
Vermandois, et quil prit le titre de chevalier , lors du
ban et arrière-ban que fit convoquer Philippe-le-Hardy,
fils de Saint-Louis, à l'effet de punir la révolte du comte
de Foix. ( Traité de la- Noblesse, par A. de La Moque,
pag, 8 r- et suie, )

En 137o, le comte do Flandre exigea un cautionne-
inenr qu'il ne serait fait aucuns dommages à lui , nia son
fils et: à madame d'Artois, pour avoir détenu prisonnier

- en t' landre nnessire Jean de St-Paul; Olivier de Mau-
roy cuti:honneur d'erre admis an nombre des seigneurs

d
ui servirent de caution avec Henri, roi de Castille et
e Léon , et le connétable du Guesclin : ce qui annonce'

une considération dont il ne pouvait atre redevable qu'à
l'éclat de sa,naissance.

La branche aînée de la famille de Mauroy, dont cet
Olivier fut le chef, demeura en Artois, jusqu'en 154 7 ,

P
qu'elle fut obligée, après le 'sac de la ville de Saint-

aul ; par•l'arroée'de Charles V , de se retirer en Flan-
dre, et ensuite en Espagne, oû ses descendants out tou-

jours occupé'da lis le militaire les places les plus distinguées.
On a vu un membre-de cette branche, qui, dans les guer-
res d'Italie en 1745 ; sous le règne de Louis XV, était
lieutenant-général dés armées de Sa Majesté Catholique.

Les puînés de cette famille se séparèrent dès 12 96 , et
furent avec les Hénnequin et plusieurs autres familles
nobles d'Artois, s'établir dans la province de Champa--;
gne. L'un d'eux , l'élitot de Mauroy , qualifié écuyer , •
sieur du I1esnil, c(ui vivait en ' 133o, fut celui qui forma
la souche des Mauroy de Troyes. lte cette souche', sor-
i.ireot plusieurs branches-qui s'établirent en différentes
provinces ; une s'est fixée-en Anjou, une en E,ourgogner

•
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une autre à Paris , et la branche aînée s'est perpétuée à
Troyes. Les renseignemens nous manquent pour établir
la généalogie des deux premières branches : la 'troisième,
qui demeurait à Paris, s'est éteinte, le 7 janvier 18111,
parla mort de M. Denis-Jean, marquis de Mauroy, lieu=
tenant-général des armées du Roi, ancien gouverneur de
Tarascon, grand'-croix de l'Ordre royal et militaire de
St.-Louis. 11 n'a laissé qu'une fille , nommée Denise-
Jeanne-Catherine de Mauroy, épouse de M.'Jean-Bap-
Liste, baron de la Rochefoucauld, pair de France , lieu-
tenant-général des armées du Roi.

Le marquis de Mauroy était fils de Denis-François ,
comte de Mauroy , lieutenant-général des armées du Roi,
gouverneur de Tarascon, et petit-fils de Denis-Simon ,
comte de Mauroy , aussi lieutenant-général 'des armées
du Roi, et gouverneur de Tarascon, lequel eut , pour
père , Denis de Mauroy , chevalier, fils de Honoré de
Mauroy , écuyer , que ses talents rendirent célèbre ; ce-
lui-ci fut fait conseiller d'état par lettres-patent es de 1615.
Son père était Jacques de Mauroy. écuyer, fils de Pierre`
de Mauroy , écuyer, et petit-fils de Nicolas de Mauroy ,
écuyer, dont le pèse était Colinet ou Nicolas de Mauroy,'
écuyer , fils de Jacques de Mauroy , écuyer, lequel étais'
fils de Félizot de Mauroy, écuyer ,1 ef . du nom , à Troyes,
qui vivait sous le règne de Philippe de Valois , l'an 133o.

La branche aînée de cette maison, qui demeure encore
àTroyes , s'y est toujours distinguée dans les charges et
les places éminentes, que ses membres ont occupées dans
l'état civil et dans le service militaire ; « plusieurs actes
» publics et particuliers attestent la haute considération.
» dont elle jouit ; elle a fourni six maires à la ville de
» Troyes , depuis François lei . , jusqu'à nos jours : par
» le traité de paix, du 23 mars 1568, entre Charles IX
» et le prince de Condé , soutenu du duc Casimir , fils
» du comte Palatin du Rhin , le Roi s'était obligé de
» payer 1,026,421 liv. 1 0 s. tournois au duc; mais celui-
» ci ne voulut pas faire retirer ses reitres protestants de
» la France, qu'il ne fût payé , ou qu'il n'eût au moins
» des cautions solvables ; il ne se contenta pas de celle'
» du duc_ de Lorraine, ni de celle des banquiers 'aile-
» mands ; il exigea, en outre, celle des habitants de
» Troyes. Le Roi la leur demanda , le 14 avril 1 565; pas

111, .	 59
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» la lettre qu'il écrivit à Pierre de Mauroy, écuyer, sei-
» gneur de Vauchassis, alors maire de la ville ; et le 21•

» suivant , ledit de Mauroy et plusieurs autres habitants
» se constituèrent envers le duc Casimir, principaux dé-
» Lueurs. Le Roi leur en témoigna sa satisfaction par une
» lettre de rernercîment, datâe du sg avril 1568.

», La noblesse de la famille de'Mauroy a été prouvée
» par plusieurs de ses membres : par Nicolas de Mau-
» roy , qui fut maintenu dans l'exemption des droits
» de francs - fiefs , par sentence en date du 24 novem-
m bre 1447 , des commissaires royaux , députés sur
» les francs - fiefs au bailliage de Troyes ; par Antoine

de Mauroy, qui, après avoir fait ses preuves, fut reçu
• chevalier de Rhodes , le mercredi après la Saint-
» Bernâbé de l'an 1464, et un autre de Mauroy , reçu
» chevalier de 1\Ialte , en 1543 ( Histoire de Malte, par
» l'abbé de Vertot , t. 7 ); par François d.e Mauroy , qui
» obtint , le 11 septembre 1658 , arrêt en sa faveur de la

chambre souveraine , établie par le Roi, pour la re-
).) cherche et liquidation des droits de francs-fiefs, etc. »

La généalogie de la branche qui est à Troyes, a été éta-
blie authentiquement en 1 77 6, par Louis de Mauroy ,
écuyer, et alors échevin, ainsi qu'il suit : Félizôtde Mau-
roy , écuyer , sieur du Mesnil , vivant en 133o , a eu
pour fils , de son mariage avec demoiselle Jeanne , Jac-
ques de Mauroy , écuyer , sieur d'Origny , qui épousa
demoiselle Thévenette ; lequel était père de Colinet ou
Nicolas de Mauroy , écuyer, qui avait épousé Agnès Pé
ricard ; d'eux est issu Jacquinot de Mauroy , préfet de la
Monnaie; à Troyes , et frère de Nicolas de Mauroy , qui
fut successivement avocat du Roi, lieutenant-général au
bailliage de Troyes , et élu pour le Roi , place très-im-
portante, et la même que Gauthier de Châtillon, con-'
nétable de France , avait alors dans la province de Pi-
cardie. Lequel Nicolas de Mauroy eut, entr'autres enfants,.
Antoine de Mauroy , qui , après avoir fait ses preuves de
noblesse , fut reçu chevalier de Rhodes , le mercredi
après la Saint-Bernabé , de l'an 1464. De Jacquinot de
\lauroy et de Guillemette Rennequin, sa femme , tante'
l'Oudard Uennequin, aumônier de François I er . , et évê-
lue de Troyes , est. issu Jean de Mauroy , écuyer , qui
ipousa Jacquette le Peltrat , arrière-petite-nièce de
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Pierre de Villiers, évêque de Troyes , confesseur de
Charles V. Ce Jean était père de Sébastien de Mauroy „
écuyer , sieur de Fyé , fondateur de la chapelle Saint-
Sebastien, à Saint-Jean , où l'on voit encore sa tombe eu
marbre noir; Geoffroy Dollet , issu du chancelier de
France , avait épousé sa soeur ; de Sébastien et de Mar-
guerite Pinot , sa femme, est issu Jean de Mauroy,
écuyer , seigneur de Charlet et de Mesnil les-Granges ;
lequel de son mariage avec Madelaine Festuot , eut Fran-
çois de Mauroy, écuyer, qui épousa Jeanne Liidet; de•
leur mariage , est issu Nicolas de Mauroy, écuyer , -sei-
gneur de Dienville ,r qui épousa Marie Martin ; desquels
naquit Claude de Mauroy , écuyer, seigneur de Ville.-
moyenne ; de son mariage avec Bonnaventure de Mont-
meau , est issu Joseph de Mauroy, écuyer, marié à Anne
Camusat , et père dudit sieur Louis de Mauroy, écuyer,
et échevin de la ville de Troyes, en 1,776.

Ledit Louis de Mauroy, épousa Marie-Anne Vauthier,.
et eut pour fils Eustache-Louis de Mauroy, écuyer, con-
seiller du Roi , maître particulier des eaux et forêts, sei-
gneur de Laroutelle , les Ombrois, etc. ; lequel épousa
Marie Angenoust, de-laquelle il eut Nicolas de Mauroy,
né le ii mars 1 7 84 , officier de cavalerie, retiré du ser-
vice après avoir perdu une jambe en 1809, à la bataille'
d'Eckmulh , chevalier de l'ordre royal de la Légion-
d'Honneur , doté et pensionné du gouvernement ;
lequel Nicolas de Mauroy., chevalier , a épouse demoi-
selle Antoinette-Louise Leferon , fille de Charles-Phi-
lippe Leferon , chevalier de Saint-Louis . , ancien sous-
lieutenant des gardes dé Monseigneur le comte d'Artois,
et lieutenant-colonel de cavalerie. De ce niariage, il y
a postérité masculine.

Cette famille était jadis très-opulente ; les plus belles.
maisons de Troyes et les seigneuries les plus considéra-
bles des environs, lui ont appartenu ; la terre de Vau-.
chassis était un domaine royal, aliéné vers la fin du quin-
zième siècle en sa faveur. Elle s'est-signalée par un grand
nombre de dons faits aux diverses paroisses de Troyes ,
par des fondations d'hôpitaux, maisons de charité, érec-
tion de chapelles et monuments de toute espèce ; les.
églises et les divers établissements publics de Troyes, re-
vêtus d'inscriptions et des. armoiries de cette- famille ,.
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pouvaient , avant la révolution de 1 793, l'attester à la
postérité.

On voyait encore, à cette époque, dans l'église de
Sainte-Madelaine , une grande croix de bois de cèdre ,
dans laquelle était une croix de cuivre , surmontant une
tombe , sur laquelle était gravée l'épitaphe, datee de
I4 to, de Jacques de Mauroy, écuyer, fils de Felizot de'
Mauroy, et celle de Colinet ou Nicolas de Mauroy, fils
dudit Jacques , et où étaient aussi gravées les armes de
cette famille , qui sont les mêmes que celles de la bran-
che qui est en Espagne. Elles sont d'azur , au chevron
d'or, accompagné de trois couronnes ducales du même.,
avec cette devise : DAswPNG NES PAS SY NE LE CIIOYS ;
supports et cimier , trois griffons.

DE M AUSSADRÉ, maison d'origine chevaleresque
des plus illustres du Blaisois, et de la Touraine. 11 y a
une notice de cette ancienne noblesse militaire clans
l'Arrnorial de France, Registre , Part. r , P. 373. Elle,
est . autant qu'en a pu le connaître et découvrir par les
titres, originaire du Blaisois ou de la province de Tour-
raine, oit elle a possédé, dès leXll e. siècle, les seigneuries
de Chrdeau-vieux, près Saint-Aignan en Blaisois, dont
elle relève ; de la Subardière, qui relève de Dlontrésor; et
d'Henignes , qui relève du comté de Buzanyois ; c'est ce
qu on voit par les anciens aveux rendus à ces seigneurs.
On ne peut découvrir en quel tems ces seigneuries sont
entrées dans cet te famille, ni comment celle d'Heuignes
en est sortie, ainsi que celle de Chüteau-Vieux. En i38o
il ne restait. dans cette famille , de la seigneurie d 'Heni-
gnes , que • la terre du Bois-Saint-Père , qui en est un
démembrement.

Dans le tems des guerres de religion, qui ont causé
l'incendie des châteaux de cette maison , terns où plusi-
eurs de ses branches ont embrassé la religion protestante,
elle a perdu plusieurs de ses anciens titres, ce qui
empêche de prouver son antiquité : cependant elle
existait du tems des croisades , puisqu'on trouve dans
cette histoire des gentilshommes du nom de 11Laussabré;
elle ne remonte par titres tiliatifs qu'à Guillaume de
fllaussabré, chevalier, capitaine et gouverneur des.
chateau et ville de Loches, seigneur du Bois-Saint-Père,
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de la Sabardière, et de Château-vieux, vivant l'an 138o,
dont le nom des père et mère est ignoré.

Cette maison s'est divisée en sept branches, dont
cinq principales :

1 0 . Les seigneurs de la Sabardière et de Bussière;
2°. Les seigneurs de Gatsouris ; 3°. Les seigneurs de
Puibarbeau; 4.o: Les seigneurs de Villablin ; 5°. Les
seigneurs du Bois-Saint-Père; 6°. Les seigneurs de la'
Baratric ; 7°. Et les seigneurs de la Croix.

11 y a une notice détaillée sur chacune de ces branches
dans le Dictionnaire de la Noblesse, Par M. de la Chenaye- •
des-Bois, tome IX , pages 638 et suivantes. Une notice
abrégée sur cette même maison se trouve aussi insérée
dans cet ouvrage, première série, tome second, pages
1 7 et suivante.

Branche des seigneurs de Puibarbeau , sortis des seigneurs
de la Sabardière et de Bussière. (1),

VIII., Gilbert DE MAussasnÉ, chevalier seigneur.de
Vignol, de Chilloué, et de l'Aubier, troisième fils
de Gilbert, chevalier, seigneur de la Sabardière et de
Bussière, et de Gilbert de Saintirier, eut pour son
partage , fait entre ses frères et sœurs, le 11 septembre
1647 , devant Relie, notaire royyalàChâtillon-sur-Indre,
les terres et seigneuries (le 'Chilloué, paroisse de Trangé,
coutume de Tourraine; de l'Aubier, paroisse d'Aleret,
province de la Marche, et de Vignot, près Lévroux en
Berri. Il servit environ 3o ans dans le régiment du Gué-
Sainte-Fline, où il a été capitaine, suivant un certificat
du maréchal vicomte de Turenne, donné le 8 novembre
16 7 4, qui marque qu'il avait servi et servait encore le

(1) Je ne parlerai pas 'des autres branches, faute de
renseignements. Plusieurs sont tombées en quenouille,
par suite des orages révolutionnaires de 1 793 : je
ne prendrai r-1êm2 la filiation de la branche des sei-
gneurs de Puibarbeau, qu'à la Vill e . génération ; voyez
l 'ouvrage de M. de la Chenoye-des-Bois, énoncé ci-dessus,
où la généalogie de cette famille est établie à compter
de•l'an 1380.
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Roi avec distinction. 11 épousa, le 3r juillet 1644,
Jeanne Rousseau de l'Age, qui lui apporta la terre de
Puiharbeau , paroisse de Lignerolles près la Châtre, en
Berri , terre dont cette branche a pris le nom. 11 eut. son
mariage :

1X. Laurent-François DE MAUSSAAUÉ, chevalier,
seigneur de Puibarbeau, etc., gentilhomme de la garde
du Roi, clans la compagnie de Monsieur, frère unique de
S. M., tué à la bataille de Leuse , le 1 9 septembre 1691.
11 avait épousé , par contrat passé devant Morel , notaire
royal à Felletin, province de la Marche, le 16 juin
1663, Louise le Crottin , fille de Gaspard le Grouin ,
chevalier, seigneur de Saint-Sornin en Bourbonnais,
et d'Anne de Saint-Julien. Leurs enfants furent : 	 •

1°. Gilbert , aussi gentilhomme de la garde du Roi,
tué comme son père à la bataille de Leuse ;

2°. Joseph-Henri , qui suit.:
3°. Laurent-François, capitaine de bombardiers ,

tué au service du Roi sans avoir été marié ;
4°. Jean , seigneur du Buisson , capitaine einfan-

terie , chevalier de Saint-Louis , ensuite com-
mandant des milices du Terri, avec brevet. de
lieutenant-colonel 11 a épousé, par contrat.
passé devant 'raison notaire à la t pâtre en Berri,
le 29 avril 1 7 23, Marie-Françoise de Bord , fille
de Joseph, chevalier, seigneur de Montaigouen
Limousin, dont est issue Marie-Anne de Mans-
sabré, mariée', par contrat cassé devant Durand,_
notaire royal à Sainte-Sévère, ressort d'lssou-
dun , le io janvier 1 7 46 , avec François de la
Marche , seigneur de Péguillon de 1;eauregard.
et de Pierre-Folle , terres situées aux environs
d'Argenson en Berri. De ce mariage sont issus-.
deux garçons et deux filles, savoir: Silvain de la
Marche , reçu chevalier de Malte , et lieutenant
dans le régiment de Bretagne, infanterie ; Jean-
Pierre de la Marche , âgé de 9 ans ; Marguerite ,
mariée à Antoine de Saint-Maur, chevalier,

• seigneur de Vervi , lieutenant de carabiniers ;
et Marie-Jeanne Gabrielle de . la Marche , née
le 3o mars 1 7 ÿe femme de Philippe du Breuil ,.
chevalier , seigneur de Souvolles;
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°. Anne de Maussabré , mariée à François de
Brassac , lieutenant pour le Roi de la haute et
basse Marche ;

6°. Jeanne , femme de Guillaume de la Chapelle,
chevalier, seigneur de la Chapelle et des Betouins;

7°. Et Anne de Maussabré , mariée à Jean du
Pérou , chevalier , seigneur de l'Espouse.

X. Joseph-Henri DE MAUSSABRÉ, chevalier, seigneur
de • Puibarbeau , capitaine d'infanterie dans le régiment
de Lestrange, blessé à la bataille de Nerwindc, et obligé
de se retirer à cause de ses blessures , épousa , par con-
trat passé devant Estève, notaire royal à la Châtre en
Berri , le 23 mai 1 7 15 , Marie-Judith de Comte, fille
de Léonard de Comte , chevalier , seigneur de Bessac ,
et de Louise de la Barre, dont :

1°. Jean-Joseph, mort lieutenant d'infanterie,
sans avoir été marié ;

a°. Denis-Joseph-Henri , qui suit
30 . Gilbert , chanoine de Neuvi-Sain t-Sépulcre ;

au diocèse de Bourges ;
4°.JEt Claude, officier dans le régiment de la Suze,

dragons , tué , en 1 744 , dans les guerres de
Westphalie.

Xl. Dénis-Joseph-Henri de MAUSSABEÉ, vicomte de
La Mothe-Feuilly, seigneur de Puibarbeau, etc., ancien
garde du corps du Roi, dans la compagnie de Luxem-
bourg , porte-étendart , cornette , de ladite compagnie
et capitaine de cavalerie , s'est retiré après 35 ans de
service. Il a épousé, par contrat passé le 23 février
1.7 5 7 , devant Audouin de la Reculée, notaire royal à
Palluau en Berri , Marie-Anne de Coigne , fille de
Claude, chevalier, seigneur de la Roche et des Touches
près Châtillon sur-lndre en Berri, et d'Anne de Crémilles,
dont deux garçons ;

1 0. Claude-Denis, qui suit, né le 26novembre 1756;
2°. Et Jean Gilbert , né le 6 février 1758; mort en

janvier 1815 , sans avoir été marié.

XII. Claude-Denis de MAUSSAERÉ , vicomte de la
Mothe-Feuilly , seigneur de . Puibarbeau , etc., ancien
garde du corps du Roi , dans la compagnie de Noailles.
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Il. a épousé , par contrat passé le 22 décembre 17849
devant Pelletier, notaire royal à Aigurande près la
Châtre en Berri, Marie-Aimée de Bertrand de Saint-Paul
de Tersillac, fille de Claude , marquis de Bertrand,,
seigneur de la Cellette , Tersillac, le Pui, etc. , ancien
capitaine (le cavalerie , chevalier de Saint:-Louis , et de
Marie-Silvie-Hortense de Noblet ; de ce mariage sont
issus deux garçons et une fille , savoir :

1°. Jean-Baptiste-Claude-André, qui suit, né le
3o novembre 1786;

2°. Gilbert-Paul , né le 1 t novembre 1789. Il a
épousé, par contrat passé le 6 avril 1813, devant
Me. Goneau, notaire à Dun--sur-Auron , dé-
partement du Cher, Sophie-Alexandrine-Marie-
Madelaine de Bridiers, fille d'Auguste, vicomte
de Bridiers de la Chaume, ancien capitaine d'in-

. fanterie , chevalier de Saint-Louis, mort jeune,
et a laissé : Abel-Paul-Auguste, né le 25 janvier
1814; ce qui forme une branche cadette des
seigneurs de Puibarheau ;

3°. Et Henriette , née en l'an 1 793 ; mariée en l'an
1811, à Claude-Amable de Beaufranchet Du Pui,
chevalier, morte jeune et sans enfans. •

VIII. Jean-Baptiste-Claude-André, vicomte de MAUS-
SABRE DE' PUIFAREEAU , ancien officier de cavalerie
Jégère, et maintenant premier adjoint à la mairie de la
ville de Châteauroux , chef-lien du département de
i''lndre, et commandant la garde nationale à cheval de
l'arrondissement de cette ditè ville. Il a épousé, par
Contrat passé le 1 er. mars 1815, devant Me . Moreau ,
notaire royal à Châteauroux, en présence de leurs
altesses royales, monseigneur Louis-Antoine, duc d'An-
goulême , petit-fils de France , et madame Marie-
Thérèse-Charlotte de France, duchesse d'Angoulême,
qui ont daigné apposer leurs signatures audit contrat,
Elisabeth-Delphine Moreau . , fille de François-Philippe
Moreau, ancien • receveur général de l'Indre, avocat ,
conseiller de préfecture du même département, et
maintenant président du tribunal civil de Châteauroux,
dont sont issus :

	

•	 1°. Philippe-Ferdinand , né le 3 février 181.6 ;
.2'. Et Victoire-Cécile , née le 23 décembre i8I7,

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



D% LA. NOBLESSE:DE'FRANCE, 	 :03
Services :,dés diverses branches de cette maison; qui se

'son tout tems adonnées aux armes , ont fourni
p].►rsieurs gentilshommes de la garde du Roi , un liente-
t ant de cela hommes d'armes , des gouverneurs de
places, un grand nombre d'officiers supérie ►irs de terre
et de mer, la plupart décorés de l'ordre royal et militaire
de Saint-Louis.

Titres : Outre le titre de chevalier, la branche des
seigneurs de Puibérbeau , possède le titre de vicomte ,
depuis le so septembre ► 783, époque où Denis-Joseph-
Henri de Maussabré est entré en possession de la vicomté
de la Mothe-Feuilly , située près la Châtre en Berri , et
jouit de ce titre dans les actes publics, brevets et
commissions.

Armes: d'azur, au lambel d'or en chef à trois pen-
dants. Couronne de marquis. Supports : Deux lions. Ci,
mier : Un chevalier armé de toutes pièces, .tenant un
sabre à la main , ce qui fait allusion à leur nom , ainsi
qu'on les voit sculptées et peintes dans plusieurs châ-
teaux qui ont appartenu à ceux de ce nom , et dans
plusieurs églises ou chapelles dont ils ont été seigneurs.

LE MEILLEUR, famille originaire de Bretagne, où
dle était honorablement connue dès le douzième siècle.
Elle a donné à l'église un cardinal can►erlingue, sous le
pontificat de Lucius Ill , et depuis, plusieurs membres
au parlement de Rennes.

Jean le Meilleur fut annobli par lettres-patentes de
1655, enregistrées au parlement de Bretagne, en 1678.

Vincént le Meilleur, sieur de-Kerhervé, son fils, fat
maintenu dans sa noblesse , par jugement des commis-
saires nommés à la recherche des usurpateurs de la no-
blesse, le 3 juin 1 792. D 'argent, ù la fasce d'azur, chargée
de trois losanges du champ, et accompagnée de trois maillets
de gueules 2 et 1.

DE MERCASTÉL, comtes de Mercastel, en Picardie,
maison d'ancienne chevalerie , originaire d'Angleterre,
qui s'établit en France, vers le milieu du onzième siècle ,
et donna son nom à une terre seigneuriale, située au bail-
liage d'Amiens, vidamé de Gerberoy,, et en la paroisse
de Villers-Wermont , où elle fit élever un château fort.

III.	 Go
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L'ancienneté et les illustrations militaires de celte mai-
son sont consignées dans plusieurs monuments hislori-
•ques , notamment dans l'histoire de Gerberoy, p. 358,
dans l'Histoire généalogique de la maison de Mailly ,
p. . 7 1 , et enfin dans le Nobiliaire in-4°. de Picardie ,
p. 344. Elle a contracté des parentés directes , avec les
maisons et familles les plus distinguées, notamment avec
celles d'Abancourt, d'Alexandre du Vivier, d'Alingen
de Salvaing, d'Alléaume , d'Aubigné , Barberie de Ref-
fuveille , de Bayeux , de Belleval , de Canesson , d'Es-
quesnes, Gallye de Calmont, d'Imbleval de la Frenaye ;
de Lombelon, de Luppé, de Mailly, du•Mesniel, de Som-
mery , de Poisson du Mesnil, le Prévôt, Saint-Ouen ,
Saint-Remy , etc. La filiation est établie depuis :

.

• I. Antoiiie, sire DE MERCASTEL, chevalier, seigneur
de Saint-Maurice, de Villers-\Vermont et de Doudeau.
ville , issu par divers degrés d'Antoine t er. , sire de 1VIer-
castel, chevalier banneret, seigneur des mêmes terres,
et de son épouse Marguerite d'Alingue de Salvaing, d'une
Près-ancienne race de chevalerie, dont les armes étaient :
D'or, h l'aigle éployée de sable , becquée , membrée et dia-
démée de gueules ; à la bordure d'azur, semée de fleurs de
lys d'or. Antoine t er . , sire de Mercastel , avait accompa-

gue Godefroi de Bouillon dans la première croisade, en
io96 , et s'était distingué à toutes les conquêtes et expé-
ditions qu'y.firent les chretiens..Antoine 11, à l'exemple
de ses prédécesseurs , conduisit ses vassaux à la Terre
Sainte , l'an 1200 , et les commanda dans plusieurs ac-
tions. Il vivait encore en 1219, date d'une donation qu'il
fit à l'abbaye de Saint-Germer. Il fut père de Pierre, qui
suit ;

I1. Pierre, sire DE MERCASTEL, seigneur de Villers-
\Vermont , conduisit et commanda aussi ses vassaux aux
croisades. Il épousa demoiselle Béatrix d'Esquesnes, issue
des anciens comtes de Bréberat. C'est ce qui se voit par
l'histoire de Gerberoy, et sur une tombe dans l'église de
,Villers-\Vermont, sur laquelle il est ecrit : Ici jute ut
et puissant seigneur de Mercastel , de Villers-Vermont ;
Suint-Maurice, Doudeauoille, décédé le u er. avril 1269 , et
noble dame Béatrix d'Esquesnes, décédée le 4 octobre 1296.
Cette Béatrix portait pour armes : D'argent, iu la croix de
gueules, frettée d'or. De leur mariage , vint :
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'III. Wautier , sire 'DE MMIERCA STEL, capitaine (nom-
mes d'armes , qui accompagna Saint-Louis à la Terre-
Sainte , et est qualifié dans un diplôme du samedi après
l'Octave de Piques , 1242 , de vaillant chevalier et hardi
banneret. Il fit l'acquisition , par contrat du mois de
juin 1293 , de la terre et seigneurie de Signy , qui fait
encore partie de celle de Mercastel. De Wautier, est
issu.:

IV. Richard, sire DE MERCASTEL, qualifié brave che-
valier et titré maitre d'hôtel de Jean d'Artois , arrière-
petit-fils de Robert d'Artois, frère de Saint-Louis. ll
épousa, le jeudi , avant la fête de Noël ('on ne dit pas en
quelle année), une demoiselle de la maison d'Aubigné ,
dont fut madame de Maintenon. Il eut pour fils :

V. Robin , sire DE MERCASTEL , seigneur dudit lieu ,
tué à la bataille de Brigenais. Il avait épousé,'en. 1395;
Marguerite de Bayeux , qui portait pour armes : D'or, a
trois écussons de gueules. Il en eut :	 , ,

VI, Robert, baron DE MERCASTEi, seigneur dudit
lieu , vaillant capitaine , qui se trouva à la bataille d'A-
zincourt, en 1415, où il fut blessé. 1l avait épousé, en
1404 ; très-haute et très -puissante demoiselle N.... de
1Vlilly, une des héritières de cette maison de Milly, l'une
des plus anciennes du royaume , qui a donné un grand-
maître de l'Ordre de Saint-Jean de Jérusalem , le ro
juin 1454, sous Charles VIL Les armes de Milly , sont :
De sable , au chevron d'argent. Du mariage de Robert
naquit :

VII. Jean, baron DE MERCASTEL, seigneur de Villers-
Wercnont, capitaine d'hommes d'armes, qui épousa,
en 1449, N.... de Belleval , dame de Bonville , ce qui se
prouve par une sentence de lasénéchaussée de Ponthieu,
de l'an 1449 , qui prononce que ledit seigneur de Mer-
castel et ladite dame son épouse, étant très-nobles, ne
doivent point payer d'impôts. Les armes . de Belleval ,
sont : De gueules , à la bande d'or , accompagnée de sept
croix potencées de Jérusalem. Il fut père de :

VIII. Jean , comte DE MERCASTEL , I1 e. du nom, sei-
gneur dudit lieu , capitaine d'hommes d'armes des or-
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dormances du Roi , qui rendit foi et hommage de sadite
terre , en 1474, et reçut le dénombrement d'un fief qui
en t elève, où est encore le sceau entier de ses armes , re-
présentant un écusson renversé d'argent , à trois crois-
sants de gueules. 11 avait épousé, en 1 474 . noble demoi-
selle N.... d'Abancourt, dont les armes sont.: D'argent
à une aigle éployée de gueules. Leurs enfants furent :

r°. Etienne , qui suit ;
2°. Adrien de Mercastel-;
3°. André de Mercastel. } chevaliers de Malte.

1X. Etienne , comte DE MERCASTEL , seigneur dudit
lieu , Saint-Maurice, Villers-Wermont , de Doudeau-
ville, grand prévelt des maréchaux , en l'Isle-de-France,
épousa , le 21 avril i5oo , haute et puissante demoiselle
N.... de Cceurver, fille de François de Coeurver, che-
valier, seigneur du Manaii-1)euier, et de Marie de Par-
dieu: Les-armes de Cceurver sent : D'argent, h trois cœurs
de sinople couronnés, 2 et r. De ce mariage, vinrent :

Etienne, comte de IVlercastel, lequel continua
la branche aînée qui est éteinte. De cette bran-
che était A ndré de Mercastel ,chevalier, seigneur'
de Doudeauville , liavènés•, Bellosane , etc.,
capitaine de cavalerie au régiment de Palaiseau ,
qui épousa Claude d'Alléaume, dont il eut en-
tr'aut res enfants ;

A. François de lllercastel, chevalier, seigneur
de Villers-\irermont , Doudeauville , St.-
Maurice, les isles Fontenay et autres lieux,
tué- en Allemagne , ail ' service dù Roi ,
marié , par cont rat (lu mois (le février 1708,
avec daine Marie de Luppé,. veuve de mes-
sire François Poisson , chevalier, marquis
du Mesnil,Ilieutenant-général de la cava-
lerie du roi de Dauemarck. Il fut. père de
François. de Mercastel , époux de Marie-
Jeanne Poisson du Mesnil.11 fui 'présent avec
son épouse, en qualité de cousin, issu de
•germain paternel au contrat de mariage des
15 . et. 20 avril 1 7 32, d'Augustin de Mailly,
avec haute et puissante demoiselle Colbert
de Torcy. De leur mariage, est issu entr'au=
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tres enfants , N.... de Mercastel , épouse
de M. de .Barberie de Beffuveille , et mère

'du marquis de Reffuveille, lieutenant-gé-
néral , capitaine aux gardes , mort victime.
du tribunal révolutionnaire. De ta même
branche étaient Adrien ei André-Joseph,
reçus chevaliers de Malte , le août 1666
et 4 mars 1690 ;

B. André de Mercastel , chevalier , seigneur
de Mercastel, marié, par contrat passé le 1 1
février 1 7 05 , devant Lefèvre , notaire à Ab-
beville , avec Marie-Elisabeth de Mailly ;

z°. Florent , qui suit ;
3°. Roland, auteur de la troisième branché, dite de
. Mercastel-Montfort, laquelle subsistait en 1770,

dans la personne de N.... de Mercastel-Mont-
fort, seigneur du Puchervain et de la Hetroye
( dont la mère était une l'Etendart) , ancien of-
ficier au régiment de Royal-Cravattes , et, cheva-
lier de Saint-Louis , qui s'est distingué dans toutes
les occasions , où il s'est trouvé. Il n'était point
marié et résidait à la Hetroye, proche le bourg de
de Foucarmont. ll avait pour frère N.... de
Dllercastel , capitaine de grenadiers , chevalier de
Saint-Louis , brave officier, qui , après avoir sou-
tenu le siége de Berg-op-Zoom, en 1747, monta
à l'assaut et y perdit presque toute sa compagnie ;
en faisant ranger sa troupe sur la place , il fut
blessé d'un coup de feu à la jambe, et mourut peu
de jours après, à Malines , sans enfants, regretté
des officiers généraux.;

4° Jean., seigneur du Manoir-Denier, reçu cheva-
lier de Malte , sur ses preuves faites en 1536: il
fut blessé à la bataille de la Canée, où il reçut deux
coups de feu ;

5°. Denise de Mercastel , mariée au seigneur de St.-
Remy de Mon tigny ;

X. Florent , comte DE MERCASTEL , seigneur de La
Haye, de Courcelles, chevalier de Malte, en t5a4, puis
major d'infanterie , blessé à la bataille donnée contre les
Impériaux , à Metz, en 1.554 , avait épousé , en 1547,

r•
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demoiselle Antoinette Alexandre, fille de Louis Alexan-
dre , chevalier , seigneur du Vivier , d'une famille no-
ble, dont les armes sont : D'argent, à l'aigle éployée de
sable, becquée et membrée de gueules. Il eut pour fils :

XI. Roland, comte DE MEECASTEL, chevalier , sei-
gneur,le La Haye , lieutenant colonel d'infanterie , blessé
à la cuisse , à la journée d'Arques , en 1588. Quoique
vieux , il suivit Henri IV , et se distingua au siége de
Paris. Il avait épousé noble demoiselle Barbe de Chau-
velle, dont les armes sont : D'argent, à l'arbre de sinople
soutenu d'un vol de sable ,  accosté de deux croissants de
gueules. De ce mariage vinrent.

1 0. Jean , qui suit;
2°. Gabrielle de Mercastel , mariée vers 1655, •avec

Antoine de Canesson , écuyer , seigneur de
Cany; de Bellefontaine et de Grandsart , dont la
fille , Françoise de Canesson , épousa , le 6 fé-
vrier 168, Antoine de Mailly, seigneur d'Hau-
court.

XII. Jean , comte DE MERCASTEL , chevalier , sei-
gneur de La Haye , mousquetaire de la garde ordinaire
du Roi ,. épousa , le 2 7 niai 1645 . ; Nicole de Lonbelon ,
de la même famille que Guilbert de Lombelon , fait
prisonnier par les infidèles, au voyage de la Terre-
Sainte. Elle porte : De gueules , au chevron d'or.

XIII. Charles, comte DE MERCASTEL, leur fils, che=
valier, 'seigneur de La Haye, officier d'infanterie, épousa ,
en 1685 , noble . demoiselle Agnès le Prevôt, dont les
armes sont : Ecartelet, aux. 1 et 4 de sable, à la bande d'ar-
gent, chargée de trois mouchetures d'hermine de sable; aux
2 et 3 d'argent, d trois bandes d'azur, et sur le toutd'ar-
gent , au lion de gueules , à la bordure du mime. De ce
mariage., sortit :

XIV. Charles, comte DE MERCASTEL, 11 e. du nom ,

chevalier , seigneur de La Haye , patron honoraire de
Saint-Etienne de Crodalle , Alliermont , Valmeneray ,
terre et fief de Poirel , ancien capitaine d'infanterie'au
régiment du Prat. Il épousa Louise de Saint-Ouen , dame
de Crodalle , d'une famille distingnée par nombre de
chevaliers bannerets , connus dès le treizième siècle, et
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-qui porte : D'azur, au sautoir d 'argent , cantonne' de quatre
aiglons du même. De cette alliance , sont nés :

1°. Charles-Théodore, page , pendant quatre ans ,
de Monseigneur le duc d'Orléans, ensuite capi-
taine-major dans le régiment de Chartres, infan-
terie, tué au combat de Dettingen ;

2°. Bruno de Mercastel , retiré du service en 1780,
mort en 1814, chevalier de Saint-Louis , bri-
gadier des gardes•du-corps, sans avoir été marié

• 3°. Aimar-Nicolas , qui suit ;
4°. Ferdinand de Mercastel ;
5°. Marie de Mercastel, morte à Saint- Cyr;
6 Q. Félicité de Mercastel.

XV. Aimar-Nicolas, comte de Mercastel, chevalier, sei-
gneur de la Haye, de St-Etienne, de Crodalle, capitaine
au régiment d Orléans , cavaler', chevalier de l'ordre
royal et militaire de Saint-Louis, a épousé, le 28 juin
1 7 54, noble Marie-Thérèse•Madeleine-Henriette Gallye-
de-Calmont, fille de Jean-Baptiste Gallye , chevalier,
seigneur de Calmont , ancien officier au régiment de
Gévres, cavalerie, neveu de Gabriel .Gallye-d'Hybou-
ville, conseiller du Roi en ses conseils, et grand-bailli
de Caux , dont les armes sont : d'argent , h la galère de
sable ; d la bordure d'or, chargée de huit tourteaux de
.gueules. De ce mariage sont issus :

1°. Charles-Etienne-Théodore de Mercastel, che-
valier, seigneur et patron honoraire de Saint-.
Etienne de Crodalle, Alliermont, Valmeneray,
tèrre et fief de Poiret , né à Envermeux, près
Dieppe, le 28 mars 1 7 55 , page de M. le duc
d'Orléans , mort jeune ;

2 0. Nicolas-Maximilien-Onésiphore, qui suit:

XVI. Nicolas - Maximilien - Onésiphore , comte de
Mercastel , né à Envermeux le 18 février 1 7 56, reçu
chevalier de Malte de minorité, ensuite page, le t er . mai
1 77 1, de Madame , comtesse de Provence , femme du
roi régnant ;_puis officier à la suite . du régiment Royal-
Champagne, cavalerie-, eri 1774; présenté par Madame,
le 24 juin 1 479 , dans les gardes du corps ; retiré bri-
gadiar des gardes; chevalier de l'ordre royal et militaire
de Saint-Louis, et pensionné.en 1814; a épousé, le
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:3o septembre 1 7 g., Marie,'.Cçç;Ier,losephe d'Imble'at.
de-la-Frenaye , dont sont i .s.su .:	 . '

i°. Nicolas-Maximilien-Joseph--Victor, comte de
;Vlercastel, élevé 'â. l'école royale militaire.-Ayant
subi le sort, il fut entôlé flans le deuxième ré-
giment d'artillerie à pied; passa dans l'artillerie
légère de la garde italienne, et est décédé à
'Vilna, capitaine titulaire, chevalier de la Lé-
gion-d'Honneur, avec rang de lieutenant-colonel;

20 .. Hortense- Hyppolite, appelé le chevalier de
Mercastel , décédé à dix-huit ans , à Venise,
étant artificier au deuxième régiment d'artil-
lerie , avec son frère ;

39. Ap poli ne-Arsène de Mercastel, mariée à Messire
François-Henri-Beuve d'Arandel , élevé à l'école
royale militaire , qui s'est soustrait à la conscrip-
tion , et n'a été 4u'offiCier de la garde nationale.
Il avait quatre frères dans le régiment de Sois-
sonnais , dont deux sont morts à Vannée de
Condé., chevaliers de Saint-LOuis ; le troisième
réside à Metz, et est ancien capitaine du même
régiment ;

4°. Marie -Eleonore- Rosalie de Mercastel , qui
devait 'entrer à Saint-Cyr, en 179o, mariée à
Adrien de Radian], qui a fait partie de l'asso-
ciation de Georges Cadoudal ; il a été aussi offi-
cier de la garde nationale. Le père d'Adrien de
Raillard s'était retiré officier au régiment de
Noailles, dragons; sa mère, Félicité d'Haucourt,
descendait du fameux Jean d'Haucourt , fait
chevalier devant Oudenarde, en x45o. Le nom et
la terre d'Haucourt sont passés dans la Maison des
comtes de Mailly. M. de Raillard, père, descend,
par les femmes, des frères de la Pucelle d'Orléans,
et porte le surnom de du Lys, et pour armes,
tomme elle : un écu d'azur, à derme _fleurs de lys
d'or, et une épée d'argent, garnie d'or, la pointe
en haût , supportant une couronne d'or.

itiimes DE àJERCASTEL : D'argent, à trois croissants de
gueules. Devise. et cri : Hongne qui vonra. Pour attributs,
d'un côté, une bannière, chargée de l'écu de cette maison,
et de l'autre, une pique.
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DE MÉREDIEU. Cet te famille, originaire duPérigordq
a joui de tous tems, dans cette province, d'unè existence
honorable ; elle a montré son zèle dans tôutes les occa-
sions, et particulièrement dans les guerres civiles du
seizième siècle , où elle éprouva de grandes pertes ; ses
maisons furent pillées et incendiées. M. de Méredieu fut
fait prisonnier par les ennemis , et n'obtint sa liberté
qu'en payant une grosse rançon.

Hélie de Méredieu, seigneur de la Mothe , fils du
précédent, fut conseiller du Roi au siège présidial de la
ville de Périgueux : ses ancêtres avaient , de père en fils,
rempli des offices au même siège, depuis l'an 157o,
.qu'ils vivaient noblement, et avaient été maires de la
même ville. Un d'eux ayant pris la qualité de noble ,
cle même qu'Hélie ci-dessus, il fut anobli avec ses enfants,
et postérité, tant milles que femelles, nés et à nattre ers
loyal mariage, par l'une des cinq cents lettres de no-
blesse de la création de l'édit du mois de mars 1696,
suivant la quittance du garde du trésor royal, du 22 oc-
tobre 1699 , enregistrée au contrôle-général des finances,;
le 14 novembre suivant ; les lettres furent données à
Versailles, au mois de novembre 5699 , signées par le
Roi , et plus •bas, Phélippeaux.

Armes : d'azur, à un rocher d'or , sortant d'une mer
d'argent, et surmonté de trois étoiles d'or, posées 2 et I.

d1IETZ. Liste des gentilshommes convoqués à l'assemblée
du bailliage de Metz, pour l'élection des députés auss
états généraux , en 1789.

Messieurs

De Chérisey, président.
De Poutet.
De Roederer.
Gouffaud de Montigny.
Le baron de Bock.
De. Vaudouleurs.
Boudet de Puymaigre.
De Besfer.
Gouffaud d'Antilly, coma

missaires.
111.

De Faultrier.
De Beaurepaire.
Crespin de la Woivre.
De Lambertye.
Mey de Valombre.
De Marionnele.
Le Goulon d'Hauconcourt;
Bry d'Arc y.
Bournac de Fercourt.
Goyon des Rochettes;

6a
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De Requin.	 De Mardigny.
De Bosquet.	 Le Bourgeois du Çheray. .
De Boulenne.	 De Guerrier.
De Ladonchamps.	 De Comeau
be Chièvres.	 Corvisart de Fleury.
De Chaselles.	 D'Evrard.
De Courren.	 De Brazy.
De Chaselles. 	 Joly de Maizeroy.
Le Duchat de Ruranget	 De Marion de Glatigny.
De Seillons.	 Gaultier de Lamotte.
De Foucquet.	 Le comte de La Tour–en--
De Chaselles. '	 VVoivre.
Le baron de Collet.	 ' Le Duchat de Mancour.
De Faultrier.	 ' De Saint–Blaise.
De Fabert.	 Le Duchat, comte de Ru-
Saint–Blaise de Crepy.	 range.
Mamiel de Marieulle.	 De Marion.
De Turmel.	 Le baron de Plunkett.
De Geoffroi.	 Du Balay.
De Buzeler.	 De Beausire.
Goullet de Saint-Paul. 	 Le Bourgeois Ducheray.
Du Moulin.	 Pacquin de Vauzlemont,
De Macklot.	 De Compagnot.
De Belchamps.	 De Poutet.
De Chenicourt.. • 	De Crespin.
d'.Ancillon.	 Le comte d'Allegrin.
De Midart.	 Frey de Neuville.
De• Rancé.. •	 •	 . -	 De Ferrand.	 '
Gérard d'Hanoncelle.	 Le baron de Guillemin..
D'Ecosse.'	 De Serre.
Regnier d'Araincourt.	 De Tinséau.
De Domgermain. 	 De Luc.
De Thirion.	 Jobal de Pagny.
De Franchessin. • • 	 Eschalard de Bourguinière.
Le baron de Cosne.	 De Fabert.
De Bournac.	 De Cabouilly..•. .
De Barat de Boncourt. 	 Le baron de Vissec.

'Le comte d'Arros. 	 D'Alnoncourt de Ville.
Pottier de Fresnois.	 De Lambert de Rezicourto
Gournay du Gallois.	 Des Brochers. .
La Chapelle de Bellegarde. De Loyauté.	 •
De Haussay.	 De Rancé.
Evrars1 de Longeville..	 Le baron de Blair.
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be Vareilles.	 De Louis.
Le vicomte d'Auger.	 Comte de Courten.
De la Roche Girault.	 George-des-Aulnois.
Le Duchat d'Aubigny.	 De Barandiery.
De Blair.	 Comte Dessville.
De Faultrier.	 Barandiery Dessville.
De Cabannes. 	 Berceaux, secrétaire.

MEULH , seigneur de Frinestes, d'Espallengues, de
Pasquet, de Rouzac, de Baillot, de Briscombielles et de
Peilles, en Guyenne. Cette famille, dont le nom est
écrit indifféremment dans les titres, Meuilh, de Meuilh,
Meul, Meulh, de Meulh , et Mulh est connue pour an-
ciennement noble, dans la province de Guyenne, et •
prouve sa filiation depuis Imbert Meulh, conseiller-prote
cureur du Roi des villes et juridictions (le Nérac, de Lao
vardac, etc. , vivant Vers l'an 1530. D'argent , au pin de
sinople, fruitté d'or, à huit pommes de pin posées 1, 3 et 4,
à l'écusson de gueules, brochant sur le toua, chargé d'un
dragon d'or, tenant dans ses pates un serpent d'argent,
et d'un soleil d'or mouvant du premier canton de l'écu. Dei
vise : Bénin sans vénin.

MILET DU MUREAU (DESTOUF), en Provence,
famille ancienne et distinguée, originaire de Lorraine.
Elle était une des trois maisons les plus considérables de
Verdun, avec celles de la Porte et d'Ozanne. Ces trois
familles pour mettre fin à la guerre, avaient acheté,
l'an 1236, de Guillaume de Grandpré, évêque de Ver.
dun , la souveraineté de cette ville et vicomté. Tous ces
faits sont articulés dans les preuves faites en 1 7 60, par
Jean-Baptiste Oryot d'.Aspremont, pour sa réception art
chapitre noble des chanoines -comtes de Brioude, ainsi
que dans un arrêt de la chambre des comptes de Lorraine,
où il est expressément dit que Nicolas Milet , qui vivait
en 1420, était issu en ligne directe et masculine de là
noble et ancienne famille 1lestouf de Verdun. Cette mai4-
son a pour chef actuel:

Louis-Marie-Antoine Destouff, baron Milet de Mu-
reau , lieutenant-général des armées du Roi , comman-
deur des ordres royaux de- Saint-Louis et de la Légion-
d'Honneur. 11 naquit à Toulon , le 26 juin 1751i entra
dans le corps du génie , où servaient son père et sou our-
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ble, et y obtint le grade de capitaine, le 8.avril 1779. H
fut nommé syndic de la noblesse de la sénéchaussée de
Toulon, en 1 7 89 , et député suppléant aux états-géné-
raux, où il siégea et vota constamment avec le côté
droit. Employé à l'armée du Var, en 17 9 2 , il y fut chargé
dans ('état-major-général du commandement de l'artil-
lerie et. du génie. 11. fit la campagne de 1 793 en Italie, à
l'issue de laquelle il obtint une mission pour Paris, où ,
dès son arrivée , il fut chargé de l'exécution d'un décret
qu'il avait fait rendre, en 1 79 1, à l'assemblée constituante,
en faveur de la veuve de l'infortuné la Pérouse, c'est-à-dire,
de la rédaction et de la publication des voyages de ce
.navigateur (1). Cette mission , qui lui occasiona d'im-
menses travaux et de nombreuses contrariétés pour le
style que le gouvernement voulait assujétir aux formes et
aux maximes du tems, le sauva de l'échafaud, où périt.,
treize jours avant le féroce Robespierre, son frère uni-
que , membre du clergé, accusé de complicité dans le
mouvement qui avait remis Toulon au pouvoir des An-
glais , au nom du Roi de France. M. Milet de Mureau
était rentré dans le génie; il fut promu au.grade de gé-
néral de brigade , le 7 janvier 1796. Lorsque le ministère
fut organisé , il fur chargé d'une partie de celui de la
guerre (l'artillerie, le génie et les transports), et fut
appelé à ce ministère , le 2 1 février 1 799 , en remplace-
ment du général Schérer. Mais, voyant que le directoire
refusait de sévir contre les jacobins qui , chassés des Tui-
leries;'s'étaient réfugiés rue Saint-Dominique , il fit ac-
cepter sa démission, le 2 juillet 1 799, prétextant une
maladie qui le mettait hors d'état de remplir plus long-
tems le ministère. Ce même jour, il fut promu au grade
de général de division du génie, et reçut des nouveaux
directeurs une lettre très-flatteuse sur son administration
ministérielle. Le général Bernadotte, qui l'avait remplacé,
ayant été appelé à un commandement , au mois de sep-
tembre, M. Milet de Mureau fut chargé du portefeuille
par intçrinm. Au mois de mai 1802, il fut nommé préfet
du département de la Corrèze, qu'il administra jusqu'en

(i) Cet ouvrage parut en 1 798, en 4 vol. in-4°. avec
atlas, et fut traduit dans toutes les langues. 11 y en eut
une seconde édition en . 4 vol. in-89.
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18 i o ; épdque à laquelle il fut remplacé , parcè qu'il ne

met tait pas assez de rigueur clans l'exécution des lois cons-
criptiounelles. Au retour de S. M. Louis XVIII , M._ le
baron Milet de Mureau fut nommé, au mois d'avril 1814,
par MoNSIEOR, directeur par interim du dépôt général de
la guerre , et rétabli dans ses fonctions de lieutenant-gé-
néral, et d'inspecteur-général des fortifications. Le Rot le
nomma son commissaire extraordinaire dans la 23e . divi-
sion militaire ( île de Corse ). Ayant rempli cette mission
à la satisfaction deS. M., il fut nommé commandeur de la
Légion-d'Honneur, le 10 septembre, et commandeur de
Saint-Louis. Il avait été reçu chevalier de ce dernier ordre
par M. deSombreuil, en 1 791. Le jour môme, où le Roi
quitta sa capitale, à l'approche de Bonaparte, M. le baron
Milet de Mureau, retenu dans sa chambre par un accès de
goutte, donna sa démission que le duc de Feltre, qui con-
naissait sesprincipes,voulut bien accepter.Au mois dejuil-
let 1815, i rentra de droit dans ses fonctions : il ne les a
quittées, et n 'est rentré en retraite que par suite de l'or-
donnance du Roi sur l'état-major de l'armée en 1816.
S. M. ayant changé l'administration des invalides, M. le
baron Milet de Mureau fut nommé membre du conseil.
1l a une fille unique, épouse de M. le vicomte de Caux,
maréchal-de-camp, chef de division au ministère de la

guerre.

' Armes . Parti de gueules', semé de fleurs de lys d'or.,
et de sable, semé d'aiglettes couronnées d'or. Tenants

•cieux anges portant cette légende: Auspicium in terris hoc
dom us habet manet caltera catis. Cimier: un lion contourné
issant de la couronne de comte , et tenant und étoilé
d'or.	 •

•

DE MOLÈNES, famille°ancienne; originaire de la
'ville de nomme près de Sarlat, en Périgord, et dont.
une branche puînée s'est transplantée à Paris vers le mi-
lieu du dernier sièclè,'dans la personne de M. de Molènes
ble Bar, écuyer (fils de noble Jacques de Molènes) ,
d'abord admis dans les gendarmes de la garde du Roi,
ensuite gouverneur des pages de la chambre de S. M. (s),

(i) Almanach de Versailles, année 1 782, page 85,
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jusqu'en 1784, époque de son mariage. Il a laissé plu.4
sieurs fils qui sont actuellement au service et dans la ma-
gistrature. D'azur, au cygne d'argent, s'essorant sur une
rivière du même; au chef cousu de gueules, chargé d'un
croissant d'argent, accosté de deux étoiles d'or.

DE MOLIÈRES, en Quercy, L'ancienneté de cette
famille, distinguée dans la magistrature, remonte au 14e,

siècle ; mais sa filiation prouvée ne s'établit que depnis
noble Antoine de Molières, écuyer, seigneur de la Bas-
tidette, qui donna son dénombrement au Roi, le 22
septembre i 54o , des fiefs et arrière-fiefs nobles qu'il

-tenait de Sa Majesté en la sénéchaussée de Quercy. Cette
maison, dont on trouve le nom dans les titres ortho-
graphié Molhières ou de Moulières, a toujours contracté ,
ses alliances avec des familles d'une noblesse reconnue
dans la même province, telles que celles de Villars, d'Es-
cariolles,. de Garrich-d'Uzech, du'Buisson-d'Aussonne,
D'Estrades, etc. D'azur, à trois besants d'or, écartelé de
gueules à trois cloches d'argent , bataillées de sable.

7)E MONESTAY-CHAZERON, maison d'origine che-
valeresque des plus anciennes du Bourbonnais, substituée
aux nom, armes et titres de marquis de Chazeron, par le ma-
riage de Gilbert de Monestay, baron Desforges, avec Clau-
dine de Chazeron , fille de Gilbert de Chazeron , sénéchal
et gouverneur du Lyonnais, maréchal des camps et ar-
mées du Roi, conseiller d'état et chevalier de l'ordre du
Saint-Esprit; lequel ne laissa point de postérité mMe,.
La coutume d'Auvergne , par M. Chabrol, donne le dé-
tail de toutes les grandes terres que possédait Gilbert de
Chazeron, et du partage qu'il en fit entre ses quatre filles,
Le marquisat de Chazeron, et la terre de Chars furent
le lot de Claudine, épouse de Gilbert de Monestay. .

La maison de Monestay était, dès avant ce mariage,
très-ancienne et illustre. Elle avait eu un gouverneur du
chateau de Gênes, et des capitaines de cinquante hom-
mes d'armes. Gilbert de Monestay , gendre du dernier
de la première maison de Chazeron, fut lieutenant
des gardes-du-corps, lieutenant-général des armées du
Roi , son lieutenant-général commandant en Roussillon ,
gouverneur de Brest, et chevalier de l'ordre du Saint,
gsprit.
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L'école de Mars cite une action valeureuse d'un Mo-

nestay-Chazeron, qui, commandant la cavalerie à l'ar-
nire du maréchal de Noailles, lors du passage du Ter,
contribua beaucoup à la victoire remportée par ce ma-
réchal. Il était septuagénaire et goutteux. Voyant le mo-
ment favorable pour charger l'ennemi de l'autre côté
de la rivière , il se fit attacher sur la selle de son cheval,
et. la passa à la nage , à la tête de la cavalerie; il chargea
vigoureusement la partie de l'armée qui lui était op.
posée, et la mit en déroute.

La maison de Monestay a fourni plusieurs officiers-gé- .
néraux et onze officiers supérieurs des gardes-du- corps.

La branche aînée de Monestay-Chazeron a fini dam
François de Monestay, marquis de Chazeron , lieutenant-
général des années du Roi , lieutenant des gardes-du-

. corps , commandant la maison du Roi dans la guerre de
1 7 42 , gouverneur de Verdun et pays verdunois. Il subs-
titua le marquisat de Chazeron, et donna par testament
d'autres terres au fils de son cousin issu de germain ,
le comte de Monestay (le .Chazeron , baron Desforges ,
lieutenant-colonel de dragons. Celui-ci fut colonel du
régiment d'Austrasie, présenté à la cour, en ay7a,avec
le titre de vicomte 1l épousa N... de Baschi.

De ce mariage n'est restée qu'une fille ; Pauline-Hen-
riette de Chazeron, mariée à M. le duc de Céreste-Bran-
cas, qui possède aujourd'hui le marquisat de Chazeron.
Le frère du vicomte de Chazeron , d'abord chevalier de
Malte, lieutenant de vaisseau, avait épousé Eléonore
du Clerroi, maison ancienne du Nivernais. Il est mort
sans postérité.

De sorte que la seconde maison de Chazeron est aussi
éteinte. Il n'en reste que des filles; une mariée à M. d'A-
luzet ; une veuve du baron de Fontanges : toutes deux
auparavant chanoinesses-comtesses de Neuville, et leur
nièce madame la duchesse de Céreste. Il n'y a aujour-
d'hui de mâles descendants par les femmes des deux mai-
sons de Chazeron , que le comte Dubuisson, ancien ma-
jor du régiment de dragons du Roi; et ses neveux, fil*
et petits-fils d'Anne-Charlotte de Monestay-Chazeron,
tante du vicomte de Chazeron. Ecartelé, au z et 4 d'ar-
gent , le la bande de sable , chargée de deux étoiles d'or,
qui est de 1GIoNESTAY ; et aux 2 :et 3 de gueules, au chef
ç,nanehé d'or, qui est de CHAZERON.
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DE MONET ilE LAMARCK , anciennement La-
marque , famille originaire du Béarn , divisée en plu-
sieurs branches établies en Espagne, à Paris et en
Champagne. Cette maison dont la généalogie authen-
tique a été dressée par dom Caffiaux en 1 7 5 7 , paraît •
fort ancienne. Cependant sa filiation , suivie et établie
d'une manière incontestable, ne commence qu'à Ber-
nard de Monet , qualifié noble et capitaine du château
de Lourdes en 15, 7 . Il avait épousé Marie de Cassagnet;
son petit fils . Pierre de Monet, seigneur.de Lamarque
et de Saint-Martin en Bigorre, fut guidon des gen-
darmes d'Henri IV , et tué à la bataille d'Ivry. 11 avait
épousé, en 1583, Jeanne de Caussade. Cette maison est
également. distinguée par ses nombreux services mili- -
taires et ses belles alliances, qui sont avec les maisons
de Durfort-Castelbajac, de Caussade, de Béarn-Sacaze,
de_Mirepoix-Noailles, d'Armagnac, de Fontaines, de
Ilauteclocque , etc. M. le chevalier de Lamarck ,
membre de l'institut, auteur d'ouvrages d'histoire na-
turelle très-recherchés , est de cette maison. Ecartelé ,
aux 1 et 4 d'azur, au lion d'or; aux 2 et 3 d'or, ù 3
colonnes ou tours de sable; au chef de gueules , chargé de 3
roses d'argent.

• DE MONT, ancienne famille de chevalerie du pays
des Grisons, qui a possédé la charge héréditaire de sé-
néchaux du prince évêque de Coire. Elle remonte par
titres à Turischello de. Monte, damoiseau, vivant•en 134o.
Rodolphe Dumont , chevalier, son petit fils, fut la
souche de diverses branches de cette famille , lesquelles
subsistent encore. Depuis elles ont rempli sans interrup-
tion les premières charges du gouvernement de la ligue
grise , fourni un grand nombre de colonels et autres
officiers de divers grades, au service de France, et des
grands dignitaires dans plusieurs hauts chapitres d'Alle-
magne.

Le lieutenant - général du Mont, pair de France ,
du 4 juin 18,4 , est le chef de la branche établie eu
France.

Armes : D'azur, à licorne issante d'or.
DU MONT , barons de Courset à Paris, à Saint-.

Quentin. et àB'oulogne suriner. Cette famille originaire
du Boulonais ,	 •fourni- deux branches et,'a prouvé
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g mars 157 4, qu'elle était issue d'ancienne race noble;

mais sa filiation, d'après le premier degré connu, ne re-
monte qu'à Jean du Mont Ecuyer , seigneur de la Pi–
pennerie et d'Augermel, qui donna, le r mars 1538,
son aveu et dénombrement du fief de la Pipennerie à
Françoise de Luxembourg, comtesse d'Egmont, comme
étant mouvant de la baronnie de Lianne. La branche
des seigneurs barons de Courset , établie à Boulogne sur
mer, eut pour auteur François du Mont , écuyer , sei-
gneur de la Latinière, frère de Jean du Mont, autefir
du premier degré de cette famille, qui a donné plu-
sieurs officiers dont un major des troupes bolenoises.,--.
D'azur, au chevron d'or, accompagné de trois serres ou
pates d'aigle du même.

MONTARGIS. Liste des gentilshommes convoqués la l'as-
semblée du bailliage de Montargis, pour l'élection des' .
députés, en 1789.

Messieurs

Le comte de la Touche ,
président.

Rogres , marquis de Cham-
pignelles.

Le Mayre du Charmoy.
Le marquis de Mon tigny.
Fougeret.
Le comte de Mithon.
Gislain, baron de Bontin.
De Portelance , commis-

saires.
De Birague d'Aprcmont,

secrétaire.
L. ide Mousselard, père.
Le comte de Béthizy.
P. J. de la Haye.
D'Albizzi.
Birague l'aîné.
Le vicomte de Machault.
Birague de l'Ile–Don.
P. G. David.
Ravault de Mousseaux.

III.

L. D. de Mousselard, père.
P. L. David de Mon tmartin.
C.N. , chevalier de Noyrat:
De Prévost.
Le Petit.
J. B., chevalier de Mousse-;

lard.
L. V. de Mousselard.
Trezin de Lombreuil.
De la Perrière Desperreaux+
L. C. de Mousselard.
D. L. Chassain de Chabet:
Le comte de Sampigny.
Le baron de Villemor.
De la Garde.
De la Perrière.
Sainte–Marie Dessavoyer.;
Le marquis Duquesne.
David de Conflans.
Le Mayre du Charmoy, fils.
Duchemin de Chasseval.
Bouvyer.de la Motte.

6^a
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Le chevalier Bouvyer de . Piochard de la Brulerie.
Gogdreville.	 Noyrat de Platteville.

Le chevalier Crocquet de . Le comte d'Autry.
Montreuil.	 Gislain de la Vieille Ferté.

Dé Masclary.	 Mousseray de. la Vairrière.
De Fontenay.	 Le vicomte Henry de Sé-
Le Coustellier.	 gui.
De Fretat du Chassaing.	 Le chevalier de Birague.
Croëquet de Béligny. 	 Le marquis deTombçboeuf.
De Guerville.

DE MONTMURAT, maison issue d'ancienne cheva-
lerie d'Auvergne, qui, l'an 13,2, adonné à l'église un
cardinal , Raymond, abbé de Saint-Sevère , connu à
Rome sous le nom de cardinal de Montemurato. Cette
maison s'est fondue dans celle de Felzins, qui en a
porté' le nom et les armes. D'azur , 'au lion léopardé d'ar-
gent ,soutenu d'or., à la vache passante de gueules.'

MOREAU DE LA ROCHETTE, famille noble, ori-
ginaire de Bourgogne, représentée de nos jours par Ar-
mand Bernard 1lIoreau, baron de la Rochelle (i), né
le 12 avril 1 7 87 , à la Rochette, prés Melun ( Seine et
Marne), chevalier de l'ordre royal de la Légion-d'Hon-
neur, préfet du département de la Vienne.

Son Sien' paternel, feu noble François-Thomas Mo-
reau de la Rochelle (a), inspecteur général des pépi-
nières de France en 1 7 57 , fut créé chevalier de l'ordre
de Saint-Michel en 1 7 69 , en récompense de planta-
tions et. défrichements considérables qu'il effectua, tant
dans l'intérieur de la France que dans sa terre de la Ro-
chette, où il fonda une école d'agriculture et de vastes
pépinières.	 •

Son aieul maternel, feu noble Jean Gauthier (3), chi-

(t) Voir la Biographie des hommes vivants, quatrième
volume , page 5o4.	 .

(a) Voir le Dictionnaire universel , historique , critique et
Lihliographique., neuvième édition, d'après MM. Chaudon
et Delandine, douzième vol., pages. z10 et ail.

(3) Voir le-supplément du même» ielionnaire et la
Biographie universelle, ancienne et moderne, volume 16,
page 597.
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rurgien du Roi, chirurgien ordinaire de Monsieur, chi-
rurgien major en chef et inspecteur des départements de
la guerre, de la marine, des affaires étrangères, etc., fut
également décoré, en 1 775, de l'ordre de Saint-Michel,
pour prix des services qu'il rendit dans la campagne
de 1761, et de la distinction particulière avec laquelle
il exerça son art.

Le Roi , par ordonnance du 28 février 181 9 , et
lettres-patentes du 2 9 mars suivant, a conféré àArmand
Bernard ;i'forcau de la Hachette, le titre personnel de
baron, dont il est revêtu,• et qu'il n'était appelé à re-
cueillir, avec le majorat auquel il est attaché , qu'après
la mort de son oncle , Jean-Baptiste-François Moreau
d'Olibon, baron de la Bochette (1), chevalier de l'ordre
royal de la Légion-d'Honneur, en 177.8, maître d'ha-
tel' de la reine et lieutenant des chasses de la capitai-
nerie de Fon tainebleau.

Il a épousé, le 15 avril 581.9 , Marie-Antoinette-
Emilie-Pâlnnire dé Saint -Cricq-Casaûx, fille de Charles-
Gaspard-Alexandre de Saint-Cricy-Casaux (2), chevalier
de 1 ordre royal militaire de Saint-Louis, de la Légion-
d'Honneur, etc. , et nièce de Pierre- Laurent -Bar-
thelemy comte de Saint-Cricq, conseiller d'état, etc. ,
descendant de la noble et très-ancienne famille béar-
naise de ce nom.

Armes : écartelé, aux 1 et 4 d'argent, à trois têtes.de
maures de sable, ayant leur bandeau aussi d'argent , et
posées deux et une; aux 2 et 3 coupés d'or sur azur , â
trois roses posées deux et une, les deux premières de
gueules sur . l'or , et la troisième d'argent sur l'azur.

MOREL, voyez la généalogie détaillée de cette an-
cienne maison dans le tome II de cet ouvrage. On croit
devoirrétablir ici quelques fautes échappés à 1 impréssi6n,

(z) Voir le Nobiliaire universel de France, publié par
de MM. Saint-Allais et de la Chabeaussière, volume a,
page 8z.

(2) Voir l'Etatt de la noblesse, faisant suite à la col-
lection des Etrennes à la noblesse, imprimé à' Paris,
en 1783; et la Biographie des hommes vivants, vol. 5,
pages 278 et 279.
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,p, 64, ligne 2 ; au lieu de Jacques-Louis-Joseph Morel,

, 'tige des Morel de P.uchevillers, lisez tige du rameau de
•Boncourt, et p. 65, supprimez branche des Morel de
Puchevillers, en substituant rameau des Morel de Bou-
court. Il faut ainsi rétablir le degré XVIII de cette même
page 65, en rectifiant aussi l'erreur qui s'est glissée dans
les noms de son second fils.

XVIII. Jacques-Louis-Joseph MoREL , chevalier de
Boncourt, né à Amiens, le 28 octobre 1 7 68, ancien capi-
taine commandant en second au régiment d'artillerie
de Metz, a épousé, le 28 juillet 1 799 , Marie-Louise-
Claire Pochelle de Boues. De ce mariage sont issus :

i°. Marie-Louis-François-de-Paule Morel de Bon-
court , né à Amiens , le 31 mars i 800 ;

2°. Louis-Hilaire Eugène Morel de Boncourt, pé
à Amiens, le 4 mai 18o1 ;

3°. Marie-Louise-Adelaide-Sophie Morel de Bon-
court, née àAmiens, le 14•.janvier t8o6.

DE LA MORTE, seigneurs de .Charens, de Francoli-
nière et co-seigneurs de Vercors, en . Dauphiné; no-
blesse militaire au sujet de laquelle Chorier, l'historien
du Dauphiné, dit : « qu'il est peu de familles qui aient
» donné tant de leur sang, en si peu de terns, au ser-
» vice de leur prince et à la gloire de leur pays u. Elle
prouve une filiation suivie depuis le 9 septembre 1598,
et a fourni des officiers supérieurs, capitaines, cheva-
liers de Saint-Louis, et un officier émigré, M. Etienne
de la Morte de Franconnière „chevalier de Saint-Louis,
qui a fait la campagne de 1 792 , à l'armée des Princes,
.et çelles du régiment de Mortemart , .où il est entré
en 1 794, à la formation de ce corps , en qualité d'offi-
cier. C'est le chef de la branche établie 4 Valence , par
son mariage du 6 mars ,8o6, avec demoiselle Adelaide
Bergeron. Son frère aîné, Jean-François de la Morte de
Charens, est le chef de la   branche établie à Grenoble.

.Armes : d'hermine, à l'oranger de sinople, chargé de
trois oranges d'or, et terrassé du second émail s côu-
ronne de comte.

Pour la filiation de cette famille , voyez le Nobiliaire
universel de France, tom. 4, pag. 303.
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DE M(RTEAUX, en Languedoc, famille ancienne,
établie avec filiation dans cette province dès la fin du
quinzième siècle , et qui paraît originaire de Normandie.
Elle a été maintenue dans sa noblesse d'extraction sur
titres remontés à l'an 1509 , par arrêt du conseil d'état
du Roi, S. M^ y étant, tenu à Fontainebleau le 18 oc-
tobre 1 7 83. Elle subsiste dans les deux branches des
sieurs de Bourdète et de Moncru. De gueules, à trois
chevrons d'argent , accompagnés en pointe d'un olifan ( es-
pèce de hochet), versé d'or ; au chef coussu d'azur, chargé
d'un croissant d'argent , accosté de deux étoiles d'or.

DE MORTEAUX, sieurs de Boisgirault et de Tille-
,bon; famille ancienne de la province de Normandie qui
fut maintenue le 5 août 1667 . De gueules , à trois chevrons
d'argent.

DE MOULEYDIER, en Périgord (i). Cette maison,
dont l'origine est illustre , puisqu'elle descend des an-
ciens comtes de Périgord, a possédé héréditairement la
seigneurie de Montclar, depuis le treizième siècle, épo-
cjue de sa séparation d'avec les anciens sires de Bergerac,
du surnom de Rudel, jusqu'à son extinction dans :le
quinzième siècle (Voyez Rudel de Bergerac). L'auteur
de cette branche est :

Bernard de Mouleydier, premier (lu nom , seigneur
de Clermont, fils puîné d'Hélie Rudel , dit le Vieux ,
seigneur de Bergerac et de Gérault de Gensac, fut
nommé l'un des consetvateurs de la Trêve, conclue le 7
avril x243, entre le Roi Saint-Louis, et Henri III, Roi
d'Angleterre, et Richard, son frère. 11 prit part, comme

(i)Le château de Mouleydier, dont les anciens seigneurs
de Montclar ont pris le nom, était situé sur la Dordo-
gne , à deux lieues de Bergerac ; il a été tellement dé-
vasté pendant les guerres des quatorzième et seizième
siècles, qu'à peine il en reste quelques vestiges. ll fai-
sait autrefois partie de l'apanage des anciens seigneurs
de Bergerac. Simon de Montfort s'en étant rendu maître
dans la guerre des Albigeois , il en confia la garde à
Hélie Rudel le Vieux, seigneur de Bergerac, par ses
lettres datées de Toulouse le 8 des ides de juin iz45.
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parent, aux démêlés qu'Hélie VII, comte de Péri-
gord , eut, en 1246, avec les bourgeois du Puy-Saint-
Front de Périgueux , et assista comme témoin , avec
Rudel, son fils, à la donation qu'Hélie Rudel, son
frère, seigneur de Bergerac, fit, l'année suivante 1247,
à l'abbaye *de Cadoin , d'une grange, d'un oratoire ,
appelé Je Gamanèle, de la moitié des dimes de la pa-
roisse de Pomporn , etc. ; il fut père de :

Rudel de Mouleydi er, premier du nom , seigneur de
Clermont et de Mon tclar, assista avec Bernard, son père,
à la donation que le seigneur de Bergerac , son oncle,
fit, en 124 7 , à l'abbaye de Cadoin; et fut témoin du tes-
tament d'Hélie Rtidel , seigneur de Bergerac , son cou-
sin , daté du jeudi d'après la quinzaine de Pâques 1254.
11 était à Bordeaux, le vendredi après la fête de Saint-
Michel de la même année, suivant un acte , . tiré de .la
chambre des comptes de Paris , portant , qu'il avait
déclaré, avec serment, qu'il était à Bergerac, lorsque la

- trève fut conclue, en cette ville, entre Gaston de Bôun-
tound'ia, député du Roi d'Angleterre, et Geoffroi dePons,
et les chevaliers et bourgeois de la même ville de Ber-
gerac. Il mourut avant l'an 12 7 2 , laissant d'Agnès, sa
femme :	 •

e. Bernard II , dont l'article suit ;
• 20. Geoffroi Rudel de Montclar, sur lequel ou

trouve des lettres d'Édouard 1, Roi d'Angleterre,
datées du 8 juin 1276 , par lesquelles ce prince
confirme, en faveur d'Oger, ou Auger de Mothe,
fils d'autre Oger, la cession des terres, cens
et revenus qui avaient appartenu, est-il dit,
à Geoffroi' Rudel de Montclar,•et qui étaient
tombés ès mains du Iioi par forfaiture et confis-
cation. Il fut père de Ricarde, ou Richarde, pro-
mise en mariage au même Oger de Mothe.

Bernard, ou Bérard deMouleydier, deuxième du nom,
seigneur de Montclar, damoiseau, autorisé de dame
Agnès, sa mère et tutrice, ordonnée par feu son père,
fit hommage-lige au Roi d'Angleterre, pour ses château
et châtellenie de Montclar; le 13, à l'issue de mars 5272,
il obtint des lettres du même souverain , datées du 15
octobre 1285 , portant mandement au sénéchal de Péri-
gord, de lui restituer ses•hommes questables, qu'il réela-
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malt , et . qui avaient été reçus clans les bastides de Beau-
rçgard et de Molières. Il fit un échange , en 1288, avec
Ifélie de Pons de Saint-Maurice , donzel ; reçut, en
1295, un hommage de Pierre de Fayolle, de Claren$;
fit un accord, en 12 98, avec Hélie de Fayolle, chevalier,
Hélie de Pons et autres ; et ne vivait plus en 13oz. Il
avait épousé Faës, ou Fais, nomme aussi Pleytz de
Balcnx , dont naquit :

Rudel de Mouleydier, deuxième du nom, seigneur de
Montclar, chevalier, qui fut un des seigneurs qui se
rendirent pleiges des conventions matrimoniales entre
Raimond de i4lonlaut, seigneur de Mussidan, et Fais de
Gontaut, en 13o3 ; fit une donation à Arnaud de Pons,
en 1315; obtint la remise de plusieurs héritages en 1321;.
et vivait encore en 1346, suivant les lettres par les-
quelles le Roi Philippe de Valois lui donna la bastide de
heauregard, en récompense de ses services. Il avait épousé,
avant l'an z 34o, demoiselle I n die de Castillon, dont il eut:

Bernard, ou Bérard de Mouleydier, troisième du nom,
seigneur de Montclar, etc. , fit un acencement en 1364 ;
transigea par ses fondés de procuration, en 536 7 , avec
les habitants de la baronnie de Montclar; et fit son tes-
lament en 13 7 0, en faveur des enfants qu'il avait eus de
dame Cécile d' Estissac, sa femme, et qui sont :

z°. Bernard, ou Bérard de Mouleydier, quatrième
du nom, mort jeune et sans postérité ;

2°. Jeanne de Mouleydier, dame de Montclar, suc-
céda à son fière, et devint la principale héritière
des biens de sa maison ; elle épousa, 1°. par dis-
pense du pape Clément VII, datée du mois de
novembre 1382, noble Jean de Montant , fils de
Raimond de Montaut, seigneur de Mussidan;
2°. eu 1387, noble Amanieu de Mussidan, sei-
gneur de Moruscles ; et 3°. Guillaume de Car-
daillac ; elle ne vivait plus en 1428 ;

3°.Marie de Mouleydier fut mariée avant l'an 54.0o,
à Gaston de Caumont, fils d'Anissant de Cau-
mont ,. seigneur de Lausun , et de Jeanne d'Al-
bret; et mourut entre les années 1428 et 1438..

'Armes: parti de Bergerac et de Montclar ; le pre-
mier, a deux pates de griffons passants, et le second P

is gueules à 3 tourteaux d'or.
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DE MUGNANS, maison distinguée parc i l'ancierItid
noblesse'che 'al'eresque dis comté de Bourgogne, éteinte
au 16e siècle dans celles de là Tour-Saint-Quentin, dé
Vy, de Saint-Mauris-en-Montagne, et de Montrichier.
Elle tirait son nom-des villages, fiefs et château dé Mu-
gnans , au bailliage de' Vesoul. Elle a donné plusieurs'
chevaliers etécuyer's de marque dans les armées de Bour-
gogne; On trouve une sérié de chartes et titres noth-
breux sur cette maison, portant' des' donations et fon-
dations pieuses multipliées, aux églises de Besançon et
de Belvaux, par Henry, Renaud, et Hugues de Mugnans,
tous chevaliers de 1224., 1245 , 1303. Dom Plancher
cite, tome I1, pages soq et 111 , que le duc Robert,
par son testament de l'an 1297 , nomme pour exécu-
teurs de ses volontés, Liébaud de Baufremont, maréchal
de Bourgogne,' ét Oda,i de Mugnans, son chambellan.
Golut, page 1021, chevalier, histoi re de Poligny et
autres, avancent que l'es seigneurs de Larges, issus d'aïeux
bourguignons , sortaient de la maison de Mùgnans.

Ces:circonstances , rapprochées des opinions de quel-
ques auteurs et . dé ce que rapportent d'anciens manus-
crits; sur les nombreuses fondations, les qualifications
de chevalier, les grandes alliances et réceptions de cette
maison , dès lé quatorzième siècle , dans les anciens
chapitres (lu corps de la noblesse, indiquent qu'elle fut
plies puissante encore dans son origine qt.i'à l'époque de
son extinction. De gueulés . , d trois bandes d'or.

MUGUET DE CHAMPAI,IER ET. DE. VA:R'ANGE,
famille- ancienne orignaire d'Italie, transplantée en
France vers. l'année .1559, anoblie en 1567, con ar-
mée dans, sa noblesse en 1768, et décorée du titre
héréditaire de bacon par lettres-patentes du z_se'ptembre
z8.10 , pour' services rendus à PEtat. D'azur, au phénix
d'or,; su,' son.immortalilé.de, gueules , fixant . un soleil du
second émail. L'écu timbré d'une couronne. dé baron.
Supports % deux léopards lionnes. Devise : Post faut su-
peules.	 .

MUSNIE'R (i), DE LA CONVERSERIE, famille

(t), Ce .nprn est.aussi, dansjes.aucieusactes, alterna-_.
tidemènt précédé' &s particules , lç u de, _	 _

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



DE LA NOBLESSE DE FRANCE:	 I}9ÿ

ancienne et distinguée de la province de Picardie, où
elle est connue depuis le milieu du • treiziéme siècle,
Lems auquel vivait Jean le Musnier, seigneur du Pré,
qui servait le Roi, en 1252, avec trois hommes d'armes
et trois archers de sa suite: On trouve ensuite un Noël
le Musnier , servant de même le Roi , en 12 7 o ; un
Jean, seigneur du Pré, et un Oudart, • en 1339; un
Guillaume, en 1362 ; un Michel, seigneur du Pré,
servant aussi avec trois hommes d'armes et trois archers,
en 1404 ; un Jean Musnier , prieur de Saint—Eloi , à
Paris , ensuite évêque de Meaux en 144o ; un Oudart
]e Musnier , sieur du Pré , que Won croit père de Jean ,
qui suit, et depuis lequel la filiation est juridiquemènt
prouvée dans la maintenue de noblesse accordée à cette
famille, le 23 juin 1698, par 11I. Bignon, intendant
en Picardie.

I. Jean Musnier „écuyer, seigneur de Brumetz, époux
de damoiselle Marguerite le Roy, rappelée, comme dé-
funte; dans le contrat, de mariage de leur fils, qui suit:

Il. Claude 1Vlusnier, l ef . du nom e écuyer . , sieur du
Pré, commissaire des munitions des camps et armées
du Roi, épousa, par contrat du 14 avril 1539, damoi-
selle Andriette d'Espinefort, dont il eût :

Ill. Claude Mushier, II'. du nom, écuyer, sieur du
Pré, marié, le dernier juin 1581, avep:Antoinette de
Trion, qui le rendit père de:

1°. Jacques , (l ui continue la lignée ;
2°. Antoinette, religieuses au couvent de•'Sâinte-
3.. Catherine , 5Catherine deBoulagne;après 1615.

lV. Jacques Musnier, écuyer, sieur du Pré ,.d'abord
destiné à l'état ecclésiastique en 1612, embrassa depuis
la carrière des armes et fut fait capitaine au régiment de
Clermont, infanterie, par commission du 16 avril 1616. Il
épousa, le 23 août suivant, Frise du Chesne,' dont il eut :

V. Louis Musnier, chevalier, seigneur d'Espinefort,'
qui reçut des lettres de tonsure, le 29 juillet 1629, et
épousa, par contrat du 26 septembre 1643, dans lequel il
est qualifié capitaine au régiment du Vidame (d'Amiens),
damoiselle Antoinette Rohart. Il était colonel d'un ré:,

IIi.	 63
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&ment d'infanterie , en t68i ; et époux, en secondes
noces, de 1iadelaine d'Isque. 11 eut pour enfants,

Du premier lit:

a°. Thimoléon , qui suit ;
Du second lit

2°. Charles Musnier, chevalier, seigneur d'Espi-
nefort, capitaine de chevau-légers au régiment
de Barentin , en X698, auteur de la branche
d'Espinefort.

VI. Thimoléon Musnier, chevalier, seigneur de la
Converserie , lieutenant au régiment de Champagne,
infanterie , puis lieutenant-colonel des troupes boulon-
naises, épousa, 1°. le a 7 mai 1679 , Marie de Neufville;
n°. le i6 mai 1681 , Anne Monet. Ses enfants, en 1698,
étaient ,

Du premier lit

s°. Louis-Florent Musnier de la Converserie, né
le 29 novembre 167 8, qui a continué la branche
aînée, représentée de nos jours par: Louis-Fran-lois-Florent Musnier, comte de la Converserie,
ieutenant - général des armées du Roi , grand-

officier de la Légion-d'Honneur, chevalier de
l'ordre royal et militaire de Saint-Louis , dont

' les services sont rapportés dans le Dictionnaire
historique et biographique des Généraux français.

De second lit :

2°. Silvestre-Thimoléon Musnier de 14 Converserie,
né en 1683.

Armes : de sinople , au lion d'or, au chef d'argent ,
chargé•de trois mouchetures d'hermine de sable.

MUSTEL , seigneurs de Bose-Roger , de Gonneville,
dés Essarts , Depreval; famille des plus anciennes de la
'province de Normandie, qui a pour auteur Jean Musiel,
Flaire de la ville de Rouen, lequel fut donné en otage,
l'an 136o, pour la délivrance du roi Jean, retenu pri-
sonnier en Angleterre, où Jean Mustel est décédé en
1367 . On trouve parmi ses descendants Roger Mustel
seigneur de Panilleuse , mort avant l'an 1456 , et N -s
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colas Mustel sieur de Castillon , qui fit preuve de sa'
noblesse à Rouen en z486. Il est fait mentign de cette
ancienne famille dans le tome II de l'histoire de la mai-
son d'Harcourt, pages 655, 656 et 7 93. Elle a été main-
tenue dans sa noblesse, lors de la dernière recherche, le
mi avril 1669.

• Le chevalier Mustel, ancien major de cavalerie re-
traité, chevalier de Saint-Louis, décédé, l'an 1804, à
l'âge de quatre-vingts ans, fut le premier qui, à son
retour des guerres de l'Allemagne, fit connaître en
France, et notamment en Normandie , la culture de la
pomme de terre. Son parent , Pierre Robert Mustel ,
seigneur Duquesnoy, les Trembley et autres lieux , con-
seiller au parlement de Normandie , a laissé entr'autres.
enfants :

a°. Pierre-Auguste Mustel, seigneur du Quesnoy'
et autres lieux, ancien conseiller au parlement
de Normandie;

2°. André-Robert Mustel-des-Essarts, chef d'esca-
dron retraité, chevalier de Saint-Louis et de la
Légion-d'Honneur ;

3°. Louis-Irénée Mustel-de-Préval, chef d'escadron
retraité, chevalier de Saint-Louis et de la Légion-
d'Honneur.

Armes : d 'azur, semé de fleurs de lis d'argent; à deux
herses d'or en bande, posées aux premier et dernier
c3n tons.

DE MUSY, sieurs de Véronin de Chastellar et de la
Molette , en Dauphiné ; famille qui remonte filiative-
ment à Simon de Musy, maître ordinaire en la chambre
des comptes de Dauphiné, pourvu le 25 février 1588,
et mort en exercice. Elle compte en outre plusieurs per-
sonnages distingués dans la haute magistrature ; elle a
contracté ses alliances dans les maisons de la Baume ,
Clermont Thoury, de Ventes, etc. De gueules, l' aigle
elployée d'or.

FIN DU TROISIÉME VOLUME.
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DE

LA NOBLESSE DE FRANCE.

CET Ouvrage contient un article analysé sur toutes les Familles
nobles du Royaume, mentionnées dans le P. Anselme. l'Armo-
rial-Général de MiVM. d'Hozier; le Dictionnaire de la Noblesse,
publié, avec privilége du Roi , par M. de la Chesnaye–des-Bois;
le Tableau historique de la Noblesse, par M. de Waroquier; les
Généalogies des Mazures de l'Ile–Barbe, 'par le Laboureur: les
Généalogies d'André du Chesne ; les Nobiliaires de Ghorier,
de l'abbé Robert de Briançon, de Pithon-Curt, Meynier, dom
Pelletier, Guichenon. Artefeuil, Louvet, le marquis d'Aubais,
Blanchard, Pallio.t , Whou de la. Cglo.m.bière , et dans les
recherches officielles de Bretagne, Champagne, Normandie,
Bourgogne, Picardie , Limosin, Guienne, etc., enfin de toutes
les provinces de France.

PAR M. DE- COURCELLES,
Ancien magistrat, chevalier et historiographe de plusieurs ordres ,

éditeur de la continuation de l'Art de vérifier les Dates, et auteur de
l'Histoire généalogique et héraldique des Pairs de France, des
grands dignitaires de la couronne , -etc. , etc., et du Dictionnaire
historique et biographique des généraux français, depuis le onzième
siècle, jusqu'en 182o.

TOME QUATRIÈME.

A PARIS ,
AU BUREAU GÉNÉRAL DE LA NOBLESSE DE FRANCE,

RUE S.-HONORÉ , N o. 290, PUÉS L' ÉGLISE S.-f:OGIS.

182I.
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N.

bE NAGU , marquis de Varennes , par , érection dit
mois de décembre 1618 ; ancienne maison de la .pro-
vince de Bourgogne, distinguée par de nombreuses illus-
trations et•d'emihents services, ayant donné deux lieu-
tenants-généraux des armées du Roi, des gouverneurs
de places, un chevalier du Saint-Esprit, un capitaine-
colonel des gardes suisses de la reine douairière d Es-1
pagne, mort en 1 7 3o, et plusieurs 'officiers supérieurs,
décorés de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis;
des chevaliers de l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem, et
deux comtes de Lyon., en 152 9 et 163 7 . Cette maison,
qui a joui des honneurs de la cour, le 4. mars 1765,
en vertu de preuves faites au cabinet des ordres du Roi,
remonte , par filiation , à Jean de Nagu, seigneur de
Magny, marié, vers 13oo, avec Jeanne d'E,aletine, dame

'de Varennes, en Beaujolais, fille et héritière de Hugonin
d'Egletine, chevalier. Les principales alliances de la
maison de Nagu sont avec celles de Amy; du Blé-
d'Uxelles; de Damas-Verpré , du 1-Iamel de Melmont #

Hostun-Gadagne, du Lieu de la Rigaudière, des Loges,
Mitte de Miolans, de Montainard-Montfrin , de Mon •

tholon , etc;	 •
Armes : d'azur, à trois losanges rangées d'argent.

IV.
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NA11IY, seigneurs de la Forêt ; famille originaire 11`
Thisy, en Beaujolais, anoblie, au quinzièine siècles
par, les charges de judicature de la ville de Lyon.
t I. Jean Namy, Ier . du nom, licencié en droit , fui
père de :

1 °. Jean , qui suit ;
2°. Louis Namy , vivant en 1412 ;
3°. Bonne Narny, femme de Pierre Faye, seigneur'

d'Espeisses Y l'an 1436.

II. Jean Namy, W. du num, licencié ès-lois pro-
cureur du Roi en la sénéchaussée .de Lyon , fit sorti
testament le 16 février 1412, dans lequel il nomme
ses enfants, savoir :	 -

r°. Oudard Namy , mort sans lignée ;
2°. Jean , dont l'article suit ;

Charles Namy, substitué â Jean;
4°. Denis Namy, légataire de cent écus' d'or. It

fut religieux et sacr istain 4e Notre-Dacie de l'île
Barbe', l'an 1440

5°. Béatrix Namy,
6°. Guillemette Narny, l 'ga , .• do leur père , le'

7°. Jacquette Namy, 16 féyrior r41^.

Ill., Jean .Namy, Ille. di/ Daru, acquit la terre. de Ia7
Forêt , qui fut connue depuis sous le nom de la .Forêt

i,amy , et testa le 21 juillet 1531. Il fut père de
1 0 . 'Antoine Namy, marié, le 23 janvier 1536, avec'

Gilberte de Damas, dont il n'eut point d'enfants-;
20 . Jean; dont l'article suit,;
3°. Jacqueline, alias Philiberte Namy, épouse de

noble Perceval de la Balme, dont elle était veuve
l'an 1541 ;

4° Catherine Namy.

IV. Jean IVwny, Ive, du nom, seigneur d'e la Forêt*
Namy, l'un des cent gentilshommes de fa maison (lui
Roi ; dénombra, l'au' 153g, sa terre de la Forêt-Nang,
et le 21 août 1340,• il épousa barbe tle Rainas, soeur d€s
Gilberte. Il en out deux &ls ;

1°. Jean, dont l'article suit

N	
;

a.°. Claude ^iy, seigneur de Peysen .
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_Ve. Jean Namy, Ver du nom i servit: très-tntilément
te Roi Henri IV,dùrant lés guerres dé la ligue et mérita
les bonnes grâces dé ce prince. Il épousa i clé i6 mai
&58o, Anne de _1VIon journal, fille dé Claude seigneur
de Sindré, et de ) •âranç,oisc dé I'Aubespin. Leurs enfants
furent :

a Claude , dont l'article Suit t
. s°. N.... Namy, tjui avait obtenu.une prébende dans

la cathédrale de Lyon , mais qui décéda avant
d'avoir fait ses preuves.	 •

•

-VI. Claude Namy, seigneur de le Fôrêt, fut déclaré
nnoble:, par arrêt du mois de • juin 1633 , rendu par
MM. de Chapponay etde ; maîtres des.regtiêtes
nommés par le Rot , pour le réellement de§ taillés, Il
épousa Gabrielle de Damas, fille de Franois, seigneur
du Breuil, dont il eut une fille unique :

•

' • VII. Charlotte •Hamy, mariée a Pierre d'A/Gon, sei-
.j néur de Çuris et 'de Saint-Marcel, Iils ' de Claûde, .et
dé Benigne de Damas.

• Armés t d'.aaur i à la fasce d'Or, écéOntpagtiêe de trOis
siteiles du même,

- NANCE , liarbisté sittiée d deux lieues et' demie dé
Lons-le-Saulnier , qui a donné sOn iiOiii â unie ittaisoti
d'ancienne chevalerie , éteinte depuis plus de deux •siè-
cles, ét dont était Ferri de Nance, seigneur de Lessot,
père de Philiberte de Nance , femme , le 6 novembre
1518, d'Aimé d'Ahdelot, seigneur de Pressia, fils de
François d'Andelot, seigneur de Pressia, et de Claudine
tle Bochebarofi.

Aunes : de gueules, ii la fasce d'argent, â la bandé de
sable, brochante sùt le tout; Aliùs, d'argent, au chef dt
gueules, à la bandé d'azur, brochante sur le tout.

NARDIN, famille de Bcsançon, qualifiée noble depuis
le quatoriieme siècle, éteinte au dix-septième. D 'or,
au croissant d'azur ; au chef du même, chargé de trôis
étoiles d'or.

AE NAVAISSE, seigneurs du Pùy -Sanières, en
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Dauphiné • famille qui remonte à Jean de Navaisse -
dont le fils, Urbain de .Navaisse , vivait l'an 1434. I1
épousa Angeline de Sucto, alias de Boulogne, dont il
cut Antoine de Navaisse , qui s'allia avec Lucrèce de
Franc, et fut père d'Antoine de Navaisse, seigneur du
Puy-Sanières.

Armes : d'or , au lion de gueules. ; •ail chef d'azur;
chargé de 'trois rencontres de taureau d'or..Devise : In
Domino cor jido.

DE NAY, comtes DE RICIIECOURT , par lettres du
x o mars 1 7 22; famille distinguée du duché de Lorraine ,
qui, selon D. Pelletier, auteur du Nobiliaire de cette
province , remonte à François de Nay , ou Nasi , ori-
ginaire d'Italie, anobli par le grand-duc Charles, à la
prière de Claude de France , son épouse , le 15 octobre
156o. Il fut lé bisaïeul de François de Nay, 11e . du
nom , créé comte romain par Innocent X , en 1644.
Cette famille , alliée à celles de Bourcier , Didelot
de Cusançon , de Platel, du Plateau, de foyer , de
Taillefumier, de Tisson- Crescentin, de la Tour-en-
Yoivre , etc. , a donné quatre conseillers d'état , dont
l'un fut président des conseils de Toscane, et chevalier
grand-croix de . l'ordre de Saint-Etienne, et deux cham-
bellans de l'empereur, dont l'un fut ministre plénipo-
tentiaire en diverses cours.

Armes: d'azur, à"deux masses d'armes d'argent; ayant
la poignée et le pommeau d'or, passés en sautoir,

NEDONCHEL ; terre seigneuriale située dans le
Ihoulonnais, mais enclavée dans l'Artois, à trois lieues
et demie de Saint-Pol-sur-Ternoise. Elle a donné son
nom à •une maison , également ancienne et illustre,
qui en remonte la possession jusqu'au douzième siècle,
Cette maison a l'avantage bien peu commun parmi celles
de nom et d'armes, de posséder encore la terre qui lui a
donné le nom. Cette même terre a été décorée du titre de
marquisat, par lettres-patentes du mois de septembre
1723, registrées au parlement de Flandre, au mois de
novembre suivant.

Godefroi, seigneur de Nedonchel, chevalier, vivan t en
11 99 , et 'époux d' Alète d'Hure;ièr•es, est le premier•sujet
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ile ;cette ancienne maison depuis lequel la filiation soit
directement établie. On compte parmi ses descendants,
•dont plusieurs ont été décorés de la chevalerie, lin grand
chambellan du duc de Bourbon, mort en 1336 ; un gouver-
neur de Crèvecoeur, mort avant 1289 ; deux capitaines
de compagnies d'écuyers (Guillebert et Coquard de
Nedonchel, frères), qui servirent Eudes, duc de Baur-
'gagne , contre Robert d'Artois, en 13440 un gouverneur
d'Aire , au seizième siècle, et plusieurs officiers supé-
rieurs dans les armées de nos Rois. Les principales
branches de cette maison sont :

1 0. Les seigneurs de Nedonchel , de Ligny , de Bur-
bures, de Beeuquesne, etc., fondus, à la fin du qua-
torzième siècle, dans la maison d'Humières;

2°. Les seigneurs de Garbecq, éteints au commen:-
cement du quinzième siècle;

3°. 'Les seigneurs de Liévin et' du Quesnoy., fondus,
au milieu du seizième siècle, dans la maison de la
Viefville--Marnez. De cette branche sortit le rameau des
seigneurs de Sevelinghe, éteint au dix-septième siècle,
duquel sont sorties plusieurs chanoinesses et une abbesse-
comtesse de Denain;

4°. Les seigneurs de Hannescamps, barons de Bou-
vignies et de Ravensberg, vicomtes de Staples , marquis
,de Nedonchel ; existants.	 •

. Ces différentes branches se sont alliées directement
aux maisons d'Aire, d'Anthoing; d'Aubigny, d'Assi-
gnies, de Baudart, de Berghes, de Beuvry, de Bournel-
Thiembronne , de la Clite, de Croix-d'Fleuchin , dé
Bouay, de Habarcq de Haverskerque, de Hennin, de
Lagnicourt, de Lens-Recourt , de Lannoy, de Mailly,
de Massiet, d'011ehain, d'Ostoove, d'Ostrel - Lières,
du Petit-Rieux, de Quinchy, de Ruymont, de Sailly,
de Sainte-Aldegonde, de Tenremonde, le Vasseur de
Çapendu, de Wavrin , de Wignacourt , etc. , etc.

Armes : d'azur, à la bande d'argent.

• NÉEL, seigneurs de la Caillerie et de Longp.ares;
famille ancienne de la province de Normandie, connue
depuis Regnauld Néel , prévôt de la confrérie fondée
en l'église de Saint-Patrice de Bayeux ,vivant en 1528.
Lette famille fut anoblie par lettres de 1665, confirmées
le 3 février 1666, et en février 1667, par lettres-patèntes,
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registrées k 22 juillet 1668, dans la personne de Jacques
Néel, seigneur de la Caillerie, conseiller-élu à Bayèux. Les
alliances des seigneurs de la Caillerie et de Longparcs,
formant les deux seules branches connues de cette famille,
sont avec celles d' Argouges , de Blachet , le Breton de
7 orfnelle, Cheradame, Couespel de Castillon , le Couvert
de Coulonces, Enquerran de Molières, d'Herr71erel de
Secquemont , Garsailles • de Fontaines , Langlois de
Saint-Patrice , le Maigre de Valleris , du Mont de la
Vâllée, Onsouf du Taillis, Osber du Theil, Suhard,
de Cronay et de Loucelles, etc.

Armes: d'argent, A trois bandes de gable.

NÉEL, seigneurs de Caron et de la Bouillonnetie
dans l'élection de Valognes , en la même province ,
famille anoblie en 1574.:

Atroce•: d'Azur , au soleil d'or, accompagné en chef
de troiS étoiles du même , et en pointe d'un croissant
d'argent.

DE NEUBLANS. La maison de Neublans, en Franche+
Comté, éteinte au milieu du treizième siècle, dans celle
de Rye • (r) , était une ancienne et illustre race cie che-
valerie, qui avait pris son nom d'une terre considérable,
située à une petite distance de la rive gauche dn Doubs, à
cinq lieues de Dale. Le premier clont les chartes fassent
mention, est Gautier , sire de Neublans, qui, l'an Io8o,
signa l'élection de l 'archidiacre Gautier à l ' évêché de
Châlorts. Gautier II, sire de Neublans, sans doute filS
du précédent, assista à une donation que fit Renaud III,
comte de Bourgogne, à l'église de St-Benigne de liijon,
avant l'an I te.

üluguenili , sire de Neublans , affranchit ses sujets de
nain-moite , en 1256. Il n'eut qu'une • fille , Perronne

(I) I;unod de Charnage, dans ses Mémoires . pour sèrvir
à l'histoire-du' comté dc • Borngugrie, p. 79, pense que la
maison de Rye, placée par de grandes illustrations au
rang de la noblesse de haut baronnage, était elle-même
issuo des seigneurs de Neublans. Il est certA . in du moins
que l'heritiere de cette maison en porta tous les biens
(Lins, celle de Rye  au i ilieù du treizième siècle.
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rie Neublans , mariée , en r 65 , à Guillaume ïTi -Rge ,
auquel elle porta la terre de Netiblans et tous les biens
de sa maison.

• Armes : de sable, à la croix ancrée d'argent.
•

DE NESMOND, en Angoumois, maison illustrée'pari
des emplois éminents dans le sacerdoce, dans la haute.
magistrature et dans les conseils -et les armées de terre-
et de mer de nos Rois. Elle est originaire de la .ville'
d'Angoulême. François Nesmond, 1 un de ses auteurs,`
était échevin de cette ville en t5 79 , et son frère, autre
François Nesmond, exerçait la même charge, attributive
de noblesse, en 15 7 4.. François Nesniond, l'aîné, forma
la branche des seigneurs de "Saint-Dysan , de la Salle et
de Malhon , fondus par alliance , en 17o5-, dans la
maison de Harcourt. Jean Nesmond, frère de h'rançois,
fut la tige . des barons de Chezac, de la Grange et des.
Etangs, éteints en 1 7 56. De cette branche sortit,, au
deuXième degré , celle des seigneurs de la Pougnerie ,
qui s'est perpétuée j usqu'à nosours. François Nèsmopd
le jeune, frère de FrançoiS et de. Jean, devint la souche
des seigneurs de Brie, marquis de Nesmond, existants;
et Jacques de Nesrnond, autre. frère des précédents;
fonda la branche des seigneurs de Boisrond, éteints
la fin du .dix - huitième siècle. Ces diverses branches',.
alliées aux maisons d'Ahzac, d'Appely-oisin , de Benac
de Caignac, de Beauharnais,Boucherat,.de la Brenne,
de Garnaux, de Cerce de Goret, Ch4teigner de la Troche-
posay, de la Chetardie, Desmier, de Gilbert, Harlot de'
Lassion, Forbin-Janson, Harcourt, de l'Huys d''Asthet
Janvier de la Pouguiere, Jar , ilion, ile Lamau, de Lam-
bertie, de Lamoignon, de iietivier, de Montgon .dé
Préverault, de Redon , de la Rochebeaucoirrt, de Ro-
chemopt, de Rochechouart-Mortemart, .du Rousseau
de Ferrières , de Saint-Palais, de Sausson ; de Ternes,'
de Tryon de Montalembert, du Verdier, de Villette,'
de Volvire, etc., ont produit deux présidents à mortier,
et deux premiers présidents au parlement de Bordeaux,
un président'à mortier au parlement de Bretagne, rrra
premier président au parlement de Paris , qui s'acquit'
heaucou d'honneur et de réputation dans les négocia-:
fions de la fronde ; plusieurs president.s â mortier au ruéine'
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parlement; 'trois conseillers d'état, trois maitres des rem'
quêtes ordinaires de l'hôtel du Roi; un intendant en Li-
mosin, mort en 16 7 2 ; plusieurs ambassadeurs et diploma-
tes distingués; un gentilhomme ordinaire de la chambre
du Roi, capitaine de gendarmes, et nombre d'officiers
de tous grades, la plupart morts au champ d'honneur.

A ndré, marquis de Nesmond, lieutenant de vaisseau
le i5 novembre 1662 , capitaine, le i e, r . janvier 1667,
chef d'escadre , 'le 6 février 1688, lieutenant-général
des armées: navales, le I e . janvier 1693, commandeur
de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, le 9 no-
vembre 1 700 , chevalier de l'ordre de la Toison d'or,
mort à la Havane, commandant le vaisseau le Ferme,
en 1 7 02 , servit avec la plus grande distinction dans,
toutes les guerres maritimes de son teins. Il illustra son
nom dans l'expédition de Carthagène, où débarqua
le 15 avril 169 7 , avec le célèbre Pointi. Ils emportèrent
la ville d'assaut., démolirent toutes les fortifications, et
rentrèrent victorieux à Brest, le 29 août suivant, avec
un butin estimé dix millions. Le marquis de Nesmond
enleva encore aux Anglais trois vaisseaux richement
chargés, au mois de mai 16 98. Dès l'an 1695, il s'était
signalé dans un combat qu'il avait livré aux Anglais,
où, quoique fort inférieur en nombre, il battit et fit
prisonnier le chevalier de Schaqueville.

François-Théodore de Nesmond, évêque de Bayeux
en 1661 , mort le 7 juin 1 7 15 , doyen des évêques de
France , a laissé dans son diocèse de grands souvenirs"
de piété et de vénération. Ce ne fut qu'après la mort de
ce vertueux prélat, que l'on sut qu'il faisait à l'infor-
t'uné roi Jacques lI une pension de trente mille livres.
Son neveu, Henri de Nesmond, évêque de Montauban,
puis d'Alby , et enfin  de Toulouse , reçu à l'académie
française en 1 7 10, à la place du célèbre Fléchier, évêque
de Nîmes , fut nommé prélat -commandeur de l'ordre
du Saint-Esprit, en 1 7 2 7 , et présida • plusieurs fois les
états de Languedoc. On a de ce prélat plusieurs discours
académiques , lettres pastorales, harangues et sermons
pleins d'éloquence et de facilité. Le roi Louis XIV, qui
faisait un cas particulier de ses lumières, l'honora de
sa bienveillance. Un jour qu'il harangua ce prince, •la
mémoire lui ayant manqué, le roi le rassura avec bonté'
et lui dit: « Je suis bien aise, monsieur de Nesmond-r
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que vous me donniez le tems de goûter les belles choses
que vous me dites ». Un curé s'accusait un jour à ce
prélat de s'être trouvé à un repas de noces , et pour
atténuer son tort , - il s'étayait''. de l'exemple de Jésus-
Christ aux noces de Cana ; = Ce n'est pas le plis bel
endroit de sa vie , répondit l'évêque.

Armes t d'or, à trois cors de chasse de sable ,liés'' de
gueules.

DE NETTANCOURT, 'seigneurs de Nettancourt,
comtes de Vaubecourt, par lettres du.13 avril 1635 (r),
barons• d'Orne et de Fresnels, comtes d'Haussonville,
marquis de Vaubecourt , etc. , illustre et ancienne
maison de chevalerie de Champagne , qui a pris son
nom du bourg et château de Nettancourt, situé près de
Bar-sur-Ornain , en Lorraine , sur la petite rivière de
Chet. Elle figure y depuis près de sept siècles , parmi
la haute noblesse de cette province, et a été jurée dans
les chapitres de Remiremont, de Bouxières et,d'Epinal.
Elle a produit un grand nombre de p(?ersonnagrs,qui sont
parvenus aux premières dignités militaires, Ses premiers.
auteurs, connus depuis Dreux de Nettancourt, bien faiteur
de l'abbaye de 11'sle, en Barrois, en 1215, ont cons -
tamment tenu un rang distingué dans les eonseils et lei
armées des ducs de Bar. Plusieurs se rendirent garant&des
traités de paix ou d'alliances faits par ces princes, et
d'autres armèrent. et équipèrent des troupes à leurs frais
pour les suivre à la guerre. 'Cette maison a formé plu-
sieurs branches principales ; r °. les seigneurs , puis comtes'
de Vaubecourt, d'Haussonville et de ( hoiseul,substitués'
en 1605, aux nom et armes d'Haussonville, éteints an•
commencement du dix-huitième siècle; 2°. les seigneurs
de Passavant, marquis de Vaubecourt, existants; 3°. les'
seigneurs de Bettancourt, barons de Fresnels, existants ;'
4.°. les marquis de Nettancourt, éteints au commence-
ment du dix-huitième siècle. (;es diverses branches ont
donné des chambellans des ducs de Lorraine ; des •con--•

. seillers d'état, un grand nombre de mestres-de-camp et ,
de colonels, la plupart distingués par des actions de

(r) Elles sont datées du château de Vaubecourt, où
le roi Louis XIII était logé.

IV.	 2

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



Io	 .1i1cTtr►:v;` M u tv iRSEI: T

valeuir trois lieutenants-généraux des armées du Roi ,
dont l'un fut tué dans une sortie qu ' il fit au siége Je
Verceil, en 1 7 o5 .;. trois maréchaux de camp, un che-
valier du Saint-Esprit ; deux commandeurs de Saint-
Louis ét un brigadier d'infanterie , mort à Augsbourg.,
d'une blessure qu'il avait reçue au combat de Donawert,
le 3 juillet -1 7 o4. Cette maison compte aussi des per-
sonnages marquants dans la prélature, entr'autres un
évoque de Montauban. Elle a fait les preuves pour les
honneurs de la cour en 1746, 1748 et 1 7 5̀ 7 , an cabinet
des ordres du Roi.

Ses alliances directes-sont avec lés maisons d'Amelot
de Gournay, d'Angennes de Montlouet; des Armoises,
d'Aspremont, de Baillivy', Bardin de Condé; dé Casti ne,
d'Estaing, de Fresnels, de Goùjbn de Thuisy, de Gour-
nay-Gournay, d'Haussonville, clé Hautoy de Raçecourt,
de Lenoncourt de Blainville, clé Livron, de Mailly,
Mouchet de Battefort, de Nicey, Poussarr de 'ots, de
Rarecour,t , 'de Saint-Astier, des Salles ; kde Savigny,
Toignel-d'Espence, de Vassinhac d'Imécourt , le Ver-
gent de Saint-Souplet, de Watbois du Metz, etc., etc.

Armes : de ,gueules  âu chevron d'or. Supports : deux
griffons. Cimier: un chien issant d'or, colleté de gueules.

La branche cl'Ilaussoneille écartelait des armes de cette
illustre maison.

DE NEYRIEU (de Neriaco), sieurs de'Dornarit[ , en
Dauphiné, originaires du Bugey; famille qui remonte
filiatrvement à Richard de Neyrieu, lequel . vint s'établir
en Dauphiné l'an i400. Ses descendants se sont alliés
aux maisons de Pollod , de Torchefelon , été. D'azur , ^à

l'agneau pascal d'argent, accompagné de trois étoilés du
même.

•

NICOD, en Franche-Comté ; famille étein te, qui avait
été anoblie en 1539 ,. et dont était Etienne Nicod, pro-
fesseur en l'université de Dale, au seizième siècle. Gil-
bert Cousin, son contemporain; en fait mention, comme
d'un homme de lettres d'une érudition peu commune,
et Gollut, dans l'avis qui précède ses Mémoires, le met
au rang des plus savants hommes du pays et même de son
teurs. Frangoise Nicod, sa fille et son héritière, épousa
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Guillaume. de Saint-1lJauris, conseiller au: parlement
de Dale. .	 ..

Armes : d'azur, à trois besants d'or; du chef du même,
chargé d'Une aigle éployée de sable..

DE LA NIEPCE , seigneurs, d'Anneville , Duplis , de
Jeufosse ; famille ancienne, originaire de Normandie ,
'qui a été.n1aintenue dans son ancienne extraction, par
arrêt •du conseil ,d'état du Roil du. i i ao4t 1667, , sur
titres filiatifs remontant à

I. Jean DE LA NI>RCE, i er. du nom, écuyer, sieur de
la Bardouillère, marié' vers1'an 1470 , avec demoiselle
:Jeanne •dû Bos.(t) ; de .ge mariage est issu :

II. Richard DE LA NIEPCE , écuyer, sieur 'd'Anne-
ville , marié avec damo4elle,Catbeitne de Blagnt'ille (z),
qui était veuve de lui en 1516, époque où elle parta–
gea lès biens de 'Jean de FBl inville , son ,père , avec ses
co-héritiers. Le lot de . terre qui lui échut.  situé dans
la paroisse d'Ouainville , au Hamel du Tot, fut par-
tagé, un siècle plus tard, en 1,6x5, par les descendants
de ladite Catherine de. Plainville et de Richard de la
Niepce ; 'elle épousa en secondes noces, Louis Baudry.
Elle eut de son premier mari :

1°. Pierre I et. ;dont l'article suit ;.
z". Louis de la Niepce, écuyer, .qui , l'an 1539 ,

céda et transporta_à Plérrë de la Nièpce , écuyer,
sieur d'Anneville-, son fière'  aîné-_, tous ses droits
aux successions , tant de', 'Jean de ia :Ni epce,. leur -
aiieul , que de Richàrd -de la Nièpce , écuyer,
-sieur •d'Anneville , et de damoiselle Catherine de
Jlainville ,, leurs Isère et. mère. Il àvait épousé
Marion Esnault (3) fille , de N.... Esnault
lui fit un don en faveur de ce mariage, le 8 juillet
1529. H eut pour fils, Richard de, la Nièpce ,

(I),Do ,Bos, :,D'argent,!;à . lil:ois frênes arrachés' de si-
nople.	 . .	 ..	 .

(a) DeÎ31urnÿilie,: D'azur ', à la croix d'argent, can-
tonnée de vingt croisettes ' recroisetées .et fichées d'or.

(3) . 'Esnault : D'argent ,tà la croix ancrée de sable.
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écuyer, époux de Marguerite Denis (i), et père
d'Etienne de la Nièpce, écuyer, qui s'allia avec
Bobine le Illaitre (2), dont est, issu :

Pierre de la Nièpce , sieur • des Roquettes ,
maintenu dans sa noblesse par arrêt du
i t août 1667.

III. Pierre DE LA NIÉPCE , Iei. du nom, écuyer, sieur
d'Anneville, lieutenant-général de Caudebec, assista
l'an 1546 , aux assises de Cany. Il épousa damoiselle
Barbe Lachéré , dont il eût :

' IV. Pierre DE LA NIiPCE, IIe . du nom, écuyer, sieur
d'Anneville, élu de Montivilliers. 11 épousa, i°. damoi-
selle Catherine Hardy (3) ; a°. damoiselle Marie du

'ou. It eut pour fils :
i°.°Pierre 1I dont l'article suit ;
a°. Charles de la Nièpce, écuyer, sieur de Meu-

vaines , marié 1 0. avec Jeanne Besnard' (4)
a°. avec Catherine le Gris (5). Ses en fans furent

Du premier lit.

a. Charles de la Nièpce, écuyer i vivant en
1666.

Du second lit.

b. Nicolas de la Nièpce , écuyer , seigneur de
Meuvaines, père, entr'autres enfants , d'An-
tomette de la Nièpce , mariée en 16 7 3, avec
Nicolas de la Rivière (6), écuyer, seigneur
du Mesnil-Galle.

(z) Denis: D'argent, â trois aiglettes au vol abaissé
de .sablé.

(2) Le 1Yfaitre ; d'argent, â trois merlettes de sable..
(3) Hardy : De gueules , au chevron d'or , accons-.

pagne de quatre lionceaux affrontés d'argent.
(4) Besnurd : D'argent , à la feuille de varech, de

gueules , accostée de deux croissants d'azur.
(5) Lc Gris : D'argent, à la fasce de gueules.
(6) Lu Rivière-; D'argent, à trois tourteaux de sable. _
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c. Jean de la Niépee,'écuyer,vivantseni666.
d. Nicolas de la Nièpce, écuyer,

V. Pierre DE LA NIÈPCE, 111 e. du nom, seigneur
d'Anneville, élu de Montivilliers , fut conservé par
sentence de 1623, dans la rente. de 2 sous 6 deniers et'
un chapon, à prendre sur une masure sise à Annevilie,
rente qui avait été cédée par le nommé Clatot , à Ri-
chard de la Nièpce, écuyer, son bisâieul ; il , épousa
damoiselle Françoise Godefroy (I), dont il eut :

1°. Charles, dons l'article suit ;-
ti°. André de'la Nièpce, écuyer, vivants.en 166.3°. Adrien de la Nièpce, écuyer,)

VI. Charles DE LA NIÈPCE, écuyer, seigneur d'An-
neville, épousa, par contrat de mariage du 2 septembre
1685 , Adrienne Cavelier. II fut maintenu dans sa no-
blesse , conjointement avec ses frères , et Pierre de la
Nièpce, sieur des Roquettes, Charles, André et Adrien
de là Nièpce, ses cousins, le II août 166 7 . Charles eut
pour fils :

. VII. Thomas DE LA NIÈPCE , écuyer, sieur Duplis ,
qui épousa, par contrat de mariage du r . janvier 1733,
Marie-Gabrielle Haley de C;lerbourg. Il eut pour fils

VJII. Pierre-Thomas DE LA NIÈPCE, écuyer, seigneur
Duplis et de Courcelles; il épousa par contrat de ma-
riage du 18 juillet 1 7 5 7 , Marie-Madelaine de Chalange,
dont il eut trois fils •

. 1°. Joseph-Pierre, dont l'article suit ;
2°.Jean-Baptiste -André-Félix;dont l'article viendra;'
3°. Eléonor- Gabriel-Thomas de la Nièpce, écuyer,

mort sans avoir été marié.

IX. Joseph-Pierre DE . LA NIEPCE , écuyer, sieur Du-

(1) Godefroy : D'azur, à la fasce coupée, émanchée
de gueules et d'argent, accompagnée en chef, de leux
croissants d'or, et en pointe d'une étoile du même.

•
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plis de Jeufosse, était .aux ,pages de la • petite écurie. du
]Rot en 1974 , d'où }l sortit en _17 7 5 , pour entrer dans
le régiment de,Piérnont. Il émigra en 1 79 2, et mourut
,à la suite de son émigration. 1l épousa. , par contrat de
mariage du 12 décembre_ •t 7 3 , demoiselle Apue-Bo-
salie-4i,lélaïde Eenes1re, d?e ilg Montauroux ,dont il
eut.

I°. Amédée-Joseph-Alexandré de la N èppe . , dont
l 'article suit;

a°.: Annette-Pauline de- la Nièpce, mariée à La-
dislas Lemarchand; écuyej, chevalier he'liordre
royal de la . J égion-d'Lionneur, par contrat de
mariage' du .pilet t8t4.. 	 . .

. Amédée-Joseph-Alexandre. DE LA PÇR .de Jeu-
fosse, • t.cuyer, est capita'i'ne eornmandant au régiment de
Strasbourg,artillerie à pied,,et,chevalier de l'ordre royal
de la Légion-d'Honneur.

IX. Jean-Baptiste-André-Félix DE LA NLÈPCE-H UPI.tS-,

écumer, fils puîné de Pierre-Thomas, chevalier de l'ordre
royal et militaire de St-Louis, élevé à l'école militaire
deTiron, en est sortipourentrer dans les gardes-du-corps,
qu'il n'a quitté's'que •pourémigrer. Il épousa, par contrat. •
de mariagehn 13 avril 1 79o, demoiselle 11Tarie-Louise de
Pww lle •, fi lle de monsieur de P.onville , seigneur du
Coudray , prés , Evreux, et autres lieux.

,firmes: D'azur, au chevron d'or, accoml+agné en
chef de deux roses d'argent, et en pointe d'un gland
versé du second émail.

NOBLE ouREVEST, en Provence; famille•anoblie
par lettres patentes du- 20 décembre 1&55, confirmées
par,d'àutres lettres du •r 7 février 167 2, dans la personne
de Jean Noble , 'seigne.iir du ,tievest •, Jils de .Melchior.
Cette famille a pour tradition d'être issue de l'ancienne
maison de Nobili de Luulitès:

Aimes : Parti d'or .et d azur ;au.chef d'argen•t , chargé
d'une aigle-de sable..

.IDES NOBLES ; seigneurs de Besplas et de Saint-
Amadou ., en Languedoc 'et av pays de poix ; famille
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ancienne, originaire de .Lucques; nù elle est connue -
au rang des nobles , ainsi qu'à Orviétto., Florence, et
autres villes célèbres d'.italie, sous le noirs de Nobili.
Jacques des ,Nobles , citoyen Lucquois, depuis lequel
elle établit sa filiation , eut des lettres de.chebaltrie du
duc de Ferrare , en 147 4. Son petit-fils obtint des
lettres de naturalisation pour lui et ses'frètes, en 1579.
Jacques des Nobles fut reçu chevalier dé Malte én 1647.
Les alliances principales de cette famille sont avec celles
de Castel, d'Auberjon, d'Orbessan , de la Prune et de
Senaux.

Armes : Ecartelé , aux 1 et 4 , partis d'or et d'azur,
chargés d'une aigle éployée, part ie de sable sur or , . et
d'argent sur azur ; au 3 d'azur ; au 4 d'argent. ,	.

NO1ViPÈRÉ DE CHAMPAGNV ; famille originaire
du Forez` , qui remonte°à Jean Nompère , qualifié
noble homme , 'dans son testament 'dit 4 ,shptiembre
154o , où l'on voit qu'il avait deux fils et une fille , de
Jeanne Busson , son épouse. Ses , deséendants • Tint
constamment porté les armes , soit au ban et :arrière-
ban de la noblesse lu pays, soit en qualité d'officiers.
de divers grades darrs. les armées de nos Rois, où la plu-
part ' ont servi d'une Manière bien distingùéé. ils ont.
contracté des alliances diréétes avéé •lès familles il'Au=
rillon 'de Chastel , de Bersac de Talent, des Boucauds
de Joux , Burlet ; •Charnerlat , Courtin de la Mothe- .
Saint-Vincent , .de Fondras; Mathieu de Bachelard , de
Monteorbier de Pierrefitte , de la Mbthe, de.Neufville,
Pajot de la Font • , Perrin , Ponssac de la • Faye, (barré,
de Rostaing-Vauchette, dé lâ Salle de 'Genouilly, des
Verchières cIe Lentigny, etc. , etc.

Cette famille a formé deux branches : i b'. celle des
seigneurs de Pierrefitte et de Champagny; z°: celle des
seigneurs de Rongefer et dé le Huchettc ; éteints à la
fin du dix-septième siècle. La première', qui . fut • main-
tenue dans sa noblesse par àrrét du• conseil d'état du
Roi, du 12 septembre 1670, est représentée de nos jours
par Jean-Baptiste'de Nonipère Chanipagny,•duc de
Cadore , ancien ministre des relations extérieures , grand
officier de l'ordre ro-alde la Légion-d'Honneur, nominé

, pair de Fiance par Ilordonnance royale du 5 mars 1819.
Armes :'D'azur, à't 'rois chesrons brisés d'or.
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LE NORMAND.; famille du Dauphiné , originaire de
l'Ile-de-France. Elle prouve sa filiation depuis Robert
le Normand, qui vint s'établir à Montélimart, en 1522.
D'azur, à la fasce d'argent, surmontée d'une tête d•'aigle
arrachée du même.

nu NOTAIRE , en Dauphiné. Laurent du Notaire ,
auteur de cette famille, é;ioux de Jeanne-Emeraude de
Beroard , fut pourvu , de l'office de correcteur en la
chambre des comptes de Dauphiné, par lettres du mois
d'août 1595 , et y fut reçu le 11 du mois de décembre
suivant.	 .

Armes: D'azur, au lion d'or , .lampassé et armé de
gueules, accompagné en pointe d'un coeur du même,
duquel sort une fleur à'quatre feuilles d'argent, tigée
de sinople , et une flamme à trois pointes de gueules.

DE NOVIANT. Etienne de Noviant fut procureur en
la chambre des comptes de Paris, vers l an 1 47o. Jean-
nette de Noviant, ,sa fille, était veuve de Jacques Oli-
vier, seigneur de Leuville , procureur au parlement de
Paris , et tutrice de leurs enfants , le 5 mai 1488.

Armes ( D'or , à trois bandes de gueules , celle du
milieu chargée de trois molettes d'éperon d'argent.

LE NY-DE KERSAUZON , maison ancienne et dis-
tinguée de la province de Bretagne . qui remonte à :

I. Salomon LE NY, écuyer, marié , 1° avec Margue-
rite de Coetlez ; 2 v avec Susette , dame de Kersauzon.
il eut du premier lit :

1 0. Hervé Ier. qui suit;
2°. Nicolas le Ny , qui , l'an 1418 , accompagna le

duc de Bretagne dans son voyage à Rouen ;
3 0. Jehan le Ny, qui servait, en 142o, au nombre
. des écuyers de la compagnie de Jean, de Pen-

'	 houet ,• chevalier , amiral de Bretagne;
40 . Amice le•Ny, femme de Jean de Chef-du-Bois.

H. Hervé LE NY, Ier du nom , sieur de Coetlez, qua-
lifié sénéchal de Cornouaille dans des lettres de no-
blesse, accordées par Jean ,.duc de Bretagne, leg juin
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t 416 , a Daniel Gouz de Plouzinec , avait épousé, avant
1405 , Beatrix de Trefilly , dont il eut :

Ill. Salomon LE NY, H e du nom, écuyer,, sieur de
Coetelez , époux de Jeanne de Rouazles , et père de :

1 0 . Hervé 1II , seigneur de Coetelez et de Treby,
qui a continué la postérité;

20. Yves le Ny , qui plaidait , le xi octobre 1 454 ,
contre Alain de Vannes ;

36. Béatrix le Ny , mariée , I°. au môis d'août
z45o , avec Alain Foucault; a'. avec Alain de
Kerodic ;

46. Amice le Ny , femme de Jean du Bois.

Cette ancienne famille , quia donné plusieurs ma-
gistrats au parlement de Bretagne, et s'est alliée aux

maisons d'Audren de Lezy, de Bidé de la Grandville ,
le Borgne de Lesquifiou , de Coetanscours , du Gars ,
de Kerauflec, de Kergournadech , de Kerhoent , de Ker-
raoul , de Lesven , du Poulpy , de Bosmadec , de Sa-
lis-Samade , de Tournemine , etc. , etc., a été déclarée
noble d'ancienne extraction , et le chef de la branche
aînée, maintenu dans la qualité de chevalier, par quatre
arrêts, rendus en la chambre de la réformation de la
noblesse de Bretagne, des 26 juillet 1669, 5 août 16 7 0 ,
7 novembre de la même année , et a8 janvier 1671.

Armes : Ecartelé , lux 1 et 4 d'argent, à l'écusson
d'azur en abîme , accompagné de 6 annelets de gueules ,
3, 2 et 1, qui est de LE NY ; aux 2 et 3 de gueules, à la
tête et cou de lièvre d'or, qui est DE KERSAUZON.

O.

D'O (t), marquis de Franconville, par érection du
mois de juin 161 9 , renouvelée par lettres-patentes du
z6 juillet 1699 ; maison d'ancienne chevalerie , qui a

(t) Les maisons d'O de Franconville, et d'Y de Se-
rocourt , sont les seules connues en France dont la
nom soit exprimé par une seule lettre..

iv.	 3:
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pris son nom de la terre seigneuriale d'O , ou de Saint-
Martin d'O, bourg de 206 feux, situé à une, lieue et
demie de Seez, et à deux d'Argentan, qui est passée par
acquisition dans la maison de la Guesle, vers la fin du
seizième siècle , et successivement dans les maisons de -
Ségia ier et deMontagu. Cette dernière l'a possédée a titre
de marquisat.

La maison d'O établit sa descendance depuis Robert,
seigneur d'O, chevalier, qui céda à l'abbaye (le Sain t-
Evroul le droit de présentation à la cure de Saint-Mar-
tin d ' O. Cette cession fut faite à la prière de Henri Il,
roi d'Angleterre et duc de Normandie , qui la confir-
ma, après l'avoir souscrite, avec Froger, évoque de Seez,
qui occupa, le siége de cette église depuis 1,158 jusqu'en
z 184. On compte parmi les descendants de Robert d'O,
presque tous décorés de la dignité de chevaliers banne-
rets ou de chevaliers bacheliers, un écuyer et échanson
de Charles l ei. , duc de Bourbon et comte de Clermont,
en 1446 ; des sénéchaux héréditaires du comté d'Eu;
des conseillers et chambellans de nos rois ; des cheva-c
'bers de l'ordre de Saint-Michel ; un capitaine des gardes
écossaises du roi François-l er. des premiers gentils--
hommes de la chambre ; des conseillers au conseil privé;
des gouverneurs de provinces ; deux chevaliers du Saint-
Esprit; des capitaines de cent et de cinquante hommes
d'armes ; un lieutenant-général des armées navales ,
grand'croix de l'ordre royal et militaire (le Saint-Louis ;
un brigadier des armées du Roi, etc: , etc. Les alliances
immédiates de cette illustre maison sont avec celles
d'Angennes-Maintenon; le Baveux, du Bec de Vardes,
Blosset de Carrouge, de Brancas-Lauraguais, de Cler-
mont-Gallerande, de Clermont-Tallart, d'Espinay du
Bois- Gueroult, Girard de Bazoches, de Harcourt,
1'Hopital-Vitry, d'llliers de Manou, de Madaillan de
Lassay, de Monceaux d'Auxy, de Montfaucon-Saint-
Mesmrn , d Orgemont , Perrien de Crenan , le Prévôt
de Grandville,' dri Quesnel de Coupigny', Quieret
d'Ancerville , le Sénéchal d'Auberville , Tiercelin de
Sarcus , de Vendôme , de la Vieuville de Rugies , de
Villequier-Clervaux, de Villiers-l'lle-Adam, etc.

Armes: D'hermine , au chef denché de gueules.
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ODART DE RILLY ; très-ancienne maison de la pro-
vince de Touraine, qui a donné un grand fauconnier et
grand panetier de France, sous le règne de Charles VII,
dans la personne de Jacques Odart , seigneur de Cur-
say, .de Maulevrier et du Moulin de Celles , fils de Guil-
laume Odart , seigneur de Verrières et de Cursay , qui
fut élu, le ta mai 143o , arbitre d'un différent que Ma-
rie de Beauçay, sa belle-mère, veuve de Guillaume de
Chaunay , avait contre Jean Odart , seigneur de Champ-
doiseau. Guillaume Odart avait épousé Jeanne d'Aus-
seure ,, veuve de Joachim de Clermont , seigneur de
Dampierre, et fille aînée de Jean, seigneur d'Ausseure,'
et de Marie de Beauçay. Jacques Odart, leur fils unique,
vivait en 1498 avec Charlotte de Preuilly , son épouse.
Ses enfants et descendants se sont alliés aux maisons
des Aûbus , de Bouchard d'Aubeterre , de la Brunetière,
d'Estampes Sallebris, de Maumont, de Tonnay-Bou-
tonne, le Petit de la Vauguyon , le Roux de la Roche
des Aubiers , la Voirie , etc.

Armes: D'or , à la croix de gueules , chargée de cinq
coquilles d'argent.

ODOART DE VILLEMOISON, seigneurs de lazey
•et de Boissoger, en Normandie. Cette famille, origi

naire du Dauphiné, a pour auteur Pierre Odoart, vivant
en 14.26. Il eut deux fils: Jean , conseiller au parlement
de Paris, et Pons, conseiller en l'échiquier de Rouen.
Le premier a continué la branche de Dauphiné, éteinte
depuis près de deux siècles ; et Pons a formé la branche
de Villemoison , en Normandie , qui s'est aussi éteinte
depuis environ 15o ans , dans la personne de Charlotte
et Anne Odoart de Villemoison , filles de Jacques, et
de Marguerite de Colombat. De cette branche est sorti
le rameau des seigneurs de Hazey et de Boissoger, main-
tenu le 2 7 janvier 1668.

Armes: De gueules , à trois molettes d'éperon d'or ;
au chef du même, charge , d'un lion léopardé de sable.

ODOIN (i), seigneurs de Janeyriac et de la Bastie ;

(r) Et non Odin , comme on a mis par erreur dans
le tome I1 de cet ouvrage.
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famille ancienne de Dauphiné, qui remonte filiative-
ment à Joffrey Odoin , époux de Claudine Favet, avec
laquelle il vivait en 1483. 11 eut pour fils, Antoine
Odoin , qui testa l'an I53I , et fut père de François
Odoin. Ce dernier comparut en armes à l'arrière-ban
convoqué l'an 1542, et fut seigneur de Janeyriac. Claude
Odoin , son frère, a continué la lignée, étant père de
Jules Odoin , sieur de Janeyriac , époux d'Anne de Co-
lomb , dont le fils , Antoine Odoin , épousa , l'an 1 58;

Louis d'Avène, et eut pour enfants :
1 0. Claude Odoin , seigneur de Janeyriac , marié

avec Catherine Fleury ;
2o. Balthazar , religieux en l'abbaye de Saint An1

dré de Vienne ;	 •
30. François ,.chanoine en celle de Saint-Pierre de

la même ville.
, 'Armes : De sable, 4 trois casques d'argent.

OLIVET, barons de Choie en 1767 ; famille dei,
Franche-Comté , anoblie dans la personne d'Antoine
Olivet , conseiller au parlement en 1 7 19 , frère de
l'abbé d'Olivet de l'académie française. Ils étaient fils
de .111. d'Olivet , conseiller au parlement de Besançon ,
et de Marguerite Thoulier • ce qui a induit en erreur
l'auteur de l'article de l'abbé d'Olivet , dans le Dic-
tionnaire universel historique , tome XIII , page 55 ,
lorsqu'il nomme ce savant Joseph Thoulier d'Olivet , le
premier nom étant celui de sa mère , et non le sien.

Cette famille est éteinte. Elle a produit un maréchal-
de-camp, et un président à mortier au parlement.

OLIVIER, marquis de Leuville , par érection du
mois de juin 1650; famille noble, originaire du pays
d'Aunis. Elle remonte , dans l'Histoire des grands offi-
ciers de la couronne , à Jacques Olivier , seigneur de
Leuville et du Coudray, près de Chartres, né au Bourg-
neuf , près la Rochelle, qui vint à Paris et fut procu-
reur au parlement. Il vivait en 1481 , et était mort le
5 mai 1488. Son petit-fils, François Olivier, président
au parlement de Paris , le 1 2 juin 1543 , chancelier de
France le 8 avril 1545, fut un magistrat éloquent, ju-
dicieux et intègre , d 'un courage inflexible et d'une
force d'esprit, qui ne se relâchaient jamais dans ce qu'il
devait à son ]toi et à sa patrie; L'empereur Ferdinand- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -
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'avait député un ambassadeur vers François II , peur lui
demander la restitution de Metz , de Toul et de Verdun.
Cet ambassadeur avait déjà gagné la plupart des mem-
bres du conseil ; mais le chancelier Olivier , qui y pré-
sidait, décdncerta leurs mesures, en proposant de faire
trancher la tête à quiconque favoriserait les prétentions
de l'empereur. Ce vertueux magistrat mourut à Am-
boise, le 3o mars 156o. Sa postérité s éteignit, en 1671,
dans la personne de Charles Olivier, marquis de Leu-
ville , baron de la Rivière , cornette de chevau-légers ,
décédé à l'âge de 22 ans , sans enfants de Marguerite de
Laigue , son épouse. Les autres parentés immédiates
de cette famille sont avec les maisons et 'familles de
l 'Aubespine-Châteauneuf, Balsac de Montagu, Baril-
Ion de Murat ., du Bois de Fiennes , de Boislève de Per-
san , le Bossu de Monthion , de Cerisay de la Rivière,
Chabannes-la-Palice, Chauvigny de Blot , Crevant de
Banché , le Hardy de la Trousse , Heroust de Carrières,
Hurault du Marais , Lhuillier de Boulencourt, " Lopin
ile Morangis, de Maigné, • de Monchy-Senarpont•, Mo-
rant du 1\lesnil-Garnier, de Mornay-Villarceaux , de
Noviant, Rapouel de Varast.re,.le Roux de Bourg-Thé-
ronde', Ruzé d'Effiat , de Sainte-Maure de Nesle , de
la Salle , de Savary-Lancosme, Tueleu de Cely , de Va-
laine, Vitel de Lavau , etc. , etc. On compte dans cette
illustre famille un premier président au parlement de
Paris , en 15L7, chancelier du duché de Milan en 1521 ,
'père du chancelier de France, magistrat distingué par
ses hautes vertus et ses lumières ; un chevalier de
l'ordre du Roi; deux gentilshommes ordinaires de la
chambre ; un capitaine de 5o hommes d'armes des or-
1onnances ; un lieutenant -général des armées ; 'un,
évêque d'Angers en 1532 ; un évêque de Lombès, mort
après 15 7 1 ; un cardinal du titre de Saint-Sauveur ,
mort à Rome en 1609 , etc.	 •

.Armes: l cartelé , aux s et 4 d'azur , à .6 besants d'or;
au chef d'argent , chargé d'un lion issant de sable ,
lampassé et armé de gueules , qui est D ' OLIVIER ; aux 2
et 3 d'or , à trois bandes de gueules , celle du milieu
chargée de ,trois molettes d'éperon d'argent , qui est DE
NovIANT.
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des Barres , en Bretagne , famille qui descend de
Jean 011ivier de la Bougniére, élu échevin de la ville
de .Nantes , en 1663 , dont le fils Jean 011ivier, sieur
du Pavillon , gentilhomme ordinaire de MONSIEUR,

duc d'Orléans, fut confirmé clans sa noblesse , en 1691,
et fit registrer ses armoiries à l'Armorial général de
Bretagne , le 13 septembre 1697.

Cette famille subsiste en plusieurs branches : I°. 1es
sieurs du Pavillon , établis à Nantes; z°. les sieurs de
la Blairie et des Barres, établis à Fougeray , et dont
nous allons parler :

Joseph-Augustin 011ivier de la Blairie, • capit.aine de
cavalerie, chevalier de Saint-Louis, a épousé Marthe-
Anne-Françoise de Thiange; de ce mariage sont issus

1°. Augustin 011ivier de la Blairie, officier dans
les armées royales de Bretagne, tué au combat
de Guer, en 179.6;

2°. Fidèle-François-Marie 011ivier de la Blairie
chef de bataillon , chevalier de l'ordre royal et
militaire de Saint-Louis , chevalier de 1 ordre
royal de la Légion-d'Honneur.

François-Jean-Anne 011ivier . des Barres , colonel
de cavalerie retraité , chevalier de l'ordre royal et mi-
litaire de Saint - Louis, frère de Joseph-Augustin ,
existe à Fougeray , veuf et sans enfants.

Armes : D'argent , à l'olivier, arraché de sinople, sur
un monticule du même.

D'OBCHAMPS ; maison d'origine chevaleresque de
Franche-Comté, qui a pris son nom d'un grand village,
avec prévôté, situé sur la rive droite du Doubs, à deux
lieues et demie de Dôle. Chevalier , dans son histoire
de Poligny, tome II , pag. 445, fait connaître cette
maison depuis Pierre d'Orchamps, bailli d'Aval , en
1325 , sous la reine Jeanne de Bourgogne, et capitaine-
gouverneur du château de Poligny. Cet historien pense
que les d'Orchamps sont une branche de l'illustre mai-
son de Poligny.; mais il n'allègue aucune preuve à
l'appui de cette assertion: Il paraît avoir fondé cette
conjecture sur ce que plusieurs descendants de Pierre
d'Orchamps ont ajouté à leur nom celui de Poligny;
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mais il est encore plus présumable qu'ils n'ont employé
ce dernier nom que pour désigner leur domicile dans
cette ville. Cette famille paraît même avoir perdu dans
les quatorzième et quinzième siècles , beaucoup de son
ancienne illustration. Elle paraît s'être éteinte peu après
l'an 153o.

Armes : De gueules , au chevron d'or, accompagné
de trois étoiles du même.

D' ORCHAMPS, dans la même province. La paroisse
d'Orchamps-en-Vennes , située dans un pays monta-
gneux à 5 lieues et demie d'Ornans , et à même dis-
tance de Besançon , a donné son nom à une très-an-
cienne maison, éteinte dans la famille Chifflet, qui en
a relevé le nom. Léonard et Claude d'Orchamps furent
confirmés dans leur noblesse le 12 avril 1549.

Armes : De gueules , à la bande engrêlée d'or.

D'ORCIÈRES , en ' Dauphiné. Claude d'Orcières ;.
seigneur d'Orcières et de Montorsier, premier auteur
connu de cette famille, fit son testament. l'an 1522. 11
fut père d'Anselme d'Orcières, auquel ses actions de
valeur méritèrent le surnom de Brave. François d'Or-
cières , l'un de ses descendants , vivant en 16 7 1 , fut
l'un des plus célèbres avocats du parlement de Dau-
phiné.

Armes : Coupé d'argent et de gueules ; â l'ours en
pied de sable•, tenant une couronne d'or, brochant sur
le tout.

D'ORFEUILLE , marquis et comtes d'Orfeuille
seigneurs de Foucaud ; de Saint-Georges , etc. ; maison
issue d'ancienne chevalerie , qui tire son nom de la sei-
gneurie d'Orfeuille, en la paroisse de Gourgé, en Poi-
tou. Son existence est constatée dans cette province
depuis le douzième siècle, et elle 'prouve, par titres,
une filiation suivie depuis Girault d'Orfeuille, écuyer,
seigneur d'Orfeuille, qui, le 2 9 juin 1406, épousa
Marie Faydie , dame de la Guillotière, terre qu'elle ap-
porta en dot à Girault d'Orfeuille. Ce dernier avait deux
oncles , Girault et Jean d'Orfeuille , qui furent succes-
sivement abbés de l'abbaye de Saint -Jeau- d'Angely,
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l'un , depuis l'an 1376 jusqu'à i4o8, et l'autre , depuis
14o8 jusqu'en 1416.

Charlot d'Orfeuille , fils de Girault , était seigneur
de Foucaud ., terre que ses descendants ont possédée
jusqu'à l'époque de la révolution. Cette maison , qui
subsiste en cieux branches principales, a donné un ma-
réchal-de-camp , des gouverneurs de places et des offi-
ciers supérieurs, décorés de l'ordre royal et militaire de
Saint-Louis, et de celui de Saint-Jean de Jérusalem,
dit de ,tiialte:

Elle s'est alliée directement aux maisons et familles
d'Adam de Puiraveaii , d'.Allouhe, d'Archiac, d'Au-
thon de la Rigaudière, d'Availles, Aymer de la Cheva-
lerie, de Billaud, de. Brosse , de Bosquevert de V aude-
laigne, Cossé de fa Chausseraye, Chapot de la Rôchette,
Chevalier de la Frapinière, de Chevreuil de Romefort,
de Choiseul-Beaupré , de Clervaux, de la Couture de
Renon , Daitz de :llesni , Dauzy de l'Estortière , de
PEstang , Gay de Von tenelles, Gigou de Vesançay ,
de Gilier, de Greaume•, Jourdain de Boistillé, de
Jousseaume , de Kéating , Levesque de Tourtron , de
Luain de Puizant , de •1Vlôntberon , de Montferrand ,
Palustre de •Fondvilliers, Petit-Creux de la Guisson=
fière', Pidoux de Pollié, du Pin de la Guérivière, de
Pons drereuil-Coiffault et de la Guenoi trie, de Rayti ,
Robert de la Gennerie , des Roches-Saint-Mars , Thi-
baut d'Allerit, Vasselot de Chasteigner, de Danne-
inarie et de la , Chize , Vernon de Bonneuil,- Ville-
doin, Volvire, etc. , etc.

Armes: D'azur, â trpis feuilles de chêne d'or.

D'ORIVAL à Besançon. Richard d'Ogival , con-
seiller au parlement en 1674, était fils d'un avocat
et petit- fils d'un médecin, qui prenaient le 'titre de
nobles. De gueules, à trois fasces d'or.

n'ORLÉANS , en Normandie.; famille issue de Jean
d'Orléans, de la ville de Rouen, anobli par lettres-pa-
tentes du 7 juin 1368. Sa descendance a été maintenue
lors de la dernière recherche en 1668. •

Armes: D'azur`, â la croix d'argent , chargée de cinq
coquilles de sable, et cantonnée de quatre lionéeaux du
second émail.

^7
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ORLEANS. Lisle des gentilshommes qui ont comparu et
ont été admis d votée à l'assemblée de l'ordre de la no-
blesse du bailliage d'Orléans , convoqués par le Roi, au
mois de mars 1 7 89, pour l'éléction des députés aux etàts-
généraûx du royaume.

• Messieurs ;

Alix (Jean-Louis-Antoine ), écuyer, sèigrienr d'Ou-
treville.

Alix, écuyer, fils mineur, à cause de son fief &û Grand-
' Brciu 'ille.

Baguenault ( Gabriel) , écuyer , seigneur de Puchesse:
Baguenault (Piérre = Marini) , écuyer , sieur d'IIon-

ville.
Baguenault ( Charles-Joséph ) , écuyer.
$aguenault de Beauvais ,  demoiselle , veuve de ires-

sire Charles Cahouet de Neiidy, a cause de son fief de
Marolles.

Bertheau (Marie-Louis-François) , écuÿer, seigneur.
de Moigneville..

Bertheau ( Louis) , écuyer, seigneur de Bois-Sully.
Baucheron de Boisson' dy (Pierre-néné) , écuyer.

	

Bezanç'on	 Francois) , écuyer , chevalier de
l'ordre de Saint-Louis, ancieti capitaine dé gre-
nadiers ail régiment Royal-Piémont.

Bigot (Pierre - lrenéé) , chevalier , seigneur de -la
Touant-te , Bacons., etc.

Bobus (Marie-Anne) , dàmois'élle ,: veuve de messire
Louis -. Frangôi§ Thdurori de Moraniel , écuyer ,
ancien contrôleur des bâtiinents dü Roi.

Bouchet ( Galien ) , écüy'er.
73our ëois de Boynes (Etienne-Ange), chevalier, con-

seiller du Roi , son avocat du Châtelet de Paris.
Boyetet ( Charles) , écuyer , seigneur dés Grand et

Petit Romainville.
Cahouet (Robert-Joseph-Marie), écuyer, seigneur de

la ville et châtellenie dé Saint-Gilles-sUr--Vic, en
Poitou , du Gaméreaui , Neuvy et autres lieux., prë-

mier lieutenant eu I` r. régiment dés chevau-légers
lieutenant dé rios seigneurs lés tearecliaus di Frai e,
au département d'Cigé ps.

	

IV.	 4
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Carraud ( Félix-Jean-Baptiste) , écuyer, chevalier de
l'ordre de Saint:-Louis, président, trésorier de France
au bureau des finances de la généralité de Bourges.

Charpentier (Jacques) , chevalier., seigneur de. Bois-
gibault, président de .la cour des aides de Paris.

Clairambault ( Albert) , comte de Vandeuil , cheva-
lier , seigneur de Saint-Germain-le-Grand, près de
Neuville-aux-Bois.

Colas de Brouville-Malmusse ( Louis) , écuyer ; sei-
gneur de Faucheta.

Colas de Brouville ( Pierre ) , écuyer , seigneur de
Lumeau.

Colas de Brouville ( Louis ) , écuyer , secrétaire de
l'assemblée.

Colas de Brouville de la Noue ( Etienne) , écuyer.
Colas de Malmusse ( Michel-Jacques , ) , écuyer.
Colas des Ormeaux (Charles ) , écuyer.
Colas de Brouville (Robert) , chevalierprocureur,

du Roi aux eaux et forêts du duché d'Orléans.
ColasColas des Francs ( Pierre-FranÇois) , écuyer.
Crignon de Bonvalet ( François - Anselme) , écuyer.
Crignon-Sinson ( Anselme) , écuyer.
'Grignon de Bonvalet ( François-Raimond) , écuyer ,

conseiller au Chatelet d'Orléans.
-Crignon de Bonvalet ( Jean-Anselme) , écuyer.
Crignon de Bonvalet ( Aignan), écuyer.
Crignon de Bonvalet ( Robert-Prosper ), écuyer.
Crignon ( Anselme) , écuyer , seigneur d'A uzouer.
•Cugnot de Lépinay ( Clément ), écuyer, seigneur châ-

telain de Vicuvique et autres lieux.
Curault (Barthélemy-Joseph) , écuyer.
Curault ( dame Marie- Henriette) , damoiselle , veuve

de Messire Jacques-Michel du Saussay, chevalier.
Curault ( Pierre- Augustin) , écuyer, lieutenant - gé-
- néral du bailliage d'Orléans.

D'Alès (Louis-Hugues, vicomte) , chevalier, seigneur
de Corbet.

D'Arsac (Gabriel), chevalier, marquis de Ternay, che-
valier de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis.

D'Aspremont ( Louis-Joseph , comte) , chevalier, ca-
pitaine au régiment Royal-Normandie.

.Daussy (Jean-Antoine) , chevalier; seigneur des Cou-
tures, la Roche et autres lieux.
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Daussy (Jean-Louis, baron ), chevalier, seigneur de
Bai•dy, Senives - lès - Pithiviers, et .autres lieux,
écuyer de main de MONSIEUR, frère du Roi; an-
cien chevau-léger de la garde du Roi.

Dauvergne (Jacques-Amable) , chevalier, colonel de
cavalerie , chevalier de l'ordre royal et militaire de
Saint- Louis.

De Barville (François - Louis) , chevalier, seigneur
d'Flamonville , chevalier de l'ordre royal et militaire
de Saint-Louis, lieutenant au régiment des gardes
françaises.

De Barville ( Michel-Alexandre) , chevalier, seigneur.
de Reuilly, ancien capitaine des grenadiers royaux de
l'Orléanais, chevalier de l'ordre royal et militaire
de Saint-Louis.

De Barville ( Alexandre-Pierre ) , chevalier, seigneur
de la Bretaiche , lieutenant au régiment d'Auvergne,
infanterie.

De Beziade ( Claude - Antoine) , chevalier , seigneur
d'Avaray , maréchal des camps et armées du Roi ,
lieutenant-général de l'Orléanais, grand bailli d'épée
d'Orléans. maître delagarderobe de MoNstEu , frère
du Roi , gouverneur des villes de Beaugency, Neuf-
château , etc.

De Bezigny (Adrien-Jules-Gauthier), chevalier, pré-
sident honoraire auparlement , et dame Marie-Anne
le Mairat , damoiselle , veuve de messire François-
Léon le Gendre, chevalier, comte d'Onz en Bray.

De Bizemont ( André-Gaspard-Parfait , comte) , che-
valier, capitaine à la suite du régiment du Maine,
infanterie , chevalier de -l'ordre de Saint-Lazare et
de Notre-Dame-du-Mont-Carmel , ancien écuyer
du Roi.

De Blessebois (Joachim-Joseph-Constant) , écuyer,
ancien officier au régiment d'Orléans, infanterie.

De Bourbon ( Louis-Jean-Marie) , très-haut et très-
excellent prince monseigneur le duc de Penthièvre.

De Brachet ( Etienne-Claude) , chevalier , officier au
régiment des Chasseurs de Picardie, seigneur de Me-
nainville , chevalier de l'ordre de Saint-Lazare.

De Chambon ( Gaspard-Louis) , marquis de Chambon ,
maréchal des camps et armées du Roi.

De Combault ( dame Marie-Etiennette ), damoiselle ,
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De Commargon (Jacques-François), écuyer, seigneur
de 'Prés.

De Coué ( Charles-René-Valentin , marquis) , che-

valier, mestre-de-camp de• cavalerie, chevalier dc
l'ordre dè Saint-Louis , â cause de la baronnie et
châtellenie de la Ferté-Lovendal.

De Courcelles (Louis-Gaillard) , chevalier, seigneur
du Pontet.	 •

De Crépin de Billy (4lexandre-Jean-Maclou ), cheva-
lier, écuyer de main de la Reine, capitaine au ré-
giment de la Reine , cavalerie.

De Creuy (dame Elisabeth _ Jacqueline) , veuve de
messire Antoine - Michel de Tourtier, chevalier ,
maréchal des camps e t armes du Roi , chevalier de
l'ordre royal et militaire de Saint-Louis , comme tu-
trice de ses enfants mineurs.

De Cugnac (Marie-Pierre-Antoine) , chevalier, mar-
quis de Dampierre, chevalier de l'ordre royal et mi-
litaire de Saint-Louis, baron d'Huisseau.

Dedeley (-Nicolas-Louis-François), baron d'Acheres,
chevalier, président en la chambre des comptes à
Paris.

De Drouin (Florisel-Louis) , comte de Rocheplatte ,
chevalier, officier de carabiniers.

De Demery de la Chenaye ( Jacques) , chevalier.
Dc flandres ( da me Marie-Françoise) de Brunville,

dame ‘ de St. -Luperce, et veuve dc messire François.
pierre du Cluzel , chevalier . , marquis de Mont-Pi-
peau ; baron de Chéray, intendant de la généralité
de Tours , comme tutrice de son fils , officier au ré-
giment du Roi , infanterie.

De - Fouchat de la Faucherie ( Anne-Pierre) , Cheva-
lier , ancien officier au régiment de.Bassigny.

De. Gallifet '( Louis, vicomte)  chevalier, seigneur
de la Cour, ancien•major du regiment de la Reine,
cavalerie, chevalier de l'ordre royal et militaire de
Saint-Lduis.

Dc Gaudart du Bignon (Jean-François), chevalier,
capitaine au bataillon de garnison de Provence.

De Gaudart . d'. llaines ( Antoine -Marguerite) , che-
valier; lieutenant 'en preinier.au régiment de 13 Sarre,
infanterie.	 . •
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De Gandart d'Allaines (Maximilien) , chevalier,. lieu-
tenant en premier au régiment d'Orléans.

De Gauvignon de 1 Epiniere ( Charles )., seigneur de
de Béon.	 •

De Givès de Creusy ( Pierre) , chevalier.
De Gogue (Georges - François) , chevalier, ancien

sous-brigadier des gardes-du=corps. 	
•

De Gravelle (Louis- Augustin), écuyer, seigneur du
G ran d-i onfon.

De Grémion ( Adrien ) , écuyer , garde-du-corps du
Roi.

De Guibert (François-Apolline , comte) , chevalier,
maréchal 'des camps et armées du Roi.

De Guillaume de la Grange ( .Charles-Pierre ), che-
valier , seigneur de la Molaville.'

De Laage de la Mothe (Pierre-Alexandre) , écuyer.
De Laage de Meux (Antoine-Rose) , écuyer.
De Laage de la Rochetterie ( Jean-Baptiste) , écuyer:
De Laage de Meux (Jérôme ); écuyer, conseiller-se-

crétaire du Roi et•'de ses finances, honoraire.
De la Barre (Etienne-Nicolas ), écuyer , ancien offi-

cier des mousquetaires.
De la Borde (Jean - Joseph) , marquis de la 'Borde ,

vidame de Chartres.	 _.

De la Fons de Luz (François-Elie ), écuyer, seigneur.
de Lux, conseiller honoraire au châtelet d'Orléans.

De la Fons (Marc), écuyer, seigneur d'lzy, chevalier
de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis , ancien
capitaine au régiment de la Marche Prince, infan-
terie.

De la Gueule de Coinces (René-Lorris), écuyer, sei-
gneur de. Coinces, conseiller au châtelet d'Orléans.

De la Luzerne ( César-Henri , comte) , ministre de
la marine. •

De Lambert ( Honoré-François) , chevalier , lieute-
nant-colonel de cavalerie , prévôt général de là mare:

-çhaussée de l'Orléanais, chevalier de l'ordre royal
et militaire le Saint-Louis.

De Lambert (Honoré-François) , chevalier , seigneur
de Rosay , capitaine au régiment Royal -Picardie,
cavalerie.

De Lamoignon ( Guillaume) de Malesherbes , cheva-
lier , ministre d'état.

De la Molaire (fernar4-Joseph ), écuyer.
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De Lange (Marie-Paul-François ), écuyer, seigneur du
Coudray et de Jouy-le-Pottier en partie. •

De Languedoue ( Louis - Henry-Marie ) , chevalier ,
ancien officier au régiment de Flandre , infanterie.

De la Taille ( Jean-François) , chevalier , seigneur de
Guigneville, ancien capitaine au régiment (le la
Marine.

De la Taille ( Jacques - Hector) , chevalier , seigneur
de Marsinvilliers , des Essarts et autres lieux , che-
valier de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis ,
lieutenant-colonel commandant du bataillon de gar-
nison du régiment de Provence, et lieutenant de nos-
seigneurs les maréchaux de France. 	 •

De la Taille-Tretainville ( Achille-Hector) ;chevalier.
De la Taille (Georges-Hector) , chevalier , seigneur

du Boulay , Brainvilliers et Lolainville.
De Laubespine ( Charles-François , comte) , brigadier

des armées du Roi , à cause de dame Madclaine-_
Hewiette de Béthune de Sully.

De Launay ( dame Louise) , damoiselle .; veuve de.
messire Louis-Parfait-François de Villerot.

De Laval ( Anne-Alexandre- Marie-Sulpice-Joseph) ,
duc de Montmorency, maréchal des camps et armées
du Roi.

De la Vergne ( Claude - Philippe) , chevalier, baron
de Lour , seigneur de la Roncière , duc Bourgneuf et.

autres lieux.
De Leyssinl (François-Charles-Louis, marquis), che-

valier, ancien capitaine de cavalerie au régiment
des cuirassiers du Roi.

De Loynes de Gautray ( Claude) , chevalier , seigneur
de la Motte-Vailly , Saint-Cyr et autres lieux , che-
valier de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis.

De Loynes de Milbert (Marie - Hector), chevalier,
seigneur de Moleon.

De Loynes d'Autroche de Morett ( Louis ), chevalier,
brigadier des armées du Roi, chevalier de l'ordre royal
et militaire de Saint-Louis.

De Loynes d'Autroche (Claude) , chevalier, seigneur
de la Porte et autres lieux , chevalier d'honneur au
bailliage d'Orléans.

De Loynes d'Autroche (Jean - Jacques) , chevalier ,
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gardes françaises, chevalier de l'ordre royal et mi-
litaire de Saint-Louis.

De Loynes ( Daniel ), chevalier , seigneur de Mazères
et autres lieux, chevalier de l'ordre royal et militaire
de Saint-Louis.

De Lonlay ( Jean-Baptiste-Louis-Edouard ), chevalier;
lieutenant des grenadiers-au régiment de Normandie,
seigneur de Saint-Lubin , etc.

De Loubbes ( Louis-François) , chevalier , baron du
Sault.

De Luker (Edouard-Jean, .marquis) , chevalier, né
en Bretagne et membre des états de cette province ,
demeurant à Beaugency, chevalier de l'ordre de
Saint-Louis.

De Marpon (Çharles-Henry) , chevalier, seigneur de
Sain t-Aignan-le-Gaillard.

De Martel ( Charles-Marie-Jean-Elisabeth )., chevalier;
marquis de la Porte-Martel. .

De Maussabré (Jean-Isidore) , chevalier, seigneur du
Coudray-Gaillard et la Motte-Ferolle, capitaine des
chasseurs de Lorraine, chevalier de l'ordre de Saint-
Louis.

De Mazière ( dame Louise-Jeanne-Luce) , damoiselle;
• veuve de messire Gabriel Dumont, chevalier, ma-

réchal des camps et armées du Roi , • chevalier de.
l'ordre de Saint-Louis.

De Mondran ( Louis-Joseph) , chevalier, grand-maître
des eaux et forets au département de Rouen.

De Montaudouin (Thomas-Tobie), écuyer, capitaine
de cavalerie au régiment de colonel-général, seigneur
châtelain de Cornay.

De Montboissier - Beaufort. ( Charles-Philippe-Simon);
baron, maréchal des camps et armées du Roi, premier
baron Dangeau, au Perche.

De Monthion (Jean-Christophe-Louis-Augustin), mar-
quis de Chambry , maréchal des camps et armées du
Roi.

De Montmorency - Luxembourg ( Anne - Christian)
comte de Luxembourg, duc de Beaumont, marquis
de Bréval , etc.

De Neveux (François), chevalier, seigneur du Plessis-
Drouin.

De Neufcarre (Ilélène-Henriette-Marie ), damoiselleà
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Dé Neufcarres (Jeari-René-Augustin ), chevalier Capi-
taine au corps royal d'artillerie, chevalier de l°ordre
de Saint-Louis , seigneur . de Montvilliers.

3)e Nossan ( Abel- Aleids-FranÇois, corme), marquis de
Pierrecourt.

De Paris (Jean-Siniéon ), écuyer,
Vulsoy, Boucard.

De Paris ( Jean-Simôn ),• écuyer
du Puis , paroisse de Lyons sur
logne.

te Passac ( Louis) , 'Chevalier, lieutenant de nos sei-
• peurs les niaréchàux de France aux départements

d'Orléans et Beaugenéy.
De Passac (Michel)., chevalier.
Be Pestre ('Joséph-Frangois-Xavier), comté de Senef,

baron de la Ferté.
De Pleurre (Cli rlès-César-Auguste) , chevalier non-

profès de l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem , capi-
taine au régiment dë colonel-général.

De P,otterat (Etiénné-Claude, marquis) , chevalier.
De Prés (Jacques-François) , marquis de Fains , che-

valier, seigneur de Charbonnières, commandant du
bataillon royal Roussillon, chevalier dé l'ordre royal
et militaire •de Saiiit-Louis.

De Priiiiélé (Augustin-Marie-Étienne , vicomte) , che-
, valier, seigneur de Créneaux, capitaine au régiment

de Bourbon, dragons.
De Prurielé (Jules-Etienne-Hônoré, marquis) , baron-

châtelain de Moutard, seigneur de Moléon, Giron-
' deille et autres lieux.

De Radin (dame Marie-Louise-Franrsoise ), damoiselle,
'veuve de messire Claude du Lac, chevalier, seigneur
de Montizambert.

De Rancourt de Villiers (Edme-Lin-Clet), écuyer.
De BoChechouart (Louis-Étienne-Jules-César, comte);

inestre--de-camp attaché au régiment d'Armagnac ,
infanterie, chevalier de l'ordre, de Saint-Louis.

De Rohard ( Alexandre-Jean ) , chevalier, ancien cor-
nette au régiment de inéstré-de-cainp , dragons , an-

_ cien mousquetaire de la garde du Roi, officier au ré-
giment de royal Auvergne.

De Romand du Rivet ( Laurent) , écuyer, capitaine de.
'cavalerie et lieutenant dé 4 ivarechaussée d'Orléâns.

seigneur du Puits ,

^lieval.ier, seigneur
la Rousse , en So-
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De Russet (Charles-François) , comte de Tourville.
De Rostaing ( Charles-Antoine-Marie-Germain, mar-

quis), chevalier de l'ordre royal et militaire de St.-
Louis et de celui de Cincinnatus.

De Sailly ( Armand-Léon) , chevalier.	 •
De Salvert ( Henri-Etienne) , chevalier, officier au ré-

giment de l'île de France.
De Saint . - Martin ( Etienne , comte ) , seigneur du

Titre , etc., colonel•d'infanterie, lieutenant en pre-
mier des gardes françaises.

De Saint- Mesmin (damoiselle , Catherine=Thérése-
Anne ).

De Saint-Pol (Ursin ), major . de cavalerie, chevalier
de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis.

De Saint-Pol (Louis-Jacques), chevalier, seigneur des
grand et petit Reuilly, etc.

De Saint-Pol ( Nicolas-François ) , chevalier, ancien
capitaine au régiment de Poitou ; infanterie.

De Sampigny ( Louis-Charles , comte ) , chevalier de
l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, seigneur
de Saint-Solin de Clesdon.

Deschalarts ( Louis-Germain ),"écuyer, ancien officier
au0régiment de Rouergue. 	 -

De Serent ( Armand-Louis , marquis ).
Destu (Philibert-Marie), chevalier, comte d'Assay,

major en second au régiment de Cambresis, infan--
- aerie, seigneur du Vot et autres lieux.
Desvaux ( Nicolas-Jacques ) , chevalier , baron 'd'Oin-
. ville, seigneur de la Melleraye, chevalier de l'ordre

de Saint-Louis.
De Tascher ( Pierre - Jean - Alexandre ) , chevalier,

ancien capitaine, commandant de dragons, chevalier
de l'ordre de Saint-Louis.

De Thiville ( Joseph-Gaston-Jean-Baptiste, comte ),
chevalier, seigneur de Pré-le-Fort.

De Thiville (damoiselle Gastonne-Louise-Catherine
et Marie-Antôinette-.. ustreberte de Peris , damoi-
selle.

De Tilly de Blaru (dame Marie-Anne )', damoiselle,
veuve de messire Louis-Victor-Jacques de Pellerin de`
Saint-Loup, écuyer, seigneur de Longuevaux.

De Tous tain ( Louis) , chevalier, seigneur dé Baudri
villiers, ancien 9f&Fier.

il YO	 3	 S
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De Toustain ( Jean) , chevalier , ancien capitaine de
cavalerie , chevalier de Saint-Louis.

i)e Tristan ( Nicolas-Marie), chevalier, ancien lieute-
nant-colonel du régiment de Boulonnais, chevalier.
de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis.

De. Troyes (damoiselle Marie-Françoise .), de. Monti-
zeaux.	 -

De Vasconcelles ( Réné-François ) , chevalier-, seigneur.
_ de Pièce-Pavillon, Tête-Noire. 	 • •

De Vasconcelles (Louis-François) , chevalier, seigneur
de la Houssaie , de , Nouville et. autres lieux.

De Vélard (Louis-Gaspard) , chevalier, seigneur de
- Chaussy.

De Vernezon ( Claude-François) , chevalier, seigneur
des Forges, du Grand ltonzay, Guignedamé•, la
Haute-Cour.

De Vhiou ( madame 1Vlarguerite-Fyrançoise- Geneviève),
dame de Barville , veuve de messire Simon-Claude ,
marquis des • Grassins, ancien colonel du régiment
des Grassins.

De Viart ( damoiselle Charlootte) , damoiselle.
De Viart ( damoiselle Magdeleine ) ;
De Vidal Vidal (Marie-Casimir ), chevalier, marquis . , sous-

lieutenant des gardes-du-corps de Mgr. le comte.
d'Artois; chevalier de l'ordre de Saint-Louis.

tee Vièvre (Michel-Louis) , chevalier.
De Vièvre (François-Léon) , chevalier, ancien capi--

taine d'infanterie.
De Vigny. ( Hilaire-Auguste) , chevalier, chef de bri-

gade au corps royal d'artillerie , chevalier- de l'ordre
royal et militaire de Saint-Louis.

De Villedieu ( dame Marie-Louise-Gabrielle) , damoi-
selle , veuve de messire Pierre-Augustin Bigot ; che-

. valier, vicomte de Morogues.
D'Orléans ( très-haut, très-puissant, et très-excellent

prince, monseigneur Louis-Philippe-Joseph), duc
d'Orléans, premier prince du sang.

D'Orléans (demoiselle Madeleine. )
D'Orleans de Traçy ( dame Euphrasie) , damoiselle,

veuve de messire Louis de Clinchamp, chevalier.
D'Orléans ( Jacques-Guillaume, comte ), chevalier.
DOrléans ( Pierre , vicomte ), chevalier, major des-

vaisseaux du l3oi, chevalier de l'ordre de St.-Loua
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Dounhrit de . Grand•Champ ( Jean-François=Mhrie )-,
écuyer.

D'Outremont de la Minière ( Anselme) , chevalier;
conseiller au parlement.

Dubois (dame Renée-Rose) , veuve 'demessire Jules-a
Gabriel de Bosmay, écuyer.

Dübruel ( Louis-Anne , marquis ), chevalier,, seigneur
de Barmoncher les Chênes.

Dubuisson ( Charles-Nicolas ), chevalier, seigneur de
Blazville.

Dufaur de Pibrac (Daniel-Prix-Germain, comte), che-
valier , ancien mousquetaire de la garde du Roi.

Dugaigneau de Château - Morand de Charnpvallin3
( Alexandre-Chârles) , 'écuyer , maître des eaux et
forets du duché d'Orléans, seigneur de Marmone',
Lahare et'l'Aubespine.

Du Gaigneau ( Alexandre-François-Marie ) , écuyer.,
capitaine au corps royal du génie.

Dulac (Amable-Joseph) , chevalier, seigneur.de Mont-
Isambert, major des vaisseaux du'I Oi, chevalier de
l'ordre royal et militaire de Saint-Louis.

bulac'(Cesar-Auguste ), chevalier, ancien capitaine au
régiment de la Sarre., chevalier de l'ordre •de Saint-
LOuis.	 -

Dumaits de Goiïnp ' ( Louis-Pierre) , chevalier , an-
cien chevau-léger de la .garde o'rilinaire , seigneur
du fief ilu COICeMbier de 'boinàihville.

bumoïit ( Gabriel) , chevalier , capitaine au régiment
d'Armagnac , infanterie, seigneur du Vérger:

Dupont ( Paul-René) , chevalier, comte de Veillene ,
seigneur de Cerqueux, chevalier ile l'Ordre royal et

• • trinitaire de St.,-Louis.
Dupont ( dame Elisabeth ), veuve de 'Messire Jean-Jo-.

seph Gastebois, écuyer, -seigneur de'talsy.
Dupré de 'Saint-Maur (Nicolas ) , -seigneur de Brinon.'
DuraNd .de Titieux (^R m -Ursin) , chevalier, lieute-

nant au régiment Dauphin , cavalerie..
-Duris -de Ghati'gntinville'( Charles-Fraricois) , cheva-.

• lier, colonel d'infanterie.
Duroux "( Antoine --Pierre . - Joseph) , chevalier,

gneur Desguets.
J utop •il'-flantërtve •(-Pierre-Bacon .) , chevalier , .séi

gneur de Fontenailles-Coneriez.
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pusausa ( Pierre) , chevalier , officier au régiment
Royal-Roussillon, infanterie.

Pusausay ( Guillaume) , chevalier, seigneur du vicomté
de Messas.

Duteil ( Joseph-Claude-Marie-Madeleine), chevalier,
seigneur de Noriou et la Chenaye, ancien • capitaine
commandant au régiment de Chartres, infanterie,
chevalier de l'ordre royal et militaire de St.-Louis.

Egrot du Lude ( André-Jérôme), chevalier, ancien
brigadier de la première compagnie des mousquetaires
de la garde du Roi, chevalier de Saint-Louis,seigneur
du Lude.

Foucher de Lasseray (Jean), écuyer.
Fougeroux ' (Auguste -Denis), écuyer, seigneur de la

Châtellenie de Bondarroy, et de Nainvilliers près Pi-
thiviers.	 •

Fougeroux ( André) , chevalier , seigneur de Secval.,
chevalier de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis,
brigadier des armées navales , ancien capitaine des
vaisseaux du Roi.

Gaillard de Courcelles ( Louis) , chevalier, seigneur
du Ponta.

Garnier de Farville (Benoît-Pierre) , chevalier, sei-
gneur de Beauvilliers, Lièvreville , Gerilly et autres
lieux, lieutenant-colonel d'infanterie, commandant
du bataillon provisoire de Royal-Auvergne, chevalier
de Saint-Louis , lieutenant de roi de la ville dg
Chartres.

Gauvignon de Bazonnières ( Augustin-Louis), cheva-
lier,' lieutenant au régiment d'Auxerrois.

Girauldon ( Marie-Anne-Olympe ), veuve de messire
Pierre-Simon, Etienne-Toussaint-Alix, écuyer, tré-
sorier de France a Orléans.

Gourdineau ( Etienne) , prêtre, curé de Monçay.
Gourdineau (FranÇois - Henri), écuyer, seigneur de

Chaudry.
Grimoult de Villemotte ( Jacques-Jean-Baptiste-Phi-

lippe-Louis ), chevalier, écuyer du Roi.
Gruau de Gravelle (Jean-Philippe-Isaac )., de Crever-

seaux, chevalier.
Guyon ( Jacqques-Madeleine ), chevalier, marquis de.

^ilerçheville.
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Guyon (Armand-Jacques-François) , chevalier, comte
de Guercheville.

Hardouineau (Philippe), chevalier.
Hardouineau ( Philippe-Louis-César), chevalier, capi-

taine de cavalerie.
Hardouineau ( Michel-Philippe-Etienne ) , chevalier ;

capitaine de cavalerie.
Hébron ( darne Marie-Anne-Catherine) , damoiselle,

veuve de messire Christophe-François Chabot.
Hotman ( Jean - Alexandre) , chevalier , seigneur de

Fontenay-sur-Conie, Mortanon et autres lieux, an-
cien capitaine au régiment de Chartres , infanterie ,
chevalier de l'ordre royal et militaire de Saint,-
Louis.

Hue ( Nicolas-Thomas) , chevalier, comte de Miro-
ménil, seigneur de Latingy.

Huet d'Arlon ( Zacharie-Nicolas ), chevalier, seigneur
de la Jonchère , Montbautier.

Huet de Froberville (Claude-Jean-Baptiste), cheva-
lier., seigneur de.Rouilly.

Huet d'Ambrun (Antoine-Pierre), chevalier.
Jogues de Guedreville ( Augustin-Guillaume ), écuyer,

seigneur de Poinville et de Germonville.
Jousse (1 tarie-Madeleine) , damoiselle, veuve de mes-

sire Charles Tassin, écuyer.
.Kerguelen ( dame Catherine-Marie-Anne) , veuve de

messire Louis-Charles Poillot de Marolles , chevalier,
seigneur d'Auvillicrs.

Lainé ( Joseph ) , chevalier, seigneur de St.-Peravy-.
la-Colombe et autres lieux.

Lainé ( Gabriel ), chevalier, seigneur de Sainte-Marie.
Lambert de Cambray (Jacques - François) , écuyer,

maître particulier des eaux et forêts, du duché d Or-
léans, seigneur d'Aigrefin.

Lambert ( Charles-Jacques) , chevalier, seigneur de la
Rif'faudiere.

- Lambert de Villemarre (Charles ), écuyer, ancien capi-
taine d'infanterie, chevalier de l'ordre royal et mili-
taire de Saint-Louis, seigneur de Launay.

Lambert ( demoiselle Charlotte ), damoiselle.
Lambert ( Augustin-Charles-Pascal), chevalier conseil-

ler du Roi , maître des requêtes, seigneur de Chame-.
Toiles, et autres lieux.
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'Lambert( Charles-Henry) , écuyer, lieutenant au-régi=
ment de Noailles, dragons.

Lambert de Villemarre (François-Jean-Baptiste ), che=
-  er,'seigneur• des Eaux, •ancien capitaine d' infante-

rie au régiment d'Orléans, chevalier de l'ordre royal
'et-militaite de. Saint-Lciûis.

Lamirault ( Louis-François), écuyer, seigneur de Cot-
tain ville. •	 -

Le Bascle (Jean-Louis-1%larie ), comte d'Arg nteuil ,
.	 chevalier, .lieutenant général de la province de Cham-

pagne, mestre-de-camp de cavalerie , chevalier de
- Saint-Louis.
-' Le Begtie d'•Oizeville.(Jacques-Louis), écuyer•, Ieign'eur

du Cortail, Champ Fleury.
e : Cletc de. Doily (Jacques-Simon ),,.écuyer., seigneur
de Douy, Guignonville-Saint-i+élix, Ormoyonville
et autres lieux , conseiller au chatelet d'Orléans.	 •

Le Clerc 'de Lesseville ( Anne-Charles-Guillaume ),
•chevalier, conseiller au parlement.

Le Coigneux (Jacques-Louis-Guy) , 'chevalier-, mar-
quis de Rellabre.

Le Forestier (Henry ), chevalier, comte de Moberg. -
Le Grand de Melleray (Louis ), chevalier, seigneur de

Ghecy •et autres lieux , -chevalier de l'ordre royal et
militaire dé Saint-Jacques.

•te 'Juge 'de Coigny (Charles-Louis ), chevalier, ancien
• capitaine, •cnrum'andant au régiment de `Piémont,

chevalier de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis.
Ile Morhier'(Jean-Alexandre), Devilliers , ancien ca-

pitaine au régiment royal , artillerie.
Le Noir (Louis--Samuel),' écuyer.
•Le V avallecir (dame Marie=Jeanne) , dame de Barmain-

Ville , llerouville -et la Colombe , veuve de messire
Antoine-Maximilien , marquis d'Abos.

7'•TJoirime-Dieu-du-Tranchant (Louis-François) che-
valier, seigneur du Puits .au-Corps.

L'Huillier (Antoine=Frànçôis=Jacques), écuyer, sel-
' -grieur de Ligny.
De Longueau de Launay (J'ean) , écuyer, chevalier de

l'ordre royal et militaire de•Saint-Louis.
De Longueau de Saint-Michel (François-Léon), che-

valier.
Longuet (Charles-François) ,-écuyer, -
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Martin.( dame Marie-Anne) , veuve de messire Denis

Jacques-Joseph Pellerin , damoiselle.
I Jassnn (Antoine - Honoré) , chevalier , seigneur de

Dry , du Gouet et autres lieux. 	 ^

Masson de. Joinville (Alexandre-Clément), écuyer.
Massuau (dame Elisabeth), veuve de messire François-
- César-Henri Prouvansal de Saint - Hilaire , écuyer ,

chevalier de l'ordre royal et .militaire de .Saint-.
Louis.

?t assuau de la.Borde.( Augustin-Clément), écuyer, an-
cien maiée , seigneur d'Ozereaux.

AIengin (Philippe _ Martin) , . chevalier, seigneur de
. Montmiral et de la Bazoche-Gouet,grand audiencier

de France.
Merault (dame Michelle-Pétronille), comtesse de la.

Grève , veuve de . messire Antoine-Lambert Masson ,
chevalier, comte de Meslay le Vidame.

Michel (Jean-Clément), chevalier.
Michel de Grilleau (Charles), chevalier.
Midou (Claude--Louis), chevalier , seigneur de l'Ile:

Miron de Saint-Germain (Jacques-Philippe) , écuyer:
Miron-Raguenet ( Amy-Pierre) , écuyer.
Miron-Seurrat ( Charles-Euverté) , écuyer.
Miron-des-Hauts-Champs (Nicolas) , écuyer:'
Miron ( Pierre-Philippe-Jean ) , écuyer , seigneur de.
• Poisioux et. dû Coudray.

Miron (Jean-Charles) , écuyer, seigneur de Soulere.:
Miron de la Motte (Jean-Euverte), écuyer.
Miron des Bordes (Pierre) ., écuyer.
I Iontmerquer de Bazoncourt (Isaac-Nicolas-Louis) ;

écuyer , seigneur de Cuissy, ancien capitaine au ré-.
giment de la Couronne. 	 -

Noue' de Buzonniere (Louis-FranÇois), écuyer.
Ouvrard de la Bazilière (darne Marie-Anne-Victoire);

veuve de messire Louis-Claude Tessier, écuyer; pré-
sident au présidial de Blois.

Pajot de Marcheval (Christophe), chevalier, conséil-
-"•1er du Roi en.son conseil d'état.

Parseval (Pierre-Charles), comte de Briou, lieutenant
des gat•des du Roi.	 -•

Patas de Mesliers ( Léon-Hector) , écuyer , lieutenant
criminel au Châtelet d'Orléans , seigneur d'Alon et
de Buissonoy.	 -
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Pellerin (Denis-Louis-Jacques-Joseph ), écuyer.
Pellerin de Livernière (Marie-$arthelemy ), écuyer;
Pellerin de la Grand - Maison (Etienne - Claude) ;

écuyer.
Phelippes (Clément-Nicolas-Léon ), comte. de Faron-

ville , chevalier, ancien capitaine au régiment du
Roi , chevalier de l'ordre royal et militaire de Saint-
Louis.

Phelippes (Anne-Léon-Henri), prêtre, doyen de Saint-
. Marcel, conseiller de grand'chambre au parlement

de Paris.
Picot (dame Anne-Francoise-Adelaide) de Combreux ,

damoiselle, épouse séparée, quant aux biens, de mes-
sire Auguste Picot, comte de Dampierre, chevalier,
major en second des chasseurs de Normandie.

Picot de Dampierre (dame Emilie-Louise), damoiselle;
veuve de messire René de Brizay, chevalier, comte
de Brisay.

Pillot ( Claude-Anne-François) , chevalier, comte de
Trevières et du Port-David, grand messager juré de
l'université de Paris.

Pochon de Beauregard . (André-Hectorl, chevalier.
Poitevin (dame Madeleine) , damoiselle , veuve de
. messire .Charles Clairambault de Vandeuil , che-

valier.
-Poulain ( Louis-René) , chevalier, seigneur de Brus-

tel , des Cailloux, ancien capitaine au régiment de
Béarn.

?oullard dù Boille (François), écuyer, ancien che-
vau-léger de la garde du Roi, seigneur du Boiller,
de Celle, de Champ „paroisse de Montmiral et Met-,
Leray.

De Prouvansal (Augustin-François), écuyer , seigneur
d'Acoux et Javercy.

Randon de Malb.issière (Charles-Joseph) , écuyer, chef
d'escadron de âragons, seigneur de Sully.

Robethon de Bethonvilliers (Charles-Pierre),chevalier
seigneur de Bet.honvilliers-Coheclem, de la Rivière
et de Charbonnière , capitaine-exempt des gardes,
suisses de Mgr. le comte. (l'Artois.

Robillard (dame Louise-Charlotte), damoiselle , veuve
de messire Jean - François Jacque du Coudray,
écuyer , ancien commandant pour le Roi an fort Tor-
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Delle, île.dé Minorque, chevalier de l'ordre de Saint--
Louis.

Rocheron (Augustin-Charles), chevalier, et damoi-
selle Anne-Marie-Henriette Rocheron, enfans mi-
neurs de messire Pierre-Augustin Rocheron ,.cheva-
lier , vicomte d' Amoy.

-Rocheron de Praville (dame Jeanne-Marie-Anne).
Rolland (Barthelemy-Gabriel), chevalier, comte de

Chambaudouin , seigneur des paroisses d'Erceville ,
Allainville, Charmont et autres lieux , président au
parlement de Paris.

• Rousseau (Louis-François), chevalier ,•comte de Cha-
moy, baron d'Authon , comte de Charbonnière et

- autres lieux , major du régiment , mestre-de-camp
' cavalerie, chevalier de l'ordre de Saint-Louis.
Rousseau (Marie-Pierre-Nicolas), écuyér, seigneur de

Bel-Air.
•Roussel d'Inval (Joseph), chevalier, ancien lieute-

nant de cavalerie , ancien page de S. A. S. Madame
la duchesse d'Orléans.

Sabrevas ou Sabrevois (Jacques--Henri), chevalier,
colonel au corps royal d'artillerie.

Seurrat (Isaac), écuyer; Seurrat (Jacques-Robert-Nar-
cisse) , écuyer ; Seurrat (Aglaé-Suzanne-Elisâbetli) ,
damoiselle mineure.

Seurrat (Joseph-Robert), écuyer, seigneur de Guil-
leville, Ormeville , MontgevmMontvilliers et au-

	

tres lieux, ancien maire de la ville d Orléans. 	 .
Seurrat (Jacques-Isaac), écuyer, seigneur des.Grands-

. Vezelles , Meraville , Villecoulon et autres lieux ,
conseiller au bailliage d'Orléans.

Sinson (Louis-Joseph-Guillaume), écuyer.
Sinson de la Houssaye (Louis) , 'écuyer , trésorier de

France à Rouen , depuis le t 5 juillet t 76::.
Sinson (Pierre-Clément) , écuyer, seigneur dé la ba-

ronnie d'Auneux.
Sinson (Guillaume-Christophe-François. de Salles) , et

Claude-Réné Sinson , son frère , écuyer , pour leur
fief indivis d'Herbela .

Tassin de Charsonville (Charles=Frmnçois), chevalier,
Band maître des eaux et forêts du département•d'Ott
léans.

Tassin de•Moncourt (Pierre-Augustin), écuyer.
IV.	 6

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



42	 DICTIONNAIRE UNIVERSEL

Tassin de Villiers ( Guillaume-Alphonse) , écuyer.
Tassin de Mon taigu (Pierre-Aignan-Stanislas (cheva-

lier, capitaine au régiment de Colonel-Général, ca-
valerie.

Tassin de Beaumont (Louis-Francois-Regis), écuyer.
Tassin (Prosper-Guillaume), écuyer, seigneur de Vil-

lepion , procureur du Roi au bailliage et siége prési-
dial d'Orléans.

Tassin (Pierre-François), écuyer.
Tournay ( Alexandre-François), écuyer , seigneur de

Cossotes , paroisse de Chevilly , conseiller en la
chambre des comptes de Paris.

Tourtier (Charles-Guillaume), chevalier, seigneur de
Gelou , lieutenant des maréchaux de France au bail-
liage d'Orléans , chevalier de l'ordre royal et mili-
taire de Saint-Louis.

Tourtier de Villefavreux (Antoine), chevalier.
Tourtier (Jean-Baptiste-Claude) , chevalier; seigneur

• du. Portail-Saint-Sigismond , ancien capitaine d'in-
fanterie.

.Tourtier (dame Françoise) , veuve de messire Henri-
Gabriel Curault , écuyer, seigneur de Malmusse,
lieutenant-général au châtelet d'Orléans.

Tourtier d'Auzouer (Jean-François) , chanoine de
l'église d'Orléans.

Vandebergue de Villebouré (Georges), écuyer.
Vandebergue ( Robert), écuyer, seigneur de Villiers.
,Vandebergue ( Isaac) , chevalier, lieutenant de cava-

lerie.
,Vigneau (damoiselle Perrette-Marie), veuve de mes-

sire Gaston-Joseph de l'Enfermat.

ORSANS, ancienne châtellenie située à trois lieues
de Baume-les-Dames , en Franche-Comté , a donné son

• nom à une illustre race de chevalerie , éteinte à la lire
du seizième siècle.Elle comptait parmi ses premiers ascen-
dants Lambert, seigneur d Orsans, mentionné dans une
charte de l'église métropolitaine de Besançon, de l'an
1088. Elle a possédé, depuis l'an 1435 jusqu'en 1547,
l'office de maréchal héréditaire de l'archevêché (le Besan-

E
on ; a donné un échanson de Philippe le Bon , duc de
iourogne ; un chambellan du duc Charles , tué devant
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Beauvais, en 1472 , étant maître de l'artillerie de ce
prince ; un bailli du Charolais , en 1580 , et a contracté
ses alliances directes dans les maisons d'Achey, de
Boigne, de Clairon, du Châtelet, de Chauvire, de
Dompré , de Grammont , .de Grandvillais , de Harau-
court , de Lalleman , de Lambrey , de Lantenne., de
Leugné , de Mandres, de âlarmier, de Méligny, de
Monthureux, d'Oiselet , de la Palu–Saint–Julien , de
Pierrefont , de Poligny d'Evans , de 'fhuillier , de la
Tour–Saint–Quentin , de Vaudrey, de Vellefaux, etc.

Armes: D'argent, au sautoir de gueules.

ORYOT, comtes d'Aspremont, en Lorraine. Cette
maison, qui a donné un grand nombre d'officiers supé-
rieurs , des conseillers–d'état des ducs de Lorraine ,•
deux grands louvetiers du duché de Bar, et un maré-
chal–de-camp du Roi de France , mort en 1 793 , a pour
auteur Maubert Oryot, chevalier, seigneur de Pagny-
sur–Saône , vivant vers l'an 1350. Nicol Oryot , issu de

' Maubert, au cinquième degré , ignorant la condition de
ses ancêtres , et attendu .que ses titres se trouvaient'
adirés , eut , recours à des lettres de noblesse , qui lui
furent accordées le 2 7 octobre 160 r , et registrées en
vertu d'un mandement du duc. Charles, du 22 février
16o4 ; mais les titres de cette maison ayant été retrou-
vés et produits à la chambre des comptes de Lorraine ,
en 1 7 54, elle fut maintenue dans-son ancienne extrac-
tion par arrêt de cette chambre, sur les mêmes preuves,
remontées au milieu du quatorzième siècle ; titres qui
ont également été produits en 1 760, pour l'admission de
Jean-Baptiste Oryot d'Aspremont dans l'insigne chapitre
des chanoines comtes de Lyon , où il est mort en 1786. .
Cette maison a contracté ses alliances directes dans celles
d'Armur de Senonville , d'Aspremont–Tillombois , de
Bain de Houdelaincourt, du Blé, l'Escamoussier, de
Godignon , Hurault , Millet d'Estouf , le Moleur , de
Menonville, du Puy d'Avrainville, Raulet d'Ambly,
Reliés d'Issoncôurt , Rollin , de Saint – Baussan , de .
Saint–Maurice , de Saint–Remy , etc., etc.

Cette maison a pour chef actuel :

XIV. Frangois-Hyacinthe, comte Oryot d'Aspremont

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



44—	 D1C,TIONNAIRE UNIVERSEL -
chevâliei', 'seigneur de Savonnières ,'en Voivre,: et de
la tour forte ile Menoncourt , commandeur de l'ordre
de Saint-Etienne de Toscane , chambellan'de l'empereur
d'Autriche et du grand-duc de Toscane, général-Ma-
jor. des armées impériales , marié , en 1 790 , avec Mar-
guerite-Madelaine d'Ourches , chanoinesse du chapitre
de I.aveine , dame de la croix étoilée de l'impératrice
d'Autriche , fille de messire Pierre , comte d'Ourches
et d'Emelle. De ce mariage sont issus :

• V. Louis-François-Joseph , comte Oryot d'Aspre-
mont , lieutenant de cavalerie.	 -

2° Marie- Geneviève-Joséphine Oryot d'Aspre-
mont , mariée, par contrat signé du Roi et de la
famille royale , au vicomte de Nettancourt-Vau-
beconrt, officier supérieur dans la garde royale.

La généalogie de cette maison est imprimée dans le
Nobiliaire de Lorraine , par D. Pelletier, pag. 6o4 , et '
dans le tom. XII du Nobiliaire universel de France, par''
M. de Saint-Allais , pag. 196.

Açrnes : Ecartelé , aux 1 et 4 de gueules, à trois crois-
sant.s d'or , qui est D ' ORYOT ; aux 2 et 3 de gueules , à
la croix d'argent , , qui est D'ASPREMOIVT.

• OSMOND, en Normandie. Cette maison, que ses.
services distingués, ses belles alliances et de nombreuses
illustrations placent au rang des plus considérables de
cette province , prouve surabondamment une ancien- .
noté filiative de plus de cinq siècles, à partir de, Jean_

Osmond , écuyer , seigneur de .la Roque , de Creuilly
et d'Assy, vivant en 1361 ; mais l'ancienneté du nom .
d'.Osmond remonte bien au-delà de cette époque. Du
Moulin , dans son Histoire générale de Normandie ,
imprimée à Rouen, en 1631 , et dédiée à Henri d'Or-.
léans , duc de Longueville et d'Estouteville , gouver-
neur de la province, rapporte : « Qu'en l'an 1o31,
• comme Robert le Magnanime ou le Libéral , sixième
• duc de Norman die,chassoit un jour le cerf clans la forêt
t, de Lihons , un Drengot Osmond tua .un Guillaume
„ Riposte' , en vengeance de ce qu'il s'étoit vanté , en
• présence du prince et de ses cou rtisans, d'avoir abuse
4+..de sa fi lle ; que ce meurtre , commis en la présence
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» dei prince , aiiquel chacun est obligé .d'honneur et
• d'obéissance ., ayant été blasmé de tous, et Dren-
» . got , ne prévoyant plus de se ireté pour lui dans la
» Normandie , s'en alla avec ses enfants , nesveux et

quelques cavaliers , premièrement en Bretagne , de
• là en Angleterre, et enfin au royaume de la Pouille ,
• où le prince de. Bennevent ( lors bien empêché .
» par les • Sarràzins d'Afrique , qui tous les ans des-
» cendgient dans son pays, et contraignoient . ses sub-
+^ jets , et les Grecs habitués dans la Calabre , à leur
• payer de grands tributs) les reçut' à bras ouverts , et
». avec tant d'affection qu'il leur donna une ville pour
• demeurer , et pour en jouir . comme de leur propre ;.
» qu'ainsi , Osmond fut le premier dés Normands qui
• prit habitude dans ces cantons-là..»

La 'maison d'Osmond â formé deux branches princi-
pales :

a°. Les seigneurs d'Aubry.le Pantou , de Beuvilliers,
du Mesnilfroger , de Médavy , marquis d' Osmond (par
érection du mois de mars 17.19).

2 0. Les comtes de Boitron (par érection du mois, de
janvier 17a0). •	.

Ces deux branches ont donné plusieurs personnages
n arquants , soit dans les armées de nos Bois , soit dans
la prélature , où elle compte , entr'autres , 1°. Charles- •

 Osmond de Medavy ; comte de Lyon
en I°.3 , sacré évêque de Comminges te I er avril 1764 ;
2°. Antoine-Eustache, baron d'Osmond, qui remplaça
son oncle sur le siége épiscopal de Comminges en , 1785 ;
a' été nommé évêque de Nancy en 18o2 , et archevêque
de Florence en 18io. 11 occupe aujourd'hui le siége épis-

. copal de Nancy.
René - Eustache , marquis d'Osmond , chef de la

branche aînée , lieutenant-général des armées du Roi ,
a été ambassadeur de France près S. M. Britannique, .
et créé pair de France le 1 7 août 1815.

Parmi les alliances directes de cette maison , on dis-
tingue celles qu'elles a contractées avec les d' Anisy ,
Bagnard . de Guerres , ;Bernard d'Avernes , Bertin de
\audeloges, Bouquetot de Millouet, Bouvet de . Lou=
vigny, de Bures, Cardevaque d'Havrâincourt, Doynel
de Montescot, Fougues-de- Manetot, de Hautether de
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Valsemé, de Heudreville, de Laval de Tartigny (bran-
che de Montmorency-Laval) de Mallart de Boitron,
Mallet de la Nobletière, du Mesnil du Coudray, de Par-
dieu de Maucomble, de Rave ton de Vitré, de la Rivière
du Mesnil, Bouxel de Médavy, le Roi de la Liévrerie
et du Homme, de la Rue de Bernières, de Sabrevois,
de Saint-Pierre, de Seran, etc., etc.
• Armes : De gueules, au vol fondant (ou renversé )

d' hermine. Supports :Deux licornes. Cimier : Un hibou.
Devise : Nihil obstat.

D' OSSARY, en Lyonnais. Cette famille tire son ori-
gine de Martin d'Ossary, élu échevin de la ville de
Lyon, en 1612.

Armes : D'azur , â deux oies' d'or en chef, et un crois-
sant d'argent en pointe.

OUTREQUIN, à Paris,. famille de Normandie, dont
la souche est originaire de Hollande. Elle a pour auteur.

I. Pierre Outrequin, directeur-général de tous les pro-
jets, plans et einbèllissemens de Paris, anobli par let-
tres patentes du mois de mai 1 7 61,registrées aux cours
de parlement, des comptes, actes et finances, les 4 juin,
8 et 21 juillet t76i, et 8 mai 1764. Louis XV lui avait
aussi accordé le cordon de Saint Michel. ll avait épousé
Marie-Louise-Victoire le Guay, dont il laissa :

1 0. Jean, qui suit :
20. Jean-Baptiste-Augustin Outrequin.

II. Jean Outrequin, écuyer, fut reçu conseiller secré-
taire, greffier en chef civil, criminel , et garde des ar-
chives de la cour des aides de Paris , le 8 février 1765. II
mourut en 1 7 q? . Il avait épousé Marie-Agnès-Adélaide
Binet, fille de Claude Binet, écuyer, conseiller du Roi,
et commissaire receveur-général, contrôleur des saisies
réelles de la ville de Paris, et d'Anne Roger. De ce ma-
riage sont issus :

1 0. Claude-Jean-Louis , qui suit :
2°. Alexandre-Philippe-Prosper Outrequin,de St-

Léger, receveur-général du département de la
Loire,marié avec demoiselle Hyacinthe de la Ri-
vière , de laquelle il a eu Esther Outrequin de
St-Léger , mariée avec Gaspard-Antoine-Samuel
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Bichard de Soultrait, chevalier, chef ile bataillon,
capitaine de la garde royale et chevalier de l'or-

dre royal de la Légion-d'Honneur ;
3°. Adélaide-Jeanne-Charlotte Outrequin.

III. Charles-Jean-Louis Outrequin, écuyer ,. chevau-
léger, surnuméraire de Sa Majesté Louis XVI, en 1787,
a épousé Esther-Jeanne Chachereau, morte en 1812,
sans laisser de postérité.

Armes : D'argent, à cinq loutres de sable, 2, 2 et 1:

D'OUVRIER, seigneurs de Bernet, en Languedoc.
Cette ancienne famille est connue depuis Guillaume
d'Ouvrier, élu capitoul de Toulouse, en f383. Rigal
d'Ouvrier, docteur , remplissait la même charge, en

541.
I. Gabriel d'Ouvrier, docteur,, capitoul de Toulouse;

en i6io, fut père de :
Il. Pierre d'Ouvrier, capitoul en 16.36, qui eut pour

fils:
III. Jean-Jacques d'Ouvrier, seigneurs Bernet, Mat-

tre des ports et chemins en Languedoc; + ' baptisé le i i
septembre 16313, maintenu dans sa noblesse. en vertu
des priviléges du capitoulat de Touloué i le 12 avril
1669.	 u .

vt
Armes : D'or, au chevron de gueules;' chargé .de 'we p•t

merlettes du champ , et accompagné de neuf épis de.blé
de gueules, liés trois à trois.

P.

PAJOT, comtes d'Onz-en-Bray; par érection dit
mois de juillet 1 702, marquis de Villers,, seigneurs de
Villeperrot, de Marcheval et de Juvisy. Des emplois con-
sidérables dans la haute magistrature , des services mili-
taires dans des grades supérieurs, et de nombreuses et -
belles alliances ont assigné à cette maison un rang dis-
tingué parmi les familles illustres du royaume. Elle sub-
siste aux sixième et septième degrés de filiation en trois
branches : 1°. les comtes d'Onz-en-Bray, et marquis de
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Villers,'gtii ont donné deux contr8leurs généraux et un
• intendant général des postes 'et . relais de France; un ma-
réchal de camp, un gouverneur d'Arles, en Provence,
et plusieurs magistrats et officiers distingués; 2°. les
seigneurs de Marcheval, dont sont sortis un conseiller
en la cour des aides, plusieurs officiers, Un receveur gé-
néral d'Alençon, en '1 7 42, un maître des requêtes en

,1 7 4g, intendant de Limoges en 1 7 56, puis de Grenoble
en 1 7 61 , conseiller d'état en 1783, massacré dans la ré-
volution , au mois d'avril 1 792'; ayant laissé deux fils ,
l'un maître des requêtes en 1815, ancien avocat général
au parlement de Grenoble, père d'un fils et d'une fille,
et I autre ancien officier aux gardes françaises, avec rang
de lieutenant colonel, et chevalier de l'ordre royal et

-militaire de Saint-Louis . ; 3°. les , seigneurs de' Juvisy,
barons d' Orgerus, qui ont donné un receveur général
d'Alençon, puis lieutenant de roi du Toulois, et des ca-

"pitaines de cavalerie, de dragons et d'infanterie. Une
quatrième branche, dite des seigneurs de Noizeau, qui
a donné un maître des comptes, en 1709, un intendant
de Limoges en 1 7 24, de Montauban, puis d'Orléans en
1740, s'est éteinte en 1754. Les alliances immédiates de
cette famillé sont avec celles d'Allain de la Bertinière ,
Auget de Mon thyon, Bidal d'Asfeld, Bocquet de Saint-
Simon, de Bois-Jourdain, le Boistel, de Caputo , à Na-
ples, de Chaulnes, de Chaumont, de Clermetz de la
Mérie,•le Clerc de Lesseville, Delpech de Cailly, le
Doulcet de Pontécoulant, de Flesselles, le Gendre de
Lormoy, Guyon du Chesnoy, Hallé d'Airval, le Gay
de Till , Langlois de Courcelles, Langlois de Motte-
ville, de Mailly de Charneuil , de Montferrand , Moreau
'de Nancy, Oger de Villers; Phelippes de la Houssaye,
Rouillé d'Orfeuil, Butant de Morainville, de Senne-
ville , de la '!'our du Pin-la-Charce, Valliet d'Arnou-
ville, de Versoris d'A piy, etc. etc.

Armes : D'argent , 9u chevron d'azur , accompagné de
trois têtes d'aigle de sable, becquées et arrachées de
gueules. Couronne de marquis. Supports : Deux aigles au
vol abaissé.

DE PARDESSUS , maison d'ancienne chevalerie du
comté de Bourgogne, branche puînée de l'illustre mai-
son de Poligny, qui,•ayant tenu à fief dùrànt plusieurs
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siècles, une des premières charges du comté, désignée
sous le nom de seigneur Pardessus des Saulneries,'place
importante qui donnait la surintendance et le comman
dernent général des salines. La tradition de toute la pro-
vince porte qu'elle a pris son nom de cette charge. Guy de
Pardessus, chevalier, et Gérard., son fière; damoiseau,
furent témoins de divers hommages rendus par Guille-
mette de Commercy, et Jean de Châlons.• L'on trouve
dans le Cartulaire de Châlons, Jean, Eudes et Hugues
de Pardessus, chevaliers en i28o et 1290, et dès-lors une
multitude d'autres seigneurs de ce nom, ainsi qu'aux
archives de l'officialité, des abbayes de Dijon et des-cha-
pitres nobles de Migette, Murbach, Lure et autres.,'•ôù
elle fut reçue depuis l'an i400: Elle a'foûrni grand
nombre de chevaliers et hommes d'armes, dans les ar-
mées de Bourgogne , aux quatorzième et quinzième siè-
cles ; fit, à ces .époques , diverses fondations pieuses , ét
s'allia toujours aux plus anciennes maisons de chevalerie.
du.pays, jusqu'à l'époque de son extinction , au dix-sep-
tième siècle.

Armes.: De gueules, au chevron d'argent:, qui est de •

Poligny; brisé de trois coquilles du même. , 	 .

PARIS. Liste des gentilshommes de la prévdte et vicomté de
Paris, convoqués en 1 7 89 , pour 'la nomination des dé,
pliés aux Etats-généraux du royaume.. , .

•

Messieurs

D'Aguesseau.de .Fresnes,
Le duc d'Aiguillon.
D'Ainnery.
Le comte d Arnbrugeac:
Amiot.
Andrieu de Chetainville.
Le chevalier d'Angle jean
An got.
Anjorrant.
Ani ssôn Duperron.
Le comte Arcllambaalt

Périgord.
• 1V.

I,e éomte d'Aspremont..
Aubert, chevalier de Rassay:
Le duc d'Anmonl,
Le chevalier d'AuteuiI..
Le vicomte d'Auteuil.
Le chevalier de Baillon
Le marquis de Barrin.
Le vicomte de La Bârthe.
Le comte de Baschi Du

ca ila.
de Le Bas Du Plessis. "

l3asyre.	 :.
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B.	 - Le vicomte de Canoway.. 
Le marquis de Bassom- Le baron de, Cap-de-Ville.

pierre.	 De Carbonnières.
id. comte de Bavière de Carré.

Grosberg.	 Le duc de Castries.
Le comte de Beaumont.	 Le duc de Caylus.
) eaurecueil.	 Le marquis de Chaban-
De Beneeéh.	 pais.
De Beaurepaire.	 ,Le comte de Chabrillant.
Le vicomte çde,Bethune. 	 Ghaillon de Joinville.
Berthier (père). 	 be marquis de Champigui.
Berthier (fils).
Le comte de Béthisy.

. Le vicomte de Béthisy.
De .Blaire.
Le, Blanc de Verneuil.
Le Blond.
De tois-Neuf.

vicomte çlç• Boisse.
De la Boissière.
Bonneau.
Le président de Bonneuil.
Le comte Boson de •Tal-

leyrand.
_,Boucher d'Argis.
I:é président de Bouffret.
Boula de Coulombiers.
Le marquis le Boulanger.
Le marquis de Boullainvil-

lers , président.
Le marquis de Bourzac.
Boyer.
De Bretignières.
De Brevannes.
Briètes de Surgi.
Le prince de Broglie.
Le comte de Broglie.
De Brou.
Broutin.
Le marquis de Bullion.
Gerard de Bussous..'
Le comte • de Busançois.
Çolin de Cancey.	 '

De. Chanorier.
De Chaulaires.
^.ç Chanteur.
De Chapuis.
Le comte de la Charce.
Charpentier.
%Chee,o.
Cheverni de la Chapelle.
Le président Choart.
Leclerc.de Lesseville.
Leclerc (fils).
Leclerc de Versailles.
Le comte de Clermont-

Tonnerre.
,Collet.

. Le comte de Combarel.
Le président Cordier de

Montreuil. •
De Cotte.
Cottin.
Le comte de Coubert,
Le marq uis du Coudray.
De Coulmier.
Le Couteulx du Mosey.
De Gourmont.
Courtin.d'Ussy.
Marquis de Crillon. .
De Crisenoy.
Le comte de Croismre.
Le duc de Crussol,d'Uzês.
Le bailli 'de Crussol:
Le baron de Crussol.
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' Le diïc de Crussol.
De Cuverville.
Le comte de Dams:
Davat.
Daucour.	 •
Dai de €hevigné.
Desmé Dubuisson:
»esponti.
De la Devèze.
Desplat.
Deumère.	 •
Le président Drouin.

Dubois.
Le Duc.
Ducros de Belbede1. •
Dudier de Romainville:
Le mareiS dii Lue.
Dumetz de RdSnap. •
Du Mie r D'a ittlo Uri ez. •
Duval d'Espremesnii.
Le baron d'Eaubnnne.
Le ceinte dés Ecotais.
Le m'àrhuis d'Eequ'evilly.`

•L'Empereur. • •
Le baron d'Espagnac.
Le comte d'Espinville.
Le marquis d'Esvey.
Le comte d'Esvry. •
Dc Fargès.
Le comte de Faudran:
te marquis de Favras.
Le chevalier le Feron:
Le Fëvre de Valrencedux.
Le duc de Fitz-J'atües
Le Caron de Fleury.
Le chevalier de Fargis.
De Fornier.
Le comte de Foucault.
Le marquis de Fragoier:
Froidefond dû Chatenai.
Gabriel de Saint-Charles:
Gallois.
Gaudin.

Gauthier.	 . -
Le duc de Gésvres:
Le président G'.ilbërt.-
Le chevalieï'Gilbert d'fléi.

beley.	 ;
Gillet de iii Retiot iYtiiéie.
Le eotnte de Gith'ei
Le marquis ' de Goii'd're-.

court.
Gougenot. •
Gougenotr
Le vicomte de•GQifi+eTlo.
Le comte de Gduvthi *t.
Le màtgtiiis dé' Goüy'd'Ar-

cy.
Le•Ytiarîquis dé La` Grange:
Le clievalii'c GuerouTt de

Trois-Roger.	 •

De Gui'.
Le d'Ut dé:Guiclie.
Guillbteau`dé' Gtàn'déffé.
Guye t. .
Le vinonite d'H1aui'efdrt.
Hazon.
Le premier président FFoe--

quatt.
Hoc uat't de Coubron:

• Houdiart.
Le comte François de d$ri-

•sourt.
De Joguet.
Delaage de gé1Tefaye:
De Lamy.	 ' .

canne detEaint:rdilte.
- Lamoureux.

De !anglet,
Lardier: •
Le duc •dë'Eaval.
L•àvdisier.
Law de Lauriston.
Le chévalier dé`L'ange,
L'e martl uiS de Langtâdé; '•
Le prince de Léon: •
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Le Long:
Lespicier de Villars.	 •
Le marquis de Lesseville:
Leleu de Brimay.
Lempereur.
Le président le Pelletier.-
Le président de Leudeville.
Le duc de Levis.
31e Lignac.
De Lironcourt.
Loiseau de Beranger.
De Lorimier.
De Louvain.
Le •vicomte de Lubersac.
De Lucénay.
Le marquis de Lusignan.
Le comte de Machault..
Le duc de Maillé.
Le baron de Maistre.
Le comte de Marguerie.
Le comte de la Marlière.
Manier.
Manier de la Gatinerie.
Mathieu.
De Mecquenem.
De Mecquenem d'Artaise.
Le chevalier de Menil-Glai-

se.
Le président Merault.
Le marquis de Merle d'Am-

bert.
Le marquis de Mesmes.
De Meulant
Le chevalier de la .Michau-

dière.
De Milleville. •
Millin Grandmaison.
Millin de Duperreux.
Le comte de la Mire–Mary.
Le comte de .Mirepoix.
Le marquis ' de Mithon.
Le présid. Molé de Cham.-

plàstreu5c,

Le chevalier de Moligny.
Prince Joseph .de Monaco.
Péan de Monthelon.
Le marquis de Montagu.
De Montcloux.
Le comte de Montfaucon

de Bogies.
Le marq. de Montfermeil.
De Montholon.
De Montfleury.
De Mornifle.
Moreau de la Vigerie.
De la Mouche.
Baron de Moussin.
Le comte de Nantouillet.
Nau.
Nau de •Champlouis.
Comte de Nicolaï.
Le vicomte de Noailles.
Noblet.
De la Noue. •
Le chevalier d'Oraison.
Le • président d'Ormesson ,

secrétaire.
Osmond. •
Paras• de Chalandray,
Le comte de Peyre.
Peltier.
Piètre.
Pigngl.
Comte de Pierrepont.
Le prince de Poix.
Le marquis de Poterat:
Le comte du Poulpry.
Le baron de Purgoldt de

Lowenhardt.
Le comte de Pussignieu.
Le vicomte de Prunelé.
Le comte de Quelen.
Le comte de Querhoen.
Raffard de Marcilly.
Le marquis de Bachaise.
Le marquis de Refuveille.
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De Resy.	 Thévenin de Margenéy.
Robert de Prie.	 Thierry.
Robert de Saint-Vincent. 	 Le comte de Tillières.
Roualle de Boisgelon.	 Le marquis de Chomé.
Le comte de Bougé. 	 Du Tillet.

• Le comte de Rouault.	 Du Tillet de Villars.
Rousseau de Bauplan. 	 Marquis de Tissard de Rou-
Rouhette.	 vre.
Le Roy de Bardou.
Le comte de Sainte-Marie.
De Sainte-Marie.
De Saint-Hilaire.
De Saint-Laurent.
De Saint-Roman.
Le marquis de St.-Vallier.
Le chevalier de Saint-Val-

lier.
Le marquis de Saisseval.
De Scépeaux.
Le comte de Ferrant. -
De Salleur de Grizien.
Le comte de Sanois.
De Santeuil.
Savalette de Langes.
De Schouen.
De Semonville.
De Soulaigre.
Le comte de Soyecourt.
Stocard.
Tabary.
Taboureau.
Taillepied de Bondi. •
Telles d'A costa.
De Thésigny.

Le Tourneur.
Le marquis de Cravanett
De Tremauville.
De Trudaine.
Marquis de Turgot.
De Vaisnes.
Le vicomte de Valence.
Le chevalier de la Valette.
Valletean de La Roque.
De Vallière.
De Valrnarette.
De Varenne.
De Verduc de Soissy.
Le chevalier de Vibraye.
Le comte de Viella.
Viger.
Le marquis de Vigni
Le baron de Ville-d'Avray.
Le duc de Villeroy.
De Villiers de la Bellange-

rie.
De Villiers (père).
Le président de Vins.
De Vitalis de Migneaux.
Vivien.
De Vougny.

•

DE PARISOT, famille originaire de Champagne ,
établie en Dauphiné depuis 1 7 06 , par le manage de
Louis le Parisot avec Marguerite Jordan, de Durand ;
elle a fourni de tout tems des militaires distingués. De
nos jours, en 1 77 9, Louis-André Parisot de Durand de
Saillans, et Honoré-Laurent Parisot de la Boisse, frères,
sont entrés en qualité de cadets gentilshommes dans le
régiment de Champagne, où ils ont servi jusqu'au tao-
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ment de leur émigration Avec les officiers de ce corpà;
ils ont fait la campagne dé 17 92 à l'armée des princes
et les autres campagnes de l'émigration dans le corps
des chasseurs nobles de l'armée de. Condé, jusqu'au li-
cencîment général. Honoré - Laurent fut blessé en
1 796, et obtint quatre ans d'exemption pour la croix
de Saint-Louis ; ils furent l'un et l'autre rei;us cheva-
liers de cet ordre par Mgr. le prince de Condé, en 1797,
en vertu des ordres du 1R4oi, qui leur a conféré depuis
sa rentrée dans son royaume, le grade honorifique de
chef de bataillon , avec pension de retraite. Honoré-
Laurent de Parisôt-Durand de la Boisse est domicilié à
Etoile , depuis son mariage en 1802 , avec demoiselle
Julie Dupont d'une très-ancienne maison du Vivarais;
connue sous le nom de Dupont de Soyon , duquel ma-
riage est provenu Henri-Claude de Parisot. del la Boisse,
né le 29 septembre 1805.

Armes : D'or , à trois fasces ondées d'azur ; air chef
du même, chargé d ' une étoile rayonnante d'or.

PASQUIER, marquis de Franclieu, par érection•
du mois de juillet 176 7 , famille ancienne et distinguée
par une longue suite de services militaires, originaire de
l ' Ile-de-France, et établie en Bigorre depuis le com-
mencement du dix-huitième siècle. Elle prouve l'an-
cienneté de sa noblesse depuis Robert Pasquier, l'un
des 2 7 écuyers de la compagnie de Hue de Kerautrec ,
chevalier, en i356. Elle a donné depuis un grand
nombre d'écuyers,. d'archers et d'hommes d'armes; des:
enseignes de compagnies d'ordonnances; deux gentils-
hommes ordinaires de la chambre ; . des brigadiers et,
deux maréchaux de camp des armées du Roi , et plu-
sieurs officiers supérieurs d'infanterie et de cavalerie ,.
.décorés de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis.
Elle est représentée de nos jours par :

Anselme-Florentin-Marie Pasgiiier, baron de Franc-
lieu, capitaine de vaisseau, chevalier de l'ordre royal
et militaire de Saint-Louis (i), a fait la guerre d'Amé-

(r) Son frère puîné, Jean-Baptiste Pasquier, cheva-,
lier, de Francliey , chevalier de Malte , capitaine de.
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ligue. Il a émigré avec son père , au mois de mai 1791,

. a été aide-camp de S. A. S. Mgr. le duc de Bourbon ,
et s'est trouvé au siège de Maëstricht, en 5 793. Il a
épousé Augustine - Eléonore - Jules d'Erard ; fille du
comte d'Erard , lieutenant-général des armées du Roi..
Il a eu de ce mariage : 	 .

1 0. Marie-Aimé-Louis-Anselme, né le 1 9 'mai,
i8o4 ;

2°. Augustine-Fortunée, née en janvier 1802 ;.
3°. Eléonore-Aglaé , née en 1806 ;
40 . Béatrix-Alphonsine, née en 1809.

Armes : D'azur, au chevron d'or, accompagné en
chef de deux têtes de Maigre de sable, tortillées d'ar

nt, et en pointe de trois fleurs appelées paquerettes
d'or, terrassées du même, celle du milieu supérieure.

DE LA PASTURE. L'a famille de la Pasture est une:
des plus anciennes parmi la noblesse du Boulonnais. Sa'
filiation a été établie en 1 7 86 , par M. Chérin , généa-
logistedu cabinet des ordres du Roi, depuis Thomas de la
Pasture, écuyer, seigneur de la Pasture et Wierre, vi-
vant en 13o4.
. En 14 i a , Jean de la Pasture , écuyer , seigneur de

Z Vierre et, la Billarderie , petit-fils de Thomas , pro-
duisit au duc de Bourgogne ses preuves de noblesse, et
ce prince le reconnut comme noble , et issu de noble
progéniture de père et de mère. Dans cette maintenue
de noblesse , le duc de Bourgogne rappelle les ,armoi-
ries de la maison de la Pasture , telles que cette maison
les a toujours portées depuis , et comme elles sont men-
tionnées dans la maintenue de noblesse de M. Bi_gnon ,
intendant en Picardie , du .29 ao3t 1699.

Son fils , Antoine de la Pasture ,. leva, â ses frais ,
une compagnie de cinquante hommes d'armes et fit la

dragons , aide-de-camp de S. A. S. Mgr. le duc de
Bourbon, pendant l'émigration, tué devant Kehl, le
7 décembre 1 796 , avait épousé Mlle. de Reinach, cha-
noinesse d'Andelot , dont est issu Henri-Anselme Pas-
quier de Franchet' , né en janvier 1 7 96 , chevati-léger,
en 18.14.
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guerre avec le duc d'Anjou, dont il fut frère et compâ-
gnon d'armes.

En 1602 , Michel de la Pasture, 'chevalier, baron de
Courcet, seigneur de Wierre, la Billarderie, etc. , etc.,
épousa Madelaine dé Monchy d'Hocquincourt, cousine
du maréchal d'Hocquincourt.

La noblesse de cette famille, illustrée par des alliances
avec les plus anciennes maisons du Boulonnais, est éta-
blie par les titres les plus authentiques , . et par une
filiation non interrompue depuis Thomas de la Pasture,
en 1304 , jusqu'à Pierre-Antoine-François , marquis
de la Pasture-Verchocq , encore vivant , fils aîné de
Pierre-François de la Pasture, chevalier, seigneur de
Verchocq, 'VViove, Offretien , etc. , chevalierde l'ordre
royal et militaire de Saint-Louis.

Pierre - Antoine - François , marquis DE LA PAS-
TURE-VERCtIOCQ ; issu au onzième degré de Thomas4 la Pasture , fut d'abord mousquetaire de la garde
du Roi, ensuite capitaine d'infanterie et chevalier de
Saint- Louis , fit les preuves de la cour devant
M. Chérin , généalogiste des ordres du Roi et fut pré-
senté au Roi et à la famille royale le 27 janvier 1786.
De son mariage avec demoiselle Agathe d'Acary , d'une.
des 'lus anciennes maisons de Picardie , il a eu trois
enfants , savoir :

1°. Pierre-Marie-François de la Pasture , premier
page de MADAME , comtesse d'Artois , ensuite
officier dans . le régiment de Commissaire-gé-
néral , cavalerie, émigré en Allemagne en 1792,
où il servit dans les armées des princes français,
mort en Angleterre , où il avait épousé ma-'
dame veuve Elisabeth Foulkes, née à Ducarel

Normandie	
,

issue d'une famille-noble de ormandie ; de ce
mariage est issu : Henri de la Pasture , aujour-
d'hui officier de cavalerie au service de S. M.
britannique ;	 •

2°. Charles-Henri de la Pasture, officier de la
marine royale, en 1 7 88, aujourd'hui capitaine
de frégate en retraite et chevalier de Saint-
Louis, a épousé Jeanne-Charlotte Dedun , pro-
priétaire de la terre dlIrville , 'dans le départe-
ment (le l'Eure; en septembre 1815, ce•dépar
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t.emen t l'a élu membre de la chambre des députés; •
30 . Marie-Charlotte-Agathe de la Pasture, reçue

chanoinesse - comtesse du chapitre noble de
Bourbourg, mise en arrestation à la citadelle de
Calais, pendant la terreur, et morte peu de te rns
après.

Armes : D'argent , à la bande de sable , chargée de
six losanges d'or. 	 .

PASTUREAU ,, famille ancienne , originaire de
Touraine, qui vint s'établir en Poitou , au treizième
siècle. Elle est connue , par filiation suivie , depuis
François Pastureau de Rimbert , et Guillaume Pas-
tureau de Charay , écuyers , frères , qui passèrent en-
semble une transaction en 1552 , et fondèrent chacun
une branche. Celle de François 1Pastureau de Rimbert,
conseiller à Poitiers , élu maire de cette ville en 1571,
s'est éteinte dans, le dix-septième siècle. Guillaume
Pastureau de Charay, maire., et capitaine de la ville de
Niort, en 1550 , 1568 et 15 7 1 , épousa Catherine de
Villiers , fille d'un maire de Niort , , de ,- laquelle il eut
six garçons et deux filles , qui partagèrent la riche suc-
cession de leurs père et mère , le i3 mars 1583. La pos-
térité de Guillaume s'est perpétuée à Niort jusqu'à nos
j ours. Cette branche ayant été taxée pour les francs-
fiefs, elle en fut déchargée par arrêt du conseil-d'état-
du Roi du 19 septembre 1696, et reconnue pour avoir
toujours joui de tous les drolts'et prérogatives de la no-
blesse.

Armes : D'azur , au chevron d'argent, chargé de sept
aiglettes éployées de sable et accompagné en chef de
deux gerbes d'or, et en pointe d'un mouton du même.

PÉLISSON , . en . Dauphiné. Geoffroy : Pélisson
maître ordinaire en la chambre des comptes de Dau-
phiné , mort dans cette charge , après l'avoir exercée
plus de vingt 'ans , est l'auteur de cette famille .qu
porte pour armoiries : D 'argent, au rencontre de Lm
d'or.

PERRENOT DE GRANDVELLE, en Frar`e-
Comte ; famille .qui a pour auteur Pierre Perte°t'
châtelain d' Ornans., .anobli au mois d'août 15h .,`

IV.	 8

o
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colas Perrenot, son fils , fut conseiller au parlement de
Dô1e , en 1518 ; ensuite chancelier de Charles-Quint,
et acheta avec sa femme, Nicole de Bonvalot , la sei-
gneurie de Cari tecroix, en Brabant. Elle passa à leur
ails ,aîné , Thomas Perrenot , chevalier d'Alcantara,
ambassadeur du roi d'Espagne à Vienne , en France et
en Angleterre, en faveur duquel le roi Philippe 11 l'é-

. rigea en comté , en 15 7 o. Thomas Perrenot épousa Hé-
lène de Bréderode, qui le rendit père de François Per-
renot, comte de Cantecroix mort sans enfants, en
1607 , ayant institué son héritier Thomas-François
d'Oiselet, fils de Péronne. Perrenot, sa soeur, et d 'An-
toine d'Oiselet, baron de Villeneuve. Antoine Perrenot
de Grandvelle, fils du chancelier, fut cardinal et ar-
chevêque de Besançon. Cette maison s'est éteinte dans
celle d'Oiselet.

Armes: D'argent , à trois bandes de sable ; au chef
'd'azur , chargé d'une aigle éployée d'or.

PERREY; noble et ancienne 'famille originaire de
Salins, au comté de Bourgogne, qui remonte par filia-
tion à Huguenin Perrey, vivant en i536. Son épitaphe
se voyait encore, en 1 7 2o , sur sa tombe dans l'église
de Saint-Anatoile. 11 y est qualifié noble, et ses armes
y étaient gravées telles que ses descendants les portent
encore de nos jours. Elle a été décorée du titre de che-
valier héréditaire , par lettres-patentes du roi Louis XV,

• de l'an 572o, délivrées par le duc d'Orléans, régent de
France, à Pierre-François Perrey, Il e du nom, lieute-
nant-général à Salins , comme étant issu de borine et
ancienne noblesse , soutenue par des alliances considé-
rables dans la robe et dans l'épée. Il mourut en 5 7 44 ,
laissant, entr'autres enfants , Justin-Joseph Perrey,
chevalier , premier président , lieutenant - général à
Salins , marié , l'an 1 762 , avec Marguerite-Xavière
Drouin de Chassagne, dont sont issus :'

I°. Pierre-François-Joseph Perrey, chevalier, ca-
pitaine de cavalerie, chevalier de Saint-Louis,
et depuis sous-inspecteur des forêts à Saint-
Claude, marié, en 1802, avec Claudine-Agathe
Roux de Rochelle , fille de Guillaume-François.
Roux de Rochelle , écuyer , capitaine d'infan-
terie. chevalier de Saint-Louis;, 
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2°. Léonard-Justin-Bernard Perrey, avocat; marié,

en 1 798 , avec Marie-Françoise Bracon ;
3°. Henri-Joseph . Perrey, officier de cavalerie ;

chevalier de Saint-Louis , marié , en 1805 , avec
Anne-Caroline Lurion de l'Egoutail , fille de
noble Jacques-Michel Lurion de l'Egoutail ;

4°. François-Philippe Perrey, chevalier de l'ordre
du Lion de Belgique, secrétaire de la commission
chargée de la démarcation des frontières de la .
France avec les puissances riveraines ;. •

5°. Gabriel-Anatoile -Perrey , chevalier Viles ordres
• de la Légion-d'Honneur, de Saint-Ferdinaridet

du Mérite des Deux-Siciles , ancien chef du sep
crétariat du ministère des affaires étrangères,
secrétaire intime de S. A. le prince de Talley-
rand ,'grand-chambellan , marié, en i8t5 , avec
Emma Dickinson , anglaise , tille de William
Dickinson , écuyer ;

6°. Françoise-Henriette-Victoire-Philippine Per-
rey , religieuse ;

7°. Marguerite-Victoire Perrey.
'Armes : De gueules, â quatre losanges d'or en bande,

accostées de deux croissants d'argent. Couronne de •
comte ; supports : deux lions.

.PERROTIN DE BARMOND., en Berri ; famille
ancienne connue depuis Charles Perrotin , écuyer
sieur &Attigny, vivant en 1499. Elle a produit des
contrôleurs généraux de la marine , -deS conseillers
d'état , des chevaliers -de l'ordre du Roi , etc. , etc.

,ormes: D.'argent, â trois coeurs de .gueules.'

PERROTIN DE BELLEGARDE, en Dauphiné;
famille qui remonte â MVlâthieu Perrotin , anobli par
Iettres du mois d'août 1608 , vérifiées par arrêt du 26
novembre 16o9 : l'un de ses fils fut maréchal-de-camp.

Armes : De gueules, à deux épées d'argent, garnies
d'or , passées en sautoir , accompagnées en chef d'un
croissant du 'dernier émail.

PERROTIN DE L'ETANG, en la même province.
François Perrotin, frère de Mathieu, dont on vient de
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parler, fut aussi anobli, par lettres du mois de juin
16x 2 , vérifiées le 2 7 mars 1614..

Armes : De gueules, à la licorne saillante d'argent.

PETIOT DE TAILLAC ; famille originaire du Li-
mosin , qui a pour auteur Jacques Petiot , sieur de la
Motte, juge et prévôt de Limoges, qui , en récompense
de ses services , reçut des lettres de noblesse le 3 août
1702.

Pierre Petiot , écuyer, conseiller du Roi , président,
trésorier-général des finances au bureau de Limoges, et
Catherine Balliot ,. veuve de Pierre Petiot , sieur de
Chavagnac , firent enregistrer les armes de leur famille
au XVIi. vôl. de l'Armorial général, coté Limoges.
Elles sont : D'azur, au chevron brisé d'or, accompagné
de trois colombes d'argent; au chef cousu de gueules,
chargé de trois étoiles d'or.

PICOT, vicomtes DE PECCAnuc; famille ancienne
de Bretagne , connue , par frliatiôn , depuis Antoine
Picot , marié , l'an 1483 , avec Marie des Landes. Elle
a donné plusieurs officiers supérieurs et ile divers grades
dans les armées de terre et de mer , décorés de 1 ordre
royal et militaire de Saint-Louis. Elle a été maintenue.
dans sa noblesse par une ordonnance de M. de Maupeou,
du so février 1699 ; par un jugement des commissaires-
généraux du conseil , du 4 avril 1 7 15 ; et enfin, par un
arrêt du parlement, du 16 janvier 1 7 39 . Elle a contracté.
ses alliances directes avec les familles les plus distin-
guées de Bretagne, et s'est perpétuée jusqu'à nos jours,,
en deux branches dans l'ordre qui suit.

PREMIERE BRANCHE.

IX. Jean-Marie PICOT, seigneur de Tremart, de Bois-
brassu et autres lieux, épousa, le 7 juin 1 7 48, Marie-
Gillette - Sainte de Cluiteaugiroii, fille de Mathurin-
Alain , 'comte de Châteaugiron , et de dame Gillette
de Roger. De ce mariage sont issus :

1°. Henri-François=Marie, dont l'article suit;
2°. Frangois-Louis-Jean-Marie Picot, ancien off-
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cier de la: marine:royale, vivant sans postérité;
3°. Joseph-Jean-Baptiste Picot, ancien officier de

marine , vivant salis postérité ;
40. Angélique Picot , épouse de messire Louis

Eléonore dé Percy.'

$. Henri-François-MariePtcoT, entra, en 1775, aux
mousquetaires; passa, à la réforme de ce corps, ; capi-
taine.à la suite de Colonel-Général, cavalerie ;.épousa,

• en 1785, demoiselle N.... ,de Lunelle. Il mourut en 1792;
laissant plusieurs enfants qui sont établis aux Etats-Unis.

• SECONDE. B1tA'1NCHE.

IX. Pierre-Jean-Baptiste PtcoT; chevalier , seigneur
de Peccaduc , du Pontlouet et autres lieux i ,frère puîné
de Jean-Marie Picot ,, seigneur. de Tremart , fut con-
seiller au parlement de Bretagne, et s',allia,, par contrat
du 4 février 176o , avec dame Angélique-Marguerite
de la Chevière, dont il eut :	 •

r". Pierre-Marie-Auguste, dont l'article suit'.;
2°. Placide-Marie-Fidèle, dit le vicomte de Picot;.:

page, en 1 7 82., de Madame, (épouse de S. M. -
Louis XVIII) , officier au régiment d'Anjou ,
émigré en 1 79 1 , et mort en 1 793 , au champ.
d'honneur , pour la cause des. Bourbons-;

3°. Henri-René-Marie Picot de Peccaduc , dit le vi-
comte de Picot. ll a • émigré en 1 79 1, a fait partie:
du cantonnement d'Ath, dans la compagnie de •

S. A. R. le duc d'Angoulême , et la campagne
de 1792, au corps d'armée de S. A. S. monsei-
gneur le duc de Bourbon. Au mois d'avril 1793,.
il entra 'au_ service de la Hollande , dans le ré-
giment d'Orange-Frise, et fit toutes les cam-
pagnes suivantes sous les ordres de S. A. S. mon-
seigneur le prince Frédéric d'Orange, etimmé-.
diatement après l'occupation de la Hollande,.
en 1795, il passa au service d'Angleterre, auquel:.
il est resté jusqu'en 18o8, époque où il passa'-
dans les troupes allemandes de la confédération
du Rhin' , avec lesquelles il a fait les cinq- der-
nières campagnes , tant en- Catalogne , qu'et>
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Russie et en Allemagne ; il est rentré en France
à la restauration du trône des Bourbons, après
une absence de vingt-trois ans de sa patrie,
absence passée au service étranger sans inter-
ruption. S. M. Louis XVIII a bien voulu le réin-
tégrer dans l'armée française, comme colonel
d'infanterie , grade dans lequel i1 a fait les deux
dernières campagnes. Il est chevalier de Saint-
Louis et de la Légion-d'Honneur ;

40 . Flavie-Françoise-Marie Picot;
5°. Lucrèce-Marie-Josephe Picot ;
6°. Angélique-Henriette Picot, dame à l'abbaye

royale de Saint-Georges.

X. Pierre-Marie-Auguste PICOT DE PECCADUC, élève
de l'école royale et militaire de Paris, chevalier de Saint-
Lazare , officier au régiment de Metz, du corps royal de
l'artillerie, émigra en 1 79 c, et se mit sous les ordres de
S. A. S. monseigneur le prince de Condé, au corps
d'armée duquel  il lit toutes les premières campa-
gnes, et dès la seconde campagne, il y reçut la croix de
l'ordre royal et militaire de Saint-Louis. 1.1 passa ensuite
au service de S. M. l'empereur d'Autriche, qui daigna
lui faire délivrer• des lettres de naturalisation sous le
nom de baron de Herzogenberg. II a fait la campagne de
1813, comme général major, a commandé la ville de
Châtillon , pendant le congrès ; et, à l'entrée des puis-
sances alliées à Paris, S. M. l'empereur d'Autriche le
nomma commandant de cette capitale. 11 est grand'croix,
commandeur et chevalier de plusieurs ordres.

Armes : D'or, au chevron d azur, accompagné de trois
falots allumés de gueules ; au chef . du même. Devise:
Nullus e rtinguilur.

DÉ -PIÉDOUE , seigneurs de la Marre , d'Héritot,
ales Chapelles, en Normandie. La famille de Piédoue,
dont le nom se trouve écrit Pidoë, Pisdoë, Piedoê,
Pisdoiie dans les anciens titres, est ancienne et origi-
ginaire de la ville de Paris, où, dès le treizième siècle,
elle tenait un rang distingué parmi les plus notables.
Elle s'établit en Normandie , dans la généralité de
Caen, et y est connue avec possessions seigneuriales, et
dans les montres du bah et arrière-ban de la noblesse,
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depuis le commencement du seizième siecle. Elle a
pour auteur Guillaume Pisdoë, I er. du nom, dune
ancienne famille de Paris, élu prévôt des marchands de
cette ville. en 1276, et une seconde fois en 1304, dont
le fils Guillaume Pisdoë fut premier écuyer du corps et
et maître de l'écurie (z) du roi Philippe-le-Long, depuis
le 12 juillet 1316 , jusqu'au 3 janvier 1321. Ii fut tué
par Nicolas de Yescela, selon des lettres de rémission
que ce dernier obtint pour ce meurtre, en 1329 . Jean
Pisdoë, créé maître des comptes le 9 août z35o, et frère
puîné de Guillaume , a continué la descendance de
cette famille , qui a été maintenue dans son ancienne
extraction , par arrêts de la cour des aides, des 24 no-
vembre z664 et 20 avril z665, et par arrêts du conseil
d'état du Roi, des 3o juin 171,6 et 13 fevrier 1 7 1 7 . Elle
a formé trois branches principales : z les seigneurs de la
Narre et de la Moissonnière, vicomtes d'Evrecy ,éteints
au milieu du dix-huitième siècle ; 2°. les seigneurs de
Charsigné et d'Héritot existants ; 3°. les seigneurs des
Chapelles , éteints peu avant la révolution. Toutes ces
branches ont donné des officiers aux armées de nos Rois,
et contracté de belles alliances, entr'autres, avec les
familles d'Aumesnil, de Barat de Beauvoir, le Bernier de
Longpré, Chailly, Cauvigny, Chasot de Saint-Georges,
Fribois de Renauville, Godefroy de Presle, le Harivel,
Heudine-de Brucourt, James de Saint-Geor, le Magnan,
Marescot, Marquier de Crux, Morel de Putanges, du

'Moustier, Nollent , Petit des Ifs , la Rivière-Romilly ,
'le Sens, du Thon de Moulineaux; la Tour-Saint-Gau-
dens, du Vernay, etc.

Louis - François de Piédoue , chevalier .d'Héritot,
chef de cette famille , chef d'escadron , chevalier de
l'ordre royal et militaire de Saint-Louis , , du 2, juillet
1783, né le 28 avril 1742 , entré au service dans les
mousquetaires, dés 5756, pensionné le 3 février 1788,
a épousé, par contrat d ' 15 avril 1 792, Thérèse-.
Perrine de Malherbe, fille. de feu messire Joachim de
Malherbe , seigneur du Plisssis ; ancien capitaine au
régiment de Carhaix, infanterie, et de feu dame Blan-

(z) Cette charge de la couronne fut connue depuis
sous la dénomination de grand-écuyer de France.
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dine-=Crabrielle Mauger de. la Maugerie. Elle est décédée
à Bavant, le 27 octobre r8o8, ayant eu de son mariage:

1 0 . ,Brnest-Jean - Louis Piédoue d'Héritot, né à
Caen, le i5 août X 7 98; •

2°. Marie-Blandine Piédoue d'Héritot , née le 2
février .1 7 93 ,mariée ,.par contrat du 1 7 septembre
4814, avec Jean-Marie de Vezeaux de Rancogne,
inspecteur des •postes, veuf, sans enfants, a' Amé-

d
lie-Françoise-Elisabeth de Cullon-d'Arcy ; fils

e Charles-François; . t1e Vezeaux , marquis çle
Ran,cogné , chevalier de l'ordre royal et mili
faire de Saint-Louis, , et de Marguerite- Char-
lotte-Françoise de Boillève.

Armes : D'azur ,.à trois pieds d'.oie d'or.
•

DE LA PlER'RE ; ancienne famil4e , originaire de
Valleraugue , diocèse d'Alais , en Languedoc.

I. Jean DE.EA PIERRE, écuyer, conseiller-secrétaire du
Roi, maison et couronne. le France, né le i4 septembre
z r6 , 'baptisé par Bord , vicaire de 'Valleraugue , le
23 du même mois , marié, par contrat passé devant
,Carlet, notaire , le 5 juillet 1741, et béni, le 24 octobre

• suivant ;:par • B.ichard, secondaire à Talairac, annexe de
.Valleraugue, à mademoiselle`Jeanne Pieyre, fille et hé-
ritière de M. Jéan :Pieyre, et de dame Suzanne d'Aigoin,
seigneur de la Valette , le Rey, 'Beauvert , co-seigneur
de Notre-Dame de la Bouvière, Maudagout et autres
lieux, et décédé le 22 juillet 1794, a eu pour enfants
de .te mariage :

r°. -François , qui suit ;
2°. Mademoiselle Marie de la Pierre, née le 20 dé-

cemb4•e 1 7 42 , mariée à noble Antoine-François
de la Cour, sieur de la Becède , sur des pactes
enregistrés  le 20 octobre 1768 , par Fosguet,
nosaire à Valleraugue.

- II. François DE LAPIERRE-LA-VALETTE, écuyer, sei-
gneur du Rey, Beauvert, Mars , , co-seigneur de Favières,
Notre-Dame de la Bouvière , Maudagout , etc. , etc. ,
né et baptisé le 1 7 juillet 1744, par M. Jacomond, curé
de l'élise Saint-Castor, à Nîmes, épousa, par contrat
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reçu par Martin , notaire à Uzès, le 25 avril 1772,
mademoiselle Louise Verdier, fille de M. Jean Verdier,
seigneur de Flaux, et de Saint-Hypolite, dudit Uzès..
Ce mariage a été confirmé par l'abbé Rolin , curé de
Valleraugue, aux termes d'un acte, à la suite duquel se
trouve la date 'des naissances et reconnaissances des en=
fants issus de ce mariage, d'après l'ordonnance de M. de
Beausset, évêque d'Alais, portant ordre au curé de s'y
conformer. Les enfants issus de ce mariage sont :

1°. François-Louis-Paulin , qui suit;
2°. Justin-François-Gustave, qui forme la seconde

branche ;
3°. Marie-Jeanne-Clotilde , née le 2 7 septembre

1776 , mariée à noble François de la Cour-Mou-
caut, devant Teulon , notaire; le 26 avril 18oz;

40. Mademoiselle Marie-Virginie-Aglaéde la Pierre,
née le 19 septembre 1793, mariée à M. Marie-
Maurice d'Angliviel, de Valleraugue, par contrat
passé devant Teulon, notaire, le 9 août 1813.

III. François-Louis-Paul in DE L PIERRE, écuyer; né
le 14 juillet 5782, épousa, par contrat reçu par Dadre
et Gendres , notaires , le 1 7 mai 1805 . , mademoiselle
Louise-Marguerite-Julie de Bousquet, fille de feu noble
Louis de Bousquet, de Saint-Hypolite-du-Gard, duquel
mariage sont issus :

1 °. Louis-Jean-Amédée-Ernest, né le 24 juin 18o8;
2°. Paulin-Gustave-Edmond de la Pierre, né le

1 février 1 t;11 ;
3°. Mademoiselle Françoise-Louise-Marguerite,

née le 23 mai 1806.

SECONDE BRANCHE:

III. Justin-François-Gustave DE LA PIERRE, écuyer ,
né , et baptisé par M. Cavalier , curé de Valleraugue ,
le 29 juin 1785, épousa , par contrat reçu par Teulon ,
notaire , le 22 octobre 18o7 , mademoiselle Louise-
Solitude-Marie-Eliza de la Cour, fille de feu noble
Scipion de la Cour, chevalier de l'ordre royal et .mili-
taire de Saint - Louis, ej .Capitaine .de grenadiers . au

régiment de Médoc; duquel mariage sont . issus:
IV.	 9 ._
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François-Antonin , né le c er. septembre t8o8 ;
2°. Louis-Auguste-Scipion , né le•lf mai t81 a ;

3°. Franç. çois - Albin -Charles de la Pierre , né k
• ii mai 1814.

Jean et François .de la Pierre , écuyers , père et fils ,
par acte reçu par Michel , notaire, le 16 avril 1787 ,
firent l'acquisition du château et de' la seconde 'partie
de la terre du Rey , avec directe , haute , moyenne et
basse justice.

Le g mars 1789, ils furent convoqués, comme nobles,
pour se présenter à l'assemblée des trois ordres de la•
sénéchaussée de Nîmes, pour la nomination des députés
aux états-généraux.

Le 23 avril 18.06 , par acte reçu par Teulon et Michel ,
notaires à Valleraugue , noble François de la Pierre•la-
Valette et dame Louise Verdier, son épouse, firent do-
nAtion de tous leurs biens présents et à venir à leur§
quatre enfants, qui, présents à l'acte, acceptèrent la
donation.

Jean de la Pierre, écuyer, secrétaire du Roi, fut dé-
pouillé , par la révolution , de ses charges, titres et dit
brevet . de ses armoiries , signé d'Hozier , juge d'armes
dé la noblesse de France; mais à la rentrée de sa majesté
Louis XVIII , elle a bien voulu donner en dédomma-
gement, et comme un témoignage de sa bienveillance,
A François de la Pierre-la-Valette, la noblesse hérédi-
taire , par lettres-patentes du 2 mai 1818 , ainsi que les
mêmes armoiries, qui furent accordées par sa majesté
Louis XVI , à Jean de la Pierre , secrétaire du Roi ,
Iesquelles sont dessinées , timbrées et coloriées à la
marge des patentes.
. François de la Pierre-la-Valette , écuyer, se présenta

le 20 juin 1818, à la cour royale de Nîmes , pour ylprêter le serment de fidélité au Roi et obéissance aux
ois du,Iloyaume,. lequel serment et lettres de noblesse

furenC enregistrées à ladite cour.
.:Frariois de la -Pierre-la-Valette , écuyer , avec l'inter-

vention de ses deux fils, a fait transcrire 'ses lettres de
noblesse dans les'registres de Michel, notaire, le 2 juillet
•1.818. •
' Armes: D'_or,'au chevron de gueules, accompagné de

•
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trois losanges du même, posées 2 en chef, I en pointe;
l'écu timbré d'un casque de profil, orné de tous ses lam-.
brequins d'or et de gueules.

PINGRE, en Picardie 'et en Dauphiné; famille origi-
naire de cette première province , qui a pour auteur
Henri Pingre, seigneur du Sauchoy, annobli en 15g4,
en considération des services importants qu'il rendit, en
contribuant à la reddition de la ville (l'Amiens à l''obéis-
sanee du roi Henri IV. Antoine Pingre , seigneur du
Sauchoy , et Philippe Pingre, sieur de Marseaux, furent
maintenus en la possession de leur noblesse, par . lettres
du mois de mars 1 646, vérifiées par la cotir des aides
de Paris; la même année. Le premier fut encore main-
tenu dans sa noblesse par jugement de M. Bignon, in-
tendant en Picardie, du 9 mai 1699 . 11 était alors âgé
de soixante-quinze. ans, et n'avait qu'une fille d'Angé-
lique de Blottefière , son épouse , nommée Charlotte
Pingre ,• femme d'Antoine de Rune , écuyer, seigneur
de. Warsy.	 -

De cette branche ou d'une autre famille était François
Pingre, •Seigneûr de Farinvilliers, fils de Henri Pingre,
secrétaire du Roi, en i634; et ce dernier, fils de Henri
Pingre, IeC. du nom, et de Marie de Louvencourt. Fran-
çois Pingre fut reçu conseiller au grand conseil , le
8 septembre 1648, honoraire le 8 mai 1684, et mourut
au mois de février 1706.

Pierre Pingre , conseiller à la cour des aides , fut
sacré évêque de Toulon, le 12 janvier i6ÿ9 , et mourut
le 3 décembre 1662.

Alexandre-Guy Pingre, chanoine régulier et biblio-
thécaire de l'abbaye de Sainte-Geneviève , fut élu en
qualité d'associé libre, par l'académie royale des sciences,
élection que le Roi approuva au mois d'avril 1 7 50. 11 fut
nommé par Sa Majesté, pour aller à l'île Rodigre , dans

-l'Océan Ethiopique, observer le passage prochain de Vé-
nus devant le disque du soleil, et fut présenté au Roi, le
7 octobre 1 7 60. Ce prince lui accorda la survivance de_
la place de géographe de la marine , au mois de février
1 7 63. Il • est mort membre dé l'institut, le I er.. mai
1796 , à l'âge de quatre-vingt-cinq ans ; ce fut un des
plus célèbres astronomes de son siècle. Les savants re-

ligieux bénédictins de la congrégation de St-Maur, au-
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teurs de l'Art de vérifier les Dates, doivent leutscal-
fuls sur la chronologie des éclipses. I1 a aussi publié un
giand nombre d'ouvrages et de mémoiressur . l'astrono-
mie et la géographie.

Armes: D'argent, au pin de sinople, fruité de gueules,
t t. surmonté d'une grive de sable.

DE PINS , en Languedoc. La maison. de Pins (de
Pinos, en catalan, de Pinibus, en latin), titrée, l'un
des. neuf barons de Catalogne et barons de Caueailleres,
occupe dans l'histoire un rang éminent par l'ancienneté,
l'éclat et les alliances.	 •

M. de Marca, parlant de la distinction des .anciens
barons au-dessus du reste de la noblesse , lorsque ce
litre n'était donné qu'aux 'grands vassaux ou grands
dignitaires de la couronne , observe , que les barons. de
Pins et de Monade appartenaient à cette classe de
barons, plus élevée que le reste de la noblesse.

La maison de Pins, issue de Gausserand de Pins, l'ün
'des neuf, connus depuis sous le nom des neuf barons de
Jatalogne(Mariiia:us Siculus, de Rebus ?liispanicis , lib. g,
p. 371), qui, tous geimaiils d'origine et aussi distingués
par leur valeur que par leur naissance, vers l'an 74 4

et sous Pépin , roi de France , entrèrent les: premiers
en Espagne, pour combattre les Maures, et commen-
cèrent, contre ces barbares, la guerre sainte qui, après
une longue suite de générations, devait détruire leur
puissance en Espagne (s). -

(i) Anno christianx septingentesimo deciino quarto,
1l'lauris Hispaniam misere vaslantibus , homo quidam
genere nobilis , cui nomen erat Ogerius , quern Pipinu.t,,
Gallic; rex, Guiana; provincim suce prafecerat, novem viras
Germanica; geais ad se vocat, sanguine clams et virtute
probatos , quibus erant nomina hma:: Galcerandas Pi nus ,
.J)apifer Moncada, Guillermus Cervera, Guillermus Ray-
,mundus Cervello, Hugo Mataplana, Petrus Alemanus,
• Raymundus Anglesola , Gisbertus Ribellis , Berengerius
. Rogerius Cerillus :

Qui cum audissent Hispaniam Mantis crudeliler oppres-
sant, et christianum nomen jam deficere cxpisse; christionce
.religionis amore flagrantes, et laudis avidi, convocatis aliis
.equilibus , cum exercitu parvo, sed tamen.forti, celeriicr in
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L'Histoire, en .consignant les exploits des neuf barons
(ibid) contre les Maures, établit leur domaine primordial
dans les distributions des terres , qui leur furent faites
par Charlemagne après qu'ils eurent achevé la conquête
par de la province de Taragone (s).

Les terres concédées par cette distribution .à Gausse-
rand de Pins, l'un des neuf (ibid), formèrent la, baronnie
de son nom , appelée baronnie de Pinos.	 •
• Charlemagne honora les neuf barons du titre de;
princes : quos etiam viros principes appellari jussit (ibid. )

Les mêmes monuments rapportent,qu'après la victoire.
d'Urgel (2), qui assura aux neuf barons (ibid)la conquête
de la. province. de Taragone, par l'entière défaite des

Hispaniâm venerunt, ad quos per sailles Pyrenceos venicntes,
cbristiani cannes 'qui supererant , et in fide permanserant
slatim se se ,contulerunt ... .
. (z) Ad Urgelli campos magna' potili victoria pervenerunt

.Übi cornmisso preelio campestri ires Maurorum reges occi-
derunt, Faragam toleti , superim .fragae et Alfae Sego-
brièensem.

Tarn' Carolus imperator et sum,zus pontifex, intellec&s
causa de novem viris quos aniè nominavinzus , et cognil4
virtute nzirabili, magna lcetitid gaoisifuerunt, (adeù ai, ire
montibus ubi tune erant, ecclesiam slatim a;difzcaverunt
sub honore nomiu s sanctl Andrece ..:... Agitque cum
summo pontifzce, ut a.numero novem virorum.qui prinzUm
venerant in Hispaniam , earnque contrà Mauros tuer; cm=
perant , in honorera novem- ordinum ungelorum , in hac
provincid tarraconensi, novem cathedrals ecelesias rnsti-
tueret. Cui-summus pontifex pista petenti liberaliter•anima
concessit , et sequentes ordinavit ecelesias, etc.
' Verùm min vert) non contentus instituas ccclesiis
peraior Carolus, qui ut magnus nomine dicebatur, sic erat

•'t onino splendidus, potens et libèralis, instituit etiam
novem viris in aider: provincid, novem comiles quod potes-
tales vocarc, tur, . et vice corailes totidern ; novem nobiles,
quibus adjunxit alios novem, qui vulgô Valvàssores appel-
lantur, quorum tituli nominaque ponuntur inferiùs, etc.

(2) Illis prmtereâ novem vins , qui prirnùrn venerant lt
Hispaniam, singulis domina sing.ula distribuit, qui .nunc
sont. quos vulgù barones appellamus 7 et dotninia bâronias

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



7O •	 DICTIONNAIRE UNIVERSEL	 • •

armées maures , et la mort de trois de leurs rois , .qui
périrent dans le combat, Charlemagne, voulant que
la mémoire des exploits des neuf barons et la gloire de
leur nom fût éternelle , demanda au pape et obtint
que, conformément à leur nombre de neuf, la province
de Taragone eût neuf églises cathédrales (i) ; et il.
coordonna lui-même les divisions et les dignités civiles
de cette province, selon le nombre des neuf barons. Et
afin que dans la suite il ne fût fait aucun changement.
à ce qu'il avait statué , Charlemagne confirma , par son'
testament, tous les droits, honneurs et domaines des,
neuf barons.

Les neuf barons avaient leur souveraineté indépen-.
dante, et ne relevaient pas des comtes:de Barcelonne:
y no reconcian domino a ninguno de los condes. (Annales
de la Corona de Aragon Zurita , p. 6.)

Depuis cette époque et clans l'ordre des événements,
qui comprennent la suite des guerres contre les Maures,
tous les monuments de l'histoire se réunissent pour
consacrer, dans la maison de Pins , la perpétuité des
mêmes titres, noms et surnoms et mêmes terres, jus-
qu'à Gausserand de Pins , l'un des neuf barons de Cata-
logne , qui , en 1185 , se fixa en France 'et forma la
branche de la maison de Pins, en Languedoc, dont la
filiation suivie jusqu'au vicomte de Pins, a été établie
dans les preuves de la cour , en 1 7 88 , par M. Chérin
généalogiste du Roi.

Quos etiam viros principes appellari jussit, sicut et comites
potestates.

(z) Quibus peractis rebus, imperator Carolus , quemadmo,
diün suprà dcmonstravimus , Mantis a Navarrd et Aragoniâ
fete tari depulsis in Galliam reversus, in humanis esse
desiit. Qui (amen przusquàm discessisset a vitd , Ludovico
filio qui ei successurus eTat in regnis, testamento verboc ue
prmcepit, ut quand feri posset, christiance religions f dci
non deesset , • et omnia quæ stat.uerat de novera virurum
dominiis , et reliquis dignitatibus in provincid Terraconensi
ëaptis conficeret, et in perpetuum confirmaret. Quam rem
Ludovicus, Gallic rex, paire mortuo velut et pairiflius
bbsequens , ét christiance religionis admodum studiosus , et
libenter suscepit, et pleniùs adimplevit, etc. , etc., etc. , de
rebus hispanicis Lucii Marinxi Siculi, Lib. 9 p. 371.- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -
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M. de Marca observe que , l'an 11 7 o , Guillaume de

Moncade épousa Marie , cousine d'Alfonse , roi d'A-
ragon et souveraine du Béarn et autres pays ; et que de
ce mariage, après une longue suite de générations, est
venu , par Jeanne ,  reine de Navarre et princesse de
Béarn, sa bisaïeule, Louis XIV, d'immortelle mémoire.
( Marca Hispanica , fol. 245 , art. 12. )

Gausserand de Pins , l'un des neuf barons de Cata-
logne, fils de Pierre-Gausserand de Pins et de Bérangéle
de Moncade, fait prisonnier l'an ' 147 , au siége d'Al-
mérie , où les Maures perdirent plus de trente mille
hommes, fut miraculeusement délivré par saint Étienne.
( Hist. des Maures , par Bleda , p. 367. )

Le roi des Maures, Aben-Gumada, avait demandé
pour sa rançon, cent mille doubles d'or, cent pieces de soie
de Thoir, ou Tauds , cent chevaux blancs , cent vaches lai-
tiéres et cent jeunes filles.

Gausserand de Pins, l'un des neuf barons de Catalogne,
chef de labranche de la maison de Pins, en Languedoc, se
signala contre Simon de Montfort. Il fut un des arbitres
dans le traité de paix conclu en s i85 , entre Raymond,
comte dé Toulouse; et Alphonse, roi .d'Aragon. ( Hist.
générale de Languedoc. )

Bernard de Pins, son fils, épousa en 1220, N...., soeur
du comte de Comminges, selon l'acte de partage fait par
son fils , Odon de Pins, avec Bertrand , comte de Corn-
minges , l'an 1294 , auquel il assista avec son frère, qui
suit. Bernard donna son nom à l'une des terres qu'il eut
par, ce mariage. Cette terre était encore dans la maison
de Pins à l'époque de la révolution.

Gausserand de Pins , chevalier - banneret, avait
accompagné saint Louis dans sa première croisade ,
l'an 1241, à la tête de cinq chevaliers , vingt écuyers
cent hommes de pied et leur suite.

Guillaume-Raymond de Pins, seigneur de Caumont
et de Taillebourg, signa le traité de paix entre Henri,
roi d'Angleterre et Raymond, comte de Toulouse,
l'an 1248.

Gautier de Pins fut présent à la ratification du traité
entre saint Louis et Jacques, roi d'Aragon, l'an s258.
' Guillaume-Raymond de Pins fut présent à l'hpm-
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Mage d'Arnaud-Othon , vicomte de Lomagne , â Al;-
fonse , comte de Toulouse , en 1251.

Gausserand de Pins, en l'année 1262 , fut témoin et
signa le contrat de mariage de Pierre, infant d'Aragon,
avec Constance de Sicile. (Hist. du Languedoc, tom.3,
pag. 66, 434, 464. , 483 , 490 , 556. )
- Odon de Pins, frère de Bernard de Pins et de Gaus-
serand (le Pins, chevalier-banneret,fut élu grand-maître
de l'ordre de Malte l'an 1294.

Gérard de Pins , lieutenant - général de l'ordre ile
Malte , pendant la vacance du magistère, remporta,
l'an 1321 , une signalée victoire contre Orcan , fils
d'Ottoman, sultan des Turcs.

Roger de Pins fut élu grand-maître de l'ordre de
Malte l'an 1355.

L'Histoire a consigné les alliances de la maison de
Pins avec les rois d'Aragon , de Mayorque et de Minor-
que et de Navarre , avec les comtes de Foie , . de Corn-
minges, d'Armagnac , etc. ( Chroniques d'Espagne , Car-
boneI., p. 52 ; Hist. de Languedoc , tom. IV , p. 152 ;
Marco hispanica , p. 245 ; Chroniques des Maures d'Es-
pagne , Bleda , p. 367. )

Dans le commencement du douzième siècle , Pierre-
Gausserand de Pins épousa Bérangéle de Moncade. Nous
avons dit que Guillaume de Moncade, par son mariage
avec Marie , de la maison royale d'Aragon , l'an 11 7 o ,
devint le chef de la maison des rois de Navarre , dont
-a succession finit dans la personne de Jeanne d'Albret.,
reine de Navarre, bisaïeule de Louis XIV.

Gausserand de Pins , frère de Bernard , chevalier-
banneret, épousa Saure, fille de Jacques t er. , roi de
Mayorque, et d'Esclarmonde de Foix.

Dans le quatorzième siècle , Amanieu de Pins ( dit
:encore Gausserand-Anissant) , épousa Régine de Gout
nièce du pape Clément V, l'an 1327.

Barthélemi de Pins , son fils , épousa , l'an 1362 ,
Talasie d'Albret-Navarre.

La maison de Pins a donné, dans le seizième siècle,
des chevaliers de l'ordre du Roi, des officiers-généraux,
-n ambassadeur à Venise et à Rome.
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Sean de Pins, é0que de Rieux et ambassadeur à
}Tomé, dirigea les négociations de Boulogne, l'an 1516,
et conclut le concordat de Léon X, avec François Ier.
11 a laissé des écrits en latin fort remarquables par
l'élégance et la pureté du style. Le cardinal Sadolet
appelait Jean de Pins, vir Magnus autoritair et nomirie.
Epist. 57.(Erasm. Cecironianus, p. 84.9,t. I,édit. de 154o.)

Ln maison de Pins , qui a constamment joui dans
l'ordre de Malte, de la plus haute considération, depuis
son établissement à Rhodes , jusqu'à l'époque de la•
révolution, a donné à l'ordre deux grands-maîtres, un
lieutenant-géneral , pendant la vacance du magistère,
et un grand nombre de chevaliers.

La branche de la maison des Pins d'Espagne (dite de
Pinos), occupe parmi les maisons titrées de ce royaume,
un rang distingué.

Elle reconnaît également pour son chef, Gausserandde
Pins, l'un des neuf barons de Catalogne, chef de la maison
des Pins du Languedoc, qui s'établit en France l'an 1185,
auquel elle paraît s'attacher par Gausserand de Pins ,
I'un de ses fils, chevalier-banneret, et frère d'Odon de
Pins, grand-maître, et de Bernard de Pins, dont la
filiation suivie jusqu'au vicomte de Pins , fut établie
dans ses preuves de la cour, en 1788, par M. Chérin,
généalogiste du Roi.

Les neuf barons de Catalogne avaient leurs armes par-
ticulières; ils adoptèrent des armes communes lorsqu'ils
entrèrent en Espagne , pour combattre les Maures :
c'était une croix, portant, sur l'une et l'autre dé ses
branches, pour devise, ces quatre lettres : S. P. Q. R. ,
pour dire : Sacrum populum quis redimet : sapientia patris
quct±' redemit.

Les barons de Pins avaient pour armes : trois pommes
de pin ; et pour devise': Dieu et de Pins-Despuès dios
la cese de Pinos.

DE POINTES , alias GEVIGNEY. Ces deux famillé's,
de Franche-Comté, se sont réunies dans le quatorzième
siècle. D'or à trois lionceaux naissants de sable. Voyer
G EV IGIiEY.

. DÈ PO1SIEUX. , en Dauphiné. L'illustre et ancientie
maison dés seigneurs du Passage, paraît avoir prison hotu

IV.	 to
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d'une terre située près de Belley en Bugey, et s'tre
transplantée en Dauphiné dès le douzième siècle, lems
où vivait Aine de Poisieux, époux d'Agathe de Virieu,
qui , l'an r 184, maria sa fille, Bernardine dePoisieux,
avec Barthelemy de Chapponay , fils d'Hector, seigneur
de Chapponay, et de Madeleine Alcman.

François de Poisieux, seigneur de Thorenc , fut
présent l'acte de prise de possession du Dauphiné par
Charles , fils de France, (depuis Charles V) le 16 juil-
let 1399.

Gui de Poisieux fut archevêque de )ienne et chan-
celier de Dauphiné en 145 7 . Antoine de Poisieux l'a-
vait précédé sur ce siége archiépiscopal, et l'an 146o
Thomas de Poisieux était évêque de Laon.
• Cette famille chevaleresque, éteinte depuis pr és de
deux siècles, a donné un lieutenant-général des armées
du Roi, des capitaines de cinquante hommes d'armes,
des ordonnances, des gouverneurs de provinces et de
places de guerre, des conseillers d'état, etc. , et s'est
alliée dans les maisons de la Balme- Vertrieux, de Billy,
de Flotte, de la Roche, de Galles, de la Buisse ,de Gro-
lée-Viriville, d'Haplaincourt, de Laure, de Montey-
nard , de Saulx, etc., etc.

Armes: De gueules, à deux chevrons d'argent, sur-
montés d'une divise du même.

DE POLIGNY. ,Cette maison, éteinte de nos jours,
était de la plus ancienne chevalerie, et des plus considé-
rables du comté de Bourgogne. Elle tirait son nom de la
v̀ille de Poligny, où elle possédait de grands fiefs, avec
cette châtellenie, depuis l'ara 1100, et vraisemblablement
bien avant cette époque; car onla voit dès son origine re-
vêtue des premières charges et dignités du comté. Elle a été
la souche directe et masculine de plusieurs maisons che-
taleresques, qui , en quittant le nom primordial pour
prendre celui de leurs apanages, ainsi qu on le pratiquait
dans les te ins reculés , en ont du moins conservé les.
armes pleines, en y ajoutant quelques légères brisures.
Telles sont entr'autres les maisons d'Arlay, Molprel ,
Visemal, Pardessus, Reculot, etc. Plusieurs généa-
logistes ont avancé qu'elle était issue des souverains de
Bourgogne. Depuis Sayaric de Poligny, chevalier, vi/
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dant en i i33, elle a tenu, en fief, la charge 'de pré-.
viné ou lieutenant du comté , et celles de premier
écuyer , de veneur , de maître de l'écurie ( maréchal
alors), célerier , maître d'hôtels, des comtes, et de
capitaines et châtelains de Poligny. Flue de Poligny
fut bailli-général , puis connétable du comté en 1259
et 1265, et c'est depuis lui que cette maison établit-
sa filiation suivie. Elle se distingua dans les tournois,
notamment Pierre dePoligny qui eut le prix de celui de
Vincellis, en 1511 , et également dans les armées de
Bourgogne, auxquelles elle fournit grand nombre de
chevaliers, hommes d'armes, et de capitaines de marque,
notamment Jean de Poligny qui commandait une divi-
sion à la bataille de Gavre, en 145o , où il fut tué. Elle
fut admise de toute ancienneté dans tous les grands cha-
pitres de Lorraine et dans tous ceux du comté de Bourgo-
gne,auxquelselle donna plusieurs abbesses, depuis les qua-
torzième et quinzième siècles, et fut également reçue de
toute ancienneté à Malte, et depuis plus de deux siècles
dans l'ordre des chevaliers de St-Georges.

Ses alliances• directes sont avec les maisons d'Achey,
d'Andelot, d'Arguel, de Bauffremont, de Bouton-Sa-
vigny , de Chantrans, de la Chassagne, de Goux, de
Laubespin, de Lézay-Marnésia, de Mangerons, de
Mentconis, de Montfort, de Montjeu, de Montrichard ,
de N'ans, de Neufchâtel, d'Oiselet, de Plaine, de Pon-
tarlier, de Ray., de Sainte-Croix, de Salins, de Salvaing,
de Savigney , de Scey , de Toulongeon , de Vaudrey , de
Yaulchier, de Vautravers, de Villette, etc., etc.

Armes: De gueules au chevron d'argent.

DE POLIGNY; . seigneurs de Poligny ; famille du,
Dauphiné, et qui a pour auteur Jean de Poligny, dont
le fils, Pierre de Poligny, épousa, l'an 1517, Marguerite
d'Orcières. Elle a donné un gouverneur de la ville de
Gap , lieutenant de la compagnie d'hommes d'armes du
connétable de Lesdiguières. Cet te famille ne paraît avoir
aucun rapport de parenté avec l'ancienne et illustre mai-
son de Poligny.De gueules, à trois chevrons l'un sur l'autre
d'argent; au chef d'or , chargé d'un renard passant de
gueules.

nu PONT DE COMPIEGNE,noblesse ancienne, ori-
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ginaire de Béarn,. qui suivit . le roi Henri 1V, lorsque ce
prince vint conquérir sa courônnc, et s'établit en l'lle-
de France, où elle a formé deux rarr t eaux, Fun établi de,
nos jours, et avant la .révolution , près Ile Bar-sur-Aube;
et l'autre à Fontainebleau. Elle compte parmi ses pre-
miers ascendants , ainsi qu'on le voit .dans le tom. XV
p.419 du Dictionnaire in-4°. de la noblesse, par M. de la
Chenaye des Bois, Arnaud du Pont,-damoiseau, qui vi
vait en 1292, ainsi qu'il paraît par un titre original de
1304. Il eut pour fils Guillaume-Arnaud du Pont, che-
valier, qui, l'an 13ro, parait au nombre des principaux
seigneurs de la cour du vicomte de lzéarn. On voit en-
suite Jean du Pont, chevalier, qui servit avec la noblesse
de Guienne et de Gascogne.contre les Anglais, .en 1338;
Guillaume-Garsias du Pont, aussi chevalier, qui porta
les armes contre les mômes ennemis en '136o et. t368;
Arnaud du Pont, qui était l'un des écuyers de la campa-
gnie d'hommes d'armes d'Arnaud-Guillaume de Béarn ,
et se trouva, en armes et chevaux,pour combattre les A ri-

lais en i3 7 5 , 13 7 6 et années suivantes; Pierre-Arnaud
glu 'l'ont", écuyer, servant sous le comte de Foix en 143o
et aux sièges de Dax et de St-Sever vers 1442 ; Tolet du
Pont, écuyer, qui porta les armes dans lcssuerrer: de
Bretagne et de Bourgogne en :46o , 1 46 ► et 1462 , sous
Odet d'A.ydie, comte de Comminges, depuis maréchal
de France.

Cette maison a donné plusieurs gentilshommes ordi-:
naires de la vennerie de nos rois, des capitaines chefs
du vol des oiseaux, et plusieurs 'officiers supérieurs.

Charles du Pont, marquis de Compiègne, fit toutes
les campagnes de son tems, et se trouva aux ba-
tailles de liamilli€sl en 1706, d'Oudenarde en 1 7 08; de
Malplaquet en 17o9; à l'attaque d'Arleux en 1711.4
l'affaire de Denain , aux siéges de Douay , du !Quesnoy et
de !Bouchain en 1712; de Landau etde Frib-ourg en 1 7 t3;
è tous les siéges de l'année d'Italie; aux batailles de
Parme et de Guastalla dé 1733 â 1 7 36; à la prise de
Prague en 1 741 ; au combat de Sahay , à la défense et à
la retraite de Prague en 1 7 42; à la bataille deDettengen-
e q 1743; aux.siéges de Menin, d'Ypres et de Furnes en
s 744; fut créé brigadier d'infanterie le 29 juin de cette
année ; combattit au siée de Fribourg, à celui Ile Tour-
này- , à la limaille de Fontenoy , aux sièges. de Den-
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dermonde, d'Oudenarde et d'Ath en 1 7.45 ;'â ceux de
Bruxelles et de Mons, à la bataille de Raucoux en : _ 746; à
celle de Lawfeld en 1 7 4 7 ; et obtint, leg janvier 17 48, le
gouvernement de Dar-sur-Aube, en quittant le régiment
du Roi. 11 mourut le 22 novembre 175 7 , âgé de 66 ans,
étant-capitaine en chef du vol de la chambre du Roi,
charge qui fut supprirnée .à aon décès. Il avait épousé le
7 mars 1745, Angie-Jeanne-Louise, née comtesse du
}lautoy, dame de la Croix-l~:toilée, fille de Pierre-Pâul-
Maxirnilien comte du Ilautoy, ,conseiller-d'état du duc
Léopold , grand sénéchal de Lorraine et de Barrois
grand bailli de Bassigny, et de Illagdeleine-Bernarde de

aint-lguon. De ce mariage sont issus:
14. Charles-Joseph, dont l'article suit;
2°. Charles-Léopold-Joseph du Pont, de Com-

piègne , chevalier de Malte, le 1 7 anilt 1 758 ,
officier au régiment Royal-Lorraine , cavalerie

°. Deux demoiselles, chanoinesses de Salles.

Charles-Joseph, marquis DU PONT DE CONP1EGNE
pé à Nancy, le 18 avril 1 7 48, a • scrvi au régiment du
Roi, infanterie, dont il devint second majur, avec bre-
vet de colonel en 1 7 88._ • Au licenciment de ce régiment,
N. du Portail le désigna pour commander celui du duc
d'Enghein; mais le marquis de Compiègne refusa ce
commandement pour émigrer. I1 .rejoignit le corps de
Condé, avec lequel il fit toutes les campagnes de l'émi-
gration jusqu'à l'époque du licenciaient. Il a été nom-
mé maréchal de camp par S. M. Louis XVIII, en 181,4,.
et est chevalier de Saint-Louis du mois de janvier 1784.
Ill a épousé Marie-Louise d'Allonville, fille d'Ldme-
François - Marcel, marquis d'Allonville, officier aux
gardes françaises. De ce mariage sont issus trois enfants :

1Q Victor du Pont, comte de Compiègne, lieute-
nant-colonel du régiment des dragons' de la
Seine, du 23 juin 1814, chevalier des ordres de
St-Louis et de la Légion-d'Honneur , marié avec
mademoiselle de Tilly=Blaru , fille de M. le mar-
quis deTilly-Blaru, dont il a une fille;

_° Arnaud-Henri du Pont de Compiègne, cheva-
• lier de l'ordre de St -Jean de Jérusalem, dit de

Malte, du 23 juillet 1785,tué à la bataille de Raab,
le 14 juin 18og ;
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3 0 N..... du Pont de Compiègne, mariée à M.
le comte de Buat.

Armes : De sable ; au lévrier d'argent, boucléet colleté
de gueules; au chef d'or, chargé d'une aigle issante
d'azur.	 ,

•

DE PONTANIÈS, seigneurs de Soulon, en Langue-
doc ; famille ancienne, issue de noble Raymond de
Pontaniès, qui vivait en 1318. Elle a formé des branches
principales; celle des seigneurs de Sales, de Molières ,
de Courbatiès, fondue , l'an 1591 , par alliance , dans la
maison de Turenne d'Aynac. La seconde, dite des sei-
gneurs de Soulon , subsiste encore de nos jours. Cette
famille a formé de bonnes alliances , et a seçvi avec
distinction.

Armes : D'or, au lion léopardé de gueules; au chef
d'azur , chargé de trois étoiles d'argent.

PONTOISE. Liste des gentilshommes convoqués à l'assem-
blée de la chdtellenie'de Pontoise pour l'élection des dé-
putés aux états-généraux, en 1789.

Monsieur, frère du Roi, seigneur de Pontoise , l'Isle-
Adam, etc., représenté par M. le grand-bailli, pré-
sident, fondé de sa procuration.

Monseigneur le prince de Conty, seigneur de Stors, re-
présenté par M. de St-AIorys.

M. Antoine-André-Michel Savarin , écuyer, seigneur de
Marestan , capitaine de cavalerie, représenté par M. du
Boullet de Bonneuil.

M. François-Jacques de Grouchy, chevalier, seigneur
de Sagy, etc., en son, nom et comme fondé de la pro-
curation demadame de Maupeou,tutrice de M. Gilles-
Charles de Maupeou , comte d'Ableiges, son fils.

Messieurs Jules-Pierre Combault de Canthère, écuyer;
Pierre Combault de Dampont , écuyer, seigneur
d'Ws, d'Amours, etc., représentés par M. Bertrand
de la Maison-Rouge.

Al. le marquis de Verdière, maréchal des camps et ar-
mées du Roi, seigneur en partie de la terre d'Ws.

MM. Jacques de onthiers, chevalier, seigneur du Fay,
Mardalin , etc, représenté pâr. M t le comte de Bar,-

6
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bantane , fondé de sa procuration, et de celle de ma-
dame la comtessed'Emery.

M. le comte de Lameth, chevalier de l'ordre royal et
militaire de Saint-Louis, en son nom et comme fondé
de la procuration de M. le marquis de Gouy, fiente-,
pant-général des armées du Roi, seigneur de Marines;
baron de Chars, etc. , et de M. Gauthier de Mont-
geroust , seigneur de Montgeroust.

M. le baron de Crussol, maréchal des camps et armées da
Roi,seigneur de Commeny, représenté par M. de Guil-
lerville.

M. Claude Baron, écuyer, seigneur de Neuilly, repré-
senté par M. le comte du Coudray,

Madame la comtesse de Feuillet , veuve de M. le mar-
quis de la Force et de Caumont , représentée par
M. de Goussancourt.

M. de Manneville de Belledalle, chevalier, seigneur du
Fay - aux - Ânes et de Mardalin , et madame veuve
Pierre-Emmanuel de Crussol, représentés par M. Au-.
las de La Bruyère.

Madame Marie-Félicité-Gabrielle Molé , veuve de M. le
duc de Cossé-Brissac, représenté par M. le grand bailli,
fondé de sa procuration.

M. le comte de Balincourt, maréchal des camps et ar-
orées du Roi, seigneur du marquisat de Balincourt,
etc., représenté par M. de Montbayen.

M. Anne-Pierre de Clermetz, écuyer, en son nOm et
comme fondé de procuration de , madame la comtesse
de Balincourt.

Madame Hyacinthe-Madelaine deLéaumont, veuve de
M. Bouvet de Losier , écuyer, chevalier de Saint-
Louis, au nom et comme tutrice de ses enfans mi-
neurs, seigneurs du fief des Cobiltes à Cergy, repré-
sentée par M. Antoine-Nicolas Perrot.

M. Ambroise-Gédéon de Myr, chevalier, seigneur des
fiefs de Butel, etc., en son nont et comme fondé de
procuration de M. Louis de Myr, chevalier, seigneur.
du fief de la Laire.

Madame Elisabeth-Thérèse dc la Corée, veuve de M. Hea.
ry-Jérôme Péricart, chevalier, représentée par M. le
vicomte de Franclieu.

M. le marquis de Laris de 1'Escalopier, chevalier de
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' Saint-Louis, seigneur du fief de Nourard, représenté,
par M. le comte de Chevigné.	 •

111. François-Léonard Deslions, chevalier, en son noni et
' comme fondé de la procuration de madame la mar-

quise de Brisay , veuve de M. te' marquis de Brisay.
Madame Bochard de Champigny, veuve de M. Henri-
' Pomponne Louis de Montenay, tutrice de sa' Mie mi-

neure, représentée par M. Randon de la Tour.
M. le comte de Bannes, maréchal des camps et drrhées
• du Roi , chevalier de Saint-Lo'ùi , seigneur d'Am-

blainville, représenté par M. Le Boulanger.
M. le comte de Poulprix, au nom', er cdtitthe f o'n'dé de

procuration de'madame la marquise de Poul f$rix, sa
• mère ,-pour le fief de Cléry Saint-t.iébiüd.
M. Bernard-Laurent-Pelletier de Villeneuve, écuyer,

seigneur du fief de Montmort. •
M. Jean-Baptiste-Paulin-Hector-Edme Rossin , écuyer,

seigneur dc la chatellenie • d'Hénonville.
M. Florimond, comte de Mercy-Argenteau-Crisqué ,

seigneur d'Eragny, etc., représente par M. de Saint-
' Prist.
M. Charles-Simon Millet, chevalier seigneur d'Estoute-

ville, etc., représenté par M. l'e comte du Coudray.

PONT-L'1;`'È QUE,. PONT-AIIDE1 ER, et- PONT-.
DE-L'ARCHE. Liste des gentilshommes du bailliage de
Pont-it 'igue , Pont-Audemer et Pont - de _ t'Ar'che,
convoqués en.1789 , pour l'élection des députés aux États
généraux du royaume.

BAILLIAGE DE PONT-i'i.vIQuuÈ.

Messieurs,

Le comte de fa• Rivière-Pré d'Auge, chargé des procura-
tions de: Idf. de robillard et du comte' d'Angevine.

Le comte de Brancas, chargé de procuration de M. le
Juron.-

xe margtZil'de Pardieu';
Le vicomte Dauvet, chargé des procu'ra'tions dé madame

la comtesk d'Enoitcourt et, dü vicomts de BiteMont.,
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Le comte de Nocey, chargé de la procuration • de • M. de

Clarbec.
Le Goueslier, chargé de la procuration de M. de Vau-r

borel.
V auquelin de la •Brosse; chargé de la procuration de

madame Demire.
Rioult de Victor: A	 •

D e la Roque de Brilly, chargé des procurations de MM. de.'
la Roque, de Surville et de la Roque d'Estrées.

Le chevalier D'Anisy, chargé des procurations de Mes-
sieurs D'Anisy de la Roque, et d'Herval de-Vasouy. •

De Maunoury de Putôt.
Le chevalier de Maunoury de la Brunetière.
Duval de l'Escaude, chargé .des procurations du prince

de Vaudemont et de M. de Pavyot.
De Cacheleù , chargé de la procuration du comfe.de Caw=

vigny et de M. de Bacheleu.
Hue, comte de Grais, chargé des procurations de ma;_

dame la baronne de Cregny.
Dé Mancel de Secqueville, chargé des procurations da

MM. de Paris et de Longueval. •
Labbey de la Roque, chargé des procurations •de ma=
. dame Lefort de Bonnebosc, et de M. Dubose de Bour-

ineville.
Le chevalier Daniel de Graugues , chargé de la procu=

ration de M.-Daniel de Graugues.
Dupin de Chastel.
De Bonnechose.
De Boistard de.Prémagny; chargé des procurations de

MM. Gallye de Perdreville et de Bouillonney.
Le Court de 'Presle, chargé des procurations de mes-,

sieurs de Drumart et. Desandret de Trianon.
Le vicomte du Mesnil-Durand, chargé de la procuration

de M. de Bonnechose:

BAILLIAGE DE PONT-AUDEBIEti:

Messieurs ;

te marquis d'Estampes.'
De Vivefay ,.chargé des prôcurations du prince de Lan

besc , et 'du duc d'Harcourt.
IV. tE
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De Colleville, chargé des procurations de MM. Duval de
l'Escaude et d'Esteville.

De Pillou'de la Tillais.
De Pillou du Boscregnoult.
De Fréville de La Haye , chargé de la procuration de

M. de la Londe.	
4Le chevalier de Fréville.

De la Houssaie du Rougemontier, chargé de la procu-
ration de M. Le Carpentier de Margat.

De la Houssaie de la grande Houssaie.
Le Bienvenu du Busc, chargé îles procurations de ma-

dame de Franqueville et de M. Chesnard de Boussey.
_ , Le chevalier le Bienvenu.

Duval d'Angovitle, chargé des procurations de MM. Du-
moncel de la Noé, et Duval de Cerqueux.

D'Orieult de Saint-Samson , chargé des procurations de
MM. Poisson de Franqueville et de madame d'Arclais.

De Morceng, chargé des procurations de M. de Crieu de
la Boissière et de madame de la Houssaie du Trem-
bley.

Grenier d'Ernemont, père.
Hailé de Candos, chargé des procurations de madame

Hailé Je Candos,. du comte de Viels-Maisons et de
M. de. Bonnet.

Despagne de Bostennay.
LeRoy de Lyvet, chargé des procurations de MM.-de

Marguerie , de Courcy et Delamare-Duteil.
De la Roque du Framboisier, chargé des procurations de

-mesdames de Margiierie, de Cretin , et de Coulonges.
Ze président de la Bunodière de Courville.
Routier des Certelles.
Dufour de Quetteville; chargé des procurations da

MM Deshayes de Manerbe, et Le Carbonnier.
De Trousseauville , chargé des procurations de mes-

dames Duperrier, marquise du Belloy et-Deshommets•
de Martainvrlie.

D'Houei de la Pommeraye, chargé de la procuration de
M. Hécarnps de Coltot.

Le Vavasseur; conseiller au parlement. .
Gannel-du-Mont , chargé 'de la procuration demadame

Gannet du Haistray.
Duquesne, chargé des procurations de MM. Duquesne'

de la Narre, et du chevalier Duquesne.
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De Grosourdy de Saint-Pierre, chargé des procurations
de MM. de Monregard,comte de Médavi, et du vicomte
de Coulaincourt.

De Bellemare de Saint-Cyr, chargé de la procuration
de mademoiselle Th y rel de Boscbenard.

Scott.
Droulin de Faveril, chargé de la procuration de M. de

la Marche de Manneville.
Thyrel, chevalier, de Siglas, chargé de la procuration

de M. Thyrel de Siglas.
Duval Poutrel.
Le comte d'Estampes, chargé de la procuration de

M. Bertout , marquis d'Heudeville.
Le chevalier de Benouville, chargé des procurations de

mesdames Duquesne dePavyot , et Duquesne de Fran-
queville.	 -

De Manneville du Romois.
Deshommets,marquis deMartainville, chargé des pro-

curations du duc de Charost et du comte de Charost.
De Cacheleu de Frévent, chargé des procurations de

M01. de Quincarnon et Duquesney-Deslondes.
De la Houssaye de Trouville. 	 '
Le Boullenger, chargé des procurations de madame Le

Boullenger du Belloy et de M. , Arvillon de Sozay.
Dumaine, chargé de la procuration de madame de Thou-

roudé d'Aptot.
Le chevalier de Sens, chargé de la procuration de 111. Le-

gris de Prémanoir.
De Peilagars de la Rivière, chargé des procurations de

la comtesse de Choiseul-Gouffier et de madame Grout
de Sain t-Paer.

Çharlemaigne de Bellelonde.
De Giverville-Saint-Maclou.
De Giverville du Fort.
Dupin - Duparc, chargé de la procuration de MM. de

Labbey frètes.
De Corneille, chargé de la procuration de M. le Corneille

de Beauregard.
De Colombe) , chargé de la procuratiou de madame

Fra u t-de -Berruyer.
Le président de Bailleul.
Le Fréville de Lorme.
De Hiérosme de Tourlaville.
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BAILLIAGE DE PONT—DE—L'ARGUE.

Messieurs ,

Le marquis de Poutraincourt, chargé des procurations
de madame Mauviel de Belloy et de M. le marquis de
Becdelièvre.

De Banville.
Guyot, comte d'Anfreville, chargé des procurations de

M. de Dedun d'Ireville et de madame de Bimorel de
Villequier. .

De Cernay.	 •
Dyel de Vaudroque, sieur de Limpiville.
De Lux, chargé des procurations de MM. Le Baillif de

Cocherel et. de Guenet de Saint-Just.
De Campion de Montpoignant, chargé des procurations

de MM. Bacounière de Salve et Le Diacre de St-Cyr.
Le Pelletier.
Langlois de Criquebeuf.
Le Vaillant de Jeucourt.
Des Douits de Saint-Mars.
De la Faye.	 •
Le comte de Martel, chargé des procurations de M. le

comte de Martel de Hécôud et de madame Roussel
de Lesseyille.

.Land ry.
Le chevalier de Lux:
1)e Lux de Landemare..

LE POURC EAU; famille ancienne, de la province de
Bretagne, qui a pour auteur Jean le Pourceau., vivant
l'au s43o. Ayant rendu des services signalés à Jean Vl ,
duc de Bretagne, comte de Montfort et de Ilichemont,
le n levant et équipant, à ses frais, des corps armés tant
par terre que par mer, ce prince, pour lui en témoigner
sa reconnaissance, lui envoya des lettres de noblesse, nit
il est dit que Jean le Pourceau est noble et d'ancienne
lignée, ayant toujours vécu noblement lui et les siens de
#ems immémorial.

Pierre le Pourceau de la Rueneuve a été déclaré noble
^^ar arrêt de la chambre de 1a réformation de la noblesse
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dé Bretagne, du 3 juillet i66 9 , en prouvant, par ti-
tres, sa descendance directe dudit Jean le Pourceau.

Cette famille subsiste de nos jours en deux branches ,
savoir : re Pourceau de Moridoret ét le Pourceau de
Tréineae. _

4lrmos : D'azur, à trois dauphins d'argent ,-couron-
nés d'or, et une étoile du même en coeur.

DE PR-EAUX ou 'DE PREAULX , grandè et jadis
puissante maison de chevalerie , dé hàut parage et baron-
nage de Normandie, qui a pris son nom de la sirerie et
baronnie dé Préaux , située ,,à une lieue et demie . de
Rouen. Elle a pour premier auteur connu Robert le
Danois, prince de Danem'arck, gbuverneur.et régent en •
Normandie, lequel reçut le baptême à Rouen, l'an
912, avec son parent Bolton, premier duc de Norman-
die. Heudeberge , héritière de la première racé des sires
de Préaux, fille d'ingelran iI, sire de Préaux, •ep.ousa
vers 116o, Osbert 1I, seigneur deCaillÿ, présde 1ouen,
d'une maison des plus considérables ae la Normandie, à
gui elle p.orta,la sirerie de Préaux. Leurs descendants en •
ont perpétué le nom.et les armes , ,.et se sont alliés aux
plus grandes maisons du royaume, entr'autres à celles de
Bourbon, .de Lusignan la Marche, d'Estouteville, de
Malet de Graville , du Bec-Crespin, et • autres. Une
branche, dite de Priaulx , subsiste encore . en Angleterre
de nos jours, où elle s'était fixée dès l'an 1400, d'abord
à Guernesay, puis au comté de Southampton. On peut
consulter la filiation suivie de cette brandie, rapportée
dans le tome XVIII du Nobiliaire de France, d'après
une attestation e'n forme du college héraldique de Lon-
dres, du g juin 1818, signé: EDMUND LODGE, Lancaster:

Le chef de cette branche ;. qui forme trois rameaux, pris
au degré de çette généalogie, est :

XXII. Thomas PRIAULX, troisième du nom, écuyer,
vivant en 1 7 7o. lI épousa Rebecca le Marchant, fille de
Jean le Marchant , écuyer..De ce mariage sont issus : '.

1°. Carteret Priaulx, écuyer, magistrat, vivant éd
, 818.1l à épousé Marie le Màrehant, fille'de jean,
dontil a eu
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a. Carteret-Jean-Priaulx, écuyer ; b. Jean
Priaulx , mort à six ans; c. Hélène-Rebecca
Priaulx ; d. Jeanne-Marie Priaulx ; e. Ma-
thilde Priaulx , mariée à Jean Carey, écuyer,
fils d'Isaac ; f. Marie-Anne Priaulx, femme
de Josué-Carteret Gosselin, fils de Josué.

a°. Thomas Priaulx, écuyer, marié avec Anne
Lihou , de laquelle il a eu :

a. James Priaulx, écuyer; b. Thomas Priaulx,
écuyer; c. Loelitia Priaulx ; d. Françoise
Priaulx, demoiselle; e. Emma Priaulx; f.
Eliza Priaulx; g. Anne Priaulx ; h. Louise
Priaulx; i. Julie Priaulx ; j. Marie Priaulx ,
épouse de M. Williams Brock, fils de
Henri ;

3°. Jean Priaulx , écuyer.
4°. Antoine Priaulx, écuyer, marié , r°. avec

Marthe Gore ; a°. aveç Catherine Lihou. Ses
enfans sont

a. Josué ' Priaulx , écuyer ; b. Osmond-Beau-
voir Priaulx, écuyer ' c. Henri-Saint-Geor-
ges Priaulx, écuyer ; d. Grâce Priaulx ;
e. Elisa Priaulx ;

5°. Elisabeth Priaulx , mariée à Thomas-Saint-
Georges Armstrong, écuyer, de Castle Garey
au comté de Kings;

6°. Anne Priaulx.

Armes : De gueules , à l'aigle d'hermine.

PRÉCIPIANO ; maison antique et illustre , de race
chevaleresque, originaire de Gênes, ainsi qu'il est cons-
taté par nombre d'enquêtes et de diplômes authentiques,
émanés des autorités suprêmes de cette république ,
dans lesquels on décerne à ses membres la qualification
de magnifiques seigneurs; l'un entr'autres portant qu'Am-
broise Précipiano , chevalier, seigneur gênois , fils de
François Précipiano et de Ferdinande Doria , et époux
de Marguerite Spinola, est issue d'une des plus illustres
maisons d'Italie, et par les mères , de celles de Doria,
Montferrat 2 et autres puissantes et illustres..
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François de Précipiano , aussi recommandable par ses
taleras militaires et ses connaissances dans l'art des for-,
tifications , que par sa haute naissance, fut demandé par
Charles-Quint, à son oncle , le célèbre amiral André
Doria , pour le charger du commandement des places
fortes, sous le titre de capitaine général des forteresses
du comté de Bourgogne. Ce prince lui fit don de la ba-

(ronnie de Soye ; et François de Précipiano acheta , en
outre , celles de Cuze , Gondenans , etc.

Dès son établissement, il fut accueilli de la haute no-
blesse du pays, qui l'admit aussitôt dans son corps illustre
des chevaliers de St.-Georges , où furent reçus successi-
vement tous ses descendants. Ces derniers s'allièrent cons-
tamment aux plus grandes. maisons, et entrèrent dans
tous les principaux colleges ou chapitres de noblesse
des deux Bourgognes, de Lorraine et d'Allemagne, aux-
quels ils donnèrent plusieurs abbesses. Cette maiso

 dans l'église comme à la cour et dans le militaire,
avait occupé les premières places etdignités, s'éteignit, au
XVllie siècle , dans la maison de la Rochelle, Hubert
Joseph, comte de Précipiano, dernier de son nom,
n'ayant point laissé d'enfants de son mariage avec
Jeanne de Saint-Mauris Châtenois, chanoinesse de Re-
miremont. Cette maison comptait danssa lignée des con-
seillers d'état , des chambellans , des lieutenants-géné-
raux, et des généraux de bataille très-distingués au ser-
vice du roi d'Espagne et de l'empereur ; notamment
Achille , comte de Précipiano , colonel de 2,000 Alle-
mands, et général de bataille ., tué à'Leipsick , en 164.2,
à qui l'on attribua le gain de la bataille de Thionville ,
où il-fit prisonnier, de sa propre main, le marquis de
Feuquierres , général du roi de France ; plusieurs co-
lonels et mestres-de-camps de régiments d'infante-
rie et de cavalerie , et des gouvernemens de places
fortes , notamment Luxembourg , Dôle, la citadelle de
Besançon et Faucogney; elle a donné dans la prélature
un archevêque de Malines , un évêque de Brugés, un
primat des Pays-Bas , et des grands archidiacres , hauts
doyens , abbés , grands prieurs et chanoines , etc.

Armes : De gueules , à une épée d'argent à l'antique;
garnie d'or , posée en fasce. Devise : Dieu et mon épée.

LE. PREVOST, barons de Malval et d'Oysonville,.
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ptarquis du Barail , et vicomtes de Villers-Helon e sei=
gpeurs tle Malassise , d'Herbçlay, de Saint-Germain,
d'Amboile , etc. ; maison également' recommandable
par son ancienneté , .ses alliances , et les nombreux ser-
vices qu'elle n'a cessé de rendre à nos Rois dans leurs
conseils, dans l'administration de la justice , et dans
le commapdement de leurs armées. Elle est originaire
de la ville de- Paris , où elle est connue dans la haute
magistrature, depuis le commencement du quatorzième
siècle, époque à , laquelle vivait Yves le Prévost, conseil-
ler au parlement. Vie  produit un grand nombre de
personnages, qui opt rempli la même charge avec la
plus grande dist i nction , et en outre un intendant des
)ftpances, up ,président a, IJx enquêtes, un chancelier du
dauphin,, depuis Chaules IX , un maître d'hôtel • ordi-
naire du roi Louis XIV, trois conseillers d'état, maî=
tres des r4iuêtes ordinaires de l'hotel du Roi,sept maîtres
en la:.chambre des comptes, un chevalier de Malte
reçu et•i535, tué à la prise de Zoara , en 1552, un
p estre-de-camp de cavalerie, gouverneur de Brisach ,

p
Ir ois • iie,utenapts-généraux et un maréchal-de-camp des

rrnées du , Roi, dont les services distingués se trouvent
consignés dans le Dictionnaire historique des ,généraux
fiançais , et dans le tome XVII I du Nobiliaire de France:
Lette maison établit sa filiation suivie depuis Jean le
P,revost, écuyer, seigneur de Malassise, près d'Etampes,
qui vivait spus le règne du roi Charles VII, avec Jeanne
de Bellevoye ,• son épouse , dame de Villermain, près
de Beaugency. Beurs descendants ont formé plusieurs
branche, dont la seconde, dite des marquis du Barail,
est: Ja seule subsistante de nos joues. La première , dite
de barons de It.Ialval et d'OYsonville , dont est sorti le
rameau des seigneurs de .Grandvillers et de Brou, éteint
après• 1579., s'est éteinte, en 1688 , dans la personne
de Charles , alias Paul le Prévost , baron d'Oysonville ,
seigneur dé Ilrevans et de Vaubesnard, gouverneur de
Ja: ville de Brisach; la troisi ème, dite des seigneurs de
Nalassise et • d'Amboile , dont sont sortis le rameau
d'Herbelay, éteint en 1653, et le rameau de- Siint-
Germain- et de Vannes, éteint après 1622, a fini dans lx
personne de Nicolas le Prévost, seigneur d'Amboile et
d Lstreltes , maître 'des comptes, mort le 8 octobre
4.-4o , ayant un fils du lnêrite nom, qui le vrédécéda,
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Ces diverses branches ont contracté leurs alliances di-
rectes dans les maisons et familles d'!l,llegrain , d'Amours,
du Barail, Baugy, Brulart de Sillery, Campagne, Camus
de Pontcarré, Cauchon de .Faverolles , Chanmereux, le
Clerc du Tremblay , du Drac, Le Fève de la Boderie et
Le Févre d'Ormessoii, de Hacqueville, Jobal de Pagny,
Lotiü de Charny, le Mairat , d'O de Villars , • gibier de
Clerbourg, Sanguin de Roquencotirt, Sohier, Sublet,
Vivien de Saint-Marc, etc.

VIII. Louis-Jacques-Charles LE PnEvosT , marquis
du Barail, lieutenant-général des armées du Roi, mort
Iè'4 'juin '1773 ( fils .de Louis le "Prévost du ' Barail, vi-
comte de. Villers-Hélon, lieutenant-général des armées,
mort en 7 7 34, et petit-fils de Pierre le Prévost, sieur du
13arail et''d'E ssey, " maréchal de camp du i 3 août .1656),
avait épousé , en 1 7 49 , Henriette Orry de Foley, fille
de Jean=Henri -Louis'Orry de Fulvy, conseiller d'état ,
intendant des finances ( frère de M. Orry, contrôleur
général des finances) et de son épouse Henriette-Louise-
Hélène Pierre de Bouzies , et de M. Orry, qui remplit
le même ministère en Espagne , sous Philippe V. De
ce mariage sont issus :

1 0. Louis-Philibert-Gabriel, -dont l'article suit ;
2°. Charles le Prévost , chevalier. du Barail , ..capi-

taineau régiment de Vivarais, retraité, "chef de
bataillon ," -qui a émigré; est rentré en" France
en 1806, et est mort, sans enfants,.en 1819;

3°. Charlotte le Prévost' du Barail, épouse de
M. de Ponteil, vivante en 1820.

IX. Louis-Philbert-Gabriel LE PREVO ST , marquis du
Barail ", lieutenant-général des armées du Roi,_ chevalier
de' l'ordre royal 'et militaire' de St-Louis a donné des
preuves de son dévouement à , lâ' cause légitime , à 'là
Guadeloupe, oti il a servi jusqu'en 1 793 ; a servi ensuite
avec distinction dans l'armée anglaise., et a -commandé.
fine brigade de grenadiers émigrés , avec laquelle il a
côncôuru à la conquête ile la Martinique , ile Sainte
Lucie ; de la Guadeloupe et îles 'dépendantes , e 't n'est
rentré en France qu'apres le retour deS. M. LouisXVIII
Lors du retour (le Btionapàr"te en x815 , il a émigré en

IV. •- 12	 -
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Angleterre avec sa famille , et est rentré en France après
la chute de l'usurpateur. Depuis le mois d'avril 1816,
il a été employé en qualité de grand prévôt du dépar
tement de Lot-et-Garonne, jusqu'à la suppression des
cours prévôtales, qui eut lieu au mois de mai 181$.
Il a été promu au grade honorifique de lieutenant-gé-
néral des armées, par ordonnance du Roi, du Io janvier
1821. 11 a  épousé , 1 0. en 1775 , Victoire de Garnier;
2°. Marie-Louise Michel, veuve de M. deBellevue. Ses
enfants sont :

Du premier lit :

1 a. Adéla'ide-Joséphine-Henriette le Prévost du
Barail ;

2 0 Antoinette -Victoire le Prévost du Barail, mariée
à Philippe-Toussaint-Réné de Garnier, son oncle;.

Du second lit :

39. Jean-Baptiste le Prévost , vicomte du Barail;•
né au bourg des Trois-Rivières, en Bas-Canada ,

• le 7 août 1 795 , qui servit dans les gardes du
corps, compagnie de Grammont, et est passé
depuis sous-lieutenant dans le troisième régiment
d'infanterie de la garde royale;

4°. Alexandre-Jacques le . Prévost, chevalier du
Barail , né à Montréal le 27 décembre 1803 , à
présent élève de l'école royale militaire de
Saint-Cyr ;

5°. Henriette-Charlotte le Prevost du Barail , née
à Albani , Etats-Unis d'Amérique, le 4 octobre
1807 , élève dans la maison, royale de Saint-
Denis.

Armes : Echiqueté d'or et d'azur ; au franc-cantotà
d'or, chargé d'un griffon de sable : à la bordure de
gueulés, chargée de huit besartt.s..d or.

LE PRÉVOST D' IBAY ET DU BOIS- DE LA HAYE
noble et ancienne famille, originaire de Bretagne, éta-
blie en Normandie depuis la fin du quinzième siècle. Elle
remonte par filiation à Henri le Prévost , écuyer ,' époux
de-Jeanne de Villers, et père de Jean le Prévost, écuyer,
marié, ç 1.500 0, avec Louise deyilleray. Leur descen
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dance a constamment suivi le parti des armes ; et con-
tracté de belles alliances. Elle subsiste en deux branches..

PREMIÈRE BRANCHE.

IX. Jean-Jacques LE PRÉvosT ; chevalier , vicomte
d'Iray , seigneur de Chauvigny, présentateur de la cha-
pelle Saint -Jacques de Chauvigny, né au Puy. , le
31 mirs • 1 7 43, reçu garde du corps de Sa Majesté,
compagnie de Vilteroy , en 1 7 58,- chevalier de l'ordre
royal et militaire de Saint Louis; a émigré en.i79t,
et a fait la campagne suivante à l'armée des princes fran-
çais, en qualité de maréchal des logis des gardes du
corps. Il est rentré dans ce corps, en x814 , en qua-
lité de sous-lieutenant , avec rang de colonel, et par
lettres-patentes du g mars 1815, S. M. Louis XVIII lui
a conféré le titre héréditaire de vicomte. Il a épousé, le
1 7 mai 1762 , Anne-Françoise-Geneviève de Berment,
'de laquelle sont issus:

1 0. Louis-Jacques, garde du corps du Roi, mort en
émigration , en 1800 , à Leipsick ; •

20. Chrétien-Siméon , dont l'article suit :
30 . Toussaint-Alexandre, élève à l'école militaire

de Tiron , officier au régiment. de Soissonnais ,
en 1789, émigré en 1 79 1 , a fait trois campagnes
à l'armée de Mgr. le prince de Condé ;	 •

40 . Geneviève-Julie; chanoinesse d'Arras;
5. Marie-Anne-Françoise, chanoinesse du même

chapitre;
6°. Henriette-Scholastique, née en février 1 77 3 ,

,mariée ;
7 °. Marie-Félicité, née en septembre 1778,'mariée.

X. Chrétien-Siméon , vicomte LE PRÉVOST D'IRAY,
né le 13 juin 1 7 68, chevalier de l'ordre de Saint-Jean
de Jérusalem , gentilhomme ordinaire de la maison du
Iloi , inspecteur général de l'université, a publié ( en
•1802 et i8o4) un Tableau comparatif de l'histoire an-
cienne , à l'usage des écoles publiques, in-folio ; et en
18o5 , un Tableau comparatif de l'histoire moderne , fai-
sant suite au prem ier. On a aussi de lui Manlius Targua-
aus, ,tragédie représentée au théâtre de , 'Odéon, en 1798,
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et le premier volume de l'Histoire de l'Égypte , sous le
gouvernement des Romains, in-8 0. , Paris , 1816. Il a
épousé, 1 0. Marie-Charlotte Martin des Fontaines , fille
d'un auditeur des comptes; 2°. Marie-Alexandrine le
Bouyier de llIonhoudou , fille de messire le Bouyer de
Monhoudou , ancien mousquetaire du Roi. Ses enfants
sont :

Du premier lit

1°. Alexandre-Hector-Edmond le Prévost d'l'ray,
mort au mois d'aoùt i8oq ;

s°. Antoinette-Marie-Christiane le Prévost d'Iraq;

. Du second lit :

3°. Julie-Anasthasie le Prévost d'Iray.

SECONDE BRANCHE.

VIII. Louis-Léon-Charles LE PRÉVOST DU BOIS DE
LA HAYE, chevalier, né en 1 7 33 , reçu garde du corps
du Rouen 1 7 5i , retiré lieutenant de cavalerie en 1768,
avait épousé, en 1 7 64, demoiselle Françoise-Elisabeth-
Henriette du IVlellet de 1Vlaillebos , fille de François-
Henri du Mellet de Maillebos, et de Françoise-Adrienne
Foucques de la Palette. De'ce mariage-est issu :

IX: Louis-François-Roch LE PRÉVOSr DU BOIS DE
LA 1IAYE , chevalier , né en i 7 65 , garde du corps du
Roi , vivant.

Armes : De gueules , h deux fasces d'argent , accom-
pagnées en chef de trois croissants, et en pointe de trois
besants , deux et un, le tout du même: Devise : Votant
eleo regique vovit.

DE PROVENCHÈRES, mâisbn ancienne et d'origine
chevaleresque, qui tirait son nom des seigneurie, châ-
teau fort et village de Provenchères, dans les montagnes
du cdmté de Bourgogne , au bailliage de Baume. • L'on
trouve des traces d'un grand nombre de donations et fon-
dlations : faites dès le commencement et dans le courant
rlu douzième siècle , par Renaud , Thiébaud , Viviens,
Regnier et Pierre de Provenchères, chevaliers, etc. ;
aune ,abbayes de Corneux , Clairfontaine et Lieu-Crois,
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sant. On en trouve grand nombre aussi des siècles sui-
vants à l'officialité et à la chambre des comptes, et autres
dépôts, constatant que cette maison avait de grandes pos-
sessions , *de belles et de grandes alliances , et beaucoup
de chevaliers , écuyers et hommes d'armes distingués
dans les armées de Bourgogne. Une des principales
branches de cette ancienne maison s'établit en Lorraine
vers t400, et y prit rang à la cour et aux assises des états
dans le corps illustre de l'ancienne chevalerie, ainsi qu'il
est rapporté dans l'ouvrage intitulé:Disssertation sur Pan,
cienne chevalerie de Lorraine et les hérauts d'armes. On
juge de la considération dont elle y jouissait, par une ci-
tation de l'auteur de la. Généalogie imprimée de la maison
des Salles, qui, pour prouver combien la charge d'écuyer
tranchant des ducs était honorable, énonce que Pierre de
Provenchères, gentilhomme de.norn et d'armes de la plus
pure noblesse de Lorraine, possédait la même charge
en 1499. Cette branche a donné plusieurs grands officiers
de la maison des ducs, eti'une et l'autre branches ;
éteintes dès long-tems, avaient été jurées dans les cha-
pitres et corps de noblesse de Bourgogne et de Lorraine:

Armes :•D'argent, à la croix' engrêlée de sable.

PUSEL DE BOURSIÈRES, en Franche–Comté:.
Jean-Georges Pusel acheta, en 169o,•le fief d'Ainviller
Il demanda la permission de le posséder,. en exposant
qu'il n'était pas noble; il obtint cette permission , et-
la fit enregistrer à la chambre des comptes de Dlle.
Claude Pusel , son frère, donna sa requête à la cham-
bre des comptes , en :699 , pour être relevé contre cet
arrêt de dérogeance; il produisit des titres, dans lesquels
son père et son . aïeul , docteurs ès-droits , avaient pris
le titre de noble ; il obtint un arrêt , qui le maintint
dans cette possession. Cette famille a donné deux con-
seillers au parlement, et trois capitaines au service du Roi.

Armes : D'azur , à trois fasces ondées d'or. -

DE PUTTECOTTE, en Normandie. La maison de
Puttecotte, dont le nom est alternativement orthogra-
phié, dans les titres, Putecoste, Putecotte, et Puttecoste.,
a été maintenue, comme issue de noble et-ancienne ex-
'Iraction, par jugement des commissaires départis par le
Roi, pour la recherche des faux nobles, dans la pro--
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vince de Normandie, du 27 aoôt 1666. Cette maison s'est
divisée en deux principales branches, existantes de nos
jours, et dont nous donnerons ici l'état actuel.

BRANCHE AÎNÉE..

Louis-Pierre-César de Puttecoite de Reneville , écuyer ,
lieutenant - colonel de l'armée royale , chevalier de
l'ordre royal et militaire de Saint-Louis , né à Vau- ,
deloges, le 29 juin 1 7 68, maire en la commune de.
Notre-Dame-de-Fresnay ; a fait la campagne de 1792.;
dans la coalition de Normandie , sixième compagnie ;
à l'armée de S. A. S. Monseigneur le duc de Bourbon ;
à l'armée anglaise, au régiment de Loyal-Emigrant,
commandé par M. le comte ( aujourd'hui duc) de la
Châtre; celles de. 1 793, r 9¢, 1 795 ; le 28 juillet,
prisonnier à Quiberon pendant deux mois. Le 28 sep- •
tembre , entré à l'armée royale de Basse-Bretagne ,
commandée par les généraux Georges Cadoudal et Mer-
cier, dit la Vendée , dans la division Bonfils-de-St-Loup,
nommé.capitaine aussitôt de la compagnie de Plouay ;
a fait la campagne de 1796 jusqu'à lapacification , sous
les ordres de M. le comte de Bourmont, département
de l'Eure; celle de. 1 797 à l'armée de M. le comte de
Frotté , division de Iamberville , département de
l'Eure; celle de i799, alors nommé lieutenant-colonel.

SECONDE BRANCHE.

Louis - Charles de Puttecotte de. Reneville, écuyer,
garde-du-corps , fut présenté à la cour au commence-
rnentdu règne du vertueux Louis XVI , et y fut qualifié
du titre de marquis de Reneville, de celui de colonel de
cavalerie , et au tems prescrit , fut décoré de la croix de
Saint-Louis.

Au commencement de la révolution , cette famille
subsistait en cinq membres: deux de la première branche,
et trois de la seconde, qui ont émigré.

Armes : D'argent , au chevron de gueules, accompa-
gné en chef de hi roses, posées 2 et i en chaque canton,
et en 'pointe d'un lionceau, le tout du même émail.
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4.

QUATREBARBES, illustre et ancienne maison de
chevalerie établie en Anjou et au Maine, originaire de
Cette première province. Elle a pour, premier auteur
connu Fougues Quatrebarbes, chevalier, seigneur de Jal-
lais en Anjori, vivant en a180. Sa descendance, qui s'est
alliée aux maisons d'Aménard de Bouillé, d'Anvers, le;
Bascte, de Blaison, du Bois deDenaze, Su Bois de Saint=.
Père, de Bonnaire, de Forges, de Bonvoisin , de Bouillé,,
Bousseau de Meurs, de Brée du Fouilloux, de Brézé, de
Brie de Brochassac , Bureau de Cervon des Arcis , de
Champagne; de Chartres, de Chazé de Vallières, de
Cheorchin,. de Chourses-Malicornes, Cibel des .Pins;
Clerambault-la-Plesse, de la Corbinaye, de Cordon de
Boisbureau-., de la Croix de la Brosse, l'Enfant de Va
rennes, de la Foucheraye, Frezeau de la Frezelière, Ger
vaiseau de Chalancy, le Gros de Lausserie, du Guesclin,
Guiard du Tremblayy, Guillaud de la Guillaumière,.
d'inggrande de la Jaille , Le Jeune de Manteaux , de la
Lande de Boisrenier, de Landevy, de Lencelles, le Maire,
dè Martigné, Megret de Saugié, de la Membrolle , de
Menon de 'furbilly , de Montejean , de Pannart dh
Saint-Paul ret du Port-de-Miré, Le Pauvre de Lavau, du
Plessis-Cletil1on, de Préaulx, de Quel in de Saint-Bill,
Ridouet de Sance, de la Rivière, des Rugiers .d'Oches,
du Rossigneul, de la Roussardière, Rouxellé de Sache,
de Ruellan, de Saint-Offange, de Savonnières la Bre-
têche, Thibault : de Poussay, de Théval, de Thorigné,
la Tour-Landry, de Vaige , de Valeau des Touches, de
Vauquelin de Mézières, de Vaux du Plessis-Greffier, des
Veaux de.la Tour-Emond, de Verger, de la Voue; etc.:
a donné des chevaliers bacheliers, des hommes d'armes,
des chambellans de nos rois, des conseillers d'état, des
gentilshommes ordinaires de la chambre, des gouver-
neurs de places , un chevalier d'honneur de la duchesse
d'Orléans, chevalier des ordres du Roi en 1688, et un
ambassadeur en Angleterre au 16 c . siècle. Cette maison
a formé , entr'autres branches , to: les seigneurs de la.
Touche-Quatrebarbés,d'Ampoigne et de la MotteCheàr--

97.
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chin , dont le dernier fut tué è la bataille de Verneuil,
en 1424; s°. les seigneurs de Bouillé•Loichon, éteints
au milieu du quinzième siècle; 3 0 . les seigneurs de la
Bizollière et du Cerisier, qu'on croit s'être éteints vers la
fin du dix-septième siècle; 4°. les seigneurs de Vallières
et de Courtaudon, éteints vets 154o; 5°. les seigneurs de
Meurs et de la Rongère, éteints peu après en 1536;
6°. les seigneurs de Saint-Denis du Maine,du Plessis-Bro-
chardière, titrés marquis. de la Rongère, éteints en
1 703; 7 °. les seigneurs de la Roussardière et d'Argen-
ton , titrés marquis de Quatrebarbes, existants ; 8°. les
seigneurs de Chasnay, de Fontenailles et de Monceaux;
g°. et les seigneurs des Pins et de Chartres.

Armes: De sable, à la bande d'argent, accostée de deux
cotices du méme.

nu QUESNEL, marquis de Coupigny. , Cette maison
est une des plus anciennes et des plus distinguées de la

province de Normandie. On fait remanier son origine
à Hultre, Hubert. ou Robert, comte de Ri, qui délivra,
dit-on , Guillaume , duc de Normandie , depuis roi
d'Angleterre, surnommé le Conquérant, de la conspi-
ration de Gui de Bourgogne, qui avait des prétentions
sur ce duché. On ajoute que cet Hubert eut trois fils.
De l'un , nommé Geoffroi , on fait. descendre Richard •
du Quesnel , marié avec Gertrude de Molines, et mort
en i 14o; Geoffroi, son second fils, passa, avec Richard
Coeur - de - Lion , en là Terre - Sainte , en z cg r.
Cette maison a - contracté des alliances illustres , 'et
compte une Longue série de services distingués, ayant
produit nombre de câpitâines d'hommes d'armes, des
chevaliers de l'ordre du Roi, des gentilshommes ordi-
naires de la chambre et plusieurs officiers- généraux.

Armes : De gueules, à trois quintefeuilles d'hermine.

DE LA QUEUILLE (t) , marquis et comtes de la

• (i) Ce nom est plus communément orthographié 11
Queilhe et ta Queuille, dans deS actes originaux et monu-'
ments historiques des -treizième , quatorzième , quin-
zième et seizième siècles.
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QUEUILLE , en Auvergne. La maison de r la Queuille,
réunit tous l'es caractères de la haute noblesse, savoir
l'ancienneté chevaleresque, de grandes possessions, uné
longue continuité de, services militaires dans des grades
supérieurs, et d'illustres alliances. Elle,paraît avoir pris
son nom d'un bourg situé à cinq lieues de Clermont ,
et à même distance de Pontgibault. Cette seigneurie.
était du domaine de l'ancienne maison de Rochefort-
d'Aurouse, seigneurs d'Aurière , qui florissait au don-•
zième siècle, et tirait elle-même son origine , au sen-.
timent de D. Coll. , de l'illustre maison de Murat
de Cayres , des vicomtes de Murat. La maison de la.
Queuille prouve sa descendance directe et non inter-.
rompue , depuis Aymoin de Rochefort, qui , l'an 12.45,
reconnut tenir en fief de Robert, comte de Clermont,
dauphin d'Auvergne, la. terre de la Queuille (de la.
Colha), ainsi que celles de Rochefort et de Servières;
et l'an 1262, le même Aymoin rapporta la terré de la
Queuille, en arrière-fief, au prince Alfonse. I1 eut.
pour fils Bertrand de. la Queuille, chevalier, qui, l'an:
1285 , assista à un traité entre 'Bertrand de la Tour et-
Dauphine , femme d'Aymeric de la Roche , sa soeur,
et fit un échange de terres avec la maison d'Auvergne;
en 1288. ll est dénommé dans le contrat de mariage de
Malthide Dauphine , avec Guillaume Comptour d'Ap-
chon ; fut nommé , l'an 1286 , exécuteur du testament
d'Alixène, comtesse de Clermont, et assista, l'an 1289,
au contrat de mariage de Robert Dauphin, avec Isabelle
de Jaligny (s).
- Gérard de la Queulhe (de la Cueilla) , chanoine-
comte de Brioude , en 1281 , pouvait être frère de
Bertrand, ou du moins son très-proche parent. Un
sujet du même nom fut encore reçu dans ce chapitre
noble, de 1433 à 1481 ; et Guyot de la Queuille était
chanoine-comte de. Lyon en 1+73.

La maison de la Queuille a fait les preuves au cabinet
des ordres du Roi , pour l'obtention des honneurs de
la cour, au mois de -mai 1 780. Ces preuves remontent

(1) Voyez Baluze, Hist. de la maison d'Auvergne;
preuv. , Tag. 27 3, 280 , '29 1 , 294. et 519.	 r,

IV,	 . - '	 a
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au meme Bertrand de la Queuille, chevalier , dont on
vient de parler, lequel fut un des bienfaiteurs de l'ab-
baye de la Chaize-Dieu, an diocèse de Clermont, et
fonda, par son testament, un hôpital au lieu de la
Queuille. Ses descendants , décorés , pour la plupart,
de. la chevalerie , dans les .quator4ième et quinzième
si&les , ont . donné des gouverneurs de places et des
chefs dans les armées du dauphin et des comtes d'Au-
vergne et de Clermont; un' conseiller et chambellan de
Jean II, duc de Bourbon, deux chevaliers de l'ordre
du Roi ; un mestre-de-camp de cavalerie, exempt des
gardes du corps du Roi, lieutenant-général au gouver-
nement de Bourgogne; un maréchal-de-camp ; un bri-
gadier , et 'un aide' des camps et armées du Roi , et un
grand nombre d'officiers supérieurs et de tous grades,
nOtinimeiit dans la cavalerie.

Jean dé, la Queuille, seigneur de Florat, chevalier
de l'Ordredé.Sain't-Dlichel, avant l'institution de celui
du Saint-Esprit.', gëntilhômme'ordinaire de la chambre
dés rais Henri III 'et Henri IV, caliitaine de cinquante
hiimm@s d armes des ordonnances, sénéchal et gouver-
tie r'd'Aùv,'çrgne, e't conseiller d'état , s'est rendu cé-
lèbre' dans l'Histoire par son dévoilement à nos Rois,
durant 'les guerres de la ligue. Lors dé l'avénement du
roi. Henri IV au trône', il sut conserver à son obéissance
fà yille dC Cle'rmctint ; remporta un• avantage considé-
ta Sle'sür les'rebelles, le môme jour que ce prince gagna
la bataille rY•s/rï (r 4 Mars i 5qo), ét les chassa de la villé
d'lssoire, où ils avaient bâti une citadelle ; avantages'
,qui ;selon lei historiens (r) , décidèrent de la supério-
rité . des' armes du.Roi dans la province d'Auvergne. Ce
Monarque lui témoigna la satisfaction qu'il avait de ses
services, par un bon de. 12,000 livres, somme alors
trè . considéiàble.	 .

Les alliances directes et principales de la maison de.
la {)uèûille'; 'S'ont avec, celles d'Amanzé, de Bourbon-
$tisset' dé Cambis de Velleron, de Chabannes-Pissac,	 ,

(r) De Thou ,. tom., XI ,pag. 134. et suiv. Chrono- -
Io¢ie" i•levétlnaife , tom: s hi , pag. 337 et suiv. ; et
Davila 	 II' , "pag. 738."`
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de Châteauneuf du.Draç, dg Cros, de Cruzy-IVIarçillac,
d̀e Damas de Marcilly, d f Ebrard de . Saint - Sulpice ,
d'Escars de la Vauguyon , de Florat , de ' Gailagne , de
Giac, de Langhék, de Lâstic-.Saint-Jal, de Lévis-
Cousan , ile lVfareschal-Meximieux, de Montboissier de

eaufort-Canillac, de Montniorin, de Pierre-Bufftère-
hâteauneuf, des Plas, le Prestre de Vauban , de Rivard

de Genouillac, de Rochefort-d'Ailly et de Rochefort-
.Saint-Angel,.Rollat de . 'Bru`geac, the Roncheval ., 'dn.
Saix de' Scorailles , de 'Stuart d'Aubigny , de Ven=
tadour , etc. , etc.

ilrmes De ' sable ,, à la croix engrêlée d'or:

QUINGEY, petite ville de Franche-Comté, située
sur la rivière "de Louve, à cinq lieues et demie de Dôle
et à quatre d'Ornans, qui étendait sa juridiction su'r
tin grand nombre de fiefs et 'terres considérables, a
donné son nom à une illustré et ancienne maison de
chevalerie , éteinte au commencement . du seizième
siècle , et dont. était Simon de Quingey ; inhumé 'à
Bellevaux, sous une tombe, au milieu de la nef, qua-
lifié chevalier et bouteiller du comte de Bourgogne
son épitaphe est sans date, mais on 'doit la supposer.
au moins du treizième siècle, sur la fin duquel on a cessé
d'avoir des comtes résidants au pays. Etienne de Quingey
avait épousé Guillemette, fille de Renaud d'Arlai, che-
valier , et Jean de 'Quingey', Béatrix , fille de flugne's
de Vaucelles, aussi chevalier, suivant des testaments
de l'an 1356 et 136o, Eudes et Guy de Quingey, che-
valiers, sont nommés e ecuteurs du testament d Hugues
dé Vaitës, de l'an 1368. Eudes de 'Quingey, èlievalièr,
était bailli_- général du conté de Bourgogne _et du
éonseil étroit du duc Philippe-le-Flardi.•ll avait épousé
Jeanne de Saint-Georges, veuve de Jean de Chissé, che=
valier, dont une fille, nommée Guillemette r, mariée
à Otte de Vaites. Cette dame noinina exécuteur de son
testament, daté de l'an 1383, Jean de Quingey, che-
valier , père ' de Pierre , qui 'suit.

Pierre de Quin g'ey, chevalier,. sieur audit lieu et sel=
gneur de Montboillon, avait épousé Clauda de"M9ntri-
`chard, suivant le testament de cette dame, de l'in 144c!..
11 est aussi nommé dans le testainei;t d'Alexis de Quia,
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gey, sa soeur, veuve d'Hugues de Lantenne, chevalier;
daté de l'an 1449.

Simon de Quingey, son fils, chevalier, seigneur de
111ontboillon, reçu à Saint-Georges en 145 7 , avait été
, élevé page du duc Charles. Il fut employé, par ce prince,
en différentes négociations , envoyé ambassadeur à la
cour de France , auprès de LouisXl, et chevalier d'hon-
Beur au parlement de Bourgogne, de même que Jean,
son fils, père de Jacqua de Quingey, héritière et la
dernière de sa famille.

Armes: D'azur, à la croix d'argent, chargée de cinq
coquilles de gueules.

QUINOT, famille noble de Champagne, qui remonte
â Nicolas Quinot, qui reçut un contrat de vente; le
2 0 mai 1533, en qualité de clerc notaire juré, établi à
Piney, fait par Catherine le Maréchal. Il a la même
qualité dans le terrier de la seigneurie de Règes, passé
devant lui et Simon Hardi , Etienne le Maréchal et
Pierre Gonthier, aussi notaires à Piney. Nicolas Quinot
est qualifié écuyer , dans un acte de 1547, le premier
cité dans la production faite par ses descendants,' par–
devant M. de Caumartin, intendant en Champagne, au
mois de décembre 1667.

Les alliances directes sont avec les familles de
Vienne, Jacquinot , Cossart , le Marguenat , Fauveau
et Simon.

Armes: D'azur, au chevron d'or, accompagné de trois
'étoiles du même, et surmonté d'un croissant d'argent.

QUINTIN , seigneurs de Kergadiou , en Bretagne.
Cette famille, maintenue par trois arrêts rendus en la
chambre de la réformation, le premier, le 20 juillet
1669 ', a6 rapport de M. de la Bourdonnaye ; k second,
Je 20 août suivant, au rapport de M. de Lopiac, et le
troisième , des 5 et 7 août même année, remonte à
Richard Quintin , de la ville de Nantes , anobli par
charte du 6 septembre 1487 . Ses descendants ont con-
tracté leurs alliances directes, avec les familles le Bigot,
'de Coatulan , de Keraudry, le Galezé de Marchallac,
deersaingilly, de Launay, Lesparler, de 151ay, Nouel,
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Pensornou , Toulcouet , de Kerneguen , Tournemou
the , Turmelin , etc.

Armes: D'argent , au lion morne de sable, accom-
pagné de trois molettes d'éperon du même.

R.

DE RABAUDL, famille ancienne, originaire de Gênes;
transplantée en Languedoc; vers le commencement du
seizième siècle.

I. Nicolas DE RABAUDI , Ier . du nom , fut pourvu de
l'office de conseiller au parlement, par provisions du
Roi , du 12 mars -1597 ; il est nommé dans les lettres-
patentes de Louis XIII, qui confirment les officiers de
ce parlement, datées de Pâris, le 27 novembre i6io (i).
Il résigna son office en faveur de s'n fils , qui suit :

Il. Pierre DE RABAUnt, conseiller au parlement de
Toulouse , sur la résignation de son père , du 1 o dé-
cembre 1629 , et par provisions du Roi ; du dernier du
même mois, s'en démit lui-même en faveur de son fils.

III. Nicolas DE RABAUnt, Ile. du .nom,. conseiller
au parlement de Toulouse ,• sur la résignation de son
père , du 15 janvier, et par provisions du •Roi, du
20 février 5670. Il avait été élu capitoul de Toulouse ,
en 1658 , et mourut dans l'exercice de sa charge de
conseiller, au mois de juillet 1693. Il eut pour fils :

1V. François DE RABAUnt , seigneur de Montoussin,
marié, par contrat du 4 septembre 1691, avec Françoise
de Bouzzgnac. Il fut déchargé de la taxe des francs-fiefs,
par ordonnance dé M. d'Herbigny, intendant à Mon-
tauban , du so juillet 1693, et maintenu comme issu
de noble race et lignée, par jugement de M. de Lamoi-
gnon, intendant en Languedoc, du 3o septembre 1700.
Sa postérité , qui s'est perpétuée jusqu'à nos jours , en

' (1) Histoire générale de Languedoc, par D. Vaissète,
.tore. V , preuves, colonne 355.
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deux rameaux , s'est constamment 'vouée au service
militaire, notamment dans les gardes du corps du Roi,
où elle a eu l'occasion de donner des preuves de dé-
vôuement • à l'auguste maison de Bourbon , à l'époque
de notre funeste révolution ,'qui l'a' dépouillée de toute
sa fortune.

Le baron de Rabaudi de Montoussin , chef de la
branche aînée , décédé en 1818 , a lais'sé plusieurs
en fan ts.

François-Marguerite de Rabaudi;, chef de la seconde
branche, chevalier de l'ordre royal et militaire de Saint-
Youis, a un fils, qui sert-dans  la marine royale, ét est
aujourd'hui employé en Chine par le gouvernement ; il
est chevalier de Saisit-Louis et .officier :de la 'Légion-
d'Honneur.

Armes : De gueules, au lion tenant une palme', le
'tout d'or; au soleil du ménie-, mouvant du .premier
canton.

•

DE RABAUDI , .seigneurs de Grèses , autre famille
"du Languedoc, dont était Pierre de Rabaudi, seigneur
de Grèses,' secrétaire du Roi, père de Françoise de
Rabaudi, qui épousa Simon de Brais -Merville, et fut
mère de Pierre -René de Brais-11Ierville , reçu chevalier
'de Malte en 1659.	 '	 •

Armes : D'azur, au chevron d'argent, accompagné en
chef de deux étoiles d'or, et en pointe d'un pélican dei
second émail.

RACLET , barons de Merey, , en • Franche-Comté',
famille éteinte, anoblie par une charge de conseiller au
parlement, en 16o9. Cette famille a donné un major
de dragons.

Armes : De gueules, au serpent dragoné d'or.

.RAMEY, seigneurs d'Arfeuilles, de Sugny et de
Grenieux, dans le Forez et en Champagne; famille
qui a, pour auteur Claude Ramey, écuyer, seigneur
d'Arfeuilles, exempt •des gardes du corps du Roi, lequel
prit la qualité d'écuyer, comme officier commençai du
Roi , qui , en_ outre , lui accorda des lettres de son
conseiller honoraire au bailliage de Montbrison., le
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`21 mai 16 74. Jean Ramey , fils du précédent, seigneur.
d'Arfeuilles, de la Brdsse et de Montloup, conseiller dix
Roi au bailliage et sénéchaussée du-Forez . , épousa, le
2 octobre 167 4 , demoiselle M adeleine Chaslon, fille de.
Jean Chaslon , bourgeois de Montbrison: Cette famille
compte parmi ses descendants plusieurs capitaines et
autres officiers de divers grades , dont deux décorés de
l'ordre royal . et militaire de Saint-Louis.

Armes D'azur , à la bande  d'argent.

DE REYNAL, au pays des Landes; famille. originaire
ile la province de Guienne, qui prouve sa noblesse et
sa filiation depuis 1598. Elle compte sept générations
de services militaires non interrompus dans.les grades
de lieutenant , de capitaine , de major d'infanterie et de
cavalerie.Deux de ces officiers sont morts au service par
suite de blessures. Antoine de Reynal, ancien major de
cavalerie., chevalier., de l'ordre royal et. militaire de
S.-Louis, reçu par S. A. S. le prince de Condé, en pré-,
sente de l'armée , au quartier-général de Mulheim , le
25 août 1 795, a assisté.à l'assemblée de la noblesse con-
voquée en 1 789 , pour la nomination des députés aux
états généraux du royaume; émigré en 1791, il a fait
toutes les campagnes à l'armée des princes et à celle de
Condé; il s'.est trouvé à toutes les affaires , où U. cavalerie
a été employée, où il a servi avec honneur,. se. distin-
guant, par son zèle et par son courage, en digne et loyal
gentilhomme, ainsi qualifié par les certificats de 'leurs
altesses royales monseigneur le duc d'Angoulême,
monseigneur le duc de Berri, son altesse sérénissime
monseigneur le prince de Condé , et de monseigneur le
comte de Vergennes , sous lequel il a fait la campagne
de 1 792 , dans la compagnie de l'institution de Saint-
Louis , aux ordres des princes., frères du Roi ; il est
pensionné du . Roi , inscrit au trésor royal., en récom-
pense de ses services militaires, membre de l'association
paternelle des chevaliers de Saint-Louis. _et du. Mérite

- militaire , établi de l'agrément du Roi.
Joseph-Augustin de Reynal , fils du précédent, et

d'Isabelle T' Kint de Reynal , capitaine d'une com,-
pagnie de grenadiers de la garde nationale d'élite du dé-
partement. des Landes, preuve les- plus grandes alliances;
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depuis'^41; ainsi qu'il conste par sa généalogie mater
nelle , et par arrêt du conseil d'état du .roi Louis XV'I ,
sa majesté y étant,.tenu â Saint-Cloud, le 24 mai 1788,
fol. 12 , , où l'on voit qu'il descend , par sa mère , en.
ligne directe de Louis IV d'Outremer, ainsi que de
Charles de France, oncle de Louis V, dernier des Rois de
la seconde race. Cet arrêt est signé de Loménie, comte
de Brienne. -

Armes : D'or, à la bande ondée de gueules ; accom-
pagnée de dix glands de sinople:

DE RAYNALDY 9 - ou RENALIY , en Languedoc ;
famille ancienne, distinguée dans la magistrature , qui.
remonte, par preuves filiatives, à Gabriel de Renaldy,
époux de Jeanne, mort en i554. Elle a formé.
trois branches : la première s'est fondue, en 1652, dans

• la maison du Buisson-d'Aussonne; la seconde, dite des-
seigneurs de Marmont et de Saint-Sauveur, s ' est éteinte
vers la fin du dix-huitième siècle ; la troisième , dite
des seigneurs d'Arjac, subsiste encore de nos jours. Ces
diverses branches sont alliées directement aux familles
de Garrigues ,- de. Durrieu , de Maritan , de la Roque-
Boullhac, de Campmas , de. Cahurac , de Rouffiac ,.de
Fumel , de Pommairols , d'Imbert , de Roux , de la
Salle , etc.

Armes : D'argent ; au renard rampant de gueules,
posé sur une terrasse de sinople.

DE RECHIGNEVOISIN-DE-GURON , en Poitou.
Cette maison, dont l'ancienneté remonte à l'an i.t2I,.
s'est divisée , indépendamment de la branche aînée, en
trois autres branches : les seigneurs de Guron ont formé
la seconde branche; les seigneurs des Loges, la troi-
sième, et les sieurs du -Riadou, la quatrième, dont on
ne trouve pas la jonction avec les autres branches.
Elle a pris son nom d'une terre située sur les frontières
du Poitou et de la Marche , et son surnom d'une
alliance contractée avec Catherine Martin, dame de
Guyon, le L ei . mai 1402, par Guillaume de Rechigne=
voisin, écuyer, seigneur de Guron, auteur du premier
degré de cette famille„ depuis lequel sa filiation soit
-établie.. Pierre de Rechignevoisin, écuyer, héritier des
.seigneuries que possédait .Guillaume , son père , avait
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.épousé demoiselle Jeanne de la Celle, qui ne vivait
plus le 18 juillet 5482. Cette maison, qui a toujours..
su ivi le parti des armes, a produit des descendants qui
ge sont illustrés par l'importance de leurs services.
Gabriel de Rechignevoisin, commandant à Lusignan;
gentilhomme ordinaire du Roi, capitaine de cinquante
hommes d'armes de ses ordonnances , et gentilhomme
d'honneur de la reine mère, Catherine de Médicis ,
jouissait de la confiance de cette princesse , qui lui
ëcrivait le 18 janvier 1587, de conduire à Niort, où elle
se trouvait alors, le . plus d'hommes de sa compagnie
ainsi que le plus de gentilshommes de ses yoisins ou
de ses amis qu'il pourrait réunir pour servir près d'elle
en qualité de garde et d'escorte; dont elle avait besoin
.Pour sa sûreté. Le cardinal de Richelieu, ministre de
Louis XIII, et Sa Majesté elle-même , qui connais-
baient toute l'étendue des talents dont .Tean de Rechi=

nevoisin faisait preuve chaque jour, et comme homme
e guerre , et comme diplomate distingué , l 'hono-

raient' particulièrement de leur estime, et lui écui-
,xaieut souvent de la manière la plus affectueuse ;, ce
qui le faisait jouir d'une grande considération et d'un
.grand crédit à la cour. Le même Jean de Rechigne=
.voisin conserva au duc de Mantoue, en 162ç1 , la place
de Cajal , dans laquelle il s'enferma* onze mois ,
Pour sa défense ; il rendit au Roi de grands services
,dans la guerre contre les religionnaires , ayant négocié
avec succès la reddition de ceux de la ville de Mon-
tauban. Enfin , cette famille a produit plusieurs autres
gentilshommes ordinaires de la chambre de nos Rois;
)..caucoup d'officiers très-distingués de divers grades et
de diverses armes, dont un capitaine de chevau- légers
et gouverneur des ville et citadelle de Merrans, en 5635;
[enfin , un évêque de Comminges, en 1671.

Les alliances directes de la maison de Rechignevoisin;
sont avec les maisons et familles d'Albin de Valzergues,
d'Anché, d'Angoulême de Puyrasceau, de la Berau=
lière -d'Ursayy-, de Berlaymont, de Besdon-d'Oyre;
Bonnin du Cluzeau, de Brillac de Choisy, de Brisson;
Bruneau de la Mart inière , de Castellane , de la Celle;
Chevalier de la Richardière , de Choisy de Berthemy
Couraud de la Rochechevreux , Darot de Boisdane
d'Elbêne de Quinçay, - de l'Estang deRusles., l'Evêduê

1V.	 14
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de Boisgrolier, Favreau de l'Espine, de . Fay, Fleury
du Bois de Luché , Frotier de la Messelière , Garnier
de la Rochevineuse , Golsten de Dam , Guérin de la
Maisonneuve de Teil , Jourdain de Maisonnay , Jous-
serant de Lairé , Juliot de la Pénisière , de Lescours ,
de Marconnay , Marrois de Saint-Vivien , de Massif,
de Nolay de Lespau, de Nossay, de Parthenay , du
Pin de la Guérivière, de Puygiroult, Richier de Lavait,
du Rieti de Villepreau , Rousseau de la Boissière ,
Rousseau de Fayolles , Vander-Myle , de Vérinne, de
Vivonne d'Yteuil , etc. , etc.

Armes: De gueules, à la fleur de lys d'argent.

DE RIDOUET, seigneurs de Saucé, etc. , en Anjou.
L'ancienneté de la noblesse de cette famille , remonte;
au quatorzième siècle , lorsque vivait Jean Ridoüet ,
seigneur de Saucé , auteur du premier degré , et père
d'Antoine Ridoüet, écuyer, seigneur de Sancé, lequel.
était marié avec demoiselle Jeanne le Maire, le si dé-
cembre 14ao ou 1429. On distingue parmi les des-
cendants de cette maison , un gentilhomme ordinaire
de la chambre du prince de Conty, et un de celle du roi'
d'Angleterre (ce second gentilhomme , était chevalier
de l'ordre de Saint-Michel, en 1631) ; un brigadier
des armées, lieutenant-général d'artillerie , décoré de
l'ordre royal et militaire de Saint-Louis ; un commis-
saire provincial de l'artillerie , commissaire ordinaire
de cette arme à la citadelle de Metz , en 1 7 0 .6 , et un
colonel du corps de l'artillerie et du génie , directeur
en chef pour l'artillerie, à Verdun, en 1 7 5 7 , décoré,
comme l'avant-dernier, du même ordre royal et Mili-
taire de Sàint- Louis. Les alliances de cette famille ,
sont, entr'autres, avec celles de Begon de la Boche-
froissard , le Breton de Chanteaux , de Bronne , le
Clerc de Juigné , Cresson de Bellefons , Faultrier de
Corval , de Lancrau de la Saudraye , de la Joyère , le
Maire , Marqueron , Quat.rebarbes de la Rongère , de
Soucelles , le Vasseur-d'Ailliers , etc. , etc.

Armes : De sable, à trois triangles d'or en fasce,.
accompagnés' de trois molettes d'éperon du même.

DU RIEU DES RIVES et DE LA COUTURE , famille
ancienne , originaire de la. ville de Périgueux, dont.
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la filiation remonte à Pierre du Rieu , sieur des Rives,
anobli au mois de • juin 1653 , en récompense de ses
nombreux services militaires, et de ceux de son frère.
Il avait servi sous les ordres du duc de Montauzier,
lieutenant-général pour le Roi , et (lu sieur de Saint-
Abre , maréchal-de-camp ; s'était trouvé dans toutes
les actions qui eurent lieu contre les rebelles , notam-
ment aux combats de Monclar, à l'enlèvement du comte
de Châteauneuf , à la prise de Montguyon , contre le
comte de More ; au siége de 117ontançès, où il fut faitlprisonnier avec le sieur d'Argence , par Baltazar , qui
es traita avec rigueur. Ces lettres-patentes, confirmées

par ,d'autres du mois de mai 1674, -portent que Pierre
du Rieu, dans ces guerres désastreuses, eut ses maisons
ruinées et ses bestiaux enlevés. Son frère Jean du Rieu,
sieur de Lespinasse , avait servi plusieurs années en
qualité de lieutenant dans le régiment de Rambures,
et mourut au siége de Gravelines.

Cette famille n'a pas cessé , depuis cette époque , et
de père en fils, de suivre la carrière des armes, soit
dans les gardes du corps , soit dans les mousquetaires
ou gendarmes de la garde du Roi.

Jean du Rieu fut réformé maréchal-des-logis de la•
compagnie des chevau-légers de la garde , au mois de
janvier 1 77 6, avec le brevet de colonel. Deux de ses
neveux, MM. du. Rieu de la Couture, chevau-légers
de la garde , l'un , ,en 1763 et l'autre, en 1 7 65 , ont
émigré , et fait la campagne de l'armée des princes ,
dans la première compagnie noble d'ordonnance , le
premier, en qualité de porte-étendart, et le second;
qui servait en celle de brigadier, passa ensuite dans la-
cavalerie noble de l'armée (le monseigneur le prince de
Condé , où il fit les campagnes depuis 1 795 , jusqu'au
licenciement définitif.

Armes : Ecartelé, aux et 4 d'azur, à trois étoiles
d'argent ; aux a et 3 d'azur, à trois épées d'or flam-
boyantes et rangées. L'écu timbré d'un casque taré de
front, et orné de ses lambrequins. Supports : deux
griffons.

DU RIRU DE MAISONNEUVE. On croit devoir donner
ici quelques notes supplémentaires à cet article, inséré
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tome li de cet ouvrage , pag. 236 et suivantes. A la
pag. 24o, degré X, n°. 3-, Pierre du lieu l'aîné, ajoutez :
né à Caissec, en Périgord, le 28 avril 1 7 39 , garde du
corps du Roi , compagnie de Noailles, le 18 avril 1 7 5 7 ;

lenseigne a gi régiment de Flandre , le 1 2 mars 1761 ;
ieutenant au régiment de Savoie Carignan , le 15 dé-

cembre 1 7 61; lieutenant des grenadiers, le 24 juin 1774;
fapit.aine le 15 juin 1776 ; capitaine commandant . , le
23 aval 1782.

11 faut ajouter à l'article d'Antoine, qui forme le'
XI c. degré , l'arrêt suivant, extrait des registres' . du
conseil d'état du Roi.

Sur la requête présentée au Roi étant en son conseil,
.par les sieurs Antoine du pieu, seigneur de Meynadier
(lisez lllaynadié) , paroisse de Sérignac , en Agénois ,
ancien officier au régiment de Vermandois, contenant:
qu'il prouve sa noblesse d'extraction , par des titres qui
constatent la possession la plus 'suivie ; que cette pos-'
session n'a jamais été interrompue n'y troublée ; que
la preuve en remonte bien au-delà de l'époque exigée
par les réglements; qu'elle-Présente des services conti-
nuels, qui la rendent très-distinguée. Pourquoi ledit
sieur du Rieu de Meynadier a supplié Sa Majesté de
vouloir bien le . maintenir dans sa q ue noblesse d'ex-
traction. Vu ladite requête , ensemble les titres qui
y étaient joints, ouï le rapport et tout considéré , le
.Roi étant 'en son conseil, a maintenu et maintient
ledit sieur du Rieu de Meynadier dans sa noblesse
l 'extraction ; veut qu'il en jouisse ainsi que ses enfants

f
et descendants, nés et à naître en légitime mariage;'
ait défenses de les y troubler en aucune manière.

Fait au conseil d'état. du Roi , Sa Majesté y étant;
tenu à Versailles , le trente-un janvier mil sept cent
quatre-vingt-quatre. 	 Signé ,LOUIS.

Signé GRAVIMR DE VERGENNES.

,Indépendamment de Marie du Rieu, Elle d'Antoine,
iitentionnée , pag. 2.41 , il a laissé encore un fils, qui
suit

XIi. Louis DU ''iIEU DE MAYNADIÉ (I), écuyer, qui

(I) On a mis quelquefois Maynadie, var erreur.
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a migré , â fait les campagnes dd l'armée de Condé et
a été nommé chevalier de Saint-Louis. 11 a épousé Marie
du Cour de Thomazeau , dont il a un fils , nommé
Franois du Rieu de Mayriadié, né le I o février i8io.

CINQUIÈME BRANCHE.

X. Noblè Jean Du RIEU DE MAISONNEUVE DE LAUQUE ÿ
écuyer, fils de Michel du lieu de Maisonneuve et de
Marie Caillot, mentionnés pag. 241, eut entr'autres
enfants :

1°. Noble Pierre , qui suit;
2°. Henriette du lieu de Maisonneuve de Langue.

XI. Noble Pierre Du BLEU DE MAISONNEUVE DE
LAUQUE , écuyer et ancien capitaine de grenadiers au
régiment d'Angoulême , et chevalier de l'ordre royal
et militaire de Saint-Louis.

RIOULT DE BOIS-RIOULT. La noblesse militaire
de cette famille fut confirmée par lettres-patentes du
mois de mai 1 7 66, par lesquelles il appert qu'elle tire
son origine de Jean Rioult, vivant en 1463 ; mais
que sa filiation n'a pu être établie jusqu'à l'époque de
l'obtention de ces lettres - patentes , par la perte que
cette famille a faite de ses titres , incendiés, l'an 1 7 53 ,
dans la maison du sieur Jourdain , commis de M. d' Ho-
zier , jugé d'armes de France , auquel elle les avait
confiés pour être mis en ordre , et établir sa généa-
logie , malheur dont le sieur Jourdain fut la première
victime, ayant été lui-même brûlé dans son ht. Ces
mêmes lettres rapportent plusieurs actions honorables
pour cette famille, parmi les services qu 'elle a rendus à
nos Rois; faits dont on donnera ici une courte analyse,
puisée dans le texte même des susdites lettres-patentes.

I. Pierre RIOULT DES VALLÉES , céda , par acte du
5 décembre 169 2, tous ses biens à ses quatre fils, afin ,
porte cet acte, d'encourager leur zèle et leur affection
au service du Roi. Ces fils sont :

1°. N.:.. Rioult, garde du corps du Roi, tué à la
bataille de Malplaquet ;
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20. N.... Rioult, capitaine de cavalerie; qui reçut`
• plusieurs blessures à l'affaire de Nimègue;

3°. N.... Rioult , mort lieutenant de cavalerie.
4°. Jean-Louis , qui suit.

•

II. Jean-Louis RIOULT DE MORENCOURT, servit près
de quarante ans, tant sur mer que sur terre. Il eut
trois fils:

1°. Adrien-Gabriel , dont l'article suit ;'
2°. Pierre-Paul-Philippe de Rioult de Boishébert;

qui , l'an 1 7 42 , fut fait lieutenant , et était ,
en 1 7̂ 616, capitaine de grenadiers au régiment
de Vermandois; se trouva à l'expédition de Mi-
norque ; fut chi détachement employé sur l'esca-
dre de M. de la Gallissonnière, et eut part à la
victoire que ce chefd'escadre remporta sur les
Anglais. 11 est mort sans avoir été marié ;

3°. Isaïe-Louis Rioult de Villaunay, qui, l'an 1742'
entra lieutenant au régiment de Vermandois, où
il était capitaine BIe grenadiers , en 1 7 66. 11 se
trouva avec ce régiment à la bataille de Saverne,
aux siéges • de Fribourg , de Mons, de Saint-Gui-
lain , de Charleroy et Maestricht ; à la bataille
de Raucoux, et dans toutes les actions où ce
régiment fut employé. Il se distingua particu-
lièrement au siège de Mahon, où, étant employé
sous M. de Beauvau , à une fausse attaque, il
fit un feu si vif et si. soutenu , qu'un détache-
ment anglais, commandé pour soutenir la véri-
table attaque , reçut un contre-ordre , et fut
employé à repousser le sieur de Villaunay , qui
par cette diversion , contribua beaucoup à la
conquête de cette place importante. Il perdit,
dans cette action , soixante-six hommes des cent
qu'il commandait, ainsi que beaucoup de ira-

i vailleurs, qu'il avait engagés à prendre les armes
des soldats qu'il avait perdus. Son capitaine et
son lieutenant furent tués, et lui-même fut blessé
de deux éclats de bombe. Il laissa deux fils :

a. N.... Rioult d'Avenay, général de brigade
de cavalerie, tué au passage de la Piave,
en Italie , n'ayant point été marié ;

b. Adrien Rioult de Villaunay, père d'une fille.
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II!. Adrien-Gabriel RIOULT DE BOIS-RIOULT, lieu-

tenant de milice par brevet du i tt . janvier 1 7 34, entra
dans les gardes du corps du Roi, en 1 7 37 , et passa dans
la compagnie de Luxembourg, le 8 mai 1 7 52. 11 fut

, 'fait capitaine de cavalerie, le 4 mars 1 7 53, et chevalier
de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, le 3 janvier
1 7 56. Il se distingua dans la plupart des actions de
guerre de son tems, et notamment à la bataille d'Et-
tingen , où il reçut plusieurs blessures considérables. IL
mourut à sa terre du Chesne , près Lisieux . le 3 no-
vembre 1 782, laissant un fils qui suit, de son épouse,
mademoiselle Froudière.

IV. Adrien RIOULT DE BOIS-RIOULT, qui, le 4 , octo-
bre 1 779 , entra cadet.gentilhomme au régiment Royal-
Normandie, cavalerie ; y fut fait sous-lieutenant , le 24
juillet 1 7 84 ; <capitaine, le 3 février 1788, et était capi-
taine commandant dans le meme régiment, lorsqu'il
quitta le service à l'époque de la mort de Louis XV!, en
1793. Il avait épousé, par contrat du3vendémiairean VI,
(24 septembre 1 797 ), enregistré à Thiberville, le 4 juin
1814 ; demoiselle Pauline Rondel , dont est issu

Auguste Rioult de Bois-Rioult.

Armes : D'argent , à l'aigle éployée de sable ; à la
bordure engrèlée d'azur.

DE ROCHE, dans les Cevennes, seigneurs d'Elgeren;
de Saleil, de Mon tillet et de Saint-Amat , famille an-
cienne et distinguée, originaire du Bourbonnais, établie
dans le Languedoc, depuis le commencement du sei-
zième siècle. Elle a donné plusieurs officiers supérieurs;
décorés de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, et
s'est alliée aux maisons d'Izarn de Villefort, de Portalis;
de Rocher de Grandval, de Bondurand, de la Montagne',
de Valentin de la Croix, d'Aiguebelle , de Pontier-.
Ponperdu.

Armes: D'azur, à la bande d'or, chargée d'un lion de
sable, lampasse et armé de gueules, et accostée de deus
rochers d'argent ; au chef d'or, chargé de trois étoiles
plu champ.

DE ROCHE, seigneurs de Blausac, dé 11Tontaran-i

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



i 1 Ÿ	 DICTIONNAIRE UNIVERSEL

d'Aigal.liers, en Languedoc, • très-ancienne maison
-originaire d1'Uzès, qui, lors de la recherche, fut inain-
tenue par M. de Beions, intendant en Languedoc, sur
preuves remontées à Bertrand de Roche, co-seigneur
de ]3lâusac , qui vivait k 20 octobre 1539. Cécile-
.Madelaine de Roche, dame de la baronnie d'Aigaltiers
it de la seigneurie de Montaran , épousa Guillaume
'd'Abadie, seigneur de Villeneuve-lès- Montréal ' et de
'ronens , dont la descendance s'est perpétuée jusqu' à
nos jours.

Armes: D'azur, à la bande d'or, chargée d'un lion
d̀e sable , lampasse et armé de gueules , et accompagnée
de deux roçhers d'argent.

DE i,1, ROCHE, seigneurs de Launay et de Keran-
dray , maison ancienne -.et distinguée de la province
-de Bretagne, qui compte parmi ses premiers auteurs;
Geoffroy de la Roche, chevalier, nommé dans le traite
de mariage d'Alain de Rohan avec Agnès d'Avaugour,
4e l'an 1288; dans une vente faite à Josselin de Rohan;
Par Eudon de Kervasic , l'an o 3oo , et dans un accord
passé en 13o1 , entre Olivier de Rohan et Tiphainc ;
veuve de Henri de Corlé. L'an , 13o8, il servait dans les
guerres de Saintonge , avec Pierre Augier , chevalier ;
lachelier (s). Cette famille a été maintenue dans sa
noblesse d'extraction par arrêts des 7 juin 1669 et 14 juin
16 7 o. Elle s'est alliée aux maisons d'Ausquer, de Bot-
anarech, le Borgne-Lesquifiou, du Coetlosquet, le Goff;
le Gallon-Pompoulon, Gouarac, Keraudry, Lannion,
la Rivière , etc.

Armes : De sable, semé de billettes d'argent ; au lion
norné du. même , brochant sur le tout : la première

tinette,  vers le chef brisée d'une moucheture 'de sable., 

DE LA ROCHE-BERNARD. Cette maison, éteinte
démis près de cinq siècles, était de l'ancienne cheva-
lerie .de baronnage du duché de Bretagne. Elle a pris
son nom d'une ancienne châtellenie, depuis ville, au

(1) Mémoires pour servir de preuves à l'histoire de
$retagne, torn..ler ., col. î,o83, 1138, 1174 et iat8;
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diocèse de Nantes, à trois lieues de la rive gauche de
la Villaine , possédée , dès l'an 990, par Bernard, sei-

dgneur de la Roche-Bernard, père d'Alain, vivant l'ai
102 7 , et de Simon i er . de la Roche-Bernard , qui , l'an
1026, souscrivit la donation faite par Geoffroi l er . , duc
de Bretagne, de Belle-Isle, au monastère de Redon. La
même année , Simon de la Roche-Bernard fonda l'ab-
baye de Saint-Gildas-des-Bois ; fit une donation , l'an
1o32, à l'abbaye de Redon , et rappelle son père, dans
cet acte, où se trouve aussi nommément cité Rivallon
de la Roche-Bernard, frère de Simon, dont on parlera
plus bas.

Bernard II, seigneur de la Roche-Bernard, chevalier;
Se dit fils de Simon, dans une donation'qu'il fit le 6 des
calendes d'avril de l'an to63, à l'abbaye de Redon. 11
souscrivit, immédiatement après Raoul de Fougères ,
le jugement prononcé par le duc de Bretagne et les
barons , l'an 1o8q , sur le différent des moines de
1tedon avec les chapelains du duc.

• Rivallon I, seigneur de la Roche-Bernard, est nommé
4vec ses trois fils, Bernard, Guéhenoc et Judicaël de la
Roche-Bernard, dans l'acte de la fondation du prieuré
de Pontchâteau , faite vers l'an io90 , par Hélie , sei-
gneur de Pontchâteau. Rivallon assista aux obsèques dé
la duchesse Constance, décédée le 13 août ro9o: Ce
Seigneur eut encore un fils, Rivallon II, seigneur de la
Roche-Bernard, qui , avec Alain , son fils , souscrivit
l'acte d'une fondation faite l'an 1132 , au monastère .
de Redon , par Olivier de Pontchâteau.

Simon II , fils de Bernard II , seigneur de la Roche-
Bernard , souscrivit , l'an 1 i o8 , un don fait par Jos-
'thon, vicomte de Porhoët, au prieuré de Saint-Martin-
de-Josselin ; et l'an 1112 ,  une donation faite par le
duc Conan III, à l'abbaye de Redon, pour l'entretien
de son père.
. Josselin Ier :, seigneur de la floche-Bernard, fit une
donation, l'an 1t16, au prieuré de Poutt;hâteau. Dans
cet acte, il nomme Agathe, 5a femme, Olivier, son
fils, Agnès, sa soeur et Hilaire , sa nièce, et rappelle,
comme défunte, YsOldis&,-sa fille. Il bpousa, en secondes
noces, Mahaut, daine 11e Montfort, qui lui apporta en

1V.	 15
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dot tous les droits qu'elle pouvait avoir sur le tiers de
cette terre. 11 en eut deux fils , Alain et Guillaume ,
qu'Olivier de la Roche-Bernard nomme dans une dona-
tion qu'il fit vers 11 9 , à l'abbaye de Saint-Gildas-des-
Bois. Alain est rappelé dans un accord passé, le lundi
après l'Ascension de l'an 1285, entre Raoul de Montfort
et Main de Montauban. Guillaume paraît avoir eu pour
fils , autre Guillaume de la Roche-Bernard, chevalier,
qui fut présent , en r252 , à la fondation de l'abbaye de
Prières, faite par le duc Jean le Roux.

Eudon l er . , seigneur de la Roche-Bernard , fit , l'an
4y , un accord avec les religieux du monastère de

Redon.
Jarnogon, seigneur de la Roche-Bernard, fit la guerre

contre Geoffroi d'Angleterre, duc de Bretagne, auquel
il fut contraint de livrer son château pour gage de sa
soumission , l'an 1177.

Josselin de la Roche-Bernard, II I . du nom, se croisa
l'an 1239 , et fit, avant de partir pour la Terre-Sainte,
une donation à l'abbaye de Blanche-Couronne. On voit,
par cette donation, qu il était alors marié avec Etienne,
dont il ne dit pas avoir eu d'enfants.

Eudon II, seigneur de la Roche-Bernard, chevalier,'
a cette qualité dans un titre scellé de son sceau , du .
mois d'avril 12 79. Il épousa Hermine de Lohéac (I),
fille et unique héritière de Guillaume III, sire de Lo-
héac, auquel elle succéda l'an 12 90. Elle fut mère de:

1 o. Bernard , sire de la Roche-Bernard et de Lo-
héac , qui reconnut, en 1292 , devoir à l'armée
du duc de Bretagne , trois chevaliers pour sa
terre de Lohéac ; et trois autres chevaliers pour
sa t̀erre de la Roche-Bernard. Il mourut sans
lignée avant le mois de septembre 1305 ;

2 0. Péan, dont l'article suit.

(1) La maison de Lohéac, fondue par ce mariage dans
celle de la Roche-Bernard , qui en releva le nom, était
jadis l'une des plus illustres et des plus florissantes du
duché de Bretagne.Elle avait pour premier auteur connu,
Hervé , seigneur de Lohéac, vivant l'an 992 , du teins
du duc Geoffroi. Cette maison portait de contre-voir.
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Péan, dit . dc Lohéac, seigneur de la Roche-Bernard ,
épousa Isabeau de Lavai, fille de Gui IX, sire de Laval
et de Vitré, vicomte de Rennes, et de Béatrix de Gavre.
Elle mourut l'an I:-22. Son mari , qui lui survécut,
embrassa le parti de Charles de Blois, contre Jean de
Bretagne, comte de Montfort-l'Amaury, et fut tué au
siège de la Roche-Derien , le zo juin 1347.

Jean, alias, Eon de Lohéac, son fils, lui succéda dans
les sireries de Lohéac et de la Roche - Bernard, de.
Peonlan,deBrécilian, de Néant, de Campzillon et autres
terres. 11 épousa Béatrix de Cr•aon, fille d'Amaury III,
sire de Craon , de Sablé ,ide Chantocé et d'Ingrande , et
de Béatrix . de Roucy, sa seconde femme. De ce mariage
sont. issus :

1°. Guillaume de Lohéac , qui mourut avant son
père et sans avoir été marié, le 26 novembre
1356, et fut inhumé aux Cordeliers d'Angers;

°. Isabeau, dame de Lohéac, de la Roche-Ber-
nard, 'etc., mariée, l'an 13& , à.Raoul de Mont-
fort; Vile, du nom, sire de Montfort et de Gaël,

• dont postérité; elle 'mourut le 4 oct.obre 1400;
3°. Catherine de Lohéac , mariée à Renaud de

Thouars , seigneur de Pousauges ;
4°. Marguerite de Lohéac , première femme de.
. Guillaume , sire de Montauban ;

5°. Autre Marguerite de Lohéac , dame de la châ-
tellenie de Feugaret, mariée à Jean , sire de
Malestroit et de Largouet. Elle mourut en 1412.

Armes : D'or , à l'aigle éployée de sable, becquée et
membrée de gueules.

DE LA ROCHE-SAINT-ANDRÉ, illustre et ancienne
maison de chevalerie de la province de Bretagne , dont
l'existence est constatée par une longue continuité de
services militaires, depuis le milieu du onzième -siècle.
On voit , parmi ses premiers ascendants, Juhel et
Norman de la Roche (de Rupe), qui, vers l'an 1070,
souscrivirent la fondation du prieuré de Donges, faite
par Friold, vicomte de Donges (1). Olivier de la Roche

• • (I) Mémoires. pour servir de preuves à l'histoire de
Bretagne , par D. Morice , tom. I , col. 436,
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fut présent, l'an 1143, â une donation faite au monas-
tère de la Sainte-Trinité de Savigné, confirmée par
Raoul , seigneur de Fougères. I1 fut l'un des principaux
seigneurs et barons bretons qui , l'an s 163 , signèrent
la charte que le même Raoul , seigneur de Fougères.
donna en faveur du bourg de Rillé (1). Olivier de la
Roche , chevalier , fut fait prisonnier , l'an 11 7 3 ,
dans la tour de Dol, avec quantité d'autres seigneurs ,
par le roi d'Angleterre, Henri II, lequel s'empara de
tout le pays au nom de Geoffroi, son fils, qui avait
épousé Constance , fille du comte de Bretagne. Olivier
était sans doute fils du seigneur de la Roche , qui ,
l'an 1 132 , fut présent à la donation,que fit Olivier de
Pontchâteau , de la terre de Brengoen, aux moines de
Redon , dont il avait profané l'église, en 112 7 , et en-
vahi et pillé les terres (a). Olivier vivait encore en s184,
époque à laquelle il fut témoin de la fondation de l'ab-
baye de honrepos, faite par Alain III, vicomte de Rohan,
et Constance de Bretagne , son épouse (3).

Robert de la Roche et Juhel , son frère , vivaient en
s i55..Le premier devint sénéchal de Fougères (4).

Eudon, seigneur de la Roche, parait, l'an 1202, dans
l'acte portant don d'une foire à l'abbaye de Beauport,
par Conan de Bretagne (5).

Alain de la Roche fut un des barons qui , l'an 1203,
furent convoqués et assistèrent aux états de Bretagne,
tenus à Vannes „Our députer vers le roi de France,
touchant le meurtre commis sur la personne d'Artur de
Bretagne, par Jean-Sans-Terre, roi d'Angleterre (6).
Il servit en qualité de chevalier, sous le roi Philippe-
Auguste, en 1205, contre le même Jean-Sans-Terre.
Alain de la Roche , l'an 1218, souscrivit une donation

(1) Mémoires pour servir de preuves à l'Histoire de
Bretagne, parD.Morice, t. I, col. 583, 653.

(2) Histoire de Bretagne , par 'le même, tom. I ,
PP . 9 2 , 992•

(3) Mémoires pour servir de preuves , etc. , etc. ,
col. 6,97.

(4) ibid., col. 623, 774.
(5) Ibid. 797.
(U) Histoire de Bretagne, tom. I , pp. 132 , 134. ,
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faite au monastère de Blanche-Couronne, par Eudon,
seigneur de Pontchâteau. 11 est nommé parmi les sei-
gneurs qui furent présents, l'an 1225, à la fondation
de la ville de Saint-Aubin-du-Cormier, par le duc de
Bretagne, Pierre Mauclerc ; et prend la qualité de che-
valier, dans l'acte d'une donation qu'il fit au mois de

	

mai 1246, aux chevaliers du Temple (s).	 •
Guillaume , seigneur de la Roche , vivait en "1267 ;

et Eon de la Roche fut présent , le 10 janvier 1276 ,
au changement 'du bail en rachat fait par le duc Jean

' le Roux (2).
Gui, seigneur de la Roche, servit, en 1285, dansles

guerres que Philippe-le-Hardi fit à Pierre, roi d'Aragon;
qui avait fait massacrer tous les Français qui étaient en
Sicile, le jour de Pâques 1282, et avait usurpé le royaume
sur Charles de France, comte d'Anjou (3).

Geoffroi de la Roche , écuyer , fut l'un des trente
gentilshommes bretons qui, sous Jean de Beaumanoir,
maréchal de Bretagne, combattirent contre trente gen-
tilshommes anglais et allemands, commandés parBembro.
Ce combat où la victoiré, long-tems indécise, demeura
aux : Bretons, et connu dans l'histoire sous le nom de
combat des Trente, fut livré le 2 7 mars 1351(4). Geoffroi
de la Roche,dansun intervalle que les champions prirent
pour se raffraîchir et reprendre haleine, dit à Beanma-
noir, que, s'il était chevalier, il combattrait plus coura-
geusement: Pour le satisfaire, ce général l'arma chevalier
sur-le-champ, et lui rappela les hauts faits d'armes de ses
ancêtres, surtout ceux de Budes de la Roche, son père,
qui s'était tellement distingué dans les guerres contre
les Sarrasins d'orient , que sa réputation volait par
toute l'Europe et clans tout l'orient.

L'histoire dé Bretagne a consacré une foule de ser-
vices distingués , rendus par cette famille aux ducs de
Bretagne et à nos Rois, depuis la réunion du duché à la

• (1) Mémoires pour servir de preuves , etc. , etc.•,
col. 838, 854, gag.

(2) Hist. de Bretagne, tom. I , pag. 206.
(3)Ibid., pag. 209.
(4)• Ibid. , pp. 280 , 281.
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couronne. Elle a été maintenue dans son origine cheva-
leresque par arrêt de la chambre, établie pour la réfor-;
mation de la noblesse., du 28 février 16b 9 (t). De la
branche dé 13retagne est sorti le rameau des seigneurs des
Ganachères , établi en Poitou , depuis l'an 1505. Cette
branche, connue également sous le nom de la Roche-
Saint-André, n'a pas acquis moins d'illustration • dans
les armes , et plusieurs de ses membres se sont acquis
de la célébrité dans la marine royale. L'un entr'autres,
Gilles de la Roche-Saint-André (fils de Julien) fut fait
chef d ' escadre des armées navales de Louis XIV , che-
valier de son ordre et gentilhomme de 'sa chambre et
chevalier de l'ordre°de Christ de Portugal, qui lui fut
conféré pour avoir préservé Lisbonne d'un bombarde-
ment de la part 'les Anglais. Les belles actions de
Gilles de la Roche lui méritèrent la confiance de son
foi et la considération de plusieurs souverains étran-
gers. Ce fut hi qui le premier planta la croix dans l'île de
Madagascar. Il commandait alors le vaisseau la Lune. 11
mourut sur les cotes de. Galice, commandant le vaisseau
du Roi le Jules , en l'escadre de M. le duc de Beaufort,

(t) Quatre autres familles de la Roche furent main-
tenues par la même chambre dans leur noblesse d'extrac-
_tion . : 1 0 . les' seigneurs de la Motte-Mongermont, sur
preuves remontées à Vincent de la Roche , vivant en
1494, avec Gillette ie Cour, son épouse, et dont les
armes sont : D'argent; au chevron de gueules; â la fasce
du même, brochante sur le tout, arrêt du 23 octobre 1668 ;
a°. les seigneurs de la Bisinays , de la Lehardière et de
la Marchays, alliés aux maisons de Penhouet, de Col-
lobel, du 11it', Garreau de la Noë, d'Espinay, etc., etc.,
par arrêt du 10 février 1669, dont les armes sont : D'ar-
gent, au . grtffn, de gueules, langue:, armé etviiené de,sable;
3°. les seigneurs de Launay et de Kerandraon, dont nous
parlerons plus loin ; 4°. les seigneurs de la Mohonnière
et de la Fontaine, maintenus par arrêt du 23 août 167o,
dont. les alliances principales sont avec les maisons de
Pinel,Botherel , la Lande, Leziart,Porcon,Baillif, etc.,
et les armes : 1)'or, it la fasce d'azur. La seule maison de
la Roche-Saint-André fur alors maintenue dans. la qua-
lité de chevalier.
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grand-amiral de France, et fut enterré à Vigo, dans l'église
des pères Saint-Francois, au mois de juin 1668. Il avait
épousé , en 1653, Gabrielle-Brigitte d'Escoubleau de
Sourdis, fille de Jacques-René d'Escoubleau , seigneur
de Courtry , et de darne Berland de la Gastière , son
épouse. 11 en eut trois enfants , entr'autres :

Louis-Gilles de la Roche-'Saint-André, capitaine des
vaisseaux du Roi, chevalier de St-Louis, qui servit avec
distinction pendant quarante ans. 11 épousa, en 1699 ,

	

Charlotte de Saint-Le ier, dont il eut :.	 -_
1 °. Joachim, abbé de l'abbaye royale de Villedieu,

grand-vicaire de l'évêque de Dax ;
°. Charles de la Roche , qui'suit ;

3°. Pélagie de la Roche-Saint-André, mariée â
Louis-Charles du Chaffault, lieutenant-général
des armées navales, commandeur de Saint-Louis.

Charles de. la Roche-Saint-André servit d'abord dans
la marine royale, que le mauvais état de sa santé l'obligea
de quitter. Sa retraite ne rendit pas sa vie moins active.
11 fut en grande considération dans sa province par la
connaissance profonde qu'il acquit des lois et coutumes
du pays. Il épousa., 1 0. Henriette-MargueritedeGoullard;
2°. mademoiselle d'Escorches de Sainte-Croix. Ses enfants
furent :

Du premier lit.

1 0. Charles-Henri , dont l'article suit ;
r°. Victor-Alexandre de la Roche-Saint.-André ,

officier de la marine royale, puis sous-lieutenant
au régiment d'Hector, dans l'expédition de Qui-
beron. Il eut une cuisse cassée•à l'affaire du 16
juin 1 795 , et fut massacré par les républicains ;

Du ' second lit.

3° Charles-Henri de la Roche-Saint-André, officier
au régiment de Viennois , infanterie. 11 émigra
et fit la campagne à l'armée de monseigneur le
duc de Bourbon. Admis en la , compagnie des
élèves de la marine , régiment d'Hector , dans
l'expédition de Quiberon; il obtint, avant les
grands désastres , la permission de rejoindre
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l'armée de M. de Charette, et quitta Quiberon
avec M. le baron de Vasselot. 11 fut blessé dans
l'armée de Charette et laissé pour mort. Rétabli
de sa blessure , il passa en Angleterre , chargé
d'une mission; rentra en France et servit cons-
tamment la cause du Roi dans la Vendée , sous
M. le comte de Susannet, son ami depuis l'en-
fance. En 1815 , il se rangea sous les drapeauR
du même général, et lorsque celui-ci reçut le coup
mortel , son cheval ayant été tué sous lui de
plusieurs balles, M. de la Roche-Saint-André
lui donna celui qu'il montait et lui rendit les
derniers devoirs. 11 a été nommé lieutenant-
colonel à la disposition du ministre de la guerre,
et décoré de la croix de Saint-Louis. 11 a épousé
mademoiselle Caroline de Terves , dont sont
issus :

a. Emilie de la Roche-Saint-André ;
b. Elisabeth de la Roche-Saint-André;
c. Léontine de la Roche-Saint-André.

4.o. Marie-Louise de la Roche-Saint-André, épouse
de M. le chevalier de la Rochefoucauld de Puy-
rousseau, dont sont issus quatre enfants.

Charles-Henri de la Roche-Saint-André, maréchal de
camp, fut fait d'abord aspirant de la marine royale, en
1777 , et successivement garde'de la marine, enseigne,
lieutenant de vaisseau ; fit en ces qualités toutes les
campagnes. de la guerre d'Amérique et assista à sept
combats sur mer. Emigré en 17 9 2, il a fait la campagne
de l'armée des minces dans l'escadron de la marine, en
tlealité de lieutenant ait régiment d'Hector. Blessé à
Quiberon , il 'parvint néanmoins à regagner l'escadre à
la nage, et retourna en Angleterre. Dès qu'il fut rétabli
de sa blessure, il rentra en France avec M. k comte de.
Susannet ; et fut' toujours employé depuis aux.armées
royales, dans le Maine, sous les ordres de M. le comte de
ltochecott.e, et dans la Vendée, sous ceux de M. le comte
de Susannet. En 1799, il commanda la division de
•Montaigu., et fut blessé légèrement à Milais au mois
de novembre: Au prem ier retour du Roi e il proposa
ses services connue officier de la marine. On lui envoya
sa retraite , avec le grade honorifique de maréchal de
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camp , qui lui fut décerné par la commission nommée
pour les récompenses à accorder aux officiers royalistes
du dehors et de l'intérieur.

Armes : De gueules, à trois roquets ou fers de lances
rompus d'Or.

De ROCHEFORT, comtes et marquis de Rochefort
et de Pleuvant, et de la Boulaye, par érectiOn du mois
d'avril 161.9 , barons et comtes de_ Luçay , etc. , etc.
L'illustre et ancienne maison de Rochefort , qui a pris
son nom d'un bourg et châtellenie, situé Au diocèse dé
D6le , en Franche-Comté , n'est pas éteinte , comme
on l'a avancé dans le second volume , g: 252 de cet
ouvrage, d'après le tome Ill (pag. i62) du Dict. généa-
logique et héraldique, in-sa, de la Chenaye-des-Bois;
erreur grave que nous nous empressons de rectifier ici
sur ies propres titres originaux; que nous a produits
le chef actuel de la seule branche existante de éetté

Maison d'ancienne chevalerie. On en peut consulter la
généalogie détaillée aux pages 4i3 et suiv. du tome VI
(le l'Histoire des Grands Officiers de la Couronne, par
le P. Anselme. Il résulte des preuves historiques et Ori-
ginales de cette maison , qu'elle a formé quatre branches
principales , s°. les seigneurs de Rochefort, de Laberge-
ment et de Longeau, seigneurs et marquis de Pleuvaut
et de la Boulaye, barons de Cey, etc. , etc. ; éteints
le 12 avril 16go ; 2°. les seigneurs et comtes de Lriçay
et de Rochefort , seigneurs de Vit-sur-Nahon , Bois-
Mortier, etc., éteints au milieu dù dix :-huitième siècle;
3°. les marquis et comtes dé liocliefort; existants; 4-. les
seigneurs de la Croizette ët de Mareuil, barons. de Fro-.
lois, éteints au milieu du dix-septième siècle.

Ces diverses branches se sont distinguées par de nom-
breuses illustrations, soit en servant utilement nos Rois
dans leurs conseils ou leurs armées; soit en s 'alliant aux
plus grandes maisons du royaume. Elles comptent deux
chanceliers de France ; savoir, Guillaume, seigneur de
Rochefort et de Pleuvaut; élevé à cette éminente dignité
le 12 mai 1433 , mort lé rz août r492. ; ce fut un ma-
gistrat intégré et expérimenté, qui conduisit avec ùn
égal succès toutes les négociations difficiles dont il fut
chargé. Guy de ROcliefart 7. son frère , cultiva , à son
exemple; les belles z lettres ; la diplomatie et les emplois

IV:	 16
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de la guerre , où il parvint à la chevalerie. Le. Roi
l'honora de la charge de chancelier de France, le 9 juillet
1497 . Il soutint constamment la dignité de la couronne
et de sa charge d'une manière qui a immortalisé son
nom, en le plaçant parmi les plus illustres person-
nages de l'histoire. Il mourut au mois de janvier 1507.

Cette maison a encore produit des chevaliers ban-
berets et bacheliers, des conseillers et chambellans des
ducs de Bourgogne; un maître de l'artillerie des mêmes
princes, en 1435, puis gouverneur du Tonnerrois ; un"
premier écuyer tranchant du Roi, qui porta la cornette
blanche à la bataille de Pavie, où il 'demeura prisonnier;
il fut depuis ambassadeur de • Sa Majesté , à Rome , à
Venise, et près le duc de Gueldre ; deux panetiers ordi-
naires du Roi, en 1554, dont l'un fut tué à la bataille
de Saint-Quentin , en 1557 , portant le guidon de la
compagnie du seigneur de Bourdillon ; deux capitaines
de cinquante , et un de cent hommes d'armes des
ordonnances, ce dernier tué à la bataille de Coutras,
en 1587 ; deux conseillers d'état ; trois gentilshommes
ordinaires de la chambre ; cinq chevaliers de l'ordre du
Roi, et un chevalier de l'ordre du Saint-Esprit., en 1583,
lieutenant-général et gouverneur du comté d'Artois,
et des bailliages d'Amboise et de Loudunois; plusieurs
autres gouverneurs de places de guerre, et nombre
d'officiers de tous grades, et de mestres-de-camp ou
colonels de régiments de leur nom, etc. , etc.

La maison rle Rochefort a contracté ses alliances im-
médiates dans celles d'Anlezy de Lassa}, de . Barville-
Bois-Landry, de Beauvau, le Bègue de la Borde, Bouton
du Fay, de Moisenant et de Corberon', de Brichanteau-,
Nangis, de Brouilly de Piennes, de Castelnau, de Cbâ-
feauneuf-Luçay, de Chaugy-Roussillon , de Cléron , de
Crevant, l'Evêque de Marconnay, Fouquet de Châtain,
de Gaucourt-Cluys, des Hayes d'Espinay, Hotman de
Fontenay, Hurault de Weil, de Livron - Bourbonne,
de la Loë, de la Magdelaine-Ragny, de Marolles de la
Rochère, de Messemé du Cormier, de Pontaillier, de
Prie , du Puy- Vatan , de la Rivière-Chanlemy , de
Rougemont, de Roux de Tachy, de Saint-Verain, de
Salins-Corrabceùf, de Sautour, de Semur-Tresmont,
de Ternant , de Traves, de la Tremoille-Thouars , de
Yautravers, de Wourey, etc., etc.
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On donnera ici la continuation de la branche des mar-
quis et comtes de Rochefort, en suivant l'ordre numé-
rique des degrés établis par l'historien des Grands-
Officiers de la Couronne.

XT. Dominique DE ROCHEFORT , seigneur de Bois-
Mortier et del Allemandière ( troisième fils de Claude
de Rochefort , comte de llursay et de Menetreau , en
Nivernais , chevalier de l'ordre du Roi , et d'Anne de
Brouilly de Piennes , sa première femme) , baptisé le
24 septembre 1647 , âgé de six ans et demi, fut d'abord
chevalier de Malte; puis, s'étant marié, il partagea avec
son frère aîné , le ro juin 1686, avec lequel il transigea
le 3 octobre de la même année. Il mourut au mois de
mars 1 704., et fut inhumé dans le choeur de l'église de

'Luçay. I1 avait épousé 1°. Anne HumUlot; 20., le 4mai
1699 , Jeanne du Fresne. Ses enfants furent ,

' Du premier lit :

1°. Charles de Rochefort, seigneur de I'Alleman-
dière, mestre-de-camp de cavalerie, exempt des
gardes du corps d&Roi, chevalier de Saint-Louis,
né le 11 juillet 16 7 1. Il transigea, conjointement"
avec ses cousins, le 7 décembre 5 7 1 9 , avec les sei-
gneurs des Fou gis, sur la succession de Charlotte-
Louise de la Loë, marquise de Saint- Gelais. li
mourut sans postérité ;

2°. Anne de Rochefort, née le 12 janvier 1688,
morte à Tours, pensionnaire chez les filles de
Sainte - Marie , le 12 mai 1702 ;

3°. Elisabeth de Rochefort, née au mois d'avril
1689 , morte aux Augustines de Vierzon;

4°. Louise de Rochefort, née au mois de décem-
bre 1 69 1 ;

Du second lit :
50 . Pierre, dont l'article suit ;
6°. Dominique de Rochefort , né au mois de juillet

1 702 , mort en l'abbaye de Chenoise ;
7°. Françoise-Bonne de 'Rochefort, née le 15 fé-

vrier 1 704 , mariée le 5 février 1 7 3o, à Louis ,
comte de.IVlaillé-Brezé, marquis de Valon, etc.
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- XII: Pierre DE ROCIHEFORT , né au mois de janvier.
1 7 oo, fut exempt des gardes du corps du Roi. 11 épousa,
par contrat du 5 mai 1 729, Marie-Angélique'lllnuduyt,
dame du Combat, veuve d'Etienne-Néré de RRochefort,
seigneur de Coulanges, son cousin, et fille de François
Mauduyt, seigneur du Courbat (i). ils eurent pour fils

XIII. Gabriel-Jean-Dominique nE R.00HEFORT, titré
marquis de Rochefort, seigneur el. Lagon de Coulanges, etc.
né le 1°". novembre 1 7 32 , lieutenant. des maréchaux de
France, devint chef de sa maison par l'extinction de la
branche aînée. ll épousa, par contrat. du 25 avril1759,
Marie-Anne deSarrazin-!.aval, fille d'Henri-Marin de
Sarrazin-Laval, seigneur des Portes et de Périgas, et de
Catherine de la Saigne de Saint-Georges. 11-est mort. à
Vierzon , ie 20 novembre i86. De ce mariage sont issus :

1°. René-Philibert , marquis de Rochefort , né le
6 janvier 176o, marié, par contrat du 25 février.
1783, avec .Catherine-Brigitte-Eulalie Dalrnais
de la Mnisonfort, fille de .Joseph-Antoine, baron
de Curnieux, ancien capitaine d'infanterie, lieu-
tenant .des maréchaux de France ,• et de Marie-
Cécile Gaudin de la Motte. De ce mariage est
issue Marie-Cécile de Rochefort, nie le Io dé-
cembre 1783 ;•

2°. Claude de Rochefort , mort en bas âge ;
3°. François-Louis , dont l'article suit ;
40 . Jean-Louis de Rochefort, né le 22 avril 1771,

mort en bas âge ; 	 •
5°. Catherine de Rochefort., née le 5 février 1761;
60 . Marie - Joséphine de Rochefort , morte en

bas âge. ;
7 °. N.... de Rochefort , décédée au berceau.

XIV François-Louis, comte DE ROCIIEFORT, lieu-
tenant-colonel , chasseur noble au corps du prince de
Condé , et chevalier de l'ordre royal et militaire de
Saint-Louis, né le 26 août 1762, a épousé, par contrat

(r) Pour tout ce qui précède; voyez le P. Anselme,
tom. VI , pp. /06 et 41 7 , édit. de 173o ; et les titres
originaux depuis cette époque jusqu'à nos jours.
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du 1 i juin 1 7 82, Catherine -Frangoise le Bel de la
l'oreille. De ce mariage sont issus :

1 °. Claude-Louis-Marie , comte de Rochefort , né
le 14 juillet 1 790 ;

2°. Marie-Anne de Rochefort, née le q mars 1 7 83 ,
mariée, par contrat du 2i mars 180 9 , à Nicolas
du Pré de Saint-Maur, écuyer , maître des re-
quêtes, alors veuf en premières noces d'Agnès-
Marie de Rivière, sœur de Charles, marquis de
Rivière , pair de France , ancien ambassadeur
près la Porte ottomane, et capitaine des gardes
.du corps de S. A. R. Monsieur , frère du Roi.
Elle a de son second mariage :

a. Agathe-Zénâide du Pré de Saint-Maur,
née le 20 novembre 181o;

b. Bathilde-Lucianne du Pré de Saint-Maur,
née le 3o janvier 181G.

3°. Catherine de Rochefort, néele i er . ao13t 1785,
mariée , par contrat du 23 avril 1816 , avec
Marie-Adrien Dalmais, baron de Curnieux.

Armes : D'azur, semé de billettes d'or; au chef d'ar-
gent., chargé d'un lion léopardé de gueules.

DE ROCFIEFORT, seigneurs d'Aurière, d'Aurouse,_
de Moissac et. de Saillans , en Auvergne. Le savant
D. Coli, dans le Nobiliaire manuscrit qu'il a dressa
pour cette province, fait descendre cette maison de
Rochefort., d'un puîné des vicomtes de Murat', qui
aurait eu en apanage la châtellenie de Rochefort, située
à quatre lieues de Pontgibault et à cinq cie Clermont.

L'an 1245 , Aymon de Rochefort, seigneur de la
Queuille, déclara tenir en fief du dauphin d'Auvergne,
tout ce qu'il possédait dans la terre et châtellenie de
Rochefort. II était sans doute fils de Géraud de Roche-
fort , chevalier, qui, l'an 1214, reconnut que les dau-
phins d'Auvergne lui avaient délaissé plusieurs terres ou
fiefs. Un autre Géraud (le Rochefort fut présent , en
12 7 5 , au partage de Béatrix et d'Yzelt d'Olargues ; et
l'an 127 8, Ythier (le Rochefort, seigneur de Mardogne,
assista à une transaction passée entre Beraud de Mer-
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coeur et Aymar de Poitiers (1). Dès l'an i469, la terre
de Rochefort était possédée par la maison de Chabannes ,
en faveur de laquelle elle fut érigée en comté, au mois
d'octobre 1556.

Aymon de Rochefort eut, entr'autres enfants, Ber-
trand, seigneur de la Queuille , chevalier, vivant en
1285 et z3o3, auteur de l'ancienne et illustre maison
de la Queuille, qui s'est perpétuée jusqu'à nos jours.

Bernard et. Bertrand de Rochefort, chevaliers, étaient,
seigneurs d'Aurouse etz 1343 et 1364'. Agnès, fille de
Bertrand de Rochefort, épousa, avant 135o, Guillaume
de Thiers, seigneur de Volore. Beraud de Rochefort,
époux , 1 °. , de Marguerite d'Apcher; 2° , de Guérine
de Dienne, fille d'Amblard de Dienne, et de Dauphine
de Bréon , veuve de Louis d'Aubusson , était seigneur
d'Aurouse , en 13 7 4 , ainsi que de Saillans , de Feydit ,
de Clergiat et de Rochemaure. I1 mourut en 138o, sans
postérité. Catherine de Dienne, sa veuve, avait été
dotée par Maurin, seigneur de Bréon ei de Mardogne,
son oncle , suivant un acte du 13 mai 1365.

On ne doit pas confondre , comme l'ont fait quelques
modernes, d'après Moréri , cette maison de Rochefort
au Mont-d'Or, éteinte, avec la maison de Rochefort
d'Ally, dont on parlera plus bas.

Une branche de la maison de Rochefort , connue
sous le nom de seigneurs de Preschonnet, terre qu'elle
possédait dès 1214, subsistait encore en 145o, et paraît
s'être éteinte peu après. La terre de Preschonnet fut
portée par Louise de Rochefort , à Alin le Loup de
Beauvoir , son mari , sénéchal d'Auvergne en 142 7 . .

Bernard de Rochefort fut abbé, puis sénéchal de,
Brioude vers 1256 ; hier de Rochefort était doyen du
même chapitre , de 1226 à 12 7 5 • Pierre de Rochefort
dit d'Aurouse, chanoine-comte Su même chapitre, en
1288; Raoul, en 125 7 et 128o; Bernard, en 1305; autre
Bernard et hier, en 133 9 ; Pierre, en 1362; Guillaume
et Radulphe d'Aurouse, allies de Rochefort, prévôts de
Brioude en z333 et 137o; Pons d'Aurouse de Rochefort,

(z) Baluze, Hist. de la maison d'Auvergne, tom. Il,
pag. 255 , 266 et 524.
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doyen en 1365; Bertrand, Dracon , Jean et Radulphe,
chanoines en 134o; 1369 , 1373 et 1401, etc.

Armes : Losangé d'or et d'azur ; à la bordure de
gueules.

DE ROCHEFORT-n'ALLY, en Auvergne; grande et
illustre maison de chevalerie, qui florissait dès le com-
mencement du onzième siècle , époque à laquelle vivait
Antoine de Rochefort, son premier auteur, qui épousa
Marguerite, héritière d'Ally. Ils fondèrent, conjointe-
ment, l'an Loos, le prieuré de Bonnat, ou de Roche-
fort, ordre de saint Benoît, comme on le voit dans les
Commentaires de Prohet, sur la coutume d'Auvergne,
imprimés à Paris, en 16 95. Cette ancienne maison pa-
raît avoir pris son nom de la terre de Rochefort, située
près Vernières et Blesle. Odelon de Rochefort était sei-
gneur d'Ally , en 128o ; Jean , en 12 9 5; Guignes , che-
valier , en 1326 ; Oselet , son fils , après lui ; Hugues
et Pons de Rochefort , en 145o.

La maison de Rochefort d'Ally a formé , entr'autres
branches, z°. les barons d'Ally, de Fortanier et de la
Rochette, comtes de Jozeran ; 2°.. les barons de Saint-
Vidal, vicomtes de Beaufort, éteints en 1 7 42; 3°. les
seigneurs de Prades et de Pradel , dits de la Tour de
Rochefort ; 4°. les comtes de Saint-Point et de Mont-
ferrand, barons de Senaret, éteints en 1774.
' Ces diverses branches ont donné un chambellan dû
roi Charles VII , en 1453 , chevalier de son ordre et
conseiller d'état ; un conseiller et chambellan du roi
Louis XI , capitaine de quarante lances ; un lieutenant
d'une compagnie de cent hommes d'armes du duc de
Lorraine, sous François i er. ; un capitaine de cinquante
lances, gentilhomme de la maison du Roi; un capitaine
de cinquante hommes d'armes, gentilhomme de la
chambre du duc d'Alençon ; des gentilshommes ordi-
naires de la chambre du Roi ; un gouverneur de Saint-
Jean-de-l.8ne , chevalier de l'ordre de Saint-Michel ,
mort en 1668; un écuyer des écuries du roi Louis XIV,
et aide de camp de M; de Turenne ; plusieurs mestres-
de- camp de cavalerie , et colonels d'infanterie ; deux
maréchaux de camp , et un grand nombre d'officiers
supérieurs et de divers grades. Dans la prélature, la
maison de Rochefort compte une longue série de cha-
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noines-comtes de Brioude, depuis l' in 1 2 77 • un évêque
de Bayonne, en 151 9 , envoyé par Louise de Savoie,
mère de François le u . , en ambassade auprès de la répu-
blique de Venise. ll prit possession de l'évêché de Toul,
le 12 août 1524; fut chancelier et chef du conseil d'An-
toine, duc de Lorraine, qui le chargea de diverses négocia-
tions importantes auprès de l'empereur Charles-Quint,
et du pape Clément VII ; Enfin un évêque de Châlons-
sur-Saône, mort en 1753.

La maison de Rochefort - d'Ally a contracté ses
alliances directes dans tes maisons d'Alleman de Mont-
martin , d'Apchon , de Bar-la-Chassagne , de Belvezer,
liane de Montagu, de Bohan, de Brulart-Sillery, de
Cantoynet, de Chaleyres, Charrier de la Roche-31111y,
Chaslus , de Châteauneuf-Rochebonne , de Chauvigny-
Blot, de Chavagnac, de Domjulien de la Baume, de
Flageat, de Fradet de Bellecombe, de Framont de Grèse,
de Gailhac, de la Garde-Chambonas , de Ginestous ,
de Grass de la Caille, de Ligondès, de Lucinge, de
MachaudYde Sales, de Marguerite - Saint - Michel, de
Mon tboissier, de Mon tjuzion, de Mon tmorin , de Pey-
remale, de la Queuille, de Rivoire, de la Roche-Aymon,
de Saint-Ahon, de Saint-Julien, de Saint-Quentin-
Beaufort,de Sebazat de Blausac, de Severac, de Terrier
de Monciel, Testu de Balincourt, de. la Tour-Saint-
Vidal, de Veras, de Vergesat, de laVeuhe, de Vogué,
de la Volpilière, etc. , etc.

Armes : De gueules, à la bande ondée d'argent , ac-
compagnée de six merlettes du même en orle. Tenants :
deux anges en soutane bleue de diacre.

DE RONCHEROLLES (1). L'aîné de la maison de Ro1i-
cherolles, premier baron de Normandie, que Louis XIV
qualifie dans ses lettres-patentes de 169 2, de très-illus-
tre , tant par sa très - haute noblesse et son ancienne
chevalerie, que par les services rendus à la couronne,
depuis plus de huit cents ans, était conseiller d'honneur
né au parlement de Normandie, ainsi que l'archevêque
de Rouen. Ils y siégeaient immédiatement après les'

(1) Notice supplémentaire à l'article inséré au tom. II,
pp. 254 et 255..
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présidents, avec voix et opinion délibérative, comme
les pairs au parlement de Paris: La maison de Ronche-
rolles fut maintenue dans cette prérogative, dont elle
jouissait du teins de l'échiquier, et dont elle n'avait
cessé de jouir au parlement, par lettres-patentes ac-
cordées à Pierre de Roncherolles , baron de Hugueville
etPont-St.-Pierre, parle roi Henri III , en 1 5 7 ,con-
firmées par LouisXIll, en 1623, et enfin par Louis XIV,
en faveur des marquis de Pont-Saint-Pierre, des mar-
quis de loncherolles et des comtes de Huggeville ,
Planquery et d'Aubeuf, et leurs descendants premiers
nés de leur maison ; lesdites lettres- patentes enregis-
trées au parlement de Rouen , le 1 7 avril 1692.

Cette famille a possédé jusquà la révolution la terre
ile Roncherolles , en franc- . alleu , depuis Aimar de
Roncherolles, qui accompagna Charlemagne à Rome,
et dont un fils défendit l'entrée de la Seine contre les
Normands , en 845 , à Gravina , où il fut tué. Ses
successeurs se titraient sires de Roncherolles , j;usqu'ert
1652, époque à laquelle cette terre fut érigée en mar-
quisat en faveur de Pierre de Roncherolles , gouverneur
de Bellegarde et Landrecies.	 .

• On voit dans l'Histoire de Languedoc, par une. lettre
adressée par Saint-Louis à Geoffroi dé Roncherolles ,
sénéchal (le Beaucaire et Nismes, que ce prince l'ho-
norait de sa confiance ; et dans l'Histoire de la maison
de Châtillon , que Louis XI qualifiait Pierre de Ron-
cherolles du titre de son cousin.

DE .ROSSEL, barons de Fontarèches; maison issue
d'ancienne chevalerie de Languedoc, qui compte parmi
ses premiers auteurs, Geraud Rossel , lequel fut un des
témoins de l'accord fait le 3 des ides d'octobre 1231 ;
entre Raymond VII, comte de Toulouse, et Raymond,
abbé de Gaillac. Cette maison , non moins distinguée
par ses -belles alliances. , que par l'ancienneté de son ori-
gine , a constamment porte les ,armes , soit aux bans
et arrière-bans , soit dans les différents corps de troupes
de nos Rois. Elle-a donné des écuyers et des hommes
d'armes ; des capitaines de cent hommes de guerre, un
colonel breveté par Louis XIV; un chef de bataillon ,
et plusieurs capitaines ; dont trois entr'autres furent
décorés de l'ordre 'royal et militaire de Saint-Louis.

IV,	 . 11
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La terre de Brugairette, au diocèse d'Uzès, fut érigée
en baronnie, par lettres-patentes du mois de mai-1644,
en faveur de Jacob de fossel, seigneur d'Aigalières.
Le titre de celte baronnie, affecté dans la suite à la
terre d'Aigalières, passa, par alliance, dans la maison
de Brueys; mais le titre de baron s'est conservé dans
celle de Rossel ,indépendamment de ce titre, a
acquis la baronnie de Fontarèches , à deux lieues et
demie (modernes) d'Uzès , qu'elle possède encore.

Armes : D'argent, à la bande de gueules, accompagnée
de deux quintefeuilles du même.

ROUEN. Liste des Gentilshommes du bailliage de Rouen,
convoqués en 1 7 89 , pour l'élection des députés aux Etats
Généraux du royaume.

Messieurs ,

Le marquis ile Mortemart, président, chargé des procu-
rations de M. le baron de Breteuil et de madame
la marquise de Nagu.

Le marquis de Charleval ,, doyen.
Le marquis d'Herbouvilie , chargé des procurations du
- duc' d'Orléans ét du duc de Sully. •
Du Mesniel , marquis de Sommery , chargé des procu-

rations de M: le prince de Condé et de madame la
•comtesse de la Myre.

Du Bosc, comte de Radepont , chargé des procurations
dit duc dePenthièvre et dc M. le marquis deRadepont.

Le comte de Trie , chargé des (procurations de MM. le
• Petit de Montfleury et le Moine de ]3ellisle.
Le comte de Blangy , chargé des procurations de M. le

comte de Boufflers ,- et de madame la comtesse dc
Barville. •

Bigot, doyen des présidents.
Le marquis de Belbeuf, chargé des procurations de

MM. de la Myre, comte de Mory, et Coignard de
Saint-Etienne.

Le marquis d'Estoutteville, chargé des procurations de
madame la présidente de Torcy, et de M. le baron
-de Boniface.

Le marquis de Marguerit.
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Le Carpentier de Comhon.
Le président de Frondevilte , -c argé-des procurations

dc MM. de G-recourt et de la Houssaye.
Haillet de Couronne.
De Moy, chargé de la procuration de madame de Moy.
Héram b ourg , conseiller au parlemeut , chargé de la

procuration de madame d'Epiney de Ranfeugères.
Le président d'Oissel.
Le marquis de Seignelay.
Le marquis de Giffard.
Chapais de Marivaux , chargé des procurations de ma-

dame Chauffer de lEpiney, et de M. le président
dc Saint-Victor.

De Belbeuf, avocat-général, chargé des procurations de
MM. le comte 'de Vintimille, et du Val de Bonneval.

Le Roux, baron et vidame d'Esneval , président à
mortier du parlement, chargé des procurations de
MM. Boissel et du chevalier de Pommereu.

Le président de Rouen de Bermonville.
Berthot de Boscheroulde , chargé des procurations de-

M. de Sainte-Honorine, et de madame _de Quel-
teville.

Le président de la Londe , chargé des procurations de
MM. le marquis de Champigny, et du Val de Bon-

. neval.
Le président de Coquereaumont.
Baillard de Guichainville.
Le Danoys des Essarts.
Midy de la Grainerais, chargé de la procuration de

M. de la Londe.
Rondel de Parfontaine, chargé des procurations de

M. Thillaye-de-Leaupartie , et de mademoiselle de
Mestais.

Le Bienvenu , chevalier du Bourg.
De Brossard , comte de Grosmenil.
Lepecq,chargé des procurations de madame de Marolles,

et de M. de Thibouville.
Lallemant-le-Conterey de Branville.
Du Boscguerard , chargé de la procuration de M. de

Mallortie.
D'Houdemare de Vandrimare.
Jourdain du Verger.
Renard.
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Martin de Boisville du Vornier.
Le Cavelier de Maucomble.
Langlois , chevalier de Louvres.
Le Pesant de Boisguilbert , chargé des procurations de

M. le marquis de Bouville et de madame la comtesse
de Bouville.

Le chevalier Baillard-d'Iquelon , chargé de la procura-
tion (le M. Foulques de la Pilct.te.

De Merval , chargé de la procuration de madame Judde
de Grainvilte.

Le Mareschal de Fauville, chargé des procurations de
MM. Labbey, de la Roque et de Beaurepaire.

Le chevalier de Chailloué , chargé de la procuration de
M. Foulques de la Pilate.

De Sain t-Saen.
Midy-Dande, chargé des procurations de MM. de Plan--

terose , et le Faucheux des Aunois.
De Coquereaumont.
Le Begue, comte de Germigny, chargé des procurations

de madame la marquise de Conflans , et de M. de Va-
lerquin.

D'Herambourg, chargé des procurations de MM. le Coq
de Saint-Clou, et le' Coq de Saint-Etienne.

Le chevalier de Romé.
Costard , chargé de la procuration de M. de l'Estanville.
De Thiboutot.
Le comte de Courcy, chargé des procurations de MM. de

Cairon , et de Tesson de Mon teille.
Bigot de Sommesnil, président à mortier du parlement.
Guyot d'Etaville, chargé des procurations de madame

le Prévot, et de M. Guyot d'Ectot.
Aubery de Folleville.
De Létang.
De Pinsun de Lompré. •
De Paix-de-Coeur de Roumare.
Du Val de Bruriville.
l)e Paix-de-Coeur du Bouley.
Du Vat de Beanmets,chargé des procurations de MM. Me-

nard et de Franqueville.
Le Jaulne.
Le comte de Toustain , chargé des procurations de

MM. le baron d' lJarambure et de. Toustain de Limezy:
Du Bose, comte de Vitermont, chargé des procurations
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de MM. le marquis de Vitcrmont, et du chevalier
de Vitermont.

De Saint-Quentin.
Fermanel.	 -
De la Bunodière de Saint-Georges.
Le chevalier d'Osmond , chargé de la procuration de

M. de Bonardi.
Gran din de Raimbouville, chargé de la: procuration de

M. Framboisier de Beaunay.
Cavelier des Clavelles.
Drouet des Fontaines.
De Benouville , chargé des procurations dc MM: Gode-

t froy de Sennevillc, et de Belhomme de Glatigny.
Dupré du Veneur.
Lallemant le Couterey , père.
Le Seigneur de Saint-Léger, chargé de la procuration

de M. Dufai.
De Pommeraye, chargé des procurations de madame la

comtesse de Montenay, et de madame de Vistrouil de
la Surie.

De Villèquier.
Delespron d'Anfreville.
Chrestien de Fumechon , chargé de la procuration de

M. de P,osnielet.
Lallemant le Couteréy, fils.
F roterel , chargé de la procuration de MM. de Caumont

et Baillard des Gastines.
Le chevalier Picquet de la Houssiette , chargé de la

procuration de M. Picquet de la Houssiette.
Le Janine de Salmonville , chargé des procurations de

MM. Du Four de Longuerue et de Benpetot.
Chapais.
De Vaudétard.
i)espommares, fils, chargé de la procuration de M. Des-

poli-mares.
Le Vignier de Dampierre.
Le marquis de Fautereau.
De Biard.
Du Lac de Montereau.
De Sainte - Marier chargé de la procuration de M. le

Coq de Beuville.
Yvelin de Béville.
Le président de la Granderie.
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Le Moyne de Boisgautier, chargé de la procuration de
M. le comte de Tristan.

De Grente . de Sahurs chargé des procurations de ma-
dame de Clieu-d'Erchigny, et de M. de Boscoursel.

Le chevalier Bigot.
Huger.
De la Vache , baron de Saussay.
Chauffer de Toulaville , chargé de la procuration de

M. de Guilbert.
De la Rue de Rucqueville.
De Courselles.
Le chevalier de Venderetz.
Du Val de Varangeville , chargé de la procuration de

M. de Mauduit de la Rosière.
Le Vavasseur, chargé des procurations de MM. l'Estorey

de Boulogne , de Feray et de madame de Feray.
Le Febvre , chargé des procurations de MM. de Louvel

de Janville et de mademoiselle de Guencs.
Quesnel.
Garvey, chargé de la procuration de M. Garvey.
Le Petit de Bellaunay.
Langlois de Jainville.
Du Héquet.
Cabeuil du Vaurouy, chargé de la procuration de M. le

Couteulx dc Canteleu.
Grenier d'Ernemont, fils, chargé de la procuration de

N. de Mornay.
Du Boscage de Bléville.
Grenier de Cauville.
Le Boullenger'de l3osgouet. .
Le chevalier de Saint–Ouen de Sancy, chargé de la pro-

curation dé M. Duchesne.
Bigot de Bolleville.
Le Sens de Folleville , président à mortier du parle–,

ment , chargé des procurations de MM. le Sens ,
comte de Lion , et le Sens de Folleville.

Gruchet dc Soquence, chargé des procurations de nhl. le
comte de Maulevrier , et Jaquier de Viels – Maisons.

De la Granche, chargé de la procuration de madame
d'Estouteville.

Le chevalier le Noble.
Le Chevalier des Clavelles.
De Francamp.
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Thorel de Bonneval , chargé de la procuration de,

M. Thorel de Saint-Martin.
Dagier de Rufosse.
Henriques Du Fayel, chargé de la procuration de M. Hen-

riques Du Fayel.
Auzanet.
Glatigny.
De Malherbe de. Saint-Laurent.
Le chevalier Odoard.
Bourtainville.
Le Cavelier de Saint-Jacques.
Le chevalier Cavelier de Saint-Jacques.
Variai de Saint-Ouen , chargé de la procuration 4e

madame Morin , et de M. le comté de Marie.
D'Hugleville, chargé des procurations de MM. Morin

de Croixmare , et d'Hugleville.	 •
Le chevalier Auzanet.
De Saint-Ouen-d'Ernemont.
Le Mercier , secrétaire , chargé de la procuration de

M. Guérin de Marcouville.
Lambert-d'Herbigny.

ROUSSELOT DE CHEVRY. Suivant le procès-verbal
d'appel des nobles possédant fiefs dans l'étendue des
bailliages de Melun et Moret , fait en l'assemblée des
états de la noblesse réunis àMelun par ordre du Roi, le 6
mars t 789, est comparue Angélique-Françoise Rousselot,
dame de Chevey , en Sereinede Vaux-sur-Lunain et
autres lieux , fille et unique héritière de. messire Jean-
Nicolas Rousselot , écuyer , conseiller du Roi en son
châtelet et présidial deParis , seigneur de Chevry  et

. Vaux. Ladite demoiselle Rousselot, alors mineure,
représentée par le procureur fondé de messire Jacques
Charpentier, chevalier, seigneur de Boisgibault, con-

•seiller du Roi en ses conseils, président en la cour des
aides de Paris, son tuteur honoraire.

Armes : D'argent; aù chevron d'azur, accompagné de
trois coquerelles de sinople.

ROUSSILLON, CONFLENT et CERDAGNE. Liste
de messieurs les gentilshommes convoqués en 1789 , pour
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la nomination des députés de la noblesse, aux Etats-
Généraux , dans les com tés de Roussillon, Conflent et
Cerdagne.

Messieurs ,

D'Oriola, président d'âge.
Le baron d'Ortaffa, chi-

valiez, colonel d'infan-
terie, président élu.

Dc Pducia, procureur syn-
dic provincial secrétaire
de la noblesse.

D'Argiot , seigneur de la
Ferrière, chevalier, an-
cien colonel , commis-.
saire.

Le marquis d'Oms, che-
valier, commissaire.

Lechevalierde Rocheblave
chevalier, commissaire.

De Matheu-Bon , commis-
saire.

De Naro. commissaire.
De Blay, commissaire et

'scrutateur.
De Noguez d'Albert, com-

missaire.
De Bosch , commissaire.
De Coma-Jordy, commis-

saire et scrutateur.
De Coma-Serra, commis-

saire , et député aux
Etats-Généraux.

De Vuandricourt, ancien
officier; scrutateur.

Le chevalier de Mon tferré,
chevalier., député aux
Et.ats-généraux.

Le marquis Du Vivier de
Lansac.

Le marquis d'Oms. •
Le chevalier de la.Ferrière:

Le chevalier de Palmarole,
officier de cavalerie.

].e chevalier d'Anglada.
Le président d'Anglada.
,10' Oms-Teaidor. .
De Vilar.
De Vilar-Boisambert.
De Campredon. .
De Reart-d'Oms.
D'Oms de Copons.
De Pastor.
De Giblé.	 •
Le marquis d'Aguilar.
Le comte d'Aguilar.
U'Esprès.
Le vicomte d'Albaret.
De Candy-Nobet.
De Candy-Jolt'y.
D'Aubermesnil.
DE la Houlière.
D'Aspres-Boaça.
De Boaça.
Le comte de Ros.-
L.e marquis de Gleop.
Le chevalier de Sabater.
Joseph de Jaubert.
Emmanuel de Jaubert-St.-

I11 alo.
Louis de Jaubert-St.-halo.
François de Jaubert-Saint-

Malo.
Antoine de Jaubert.

•'De Bordas.
De Cassus, aide-major de

Collioure.
]Je Cassus , major de Parts

de Mollo.
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major du régiment de De Namby-Artigites.
Languedoc.	 De Rovira-Jaubert.

De Jaubert , aide-major de Antoine de Raymond.
Perpignan.	 De Boixo de Thuïr.

Coll de Vives. 	 De Pontich-Pélisser.
De Riu.	 De Costa Serradell.	 ,
De Riu, cadet.	 André de Costa.
De Miguel de Riu. 	 De Gobert.
Du Haul t-Temps-d'Esbor- D'Escaillar.

• des.	 Le comte de Saint-Marsal.
De Roigs, aîné.	 De Barrera-Noël.
De Roigs-d'Otres. 	 De Barrera-Delhom.
Le chevalier de Roigs, ca- De Capriol , seigneur

pitaine au régiment de	 Saint-Hylaire.
Médoc.	 De Rear-Miquel.

De Sampso.	 Auguste de Selva.
Le baron de Durfort ., capi- Joseph de Selva.

tame de vaisseau.	 Du Vivier ,, seigneur
L'abbé de Durfort.	 Teysac. /
De Bourde-Ville.	 De Pagès.
De Laboissière.

	

	 De Tamarit.
Du Vivier, seigneur de Sar- De Banyuls ,

Montferré.
Le comte de Montferré.
De Guanter-Barescut.
De Coma-111ontredon.
De Céllés-Prast.
D'Ax, seigneur de Cessales.
Dc Jordy-Grau.
De Perpynia.
De Romeu-Sunier.
Noguer de Belissendy.
De Bordas-Mauran.
De Barescut du Vernet.
Du Verney.
De Vilar-d'Aras.
De Rovira-Ribas.
Jacques de Batle.
De Batle-Reynald.
De Boguet.
De Noëll, baron de Vilaro.
De Maria-Carbonell.
D'Esprès de Tamarit.

18 •

marquis

de

de

de
ratite.

François de Pontich.
Paul de Pontich.
François de Comta.
Félix de Ribas.
J. de Cavalier.
FranÇois de Bombes.
Jacques de Bombes.
S. de Bombes.
Ille Parron.
De Guardia.
De Guardia., fils.
De Boixo.
De Balanda.
De Dulçat.
De Raymond.
De Raymond, fils.
De Noguer-d'Albert.
De Noguer Pagès.
Joseph de Blay.
Jean de Blay.

1
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De Rovira-Bonet.
De Varo.
De Varo-Cellès.
De Vobet-Massia.:
De Riubanys.
D' Oms-d' Armangau.
De Gonzalvo-Reynes.
De Brugnera-Texidor.
D'Amat.
Antoine d'Amat.
Ducup de Saint-Paul.
Le chevalier Ducup.
Antoine Ducup.
De Pallarès-Barrera.
De Pallarès-Roger.
De Terrena.
De Barescut Duiçat.
De Godiffroi.
De Camporells-Delpas.
De Gelcen:
De Capot.
Alex. de Capot.

e De Montagnas.

De Bonet-Salleles.
De Bonet-Grau..
De Rocha.
De la Chapelle.
Chevalier de la Chapelle:
De Magny , ancien capi-

tame.
Chevalier de Magny, id.
De Brugnera-Margonet:
Chevalier d'Ortaffa.
De Cagariga.
De Gazaniola.
Delfau.
De Massia.
De Maria-Candy.
De Vamby.
De Boixo-Noëll.
Du Barry de Lassus.
Le chevalier d'Ax de Ces-

sales.
De Miro , baron de Rin-

Noguer.

LE ROUX, seigneurs du Chastelet, de la Thieuloie,o
dePuisieux-au-Mont, de Puisieux-au-Val et d'Acheville,
en Artois. Claude le Roux, auteur de cette famille,
qui a formé deux branches, était natif de Béthune et
bourgeois d'Arras. Il recréanta sa bourgeoisie et prêta
serinent pour cet effet, le 22 février 14.98. 11 servit en
qualité d homme d'armes , dans les armées de l'em-
pereur Charles V, qui l'anoblit et toute sa postérité,
par lettres du 14 avril 1527 , confirmées au mois de
juin 153 t. Jean le Roux possédait à Haillicour les
mêmes biens qui avaient appartenu à Claude le Roux,
son père, précédemment cité; et on le présume être le
même Jean le Roux, bourgeois d'Arras i dont la veuve
nommée 'demoiselle Nicolle le Conte , fit un codicile
à Arras, le 22 juillet 1551, et mourut avant le 2 7 sep
tembre de la même année.

Armes : Ecartelé , aux 1 et 4 d'argent , à la fasce de
gueulés, surmontée de trois coqs de sable , membrés et
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crêtés de gueules; au 2 et 3 d'or, à la bordure engrêlée
de gueules , àla fasce du même; à l'écusson d'argent,
brochant sur le tout , chargé de trois fleurs de lys de
gueules, surmontées d'un lambel d'azur. Cimier : une
Heur de lys de gueules entre un vol du même.

LE ROY DE MACDY, seigneurs et patrons de Macey,
d'Espas , de Brée , de la Brilman fière , le Noyant , de la
Lorinière , du ChasCellier , du manoir de Bian, de la
Sansonnière des Braizelles, de Montlévart, de la Porte,
de la Fontaine , de la Chapelle des Hogues , etc. , en
Normandie. Cette- famille a formé deux branches , la
branche aînée des seigneurs d'Espas et de Macey, et la
seconde branche des seigneurs de Brée et de Noyant.
Elle remonte sa filiation à Guillaume le Roy , écuyer,
seigneur d'Espas et en partie de Macey, qualifié du titre.
de noble dès l'an z47o; il avait épousé demoiselle Cathe-
rine Meillart, morte ainsi que son mari , avant le t er . juin
'499. Guillaume eut pour fils , Pierre le Roy, I. du
nom, écuyer, seigneur en partie de Macey et d'Espar,
marié, le 25 avril 149  , avec mademoiselle Marguerite
Foulange. Cette famille a donné plusieurs capitaines et
et autres officiers , et s'est alliée aux familles le Cham-
penois de Beaubuisson, du'Chastellier, de Closmesnil
de Colvain, de Courtarvel, Davy de Menneville, Girard
de la Barre, Goyon de Marçay, du Hallay de Valnelles,'
de Mahé , de Montsautel , de' Neufville , de Boisguil-
Iaume , Perrault , Philippes i de Forges , du Pontavice ,
le Porcher, de Querally de Taillerot, de Royers de la
Brisolière , de Saint-Martin , de Signy, Tardif de Vau-
clair, de Verdun de Margotin, du Vivier de Moron et
de Campigny, etc.

Arrhes : D'argent,à trois roses de gueules, boutonnées
d'or.

DE ROZET, seigneurs et barons de la Garde-en
Calvère , etc. , en Quercy. L'ancienneté du nom de
Rozet remonte à l'an 1263 ; Mais la filiation suivie de
cette famille, 'ne s'établit que depuis noble François de
Rozet, vivant en 135o, qui, d'après le rapport des tems,
paraît étre fils d'Arnaud de Rozet, chevalier, qui existait
le 4_ octobre i322. François eut pour fils noble Raimond
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de Rozet, damoiseau; seigneur de la Garde-en-Câlvere;-
lequel fit une transaction en 1442, et fut marié le 9 fé-
vrier 146o, avec demoiselle Bernade des Lacs, qualifiée
dans l'acte de son mariage : La honesta dopa Bernada
Daylax heretier universal que es de la nohla Gatharda
de Sermel sa muyre. Cette famille Compte au nombre
de ses descendants, un capitoul de Toulouse , gentil-
homme ordinaire de la chambre du Roi , en 156 8 ; des
officiers supérieurs et plusieurs capitaines, dont trois
étaient décorés de l'ordre royal et militaire de Saint.-
Louis. Les alliances directes de cette maison, sont avec
celles de la Boissière de las-Bouygnes , de Cardaillac ,

d
e Corneilhan de blondenard ,. de Crugy- Marcillac ,
e Cours de Pauhac , de la Dugnie , du Falgua , de

Foclarin de Roquefère , de la Gelhie de Carcès , de
.Gontaut de Grumat, du Gout, de Grouze de Saint-
Martin, de Guiscard dela Coste, de Haly, deLauzieres,
Thémines, du Lion de Burniquel, Louvet de la Tour,
de Luzech, Pellerin, de Rabast.ens, Baffin de Péricard,
de Tilh , du Tilhet - d'Orgueil , de la Tour , etc.
D'azur, au lion d'or, armé, couronné et lampassé de
gueules , tenant une hache d 'armes aussi d'or.

s.

DE SAILLANS. L'ancien château de Saillans , au
Diocèse de Clermont, en Auvergne, a donné son nom
à une illustre et ancienne race cie chevalerie , qui en
remontait la possession jusqu'à la fin du dixiéme siècle,
tems auquel vivait Guy , père d'Étienne , seigneur de
Saillans , l'an 1020. Après ce dernier , on trouve Rai-
mond de Saillans , en r ici () ; Bérenger , seigneur de
Saillans, chevalier, en 1285 ; Astorg de Saillans, sei-
gneur de Mauriac , marié , vers 1400 ; avec Catherine
d'Urfé, fille d'Arnold d'Urfé, V . du nom, seigneur de
la Bastie, chevalier , et de Madelaine d'Histrie, dite
d'Espagne ; Antoine de Saillans, • seigneur de Saint-
Julien-sur-Champels, en 1451 , châtelain de Noschers
en 1 477; Amblard de Saillans, en x 543, et enfin, Jean,
seigneur de Saillans, père de Péronelle de Saillans,
mariée , par contrat du 9 février 1 564 , avec Paul. du
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Prat, seigneur de Bousde et de Chavagnac, fils d'Anne -
du Prat, seigneur de Veyrières, et de Gabrielle de
Chaylus.

Cette maison a donné neuf chanoines , comtes de
Brioude , savoir : VVillelme (le Saillans , eu 1256 ;
Hugues, de 125o à 128o ; autre Hugues, de 1316 4
1342 ; Jean , en 5394 ; Durand , en 14 9 1 ; Louis , de
1488 à 1509 ; Robert, en 149 1 ; Annet , de 149 1 à
1531 , et Jean de Saillans , de 1531 à 1538.

Il existait encore au dix-septième siècle, une branche
de Saillans, seigneurs de Brisenod, en Vivarais, dont
était Catherine de Saillans, qui épousa , vers l'an 1 490,
Guillaume de F.'rancoules , co - seigneur de Saillans , en
Provence. La noblesse de ladite Catherine de Saillans
fut jurée dans les preuves de Mansuet de Meaux, son
petit-fils, reçu chevalier de Saint-Jean de Jérusalem,
au grand prieuré de Saint-(tilles, en 1544.

On ignore si cette dernière famille du Vivarais est
une branche de la maison de Saillans, en Auvergne.
Les Saillans-Brisenod portaient : D'azur, au chdlcau d
trois tours d'or, ouvert de sable; au chef d'arpent, chargé
d'un lion issunt d'or.

DE SAILLANT, ou DE SAILLANS, seigneurs du Hamel
et d'Herbigny , en Champagne , noblesse ancienne et
militaire, originaire de Provence, qui s'est établie d'abord
en Picardie , dans la personne d'Annibal de Saillans
nommé chevalier de l'ordre (lu Roi, avant l'institution
de celui du St.-Esprit (créé en 15 78). ll a cettequalité et
celle de seigneur du Hamel,dans un contrat d'obligation,
passé à son profit par Louis Guérin, par-devant Postel
et Petiot , notaires royaux ii Péronne, le 22 juin 1 551.
Annibal épousa Claude de Séricourt-d'Esclainvilliers,
dont il eut Josué et. Marie de Saillans. Josué fut capi-
taine d'une compagnie de cent chevau-légers; il épousa,
je 14 août 1596, damoiselle Eléonore de Parthenay, qui
le rendit père de François de Saillans, écuyer, seigneur
du Hamel et de Mussancourt , lieutenant de cavalerie
dans le régiment de Coeuvres ; il épousa, le 5 9 janvier
1622 , damoiselle -Antoinette d'Ainval , de laquelle il
eut Ferry, qui suit , Louise , non mariée et Eléonore ,
épouse de Philippe-François d'Artaise, écuyer, seigneur
de Noyelles. Ferry de Saillans, écuyer, seigneur du
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Hamel et d'Herbigny en partie, demeurait â Herhigny;
élection de Reims, lorsqu'il fut maintenu dans sa no-
blesse, par M. de Caumartin, intendant en Champagne,
au mois de décembre 1668. Il avait épousé, le•23 février
1660 , damoiselle Anne d'Alendhuy, fille de Christophe
d'Alendhuy, écuyer, seigneur du Lhamp de la Grange,
et de darrioiselle Jeanne de Saint-Quentin. Leurs enfants
furent Pierre, Louis, Marthe et Suzanne de Saillant.

La seigneurie d'Herbigny était encore possédée par
cette famille à l'époque de la révolution. Elle subsistait
alors en quatre frères et quatre soeurs, savoir :

1°. François-Louis, comte de Saillant, né à Her-
bigny, entré volontaire au régiment de Bouillon,
le 15 février 1 7 5 7 ; fut fait cornette des volon-
taires du Hainault, le 8 mars 175 9 ; lieutenant
d'infanterie, le 1 er . janvier 4 7 60, sous-aide-major,
le 11 décembre 1 7 68 ; capitaine , le 13 juillet
1 77 1, chevalier de Saint-louis, le 1 e}. juin 1772
obtint, en considération de ses services , une
pension de quatre cents livres sur les affaires
étrangères, le 1 e1 . juin 1 77 2. 11 fit la campagne
de 1 7 5 7 ,. au Havre-de-Grâce, où il fut blessé à
la cuisse ; celles de 1 7 59 , 1 7 60 , 1 7 61 et 1 7 62 ,.
en Allemagne, celles de 1 7 6 9 et 1 77 0, en Corse;
fut détache en Pologne , sous Dumouriez , en
1 77 1, 1 77 2 et 1 7 7 3, et fut fait prisonnier de
guerre au château de Cracovie. 11 est décédé;

°. N.... de Saillant, lieutenant-colonel comman-
dant les chasseurs du Roussillon , chevalier de
Saint-Louis , gentilhomme de la chambre de
Monsieur, (au jourd'hui S. M. Louis XVI II) ,
mort glorieusement, commandant le camp de
Jalès, en 1 79 1 , où il avait été envoyé par•
Monsieur.

3°. N.... de Saillant, vicaire-général et grand-
archidiacre du diocèse de Sagou, en Corse, pen-
sionné du Roi, de douze cents livres, sur l'ab-
baye de Montmoreau , décédé ;

4n . Jean - François , chevalier de Saillant , né à
Herhigny le 18 décembre 1 7 49 , ancien capitaine
d'infanterie au régiment de Beauvaisis, chevalier
de Saint-Louis, ancien aide--major de la place
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de Calvi, en Corse, retraité après vingt-huit ans
et demi de service, vivant:

5°. N.... de Saillant, religieuse décédée;
60 . N.... de Saillant, abbesse de l'abbaye royale du

Parc-aux- Dames , décédée ;
7°. N.... de Saillant , abbesse de l'abbaye royale

de Notre-Dame de Nevers , décédée ;
8°. N.... de Saillant, élevée à la maison royale de

Saint-Cyr, décédée.
Armes : Vairé d'or et d'azur; à la bande de gueules,

brochante sur le tout.

SAIN, ,famille originaire de la ville de Châtellerault,
en Poitou , qui a pour auteur René Sain , pourvu de la
charge de secrétaire du Roi , maison, couronne de
France et de ses finances, le 6 mai 1515. Ses des-
cendants ont formé trois branches principales : ,°. les
seigneurs de Dois-le-Conte , des Arpentis , de Saint-
Médard-d'Evres, établis à Tours, depuis 15 99 ; a°. les
seigneurs de la Baronnie et de la Noue, à Orléans, éteints
au dix-huitième siècle; 3°. les seigneurs de Prévert et
de Ranchoux , établis en Berry. Ces trois branches ont
donné nombre d'officiers et de magistrats distingués,
dont, entr'autres, un conseiller d état, et plusieurs
prélats recommandables, parmi lesquels on remarque
Joseph Sain , né le 21 juin 1633 , prêtre , docteur en
théologie , directeur du séminaire de la ville de Tours.
Il fonda, pour les pauvres ecclésiastiques de ce diocèse,
dans sa terre et maison de Bois-le-Comte, un séminaire,
sous l'invocation de Saint-Charles (i). On dut aussi à
son zèle apostolique la fondation du couvent de la Pro-
pagation, ou de l'Union chrétienne, à Tours. Il mourut
le 18 octobre 1 7 08 , et fut inhumé clans l'église de ce
couvent, où se voyaient, avant la révolution, son épi-
taphe en latin, au-dessus de sa tombe, avec ses armoi-
ries sculptées en bosse.

Les alliances directes de cette famille sont avec celles

(1) Cette terre fut unie depuis au grand séminaire de
la ville de Tours (auquel Joseph Sain fit aussi plusieurs
dons) , lorsque celui de Saint-Charles fut supprimé.
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d'Appelvoisin la Châtaigneraye, d'Arquin de Souligny ;
Baillard, Béraultde Neuzieux, Betoulat, Boisard, Bon-
gars du Mouron, Brécy , Cathelin , Chicoisneau , Cot-
tereau, le Court, Courtiau-d'Arconville, Daën-d'Athée,
Forget, Foyal-d'Herbault, Gatian de la Fond, Gauvain,
la Haye de la Guignaudière , Hotman de Rougemont ,
Hurault , du Ligondès , Moran , Patrix , Pelgrain de
l'Estang, le Proust, Taschereau de Baudry, Testu de la
Boche , du Tronchay de Martigny, Turquant , Varice ,
Vélar de Châteauvieux, etc.

Armes : D'azur, à la fasce d'argent, chargée d'une
tête de maure au naturel, tortillée d'argent, et accom-
pagnée de trois coquilles d'or.

DE SAINT-GERMAIN , seigneurs de Villette , de
Jarjaye et de Vaugodemar, en Dauphiné. Cette famille
ancienne remonte par filiation à Nicolas de Saint-Ger-
main, dont le fils, Arnoux de Saint-Germain, lit son
testament l'an 1385. Jacques de Saint-Germain, fils de
celui-ci, seigneur de Villette, de Jarjaye et de Va11go-
demar , rendit hommage à Jacques Artaud , évêque de
Gap , l'an 1393 et 1398, pour diverses rentes qu'il pos-
sédait dans la ville de Gap.. D'or, à la bande d'azur,
chargée de trois colombes d'argent, tenant chacune en leur
bec une étoile d'or.

DE SAINT- HUBERT (HUBERT) en Anjou.
I. Georges-Germain HUBERT DE SAINT– HUBERT,

marié , 1°. en 1595 , avec Barbe de la Croix ; 2 °. avec
Eléonore de Courtenay, eut de sa première femme :

1I. Georges HUBERT DE SAINT–HUBERT, qui, le
dernier décembre 1649 , obtint des lettres-patentes de
S. M. Louis XIV, énonçant qu'il était issu de la ligne
et génération du glorieux saint Hubert d'Ardennes (1),

(1) Mort à Liège en 7 27 . On prétend qu'avant sa
retraite, saint Hubert avait été marié , et qu'il avait eu
un fils, nommé Froberg. Voyez les Généalogies hist.
des maisons souveraines, tom. 11l , pag. 32 ; et le Dic-
tionnaire historique in-8°., de Prudhomme, tom. VIII,
pag. 552.
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fils de Bertrand, duc d'Aquitaine. Il épousa, le 25 février
1675, Louise-Andrée de Savonnières, fille de feu Charles
de Savonnières , écuyer , seigneur de Salvert , et de
demoiselle Urbanne de Cheviré. Dans ce contrat , il a
la qualité de gentilhomme de la maison du Roi ; ses
enfants furent :

1°. Jean-Louis, dont l'article suit;
2°. Paule-Françoise, mariée à M. du Ballet, che-

valier:de Saint-Louis , brigadier des Mousque-
taires, morte veuve et sans enfants, au couvent
des Loges, ordre de Fontevrault, en Anjou, le
25 avril 1743.

III. Jean-Louis HUBERT DE SAINT-HUBERT, né â
Paris k 3 décembre i68o, épousa, le 13 octobre 1698,
demoiselle Marguerite Jagots, fille de messire Etienne
Jagots , intéressé dans les affaires du Roi , de laquelle _
il eut :

IV. Etienne-HUBERT DE SAINT-HUBERT, I er. du
nom , né à Saumur le 3o octobre 1 766, marié, le 19
janvier 1735, avec Jeanne Ysoré de la Varenne, petite-
nièce de monseigneur Jacques Ysoré, archevêque de
Tours. De ce mariage sont issus :

1 °. Etienne II, dont l'article suit :
2°. Jeanne-Julienne de Saint-Hubert, née à Blou,

en Anjou, le 2 juillet 1735.

V. Etienne HUBERT DE SAINT-HUBERT, Il e. du nom,
né à Blou , au diocèse d'Angers , lé 15 avril 1 7 37 ,
épousa , le 18 août 1 7 65 , demoiselle Angélique Odit ,
dont sont issus :

1°. Etienne-Louis-Auguste de Saint-Hubert;
2°. Etienne-Georges-Alexandre, qui suit :

VI. Etienne-Georges-Alexandre DE SAINT-HUBEIRT,
né le 14 avril 1 779 , élève de l'école royale militaire de
Pontlevoy , en 1 7 89 ; a fait toutes les guerres de la
Vendée , est aujourd'hui maréchal des camps et armées
du Roi, et chevalier de l'ordre royal et militaire de
Saint-Louis. 11 a épousé, en 18ot , Marie-Hortense
de Hillerin de Boistissandeau, de laquelle il a--r-

IV.	 19

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



20	 1HCTIONNAIRE UNIVERSEL

i°. Adolphe de Saint-Hubert ;
2°. Marie-Adélaïde-Hortense de Saint-Hubert;
3° Clara de Saint-Hubert ;
40. Julie-Aminthe de Saint-Hubert.

Armes : D'or, au chevron d'azur, chargé de trois
fleurs de lys d'or , et accompagné de trois roses de
gueules. Couronne de marquis. Supports : deux lions.

,On peut consulter, pour plus de détails, le tome XII
du Nobiliaire de France, ou par erreur, pag. ztiz, on
a mis trois .quintefeuilles, au lieu de trois roses, aux
armoiries.

SAINT-JEAN-n'ANGELY. Liste des Gentilshommes du
bailliage de Saint-Jean-d'Angely, qui, l'an 1789, ont été
convoqués pour l'élection des députés aux Etats-Généraux
dis royaume.

Messieurs ,

De la Laurencie de l'Effort.
Dubois de Saint-Mandé de

Competeau.
Dubois de Saint-Mandé de

Longeville.
De la Carie.
Jean - Baptiste - François

Griffon du Bella.
Pierre- Honoré Griffon de

Pleineville.
Charles Griffon du Cham-

pot.
Aubin Griffon de la R ichar-

dière.
Bégéon de Sainte-Même.
De Tudes-d'Ebéon.
De Saint-Martin de la Ca-

bourn e.
De Chièvre-d'Aujac.
De Susannet de Atour.
De la Tache du Pont-

d' Herber.
Chevreuil de Rommefort.
Mesnard de la Tacherie.
Du Bousquet d'Argence.

Turpin de Blansac.
Chevalier du Chausset.
Du Puy-Montbrun.
De Montrillon-d'Archam-

baud.
De Bourdeilles.
Turpin de Lonfignac.
Frétard de Gadeville.
De Vassogne de Chatanet.
De Jousseran de Molemore.
De Livennes de Balans.
De Rouffignac.
La Laurencie de Charar.
De Blois de Massac.
Du Teil de Fresneau.
Palet de Traisance.
Machapt de Pompadour.
Le Moyne de Sérigni.
De Marigni.
Pandin de Narcillac.
Le Moigne de Puychemin.
Robert-d' Hérisson.
Bidet de Morville.
Masson de la Sausaie.
D'Appelvoisin de la Boche-
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Dumaine.
D'Hérisson de la Gache-

terie.
Tison-d'Argence.
Gaston de Coux de Saint-

Hypolite.
De la Chevalerie-d'Echil-

lais.
De Susannet de la Rouil-

lanne.
Le Moyne de Sérigni de

Lirre.
Galliard de Laleu. 	 •
De Blénac de Romegoux.
De la Tour de Geai.
Gaudin du Cluseau.
De la Baume de la Galer-

nerie.
Delastre de Bignai.
Chevalier Delastre.
De Saint-Georges de Vois-

sanc.
De Concarré de Montmou-

ton.
De Bobenne de l'Epinière.
De Monbas des Rases.
D'Aubigni de Mon tmouton
De la Rochecourbon de

Champdolent.
LeMercier deJanvelle-d'O-

rion.
De Voutron de Béllébat.
De Beauchamp de Champ-

Fleuri.
De Sainte-Hermine de Cou-

longes.
Turpin du Mung.
De Chastenet de Bernéré.
De Ponthieu deForgettes.
Gaillard. de Fief-Gaillard

et Anville.
Dc Brémon du Brandet.
Du Tilli de Beaulieu_
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De Méchinet de laFrédière.
D'Amblimont du Bouquet.
De Brillac de Grandjean.
De Laage du Douet.
Fréteau du Pati de Bussac.
De Sartres de Vénérant.
De St-Mathieu de Cogni.
De Gontaut de Biron de

Brizambourg.
De Goulard de l'Aléard.
Péraudeau de Beaufief.
De Lalande de St.-Etienne..
De la Perrière de Tesson.
Angevin de la Révétison..
Malvin de Montasèt de St.-

Symphorien.
Catachart de Saint-Hilaire-

d'Allerit.
De Lescouns de Chantoi-

seau.
De Villedon de Jamais.
De la Rochefoucaud-de St.-

Félix.
De Cugnac du Bourdet.
Dubois de Courval de St.-

Georges de Rex.
De Bénac de Jouhé.
De Rolland-de la Grange.
De Veaublanc de laFerrière.
De Soulignac des Chaumes.
Le Roux des Tannières.
D'Abzac de Migré.
De la Perrière de Rouaphé.
Mallevaud de Vomoran.
De Chastenet.
Daubenton de Mornai.
De Beauchamp des Basses-

Ri vières.
Du Pont du ' Chambon-.
Pandin de Biarge.
Chabot de Marsilly.
De Brouillac de Magné.
De Pindrai de Roumilly..
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Le Mesnier de la Roche..
Landry..

De Salignac de Fénelon.
De Chambes de la Faye.
De Bearn de Galard.
Amelot de Varaise.
De Saint-Orens de Créssé.
Castin de Guérin de laMag-

delaine.
Grousseau de Chapitre.
Daubigny.
Lavernede de Raimbaud.
De Massogne de St. Simon.
Du F'ay de la Taillée.
De Mauclerc de Paire.

De St.-Quentin de Cham-
bon.

De Beaucorps de la Bas-
tière.

Bouchard-d'Aubeterre.
Guibert de Landes.
Dubois de Landes.
Matai; de la Bretinière.
D'Orvilliers de Pérai.
De Cherisey de. la Touche.
De Turpin de Jouhé.
Danglards de l' Aleu.
D'Hausen-d'Ociou.
De Courcerac.
Normand-d'Authon.

SAINT-MARTIN. Maison illustre et très-ancienne de
race chevaleresque du comté de Bourgogne, qui possédait
les château fort et seigneurie de St-Martin , au bailliage
de Lons-le-Saulnier, depuis Guy, seigneur de St-Mar-
tin chevalier, co-fondateur, avec le comte de la Roche,
son suzerain, du monastère du Lieu-Croissant, (appelé

- depuis les Trois- Rois). Dès le commencement du dou-
zième siècle, on trouve beaucoup de ses descendants aussi
chevaliers, bienfaiteurs de cette abbaye, et de celles de
Baume, Salerne, Theuley, notamment Simon, Guy,
Hugues , Renaud , Richard , etc. , en 113o , 1133,
1136, 114o, 1178, 1ao2, 12°9 , .12.31 ; et grand nombre
de chartes et actes des treizième, quatorzième et quin-
zième siècles; où se trouvent rappelés des chevaliers et
écuyers de ce nom, dans les rôles et revues d'hommes
d'armes. Les registres de la chevalerie de St-Georges font,
ainsi que les auteurs , également foi , que ces seigneurs
ont été revus dans ce corps illustre dès sa restauration
de 1390, savoir : Etienne, en 139o; Etienne, en 1445 ;
Guillaume, en 1485; Jean , en 152 9. Parmi les autres che-
valiers distingués qu'a donnés cette maison, on remarque
Philippe , écuyer , panetier du duc de Bourgogne , eu
146o ; Gérard , qui accompagna le duc en Guienne ,
en 137 2 . ; Guillaume de Saint- Martin, chevalier, qui
marcha avec neuf écuyers , combattit vaillamment,
et se signala à côté i.au duc Philippe-le-Hardi, en 1382,
a la bataille de Robeque ; Jean ,• qui accompagna le
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duc jusqu'aux portes de Paris , en 1413 ; Bernard , fait
prisonnier à la bataille près de Mons , en 1421 , etc.

La dernière branche de cette maison ne s'éteignit
qu'au dix - septième sièéle ; toutes contractèrent une
suite d'alliances illustres, et entrèrent très - ancienne-
ment dans tous les chapitres nobles:

Armes : D'argent, à trois hures de sanglier de sable,
allumées et défendues de gueules.

DE SAINTE-MAURE, maison de haut baronnage
et d'ancienne chevalerie , de Touraine , qui tirait son
nom de la ville et baronnie de Sainte-Maure. Son premier
seigneur connu, est Gosselin, surnommé Pictavinus,
mentionné dans une charte de Foulques Nera, comte
d'Anjou , de l'an 100 7 . Sa descendance n'a formé que
cinq générations. Avoie, dame de Sainte-Maure, fille
unique de Guillaume, seigneur de Sainte-Maure, épousa,
avant l'an 11 90, Guillaume, seigneur de Pressigny, en
Touraine, à qui elle porta le riche héritage de sa maison.

Armes : D'argent , à la fasce de gueules.

DE SAINTE-MAURE-MONTAUSIER. Aimeri de
Loudun , qui vivait en 11.29 , est l'auteur de cette an-
tique maison de chevalerie, qui ne le cède en grandeur
et en illustration à aucune des plus considérables du
royaume, au nombre desquelles l'ont placées ses nom-
breuses possessions, ses services éminents et ses belles
alliances. Foulques de Loudun , fils d'Aimeri , épousa
Athénâis, dame de Pressigny, en Touraine , dont il eut
trois fils. Guillaume, le dernier, fut seigneur de Pres-
signy ; il épousa , avant l'an 1190 , Avoie , dame de
Sainte-Maure, en Touraine, et prit le nom et les armes
de cette riche héritière (1), que ses descendants ont
portés depuis lors jusqu'à nos jours.

Cette maison, dont l'origine chevaleresque est con-
signée dans l'Histoire des Grands-Officiers de la,Cou-,
ronne , et dans les preuves faites au cabinet-les . ordres
du Roi, pour les honneurs de la cour, en 1769 et 1773,
a formé huit branches principales , savoir :

(1) Cette maison portait avant une bordure componée.
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Les seigneurs de Sainte-Maure , de - Pressigny , de
Savonnières et de Montcontour, fondus au quator-
zième siècle , dans la maison de Craon ;

Les seigneurs de Montgaugier , comtes de Nesle , de
Benaon , de Joigny , vicomtes de Pleumartin , barons
de Cuverville, etc. , éteints en 1576;.

Les seigneurs d'Origny, barons de Ruère,. comtes
de Sainte- Maure-Montausier , en Champagne , seule
branche existante dans la personne de Louis-Auguste-
Marie- César, comte de Sain-te - Maure - Montausier ,
créé pair de France , le 1 7 aoilt 1815;

Les seigneurs , puis marquis de Jonzac et d'Ozillac,
éteints en 1677 ;

Les seigneurs et.barons de Chaux, éteints vers 163o;
Les seigneurs, marquis, puis ducs de Montausier (t),

éteints dans la personne de Charles de Sainte-Maure ,
duc de Montausier, pair de France, lieutenant-général
des armées du Roi, nommé en 1668 , gouverneur du
dauphin , chevalier des ordres du Roi, mort â Paris,
le 1 7 mai 169o. Assemblage rare de toutes les vertus et
de toutes les lumières, dirigées par la plus austère pro-
bité , le duc de Montausier sera tou j ours un des plus
beaux modèles pour les grands que leurs qualités émi-
nentes et leur savoir. appeleront â diriger l'éducation
des princes ;

Les seigneurs de la Cuiraie , éteints vers 165o ;

Les seigneurs de Fougeray, barons d'Auget, marquis
d'Archiac , éteints en 1.763.

Ces diverses branches ont produit un évêque de
Meaux , au commencement du treizième siècle ; un
chancelier de France ; un vice-atnirah; des chevaliers
du Saint-Esprit; des gentilshommes et chambellans de
nos Rois; des• capitaines de cinquante lances et de corn-
pagnies d'hommes d'armes des ordonnances; des che-

(i) Cette baronnie , située en Saintonge , fut érigée
en marquisat , par lettres du mois de mai 1644; puis en
duché-pairie, par d'autres lettres du mois d'août 1664,
registrées le 2 décembre 1665.
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valiers de l'ordre de Saint-Michel, des conseillers d'état,
des généraux d'armées, des gouverneurs de places de
guerre, et un grand nombre d'officiers de tous grades
sur terre et sur mer.

Les alliances directes de cette illustre mais_n sont
avec celles d'Aisne, d'Amboise, d'Amy de Beaureggard ,
d'Angennes-Rambouillet, d'Appelvoisin, d'Acchiac,
Arnoul de Chantillac, de Barathon, la Baume-Mon
trevel, du Bari de Gaure , de Beaufils de la Plesse , de
Bellanger - la- Houssaye , de Berbisy , la Boissière de
Rochebrune , du Bos du Mesnil - Simon , Bouchard-
d'Aubeterre, de Bremond -d'Ars, de la Brousse de
Jussac , Buatier, de Carbonnel , de Catélan , Chabot
(le Jarnac, de Chalons-Joigny, de Chamhorant, de
Châtenet , de Châteaubriant , de Chebrier de la Four-
cheaume, Chesnel de Meux, des Chiens de la Neuville,
de Choisy de Torcy, de Clermont-Dampierre, de Craon-
Sablé , de Crussol - d'Uzès , Davout de Romanet, .de
Damoiseau, du Deffand, de Dieuxaide, de Dinteville,
d'Epinay de Segré, d'Rsparbèz de Lussan, de l'Espinay
d'Estouteville, Eveillechien, de la Forêt de Beaurepaire,
du Fresne de Rumigny , de Galard - Béarn , de Gillier
(le Salles , Grain de Saint - Marsault , de Granet , de
Guerin de l'Étang', de la Guyonnie de Sainte-Colombe,
Hélie de Pompadour, Herlant , Hermand - d'Arcilly, .
d'Humières, de la Jaille, de Jussac, de Lanneau, de
Lannes, de Lannoy-Dampierre, de Laval-Loué, de
Lenoncourt, de Léperonnière, de Lombard de Millery,
de Longchamps, de Lur - Saluces, de Luxembourg-
Fiennes , de Moisson , de Montausier , de Montbel
d'Entremont, de Montbeton , de Montendre, de Mont-
soreau , de la Mothe-Cadillac , de la Mothe-Fouqué,
de Noscey de la Forge, Olivier, d'Orgemont, de Pal-
luau_, de Pampelune, Paulte-d'Auger, de Poix-Busan-
cois, de Polignac-d'Escoyeux, de Ponthieu, du Pont,
des Porcellets (le Maillane, Porée, de Pressigny, de
Prie, du Puch, de Puiseul, du Puy de Cazes, de Ra-
butin, de Rancon , de Reillac de Boideuil, Rezeau de
Chassemenil , de Rieux , de Rochechouart-Mortemart ,
la Rochefoucauld-Montbazon , la Roche-Rousse , la
Roche de Soubrain , des Roches , de Saint-Martin de
Prémeaux, de Saint -Yrier, Sauvage, de Salignac de
Rochefort , de Sublaine , de la Touche , le Vasseur de
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Coigné , de Vendôme , de Vernon de Melziard , des
Vieux , de Zurlauben , etc. , etc.

Armes : D'argent ; à la fasce de gueules. Tenants :
deux sauvages.

DE SÀINT-MAURIS-Etc-MONTAGNE, maison des
plus illustres et des plus anciennes, de race chevaleresque
du comté de Bourgogne qui paraît devoir son nom, ou
l'avoir donné à trois villages du bailliage de Baume;
l'un à Châteaufort-sur-le-1)essoubre, d4̀ Sain t-Mauris-
en-Montagne, contigu au second, dit Cour-lès-Saint-
Mauris, peu distant du troisième, appelé Saint-Mauris-
sur-le-Doubs ; desquels trois villages et châteaux, cette
maison a possédé les fiefs depuis plus de six siècles, et
où elle eut de toute antiquité son domicile.

Elle remonte par titres originaux existant encore
dans ses archives , sa filiation suivie jusqu'à Richard
de. Saint Mauris, chevalier, marié à Adeline de .IViont-
joye, maison du haut baronnage, faisant , de concert ,
avec la maisonde St. - Maurice , , des dons à l'église ,
dès le onzième siècle. Richard fut le septième aïeul de
Jean III de Saint-Mauris ,.chevalier, que Jean , comte
de la Boche, dota de plusieurs fiefs, et des droits hono-
rifiques sur toutes ses terres ( comme son parent , et
parce que Jean III l'avait suivi aux croisades) , en le
mariant, en 1302, à Simonne de Vennes (d'une maison
haronnale), aussi parente de Marguerite, comtesse de
Neufchâtel, laquelle le dota également des fiefs encore
possédés en I 79o, ainsi que les précédents, parla famille
de Saint-Mauris, Les chartes et l'histoire prouvent que
les frères et les fils de Jean III furent gentilshommes
de la cour et de la maison des ducs de Bourgogne ;
et notamment que Richard Il , son fils aîné (treizième
aïeul des marquis de Saint-Mauris-Chatenois d'aujour-
d'hui ) , était un des seigneurs et grands du pays , qui
composaient le conseil de régence de Philippe de Rou-
vres, en. 1349.

Cette maison reçue dans l'ordre de Saint Georges, dès
l'époque de sa restauration, au gvc;orzième siècle, a
donné à ce corps illustre des gouverneurs, chefs de
l'ordre ; et consécutivement, depuis 539o, vingt-sept
chevaliers. Elle a formé diverses branches distinguées
et désignées sous les surnoms de Chatenois, Sauraget,
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Berchenet -sur -le -Doubs, Mathay, Bustal, Sancey,
Saulx, Saint-Hyppolite, et dont celle des barons de
Chatenois est la seule qui subsiste.

Ces diverses branches ont donné des grands officiers
de la maison et des chefs dans les armées des ducs de
Bourgogne et de Lorraine ; des généraux et officiers
supérieurs distingués aux services de France, d'Espagne,
¢'Allemagne, de Bourgogne et de Lorraine; notamment

b
plusieurs lieutenants - généraux , généraux -majors de

ataille, maréchaux de camp, sergents-majors de bataille
et brigadiers des armées; des inspecteurs-généraux d'in-
fanterie, de cavalerie et de dragons, majors-généraux et
maréchaux-généraux-des-logis ; quatorze colonels, ou
anestres de camp d'infanterie et de cavalerie ; un corn-

.mandant-général des îles du Vent, des gouverneurs et
commandants de provinces et de places fortes , etc.

Elle a obtenu les honneurs de la cour, le t a mai 1789;
en vertu de preuves faites au cabinet des ordres du Roi_

Cette maison a possédé plusieurs terres titrées, en-
tr'autres le marquisat de Saint-Mauris, érigé en 1705,
celui de Génevrey, et celui de Spincourt (avec la maison
de Raigecourt) , les comtés de Saulx et de Lambrey ,
depuis trois siècles ; les baronnies de Chatenois et de la
Villeneuve, et plus anciennement plusieurs châteâux-
forts importants, puisqu'elle y tenait a sa solde filés
gentilshommes pour châtelains ou capitaines.

La maison de Saint-Mauris a donné , depuis trois
siècles , dix chevaliers et un commandeur de l'ordre de
Saint-Jean de Jérustalem , dit de Malte. Elle compte
'aussi un commandeur et quatorze chevaliers de l'ordre
royal et militaire de Saint-Louis.

Chapitres. Cette maison a été reçue ; depuis le dou-
zième siècle, dans les chapitres métropolitains de Saint-
Jean et de Saint-Etienne, et dès-lors consécutivement
dans tous les autres chapitres et corps nobles de sa pro-.
vince , auxquels elle a donné des abbesses , des grands-
prieurs et (les chefs; l'a également été dans le haut
chapitre de Remiremont , où elle a eu huit chanoi-
nesses de sons nom, depuis le seizième siècle; ainsi que
dans ceux de Lyon , Maubeuge, Liège , Guebweiller,
11lurbach ; elle a aussi donné quatre clames de l'ordre

1V.	 ao
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.Impérial de la Croix-Etoilée de Marie-Thérèse; 'etc.
Les alliances directes de la maison de Saint-Mauris-

en-Montagne, toutes contractées dans des races d'an-
cienne:chevalerie, sont entr'autres, avec les d'Aigre-
mont , d'Alemand - Molprey , d'Ambly , d'Andelot ;
d'Antigny, d'Aroz, d'Aubert, de Bauffremont, de
Beaujeu , de la Beraudière, de Blandans , de Blicters- •
wick, le Boeuf de Guyonvelle, de Boigne, de Boult,
de Breurey , de Bustal , de Champagne , de Clairon-
•Saffres, de Coinctet-Châteauvert, de Colombier, de
Courbessaint , de Crosey , de Cusance, de Damblin , de
Liesse, de Durnes, d'Epenoys, d'Eshierres, d'Esnans,
de Faletans, du Fourg, de Frohberg, de Gilley, de
Gourcy, de Grammont-Granges, de Grivel-Perrigny,
du,Hoûx-Vioménil, de Huard, Huot-d'Ambre, de
Jasnay, de Jouffroy, de Jussey, de Lallemand-Belle-
mont , de Leugney, de Ligniville, de Mareuchef, de
Néligny, de Mellingen, de Montjoye, de Mont-Saint-
Ligier, de Montureux-Ferrette, de Moustier, de Mu-
gnans, de Neuvelin , de Nogent-le-Roy de Noidans,
d'Oncourt, d'Orsans, d'Oyembrughe-Duras, de Par-
dessus, de Poligny, de la Porte, de Précipiano , de
Provenchères , de Quadt - l'Andskrone, Quevert de
IVlontjoux , de Raigecourt, de Rénédalle , de Rouge-
mont, de Saint-Vincent, de Saulnot, de Séroz, de
Sibricht , de Thuillerre , de Tramelay , de Trévilliers ,
de Valonne , de Vaudrey, de Vennes, de la Verne, de
Villers-la-Faye', de Vy, de \Villafans, etc. , etc.

Armes: De sable ,• à deux fascel chargent. Couronne
de marquis. Cimier : Un maure issant de carnation ,
tenant de la main dextre un badelaire, et de la senestre
une banderolle , portant pour cri : Plus, de deuil que de
joie. L'écu posé sur deux bannières ou patrons-aux armes
de Saint-Mauris, passés 'en sautoir. Tenants : deux
maures de carnation, ceints et tortillés d'argent, ayant
chacun un badelaire à la main. Devise : Antique, fier et
sans tache.

DE SAINT-REMY DE VALOIS, en Champagne,
branche naturelle de la maison de France, formée par
henri de Saint-Remy', fils naturel clu roi Henri 11, et
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de Nicole de Savigny, dame de Fontette, de Non, etc.,
mariée depuis avec :Jean de Ville, chevalier de l'ordre
du Roi. Elle fit son testament le za janvier 15 9o, dans
lequel elle déclare que le roi Henri Il lui avait donné
en i558, pour son fils Henri, Monsieur, une dot de
trente mille écus sol. Henri III , par lettres du z 3 février
157 7 , lui fit payer cette somme, dont elle donna quit-
tance le •aG du même mois. Voyez l'Histoire généalogique
de la maison de France , par le P. Anselme , tom, I ,
pag. 136 ; et l'Histoire de France, du président Hénaut ,
troisiéme édition in-4°. , pag. 314.

Henri de Saint-Remy, qualifié haut et puissant sei-
gneur, chevalier, baron de Fontette , seigneur de Not ,
de Beauvoir, du Châtellier, etc. , chevalier de l'ordre
du Roi , gentilhomme ordinaire de sa chambre, co-
lonel d'un régiment de cavalerie et de gens de pied,
gouverneur de Château- Villain , épousa , par contrat
du 31 octobre 1590 , haute et puissante dame Catherine
de Luze, veuve de Claude de Franay, seigneur de
Louppy, chevalier de l'ordre du Roi, et fille d'honoré
seigneur Jacques de Luxe , aussi chevalier du même
ordre, et de dame Michelle du Fay. Leur fils unique,
René de Saint-Remy de Valois, qualifié haut et puissant
seigneur, chevalier, baron de Fontette, gentilhomme
ordinaire de la chambre du Roi, capitaine de cent
hommes d'armes , mort au mois de mars 1663 , a formé.
deux branches, l'une éteinte dans la personne de Jacques
de Saint-Remy de Valois , lieutenant des vaisseaux du
Roi, commandant la frégate de Sa Majesté, la Surveil-
lante, qui fit ses preuves devant M. d'Hoaier, le 6 mai
17 7 6, mort â l'île Bourbon, le g mai 1785 ; l'autre
subsistante en plusieurs rameaux , dans les environs de
Troyes et dans cette ville même.

Premier Rameau.

Jean-Géraud de Valois Saint-Remy, né â. Troyes,,
en 1 7 34, marié en 1 7 56, a eu , entr'autres enfants,
aujourd'hui vivants :

1°. Charles de Valois Saint-Remy , né â Troyes ,
•	 le 20 avril 176o , baron de Fontette , père deS,

enfants qui, suivent

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



156	 DICTIONNAIRE UNIVERSEL

A. Henri de Valois Saint-Remy;
B. Charles de Valois Saint-Remy, au service

dans le 2 e. régiment de la Garde royale;
C. Etienne-Melchior de Valois Saint-Remy ; .
D. Elisabeth de Valois Saint-Remy;
E. Adélaïde-Olympiade de Valois Saint-Remy;
F. Marie-Sophie de Valois Saint-Remy.

2°. Nicolas-Jérume, comte de Valois Saint-Remy,
né à Troyes, en 1 7 63 , chef de bataillon retraité,
chevalier de l'ordre royal et militaire de Saint-
Louis ;

3°. Pierre-Géraud de Valois Saint-Remy, né à
Troyes , en 1767 , prêtre, protonotaire aposto-
lique, desservant de Vauchassin et Bercenay-en-
Othe ,membre du comité cantonnai d'Estissac ;

4°. Marie-Madelaine de Valois Saint-Remy, née à
Troyes, en 1 7 62 ;

• 5°. Etiennette-Thérèse de Valois Saint-Remy.

Deuxième Rameau.

Nicolas de Valois Saint-Remy, né Troyes, en s740,
frère de Jean-Géraud, ancien capitaine d'infanterie ,•
chevalier de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis,
mort après 1786 , père de :

Pierre-Nicolas de Valois Saint-Remy , pensionné'
du Roi , qui a deux demoiselles.

'Armes : D'argent, à la fasce d'azur,_ chargée de trois
fleurs de lys d'or.	 —

DE SALIES, SALIES —LEL1VIE, SALIES — DUHAU,
SALINIS ; diverses branches d'une même famille , qui ,
d'après une tradition constamment reçue , et quelques
titres fort anciens , est originaire de la ville de Salies,
en Béarn ; tradition confirmée par un droit sur la
fontaine saline de la ville de Salies, dont a joui la
branche aînée jusqu'à l'époque de son extinction.

La maison de Salies a rempli les emplois les plus
éminents du sacerdoce et de la magistrature ; elle compte
aussi des services importants dans l'épée. Elle a eu des
possessions considérables, entr'autres, celle de Gers, la

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



DE LA NOBLESSE DE FRANCE:	 t57

vicomté' de Sadérac et la terre noble de Leline. Ses dif-
férentes lignes se sont constamment alliées à la noblesse
la plus illustre de sa province; et dans leurs parentés
immédiates, on distingue les maisons d'Espalungue, de
Baillenx, d'Esquille, de Blachon, de Momàas, toutes
d'ancienne chevalerie.

Gaillard de Salies, évêque de Dax en I22I , eut pour
successeur, en 1233, Guillaume de Salies. Arnaud de
Salies , évêque de Couserans en '1424 et 1425 , siégeait
à Lescar en 142 7 . Jean de Salies-Duhau , abbé de la
Nonce, frère de M. Duhau, procureur-général du par-
lement, fut sacré évêque de Lescar, le 7 décembre 1658,
et mourut le 18avril 1681, âgé de quatre-vingt-sept ans ;
il était aussi aumônier du Roi.

llenri de Salies, filleul de Henri 1V, roi de France,
fut un officier célèbre. Pierre de Salies , protégé du
grand Condé; arrêta l'armée ennemie dans un fond,
avec six cents hommes. Guillaume de Salies fut lieu-
tenant-colonel dans le régiment de Piémont. ll fut
l'auteur de la branche de Salmis, établie à Morlàas.
Son article suivra.

David de Salies fut avocat-général ' à la chancellerie
de Navarre, avant son union au parlement de Pau, et
depuis procureur-général au même parlement. Il assista
en cette qualité à l'assemblée générale .des notables du
royaume , tenue à Nantes , en 163o, et s'y distingua
par ses lumières, sa fermeté et son zèle pour le service
du Roi et de l'état (1).

De toutes les branches de cette maison , la seule qui
subsiste est celle de Salmis, dorniciliée â Morlàas, près
Pau, vers la fin du dix-septieme siècle.

Guillaume de Salies (2) ou Salirais, lieutenant-Colonel

(1) Voyez le Dict. généalogique imprimé cirez du
Chêne , à Paris , édition in-r2 , de 17 61 , tome VI ou
VII, pag. 353.

(2) Guillaume de Salies changea la terminaison dc.
son nom pour se distinguer de ses frères aînés; c'était
assez l'usage dans le Béarn , que les cadets prissent la •
terminaison latine de leur nom : ainsi , de Cazaux ,
Cazalis; de Bordes, 73ordis; de Salies, Salirais, etc.
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du régiment de Piémont et chevalier de Saint-Louis ,
épousa, le 26 janvier 1690, demoiselle Marie du Bazagle,
de Morlàas, fille de noble Zacharie de Madaürie ,' sei-
gneur du Bazagle. De ce mariage naquit :

Noble Pierre de Salais, seigneur du Bazagle, marié,
le 15 juillet 1 72 2 , avec demoiselle Dorothée de Momàas,
fille de noble Pierre de Momàas , seigneur de Soutins.
De ce mariage il eut :

Noble Louis de Salirais , mort capitaine au régiment de
Bassigny, sans postérité, et

Noble Guillaume de Salirais , seigneur de la Hagède
et du Bazagle , marié avec demoiselle Anne de Camon-
Blachon , fille de messire Antoine de Camon-d'Adou ,
seigneur deBlachon, et de dame Marie d'Espalungue. Il
eut de ce mariage :

i°. Pierre-Paul de Salirais, mort le 15 avril 179o,
sans postérité ;

2°. Jacques, qui suit :

Jacques de Salirais, seigneur de Bazagle, épousa de-
moiselle Catherine de Bousquet , fille de noble Roch
de Bousquet, dont sont issus quatre fils :

i°. Charles de Salirais , garde du corps de S. A. R.
Monsieur. Il a suivi les princes à Gand , dès le
premier jour (a5 mars 1815) , et n'est rentré
qu'avec Sa Majesté.

20 . Philippe de Salirais ;
3°. Louis-Antoine de Salirais, qui a pris la tonsure

et l'habit clérical , le 2 9 juillet 1812 ;
4°. Jean-François de Salirais.

Armes : D'argent , à l'ours au naturel , debout sur
un hêtre de sinople , sur lequel il jette du sel avec sa
pate ; avec ces paroles en banderole, au tour du hêtre:
Sic sale viresco.

DE SAMBUCY (1) , famille noble d'extraction ,
originaire d'Italie, dont le nom se confond avec les

(1) Article supplémentaire à la notice insérée, p. 311 -
du t. II de cet ouvrage.
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familles illustres de Bologne, de Padoue, etc., et qui,
dans le quinzième siècle , s'établit en France , dans la
haute Guyenne ( Aveyron ), où elle a formé plusieurs
branches.

La première est celle de Sambucy, anciens seigneurs
de Linas et de Lusençon , etc. Cette famille qui compte
déjà en France neufdegrés en ligne directe , et prouve par
des titres authentiques, que, sous le règne de Henri IV,
elle possédait les seigneuries susdites , a formé des
alliances avec les maisons du marquis de Lescure ,
maréchal des camps et armées du Roi; de M. de Senaux,
président au parlement de Toulouse; de M. de Vernie
de la Chapelle, dont la mère était issue de la maison
de Noailles du comte de Falgous, de M. A. de Neirac,
frère de l'évêque de Tarbes.

De cette branche sont sortis :
1°. Le chevalier de Sambucy du Rocan , reçu clan s

les cadets.gentilshommes, en 1690, chevalier de Saint-
Louis, colonel de cavalerie, et qui mourut de ses bles-
sures à Landrecies, en Flandre, où il était commandant.
Il avait fait toutes les campagnes de Louis XIV, et s'était
trouvé aux batailles d'Hochstedt, de Ramillies, etc., etc.
Son père, André Sambucy de Linas; gentilhomme, fit
le service entier pour le ban de la sénéchaussée de Ville-
franche ; c'est ce qui est constaté par deux certificats,

l'un, du marquis de Monsalès, commandant la noblesse
convoquée des sénéchaussées de Villefranche, Rodés , etc,
et l'autre du marquis de Crillon, maréchal des•camps
et armées du Roi, commandant la généralité de Mon-

tauban.
2°. Le chevalier de Sambucy Lusençon , dont le frère

aîné, Jean-Baptiste, fut mis en possession du titre de
comte, et entra dansles cadets gentilshommes, le .2o sep-
tembre 1756. 11 fut fait successivement garde de la ma-
rine et du pavillon ; enseigne, lieutenant, capitaine de
vaisseau, commandant la compagnie des-gardes du pa=
villon amiral, et en 1 7 87 , chef de division des armées
navales; il avait reçu antérieurement, les décorations de
Saint-Louis, et de Cincinnatus. Nommé brigadier des ar-
mées pendant l'émigration, il fut chargé par sa majesté
Louis XVIII, d'une mission particulière qui lui valut les
témoignages les plus honorables de la part de ce prince.
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•Le chevalier de Sambucy a servi pendant quarante-quatre
ans, s'est trouvé dans plusieurs combats, a été chargé de
plusieurs missions importantes; et a été, en 18'6,
nommé contre-amiral honoraire.
• 30. Le comte Charles de Sambucy , neveu du précé-
dent, chevalier de plusieurs ordres, ancien ingénieur en
chef, et directeur-général des ponts et-chaussées des
principautés de Lucques et de Piombino, marié à la com-
tesse Aurélie de Cattanéo, nièce de l'ancien prince de
Lucques. La famille Cattanéo a donné plusieurs doges à
la république de Gênes; elle était une des quarante ins-
crites sur le livre d'or de cette ville.

40 . Le chevalier Joseph de Sambucy, son frère, comte
palatin, chevalier de la Légion-d'Honneur,de Malte, etc,
et chef de bataillon de la garde nationale parisienne.

La deuxième branche•actuellementdivisée en deux ra-.
meaux, se compose do la famille de Sambucy, baron de
Mien, vicomte de Compeire, et de celle de Sambucy,
baron de Sorgues.

De la famille de Sambucy, baron de Mien est sorti :
Alexandre-Marc-Antoine, qui, étant lieutenant dans le
régiment de Lille, en Flandre, fut le premier à monter
A l'assaut, lors du siège de Mantoue dans la guerre d'Ita-
lie , vers 1750.

Son petit-fils, le chevalier Victor de Sambucy; officier
d'infanterie, a fait avec distinction les•dernières campa-
gnes du Nord, et a reçu une blessure grave à la bataille
d'Eylau.
• Cette famille s'est alliée avec les maisons du marquis
de Fajole, de M. de Vignes, seigneur de Colomiers, et de
M. le Brun de Rabot. Les deux premières comptent parmi
leurs ancêtres grand nombre de conseillers au parlement
cie Toulouse; la troisième a fourni des ministres juste-
ment chéris.

La famille de Sambucy, baron de Sorgues, a eu des
alliances avec les maisons du comte de Gamaches, grand
d'Espagne, d'lzarn de Villefort , du vicomte de Bonald ,
du marquis de Saint-Maurice. Il existe trois frères de
cette famille; M. de Sambucy, baron de Sorgues , Gaston
de Sambucy, chanoine honoraire du chapitre royal de
Saint-Denis, maître des cérémonies de la chapelle du
Roi, et Louis de Sambucy, chevalier de Malte, ancieu
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conseiller d'ambassade de France à Home, actuellement
secrétaire du sacré collège, etc. Il en a existé aussi deux
autres , qui étaient officiers de la marine, dont l'un , té
chevalier Hercule de Sambucy, lieutenant de vaisseau,
et chevalier de Saint-Louis , avait été grièvement blessé
au combat de Chesapeak. L'autre frère , Victor dé
Sambucy , mourut des blessures qu'il reçut au siège de
Gibraltar.
• La troisième branche est celle de Sambucy, seigneurs
de Vendelover, dont il n'existe plus que dame Hen-
riette de Sambucy, mariée au vicomte d'Albignac; petit-
fils du comte de Montboissier, lieutenant-général et
cordon-bleu.

'Cet article formé le complément de la généalogie de
cette maison, imprimée dans le tome 1 er , p. 42o du No-
biliaire de France de M r. de Saint-Allais, et de la
notice insérée dans le tome 2 du Dictionnaire Universel
de la Noblesse.

Armes : D'or, au sureau de sinople; fleuri d'argent,
motivant d'un croissant de sable; au chef d'azur, chargé
d'un soleil d'or. Couronne de-marquis.

DE SARTINE. Antoine-Raimond-Jean-Gaubert-Ga =
briel de Sartine, chevalier, comte d'Alby, né à Bai'ce-
lonne , en Espagne ; le 12 juillet 1 7 29 , d'une famille
française ; successivement conseiller au Châtelet , le 15
avril 1 7 52, et lieutenant-criminel, le 12 avril 1755 obtint
des lettres de noblesse , le 13 novembre de la même an-
née. Il devint lieutenant-général de police, le t el. . dé-
cembre 1 7 59 , maître des requêtes, le 9 de ce même mois;
conseiller d'état , le 5 octobre 1 7 67 , et ministre et se-
crétaire d'état de la marine, le 25 aoiit 1774. (1)

Il rendit de grands services dans l'importante place dé
lieutenant-général de police à Paris. Appelé au Ministère
de la marine , dans des circonstances bien critiques, il
garda fort peu de teins le portefeuille de ce département.

(i) Le Comte d'Alby a épousé; le 9 juillet 1759; Anne
Hardy du plessis , née à Paris, le 5 septenibi e 1739; fillé
d'Etienne Hardy du Plessis, chevalier de St:-L•oiits,
ancien capitaine d'infanterie; et de datlie Mâ1 •ie .E iHe
de Colabau,

IV.	 21
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11 quitta la France dans les commenceménts'de la révo-
lution. , pour se réfugier en Espagne, et mourut à'rar-
ragone, le 7 septembre 18oi. Son fils unique, Charles-
Marie-Antoine de Sartine , né à Paris le 1 7 octobre
1 7 60, et maître des requètes, à l'époque de nos troubles
politiques, épousa mademoiselle de Sainte-Amarante ,
et périt avec elle sur l'échafaud , le 18 juin 1 794. Cette
jeune femme, qui avait à peine dix-neuf ans , montra le
plus grand courage , et dit à ses juges ; ou plutôt à ses
bourreaux : « Ne croyez pas me punir ! je meurs aveC
• ana mère et mon mari ,.je n'ai jamais rien fait ni dit
» cont re mon pays ; mais j'aime mieux mourir, que de
• vivre au milieu de tigres tels que vous. » Biographie
moderne.

Armes : D'or, à la bande d'azur, chargée de 3 sardines
d'argent.

DE SAULNOT ; maison d'origine chevaleresque , du
comté de. Bourgogne, •qui paraît. fort ancienne., mais
aussi éteinte depuis long-teurs.• On trouve beaucoup de
gentilshommes de ce nom, rappelés avec la qualification
de chevaliers , comme bienfaiteurs , ou comme témoins
dans des chartes des 121 .  13 1. et i4e . siècles , surtout
l'abbaye du Lieu-Croissant. Elle tirait son nom de ses
villages, fiefs et maisons fortes de Saulnot. Toutes ses
alliances ont été avec des maisons d'ancienne chevalerie,
dont plusieurs même de la haute noblesse. L'on trouve
aussi plusieurs chevaliers et écuyers de ce nom , dans
les rôles d'hommes d'armes des 13 e . et 14e . siècles.

Armes : D'azur à deux bars adossés d'argent.

DE SAUVAN, marquis d'Aramon, seigneurs de Vala-
brègues,de St.-Etienne-des-Termes, de Lenoncourt , en
Languedoc ; famille qui remonte par filiation , à :

I. Jean-Joseph SAU VAN, recteur pour le pape, à Car-
pentras ,. époux de Jeanne Jarente , et père de

IL Noble-Jacques SAUVAN, l ef . du nom, de Valréas,
marié, en 154g, avec Madelaine Jossaud , fille de Jean
Jossaud, conseiller au parlement de Turin. Elle lui ap-
porta en dot des biens situés à Aramon, et il y transporta
son domicile. 11 eut pour fils: 	 .
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III: Jean SAUTvAat,seigneurde.Carsan , , marié, en t 597,
avec. Marie Fouquet , fille d'Antoine Fouquet, auditeur
de rote , à Avignon. II-eut ,, entr'autres . enfants ;

IV. ' Jacques SAu leArt., ' ilé..dù nom, qui fut'intéréssé
dans les fermes du Roi, .etet }'; acquit une gi3ride' fot-
tune . .(i). Ij fut. pourvu, le ,47 noverrili re 1634, d'une
charge de secrétaire dn Roi , en la grande chancellerie,
qu'il , résigna peu . de tems après ; acquit , par déeeet att
parlement de Paris, les terres d'Aramon et dé Valahre-
gues; '1 t pourvu, le 3 octobre 1648, d'une autre charge
0e -secrétaire dufloi,'dont il e.btint les lettres d'honnéur,
le i 7 avril 1655. 11 avait épousé Madelaine le'Cleré, fille
de 'Henri' lé Clerc , seigneur de F leiirigny; gentilhomme
ordinaire de la chambre du Roi , dont il a eu:

t o . Jacques-A rit oine-Léonor, qu i' suit; 	 ' "-
.2.. Claude de Sauvan ,.peigneur de Lenoncourt;.

. ^..Jean-Philippe_ de Sauvan, avocat au parlement
,.de Paris ,.qui futmaipt_enu.dans sa noblesse, par
jugement de M. Phelypeaux, intendant en. la gé-
neralité de Paris, du,z6 novembre Ludg, sur le
fondement des lettres d'honneur, accordées à son
père. Il épousa Jeanne C'arlot, dont il eut plu.-
sieurs enfants.

V. Jacques-Antoine-Léonor DE SAUvAN , .seigneor
d'Aramon , fut maintenu dans sa noblesse, avec,Clagde
de Sauvan de Le,noncourt , sbri père,, par jugement de
N. de Bezons, intendant de Languedoc; du t&juillet 1669,
sur le fondement des lettres'il"hoit'neur de secrétaire du
Roi de la grande chancellerie, accordées à son père, le
1 7 avril L655 (a). Il epolisa'Anne-Thérèse de Bârbdziéres,
fille de . Charles , comté de Ch'emeraut , de laquelle il
laissa : -

(f) Tous les faits qui 'précèdent, réctifient des alléga-'
lions absurdes, contenues dans un ouvrage imprimé en
164.9 , sous le titre de Catalogue des Partisans, avec leurs
généalogies.	 -

(z) Voyez les pieces fugitives, pour servir à l'Histoire
de France, par le'marquis d'Aubais, t. 1l ; Jugements'
sur la Noblesse de Languedoc, p. 47$.

Iv	 ^>
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Vi. Marie-Guillaume-Alexandre DE SAUVAN D'AAA-
ÀzON;' né én t6S8, présenté en 1698 ,• pour être reçui
page du r6i Louis Xl V, dans sa grande écurie, et nommé
avant ,47o4, capitaine au régiment de Berry. Il est l'aïeul
du marquis d'Aramon , pair de France, du 5 mars 1819.

D'une autre branche de cette famille', qui fut ano-
blie au mois ' de novembre 1638, était M. le baron
de Sativan , écuyer de madame la marquise de Pompa=
dour, et depuis exempt des gardes-du-corps dans la
compagnie ile Villeroy, le i8 septembre 1 7 64; mestre-
de-camp, le 3o septembre 1774; sous-lieutenant, le Ie1'.
janvier „ 1 776; lieutenant le 6 mai 1 7 81; brigadier de
cavalerie;, le 5 décembre de la même année, qui vivait
encore en 1791.

Armes : de gueules, au lion d'or.

DE SAXI, famille orrgiriaire de la ville d'Arles, ano- ,
hile par lettres du '16 • mai .1654, données en faveur de
François Saxi, qui furent confirmées par d'autres, du mois
de février 1669. Elle' a •fourni un lieutenant-colonel, un
commandant pour leRoi, -àTraerbach, sur la Moselle,
et plusieurs officiers de tous grades. D'azur, à trois bandes
d'or•:'ari chef d'argent, chargé d'une idle de léopard de
gueules , et soutenu de sable.

SEIIVIANDY DE SAINT-GERVAIS, en Langûedoc.
Saint-Gervais, ancienne vicomté, située dans le dépar-'
tement de l'Hérault, à raison de laquelle le sieur J. P. A.
$eimandy, vicomte de Saint - Gervais , chevalier de
Saint-Louis et maréchal-de-camp, a rendu hommage'
ati Roi devant la chambre des comptes de Mont p ellier,
le 20 jtiin 1 783. Ce fut en la même qualité qu'il fût cité
ét qu'il comparut à l'assemblée de la noblesse de la séné-
chaussée de Béziers, en 1 7 89 , et qu'il fut nommé com-
missaire pour la rédaction des cahiers.

Le Roi , par son ordonnance du 2 février 1821 , a
maintenu et confirmé dans son titre le 'vicomte de Saint-.
4 ervà,s, pour en jouir héréditairement.

Armes : d'argent, au dextrochère de carnation . , ha-
billé de sable, tenant un rameau de cinq branches de
laurier *de sinople. Couronne de vicomte.

• SEROZ, maison ancienne d'origine chevaleresque,.
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qui tirait son nom de la seigneurie et du village de Séroz,
bailliage de Poligny , au comté de Bourgogne , sa plus
ancienne possession connue depuis Ponce de Séroz, té-
moin, avec d'autres seigneurs, d'une charte des sires de
Salins, de l'an 1189. On trouve plusieurs gentilshommes
de cette maison , chevaliers et hommes d'armes dans les
armées de Bourgogne, depuis Jean de Séroz, écuyer, en
1336. Pierre de Séroz, écuyer du duc de Bourgoggne, en
1376, fit prisonnier Henry de Chamillart , chevalier, et
fut loué et récompensé par le duc , pour lui avoir rendu
sa liberté , sans avoir exigé de rançon. 11 se distingua aussi
4 la prise de Pontarlier. Cette maison reçue très-ancien-
nement dans plusieurs chapitres nobles de la province ,
le fut dans le haut chapitre de Remiremont, en 1600 , et
dans l'ordre illustre de Saint-Georges, depuis 1522 , cir-

, constances qui constatent qu'elle s'allia toujours à de
grandes maisons. Elle s'éteignit vers le commencement
du dix-septième siècle, dans celle de Saint-Mauris do
Salins, dit de Crella.

Armes : De gueules, à la croix ancrée d'argent.

DU SERRE (i) DU RIVAL;mâison d'ancienne cheva-
lerie du Dauphiné , qui a pris son nom d'un bourg ,. situé
dans le Gapençois , à trois lieues de Ve}unes, sur la rive
droite de Buech , décoré jadis du titre de baronnie. Les
chartes de l'église de Gap justifient cette possession avec
le rang que tenaient les barons du Serre parmi la no
blesse du haut parage du Dauphiné , depuis le onzième
siècle. Leurs descendants ont constamment soutenu l'é-
clat de leur origine, par une longue série d'officiers dis-
tingués , et par de nombreuses alliances avec les maisons
les plus anciennes et les plus illustres, entr'autres avec les
des Alrics de Vinzobres, d'Auriac , de Belle de Sauret ,
de Bonne de Lesdiguières , de Castellane-St.-Juers , de

(t) Ce nom s'est orthographié quelquefois de Serre et
de Serres. On peut voir pour ces variations, la -critiqué:
du Nobiliaire de Provence ( manuscrite) , l'Histoire de'
la Noblesse du comtat vénaissin , par Pithon Curt, t. 1,

,p. 4 t, et l'Histoire des grands officiers de la couronne,
t. 1V , .p. 286.
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Ferrus, de I;radenigo, d'Hugues de Beaujeu, d'inguim-
bert de Pramiral , de Martin-Champoléon , de Montor-
cier, d'Ossandon de Puy-Guillaume, de Poligny, de la
Roche-Fondevaux , de Roux , de 'Fertulle de Verfuéil ,
etc., etc. Cette maison a formé.deux branches princi-
pales: 1°. les seigneurs du Rival , dont on parlera plus
bas . ; 2°. les barons de Thèze , et seigneurs de Melves et
d'Orcières, éteints vers le milieu du dix-huitième siècle.
Cette dernière branche a donné un prélat bien recom-
mandable dans la personne de Charles-Salomon du Serre,
nommé évêque de Gap , en 1600 , mort en cette ville ,
le 15 mai 1637 . Pendant le désordre des guerres civiles ,
les Huguenots s'étaient emparés des biens ecclésiastiques,
et avaient abattu les églises. Chasles-Salomon du Serre
répara tous ces malheurs. Il retira des mains des réfor-
més, les biens qu'ils avaient envahis; fit rebâtir la plu-
part des églises que les calvinistes avaient démolies . et
rétablit le culte divin dans tous les villages de son diocèse.
Il employa aussi de grandes sommes à la réparation des
couvents et de_ l'hôpital de la ville de Gap , où la mémoire
de ce prélat est restée en grande vénération.

Les branches du Rival et de•Thèze, avaient pour sou-
che commune, Pierre du Serre, l'un des co-seigneurs
de Veynes, qui transigèrent avec les habitants de ce
bourg, le samedi d'après la fête de Saint-Martin d'hiver
1296; 'ce Pierre du Serre était frère d'lsnard, baron du
Serre, lequel fut l'un des capitaines qui servirent à la
croisade de l'an 129o, et dont le fils, Jean, baron du
Serre, transigea avec l'évêque de Gap, en 1316, au sujet
des droits qu'il avait au terroir de Serre, et ratifia un
acte de l'an 1322, pour le rétablissement de l'église du
Serre, brûlée par les hérétiques.

Branche du Serre du Rival.

XII. Charles-Balthazar DU SERRE , seigneur du Rival,
de Poi-Guillaume et de la Batisse, (issu au onzième
degré de Pierre du Serre, dont on a parlé ci-dessus),
épousa, •le 23 janvier 1 7 5o, Marie-Louise de Malet dc
Vandègre, fille de Gabriel-Marie de Malet de Vandègre,
écuyer, seigneur de Vandègre et dc Bulhon, et d1:
Claude dc Torrant. 11 en cut, entr'autres enfants :
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1 °. Joseph , dont l'article suit :	 .
2°. Jean-Casimir du Serre du Rivât, né à Gap,

marié le 26 février 17 83, avec Marie-Monique
Amidieu-Duclos, dont il n'a pas eu d'enfants, fille
de Jean-Baptiste Amidieu-Duclos, capitaine de
dragons, et de Marie-Anne Loucher de Saint-
Frais. Il a été capitaine d'infanterie, et décoré
de la croix de l'ordre royal et militaire d'e Saint-
Louis.

3°. Claire-Emilie du Serre du Rival, chanoinesse
du chapitre noble de Saint-Martin de Salles, en_

Beaujolais.

XIII. Joseph DU SERRE DU RIVAL, né à Gap le 23
septembre 1 7 37 , officier d'un. rare mérite, se signala
dans diverses actions de la guerre de sept ans, et fut fait
chevalier de Saint-Louis à l'âge de vingt-quatre ans, sur
le champ de bataille, par M. le prince de Condé, après
la victoire de Johannesberg, remportée en 1 7 62, sur le
prince héréditaire de Brunswick. Ce fut Joseph du Serre
du Rival, qui, dans cette bataille, s'empara des canons,
qui; par ordre de Louis XV , furent transportés à Chan-
tilly. Il servit dans les troupes légères de France, jus-
qu'en 7763, époque à laquelle il passa au service d'Espa-
gne, où il fut nommé capitaine aux gardes-Wallonnes,
le 14 juillet 1 77 1. II a épousé à Algésiras, en Espagne, le
8 janvier 1793, Raimonde Salaranque, fille de don Pedro
Salaranque, et 'de Rafaëla Fravega. Il est décédé à
Puerto-Réal, (Port-Royal), le 2 novembre 1800, laissant
deux demoiselles

Louise-Claire du Serre du Rival, née à Puerto-
Réal, le Ier février 1794.

2°. Jeanne-Marie-Raimonde-Nicolette du Serre du
Rival, néeà Algésiras, le 6 décembre 1i97.

Armes : D'azur , au cerf d'or; au chef d'argent, chargé
de trois roses de gueules, feuillées de sinople. Supports
et cimier : trois cerfs d'or.

Cet article complete et rectifie la notice insérée au
tome 2, page 332 de cet ouvrage. On peut consulter
la filiation de cette maison, dans le tome 18, page 38,
du Nobiliaire de France.
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SIBIJET (t), seigneurs de Saint-Ferréol et de Séches,
én Dauphiné; maison issue d'ancienne chevalerie, dont
l'existence est constatée depuis Gullaude Siboud, che-
valier, qui se rendit caution le 7 des calendes de juin 1262,
de la dot de. Blanchette Gaudin, épouse de Berlion
d'Hauterive. Noble François Sibuet , damoiseau, fut
présent au contrat de mariage de Guillaume de Chastel-
lard , chevalier, avec Béatrix de Murinais, fille de noble
Odobert de Murinais, du 15 août s3g5.

La noblesse de cette famille a été prouvée dans les ré-
. visions des feux de Clermont , des années 1455 et x461 ,
où furent compris Jean et Pierre Sibùet. Leurs descen-
dants ont donné trois gouverneurs de la ville de Romans,
iceux gouverneurs de la citadelle de Die, et un chevalier
de Malte, dans la personne d'Alexis de Sibeud de Saint-
Ferréol, reçu au grand-prieuré de Saint-Gilles, en 1642.
Ils ont contracté des alliances avec les maisons de Blanc,
Bron la Liégue, Castillon Giraud de Pisnas, Juvent,
Marcel de Blain, Moreton de Chabrillant, et autres des
plus qualifiées du Dauphiné.

Armes : D'azur, à 3 bandes d'or; au chef cousu de
gueules, chargé d'une fleur de lys d'or.

SOUI.LIÉ. Jean Souillé, maître chirurgien, et anato-
miste royal en l'université de Montpellier, fut anobli
par lettres données à Versailles , au mois d'octobre 1722,
pour les soins infatigables qu'il se donna pendant la peste
qui affligea les villes de Marseille, et d'Aix.

Armes : D'argent, à deux branches; l'une de laurier,
l'autre de palmier, de. sinople , passées en sautoir et liées
de gueules; au chef d'azur, chargé d'un soleil d'or, co-
toyé de deux étoiles du même.

DE STRADA, seigneurs de Sarliève et de Cornon, en
Auvergne. Cette famille, originaire de la Bohême, a
pour auteur, Jacques Strada , écuyer, marié à Octilie
Skinkin de Rosberg, native de Franconie, dont est issu

(i). L'orthographe de ce nom a beaucoup varié. On le
trouve écrit alternativement, Sibeud, Sibued, Sibut,
Siboud, Syboudi.
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Octavio de Strada, ter du nom, écuyer, seigneur de
Rosberg, qui avait épousé Barbe de Lutzembourg. Elle
fut confirmée par lettres-patentes du mois de mai t641 ,
dans la noblesse qui lui avait été transmise par ce même
Jacques Strada, et autorisée à porter les mêmes armes
qu'il portait, le tout en considération des lettres-pa-
tentes de l'empereur Rodolphe Il, du 18 mai s599 , par
lesquelles sa majesté impériale reconnaît la noble race
d'Octavio de Strada, 2° du nom, son cher et fidèle courti-
san. Les autres alliances de cette famille sont, entr'autres,
avec les Fabrice de Grossain, Heeufft du Croc de.Bres-.
soulière, etc, etc.

Armes : D'or, à l'aigle couronnée de sable ; coupé parti
au t tiercé en fasce de sable, d'argent et de gueules; au
z bandé de gueules et de sable.

DE SUAU, sieurs de la Croix, famille du Dauphiné,
qui prouve son ascendance depuis Jean de Suau, lequel
servit avec honneur Réné d'Anjou, roi de Naples, et
comte de Provence en diverses occasions; ce fut lui qui
contribua à rétablir l'autorité du roi Louis Xl dans la
ville de Gap, que l'évêque avait taché d'usurper; Gas-
pard de Suau, l'un de ses descendants, fit son testament
l'an 1545.

Armes : D'azur, à trois chevrons d'àrgent, ait" chef
d'or, chargé de trois étoiles de gueules.

DE LA SUDRIE, seigneurs de Puchguizel, en bas
Languedoc. Guillaume de la Sudrie, premier du nom, da-
moiseau, seigneur de Calvairac, testa, le 3o septem-
bre 45 t, en faveur de son fils, Raimond de la Sudrie,
seigneur de Càlvairac, et de sa fille Crédiote de la Sudrie,
à laquelle il légua 3oo florins d'or pour sa dot. Par sou,
testament, il voulut être inhumé dans l'église paroissiale
de Saint-Sauveur, du lieu de Puy-l'Evêque , en Quercy,
en la chapelle de Saint Jean- Baptiste, lieu de la sépul-
ture de ses pères. Ses descendants se sont alliés aux fa-
milles de Cadrieux, du Puy de la lchairie. de Vielcastel
de Marmignac, de Bonnefons, 'de Seguy : de Péri-
gal, etc, etc. Cette famille subsiste dans la personne du
baron de la Sudrie, capitaine retraité, domicilié à Fraisse-
net-Gelat, près Cahors, et de M. de la Sudrie de Câm-

IV.	 22

P.
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panes, ancien chef de bataillon retraité, demeurant à
la Graulet, près Vic-sur-Losse.

Armes : D'azur, au lion d'or, accompagné de douze
besants du même en orle.

LE SUEUR, en Champagne. Charles-Antoine le Sueur,
sieur de Givey, chevalier de l'ordre royal et militaire de
Saint-Louis, et premier porte-étendart de la compagnie
des chevau-légers de la garde ordinaire du Roi, fut
anobli par lettres-patentes en forme de charte, données
à Paris, au mois de juin 1 7 21, pour services militaires.

Armes : D'azur, au chevron d'or, surmonté d'un
croissant d'argent, et accompagné en chef de deux
étoiles, et en pointe d'une hure de sanglier, le tout de
dernier émail.

DE SUGNY, en Champagne. Le village de Sugny,
situé h une lieue dé la rive gauche de l'Aisne, et à cinq
sud-est de Rethel, a donné son nom à cette ancienne fa-
mille, qui possédait encore cette terre au milieu du dix-
huitième siècle. Par lettres en forme de charte , datées
d'Angoulême ,• au mois de juin 1526, le roi François let
établit au village de Sugny deux foires par an. La pre-
mière pour être tenue le 8 octobre, et la seconde le zo
mai, avec un marché tous les mercredi de chaque se-
maine; le tout en faveur d'Ogier de' Sugny, ééuyer; sei-
gneur dudit lieu: Philibert de Sugny, fits d'Ogier, et
de. Raouline de Beaufort, écuyer, seigneur de Sugny
et de Chappes, guidon de cinquante lances des ordon-
nances du Roi, épousa en premières noces, Jeanne d'Or-
jault, et en secondes, Barbe de Quiévraing. Cette famille
ayant toujours suivi le parti des armes avec distinction,
a 'donné plusieurs officiers supérieurs et autres, et un
gentilhomme ordinaire de la chambre du Roi. Elle s'est
encore alliée aux maisons de le Danois, dé Geoffreville,
de Graimberg de Belleau, de Graffeuil, de Haraucourt
de Joyeuse-Grandpré, de Suzennes, Charpentier d'Au-
dron, de Roucy de Maure, etc, etc.

Armes : D'argent, à la bordure d'azur; au bâton
noueux de gueules, brochant sur le tout.

nE SUGNY. Il a existé en Franche-Comté une mai-
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son de ce nom, également • ancienne et distinguée, alliée
aux maisons les plus notables de cette province, et
éteinte depuis nombre de générations. Dunod, dans son
histoire des Sequanais, tome I, pages 10 et 14 9 , de
son histoire de l'église de Besançon , cite plusieurs dames
de cette maison, reçues dans l'insigne chapitre de Châ-
teau-CIrâlons, sur preuves de seize quartiers de noblesse,
entr'autres, Marguerite de Sugny, en 1502.

Armes : De gueules, s l'aigle d'argent.

DE SURVILLE, seigneurs de Malval et des Hermes-
tènes, en Vivarais. Famille qui parait originaire de Nor-
mandie, et dont la filiation est établie depuis Antoine
de Surville, Z ef du nom, co-seigneur de Gras et de St.-
Montan , qui avait épousé Mathieu Bège, vivant avant
le i3 janvier 1555. Antoine de Surville, 2e du nom,
sieur. des Hermestènes, de Gras de St.-Montan , etc, et
fils du précédent, épousa Catherine de Labeau-Bérard,
le 19 mars 1586, et en eut Jean de Surville, seigneur de
Gras, des Hermestènes et de Malval, qui, en considéra-
tion des services qu'il avait rendus au Roi, des pertes,
qu'il avait souffertes par les incursions des rebelles de la
Gorce , et de ce qu'il avait eu un frère tué en défendant
Monts, dans le bas Languedoc, obtint par brevet. du 12
mai 1629, la confiscation des biens qui étaient échus à
S. M., par la rebellion de Pierre Ozil , habitant dudit
lieu de la Gorce. ll épousa, le 26 mars 1613, Blandine
de Boni, fille de noble Pierre de Boni, sieur de Larvae
de Trolhas, etc, et de Catherine de Porcelet. Il en eut :

François de Surville, écuyer, seigneur de Malval et
des Hermestènes, maintenu dans sa noblesse, par M. dé
Bezons, intendant de Languedoc, le 3 juillet 1662. Il
avait épousé, par contrat du 2 septembre 1663, Char-
lotte de Solignac, fille de François Solignac, sieur de la
Grandcourt , et de Charlotte Guérin. De ce mariage sont
issus :• •

1 e. Jean-Joseph de Surville, écuyer, seigneur de
Malval et des Hermestènes, capitaine, aide-major
du régiment d'Artois :

2°. Louise de $urvillé, reçue à Saint-Cyr t le 17
janvier 1667.
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Antoine de Surville, ter du nom, avait pour oncle pa,
ternel, Claude de Surville de la Motte, co-seigneur de
Gras et de Saint-Montan , qui fit son testament en faveur
dudit Antoine son neveu , le 3o.septembre 1535.

Armes :D'azur,à trois roses d'argent; au chef d'hermine

TAISNE, originaire du Hainault et aux Pays-Bas.
Jean Taisne, maire d'Elincourt, et Piérard Taisne,
échevin de la même ville , furent présents , chacun en
leur qualité respective , à un acte du lendemain de l'As-
cension, de l'an 1515, par lequel on constate une vente
de six mercaudées de terre , faite par François Peliicorne
et Mariette de Sautaing, sa femme, à Esnould Villette;
et Jehanne de Catoire, son épouse. (t)

Georges-Charles-Joseph Taisne , écuyer , prévôt gé-
néral des maréchaussées de Bresse et de Bourgogne ,

• épousa, le 23 février 1737, noble dame Marie -Jeanne
Préseau , fille de N.... Préseau , seigneur de Potel , de-
meurant à Avesnes , département du Nord.

Urse-Joseph Taisne, leur fils, chevalier de l'ordre royal
et militaire de St.-Louis, né à Avesnes, le 2 aoilt 1 7 41 ,
épousa à Bruxelles, le 19 messidor an 9 (28 juillet 1801),
daine Caroline-Thérèse Frantzen, fille légitime tie feu
Charles-Léonard Frantzen, écuyer, et de dame Marie-
Catherine-Lambertine Persoens , son épouse, demeu-
.rant à Louvain, province du Brabant , royaume des
Pays-Bas. lis ont pour fils :

Charles-Lambert-Anne Taisne, né à Ressay , ar-
rondissement de Charleroy, le 20 thermidor an Io
( 7 août 1802. )

Parfait-Philippe Taisne de Remonval, frère d'Urse-
Joseph, ancien major au régiment de ligne, au service
de l'empereur d'Autriche, a épousé Marie-Rosalie-Eu-
génie Scorion , dont est issu ;

Jules-Lambert Taisne de Remonval , né à Bruxelles
le 26 avril 1814.

Armes: De sinople , à trois croissants d'argent.

DE TALAMER, en Provence. Cette famille fut main-

(1) Histoire de Cambray et du Cambresis, par le Car-
pentier , t. Il , preuv. p. 70.
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tenue parles commissaires du Roi , le 28 février 1665 ,
sur preuves remontées à Geoffroy Talamer, notaire et
secrétaire du roi René , comte de Provence. Il reçut , en
cette qualité, le testament de ce prince, fait h Marseille,
le 22 juillet 1477 , par lequ;.l René institua son héritier
de ses états de Provence, Charles d'Anjou, duc du Maine,
son neveu, à l'exclusion d'Yolande , sa fille unique, qui
lui avait été enlevée par le duc de Lorraine, et qui l'avait
épousé malgré lui. Geoffroy Talamer reçut aussi le tes-
tament de Charles d'Anjou , du to décembre 1481., par
lequel ce prince lui fit un legs de mille écus, et institua
Louis XI , roide France , son successeur , au comté de
Provence. Par un codicille du lendemain, 1 i décembre,
Charles d'Anjou confirma Geoffroy Talamer dans la jouis-
sance des greffes de la cour des maîtres rationaux et de
celle de la chambre de raison et de la cour ordinaire de
la ville d'Aix. Les descendants de Geoffroy se sont dis-
tingués dans la robe et dans l'épée, et se sont alliés aux
familles de Mainier, de Martin-Villehaute, de Rodulph-
Chàteauneuf, de Villeneuve d'Esclapon , etc. , etc.

Armes : D'azur , au sautoir de losanges d'or , cantonné
de quatre oies d'argent, becquées et membrées de
gueules.

DE TALLEYRAND-PÉRIGORD, princes de Chalais
et deTalleyrand. Cette maison est à la fois une des plus
anciennes et des plus illustres du royaume. Elle est issue
des anciens comtes de Périgord , sortis des comtes de la
Marche, connus dès avant le milieu du dixième siècle.
Elle a pour auteur Hélie Talleyrand, troisième fils d'Hélie
Talleyrand , V. du nom , comte de Périgord , et frère
d'Archambaud l er. 11 fut présent, en t1 99 , à une dona-
tion faite par son père à l'abbaye de Chancelade.

Cette origine, consacrée par plusieurs auteurs de
poids , entr'autres Mézeray et Baluze , a été prouvée au
cabinet de l'ordre de Saint-Esprit , et les preuves en ont
été admises au chapitre tenu dans le cabinet du Roi, à
Versailles, le I er . janvier 1768.

La maison deTalleyrand a donné tin chambellan du roi
Charles VI , un chambellan du roi Charles VIII, premier
maître d'hôtel et chevalier d'honneur de la reine Anne
de Bretagne ; des capitaines de cent hommes d'armes
des ordonnances , des chevaliers de l'ordre du Roi , plu-
sieurs officiers supérieurs , entr'autres un mestre-de-
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camp d'un régiment de son nom, deux brigadiers, trois
maréchaux de-camp et quatre lieutenants-généraux des
armées, des gouverneurs de provinces et de places, des
ambassadeurs en diverses cours de l'Europe, avant et de-
'puis la révolution ; deux grands officiers de lacouronne,
savoir, un grand-aumônier et un grand-chambellan de
France ; un chevalier des ordres du Roi, deux comman-
deurs de Saint-Louis, un commandeur et un grand-
croix de la Légion d'Honneur, un chevalier de la toison
(l'or; et des chevaliers de Saint-Louis et de divers ordres
étrangers. Elle a joui des honneurs de la cour , de 1737 à
1788 , en vertu de preuves faites au cabinet du St.-Es-
prit; et la branche , aînée , de cette maison , a le titre de
prince de Chalais, par la possession de cette terre.

La seigneurie de Grignols, en Périgord , fut érigée en
comté , par lettres du mois de septembre 1613, registrées
en la chambre des comptes de Paris, le 1 t juillet suivant,
et au parlement de Bordeaux , le io janvier 166. Ces
lettres patentes portent expressément que Daniel de Tal-
leyrand (a qui elles sont accordées) est issu par males des
anciens comtes de Périgord.

Le même Daniel obtint, aux mêmes dates, des lettres-
patentes portant érection en marquisat de la terre et sei-
gneurie d'Exideuil , en Guienue.

La maison de Talleyrand-Périgord , depuis sa sépara-
tion des comtes souverains de Périgord , a formé trois
branches principales : r°. les seigneurs de Grignols;
princes de Chalais, vicomtes de Fr•onsac , marquis d'Exi-
deuil , barons de. Beauville et de Mareuil , grands d'Es-
pagne de la première classe, par diplôme d'érection du
1 cr. octobre 1 7 14 , éteints en 1757 ; a.°. les comtes de
Grignols, comtes, vicomtes et barons de Talleyrand et
de Périgord , princes de Chalais , et grands d'Espagne de
la première classe, par succession en 1757 , existants; 3°.
les princes et ducs de Talleyrand et de Dino, existants. Les
alliances directes de ces diverses branches sont avec les
maisons d'Albret , d'Argy, de Beaupoil-Saint-Au taire,
de Beynac , de Boves de Rancé, de Brébeant,de tandre
ville , de Calvimont, de Caumont-Lauzun, de Chaban-
aies-Curzon, de Chalais, de Chamillart de Cany, de Choi-
seul-Praslin, de Cosnac, de Courbon-Blénac, de Cour-
lande , de Damas d'Antigny, Foucaudde St.-Gerrnain-
Beaupré, Jaubert de St.-Gelais , de Mailly, de Massen-
come-Montluc, de Messey , de Noailles-Poix , Olivier
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de Senozan-Viriville , de Pomiers de Fronsac, de Pom-
padour , de Pusigneu , de Rochechouart-Mortemart ,
de Rochefort-Théobon , de St.-Eugène-Montigny , de
la Salle , 'de Salignac, de Taillefer , Thison de la San-
iaye, de la Touche-la-Faye , de la Tour-Turenne , de
Tranchelyon , de la Tremoille , de la Vefve de Metier-
celin , etc. , etc.
• • Alexandre-Angéliquef de Talleyrand-Périgord , né le
x6 octobre 1738 , archevêque , duc de Reims, pair et
grand-aumcûnier de France , créé cardinal et nommé à
l'archevêché de Paris , le 28 juillet 1817 , est le premier
pair de France , compris dans la nomination du 4
juin 1814.

Hélie-Charles de Talleyrand-Périgord , prince , duc
de Chalais , grand d'Espagne de la première classe , lieu-
tenant-général des armées du Roi , et Charles-Maurice
de Talleyrand-Périgord , né en 1 7 54 , prince de Talley-
rand , grand-chambellan de France , grand-cordon de la
Légion-d'Honneur, chevalier de la toison d'or, membre
du conseil privé du Roi, ont été nommés pairs de France
à la même promotion, et le comte August in-Louis de Tal-
leyrand , né le 1g février 1 7 7o, ambassadeur en Suisse ,
a été nommé pair par l'ordonnance royale du 17 août 1815.
• Archambaud-Joseph , duc de Talleyrand-Périgord ,
lieutenant-général des armées du Roi , a été nommé hé-
ritier de la dignité de pair de France et du titre de prince
dont est revêtu le prince Charles-Maurice de Talley-
rand , son frère , à défaut d'hoirs mâles, par ordonnance
du Roi, du 25 décembre 1815.

Armes : De gueules, à trois lionceaux d'or, lampassés,
armés et couronnés d'azur.

TARDIF DE BORDESOULLE. Et ienne Tardif, ba-
ron , puis-comte de Bordesoulle, lieutenant-général des
armées du Roi , grand-croix de l'ordre royal de la
gion-d'Honneur, grand croix de l'ordre royal et mili-
taire de St-Louis , gentilhomme d'honneur de S. A. R.
monseigneur, duc d'Angoulême, né à Luzenay , dépar-
tement de l'Indre, au mois d'avril 1771 , a été créé coin-
te par lettres-patentes de S. M. Louis XVIII; du 18 nos
vembre 1815. Le détail des services de cet officier-géné-
ral est rapporté dans le Dictionnaire historique et biogra-
phique des généraux françàis, depuis le onzième siècle,
jusqu'en 1820. '	 -
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Armes : D'azur , au dextrochère armé de toutes pièces
d'argent, tenant une épée du même émail , garnie d'or.
L'écu timbré d'une couronne de comte.

TARDY DE MONTRAVEL. Cette famille, dont il
existe plusieurs branches , en Vivarais , en Lorraine et
en Suisse, rapporte une transaction latine de 1 316, en-
Ire Aimar et Aulton de Montravel frères , de l'ancienne
maison de chevalerie de ce nom, originaire d'Auvergne,
dans laquelle est rappelé le mariage d'Aimar avec Agnès
Tardy , fille unique et héritière d'une maison noble du
Forez, et où ils sont qualifiés milites, avec une autre tran-
saction de 1355 entre nobils , IVlemacusTardy et Peirus
de lWontraeel domicillus, ejus nepos, dans laquelle ce der-
nier est dit Cils d' Aimar de Montravel et d'Agnès Tardy.
Elle prouve depuis sa filiation , jusqu 'au comte Tardy de
1Vlontravel, chef actuel de la branche etablie en Vivarais.
Elle a fait des preuves de noblesse en 1 7 21 , pour l'ad-
mission de Jean-Louis Tardy de Montravel , mousque-
taire du Roi , comme chevalier des ordres de SL-Lazare
et du mont Carmel, en 1 7 55. Elle a été maintenue, en
1 7 83, pardevant. l'intendant de Languedoc , et a reproduit
en entier ses preuves devant la commission du sceau,
avant d'obtenir pour le chef de la branche, déjà cité , le
titre héréditaire de comte, conféré le6décembre 1814,
par ordonnance de ce jour , et par lettres-patentes du 23
décembre 1815 , en considération de l'ancienneté de sa
noblesse d'extraction et d'origine, et de son dévouement
au Roi.

Services. Cette famille a produit successivement des
militaires de toute arme, des capitaines de cinquante
hommes de guerre , un grand nombre d'officiers supé-
rieurs et de chevaliers de St.-Louis, des mousquetaires,
des gendarmes de la reine, des commissaires(lieut e nants-
colonels) d'artillerie , des chevau-légers , dont un briga--
Glier et un maréchal-de-camp.

Alliances. • Ses différentes branches se sont alliées ,
à des époques reculées, à plusieurs maisons des.plus an-
ciennes et des plus recommandables. (voyez Pithon-
Curt, le P. Anselme et d'Aubais). Celle du Vivarais, en-
tr'autres alliances directes, en a contracté avec la noble
et ancienne maison de•Chavagnac, avec celle des Chant-
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barihac, celle des flarenc et de la Condamine , celle des
Luzy-Pélissac, de Cousans , premiers barons du Forez,
et de nos jours, avec celle de Montlezun-Ligardes.

La branche de Suisse a formé également des alliancesn
directes avec la maisA d'Affry , qui a produit un lieu-
tenant-général et cordon bleu, avec celle de Monténach
let récemment avec celle de Chavagnac, déjà citée comme
alliée à la branche précédente.	 •

Armes : D'argent, à trois cyprès, arrachés de sinople.;
au chef de gueules, chargé de trois besants d'or; lesan-
ciennes armes de Môntravel sont écartelées d'or et d'azur
Avec la devise : Cam eo aut i, eu.

Nota. Cet article était destiné à paraître dans le dic-
tionnaire véridique des origines des maisons 'nobles de
-France.
' TARTEREAIJ DE BERTHEMONT; maison d'an--
'cienne chevalerie, connue dès le douzième siècle dans
les provinces de Brie, et de l'Ile-de-France, on. elle a
possédé les terres et seigneuries de Tartereau, de la Gri,-
velte, Montanglos, Comblaville ,Boiseral, le Tremblay,
et autres fiefs et seigneuries.

Noble Jean de Tartereau, écuyer, seigneur dudit lieu
et autres fiefs situés près de Brie-Comte-Robert, en la
'Vicomté de Corbeil, rendit foi et hommage au roi
'Charles VI, conjointement avec Gilles de Mallet, vicomte
'de Corbeil, le'5 janvier 1385, pour les susdites terres et
'seigneuries ; ledit hommage• enregistré à la chambre
ales comptes de Paris.

Cette maison a été maintenue dans son ancienne no-
blesse d'extraction, par arrêt du conseil-d'état du Roi,
i n 1666, époque de la recherche de la noblesse. Dès
l'an 1 551, elle avait été maintenue dans sa noblesse d'ex-
traction , par jugement de la cour des aides de Paris, à
cause de la seigneurie cie la Villeneuve, appartenante à
Philippe de Tartereau, écuyer, seigneur dudit. lieu.

Noble Guillaume de Tartereau, écuyer, seigneur de
la Grivelle, Comblaville, les Ormetaux, do P,erdrièle,
de Montanf los, vivant en 146o, fut maintenu dans sa
noblesse d'extraction, par les commissaires départis par
le roi François Pt, à cause des susdites terres et seigneu-
ries; le dit jugement de maintenue fut rendue à Brie-
Comte-Robert , le•27 novembre 1516.

IV,	 a3

4
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t En t 58o, Nicolas de Tartereau, écuyer, seigneur d'a
Boiseval, comparut avec la haute noblesse de la vicomté
de Paris, à la rédaction (le la coutume faite en parlement
ïi Paris. (Coutume de Paris de t 58o).
• Louis de Tartereau, écuyer, seigneur du Tremblay,
et des Trois. Maisons, gentilhomme ordinaire du rul
Henri IV, capitaine de 5o hommes d'armes pour son
service, épousa, en 1594, damoiselle Marie de Berthe-
mont fille de Charles de Berthemont, capitaine des
gardes-du-corps de Henri Ill , roi de Pologne.

Ledit Louis de Tartereau, fut gratifié par Henri IV,
d'une somme de mille écus, à prendre et percevoir sur
la recette des états des trésoriers de l'épargne, en consi-
dération de ses services, et des blessures qu'il avait re-
çues à son service et auprès de sa personne; la dite dona-
tion datée, de Fontainebleau, le 29 septembre 1593,
signée. Henri. Une seconde donation fut faite par le Roi,
audit Louis de Tartereau, seigneur du Tremblay, au
camp devant Noyon, etc. ,des deux tiers des revenus et
fruits de tous les héritages, prés, vignes et blés, appar-
tenants aux abbé et religieuses de Ste.-Geneviève-Pz-
Paris, assis aux territoires d'Epmay et Ghamfprosay, tou-
jours en considération de ses services.

Louis Tartereau, seigneur du Tremblay, avait "pour
mére , Diane le Picard, laquelle avait pour aïeul , Guil-
laume le Picard , seigneur de l'Estelang, grand-maître
de l'artillerie de , France , en 1417 9 ; lequel Guillaume
était issu de Jean le Picard, chevalier, grand-maître des
arbalesiriers de France, en 1298. (Voyez le P. Anselme,
histoire des grands officiers de la couronne, et l'état mi-
litaire de France, depuis l'établissement de la monarchie
présenté à Sa Majesté Louis XV , par M. de Mau de la
Jaisse , de l'ordre de Saint-Lazare, le 26 juin 1734.)

Félix de Tartereau de Berthemont , qualifié très-noble
seigneur, fils de Louis, et de damoiselle Marie de Berthe-
mont , fut lieutenant pour le [loi de la ville et citadelle
de Ham , et gentilhomme de monseigneur le comte de
Soissons, premier prince du sang , en 163o. A cette
memeépoque, cette famille a donne une darne d'honneur•
et un gentilhomme de la maison de Condé. La noblesse
d'extraction de cette famille a été certifiée deux fois au
Roi , par MM. d'Hozier, juges d'armes de la noblesse de
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France; en 693 et en 1 748, pour l'admission â la mai-
son royale de St.-Cyr ; elle a fourni des chevaliers de

I St.-Louis, depuis l'institutiôn de l'ordre, des officiers
supérieurs de cavalerie et d'infanterie.

Anne de Tartereau deBerthemonl, dame d'honneur de
madame la princesse de Condé , épousa en i63o, Fran-
çois Je Joumard , marquis d' A rgence, et fit ses preuves
des huit quartiers maternels exigés pour la réception de
son fils Alexandre de Joumard, marquis d'Argence, reçu
chevalier de Malte , au grand prieuré de France de l'or-
,(lre de Malte , en 1634.

Armes : De gueules, au chevron d'or, accompagné de
trois tourterelles du même : cimier, une croix de gueules;
devise : Infractus et fidelis.

On ne trouve pas d'érection de terre , concernant cette
maison : mais elle a le titre de comte dans des brevets
militaires, et dans des jugements rendus par tes tribunaux
et par celui des maréchaux de France.

Cette maison existe en la personne de M. Charles de
Berthemont, , lieutenant-colonel de cavalerie , chevalier
des ordres de St.-Louis et de Malte; et en celles de Fran-
çois de Berthemont , chevalier des ordres de St.-Louis,
et de St.-Lazare de . Mont Carmel , et de Dorothée
de Berthemont „dame de la maison de St.-Cyr.

. TAULIGNAN , terre située en Bas-Dauphiné, n une
lieue de Grignan, sur la frontière du Comtat Venaissin,
qui a donnéson nom â une maison d'originechevaleresque,
qui a eu des possessions considérables dans le Dauphiné
et au Comtat, entr'autres les seigneuries de Puymeras, des
Marches ., de Cleoux , du Puy, St.-Alexandre , d'Alcirac,
et partie de la ville de Valréas , ainsi que la baronnie 'de
Barrès. Elle a pour auteur Bertrand, seigneur de Tauli-
gnan, co-seigneur de Valréas, qui fut l'un des seigneurs
qui, l'an i 120 , souscrivirent l'acquisition faite par Ros-
taing , évêque de Vaison , d'une partie des dîmes de Val-
réas pour la somme (le soixante-dix sols valentinois. Il fut
l'aïeul de Bertrand II, seigneur deTautignan, vivant en
1282 , depuis lequel la filiation de cette maison est éta-
blie. Elle s'est alliée aux maisons les plus considérables
du Comtat et du Dauphiné, entr'autres avec celles d'Ad-
hémar , d'Alleman de Champs , d'Astoaud de ,Mazan et
de Murs, de Bertrand , de Bologne -. d'Alençon ;, .de
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Bouvard 'de Roussieu, de Castellane-Adhémar, de Fou-
/ Basse , de Féléon et de Pontchnisy , de Morges de la
Motte-Aynard , de Poitiers , du Puy-Montbrun , de
Rochemore , de Rosans , de Seguins de Buisse ; de
Tesselis , de Tholon, de Truchenu , de Vaësc , de Brian-
court , de Vassadel , de Vacquieras , etc. , etc.

Blonde de Barrès, baronne de Barrès en Vivarais, fut
mariée, vers l'an 138o, à Bertrand de Taulignan, 1V e du
nom , et lui porta en dot cette baronnie. Depuis cette
époque', les Taulignan ont toujours pris le titre de ba-
rons de Barrès et ont ajouté à leur écu les armes de cette
maison, qui étaient d'argent à deux fasces de gueulés.
Une branche de cette maison existe encore en Vivarais,
celle de Barrès du Motard, et porte d'argent à trois barres
de gueules , etc., au lieu de deux fasces , pour se distin-
guer de l'autre branche. La maison de Taulignan s'est
éteinte dans celle de Blégier ,qui est aussi fort ancienne
dans le Comtat Venaissin, par le mariage de Françoise da
Taulignan, baronne de Barrès, avec Joseph-François de
Blégiers, seigneur d'Antelon, en 1666, dont la posté-
rite porte les nom et armes de Taulignan. Voyez BLÉ-

GIERS, au Supplément.

Armes des Tau/iboan , barons de Barrès : « Ecartelé
]l aux 1 et 4 de sable à la croix engrêlée d'or, cantonnée
71 de i8 billettes du même, 5 en chaque canton supé,
• rieur , et 4 en chaque canton de la pointe de l'écu ,
• qui est DE TADLIGNAN , au a et 3 d'argent à 2 fasces
u de gueules , qui est DE BARRÈS. »

TRIBOUST, seigneurs de Bailly, de Thionville, etc. ;
famille originaire de la ville de Paris. Elle a pour auteur,
Robert Thiboust, seigneurdeBailly et autres lieux, reçu
conseiller au parlement de Paris, en 1 436; président au
même parlement, le Io mai /454; mort en 1466. Il avait

épousé Jeanne de Jouy , dame de Thionville en Beauce/
Leur postérité a donné un autre président et plusieurs
conseillers au parlement de Paris , ainsi que des officiers
cie divers grades aux armées de nos Rois, et s'est éteinte

après s'être alliée aux familles de Bailler , Chambon de
Soulence , Chartier , Créquy, du Drac d'Av, de Feuge-
rais, Mazoyer de Villeserain, Nicolâi, Pichon, la .Place
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de Saint-Silpiex , Poilloue , Ragueneau , Raguier, la'
Roque , Test u et Vaudetar.

Armes: De' sinople , â 3 limaçons d'argent.

THIBOUT , seigneurs de Berry , comtes de la Cha-
pelle et des Aulnois ; famille originaire de l'Isle-de-
France, laquelle remonte à Nicolas Thibout, qui rendit
hommage du fief de l'Épine, le 6 octobre 1481 , et s'al-
,lia, le 28 juin 1491, avec Marie Soutif, qui épousa , en
secondes noces , Jacques le. Sénéchal. Les descendants
de Nicolas Thibout ont donné des magistrats au parle-
ment de Paris , en la chambre du trésor et en la chan-
cellerie ; un premier fauconnier et chef du val de la
fauconnerie du Roi , par brevet du 12 juillet 1626 ', un
page de S. M., en 1699 ; et plusieurs officiers supérieurs
de cavalerie. Ils se sont alliés aux familles d'Aubelin , de"
Foubert, dâ Refuge, de * Senneton , Tambonneau , le
Verrier , etc.

Louis-Auguste Thibout, comte de la Chapelle-Crau-,
thie.r , épousa Marguerite-Charlotte de Grécourt, dont •
il eut , entr'autres enfants ,

Louise-Marguerite Thibout de Berry, mariée , le 19
mars 175 7 , avec 'Claude-Joseph de Bélot , chevalier ,
seigneur de Ferreux et de la Motte-Saint-Loup, capitaine
du corps royal de l'artillerie et dd génie , bailli d'épée,

•garde des concierges du palais , etc.

Armes : Ecartelé , aux r et 4 d'azur, à l'étoile à 8 'rais'
d'or; aux 2 et 3 d'or , à 2 perroquets adossés, becqués
et membrés de gueules.

Dubuisson, t. Il , .p. 109 de son Armorial, donne pour
armoiries aux seigneurs des Aulnois : D'azur, à la fasce
d'or , chargée de trois feuilles de sinople , et accompagnée de
trois glands du second émail..

DETHÏE1EU1Y ,, barons de Saint-Haussant, en Lorraine.

L Jean THIERRY, I er . du nom, natif d'Etain, avocat,
puis conseiller en la cour souveraine des grands jours de
Saint-Mihiel, fut anobli conjointement avec Thierry,
nouderneur des princes de Wurtemberg, et Nicolas
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Thierry (t), ses frères , et. Regnault Thierry., leur oncle ,
par lettres-patentes de l'empereur Rodolphe, dônnées à
Prague, en 16o6. Jean Thierry fut confirmé par autres
lettres-patentes de Henri, duc de Lorraine, expédiées à
Nancy , le 26 mars [613 , où il est dit expressément ,
.^ qu'il est issu de noblesse, du côté de sa mère-grande,
19 nommée damoiselle Marie Beufvin, fille de. nobles
» conjoints Regnault Beufvin, prévôt de Saint-Mihiel,

et damoiselle des Ancherins. » Par ces dernières
lettres-patentes, Jean Thierry fut autorisé à prendre
les armes des Beufvin, qui sont, portent-elles : D'azur,
au chevron d'argent, accompagné en chef de deux étoiles
d'or, et en pointe d'un' mufle de léi.pard du méme; et peur
cimier, un chapeau triangulaire d'or et d'azur, damasquiné
et semé de larmes. Jean Thierry épousa Marguerite de la
Réaulté , fille de Ferry ou Frédéric de la Réaulté , et
d'F.lisabeth Barrois. Il fit avec elle reprise , en 1616 ,
de ce qu'ils avaient acquis, à Affléville, d'Antoinette de
la Tour, veuve d'Hercule de la Forest. Jean' Thierry fut
depuis conseiller d'état du duc Charles IV, et intendant
de sa maison. Il •eut, entr'autres enfants , Charles qui
suit :	 •

•

II. Charles THIERRY, i er . du nom, seigneur de Saint-'
Baussant et de Dompremy, lieutenant-général au bail-
liage de Saint-Mihiel, épousa Marie Rutant, fille de
Jacques Rutant , seigneur de l'Isle et de Gerbeuville ,
conseiller d'état, et' de Françoise Pierron de Bittain-
villiers. Marie Rutant épousa en secondes nones Fran-
çois de Moise, seigneur d'Amblemont , dont elle n'eut
point d'enfants. Elle rendit son premier mari , père de:

1P. Nicolas Thierry de Saint -Baussant, qui fut
major du régiment du prince de Commercy au
service de. S. M. impériale;

20 . Jean II , qui continue la lignée;

(I) Nicolas fut père d'André Thierry, baptisé à Etain,
au mois de juin 1628, qui fut confirmé dans la noblesse
concédée à son père , par lettres- patentes du duc
Charles IV, du to juillet 1665, entérinées en la cour
de Saint-Mihiel , par arrêt du.' 22 mai 1,666,
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3°. Marie Thierry, mariée à Charles de Faillonnet,

chevalier, seigneur de Valleroy, fils de Henri de
Faillonnet, et de N.,.,. de Gondrecourt.

III. Jean THIERRY , II e . du nom , seigneur de Saint
Raussant, épousa Nicole Saillet, fille de Jean Saillet, IIe.
du nom, écuyer, lieutenant-général au bailliage de
Clermont , en Argonne , puis conseiller. d'état, et de
Catherine Gerbillon. Il en eut Jean-Baptiste, qui suit :

IV. Jean-Baptiste DE THIERRY, baron dé Saint-
Iiaussant, par érection dug novembre 1723, doyen des
conseillers du bailliage de Saint-Mihiel, épousa Jeanne
de la 1Morre, fille de Charles de la Morre, conseiller-
auditeur, et secrétaire de la chambre du conseil .et des
-comptes de Bar, et de Marguerite Gilson. Il en eut
plusieurs enfants , entr'autres :

°. Charles-Nicolas de Thierry, baron de Saint-
Baussant , conseiller au parlement de Metz, le
3 septembre 1736;

2°. Robert , qui suit :

V. Robert DE THIERRY, chevalier, épousa Madelaine
de Lae'aulx, dont il eut :

1°. Charles dont l'article suit,
2°. François-Gaspard de Thierry des Etivaux, che-

valier, colonel de cavalerie, chevalier des ordres
roy?uxet militaires de Saint-Louis et de la Légion-
d'Honneur et chevalier de la Couronne de Fer,
marié avec Claude- Henriette-Romarine , com-
tesse de Faletans de Digoin. De ce mariage sont
issus :

a. Thérèse-Constant de Thierry;
b. Ernest de Thierry ;
c. Sophie- Isaure de Thierry;

3°, Joseph de Thierry, officier.

VI. Charles DE THIERRY, II e . du nom , chevalier ,
capitaine d'artillerie, épousa Marie-Louise-Françoise-
Catherine-Pierre-Antoinette de la Ville. De ce mariage
sont issus :

1°. Charles-Philippe-Hypolite, qui suit;
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2°. Louis de Thierry, chevalier, officier dans l'ar-
mée de S. M. britannique ;

30 .François-Charles •de Thierry , chevalier , aspi-
rant de de la marine de S. M. britannique;

4°. James-Charles de Thierry;
5°, John-William-A ugustus-Frédérich de Thierry;
60. Antoinette - Suzanne - Caroline de . Thierry
mariée r°. à , messire Charles-Pierre- Antoine-
Henri, vicomte deFrotlé, mort le 8 juillet x813,
capitaine dans l'armée britannique, dont elle a

Georgina de Frotté, née le 26 mars i8o gt ; 20. à
Londres, le 5 janvier . 1821 , à François Cardozo
Perreira Pinto Taveira, gentilhomme portugais..

. VII. Charles-Philippe-Hypolite DE ' l 'HIERRY, che-
valier, né à Bruxelles le 13 avril ( 793 ,-filleul de S. A. R.
Monsieur, frère du Roi; a épousé Emily Rude.

De THOLON (t), seigneurs de Sainte -Jalle, en
Dauphiné. La maison' de Tholon, éteinte depins plus.
d'un siècle et demi , était, l'une des plus considérées
du Dauphiné, tant par l'ancienneté et la pureté de son
origine , que par le rang distingué où l'ont élevée'ses
nombreuses illustrations. Nostradamus, à la pag. 32.1
de la 3e. partie de son Histoire de Provence, rapporte.
qu'il était de tradition de son tems, (lue la maison de
Sainte-Jalle descendait des anciens seigneurs de Toulon,
_puînés des vicomtes de Marseille.

Hugues de Tholon, ce-seigneur de la ville de Yalréas,.
au Comtat Venaissin , approuva, en s 120, avec les autres
seigneurs de. cette ville, la vente d 'une partie des dîmes
de son -territoire, faite à Rostani, évêque de Vaison,
pour la somme de soixante-dix sols, monnaie de Valence.
On trouve après lui , Aicard de Tholon et Garcias de
Tholon, dans le , Nécrologe de l'église de Marseille.
Viennent ensuite, dans le même catalogue, Faulquct
de Tholon ; Geoffroy de Marseille , évêque de Béziers ;
Raimond. Bérenger, comte de Provence, mort en 1245,
et un autre Aicard .de'Tholon. Aicard de Tholon , che-

(s) Le nom de cette maison s'est orthographié alter-
nativement To10»,'a'ollon ,, , Tholon et 7leoulon.. . •
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valier provençal, est au nombre des témoins qui sous-
crivirent une transaction passée entre les chanoines de
Marseille et •les religieuses de Saint-Sauveur de•cette
ville, en 1163. C'est apparemment le même qui se trouve
dans le Nécrologe, avant 5245. On voit encore parmi
les témoins qui signèrent:la fondation de l'abbaye.de
Saint-Pons-de-Géinénos, au diocèse de Marseille, faite
par les chanoines de la cathédrale, en 1205, un Hélie
de Tholon. Raimond de Tholon, prévôt de Forcalquier,
réunit à la mense de son chapitre, du consentement de
Raimond d'Oppède, évêque de Sisteron, les églises de
Notre-Dame, de Saint-Jean et de Saint-Pierre de For-
calquier, en 1318. Tholon de Tholon, gentilhomme
de Forcalquier, signa, avec plusieurs autres témoins,
tes articles d'un accommodement proposé à Marseille
par le maréchal Boucicauld , entre Raimond - Roger,
vicomte .de Turenne et la reine Marie de Blois, en
/39c. Raimond de Tholon , prévôt de l'église de For„
calquier , fut élu évêque de Sisteron , par les suffrages
réunis des cieux églises con-cathédrales de Sisteron et
de Forcalquier , pour remplacer Robert de Crapone ;
le 24 mars 1 436. Un autre Raimond de Tholon , cha-
noine-sacristain de la métropole d'Aix, Louis Pithou et
plusieurs autres chanoines du même chapitre, furent
présents au serment prêté par le roi René,. comte de
Provence , pour la conservation de leurs privileges ,
le 1.9 décembre 1437,
• La filiation des seigneurs de Sainte-Jalle et 'de la

Laupie, en Dauphiné , et de Saint-Julien , au Comtat
Venaissin , 'remonte à Lancelot de Tholon , écuyer du
roi Charles V et de Charles lei. , dauphinde Viennois,
en 1349.

Didier. de Tholon de Sainte-Jalle, issu au cinquième
degré de Lancelot , était chevalier de Saint-Jean de
Jérusalem et grand-prieur de Saint-Giflés, lorsqu'il fut
élu grand-maître de son ordre, le 1 7 novembre 1535,
à la place de Perrin de Ponte. Il était absent et dans sa
famille à Sainte-Jalle, lorsqu'une députation de vingt-
quatre chevaliers vint lui apprendre son élection. Il ne
j ouit pas long-tems de cette dignité car, s'étant mis en
route pour se rendre à Malte , il tomba malade à Mônt-
pellier et y mourut le 26 septembre 1536. •

Faulquet de Tholon, seigneur de Sainte-Jalle, p1etit^
1V.	 24
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neveu du grand-maître; fut successivement chevalier de'
l'ordre du Pape et de celui du Roi, capitaine de cin-
quante, puis de cent hommes d'armes, gouverneur de
le principauté d'orange, commandant dans la ville de
Carpentras, et. enfin lieutenant-général au gouvernement . •
de Languedoc. Ce fut un des plus vaillants capitaines
des catholiques, et l'un des plus redoutables ennemis de
Montbrun, du comte deCrussol et du baron des Adrets,
chefs du parti calviniste , en Languedoc, sur lesquels
il remporta plusieurs avantages signalés. La branche de
ce seigneur s'est fondue par alliance , en r 06 7 , dans la
maison de Fortia de Piles ; celle des seigneurs de la
Laupie, en Valentinois, et de Saint-Julien, au Comtat,
s 'est. éteinte avant 1716.

Les alliances directes de la maison de Tholon sont
avec celles de Bonne de Tallard-d'Auriac , Brot.in de
Paris, de Caritat, de Chavagnac, du Cheylar, de Claret-
d'Esclapon, de Clermont-Montoison, de Combourcier,

Ede allet de la Laupie, de Flotte de Montauban , de
Forest de Blacons, de Fortia de Piles et d'Urban  Four-
iier-d'Aultane , de Galiens des Yssars, de Gaste-Lapé ,
de Grammont-Vachères, de Guiffrey de Glandages, de.
Joubert, de Lers-d'Aubenas, de Marsane de Saint-Genis,
de Moreton -Chabrillant , d'Oradour de Châteauneuf,
Pape de Saint-Auban, Pingre d'Arpahon, Pourret • , du
Puy-Montbrun , de Rémusat, de Rivière de Brueix, de
Taulignan , de Thézan - Venasque , de Torchefelon ,
d'Urre de Molaris , etc. , etc.

Armes : De sinople , au •cigne d'argent , becqué et
membré d'or.

T H O R 1G N Y. Ela& de la Noblesse du bailliage de
, 7'horigny, convoquée en 1 7 89 , pour l'élection des députés

aux Etats-généraux du royaume.

GENTILSHOMMES POSSÉDANT FIEFS.

M. de Marguerie d'Airel, représenté par M. de la Gon-
nivière-Breuilly, pour son fief d'Airel._

M. d'Amphernet , représenté . par M. de la Gonnivière
du Butel , pour son fief de Bures.

M. de Banville, pour son fief de Berigny.
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M. de Saint-Quentin, pour son fief à $euvrigny.
M. Ciresme , représenté par M. de Grosourdy de. la

Verderie , pour son fief de Caumont. 	 -
M. de la Valette du Mesnil, représenté par M. d'Amayé ,

pour son fief de Cahagnes.
M. Bourdon de Saint-Ébremont , représent¢ par M. de

Cauvigny, pour son fief à Condé-sur-Vire.
MM. Pigache, de Mahony, de Gueroult, pour leurs

fiefs à Montrabot et Cormolain..
M. de Marguerit de Rochefort , pour son fief de Clouay.
M. de Couvains, représenté par M. de Malherbe, et

madame de Boutrand, pour leur fief de Couvains.
Madame Duhomme , représentée par M. Duhomme ,

pour son fief de Domjean.
M. de la Gonnivière du Butel , pour son fief de Four=

peaux.
M. le Chartier, chevalier de la Varinière, pour son fief

de Guilherville.
M. Gauthier, représenté par M. de la Motte, pour son

fief de la Ferrière-le-Hareng.
M. Hébert de la Vacquerie, représenté par M. le Groult,

pour son fief de la Vacquerie.
Madame de Bignon, pour son fief de la Mufle.
M. le 'Cordier-de la Matherbière, représenté par M. le

Cordier de la Borie , pour son fief de le Tourneur.
Madame de Loucelles d'Argouges, représentée par M. le

chevalier de Ciresme; et M. le Forestier d'Hérouville,
pour leur fief de Litteau.

Madame Gohier de Ciresme, représentée par M. son
fils, pour son fief de •Lamberville.

M. de Bricqueville de la Luzerne, représenté par M. de
Banville,, pour son fief de la Luzerne.

M. Nantier, pour son fief de M7alouet.
M. le marquis de Juigné, représenté par M. de Fribois;

• et M. de Longaûnay , pour leur fief de Montaigu.
M. de Beaupte et M. Conseil du Mesnil-Vité, pour leur

fief de Moon.
Madame de laBâzonnière, représentée par M. son fils ; et

M..de Fouiognes de Précorbin , représenté par M. de
la Bazonnière , pour -leur fief- de Précorbin.

M. Provost, ,chevalier de Saint-Jean , pour son fief de
Vaulaville.

M. le chevalier Proyost de F ousseville, repr,ésenté par
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M. le chevalier le Provost de Rousseville; M. Potrin
de la Morinière, pour le fief de Rousseville.

M. Cordier de la Malherbière, pour son fief de Saint-
Ouen des Bézaces.

M. Frestel de Saint-Clair, représenté par M. Conseil,
• pour son fief de Saint-Clair.
M. de Bechevel du Catel, représenté par Made Banville.,

polir son fief de Saint-Martin de Blagny.
M. de la .. Gonnivière du Breuilly ; M. Godard de
• Condeville, pour leur fief de Saint-Louet.
M. le Provost, représenté par M. le Provost de Saint-

Jean ; M. le Provost de Rousseville, pour leur flee de
Saint-Jean des Baizans.

M. le Gohier de Précaire , représenté par M. de la
Marre , pour le fief de Guilberville.

M. le chevalier de Ciresme , pour son fief d'Auvrecy
el autres.

M. le Joly de Villiers, représenté par M. Blouet ,
pour son fief de' Villiers-Fossards.

M. Bernard. de Bricquevil,le, représenté par M. de Bon-
enfant, pour son fief de Mesnil-au-Parc.

GENTILSHOMMES NON - POSS1DAt BIEFS.

MM.

Hue de la Roque.	 o
De la Gonnivière Desmares.	 .
De Louvettes de la Hurtandière.
Grosourdy de la Verderie.
Brébisson.
De la Motte de l3riant.
Thomas- François Duhomme.
De-la Bazonnière.
Le Forestier d'Hérouville.
Le Chartier de la Paidoyère de la Bézace.
Le Chartier Dumesnil de la Bézace..
Le Chartier dé Thorigny.

DE THUISY. La terre de Thuisy, située dans la
généralité de Châlons ,- en Champagne , et à laquelle
était attachée la dignité .héréditaire de sénéchal de
Reims , dont elle est distante de trois lieues et
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demie, a donné son nom à une maison chevaleresque,
également distinguée par son ancienneté et ses alliances.
L'Histoire de Reims, .par Anquetil, tom. l er . , p. _8o,
rapporte que le sénéchal de Reims était grand-maître
de la maison des archevêques, qui , dans les siècles
reculés, étaient des espèces de souverains très-puissants
et très-redoutables. Le sénéchal rendait en leur nom la
justice, et conduisait les vassaux à la guerre. Le cheval
que montait l'archevêque lors de son entrée, appartenait
au sénéchal, ainsi que ses éperons et sa vaisselle d'argent.
ll est fait mention du sénéchal de Reims , dans une
charte de l'an 1 r 1 7 ; ses droits ont été reconnus dans
tous les dénombrements de la terre de 'J'huisy et de ses
dépendances, jusqu'à l'époque de notre funeste révolu-
tion, et ont été exercés jusqu'en 1622. Parmi ceux de.
ces droits qui peuvent donner une idée de l'éminence
de cette charge , on remarque celui qu'avait le sénéchal
de venir, lui troisième , avec trois chevaux, trois chiens
et trois oiseaux, chez l'archevêque, trois jours par se-
maine. On devait lui fournir la chandelle de nuit en
cire jaune et en pain.

J:rard t er . , seigneur de Thuisy,' chevalier ,• sénéchal
de Reims , fat présent en cette qualité , au contrat
d'acquisition de la seigneurie de Sept-Saulx , faite par
Henri, archevêque de Reims , frère du roi Louis-le-
Jeune, (les abbé et religieux de Saint-Baste, en l'année
i 171. La postérité d'Erard I er . a subsisté avec éclat
pendant quatbrzc générations, et s'est éteinte en 1557

après avoir contracté des alliances diréctes avec les
maisons de Beaumont . - Saint- Etienne, de Besannes-
Sapigneul, de Betheniville, Cbchon de Sillery, de
Chevriers de Saint-Maoris, de Condé . , de Coquelet de
Chéry, de Creil, Cuissotte de Gizaucourt, de Faye).,
Godet - d'Escury , de Grancey , Hocart de Vaux , de
]'hôpital , de Maire , de 1llarisy , Moet , Molé , de
Pacquart , de Prône- d'Ardenay , de' Saint-Remy , de
Roque de Bronillet „de Véelu ; etc.

Jeanne de Thuisy , devenue , après la mort du dernier
ile ses deux frères, en 155 7, dame de Thuisy, de Vraux,
d t Plivdt, et des Maisneux, épousa 1 o., le 27 octobre
5ro, Jean _de l'Hôpital, écuyer, seigneur du Castel et de

Duisel , dont postérité ; z^. , en 151 9 , Nicolas Goujon,
eci+yer, seigneur de Thou-suri Marne, auquel elle porta
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la plus grande partie des biens de sa maison-, avec te
litre héréditaire de sénéchal de Reims. Nicolas était fils
de Jean Goujon , 11 e . du nom, écuyer , seigneur de
Marqueny et de Coigny et de Marie Moet. Cette der-
nière se remaria en 151 9 (le même jour que Nicolas, avee
Jeanne de Thuisy), avec Pierre Ill, seigneur de Thuisy,
père de ladite 'Jeanne, dont elle fut la troisième femme:
Jeanne de Thuisy, fut'la quatrième de Nicolas Goujon,
et la seule dont il ait eu des enfants.

Armes: de gueules, au sautoir engrêlé d'or; cantonné
-de quatre fleurs de lys d'argent.

Voyez le tome i er. de l'Histoire généalogique et héral4
digue des pairs de France, des grands dignitaires de la'
couronne, et des principales familles nobles du royaume.

DE THUMERY , maison ancienne et distinguée ?
originaire du Soissonnais , répandue successivement en
Lorraine, en Picardie, en Normandie, en Beauce et en
l'Isle de France. Elle s'est également rendue recomman-
dable dans les armes et dans la magistrature; a donné
plusieurs officiers-généraux décorés, des officiers de tous
grades, des ambassadeurs, des conseillers d'état et d'autres
personnages de marque. Elle a fourni les branches, I °.
des seigneurs de Boissise, éteints en 1744; 2°des seigneurs
de Dampierre, puis de la Mathe, éteints après l'an 167o;
3°. des seigneurs de Villaçourt, et de Soulaucourt, mar-
quis et comtes de Thumery, existants; 4°. des seigneurs
de la Cordbe, éteints en I6 77 ; 5°. des seigneurs de
Roquencourt et de Chatignonv,ille, éteints; 6°. des sei-
gneurs de Menildon, éteints en 163 9. La filiation de cette
ancienne maison, établie sur ses titres originaux, sur les
divers jugements de maintenue, rendus en sa faveur, et
sur les preuves qu'elle a faites pour' l'ordre de Saint;-
Jean de Jérusalem , dit de Malte , remonte à Jean de
Thumery, écuyer, seigneur .de Thumery, seigneur châ-
telain de Saint-Gobin , en Picardie , vivant en 126o.
Tous les membres de cètte maison', existants en 1 790 ,
ont émigré et ne sont rentrés en France qu'après le licen-
ciment de l'armée' des princes, en -1S1,'

Armes : D'azur , â la croix écartelée d'or et d'argent ,
engrélée, cantonnée de quatre boutons de rose au na-
t urel. Tenants et cimier : trois , pucelles de carnation.
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DE TILBOURG, en Cambrésis. La terre seigneuriale
de Tilbourg, de l'ancien domaine des sires de Malines,
de la maison de Be,tout, paraît avoir donné son nom à
une famille décorée de la chevalerie dès le treizième
siècle, et dont était Guillaume de Tilbourg, chevalier,
seigneur de Transloy, en Cambrésis, vivant en 131o. On
ne trouve plus de traces de ce nom après la fin du qua-
torzième siècle.

Armes : D'argent , à trois pals d'azur; au chef de
gueules, chargé d'un bois du champ:

LE TONNELLIER DE BRETEUIL, famille illustrée
par ses services et ses emplois distingués. Elle est origi-
naire du Beauvaisis. Les preuves faites à Malte, le 13 juin
1629, par Antoine le Tonnellier, en reniontent la filia-
tion à Claude le Tolinellier (quai rime aïeul d'Antoine),
sieur de Coati, vivant en 1502, père de Jean le Tonnellier,
Sieur de Conti et de Breteuil, et celui-ci, d'Etienne le
Tonnellier, sieur des mêmes lieux, conseiller au grand
conseil, mort après 1580. Cette maison a produit un grand
nombre de conseillers au parlement, au grand conseil,
à la cour des aides, etc. ; quatre maîtres des requétes,
quatre intendants de provinces, quatre conseillers d'état,
un colonels deux mestres-de-camp, et quantité d'offi-
ciers d'infanterie et de cavalerie, la plupart décorés
tie l'ordre royal et militaire de Saint-Louis; deux gou-
verneurs de places, un chef d'escadre, deux maréchaux de
camp des armées, un directeur, un contrôleur-général et
un intendant des finances; deux ministres d'état, un
commandant prévôt et maître des cérémonies des ordres
du Roi, un envoyé extraordinaire près les princes d'Ita-
lie, en 16$2, depuis introducteur des ambassadeurs et
princes étrangers, en 1763, un ambassadeur en Russie,
en 1 76o , en Suède, en 1 7 63, auprès des états-généraux
des Provinces-Unies, en 1 7 6 7 , puis ambassadeur extra-
ordinaire en Autriche, et chevalier des ordres du Roi;
un préfet, etc.

La seigneurie de Fontenay , fut érigée en marquisat,
par lettres du mois de février 1691 , registrées le 2 7 mars
suivant, en faveur de François le Tonne ► lier de Breteuil
conseiller d'état. Cette maison a possédé en outre les
baronnies de Boitron, d'Escouché et de Preuilly; cette
dernière, première baronnie de Touraine. Elle a, dans
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les actes publics et brevets de nos Rois , les titres de
comte , de vicomte et de baron de Breteuil, depuis deux
siècles. Dans la prélature, elle compte un évêque de
Boulogne-sur-mer, en 166 r , un évêque de Rennes ,
grand-maître de la chapelle du Roi , décédé le 2 4 avril
1 7 32 ; un évêque de Montauban ,sacré en 1 7 63 , etc.

Cette maison a formé sept branches principales: 1 °. les
seigneurs de Conti, du Boullay et d'Achères, éteints
après l'an 17 2 1 ; a°. les barons de Breteuil et de Boi-
tron, marquis de. Fontenay-Trésigny, sires ,de Ville
bére, éteints le 4 décembre 17 7 1; .3°._ les seigneurs de
Chanteclerc, comtes et vicomtes de Breteuil, existants;
4°. les barons de Preuilly, premiers barons de Touraine,
éteints le i novembre 1807 ; . 5°. les barons d'Escouché,
éteints en 1719 ; 6°. les seigneurs de Voyennes et
d'Abins, éteints le 20 septembre 1 7 32; 7°. les seigneurs
Ile Charmeaux ., éteints le 24 octobre 1709.

Les alliances directes de ces diverses 'branches, sont
avec les maisons et familles d'Albert de Sillans, Amelot
de Carnetin , d'Aubray de la Provenchère , *de Bailly , de
Bernard de Torcy, Beroul de Troisvilles, Boileau de
Chauvigny, de Bonnechose, Briçonnet de Glatigny, la
Briffe d'Amilly, Brion de la Pierre, de Calonne de
Courtebonne, Charpentier d'Ennery, le Charron d'Evey,
du Châtelet-Lomont, de Choiseul-Praslin , de Cler-
mont-Tonnerre, ele Cochait de Chastenoye , Cottin de
Fontaine, le Court de Cressé, le Fevre de Caumartin,
le Fevre de Milly, de Froulay, Gaultier de Chiffreville,
Goujon de Gasville, Goyon de Matignon , Grangier de
$elesme, le Gras d'Azy, de Hautecourt , le Maire de
Courtemanche, Mangot de Vinerait, de Moncy, le Noir
de Moquesoucy, O'Brien de Clare, Parat de Montgeron,
de Pons de Rochefort, Poussineau d'Abins , Rogier de
Neuilly, de Rohan-Montbazon, de Ronsselet, de Saint-
Blimont , Sanguin de Fontenay, de Siry de Marigny ,
Sopitre de Luciennes , Testard de la Guette, Vion de
Gaillon, etc. , etc. 	 •

Armes: D'azur, à l'épervier essorant d'or. Couronne
de comte. Supports : deux éperviers essorant d'or.
Devise : Nec spe, nec metu.	 •

T'ORTEQUENNE , village en Artois, situé â deux
lieues de Douai , qui a donné son nom à une maison

•
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chevaleresque, éteinte vers le commencement du sei-
zième siècle, et-dont était Robert, seigneur de:Torte-
(penne , père de Jacques de '1 ortequenne , écuyer ,
marié, en r4go, avec Marie de Haynecuurt, fille de
Haynecourt. , dit le Borgne, et de Jeanne le Leu.

Armes: de sinople ,.au chef d'hermine. •

TOUL. Liste des Gentilshommes du bailliage de *Toul,
convoqués pour l'élection des députés aux états-généraux
du royaume , en 1789.

NI M.

Louis-Jean de Leviston, des comtes de Lev(ston, com-
; missaire nommé pour la vérification des titres de no—
blesse, chevalier rle l'ordre royal et militaire de Saint-
Louis, a présenté la comparution de son père, comme
membre de la noblesse à la rédaction des usages locaux
de la ville de Toul, plus des foi et hommages rendiis
par lui devant la chambre des comtes de,Metz, sous
la qualité de chevalier; a été inscrit avec , la qualité
de chevalier. •

Jean-Henri de Cholet de Clairet, chevalier, commis-
saire aux preuves, a présenté des foi et.hommages
rendus par lui pardevant les présidents-trésoriers de
France , et de la généralité de Champagne , sous , sa
qualité de chevalier, pour la seigneurie de Taillan-
court; a été inscrit avec la qualité de chevalier.

Louis-Henri-Daniel de Valori, chevalier de Sainte
Lazare, capitaine au régiment de Hainault, .a produit
un titre remontant sa filiation à Barthéle trii de Valori,
vivant le 20 juillet 14i 7 ; ledit titre délivré à Guide
Valori, chevalier, seigneur de la. Chaire,, lieutenant-
général des armées, grand'croix de l'ordre royal et
militaire de Saint-Louis, le 4 mai 127 4., par les pré-

. sidi;nts-trésoriers de France , etc. , de la généralité
• de Lille ; plus des foi et hommages rendus devant la

chambre des comptes de Metz , 27 février 1776„.
sous la qualité de chevalier; a été inscrit avec ladite
qualité.

Jean-Baptiste-Paul le Lymonnier de la Marche, con-
. missaire aux preuves, capitaine au régiment dé Berri,

seigneur Differt- et Kervasi , en Bretagne , et de
IV.	 •25
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Choatel, en partie , au pays Toulois, â cause de
Marie-Charlotte d'Archarnbaud, son épouse, a pro-
duit un acte de maintenue de la chambre (le Rennes,
remontant sa filiation à Thiébault le Lymonnier, sei-
gneur de la Marche, chevalier, gouverneur du château
de Valaine; vivant en 1362; plus ses comparutions et
celles de ses ancêtres aux états de Bretagne, en l'ordre
de la noblesse; a été inscrit sous la qualité de chevalier.

Gérard-François de Taffin, lieutenant de Roi à Toul ,
chevalier de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis,
a produit sa généalogie inscrite chez le héros d'armes
de la province d'Artois , une sentence de maintenue
par l'élection d'Artois ; enfin , trois certificats des
généalogistes du Roi , en vertu desquels ses enfants
ont été admis aux pages, à l'école militaire et à la
maison royale de Saint-Cyr; a été inscrit avec la
qualité d'écuyer d'ancienne extraction.

Laurent, comte de Migot, seigneur de Ménil-la-Tour,
Tendrecourt et autres lieux, chevalier de l'ordre royal
et militaire de Saint-Louis et de l'ordre noble de
Saint-Hubert , en Barrois , lieutenant-colonel d'Ar-
tois, dragons, a produit un acte de filiation à Guil-
laume Migot, vivant en l'an f543 ; un arrêt de main-
tenue de la chambre des comptes de Bar ; plus un
titre de concession du titre de comte, pour lui et l'aîné
de ses descendants miles. Signé Louis, et p. b. Ségur,
Du Io mars 1 7 87. A été inscrit sous la qualité de
chevalier.

Antoine-Nicolas le Page , ou le Paige, a produit une
descendance depuis Jean le Page, écuyer, vivant en
155o ; 2°. un dénombrement fourni le i6 avril 1569,

-de la seigneurie de Meligny ; 3°. un certificat d'an-
cienne extraction noble , délivréar M. de la Croix ,
généalogiste de Malte ; du 12 février 17 7 4 , a été
inscrit avec la qualité" d'écuyer d'ancienne extraction.

çFranois-René Marcha de Saint-Pierreville, chevalier
de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis , com-
mandant de l'artillerie à Toul, a produit un certificat
du généalogiste du Roi, pour l'école militaire , qui
porte que son fils est admis sur preuves de noblesse,
à l'école royale militaire; a été inscrit.

• Jean-Louis Dedon-Ducloux, écuyer, chevalier de l'ordre
royal et militaire de Saint-Louis, maréchal des camps

3
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et armées du Roi, a produit un arrét de la chambre
,des comptes de Metz, portant filiation ; inscrit sous
la qualité d'écuyer.

.Joseph, vicomte de Beausset, chevalier, capitaine au
régiment des chasseurs à cheval de Guyenne, a produit
les titres prouvant sa descendance de cette maison;
inscrit sous la qualité de chevalier.

Nicolas-Louis de Klopstein, seigneur de Saint-Aignan,
chevalier de l'ordre du Phénix , et gentilhomme de
la chambre de S. A. le prince d'Hohenlohe, a produit
divers titres justifiant sa qualité, et des foi et horn
mages rendus en la chambre des comptes de Bar, sous
la qualité de chevalier, le so juillet 1 77 1; inscrit avec
la qualité de chevalier.

Joseph Piat de Malaumont, écuyer, seigneur de Breaux
' et Naives, en Blois, ancien capitaine de cavalerie,
chevalier de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis,
a produit des foi et hommages devant la chambre des
comptes de Bar, du 14 septembre 1 77 2, justifiant sa
descendance , et sa qualité d'écuyer; inscrit sous la
qualité d'écuyer.

Mathias , comte d'Alençon , président du district de
Toul, pour les assemblées provinciales, a produit des,
lettres de comte, du r 7 novembre 1 7 32; 2°. des aveux
et dénombrement devant la chambre des comptes de
Bar, du 16 avril 1 704, et du 18 avril 1 7 69 , sous la
qualité de chevalier; inscrit avec la qualité de che-
valier.

Jacques-Marguerite Pillote de la Barolière, lieutenant-
colonel des chasseurs à cheval de Lorraine, chevalier
de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, a produit,
i°. un récepissé de l'enregistrement, de ses armoiries,
dans l'Armorial général, s r mai 16 90 ; .°. foi et hom-
mages pour sa terre de la Barolière; devant les pré-
sidents-généraux de France, à Lyon , sous la qualité
de chevalier,' s s juillet 1 7 4o , et sa filiation ; inscrit
avec la qualité de chevalier.

Poirot de Scellier ( Félix - Sébastien) , et Christophe-
Joseph-François Poirot de Valcourt de la Bergerie ,
frères, ont 'produit , 1 0 . un arrêt de maintenue de la
chambre des comptes de Lorraine , dans la qualité
d'écuyer, du 8 juin 1764; 2 0. des foi et hommages ren-

, dus sous ladite qualité, en ladite chambre des comptes,
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pour la terre de la Bergerie, du . i o juin 5772; inscrits
avec la qualité d'écuyer,	 •

Mathieu Richard de Ligones de•Beaumefort, écuyer,
• capitaine de cavalerie, a produit des aveux et dénom-

brement des terres et fiefs de Beajimefort, Saint-
Alban la Beaume, Auréole, sous la qualité d'écuyer;
et sa filiation .noble; inscrit avec la qualité d'écuyer.

Jean-Alexandre Guerre a produit une maintenue de la
. chambre des comptes de Bar, 1.2 mars I783; inscrit
avec la qualité d'écuyer.

Pierre-Nicolas Pagel de Sainte-Croix, capitaine d'infan-
terie, -chevalier de l'ordre royal et militaire de Saint-.
Louis, membre de l'assemblée • nationale , en l'ordre
de la noblesse; inscrit avec la qualité d'écuyer.

Pierre 'Corntest ;écuyer , ancien seigneur de Seraumont,
a produit l'acte de comparution de son père, comme
noble et écuyer , à la rédaction des usages locaux de
la ville de Toul., en L'an ; inscrit avec la
qualité d'écuyer.

Victor -Hugonin de Làunaguet , capitaine d'artillerie,
chevalier de.l'ordre royal et militaire de Saint-Louis,
.a prouvé sa descendance de Jean-François-Hugonin ,
,écuyer, seigneur et baron de Launagnei,.capitoul de
la ville de Toulouse , l'an x684 ; inscrit avec la
qualité d'écuyer. •

Charles-François d'Archambault , seigneur , en partie ,
de Choatel, en Barrois, représenté par M. le Lymon-

• nier de la Marche, son beau-frère, â cause de Marie
Charlotte d'Archambault, son épouse ; a prouvé sa
descendance des grands baillis d'épée de Châtillon-
sur-Indre ,• charge dont Jacques-François d Archam-
bault, colonel de cavalerie, son oncle paternel, était
actuellement pourvu et était le•cinquième do père en
fils. Ledit Charles-François d'Archambault , officier
au régiment de Navarre, a été inscrit avec la qualité
de chevalier. Voyez le Dictionnaire de la Chenayc,
art. d'Archambanit.

Marie - Marguerite de Geoffroi , veuve d'Etienne•le
Liépvre, écuyer, dame vouée, en partie, de la ville

' de Toul; 'dame de Fontenelle et Champlureau, en
Toulois, représentée par ledit chevalier de la Marche,
époux de dame Marie - Charlotte . d'Archambault,
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petite - fille de ladite darne de 'Geoffroi , veuve de,
.Liépvre ; a été inscrite en ses qualités.

La demoiselle de Boccavilliers, dame vouée, en partie,
de la ville de Toul ; a été inscrite en ses qualités.

DE LA TOUR - EN - VOIVRE ; maison de nom et
d'armes , et de l'ancienne chevalerie de la Lorraine ,
illustre , tant par la manière dont elle a figuré au
treizième siècle , que par ses alliances et par l'ancien-
neté de possession de ses propriétés.

La terre de la Tour-en-Voivre, dont cette maison a
pris lé nom , ou à laquelle elle l'a donné, a été très-.
étendue. Sire Geoffroi de la Tour, chevalier, la possé-
dait avant 122o. ll en reste encore à cette maison , ce
qui en a échappé à la révolution. Outre ses forteresses,
elle a possédé les seigneuries de Pierrefort , d' Arnancey,
de Jeandelise, de Puxe, de Conflans, de Brainville, de
Savonières, deBuxerulles, de Puisieux et les baronnies
de Boncourt et de Pichecourt.
. La filiation de cette maison a été établie par le mé-
moire présenté au Roi, le 23 avril 1 7 84, par M. Chérin,
pour les preuves de la cour.

Cette maison a fourni un chanoine au grand chapitre
de Trèves, au treizième siècle, plusieurs chanoinesses
de Remiremont , la dernière , morte le 1 9 novembre
18ig; des gouverneurs et des . généraux, surtout en
Autriche , avant la réunion de la Lorraine ; et ses
membres ont. toujours été convoqués aux états et assises
par le souverain , ainsi que pour l'aider à la guerre.'
• En 135 2 , sire Baudouin de la Tour-en-Voivre, che-
valier, seigneur de la Tour, faisait la guerre aux Dlessins.

En 1409 , Vauchelin et Henri , ses petits-fils , la fai-
saient à la ville de Verdun ; le premier fit avec le duc de
Luxembourg, le comte de la Marche et celui de Com-
mercy, en 143r , un traité de paix et d'alliance défensive,
très-curieux.

En 1415, ayant fait prisonniers et enfermé dans leur •
forteresse du Saucy, lés 'envoyés du concile de Cons-

. tance , au roi Charles VI , le concile les excommunia ,
ainsi que leurs alliés, et invita ie duc de Lorraine et le
duc de Bar, à leur faire la guerre  pour arracher ces.
prisonniers de leurs mains; les Messins, qui s'étaient
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joints à ces princes; ayant, après leur départ, détruit.
la forteresse du Saucy, Henri, pour s'en venger, porta
le fer et le feu aux portes de Metz; il s'y établit et força
cette ville à faire avec lui un traité par lequel, au moyen
de bons subsides, il consentit à faire la guerre pour elle.

En 1420 „le même Henri , seigneur de la Tour-en-
Voivre , attaqua la ville de Verdun , qui avait brûlé sa
forteresse de Balaicourt; il la contraignit à une indem-
nité annuelle, et à le créer son gouverneur.

Alliances. Les maisons de Luxembourg (1), de Saluces.
et phisieurs de l'ancienne chevalerie, ont eu des femmes
de cette maison.

Celles qui y sont entrées pour la perpétuer, sont:
Du Bos, d'Estrepy, de Hainemont, de Confans, de

Lenoncourt , de Pince , de Fiquelmont, de Gourcy;
Desarmoises, de Baillivy, de Jubainville , de Rouard,
de Richecourt , de Soyecourt , d'Heillimer et de la
Higourdais.

Il existe deux branches de la maison de la Tour-en-
Voivre. La cadette s'est établie en Allemagne , par le
lieutenant-général, comte de la Tour-en-Voivre, Jean -
delise , frère de la dame chanoinesse de Remiremont. ;
elle est sortie de la branche aînée, en i 5o 9 , parEncherin,
fils cadet de Guillaume et de Marie (le Fiquelmont. Entre
plusieurs terres, elle avait eu celle de Jeandelise , dont
elle a pris le nom , et qui est rentrée , en partie , à la
branche aînée , par acquêt nouveau.

La branche aînée se compose des trois 'fils du feu
comte François=Hyacinthe de la Tour-en-Voivre, che-
valier, commandeur de l'ordre de Sain t-Etienne de
Toscane , lieutenant - général au service d'Autriche ,
chambellan et capitaine des gardes en Toscane, issus
de son mariage avec la fille de Ŝ. Ex. le comte de
Richecourt, grand-prieur de Perouge , marquis souve-
rain de Treschietto, ministre et gouverneur-général du
grand duché de Toscane, pour l'empereur François Ier.
savoir :

1 o . Le comte Emmanuel de la Tour-en-Voivre ,

(s) Hist. des Grands Officiers de la Couronne , art.
Lettoncourt. •
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chevalier , commandeur de l'ordre de . Saint-
Etienne , colonel et chambellan de l'empereur
d'Autriche, qui n'a point eu d'enfants de son

• mariage avec mademoiselle de Soyecourt , fille
du comte de Soyecourt , et de mademoiselle de

• Bérenger ;
2°. Le comte	 cFranois - Charles de la Tour-en-•

Voivre, chevalier, commandeur de SL----Etienne,
grand'croix des ordres de Saint-Georges, de
Saint-Maurice et. de Saint-Lazare , grand officier
de la Légion-d'Honneur, lieutenant-général,

- vice-amiral et inspecteur-général de la marine
de S. M. le roi des Deux Siciles, qui a de Hen-
riette cumtesse d'Heilimer, dame de la Croix
étoilée, et gouvernante des enfants de Sicile, son
épouse , quatre "enfants : 	 -

a. Charles , né à Naples , le 8 janvier 1 797 ,
lieutenant dans la garde royale de Naples;

6. Emmanuel, né à Naples le 8 janvier 1800,
lieutenant dans la même garde ;

c. Suzanne , née à Naples le 16 octobre 1802 ,
mariée, le t er . juillet i818, au comdeAchille
de Méffray-Césarge, et dame de S. A. R.
madame la duchesse de Berri ;

d. François, né à Palermè le 5 avril î8o6,
élève de la marine.

3°. Le comte Charles-Dominique de la Tour-en-
Voivre, né le 1 9 août 1 7 55 , sous-lieutenant au
régiment de Schomberg, le r ef, juin 1 77 2; capi-
taine au même régiment, le 28 février 1 7 78; ofli-
cier supérieur dans le corps de la gendarmerie, et
lieutenant-colonel,le2 7 juillet 1784, avec finance
de soixante mille francs, qui lui est encore due ;
colonel , le 3o mars 1 7 88 ; chevalier de St.-Louis,
le 2- juin 1 79o. Il a joint l'armée des princes à
Coblentz, et a contribué de ses deniers à recréer
le corps deendarmerie, sous le nom d'hommes
d'armes à cheval, avec lequel il a fait la guerre
en qualité de capitaine de la compagnie Dauphin,
jusqu'au licencîment ; appelé par ses services et
par les anciennes ordonnances, au grade de ma-
réchal de camp, du 27 juillet 1798, il l'a obtena
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an retour du !toi. 11 n'a point d'enfants de made-
moiselle de la Higourdais , son épouse , dame de
la Croix étoilée. Il avait fait ses preuves de cour
en 1 7 84, et monté dans les carrosses, le i er . mai
de cette année.	 •

Pour la filiation, voyez le Mémoire de M. Chérin, au
Roi, inséré au VI volume du Nobiliaire de M. dé Saint-
Allais, p. 204.; on peut aussi consulter pour l'ancien-
neté et les illustrations de cette maison , Husson l'écos-
sais, Bermann , les Chroniques de Metz, l'Histoire
ecclésiastique de Verdun , de 1 7 45 ; celle de Lorraine ,
par D, Calmet , tom. Il , 'p. 7 1 a et 7 13 ; celle de Sain t-
Louis , par Felibien, p.' 334; celle ecclésiastigjue, de
Fleuri , t. XXI, , p ..34 1 ; Gallia Christ. , t.. 11 , p. 600 ;
la Biographie , par Chaudon et de Landine , vol. I ,
pages 543 et 544.

Armes : Ecartelé,'aux s et 4 de gueules , à trois lions
d'argent aux 2 et 3 de sable, à la fasce d'argen t, accom-
pagnée de trois pates de lion du . même, deûx en chef
coutre-onglées, et l'autre contournée et mouvante de
la pointe de l'écu.

DE TRÉViLLFRS, maison d'origine chevaleresque,
. éteinte depuis trois siècles , et qui tirait son nom de la

seigneurie 'et village très-considérables de Trévillers,
aux montagnesdu comté de Bourgogne. Quelques auteurs
et manuscrits la font descendre d'une branche .de la
maison de Montbéliard; mais, n'en ayant pas lies preuves
sous lés yeux , on ne citera ici que les circonstances qui
viennent à l'appui de cette assertion : telles sont, ses
armoiries , qui sont les mêmes , à la brisure près d'une
'croisettè , le rang et les alliances distinguées de cette
inaison, la conformité assez remarquable de ses noms
de baptême, le voisinage de possession et de domicile ,
et sa vassalité 'constante de Montbéliard. Quoi qu'il en
soit , l'on trouve dans les archives du comté de 13our-
'gogne , une foule de titres , depuis Humbert , seigneur
'de Trevillers, rappellé dans des donations faites-au mo-
nastère de Lieu-Croissant, sans date, mais indiquées par
le nom de Narduin, qui en fut le premier •abbé vers
i i3o. Humbert', son fils , fut témoin • d'autres actes
'faits par Odet, comté t.1é la Boche; en i.17o. Cette
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'maison a formé plusieurs branches, lesquelles, pour se
distinguer, avaient adopté des sobriquets; ce qui a jeté
Une grande confusion dans les filiations.

Armes: D'azur, à deux bars adossés d'or; brisés d'une
bioisette de mémé en . chef.

DE 7.`R1111OND, seigneurs de Clumans, d'Aiglon et
de Puymithel'; en Provence. Cette famille est ancienne
et parait originaire de Lang:tedoc. Jean de Trimond
accompagna Charles; duc de Calabre; fils aîné de Robert,
comte de Provence , lorsque ce prince ( qui mourut en
.1328), fut nommé gouverneur souverain de Florence.
Trimond de Trimond était syndic de la ville de Car-
pentras en 1389. La filiation est établie depuis noble
Pierre de Trimond, seigneur de la Panne et de la Tour,
habitant de la ville de (ligne ; lequel acquit diverses
parties des terres de Clumans et de Lambruisse, l'an 1320.
ll fut substitué, l'an 13i3; au testament de noble Guil-
launie de Trimond, damoiseau, son cousin, demeurant
.en Languedoc. Les descendants 'de Pierre de Trimond
-ont formé trois rameaux, qui ont donné des consuls de
Nîmes, des magistrats au présidial de la même ville,
et quatre conseillers au parlement de' Provence ; et se
sont alliés aux familles d'A rchail; de Batldun , deBioules;
de Bus , de Castillon - Cucuron , de Durand, de Fabre ,
de Guerin, de Milan de Cornillon , de Pontevès,-Gien;
de Richieud de Mauvans; de Rochas-Aiglun ; de Tho-
massin de Mazaugues, de Vaissière, de Villeneuve, etc.

Armes : D'azur, à la cloche d'argent, surmontée d'une
?croix fleurdelysée d'or.

DE Lx TULL NYÉ, maison' antienne et distinguée
de Bretagne , qui a fait ses preuves au cabinet des ordres

• du Roi, le 7 avril 1788, et a établi par titres sa filiation;
depuis l'an r4o8, terris auquel vivait Guillaume de la
`Tullaye, époux de Guillemette de Guitté. Ses descen-
tlants,seigneurs de Belle-Isle et du Plessis-Tison, avaient
.été maintenus dans leur ancienne extract.ion, par arrêt
de la chambre établie •pour la réformation de la noblesse
de Bretagne, du 3o octobre 1668. La branche de Belle-
:Isle fut perpétuée sous la dénomination de seigneurs de
,Chambort et de la Jaroussaye. Les divers rameaux de

1V:	 26
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cette maison ont donné des conseillers au•parlement de
Bretagne , et des maîtres des comptes , et se sont alliés
aux familles de la Barre-Binet, de• la Blottière-Bitault,
Bodart de Vauhart, du Bois de la Ferronnière; Bonnier
de Boishamon , du Chàtellier , de la Corbinaye , de
Couasnon, Davy du Boro, Gauthier, Langlois, !enfant,
du Parc, de la Presse, Richerot, Rogier dé Crevy, de la
Touche de la Mareschée, de Vaucouleurs, de la Vil-
léon , etc. ,. etc.

Armes , . D'or,. aIt lion de gueules. .

nu VACHE; seigneurs de Vatillieu .et de Montey-
nard, barons de Château-Neuf, de l'Albenc, etc , en
Dauphiné. La filiation de cette famille, remonte à Guil-
laume du Vaché , et Catherine , Bi'énier sa femme , qui
vivaient en 1413; elle a donné nombre de magistrats
distingués ait parlement de Grenoble. Cette fàniille a
des alliarices directes avec les maisons d'Arsac, de Co-
lomb, de Mistral de Montmirail; de 'Monteyriard, de
Simiane la Coste, etc., etc.

Armes : D'argent, à la Vache dé gueules , au chef
d'azur.

LE VACHE. Cette famille paraît éteinte.depuis plu=
sieurs siècles; elle a donné un second président. à mot-
tier, ,au parlement de Paris, en 1 344, dans la personne
de Jacques : le Vache; mort l'an 1365.
. Armes : D'or, à trois rencontres: de vache de gueules.

DE VALLES, Sie-tirs du Plessis; etc., en Normandie;
famille qui prouve sa filiation, depuisliené de Valles,
seigneur de Boisnormand, marié Avec Anne de'Halle-
bout, et vivant le 17 avril . 1564; lequel eut pour fils ,
Jacques de Vâlles , écuyer, 'sieur du Plessis, homme
d'armes de la cpmpàgüié de monseigneur • le Dauphin ;
l'an 604.; mari l de Catherine de Malortie qu'il épousa
avant l'an 1608. Oti cônipte dans cette famille un maî-
tre particulier des eau* et forêts, et un chevalier de

•.Saint-Louis; elle a été Maintenue dans son 'ancienne
extraction; lé i2 juillet 1667, ét a fait-des preuves pour

• Saint-Cyr, en 1735 ; elle a cbittràcté dés 5lliances di-
.rectes avec les familles le sieur de Sainte-Cathérine,
•de ; Colluri d'Ambures, de MartaiiiVillc, Viârd de Bon-.
gefosse , etc. '
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Armes : De gueules•à la fasce échiquetéed'or. et d'azur

de trois tires, accompagnée de trois . têtes &aigle .arra-
chées d'or, celles du chef affrontées.

LE VALOIS , seigneurs de Murçay , de Vilette, d'Es-
coville , etc., en Normandie ; cette famille-, urie-des plus
anciennes de Normandie, et des plus distinguées par ses
services et ses alliances, remonte sa filiation à Jean le
Valois, sieur d'Escoville et du Ménil-Guillaume, lequel
comparut à la montre des nobles du bailliage de Caen ,
le 24 mars 151r, en habillement de brigandine et de sa-
lade , et eut pour fils, Nicolas le Valois, seigneur ales
mêmes lieux d'Escoville et de Ménil-Guillaume, dont
le mariage fut accordé le 7 avril i534, avec Marie du Val;
veuve de noble homme et sage maître Nicolas de Grand-.
rue. Elle a donné un écuyer de la petite écurie du Roi,
et son maître-d'hôtel ordinaire en 1638, puis conseiller
de Sa Majesté en son conseil d'état et privé en 1647;
un capitaine de vaisseau en 1672, nommé chef d ' es-
cadre en 1686, lieutenant-général • des armées navales
en 1689, commandeur de l'ordre 'militaire de . Saint-
Louis en 1697 , puis grand-croix du même ordre, et
lieutenant-général au gouvernement du Bas-Poitou.
Cette maison a aussi donné des officiers de terre de divers
grades, dont un brigadier des armées du Roi en 1695.

Parmi les alliances directes ,de cette famille-,.on cite
les maisons dAubigné, de Beaumont-Gibaud, de Bour-
don de Vilette, des Champs de •Marcilly, de Château-
Neuf . d'Ardin, le Moine de Villiers, de Montmorin
*Sain t-lferem, de Tubiéres de Pestels, de Caylus, etc.

Armes : D'azur au chevron d'or accompagné de trois
croissants d'argent; au chef du. même chargé de trois
roses de gueules.	 .

nE VAREILLES DE ROCHES , famille noble dg.
Toitou.

I. N... nE VAREILLES , seigneur de Roches et de Saint-
Hilaire, fut père de :

1 o. Pierre-Anne, qui suit;
20. Jean-Baptiste de Vareilles, fait aide-maigr ,au

régiment'dePiémont, , infanterie, le 3o août x78,
capitaine, le 22 juin t 7 2o „mort , :en 1 7 39 , ca-
l►itaine aide-major, et chevalier de.Saint-Louis.
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II. Pierre-Anne de Vareilles, chevalier, seigneur et
baron de Rochés, rendit hommage au ltoi, le 4 mars
1 7 16, pour la terre de Saint-Hilaire de Ligné, près,
Chine, et mourut le 22 janvier 1 7,1 7 ; il eut pour fils
,	 i °. Jacques-:Charles-Louis, qui suit ;

20. Louis-Melchior de Vareilles, capitaine aide
major d'infanterie, chevalier de Saint-Louis, père,
entr autres enfants, de demoiselle N.:. de Vareilles.

• de Roches existante.

III. Jacques-Charles-Louis de . Vareilles , écuyer, sei-

J
neur de Saint-Hilaire, fut fait lieutenant au régiment
e, Piémont, en la compagnie de son oncle, en 1733,

capitaine en 1 7 42, et chevalier de Saint-bonis en 1745.
Jl fit toutes les campagnes des guerres,de son temps, et
les blessures considerables'qu'il avait reeves, le foi cèrent
ài demander sa retraite en 7 5o; Ii rendit hommage au
Roi pour la terre de Saint-filaire, le 4 février 1i75;
ses•enfants furent ;

s°. Louis-Charles, qui suit ;
S ' ` 2°.. .Daniel-;Pierre de Vareilles de Roches , vicaire-

général de S. E. Monseigneur le cardinal de Pé-
rigord ; archevéque de Rheims,: mort à la com-
mimante des prêtres de Saint-Sulpice, à Paris.

30. Dominique de Vareilles de Roches, décédé père
de deux filles,

a.. Marthe de Vareilles de Roches, mariée à
René-Auguste de la Couscage, dont deux fils,;

6. Marie-Josephine de Vareilles de Roches,,
mariée à Gabriel-Alexandre-Joseph d'An-.
ligné , dont un fils et deux filles ;

. • IV.Louis Charles deVareilles de.Ryches, chevalier, né 4
Loudun, le ier juillet. 752, entra, en 1 77 1, officier dans.
le régiment provincial de Poitiers commandé par M. le
'marquis de Saint-Simon ; fit fait lieutenant dans la
compagnie de M. de Bombelles en 1 77 3 ; rendit horn-
'mage • au Roi pour la terre de Saint Hilaire, le 15 déccm-
bre î 7 85; assista avec Dominique de Vareilles de Roches,
son frère, par procuration à I assemblée de la noblesse
.du bailliage de Poitiers; émigra, ainsi que Daniel-Pierre,
au mois de janvier 17 92, ét :fit les campagnes de I'émi-
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tration. Il a été nommé chevalier de Saint-Louis, le 3t
octobre 1815. a été admis i la retraite de capitaine, le
t8 janvier 18'6; et S. M. Louis XVIII lui a accordé une
pension de 600 fr. pour solde de retraite de ce grade,
par décision du 3o mars de la.même année. Il n'a
qu'une fille , Marie-Dominique de Vareilles de Roches,
mariée, en mai r8r6, à Jean-Edquard de Farouil, ancien
officier au régiment de Chartres, infan terie, quia émigré
et est chevalier de Saint-Louis.

Armes : D'or au chef de gueules. Couronne de Mar-
quis, Supports : deux lions. Cimier : un lion issant, te-
tnant sur l'épaule dextre un étendard.

DE VASSINHAC, marquis et comtes d'Imécourt. La
maison de Vassinhac, l'une des plus anciennes et des
plus considérables de la province de Limousin , dont elle
est originaire, et de la Champagne , où elle est mainte-
nant établie, a pris son nom du château et de la tour
de Vâssinhâc, situés dans le bas. Limousin. Elle a pos-
sédé sans interruption la terre de son nom depuis le

siècle , jusqu'en t67 7 , qu'elle a passé dans des
mains étrangères; et elle joignait à. cette possession,
celle des paroisses ou seigneuries de Colonges, Sailhac ,
Nier, Alvinhac, Carennac, etc.
• l ' illustration de cette maison est très-ancienne , puis-

qu'elle a été décorée de la chevalerie dès le temps de
Philippe-Auguste, et au commencement .du règne de
Saint-Louis. Bertrand de Vassinhac était sénéchal d'Ar-
tus de Bretagne, vicomte de Limoges en 13oo ; N.... de
Vassinhac, à qui des mémoires donnent le nom de Bar-
thelemi, commandait pour le Roi, dans. la province de
lsuienne; il eut ordre de Philippe le .Bel, de faire, ar-
rêter tous les Templiers de son commandement, au
mois de février r3r r. La plupart des drscendans de Bar=
thelem de Vassinhac ont été, après l'an r400, gouver-
neurs de la vicomté, ville et château de Turenne jus-
qu'en 1677.
. Mais c'est particul ièrement depuis le règne d'Henri IV,
-que cette famille s'est distinguée par les services les plus
.nombreux et les plus éclatans ; à peine pourrait-on ci-
ter un seul de ses membres qui , depuis cette, époque ;
n'ait pas porté les, armes, et. servi_ son. pays, Aussi osa
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peut dire avec raison qu'elle est toute militait. Le père
Daniel , dans sa. Milice Françoise, cite comme une par-,
ticularité bien remarquable., que dans les guerres de
Louis XIV, neuf frères du nom- de Vassinhac d'Imé-
court étaient dans le meme temps au service, avec leur
père. M. de Louvois présenta au Roi, en r086, M. d'l-,
mécourt le père, avec 8 rie ses fils; le cadet qui servait
aussi déjà , quoique fort jeune, ne s'étant pas alors trouvé
à Paris. Le père était mestre-de-camp d'un régiment de
cavalerie; il avait pour major son fils aîné, et quatre de
ses fils étaient capitaines au mime régiment. 	 •

Le Roi , charmé de voir tint de braves gens dans une
même famille, leur fit un très-bon accueil. Cinq de ces
jeunes gentilshommes fu rent tués depuis au service. Et
ce qu'il y a encore de. particulier, c'est que le père avait
eu un pareil nombre de frères, qui avaient tous été pa-
leillement tués en servant dans. les troupes ; il n'existe
.peut-être pas de famille .noble.et France q ii ait, en si
peu de tems, versé autant de sang pour la patrie. 	 •

La plupart des officiers sortis de cette maison, sont
parvenus à des grades supérieurs : plusieurs ont été colo-
nels ou.mestres-de-camp d'mfanterie.et de cavalerie
trois'fureut.brigadiers des armées; deux autres.lieute-.troi

-généraux; et enfin deux furent tués .dans le gracié
de maréchal de camp, l'un ,au siège de Verne, en ;704,
et l 'autre , à Asti , en i 705e. Dans la prélature , elle
compte un évêque de Vabres, dès 13454 ';et dans le
même siècle, Audoin de Vassinhac occupait,une charge
à la cOur des papes , à Avignon.

Cette maison a formé trois principales branches', dont
deux sont éteintes; il ne subsiste plus que celle des sei-
gneurs d'Imécourt , établis en Champagne, depuis en-
viron deux cents ans.

Elle est connue depuis l'an, rois ; et sa filiation, qui
n'est presque pas interrompue depuis la fin du onzième
siècle, est établie depuis l'an 12 7 4, par une foule de titres
originaux et autres monuments authentiques. Ses princi-
pales alliances sont avec les maisons d'A illy, d'A premonr,
d'Artense deMier, deBelacher, deBeynac, de•Bochard,
de Boisverd , de Canolle , de Chauvelin , de Clermont,-
Tonnerre, de Corners, de Cornilh, de Coupigny, de
Cotussac, de Custine,. de l'Espérac, de Garnier, de la
Sorce- t - d'k•Iébrard ,..de Jacqueson i de la Lande , de
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tivron, de.Màillard de Lendreville et de • Lanare , de
Malaguise , de Mensinhac ,• de . 11tontheval, de Nettan-
court-Vaubecourt, de la Plaze, de Pouilly, de Reilhac,
de Rochefort - Saint - Angel , de Saint - Quentin , de
Salviac de Vielrastel, de Sercey, de Streifft de Lawens•
fein,•de Toucheboeuf, de Vaudi•n-d'Imécourt, de Vaux;
d'Yvory de Lamet , etc. Elle a pour chef actuel t

XVIII. Charles,Gédéon-,Théodore DE VASSINHAC,

comte. d'Imécourt , sous-lieutenant des mousquetaires,
t re . compagnie, en. 1814, lieutenant-colonel du corps-
royal d'état-major, attaché à la,garde, chevalier de la
Légion-d'Honneur, qui . a épousé, en 1808 , demoiselle
Albertine-Constance-Philippine-Joséphine de Sainte-
Aldegonde, fille de très-haut et très-puissant seigneur
messire Louis-Charles, comte de Sain te- Aldegonde.,
de Noircarme , d'Hust et du Saint-Empire romain ,
marquis de Callembercq , lieutenant des gardes du
corps du Roi , compagnie d'Havré, chevalier de Saint-
Louis et dé la Légion-d'Honneur, et de très-haute et
très-puissante dame madame Marie-Madeleine-José-

.phine de Bouchet-. Sourches-de-Tourzel t petite-fille
•de madame la duchesse deTourzel, née de Croy d'Havre,
gouvernante . des enfants de France. De ce mariage sont
nés:

1°. Charles-Ferdinand-Philippe, né le 1 9 septem-
bre 1808 ;

2°. Charles-Edmond•Marie, né le 12 juin 1812;
3^. Charles-Louis-Xavier , né le 2 décembre 1814;
4°. Arthur-Charles-Paul, né le 3o décembre 1816;

• • 5°. Charlotte-Henriette-Louise-Juliette, née le
`3 avril 1819.-

' Armes :	 la bande d'argent, botdée de sable.
Supports t deux sauvages.

Nota. La généalogie de cette maison est imprimée
4ans le tome XViI du Nobiliaire universel de France ,
pfag: 3o8 et suiv.

• DE VATHAIRE, seigneurs de Boistaché , ile Mont-
reparé, de Charmoy, de Guerchy, du Fort, etc. ; famille
enctenne, qui subsiste en Bourgogne depuis le quinzième
siècle. 'Une antique tradition 'porte qu'elle est originaire
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d'Irlande, où son nom s'éCrisait jadis Water oû Watherss
Dans tous les actes que cette famille a passés en France
depuis trois siècles, on le trouve orthographié alterna-
tivement Vaterre, Vuaterre et Vathaire. On voit un
Richard Water au nombre des chevaliers et . autres
seigneurs, qu'Henri VI, roi d'Angleterre, envoya, l'an,
1434 et l'an 1449 , pour traiter avec les ambassadeurs du
duc de Bourgc;gne et des quatre principales villes de
Flandre (1) La famille de Vathaire a été maintenue
dans son ancienne extraction noble, par sentence dut
bailliage de Vezelay, du 27 janvier 1655 et par jugement
de M. l'hélyppeaux, intendant en la généralité de Paris,
du 22 février 1701, sur preuves filiatives établies depuis
Michel de Vathaire, qualifié écuyer, seigneur de Champ-
corneille, dans un acte de 152 7 . Ses descendants ont
constamment suivi les armes dans les montres et bans
de la noblesse, dans les compagnies d'ordonnance , et
autres corps de gentilshommes; et, depuis la formation
des régiments , ils ont donné des officiers supérieurs et
de divers grades dans ceux d'Auvergne , de Cambrésis ;
de Nice, de Normandie , d'Orléanais , de Rouergue;
enfin dans l'artillerie et les dragons. La branche aînée,
dite des seigneurs de Boistaché, s'est éteinte ,vers la fin
du dix-septième siècle, ou au commencement du dix-
huitième. Celles qui subsistent encore sont , 1°. les sein
gneurs de Montreparé; 2 0 les seigneurs de Charmoy: 3° les
seigneurs de Guerchy; 40 le rameau de Vat haire du Fort.
Ces diverses branches ont contracté des alliances directes
avec les familles d'Assigny, de Bellanger de la Motte-
Rebourceau, de Biencourt , de Bi ndeau , de Boisselet;
de Burdelot , le Cat uyer de Beauvais , de Crecy , de
Dampierre ., du Faron , Gauné de Cazau , de Laveine,
de Lenfernat , • de Luciot , de Monceaux , de Mollot

• Potherat de Billy, de Villeneuve, etc., etc. (On peut
consulter, pour la généalogie de cette famille, le tome XVIII
du Nobiliaire universel de France.

Armes : D'azur, au chevron d'or, accompagné de trois
quintefeuilles d'argent. L'ecn accolé de deux palmes, et
timbré d'une couronne de comte.

(r) Catalogue des Rôles français, gascons et norinands 9
conservés aux•archives de la tour de Londres, tom. 1I
pp. 283 et 322.
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Dk VAUCLEROIS, seigneurs de Courmas, de la
• Ville-aux-Bois, de Neuflize, de Guerche, en Cham-•

pagne, et au pays de Luxembourg; famille ancienne et
distinguée, originaire (le Brie, qui, lors de la recherche,
a été maintenue par M. de Caumartin, intendant en
Champagne , au mois de janvier 1668 , sur preuves
remontées a Gilles ,' seigneur de Vauclerois, en Brie,•
vivant vers i48o, époux de Jeanne de Corbon, et père
de l3altazar de Vauclerois , écuyer, qui épousa ,
I o . Marguerite d'Enghien , veuve de Ferry de Vaude-
mont , écuyer, seigneur du Perche , dont il avait une
fille nommée 'Marie. suivant un acte du 5 avril 152c9

. 2 .. avant le 26 mars 1.551 , à Madelaine de Capoulet,'
dont il eut Edme de Vauclerois, seigneur de Vendièress
qui a continué la lignée , et Louis de Vauclerois. Cette
famille a donné un , capitaine de quatre cents hommes
pour le service du roi Henri IV dans la ville de Reims ;
deux gouverneurs 'de Château-Pnrcien, ,chevaliers de
l'ordre du Roi, et plusieurs officiers, morts sous l es

drapeaux ; et s'est alliée aux familles de Reitenhoven,
o de Rohan du Bac, Cauchon de Neuflize, de Cobreville,

Ferret d 'Oiry, de Goujon de Thuisy, de Lorisse de
Corneilles , de Pouilly, de Beiffemberg de Morhais et
de Buttembach , de Suzanne de Terny, etc. , etc.
. Antoine de Vauclerois de Neullize i capitaine au ré-
giment de Royal-Pologne , cavalerie , et chevalier rl,e
l'ordre loyal et mitRair.e rie Saint-Louis, père de Henri
de Vauclerois, chevalier, avait pour soeur Louise de
Vauclerois de Neuflize, ,épouse de 1i,ouis-EtienneBecqu/,g

lde Suz,etno d , major du régigtent Royal-Pologne „cava-
erie, et chevalier de Saint-Louis. He ce mariage est née

Anne- Louise-Charlptte- Alexis- Alexandrine-Adélaxde
kleccluin de Suzemont , mariée à Fran9ois Oui/in , vi-
comte d'Etoquigny, lieutenant général des armées du
Roi, commandeur de l'ordre royal,çle la Légion-d iHon-
rieur et chevalier de Saint-rLçi is. 	 •

Armes de Vauclerois :'D'argent , à Vanille de sable.

DE V AUDJ EY, maison illustre éteinte de nos jours,
ires=marquanté eutre les plus distinguées de l'ancienne
chevalerie des deux'Bourgognes: Elié tirait son nom de

1V.	 27
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la terre et châtellenie considérable de Vaudrey, près
-d'.Arbois , au comté de Bourgogne.

Cette maison, célèbre par le grand nombre de che-
valiers et de capitaines qu'elle a fournis, également
distingués par leur expérience et leur valeur, remonte à
Charles, sire de Vaudrey, chevalier, gentilhomme,
accompli par sa valeur, son adresse et sa bonne mine,
qui jouissait de la plus grande faveur sous Hugues, pre-
mier duc de Bourgogne, en 1075. Elle a formé plusieurs,
branches , qui se sont alliées aux familles les plus illus-
tres. Elle a donné plusieurs généraux à la tête des armées
en Espagne, en Empire et en France; et aux ducs et
comtes de Bourgogne, grand nombre de chambellans,
échansons, écuyers d'écuries, tranchans et panetiers,
conseillers d'état , grands-maîtres et généraux d'artille-.
rie, grands écuyers , grands baillis, chevaliersd'hon-
neur au parlement • enfin , des chambellans et cheva-
liers de l'ordre du Roi de France. On trouve dans la
plupart des abbayes, (les témoignages, depuis le onzième
siècle, de leurs libéralités , et surtout dans les nécrologes
des abbayes nobles des deux sexes , des preuves qu'ils y
ont été reçus et jurés dès les treizième et quatorzième
siècles ; à Lyon , depuis ta 95, à Remiremont, dès
l'an 150o , et en grand nombre à Malte , depuis 14 7 o ;
et qu'ils ont donné dix-sept chevaliers de Saint-Georges
depuis 147 0 , dont un gouverneur de ce corps illustre
de noblesse.

Les principales alliances de cette maison sont avec
celles d'Accolans, d'Achey, d'Andelot, d'Arlay, d'Aus-
sonville, de Barberot , de Beaujeu, detBlicterswick,
de Bourgogne, de Brun , de Chalans, de•Chauffoiirg ,
de Clermont, de Conllans, de Drée, d'Estavaié, d'Es-
terno , de Fay, de Fromentes, de Grachaux , de Gram-
mont, de Granges, de Gruffi, de Goux , d'Isque, de
Largentière , de Laubespin , de Méligny, de Loisy, de
Montboson , de Moutgommery, 'de Montot de Saint-
Phal, de Montreuil , de Montrichard, de Montsadgeon,
d'Orsans, de la Palu, du Plessis de Saint-Memin, de
Presentevilers , de Quingey, de Ray, de Rose , de Rus-.
sillon, de Rotembourg, de Salives , de Saluces, do

. Sforces, de Sorans, de Soyecourt, de Téringue, de
Verne, de la Verne, de Vy, de Willafans , etc.

Armes : Coupé, , emmanché de gueules sur argent.
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Devise : fdivalu, vaux et vaudrey. Un mauvais plaisant
ajouta Le mot rien à cette devise ; mais il n'en aurait
pas bien saisi le sens , si , comme on l'a prétendu , les
mots valu , vaux et vaudrey étaient les noms de trois
terres possédées par cette maison, à laquelle il n'a man-
gué aucun caractère de grandeur et d'illustration.

DE VENANT D'IVERGNY, marquis de Sainte-.
Croix, par lettres-patentes d'érection du mois d'octo-
bre t744, et marquis d'Ivergny par autres lettres-pa-
tentes du mois de mai 1769. Cette maison est très-
ancienne, et paraît avoir pris son nom d'une terre si-
tuée près d'Etréchy. Elle est connue par filiation depuis
Jacob de Venant , seigneur de Laghes; vivant vers
l'an 1290. Ses descendants ont constamment suivi les.
armes avec distinction. L'un, commandeur de Volepes.
et de Burgos, en l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem,
dit de Malte , fut ambassadeur ordinaire aux Pays-Bas ,
et extraordinaire vers l'empereur Rodolphe H, àl'occa-
sion du décès de l'impératrice: Jeanne-Elisabeth do
Venant, fille du marquis de Sainte-Croix, et tante du- 'Venan

 marquis d'Ivergny, né le 23aoüt 1 77 3, mort
•,officier au régiment du Roi , pendant l'émigration,
épousa Jean-Antoine de Dampmartin, chevalier, sei-
gneur de Cohorgues, capitaine au régiment de Limosin,
infanterie, commandant pour le Roi de la ville d'Uzès,
dont est issu Anne-Henri, vicomte' de Dampmartin ,
maréchal-de-camp , chevalier de l'ordre royal et mili-
taire de Saint-Louis, membre de la chambre des dé-
putés. Les autres alliances des Venant , sont avec les
maisons de Belvalet-de-Fannechon,Bi not-de-W ignacourt,
de Boisse, de Bosquet, de Boulingies, de Bruny-de-la-
Tour - d'A igues , de Chastelier-du-Mesnil , Dais , de
Harchies, de Hainault, Quarré de Saint-Martin , de
Rosa-de-Gouy, de Thiécelaine, de Torcy, de Baudre-
court , etc.

Armes : D'or, à la bande componée d'hermine et de
gueules de sept pièces , accompagnée de deux fleurs'de lys
d'azur. Couronne de marquis. Supports deux griffons.

VENNES; noble et ancienne maison de race cheva
leresque et d'ori&ine baronnale, qui tirait son nom d'un
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'Vaste 'anion composé d'un bourg et de tlonibie de villa-

ges , •tous dépendants d'un château fort considérable du
nom de Venues, qui les dominait. On trouve dans les
cartulaires de Montfaucon et de •Nenfehàtel t archives
de la chambre des comptes , de l'officialité; de plusieurs
abbaies t natures particuliéres i grand nombre de chartes
sur les sires de Vennes, depuis le onzième siècle, nô-

tamttrent des donations faites par Guillaume Cuénne et
Villaatue, slré de Vernies, h l'abbaye du lieu Croissant
(dite depuis des Trois -Boys) i de t 13o et 1134; 2°. " tut
Itaite de pàix passé en 12.38,-par monseigneur Othes 9

sire du Fort château de Vennes, chevalier ; et les
comtes et Sires Amé et Hue de Montbéliard et de Bel.
voir ; 3 6 . un échange de seigneuries entre Aimé , sire de
Montbéliard; et Guillaume , sire de Vennes, de 12641
Paririi les personnages les plus recors niaüdables de cette
Maison , bri retitatque Othes de Vennes, abbé de Saint-
Paul, en 1258: Hugues, sériéchal de cette abbaye, en
i26 i; Jean' de Venues, reçu chevalier de Saint -Georges
a l'époque de la première restauration de ce corps Mua-
ire de noblesse , an quatorzième siècle ; Guyet te , et
Agnès- de Venhes, darne de l'abbaye noble de Baume
en 1366 Les auteurs de la province, notamment Hoh•

•ltit, lotit Plancher ét riuuod, font aussi nrent ;on de
• cette maison, et te dernier cite, page 161, que la terre
de Vènnès est unéaticiénne baronnie du payj's, compo-
séé d'un grand nombre de•viilages, dont le château #
appelé aussi qüeülnefôis Cliastelueuf; est à la source du
Dessoubre, et a pris son horn de Venues, d'un mot -cel.
tique, qui signifie Montagne. Cette antique Maison,
-éteinte dans le cbthmehèeinent du quinzième siècle,
eut une branche qui prit; depuis t 25o jusqu'en 1369,
le' tinté dc, donzel mi damoiseau the l'Auzanne, et qui,
comme les autres branches, contracta constamment de
gtandes alliances.

Elle portait de gueules à la fasce d'or.

LE • VtÎt, marquis de eaux, seiguèurs d'A nchy, -de
Framicourt, de 'l3ernapré et de . Hàlloy; Maison i'origind
de chevalerie de .Picardie, et l 'une des plus dstioguées
en cette province, par ses services et ses alliances. Elle a
.pour auteur Hugues le Ver, qui fut ma'ieur d'Abbe'ville,
aux années 1194., 1Ib7 et 1203. 'Cette chàrgë, la phis
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imminente de cette ville, a été remplie par Thomas le
Ver, eri 1236 et 1244; par Fremin k Ver, en 1257 et
a25q; par Thomas 11, en 13: 7 et 1345, et par plusieurs
autres membres de cette famille. Colar le Ver,, lugeur
d'Abbeville en 1346; parait être le -premier de cette
maison qui posséda la terre de Caux, anciennement Ca-
hours, en Ponthieu. Il avait pour contemporains, Bau-
douin , Enguerrand, et Robert le Ver, tous trois servant
avec la qualité d'écuyers, dans le corps des arbalétriers
de Picardie, en l'année ,354. Cette maison a en outre
donné plusiérirs-cifficiers supérieurs, quatre gouverneurs
de la ville de Saint-Riquier , deux chevaliers de Malte, en
1633 et 16q5. Ville s'est alliée avec les maisons de 1a
Chaussée d'Eu, de Gaillarbois, des Groiseliers, d 'Orne-
mont , de Journée, le Moictier de Neeully, de Montmo-
rency, le ltoy-de-Vallenglart, de la Rue-de-Bernapré,
de Saint-Blimond, de Trudaine, de Roberval , etc., etc.

Armes : D'argent, h .trois sangliers de sable, accom-
pagnés de neuf trèfles du même, 3, 3. et 3.

1m VVRCHLRi;, famille ancienne, originaire de
Bourgogne, qui a formé deux branches, connues sous les
noms de Verchère d'Arcelot. et de Verchère de Bornas,
toutes deux existantes. De la première était Antoine-
Claude de Vetthére, seigneur d'Arcelot, frère e-e Marie-
Anne de Verchère, épouse cIe Pierre de la 1lare,• sei-
gneur de Champigny et de Chevigny, conseiller au par-
lement de Dijon. .Antoine-Claude de Verchère fut
pourvu de là charge de conseiller au parlement de Bour-
gogne, le 23 mars 1 7 1'4.11 épousa Gertrude-Marguerite
Noblet, .dont il eut, entr'autres enfants, Philibert de
Verchrre d'Arcelut, pourvu' de la même charge, le 29
juillet 1 7 40 , et reçu avec dispense d'âge et de parenté,

cause lié ton pi‘./ .e, le 12 août de la même année:
FrançoiS de Verebere de h urnat, tige de la seconde

branche, épousa Guiliemine Roux de Poitevin, dont il eut :
Charles de Verchère at B.nrnal, marié avec Catherine

Conlbrial de la Chassagne, d'une famille originaire d'Ir-
lande, fille de Jean Combriai de la Chassagne, et de

' Catherine Cudel (1); sa seconda femme. De ce mariage
sont issus :

(1) Cette dernière était fille 'de Jean Cudel de Mont-
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s°. 'François de Verchère, marié avec Sophie
Cyprienne Perroy de Bellevue ;

20 . Guillaume de Verchère d'Availly, capitaine an
régiment des chasseurs à cheval de la Marne; che=•
valier de l'ordre royal de la Légion-d'Honneur;

30. Anne-Alexandrine de Verchère, non mariée.
Armes : De gueules, à la croix potencée d'or en coeur,

accompagnée en pointe d'un croissant d'argent ; au chef
cousu d'azur, chargé de_ trois étoiles d'or.

VERGEUR (LE ou DE), comtes de Saint-Souplet,
en Champagne, maison illustrée par de nombreux ser-
vices militaires et de belles alliances. Elle a été maintenue
par M. de Caumartin, intendant en Champagne, au
mois de décembre s668, sur preuves remontées à Pierre
le Vergeur, seigneur de Beine et de Bourgogne, près
Reims, lequel épousa Marie de Vaux., dame de Perthes,
en 143o, et fut père de Raoul le Vergèur, écuyer, sei-
gneur de Perthes, qui, au rapport de la Roque, obtint.
des lettres-patentes du roi Charles VII, au mois de no-
vembre 1446. ll épousa, en 1454; Colette Toignel d'Es-
pence, dame de Contreuves. Leur postérité a formé plu-
sieurs branches :

s°. Lies seigneurs d'Acy, de la Malmaison et de Per-
thes, vicomtes de Romains, éteints au dix-huitième
siècle:

a°. Les seigneurs de Courtagnon, et barons de Nan-.
teuil , éteints dans les maisons de Cauchon de l'Hery, et
de Boufflers de Cagny;

3°. Les seigneurs de Méry et de Sainte-Frèze, éteints
dans la-maison de Warluzel ;

40 . Les vicomtes de Cramaille, barons de Challeranges
et de Vergeur, par érection de 1615, comtés de Saint-
Souplet, grands-sénéchaux héréditaires de Verman-
dois, éteints dans la maison de Gournay, et dont les

colon, capitaine de dragons, et chevalier de St.-Louis,'
et. de Catherine Perrin de Précy, tante du lieutenant-
général des armées du Roi, comte Perrin de Précy, mort,
en 182a.
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biens sont passés, par succession, dans la maisdn de Lou-.,
jon de Thuisy.

Ces quatres branches ont donné des capitaines,
d'hommes d'armes' des ordonnances , des gouverneurs
de places, des chevaliers de riTalte, deux. chevaliers de,
l'ordre du Roi , gentilshommes ordinaires de la chambre,
de S. M., dont l'un fut capitaine de zoo hommes da
pied, entretenus pour son service dans la ville de Reims.:
Ce dernier obtint le collier de Saint-Michel, le leude- _

main de la bataille de Montcontour, en récompense des ac=.

thons de valeur qu'il fit dans cette journée. Un autre ca-
pitaine d'infanterie au régiment de Vaubecourt, puis de,
chevau-légers, a été depuis nommé commandant de
l'arrière ban du bailliage de Château-Thierry. Charles-
René, baron' de Vergeur, a été tué à la bataille de Hon-
secourt, commandant routes les compagnies royales.
François de Vergeur d'Acy, était page en la grande écu-
rie du Roi, en i668, et Charles de Vergeur de la Gran=
che de Courlandon, `fut créé maréchal des camps et'
armées du Roi, à la promotion du io février 17044 ets
mourut au mois de février 1-706, âgé de 65 ans.

Les alliances directes de la maison de Vergeur sont
avec celles de Besançon., de Bouqueval, de Bohan de
Nanteuil, Je Brizay de la Motte, Lauchon de Treslon,'
de Cramant, de Cullant de Saint-Ouyn, le Danois de
Geoffreville, du Drac d'Ay, Drouin de Darnpleu, Lefè-
vre de Sainte-Marie-à•Py, de Fleurigny de Pacy, du
Fos de Méry, de la Fusnée de Trassy, Gigault d'Orin- .

 de Goujon de Thou-sur-Marne, d'Athies et de
Thuisy , (trois alliances), de Gournay, de la Grange de
Sommevelle, de Guizencourt, de Mainville du Breuil,
de Montfort, de Nettancoiirt-Haussonville-Vaubecourt,
deNoue de Courlandon , le Picart de Sévigny, de Regny,
de Salenove, etc., etc.
• Armes : D'azur, â la fasce (l'argent, chargée de trois -

mouchetures de sable, et accompagnée de trois étoiles
couronnées d'or.

DE LA VERNE, en Bourgogne. Cette, famille . a pour
;auteur Sébastien de la Verne, conseiller, notaire et se
crétaire du Roi en la chancellerie de France, vers l'an
1520. Benigne de la Verne, son fils, chevalier,. seigneur
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d'A Chie., de Magny, de la Chapelle d'Auvillars, conseiller
du ltoi, et président au parlement de Dijon, fut pourvu
de cette dernière charge, le 23 août 1522. Le roi
Henri Ili, en récompense des services importants , qu'il
rendit dans la magistrature, l'honi ra du collier de son
Ordre cte Saint-Michel, par lettres datées de Blois, le
16 avril 1577 , .registrées.en la chambre des comptes de
3)ijon, le 4 juin suivant. Jacques de la Verne, seigneur
d'Athie, fils de Benigne, fut décapité par ordre du duc
de Mayenne, à cause tle son dévouement à la cause du,
roi Henri IV: 1l avait assisté aux états de Bourgogne, en
l'année 1581. •

Armes: D'azur, à trois demi-vols d'or,, mouvants d'une
rose de gueules en abîme. Dévire : eernum tempos.

LA VERNE; maison ancienne.et illustre, de race che-
yal.eresque, distinguée par ses. grandes alliances, ses grades
et ses services militaires. Elle tirait son nom de ses fiefs ,
village et chateau de la Verne, au comté de Bourgogne;
Lailliagede Baume. On trouve dans les dépôts d'actes pu-
flics et particuliers beaucoup de titres constatant que
les seigneurs de ce nom se sont signalés dès le quator-
zième siècle dans les armées de Bourgogne, où ils ont
fourni nombre de Chevaliers et d'hommes-d'armes. Les
premiers seigneurs de ce nom , dont on trouvé des actes;
sont Pierre de la Verne, chevalier, bienfaiteur de l'ab-
baye du Lien Croissant , vers 1 / 4o, Renaud et. Jean, té-
moins de" donations, â celte de Believaux, en 1 1 78 et<
, it 8o mais depuis Guy et. Jean de la Verne, chevaliers;
en 1290 et 1305 , les documents sont extrêmement mul-
tipliés, et prouvent que cette maison depuis Guidon ,
grand prieur de l'abbaye noble de Baume, en 1290, fut
de toute anéienneté admise dans tous les chapitres nobles;
donna des chevaliers de halte, depuis 1572, et de Saint-
Georges; vers cette même époque.

Services. Un grand écuyer, général du comté, plu-
sieurs généraux, lieutenants-généraux, et sergents-géré-
raux de bataille, et mestres-de-camp d'infanteriecle 3,aoo
et de 2,000 hommes, et de cavalerie, des gouverneurs de
Limbourg, de Dôle, du fort Saint-Philippe, d'A.nstret,
ét des commandants de places fortes, tant au service de
S. M. C., que de l'empereur. On doit remarquer Antide,
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comte de la. Verne, du conseil de guerre de S. M., coin-
nel de 3,000 Bourguignons, commandant de Dôle, qui
défendit cette ville avec tant de vaillance et de talent
contre le grand Condé, qu'il força le prince à en lever
le siège, en 1636. 11 servit 4o ans , se trouva à dix grandes
batailles, et à 64 sièges. Il eut de Jeanne de Saint-Mauris-
Chatenois, deux fils, aussi officiers-généraux distin-
gués en Espagne, derniers de cette maison.

Armes : De gueules, au lambel d'or de deux pendants
posé en. chef.

DE VERTEUIL, en Poitou; famille ancienne et dis..
tinguée, originaire de Guienne, maintenue en 1666,
par jugement de M. Pellot, intendant en cette province,
dans les personnes de Jean de Verteuil, écuyer, seigneur
de Feuillas , Jean-Henri et Denis de Verteuil, écuyers ;
ses frères, et Jacques de Verteuil , écuyer, seigneur de
Malleret, sur preuves remontées à Arnaud et Raymond
de Verteuil, père et fils, qui rendirent au roi Charles Ix;
le 6 mars 1565, un hommage dans lequel l'un est qua-
lifié écuyer et gentilhomme, et l'autre commissaire du
Roi, et maître des requêtes ordinaire de son hôtel. Les
mêmes preuves sur lesquelles cette famille a été main-
tenue clans son ancienne extraction, portent que les
'titres ayant été consumés dans l'incendie de la maison
des sieurs de Verteuil, durant les guerres de la ligue, ils
n'ont pu remonter au delà dudit Arnaud, mais qu'il est
de notorité que leur noblesse est ancienne, et bien an-
térieure aux titres qu'ils produisent\. Cette famille a
'toujours suivi la carrière des armes ; plusieurs de ses
membres l'ont parcourue avec distinction. (1) La plu-
part dans des grades supérieurs, ont été décorés de
l'ordre royal et militaire de Saint-Louis.

Armes : Ecartelé, au 1 d'argent, à trois losanges de
gueules en bande ; au 2 d'argent, à la fasce ondée
d'azur ; au chef de gueules , chargé d'une étoile d'or ;

'au 3 de gueules, à la bande d'or, accostée de deux cotices

' (1) Voyez la gazette de France des 13 décembre 176o;
'ut octobre 1761 et a, 13 août, et 20 septembre i6a,

IV.	 l	 28
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d'argent; au 4 d'azur; au mouton d'argent. I'écu timbré
d'une couronne de baron.

VIDARD, seigneurs des Bouchetières, de St.-Clair
St.-Generoux, Lavau la Ferrandière, dellusseroux,etc.,
fifres marquis de St.-Clair en Poitou et en Champagne.
Cette famille, qui selon la tradition serait originaire du
pays basque, s'est illustrée dans la carrière des armes,
ayant donné un maréchal de camp et plusieurs officiers
supérieurs, décorés de l'ordre royal et militaire de Saint-

' Louis , soit dans les troupes de terre , soit dans celles de
la maison du Roi, et énfin plusieurs officiers distingués
dans la marine, entr'autres un capitaine des vaisseaux du
Roi , puis capitaine-général' garde des côtes maritimes à
Calais, et ensuite commandant la marine aux départe-
ments de Dunkerque et du Havre. Elle a aussi rempli
plusieurs emplois dans la magistrature , et a donné un
conseiller d'état. Elle remonte,, par filiation, àAlexandre
Vidard père 1°. de Pierre Vidard, conseiller au pré-
sidial de .Poitiers, échevin , puis maire de cette ville
en. 1563, auteur d'une branche connue sous la dénouai
nation de seigneurs des Bouchetières ; a°. Jean Vidard,
écuyer, seigneur de St.-Clair et de St.-Generoux, chef
dé la branche existante de cette famille, élu échevin de
Poitiers en 557 0. Ce fut sur le fondement des priviléges
dé noblesse affectés à l'exercice de ces charges, qu'elle a
été maintenue par jugement de Mr. Voisin de la Noi-
raye , intendant en la généralité de Tours , le , er. août
a6 7 o.Cettefamille a aussi été maintenue,par ordonnances
de MM. de Richebourg et de Bernage , intendants à Poi-
tiers et à Amiens, des' 9 janvier 1 7 15 et ri janvier •1716,.
Elle s'est alliée aux familles d'Ajasson, de la Barre de la
Jarrie , de Bethoulat de la Grange, Bouin de Monthomas
et, de Chalucet, du Breuil-Hélion , de Bridier de Mai-
soncelles, de Brou , de Chastenet-Puységur, Dullos
d'Aventon , de la Grange de Fougères, Havetel de Van-
ciennes, Huet, de Lastre d'Aubigny, de Marsac, Rous-
sel de Germont, etc., etc.

Armes : De gueules, à trois flèches où dards d'or,
ratés a et t surmontés de trois flèches ou dards du
marrie-, empoignés l'un en paI et les deux autres' en
sautoir.
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• DE VIDART, seigneurs de Carsen, de Stibes , de la
Mirande, de Behasquen et de Soys en Gascogne; famille
originaire de la Basse-Navarre, on elle est connue dès le
commencement du 13 e. siècle, et dont l'ancienneté a.
été constatée par une délibération des états-généraux du
royaume de Navarre du 3o juin 1 i 4r. Elle subsiste en
plusieurs branches :

Noble Louis de Vidart, chevalier, seigneur de Stibes,.
épousa par contrat passé devant Bergeret, notaire noya[

Pau, le 8 février 1766, damoiselle Marie-Josephe
Larmand de S6.-Pé, fille de N.... Larmand, seigneur de
St. Pé, en Bigorre, et de dame Jeanne de Casenave.
11 fut assisté dans ce contrat par Mathieu de Prat,
conseiller du Roi en la sénéchaussée d'Albret, son cour
sin germain, et de noble Mathieu de Vidart, seigneakr
de Soys, écuyer, son parent..l eut, entr'autres enfants,
Jean-Joseph de Vidart, chevalier, officier au régiment
des chasseurs des Vosges, marié, par contrat du to mars.
179o, passé pardevant •Brochon , notaire et greffier
royal des conventions de la ville. et sénéchaussée de Taie-
tas , avec demoiselle Louise de Maurian, fille légitime
de feu messire . Louis de Maurian , seigneur de Careen ,
et de dame de Vacquier d'Aubaignan. Il fut assisté dams
cet acte, de ses père et mère, de messire Jean-
Joseph de Vidart, prêtre, curé de St.-Martin de Sa•i=
finaux, son oncle, cte demoiselle Quitterie-Cyprienne
de Vidart, sa soeur. De ce mariage est issu :

Louis de Vidart.

La branche de Soys est représentée par Louis de
Vidart de Soys, lieutenant au G e . régiment de hussards,
-dit du Haut-Itlain, du r eg , juillet e8r4, petit fils de
'Mathieu de Vidart, écuyer, seigneur de Soys, men-
tionné plus haut.

Armes: Ecartelé, aux r et 4 de gueules, au sanglier
de 'sable, passant contre un cyprès de sinople, accorts-
pagné de 8 croix de St.-André (petits sautoirs) d'or;
posés 3, 2 et 3; au a de gueules, à trois dards d'argent.,
fatés et empênés d'or , l'un en pal et les deux autres

•passés en sautoir, la pointe en bas; au 3 de gueules , •à

i dards, rangés d'or, futés et empênés d'argent, la pointe
en bas. Couronne de marquis. Supports: d eux terriers.
Devise : aux Maures.
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DE VILLEBS LA FAYE, maison des plus anciennes et
illustres de celles de race chevaleresque et baronnale du
duché de Bourgogne, tirant son nom de la baronnie de
Villers la Faye, au bailliage de Nuits, qu'on lui voit
posséder consécutivement depuis plus de six siècles. On
luge en outre de sa puissance dès le treizième siècle,
par une des reprises de fiefs qu'elle conserve, rapportée
dans le . recueil de Bérard , fol. 153 , portant que :
• Monseigneur Guy de Villers la Faye, chevalier ,
• ayant hérité avant 1264, de la terre de Morgny sur
• Tille ; et de l'Ampoue, de monseigneur Jean de
J) Salon , chevalier , frère de sa femme, qu'il tenait en
» franc aleu ; il veut bien les tenir en fief de Hugues, duc
» de Bourgogne, à condition cependant que ledit duc ne
• pourra, ainsi que ses successeurs, en céder la mou-
» vance , etc. » Ce titre , pour lequel il impose des
conditions au • duc, prouve évidemment le rang con-
sidérable qu'occupait sa maison dés ce temps reculé.

Ce Guy était issu de Jean , sire de Villers la Faye,
qui se croisa à Citeaux pour la Terre-Sainte, en s i85,
avec les principaux seigneurs bourguignons. Grand
nombre de leurs descendants remplirent constamment
à la cour de Bourgogne dans les 13 e., 14e . et 15 e. siècles,
les charges de maîtres d'hôtels, grands veneurs, cham-
bellans , échansons , écuyers , gentilshommes de la
chambre, conseillers d'état, dames du palais, grands
baillis de Dijon et de Châlons, ambassadeurs , chevaliers
d'honneur du parlement, etc., et dans les armées figu-
rèrent fréquemment comme chevaliers bannerets à la
tête de compagnies • d'hommes d'armes, de gentils-
hommes, leurs vassaux, comme chevaliers , écuyers et
hommes d'armes. lls donnèrent également au roi de
France nombre de gentilshommes de la chambre, maîtres
d'hôtels, chambellans, aumôniers du Roi et de ses
ordres , des commandeurs et chevaliers de l'ordre
royal et militaire de Saint-Louis ; et, depuis le 1.5%
siècle, des chevaliers des ordres de noblesse, de Saint-
Georges et de Malte.

Cette maison joint à toutes ces illustrations celle
'd'avoir été admise aux honneurs de la cour de France ,
en vertu de ses preuves, et (l'avoir donné aux armées
des lieutenants généraux, des maréchaux de camp , des
colonels d'infanterie , cavalerie et dragons , des officiers,
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supérieurs, des gardes du corps,des pages duRoi etC.,etc.;
d'avoir fourni, de toute ancienneté, des membres à pres-
que tous les chapitres nobles des deux Bourgognes et à
ceux de Remiremont, Lyon, Mâcon , et d'avoir possédé,
outre leur ancienne baronnie 'de Villers la Faye, celles
de Vaugrenans , du Rousset et autres grandes terres
titrées, et contracté les plus hautes et illustres alliances.
Tous ces faits sont prouvés par une série non inter-
rompue de titres originaux depuis le 12 e . siècle, encore
existants, et par les histoires de Bourgogne , celle deg
états et antres, notamment par le père Anselme, qui
cite, dans son théâtre d'honneur, parmi les plus illustres
maisons de Bourgogne , auxquelles on décerne des épi-
thètes et attributions; r°. Richers de Chatons; 2°. Fiers
de Vienne ; 3°. Preux de Vergy ; 4°. Fidelles de Villers
la Faye et Bauffremont, les bons barons.

Armes : D'or à la fasce de gueules. Couronne de mar-
quis. Supports : deux levriers- tenant deux bannières
aux armes - de l'écu. Cimier : un levrier issant , ayant
au col une banderolle flottante, portant : les Fidclles.

DE VINCHEGUERRE, en Provence; noble et an-
cienne famille originaire d'Italie. Marc-Antoine de
Vincheguerre, qui en est la souche, illustra son nom
dans les armées navales. Henri I V lui donna le comman-
dement de deux galères et le gratifia d'une pension de
2000 liv. Les services de Marc-Antoine orltété continués
par ses descendants. Jacques de Vincheguerre, chevalier
de Saint-Jean de Jérusalem, eut le commandement de
r S vaisseaux de guerre, armés contre les corsaires de la
celte de Barbarie, par Louis XIII, et par la ville (le
Marseille en i6i6. Charles , Antoine, Jacques et Fran-
çois de Vincheguerre, ses enfants, lors de la recherche
des faux nobles, ne voulurent pas produire leurs titres
aux commissaires députés à cet effet; ils étaient tous
quatre au service du Roi; ils les représentèrent au conseil
d'état, et ils obtinrent arrêt, par lequel ils furent main-
tenus dans leur noblesse. Jacques de Vincheguerre
acquit une réputation glorieuse en Italie et en France,
par plusieurs actions de valeur; il remporta plusieurs
victoires sur les Turcs, et se signala singulièrement dans
un combat contre les infidèles, Sur lesquels il prit trois
vaisseaux chargés de blé , qu'il amena à Malte dans 'un
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tems de famine; et, aprsavoir•ainsi signalé son courage,
et son habileté, en diverses occasions, il fut tué au siégé
de la Rochelle en 1622, dans un combat où les Anglais
furent défaits, étant pour lors lieutenant-général sous le
duc de Guise. Ses fils ont continué la postérité de cette
famille, qui a donné plusieurs autres officiers supérieurs,
tant sur terre que sur mer; un gentilhomme ordinaire
de la chambre du Roi, un page de la chambre de S. M. ,
un écuyer de la grande écurie. Elle s'est alliée aux
familles de Candole, Champenois de Franqui, de Tassi,
Vachier, etc. Elle ne subsistait plus en 1762 que dans la
personne d'Armand-Joseph de Vincheguerre, prêtre,
curé de Saint-Etienne de Senlis, qui n'avait plus alors
qu'une soeur, religieuse bernardine, prieure de l'abbaye
du Parc.

Armes : Trois dauphins d'or, nageant deux et un
dans une mer de. sinople; au chef cousu d'azur, chargé
de trois cignes d'argent ; ce chef abaissé sous celui de
l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem, par bulle de con-
cession du grand maitre de cet ordre du zo janvier 1594.

DE VINOLS ; seigneurs de la Liégue, d'Aboin, de la
Tourettè, etc. en Forés. Cette famille a pour auteur Jean
de Vinols, écuyer, maître d'hôtel de Jean, duc de
Bourbonnais et d'Auvergne, et pourvu parce prince de.
l'office de capitaine châtelain de Sury-le-Bois, le 15
janvier 1485. Ce Jean de Vinols eut pour_ fils Nicolas

_ de Vinols , écuyer, sieur de Laincourt , capitaine et
Châtelain de Sury-le-Bois, pourvu en 1522 , , lequel eut
pour femme Anne d'Aurelle. On compte au nombre de
leurs descendants un chevalier (le l'ordre du Roi et
gentilhomme de sa chambre en 1659 , et deux capitaines,
dont l'un fut tué le 3 octobre 16 7 4, à la bataille de
Entsheim en ,Alsace. Cette famille a été maintenue par
ordonnance de. M r . du Gué, commissaire départi dans
la généralité de Lyon du 3 avril 166 7 , et s'est alliée aux
familles d'Apchon , Berlthon, de Chastelus, Domène,
de Pinhac de la Borie, etc. , etc. 	 •

Armes : D'or au cep de vigne de sinople; au chef de
gueules, chargé de trois coquilles d'or.

DE VISSAC , maison d'ancienne chevalerie d'Auver-
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gne, qui tirait son nom d'une seigneurie et d'un ancien
château situés au diocèse de Brioude. Elle est connue
depuis Pierre de Vissac, chanoine-comte de Brioude,
en 1 ' 61. Elle a donné un chancelier. de France au mi-
lieu du quatorzième siècle, un évêque de Saint-Flour,
en 1384, puis de Lavaur, en 13 94; et a contracté des
alliances avec les maisons les plus considérables. Elle
remonte, par preuves filiatives, à Pons, qui suit:

1. Pons, l ei. du nom, seigneur DE VISSAC , vivant
en 1.2o5 et 1245. 11 peut pour fils:

0. Gaspard`, dont l'article suit;
2°. Pierre de Vissac, chanoine-comte de Brioude',

en 1254, mort le t er . août 1286, suivant l'obi-
tuaire de ce chapitre ;

30 . Dalmas de Vissac, reçu chanoine-comte de
Brioude, 'de 1254 à 1274.

IL Gaspard, seigneur DE VISSAC, I er . du nom-, vi=
vaut en 1247 , épousa Marguerite du Puy, et en eut:

1 0 . Etienne, dont l'article suit;,
2 0 . Françoise de Vissac, dame d'Aurose, morte au

mois d'août 1286:

Dans le même teins vivait:

Silve 'de Vissac ' , seigneur de la Brosse de Vissac;
père de Maragde de Vissac , mariée, vers l'an
1330, avec Armand de Rochebaron, seigneur
d'Usson.	 '

III. Etientie , I er . du nom, seigneur DE VIssAC , v'i-
'vant en 1 2 7 8 , épousa Guigonne , dame d'Arlenc , fille
et héritière 'de Pons, seigneur" d'Arlenc, et de Béatrix
(le la Roche en Regnier. Il fut présent à un traité passé
l'ail 1287 , entre Guillaume de Bourbon et Robert,
comte d'Auvergne: ll vivait encore en 5298. Ses enfants
furent:

r°. Pons, dont 1:article suit ;
20 . Hugues , qui fonda la seconde branche , rap-

portée ci-après:
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Dans le méme Lems vivaient :

.Pons de Vissac, chanoine-comte de Brioude, en

1314 ;
Géraud de Vissac, chanoines-comtes du même
Armand de Vissac,+ } chapitre, en 1323 et i333.

IV. Pons , Il e. du nom, seigneur DE Vissnc et d'Ar-
lenc, fut présent à l'émancipation que fit Bertrand,
seigneur de Chalançon en 12 95, de son petit-fils, Guil-
laume de Chalançon ,: le mariant avec Clémence de la
Roche. I1 se rendit pleige, en 1304, de la dot que le
comte Dauphin donnait à sa fille , en la mariant à
Pierre de Montagu ; fut l'un des exécuteurs testamen-
taires de Beraud, seigneur de Mercœur, en 1314; fut
assigné le samedi avant la Saint-MicheL 1321, pour
assister à l'ouverture de ce- testament; alla en Hainaut
de la part du Roi, avec Hile de Lannoy, en 1316 ; fit la

, m@me année hommage au Roi du château du Val et de
'celui de Marsac, que Henri de la Rouère lui avait
donnés, et au sujet duquel il plaida depuis contre
Humbert de Beaujeu et sa femme, en 1320 et 1322, et
fut maintenu en possession de la moitié. Il avait épousé
Alix. De ce mariage sont issus :

1 0. Pierre de Vissac, qui fut substitué par Eracle
de Montboissier, son oncle, en 1328 ;

2°. Louis, seigneur de Vissac, qui suit:
30 . Dalmas de Vissac, seigneur de Marsac, dont il

fit hommage au seigneur de Tornouelle, en
135o. Deux ans auparavant il s'obligea, avec son
frère, au traité de mariage de Beraud Dauphin,
seigneur de Mercoeur, avec Yolande de Genève;
servit en Languedoc, en 1346, et sous Amaury,
'Sire de Craon , en 1352. Il fut père de

A. Guillaume, seigneur de Vissac;
B. Pierre de Vissac, chanoine de Clermont ;
C. Pons de Vissac , qui s'empara avec son

frère, de nuit et par force, du château de
Vissac, sur leurs cousines, à cause de quoi
ils furent poursuivis criminellement, en
136 7 et 137 o..	 •
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V. Louis, seigneur DE VISSAC et de Mârsac, vivait
en 1:340. Il épousa Béatrix de Saissac , qui resta veuve
en 1361, étant mère de deux filles:

I". Dauphine de Vissac , qui était avec sa soeur sous
la tutelle de Guy de Prohynes, en 1367 et t370,
et elles plaidaient contre leurs cousins, qui
s'étaient emparés de force du château de Vissac.
Dauphine fut religieuse.

' a?. Marguerite de Vissac, qui épousa Raymond de
Prohynes, seigneur de Prohynes et de Saint--
Privas, fils de son tuteur.

SECONDE BRANCHE.

IV. 'Hugues DE VISSAC, seigneur r'Arlenc, second fils
d'Etienne, seigneur de Vissac, et de Guigonne, dame
d'Arlenc, est nommé au traité de mariage de Guillaume
Comptour avec Mathilde Dauphine, en 1288. Il fut
plèige en 1299 , pour le seigneur de Beaujeu , du traité
qu'il fit avec Robert, comte d'Auvergne. Le Roi l'en=
voya, en 1312, avec plusieurs seigneurs, au royaume de
Navarre, 'pour en prendre le gouvernement; et il y fit de
lems en teins des voyages. II alla aussi en cour de Rome,
en 1314, ainsi qu'en Savoie et Dauphiné , pour licher
d'établir une ferme paix entre le comte et le dauphin;
eut ordre , au mois de décembre 1318 , de se trouver à
Clermont en Auvergne , quinze jours après la Saint—
André, en armes et chevaux, pour accompagner le duc
de Bourgogne et le comte de Bologne dans leur voyagé.
Le seigneur de Mercoeur le fit un des exécuteurs de son
codicille , le 16 avril 13ao. Il vivait encore en 1322. Ses
enfants furent:	 —

I". Pons, seigneur de Vissac, mort sans enfants de
Guigonne de Joyeuse;

2°. Etienne de Vissac , seigneur d'Arlenc , chance-
lier de France, qui suit;

3°. Hugues de Vissac, chanoine de Brioude et
archidiacre de Troyes , en 1336.

V. Etienne DE Vissnc , seigneur d'Arlenc et de Murs,
chancelier de France, fut présent au traité de mariage
fait le 7 avril 1334, entre Guyot de Chalançon et Isabelle
Dauphine. Il prétendit droit, à cause de sa femme, en la

` VI.	 29
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succession de Beraud, seigneur de Mercoeur; et dans la
suite il en obtint la châtellenie de Murs , avec deux
cents livres de rente sur le péage de Cisterès, dont le
fief etl'hommage furent, à sa priere,-réunis à la couronne
de France, sans en pouvoir être jamais séparés, par
lettres du Roi Philippe de Valois, données à Conflans,
au mois de juin 1339. 11 remit peu après les sceaux, et
vivait encore en i35o. 11 eut pour femme Alix de Poi-
tiers, fille de Guillaume de Poitiers, seigneur de
Chancoc et de Luce, baronne de Baudiner et de Montre-
gand. Il en eut :

Io. Etienne, seigneur de Vissac, d'Arlenc et de
Murs, qui suit;

2o . Pierre de Vissac, chanoine de Meaux, en 1359,
comte de Brioude , en 13 7 4 ;

3°. Jean de Vissac, chevalier, qui épousa Blanche
Aycclin de Montagu, dont il n'eut point d'en-
fants. Etienne de Vissac, son frère, plaidait en
137 o et 1372, contre les héritiers de cette dame.

4°. Mix de Vissac, femme de Jean, seigneur de
Lastic, vivante en 137o.

VI. Etienne, seigneur DE VISSAC, d'Arlenc et de
Murs, vivait en 13 7 o et 1382, et mourut à l'armée en
1386. Il avait épousé Jeanne–Gabrielle de Gout, fille et
héritière de Gaspard de Gout , seigneur de Gout , sous
la condition que Etienne de Vissac et ses descendants
ajouteraient les nom et armes de sa maison aux nom
et armes de Vissac. Ses enfants furent:

1°. Antoine de Vissac , seigneur d'Arlenc , qui
suit ;

2°. Pierre de Vissac, religieux de l'ordre de Saint–
Benoît, puis évêque de Saint–Flour, fut témoin,
en i384, d'un traité fait le jeudi après l'épipha-
nie, entre Beraud, comte de Clermont , dauphin
d'Auvergne, et Geoffrey de Bologne, seigneur
de Mont–Gascon, et transigea le samedi après la
fête de Saint–Mathieu , 1.385 , avec l'abbé de
Pebrac, pour la jurisdiction épiscopale sur les
bénéfices dépendants de cette abbaye. Il fut trans-
féré à l'évêché de Lavaur, en 13g4, donna, cri
1397 , soixante écus d'or aux frères_ prêcheurs de
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Saint-Flour, pour batir une église, et fut enterré
dans le monastère de la Chaisedieu, devant le
grand autel.

3°. Louis de Vissac, seigneur de Thory-sur-Allier
et de Saint-Pierre, vivait en •s400. Il avait épousé
Jeanne de Chauvigny, qui plaidait en 1420, con-
tre Hélion de Saint-Julien. 11 en eut :

A. Louis de Vissac, seigneur de Thory, qui
épousa Annette du Puy , fille de Jean du Puy,
seigneur de Bermond, et -d'Isabeau de_ St.-
Palais. Elle se remaria en • 1426, à Jean, sei-
gneur de Çhaseron.

B. Mix de Vissac, femme d'Astorge , seigneur
- de Taillac, dont elle était veuve en 2423.

VII. Antoine, seigneur DE V.tSSAC, de Gout, d'Ar-
lenc et de Murs, vivant en 1392, fit hommage au duc
de Berry de ses terres d'Arlenc et de Murs, en 1415. Il
avait épousé Marguerite d'Apchon, fille de Louis d'Ap-
chon et de Marguerite d'Estaing. Il en eut :

1 °. Claude, seigneur de Vissac, qui suit ;
2°. Antoine, seigneur de Vissac, d'Arlenc et de

Murs, qui épousa Anne de la Roue, fille de
Claude, seigneur de la Roue, et de Billette de
Tournon, -dont il eut :

Jeanne, dame de Vissac, d'Arlenc et de Murs,
qui épousa, le 3o août 14 97 , Just , seigneur de
Tournon, fils de Jacques, seigneur de Tour-
non, et de Jeanne de Polignac ;

3°. Marguerite de Vissac, qui fut la première femme
de Pierre de Montmorin, seigneur de St.-Hérem,
chevalier, fils de Jacques de Montmorin , seigneur
d'Auzon•et de Rillac, et de Jeanne Gouge, dite
de Charpagne, dame de Saint-Hérem. Pierre de
Montmorin se remaria k 9 janvier 1459, à Isa-
beau de Faudoas, fille de Beraud , chevalier, ba-
ron de Faudoas et de Barbazan, et d'Anne dé
Billy sa seconde femme;

40 . Jeanne de Vissac, femme de François Maréchal,
• chevalier, seigneur de Meximieuxetde Montaney;

5°. Marguerite (le Vissac, qui s'opposa avec ses.
frères, en '477 , aux criées des biens et héritages,

• de son père.
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VIII. Claude I er , seigneur DE VISSAC, de Gout ;
d'Arlenc et de Murs, assista le seigneur de Thinières,
son beau-frère, dans la surprise du château de Vernières,
pour quoi il fut poursuivi criminellement en 144o. Il fit
hommage en t443, au duc de Bourbon, comte d'Au-
vergne , de ses terres d'Arlenc et de Murs, plaidait con-
tre Jacques de Thinières, en 1454 et 146o, et vivait
encore en 147 6: 11 avait épousé Marguerite de Thinières,
dont il eut.:

1°. Claude de Vissac, seigneur de Montréal, du
vivant de son père, mort sans alliance.

2°. Jean , dont l'article suit :

IX. Jean DE VISSAC , seigneur de Gout , vivant en
1525 ., épousa Marie du Roure, fille et héritière de
Guillaume du Roure, seigneur de Saint-Pol de Tartas.
Il en eut :

X. Gaspard DE VISSAC, Il e du nom, seigneur de
Gout et de Saint-Pol de Tartas. vivant l'an 157o, marié
avec Louise de Fournier, qui le rendit père de Jean-
Louis, qui suit :

XI. Jean-Louis'DE VISSAC, seigneur de Gout et de
Saint- Pol de Tartas, épousa , le t eC mars 1588, Margue-
rite de Ginestoux, fille de Charles de Ginestoux, baron
dela Tourette,.seigneur de la Bastide, et d'Anne d'Agrain
des Hubas. 11 eut pour fils :

X11. Claude. DE VISSAC, I[e du nom, seigneur de
Gout, marié, le 6 octobre 1633, avec Marie d'Esparviers,
fille et héritière de Jacques d'Esparviers, seigneur de
Blazère. De ce mariage est issu :

XIII. Annet DE VISSAC, seigneur' de Blazère, qui,
par contrat du 15 août 167 4 , épousa Gabrielle de Gamon,
de laquelle il eut seize garons, dont-quinze entrèrent
au service du Roi, et parvinrent au grade d'officiers ;
deux furent décorés de la croix de Sault-Louis. Louis de
Vissac, qui suit, a continué la lignée ;

XIV. Louis DE VISSAC, seigneur de Blazère, épousa,
le 3 septembre 1 7 06, Marie-Anne de Jossouin, fille de
Joseph Jossouin de la Tour, et de Madelaine de la Tou-
rette. Elle le rendit père d'Annet-Joseph, qui suit :
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XV. Annet-Joseph ne VISSAC, épousa, le ai mai
1748, Jeanne•Rose d'Abrigéon, dont est né:

XVI. Jacob DE VISSAC, qui s'allia, par contrat du
r 1 décembre. 5 7 72, avec Marie-Marguerite de liivière,
fille de Jean-Pierre de Rivière, seigneur de Veyrière. De
leur mariage est issu :

XVII. Joseph_Alexandre vE VtssAC, marié, le 6 sep-
tembre 1 796, avec Marguerite-Victoire de Jossouin,
fille de Jean-Roch de Jossouin, seigneur de Valgorge,
officier supérieur, chevalier de Saint-Louis et rte la
.Légion-d'Honneur, et de Madelaine-Charlotte de Lau-
lanhier. De ce mariage sont issus :

r o. Joseph- A uguste-César-Alexandre de Vissac.
2°. Louis-Charles-Hippolyte de Vissac.
30 . Jules-Philippe-César de Vissac.

Armes : De gueules, à trois pals d'hermine.

VIVARAIS. État particulier de la province du Languedoc.
( Voy. tom. ll, I. série, au mot LANGUEDOC. )

La charge de bailli d'épée du Vivarais et duValentinois
était presque entièrement militaire. Elle donnait le
commandement de la noblesse dans le département de
ce bailliage qui comprenait autrefois le Vivarais et la
partie du Dauphiné formant l'ancien domaine des
comtes de Valentinois et rte Diois; c'est-à-dire, les die-
cèses de Valence et de Die , et autres terres le long du
Rhône. La justice s'y rendait au nom du bailli , qui avait
sous lui plusieurs officiers. Cette charge, qui était en
dernier lieu dans la maison de Vogué, depuis Georges
comte de Voué, a de tout temps été exercée par des
gentilshommes ; très-qualifiés. En voici la liste depuis
le Xlll e . siècle :

Guillaume du Moulin, chevalier, 1287. Henry de
Montdragon , 1288. Raimond de Bachevilliers , 1314.
Pierre de Baux d'Orange, 1322. Bertrand de Barbette,
1340. Guillaume de Ledra, chevalier, z344. Gaston di
Gaste, chevalier, 1404. Guichard de Marzé, chevalier,
chambellan du Roi, 14.14: Henry de Péquelin, chevalier,
141.6. Bermond du Cailar, chevalier, 141 7 . Pierre de
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Solminiac, chevalier, 1421. Jacques de Charrier, écuyer,
1424 et 1426. Etienne de Nogaret, 1424. Gui de Tor-
cade, écuyer, 1425. Guillaume Bastard, écuyer, 1426.
Mahin de Lévis, chambellan du Roi, 1432. • Pierre •
de Chanaleilles, chevalier, seigneur de Vals et du Pin,
1425 et 1435. Robinet de Blarges, damoiseau, 1429.
Martin Garciani, damoiseau , écuyer du Roi, 1440.
Thomas Alberti, damoiseau, seigneur de Boussargues,
1 447 . Claude de Chüleauneuf (Joyeuse), 1455., Louis -
de Taulignan, baron de Barrès, chevalier, 1458. Char-
les Astarce, seigneur de Pierrelate, 146t. Jean d'Ap-
chier, 1465. Beraud , dauphin d'Auvergne, seigneur de.

. Combronde, 1466. Jean de Lagardette, chevalier, 1484.
Just comte de Tournon. Jacques de Grimoard, comte du
Roure. Georges, comte de Vogué. Melchior, comte de
Vogué , etc.

Etat des familles nobles du Vivarais qui ont fourni des
gentilshommes aux bans et arrières bans de la noblesse
du Languedoc en 1513 , 1637 , 1694.

D'Agrindes Ubaz, 1513,163 7 .Alestide Rocoules, 151 3,
1637 . d'Apcher de Vabres, 1637 . D'arlamde de Mirabel,
1513, 163 7 , 1694. D'Hautefort de l'Estrange , 1637.
Agulbac de Beaumefort, 163 7 . D'Albignac, 1513. D'Au-
demard, 16y4. De 13adel, 163 7 . De Balazuc de Montréal,
1513,1637 , .16y4.De Barjac, 1513. DeBarjac de Rocoules,
1637 , 1694. Imbert Baronnat, 163 7. Baumont de Ro-
des, 1513, 163 7 : De Barrès du Motard , 1513 , 163 7 ,
1694. Beauverger de Chambaud, 1637. Bénéfice de
Cheylus, 15t3, 1637 , 16g4. Bénéfice de Montargues,
1694. Blanc de Molines, 1513, 1637, 1694. Blanchard
de la. Tour, 1513, 16g4. Bloude Saint Andéol , 1513 ,
1637, 1694. Blou de Précis, 1513, 1637. Blou de
Serrecourt, 1694. Bonlieu de Charrieu , 1513 , 163 7 ,
1694. L. Bonot, 1513. De Borne de Ligonniers, 1513,
1637 . Bernardin Bousas, 15 t 3. Bousas de Chivols, 1637,
1694. Brenas d'Auriol, 1513, 163 7 . Baratier de Saint
A uban, 1694. Du Bay du Cros, 163 7 , 1694. De Burine de
Tournais, 16g4. Barbou des Arcis, 1637 , 1694. 1Bernard de
la Bastide, 163 7, 1694. De Bard, 1513. De Bernis, 1637.
Le Blanc dc la Bouvière, 1513. De Banne, 1513,1637.
De Borne 1 513, 163 7 . De Baurepaire, 1513, 1637, 1694.
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De Bonrepos, 1513, 163 7 . Du Bourg. 1513, 163 7 ,
16g4. De Cachard, 1694. Chalendar de Cornillon, 15,3
163 7 . Chalendar de Vinassac, 1513. Chalandar de la
M'aille, 1637, 1694. De Chambarlhac, 1513 , 1637 ,
1694. De Chambâud, 1515 , 163 7 , t6g4. De Chanaleil-

. les, 1513, 1637, 1694. De Chateauneuf, 1513 , 1637 ,
16 94. Chastel de Condres, 1513. Chastel de Brès, 1513,
163 7 . De Chavagnac, 1513. Cheylar des Fougères, 1513,

G3 7 .Cheylar d'A lbignac, 1637 .DeCalviTres, 1513,1637.
' Claude Conte, 1513. Louis Conte, 1637. Chantre de ,
Saint. Pons, 1513, 163 7 . Courtial de Villelongue, 1637.
Du Cher, 15 ' 3, 1637. Des Chaberts, 163 7 , 16g4. Cado-
ëne, 1513, 1637. Gabriac de Cadoëne, 1513, 1637 ,
16y4. Cadoëne•de Gabriac, 163 7 , 16g4. De Coursas ,
15i3. De Chazotte, ' 5 ' 3. 163 7 . De Choumournux,
1513, 163 7 . De Charlieu, ' 513, 1637. De Charrier, 1513.
De Chambaud-Charrier, 1613, 16 94..Destezet, 1694.
Diene de Saint Eustache, 1637. Dampmartin , 1694.
D'Entraigues, 1513, 1637 , 1694. Dantil de Ligonnes ,
1513, 1637. D'Entrevaux, 1513, 163 7 . De l'Espinasse ,
1637 . De Fages, 1513, 163 7 , 1694. Fay de Gerlande ,
1513. Du Fay,1513,163 7 ,16y4.De Fay,1513, 1637,1694.
Du Fayn, 1513, 163 7 , 1694. Flandrin de Porcheroles,
4513, 1637, 1. 694. Flotes de la Roche, 1513, 163 7 , 1694.
Du Faure, 1513, 163 7 , 16g4. Dc la Farge, i5t3. De
Faure-Vieux, 163 7 . Gardon deBoulogne, 163 7 . Gazeles.
de Suchet, 1637; 1694. De Geys, 1513, 163 7 . De Gi-
nestoays , 1513 , 16.3 7 . Guibert de la Roustide, 1637:
Guion de Pampelonne, 163 7 , 1694. Guion, 1513. De
Grimoard, 15.3. De Grollier, tS13, 1637. La Gruterie.
de Maison-Seule, 15 ' 3, 1639. De Gouvernet, 1513. De
Granoux, 1513, 1637 . Elarenc de la Condamine, 1513,
1637 , 16g4. De Hautvillar, 1513, 163 7. Hérail du
Mas Hugon, 15 ' 3, 4 63 7 . D'Hillaire, 1637 . D'Hillaire
de Joviac., 16g4. Dc Joviac, 1513, 163 7 , 1694. Julien de
Vinessac , 1694 . Justet de Sardiges, 1637 . De Jarnicu
15'3. De Ligonnès, 1513, 163 7 . De la Lour, 1513, 1637,
16g4. De la Tourette , 1513, 1637 , 1694. De Logères;
15'3, 163 7 .De la Bastide', 1513,1637 , 169 4. DelaBaume,
1513, 163 7 , 1694. De la Baume , 163 7 , 1694. De la
Mache 15 ' 3, 163 7 , 16y4. De la Croix 1513, 163 7 , 1694.
de la Fare. De la Garde. De la Gardc-Chalnboanas. Dc
la Gorce. De la Mote. Dc la Fare , 1513 , 163 7 . De la
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Garde, 1513, 16s4. De la Garde-Chambonnas, 1513;
a637, 1(394. De la Gorce, 1513, 1637. De Lamote, 1513,,
1637. De La Mgthe, 1513, 163 7 , 1694. De Langlade,,
1513, 1637. De la Planche, 15,3, 1 637, 1694. De Lar-
gier, 1694. De la Rivoirc, 1513, 163 7 , 1694. De la R o-
chette, 1513, 1637. '694. De la Roque, 1513, 1637, 1694.
De la Tour-Gouvernet, 1513, 163 7 , De la Valette, 1513,
163 7 , 1694. De la Vergne, ,5,3, 163 7 , 1694. De Launai,
15,3. Launai d'Entraignes, 1637, 1694. De Leissac,
1513, 1637. De Lermusières, 15x3, 163 7 , 1694. De Les-
trange, 1513, 163 7 ,1694. Lusi de Pélissac, 1513, 1637.
De Lachamp, 1513, 1694. Du Lac, 1513, 1637 . De La-
chavas, 1637 . De la Pimpie, 1694. De Laticr, 15,3, 1637.
De Liviers, 1513, 1694. De h Boissière, 1637 . Dc La-
chaux, ,513, 1694. De Lacharrière, 1513, 163 7 . De
la Tour, x5 x3, 163 7 , 1694. De la Farge, 1513, 1694. De
la Baume-Montrevel, 163 7 . Dc Montravel, 1513. De
Monclar, 1513, 163 7 . De Montrond, 1513, 163 7 , 3694.
De Mailla i) , 1513, 16.', 7 , 1 694. De Malbosc, 15,3, 1637.
Molin de la Vernède , 163 7 , 1694. De Marcha, 1 h3 7 ,
1694- Merc u re deRoche-Sauve,16g4.111erles deFassemale,
1513. Des Micheaux, 1637, 16g4. De Missol, 1694. De
Marcons, x513, 163 7 . Mars de Liviers, 1513, 1637. Du
Mazel de Peyrebesse, 1(33 7 . Meyras d'Agusat, 1513,1637.
Nolete deMorangies, x5,3. DeMontagut, 1513. DeMon
tagut de Bouzols, 163 7 , 1 694. Montand de Montand ,
1Jr 3, 563 7 . Montels de Courssas, 1637,16g4. Montai nard
de Chalençon, 1513. Moreton de Chahrillant, 1513.1637,
1694. De Montseveny, 1513, 163 7 . De Montbrun, 1513,
1 63 7 ,1694. DeNarbonne, 1513.OddeBoniot,1513,1637.
DePierregrosse 1513,1 63 7 . De Pierrefort, 15,3.Du Pont,
15,3, 163 7 , 1694. Peloux de Saint Romain , 163 7 . Du
Prat, 1513, 168 7 , 1694. Pages du Charnève, 16 94. De
Piolenc, 1637 , 16g4. De Peyrebesse, 1513. Dc Payen,
1513. De Payan, 1637, 16 94. De Palamourgue, 1513.
Pelegrin de la Bastide , 1513, 1637 . De Pelet, 1513 ,
1637 , 1694. Pignac de Fours, 1513, 163 7 . Piolenc de
Saint-Julien , 1513. Pluviers de Paulhan , 1513. De
Porcelet, 1513, 163 7 . De Pouzols, 1513, 1637, 16s4,
De Praron, 1637 . De Pleyné, 1513, 1694. Reboulet de
Galbert , 163 7 . Rivière de Courssac, 1637. De Roche-
bonne, 15,3, 163 7 . De Rochefort, x513, 16 94. De
Rochemore, 1513. De Rochemure, 1637, 1694. De
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iochenegli, 15î3. De Romanet, 1637, 1694. De Roure,

â513, 1 637 . Robert du Molard, 1694. De Rostaing
x513, 1 637, 1694. Du Bouchet, 1694. De Sampzon ,
2513. De Saint-Laurent, 1513, 1637, 1694. Serres du
Pradel, 1637 . Saunier de Merquerre, 1513, 1637..De
Sabatier, 1553, 1637. Saignard de Préau , 5637. De
Saignard, 1694. De Saint-Pierreville, 1513, 1637.
De Saint-Ferreol, 163 7 , 1694. Du Solier, 1513, 5637,
2694. De Saint-Julien, 15(3, 163 7 , 1694. De Saint-
Priest, 1513, 1694. De Sales , 1513. De Sanglier, 1694-
De Serres , 1637 , 1694. Sibleyras d'Archier, 1637.
Sibleyras ,1694. Soubeiran , de Montgiraud, 1637, 16g4.
lie Surville, 5637, 1694. De Sauzet, 1694. De Sévérac,
x513. De Saint-Michel, 1513, 163 7 . De Tourville, 1637,
2694. Trémolet de la Cheisserie, 1637, 1694. Tardinon,
1513 ,.1637. Toulouse de Foissac , 1637. Trémolet de
Robiac, 1637. Trémoulet de Graux, 1637,1694.Truchet de
Chambarlhac, 1513, 163 7 , 1694.D'Urre, 1513, 1637.
De Vanelhes, 1513, 1637 , 16g4. De Vernon, 1513,1637.
D'Ussel, 1513, 1637. De Valons , 2513 , 163 7 . De Vi-
nezac, 1513, 1637. Vogué de Rochecolombe, 2513.,
2637 , 1694. De Vogué, 163 7 , 1694. De Vernoux, 1513,
'1637, 1694. De Vissec, 1513, 563 7 . Vincens de Bidon,
1694. Vacance de la Tour , 163 7 , 1694. Du Vivier ,
1513, 1637. De Vaulx , 1513, 263 7. De Vaux, 1694. De
Veaux, 163 7 : De Vocance, 16g4. De Vieux, 1513.

État des gentilshommes . du Vivarais, conooquees aux assem-
blées de la noblesse tenues à Annonay et à Villeneuve de

• Berg, en 1789, pour la nomination des députés aux états
généraux.

Pour éviter des longueurs, on a supprimé les prénoms,
qualifications, grades militaires , décorations ,, fonc-
tions, etc., parce qu'il suffit de désigner distinctement ,
par leurs noms et surnoms, les familles qui ont fourni
un ou plusieurs membres à ces assemblées. 	 ,

D'Agrain des Ubas, d'Albon de la Roussière, d'A-
leyrac, d'Agulhac de Soulages, Alison de Chauviére,
d'Aimeras de Brès, d'Apchier (le Vabres, des Arcis,
d'Arlamde de Mirabel, d'Arnaud de Bernis, d'Ayme,
d'Anteville de Ponsère, de Barjac, Bollioud de St.-Ju-
lien, Balazuc de Montréal, de Baderon, de Banne, Bar-
nou de Villeneuve, Baraticr de St.-Auban, Barou de

IV..	 3o

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



DICTIONNAIRE UNIVERSEL

Canson, de. Barras de la Penne, de Barrès du Motard,
de Bazalgette du Charneve, du Bay du Cri* , du Bé-
néfice du Cheylus, du Bénéfice du Bois, Bernard de
Montbrison., Bernard de St.-Arcon, Bernardi, Bernis
dé St;-Marcel, de Barruel, de Blanc de 'Violines, de
Blanc_ de la Blache, de Blanc de Loire, le Blanc de
1 ochemaure, de Blou de Chadenac, de Bonnot,"Bou,-
vier de Montmeyran et de Cachard , du Bourg de,
St..-Polgue, Bozas de Chirol, Burine de Tournais, le,
duc de Bourbon, prince du sang, pour ses terres en Viva-
rais , de Chalendar de la Mothe , de Crottier de Peyràut
et de Chambonnas, de Chambonnas • la Garde, de Cet-,
lier, de Chanaleilles du Villard et de la Saumès, de
Clavières, Chappuis de Tourville , Clavel de Veyran ,
Clerg d'Alison, de Coulonjon, de Colonne, comte de
Tautriers, d'Aubusson, Dalamel de Bournet, de •Sblmes
du Chambon, Detpuech de Chamonte, Després, Des-
cours, Destezet de St.-Cierge, de Digoine, de Dienne
du. Puy, du Bessé , Duchier-, du Sault de St.-Montant
de Bard, de Fages, de Chaumes, de Rochemure , de
'ages de Vauvale, de Chaseaux, de la Chant, Faure

des Chaberts, Favet de Fournès, de Glo de Lorme, de
'ay dc ta Tour-Maubourg, de Fay de Solignac, dtu

I'ayn, du Faure de Satillieu •, Florit de Latour de Cla-
=ouse, Figon de la Mure ,'Fontaine de Logères, Hébrarci
du Cheylard , de Gain ; de Gigord , de Grimoard de
Beauvoir du Roure et •de.Beaumont-Brison, de &Fol-
lier, Gout de Vissac, Guion ,de Geys de Pampelonne,
ile Gumpertz, de Lermusières des Faugères, de La--
Rofiue d'Auzon et du Pont, d'Hillaire de Toulon, de
St.-Jalle , de Joviac , de Jansac , ithier d'Entrevaux ,
d'Indy, Labro du Pin , de Lachava, Lacroix de Suarès
d'Aulan; de Lablache de Marcols , Ladreyt de La=
charrière , )affin de Savines , Laforest de Chassagne
la Garde de Poujols, la Pimpie de Granoux, la Rivoire
de Ginestous , de la Tourette , de la. Chéze, de Por-
tales, de la Rochette, Lavéze de Mont'jou, Je Lauta-.
nier, de Lestrange de Boze , de la Valet te-Chabriol ,
Romanet de Lestranges • Lestranges de Grozon , de'
Loire de Brion, Lombard de Mars, de Launai d'En
iraigguues, de Lisle de Cbaclieu, Julien de Vinezac,
Maillart de Foucade de Fourton . Malmazet de St.-
Andéol, Marcha de St.-Pierre-Ville, Martin d'Amirat,
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du Mazel, de Mazade ,.Meissonnier de Châteanvieux;,
Mercoirol de Beaulieu, Mercure-de Roche-Sauve, Merle
de la Gorce-Vallon, de Missol, des Michaux, de Mont-
golfier, de Montagut de Beaune de Bouzols, de Monteil ,
de Moreton de Chabrillan , Moreau de Brémieir de
la Bélive, Pages du Charnève, Pavin de Fontenai-
Lafarge, Popon de St.-Jullien, de Piolenc de St,-
Alban, du Pont de Ligonnès, du Pont de Soyons,
Praron du Peloux, Rabaniol de la Boissière, Richard
de Beaumefort , de Rochefort , de Rochemore ; de
Grille de St.-Remèze , Rochier de la $aume, de
Rostaing, du Mouchet de Chazotte, Robert' tiëscôts
de Châteauneuf du Motard', le duc de Rohan clé
Guémené de Soubise- Lavoulte , pour ses terres en'
'Vivarais, Roqueplane de Montbrun , de Ruelle, Sa-
batier de la Chadenède, Saignard de Choumouroux,
de Sampigny d'lssoncourt , de la Sausse , de Saute'
dû Besset', Sauzet de Fabrias , de Sertes,, 'de' Serres
de Saunier de Gras , de St.-Etienne , de Borne dè
St.-Cernin, de St.-Ferréol du Clap i du Solier d'Au-
dance , du Griotier , Tardy de Montravel de . La-
brossy, de la Baume, Tavernol de Bàrrès, de Tré-
motet de Lacheisserie, de Valleton, de Vanosc, de
Vergéses, de Veyre-Soras, Vincentis de MontseVeny
de Vern oux , de Vacance de la Tout, de V auré de
Charliéu , de Vogué de Rochecolombe , le duc d'Uzès ,
pour ses terres en Vivarais, Véron de la Rama i de
Vaulx de Pleyné.

Il est à remarquer que le Vivarais a perdu, depuis s 789,
un assez grand nombre des familles 'nobles comprises
en cet état , puisqu'il n'en existe plus aujourd'hui
qu'une centaine, parmi lesquelles beaucoup ne sont pas
mentionnées dans l'état des bans et arrières-bans de
1513, 1637, 1694. A ces époques-là, la noblesse du
Vivarais était nombreuse; et si, de nos jours, elle est
autant réduite, (tandis que la population générale .du
pays a augmenté), on l'explique à sa louange, en disant
qu'elle a toujours été prodigue de son sang pour la
défense du trône et de la patrie.

DE VOSSEY, en Bourgogne , famille qui a -pour
auteur Bernard de Vossey (orthographié aussi Vaussé),
écuyer, maride Guillemetté de Riehecourt, qu'il,épousa<
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le 1 9 février 1534, et père d'Edme de Vossey, I er. da
nom, écuyer, tué à l'armée. Elle a donné plusieurs
officiers, dont un était décoré de l'ordre royal et mili-
taire de Saint-Louis. Les autres alliances de cette famille
sont avec celles de Badelle, Barthélemi, Beaubard , de
Chambourg, Salmon de la Barre, etc. Elle a été main-
tenue dans sa noblesse par ordonnance de M. Bignon,
commissaire départi dans la généralité de Paris, du 8 oc-
tobre x 7 1 7 , et. a fait des preuves pour le service mili-
taire, en 1 7 2o, et pour Saint-Cyr, en 1727.

Armes : d'azur, à la bande d'argent, chargée de deux
hures de sanglier de sable.

W.

• DE WALSH- SERRANT. La maison de Walsh-
Serrant , qui a joui des honneurs de la cour en 1 774 ,
1 7 85 et 1 7 87 , en vertu de ses preuves faites au cabinet
des ordres du Roi , est l'une des plus anciennes et des
plus considérables du royaume d'Irlande. Elle est origi-
naire du pays de Galles , en Angleterre, où elle florissait
dès le milieu du douzième siècle, et alla s'établir en
Irlande•lors de la conquête de cette île, en 1172. David
et Philippe Walsh furent du nombre des chefs de cette
entreprise. Philippe se distingua, en 11 74, dans un'
combat naval livré contre les Danois , et tua de sa main
l'amiral de la flotte danoise. Sa postérité forma des éta-
blissements considérables dans les comtés de Kilkenny ,
de Kildare et de Waterford, jouit d'une grande distinc-
tion, et contracta des alliances avec les maisons les plus
,lustres du pays , jusqu'au règne de Jacques II, dont la
maison de Walsh tenait le parti ; c'est ce qui l'obligea
de quitter l'Irlande et d'abandonner toutes ses posses-
sions, pour venir s'établir en France, où Antoine Walsh
obtint, le to novembre 1 7 53, un arrêt du conseil, qui,
en le maintenant dans sa noblesse, le reconnut pour être
issu de Philippe Walsh , ci-dessus rapporté.

Les châtellenies de Chantocé, de Savernières, de Ser-
rant, de la Roche-Serrant, de Belnoé , réunies. à la
baronnie d'Ingrande , en Anjou , ont été érigées en
comté, par lettres du mois de mars 1 7 55 , sous la déno-
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mination de Serrant, en faveur de François-Jacques
'Walsh. •

Armes : d'argent, au chevron de gueules, accompagné
' de trois phéons , ou fers de lance antiques de sable.

WARIN, en Lorraine; famille anoblie le 5'novembre
x513, dans la personne de Jean Warin , procureur-
généra/ de l'évêché de Verdun, lieutenant-général de
Saint-Mihiel. Il épousa Sebastienne Raulet, fille de
Gervais Raulet, sommelier d'échansonnerie du duc
René II , et d'Agnès de Sathenay. Il en eut :

x . . François, qui suit ;
20 . Philippe Warin , mariée 1 0• à Dominique,

Mussey , lieutenant - général du bailliage de
Hattonchâtel ; 2 .. à Jean le Poignant, Il e . du
nom , conseiller d'état du duc de Lorraine et
président des grands jours de Saint-Mihiel;

30 . Anne Warin, femme de Christophe Didelot,
anobli en 1539.

François Warin , lieutenant-général du bailliage de
Saint-Mihiel et garde du scel du tabellionnage dudit
lieu , mort en 1570, avait épousé Jeanne de Ville, dame
de Brandecourt , qui fit reprises en 1584 , et qui avait
eu de son mari , . Madelaine Warin , première femme de
Nicolas Champenois, seigneur de Neufvilotte,conseiller
d'état du duc de Lorraine.

Armes : d'azur, fretté. d'or; à la bordure de gueules.

DE WASSERVAS, seigneurs de Marche, d'Haplain-
court, etc., barons de Wasservas, en Artois. La filiation
de cette famille est prouvée depuis Jean , baron de
Wasservas , en 1522 , seigneur (le Marche ,, de Chauve-
lette et de Bois-d'Erpent, au comté de Namur, époux
d'Isabeau de Sars, et père de Godefroi, baron de Was-
servas , écuyer, seigneur de Marche , de Chauvelette
et de Vieil - Mesnil , majeur de la ville de Namur
depuis l'an 156 7 jusqu'en 157 0. Ce dernier fit une
transaction en 1563 et épousa Dorothée Pourquin ,
qu'il. laisse veuve le 24 décembre a580. Il avait eu pour
fils Jean de Wasservas, écuyer, seigneur de Marche, de
Vieil-Mesnil, de Btuslé, etc. mestre-de-camp pour le
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service de . l'empereur , puis sergent-major ét capitaine
pour le service de Sa Ma jesté catholique. Cette famille
a donné des officiers supérieurs et autres, au service
des Souverains d'Espagne et d'Allemagne , et plusieurs
officiers supérieurs au service de France , décorés de
l'ordre royal et militaire de Saint-Louis. Elle s'est al-
liée aux maisons des Auberts de Courcelles , de Bethén-
court , de Broide de Rambure , de Conembergg, le
Gros de Havrec, de Lannoy , de L inard , de Marbois,
de Namur de Dhuy, d'Obert de Grevillé, d'Oizel, de
Saint-Vaast , de Sucre , de Waha , etc. , etc.

Armes : d'azur à trois pots ou aiguières d'or à l'an-
tique. Cimier : un casque taré de front , couronné d'un
bourrelet de baron , et sommé d'une couronne de.
marquis, dont est issant un cygne d'or. Supports : deux
griffons, portant chacun une bannière, aux meubles et.
émaux de l'écu.

`VATELET. Nicolas, receveur des deniers patri-
moniaux de la ville de Réthel, par lettres du 12 mars
z68o , puis conseiller,' secrétaire du Roi , maison cou-
ronne de France en la chancellerie près la cour du par-
lement de Pau , pourvu le 24 août 1 7 1 7 et reçu le pre-
mier septembre suivant, mourut le 14 décembre x1 18.
1l avait eu pour femme , en premières nôtres , Claude
Tiercelet , et en secondes !laces , Anne Torchet de la
Chapelle. Sa première femme l'avait rendu père de Ni-
colas-Robert Watelet , écuyer`, successivement avocat
au parlement, conseiller du Roi, payeur des rentes de
l'Hôtel de Ville de Paris , et receveur-général des
finances de la généralité d'Orléans, pourvu le 16 juin
2729 , lequel fut marié le so février 1 7 16, avec Ni.-
cole-Elisabeth de Beaufort. D'azur, h l'ancre d'argent,
acostée de deux étoiles du mdme.

Du WICQUET de Lenclos, barons d'Ordre, seigneurs
de Dringhen , de la Watine , des Prés , en Picarde ;
maison ancienne, originaire du Hainaut ,' où elle est
connue depuis le commencement du quatorzième siècle.
Lors de la recherche, en 16 98, elle a fait preuves, par
'filiation, depuis Thomas du Wicquet, écuyer, vivant
le premier septembre 1 517. Cette maison a donné plu-
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sieurs officiers supérieurs, un maréchal-deecanip, etc. ,
et est alliée aux familles du Blaisel de Campagne ,
de Feramus, de Humières , de Lardé, de Lastre de
Pernes, de L,eclitte, Monque, de. Poucques, le Roy,
Vaillant, .etc. , etc.

Armes: de sinople , au chevron d'argent , accom-
pagné de trois rustres du même.

DE WILLAFANS; maison distinguée parmi celles de
race d'ancienne chevalerie du comté de Bourgogne-, ti-
rant son nom d'un bourg et château-fort du bailliage
d'Ornans , remarquable par ses nombreuses et grandes
alliances, et l'étonnante quantité de chartes et titres des
douzième, treizième et quatorzième siècles que l'on
retrouve encore sur son nom dans tous les dépôts d'actes et,
archives du pays, quoiqu'éteinte dès le seizième siècle
dans les maisons de Vaudrey et de St.-Mauris-Ch4tenois,;
portant pour la plupart les qualifications de chevaliers
et de sires de Willafans, de Say, de Bersaillin, etc.

On y remarque des donations faites à l'abbaye de Cor-
neux, par Cécile de Willafans, en 123a, à celle du Lieu,
Croissant, par Théodoric de .Willafans, chevalier, en,
I 252 et i itio ,. à, celle de Bellevaux, par Guiotte , fille dé'
Jacob, sire aeWillafahs et de Say, chevalier,én szUS; une
lettre d'Othon, duc de. Méranie, au. duc Hugues de. Bour-
gogne , par laquelle il, s'engage,, en faveur d'autres con-.
ditions réciproques ,. tant envers lui duc. de Bourgogne ,
qu'envers le Seigneur Thiébaud de N.eufchatel, le sei-
gneur Furçonde Beaujeux, maréchal de Bourgogne, le
seigneur Jacques de Willafans et le seigneur Henri Làl-
lemant, à leur prêter défense, aide et conseil', de '244.'
Les historiens de Bourgogne rapportent les noms et flu a-
lions d'un grand nombre de seigneurs de cette maison ,.
chevaliers, damoiseaux ou écuyers, figurant toujours'
dans les actes parmi la haute noble sse, et portés sur les
rôles d'hommes d'armes des quatorzième et quinzième
siècles. Les registres des chevaliers de St.-Georges font
foi que plusieurs chevaliers de cette maison y furent.
reçus au quatorzième siècle, à l'époque de la première
restauration de ce corps illustre de noblesse, etfréquem-
ment. depuis ; et leur nom se voit, également, reçu-dès
cette époque dans tous les ançiens c,hapitres nobles du.
pays et parmi les chevaliers do Temple.
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L'opinion des auteurs bourguignons qui en font men
lion , est que cette maison est une branche de celle de
Cicon, très-marquante depuis l'an topo, qui portait :
d'or à la fasce de sable. Ils en citent les titres du on-
zième siècle ; mais pour ceux qui n'en ont pas connais-
sance, il reste du moins pour certain qu'en effet elle en
relevait, et que leurs possessions étaient voisines, mais
qu'elle a constamment depuis l'an ii32., porté le•noin
de Willafans.

Armés : d'argent , à la bande de sable , cotoyée de
deux bâtons de même , et chargée de trois coquilles d'or.

DE WILLOT DE BEAUCHEMIN; famille origi-
naire de Franche Comté, qui a donné un évêque de
Salone, par bulles du mois de juillet 14 74, dans la
personne de Philibert Willot , inquisiteur général de la
foi au comté de Bourgogne en i45 9. Chevalier (i) dit
qu'il était d'une ancienne famille (le Poligny , ett le
croit fils de Renaud Willot , vivant en 1423. Etienne
Willot se trouve nommé parmi ceux qui , l'an 146o ,
possédaient des biens et maisons à Poligny. La filiation
de cette famille est établie par titres depuis Jean de
Willot, seigneur d'Armoire et de Beauchemin , l'un
des gentilshommes de la reine Catherine de Médicis,
et gouverneur du château de Montereau l'an 156o. On
compte parmi ses descendants plusieurs officiers et un
maréchal-de-camp , chevalier de l'ordre royal et mili-
taire de Saint=Louis.

Armes : d'azur, à trois têtes de lion d'or, lampassées
de gueules. Devise : Ismihi pro anis et rege animus.

• DE WISMES; terre en Artois, près Saint-Orner ,
érigée en baronnie en 1 7 59 , pour la famille de Bloc-
quel-de - Croix , d'une ancienne noblesse connue en
Flandre dès la fin du douzième siècle.

Armes : d'argent, au chevron de gueules, accom-
pagne de trois merlettes de sable.	 .

(t). Mémoires historiques sur la ville de Poligny,
1769, in-4°., tome II, page 547.

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



a41DE ,LA NOBLESSE DE FRANCE;

Y.

D'Y, seigneurs de Seraucourt, en Champagne; maison
issue d'ancienne chevalerie, originaire de Picardie , qui
a pris son nom de la terre d'Y, située prés de Péronne..
Elle remonte par filiation à Michel, seigneur d'Y,; châ-
telain du château de Falvy, décédé avant le i novembre.
1489. La branche des seigneurs de Seraucourt a été
maintenue par M. de Caumartin , intendant en Cham-
paggne, au mois d'octobre 1668; celle des seigneurs de
Seboncourt et de Bart, en Picardie, a été maintenue par
M. Bignon, intendant en cette province, le 24 janvier
1699. Cette maison s'est alliée avec les familles d'Aguisy ,
Allart, Apremont-Nanteuil, Le Bel de Sors, de Berry
de Proviseux, Le Blond,, de Broye, Cauchon de Tours-
sur-Marne, Chamisat de Sevry, Duchesne de Verde-
ronne , Le Convert , L'Escuyer , l'Espagnol de Bouilly,
de Flavigny , de la Fons d'Happencourt , de Fontaines,
des Fossés de Richemont, Freret de Montlaurent, Has-
quin ;la Heurtière , de Grammont, des Lures de Mont-
gon , de Lannoy ; de la Motte , Nudelet, de Partenay ,
du Passage , de Plantecorne, de Postel de Sons , de
Rassin de Cramaille, de Sort de Villers, le Vain, de
Vertus, Walon etc.

Armes : d'azur , à trois chevrons d'or.

. D'YEMBERGH-VAN-RHEMEN, seigneurs de Cor-
tenhoorn ; famille ancienne , originaire du duché de
Gueldre, établie en Artois, depuis près de deux siècles..
Elle a pour auteur Jean d'Yembergh-Van-Rhémen,
père de Théodoric -d'Yeriibergh-Van-Rhémen, seigneur
de Cortenhoorn, l'un des nobles vassaux des pays d'O-
wer-Issel , marié avec Marie - Adrienne Droste alios
Drosten,et vivant en l'an 15 98: on ne peut malgré l'an-
cienneté de cette famille remonter sa filiation qu'à
cette époque. Elle a donné plusieurs capitaines, dont
un décoré de l'ordre royal et militaire-de Saint-Louis..-

I'\'.	 31
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Armes : de gueules à la fasce d'argent, surmontée de
trois cannettes d'or contournées. •

YON, sieurs de Launay et de la Riviere, en Nor-
mandie ; famille qui a pour auteur Nicolas Yon, père de
Michel Yon, écuyer, dont le mariage fût accordé le
5 février 1583; avec Julienne de Ponthis. Cette famille
a été maintenue dans sa noblesse, par arrêt du conseil-
d'état du Roi, du 9 août 16 7 2, qui infirme une condam-
nation prononcée par M. de Boissy, le 16 juin 166 7 , et
ordonne que son 'nom soit rayé du rôle des tailles.
Nicolas et Thomas Yon 1 issus d une autre branche de la
même famille, furent maintenus, en 166 7 , par le même
intendant, sur preuve de quatre degrés de noblesse. Cette
famille est alliée à celles d'Arcuis, de Brouault de St e .-
Barbe, le Fillastre-des-Champs, Leudes et le Marchand
de la Pot herie.

Armes: D'or, à ta bande d'atur, accompagnée en chef
d 'un lion (le gueules.

YSORÉ n'HERVAULT, marquis de Pleumartin, en'
Anjou, par érection du mois de janvier 1653. ; maison
d'ancienne chevalerie ', qui reconnais pour son premier
auteur, Pierre Ysoré , vivant en 1145. Ses descendants
Ont eu des grades distingués dans les arméestie nos Rois;
d'autres ont été attachés à leur personnes ou à leur
maison, comme chambellans des- rois• Ch tes VI,
Louis XI et Charles VIII ; gentilshommes de 'hôtel et
de.la chambre, capitaines tie So lances des ordonnan-
ces, etc, etc. Un grand nombre d'officiers .de cette mai-
son sont morts au champ d'honneur; d'autres ont été
couverts d'honorables blessures; plusieurs ont été décorés
du collier de l'ordre du-Roi, avant et depuis l'institution
de celui du Saint-Esprit; un a été nommé chevalier .de
ce dernier ordre, le 8 novembre 1651, et est mort avant
d'avoir été reçu. On compte dans cette illustre famille,
im vice-amiral de Guyenne, plusieurs colonels et mestres
de camp d'infanterie et de cavalerie, un capitaine de
vaisseaux, des gouverneurs de places et de subdivisions
militaires, et plusieurs conseillers-d'état. Elle a donné
un évêque de Condom, puis archevêque' de Tours, mort
en 1716. Cette famille a obtenu les honneurs de la tour,
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en vertu de preuves faites en 1773, au cabinet des ordres -
du Roi. Elle s'est alliée aux maisons d'Angle, Babou de
la Bourdaisière, de Beynac, Bataille de Riquoët , de
Chamborant, 'Chasteigner de la Rochepozay, Chenin de
l'Étang, de Combarel, de la Haye, le Lay-de-Ville-
marcy, de Liniers, de Montalembert, de Moutauzier,
de Naillac. de Ris , du Plessis-Richelieu , Ribôt de Cha-
vaignes, delioncherolles, de Sorbiers, de Tranchelion,
d'Usson-Bonac, etc..

Armes : D'argent, â deux fasces d'azur.

Z.

Z.01 ET barons de Murat et de Billy.

Sébastien Zamet, noble lucquois, fut naturalisé franc
çais avec Horace, et Jean-Antoine Zamet, ses frè.res.,
par lettres du mois de juillet î581. Sébastien devint
baron de Murat et de Billy, seigneur de Beauvoir èt de
Cazabelle, conseiller du Roi en ses conseils, capitaine
et surintendant des bâtiments du château de ontaiite-

.bleau, et surintendant de la maison de la reine Marie de
Médicis. Il mourut âgé de soixante-sept ans, le t4 juil-
let 16r4. Il avait épousé Madeleine le Clerc, morte lç.
12 mai r615 , fille de Pierre le Clerc, seigneur çle Plai-
sons, et de Madelaine de Villeneuve. ll en eut :

1 0 . Jean, qui suit; •
20. Sébastien Zamet, aumonier du Roi, abbé .'de

Juilly, diocèse de Meaux, nommé évêque et duc
de Langres, pair de France, dont il prêta serment
le 20 juillet 1615, mort en son château de Mossy,
le 2 février 1655.

Jean Zamet, baron de Murat et de Billy, gent aboule-le
ordinaire de la chambre d4 Roi, opilaine et surinten-r
dant des bâtiments de Fontainebleau, après son père,
mestre de camp (lu régiment de Picardie, puis maréchal
de camp, fut blessé d'un coup de canon ,aui siège de
Montpellier, le 3septembre 1622,et mourut le 8 du même
mois de: cette blessure. 11 avait épousé , 1e 3 février 1612,
Jeanne de Goth, fille de Jacques de Goth , baron de
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Rouillac et d'Hélène de Nogaret-la-Valette, soeur du
'due d'Épernon. Il en eut :

I °. Jean Zamet, baron de Murat, mort à Compiè-•
gné âgé de 22 ans, le 16 janvier 1636.

a.°. Catherine Zamet, héritière de son père , puis
du duc d'Épernon , mariée à Roger-Hector de
Pardaillan-Gondrin, marquis d'Antin.

Armes : d'azur, au lion d'or, surmonté d'une devise
d'argent, et cette dernière d'une fleur de lys d'or.

ZO.LLER. Jacques Zoller, agent du duc Charles IV
de Lorraine, à Strasbourg, fut anobli par lettres de ce
prince , données à Francfort-sur-le-Mein, le g janvier
1 67 4, en considération de ses services.

Armes : D'azur, au chevron d'or, accompagné en
chef de deux croisettes de Lorraine du même, et en
pointe d'un, alérion d'argent.

•,ZOLLER. Jean-Frédéric Zoller, prés*, gruyer,
receveur et chef de police de la ville et du comté de
Bitche, parent du précédent, fut anobli le Io octobre
.1.712.

•Armes : d'argent, au chevron d'azur; accompagné en
chef de deux croisettes de Lorraine de gueules, et en
pointe d'un alérion de sable.

DE ZUYLEN, seigneurs d'Erpe, de Laeren, d'Eron-
•deghetn, d'Fstombes, d'Ottreghem, etc, aux Pays-Bas.
Cette maison, issue d'ancienne chevalerie, connue quel-
quefois, dans les actes du quatorzième siècle, sous le
nom de Schouteet, a hérité, vers l'an 144o, des biens de
la maison d'Erpe, en épousant l'héritière de ce nom.
Cette famille s'est alliée aux maisons de Van der Does,
•d'Estourmel,de Flandre, de Van der Gracht, deLiéde-
kerque, de Montmorency, de Walloncapelle, Van
Woude, etc, etc.

Armes : D'azur, à trois rocs d'échiquier d'argent, qui
est de ZUYLEN; en coeur un écusson d'argent, chargé
'd'un lion d'azur, tampassé et armé de gueules, qui est
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AUX QUATRE PREMIERS VOLUMES

DU DICTIONNAIRE UNIVERSEL

DE; LA NOBLESSE DE FRANCE:

A.

D'ABADIE, en Languedoc, famille ancienne, ori-
ginaire de Guienne.

Guillaume d'Abadie, seigneur de 'Villeneuve, de To-
nens et autres places , épousa Cécile - Madelaine de
Roche, dame de la baronnie d'Aigalliers et de Mon-
taran, dont il eut, entre autres enfans :

Blaise-Pascal d'Abadie, seigneur de la baronnie'd'Ai-
galliers, de Villeneuve, Tonens et autres places, marié
à Paris, avec Jeanne de la Chaume. I1 comparut à l'as-
semblée de la .noblesse de la sénéchaussée d'Uzès, pour
l'élection des députés aux états généraux du royaume,
en- 1789. 11 a eu pour fils:

Alexis, baron d'Abadie, officier de dragons, né en 1795.

Armes: D'argent au chevron de gueules, accompagné
en chef de deux tours du même, et • en pointe d'un
écusson d'azur brochant sur le chevron, et chargé d'un
lion d'or; au chef d'azur ,chargé de trois étoiles d'argent.

D'AINESY, voyez MONTPEZAT.
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ALAIS. Liste des gentilshommes du diocèse d'Amis, qui, en
1 789 , ont signé le mémoire, sur le droit qu'a la noblesse
de nommer ses députés aux états généraùa: du royaume.

MM,

Berranger de Caladon.
De Tourtoulon-Lasalle.
De Tourtoulon.
De Manoël de Marcassar-

gues.
D'Hostalier-D'Anduse.
Le baron de Tourtoulon.
Le marquis de Julien de

Mons.
De Manoël-Thoiras.

"De Manoël-Claret.
Le chevalier Deshours.

De Calviac.
Du Puy-Aubignac de So-

lier.
D'André de Monfort.
De Manoël de Lagravière.
De Manoël Saumane.
De Tourtoulon de Serres.
De Pepin-Monoblet
De Manoël-Nogaret père.
De Manoël-Nogaret fils.
De Broche de Saint-André.'
De Galtier-d'Ayres.

AGEN. Extrait du procès. verbal de l'assemblée des trois
ordres de la sénéchaussée d'Agenois tenue al Agen le jeudi
L2 mars . 1 789, pour lanommination des députés aux états
généraux.

Philibert deFumel, marquis de FumelMonségur, faisant
tant pour lui que pour Sylvestre deTitubrune et pour
Jean-Baptiste de Chassarel.

Armand-Désiré-Duplessis . Richelieu duc d'Auillon ,
'faisant tant pour lui que pour dame Louise-Elisabeth
de la Rochefoucaud duchesse de Damville et pour
Madame Adélaide de Galard de Brassac.

Joseph d'Aymard d'Albi comte de Château-Rénard, sei-
gneur de Causac.

Agésilas-Joseph de Grossolles de Flamarans, seigneur
de Buzet, tant pour lui que pour Armand , comte Du
Lau, marquis de Luzignan.

Messires.

François de Ca-dot d'Argeneuil; Jean-Charles-Thésé de
Delfin; François-Paul "de Mellet; Etienne de Cours
de Thomazau, faisant tant pour lui que pour dame Ma-
rie Littée veuve dc Cours; Charles dc Poullain, che-
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Daller, seigneur de Trémons ; Joseph-Paul de' Cadot
d'Argeneuil, chevalier de Saint-Lazare; Alexis Delard,
seigneur du Trescol; François Delard de Penne;
Pierre-François de Fauré d'Audibran , seigneur de
blondoux;Gilbert de Gironde, seigneur dela Giscardie,
comte de Gironde, faisant tant pour lui quepourJean-
Baptiste et Marc de Gironde; Louis d'Albert de Laval,
faisant pour Louis, son père, seigneur de la Barthe; Bar-
thélemi , seigneur de la Gaunie; Antoine Durieu, che-
valier, seigneur de Meynadié, Jean de Bazon titré
comte de Bazon, chevalier de Saint--Louis, tant pour
lui que .pour Diane-Geoffrine de Barchi, veuve de
François de Monestey, marquis de Chazéron; Benoit
de Brie deTeyffon, seigneurdeThéobon, chevalierde
saint-Louis, tant pour lui que pour Jean-Baptiste de
Condom chevalier de Saint-Louis; Antoine-Charles-
Frizel de Villas, seigneur de Tantare, tant pour luique
pour dame Dorothée Naymet, veuve de Boche, et en-
core pour Henry de Saubat, seigneur du Trieux ; Jean-
Henry du Lion, seigneur de Gasques, tant pour lui que
pour dame Marianne du Lion de Gasques, veuve de
Joseph d'Audebard de Ferussac; Jean vicomte de Ga-
lard, seigneur de Saldebru, chevalier de saint-Louis,
tant pour lui que pour dame Elisabeth Fiton, veuve de
Jean de Baffin, chevalierde saint-Louis; Pierre Draye=
rie, seigneur de Hogundet, capitaine d'infanterie; Jean
Florimont-P,oudon de Saint-Amant, seigneur de Saint-
Amant, tant pour lui que pour Bernard de Maleprade,
seigneur (le Belestat ; Joseph Bélarché deBonnassiés,
chevalier de Saint-Louis; Michel de Galard-Clermont
Dessus, seigneur de la Salle-Bertrand ; Jean-Baptiste
de Bressolles; Jean de Bressollesgarde du corps; Jean
de Vassal; Charles-Jean-Louis de Vernéjoul, tant pour
lui 'que pour Jean de Grenier, seigneur de Pechgris ;
François de Lustrac, seigneur de Canabazès ; Labas-
tide , etc.; Aubert-Jean-François-Géry d'Asac, sei-
gneur de Boisset, officier des carabiniers; Jean-Fran-
çois-Martial-Antoine Lartigue de Bassabat, seigneur
de la Brande, tant pour lui que pour Jean de Boutier
de Saint-Serein.; François Louis, chevalier de Car-
bonau , seigneur de Foncouverte , etc.; Barthelemi
Roux; Jean du Chanin, garde du corps du Roi, tant
pour lui que pour Pierre du T aivay, seigneur •duQat-
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vail;•HeniyEugène du Chanin, tant pour lui que pour
Louis-Joseph Digeon seigneur de Tramas; lean-Bar-
thelemi Hector ou Dastorg, seigneur de Monsénot;
Jean-Pierre du Chanin, seigneur desPalès ; Jean Ray-
mond de Missandres, seigneur de.Pecaubel; Etienne-
Biderarr de Saint-Sernin, officier au régiment de Pié-
mont, tant pour lui que pour Charles de Bideran de
Saint-Sernin, chevalier de Saint-Louis, et encore pour
François de Bony, seigneur de Saint-Paul, etc.; Guil-
laume-Milliac de Croizac; François du Sorbier;
Labat de la Peyrière , ancien mousquetaire ; Jean-
Baptiste . de Rigal, officier d'infanterie, seigneur
de Massanés ; Joseph de la Gardèle, seigneur de Mal-
herbe ; Laurent de la Fon, ainé ; Jean-Marc-Antoinele Bap, garde du corps; Louis-Bertrand-Joseph, che-
valier de Foissac ; Guillaume de la Fon ; Etienne de
Forcade, tant pour lui que pour Armand d'Augeard,
baron de Virazel, président à mortierâu parlement de
Bordeaux ; Etienne de Léglise de la Lande, capitaine
des grenadiers au régiment de Champagne, faisant. pour
Pierre de Léglise de la Lande, son père, chevalier de
Saint-Louis , seigneué 'de Moirax ; Armand-Jean-
Pierre de Guérin , chevalier, seigneur de la Chaize et
de Toute, lieutenant-colonel du régiment d'Armagnac,
tant pour lui que pour Jean-Pierre-Armand de Gué-
rin , son père ; Pierre de Léotard , seigneur de Born,
chevalier de Saint-Louis; Paul de Lard, seigneur de
Valages, chevalier de Saint-Louis , taut pour lui que
pour Jean Fabre , seigneur de Parayre; Antoine du
Cros; Gratien de Génies de la Poujade de Langle, tant
pour lui que. pour Léonard de Bellecombe, maréchal-
des-camps et armées du Roi et encore pour pierre
Henry de la Caze, seigneur de Castel Sagrate; Jacques-
François-Ignace Dales de la Tour,seigneur tleFérussat;
Jean-Antoine d'Arout, chevalier de Saint-Louis, tant
pour lui que pour Pierre d'Arout, seigneur de la Ser-
pente, et pour Jean deComargue, seigneur de Couys;
Jean-Pierre de Bonnefoux de Bonneval seigneur de
la Croze, et Thomas-Mathurin Galibert de Saint-
Avit,maréchal des camps et armées duRoi, tant pour lui
que pour Marc-Antoine Bowdon de la Combe; Charles
César-Barbier de la Serre, seigneur de Goulans; Joseph
François 'de Champierre , chevalier de Saint-Louis ,
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- ancien capitaine au régiment de Bourbonnais, tanf pour
lui que pourrdame Marie Filhot des Chitrtbaux, veuve

• d'Antoine Jacoubet conseiller à la cour des aides;
Louis, chevalier de Montalembert, seigneur de Meure -
tant pour lui que pour Jean Marquet du Gravier sei-
gneur de la Goulaye, etc.; Jean tin Gravier, chevalier

• de Saint-Louis , seigneur de Fages , tant pour lui que
pour,dame Catherine du Gravier de Gayraud, et. en-
core pour Bertrand Sarrasin de Caillade et pour-Jean-

, Pierre de Longueval , chevalier de Saint-Louis, sei-
gneur dé' Languérie, etc.; Jean Joseph de' Pontajo i,
seigneur de la Chapelle-Treintel , etc. , tant pour lui
que pour darne Thérèse de Saubat, épouse de Michel
Liugont, seigneur de Raveille , et pour Pierre de Mon-
tatenrhert,chevalierde Saint-Louis, seigneur de Camus;
Marc Antoine d'Anggeros,seigneur deCastelgaillard;.; can
lhrysostôme de Rangouse, seigneur de Beauregard,

• tant pour lui que pour dame Jeanne de laLande, veuve
de Raymond de la Lande, conseiller au parlement 'de
Bordeaux, marquise de Castelmauron; Pierre-Thérèse
François-Xavier deSevin. chevalier de Malté, capitaine
d'infanterie, tant pour lui que pour darne Elisabeth
Grillion de Mot hes, veuve de Joseph de Sevin, seigneur
du Pessilles, et encore pour Paul Armand de la Vie,

• seigneur de Moulinet ., président à mortier an parle-
ment de Bordeaux; Jean, comte Dest us de Solminiat,
capitaine 'de cavalerie, marquis de Tornbebeuf, faisant

' pour Pierre de Solminiat, son père, seigneur de Saint
Barthelemy, et encore pour Gabriel-Marie deTalley-
rand-Périgord, baron de Beauville , commandant du
Languedoc; Pierre Jean vicomte Destu, de Solminiat,
capitaine de cavalerie , seigneur de Saint-Pardon, etc.;
Claude de Narbonne- I. ara, capitaine au régiment royal
d'infanterie; Jean de Tassai, faisant pour Jean François
de Bechon, seigneur de Caussade; Jean-Baptiste Tré-

•fon; Jean-Jacques de Cussonne, chevalier de Saint-
Louis, ancien brigadier demtigardesducorps; Jean chry-
sostôme de Sevin, chevalier, seigneur de Segognac,
capitaine de dragons; tant pour -lui que flour dame
Elisabeth de Ferrana,veuve de François Deruat, con-
seiller au parlcmttit de Bordeaux ; Godefroi de Sé-

• condat, baron de Roquefort, seigneur de Marcel; che-
da}ier de Saint-Louis; Jean•Barthelemy l'Huilier; Ti-
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mothée, chevalier, seigneur des Cages, ancien chevau-
léger de la garde du Roi, tant pour lui que pour
Alexandre d'Egals, , ancien officier de cavalerie, sei-
gneur du Faudan; Jean Francois de la Grange, fai-
sant pour autre François de ' la Grange, maire du
Puymirol, seigneur de Fillou; Jean-LouisChambon-
ret, seigneur de la Mothe, tant pour lui que pour

:Vraneois Chambouret , seigneur de Viars, juge de
Penne; Louis-Emmanuel de Monlezun, seigneur du
Pech de Lestelle; Henri-Ignace de Montalembert,
seigneur de Cours, tant pour lui que pour François
de Cazettes du Verger, chevalier de Saint - Louis,
co-seigneur de Bourlens, et encore pour dame Eli-
sabeth de Masquard, veuve de Bernard de la Cler-
gerie, seigneur de Fournier; Joseph de Lauriére-de- .
D,'loncaut, seigneur du Bousquet, chevalier de Saint-
Louis, et pour Pierre de Gervain de Roquepiquet, ba-
ron de Verteuil et Coutures, et encore pour François
dp Bertrand , seigneur de Crozefond ; Léon A igoères;
Charles-Raymond de Bérail, seigneur de Roquefaire,

. et pour dame Henriette .de Roquepiquet, veuve de
Louis de Bérail, et encore pour dame Clémence de
Persy de Mondesir, veuve de Marc de Biderant, che-
valier de Saint-Louis; Claude de Rissan, seigneur du

. Pont; Gabriel de Passalaygue de Lascroze; Armand-
Léotard de la Fage ; Julien de Davach , seigneur de
Saint-Follip, chevalier de Saint-Louis ; Pierre de
Rossonnes, pour lui 'et pour Jean-Louis de Ros-
sonnes, comte Floix, seigneur des ondes, etc.; Pierre
François de la Ville de Marsilliac, seigneur.de Pa-

, reyre; François de Varennes, chevalier de Saint-Louis,
et pour Jean-Baptiste-Gaston-Joseph de Reignac,
baron de Frespech, conseiller au parlement de Bor-
deaux, et encore pour Joseph-Marte de Reignac, sei-
gneur de la Maurelle, mineur; Louis-Gabriel Passà.
laygue de Secraytayre, commandant de la Dominique,

_ chevalier de Saint-l,ouip, et pour Louis-Gabriel-
Passalaygue de Secraytayre, et encore pour dame Eli-
sabeth de Palloque, veuve de Jean-Louis de Persy,

. seigneur de Mondesir ; Marc-Antoine de Coquet, che-
_ valier de Saint-Louis, seigneur de Brazalein ; Ger-
main d'Alcher Desplanel ; Gratien-Ambroise Dordé
chevalier, seigneur de Saint-J3auzel; Jean Bdutier de
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• Saint-Sernin, seigneur de la Lande et de Nagejouls ,
et pour Jeanne de Calvimont, veuve du baron de

- Saint-Martial, et encore pour Joseph Gombaud 'de
Razac, chevalier d'honneur au parlement de Bor-

• deaux ; Raymond de Bechon , seigneur de Caussade ,
lieutenant de nos seigneurs les maréchaux de France,
et pour Armand Grenier de Malardeau, chevalier de

• Saint-Louis, baron de Saint-Léger, et encore pour
Léonard de Paty, baron du Rayet, conseiller au par-

- lement de Bordeaux; Antoine-Etienne de Godailh,
' seigneur de Saint-Caprais de la Roquette, et pour
• Sébastien de Godailh, seigneur de Meyrade ; Jean

Gabriel deReignac, chevalier, co-seigneur Dartigues,
garde du corps du Roi ; Marc Carbonnié, chevalier ;

•Jacques de Bonnat , seigneur de Bonnat ; Pierre-
Blaise-Bernard d'Auzac, chevalier de Saint-Louis,

• pour Pierre-Vincent d'Auzac, seigneur de la Salève,
et pour Jean-Baptiste , marquis deTimbrune, grand-

' croix de l'ordre de Saint-Lazare; Joseph-Aldon de la
Roche Monbrun, chevalier', et pour Jean-Baptiste
Picot, chevalier de Saint-Louis, marquis de Cler-
mont-Dessus ; Jean FranÇois de Rimonteil ; Pierre
Fournier de Saint-Amand, seigneur du Montet-Ben-
net, etc., et pour Jean-Fournier de Saint-Amant,
son père, seigneur de Calviac, et encore pour Pierre
Fournier de Saint-Amant, seigneur de Saint-Hilaire;
François de la Falirie, seigneur de la Silvettrie, etc. ;
Joseph de Bourran, baron de la Cour, et seigneur
d'autres lieux, •etc. , et pour dame Guillemette-Fran-
çoise de Bosredon dame de Bessanes , etc.; Jean-
André-Michel Marie de Lamouroux , seigneur de.
Pleneselve, et pour Joseph-Antoine de Barret, con-
seiller à la cour des aides de Bordeaux ; comte de
Lavedan; et pour demoiselles Marie et Françoise
d'Auzac , dames de Cramhols ; Claude-Simon de
la Caze du Tiers, seigneur, baron du Castela, et pour
Félix de la Caze, seigneur.du Tiers;Jean-Chrysostdme-
Barthélemy de la Crosse, seigneur de la Grâce, .et
pour Antoine la Barthe de la Molière; Nicolas de Ney-
met; Jean-Clément de Bayle; Claude de Lanrière,
seigneur, baron de.Moncaut, et pour dame;Françoise
de Surrau d'Arasse, veuve de Gérot , seigneur de Fin
tirou;Antoine Sibault de Saint-Médart;Pierre-Michel,
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chevalier de Gasq, et pour Marie-Joseph de •Gyasq;
son frère; Léon Ducros, et pour Louis-Honoré, mar-

. quis de Valence, etc.; Jean-Baptiste de Cassieux. garde-

. des-sceaux près le parlement de Bordeaux, seigneur
de Bailles; Pierre-David deLard de Campagnac,cheva-

, lier de Saint-Louis, seigneur . de Lascombes ., et pour
Bernard de la Eorderie de Malabal, seigneur de Boi t

-'eau ;.Jean-François du Gours, seigneur de Malromé,
- et pour Jean-Hrançois . du Cours, son père, et encore

pour Henry de Puch, comte de Souminsat; Hugues-'
Josué de Themines, chevalier de Saint-Louis; Pierre-
Hugues de Thémines, ancien officier d'infanterie;
Guillaume de Ballias, chevalier de Laubarède, com-
missaire des guerres, et pour Paul Desclaux, seigneur

. de, .Latané, et encore pour Jacques-Gabriel Chapt,
comte de • Rastignac ; Pierre Bernard Délas, seigneur
du Grès ; Jean Cenigon de Rousset, et. Baptiste d'Al-

. besard, ancien avocat-général au parlement de Bor-
deaux, seigneur d'Hautes-Vignes; François Cenigon

• dir Rousset. du Clueau de Roruesfort, officier au régi-
ment dauphin , infanterie ; Joseph , d'Albert de Laval ,
chevalier de Saint-Louis, seigneur de Laval, et pour

• Jean de Lanse, vicomte de Plaisance; Jean-Henry-
. François d'Eytier, ancien officier d'infanterie, et
• pour Etienne d'Eytier, seigneur de Cat tisse , et encore
pour François Rey de Bonneval , chevalier de Saint-'
Jouis, seigneur de Feugnes; Jean-Caprais de Ranse,
sieur de Cadres, et pour Hyacinthe-Dieudonné de
Ranse, seigneur de Château-Gueux, et. encore pour
François Hébrard, seigneur de Cadres; Fortix de Vu-
gat, seigneur de Paradoux et Garnet; Arnaud Gripière
de bloncroc, seigneur de Rencé; Bernard-Joseph
Deshoms , seigneur de Fayots, et pour Jean-François
Deshoms, seigneur de Bias, et pour Charla de Mas-
parault , seigneur de Ferrasou ; Charles-Marie de la-
fond, seigneur du Cujola ; Claude-Victor, chevalier
de Bissau , seigneur de Predon et Gervany, major
d'artillerie; Louis de Persy, seigneur de Gambes, etc.;
Jean-Joseph, comte de Raymond , seigneur de la
Garde, et pour Davitl-Jacob Clock, baron de Lon-

• gueville, et encore Pierre de Mat•sac, seigneur 'des
Fosses; Bernard. de 13lançhaud, co-seigneur de Saint-

, Sulpiee; Joseph-François , sei peur de Lécussan ; Ah-
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'Aine du Bédat Sabaros; Pierre de Baiguerie; seigneur

; <<Je Galapiat' ; Joseph-Ambroise de Camas, seigneur
de Gamot; Antoine-François de Beaumont, comman-
deur des ordres•de Saint-Louis et de Saint- Lazare;

_Joseph de Vassal .de Montviel ; François d'Andrieu,
ancien officier; Louis Dorniac; Jean-Baptiste de Ro-
bert; Joseph-Thomas, marquis de Tastes de la Bart he;
Pierre de Gaucher, seigneur_de Calviac; Jean-Nicolas
de la Clavrie, marquis de Sainte- Colombe, seigneur

. de Brax; Joseph Beuredon ; de Rives de Cambes; Sé-
bastien de Redon des Fosses, ba ro n de Massonville,
et pour dame Catherine de la Bastide, veuve de Gabriel

. de Galaup, seigneur de Monibal, et encore pour illarc-
• Antoine de Bedon de Monplaisir ; Jean-Baptiste dc
Galaup, seigneur de Mures; Joseph de la Mothe-Ve-
del, seigneur de l'Ostelneau, et pour Jean-Charles de
Carmintran , baron des Palais etc. ; Daniel-Jacques-

.Mathieu .P.eycérie, seigneur de Torranat; Jean de
Beaumont , seigneur de Beaujoli , et pour Jean Fran-9
:à de Fontarget, seigneur d'Hautefage ; Louis Dordé
de Coutures., de Saint-Maurin; Jean-Jacques de Bon-
nefon , seigneur dc Cardelus et de Rives ; Bernard-
Bonnavanture de Fumel,. seigneur de Roquebrune,
et pour Jean de Vezin, seigneur du Rodie, et enture
pour Joseph Mercier de Sainte-Croix ,. seigneur de
Froncravières; Jean de Fumel, seigneur .de Roque-
brune, et pour Bernard-Silvain de Fumel de la Salk,
et encore pour Paul Fazas de la Boissière; Gabriel de
Comarciue,•seigneur de Barrau; Louis-Joseph de St.-
Michel, seigneur de Brovaul , officier d'artillerie, et
pour madame de Champier, sa mère, et encore pour

.dame. Marianne d'Abzac, épouse de Jean-Joseph de
Fumel, comte dc Mont égut; Claude- Gratien de Saint-

- Gily de Gra ve,.seigncnr de Erax et de Grave, et pour
Paul de Singlande, seigneur de Naux ; Jean-Pierre de
Vilatte, baron de Frégimont ; Jean Vassal de Mont-
viel ; Antoine de Bonnefoux; Charles de Lard deRigon-
hères, seigneur de la Mespoule; Charles de Lard de
Bordeneuve, chevalier de Saint-Louis; Charles de Lard
de Bordeneuve; François .Bowdon de Pompcgac,.sei-
gneurdudit lieu. Jean- François Dugros, seigneur' de
Lassale; Jean-Henry de Sain t-Gily, seigneur de Mati-

-tel, et pour dame Catherine ,Dussaud,.veave de Ber-
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nardin de Monrnegan; Jean Sabaros de la Mothe; Ale-
xandre de Cours; Joseph d'Angéros; Louis-Elisabeth;
de Rissan , seigneur franc et de Bareaux ; Jules-César

:Durand, et pour Antoine de Reyre de Paloumet, et
,encore pour François Descorailhes, seigneur de Saint-
Gruère; François-Louis Fumel comte de Montégut,.
et pour Joseph, comte de Fumel, lieutenant-général
des armées du Roi, commandant en chef de cette pro-
vince, et encore pour Jean-Joseph de Fumel, sort
père, marquis de Montviel; Charles-François Hé--

. brard du Roquai , seigneur dudit lieu, et demoiselle
Marianne 1-lébrard de la Bourdette, et encore pour

•François de Canolle, seigneur deBourlains; Jean-
•François de la Fabrie de la Silvestrie, fils, et pour
dame Pétronille de la Ramière Descorailhes, dame de
la Mothe; Louis-Armand.Marie de Rissan, et pour
dame Louise de Bousquet, épouse de Jules-César de
Vérole ; François-Théodore de Ferrand , officier de
dragons, et pour dame Marianne de Bourran, veuve
et dame du Rodie ; Jean de Mertre, seigneur de Ver-

, gnassade;'René-Mathias Rocherand de la Roche, sei-
gneur de la Gage; Philippe d'Aurée, seigneur de
Prades; André de la Roche-Monbrun, seigneur de
Tuquet, et pour dame Marguerite Dupuy, veuve de
Jean de Barrait; Louis de Pechon, seigneur de Pechon;,
Louis-Jean-Baptiste-de Boulas, chevalier de Saint-
.Louis; Joseph de Cazeaux, • officier d'infanterie ; Fran-
Çois de Mothes, seigneur de Blanche, chevalier de

-Saint-Lazare, et pour Arnaud-Augustin de Ruffin,
marquis d'Hauterive, et pour dame Marianne Foy de

•Cadrieu, comtesse de Guiscard ; Bernard de Monpezat,
pour lui et pour Charles de Lard de Rigoulières; Fran-

•sois-Bernard de Mothes, chevalier de Saint-Louis ;
•Jean-Octavien de Gironde, tant pour lui que pour
Jacques , comte d'Escorbiac , seigneur de la R'lothe, et

-encore pour Jean-Octavien de Gironde, marquis de
Monclard, baron de Roquecort, et pour MargueriteDes
corbiac, baronne de Saint-Martin de Rot.tetz; Marc-
:Antoine de Rédon, fils, baron de Mansonville, cheva-
lier de Saint-Louis , et pour Charles de Rédon, colonel

-du régiment de Metz, et encore pour Charles-François,
comte de Lameth, marquis de Clermont; Jean-

•J.tienne de Suffin , seigneur de Monac, etc.:.., et pour
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'Pierre Merle de Masoneau, seigneur de Lunat; Pierre.
de Charri, seigneur de Durou et de Piot; Pierre-
Léon Drouilhet de Cigalas, et pour Jean-Baptiste-
Daubert de Pyerelongue, capitaine au régiment du Roi;
Jean de Grillion de Mothe, et pour Mathias de Co-
rnac, et encore pour Joseph de Guionnet, conseiller
au parlement de Bordeaux; Etienne Chaupin de
Bruyère, et pour Marianne Baylet de Verdoie ; Am-
broise de Malateste, seigneur de Jambon; Joseph-
Martel de la Galvagne; Joseph-François de Baillet,
lieutenant de nosseigneurs les maréchaux de France,
et pour Isaac de Baillet, son frère, baron de la Perche,
et encore pour Joseph deFlurans, seigneur d'Aigues--
Vives; Pierre•Charles, seigneur dc la Bastide, et pour
François du Béraud, seigneur de Cavar; Gérard de
Lanau; François de Laborie, seigneur de Saint-Sul-
pice; Géraud de Monpezat, seigneur de Saint-Jean,
tant pour lui que pour dame de Monteil, veuve de
Jean-Bernard de iVlonpezat, sa mère,'et encore pour
Pierre de Monpezat, seigneur de la Tuque; Jean-An-
toine de Godailh de Saint-Caprais; Jean de la Nauze;
Antoine de Bans de Saint-Georges, et pour Georges
de' Bans, son frère, seigneur de Caillabet; Jean de
Cadot Dargéneuil; Jean (le Godailh, seigneur de
Cure-Maure; .Tan-François Baulac; Bernard de Bau-
lac; Philippe-Jean-Baptiste de Busfault; Jean-Bap-
tiste Dordaygue, seigneur de Casideroque; Pierre de
Montalembert, seigneur Descoute; Jean de Guithem
de Lansat, seigneur dudit lieu et de Galau; François-
Ciprien de Bertin de Boyor; Jean de Rey, fils, et
pour Pierre de Rey, son père; Antoine de Boubillion
de la Prade; Joseph du Bosquet de Cobeyre; Paulin-
François, chevalier de l'Ecussan, officier au régiment
d'Aunis; François-Fidele de Sansac, pour Pierre .de
Cousau, ancien garde-du-corps, et pour Victor du
Carla, ancien garde glu Roi; Gratien-Claude de Tour-
nade; Jules-César Durand de Carabelles; Antoine de
Carabelles ;François de Boulin; Jean-François Durand
de Carabelles; Jean-Baptiste, comte:de Sarrau; Jean,
de • Bazon, baron (le Bautens, titré comte; Joseph de
Bonnafoux, chevalier de Saint-Louis; Jean-Bâptiste
de Rangouse , officier au régiment de Piémont ; Marc-
'Charles de• Lard de Bordeneuve, chevalier, faisant
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pour M. de Lacepède, seigneur dudit lieu; Jean de
Ferrand de Monttgnac de Lauzun; Pierre Lesparre;
Marc-Antoine de Coquet de la Roche Moubrun , pour
Elisabeth de Boulogne, épouse du sieur de Clerfon-
laine; Jean de Bazon,. pour François de Bazon, son
frère ; Louis-Armand-Marie de Rissan, pour Daniel.
de la Porte, seigneur Paullac; François de la Sale,
chevalier de la Prade; • Antoine Duclos , .pour Marc-
Bertrand; François Lassus de Nestier, baron de la
Barthe.

ANGER ou ANGIER, seigneurs du Plessis-Anger,
de Crâpodo, de Montrelais, et de Kernisan, en Breta-
gne. Cette maison joint à tous les caractères de la haute
chevalerie, l'avantage de constater sa noblesse par Une
longue série de services militaires, soit dans les armées
des ducs de Bretagne , soit danà celles de nos rois, de-
puis la réunion du duché à la couronne. Les historiens
de cette province s'accordent à dire qu'elle descend d'.un
puîné des sires de Lohéac, maison puissante et illustre
qui florissait en Bretagne, dès la fin du dixième siècle,
et dont la maison Anger a conservé les armes pleines.

.File établit sa filiation suivie depuis Pierre Anger ,
chevalier-bachelier , qui , le 29 octobre 1308 , donna
quittance à Jacques l'Empereur , trésorier Viles guerres
-lu Roi, pour les appointements de sa compagnie; com-
posée de •deux autres chevaliers-bacheliers , de cinq
écuyers et de treize archers à cheval , avec laquelle il fit
toutes les guerres de Saintonge (s). Ce Pierre Auger, che-
valier, seigneur du Plessis-Anger, fut Fun des exécuteurs
du testament de Jean , sire de Maure ; de l'an 1347.
Guillaume, l'un de ses fils, fut évêque.dc St.-Btieuc;
la descendance de Pierre, qui subsiste dans les seigneurs
de Kernisan , a été maintenue daus son ancienne ex-
traction et clans les qualifications chevaleresques, par ar-
rêt de la chambre de la réformation de la noblesse Je Breta-
gne , le i3 janvier 1669: Elle a contracté des alliances
directes avec les maisons d'Arconnais , le Breton Vil-

' landry, Brinon , Châteaubriant, du Châtellier, Coet-

(1) Mémoires pour servir de preuves à l'histoire de
Bretagne , par D. 1l orice , t. I , p. szs8.
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men , la Corbinaye, Coupa dé Liniac, Maillé, 1LIalor,
Maure , Monteclerc ; la Motte Sourdeac , du Perier-
Quintin , du Polit dé Rostrenon , Reboul d'Assé , la
Rivière , le Rouie de la Roche des Aubier§, Scepeaux',
etc. , etc.

Armes -: De vair plein.

D'ANTIGNEY ; maison d'ancienne chevalerie, qui
tirait son nom du village d'Antigney au comté de
Bourgogne , éteinte depuis plus de trois siècles, mais
dont on trouvait des titres à l'officialité et à la chambré
des comptes , depuis l'an i3oo , avec les qualifications
de chevaliers , écuyers, damoiseaux, ainsi que sur les
rôles de revues d'hommes d'armes des s4e. et 15 e, siècles.

Armes : D'argent , à trois jumelles de sable.

D'ARNAUD , en Provence et au Comtat Venaissin;
famille originaire dé la ville de Riez. Cette famille est
distinguée tant par son ancienneté, que des généalogistes
font remonter au dixième siècle (r), que par les belles
alliances qu' elle a faites et les services qu'elle a rendus,
notamment dans les premiers emplois de la magistra-
'ture. Elle s'est divisée en plusieurs branches , savoir::

t°. Les seigneurs de Montpezat , de Riez , de
Rousset et de Vallongue , alliés an* familles
d'Agoult-d'011ières, d Arène-de-Fabregoules , •
de Briey , de Bruny, de la Tour-d'Aigues., de
Castellane , de Colongue, de Coriolis-d'Éspi-
aiousé, Fabre de Màzan , Forbin de Ste.-Croix,
de Fores ta , de Miràillet du Perier , Salisse de
Faucon , de Suffren et de Vintimille de Mont--
pezat.

2°. the seconde branche établie à Aix, alliée aine
fainille"s de Fauris de St.-Vincent ; de Guérand
de la Erillane et de Quiqueran-Beaujeu ;

3°. Ies seigneurs de Châteauneuf et de Miravail ,
dont on va parler.

(t) Voyez la généalogie de cette famille , dans le
nouvel armorial de Provence , par Artefenil , t. I , 'et
dans le tom. Ier. du Dictionnaire in-4°. de la Noblesse,
par la Chenaye des Bois.

IV. 	 33
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André D'ARNAUD , quatrième fils de Melchior , coi
seigneur de Riez et d'E guipe , et d'Honorade de Mi-
raillet , fut seigneur de Châteauneuf-le-Rouge, de
Miravail , du Petit-Gobian , co-seigneur de St.-Vin-
cent du blizon, lieutenant-général civil et criminel de
la sénéchaussée de Forcalquier , par provisions du 23
janvier 15 7 3.11 fit hommage pour ses terres, le 18 juil-
let 1603. 11 avait épousé à Forcalquier , où il s'établit,
Louise de Marcelly , de laquelle il eut :

Scipion D'ARNAUD , seigneur de Châteauneuf , de
Miravail, de Silvebelle et du Petit-Gobian , pourvu de
l'office de son père. 11 épousa Diane d'Audiffret , dame
de Silvebelle, de laquelle il eut:

1°. Jean , dont l'article suit ;
2 0. Pierre d'Arnaud , 	 vivants en i668.30 . Pompée d'Arnaud ,

Jean D' ARNAUD , seigneur de'Châteauneuf, de Mi-
ravail et de Silvebelle , succéda à son père , dans la
charge de lieutenant-général civil et criminel de la sé-
néchaussée de Forcalquier, fut déclaré noble et issu de
noble race et d'ancienne extraction, conjointement avec
ses frères , par jugement du 14 novembre 1668, rendu
par les commissaires préposés à la recherche des usur-
pateurs du titre de noblesse. Jean eut plusieurs enfants,
dont l'aîné : -

Jean D 'ARNAUD, succéda aux biens et à la charge de
son père; et transmit sa succession à son fils aîné, Paul,
qui suit. Jean. d'Arnaud , seigneur du Revert, son se-
cond fils, fut capitaine au régiment de Hainaut.

Paul D 'ARNAUD ,.épousa Marguerite de Monier, dont
il ajouta le nom au sien , usage que ses enfants et des-
cendants ont consacré , après avoir recueilli la succes-
sion de ladite Marguerite de Monier , qui mourut sans
enfants. Paul épousa en secondes noces dame Elisabeth
de Belonet , dont la mère était une Castellane-Adhé-
mar. 11 eut de ce dernier lit , Jean-Victor D'ARNAUD
DE MONtER, qui succéda à Paul, son père, et transmit
ses biens à son fils unique.

Paul-Ahtoine-Dominique D 'ARNAUD DE MoNtER
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qui servit dans la maison du Roi , en qualité de garde-
du-corps, et mourut le 3o mai 1 78o , laissant trois fils
très-jeunes :

I°. Jean , qui entra dans la marine royale , et mou-
rut jeune au service ;

2°. Paul-Victor, qui suit ;
3°. Alfonse, qui servit dans l'armée de monseigneur

le prince de Condé, jusqu'au licenciement effec-
tué en i8oI.

Paul-Victor D 'ARNAUD DE MONIER, garde-du-corps
du Roi , à l'époque de la révolution , émigra avec son
frère, en 1 79 c ; fit la campagne de l'armée des princes
après le licenciement de cette armée, il fit les campagnes
suivantes à l'armée de monseigneur le prince de Condé,
clans la 2 e. compagnie des chasseurs nobles , et y fut
blessé dans deux actions. ll entra ensuite dans le 2 e. ré-
giment de cavalerie noble , composé des gardes-du-
corps, où il continua de servir jusqu'au. licenciement
général de l'armée en i8or.L'année suivante , il a épousé
Mlle. Polixène de Gaudin. En 1814 , lors de la restau-
ration , il rejoignit son corps , et fut créé chevalier
de St.-Louis. Lors de l'invasion de l'usurpateur , il
organisa une compagnie de volontaires royaux, qu'il
offrit à S. A. R. Monseigneur le duc d'Angoulême.
Après cette campagne , en 1815 , le Roi lui donna une
retraite honorable , et y ajouta une pension sur sa 'cas -
sette , reversible sur la tête de son épouse ; S. M. a aussi
placé deux de ses enfants dans des colleges royaux , en
récompense de sa fidélité.

Armes : d'azur , au lion d'or , lampassé et armé de
gueules.

AUTIE (r) , comtes de Villémontée , en Bourbon-
nais , marquis de Montaiguillon , par érection de l'an.
1649. Cette maison réunit tous les caractères qui dis-
tinguent la haute noblesse, savoir , l'origine pure et
chevaleresque , des possessions nombreuses et considé-

(I) Le nom est écrit indifféremment Autié ou Hau-
tier, dans les, anciens titres. et monuments historiques.
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rabies , des services éminents et des alliances illustres.'
Elle est originaire d'Auvergne , où elle florissait dès
l'an io88. Ses preuves ont été faites en 1 781, et non
en 1788, au cabinet des ordres du Roi , et elle a joui des
honneurs de la cour. Elle s'est divisée en plusieurs bran-
ches : i°. les seigneurs de Villemontée , de la Roche–
la Boille , de la Roche–d'Agoux , deVolore de Mont-
faucon , et de plus de quinze autres terres , qui ont
porté exclusivement le nom de Chazeron , depuis l'an
1376 , et sesont étein ts au commencement du 17 e. siècle;
2 0 . les seigneurs de Pelicieux et de la Tiercerie , rameau
des seigneurs de Chazeron, qui furent maintenus par M.
de Fortia , intendant en Auvergne , en 1.666; 3°. les
seigneurs de Villemontée, de Malsaigne, de la Grange et
de Barmontel, titrés comtes de Villemontée, qui , au 19e.
degré, se sont subdivisés en deux rameaux existants ;
4 un rameau, connu sous le seul nom de Villemontée,
habitué en l'Isle-de–France , et éteint vers la fin du
i6'. siècle • 5°. les seigneurs de Frettoy et marquis de
Montaiguillon en Brie, éteints vers la fin du 1 7 e. siècle.
Ces diverses branches ont donné, dans les armes , des
chevaliers bannerets et bacheliers , des chevaliers de
Malte, depuis le 15e . siècle , deux capitaines de cent
hommes d armes, des gouverneurs de places de guerre ,
un chevalier du Saint–Esprit , gouverneur de la per-
sonne du roi François I er., sous madame' d'Angoulême,
trois chevaliers de l'ordre du Roi , un chevalier de l'é-
toile, tors de l'institution de cet ordre , des baillis d'é-
pée de Mont.ferrand et de Saint–Pierre–le–Moutier, et
une foule d'officiers de tous grades ; dans'la maison de
nos Rois, un maître–dilate' de Louis XI, un chambellan'
du même prince et de la reine de Navarre, un chambel-
lan des rois Charles V et Charles VI , un chambellan
du duc d'Alençon, cieux gentilshommes 'ordinaires de la
maison du Roi ; dans la haute magistrature et l'admi-
nistration des affaires, trois conseillersd fétat , l 'un in-
tendant du pays d'Aunis, un autre de Soissons ; un pré
sident de la cour des aides ; un maître des requêtes ,
nommé ensuite évêque de Senlis, puis de St–halo; un in-
tendant de la marine, un intendant des armées du Roi,
etc., etc. Les diverses branches de la maison d'Autié de
Villemontée ont des alliances directes avec celles d'Ap
cher, d'AVchon , d'Anbert de Montel, d 'Amboise- do
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Oliaun qt^t, d'4nlezy, de Bar, de la Barre, de Beaucaire,
de llellefaye , çlu .Belloy de Bessy , de Bosredop , de
Bourdeilles , de Brjchanteau , de Brienne , dc Bnssy ,
de Carlat , de Chabannes , de Chartres , de Château-
]3odeau , du Chauffour , de Chauvigny-Blot, de CIa -
vitres , de Clermont , de Corn' bault , Dauphin d'Au-
vergne , de Pipasse , d'Esçorailles , d'Esgipchal , de
Fay de Chapteuil , de Girpnde , de Grieu , de la
Guiche-Sa int-Géran, de Langheac , de Linières , de
Machault , de Maçconnay , 14laréchal-Berchapt , de
Maupeou, de Mopestay • , de 1ioptgon-Beuyerger, de
11 ontyporin-St.-Herein , de li?olignac , du Puy-Vatan ,
de ÎZonceray , de Roquelaure , de Saint-Nectaire, de
Ségur , de Sevin de Quincy , Texier de Hautefeujlle ,
de Thélis, de Thumery, 4e Trie , de Tullières
d'IJssel , de Verdun , de Vigny, de Villelume-Ber-
montel , de Villeneuve , de Very, de la Volpilière, etc.
Cette maison subsiste en deux branches , dans l'ordre
suivant :

PREMIER BRANCHE EXISTANTE.

XX. Nicolas-Darien AtiTI i, comte de Villemontée ,
né en 1 7 42 , a épousé, en 1758, Antoinette-Arüable de
la Rochebriant, fille de Louis-Amable, baron de la Ro-
chebriant, de Clairvaux et de Bonnoeuil et de Catherine
de la Porte du Theil. lie ce mariage sont issus : •

• i°. Amahle-Marien qui a épousé mademoiselle
de Lestrange ;

2°. Antoine-François , né le tg octobre 176a
3°. Louis-Augustin , né le 6 juillet 1766;
41. Deux demoiselles.

SECONDE BRANCHE EXISTANTE.

XX. Jean-Baptiste-Marien AttTIE, comte de Ville-
montée , né le 7 février 1753 , mousquetaire dans la
deuxième compagnie , reçu le 8 février 17 67 ; sous-
lieutenant au régiment de dragons d'Orléans , le 24.
juillet 1 77 8 ; capitaine au même régiment , le 26 octo-
bre 1784 ; officier supérieur de la huitième compagnie
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des mousquetaires , avec rang de colonel . par brevet de
LL. AA. RR. , daté de Coblentz, du 28 avril 1 792 ; a
fait la campagne des princes de cette année ; s'est trouvé
au siege de Iaestricht en 1 793 ; a servi à l'armée de
monseigneur le prince de Condé , comme colonel de
cavalerie , et y a fait les campagnes de 1 795, 1 796 ,
1 797 , 1 798 , 1 799 , 1800 et i8o1, jusqu'au licencie-
ment, et a obtenu le brevet de maréchal des camps et
armées du Roi , le 28 avril 1801. II a obtenu trois cer-
tificats des plus honorables , de LL. AA. RR. les ducs
d'Angoulême et de Berri , et de S. A. S. le prince de
Condé , en 1 792 , certifiant qu'à cette époque, il était

colonel de cavalerie. 11 a eu 1 honneur de servir quatre
Rois ; il a reçu un ordre de S. M. Louis XVIII , le 29
mars 5 796, qui l'autorisait à recevoir chevalier de l'or-
dre royal et militaire de Saint-Louis , le sieur Fran-
çois-Augustin Couteil de Saint-Laurent. 11 a fait ses

R
preuves de la cour en . 1 7 81 , au cabinet des ordres du

oi , et a été présenté la même année à S. M. et à la
famille royale.

Armes : D'azur , au chef denché d'or , chargé d'un
lion léopardé de sable , lampasse et armé de gueules.
Couronne de comte. Supports: deux lions. Devise: Nec
dura , nec aspera terrent.

AUXERRE. Liste des gentilshommes convoqués à l'as-
semblée de la noblesse du bailliage d'Auxerre , pour
l'élection des députés aux états-généraux de 1789.

Le baron Alexandre d'Avigneau, grand bailli, président.
Boucher de la Rupelle, secrétaire.
Lenferna de Marney, fondé de la procuration de M.le duc

de Montmorency et de M. Lenferna de Gurgy.
Beaudesson de Vieux-Champs, fondé des procurations de

M. de Carvol, et de M. le Seigneur de Beauche.
Beaudesson des Boisseaux, fondé de la procuration de

M. Beaudesson père.
Le chevalier a eaudesson , fondé de la procuration de

M. le marquis de Guerchy.
Le chevalier des Boisseaux.
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Le chevalier de Marie, fondé (les procurations de M. de

Romegole et de M. d'Arbousse.
Clément de Ste.—Pallaye, fondé de la procuration de

M. de Coulanges.
Le 'chevalier d'Avigneau , fondé des procurations de

M. le comte de Pont, et M. le comte d'Arquien.
Parisot, fondé des procurations de M. d'Assigny, et de

M. de Larmane.
Marie d'Avigneau de Villery, fondé des procurations de

M. de Menou et de M. de Molesmes.
Lemuet de Bellombre, fondé de la procuration de

'M. Poily.
Le chevalier de Boucher, fondé de la procuration de

M. de Bernage.
Boucher de la Rupelle père, fondé des procurations

M. de Châteauvieux, et. M. le chevalier de la Ru—
pelle.

De Chénu, fondé de la procuration de M. de Chénu
fils.

De la Rupelle de Tréfontaine, fondé des procurations
de M. de Drouas , et de M. Rousseau de Vermot.

De Corvol.
Culon, comte d'Arcy, fondé des procurations de M. le

marquis de 111assol, et de M. de' la Bussière .d'Ange—
Hers.

De Druies, fondé de la procuration de M. Duverne
d'Arms.

Bertier de Grandry.
Bertier.
D'Orléans.
Le chevalier d'Estut , fondé de la procuration de

M. de Séry.
De Moncorps , fondé des procurations de M. le marquis

de Loires, et de M. le chevalier de Moncorps.
Le comte d'Assay, fondé des procurations de M. de

Séry, et de M. le chevalier d'Assay.
Le baron d'Avigneau.
Le baron d'Avigneau fils, fondé des procurations de

M. Lavillernot, et de M. d'Harley.
Le Carruyer de Lainsec, fondé de la procuration de

M. de la Maisonfort et die M. de St.—Fargeau.
De Villenot, fondé des procurations de M. de Villenot,

et du seigneur du Fey.
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flondé, fondé des procurations d'e M. le marquis de la
Maisonfort, et de M. le comte d'Ossonville.

DuDeffend, fondé deS procurations de M. le marquis de
la Tournelle, et de M. le marquis de Graveseron.

De la Breuille; fondé des procùrations de mesdemoiselles
de la Bussière ; et de M. de Morparé.

Lr' chevalier de la Bussière , fondé de procuration de
mesdemoiselles de la Bussière.

De Cluerchy, tant pour lui , que comme fondé des pro-
curations de M. dé la Bussière, et de M. de Vat haire.

Dufaur-Pibrac, fondé de la procuration de Madame la
comtesse de Villefranche.

Lè comte de la Perte-Mun:
Dupertuis de Lailleveaux.
iiigot de St.-Sauveur, fondé de là procuration de ma-

darne de la Porterie.
Lenferna de Laresle.
Villetard de Pruniers, fondé dé la procuration de

M. Villetard de Pomard.
De Pagis, fondé des procurations de 111. , le comte de

Baillez, et de M. de •haucourt.
Boyard d'Egriselles.
Iinbert de Nangis.
L'e`r luet.
Le Bussire de Sambr@ve, fondé de la procuration de

M. Maure d'Estud.
Lachasse de Vérigny.
De Monsigny.
Villetard de Prunières fils.
Le chevalier du Serre, fondé des procurations de M. de

Birsquet, et de M. l'abbé d'Avignean.
Parisot, fils.
lllartinéaù de Souleine.
Creté de la Barcelle:
Lenferna de Cizèle.
Le Merle de Beaufond.
Carruyer de Beauvais, fondé de procurations de M. le

baron de Bouy , et de M. de ToMbeuf.
Thierriat de la Maison-Blanche.
Thierriat de Mirette.
bespense de Poinblin.
Despense de• Bailly.
Bondé de Signy.
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Mariè d'Avigneau de Cotard, fondé des procurations de

M. de la Barre; et de M. de Morache. .
Robinet de Grenon.
Marie , père.

\ Chevalier de Minares.
Villetard de la Guérie.
Villetard de Vince/1es.
De Chenu du Souchet.
De Mulot , fondé de procuration de M. Mulot de Jussy.
De la Croisette.
Le- chevalier de Drouard.
-Du Motet, fonde de pr_ocurations de M. de Courbeton,

et de M. Dracy...
Duverne..
Moncorps de .Chéry , fondé de la procuration de M. de

Moncorps.

. D'AVIAU DE PlOLANT ; ill ustre et ancienne maison
de la .province de Touraine , non moins distinguée fiar

les emplois qu'elle a eus auprès des personnes et dans
les armées de nos Rois, que par son antique origine qui,
selon l'hermite Souliers, dans son Histotre génealogique
de la Noblesse de Touraine; page 390, rernonte en ligoe
directe et masculine aux anCiens . sires , puis ciiintes de
Montfort-l'Amaury. Le niAme historien rapporte le tes-
tament du 25 juin 1568 , de François d'Avtati de Pio-
lant , qui constate eipressément cette illustre origine (1).
11 ap'pert par cette piece qu'Amoury de Montfort
issu dei comtes de Moritfort–l'Amoury, , et putné des
comtes de Squilace , au royaume de Naples , épousa
Éléonore d'Aviau , dont iL eut Simon et Anastaste de
Montfort , mariéeà Georges lkoux , comte de Montalto.
Simon quitta le nom de Montfoil , pour prendre. eltii
de sa mere , retenant toutefois les arme ss primitives de
sa maison , à l'exemple des sirea de Laval et outré's. II
épousa Charlotte Caracciol , dont il eut Guy d'AViau

,•	
i(	 it) On a rapporté textnellement celte pece mportante

dons le tome 'XVIII du Nobiliaire universel de France,
dons lequel le lecteur rut consultii la genéalogie de
ceite inaison, "eitroite de l'hiatiré généalogiqne de la
noblesse de TOtirairie , 'et cdnlinuie jusqu nos jourS.

IV.	 •	 '	 • 34
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mort sans enfans , 'Franois &Avian, marié avec
beth Campanichi , et Charles , seigneur de la
Chaise , gut passa en France au commencement du quill.-
ziérne siécle, et y continua la postérité. Une foule de
let tres honorables • de nos rois et reines., et des princes
et princesses de la famille rnyale, • attestent d'une ma-
niere bien flatteuse les nombreux services que ses des-
cendants rendirent s l'auguste rnaison de France , ayant
donne un chambellan du roi Charles VIII , deux gen-
tilshommes ordinaires de la chambre du roi , trois che-
valiers de son ordre , 'deux gentitshommes s servants des
reines Louise de Lorraine et Marie de Médicis ,
pitaine des gardes de la porte de Sa, Majeste , une gou-
vernante en chef des enfants de Frane, (mesdames Eli,
sabeth et Christine de France, filles du Roi Henri 1V.,
la premik•e, qui fut reine d'Espagne , et la seconde,
duchesse de Savoie) ; un coriseiller du Roi en ses con-
seils d'état et privé , ernployé en diverses négociations,
.puis pottrvu du gou‘ernement de Imudun et du •pays
Loudunois; enfin nombre d'officiers distingués par leurs
grades et leurs services militaires , dont plusieurs ont
péri au, champ d'honneur. Cette maison compte aussi
des. alVances avec ls maisons les plus recommandables
du royaume, entr'autres,.avec celles d'Aloigny la Groie,
Armagnac-d'Isoré , Arsac de Ternay, , Bagneux , Beau-
mont-Bressuire, Bégaud de Cherves , Dubois de la Bé-
raudière , Brillac de Mons , la Cépède , la Chaise
Ferrières de Champigny, , Gautier de la Roche-Gentil
Harcourt , Martel-Lamarin , Out relavoye , Richr de la
Faye, Saint-Severin , Tandeau , des Ursms , etc., etc.

• XII. Charles-Francis-Pierre-T.ouis D 'AVIAU DE PIO-•

LAN, T, chevalier, , seigneur Dubois de Sanzay, de Cherves,
de Rela , et autres lieux , issu au onziéme degre d'A-
xnauri de Montfort , rnentionne plus haut, epousa par
contrat du 6 mars 1731 , demoiselle Catherine-Thérèse
Perrin , fille de messire Gaspard Perrin, ecuyer , con-
seiller du Roi , et d'Anne Rigoumier. De ce mariage
sont issus:	 ,

1 0 . Charles-Jean-Marie , dont l'article suit ;
a.. Charles-Franois d'Aviau Dubois de Sanzay,

archev6que de Bordeaux, commandeur de l'ordre
du Saint-Esprit ;
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3°. Xavier d'Aviau , mort en activité de service ,
en 1796, à l'armée.de Conde.

XIII..,Charles-Jean-Marie D'AvtAu DE PIOLANT, art-
cien colonel de cavalerie chevalier de l'ordre foyal et •
militaire de St.-Louis, chef des nom et armes de cette
maison , a épousé , par contrat du 3t juillet 5771 , de-
moiselle Marie-Françoise.Héléne de. Lauzon de la Pou-
pardière , fille , de messire François•Joseph de Lauzon ,
baron de la Poupardiére chevalier de Saint-Louis „Tt
de daine Marie-Jeanne-Hyacinthe Perrin. De ce
riage est issu

, XIV. CharleS-Frariçois-Marie D 'AVIA1J DE PIOLANT,
capitaine de cavalerie , chevalier de ror.dre royal et mili-
latre de Saint.:Louis. 11 a émigré avec son Ore , et a fait'
les campagnes des armées des princes. et de Conde. Il
épousé* par contrat du 22 octobre 18a6 , demoiselle
Perri ne-Renée-Elisabeth Brossier de la Charpagne , fille
de Pierre-Jeao, Bi-ossier de Ja Chai-pagne , conseiller du,
Roi. De ce mariage sont nés :

1°. Charles-Marie .d'Avidu de Piolant
20 . Charles-Antonin d'Aviau de Piolant ;
3e. Thérèse-Marie -Charlotte - Caine d'Aviau de•

Piolant.

• Armes : de gueules , au lion d'argent , ayant la queue
nouée, fourchee et pass& en sautoir, , qui sont les armes.
des anciens comtes de Monfort-l'Amaury-. Supports et
cimier ; trois lions. Couionne de comte.

B AYEUX. Elat de la noblesse du bailliage de Bayeua; ,
conôoquefe en 1789, pour l'élection des deputes aux dials-.
gine'raux .du royaume.

GENTILSHOMMES POSSEDANT .FIEFS.

M. le cornte d'Houdetot, pour son fief d.'Argougel sous,
Môle.

M. le comted'Albignac, pour son fief de Tours.
M. le comte de Faudoat , • pour sort fief de Castilly et-

autres.
•M. de Marguerie de	 , .représenté par. M. le-
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comte Edouard de, Marguerie , son fils, pour sop fief
d'Agy.

M. de Cornet , pour son fief Agnerville. 	 •
M. de Beaudre de Bavent représenté par M. le chevalier

Dufayel, pour son fief d'Asnieres. 	 •
M. de Venom , pour son fief (I' Ancioville.
Madame dè Courseules , curatrice de M. son fils repré-

senté par M. de Malherbe , pour son fief de Barbeville.
M. Grimouville de Bazenville, pour son fief de Bazen-

Le mipeur de feu M. de Sallen , représenté par M. de
Pierrepont , pour son fief de Bayues.

M. de Girardin , pour son fief de Bernecy.
M.Dufayel , pour son fief de Blays.
M. de la Cour, comte de Balleroy, pour son fief de,
' Balieroy et autres.	 • .
M. de la F'argue, pour son fief de Bernière-Boscage. -
M. F6ucquet ; pour son fief de Bucels.. 	 .
M. Dauge, representé par M. Yves de Patry,.peur sort,

fief de Bazenville.
M. de. Saffray, pour son fief d'Agneaux.
M. le comte Charles de Marguene , representé par M. le

vicomte de Chiffrevast , pour sort fief de Colleville.
Goclard , représenté par M. Godard de Bouteville ,

pour son fief du Bosq et autres.
M. Subtil de Saint4.ouet , pour son fief de Commes et

autres.
M. Tiauquet de Surville, marquis de Campigny, pour

son fiefde Campigny et autres.
M. de Bruny, représenté par M. de Saint–Qtientin

pour son, fief de la Boulaye..
Madame de Chivré,. pour son fief de Cottun.	 -
Les mineurs de.M. le comte de Broglie , représentés par

M. le Forestier, chevalier d'Osseville , pour leur fief
de Cauchy.

M. de Croisilles , pour son fief de Cardonville.
Madame de Moras pour•son fief de Criqueville.
M. le chevalier Dufayel , potir• son fief de Saint-Nigor

et attires. .
.M. de Vietnt–Maisons représenté par M. de Cussy, de:

• Vouilly, pour son fief de •Colombieres.
M. Senot,,pour son fief de Cahagnolles.
M. le chevalier &Chalet , representé par M. de la Make'
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delongueville , pour son fief de Vercreuil.
Vadame du Chatel, pour son fief de Catillon.
M. de Sermentot , pour son fief de Chouain.
M. de Canteil de Con& , représenté par M. son &ire,

pour, son fief de Condé-sur-Seulles.
Madame • de Verrières d'Haudienville

'
 représentée par

M. Senot de Cahagnolles , pour son fief de Couvert.
1-es héritiers de M. de Bazenville , pour leur fief de Co-

lomby-sur-Seulles.
Mesdames de la Bédoyère et Dautray, pour leur fief de
• Crépon et autres.

M. d'Aigneau , représenti par M. Massieu , pour son fief
• d'A ign`eati.
M. le présidentie Guiberville.
M. le marquis de Franquetot de Coigny, représenté par

M. le duc de Coigny , pout leur fief d'Engles-
- queville.

d'Ellon , pour son fief d'Ellon.
X. le Barbey d'Aulnay, représenté par M. le chevalier

de Molandé, pour son fief de Cusly et autres.
M. de Sallen de Gouillard , représenté par M. Audrey

des Pommerais, pour son fief des Fontenailles.
M. de Saint-Ouen , représenté par M. le chevalier de
Cagny, pour son fief de Fresney-sur-Mer.
M. de Cussy, représenté par M. de Cussy de Vouilly,

pour son fief a Grand-Camp.
Madame v 'euve Patry, représentée par M. de Dampierte,
. pour son fief de Herile.
Madame veuve de Saint-Clair, représentée par M. de

Croisilles-de•Monbosq , pour son fief de Huppin.
M. de 'Hotot , pour son fief de Hotot.
M. de Rolz, pour son fief de Magdeleine.
M. le marquis de Briqueville , représenté par M. le mar-
. quis Bazin de Bezons , pour son fief de Monfréville et

autres.
M. le Chanoine Dumanoir, pour son fief de jouaye. .
M. Couette d'Aubonne , représenté par M. d'Agier de

Rufosse , pour son fief de.la Haye-Piquenot.
M. le Couteulx du Mollay, représenté par M. Morin de
• Litteau ,• pour son fief du Breuil.
M. de la Marre de Longueville , pour son fief de Farcy

•

.et . autres.	 O	

.

le due de Luxembourg ,
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M. de Pieries, représenté par M. de la Motte d'e	 s,
pour le fief de Louvières.

M. Crespin du Neufbourg, représenté par M. Dufayel:,
t pour son fief de PEpi nay-Tesson.'
M. d'Héricy, pour son fi ef du Four.
M. d'Arclais delleaupigny, représenté par M. de Magne-

ville , pour son fi ef de le Mannir.
Dupucey; représenié par M. de Malherbe, pour son

fief des Essarts.
M. de la Briffe, pnur son fief de le Hamel •d'Amigny. •
M. de Garcelles , pour son fief de le Quesnay-Quesnom
M. d'Agneaux , pour son fief du Monceau.
M. Leonard , chevalier des Isles , pour son • fief de

Gouet.	 •
Madame Dubois de Vaulaville, représentée par M. Morin
• de Liftead, pour son fiefAe'Lateau.•	 . .
M. de Cussy, pour son fief de Néhou.
M Labbé de Cussy, pour son fief cle la Cambe. •
M. Hebert-d'Orval; représenté . -par M. le chevalier le ,•

Valois, pour son fief de Branville.	 •
M. Philippe de Marigny, représenté par M. le baron de

A
 Wimpffen , pour sou fief de Marigny. •	 '
Meherent de la Coriseillère, représenté par M. Subta

de Saint-Louet. •
Madame de Subtil représentée par M. le chevalier de

Molandé , pour le fief • de Mâles.
M. Boynville , pour son fief du Moley. •
M. Dubois, marquis de Litry,. pour son fief de Magny

et . autres.
M. de Savignac , représenté par M. le comte de Mont-

belliard , pour son fief de Meuvaine.
M. Bazin , marqnis de Bezons et de Maisons , pour son

fief de Neuville.
M. Vautier d'Amferville représent par M. le chevalier

d'Agneaux , pour son fief de Nnron.
M. .de Chivré,.représenté par M. le cornte Edouard de

Marguerie , pour son fief de Notre-Dame' de•Blagriy.
M. de Totichet , Pour S011 fief d'Orbois.
M. le Crirdier, ponr S011 fief de Parfatird.	 -
AI le baron de Wimpffen pour son fief de Saint-
. Germain.	 .
M. Godard , représente par M. son fils, pour son fief de

Bussy et auttes..
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M. de la Cour de Betteville , représenté par M. Cornet ,
' poiir son fief de Beauval. 	 •	 .	 ,	 i
M. de la Couronne , représenté par M. de Pierrepont ,•

pour son fief de Saint7Vigor-le7Grand: .	 • .
M. Dufayel de Bernay, pour son fief de Rubercy et

autres.	 .	 .
M. Hue de Sully, représenté par M. Dubois de Litry,
- pour son fief du haut Sully. 	 .
M. Hue de Maihan , pour son fief de Sainte-Croix-stir-

Mer.
M. de Pierrepont , représenté par M: lecornte de Fau--

. doas , pour son fief de Sainte-fionorine des Portes.
M. de la Heuze, représenté par M. Leonard de Banyan,

pour son fief de Saint-Laurent-sur-Mer. - • 	 .
M. Salan de. la Quaise , pour son fief a Saint-Martin de

Blagny.	 ..
Madame la niarquise de Malherbe , représentee par M. le

baron d'Aché , pour son fi.ef A Vaux-sur-Aurc.
Madame Desfresnes, represent& par , M. son fits atné ,

• pour son fief A Saint-Amador.
M. de la Vacquerie,
M. de Tuffin , représenté par -M. le, baron de Sallen,

pour leurs fiefs à Sainte-Honorine de Ducy.
, M. de Cornet , pour son fief à Saint-Martin-le-Vieux.

M. Raduipite, représenté par 1VI.'Hue de 'Nathan , pour
son fief de Houtteville.

M. Plot., pour son fief de Trevières. .
M. de Beaumont . , représenté par M.' le marquis d'Am-

fréville , pour son fief de Tierceville.
M. Guilbert de la Rivière , représenté par M. 'Morin de

la Rivière , pour son fief de Vaucelles.
M. le Cog , pour son fief d' Houtteville.

• M. d'Hértcy, pour son fief h Villiers-sur-Port.
M. de Cussy, marquis de Vouilly, pour son fief de

Saint-Clement.
M. l'abbé de Chiffrevast , représenté par M. le marquis

d'Hericy, pour son fief du Cutelet.
M.. le Tellier de Vaubadon ..pour son fief de Vaubadon.
M. le Coutellier,. pour .son fief a Jer. 	 •
M. d'Ancour de Vienne , représenté par M. Dufayel,

pour son fief de Vienne.
M. Parry, seigneur de Banville.

d'Egland de Caugy, pour leurs fiefs Withers-le-Sic.
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Madame le Berceur de Fontenay, , marquise de Matban
représentée par M. le comte de Rabodanges , pour ses
fiefs à Bayeux.	 • ,

M. de Roynville,, représenté par M. de la Mare de Lon-
gueville ,

Mademoiselle Patry, représentée par M; de Malherbe
M. Suard , représenté par M. Subtil de Saint- Louet ,

pour leurs fiefs à Vaux-sur-Aure.

GENTILSHOMMES NON-SOSSEDANT FIEFS.

Messieurs :

De Scelle de Saint-Pierre:
.De Beaudre de Litry.
De Baupte d'Ecrarnvide.
Le Sueur des Fresnes.
Le chevalier le Vallois.
Leonard des Iles.
De,:rouvois.
Gueroult de Launay.
Li baron de la tour:du-Pin.
Le chevalier le Pelletier de Molandé;
Le Duc.
Godard de Douville._
Guilbert de Govain.
Le Bachelet.
Le .chevalier ' de la Cour Betteville.
Leonard de Rampan.
Canivel de la Rouge-Fosse.
De Malherbe.
Labbey de Druval.
Canteil de Saint-Laurent.
Grosourdy de Longlande.
Potier de la Conseillère.
Pierre-Antoine de Monfiqu'et.
Michel-Marie Adeline.
Potier de Saint-Remy.
Vautier des Lagues.
De Gouet de la Bigne.
Le chevalier de Cussy-Vouilly.
Dubreuil-Dumarchais.
Ie Bréville.
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Fréard Ducastel.
Le chevalier Fréard.
Moisson de Vaux.
Le Duc , l'aîné.
Le cheva. lier de Saint- Malo.
Le chevalier .de la Picquerie.
D'Argouges de Bernesq.
D'Argonges de Vaubadon.

• Alexandre-Jean de Crevecceur deBaussey.
Le comte de Toulouse-Lautrec.
Le chevalier Gatebley.

DE BEAUFORT D'EPOTHEMONT (1); seigneurs
de Frampas , de Matignicourt , de Crespy, , du Petit-

, de Chaumenil, en Champagne; famille ancienne
et distinguée de cette province, qui remonte à Guillaume
de Beaufort , écuyer, lequel était marié en 102 , avec
Engothe de Chamelitte, époque à laquelle Jean, sire de

rCh5teauvilain , leur donna certaine mesure de froment
par chaque semaine, à prendre sur . la mouture du moulin
de Pont-la-Ville , ainsi cl ue plusieurs coupes de bois
pour leur chauffage , à prendre dans ses forêts, en ré-
compense des services (pi ils avaient rendus 5 ce seigneur.
Leurs descendants ont donne des gentilshommes de la
vennerie (In Roi , des gouverneurs de places et plusieurs
rapitaines d'infanterie et de cavalerie , et se sont allies
aux rnaisons de Belestat, de Berbier du Metz , de Failly,
de Ferry, du Fou , de Montangon, de Robins, de Serpes-
d'Escordal , de Tance , de Vandrernont , etc.

X. 'Jean -Baptiste- Charles-Philippe DE BEAUFORT,

che%alier, , anciennement seigneur de Frampas, de Mati-
.gnicourt , de Ville-sur-Terre , et autres lieux, ancien
officier de cavalerie,sné letfdecembre 1756, a épopsé,

:par contrat du zo I3 4780, demoiselle Françoise-
Ilenriet te de :Sigler de Cabanac , , fille de messire Nicolas,
cornte de Ségur de Cabanac, chevalier. , seigneur de Les-

(i) Epothemont , et non Pothemont, comme on a
irnis par erreur dans,le tome IV, p. 255 du Nobiliaire,
est une terre située ,pres de Brienne , departement de
l'Aube.

IV.	 35
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chéres et Armancourt , ancien capitaine au régiment
Roi, infanterie, chevalier de l'ordre royal , et militaire
de Saint-Louis , et de dame Louise d'Allonville. 11 a de
Ge rnariage

1 0. Gustave-Louis-Nicolas, dont Particle suit ;
20 . Louis-Edouar. d, chevalier de Mahe, ancien chef

de batailion au I 2e . r' égiment d'infanterie de ligne,
officier de la Légion-d'Honneur, né le 6 septem-
Lore 1 7 86 ; it s'est trouvé à la balaille de Wa-
gram , où il a été fait capitaine de grenadiers ;
et a fait plusieurs apt res campagnes, notaMment
celle de Russie. 11 a été nomnié chef de bataillon

Valentina , stir le champ de botailie , et ofli-
cier de la Léginn-d'Honneurà Moscou. 11 est
encore au service, et a épousé, par contrat du
8 octobre 18 i 6 ,.demoiselle Zoe-Elie-Anne de
Couey, , fille de messire Louis - Enguerand de
Coney, préfet retraité, chevalier de Saint-Louis,
et de l'ordre de Sainte-Anne deRussie, et de dame
Dominique-Françoise-Clotilde d'Allegrin. De ce
mariage sont issus

a. François-René , né le 29 juin 1817
b. Louise-Henriette , née le 8 mai 1819.

XI. Gustave-Louis-Nicolas DE BEAUFORT chevalier,
né le 1 7 août 1 78E , a 6té adjudant au t e • régiment de
chasseurs à cheval , a fait les campagnes de 1805 , 18o6
et 180 7 ; s'est retiré du service par suite de blessures
graves qu'il reçut à Ratzbourg , et a épousé demoiselle
'Elisabeth - Albertine-Baldérique de la Cour, , de
rnessire Albert- Louis de la Cour , cheva!ier, , et de,
dame Marie-Nicolle-Eléonore de Failly, par contrat du
23 juillet Ate. De cc mariage sont issus

I'. Albert-Henri-Jules, né le 28 octobre 1815 ;
2°. Amélic-Charlotte-Eléonore de Beaufort , née

le 20 juillet 1812.

Cette famille a été maintenue dans sa noblesse, par
arr.& du conseil d'éiat du Roi, en date du IS jui	 6II I .72.

Armes : De sable , à la bande d'argent , chargée d'un
lion de gueules , et accostee de deux étoiles du second
émail.
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DE • BELLEMARE DE SAINT-CYR. La famille de
Eellemare, du diocese d'Evreux, en Normandie , dont
parlent-la Roque et plusieurs autres historiens de cette
province, es t connue depuis un de Bellemare, qui suivit
le roi Saint-Louis à la Terre-Sainte , en 1214 ; Guil-
laume de Bellemare fut appelé h Farrière-ban de l'art -
1242 ; un autre de Bellemare fut sergent de bataille et
gouverneur de Sainte-Menehould ; on trouve encore un
de Bellemare , chambellan du roi Charles VII; un second ,
exempt des gardes du corps , et un troisième , favori
grand Dauphin , fits de Louis XIV, ainsi	 prouvé
par plusieurs lettres de ce prince, que l'on conserve dans
la famille. Elle a forme trots branches, dites des seigneurs
de Duranville, des seigneurs de Thiebert , et ties sei--
gneurs de Saint-Cyr. Celle dernière remonte , par filia-
tion , à Jean de Bellemare , du nom , écuyer, , sei-
gneur et patron de Borgueraux , qui vivait en 13oo. Ses
descendants , parmi lesquels on compte plusieurs offi-
ciers de tolls grades , la plupart &cores de l'ordre royal
et militaire de Saint-Louis, se sont allies aux familles de
Elancménil, Bonnet de la Tour, de Bosguyon des Jardins ,
de Canouville , de Chambray, de Chaumont-Quitry
Eudes de Norois , de la Fonds , de Franqueville , des
Hayes de Gossards , Leger, , de Lieurey, de la Luzerne-
lieuzeville, de Malhortie , de Marguerit du Fresne , de
Marie, de Montgoubert, le Muet , de Nocey, de Nollent ,
des Perrières , de la Quèze , de la Rivière, le Roux d'Es-
neval , de Rupierre , etc. Elle a pour chef actuel :

XII. Nicolas DE BELLEMARE-SAINT-CYR écuyer, ,
ancien page de la reine , mousquetaire du Roi dans la
deuxième cornpagnie , en 1 7 69 , lieutenant-des-mare-
chaux de France à Lisieux , actuellement maire de cette
ville , chevalier de l'ordre royal et militaire de Saint-
Louis. Il a épousé Antoinette-Julie-Charlotte Thyrel
de Boschénard , de laquelle il a eu :

1°. Charles, dont l'article suit
2 0 Antoine-Georges de Bellemare, tué h GEls,

dans la dernière guerre
3°. Julie de Bellemare, qui a épousé M. de Captot ;
40. Antoinette de Bellemare.

XIII. Charles DE BELLEDIARE-SAINT-CYB ) écuyer,„1
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né le .16 septembre 1 7 84 , mousquetaire de la deuxième
compagnie , en 184, a . epousé Elisabeth' Canuel, de
brindle il a

Elisabeth-Georgette de Bellemare-Saint-Cyr.

Armes : D gueules, 5 la face d'argent, accornpagnée
di trois carpes contournées dia Même.

BENOIT n'SNROSEY et RE VO1SEY, en Franche-
Comte ; famille d'origine espagnole , qui', depuis l&
15e". sièCle jirsqu'5 • 1'époque de la revolution , a possédé
le fly," noble de Voisey , près de BOurbonne. 1. un de
ses . auteurs, Benoit de la VerriCre, capitaine des posies
de la vale d'Arivers , obtint des lettres de chevalier here-
ilitaire de l'archiduc Albert , et mourut commandant de
la forteresse de Jouque , en Franctre-Cornté.

Le chef actuel de cette famille , Charles-FranOis-
Benoit , chevalier d'Anrosey, , fut convorpre sur ses
preuves de noblesse et par lettres de cachet du Roi
auX derniers elms de Franche-Comte , en 1789.
eirnigra• en 1 79 1 , étant alors capitaine de chasseurs et
chevalier de Saint-Louis , fit toutes les campagnes
tant comMe aide-de-camp qu'en qualité de maréchal-
des-logis , dansla -maison du Roi. Il a epousé en 1789,
Pierre-Suzanne' Durand de la Voivre , fille de noble
Jean DUrand de la Voiyre, seigneur du 1.,Ourg d'Avize,
en Champagne. De ce mariage est issue:

Cliarlotte-Gabrielle'llénolt d'Anrosey, , mariée en
'tussle , 5 Charles de Freytag', baron de Lo-
rinxhaven , colonel de l'artillerie à pied de Sa
Majesté l'empereur de toutes les 'tussles ; ils ont
cu deux enfants , dont un a 6E6 nomme , par
Son Excellence monseigneur le duc de Richelieu
et madame la princesse Barclay de Tolly, , veuve

•	 du rnaréchal , et tante du colonel Freytag.

Armes : d'argent , 5 trois lionceaux' de gueules ., cou-•
ronnés d'azur.

DE BERNARD ou BERNARDI ; famille ancienne
et dim inguée, originaire du Dauphine, qui, dès le Com-
mencement du quinzièrne siècle , s'est divisée en plu-
sieurs branches, successivement répandues en Prorence,
au Comtar et en Bugey. Les principales sonr: r°. Les
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seigne. nrs de Feyssal et de Lauzière , maintenus dans
leur ancientie eitraction par arrêt de la chambre des
ftancs-fiefs et nOuveaux acquêts, etablie en Provence,
dit 15 décetnbre 1656 , et par jugement de l'intendant
de Proydnce, du to mars 1667. Cette branche subsiste
en Bugey , depuis le milieu du dix- huitidme sidcle ;
2.6. les vicomtes de Valernes , en Provence , qui ont
forme deux . rameaux ; 3'). Les seignetirs dela Bastie en
Dauphiné (1). Ces differentes branches; ilInstrées par
de nombreux services de robe et d'épée, ont pour au-
teur corm:nun , d'après les preuves respectives qu'elles
ont faites , et sur lesquelles elles ont été maintenues
dansleur ancienne extraction , lors des diverses recher-
ches ordonndes par nos Rbis, Haimond de Bern. ard ou
Bernardi , du lieu de Bellaffaire,.en Embrunois; lequel
reçut, le 18 novembre i391 , des lettres-patentes dd.
Marie , reine de Jerusalem et de Sicile , eomtesse de
Provence et de Forcalquier, , pour sa mise en possession
de la terre du Caire , dans lesquelles lettres-patentes
liaimond est qualifié docteur -ikons , maltre
ratio'nal de la grande cour de cette princesse , .juge
des secondes appellatiOns de Provence , consenter et
garde-des-sceaux de la même reine. Dans d'autres lettres-
patentes que . Louii II , roi de Sicile 'et de Jerusalem
lui acorda le premier mars • i400, il ett qualifié magni-
fique seigneur et chevalier. Ses deScendants se sont al-
lies en ligne directe et immediate , aux maisons et
families d'kgoult, Astuard , Bonifade de Fonibeton
Bouvar , Carnaret , Castellane , Charonier , Cohorn
Collongue , Cordier, , Donoddi , l'Enfant , l'Estoup ,
Fabri t4e Brignolles, Guibert , Guillini , Laborel, Laidet
de Sigoyer, , Lestre, Locques, Martin , Meynier, , MO*,
l'Olivier de Bonne , Roddes , Roux-de Beauvezet, Se-
guins, Silvestre, la Villette , etc. , etc. •

Mathieu de Bernard de Lauziére , chef de la branche
aînée , chevalier de Saint-I.ouis , seigneur d'Hostel , de
Belmont , de Luthezieux, de Saint-Maurice de Cha-
rancin de Vogland , en Bugey, , .épausa Marie-Claude
Darestel , de laquelle sont issus:.

(I) Voyez .l'Etat politique du Dauphiné, par Charier,
tome III , p.. to3.
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t o. Charles-Louis-Joseph , dont l'article suit
20. Rene-Bernard de Lauzière capitaine dans Ie

corps royal de l'état-major a iesançon , chevalier
de Saint-Louis et de la legion d'honneur, lequel,
par ordonnance du Roi du 2 avril 181 7 , a été
autorisé à ajouter à son nom celui de Darestel
du chef de sa mere , seule héritière de ce nom.

Charles-Louis-Joseph de Bernard de Lauzare, lieu-
tenant-colonel des armées de Sa Majeité catholique , era
Espagne, capitaine retire en France, chevalier de l'ordre
royal et militaire de Saint-Louis, a épousé, le 20 août
18io , demoiselle Antoinette -Louise Feuillot de Va-
range.

ARMES :

Branche de Lanzière : de gueules au lion couronné
d'or ; à la ban& d'azur, , charge d'un croissant d'argent,
et de deux étoiles du second email , brochante sur le
tout.

Branche de Valeni es : d'azur , au cor de chasse . d'ar-
gent, enguiche de gueules, surmonté d'une trangle d'ar-
gent ; au chef, cousu de gueules , chargé de trois gre-
nades d'or.

Branche de Dauphiné : d'azur, , à la bande &argent ,
chargée 'de trois mouchetures d'hermine de sable ; au
chef d'or, chargé de trois roses de gueules.

DE BÉRULLE , barons de Ceant-en-Othe, vicomtes
de Guyencourt, titres marquis et comtes de Bérulle. La
maison de Bértille , distinguée par d'éminents iervices
militaires et de nombreuses illustrations, soit dans le
sacerdoce, soit dans les hautes charges de la magistrature,
a donne son nom a la terre de Bérulle , autrefois Céant-
en-Othe , située a deux lieues de Villeneuve-l'Arche-
'ague , sur les confins de la Champagne et de la Bour-
gogne. Elie tenait un rang honorable dans la première
de ces deux provinces des le commencement du qua-
torzième siècle. Par des lettres-patentes de ran 1441
données par le roi Charles VII , en faveur de Jean de
Bérulle , ce prince declare que les ancetres de ce Jean
avaient de tems immemorial rendu de grands services

l'état , et principalement dans les guerres. Amaury de
Bérulle, chevalier, , s'était fait connaître avantageu-
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sement i la funeste bataille de Crécy en 1346. La
filiation de cette maison est littéralement prouvée de-
puis Jean de Bérulle , écuyer, , mentionné plus haut ,
tuarié, en 143o avec Catherine de la Bussière. Ses
descendants se sont alliés directement aux maisons et
familles d'Assigny, , de Montréal, d'Aunoy de Neuf-
ville de Bérnard de Fonas, de Bongars, de liriçonnet
.de Giatigny, de Coqueray, Hodouart de Foissy, H.urault
de Weil , de Neufvy, , de Nuys

' 
Piédefer de Guyen-

court (r) du Plessis , de Pric , deRochechouart , le Roi
de Daoust , Seguier, de Thurin de Villeret , de Vassan,
de Vaudetar de Persan , etc. etc.

Galéas de Bérulle , issu de Jean au cinquième degré,
fut gentilhomme ordinaire de la charnbre du Roi, et
lieutenant pour S. M. au bailliage et gouvernement de
Troyes; il avait été dangereusement blessé au siége de
Metz, où il combattit avec distinction. Ayant eu un
duel avec Hector de Saint Blaize , dans lequel ce dernier
succomba, au sujet de la terre de Triffty

'
 sur laquelle

Hector fondait quelque prétention du chefde sa femme,
tante de Louise de Neufvy, , épouse de Galéas de Bérulle,
ce dernier obtint des lettres de grâce dulloi Henry II
le 2 mars 1556. Mais, appréhendant que la famille du
défunt ne voulût poursuivre sa vengeance sur Claude
de Bérulle, son fils il lui fit quitter la carrière mili-
taire et embrasser celle de la magistrature. Claude était
cousin du second au troisième degré d'Amaury de &-
rune, chevalier, , capitaine des gardes du duc d'Alençon,
au milieu du 16 e siècle. 11 fut conseiller au parlement
de Paris, et épousa , le 27 mars 1573, Louise Seguier
tante de Pierre Seguier, chancelier de France. Le
célébre cardinal Pierre de Bérulle naquit de ce mariage
le 4 février 15 7 5 au châtéau de Serilly peCs de Troyes , et
mourut le 2 octobre 1629, non sans soupçon de poison.

(1) La seigneurie de Guyencourt, située près .de Ver-
sailles, fat erigée en vicomté par lettres-patentes du
mois de février 657 , en faveur de Charles de Bérulle
maitre des requêtes , fils de Jean de Bérulle conseiller
d'état et procureur général de la Reine Marie de MC-
dieis , et neveu du cardinal de Bérulle.
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Pierre fit paraitre de bonne heure de . bautes vertus
apostoliques, relevées par des talents supérieurs h son Age,
et merne qu'on voit briller rarement dans la maturité.
11 seconda puissamment le cardinal du Perron dans la
conversion des bérétiques ; et . ses manières douces et
persuasives ne lui servirent pas rnoins que ses lu-
mieres. (I) • Son désintéressementlui fit refuser plu-
sieurs évêches et il i n 'aceepta sur la fin de s'a vie one
deux abbayes, dont les revenus furent jugés nécessaires
pour soutettir les dépenses qu'occasionna la dignité de car-
dinal , à laquelle Urbain .V III l'éleva en 162 7 , 5 la prière
du Roi et de la Reine mère. 11 fonda Petablissement
des carmeliies en France, et la congregation des pr6tres
de l'Oratoire. Ce fut lui qui parvint A force de patienee
et de.ménagements A réconcilier Louis XIII avec la reine
mère , malgré les intrigues de:Richelieu, et le credit de
LOnes , qui entretenait la désunion dans la famille
royale. 11 négocia la paix de 'Monson avec l'Espagne ,
et deploya A -la fois beaucoup de douceur et de fermeté
dans la mission qui liii fut dorm& prés du Pape pour
obtenir la dispense pour le mariage de Henrietle.de

Trance avec le prince de Galles, h cause des difficultes
qui naissaient de la difference de religion. 11 suivit
cette princesse en 'Angleterre en qualité de son con-
fesseur, et.dressa que la reine mére fit 5 sa fille
au moment de son départ , ecrit.plein de gravité et de
noblesse , et.que,Pierre.de.Bérulle a fait de mieux pour
Pinstruction des gm-Ids-II . fut crée ministre d'état sous
la régence de Marie de Medicis , et réconcilia Gaston
d'Orléans avec cette .princesse , sa mére. 11 .protegea
les gens de dettres , et ,Descartes trouva en lui un des
premiers appréciateurs de sa philosophie. Sa vie fut
ecrite et publiée en 1646 par l'abbé Cesari de Pacadémie
française; et Pabbé le Camus lui fi t ériger un mausolée en
marbre Mane, qui a été transporté d'abord au'musée des
monuments français, et depuis par les soins de madame la

'	 I

(i) Le cardinal du Perron disait:	 s'agit-il (3e con-
)) vamcre les héraiques ? amenez-les moi ; si c'est.pour
• les convertir, .prénntez-les . 5 M. de Genève : mais
• si vous voulez les conv.aincre et .1e,s convertir tout
» ensemble, adressez;vous M. de ,Berulle.	 .
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rnarquisé de Bérulle dans Veglise des catmelites de la
rue saint Jacques, on il 604 avant la revolution de 1789.

Cette famine a donne plusieurs officiers de marque ,
,entr'autres , un lieutenant-général des armées du Roi
de la prOmotion du • 26 octobre 1704; cinq premiets
présidents au parlement de Grenoble , et • plusieurs
conseillers d'état. Le dernier premier président de
ce'parlement , dit le marquis de Berulle , qui a péri en
1 794 , sur l'échafaud „révolutionnaire , avait épousé
.1 la fine de Monsieur Hue de Miromend , garde
des sceaux de France, dont il eut un tits qui mou-

. rut jeune ; :1°. mademoiselle le Vavasseur d
•rouville, dont une	 , qui avait épnusé le marquis de

• Levis-Mirepoix est morte sans enfants n 1'3ge de.
2 ans, et a été inbumee avec permission particuliere de

Roi en l'église de saint Sulpice, darts la chapelle audes-
sous -de celle de la Vierge , on madame la marquise
de. Bérulle , sa rnère, lux a fait élever un beau mu"-
ri ument.'

Le marquis de Bérulle , une des vittimes de la révo-
•lution , fils d'Amable-Pierre,-Tbomas, marquis de 136-
-rune, premier president du parlemént de Grenoble ,
-et en cette qualité gouverneur né de la province, et
de Catherine-Marie Rolland, a laissé deux frères , dont
l'un, chevalier de lierulle, chevalier de Malte, est au-
jourd 'hui chef de la farnille , par la mort de son frère
:alné , marquis de Bérulle , capitaine de Vaisseaux et
chevalier des ordres de Saint Louis et de Make. Il
n'est pas rrialié.

• Le comte Franois de Bérulle a épousé madeniniselle
de Monie il dont il a deux filles, l'une mariée au marquis
de Puibusque , et l'autre nOn encote mariée. Ses quatre
scents ont épousé, la première le marquis de Champignv
( Boa-lard ) lieutenant-général des. armées du Roi, grand;.
eroix de l'ordre saint-Louis; la seconde le cornte de
Latour du Pin Chambly, colonel d'un régiment d'in-
fantirie , mort victime du tribrinal révolutionnaire en
1794; la troisième , le marquis de Maubon, mort ma-
recital des camps et armées du Roi, dans sa terre de
Serempny, , près d'Auch; et la quatrième , le marquis
.cle Thuisy, sénéchal héréditaire de Reims, et maréclial
des camps et armées du Roi. Ces quatre sceurs avaieut

IV.	 46
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eté jusqu'à leurs mariages chanoinesses-comtdsses
chapitre de Neuville, clout les preuv.es étaient de neuf
degrés paternels.

Armes : de gueules, au chevron d 'or , accompagné de
trois molettes d'éperon du même.	 .0	 •

DE BETHISY, marquis de Meziéres, comtes de Bethisy
en Picardie et à Paris. Cette maison "d iancienne eheva-
lerie de Picardie , réunit tous les avantages qui caracté-
risent la haute noblesse , c'est-a-dire, une ancienneté

.remontée à près de huit siècles , des alliances avk les
•maisons les plus illustres du royaume , et une longue
continuité de services militaires dans les premiers grades
de l'arrnée. Elle est originarre du Valois , où , as Pau
io6o , elle possédait la ohatellenie.de Bethisy-Verberie
situ& sur la petite rivière d'Oltenette , à une lieue de
Verberie , ;et deux lieues deCompiègne (1). Le premier
seigneur de ce nom •dont les anciennes chartes aient
transmis la mémoire , est Richard , chevalier, .chatelain
de Bethisy, , qui, du consentement d'Eugues , son 'fits,

Ionda le prieur4 de Bethisy l'an io6o (2). Hugues, che-
valier , chatelain de Bethisy, , fils de Richard et de

sa femme, fut Ore d'Adam , chevalier, chate-
lain de Bethisy , pOe de Hugues, d'Ebrard et de Pierre
de Bethisy. Hugues de Bet hisy , chancelier de France
est nommé avet cette qualité dans l'acte qu'il signa en -

(1) Le bourg de Bethisy avait un ancien chateau hati
par lc roi Robert , du vivant de Costance , sa seconde

'femme , au commencement du onzième siècle. Bans des
chartes des années riSS et i Ifir , le roi Louis VII fait

•mention du chateau de Bethisy, , comme d'un lieu où
faisait quelquefois sa résidence. Philippe-Auguste. força

•Philippe,. comte de Flandre, à lever le siège qu'il avalt
.mis devant ce chateau , et te 'name monarque y résidait
-en 1185, 1 189 et 1193. La chatellenie de Bethisy est
encore célèbre par deux victoires , que les Franais y

'remportèrent contre les Anglais. (Expilly, Dktionnaire
•giographique des Gaules de la France , t. I p. 621.)

(2) Msloire des antiquilés de Beauvais, par Louvet ,
page 133.
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8G f 5 Fontainebleau , pour la fondation de deux ca-

• nonicats dans.le prieuré de Bethisy. Ebrard de Bethisy,
est nommé dans une charte de l'an 1X6 7 d'Odon d'Or-
leans, par laquelle ce dernier, étant surle point de partir
pour la Terre-tSainte , vendit pour quarante livres de.
bien , monnaie d'Orléans , aux religieux de Bonne-nou-
velle de cette ville. Pierre de Bethisy , pane de sa
maison , quitta le Valois vers l'an t8u, et tint s'éta-
blir en Picardie. It y acquit une terre située près de
Camp-Vermont et de 11/1ezires , à laquelle it donna le
nom de Bel hisy-Arbonnières , qu'elle porte encore au-
jourd'hui. 11. est qualifie seignetir de Roquencourt , et,
prévôt d'Amiens , dans une donation qu'il fit , au mois
de septembre 1212, i l'abbaye de Saint-Jean-lès-Amiens,
du consentement de ses enfants. Jean de Bethisy, , che-
valier ,• son fils, fit . donation 5 l'abbaye du Gard , au
mois de mars 1216, d'un fief mouvant de Pecipigny, du-
consentement de Marguerite, sa femme , et de Pierre,
igan et Robert de Belhisy, , ses enfants. Jean de Be-
thisy, , chevalier , fut seigneur de Bethisy, de Roquen-
court et de la Vicogne-lès,Naurs. Renaut de Bethisy, ,
chevalier, son oncle (époux d'Emmeline, et Ore de Jean
et de Sirnon de Bethisy, ce dernier chanoine d'Amiens),
avait fait donation , aunaois d'octobre 1222, à l'abbaye
de Corbie , d'un moulin situé proche CoMpiègne , de
la valeur de dix muids de froment. Jean de Bethisy, par
des lettres du mois de mars .t 224, consent , pour rem -
plir l'obligation de 'son oncle , d'en passer par Pavia
&Albert de Harbannières et de Pierre Cloet ; et, en cas
qu'ils ne s'accordent ,pas , de choisir M. Hugues , che-
valier, , seigneur de Fouilloy; et , en cas que sa terre de
Boquencourt. ne suffise pas pour fdurnir ce froment,
d'en prendre sur sa terre cle la Vicogne-lès-Naurs ; s'o-
bligeant'd'y faire consentir sa femme, ses enfants et sa
mère : cet. acte scellé du sceau de ses -acmes. Après lui
on trouve que Philippe de Bethisy, possédait un fief
Aiencourt , .mouvant, de l'abbaye de Fécamp , en Nor-
mandie. Le Roi lui fit don de deux fiefs en la chiltellenie
de Tancarville Pan 1245, suivant un registre de la
chambre des comPtes. tin autre Philippe de- Bethisy
(probablement fils du precedent) fut maltre-enqateur
des eaux et forilts de France , depuis l'an 132o jusqu'en
1323 (charge qui fut depuis celle de 6rand-mattre des
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eaux et forks de FrAnce). II fut chargé de faire la.prisée
et estimation de la terre d'Ermenonville , lorsque Guil-
laume. le Bouteiller la transporta au Roi. On .trouve
encore clans les anciennes remarques de la noblesse de
Beauvaisis, •pages 134 et 2 7 1, Tine le seigneur de Cande-
ville 	 sa fille jan 133 9',,A Antoine de Bethisy.

La filiation de :là. maison de Bethisy. , établie . sur les
preuves epeelle arfaites tors de la recherche, On elle aété.-
maintenue le 6 .novernbre 1 7 10 , et notamment sur les
preuves faites an .cabinet des ordres du Bai pour Fob-
tention des hanneurs de, la cour , remonte à Jean ,
du nom , chevalier, seigneur DE BETHISY qui servit e 11.
cette qualité dans les guerres de sari -temps , sous, la
c,harge de Raoul , comte d'Eu et f de . Ginnes, et se,.
trou.va à Harfleur et Caen , corntrie,i1 appert d'un rate
de la chambre des comptes dé Paris',. commence le..io,
et fini le 26 juillet.I346. 	 •	 •	 -

Sa descendance cit. rapportée &aisle tome I" l'His- •
take généalogique et heratcliq'tie' des Pairs de France , •
des grands dignitaires de . la couranne et des principales
xnaisons et families nobleI da royaume , où sont rap-,
pelés les services. distingues .de cette maison , qui a
donne darts la haute prélattit, un ev6que d'Uzés, sacré,
le 16 janvier.178ornort A Landres , en 181 7 ; et , dans •
la carri4e des armes , plusieurvvaillants chevaliers dans
les , quatorziern'e et quinzième siècleg , et deprtis , trois
gentilshommes de la /liaison e t de la chambre de nas.
Bois; un chevalier de l'ordre du Rai, des capitaines des
ordannances, des gouverneurs de provinces et, de places ,.
des colonels .et mestres :de-camp -d'infant erie et de ca-•
vAlerie , cinq lieutenants généraux, et .un marechall•des-:•
camps et armees. du Rm. Elle s'est alliée aux maisons
fi 1 AA:a ry , d'Aussy , de Beaufort ; de Beynas1 , de Bien-.
court , de Blottefik.e , de Brouily .,.. de Candeville , de
Cardevaque ,.dc Conly .-d'Argicourt.',. de Danglos , d'En-
cre-de,-.Rouverel , de Formessent ,, .de Grouches, de
liamegicourt , de la Houssaie ',' de Lesquevin, de Levis-
Charlus, de Ligne-Moy, de Longueval , de Louver,-
court , • le Maire, de Meynier de la Salle ; de Milly, de
Mântenay, d'Oglerorp , de Perdrier, de Rohan-Mon-•
tauban de-Sonchon des Preaux Tarteron de MOntiérs ,•
du	 , le Veunier , de .Warlimel; etc., etc. Cette
xnaison a pour chef actuel :
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XL.Eugène-Eustache, comic de Bethisy, , né à Mon-
tiers le 5 janVier 1 7 39 , lieutenant général des armées du
roi à prendre rang di] Ler . janvier .18o1 , grand'croix de
Pordre royal et militaire de Saint-Louis , nommé gou-
verneur de la douziéme division militaire , •en 1816 , et
Premier grand-croix de l'ordre du Phénix de Hobenlohe,
en 181 7 . ll a épousé le 24 mai 1767, Adélilide-Char-
lotte-Marie-Octavie du Deffand , fille unique et héri-
tiere d'Eustache , marquis du Deffand , seigneur de
Saint-Phal , de la Selle etc., et de Marie du Puy d'Igny.
De ce mariage sont issus

0. Charles dont ['article suit
• 2 6 . Anne Julie de Bethisy, mariée le 6 octobre 1795,

avec Michel Adam , cOinte de 'Grabowski , né
Varsovie , entré au service de Prance en ; 775, co-'
Iona de cavalerie , chevalier de Saint-Louis et de
l'ordre de Cincinnatus. De .ce mariage sont issus:

a. Adam-Charles , cchnte de Grabowski, né
Paris, le r er-juin 1 7 97 , entré aux mous-

. quetaires noirs , le 22 juillet 1814.. 11 a suivi
le roi à Gand."

b. Oetavien-Edonard , comte' de Grabovski ,
né 5 Paris le 3 août 1800 , entré au sérvice
clans la légion de Hohenlohe, en 1.8;6

'sous-lieutenant clans la legion . de Sçine-et-
Oise , du 4 i1.1111 16i7.

• 30 . Deux demoiselles , modes en bas tige.

• X11. Charles, comte de Bethisy , né en I77o,maréchat
des camps et armées du Roi 5 prendre rang de 18oq,
nommé en 1817, brigadier d'une brigade composée des
troisième et sixième régiments de la garde du Roi , et le
I". mai .182; Commandeurde Vordre royal et militaire de
Saint - Lbuis , a épousé 1 0 . en 1 790, Gabrielle-Eléo-
nore-Brigitte de Cardivaque d'Haorincourt, sa cousine
niorie en 1 7.93, et le fils avait eu d'elle, en 1799
2°. le io jum 18o6, Adèle-Mathilde-Emmanuelle de
Guernonval d'Esquelbeeq , fille de Henri-Louis ile Goer-
nonval , marquis d'Esquelbecq vicomte de Ledring-
bem , etc., et de Catherine-Marie de Briou ; de ce
rnariage soo issus :
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l a . Richard- fletrri - Charles de Bethisy , né"
août 1809 ;

2°. Alfred - Charles- Gaston de. Bethisy , né le ro-
mars 1815.

Armes : fretté d'or. Supports : deux lions ,"
ayant chacun un casque sur la the, sommé d'un peli-
can qui se perce le sein pour nourrir ses enfants. Cou-
ronne de marquis. Devise:Et arias et sanguis.

B1LLATTE DE FAUGÈRE. Franvis Billatte , jurat
de Bordeaux , Sieul de François-Hyacinthe Billatte de
Faugère , demeurant à Bordeaux fut annobli par let-
ires-patentes en forme de charte, du mois de juillet 17 2.
Ses descendants ont été maintenus par arc& du consèil
du 31 auk 1773.

Armes: D'azur, au ch5teau d'argent.

DE BLANDANS ; maison de race de Pancienne che-
valerfe du comté de Bourgogne , qui tirait sori nom des
fief, village , chtiteau et tour de Blandaris, au bailliage
de Boligny. Elle s'est éteinte dès le commencement du
scizième siècle. On trouve nombre de chevaliers, écuyers
et darnoiseaux de ce nom, depuis l'an r3oojusqd'en 10o,
dans les rôles des compagnies nobles d'hornmes d'armes,
déposés Dijon, et des titres des rriêntes siècles épars
en l'officialité efautres dépôts et archives ainsi que des
actes de réception aux mArnes époques , dans plusieurs
chapitres nobles , tels que Baurne et autres. Golut, Du-
nod , dom Blancher, etc. , citent plusieurs de ces anciens
geritilshommes, rapportés avec la qualificatiori de. die-
valiers , figueant avec l'ancienne noblesse du pays. Cette
maison etoujours contracté des alliances distifiguées.

Armes : D'azur au chevron d'or, accompagné de trois
annelets de même.	 •

' DE BLANQUET DE ROUVILLE ET DU CHXYLA.
Cette famine , connue dans le Gévaudan dés-avant Pan
1400, a , comme beaucoup d'autres maisons du Lan-
guedoc , perdu la plupart de ses titres par le fait des
guerres de religion, qui désolérent si long-temps cette
province ; et ceux- qui avaierit échappé . aux désastres
causes par ces tems désastreux furent egares ou brôlés
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pendant la peste , qui, eta 1720 , clésola le Gévaudan.
Tons ces faits sont énoncés dans des ordonnances ren-
dues en faveur de cette famine, l'une par M. deBernage,
et l'autre par M. le comte de Saint-Prtest, intendants en
Languedoc, les i er. décembre 1 7 15 et 28 octobre 1757.
Cette maison subsiste en deux branches.

rREM1ERE BRANCHE.

Charles de Blanquet , chevalier, baron de' RoUville
vicomte .de Trébons, conseiller au parlement de Tou-
louse; condatnné à mort par le tribunal révolutionnaire,
le 7 juillet 1 7,94 , à l'âge de trente sept ans , a laissé six
enfants de son épouse , Mlle. de Vieux, fille du baron,de
Vieux et de N.... de Fume!.

Antoine-René Blanquet de Rouoille , baron d'Alt?-s,
_frère du précédent, ancien officier au régiment,de l'Isle
de-France, épousa dame Jeanne-Félicité de Blanquet du
Chayla , sa cousine , de laquelle il a laisse :

1 0. Charles Blanquet de Rouville, né le 29 aotit
1792, bachelier ;

2.° . liené Blanquet de Rouville; •	 '
3°. Dominique Blanquct de Rouville ;
4° Flavien Blanquet de Rouville ;
50 . Eulalie , mariée à M. Andre , ancien membre

de la chambre des deputes ;
60. Julie de Rouville ;
7°. Josephine de Rouville.

&MONDE BRANUM.

Armand-Simon-Marie deBlanquet, comte du Chay7a,
né le 9 mai 1759, vice-antiral , chevalier de l'ordre
royal et militaire de Saint-Louis , offiçier de Pordi-e

• royal de la Légion-d'Honneur, connu par son &yea--
ment à l'auguste maison de Bourbon , a épousé , en
octobre 1790, Louise-Joséphine Brochard du Fresiie.

• be çe manage sont issus .	 ,
S°. Armand de Blanquet du Chayla , mousquetaire

de la garde du Roi , en z8t4, officier • du génie ,
né le 26 février t794-;
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20. Joseph-Jacques-Marie de Blanquet du'Chayla
officier des carabiniers de MONsIEUR né le 26
janvier t 7 98 ;

30 . Achille-Dominique-Marie , né le 8 avril z8o1
40 . Etienne-Henri , De le 2(i mars 1809;
5. . Josephine , mariée à Charles Dominique-Marie

Blanquet du Chayla ;
60. Claire-Marie , née en 1796
7 0. Marie-Louise, née en juillet 1802;
80. Melanie, nee le 18 septembre 18°3;
9. . Félicité , née le 18 décembre 1807.

'Armes : D'argent, à la bande de gueules, chargéé
trois roses du champ,'et accompagnée de deux croissantg
du second émail, celui en chef, , versé.

C'est ainsi qu'on les voit dans la Vraie et parfaite Science
des Amoiries , par Palliot , edition de 166o , page 75.

Nota. La généalogie de cette maison se trouve
mée au tome XI , page 472 du IV obiliaire.

DE BLÉGIERS, marquis de Taulignan C11 Dauphine;
famille ancienne , °rip-mire de la ville de Vaison, on
elle est connue deputs Pierre de Blégiers , qui rendit
hommage à Raimond de Beaumont, évéque cle Vaison,
l'an 1296. On trouve plusieurs autres. sujets de cette
famine en 1395, 14o3 et 145o ; mais la filiation n'est
littéralement prouvée que depuis Antoine de Blégiers,
vice-recteur du Comtat Venaissin en 1511. Cette famille
a .hérite des biens de rillustre et ancienne mai gon de
Taulignan, par le mariage contracté en t 666 par Joseph-
François de Blégiers , seigneur d'Antelon , avec Fran-
çoise de Taulignan , dame des Marches et de Saint-
Alexandre, baronne de Barres et de Puymeras. Les autres
alliances de cette famille sont avec celles d'Amieu t)e
Féautrier , d'Aurel , de Baroncini ., de Bunis , de
Doria , de Fortia de Tolon , de Gabriellis, de Galeri
de Grignan , de Gualtere , des Isnards, de Jarente , de
Ravaner, des Seguins , de la Salle et de Villeneuve.

Armes : d'azur, au Mier d'argent acorne et onglé
d'or, accompagné en chef d'une étode du méme,

! DE BLICTERSWICH ; maisun illustre , d'origine
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-d'ancienne chevalerie , qui tirait son nom du château
; fort et seigneurie de BlicterSwich , .dans le duché de
•Gueldres , sur la Meuse, près Venloo , tenu au quator-
. ziente siécle par Wilheltne, baron de Blicterswich, Ore
. de Wilhelme II, baron de Blicterswich, chevalier, séna-
teur, en 1421, du souverain sénat de Bruxelles, et chef

•héréclitaire d'une des sept pairies tenues par. les plus
',anciennes et illustres matsons nobles du pays. ll eut

un fils non-uné Arnoux , qui , le premier, s établit au
comté de Bourgogne, dans le courant du quinzième
.siècle. On le volt , des cette époque , admis chevalier
dans le corps illustre de noblesse de Saint-Georges. I1
, mourut en 1485. Depuis lors , on trouve consécuti-
vement .quinze chevaliers de son nom reps dans cet
ordre.

• Par la filiation suivie de cette branche, on remarque
qu'elle . posséda au comté de Bourgogne , nombre de
terres tt trées, tales que les baronnies de Montiley, Méli-
sey, du Pin de la Roche , de Sermery et autres terres
considérables. Elle s'y est alliée constamment aux pre-

- mières maisons du pays ; a donne un évilque d'Autun ,
un archev8que de Besançon , qui y fonda et fit cons-

•truire, à ses frais, la belle église et hospice du Refuge
des abbés de Cheilieux , de Fontenay, etc. Dans les
sujets de son nom qui ont porté les armes on ren-
contre des chevaliers et des hommes d'armes , des
commandants d'une partie de la province ; des colo-
nels et des capitaines de deux cents et de cent hommes
de cavalerie , d'arquebusiers et de cuirassiers. Les der-
nières alliances furent avec les maisons de Scey, , de
Saint-Mauris-Châtenois et de Vaudrey, , clans laquelle

- elle s'éteignit A la fin du dix-septième siècla.
Armes : d'or, à l'émanche de trois pointes de gueules

•mouvantes du chef. Supports : deux griffons. Cimier :
un griffon issant , tenant au bec une banderolle, por-
.tant pour devise : Honneur y gist.

DE BLONDEL , seigneurs de Mancicomrt, vicomtes de
•Vadancourt , seigneurs et barons de Cuinchy, de Beaure-
gard, de Drouhot, de Pamèle,barons et marquis de Joigny,
de Bellebrune', seigneur de Bellué , en Vermandois , en
Picardie , en Artois, aux Pays-Bas et en Guienne.

La maison de Blondel est recommandable par la pu--;
IV.	 •

37
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reté de son origine, les nombreuses possessions seigneu -
'Oates et titrées ,qpi Ont fait l'apanage -de ses diverses
-branches, les alliances immédiates qu'elle a toujours
contractées avec les maisons les plus illustres de France
et des Pays-Bas, et surtout par .les services éminents
• qu'elle a rendus à nos.Rois, depuis plusieurs siècles,
dans nos armées, dans le commandement de nos places
•de guerre et dans la haute magistrature. Elle est issue,
vair sentiment de l'Historien'deCambray, d'un puîné de la
jpaison de Gonnelieu, l'âne des plus considérables de
l'ancienne -chevalerie du Cambrésis, où elle florissai't•,
.Vers le milieu du onzième siècle, dans'la personne de
H gues de Gonnelieu, chèvalier, bienfaiteur, en ro6o,

,.de l'abbaye de Honnecourt, près.de Cambray..Le titre
•du tournoi d'Anchin, de l'an io96, fait mention de
TVautier de _Gtnneliéu, de Willàume 'de Vailly, son

;frère, et de Willâume, dit de Blondel, son neveu (i).
.Les mêmes corxiparaissent dans une charte de l'an c col,
=en faveur de l'abbaye de •St.-Aubert ; 'et Guillaume de
Blondel est encore nominé, parmi les barons et che-
valiers du Cambrésis, dans-une Charte de Hugues, cha-
telain de Cainbray et seigneur d'Oisy, en faveur de l'ab-
,baye du mont St.-Eloy, du mois de juillet r i29 (2).
Depuis on trouve plusieurs sujets de la même maison
-depuis .l'an 157o jusqu'en 5215; mais la filiation n'est
•établie que depuis Bauduin de Blondel , I r. du nom ,
-chevalier,•qui accompagna le-roi St.-Louis dans sa der-.
nière. croisade en. 12 7 0,•et fut tué à la fameuse-bataille

.de'Woeringen en I2t8. • M'avait épousé Béatrix de•Ro-
•soy (3) , fille •de -Roger, sire. de Rosoy en Thiérache, Tt
.arr ière petite-ülle de Clerambault, sire de •Rosoy, et
d'Elisabeth de Namur ;' .cette .dernière,: fille de Gode-
froy, comte de Namur, époux, vers l'an rol18, de Sy-
'bil•le de Chateau-Porcien: Les enfants de Bauduin 1".
'et de Béatrix de Rosoy furent, • entr'autres :

•(r) État -de la Noblesse de Cambra), et du Cambresis, par
_Jean le Carpentier, t.'Il, p. 245,626, 627;,preuv.
••. (2) Ibid. Preuves, p. 17.

(3) Sceur de Clémence de Rosoy, mariée, vers ,125a,
à Henri IV, comte, de Salures; •fils -du comte.Henri 11I•

•et de Sybille de Bar.
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>s •.'Jean de Blondel, chevalier, seigneur dé Sailly,

24. Bauduin,. âliàs, Ghislain dé Blondel. 	 •

De Jean de Blondel , chevalier, et d'Agnès de Furnes,.
sa première femme s sont sorties quatre .branches prin-
cipales :

1 0 .. Les seigneurs. de Sailly,. vicomtes de Vadancourt.
en Vermandois, qui ont donné un vaillant capitaine;,
au commencement du quinzième siècle, dont le fils îné,.

du second lit, fut gouverneur de St.-Valery et de Mal-
maison , pour le duc de Bourgogne, grand prev& de
Cambray en 1453, gouverneur des terresd,e Crèvecœur,
d'Arleux et de liumilLy en 1.463. Sa postérité s.'est éteinte,
dans la personne d'Antoine de Blondel I ci. du nom,:
vicomte de Vadancourt, seigneur . de Bayenpont ,. reçu
conseiller au parlement de Paris, le 1 7 août 1. 588, puis:
conseiller d'état , et du conseil drivé du R

o i. Cette
branche s'était alliée aux maisons d • Astiches,. de Belle-
val , d'Espinay, de La Fosse , de •Fromezelle, de Gi=
vency , de Harlebecque, de Hellin ; de . Lambres, de•
lNlaignac, de Marville, • de I^oyellcc^u Peschin ,Je Pru-

d'.homme, de Ricamez, de Rouvroy, St.-Sinu)n , de
Vignon, etc.;

2°. Les seigneurs •et barons de Cuinchy, sortis au.
sixième degré de la branche précédente, et éteints.
l'an 1684 , après avoir donné des gouverneurs,. des,
grands prevôts et grands baillis de Cambray. , Tournay
Mortagne , Saint - Amand, Lille , VWavrin et Phi.
lippeville , plusieurs colonels et officiers de nprque-
au service de France, et .un-lieutenant-général' des, ar-
mées de Sa Majesté Louis XIV , et s'être alliés aux.

. maisons de Beaufort de Mercatel, de Bercus,.le Blanc de•
Cauroy, Blondel-Oudenhove ,_ de Bonnières de Guipes.,

•de Bosq de :Maesdam, del Campo de Canteleu.,. de-
Chaumejan-Fourilles, Diedemen de la Riandrie, Van-.
Ï russe, de Hennin de Ghislenghien, l'Hospitalier, d'L-
deghem, lmbert de la Basecque, de Lannoy cl'Ablaing,..
de Logenhagen, du . Mesnage , de la Motte du Tron-
quoy, Oudart de Cuinchy , de la Porte , de Proisy, cie,

Rosel. de Hordaing, de Si.-Venant , de Stanley, de.
Tenremonde , de Verreycken , de la Viefville=Steen
worde,. de,Villaseca, etc.	 \
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3°. Les barons de Blondel de Beauregard, formés au 8
degré par Louis de Blondel, chevalier, seigneur de Beau-

_ regard des Haut-Bois, Baillelet, Havrtncourt, Bain-
ville, Boislesguier, qui fut gouverneur de Bapaume,
et commissaire ordinaire des montres des gens de guerre,.
en 1572, pour le service de S. M. Catholique en Flandre,
Artois, Hainaut, Cambresis et Tournaisis. Cette branche
a donné plusieurs officiers supérieurs au service de France,.
et s'est alliée aux maisons de Bert oul d'Herbeval, du
Breuil-Hélion, de Carnbry du Châtelet , de Cardevaque-
Beauvoir, du Carieul, de Grebert de Douchy, de Mar-
tigny, le Merchier du Payage , de Mortagne-Landas , de
la Motte-Baraffle, de Partz, des Préz de Rochaincourt,
de Reissenbach , de Snouck de Hultsberg, Wachat, etc..

XIV. Octave-Joseph , baron DE BLONDEL DE BEAU-
REGARD *, chef des nom et, armes de cette maison,.
né à Douai le 26 juin 1 77 1 , a épousé à Tournay, le 28
février 18zo, Marie-Thérèse-Julie de la Motte-Baraffle;
de ce mariage sont issus :

1°. Edmond-Albert-Joseph, né à Bruxelles le 18
juillet 1815;

S°. Jules-Octave-Auguste-Ghislain, né à Bruxelles,
le 1 1 septembre 181 7 ;

3°. Octavie-Marie-Reine, née à Tourna .; le 7 sep-
tembre 1811.

M. le baron de Blondel de Beauregard , chef de la

XIV. ( e) Eustache-Joseph-Marie, baron de Blondel,
frère d'Octave Joseph, est né, au château de Vianne,
le 11 juin 1 775. Il a été nommé membre de l'ordre
équestre de la Flandre orientale , par décret de S. M. le
roi des Pays-Bas, constatant son extraction d'une famille
chevaleresque, et titrée du titre de baron du 22 juin
181 9 , adressé au conseil suprême de la noblesse siégeant
à La Haye. Il a épousé à Tournay, le 25 avril 18io,:
Charlotte-Justine de la Motte Bat agie, soeur de l'épouse
de son frère, de laquelle il a eu;

1°. Lamoral-Alfred-Louis, né à Tournay en 1811 ;
2 0. Léonie-Alexandrine-Clotilde, née à bruxelles

au mois d'avril 1819.
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famille, quoique domicilié à Bruxelles, n'est point na-
turalisé Belge, et conserve tous ses droits acquis par son

' origine et sa naissance françaises ;
4°. Les barons de Drouhot, formés par Jean de Blon-

' del, VIe . du nom, écuyer, seigneur du Barlet et de Hain-
ville, mort en x643, second fils de Jean V, chevalier,
seigneur de Beauregard et de Marie de Cambry. Cette
branche a donné un lieutenant-général et plusieurs ca-
pitaines et officiers supérieurs au service d'Espagne, et'
deux colonels au service des rois Louis XIVet Louis XV,
et s'est alliée aux maisons du Buz, de Carondelet de Tu-
mery, de Caulaincourt, de Corre des Gouttes, Drouhot
de Féchain, Rodrigue, Le Vasseur de Valhuon, deWyts
de la Boucharderie, etc., etc. Elle subsistait, l'an 1772,
en trois mâles et trois demoiselles.

Les armes de ces quatre branches de la maison de
Blondel sont :

De sable, à la bande d'or, l'écu timbré d'un casque
taré au tiers, orné de ses lambrequins d'or et de sable,
et sommé d'une couronne de marquis. Supports : deux
griffons d'or armés et langues de gueules. Cimier : une
aigle essorante de profil de sable. Cii de guerre GONNE-

LI EU.

' Bauduin, alias, Ghislain de Blondel, second fils
de Bauduin I er., est auteur d'une nombreuse postérité,
substituée aux nom et armes d'une branche de la maison ,
 Joigny. Cette branche de la maison de Blondel s'est

subdivisée en trois rameaux :
1 0 . Les seigneurs de Longvilliers, de Mercy et de Can-

teleu, titrés barons et marquis de Bellebrune en Bou-
lonnais, qui ont donné un écuyer tranchant du roi'
Louis XI , sénéchal et gouverneur de Ponthieu, ainsi
que son fils, qui fut gentilhomme ordinaire de la chambre.
de Charles IX et chevalier de son ordre en 15 7 o. Antoine,
l'un des petits-fils de ce dernier, fut lieutenant-général
des armées du Roi, de la promotion du io juillet 1652 (1);
deux frères d'Antoine furent reçus chevaliers de malte
de minorité en x611 et en 1618, et un troisième fut

(i) Voyez le Dictionnaire historique et biographique
des Généraux Français , depuis .le onzième siècle jus-
qu'en 1820, t. lI, p. 359.
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capitaine au régiment des gardesfrançaises, gentilhomme
ordinaire de la chambre du roi Louis XIII, puis maré-
chal de camp le 26 novembre 1652. Cette branche s'est:
alliée aux maisons d'Ailly d'Annecy, de Boulainvilliers•
de Bournonville, de Béthune-Locres, de Carnel-Boranc,
de Courteheuse d'Antigny, de Créquy, Crespieul d'Arn
bricourt, des Essarts de Meigneux .,d'Estampes-Valançay, .
de Foy, deForcet, de Hallwyn Trochiennes, de Har-
ville des Ursins, de Marte, de Mnuchy, de Morainvil-
liers, de la Motte de Bellebrune, de Roussel d'Irville,
de Vion de Tessancourt, etc., etc. Ce rameau écartelait
aux i et 4 de gueules, à l'aigle d'argent qui est de 301Givv;
aux z et 3 d'argent, n trois aiglettes de gueules , becquées
et membrées. d'azur, qui est. de MARLE ;

20. Les seigneurs de Bellué en Bordelais, formés par
Charles de Blondelde Joigny de Bellebrune, frère d'An-
toine, lieutenant-genérat des. armées du Roi. Charles
fut seigneur de Boisguilléume , capitaine de cent
hommes d'armes, maître-d'hôtel du roi Louis XIII, et
commandant dans les ville et chAteau de Blaye. Ses des-
cendants ont tous porté les armes dans divers grades, et
se sont alliés aux familles de Ferrand, de Cosson de
I'lsle et Dauléde de Pardaillan. Dans les preuves qu'ils
firent, en 1734, pour les pages de ta petite écurie du
Roi, on voit qu'ils portaient les armes deJoigny sans écar-
teler çle Marie ;

30. Le rameau des barons de Pamèle et de B"eer, en.
Flandre , séparé des seigneurs de Méry et de Longvil-
fiers

'
 vers la fin du quatorzieme siècle; ce rameau, dé

coré de la chevalerie héréditaire, par diplômes des ao;
septembre 1581 et 9 décembre 1585, a donné plusieurs
conseillers 'et un chef président du conseil privé de,
l'empereur , et s'est allié aux maisons d'Alacrt , de,
Breydel, de Cambronne d'Argoules , de C. arnin „de. ile,
Carondelet, de Cauwvenburgh de Cayeu, de la Cha-
pelle, de la Corona, ile Courteville-Linden, d'Evora-
y-Vega, de Griboval , de Grimaldi, de , tirulère, de
Halhvyn, Van den Heede, de Herselles, de Lichter-
welde, de Lieres, de Maldeghem, de Marnez, de
Montmorency - Croisilles, du Quesnoy d'Ouden'arde
et dé Pamèle,. de Renty, de •St..-Aldegende, de Stecn-
huys, de Touteville , de la Vieuville ; de Vlaminck-

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



.295DE LA NOBLESSE DE FRANCE.

pnorte , de Wastines , de Winoc-St.-Qtientin , de
Winckelman , etc., etc. Théodore, com Joigny de oigny
de Pamèle , époux de dame. Rose d'Ei' netières, chef ac-
tuel de cette branche, est le seul qui ait postérité. .Les
armes de cette branche sont:écartelé aux .i et 4 de gueules,

l'aigle d'aiggent; aux 2 et 3 fasces de gueules et d'or.
• Voyez pour la généalogie détaillée de cette maison le
trime I er . de l'Histoire généalogique et héraldique des Pairs
de France, des grands dignitaires de la couronne, et,des
principales maisons et familles nobles du 'royaume.

.DE LA BOISSIÈRE OU LA BOÈSSIERE; seigneurs
clé Parrigné en la baronnie de Fougères, au duché de
i;rétagne ; ancienne maison de chevalerie, éteinte vers
le milieu du •quinzième siècle, laquelle avait pour au-
t eur Jean de la Motte, seigneur de Parrigné, en 1.34o
et 1343, époux de Jeanne, et père de Guillaume Ier.,
seigneur de Parrigné, qui prit le surnom de la Boissière,
que ses descendants conservèrent depuis Guillaume 11 de
la Boissière, seigneur de Parrigné, son fils, vivant en
137.2. Il servit sous Bertrand du Guesclin , contre les
Anglais, et fut créé capitaine de cent hommes :d'armei
et de vingt-cinq arbalétriers, et nommé capitaine de la
"ville 'et du château de Châtillon , et de la forteresse de
`Gour.ôn, Tai-lettres du Io octobre 53 7 7, données pair
Louis de France , duc . d'Anjou. Guillaume Ill de là
Boissière,. son fils, chevalier, seigneur de Parrigné, en
'1393 .ét '1394, fut père .de Guillaume de la Boissière,

.seigneur de'Parrigné ,.marié le 2 décembre :141o,, avec
Nicole de'Saint=Remy, soeur de Raoul de Saint-Remy,
chevalier, seigneur de Saint-Remy en.Beauce ; ,.cham-
bellan de Monsieur, duc d'Orléans, et fille de Jean,
seigneur •de Saint-Remy, et de damoiselle Robine.du
Gal. 1l n'en eut qu'une 'fille, nommée Périne de la
Boëssière , dame de Parrigné , qui fut la première
femme de-Michel de-Parthenay, seigneur du Bois-Briand,
et mourut le a 9• mai 1461.

Armes: D'argent, à la croix de sable.

DE LA ' BOISSIERE—CH'AMBORS, 'en Normandie;
famille illustrée par d'éminents services rendus soit au-
près de la lje.tsonne de ne§ Rois, soit 'dans le' comman=
dement de leurs armées, et qui a donné des écuyets
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et des mattres-d'hôtel de Sa Majesté, un maréchal-de-
camp , un lieutenant-général et nombre d'officiers
de tous grades, la plupart morts au champ d'honneur.
Elle est originaire de la ville de Gisors (1). Jean de la
Boissière, élu de cette ville, acquit le fief de Chambors
de la famille le Sueur. Il fut depuis trésorier de la pré-
vôté du Roi et grande prévôté de France , et conseiller
au parlement de Paris , le 26 septembre 16o6 (2). II fut
inhumé au charnier des Innocents, où se voyait son
épitaphe, ainsi conçue :

n Cy-gist M'. Mo. Jean de la Boissière, conseiller du
» Roi en sa cour de parlement de Paris, et commissaire
» aux requêtes, âgé de trente ans, et décédé à Paris, le

18 septembre 1611.. Priez Dieu pour son âme. » Il
avait épousé dame Geneviève Parfait, qui depuis a été
remariée à M. Buisson , aussi conseiller au parlement.
Leurs, armoiries , gravées sur leur tombe, étaient, pour
lui : d'argent, â la rose de gueules, tigée de sinople; au
chef, d'azur chargé de trois soleils d'or. Pour elle , d'ar-
gent , a deux bandes d'azur, au centre desquelles sont trois
flammes de' gueules; au chef d'azur, chargé d'une . fleur
de lys d'or.	 •

Elle était fille de Guillaume Parfait, contrôleur gé-
néral de la maison du Roi ( frère de Claude , bourgeois
de Paris), et de Louise Perrain.

Il fut l'aïeul de Guillaume de la Boissière, comte de
Chambors, maréchal-de-camp, tué à la bataille de
Sens, en 1645. Son petit-fils , Joseph-Jean-Baptiste de
la Boissière, comte de Chambers, par lettres-patentes
du Roi, du 21. aoôt 1 7 55, écuyer de Sa Majesté, est
mort en 1767.

Cette famille a contracté de belles alliances. •
Armes ;•De sable , au sautoir d'or.

(1) Voyez les Mémoires pour servir b l'Histoire de
France, de 1515 à 161 1, in-12, 1 7 1 9 , tome Il, p. 383 ;
les Mémoires de Henri IV, et les Mémoires de l'Etoile,
tome II.

(2) Catalogue de tous les conseillers . au parlement
par Blanchard, page 114, colonne 2.
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bE BOMBELLES. La maison de Bombelles, répan-
due successivement en Italie et en France aux douzième
et treizième siècles, est, suivant une antique tradition,
originaire du Portugal, où se voient encore près de
Sétuval , les ruines d'un ancien chateau de sou nom ,
qui fut, dit-on, la demeure de ses premiers auteurs. Parmi
les consuls qui gouvernèrent Gênes depuis 888 jusqu'en
1 yo , on voit dans les années 112:1 et 1 439 , un Guil-
laume de Bombelles occuper cet honorable emploi. Les
descendants de ce Guillaume se trouvent, en 1348, établis
à Valence, sur le Pte. Les annale s du tems nomment'
Lancia Borfibelli , traitant (le la reddition de cette ville,
avec le marquis de Montferrat ; et, dans l'acte qui l'a
fait passer sous la domination de ce marquis, sont
nommés six autres Bombelles parmi les notables admis
à signer cette capitulation. On ne saurait douter que
ces Bombelles, en raison de l'identité de nom, et
le voisinage de Valence, ne soient les mêmes qui, peu
de tems après , paraissent à Asti et à Cève, en Piémont,
tandis qu'une autre branche de leur maison était pos-
sessionnée dans l'Anjou, le Maine, le Vendûmois et
l'Orléanais , ce qui est constaté, tant par des monu-
mens historiques que dans les titres dont une partie a
servi aux preuves faites lors de l'admission des membres
de cette famille dans d'anciennes compagnies de gentils-
hommes, aux pages, à Saint-Cyr, à l'Ecole Militaire,
à Malte , à la cour et dans l'ordre de Saint-Lazare (i).

Siméon de Bombelles, passé l'an 12 7o en Afrique,
avec Saint-Louis, en revint à la Mite du Roi Phi-
lippe III, qui lui fit don de la baronnie de la Motte-
St:-Lié,, située dans la forêt d'Orléans. Son fils, Simon
de Bombelles, baron de la Motte-St.-Lié , épousa , en
en 128o , Jeanne de Gourcy, et fut père de Jean de
Bombelles, et ce dernier de Jacques, qui épousa Marie
de la Fayette. Michel de Bombelles, issu de ce mariage ,

I

(t) Lorsqu'en 1775, le marquis de Bombelles, père
du comte louis de Bombelles, fut reçu chevalier de
"ordre de , aint-Lazare et de Notre-Dame de Mont-
Carmel, le règlement qui obligeait le récipiendaire à
prouver huit pères nobles (sans traces d'anoblissement) ,
tétait en pleine-vigueur depuis plusieurs années.

IV.	 38
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fut le dernier possesseur en ligne directe, de la baronnie
de la Motte-Saint-Lié , qui passa dans une autre
branche (i).

La communité d'origine des : branches d'Italie-et de
France est justifiée par un grand nombre de , pièces ori-
ginales-et , de faits démonstratifs. En i49i, Octavien de
3ombelles obtint la concession 'd'une maison sise à
Orléans , en considération des recommandables services
rendus ci-devant a la maison d'Orléans, par ses pères et
frères. Ce même Octavien se qualifiait de connétable
d'Asti. Un siècle avant, Pierre de Bombelles , dans
deux traités en Italie, y est désigné comme natif du
Maine et comme conseiller du Roi de France. Le plus
ancien de ces traités est de l'année 1394. Pierre de
Bombelles y intervint comme témoin. Cet acte fut con-
clu dans la ville d'Asti, entre Enguerrand de Coucy,
pour le duc d'Orléans, et le marquis de Montferrat, en
présence de Magma Petri Bombelli, Regis Francine
consiliaril (2). ii y a apparence qu'alors ce Pierre de
Bombelles était encore résidant et établi à Asti, y ayant,
ad honores, le titre de conseiller du Roi de France , que
ses parents en France• lui avaient fait obtenir; comme
cent ans après Octavien de Bombelles, possessionné à
Orléans, dans les environs de la baronnie de la Motte-
Saint-Lié , ancien domaine de sa famille, prenait le
titre de connétable d'Asti. Le second traité, dans lequel
reparaît. Pierre de Bombelles , en 14t8 , concernait
Louis, roi titulaire de Sicile , fils et pupille de la reine
Yolande d'Aragon , au service de laquelle était alors
Pierre de Bombelles, ainsi qu'il est prouvé par les actes
qu'il passa à Angers , résidence habituelle de cette prin-
cesse. Pierre de Bombelles fut un des hommes de con-
fiance qui assistèrent àia•rédaction et à la signature de
ce second traité, qui fut conclu entre le susdit Roi de
Sicile et amé duc de Savoie. Praesentibus ibidem nobili
t'iroGarolo de Medulione Domino deRipparis in delphinatu,
Petto de Bombellis cenomaniæ, Ferolcio Thomassin de

(I) Suivant ,la généalogie faite en 1754, par le juge
d'armes de France.'
S •(2) Voyez l'Histoire de Montferrat, par Benevenuto
de Santo-Georgio.
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Forcalquiero , venerabilibus oins Vominis Anthonio cononi
licentiato in legihus , Petro 147agnini magislro compulorum
dicli Domiai judicis, Petro Curti-Petro ouyroais de Cham-
beriaco , Johanne Palestorti le eodem loco et J ollieo Bus-
quete de Nicia, testibus ad I:oc t'ocatis el rogalis (t).

Les descendants d'Octavien de Bombelles ont presque
tous suivi avec distinction la carrière des armes ; .plu-
sieurs ont inscrit leurs noms dans nos fastes militaires ,
tant dans leurs services éminents dans la marine-royale,
que dans le commandement des troupes de terre 'de nos
Rois. Parmi ceux de cette maison qui. ont laissé des sou-
venirs honorables dans la ‘marine , on cite Charles de
Bombelles , inspecteur-général des troupes des galères,
lequel avait organisé ce service , fort en vogue sous les
règnes de Louis XIII et Louis XIV. Il fut l'aïeul de
Charles-Etienne, baron de Bombelles, mort au mo-
ment ' où il allait étre promu au grade de chef-d'es-
cadre, que sa valeur et ses talens distingués lui avaient
mérité.

Cette maison a donné des gouverneurs de places et
deux .gouverneurs du chateau royal et de la contrée de
Chambors ; un commandant du régiment de Bussy-
Rabutin, puis premier écuyer de la princesse de Lor-
raine, et plusieurs officiers supérieurs et généraux, en-
tr'aulres deux lieutenants-généraux, l'un de la promotion
du 2 mai 1 7 44 1 l'autre de celle du 2t février•i8i6, et
deux maréchaux-de-camp et armées du Roi. Henri-Fran-
çois , comte de Bombelles , le premier des lieutenants-
généraux, mort le 29 juillet 1 7 60 , à quatre-vingts ans ,
commandant pour le Roi à Bitche, a illustré son nom
par un grand nombre d'actions de valeur, et par des
ouvrages sur l'art militaire, qui ont obtenu le suffrage
unanime des militaires les plas expérimentés. 11 épousa,
1°. demoiselle de Surirey de Saint--Remi ; a°. en 1 7 40 ,
demoiselle Geneviève-Charlotte de Badains. Ses enfans
furent, entr'autres,

Du premier lit:

C. Joseph-Henri , comte de Bombelles, maréchal

(t) -Voyez le corps diplomatique de Dumont, tome II,
. page i24- de la deuxième partie, édition de 1726,
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des camps et années du Roi , chevalier de Saint::
Louis et commandeur de Saint-Lazare, mort le
9 mai 1783, ne laissant que deux filles, mariées
aux marquis de.Tombeboeuf et de Bausset.

Du second lit:

2°. Marc-Marie qui suit :

Marc-Marie , marquis DE BOMBELLES , né â Bitche
le 8 octobre 1744, entra au mois de janvier 175 7 dans
la compagnie des mousquetaires noirs de la garde du
)iôi, et en sortit le 12 septembre 1 7 59, pour passer'
dans la cavalerie de ligne. ll fit les trois dernières
campagnes de la guerre de sept ans, et après la paix de
1 7 63, il eut le commandement de la coipagnie colo-
nelle du régiment de Berchiny. En 1 .7 65, le marquis
de Bombelles fut employé comme conseiller d'am-
bassade en Hollande, et ensuite en la meure qualité dans
les ambassades de France prés les cours de Vienne et
de Naples. On le nomma 'colonel de cavalerie à la
suite, au mois de mars 1 77 1, et ministre du loi près
la diète de l'empire en 1775. Le 27 mars de cette der-
nière année, il'fut re lu chevalier des ordres de Notre-
Dame du Mont-Carmel et de St-Lazare de Jérusalem,
et prêta serment en cette qualité, entre les mai ns de S. A .R.
Monsieur (aujourd'hui Louis XVIII), grand-maître
de ces ordres. Au mois de janvier 1 77 8 , le marquis de
.Bombelles épousa Angélique-Charlotte, née baronne-
de Mackau, fille de feu M. le baron de Mackau , ancien
ministre du Roi à Ratisbonne. Au mois de février de la
même année, la marquise de tombelles fut nommée
'dame pour accompagner madame Elisalieth , soeur de
S. M. Louis XVI. L'an 1779, le marquis de Bombelles
fut pourvu d'une commanderie dans l'ordre de Saint-
Lazare, fut créé chevalier de Saint-Louis en 1 7 80, et
brigadier d'infanterie le I er . janvier 1784, et obtint le 27
février suivant, un brevet'qui rendait héréditaire dans
sa . famillc la pension sur l'Ftat des garnisons de Bourgo-
gne, pension qui, depuis Henri IV, Roi de France,
avait été continuée de père en fils aux descendants de
Jacques de Bombelles, auquel ce souverain l'avait pri-
mitivement accordée. Dans là même année, le mar-
quis de Bombelles fut chargé de diverses missions qui
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Te rondiiisirent successivement en Angleterre ; en
Ecosse, en L•lande et eu Allemagne. Le 2 7 juin 1785,
il fut nommé ambassadeur en.Portugal ; et , pendant son.
séjour à Lisbonne, il fut créé maréchal-de-camp, le 9
mars 1 7 88. En mars 1 7 8 9 , S. M. Louis XVI le nomma
à l'ambassade de Venise , puis.au mois de juillet à celle
de Constantinople; mais, trois jours après cette der-.
nière nomination , faite dans une conjoncture très-cri-
tique pour le Roi, le marquis de Bombelles supplia Sa
Majesté de regarder cette disposition comme non
avenue. Il partit de Versailles le 4 août pour se rendre.
â Venise , où il remit ses lettres de créance au sénat , le
i er. octobre suivant. En décembre 1 7 90, étant toujours
â Venise , il y déposa de son plein gré le caractère d'am- °
bassadeur, pour ne pas prêter le serment exigé par l'as-

- semblée nationale ; et le Roi , loin de regarder la con-
diiite_de M. de Bombelles comme une désobéissance à
ses ordres, ;ne lui fit parvenir le rappel demandé qu'au
Mois de mars 1 791. Lorsque M. de Bombelles eut cessé
ses fonctions publiques , Sa Majesté le chargea de traiter
secrètement des intérêts de sa personne royale et de
ceux de sa couronne, tant en 1 79 1 avec l'Empereur.
d'Autriche , Léopold , qu'en 1 792 avec l'Impératrice de
Russie , Catherine 1I, le Régent de Suède et, la cour de
Dannemarck. Comme le marquis de Bombelles revenait
de ces trois cours du nord, il apprit à Dorsten enWest-
phalie, l'emprisonnement. au temple de la famille
royale. Il se rendit alors à Bruxelles , puis en Cham-
pagne , oû le Roi de Prusse le traita sur le pied d'am-
bassadeur de S. M. Louis XVI. Après la bataille de
Valmy, le 19.septembre 1 792, il se retira sur les bords
du lac de Constance. Depuis le mois d'avril 1791, le
marquis de Bombelles vivait des bienfaits de la reine
de Naples, qui s'était empressée de venir au secours
d'une famille ; qui avait préféré l'indigence à l'oubli de
ses devoirs ,(1). Cette générosité lui fit une loi de sou-
mettre ses démarches aux volontés de Sa Majesté si-

.cilienne, et en' conséquence il se rendit en 1 7 94 à•

 (1) La lettre autographe que la Reine Charlotte écrivit
4. cette occasion , était adressée aux enfants de l'estimable
marquis de Bombelles.
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Ratisbonne, d'oie il sollicita à plusieurs reprises da per=
mission de rendre des services militaires ; mais on dis-
posa différemment de son zèle , et il eut ordre de faire
parvenir , dans des dépêches, tout ce qui pourrait inté-
resser la curiosité de la cour de Naples, lors de l'enva-
hissement de la Bavière par les armées françaises en
1797. S'étant rendu à Brunn en Moravie, il y offrit de
nouveau ses services et ceux de son fils ainé à S. M. l'Em-
pereur d'Autriche , lorsque l'armée de Buonaparte
était déjà en Styrie et marchait sur Vienne. Mais, peu
après, il se rendit au corps de Condé, et y fit les cam-
pagnes de i800 et 18or. Alors, le marquis de Bombelles,
devenu veuf en i800, prit ', en 1803, l'habit ecclésiasti-

.que. Retiré durant vingt mois, dans une abbaye, pres.de
Brunn, il fut nommé bientôt après chanoine de Breslaw,
et curé de village, près Neisse en Silésie. Là, en dé-
fendant ses paroissiens, il se fit considérer des généraux
français, et les services qu'il rendit à toute la contrée qu'il
évangélisait, et garantissait d'une partie des calamités
de la guerre, lui obtinrent de l'estime et de la bonté
du Roi de Prusse, la belle prélature d'Oberglogau, qu'il
quitta pour revenir en France en 1814. 11 obtint en
18'6, la place de premier aumônier de S. A. R. ma-
dame la duchesse de Berry. Nommé évêque d'Amiens
en 18/ 7 , il fut sacré le 3 octobre 1819, et prit posses-
sion de ce siège le 13 du même mois.

Le marquis de Bombelles a eu de son mariage avec
mademoiselle de Mackau :

.1 0. Louis, comte de Bombelles, né à Ratisbonne le
t er . juillei £ 780, qui reçut les cérémonies du bap-
tême dans la chapelle du Roi à Versailles, le 21

août 1 7 83 , et eut pour parrain Monsieur (au..

jourd'hui Louis XVIII) ,et pour marraine , ma-
dame Elisabeth, soeur de Louis XVI, lesquels
prince et princesse assistèrent en personne à
cette cérémonie , faite par l'évêque de Séez;
premier aumônier de Monsieur. Le comte Louis
de Bombelles suivit son père à Lisbonne,
Vienne et en Suisse. Il obtint en 1 7g4la faveur
d'être attaché aux gardes-du-corps de la Reine de
Naples ; cette princesse le nomma lieutenant en
second au régiment du Roi , cavalerie, en 17(j84..
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Depüis•, chambellan de l'empereur d'Autriche,
et. successivement ministre de la cour de Vienne
à Copenhague, à Dresde, et aujourd'hui 1821,
à Florence;

s°. François de Bombelles, mort à vingt ans, ca-
pitaine au régiment de l'Empereur, à Ulm;

3°. Charles de Bombellés, chambellan de l'Empe-
reur, chevalier de Malte, lieutenant-colonel au
régiment autrichien Archiduc-Reinier ;

4°. Henri de Bombelles, chambellan de l'Empe-
reur d'Autriche, chargé des affaires de cette cour
à Pétersbourg ;

50 . Caroline de Bombelles, vicomtesse de Casteja,
dame pour accompagner madame la duchesse de
Berry;

60. Victor de Bombelles, mort en Silésie, en :815,
âgé de dix-neuf ans, nommé chanoine de la ca-
thédrale de Breslaw.

Armes: Ecartelé aux t et 4 d'or; aux 2 et 3 de gueules;
â la molette d'éperon d'argent.

DE . BOSQUEVERT; famille ancienne, originaire
d'Auvergne, transplantée.en Poitou au commencement
du dix-septième siècle. Elle a pour auteur Pierre de
Rosquevert, écuyer, seigneur du Montel, et de Charaud
en Auvergne, vivant vers t400, dont le fils Aimé de Bos-
quevert., seigneur des mérites lieux, épousa, par contrat
du Io février 1445, Marguerite de Fontenay, fille de Mau-
rice (le Fontenay, écuyer, seigneur de Blandine. Ses.
'descendants ont constamment suivi le parti des armes :
ils ont donné un chevalier de l'ordre du Roi, gouverneur
de la ville de Fontenay , en 1629, et plusieurs capitaines
et officiers d'infanterie;décorés de l'ordre royal et mili-
taire de Saint-Louis. Cette famille s'est alliée directement
aux Blangis, la Roche-Servière, Boudet des Barres ,
Prahec., Boisnet, Villiers-Prinsay, Boneties, Thébault
de Grosbois, Certain , Meritain d'Arros , Chevalier de la
Chevalerie, Villedon, Jouslard, Pandin, Rioux, Savane
de Genouillé, Garnier de Boisgrollier, etc. etc.

Joseph-Alexis de Bosquevert, chevalier , seigneur de
Vaudelaigne', mort le 21 septembre 1781 , avait épousé
Catherine Soilzeau, dont il laissa ;
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1 0 . Joseph-Alexis-Amable de Bosquevert, chevalier,
seigneur de Vaudelaigne , ancien capitaine com-
mandant au régiment d'Orléans, infanterie, che-
valier de Saint-Louis, qui a épousé Mlle. Pagès de
l'altière, fille du sieur Pagès de Fallière, lieute-
nant de Roi à St.-Martin de l'ile de Rhé ;

2°. Maixent-Gabriel de Bosquevert, ancien capi-
taine commandant ad régiment de Conti , infan-
terie, chevalier de Saint-Louis, marié en 1784.
avec Louise-Susanne Daitz de Mesrni, fille de
Jean-Charles lJaitz, chevalier, marquis de la
Villedieu, lieutenant des maréchaux de France et
de Susanne-Henriette Grain de St.-Marsault.

3°. Georges-Louis-Marie-Joseph de Bosquevert, of-.
ficier au régiment de Monsieur, infanterie, mort
sans alliance;

4°. Gabriel-Jacques•de Bosquevert, officier au ré-
giment d'Orléans, infanterie, décédé sans al-
liance ;

5°. Philippe-Bonaventure de Bosquevert, chanoine
de l'église collégiale de St.-Hilaire de Poitiers.

. 6°. Marie-Anne-Angélique de Bosquevert , mariée,
le 19 avril 1773, à Jean-Olivier Bellivier, cheva-
lier, seigneur de Prin;

7 0 . Marie-Sophie-Françoise-Louise de Bosquevert ,
mariée, le 15 juin 1 779 , avec Charles-Louis-Marie,
comte d'Orfeuille, seigneur de St.-Georges.

8°. Louise-Jeanne de Bosquevert , morte sans al-
liance.

Armes : d'or', semé de glands de sinople, à la bande
ondée de gueules, brochante sur le tout; au chef cousu
d'argentchargé de trois merlettes de sable., 

DE LA BOUEXIERE en Bretagne. Ce nom est,com-
mun à cinq maisons qui toutes paraissent appartenir à
l'ancienne chevalerie de cette province, et avoir tenu
rang parmi les plus illustres, dès les treizième et quator-
zième siècles.Nous citerons d'abord quelques sujets isolés
de ce nom, dont la filiation et par conséquent la famille
ne sont pas connues.

Raoul de,la Bouexière et Jodoine , sa fille, sont metl-

tiontiés dans .un accord passé en 1133, entré les moines
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de Marmoutiers, et les Boutiers, au sujet de l 'église de
Notre-Dame de Combourg. Raoul est encore nommé
dans une lettre d'Eudon , duc de Bretagne, de l'an 1155,
en faveur de l'abbaye de Savigné.

Geoffroi de la Bouexière fut présent à une donation,
faite en t 149 au prieuré de Lehon par Alain de Dinan.
Un autre Geoffroi de la Boiexière fut témoin d'une autre
faite à l'abbaye de Buzay par Constance , duchesse de
Bretagne , vers 118 7.; il est nommé dans une lettre de
la même princesse, de l'an 1193 , pour l'abbaye de St.-.
Melàine.
• Robert de la Bouexière fut présent à la ratification du

testament -de Jean et Raoul Gruel, par Juhel de
Mayenne, seigneur de Dinan , l'an 11 97 . 11 a la qualité
de chevaler, ainsi que Roland de la Bouexière, son frè-
re, dans la ratification faite en 4210 de la fondation de
l'église collégiale de Vitré, acte dans lequel est nommé
Jean de la Bouexière , chanoine de Redon. Vers' le
même tems Georges de la Bouexière fut présent à la con-
firmation, que fit Jean de Dol, de plusieurs dons faits au
prieuré de Combourg.

L'histoire de Bretagne a consacré les nômbreux' serte
vices rendus aux ducs de Bretagne par ceux du nom de la-
Bouexière, dans les qualités de chevaliers, écuyers banne-
rets, hommes d'armes etarchers danslestreizième, quator-
zième et quinzième siècles.

DE LA BOUEXIERE , seigneurs de la Ville-Tanet , du
Tertre, du Hautbois; de Saint-Laurent, de la Nittrie,
de la Villeraye, du Clos, de la Nos, des.Escotais, aux
ressorts de Rennes, de Dinan et de Saint-Brieuc. Cette
maison est connue depuis Jean de la Bouexière, cheva
lier , alloué de la vicomté de Rohan, qui en cette qua-
lité scella de son sceau (1) une donation faite à Geoffroi
de Rohanchanoine de St.-Brieuc, le jeudi avant la
fête de la décollation de St.-Jean-Baptiste, de l'an 1288.
La noblesse de cette famille a été maintenue avec la qua- -
lité de chevalier, par arrêts de la chambre établie pour

(1) Il est gravé au tome s, pl. 15,n. CLxxv desmémoires
pour servir de preuves à l'histoire de Bretagne , par D.
Nonce. ll portait un lambel pour brisure.

1V.	 39
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la réformation de la noblesse de Bretagne , des 14 no-
vembres 1668 , Io avril 1 .669 et 6 mars 167'1. On dis-
tingue parmi les alliances de cette famille celles qu'elles
a formées avec les Boisadam,Josset, St.-Guedas, Tré
maudan , le Voyer, etc.

Armes : d'argent , à deux fasces nouées de gueules,
Chacune de deux noeuds.

"DE LA BOUEXIERE, seigneurs de Brantonnet et de
la Motte-Alain, au ressort de Gueri •ande. Jean de la
Bouexière vivant en 1 402 est l'auteur de cette maison (1).
Tl fut père de Jean II de la Bouexière, mentionné dans,
la réfo'rmàtiomde 144'5.Ses descendants se sont alliés aux
maisons de'Barrin-la-Gallissonnière, de Brantonnet, le
Cadre de la Noue, de Callan , du Dresneuc , •Godeau de
1Kermarer., de Kerpoisson de Loayrée , le Texier de Coat-
meur, etc.11s ont étémaintenus par arrêt du24 mai 1669.

Armes: d'or, à'trois bandes de gueules.

DE LA BOUEX ÈRE, seigneurs de Brestolles et de
Bonabry, au ressort de Guingamp. Richard de la Boue-
xière, marié vers l'an 1420 avec N.... de la Roche-Jagu,
est le premier auteur certain de cette famille, qui s'est al-
liée .aux maisons de Botiliau., de Jourdan , de Dronion,
deXerauflet, de la Cuisine de Poullangohic, dc.Mor-
delles de Chateau . Goelo, etc., etc. et a été maintenue par
arrêt. du 7 juin 1668.

Armes : ae gueules., à 7 macles d'or, 3,1 et 4.
•

DE LABOUEXIÈRE, seigneurs de la Motte-Labbé, de
la Rougerays, du Hautmanoir, de la Vergessays , de la
Balue, au ressort de Dinan. La filiation de célte famille
remonte à Guillaume de la Bouexière, seigneur de la
Fosse-aux-Lnups, de Chalopinavs et .de-Mo.ntfort, vi-
vant en 1422 avec Jeanne Chesnel, dame de la Balue ,
son épouse, fille de Georges Chesnel, seigneur de la Ba-
lue, et de Catherine de Rohan. Leurs descendants se
sont alliés- aux maisons de Barach , de Boisadam , du
Breil, du Buat, de Chameaux ,, d'Fpeillac, Hardy , de

(1) Voyez son sceau gravé t. u. des mémoires da
D. Morice.' pl. .x, n. CLXXXI.
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Kerveno, Lavocat de la Rougerays, de Lessart, de
Louai!, de la Marzelière, de Penfentenio, de Plannes.,
de Quelen , de Ravart Téesoleil , de la Ravillays,•etc..
et ont été maintenus par arrêts des 9 novembre 1668,.
16 3011t 1669, et 15 octobre 167o.

Armes : d'argent , au buis arraché du sinople.

DE LA BOUEXIÈRE, seigneurs de Lennuic, de Ros--
neguen, de Longueville, du Cosquer, de Kernevé, de-
Kerret, ressorts de Guingamp, de Rennes, de Lannion.
et Carhais, évé'chés de Treguieret de Cornouaille, Main-
tenus par arrêts des 12 juin, 16 aoàt et 5 sept. 166 9 et
17 octobre 167 o, sur.preuves remontées i Guillaume de
la Bouexière, écuyer, seigneur de la Bouexière, paroisse
de Plusquellec, mentionné dans la réformation de 1445,
issù par divers degrés de Guillaume de la Bouexière ,.
seigneur de la Rivière, qui vivait en 1 zoo. Leurs descen-
dants ont formé plusieurs branches connues sous lés dé-
nominations précitées, et se sont alliées aux maisons de
13idé, du Bois, 'du Bois-Bouessel , le Borgne , du Bot ,
de la Boullaye, le Brun de Kerprat, le Champion , de
Coëtanezre, de Coëtquiriou, Cons, de l'Escou.ble, de la.
Fontaine Brehigné, de Forget , de la Fruglays 1 le
Gonidec, de Guegen, de Guillonheuc, Huon, Jouvet:
de Launay, de Kerdrain, de Kerg, de Kergariou, de
Kerhocnt, de Kerliniou, de Landver, de Larbalestrier ,.
de Lesquen , de Mahon , de• la Marre, du Max , de la.
Motte, du Pin, Pinard, de Retz, de Roudicon, de St.-
Laurent, de St.-Meloir, de Taillart, le Vicomte, de•
Vieux-Chastel , de la Vigne, etc.

Armes: de sable, au sautoir d'or.

DE BOULOUVARD, en Provence. ' Jacques Siffren.
de Boulouvard, écuyer, de la ville d'Arles ' , ancien garde.
du corps du Roi, fut créé comte palatin , .par bref du.
20 mai 1 77 5', déposé pour minute A. Veran , notaire AI
Arles, par acte du 6 mai 1.820. Jacques-Sitfren de Bou-
louvard est chevalier de l'ordre royal et militaire de.
Saint-Louis, et breveté capitaine de cavalerie dep,u,is.
1792. Il a deux fils :

1°. Xavier-Orcanette de Boulouvard ;
2°. Justin de Boulouvard.

Armes: d'azur, à un bastion ou tourelle d'argent
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BOURBONNAIS. Lisle de l'assemblée de la Noblessé
• de la sénéchaussée de Bourbonnais , tenue h Moulins ,_

le i6 mars 1 7 8§, pour l'élection des Députés aux Etats-
Généraux du royaume.

CHATELLENIE DE MOULINS.

Messieurs,

Henri Coiffier, baron de Breuille, et fondé de pouvoir
de S. A. S. monseigneur le prince de Condé.

De Charry, marquis des Gouttes.
Autié de Villemontée.
Roy de la Chèze.
Le chevalier de Bosredcm, et fondé de pouvoir de M. le

marquis de Montaigut.
De Chabre..
Roy de 1a Nisière.
Aubery du Goullet, l'aîné, écuyer, et fondé de pouvoir

de M. de Prisye de Chaselle.
Duryc, fils, écuyer, fondé de pouvoir de M. le baron

de Choiseul.
Lé. comte. du Cleroir, écuyer, et fondé de pouvoir de

madame la comtesse du Bourg.
De Vitry.
De Faucompré, père.
Des Echerolles.
Le comte de Douzon, et fondé de pouvoir de M. Rouet.

d'Avaux.
Mondit sieur le comte de Douzon.
Donjon, écuyer , et fondé de pouvoir de M. Farjonel

père.
Le comte du Meirat, et fondé de pouvoir de M. le comte
• de Vougy.

Le comte de Sagonne, et fondé de pouvoir de M. de
• Bouron.

Le comte d'Estrée, et fondé de pouvoir de M. le marquis
de Pont-le-Roi.

Conny de Tourry.	 •
Le baron de Neutchèze, et fondé de pouvoir de madame

la comtesse de Beauvoir.
Mondit sieur le comte d'Estrée.
L'odinat de la Motte.
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Prevéraud de Vanmas.
.Le baron de Neufchèze, fondé de pouvoir de M. t'abbé

de Neufchèze.
Jean-Louis Coiffier, et fondé de pouvoir de M. le comte

de Barre.
De Champfeu , fils.
Du Broc, fils, tant pour lui, cure pour M. du Broc son

père.
Coiffier de Moret.
Le Noir–d'Espinasse.
De Pongibeau.
Roy de la Bresse., tant pour lui, que fondé de pouvoir de

M. Roy de l'Ecluse.
Le vicomte de Chalus.
Rollat du Chambon.
De l'Espinasse, père, et fondé de pouvoir de madame 14

vicomtesse de la Ferronay.
La Motte–Bodinat, et fondé de pouvoir de M. le baron

de Vauce.
Coiffier de Breuille.
Preveraud du Pleix.
De Mauricet.
Semin , écuyer, et fondé de pouvoir de M. Priolo, 'et

du marquis de Balivière.
Paparel de Vitry.
Coiffier de Verfeux , et fondé de pouvoir de M. le comte

de Renaud.
Le comte des Ulmes de Torcy , et fondé de pouvoir de

M. de Chezeuil.
Le comte de Tracy.
De Saincy.
Clerget de Saint–Léger, et fondé de pouvoir de M. de l4

Brousse de Verazet.
Le comte des Ulmes de Torcy.
Le baron de Neufchèze.
Du Chambon.
Roy de la Chèze.
Le baron d'Estrée.
De Pontgibaud.
Le comte du Cleroir, et fondé de pouvoir de M. des
Jours de Mazille.
De Givreuil , fils , écuyer , et faisant pour la .dame 'si

mère.
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De Vitry, et fondé de pouvoir de M. le marquis 4e
Beaunay.

Vilhardin de Marselanges.
De Mauricet , fondé de pouvoir de M..de Fretat de Sa-

lepaterne.
Salle.
Clergu de Saint–Léger, fondé de pouvoir de M. le comte

de Barre.
Des Chaises du Chezeau.
Des Echerolles, et fondé de pouvoir de M. de Soultrais.

CHATELLENIE DE GANNAT.

Messieurs ,
Le marquis de Villemont.
De Vitry, fondé de pouvoir de M. de la Porte-Mazerier.
Du Jouhanel, écuyer, et fondé de pouvoir de M. Férand.
Du Buisson, et fondé de pouvoir de madame la comtesse

de Lyonne.	 '
De Longueuil , et fondé de pouvoir de M. Marien de

Maréchal.
De Fontanges, et fondé de pouvoir de M. Pierre-Au-

gustin , marquis de Rochefort–d'Ally , et de dame
Gilberte–Marguerite–Louise de Vernois, veuve dé
M. François Fontanges.

De Gevaudan.
Ribeauld de la Chapelle.
De Grassin , écuyer, et fondé de pouvoir de M. de

Chazeral.
De Chabre, et fondé de pouvoir de M. de Champflour.
De Jarsallion , et fondé de pouvoir de M. de Borédon des

Rigoulet tes.
D'Estrée, fils, écuyer, et fondé de pouvoir de M. Pélis-

sier de Fétigonde.
Preveraud de Vaumas , et fondé de pouvoir de M. de

Courtoreille de Montclare.
Augustin de Véni.
De Chazour , comte de Faure.

CHATELLENIE D'AINAY-LE-CHATEAU.

Messieurs ,
. Auherÿ du Goutel , et fondé de pouvoir de M. le dut

de Charost,
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Le comte de Douzon , fondé de pouvoir de MM. les

héritiers de M. le comte de Fdugières.
Du Peiroux de Bois Aubin.
D'Aubigny.
Du Château, écuyer, et fondé de pouvoir de M. le comte

de Thiange.
Le comte de Tracy, et faisant pour M. d'Aubigny; sei-

gneur de Beaunay.
Le marquis de la Roche , écuyer, et fondé de pouvoir de

M. le Borgne du Lac.
Du Peiroux, et fondé de pouvoir de M. Ragon des Barres.
Le marquis de la Roche, fondé de pouvoir de M. Isaac

de la Toureite.
De Louan des Granges.
Pierre Du Peiroux , tant pour lui, que fondé de pouvoir

de M. François Du -Peiroux.
De Brinon , écuyer, et fondé de pouvoir de M. du

Deffend.
De la Porte d'Issertieux, et fondé de pouvoir de M. de

Fontenay.
Le chevalier du Goulet, et fondé de pouvoir de M. de

Simiane.
Le comte Du Peiroux, et fondé de pouvoir de M. de la

Cour.
Duverneix, écuyer, et fondé de pouvoir de M. Démagnoux.
Aubery du Goutet, et fondé de pouvoir de M. de Charost.
Le comte Du Peiroux, fondé de pouvoir de M. de Pui-

Giraud.
Aubery du Goutet, fondé de pouvoir de M. le comte

de Béthune.
De Rolat, écuyer, et fondé de pouvoir de M. Dersigny.
Duverneix , écuyer , et fondé de pouvoir de M. de

Bonneval.
Le comte de Douzon , fondé de pouvoir de madame la

marquise de Bonneval.
Le marquis de la Porte d'Issertieux, tant pour lui, que•

fondé de pouvoir de M. le marquis de Fontenay. 	 •
Coiffier de Moret , et fondé du pouvoir de M. le comte

de Barre.
Le comte de Troussebois.
Le comte de Sagonne de la Porte, écuyer, faisant pour

M. Doullet.
De Montluc de la Lacaf.
De Brinon.
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CHATEI.LEN1E BIE MOENTLVÇON.

Messieurs ,

De Chaussecourte, écuyer, et fondé de pouvoir de
M. le Bel du Plot.

pu Peiroux , fondé de pouvoir de M. du Breuil de la
Brosse.

Le comte du Peiroux de la Busslére.
De Chaussecourte, fondé de pouvoir de M. de Thiange.
Le susdit sieur de Chaussecourte, tant pour ,lui que

pour M. Breton , écuyer.
Gilbert de Bressolles, écuyer, et fotidé de pouvoir de

M. Charles de Bressolles.
De Bisseret, hls, écuyer, et fondé de,pouvoir dé M. Des-

champs de Bisseret.
Le marquis de le Groin de Treignat.
Le Groin de la Romagère, fils, taisant pour M. son père.
Bodinat de la Motte, fondé de pouvoir de M. de Roche-

dragon.
De Fradele, écuyer, et fondé de pouvoir de M. du Sauzet.
Le Léage, écuyer, et fondé de pouvoir de M. de Garreau

de Buffet.
Le chevalier du Buisson de Viellefont , et fondé de

pouvoir de M. Deschamps de la Varenne.
Le marquis du Ligondès, et fonde de pouvoir de ma-

dame Audon.
De Rollat, écu yer, et fondé do pouvoir de M-. d'Auhigny:,
De Duras; et fondé de pouvoir de M. de Vandaigre:
De Brisson , et fondé de pouvoir de madame de Boitée. 
Le susdit sieur de Duras , écuyer.
Dubôuis ; écuyer.
De Duras, fondé de pouvoir de M. de Chaussecourte de.

Chalus.
De la Plain, écuyer, et fondé de pouvoir de M. de

Châteaubodeau.
Le Groin de Treignat , et fondé de pouvoir de M. de

Villevoi'sin.
De Laage.
Du Peiroux de Goutière.
Du Château, et fondé de pouvoir de M. dn Peironx de

Beaucaire.
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Le chevalier du Buisson , et fondé de pouvoir de M. le

marquis de Bartillat.
Le ,comte du Ligondès.

CHATELLENIE DE MURAT.

Messieurs ,
De Monestay, écuyer, et fondé de, pouvoir de M. de

Montagnac.
Le comte de Tracy, en son nom; et fondé de pouvoir

de madame la duchesse d'Antin.
Durye, fils, écuyer , et faisant pour M. le duc d'Uzès.
Le comte d'Eguilly.
Roi de la Brosse, et fondé de pouvoir de madame

d'Artonne.
Donjon , écuyer, ,et fondé de pouvoir de M. Farjonel.
Hugon de Givry, écuyer, et fondé de pouvoir des heri-
`• tiers de M. de Griffet.
Coiffier du Teilloux.
De Sagonne , et fondé de pouvoir de madame_ de

Boireneau.
Roditlon de Chapète.
Le comte de Barre , et fondé de pouvoir de madame de

la Roche de la Motte.
Gaulmin de la Goutte, et fondé de pouvoir de M. son

père.
Le marquis de la Roche, fondé de pouvoir de M. de

la Roche de Venat.
Dé Saint-Gerand. écuyer, et fondé de pouvoir de M. dé

Chauvigny de Blot.
De Jarsaillion de Franchaise.
De Bressolles, • et fondé de pouvoir de MM. de Collasson:
De Monestay de Chazeron, écuyer, et fondé de pouvoir

de M. son père.
De Bressolles.
De . Duras fils, écuyer, et faisant pour la dame sa

mère:
Le chevalier du Buisson , et fondé de pouvoir de M. le

baron de Bartillat.
Le chevalier do Buisson de Viellefont, fondé de pouvoir

de M. du Verdier.
Du Chateau , fondé de pouvoir de. M. le comte de

Thiange.
1V.	 40
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De Bonnefoy fils, écuyer, et fondé de pouvoir de M. son
père.

De Bisseret , et fondé de pouvoir de M. de Lyonne.
Le comte de Sagonne, fondé de pouvoir de M. Henri-

Frangois–Nicolas , vicomte de Courtois.

CUATELLENIE DE VERNEUIL.

Messieurs ,

Le chevalier Aubery.
Hugon.de Givry.
Vilhardin de Marselange , fondé de pouvoir de M. lo

marquis de Tilly.
Le chevalier de Dubuisson de Viellefont.
Nicolas Ripoud , écuyer, et faisant pour M. son père.
Semin, • écuyer.	 •
De Jarsallion de Franchaise.
De Saint–Gérand, écuyer, et fondé de la procuration

de M. de Chauvigny de Blot des Fontaines.
Des Echerolles, écuyer, et fondé 'de pouvoir de M. le

marquis de la Grange.
De Bonnefoy, écuyer, et fondé de pouvoir de M. Jandon

de Saincirgue.
Ripoud de la Brosse , écuyer , et fondé de pouvoir de

madame Vernoy de Champfeu.
Roy de la Cpèze , écuyer.
Dubuysson des Aix , écuyer.
Bardonnet des Noix.
Le comte des Ulmes de Torcy , fondé de 'pouvoir de

M. de breuille.
Des Champs de Château–Neuf.

CIIATELLENIE DE Ct3'ANTELLE.

Messieurs,
De Roulai , écuyer.
jDe -l'Aage, fondé de pouvoir de madame la marquise

de Veny.
De Chabre, •fondé de pouvoir .de M. de Chalux.
Du Jouanel , fondé de pouvoir de M. du Tour.
De Fontanges , écuyer, et fondé de pouvoir de M. le
• marquis de Rochefort-d'Ally.

Conny de Tourry , et fônde de pouvoir de M. Langlois
de Romantière.
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De Boulais . de Chatenais.	 '
Du Jouanel , fondé de pouvoir de M. du Tour de

Salvert.
I3autier , et fondé de pouvoir de M. de Marselange.
Le marquis .du Ligondès, fondé de pouvoir de M. du

Ligondès.
De Longueuil, et fondé de pouvoir de M. Maréchal.
Roi de la Nizières et fondé de pouvoir de M. Bartho

mirat de la Besse.
Du Jouanel.

• De Chabre, écuyer, fondé de pouvoir de M. Descombres..
Coiffier de Moret, fondé de pouvoir de M. le comte

de Barre.
De Champfeu , et fondé de pouvoir de M. de Chatelus.,
L'Ami de Boiscoutoux.
De La Plain , et fondé de pouvoir de M. de Salvert de

Mon trognon.
D3 Rollat de Puy—Guillon.
Yilhardin de Marselange , fondé de pouvoir de M. le

marquis de Tilly. •
Donjon , et fondé de pouvoir de MM. de Racot de

Reuilly. .
Du Boûtet, fils cadet , et faisant pour madame sa mère.
De Rollat , et fondé de pouvoir de M. Diné de Cesset.
De Roussi ny , et faisant pour M. de Verdat.
De Jarsailon,  et fondé de pouvoir de madame de Billy.
Donjon , fondé de pouvoir de M. Farjonnel de la Forêt.
Le comte de Givry , et fondé de pouvoir de madame

Duché de Fresse.
De Pontgibaud, et fondé de pouvoir de M. le marquis de

la Rouzière.

CIIATELLENIE DE VICIIY.

Messieurs ,

Le comte du Prat , et fondé de pouvoir de M. Doué de
Vichy.

Barclonnet des Martels.'
De Chauvigny, et fondé de pouvoir de M• de Bourbon—

Gusset.
De Pont du Fourneau , tant pour lui que pour M. Ba--

dier de Verseille.	 _ .	 ,
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Le marquis de la Palisse , et fondé de pouvoir de M. de
Clermont de Mont-Saint-Jean.

Le comte de Chauvigny, fondé de pouvoir de M. de la
Queuille.

Lecomte du Prat , fondé de pouvoir de M. de Malmaison.
De Laage , fondé de pouvoir de M. Gareau de Buffet.
Antoine-Henri R.evanger de Bompré , officier au régi-

ment d'Armagnac , et fondé de pouvoir de la dame sa
mère.

De Charière de Gevaudan.
Du Chamban, et fondé de pouvoir de M. de Beaupoirier.
Le marquis d'Evry.
De Pont, faisant. pour M. Badier de Verseille.
De Saint-Gérand, et fondé de pouvoir de M. le comte

d'Evry.

CHATELLENIE DE SOU VIGNY.

Messieurs,

Vilhardin de Marselange, faisant pour M. Connu de la:
Fay, écuyer, procureur du Roi au présidial de Moulins.

De Boireneau.

CHATELLENIE D'OSSEL.

Messieurs ,

Le comte d'Estrées, et fondé de pouvoir de M. Revanger
de Botnpré. Girard du Roset.

Des Echerolles, et fondé de pouvoir de M. le Lièvre de
Fourilles.

CHATELLENIE DE BILLY.

Messieurs,

Le baron d'Estrées , et fondé de pouvoir de M. d'Ar-
pheuille de Finance.

Bardonnet des Martels , faisant pour M. son p i re.
Le marquis d'Evry , fondé .de pouvoir de M. de

Durfort.
De Barthelas, et fondé de pouvoir de M. Bouquet de

Chazeuil.
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De Genetoux de Barthelas, et faisant pour M. son père.
De Barthelas, fondé de pouvoir de M. Bardonnet de

Toute.	 •
De Pont , et fondé de pouvoir de M. de Miramont.
Le comte de Chabannes.
De Fradele, et fondé de pouvoir de M. du Sarret.
Girard de Saint-Gérand.
Salle, et fondé de pouvoir de M. Bardonnet de Gon-

dailly de-Grassin.
De Vicq de Pongibeau.
Godefroy de Bardon du Méage:
Du Puy.
Le comte de Chouvigny de Blot.
Le marquis d'Estradal.
De•Grassin cie Sorbier, faisant pour M. son père.
Du Chambon , fondé de pouvoir de M. Cimetière de la

Bazolles.
De Chabannes et fondé de. pouvoir de M. de Mirepoix.
Robert des Joberts.
De Boiscoutoux, et fondé de pouvoir de M. du Saulnier

du Verneix.
De Bestet de Martilli'ere.
Donjon, et fondé de pouvoir de M. Racolle de Reuilly.
Girard du 'R.ozet, et fondé de pouvoir de M.'du Peiroux

des Ecures.
Des Ecures fils, écuyer, et fondé de pouvoir de madame

sa mère.
De Chauvigny de Blot.
Le comte de Trousse-Bois.
Le marquis d'Evry, et fondé de pouvoir de M. Doué.
Du Prat, et fondé de pouvoir de M.Deissat des Bravards.

CHATELLENIE DE .CHAVEROCHF.

Messieurs,

Le chevalier de Coiffier, fondé de pouvoir de M. le
comte de Bertier.

Le comte de le Borgne, et fondé de pouvoir pour M. Be-
nigne-du-Gon.

De Gevaudan , et fondé de pouvoir de M. de Poixfou.
Le comte de Villemontée.
Le comte de Viry.
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CHATELLENIE DES BASSES MARCHES.

Messieurs ,

Preveraud de l'Aubepierre.
Le Baron d'Estrées.
De Miomandre.
Le comte de Viry, fondé de pouvoir de M. l'Abbé de

Chavagnac.
Du Chambon , fondé de pouvoir de M. de Meaublanc de

Chizeuil.
Du Buisson, et fondé de pouvoir de M. Micaud de Cour-

belon.
De Precord fils, et fondé de pouvoir de. M. son père.
Conny de Toury, faisant pour M. son père.

CRATELLENIE D'IIERISSON.

Messieurs ,

Le comte de le Borgne.
De Chabre, fondé de pouvoir de M. de Champdumonr.
De la Brière, et fondé de pouvoir de M. le Breuil d'Issard,
Le chevalier Aubery, fondé de pouvoir de M. le comte

de Longeron.
Le baron de Coiffier, fondé de pouvoir de madame de

Barre de Taffye.
De-la Roche, fondé de pouvoir de M. le comte de le

Borgne du Lac.
De la Brière.
De Bisseret , fondé de pouvoir de M. de Lionne.
Du Buisson de Viellefont, fondé de pouvoir de M. Des–

champ.
Duchâteau.
Du Peiroux:
Le chevalier du Buisson , fondé de pouvoir de M. Du–

verdier.	 •	 •
De Gevaudan, fondé de pouvoir de M. le marquis de
. Maubeu.
Coiffiez de Verfeu.
Jacques de Champfeu.
De la Roche, faisant pour M. de la Roche.
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Le Groin de Treignat 9 et fondé de pouvoir de madame

de Fermée.
Le vicomte du Prat, et fondé de pouvoir de M. Chabenat

de Malmaison, de Fradel de Souligny.
De la Brière , et fondé de pouvoir, de M. de Dreuille de

Grand Champ le Groin de la Trolière et fondé de.
ponvoirde M. de Magnac.

Le Groin de Treignat.
Des Ecures, et fondé de pouvoir de M. le comte de

Montbel.

CHATELLENIE DE BOURBON—L'ARCHAMBAULD.

Messieurs ,

Coiffer de Moret , fondé de pouvoir de M. des Champs
' de Pravier.
De Jarsallion"le Bigut.
De Pontgibaud , fondé de pouvoir de M. d'Orvilliérs.
Roi de la Niciére , fondé de pouvoir de M. Chârtron

des Mauguins.
De Marcelange, fondé de pouvoir de M. Conny de la Fay.
Hautier , et fondé de pouvoir de madame Hugon.
be Brisson.
De Jarsallion de Bigut , et fondé de pouvoir de M. le

comte de Saint-Hilaire.
De . le - Borgne , fondé de pouvoir de M. de Saint-Hi-

laire dé Bouan.
Les héritiers de M. de Bosredon.
De Gordon.	 •
Le comte du Peiroux , fondé de pouvoir de M. de

Chambaut.
Le comte de le Borgne , fondé de pouvoir de M. de

Mechatin.
Le comte de • Sagonne, fondé de pouvoir de M.'Jea' n de

la Trolière de Gozinnière.

BRAUX ; maison ancienne , originaire de Cham-
pagne , éteinte depuis le commencement du dix-hui-
tième siècle. Elle a été maintenue au mois de décembre
‘667 , sur preuves remontées à Jean Braux, anobli avec
Jeanne le Roy, sa femme , par lettres du roi Charles V,
en forme de charte, données à Paris le i er . février 1366,
en considération des services-importants que Jean-Braux
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avait rendus â ce monarque dans ses guerres contré
les Anglais. Il eut trois fils, dont l'aîné, Guillaume
Graux, écuyer, épousa Meline Laquette , de laquelle il
laissa également trois fils , l'un ecclésiastique , l'autre
mort sans postérité au mois de novembre 14 7 6 , et
Pierre Braux, écuyer, seigneur de Dompmartin-la-
Planchette en partie et du bois de Florent, par titre
de l'an 1449. 11 s'allia avec Marie Aubry, fille de Jean
Aubry et de Marguerite le Roy, et en eut Pierre 11,
qui a continué la lignée ; Jeanne, femme de Jean
Gruyer, bailli de Joinville ; et Marie de Braux , épouse
1 0. de Frangois Lallemant, 2 0. de Pierre Fouacier,
morte au mois d'avril 5558.

Pierre Braux, deuxième du nom, écuyer, seigneur
de Dompmartin la-Planchette, de Florent et de l'Etang-
du- Ru en partie , épousa Poncette de Dompmartin ,
fille de Michel. 11 fut la tige commune des diverses
branches de cette famille, dans l'ordre suivant :

1 0 . Les seigneurs de Florent, de Maisons, du Méry-
'sur-Seine •, de la Croix , de la Chaussée, du Mesnil-
Tartarin , de Possesse, de la Queue-en-Brie , marquis
'd'Anglure par érection de 5657 , barons du Pré-du-
But, etc. , qui, après avoir donné un capitaine 'de
deux rents hommes de pied, sous le duc d'Epernon ,
en 1591, et s'être alliés aux maisons et familles de
Cardonne d'Anglure , Cuis'sotte de Gizaucourt , des
rorges de Méry, de Geresme des Essarts, de Godet dé
Saint - Hilaire , de Goujon de Thuisy, Hennequin ,
l'hôpital de Plivôt, l'hoste de Recy, de Linage de
Pirhancourt , du Moulinet , de Paris de Branscourt
de Postel du Jars, du Puy de Montigny, de la Tour,
du Val de Gueudeville , etc. , se sont éteints au milieu
du 'dix-septième siècle. Louise-Angélique Braux, héri-
tière de cette -branche, épousa, le i i avril 16 4 0 ,
Antoine'de Savigny d'Anglure, comte d'Estoges et
marquis du Bellay, fils de Charles Saladin et de Marie
Babou , dame de 1a Bourdaisière ;

2°. I es seigneurs de Saint-Vallery, de la Pagerie et
de Panières, qui furent maintenus lors de la recherche.
Les alliances de cette branche sont avec les familles
d'Aublin , de Bar de Vauciennes , Hocart de Vaux ,
Jacobé des Mazalins , Lanier , Morel de Flavigny ,
Petit, Thibault, etc. ;
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3°. Les seigneurs du Forton , cjui -se sont. alliés aux

familles le Besque , Deya de Marcenaj ', le Gorlier de
V\:rneuil , Horguelin du Chesnoy, de Joibert d'Aunay,
1L^ nisson , le Tartier de Grignon , etc.

Armes : de gueules , au dragon d'or.

BRUNEAU n'ORNACbarons de Verfeuil, famille
ancienne et distinguée du diocèse d'Uzès en Languedoc,
dont l'ancienne extraction a été reconnue par M. de
Basville, intendant de cette province, qui , lors de
la recherche des faux nobles, maintint cette famille
sur ges preuves filiatives remontées à l'an 1535. 11 eût
été possible sans doute de remonter bien au-delà de
cette époque, sinon l'ascendance directe, du moins les
preuves de l'origine chevaleresque de cette famille , si
tous ces titres n'eussent été la proie des flammes dans
k château de Verfeuil , incendié par les protestants en

• 179 5 , ainsi que le constate une attestation légale.
Néanmoins, depuis l'an 1535, première date des preuves,
littérales de cet te. famille , elle n'a cessé de s'allier aux
maisons les plus illustres , et de donner des officiers
distingués dans les armées de nos Rois. Charles-Henri
Bruneau d'Orne, , baron de Verfeuil , seigneur de
Saint-Marcel , de Careyret, des Auxiats, de Cadignac ,
et autres lieux , (fils de Henri Bruneau d'Ornac , sei-
gneur des mémes terres , et de demoiselle d'Adhémar
de Montfalcon, tante de Jean-Balthazar, vicomte de
Monlfalcon , ministre plénipotentiaire à Bruxelles ,
puis ambassadeur près S. M. Britannique , et premier
écuyer de S. A. R. Madame Elisabeth de France) ,
épousa , par contrat du 12 avril 5 7 42 , Marie-Anne
de Bec-de-Lièvre du Bouexic , morte le 18 décembre
17 45 , fille de Pierre de Bec-de-Lièvre , deuxième du
nom , vicomte du Bouexic, seigneur du Chât.ellier, et
de Louise Gabard, dame de Theilhac. De ce mariage
est issu :

Charles-Prudent Bruneau d'Ornac, baron de Ver-
feuil, seigneur de Saint-Marcel, etc., etc., ancien capi-
taine au régiment de Navarre , qualifié fils naturel et
légitime de haut et puissant seigneur messire Charles-
Henri d'Ornac, seigneur de , Saint-Marcel de Careyret,
des Auxiats de Cadignac et autres lieux , baron de
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Verfeuil , et de feu haute et puissante darne Anne 1
Bec-de-Lièvre , dans le contrat de son mariage , reçu
par Bremond, notaire à Bollène, au comtat Venaissin,
le ii avril 1774, avec noble demoiselle Madeleine--
Thérèse-Pauline de Nid , fille naturelle et légitime tie
messire Gabriel , 'baron de Niel, écuyer, ancien capi-
taine d'infanterie , chevalier de l'ordre royal et mili-
taire de Saint-Louis , et de feu noble daine Marie-
Thérèse, née baronne de Baussier. De ce mariage sont
issus :	 >

1 °. Henri Bruneau d'Ornac, élevé au college
royal Mazarin en 1 786 ;

2°. Amédée Bruneau d'Ornac, élevé à l'école
royale militaire d'Effiat ;

3. . Marie-Henriette-Pauline Bruneau d'Ornac
de Verfeuil , mariée, le I I juillet 1809 , à
Jean - Baptiste - Joseph , vicomte de Brettes,
chevalier honoraire de l'ordre de Saint-Jean
de Jérusalem , dit de Malte , dont un fils.

Armes : parti , au I er. d'argent , au lion de gueules ;
au 2 e. vaire d'or et de gueules.
C'est ainsi que Joseph Bruneau d'Ornac, baron de

Verfeuil , les a fait registrer à l'armorial général ,
coté Longuedoc, en r7o1.

C.

DE CACHELEU; sieurs de Maisoncelles, de Fré-.
vent de ,Tourville ,• etc.

Cette famille , dont les commencements sont incon-

nus, a noblement subsisté plusieurs siècles, dans le
bailliage d'Amiens ,. prévôté de Vimeu , jusqu'à ce
qu'elle se soit établie au bailliage de Rouen , par suite
du mariage, en 17o3, d'Antoine. de Cacheleu, sieur
dè • Maisoncelles , garde d'u corps du Roi, avec noble
demoiselle Elisabet h Endos de Tourville , devenue , en

héritière de Tourville-en-Auge , près Pont-
l'Evêque.

Leur pcstérité subsiste en deux brandies,; celle de
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Tourville et celle de Maillot, ayant . tous servi le Roi
dans les gardés-du-corps.

Leurs ancêtre"s furent maintenus le 3 janvier 1699 ,
le ro décembre r 7o1, et le 7 septembre 4 7 15;• après
avoir prouvé une filiation suivie depuis 1495 , comme
on le voit pat le Nobiliaire de Picardie, imprimé in fol. ,
forme d'atlas, et par le Nobiliaire armorial, gravé en
taille douce , de la généralité d'Amiens.

Ils conservent plusieurs titres originaux dci quator-
zième siècle, entr'autres un de i346, dont fait men-
tion Haudicquer de Elancourt, dans son Nobiliaire de
Picardie , petit in-4°. , imprimé à Paris en M. D. CIC. ,
et même un titre antérieur de .5323, concernant
Aliame Cacheleu, bailli d'Abbeville. •

Armes r de gueules, à trois fasces d'or au franc quar-
tier de sable , à la bande d'argent , .chargée de trois.
coquilles de pourpre.

CAEN. État de la noblesse du bailliage de Caen, convoquée-
en 17 89 , pour l'élection des députés aux .Fats-Géné- -
roux du royaume.

GENTILSHOMMES POSSÉDANT FIEFS.

MONSIEUR , frère du Roi, représenté par M. le comte de
Rabodanges, pour son apanage dans le bailliage de
Falaise.

M. de Franquetot, duc de Coigny, pair de France,
grand-bailli de Caen, pour son fief, paroisse de Saint-
Silvain.	 -	 -

M. Lempereur de Saint-Pierre, pour son fief dans.
A ndrieu.

M. le baron de Séran, pour son fief d'Audrieu.
•M. d'Amayé, pour son fief d'Amayé.
M. le marquis d'Hericy-Vaussieux ,pour'son fief à Amayé-

sur-Orne.
M: le marquis de Fresnel, pour son fief à Matthieu.et

autres.	 -
M. le comte d'Amfreville, représenté par M. ,le chevaliett
. le Vaillant, pour son fief àAmfreville.-
'M. Riouit de Villaunay, pour sa seigneurie d'Avenay.
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M. Cairon de la Varende, pour ses fiefs d'Amb[ie er
Pierrepont.

Mme . la marquise de Marguerit, représentée par M. de
Putecotte, marquis de R,enéville, pour son fief dans
Argentes.	 •

Mme . Piquot, veuve de M. d'Alrnagne, représentée par
M. le Coutelier, pour son fief d'Almagne.

Mme . du Touchet, non représentée.
M. Jolivet de Colomby, représenté par M. de Vauquelin;

pour ses fiefs à Bt ly et Colomby.
Mme . de Salien, représentée par M. Achard, pour son fief

de Buly et autres.

M. de Fribois de Bénauville, pour son fief à Bénauville-
la-Campagne.

M. le Duc, sieur deBernières, pour son fief àBénauville-
la-Campagne.

Mme . la marquise de Bénauville, représentée par M. de
Montbéliard, pour son fief de Blairsville et autres.

Mme . la marquise de Livry, représentée par M. le mar-
quis d'Héricy, pour son fief de Ver et autres.

M. le Vaillant de Saint-Denys, représenté par M. le
Vaillant de Brecy, pour son fief de Banneville et
autres.

M. Morin de Banneville, représenté par M. de Cauvi
gny du'Ribay, pour son fief de Banneville-la-Campa-
gne.

M. de Cairon-Cairon, pour son fief de Cairon et autres:
M. le marquis de Bougy, pour son fief à Bougy.
M. de Gromesnil, représenté par M. de Bougy, pour

son fief à Bourguébu, village de la Hogùe.
M. de Neuville-Bavent , pour son fief de Bavent.
M. de Neuville d'Echauffour, représenté par M. de Fri-

bois de Béneauville-, pour son fief d'Echauffour.
M. Néel de Tont,uit , pour son fief de Christot et

autres.
M me . de Vauquelin- de Luc, veuve Caligny, représentée

par M. de Caligny, son fils, pour son fief de Luc et
autres.

Mme . de Tournebu, veuve Mondrainville, représentée.
par M. le chevalier de Cagny, pour sa ,baronnie de

• Tournebu et autres fiefs.
M. le Coq de Beuville, pour son fief de Beuville et autres.
Mmc.. la marquise de Longaunay, représentée par M. te
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comte du Rozel de Beaumanoir, pour son fief de
Bonnemaison et autres.

M. le .duc-de Saulx-Tavannes, représenté par M. le mar-
quis d'Hautefeuille, pour son fief de la Suhardière en
Bonnemaison.	 -

M. de Beauregard , pour son fief de Chiffrevât et autres.
M. d'Angerville-d'Orcher, pour son fief de Gavrus et

antres.
M. le marquis de Bailleul-Croissanville, représenté par

M. le comte de Bailleul, son frère, pour son fief de
Croissanville et autres.

M. du Touchet de Beneauville, pour .son fief à Bernières.
M. (le Banville-la-Londe, pour son fief àBretteville-sur-

Bordel.
M. de Gouville de Bretteville, pour son fief à Bretteville-
- sur-Bordel.

M. de Tournebu , pour son fief à Bretteville-sur-Bordel.
M. le marquis de Vendis d'Amfreville , pour son fief de

Bréville..
M. Subtil de Franqueville, pour son fief à Bellengrevilie..
Mme. de Fribois, Fribois des Authieux, représentée par

M. Henri de Fribois, pour son fief à Billy.
M. le Coq de Rubercy , pour son fief d'Outreval et autres.
M. l'Hoste de Livry, représenté par M. Fribois de Ru-

pierre, pour son fief du Londel.
M. André Despommerais , pour son fief de la Londe.
M. le Neuf, comte de Sourdeval , représenté par.

M. Thomas d'Angerville, pour.son fief de Montenay.
M. Duvernay, représenté par M. de Panthou d'Arville,

pour son fief de Montenay à Courvaudon.
M. de Convers, baron de Coulon, pour son. fief de'

Coulon.
M. Doublet de Persan , pour son fief de Cabours.
Mme . Daveynes dé Chambord, représentée par M. de

Morel de Than, pour son fief de Cavicourt et autres.
M. de Cauvigny-Clinchamps, pour son fief de Clin-

champs.
M. Mesnage de Cagny, pour son fief de Cagny.
M. Mesnage, fils aîné, pour son fief de Chicheboville.
M. le Sueur de Colleville , représenté par M. de Jakson,
• pour son fief de Colleville.
vl. le duc de Montmorency, représenté par M.-Adam de

la Pommeraye, pour son fief de Creuly et autres.
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M.. Vauquelin de Creulet, représenté par M. le chevalier.
de la Rivière , Roui' son fief tle.

M. le comte de la Guiche, représenté par M. le duc de-
• Coigny , pour son fief de Sainte-Croix et autres.

M me . le Vaillant , représentée par M. le Vaillant de Brécy,
pour son fiel dé Brécy et autres.

M. Hue de Carpiquet, pour son fief de Canteloup.
M. le marquis de Mathan, pour le marquisat de Mathan

et antres.

M. de Cresserons, représenté par M. de Caligny, pour
son fief de Cresserons.

M. Planchon de Mehediot, 'pour son fief de Mehediot â
Courcy.

M. de Harcourt., dué de 'Beuvron , représenté par M. le
comte de la cOur de Balleroy, pour soh fief à Cléville.

M. le Mazurier de Banville, pour son fief à Colômbelle
et autres.

M. de Laistre, représenté par M. le baron d'Ache, pour
son fief à Colombelle.

M. Morin de Montcanisy, pour son fief à Cormelle eft

autres.
M. lc comte de Montbelliard , pour son fief à Courseules.
M. de Cingal, pour son fief à Sainte-Marguerite de Ducy.
M. Achard de Vacognes, pour son fief à Evrecy et autres.
M. le Vicomte, comte de Blangy, représenté par M. de

lanneviilé, polir son fief à Evrecv et autres.
Mme. de Ciresmes de Vacognes, pour son fief à Evrecy

et autres.	 •
M. le Vicomte, marquis de Blangy, représenté par

M. du Rozel de Beaumanoir, pour son fief d'Etcrville
• et autres.
M. de Janville, représenté par M. de Cairon, pour son

fief d`Eterville.
M. de. Cauvigny de Saint-Sever , pour son fief de.
M. de 1 adepont, représenté par M. de Villauney, pour

•son fief d'Esquays.
M. de Texier, marquis d'Hautefeuille, pour son fief à

Ecoville et autres.
111. le , Boucher d'Érniéville , pour son fief d'Émiéville.
M. Orceau, baron de Fontette, représenté par M. le •

chevalier de Néel , pour son fief de Fontenay-le Payne!.
Bi ne . de Gaalon, représentée par M. de Banville de Brett

teville, pour son fief de Fontenay et autres.
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Mlle. de Marguerie de Vassy; représentée par M. le che-
valier de Ganisy, pour son fief dé Fontaines et autres.

M. lé comte de Roncherolles, représenté par M. Achard
de Vacognes, pour son fief de Fresnay.

Mme. de Nollent, veuve Pierrepont, représentée par
M. de l'iédoue d'Héritot , pour son fief de Frenouville.

M. de Piédoue d'Héritot, pour son fief de Harcourt,
Franconville et autres.

M. le marquis de Guerchy, représenté liai. M. le comte
de Faudoas, pour son fief de Fontenay-le-Marmion.

M me . de la Corderie, représentée par M. d'Ecramcvillë,
pour son fief en Fontenay.

M. de Saint-Quentin, pour son fief de Garcettes. •
M me . de Vallières; pour son fief de Monteriay..
M Ne . Desanière.s de Chicheboville, représentée' pàrt M-. de

Cheux du Boulay, poor son fief •à l,ttillervilié.
Les enfants de M. Esnault d Escajeril, représentés par

M. le Harivel'de Gonneville, pour leur fief d'Escajeul
à Gonneville.

M. le Harivel de Gonneville, pour son' fief de. Gônne-
ville.	 •

-M. de la Cour-Grainville, représenté par M. Gouville de
Bretteville , pour son fief à Grainville.

M. de Cliazot l'aîné. , pdur son fief de Missy- et autres: '
• Mitre . ile Sainte-Hohôrine, non représentée, pour son

fief à Graiirville.
M. Regnault d'Argouges,. pour son fief de Goripillières.
M. le duc de Harcourt, représenté par . M. de liaüte-

feuille', pour son duché dc Harcourt et autres.
Mme . la marquise d'Herinanvillé, représenté par M. de

Cauvigny-du Ribay, pour son-fief d'fét/nanville.
M. de Malherbe, pour son fief à Ifs.
M. le marquis de Moges, représenté pat M. le chevalier

de Néel, pour soh fief de Saint-Georgés, d'Autnay. -
M me . la marquise de Fontenay, représentée par M. le

D'oulcee de Mere-, pour son fief de Juvigtly et autres.
M. le Sens, comte dc Lion , représenté' par M. le Sens

de FO'lleville, pô'nt sors' fief de Lion et autres.
M. le Forestier, comte d'Ossevillt, pour son fief de

Cam`ailley efaut'res.
M. le marquis de Montalembert; pour son fief de La'ssou.
^lme d'e Boisgelin , représentée par M. de Creveceeûr,

pour son fief de Lanteuil.
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M. de Cairon de Barbières , représenté par M. de Cairon
pour son fief à Langcune.

M. le chevalier de Chazot, pour son fief de Mutrecy et
autres.

M.-le Duc, sieur de Saint-Clona , représente par M. Mé-
nage de Cagny, pour son fief de Fierville.

Mme . de Moult , représentée par M. de Fribois de Béneau-
ville , pour son fief de Mpult.

M. Aubert du Mesnil, pour son fief de Haubert de
Mesnil.

M. Gosselin, comte de Manneville, pour son fief de
Manneville et autres.

M. de Vendes, pour son fief de Vendes et autres.
Me. de Bonnefonds, représentée par M. Achard , pour

son fief de Mons.
M: dé Rufosse, représenté par M. d'Altier de'Rufosse.,

pour son fief d'Ingouville.
M. Bourdon de Verson, pour le fief du Mesnil-Patry.
M ine . le Chevalier du Fresne, représentée par M. de

Mecflet, pour son fief à Moulineaux.
M. de Bonenfant, pour son fief à Méry-Corbon.
M. de Mathan, représenté par M. le marquis de Mathan,

_pour son fief à Méry-Corbon.
M. Brunet de Mannetot, pour son fief à Méry-Corbon.
Mlle. de Launay-Dubois, pour son fief à Méry-Corbon.
Mme . la vicomtesse d'Héricy, tutrice de ses enfants, re-

présentée par M. le chevalier d',Héricy, pour son fief
de Valency à Maizet.

M. le Harivel de Maizet, pour son fief à Maizet.
M. le Harivel, abbé de Sainte-Honorine, représenté

par M. le Harivel de Flagy , pour son fief de Mondre-
ville à Maizet.

M. de Ciresme de Bandeville, pour son fief de Mart ragny.
M. Gefosse de Tremeauville, représenté par M. de

Grieu , pour son fief de Brucourt à Maizet.
M. de Cheux, représenté par M. le Cordier de Parfouru,
• pour son-fief de Montigny.
M. Achard du Mesnil-Augrain, Our son fief du Mesnil-
- Augrain et autres.
MM. de Brunville et chevalier de Brunville, pour leur

fief de Neuilly et autres.
M. le prince de Monaco, représenté par M. le marquis

de Mathan, pour son fief d'Ondefontaines.
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M. Dabaquesnay , représenté par M. d'Agneaux , pour son
fief de Parfouru.

M. le marquis de Morant, pour son fief à Poussy.
M me . la marquise dé Saint-Aignan, représentée par
. M. de Calmesnil , pour son fief à Roquencourt et

autres.
M. de Vauborcl , pour son fief à Poussy.
M. de Parfouru, pour son fief à Roquencourt.
M. du Merle, pour son fief à Roquencourt.
Mme. de Thibout, marquise de Durcet, représentée par

M. de Saint-Sever, pour son fief de Renémesnil.
M. de Fribois de Rupierre, pour son fief de Rupierre.
Mme. de Croixmare, représentée par M. de Canisy, pour

son fief à 'leviers.
M. de Chivré, représenté par M. de la Gonivière du

Butel, pour son fief de Rucqueville.
M. de Guernon de Ranville, pour son fief de Ranville et

autres.	 -
M. le Bourguignon Duperré de Lisle, représenté par

M. Blouet, pour son fief de Rotot.
M. Vauquelin de Sacy, représenté par M. Aimon de.
• Vallembras , pour son fief de Rose!.

M. le marquis de la Carte, pour son fief à Saint-Pierre-
du-Jonquet.

M. Julien de la Pigacière, pour son fief à Saint-Aignan •
de Crasménil.

M. le duc de Sully, pour son fief à Saint-Silvain.
M. Des Essards, représenté par M. Louis-Bernard de Cau-

vigny, pour son fief de Secqueville.
M. Scelles de Prévallon; pour son fief à Sainte-Croix-

Grantonne.	 -
M. le Marchand de Feugtierolles, pour son fief à Saint-

Louet-sur-Seulles.	 -
M. le marquis de Calmesnil, représenté par M. son fils,

pour son fief de Secqueville-la-Campagne.
M. de Chabannais, représenté par M. la Cour de Brette-

ville, pour la baronnie de Soliers.
M. le Coq de Saint-Cloud, pour un fief à Soliers et

autres.
M. le Harivel de Flagy , pour son fief à Sainte=Honorine-

du-Fay.
Mme. de Culé, pour. son fief à Saint-Martin-de-Sallen.
Mme. la marquise d'Angerville t représentée par M. le

IV.	 4a
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comte.d'Angerville , son fils, pour son fief de Sainte-
Honorine et autres.

M. le marquis d'Héricy-Marcelet, pour son fief de Mar-
. celez.

M. Massieu, pour son fief de Saint-Manvieu et autre s .
M. Oursin de Montchevrel ., représenté par M. Mesnage

de Cagny, pour son fief de Saint-Pierre-Oursin.
M. Gallery dµ ;Boucher, pour son fief de Troismonts.
M. Morel de Than, pour son fief de Than.
M. Bernard dela Blancapierre, pour son fief de Vendes

'et autres.
M; de Tilly-Blaru, représenté par . M. de Banville .de

Coulon, pour son fief de Villy.
M. le Marquier de Dampierre, pour son fief de Vi lions.
Mme . de Boisdaunay , représentée par M. de Montcanisy ,

pour la baronnie de Varaville.
M. de Magneville, pour un fief à Varaville.
M. le Grant, vicomte de Vaux, pour son fief de Vaux

et autres.
M. le chevalier de la Palu, pour son fief de Pompierre à

Vieux.
M. de Saffray de Vimont, pour son fief de Vimont.
M. le Vaillant, pour son fief de Brecy.
M. le Boucher, pour son fief de Bremois.
N. le chevalier Goyer d'Ingleville, pour son fief de

Fierville et autres.
M. de Croisilles, pour son fief de Maltot.
M. le Cloutier, pour son fief de Tracy.
M. le Marchand, pour son fief de Caligny et autres.
IV. Bonnet, pour son fief de Demouville.
M. Hue des Fresnes, représenté par M. de Ciresme de

Banville, pour son fief du Bos.

GENTILSHOMMES NON POSSÉDANT FIEFS.

Messieurs,

De Frotté de la Rimblière.
Henri de Fribois.
Le chevalier Gohier de Jumilly.
Le chevalier Charles de Fribois.
Philipe le Boucher de Bréville.
Du Buisson de Courson.
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De la Mock.
Cauvigny du Ribay.
Le chevalier le Forestier d'Osseville.
Bourdon de Grammont-du-Lys.
Baillehache de Longrieval.
Le Petit de Trousseauville.
Le chevalier de Couverte
Le baron d'Ache.
Pierrepont de. Pierrepont.
De Vendes.
Gueroult de la Pallière. •
Le Boucher de la Boullaye.
Le Doulx de•la Faverie.
Hue de Prébois.
De Panthou d'Arville.
De Chantepie.
d'Agier de Rufosse.
Jean de Crevecceur.
Blouet de Cahagnolles.
Bonnet de Mautrie.
Le Vaillant, père	 •
Le Vaillant de la Ferrière, fils.
La Roque-Mesnillet.
Piédoue de Glatigny.
Le Petit de Montfleury.
Adam de la Pommeraye.
Le Grand d'Anerville de Douvres.
Le Bourguignon-du-Mesnil.
Ruault.
Le Bourgeois des Baons..
Le Bourgeois des Marais.
De Cheux.
Brunville de Poussy.
Charles-Louis-Henri Hébert de Beauvoir.
Le comte de Bailleul.
Le chevalier de Morant.
Le chevalier Larcher.
Guernon d'Epinay.
Dë -Sâi iite-Marie
Piédoue de.Charsigné: ,
Ménage, chevalier deCagny. .
Cairon de Vogny.
Mecflet de la'Ruelle
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Le chevalier de Mecflet.
Le chevalier Piédoue d'Héritot.
Le chevalier Jackson. •
Bonnet de Demouville.
Le chevalier de Panthou.
Touchet de Béneauville.
Dieuavant de Nerval.
Le chevalier le Vaillant.
André-Thomas-Jean de Chaumontel.,
De Malherbe.
Morin de Vaumeray.
Moisson de Précorbin.
Léon-Nicolas-Urbain de Cairon.
Gédéon-Charles-Desiré de Calmesnil.
De Bernières.
Jacques de Gueroult.
Le chevalier Adam de la Pommeraye.
Adam du Breuil.
Jacques-Alexandre le Cordier.
De Mon fréard.
De Pons du Quesnay.
b'Auray, marquis de Saint-Poys,
Georges le Boucher.
Le chevalier de Tournehu.
Thomas d'Angerville,
Flambard.

DE CAHUZAC ;maison issue d'ancienne chevalerie
originaire de l'Albigeois, qui paraît avoir pris son nom,
d'une terre seigneuriale , située dans la généralité de.
Toulouse , sur une petite rivière à 3 lieues et demie
d'Alby, et où l'on comptait 3 7 5 feux. Frotard de Cahu-
zac, le premier seigneur de ce nom, dont l'histoire ait
transmis la mémoire, vivait en io8o (i). Bernard-Roger
de Cahuzac est nommé dans une charte de Raymond ,
fils du comtç de Toulouse, en faveur du comte de.
Foix , du mois de juin 1220. (2).

(s) Histoire générale du Languedoc , par dom Vais-.
sète , t. II , p. 619 , col. 2.

(a) lbid , t. III , preuves , col. 266.
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Le 4 des.calendes de janvier 1228, Raymond, duc de

Narbonne, comte de Toulouse, et marquis de Pro-
vence, inféoda les seigneuries du Verdier et de Donazac,
à noble Pons-Amiel de Cahuzac , 'qui lui rendit hom-
mage de ces seigneuries, à la suite immédiate de celui
qu'al rendait au même seigneur pour sa terre de Ca-
huzac. Laterre du Verdier est constamment restée dans
cette ancienne famille.

Noble Guillaume de Cahuzac , chevalier de l'ordre
du Temple , vivait en 1285. C'est peut-être le même.
qu'on trouve seulement qualifié chevalier, dans une do:-.
nation qu'il fit le 5 des calendes de septembre 12 92 ,
aux consuls et habitants de la juridiction de Cordes,
ainsi qu'aux consuls 'et habitants des lieux de Cahuzac
et 'du Verdier.

Noble Pons de Cahuzac, damoiseau , seigneur du.
Verdier, depuis lequel la filiation est suivie jusqu'à nos.
jours , épousa , le dernier avril 1351 i noble Guille-
mette de Vaillac. Ses descendants ont contracté des
alliances avec les maisons de Thézan, d'I-Iuges de Mon-
tesqdiou , de Marsillac , de Sauviac de Clergue , de
Raynaldi , de Turenne, d'Hautpoul , de Caladon , d'Al-
boy-Montrozier, de Solages, et autres des plus distin-
guées de Languedoc et de Rouergue.

Depuis la formation des régiments , les membres de
cette famille ont constamment 'servi dans les armées
de nos Rois, dans les grades d'officiers et de capitaines.
Plusieurs ont été décorés de l'ordre royal et militaire de
Saint-Louis.

François-Germain-Joseph de Cahuzac , chevalier ,
né au château 'du Verdier , le 3 septembre 1 766 , offi-
cier au régiment de Champagne, infanterie, le 28 dé-
cembre 1 784. , émigra en 1 79 1 ; fit les campagnes de
I'armée des princes, puis celles de l'armée de Condé

il a eu la jambe cassée d'un coup de feu , à l'affaire
d' Oberkamlaeh , en Souabe, le 13 août 1 i96. Il fut fait
capitaine de cavalerie, le 7 février a 798 , et fut reçu k
1 er . mai, chevalier de Saint-Louis, dont le brevet lin
.avait été expédié , le 8 février pr¢cédent. Il épousa , le.
1 1 mai 1803, Marie-Félicité-Parfaite d'Hautpoul de.
Saiettes, fille de Pierre-Joseph d'Hautpoul de Saiettes,
4'une illustre et ancienne maison de chevalerie du Lara-
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guedôc, et de Marguerite de Paule de Monddsir. De ce'
mariage sont issus :

i°. François-Louis-Joseph-Adolphe de Cahuzac,
né le i8 mars 7804 ;

2°. Louise-Alexandrine de Cahuzac, née le 25 oc-
tobre I8I2.	 •

Armes : D'azur, au chef cousu de gueules, chargé de
trois lionceaux d'or.

. nE CALDAGUES ; famille ancienne , originaire
d'Auvergne , d'après les titres du bailliage royyal et de
la justice ordinaire de la ville et vicomté -de Murat.
Elle constate sa filiation suivie depuis Guillaume de
Caldaguès, qui , l'an I2 72 , était bailli royal d'Andelat
et lieutenant-général de la ville et vicomté de Murat ;
charges qu'il exerça jusqu'en 131o. On compte parmi
leurs descendants un grand nombre de magistrats et de
militaires d'un mérite distingué , entr'autres des baillis
royaux d'Andelat et d s lieutenants-généraux des villes
et vicomtés de Murat ét du Carladès ; charges qui furen t
héréditaires dans cette famille ; un écuyer du duc d'Or-
léans , frère unique du Roi,-en 1653, trois président s
en la cour des aides de Clermont-Ferrant , etc. , etc.

Jean-André de Caldaguès, écuyer , seigneurde Fer-
val, dont le père avait servi pendant vingt ans dans les
mousquetaires , servit pendant trente ans dans le régi-
ment de Bourbonnais, avec lequel il fit , en qualité de
capitaine , diverses campagnes , durant lesquelles il re-
çut deux blessures graves, et fut fait chevalier de Saint-
Louis.•Il fut nommé lieutenant de Roi , et comman-
dant en la ville de Bergues-Saint-Vinox, en Flandre
où il est reste pendant vingt ans , jusqu'au 20 octobre
1780 , époque' de sa mort. Il avait épousé, en 17 4.1 ,
Martine-Josephe Rémont d'Arzillemout,.dont il a eu r

1°. Joseph-François de Caldaguès ,• chevalier de
l'ordre royal' et militaire de Saint-Louis , capi-
taine au régiment. de Bourbonnais , du 5 octobre
j6 7 , avec lequel il a fait la guerre de sept ans, a

été nommé en 1791, par S. M. Louis XVI, lieu-
tenant-colonel du régiment de la Ferre; émigré,
il a fait les campagnes de l'armée des princes. Au
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retour de S. Dl. Louis XVIII , il a obtenu la
retraite d'officier supérieur.

2°. Charles-Antoine de Caldaguès , ancien capi-
taine au régiment de Bourbonnais , chevalier de
Saint-Louis;

38. Raymond , comte de Caldaguès , lieutenant-
général des armées du Roi , commandeur de St.-
Louis ;

4°. Autre Charles-Antoine de Caldaguès , ancien
capitaine au régiment de Bourbonnais , cheva-
lier de Saint-Louis.

Armes : d'or , à l'arbre terrassé de sinople ; un le-
vrier passant d'argent , colleté d'or, brochant sur le fùt
de l'arbre ; au chef d'azur , chargé de trois étoiles d'ar-
gent. Couronne du comte. Supports : deux levriers.

DE CASTILLON, marquis et barons de St.-Victor;
maison d'ancienne chevalerie du Languedoc , et l'une
des plus distinguées de cette province, par ses illus-
trations , ses alliances , et ses services militaires. Elle
a pris son nom du seigneurial de Castillon du Gard ,
situé à cinq lieues d Uzès , dans la généralité de Mont-
pellier.

Le premier seigneur de cette maison , que l'on
puisse citer avec certitude, est Pierre, seigneur de Cas-
tillon, qu'on voit au nombre des nobles qui se sou-
mirent au vicomte de Beziers , Bernard-Aton , l'an

•1124 (1).
Guillaume de Castillon. est nommé dans un plaid;

tenu à Toulouse, au mois de niai 113o, par le comte
Alfonse Jourdain (a).

Bernard de Castillon souscrivit un acte de Roger, vi-
comte de Carcassonne' de l'an 115o, mentionné dans
le cartulaire du château de Foix , caisse 15 (3). Ber-

(1) Histoire.générale du Languedoc , par D. Vais-
sète, t. 11 , preuves., col. 427.

(2) lbid , preuves , col. 459.
(3) lbid', col. 524.
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nard et Clavel de Castillon , son fils , firent une do-
nation à l'abbaye de Ville-Longue, l'an 1152 (1).

Isarn de Castillon rendit, en 1160, un hommage à
Roger-Bernard , comte de Foix (2) , dans lequel Pierre
de Marlag le qualifie son frère , sans doute en rai=
son du mariage de l'un avec la soeur de l'autre.

La filiation de cette ancienne et illastre maison est
établie depuis l'an 1204, et s'est perpétuée jusqu'à nos
jours, par une longue continuité de services militaires
et diplomatiques, ayant produit un grand nombre d'of-
liciers supérieurs et de divers grades , et notamment un
lieutenant-général des armées du Roi , en 1 7 84 (3). Elle
a également donné plusieurs chevaliers et dignitaires de
l'ordre souverain de Saint-Jean de Jérusalem, dit de
Malte, depuis près de deux siècles.

Armes: d'azur, à la tour d'argent, sur un rocher de
sinople , accostée de deux lions affrontés de sable.

CAUJCHON. La maison de Cauchon , éteinte à là
fin du dix-huitième siècle, a tenu un rang distingué
parmi les plus considérables de la province de Cham-
pagne. Elle, avait pour auteur Remy Cauchon , I er. du
nom, qui fut nommé, après la perte de la bataille de
Crécy, pour ordonner des levées de gens de guerre, pour
le service du roi Philippe-de-Valois, dans la ville et le
diocèse de Reims, et fut commis , l'an 1348 , avec
Pierre de Besannes , pour les commander. En considé-
ration de ses services, Remy Cauchon, II°. du nom,
seigneur de Gceux, son petit-fils, obtint du roi Char-
les VI , des lettres-patentes, qui lui confèrent la no-
blesse, ainsi qu'à Rose Gibours , sa femme. Remy l
avait eu pour fils : i°. Jacques Cauchon , seigneur de
Gueux, dont on va parler; 2°. Jean Cauchon, seigneur
du Godart, qui eut deux fils A. Jean II, seigneur de
Godard et de Savigny-sur-Ardre, chevalier, conseiller

(1) Histoire générale de Languedoc, par dom Vais-
sete, torn. 2. Preuves. — Ibid, col. 527.

(2) Ibid , col. 5 77 . .
(3) Voyez l'état de ses services dans le tom. III du

Dictionnaire historique' et biographique des Généraux
français.	 •
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' et maître d'hôtel ordinaire du roi Charles VII, l'an
1434 , lieutenant du bailli de Vermandois , à Reims,
l'an ' 1443, mort le.25 décembre 1448, ayant pour
fils : a. Guillaume Cauchon , seigneur (le Savigny, gui
ne laissa que des filles. Il fut héritier de son oncle,
Pierre Cauchon , évêque de Beauvais, et fut le -pre-
mier qui déclara , avec serment, que la condamnation
de Jeanne-d'Arc , prononcée par ce prélat , avait été
l'.effet de la 'seule haine des Anglais. — b. Thomas
Cauchon, seigneur du Godart, mort le i8 mai 1482,
après avoir eu de Jeanne de Huz, sa femme, morte
le 12 avril 1512 , Laurent I .auchon , seigneur du Go-
,dart, l'an 1538, le dernier de sa branche, dont. la
femme, Jacqueline de Partenay, mourut le 28 juin 5526.
—B Pierre Cauchon, docteur en théologie, vidame de
Reims, maître des requêtes ordinaire du Roi , l'an 1418,
évêque de Beauvais, l'an 1420. 11 /acquit une funeste
célébrité, en faisant condamner Jea e-d'Arc, dite la
pucelle. Le Roi d'Angleterre, pour l' réccmpenser de
cette condamnation, lui donna l'évêché de Lisieux, en
1432. Il mourut subitement en 1443, en se faisant la
barbe, et fut excommunié par le pape Calixte 1V (r).

Jacques Cauchon, l ez . du nom, seigneur de Goeux,
vivant encore en y3gg, fut père de Remy Cauchon ,
Ne . du nom, seigneur de Gceux, époux ile Rose Gibours.
Ce dernier devint la souche d'un grand nombre de
branches, que nous citerons selon l'ordre de successi-
bilité.

(1) Charles d'Hozier, qui a dressé l'article de cette
maison, produit devant M. de Caumartin, intendant en
'Champagne, en 167 0, dit par une erreur, que la chro-
nologie rend palpable, que Pierre Cauchon , évêque de
Beauvais , était fils de Remy I Cr.', qui vivait en 1346.
L'auteur des généalogies des maîtres des requêtes, in-
fol. , Paris , 1670, p. 122, pense que re Pierre de Cau-
chon était d'une autre famille que celle qui fait l'objet
de cet article. Ses armoiries, qui se voyaient encore de
son tems, en divers endroits de la maison épiscopale et
de l'église de Beauvais, étaient .: d'azur, à la faxe
d'argent, accompagnée de 3 coquilles d'or; mais il se peut
aussi que ses véritables armoiries aient été changées.

' lY.	 43
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1°. Les seigneurs de Sillery, vicomtes de Puisieux
éteints l'an 1564, après s'être alliés aux maisons et fa-
milles de Besannes de Sapigneul, de Blois de Cour-
trisy, k Breton d'Ogny, Chissoir de Beines, fillette
de Ludes, le Folmarié, clé Goujon de. Coigny , Halve-
quin de Tasnières, de Manneville, de Mendozze, le
Picart .de Villeron, de Thuisy, etc. Marie Cauchon ,
dame de Sillery et de Puisieux, héritière de cette bran-
che, avait épousé, le 13 janvier 1544, Pierre Brûlart,
seigneur de Berny, président des enquêtes au parlement
de Paris, puis conseiller au conseil privé du Roi. Elle
fut mère de Nicolas Brûlart de Sillery, chancelier de
France ;
• 2°. Les Seigneurs de Verzenay et d'Estrée-au-Pont,

vicomtes de Louvois , barons de Thiernut , vicomtes
et comtes de Léry , qui ont donné un maréchal de
camp des armées du Roi, l'an 1651 , capitaine et com-
mandant de la ville de Reims, en 1659 , dont le père
avait été gouverneur de Château-Porcien, et le frère
puîné, commandant la compagnie des gardes de M. le
Prince , fut tué ii la bataille de Rocroy, et se sont al-
liés aux maisons de Besannes de Taissy, de la Bove de

'Silly , Chinoir de Beines , Cuissotte de Gizaucourt , le
Folmarié d'Avise, Godet d'Aunay, le Gorlier de Saint-
Martin, de Goujon de Thou-sur-Marne, de la Gra-
velle, Hodierne de Rosières, Moet de Variscourt, de
I1lontlaurent, du Moulinet de Vermoise, de Proisy,
de Havenet de Brienne , Rohais de Soligny, le Ver-
geur de Courtagnon ;
• 3°. Les seigneurs d'Avise, de'Trêlon et de Vigneuk,.
sortis au neuvième degré de la branche précédente ,
Ont donné un commandeur de Malte et un gouverneur
de Château-Porcien , et se sont alliés aux maisons de
Champagne, de Fillette de Ludes, de Marie d'Arcy-
le-eonsart, d'Orjault d'Hauteville, du Pars de Mon-
tigny, le Vergeur d'Acy, etc.

4°. Les seigneurs de Sommièvre , séparés aussi au 9°.
'degré de la première branche. ils ont donné plusieurs
officiers, dont l'un fut tué au premier siége de Thion-
ville.. Son frère aîné était mestre-de-camp d'un régi-
-ment .de cavalerie. Les alliances de ce rameau sont
avec les maisons de Causa de Vereuil, *de Goujon de
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Thou-sur-Marne, de Guillemin, de Thomassin de
Donjeux et de la Vefve de Sompsois ;

5°. Les seigneurs de Dugny , séparés au septième de-
gré des seigneurs de Verzenay, éteints peu après 1591 ,
après s'être alliés aux maisons de Feret de Montlaurent,
de Goujon de Thou-sur-Marne , Grossain de Barbon-
val, de Joibert tl'Aunay, de la Pierre de 'fuis;

6°. Les seigneurs de Muisson , sortis également au
septième degré des seigneurs de Verzenay, éteints
l'an 159o, s'étalent alliés aux Biset, Boutier de la Fuye,
Fillette de Ludes, Forest, Lesguisé d'Aigremont, etc.

7 °. Les seigneurs de Treslon , sortis au même degré,
éteints au commencement du dix-septième siècle, après
avoir donné au maître des requêtes ordinaire de l'hô-
tel . du - Roi, conseiller d'état ordinaire, nn confes-
seur de la reine d'Angleterre, et un chevalier de Malte,
et s'être alliés aux Brûlart de Sillery, Coquebert, Gou-
jon de Thuisy , Moet du Brouillet, Morant du Mesnil-
Garnier, le Prévost, etc.

8°. Les seigneurs de Condé, issus des précédents,
éteints l'an 1664, par la mort sans postérité de Louis.
Cauchon , dit Hesselin. Ce rameau prit ses alliances-
dans les maisons de Brûlart, de Goujon de Bouzy et
de Thou-sur-Marne, Hesselin de Lannoy de Giron-
ville et de Morin de la Planchette.

g. Les seigneurs et baron de Neuflize et de Cham-
plast, vicomtes d'Unchair, sortis au cinquième degré
des seigneurs de Verzenay ; ils ont donné plusieurs
capitaines et gouverneurs de places., ainsi que le- fon-
dateur du séminaire' de la ville de Reirns , et se sont.
alliés aux maisons d'Anglure de Longeville , Bazin de
Fresne, de Bièvre de Sainte-Susanne, Bourdin de'Vi-
lennes, Forest d'Anchair, de Goujon de Coigny, Jac-
min d'lrval, Lescot du Cosson., de Noue de ^llèrs ,.
d'O de Franconville, Paris de Sainte-Fraizerdu, Puis:
de Montigny, de Vauclerois et de- Vegny,• etc.

100. Les seigneurs de Maupas, barons de Tours, is-
sus des seigneurs de Neuflize ,. et éteints- en. 1.681 ,_
après avoir donné un gentilhomme ordinaire de la,

- chambre du roi Henri 1V, l'an z600, dont le fils fut.
gouverneur de la personne de Charles Il l ,, duc de Lor-
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raine , chef de ses conseils, surintendant de sa maison ë
puis ambassadeur pour le Roi, en Angleterre ; un lieu-
tenant=colonel du régiment Ile cavalerie de la Meil-
.leraye, dont le fils fut tué au siége de Dunkerque. Ce
dernier était neveu d'Henri Cauchon de llaupas, abbé de
Saint-Denis, de Reims, premier aumônier de la reine
Anne d'Autriche, évêque du Puy, puis d'Evreux, mort
en 1681. Cette branche s'est alliée aux maisons d'Amer-
val , des Armoises , de Besannes, de Bossut de Lierval ,
de Coligny, de Uurfort Duras, de Gondy, de Gourlay,
de Harlas , de Joyeuse de Saint-Lambert , de Moreuil,
du Morillon , de )luucy, du Moulin de Fontenay, Picot
de Coi(vay, de Roussy de Sissonne et d'Y de Grand,-
Champ.	 •

Armes ; de gueules, au griffon d'or ailé d'argent.
•

CEZEAU DE LASSALLE (I), en Guienne , famille
ancienne, originaire de Suisse, où une branche subsiste
encore près de Lausanne. Elle portait originairement le
nom de Chezeaux, corrompu en idiôme gascon, en Cezeau
depuis le milieu du seizième siècle, époque à laquelle
l'auteur de la branche (le cette famille, établie en Con-
dômois, passa en France en qualité de capitaine dans
un régiment suisse au service des rois François I er . et
henri II. S'étant marié en Guienne, il y fixa son domi-
cile. On compte dans ses descendants plusieurs officiers
supérieurs, dont un maréchal-des-logis des gardes du
corps périt au champ d'honneur. François de Lasalle-
Cezeau, chef actuel de- cette famille, maréchal'de camp
en retraite, chevalier de l'ordre royal et militaire de
Saint-Louis, a fait avec distinction les campagnes du
]3as-Rhin en 1 7 6o et 1 7 61 , et celles de 1 793 et 17g4
contre l'Espagne ; il avait précédemment servi, à
l'île Saint-Dorningue , de 1 7 (33 à 1 7 67 . ( Voyez le détail
de ses services militaires dans le Dictionnaire des Généraux
français.) Son fils aîné , lieutenant de la compagnie
des canonniers du bataillon de Lot et Garonne, en 1793,
mourut à l'armée des Pyrennées occidentales, comman-
dée par le général Moncey.

(I) Ou DE LA SALLE ; la plupart .des brevets expé-
diés à cette famille, portent cette dernière orthographe
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Armes : d'azur, au chevron d'or, accompagné en

chef à dextre d'une merlette, à sénestre.d'une croix po-
tencée et en pointe d'un lion , le tout du même. Sup-
ports : deux levriers.

DE CHAMPAGNE ; maison des plus anciennes de
celles de race chevaleresque du comté de Bourgogne ,
dbnt il existe encore deux branches qui jouissent d'une
grande considération ; elles se sont toujours alliées,
depuis leur origine, à des maisons illustres et de leùrs
ordres. Golut , p. 3 7 o, et , depuis lui, plusieurs auteurs
rapportent qu'en 1 ' 56 , l'empereur Frédéric donna à
Otton de Champagne , les seigneuries de Quingev,
Liesle et Champvaut. Le même Golut rapporte qu'à la
mort de cet empereur il trouva, parmi les gentils-
hommes , vassaux de Bourgogne , Otton de Cham-
pagne , et il rappelle aussi , p. 423 , Jean de Cham-
pagne , parmi quelques nobles et illustres gentils-
hommes, existants eu 12 7 8, dont il rapporte les noms.
Cette maison serait donc fondée à émettre de hautes
prétentions sur son origine , si l'on considère trois-
faits incontestables. Le premier, qu'elle a toujours
porté le nom de Champagne; le deuxième, qu'elle a
toujours possédé, jusqu'en 1 790, lesdits seigneuries et
fiefs de Quingey et Liesle , très-voisins du village et
château de Champagne , son domicile; le' troisième ,
qu'elle a constamment porté les armes pleines de la
maison . de Pontailler, branche de la maison souve-
raine de Champagne. Sans doute ces trois circons-
tances réunies, appuyées de l'opinion de divers auteurs,
sont plus que des vraisemblances d'identité. La filiation
de cette maison est suivie jusqu'à Jean de Champagne ,
damoiseau, puis homme d'armes en 1355 , fils de Guy
de Champagne, seigneur de Champagne-Liesle, cheva-
lier, vivant en i3o8 et i33o, quatorzième descendant
des marquis de Champagne et comtes de Champagne-
Bouzey d'aujourd'hui, et de plus grand nombre de titres
épars de donations et fondations aux abbayes, par Milon
de Champagne, chevalier, et Timon de Saint-Seine,
en I zo8 , à l abbaye de Ten jey ; Guy de Champagne,
chevalier, témoin d'une autre en 122 7 ; Etienne, aussi
chevalier, époux 'dePétronille, et Jacques, 'son fils, en
1 249 ;- et autres actes constatant réception de cette
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maison de toute ancienneté dans tous les chapitres
nobles du pays; à Malte, depuis le dix-septième siècle,
de onze chevaliers, dans l'illustre corps de noblesse de
Saint-Georges, depuis 15oo, et de nombre de cheva-
liers et hommes d'armes, dans les armées de Bourgogne,
aux quatorzième et quinzième siècles.

Armes : d'or , au lion de gueules.

IDE CHA PONAY ; barons de Morancé et de- Bel-
imont, seigneurs de Chaponay, Pousonas , Bresson.,
Saint-Marcel , le Mure , Lizérable , le Pin , Marzé ,
Trédo , etc. etc., titrés marquis de Chaponay-Morancé,
maison des plus anciennes de la province de Dauphiné,
qui a fait les preuves pardevant M. Chérin fils ,
généalogiste des ordres du Roi pOur les honneurs de la
cour. Lette maison a donné des officiers de tous
grades et des magistrats distingués , un chevalier de
l'ordre du Roi , et nombre de chevaliers de l'ordre
royal et militaire de Saint-Louis; elle s'est alliée aux
familles d'Areste de Rosarge , d'Arthaud de la Roche,
de Baglion de la Salle, de Clermont de Saint-Cassin ,
d'Edme de Saint-Julien , d' Expilly, de Grezolles , de
Loras, le Maistre, Nicolau de Poussan , Palmier, Aton--
vier de Chandouble, Scarron , de Varrey, de Ver-
donay, de Villars, etc. ; elle est représentée au seizième
degré par

Pierre-Anne de Chaponay, chevalier, appelé marquis
de Chaponay-Morancé, né le 18 février t 7 54, qui a

-été premier page deMAnAME, comtesse d'Artois, sui-
vant une quittance (le ses entrées, du 20 janvier 1 7 8o ;
a obtenu rang de capitaine au régiment de Belzunce
le 5 avril de la même année ; capitaine de rempla-
cement dans le régiment des chasseurs des Alpes, -le
23 septembre 1784; c'est lui qui a eu l'honneur de
monter dans les carrosses (le Sa Majesté et de la suivre
à la chasse ,. le 25 juillet r78; j ; il est aujourd'hui
lieutenant-colonel de cavalerie , chevalier de l'ordre
royal et militaire de Saint-Louis , et a épousé une
demoiselle de Ch£tillon , de laquelle il a ;

1°. César-François de Chaponay ;
20. 'Antoine-François-Louis de Chaponay ;

Arrhes : d'azur, â trois coqs d'or, becqués , «étés,
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barbés et membrés de gueules. Couronne de marquis.
Supports : deux lions. Cimier : un coq d'or, becqué,
crêté, barbé et membré de gueules. Devise : Gallo
canente spes redit.
• Il y  encore une autre famille de -ce nom, en Dau-

phiné ; Chorier dit qu'elle est différente de celle-ci,
et effectivement, elle porte (les armes qui ne sont pas
du tout les mêmes, puisqu'elles sont : de gueules, à la
face engrêlée d'or, et à trois bandes-retraites mouvantes
du chef d'argent; ce qui n'a aucun rapport avec les
armes de la maison de Chaponay, qui fait l'objet de
cette notice , et dont la généalogie se trouve rapportée
au t. i 3, p. 272 du Nobiliaire de M. de Saint-Allais,
et p. 2 7 8 des Mazures de l'Isle Barbe, par le Laboureur:

DE CHARPY DE JUGNY. La famille de Charpy-
Jugny occupait dejà , avant l'an i /oo, dans la maison
des ducs de Bourgogne , des places réservées à la seule
noblesse. Elle est originaire de Champagne, où un
des auteurs de M. •de Jugny, Jean Charpy, écuyer,
vivait à Langres, en 1396. Elle s'est établie ensuite en
Bourgogne , et y possédait, sur la Saône, des terres
Considérables , notamment Saint-Uzaye , Echenon , et
depuis, Corberon, Villy-le Brûlé, Cluze, Vaubize, etc..,
qu'elle a perdus par la révolution.

Cette famille faisait partie de la noblesse de Bour-
gogne, et les gentilshommes de ce nom entraient, à
ce titre, aux Etats de cette province, et y étaient, tous
les trois ans , nominativement convoqués par lettres
aloses, pour venir voter dans la chambre de la
noblesse.

Cette famille s'est depuis long-tems divisée en plu-
sieurs branches, dont une a existé long-teurs en Dan-,
phiné, où elle n'a été éteinte que sur la lin du siècle
dernier.-

Une autre branche s 'est établie en haute Normandie,
où elle possédait la terre de Roquemont , et depuis ,
elle a passé en Brie , où elle avait la terre de la Forêt.

La branche aînée est restée constamment en Bour-
gogne, où M. de Charpy-Jugny, ancien conseiller au
parlement , qui en est le chef, a six enfants , dont
trois fils , les comtes Victor, Alphonse et Casimir de
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Jugny, tous trois officiers au service de l'empereur
d'Autriche, et trois filles mariées." Ses pères ont alter-
nativement occupé soit des emplois militaires, soit des
places dans le parlement de Bourgogne. •

Un des auteurs de M. de Jugny ayant , dans le sei-
zième siècle , reçu une blessure considérable dans une
bataillq où il sauva la viè à son colonel , prince de la
maison de Lorraine; reçut , pour récompense de ce
trait de bravoure et de dévoûment, un diplôme qui
lui concéda, ainsi qu'à tous les gentilshommes de soin
nom , d'ajouter aux armes de sa famille, la croix de
Lorraine et l'aigle impériale qui, en effet, depuis cette
époque honorable, ont toujours fait partie des armoi-
ries de la branche de Charpy-Jugny.

Armes : d'or, à une aigle éployée de sable , chargée
en coeur d'un écu (l'azur à trois épis d'or, issants d'un
croissant d'argent ;au chef d'azur, chargé de l'ancienne
croix de Lorraine d'argent. argent. Supports: deux aigles. Cou-
ronne de comte. Devise : Nec spe, nec metu in varas
varius.

DE CHEFDEBIEN , vicomtes d'Armissan , en Lan-
guedoc. La famille de Chefdebien, originaire du Poitou,
et plus anciennement du duché de Bretagne, selon une
opinion traditionnelle perpétuée dans cette famille, s'est
établie au diocèse de Narbonne, vers le milieu du 16 e siè-
cle, et y tient un rang distingué par ses services, ses al-
liances et les charges éminentes dont elle a été revêtue.
Ses titres, produits lors de la recherche, en 1668, éta-
blissent sa filiation suivante.

L Robert DE CHEFDEBIEN ,'seigneur de Chavenay (i).
et fut père de :

1 0 . Charles, qui suit ;
20. François de Chefdebien, qui ayant été blessé au

genou à la bataille de Cérisoles en 1544, obtint
par la protection du duc d'Enghien, la place de
général des finances , en Languedoc, et s'établit

(I) Chavenay , seigneurie située à deux lieues et demie
de Loudun.	 -	 - ,
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tà Montpellier. Il occupa, pendant long-lems,
cette charge, et l'exerça avec honneur ; et pen-
dant les guerres de religion, il eut plusieurs oc-
casions de montrer sa capacité et son dévouement
aux rois Charles IX et Henri III, qui lui don-
nèrent. plusieurs témoignages honorables de leur
confiance. François de Chefdehien, ne s'étant point
marié, fit venir son neveu Réné auprès de lui , et
lui laissa une grande partie de sa fortune; mais
ce dernier s'étant refusé à lui succéder dans sa
charge, François, dans un moment d'humeur,
adoptaun particulier de Nismes, qui prit son nom
et ses armes, fut président à la cour des comptes
de Montpellier, eut un fils qui devint premier
président de la même cour, puis conseiller d'état,
et mourut sans postérité.

H. Charles nE CHEFDEBIEN, seigneur deChavenay (1) '
et de Pamparé en Poitou, servit avec distinction, notam-
ment, à la bataille de Cérisoles,•sous les ordres du duc
d'Ènghien , où il se trouva avec François de Chefdebien,
son frère. Charles avait épousé, le 25 décembre 1542 ,
Martine de Nnyèle, à qui Françoise Rousseau, sa mère,
dame de la Busardière , avait fait une donation lors des
accords de leur mariage, le 10 septembre précédent;
Charles eut pour fils :

Ill. Réné DE CtttFnEBsEta, qui, des bienfaits de son
oncle et de la vente de ses terres en Poitou, acheta la
baronnie de Puisserguier (2) où il s'établit ; mais les
guerres de religion s'étant déclarées, et la ville de Be-
ziers ayant pris le parti de Gaston, tandis que Nar-
bonne était alors du parti du Roi , Réné fit l'échange de
sa terre de Puisserguier, contre les seigneuries d'Armis-
san et du Quatourse; le château et les bois de cette der-
nière furent brûlés par les ligueurs, pour se venger et le
punir du parti qu'il avait pris. Réné s'était voué toute sa

(1) Chavenuy, seigneurie située à deux lieues et demie
de Loudun.

(2) Puisserguier, bourg situé sur le Lisson, à deux
lieues de Béziers, et à quatre de Narbonne, comprenait
deux cent- quatre feux, ou environ mille habitants.

Iv.	 44
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vie à la profession des armes, ce qui est prouvé, entr'autret
pièces, par la copie de son e itaphe, gravée sur une
grande tombe de marbre bleu , 'placée au milieu du sanc-
tuaire, et devant le rnaitre-autel de l'église paroissiale du
lieu d'Armissan; l'écusson des armoiries y est penché et
est timbré d'un casque orné d'un cimier et de ses lam-
brequins; elle est conçue ainsi qu'il suit : « cy git noble

Réné de Chefdebien, écuyer, seigneur d'Armissan ,
» et autres lieux ; qui, après avoir vécu soixante ans en
• homme de bien, et reçu vingt-huit blessures pour le
» service du Roi, décéda !e XVII janvier MDCXV.
» Dieu lui fasse miséricorde , amen. « Il avait épousé à
Montpellier, le 2 7 octobre 1574, damoiselle Marguerite
de Bandinel, de laquelle il eut :

IV. Jean François DE CHEFDEEIEN, seigneur d'Ar-
missan (t) et du Quatourse fut fait gentilhomme or-
dinaire de la chambre du Roi , par brevet date de Saint- '
Germain en Laye, du 8 février 163 9. ll servit toute sa
vie, et fut dispensé de la taxe du ban et arrière-ban ,
comme gentilhomme ordinaire , et encore , est-il dit
dans le certificat de décharge, à cause de la blessure que
ledit seigneur d'Armissan avait reçue au service de Sa
Majesté, au combat de Leucate, où il eut un cheval tué
sous lui, et la jambe gauche percée par un coup de
mousquet. Il avait épousé , par contrat du I er . sep-.
tembre 1(22, damoiselle Marguerite de Vieu, et fit son
testament le 25 février 1644. Ses enfants furent :

1 0 . Henri Réné, qui suit:
2°. Etienne-César de Chefdebien;
3°. Jean-François de Chefdebien;
40 . Jean de Chefdebien ;
50 . Gilbert de Chefdebien, qui fonda la branche des

vicomtes de Chefdebien d'Armissan rapportée
ci-après.

60 . Marie-Marguerite de Chefdebien , mariée à
noble François de Casteras.

(1) Armissan, généralité de Montpellier, proche la
mer, à une lieue et demie de Narbonne „et à cent quatre-
vingt-quatre lieues modernes de Paris, comprenait quatre-
vingt-neuf feux, ou ènviron quatre cent cinquante ha-
bitants.

DICTIONNAIRE L'Nri'ERSEL
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V. Henri Réné DE CHEFDEBIEN, seigneur, puis vi-

comte d'Armissan, gentilhomme ordinaire de la.cham-
bre du Roi, par brevet du 26 juillet 1651, fit son. testa-
ment le z5 mars 1665. Il avait épousé 1°. par . contrat du.
i er . octobre 1651, demoiselle Marie Anne Delom, de la-
quelle il eut Jean_Henri, qui suit; 2°. • damoiselle Isa-
beau de Reboul, dont il n'eut point d'enfants..

VI. Jean-Henri DE CIIEFDEBIEN, vicomte d'Armissan ,.
seigneur de Quatourse, fut maintenu dans sa noblesse, •
par jugement de M. de Bezons, intendant du Languedoc,
du 1.4 janvier 166 9. Il épousa N..... de Chefdebien, sa .
cousine germaine, fille de Gilbert de Chefdebien, ci-
après nommé. Il n'eut de ce mariage' qu'une fille qui
porta b terre'd'Armissan dans la famille du comte Ponte
d'Albaret.; mais le titre de vicomte d'Armissan, aux'
termes des lettres-patentes d'érection (1), dut passer ailx;

(1)	 Louis, etc. , n'y ayant rien de plus juste qùe de
31 reconnaître et de récompenser les actions vertueuses
» de ceux qui ont beaucoup mérité de nous et du public ,
• en exposant leurs biens et leurs vies pour •le service
» de leur prince, la défense et le repos de leur patrie;
» nous avons estimé qu'entre nos sujets, nous devons
» particulièrement considérer les grands services qui.
» .nous ont été rentlus, tant par notre bien amé Henri
» Réné de Chefdebien, chevalier, seigneur d'Armissan,
» le Quatourse et autres places, tant en nos armées de
» Catalogne, qu'ailleurs, où il nous a servi en qualité de
» volontaire , et à ses dépens, et en plusieurs autres ren-
» contres, que par ses prédécesseurs, notamment , par
» Jean François Chefdebien, son père, aussi seigneur
» desdites terres, lequel poussé d'une généreuse émula-
» tion et affection, a passé la plus grande'partie de ses
• jours, sous le faix honorable des armes, au service des
» Rois, nos prédécesseurs , entr'autres, au secours de
» Leucate, où il fut grièvement blessé, et dont il est
» mort desdites blessures, et ne le pouvant mieux re-
2, connaître qu'en l'honorant de quelque titre d'hon-
» rieur, qui passe à ses successeurs, etc. Donné à Poi-
»- tiers, au mois de décembre. 1651; signé Louis,.et au , dos
• Guenegaut ; scellées du grand sceau en cire verte. »	 •

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



Us.	 DICTIONNAIRE UNIVERSEL

enfants et 'successeurs de Gilbert dé Chefdebien, fri=re
puîné d'Henri-Réné, et chef de la famille qui existe
encore.

Vicomtes . de Chefdebien d'Armissan.

V. Messire Gilbert DE CHEFDEBIEN D ' ARM ISSAN, capi-
taine des chevau-légers , maintenu dans son ancienne
extraction, le 14 janvier 1669 , se maria le 3i juillet 1677,
avec demoiselle Marie d'Auderic de Lastours. , de l'avis
et agrément de messire Etienne-César de Chefdebien
d'Armissan, sieur du Quai ourse, gouverneur pour le
Roi du château et vallée de Gueiras en Dauphiné, de
messire Jean-François de Chefdebien d'Armissan, lieu-
tenant pour Sa Majesté, en la ville et citadelle de Bor-
deaux, ses deux frères, et de dame Isabeau de Reboul ,
veuve de messire Henri-néné de Chefdebien, vicomte
d'Armissan , leur frère aîné. De ce mariage sont-issus ,
entr-'autres enfants :

i°. Jean-François, dont l'article suit;
2°. N..... de Chefdebien, mariée à son cousin-ger-

main Jean-Henri, vicomte d'Armissan.

VI. Messire Jean-François DE CHLFDEBIEN D'A RMIS-
SAN; seigneur de l'.Haute et de la Planasse (1), lieutenant
d'infanterie, se maria le 16 février 1711, avec demoi-
selle Marie-Marguerite de Chambert, dame de Bizanet,
(2) Saint-Amans (3)et autres places, et en eut deux [ils :

1°. Jean-Louis-Joseph de ,Chefdebien , mort de ses.
blessures sur le champ de bataille de Rosbach ,
étant capitaine de grenadiers au régiment de Pié-
mont, sans postérité.

2°. Anne-Fiançois, qui suit ;

VII. Anne-François vicomte DE CHEFDEBIEN D 'A R-
N ISSA-N, seigneur de Bizanet, l'Haute et autres places,,

(1) L'ile de la Planasse, à deux lieues de Narbonne.
(2) Bizanet, à deux lieues et demie de Narbonne, com-

prenait quatre-vingt-cinq feux.
(3) Saint-Amans, à deux lieues et demie de Castel-

naudary:
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chevalier de Saint-Louis, capitaine reformé du régiment
de Piémont, épousa, par contrat, dut 24• 1752, de
moiselle Gabrielle de Solos-de-Mont-Laurés: De ce
mariage sont issus :

.1°.•François-Marie; dont l'art icle stiit :
2°. Marie-Louis-Paul de Chefdebien,. élève d'artil-

lerie compris dans la grande réforme de 1 77 2 ;
passé en Virginie, où il fut major d'une brigade
d'infanterie nationale en 1778, et d'où il n'est
pas revenu depuis plus de 3o ans.

3°. Paul-Serge-Anne de Chefdebien, capitaine.
. d'infanterie au régiment• d'Anjou,. hevalier de

Saint-Louis et.de Malte, maire, de la ville de-
Narbonne.

4°. François-néné de Chefdebien, prêtre, nommé-
page de S."Exc. le Grand-Maître de Malte Pinto,
mort à 'Toulouse, où il était allé prêcher, le'
14 mars 1818.

5°. François-Guillaume-Gabriel de Chefdebien ,
capitaine de frégate, retraité, chevalier de Saint-,
Louis et de Malte.

6°. Louis-François-Gabriel, dont la postérité sora •
rapportée après celle de son frère aîné.

VIII. François.-Marie, vicomte DE CHEFDEBI EN D' An-

• M1sSAN, chevalier de dévotion de l'ordre de St.-Jean de
Jérusalem , colonel à la suite du régiment des chasseurs de.
Malte, mort le 3o juin 1814, avait épousé en ruai 1792,
mademoiselle Eulalie de Cagarriga, maison illustre du.
royaume d'Arragon, dont les aînés étaient comtes hé-
réditaires. La branche aînée, établie en Roussillon, avant
la conquête, s'est- éteinte dans ces derniers temps,.et il_.

n'en est resté que deux filles, dont madame Eulalie, vi-
comtesse de Chefdebien, est l'aînée. Feu le vicomteFran-
gois-Marie a-laissé de son mariage: 	 .

1 0 . Roch , vicomte de Chefdebien d'Armissan ;
2°. Paulus, chevalier de Chefdebien d'Armissan,

élève de la marine de première classe;
30. Gabrielle de Chefdebien d'Armissan.

VIII. Louis-François-Gabriel, chevalier DE . CHEF-

DEBIEN, sixième fils d'Anne-Francois et dé madame
Gabrielle de Solas, épousa, le 3o mai i795, mademoiselle
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Lucie-Appollonie Amans. Entré au service, lé 13 , sep-
tembre 1 7 84, il devint commissaire des guerres.le 2 sep-•
tembre 1 793, et commissaire-ordonnateur des guerres ,
le 2 2 juin 1811: Il était ordonnateur de la dixième divi- .
Lion militaire a . Toulouse, lorsqu'il fut appelé à l'armée
du midi par S. A. R. Monseigneur le duc d'Angoulême,
le Iq mars 1815. ll a été fait ordonnateur. en chef de la
même armée, le lendemain (rang de lieutenant-général );
a servi le Prince jusques au moment où il fut obligé de •
capituler avec les troupes de l'usurpateur, le g avril sui-
vant, a été-employé à l'armée prussienne d'occupation
en i816 et 181 7 , fait chevalier de Saint-Louis, le 27 no-
vembre' 4814 ; reçu par S. A. R. Monsieur, comte d' ,.1•-

tois, le 4 décembre suivant, officier de la légion d'hon-
neûr, k g février 1815, et décoré du lys; fait chevalier de
l'ordTe royal de l'Aigle-Rouge par S. M. le Roi de
Prusse, le 4 septembre 181 7 ; il était chevalier de Matte
depuis 1 77 6; il a deux filles et un fils en bas fige.

Armes : d'azur, à la fasce d'argent accompagnée de
deux lions léopardés d'or, lampassés et armés de gueules,
celui de la pointe contrerassant. Cimier un lion issaut,
et le timbre orné de lambrequins aux émaux de l'écu.

DE CH EVÉRUE (s), comtes etmarquis de_Chevérue,
par érection du mois d'octobre 1 7 72, maison d'origine
chevaleresque de Bretagne , répandue successivement
e1i Anjou, au Maine et en Basse-Normandie. Elle a fait
lès preuves pour les honneurs de la cour, 'par devant
M. Chérin fils , généalogiste des ordres du roi , au
mois de mai 1789 (2).'

(1) L'orthographe de ce nom a.singulièrement varié;.
on le trouve écrit dans les litres Chevrel, Chevereiie,
Chéveriiee, Chévriie, Chévreux, Chevriie, Che erusl, CYhe-
oreulle et Cheerux, mais plus communément Chevérue.

(2) Nous croyons devoir transmettre ici la lettre
écrite, à 'cette occasion, à M. le comte de Chevérue,
par M. Cherin fils, devenu depuis général de division.

Monsieur,
Les preuves que vous avez faites devant moi , au ca
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Roger de Chevreulle est compris dans le rôle des che-
valiers et écuyers qui défendirent la tour de Dol, en 1173,
et furent faits prisonniers clans cette place , par les
troupes , de Henri il, roi d'Angleterre. Dans le même
temps, un autre sujet de la même famille, défendait le
château de Fougères contre le même monarque.

On trouve un Chéveriie au nombre des seigneurs qui_
accompagnèrent St.-Louis à la Terre-Sainte , et Ra-
nulphe de Chevrel, cité dans un compte rendu, l'an 1268,
au duc de.Bretagne, Jean le Roux. L'an r3o3, un Che-
vériie, chevalier de l'ordre des Templiers-non-Confor-
mistes, reçut 3o livres du roi Philippe le Bel. La
Roque, dans son histoire de la maison d'Harcourt, fait
mention d'un messire Pierre de Chevériie, chevalier, qui
fut présent à une montre des nobles de la province de
Normandie, faite en 1 347 , sous l'autorité de Godefroy
de Harcourt , par Robert de Thihouville. Ce Pierre de
Cheverüe , périt à la bataillé de Poitiers , en 1356.
L'an 1458, sous François II, duc de. Bretagne, un Che-
vériie fit le pélerinage . de la Terre-Sainte, et fut chargé
d'une offrande, offerte par le duc s, au St.-Sépulcre et
à Ste.-Elisabeth.

La filiation de cette maison est littéralement prouvée
depuis Jean de Chevériie, chevalier, qui , en 14o7;
épousa Jeannette d'Orvaux, dame de la Lande, fille de
Jean d'Orvaux, écuyer, seigneur d'Orvaux. Il fut com-

• binet de l'ordre du St.-Esprit, vous rendent susceptible
de monter dans les carrosses de Sa Majesté, et de la suivre
à la chasse, ainsi que l'atteste le certificat que j'ai eu
l'honneur de vous remettre.

Ces mêmes preuves ne vous rendent pas moins sus-
ceptible de l'ordre de St.-Lazare , dans le cas ouY ilTon-
sieur. grand-maître, vous désignerait pour en porter les
marques , puisque votre noblesse est ancienne , pure
et militaire. .

Je suis, avec un attachement respectueux, monsieur
le comte, votre très-humble et très-obéissant serviteur,

Signé, Chérie.

Paris; le 8 mai 5789.
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pris , pour son hébergement et domaine de Launay,
dans la réformation des feux de la paroisse de Vallex o
évéché de Nantes, faite, le 10 avril 143o, par les com-
'niissaires de Bretagne , et fut maintenu au rang des an-
ciens nobles de la province. Ses descendants ont porté les
armes avec distinction , et se sont alliés aux maisons
d'Antier de Faulcy, d'Auray de St.-Poix, de Bauldin,
'de Cadoré, de Cérisay, de Chappedelaine, de Chupin
ile Mercillé, de Goué, Hadebert de la Girauldaye.,
'Flamel; de l'Huissière, Loriat, de Meaulne, de Pluvié
de Rernio, de Poilvilain des Cresnays, des Prés, Pro-
N-oust, de la Rocque, de St.-Germain, de Scépeaux,
Simon de la Roussière, leVayer, Vaillon, etc., etc.

La généalogie de cette . famille est imprimée tom. 12 ,
page 86 dp nobiliaire de M. de St.-Allais. On se bor-
nera à citer ici plusieurs sujets de cette famille qui ne .
s'y trouvent pas compris.
- Isabeau de Chevérüe, fille aînée (le noble homme
Jean de Chevérüe, seigneur de Chevérie, d'Aigrefeuille
et de la Guidocière , et. de Jeanne de Coetlogon ,, fut
mariée, par contra? passé au château d'Aigrefeuille, sous
le sceau de la cour de Ploermel, le 23 novembre 1490,
à Jean de Quelon , lVe . du non1, écuyer, seigneur du
iirqutay. Elle eut en dot 55 livres de rente qui de-
vaient être assises, après la mort de ses père et mère,
sur la seigneurie de l'abbaye en la paroisse de Guer.
Elle était représentée sur .une vitre du. pignon de l'é-
Oise de la Croix , avec deux écussons aux armes de son
mari et aux siennes. Elle fut la 6 e . ayeule d'Antoine=
Paul-Jacques de Quelen d'Estuer de Caussade , duc de
Lavauguyon, pair de France, prince de Carancy, lieute-
nant-général des armées du roi, commandeur du St.-
Esprit en 1753.

François de Quelen, fils aîné de Jean 1V et d'Isabeau
de Chevérüe, fut déchargé de la tutellede Claude de Che-
vécue son parent, fils et héritier de feu Gilles de `Che-
vérüe, chevalier, seigneur dudit lieu et d'Aigrefeuille,
par sentence du lieutenant de la cour de Nantes , du
1 er . février 1526.

Cette maison est représentée par Georges-François-
Félix, marquis DE CIIEVÉRUE, -né à Mortain le 23 jan-

• vier 1746, capitaine au régiment de Noailles, dragons,
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sèigneur et Natron de. Cerisy, de Saussey, d 'Annoville ,
de Condé et de Bellefontarne, châtelain de Touchet
etc. , etc. , marié , le 7 janvier 1 778, avec haute et
Unissante dame Jacqueline-Frangoise-Elisabeth Richier
de Cerisy.

M. le marquis de Chevérüe versa dans la caisse de
LL. AA: Rit. , la somme de soixante-dix-sept mille huit
cent vingt livres, produit d'une somme de cent mille
livres, qu'il avait en assignats ,,qu'il réalisa à ses frais,
et déclara prêter , sans intérêts , ladite somme pour
être employée à la délivrance du Roi et au rétablisse =
ment de la monarchie, et en reput une reconnaissance
de LL. AA. RR., datée de Schonbornslust, le I er . oc-
tobre 1 791 , signée Louis-Stanislas-Xavier, et Charles-
Philippe.

Il a été nommé, le r8 février x 79 2, par MONSIEUR,
aujourd'hui Sa Majesté Louis XVIII, et monseigneur
le comte d'Artois , officier supérieur dans les brigades
nobles réunies des ci-devant gendarmes et chevau-
légers de la garde du Roipuis colonel en second des
chasseurs étrangers de Polignac; fit, en cette qualité,
la campagne de 1 792 , sous les ordres de LL. AA. RR.
qui ont daigné lui donner les certificats les plus
recommandables, comme les plus flatteurs, de ses ser-
vices et de sa conduite, certificats dont il est posses-
seur. Il a été successivement nommé prévôt de la cour
prévôtale de la Manche, et le x2 février 1821 , maréchal
des camps et armées du Roi.

Armes: de gueules, à trois têtes de chèvre arrachées
d'argent.

CRUPPIN DE GERMIGNY; famille originaire de
Champagne. Jean Chuppin, né à Paris, vers l'an 5572,
fut échevin de cette capitale en 1639. Il existe une mé-
daille de 164o, sur laquelle on voit d'un côté les armoi-
ries de Chuppin, avec l'exergue : Je. Chappin, échevin-
receveur-général des pauvres à Paris ; de l'autre , on voit
les armes de la ville, avec l'exergue: Urbis et,fori.paupe
rum tuela. Le portrait de Jean Chuppin, était à l'hStel-
de-ville.

Jean Chuppin, notaire au châtelet de Paris, fut élu
échevin de cette vide en 1684, et Nicolas Chuppin'
en 1686.
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; Le fils de Jean Chuppin eut dix-neuf enfants. L'un de
ces enfants, nommé Pierre Chuppin , est l'auteur des
Chuppin de Germigny, seule branche existante.

Pierre-Nicolas Chuppin, vicomte de Germigny, fils
de Pierre, servit dans les mousquetaires de la garde du
Roi, et s'allia, en 1 7 31 , avec demoiselle de Neueilly.
ll mourut en 1 7 69, laissant deux filles et un fils.

Jean-Nicolas Chuppin , écuyer , conseiller du Rai en
son châtelet de Paris , administrateur du collége de
Louis-le-Grand, épousa Jeanne Lebeau, fille du célèbre
académicien, auteur de l'histoire du Bas-Empire. De •

ce mariage sont issus :
-a .. Athanase, qui suit;

20 . Auguste-Charles-Henri, surnuméraires des
3.. Nicolas Chuppin. 	 gardes du corps d^

PR	 Roi.

Athanase CRUPPIN DE GERMIGNY, chevalier, conseiller
en la cour royale d'Amiens, ancien garde-du-corps du
Roi, lieutenant-colonel de cavalerie, est chevalier de
l'ordre royal et militaire de Sc-Louis et de l'ordre royal.
de la Légion-d'Honneur.

Une autre branche de cette famille a donné trois tré-
soriers-généraux du marc d'or de l'ordre du St.-Esprit,
un capitaine de carabiniers, puis gentilhomme ordinaire
de la chambre du Roi. Elle s'est alliée aux familles de
Gallois, le juge de Bouzonville, Roland, Voysin, Ver-
rier, Quentin, Ourse!, Mouffle de Champigny et le Cou-

	

teux.	 -
Les Officiers du marc d'or ayant été supprimés , par

édit de janvier 1 7 2o , le Roi accorda à Nicolas-Augustin'
Chuppin, un brevet et des lettres d'honneur et de vété-
rance pour porter la croix de l'ordre du St.-Esprit, sa
vie durant, en considération des services rendus à l'ordre,
par son père et par lui, pendant 34 ans.

Armes des Chuppin de Germigny : d'or, au chevron
d'azur, surmonté d'une étoile de gueules, et accompagné
én chef de deux croissants du même, et en pointe d'un

•pin de sinople.
La. seconde branche portait : d'or, au chevron- d'azur,

surmonté d'un croissant de gueules, et accompagné én
chef de deux étoiles du même, et en pointe d'un pin de
sinople accosté de deux pommes de pin du marne.

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



DE La NOBLESSE DE FRANCE. 	 35a.
DE CLAIIIVAULX, et par corruption DE CLERVAVX,

en Poitou; noblesse d'ancienne chevalerie, qui paraît
tirer son nom de l'ancienne baronnie de Clairpaul„c, an
diocèse de Poitiers.

Guillaume de Clairvaulx ( de Glaris-Vallibus) est
nommé dans l'acte d'une donation faite vers l'an s i65 ,
au prieuré de St.- Martin -de-Josselin, par Eudon,
comte de Bretagne , â Main de Rohan , son cousin.

Thibaut de Clairvaulx, varlet, servit dans les guerres
de Saintonge , ainsi qu'il appert d'une quittance qu'il,
donna pour ses gages le 2 7 septembre 1338. Sur son
sceau paraît une croix patée et échiquetée.

Pierre de Clairvaulx, élu abbé de Saint-Maixent,
fut confirmé par le concile de Bâle, au grand dé-
plaisir d'Eugène IV, qui avait nommé François, car-,
dinal du titre de Saint-Clément. Les services signalés.
que Pierre (le Clairvaux rendit à Charles VII , contre
les Anglais, lui firent obtenir, le 45 septembre 1442,
pour lui et pour ses successeurs, dans l'abbaye de Saint-.
Maixent, le titre de Conseiller dû grand conseil du Roi, et
l'honneur de porter dans. les armes de l'abbaye un écus
son dont le champ serait de gueules, à une fleur de lys -
d'or.

Cette maison, qui a constamment' suivi le parti des.
armes , et s'est alliée aux meilleures maisons du Poitou,
subsiste en plusieurs branches : l'aînée dite des Cler-'
vaux de l'Oumelière à St.-Maixent ; la seconde des.
Clervaux de Châteauneuf; la troisième des Clervaux dit`
Crozic ; et la quatrième des Clervaux de Vanzay. Parmi
les membres existants de cette famille , il y a un cheva-
lier de Malte, deux de St.-Luis , et deux du mérite
militaire. Deux ont été pages du prince de Condé : l'un
d'eux s'est offert en otage pour Louis XVI, a émigré et .
a fait les campagnes de ]'•armée de Condé.

Armes : de gueules, à la croix patée vairéc, alias ,
échiquetée d'argent  et d'azur , alésée ; l'écu timbré _
d'une couronne de comte.

DE CLEBSATTEL ou GLEBSATTEL; cette famille-
établie en. Alsace depuis environ deux siècles, est une-
branche puînée de l'illustre famille des Clebsattel o.uu
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Clebsattel, qui, depuis plus de quatre siècles, entre dans
tous les chapitres nobles d'Allemagne, notamment dans
ceux de Wurzbourg et de Fulde, ainsi qu'il est prouvé
par les registres des chapitres nobles de ces deux villes,
et par les pierres sépulcrales de leurs églises.

Plusieurs membres de la branche d'Allemagne, dite
des comtes et barons de Clebsattel, ont été colonels et
officiers-généraux au service de Bavière. La branche
d'Alsace a donné plusieurs officiers supérieurs, décorés
de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, entr'autres,
un lieutenant-colonel du régiment Royal-Allemand,
dont les tantes ont été reçues chanoinesses au chapitre
de Migette, en Franche-Comté.

Cette branche s'est subdivisée en trois rameaux :
t°. Les seigneurs de Cernay, des deux Traubach ,

barons de Chevenote, etc. , dont le dernier est mort
lieutenant de Roi de Beffort , laissant des enfants qui .
existent. Toute cette branche a émigré au commence-
ment de la révolution

2°. Le rameau de Clebsattel de Traubach , établi à
Thann, dans la haute Alsace;

3°. Le troisième rameau , qui a également émigré ,
a pour chef actuel :

François-Dominique de Clebsattel , ancien capitaine
d'infanterie , chevalier de l'ordre royal et militaire de
Saint-Louis; marié avec Adélaide du Bellay, de laquelle
il a .

r°. Joseph de Clebsattel, établi à Dunkerque, époux
de Rosalie de Jeuvernay. Il en a plusieurs enfants :

a. Etienne-Alfred de Clebsattel, né en 1807;
b. Hippolyte de Clebsattel, né en 18o8;
c. Elisa de Clebsattel, née en î8o5;
d. Aglaë de Clebsattel, née en i8o6 ;

2°. Eléonore de Clebsattel, mariée à noble Louis
Drolenvaux, sous-inspecteur aux revues, che-
valier (le la Légion-d'Honneur ; 	 •

3°. Flore de Clebsattel , épouse du baron de Lau-
tour, officier-général, chevalier de l'ordre royal
et militaire de Saint-Louis, et officier de la Lé-
gion-d'Honneur.

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



DE. LA NOBLESSE DE FRANCE.	 357.
La branche d'Alsace, sur quelques difficultés qui lui

'avaient' été faites par le syndic de la noblesse de cette
province, à cause de la perte de plusieurs de ses titres,
obtint du roi Louis XIV des lettres de réhabilitation en
x683 , qui furent confirmées au mois de février 1710.

Armes: Ecartelé, aux i et 4 d'or, au sapin de sinople,
terrassé du même; aux 2 et 3 de gueules; à une tête de
bouquetin d'argent.

CONDOM. Liste des Gentilshommes convoqués h l'assem-
blée de la Noblesse de la sénéchaussée dè Condom, pour
l'élection des députés aux Etats-Généraux de 1789.

Messieurs ,

Le comte de Noaillan-Lamezan, président.
Le comte de Marin , commissaire.
Le comte .de Montaut, commissaire.
Le comte de Mélignan , commissaire.
Du Bouzet, commissaire.
Le comte de Dijon, commissaire.
Le marquis de Galard-Terraube.
Le comte de Poudeuas.
Le comte de Cadignan, pour lui et pour madame la

baronne de Cadignan.
Le Baron de Lustrac.
Le vicomte de Noaillan.
Le baron de Trenquéléon, pour lui, pour M. le duc

d'Aiguillon, et pour M. de Cambon.
Le marquis de Lusignan.
Le comte de Gélas , pour lui , pour M. le marquis de

Flammarens, et M. de Brivasac, comte de Beaumont.
La Grange-Lonspeyroux.
Le baron de Bérauld, pour lui, pour M. de Morin et

et M. de Rhimbès du Seudat.
De Paty, pour lui et M. de Virasel, marquis de Pouy.
Le commandeur de Basignan.
De Saint-Germé , pour lui , pour mademoiselle de

Lasseran et pour M. de Campagno.
Le comte du Bouzet.
De Lartigue-, pour lui et pour madame la comtesse de

Beaumon t.
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Le comte de Poudenas , pour M. le marquis de Dunes ;
et pour M. le marquis de Roquépine.

Du Bouzet, pour 111. de Guichené.
Le baron d'Esparbès, pour lui et pour M. de Berrac.
La Fourcade.
Héron de Malausane.
Mélet, marquis de Bonas, pour lui et pour M. de Mélet

de Saint–Orens, baron de Las.
Lissalde de Casteron.
Du Pleix -de Cadignan.
Du Puy du Busca, pour lui et M. du Puy du Molé.
Fabars, pour lui et pour mademoiselle du Pleut de

Cadignan.
De la ljevèze de Charrie.
Redon d'Auriole.
Le Sage.
Le chevalier de Polignac, pour lui èlt pour chacune

de ses deux soeurs.
Le -chevalier de Mazelière.
Copie de la Garde.
Le comte de Mélignan, pour M. de Mélignan.Caillavère.
Le baron de Castillon, seigneur de Parron.
De Vigier.
De Caubeyres , pour .lui et pour son père.
Du Bernet , pour lui et pour M. -le vicomte de Juillac.
De Lafite de Francescas.
Le chevalier de Basignan de Grenelle.
Le comte Dorlan de Polignac , pour lui et pour

M. de Ravignan.
te chevalier du Pin.
Daux de l'Escout.
De Roquevert.
De Coucy.
D'Estrac.
Faulong du Bosq.
De Vigier , pour lui et-pour madame de Bigos.
Galard de Lusanet.
Le chevalier de Cambon.
Le baron de Gelas.
Le comte de Cugnac.
Antoine de Castillon.
Le chevalier Joseph de Castillon.
Le chevalier du Mirait.
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Declaye.
Du Bernet de Peyriac.
Du Bernet, fils.
Du Bartas de Cavaignan.
Le chevalier de Basignan.
Goyon d'Eoux.
Molié.
Le chevalier de Galard-Terraude-Bonot.
Peyrecave de la Marque.
Le chevalier de Laverny de Lassale , pour lui et pour

madame de Chaseron.
Ducos de la Hite-Saint-Barthélemy.
Le chevalier de Saint-Germe.
Du Bernet de Courrejot.
Lassambelle de Canant.
La Mothe , ère.
La Mothe , fils.
.Ducause.
De Goyon de la Herrouse.
De Lartigue.
De Lartigue.
De Labat.
De Perricot.
De Lasserre.
Du Bartas.
Lesage de Moras.
De Moncade.
De Civrac.
Montaut de Montréal.
Le chevalier de Mengin.
De Cambon de Lasserre.
Le chevalier de Carrère-Maliac.
De Goyon-Brichot.
Du Chic.
De Cambon de Larroque.
De la Grange.
Larroche-Lauriac.
Goyon-d'Arzac, commissaire-rédacteur et secrétaire

de l'ordre.

DE COQUET, barons de la Roche de Guimps; famille
originaire de Guienne, dont l'ancienneté remonte à
noble Pierre Coquet, écuyer, qui testa le 7 février 1558.
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Ure branche de cette famille est établie à Agen, depuis
environ deux siècles. Elle a donné des magistrats au
parlement de Bordeaux, un grand maître d'hôtel
d'Henri IV , des officiers supérieurs aux armées , des
chevaliers de Saint-Louis, etc., etc.

Armes : D'azur, au chevron d'or, accompagné en
pointe d'un coq du même , crêté et barbé de gueules ;
au chef cousu de gueules, chargé de deux étoiles d'argent.

DE CORTADE; famille noble, originaire de Gascogne,
au pays d'Astarac, où elle possédait la seigneurie de Lar-
tigue, dès l'an 1130, teins auquel Raymond, Sanche et
Bertrand de Cortade, frères, donnèrent à l'église d'Auch.
la dîme de cette seigneurie; l'acte de donation est con-.
servé dans les archives de cette église.

De cette souche descendait Pochon de Cortade, qui,
en 14 9o, était receveur pour le Roi au pays d'Astarac,
charge très-considérable dans ces teins reculés, où les
baillis et sénéchaux faisaient seuls la recette du domaine
des Rois.

Pochon de Cortade eut pour fils Jacques de Cortade ,
qui eut pour fils Antoine de Cortade, lequel se trouve
qualifié de messire , dans le testament de très-puissant
seigneur Bertrand d'Armantieu de Béarn - Béon , en
l'année 1537.

Noble Jacques de Cortade , son petit-fils , paraît dans
un acte du 18 septembre 1612, où il traite pour les
droits de damoiselle Marie de Verdier, femme de mes-
sire Dominique de Cortade, son fils, au sujet d'un cer-
tain domaine , situé au terroir de Durban.

Ce Dominique de Cortade, I er . du nom, écuyer, épousa
ladite Marie de Verdier, le 14 février 1610 , comme il
paraît par l'acte de célébration dudit jour.

Le 16 mai 1612 , naquit Dominique de Cortade,
li e. du nom, comme il résulte de son extrait baptistaire,
oû il est dit fils de M. Dominique de Cortade et de 'da-
moiselle Marie de Verdier. Il épousa, le 24 mars 164o ,
damoiselle Jeanne de Busquet.

Le 8 octobre 1641 , naquit Dominique de Cortade ,
III e. du nom, qui eut pour fils Dominique-François de
Cortade, lequel fut marié, en premières noces, avec
demoiselle Marguerite d'Autrave, de laquelle il n'eut
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point d'enfants; Rt en secondes noces, avee'damoiselle
Jeanne de Lracgsie, de laquelle il eut François-Ch€is.,
tophe de Cortade, lieutenant principal en la sénéehaus-
sée des Quatre-Vallées, qui 'fut marié avec damoiselle
Elisalreth de Louhed, alliée avec la maison de la the,
des opcicos souver.iins des Quatre-Vallées', duquel ma-
riage.est ne Jean-François de Cortade, marié, en 17711,
âvec darttoise,lle Françoise d'Affaer. De ce mariage et
issu Jean-François-Christophe de Cortade.

,Armes : Ecartelé, aux a et 4 d'azur ; au lion d'or'
accon paa,ne ile trois étoiles du même ; aux; ot 3 ele
gueules ; au besant d'argent.

DE COURTADE ; famille noble ,de Gascogne , de,
laquelle, depuis deux. cents ans, sont sortis plusieurs
militaires qui ont servi honorablement , et parmi lesquels
on distingue particulièrement François de Courtade,
aide des camps et armées de Louis XIII, qui, 'en recoin.
pense de ses services, reçut des lettres de noblesse de Ce
prince , le 4 mars 1643. Il s'était trouvé â toutes les
actions qui avaient eu lieu en Lorraine et en Allemagne;
aux siéges de Rôle, de Corbie, Fontarabie, Coni, Turin,
Tortone et autres, où il se comporta avec la plus grande
distinction. Subséquemment à l'obtention de ces leures-
patentes, il se trouva au siége de Roses, en 1645, et au
combat de Crémone , eo i648 , où il eut le bras cassé
d'une znausquetade; Hélait alors capitaine au régiment de
Navailtes (i). Jean de Courtade, son fils, créé maréchal
des camps et armées du Roi , A la promotion du 8 mars
4 .j18. , mort an mois de mars 1 7 21 , s'était trouvé à dix
iatailles •, sept combats et quinze siéges , ainsi qu'A plu-
sieurs autres actions de guerre (a).
• Louis de Courtade , après avoir servi long-lems dans
le régiment de Toulouse , od il eut un bras cassé an
siége de Namur, en 1692., fut nommé gouverneur du
fort des Bains et de la ville d'Arles , en Roussillon;
cette :honorable retraite ne fut pas la seule récompense

(4) Voyez la Gazette de France, des 31 mai 16445, .et
i 5 jpillet 44$.

.(a) -voyez le tome IV du Dictionnaire historique et
.biographique des Généraux _français.

VI. 46
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de ses services; Loùis XIV•le reçut lu' i-rnéme chevalier
de Saint-Louis, lors dé la création de cet ordre, au'
mois d'avril 1693.

De cette" famille sont issus des magistrats qui ont
occupé des charges dans les cours souveraines de Pau et
de' Bordeaux. D''autres, enfin, ont servi d'une manière
distinguée dans la maison du Roi, dans des régiments,
plus particulièrement dans la' cavalerie , avec les grades'
de capitaines et d'officiers supérieurs, jusqu'à l'époque
de la révolution, ainsi que' dans l'émigration; la plupart
ont été décorés de l'ordre royal et militaire de Saint-
Louis.

Armes : D'azur, au chevron d'argent; âtcompagné en
' chef de deux croissants du même.

CRÉTIFN ut NLUFVILLE, en Normandie; famille
des.plus_anciennes de-cette province, • oii elle est connue
depuis Gui Créticn, chevalier, ou•Guiard, comme le
nomme la Roque, qui épousa Marie de Clerc, et fut père
de-Guy Crétien, pourvu de la charge- de maître des
xequ@tes ordinaire de l'hôtel du'Roi , au lieu de Raoul
de Pruelles, par lettres de l'an i383. Il . fut nommé
maître . ordinaire en la chambre des comptes de Paris,
le 22 février 1385 , et• :comparut à l'échiquier de Nor-
mandie , tenu à Rouen. en ,400. Il avait pour frère,
Jean Crétien, chevalier, époux de Jeanne de Harcourt,
fille naturelle de Jean VI, comte dé Harcourt,: et:père,
I o. de Robert Crétien , chevalier, seigneur du Bacquet
et de Launay en 1454; ° de Jean Cretien, licencié . éz-
lois, 'desquels il est fait mention dans les .échi:quierk
tenus à Rouen en 1463•,. ,464 , 146 9 et 147 4: L'auteur
des Généalogies des Malices des Regiiites (pp.:57', 58),
croit Gui Crétien , ,frète ou neveu de Gervais Crétien;
chanoine de Bayeux, et' médecin du roi Charles V,,
lequel fonda le collége de Bayeux à Paris, l'an 1370.

Cette famille est' représentée de nos jours par :
Pierre-François Crelien deNeufuille, qui , entré d'abord

dans les gendarmes de la garde ordinaire'du Roi, est.passé
dans différents corps; a été fait chevalier de SaintLouis',
nommé correspondant de la Société •roÿale et , centrale
d'Agriculture du département*de la Seine; et ,.lors de
l'établissement des préfectures, nommé,conseiller de la
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préfecture .du département de l'Eure, emploi qu'il rem-
plit encore aujourd'hui.'Le 24 juin 1-814, il présida la.
députation du conseil de cette préfecturé, qui- vint dé-
poser an' pied du trône l'hommage de son respect et de
son entier dévoôment. ll prononça l'adressé volée par
ce conseil , â laquelle Sa Majesté daigna répondre avec
sa bonté toute paternelle , en accordant la décoration du
lys au préfet, à la députation et aux autres membres
du conseil de préfecture. Madame accueillit aussi, avec
bienveillance , les hommages et les voeux de cette même
députation. M. Crétien de Neufville a épousé , 3°. , en
.1 7 fq; demoiselle Rotrou; a°., en 3812, demoiselle
le Nez de Cotty de Brécourt; 3°., en, 1-818, " demoiselle
Eugénie "de Bosguérard, née en 1-; 96",, fille de M. de
Bosguérard, et de demoiselle Odoard: de Bois Milon.
• Il a; eu deux soeurs ; l'une avait épousé.son cousin-
germain , capitaine d'infanterie. Devenue veuve, et par-
ticulièrement considérée de madame- Louise de- France,
elle se fit religieuse au couvent des carmélites de Com-
piègne. Elle fut une des seiie du même ordre , qui
tombèrent martyres sous la hache révolutionnaire de
Robespierre, peu de jours avant la fin de ce monstre.

'. L'autré sœur est veuve de M. le Vuillard de Valcourt.

- Armes : d'azur, à la fasce d'argent , chargée de trois
roses de gueules, et accompagnée de trois.fleurs.de•lys
.nourries d'or.

DE CROSEY. L'ancienne maison de ce nom, origi4-
"naire du conté- de Bourgogne-, est issue de race cheva-
; leresque , et tire son nom- des village et fief de Crosey,,
au bailliage de Baume , qu'elle a. possédés consécuti-
vement depuis plus de six siècles; elle remonte sa filiation.
à Valentin de Crosey , écuyer , vivant en l'an 1200 , et
-la noblesse-de son nom à" Valerius et Boriard.de Crosey,,
-rappelés, parmi d'antres gentilshommes, dans des chartes,
et" fondations de l'abbaye du- Lieu-Croissant ,, de 1132

- et 1:133.

• Cette-maison s''est toujours alliée à des familles.distin-
guées de l'ancienne chevalerie ; elle a été reçue très,
anciennement dans. tous les chapitres et corps de no-
blesse, et notamment au corps de chevalerie-de Saint-
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Georges depuis l'an 1600.  , ainsi que dans les armées
de 13otirgognè.

Armes' d'argent, à l'ours menaçant de sable.

CUISSOTTE DE GIGAUCOURT; seigneurs de Gizau-
tcturt, deBierges, Vouzy, vicomtes de Plivôt, etc. Cette
Maison qui s'éteint de nos jours , est une des plus ana
tiennes et des mieux alliées de la province de Champagne,
d'où elle est originaire. Elle a été maintenue par l'inten-
dant de cette province , au mois de janvier 166 7 , sur
preuves remontéesà Robert Cuissotte, écuyer, époux de
$imonne le Pitancier. Jean Cuissotte, son fils, écuyer,
seigneur de Gizaucourt, obtint le a3 mai 144 7 , du
prévôt de Château=Thierry, une sentence par laquelle
si fut déclaré noble, et issu de noble race, étant des-
cendu . de messire Pierre Balussier , chevalier, sei-
gneur de Dormans , et comme tel exempt des droits qui
se levaient au nom du Roi, sur les habitants et bourgeois
roturiers. Les descendants de Jean Cuissotte et de Jeanne
de Nave, son épouse, ont suivi le parti des armes , où
plusieurs se sont élevés à des grades supérieurs ; d'autres
ont obtenu d'honorables distinctions , dans la haute
magistrature; un entr'autres a été conseiller ordinaire
du Roi en tous ses conseils , et honoraire au grand con-
seil. Cette famille s'est alliée aux maisons et familles de
le Folmarié, Godet de Soudé, Goujon de Thuisy,
Lallemant de Monthelon , Noizette du Bellay , de
Thuisy, de Thurin. etc.

Armes : écartelé, aux i et 4 d'or; à la bande d'azur,
chargée de trois alérions d'argent ; aux 2 et 3 de gueules;
à l'aigle d'or, sur le tout d'azur au chevron d or, ac-
compagné de trois besants du métne.

DALICHOUX, (r) barons de Senegra; famille an-
cienne, originaire du Languedoc, qui compte des ser-
vices militaires distingués et de belles alliances, Elle re-
monte d'après les preuves qu'elle a faites par devant l'in-

. tendant de cette province, en 1718, et par devant M. thé-

(s) Ce nom se trouve orthographié d'Alichoux, dans
queIques actes.
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rin, généalogi gte des ordres du Roi, en 1 788, pour le
service militaire, à noble Gui Dalichoux, qui épousa
demoiselle Hélix de Malafos, avec laquelle il est rappelé
dans le contrat de mariage de noble Amans Dalichoux,
leur fils, du il octobre 1545. Leurs descendants , après
s'être alliés aux maisons et familles de Sebeug , de Se-
guin, dé Saint-Julien , de Pascal de Saint-Juéry, du
Claux de la Baume, et de Manse de Sauvian.,. se sont
partagés en deux -branches , dans l'ordre qui suit :

• PttEMIIRE BRANCHE.

VIII. Louis-Antoine DALICHOUX, baron de Sénégra;
marquis de Saint-Félix, etc., entra garde marine le tS
mai 1 7 57 , et obtint son congé lé 2 7 mars /766; son
pére lui fit donation de tous ses biens par acte du r4
mai 1 770. Il épousa le 1 0r. juin 1 77 3 , demoiselle
Marie - Jeanne - Françoise - Félicité - Joséphine .- Ju-
liette de Savelly de Caseneuve, fille de messire Jean-
Paul-Marie de Sa%•elly de Caseneuve et de Louise-Char-
lotte de Vanel de l'Isle-Roy.

Leurs enfants furent :
1 0. Jean-Paul-Marie-Gabriel Dalichoux, baron de

Sénégra, qui fit ses preuves de noblesse par de-
vant M. Cherin , généalogiste des ordres du Roi,
pour le service militaire , le to mai 1788;

20 . Louis - Antoine- Henri - Prosper Dalichoux de
Sénégra , qui fit les mêmes preuves pour la ma-
rine ;

3°. Louis-Marie-Augustin Dalichoux de Sénégra,
né le a 8 août 1782 . , qui fit les mêmes preuves;

4°. Henri-Marie Dalichoux de Sénégra, qui fit les
mêmes preuves pour le service militaire, le so
mai 1788;

5°. Armand Dalichoux de Sénégra. .

SECONDE BRANCHE.

Viii. Joseph - Marie Dalichoux , frère de Louis-
Antoine, chevalier de Sénégra, capitaine au corps-royal
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.d'artillerie au régiment de Grenoble , chevalier de

Saint;Louis, épousa, en;1 784, Marie-Antoinette-Char-•
.lotte de Récourt, fille, de. messire Pierre-Florimond-
Charles.- Joseph de Récourt , chevalier, seigneur d^

: Sart, et de dame Antoinette Frémyn. De ce mariage
.sont issus:

i°. Heni•i"Jdseph Dalichoux de Sénégra;
2°. Jules-,Michel Dalichoux de Sénégra.

Armes : d'azur à trois croissants d'argent. Supports :
deux lions.

Voyez le tome•XVIII . du Nobiliaire de France.

liE DAMIAN; seigneurs du Vernegnes et de Vinsar-

gues en. Prove.nce; famille originaire du Piémont. Charles
de France, duc d'Orléans et .de Valois, comte d'Ast,
aggrégea-, -le i3 décembre r iGo, à la noblesse de son,

• comté, Guillaume Damian, seigneur de Vernngues en.
Provence , où il était venu s'établir en 144o. Benoît, son
frère, qui demeura en Piémont, où il eut la terre de
Casteliiiard, à dix milles de la ville d'Ast, forma une
branche qui subsiste avec distinction en la personne des.
comtes deCastelinard et de Verdun, qui portent les mêmes,
armes que ceux de Provence. Cette famille , outre des
alliances considérables, a fourni un maréchal des camps.
et armées du Roi , plusieurs officiers supérieurs, des.
gouverneurs de places, des chevaliers et commandeurs.
de l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem, et s'est alliée aux
maisons d'Agoult d'011ières, d'Albessy, d'Andréa de
Barrême, de Bouchard d'Esparbès,•d'Aubeterre , de Cas-
tellane-Adhémar , de Cambis, de Chapus; de Château-
neuf - d'Eritragues, d'Escalis, d'Etienne, l'Evêque de
Saint-Efienne, • de Florence-, de Fougasse,' de Franconi,
de Galiens des Issaéds, de Gérente, de Lauris-Taillades,
dé Malet, de Manville, te Meingre deBoussicaud, de.
Panisse, de Ravel, de Rodulph-Limans, de Raousset
d'Aurons, de-Sade, de Seytres, etc.

Armes: cIe gueules, à.une étoile à huit rais d'argent;.
au chef d'or, chargé d'une aigle de sable.

DAM'BEL1N ; maison d'ancienne chevalerie , qui pos-
sédait la . seigneurie de Dambelin, village du bailliage de
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Baume, au comté de Bourgogne ,•qui relevait du comté
de Montbéliard. Joseph, Simon, Guy et Jeannon, suc-
cessivement seigneurs de Dambelin, firent des donations
dans le douzième sièCle, à l'abbaye du Lieu-Croissant,
dite depuis des Trois-Rois, et à d'autres monastères, qui
en ont conservé les chartes.

Jean de Dambelin, chevalier, reprit en 13so, pour
certains fiefs, de Guy de Granges, seigneur de Gram-
mont, et épousa en 1338 Mix de Raincourt. il paraît
avoir eu de ce mariage, Marguerite de Dambelin t ma-
riée vers 138o, à Jean de Saint-Maoris, chevalier, la-
quelle dut être la dernière de cette maison, puisque, dès
cette époque , ses fiefs se trouvent tenus par celle de
Saint-Maures en Montagne , et qu'on ne voit plus depuis
de traces , ni dans les archives , ni dans les auteurs, de
la maison de Dambelin.

Armes : d'or, à trois macles de sable.

DE DAMPMARTIN. Jean-Antoine-Roch de Damp-
martin , né à Uzès , dans le bas Languedoc (aujourd'hui
le département du Gard) , le 25 décembre, 1 727 , appar-
tenait à la famille de Lacroix de Castries, par une double
alliance ; son grand-père avait épousé en 169 1, demoi-
selle Anne de Lacroix-Caudillargue, et l'une de ses
tantes avait épousé M. le baron de Lacroix, seigneur de
Gaugeac. Son père, qui avait accompagné M. le cardinal
de Polignac à Rome , en qualité de gentilhomme d'am-
bassade , le fit , dès 1740 , entrer en qualité de sous-lieu-
tenant dans le régiment de Limosin, infanterie: Devenu
capitaine au même corps , il fut pourvu du grade de
colonel à la suite de l'infanterie, en a 7 55 , nommé com-
mandant de la ville et pays d'Uzès, en 1 7 56, et décoré
de la croix de Saint-Louis, en 1 7 65. Il épousa, en 1753,
mademoiselle Jeanne-Elisabeth-Josephe de Venant, fille
aînée du marquis d'Yvergny, d'une des plus anciennes
familles de la noblesse d'Artois. De ce mariage sont nés
quatre enfants, dont deux morts en bas fige, .une fille
mariée au baron de Fontarèelse , et décédée sans laisser'de
postérité. Le quatrième suit :

Anne-Henri de Dampmartin, né à Uzès, le 3o' juin
1 7 55, entré au service dans le régiment de Limosin,
infanterie, en 177o, capitaine de cavalerie dans le 'régi-
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meçtt de Royal, en A778, Jiesttenant-colonel du régi-
ment, des dragons de Lorraine, en i79i, colonel de ce
corps en 1i92, rejoignit la mure année l'armée des
$rinc sau-delà du Rb ln il fut fait chevalier de $t.-J_ouis
eu 11796, membre de la chambre des députés eu 1814, fut
nommé officier de la Légion-d 'Ulo.nneur au mois d'août
de la même année; maréchal de camp lé 21 février 1816,
et décoré du.tilre de vicomte, par.)ettres,-patentes du 17
Dan de la même année. Marié trois fois , il a épousé en
1 78$, mademoiselle Marie-Geneviève B::pau; devenu
veuf en 18o5, il a épousé en 1807 tnadaine la'coaitesse
d'Agephoux,, veuve .de M. le comte d'Amphopx, capi-
taine de vaisseavde la marine rpyale; devenu une seconde
fois veuf, en t8o9,i1 ,aépqusé ep A-8 mademoiselle.tlmé-
lie ile DurfPrt, fille aînée ,.du comte Louis de Durfgrt t
mort ambassadeur de France â Venise, et dont la soeur
cadette a épousé le maréchal de Beurnonville. De son
premier mariage il a eu tlnatre enfants. L'un dés garçons
est mort en bas âge; la cadette de ses filles a été ravie
'A sa tendresse au moment où elle entrait dans sa dix--
septième année; la fille., qu'il conserve, est mariée à
II, Edouard de Flaux, et son fils suit :

Jean-Antoine-Roch'Tancrède de Dampmartin, né
Montségur. ; dé artemertt ,de la Drôme , le 6 novembre
.1786, auditeur au Conseil' d'état en 1809, a rempli
différentes Missions dans cette place. En 1814, ila eté
_nommé chevalier de la Légion-d'Honneur et sous-préfet
.de Carpentras ; ayant suspendu ses fonctions durant les
cent jours, il a repris au retour du Roi .ent $t 5; son poste;
il a obtenu en 1816 , de passer â la souspréfecture
d'Orange; Je 6 1lai 181 7 , il a épousé madexnoiselle•Marie-
Gabrielle-Françoise-Çlementine Palisse de Mérignac-
finies. De ce mariage sont nées deux filles,.Alisabeth
Herminie, en 1818, et Anne-.Gabrielle en 18Ÿo.

Armes ; écartelé att,x 1 et 4 .d'azur; à trois l anclés
d'argent.; à-la . bardure deuchée d'nr, qui est A6P,4ei -.
MAl3TIN aux a ,et 3 d 'or.; ,me, bande cornponée.de.sept
pièces savoir : -quatre .compgns . .d argertt , .chares.Aa-
cun d'une moucheture -de . sable, , et trois coanppus.de

,gueutles ,,.accompagnée de.deus fleurs de . lÿs .de sinople,
qui .est•de v rNnrt r. Couronne cie vicomte. Sa peorts : deux
griffons.

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



bE LA NOBLESSE DB k$ANCE.	 .369

DIJON. Liste de Mill.  les gentilshommes du bailliage de
Dijon , convoqués pour l'élection des députés aux états-
généraux du royaume en 1789.

Messieurs ,

Xie la Tour du Pin de Gouvernet, chargé des procurations
de M. Antoine Fremy et de M. Beuigne Quillaraet.

Le comte de Vienne, chargé des procurations de M. le
prince de Condé, et de M. le duc de Saulx-Tavannes.

Antoine-Nicdlas-Philippe-Tanneguy-Gaspard-le-Com-
passeur-Créquy-,Montfort , marquis de Courtivron ,
chargé des procurations de M. le comte de Thésut et
de M. le duc de Luxembourg.

Emonin de Dampierre , chargé des procurations de
M. Chifflet d'Orchamp et M. le comte de Crécy.

Bernard de Saint-Aubin.
Petit , baron de Meurville.
Leblin.
Le comte d'Auvillars , chargé des procurations de

M. Gallet de Pluvault, et de madame la comtesse de
Sole, dame du marquisat de Chaussin.

Bouhier de Bernardon , chargé des procurations de
M. le comte de Vogué, et de M. iBenigne Bouhier-
Lantenay.

$Iocquart , chargé de la procuration de M. Maltéte.
Fardel de Daix, chargé de la procuration de M. Jean-

Baptiste Gagne.
Villedieu de Torcy.
De Verchère d'Arcelot, chargé de la procuration de

M. de Croonembourg.
Antoine-Louis de Verchère.
Jannon.
De Conygham.
Pierre de Verchère.
ILe baron de Drée.
De Virely.
Cottin de Joncy, fondé de la procuration de madame

Odelle Rigoley de Juvigny.
Claude de la Troche.
g uillaume de la Troche
Cortois de Quincey,

1V.
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Leseurre de Mussey.
Joseph et Bernard de Sassenay.
Champion de Beauregard.
Charles-Richard de Vesvrottes, fondé des procurations

de madame la comtesse de Ferdinand , et de M. Ri-
chard de Bligny.

Richard de Montogé. •
Fevrel de Saint-Mesmin.
Poulletier de Suzenet.
Jobard du Mesnil.
Charpy de Jugny, chargé de la procuration de M. le

comte de Clairon-d'Haussonville.
De la Martinière.
Gauthier.
Fyot, marquis de Mimeisre, fondé des procurations de

M. le comte de Wal , et de M. le marquis de Damas.
Barbier de Reulle , fondé des procurations de M. Raufer

de Bretenières, et de madame de Pise de Reulle.
Cau tai n.
Lallemant de Villers , chargé de la procuration de

117. Comte-Duc.
Canablin de Lantilhac.
Du Bouillet.
De Gienaud.
Pénard.
De Macheco, chargé des procurations de M. Gagnard de

Joursevaut, et de M.-1e marquis de Massol.
Joseph Tardy.
Michel Tardy.
Cortois de Charnaille.-
Lemulier de Bressey, chargé de la procuration de ma-

dame Bouhier, veuve Fleutelot de Marlier.
Courtot de Cissey, chargé des procurations de M. Segue-

not, veuve d'Esternay, et de M. Chauvelot, seigneur
de,Corberon.

Fyot de la Marche, marquis de la 'Marche, comte de
Dracy.

De la Vesvres.
Catin de Richemont.
De Pradier, marquis d'Agrain.
De Brosses , comte de Tournay, fondé de procuration de

M. de Brosses.
Févret de Fontete.
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Filzjean, baron de Talmay.
Charles-Gaspard de Macheco.
Guy-Hugues de Macheco, chargé des procurations de

M. le marquis Gallet de Mondragon , et de madame
duTillet, marquise de Montoison, veuve Louis-Claude
Clermont de Montoison, en qualité de tutrice hono-
raire d'Anne-Charles de Clermont.

De Berbis, marquis de Longecourt, chargé de procura-
tion de M me. de Froment, veuve d'Autricourt, et de
madame de Berbis, veuve du comte de Malain.

De la Motte , seigneur d'Osilly.
Louis de la Loge, chargé de la procuration de madame

le Verrier de Plancey, veuve du comte de Berbis.
Gault.
Armynot du Châtelet.
Petit.
Vautrin.
Parigot, chargé de la procuration de M. de Beaufort.
Viennot de Vaublanc.
Gravier de Chamandrey, chargé des procurations de

M. Louis Moussier, et de M. Pierre Routy-Charasdon.
Courtot de. Martenot.
Fyot de Mimeure.
Gonthier, chevalier d'Auvillars.
Gravier de la Gellière , chargé des procurations de

M. de la Martine, et de M. de Ganay, comte de Lu-
signy.

Guillemier, chargé de la procuration de madame Chap
peau , veuve Brunet.

Quarré d'Aligny.
Le marquis Richard-d'Ivry.
De Bataille•de Mandelot, chargé de la procuration de .

madame de Damas, sa mère, veuve en secondes noces
d'u cotte Louis-Claude Clermont-Montoison.

Claude-Joseph-Jean Courtot, chargé de la procuration
de M. Brunet de Monttiélie.

Courtot de Cissey, chargé des procurations de M. Loppin
du Châtelain, et de madame Loppin, veuve Duchamp.

Eal iat.
Balliat de Broindon.
De la Folie de Joux.
Lorenchet.
Marey.
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Boucheron.
Blancheton, comte de la Rochepot, chargé de la pro-

curation de madame Gagniard , sa mére , et de M. de
Guillermin.

Grozelier, chargé de la procuration de M. le comte de
Berbis.

Au dra•.
Gillet de Thorey.
Gillet de Grammont.
Le président Richard , chargé des procurations de M. du

Tibet , marquis de la Bu3sière, et de M. de Mandat.
Basset, marquis,de Mon tchat,.chargé de procuration de

madame de la Tour du Pin, veuve Bollioud.
De Changey, chargé de la procuration , de M. de Valets

la Faye.
Le marquis de Jaquot-d'Andelard, chargé de la procu-

ration de M. l'abbé de Sauvigné, et Je madame Co-
theret, veuve de Samerey.

Perreney de Balleure chargé des procurations de
M. Blancheton , vicomte de ta Rochepot , et de M. de
Riollet de Morteuil.

Léautey, fondé de procuration de madame Michel, veuve
de Chanteau.

Laurent.
Royer.
De Coeur-de-Roi.
Claude-Augustin de Berbis.
•Clopin de Bessey.
Suremain.
Pasquier de Messange.
Perreney de Charey.
Le Gouy de Saint-Seine, chargé de la procuration de

M. le Gouy de Saint-Seine, son père, et de M. de
Valloux.

Le marquis de Richard-d'Ivry.
Nicolas Perrin.
Perrin fils.
Martenne.
Charles Désormes du Plessis.
Jean-Baptiste-Bernard Désormes du Plessis.
Ge not.
Quirot de Selongey,
$ougeret.	 -
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Franois-André Jobert de Chambertin.
Bénigne-Alexis Jobert de Chambertin.
Suremain de Flamerans, chargé de la procuration de

madame Bustard des Montas, veuve de Clery.
Madame la comtesse de Moiria, par procureur.
Durand du Meix, chargé des procurations de madame

Perreney-Dathzau, sa mère, et de M. de Bretagne.
Mairelet de Malmont.
Brondeault.
Surget.
Pelletier.
Suremain de Flamerans, père, par procureur.
Perrault de Montrevost, par procureur.
De la Borde, par procureur.

DURNES ou DURNAY ; maison illustre et puise-.
sante çl'ancienne chevalerie` et du haut baronnage du
comté de Bourgogne , qui tirait son nom d'un ancien
bourg et château considérable du bailliage d'Ornans.
Elle a constamment contracté les plus hautes alliances,
et s'est éteinte depuis environ quatre cents ans. Toutes
les chartes que l'on en retrouve depuis l'an looa jus-
qu'à son extinction, dans les archives de Montbéliard,
de l'officialité, des abbayes de Thenley, Claire-Fontaine
et maisons particulières, portent des fondations et •
traités si considérables , qu'ils constatent qu'elle a dû
tenir le premier rang parmi les plus grands seigneurs
des deux Bourgognes.

Quelques généalogistes ont avancé vaguement l'erreur
accréditée que Durnes portait un lion dans ses armes ;
mais deux tombeaux, encore existants à l'église dé
Mathay , près Montbéliard , l'un de Marguerite de
Durnes , femme de Thiébaud de Saint - Maurice-en-
Montagne . chevalier, seigneur de Mathay en 1419 , et
l'autre, d'un de ses fils qui le porte pour quartier,
portent distinctement sculptés son nom et ses armes,
qui sont trois croisettes fleuronnées, posées en chef;
rangées en fasce; et d'anciens manuscrits les blasonnent,
en effet, d'or, à trois croisettes fleuronnées de gueules
posées en chef.

D'ELBAUVE ( Richard-Joseph), ne à Valenciennes
(ci-devant province du Hainaut), émigré en juin 1791,
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ancien capitaine; pay-master des hussards de Salin-
Kyrbonrg (armées de Condé et du duc d'Yorck sur le
continent), chevalier de Saint- Louis , et capitaine
commandant la gendarmerie royale de la Somme ,
obtint des .titres de noblesse pour lui et ses descen-
dants, par ordonnance (lu Roi, du r6 mai 1816, et.
lettres-patentes , du 12 octobre suivant, enregistrées
en la cour royale d'Amiens , le. G novembre même
année.

Armes : d'or, à une tige de trois lys au naturel , et
un rameau d'olivier de sinople , couplés et liés (le
pourpre ; au chef de gueules , chargé de deux épées
d'argent, passées en sautoir ; l'écu timbré d'un casque
taré de profil , orné de ses lambrequins. 	 -

EMOND D'ESCLEVIN; en Provence.

I. N... EMOND, capitaine au régiment (le 'Menou,
infanterie, reçut un ordre du Roi , le 4 février 1 7 14 ,
pour passer en la même qualité dans le régiment de
Laval. Il devint ensuite. capitaine d'une compagnie
d'invalides, qu'il conserva jusqu'à l'époque de sa mort.
Il avait épousé , le 26 mat 1732 , demoiselle de
Terme.

IL Michel-Joseph EMOND , leur fils , né le 20 sep-
tembre 1 7 34, d'abord lieutenant de la compagnie de
Montmort, le 15 avril 1 7 46, puis maire de la ville
d'Antibes , mort victime des orages révolutionaires.
Il avait épousé noble demoiselle Boyer de Choisy, dont
sont issus :

1°. Charles-Félix, qui suit ;
a°. Joseph Emond, baron d'Esclevin, général

de brigade , mort dans la campagne de 181:1.

III. Charles -Félix EMOND D' ESCLEVIN , né le
7-octobre 1762 , qui entra au service en qualité d'offi-
cier, en 1778, et qui, après avoir parcouru la car-
riQre militaire dans différents grades, et avoir obtenu la
croix deSt.-Louis, jouit maintenant de la demi-solde de
commissaire des guerres, emploi qu'il prit en quittant
le service actif à la mort de l'infortuné Louis XVI. 11 fait
partie du collége électoral du département du Var. Il
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A obtenu un certificat, le 24 janvier r8i5, qui atteste
sque sa famille jouit depuis long-tems des avantages
de la noblesse , et qu'elle a tou j ours marqué par son
dévoilment. aux Bourbons • certificat signé de MM. de
Sabran , Blacas-Carros, Grimaldi, Villeneuve-Trans,
.Pontevès, Castellane, Panisse, Renaud d'Allen , Ray-
mond d'Eaux, Ruffo de Bonneval, et Bouthillier, alors
préfet du Var. S. M. Louis XVIII , l'a confirmé dans sa
noblesse par lettres-patentes, du 20 décembre 181 7 . Il
a épousé demoiselle (flanche Giraud , fille de Jean
Giraud , ancien maire d'Antibes. De ce mariage est
provenu :

IV. Jean-Baptiste-Félix EMoND D ' ESCLEVIN, né le
4 février 1 797 , volontaire royal de l'armée du Midi
en 1815.

Armes : de gueules , â deux clefs d'or, passées en
sautoir,- surmontées d'un soleil rayonnant du même,
et cantonnées en chef d'un croissant versé, et eu flanc
et en pointe de trois étoiles aussi d'or.

FALAISE. etat de la noblesse du bailliage de Falaise ,
convoquée en 178g, pour l'élection des députés aux états-

Lgénéraua; du royaume.

GENTILSHOMMES POSSÉDANT FIEFS.

M. le duc de Harcourt , pair de France , pour son
duché de Harcourt.

M. de Beaudran , -baron de Combray , pour son fief
d'Acqueville.

M. ' de Vauquelin des Chaînes , représenté par M. de
Vandoeuvre, pour son fief à Ailly.

M. de Grimont, pour son fief d'Aisson.
M. du Pont d'Aisy, pour son fief de Quesnay et autres.
M. de Beaurepaire, représenté par M. (lu Touchet de

Bénoville , pour son-fief de Damblainville.
M. de Labbé ., représenté pariM: de Chaulieu, pour son

fief dans Ammeville.
M. de Montreuil ,..représenté liar M. le •Forestier de

1Lignon, pour son-fief 'le Saint^Ouen-le-Brisori.
M. Bignon , représenté par M. Frotté de Contente,

:pour. son fief dAutoigny.
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Mme . de Morel , veuve de M. de Morel , 'marqur ^
d'Assy, tutrice de ses enfans mineurs, représentée
par M. de Brossard, pour son fief d'Assy.

M. de Morel , comte d'Aubigny, pour sort fief d'Au-

Mme.
	 et autres.

Mme . de Marguerit , comtesse d'Aubigny , repré1
sentée par 111. de Montcanisy, pour son fief de Four-
neau.

M. (le Maupeou, représenté par M, le Normand de
Victot , pour son fief des Authieux.

M. de Mesanges, représenté par M. le Forestier de .
Lignon , pour son fief de la Bélière.

M. le vicomte de Chambray, représenté par M. Bon-
net de Meautry , pour son fief de Francheville et
autres.

M. Cardot, représenté par M. le Doulcet, pour sore
fief de Bellou.

M. le Forestier, pour les fiefs de la Forêtrie.
M. le comte Turgot, pour son marquisat de Saumont

et autres fiefs.
M. le Forestier de Lignon, pour sa seigneurie de Li-

gnon et autres.
M. d • Osmont, nour son fief de Brai en Cinglais.
M. Haret de Bretteville, représenté par M. son fils;

pour son fief de Bret.teville-sur-Laize.
M. de Grieu d'Estimauville , pour le fief de Grain-

ville.
M. le comte d'Orglandes , représenté par M. le comte

Turgot, pour son fief de Briouze et autres.
'M. de Costard, seigneur de Bois-Roussel, représenté

par M. Picquot de Magny.
M. Graindorge des Chatou, pour leurs fiefs dans Bur-

sard.
M. de Grieu, baron de Morainville, pour son fief du

Breuil.
M. le marquis le Veneur, représenté par M. le Fores-

tier de . Nandceuvre, pour son fief de Carrouge.
,M. du Londel, pour son fief de Caumont.
M. de Matharel, pour son fief de Cény-aux-Vignes.
M. de Basmont, pour son fief du Champ-de-la-Pierre.
M. le Foulon de Saint-Aubin, pour son fief de Saint-

Pierre et autres.
MM. Hélie de Bonceuil et. Combray, représentés par
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M. Hélie•de. Treprel, pour leurs fiefs de Donnay et.
antres.

M. le Harivel.-de Sainte-Honorine, pour son. fief de
Cossesseville et' autres.'

M. de Chanteloup, pour son fief du Mesnil-Manicier.
?4 de Cauvigny, pour son fief de Livet.,
M. Chapelle de Pont-Chapelle , pour son fief' de

Courteil,
M. Frotté dé Coutérne, pour son fief de Couterne et

autres.
M. de Sainte-Marie, pour son fief 'de May.
M. Baudouin- d'Espins ,, pour son, fief. d'Espins.
Ab. de la Linde de Sainte-Croix, représenté . par MMe

chevalier Grandin de la Gaillonnière, pourr son fief
• d''Quilly-le-B'assét.
M. de Chuffrevast de Tamerville, représenté par. M•. le

comte de Chiffrevast, pour son fief d'Hié'ille.
M. du, Parc., pour son fief. du Doux-Marais.
M. Grandin , chevalier de la Gaillonnière , pour-son-

fief du Val-Corhet et autres.
M Grandin de la Gaillonnière du Sacq•, pour sou fief

dti Sacq et autres.
11; de Bonvoust, marquis d'Aunay', représenté•par

M. Fouasse, baron de Noirville, pour son fief d'E-
panayy.

M, delBeaudre de Saint-Enoux, pour son fief'diEran.
M. Wambez de Fleûrimont , représenté par M. Dor-

ché, pour son fief de Fontaine-le-Pin et autres.
M. de la Haie de Fourches, représenté: par M. de

Chaumontel.
M. le Prévost. de Fourches, représenté. par M. d'Aisy,
' pour leûr fief de Fourches..
M. Gauthier de Fleuriel, représenté par M. de,Cheux

du Repos, pour son fief de Fleuré.
M. Rondel, représenté par M. de Saffray de Vimont,

pour son fief de Gouvy.	 -
M. le J,euue de Grisy,, pour son fiefde Grisy.-
MM. de l'Escale., représenté par M: le Boucher de la

Boulàye, pour son fief en Harcourt.
M..de.Brossard', , représenté par M. Fouasse, baron de
r Noirville , pour son fief des Iles-Bardel.
M. du Bois-Tesselin.

• 1V. -
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M. le chevalier du Bois-Tesselin , pour leur fief, de
Joué du Bois.

M. 'André Bela Frânaye, marquis des Yveteaux, pour
son fief des Yveteaux et autres.

M. des Rotours la Chaux, pour son fief de la Chaux.'
M. de la Haye de la Lande et Mme . de la Haye du

Tertre, pour leur fief de la Lande du Longey.
111. de Doulen de Charleville , représenté par M. de la

Lande , pour leur fief de Longey.
M. du Buisson de Longprey, pour son fief de Longpteey

et autres.
M. le chevalier d'Oilliamson , représenté par M. le

comte d'Oilliamson , pour soli fief de Lonlay–le-
Tesson.

X11. d'Arcey, représenté par M. l'abbé de Rannay, pour
,son fief de MVlagny-le-Désert.

M. le comte de Courcy, représenté par M. de Piédoue
de Charsigné, pour son fief de Magny–le-Freule.

M. de Rosnay, pour son fief de Meslières.
Mlle. de Verdun , pour son fief de Méguillaume.
M. de Subtil de Martinville, pour son fief.de Martin–,

ville.
M. de Blessebois, représenté par M. de Beaudran,

pour son fief de Meslay.
M. le Frère de Maisons, représenté par M. Saffray de

.V imont , ' pour son fief du Mesnil – Gondouin et
autres. .

M. Angot des Rotours, pour, son fief des Rotours.
M. F.ergant des Parcs, pour son fief de 1llesnil–Mauger.
MM. Bande]. Dazeville et de la Rivière, pour leur fief

à Mésières.
M. Fouasse (le Noirville, marquis de Segrie, représenté

par M. de Manneville, pour son fief de Mesnil–Vil-
ment.

M. de Morsan , pour son fief de Mithois.
M. le Normand de Victot, pour son fief de Mon–

Champ.
M. Faulcon de Falconner, représenté par M. de Ser–

me
n

tot , pour son fief de la Motte – Fougue 'et
autres.. .. -

M. de Grimont , comte de Moyon , pour son fief dé la
Rivière–Chèvre.	 r

Mme. de Saint-Sauveur, pour son fief de Noron.
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Mme. d'Oisi d'Olandon , représentée par M. Pinel de

Boispinel, pour son fief d'Olandon.
M. Picquot d'Oisy, pour son fief d'Oisy.
Mme. de Cheux, veuve d'Oilliamson, pour son fief à

Oiiilly–le–Basset.
Mme. de 'Gautier de Tilly-Hotot , représentée par M. le

chevalier Grandin dela Gaillonnière..
M. de Saint–Germain–d'Elle , représenté par M. de

Mannetot, pour leurs fiefs d'Ouville-la-Bien, Tournée.
M. le comte d'Oilliamsôn , pour, son fief de Perrïère et.
autres.--

M. 'Bourdon , • représenté par M.. Bourdon- de Lisle ,.
pour ses fiefs de Pierrefite en Cinglais.	 •

M. de Morel, représenté par M: Brouard de Clermont,
. pour ses fiefs - en Placy.
N. dc Chennèvières de Pointe! , représenté. par M. de

la Faverie, pour son fief de Pointe!
M. le baron de Béville, pour son fief de Pontet autres.
M. des Rotours de la Roque , représenté par M. des:

Rotours de Quatre–Puits, pour son fief de Quatre
• Puits.	 •

M. le comte de Rabodanges, pour son marquisat de
Rabodanges et autres.

MM. Decheux de Repas, frères, pour leur fief de Repas.
M. le 'Cordier de Bons, pour son fief de Ronfugeray.
M. le comte de Chambray, représenté par M. Cornet

d'Ecrameville, pour le fief de.Ronay.
M.. de' Chennevières de Saint–Denis , pour son fief-de

'Saint–Denis et autres..
M me . .le Royer de Changé , représentée par M. des

Rotours , pour son fief de Saint–Georges–d'An-
nebec.	 -

M. le marquis d'Oilliamson , représenté par M. le
comte d'Oilliamson, pour son. fief de Saint–Ger-
main–Langot:.

M. de Cauvigin de Boutonvilliers , pour son fief de
Saint–Germain–le–Vasson.

M. de Gruel , représenté par M: des Rotours , pour son
fief de Saint–Hilaire–de–Briouze.

Mme. la marquise de Monteaux de Saint–Julien, repré-
sentée par M. le Sens de'Folleville, pour son fief de-
Saint–Julien–de–Faucon. •'

M. de Brienne , pour son fief de Saint-Martin–des–Bois..
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M. de Vauquelin de Vrigny, • pour son fief de la Fres-
naye et autres.

M. Pinson de Montpinson , représenté par M. de
Cairon de Barbières, pour son fief de Longey. •

M. de Vaumelle de Livet, représenté par M. Hélie de
Treprel, pour son 'fief de Saint-Michel--de-Livet.

M. de Couvrigny, représenté par M. Brunet de Manne-
tot, pour son fief de Saint-Pierre-du-Bu.

M me. Auvray, veuve de M. de•Wanambras, représentée
par M. le 'chevalier de Wanambras, pour son fief de é•
Sain t-Vigor-de-Mieux.

M. d'Avoine le Tilleul , pour son fief de Tilleul.
M. Rosée d'lmfréville , pour son fief de Totes.
M. le marquis de Morand, représenté par M. le cheva-

lier d' Héricy, pour son fief de Thors. •
M. de Sérân de la TOur, pour son'fief de Saint-Pierre-

Canivet et autres.
• M: Hélie de Treprel, pour son fief de Pierrepoiit et

autres.
M. le Forestier, comte de Vaudaeuvre, pour son fief

• de Vandceuvre et autres.
M. Cairon de Vaux, pour son fief de Vaux-la-Cam-

pagne.
• M. le arquis.de Marguerit, pour son fief de Versain-

ville et autres.
Mme.  

veuve de Croisilles.
M. le Prevost, pour leurs fiefs du Vey et autres.
M. du Mesnil-Morin , pour son fief de Vieux-Fumé.
M. Picquot de Magny, pour son fief de Magny-la-Cam-

a e
'M. des Champs, représenté par M. Picquot de Magny,

pour son fief de Rapilly.	 •

GENTILSHOMMES NON-POSSÉDANT FIEFS.

Messieurs,

Le Valois Desbards.
Dunot du Quesney.
Malherbe-Grandchamp,
Du Fay de Boismont.
Féron de Lonchamp.
Godet de Pontramé.
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Le Maire de Boisguérin.
De Chaumontel.
De Valois du Rouvré.
De Blanvillain..	 •
De Cauvigny-Fresné.
Le chevalier de Séville.
Philippe de Beaumont,
De Brossard.
D'Oisy d'Olandon.
De Malherbe des Cures.
Filleul de Verseuil.
Bernard du Villers.
-De la Vallée des Onfrérie.
Le chevalier de Blanchard de Séville.
Le chevalier dé Raunay.
Le chevalier de Boistesselin.
Du Bosq.
Thomas le Valois.
Beaudouin de Grandouit.
De Sainte-Marie du Bois-Thouroude.
Thomas-François de Raunay.
Le chevalier du Haussey.
Eudes de la Faverie.
Philippe de Beaumont.
Bernier.
Bard.
Le chevalier de Pierrefate.
De Cheux de Banneville.
De Croisilles.
De Bonchamps.
Le chevalier de Wanambras.
Blondel.
De Bannes.
Baghois. •
Le chevalier de Chanteloup.
Le Frère de Maisons.
Le chevalier Louis de Raunay.
Gouin de Brunei.
Guerchy.
Rondel.

orcÿ.
Vaudi:chon.
Pinel de Bois-Pinel.
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Le chevalier de la Lande:.
Faucon.
Des Monts de Sainte-Croix.
Le chevalier de Bras-de-Fer.

FARINE ( Pierre-Joseph, vicomte )y , maréchal des.
camps et armées du Roi, chevalier de l'ordre royal et
militaire de St.-Louis , et commandeur de l'ordre royal
de la Légion d'Honneur, a été colonel d'un régiment
de dragons; il est cité dates les rapports officiels du•
teurs, comme s'étant distingué, en maintes occasions,
aux armées d'Allemagne , d'Italie, d'Espagne et de

DRussie, notamment à la défense de antzig, en 1813;
il a reçu plusieurs blessures à 1 ennemi, a été trois fois
prisonnier de guerre de la manière la plus honorable,
a eu six chevaux tués• sous lui et plusieurs blessés..

Créé baron le 6 août 1SIt, il obtint du Roi, le
17 août 1816, lettres-patentes de ce titre, qui furent
enregistrées à la cour royale . de Paris. Sa Majesté a bien
voulu, par-Ordonnance du t er . mai 1821, lui accorder.
le titre de vicomte, en témoignage de sa royale satisfaction
pour ses services. 	 .

Armes: coupé, au premier parti, à dextre d'azur; au
casque antique taré de profil d'or, à sénestre de gueules,
au badelaire en bande ; au 2 d'or, au sabre• de dragons
en pal , flanqué de deux dragons affrontés . de sinople,
soutenus chacun d'une *molette de gueules.

DE FAUBOURNET DE MONTFERRAND ; la
maison de Faubournet de Montférrand, originaire du
pays appelé l'Entre-Deux-Mers, dans le diocèse de
Bordeaux , et établie en Périgord depuis plus de quatre
cents ans, réunit à l'ancienneté , ainx services mili-
taires ; et à de grandes alliances , l'avantage d'avoir
pris son nom d'une terre. Elle porte depuis environ le
milieu du quinzième siècle ,  en vertu . d'une substi-
tution, le nom dé Montfërrand, auquel elle . a ajouté,
pendant quelque lems , celui de Gontaut; dont elle a
conservé les armes.

Le comte de Montférrand , chef actuel de cette
maison , ancien capitaine de cavalerie ,; 'chevalier de
l'ordre royal et militaire de Saint-Làûis, a'cu -l'hon-
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fleur de'mon•ter- dans les carrosses du -Roi,:et de. suivre
Sa Majesté à la chasse ,• le 13 . novembre •1 7 86 , après
avoir fait ses preuves de noblesse au cabinet des ordres
du Roi, et obtenu un certificat de M. Chérin, daté du
31 octobre précédent. 	 •

La maison de Faubournet de Montferrand était
alliée, dès le quatorzième siècle., à la maison souve-
raine d'Albret ; et , dès le siècle- suivant , elle a suc-
cédé à celle de Biron , l'une des plus anciennes , et des
plus considérables du Périgord , dont les biens ont
passé depuis clans la maison de Gontaut. Elle est con-
nue depuis l'an 12 73 , et a pris ses alliances dans les.
maisons d'Abzac-de-Montastruc, • issue de celle 'de la

• Douze, de Banes , de la Baume, de Béraud-de-Bertin ,
de Biron , de Bourdeille du Brydieu , de 'Campnac , de
Chancel , 'de d'Escodeca de Boisse , d'Espeyruc , de
Fanlac-Saint-Orse, de. Fars, de Fayard de la Chabrérie,
de Felets , de Gontaut de Biron , de Gourdon' , de
Hautefort de Bauzens et d'Ans , et de Hautefort de
Vaudre , de Lagut , de Lavedan , de Lern , de la Borie,
de Longuechaud, de Malet de la Jolie, de Moissac, de
Montalembert, de Montferrand de Bordelois , de'
Palanque de Pardaillan , de la Perède , de la Porte-
de la Salle`, et de Lusignac , de Poudens , de' San-
zillon , de Saunier, de Séguin-d'Escossan, de Souillac,
de Vassal, de Verneuil , etc. Ses branches aînées étant
éteintes depuis •long-tems , et ses plus anciens titres
ayant passé dans des familles étrangères, on n'a pu en
remonter les traces au-delà de

Guillaume, ou Guilhem-Garcie de Faubournet, qui
fut témoin de l'hommage que là ville de Bordeaux
rendit, vers la fin de mars 127 3, à Edouard l'C. , roi
d'Angleterre. L'ordre chronologique le fait , présumer'
père de Guillaume bu Guilhem de Faubournet, damoi-
seau, mentionné dans des actes de 1284, 130 9 et
1310, et avec Augier de Faubournet , dans un acte de
1291. Après eux , on trouve Raimond-Arnaud de Fau-
bournet, vivant en 134o ; mais la filiation n'est litté-
ralement suivie que depuis Guillaume ou Guilhem de
Faubournet, damoiseau, seigneur de Faubournet et de
Rinhac, qui épousa, avant l'an 13 77 , Blanche-Séguin-
d'Escossan, proche parente de Mabile d'Esscos'san, dame
de Langoiran en Bordelais 7 femme-d'Amanieu d'Al-
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.bref,. seigneur de Verteuila. Leurs desceddan-ti ont donné•
un grand nombre d'officiers de .tous grades., la pplupart.
décorés ; gouverneurs de places,,, un maréchal-de-

• camp , etc::. On peut consulter la. généalogie et l'état
actuel de cette maison dans le tome 15, pages 276 et:
suivantes. du, Nobiliaire.

Aimes-: écartelé d'or et de gueules.

FAUQUE nE JON.QUIÈRES (z).. La généalogie 4e
cette ancienne maison a été imprimée d'après les titre•
originaux au tome zo, page 51 du Nobiliaire de M. de,
Saint-Allais. Elle est représentée: par Jacques-Philippe
Fougue de Jonquières, dix-septième descendant en ligne
directe. de Guillen Foulco ou Fauque, l'un de"s gen-
tilsh'ommes qui accompagnèrent le frère de Si.-Lorris,
l'ors. du mariage 'dé ce prince. Jacques-Philippe , né en,
17 48; épousa , suivant acte du y novembre 1 7.7», reçu
par Gollier, notaire â Avignon., demoiselle. de.,C.harlet,,
d'Avignon, fille de messireJoseph-Hyacinthe de Charlet
de Beauregard, auditeur de • rote. De ce mariage sont
nés'beaucoup d'enfants. , , dont plusieurs sont morts.
Les survivants sont cinq garçons et une fille, savoir.:

z °. Louis-Victor, marié , le 17 octobre, z•8 't 5 , à
• demoiselle Hortense Bruslé , fille de tuesszre.

Antoine. Bruslé, capitaine. de cavalerie , .ehe-
valiez- de Saint-Louis , et commandant du quar-
tier de la Grande Rivière 3, l 'ile de Sainte-.
Domingue, avant la révolution.. De.son:maaiagtx

	

sont issus :	 ••
A. Philippe-Auguste-Victor, né le i v: décem-

bre 1816 ;
B. Marie -Eulalie -Julienne-Luce , née le

. 1 7 mars z.821:. .
20. 'Joseph -Amable ;' 	 •

. 30. Elézard -Vin cent -de-Razzie
4°. Frédéric -Auguste,, marié le -z5 octobre i8i<8,

à demoiselle Sophie-Elisabeth-Fortunée Graëb ,

(s) Notice additionnelle, à ! celle' imprimée 'tome- I«,
page ..248.de.cet ouvrage..
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'fille de M. Benoît Graëb, avocat, ancien ins-
' pecteur-général des postes, chevalier de l'ordre,
royal de la légion d'honneur ;

- . 5?. Jean-Baptiste-Eugène ;
Go . Louise-Françoise-Eulalie-Philippine , mariée ,

1 0 . d Hypolite de Bonadona; a°. à M. le cheva-,
lier de Briche.	 • !

FEl3RÉ ; famille noble et ancienne , originaire du. •
Limosin , transplantée en Bourgogne en 1680. Claude
Ferré, écuyer, seigneur de la baronnie de Nuits, offi-
cier dans la compagnie de deux cents chevau-légers de
la gaide du Roi , tut blessé â la bataille de Ramillies
l'an 1 706, • et mourut de ses blessures, à Roanne ,
laissant plusieurs fils. Sa descendance s'est perpétuée
jusqu'a nos jours. Cette famille a donné des magistrats
distingués, et des officiers supérieurs et de divers grades,
décorés de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis.

Armes : d'azur, au chevron d'or, accompagné en chef
d'un croissant et de six étoiles , trois dans chaque
canton , 2 et I ; et en pointe d'une salamandre du
second. émail, sur son bûcher de gueules.

DE FONTAINES ; seigneurs de Valflorit, 'de Rus-
tiques , de' Canet , de Mezerac, de Freyssenet , de '
Logères , etc. ; maison d'origine Chevaleresque Tan-
guedoc. Elle tenait rang parmi la noblesse la plus con-'
sidérable de cette province dès le milieu du douzième
siècle , et a pour premier auteur connu Guillaume de
Fontaines (de Pontants), qui , l'an 1155 , fut présent
au partage fait entre lsarn, vicomte de Saint-Antonin,
et Guillaume-Jourdain et Pierre ses frères. Sa descen-
dance s'est subdivisée en plusieurs branches, distinguées
par leurs services militaires et leurs alliances , entr'au-
tres avec les maisons d'Agulhac de Soulages , de
Chambert, de Château-Verdun, de Durfort, de Fer-
rier du Villa , de Mars de Livier , de Nogaret de.
Roque-Serrière , de Padiès , de la Tour-Choisinet , etc.
La branche de Fontaines de Logères , qui a donné
deux capitaines 'de cent hommes d'armes, et plusieurs.
officiers dans le service de terre et de la marine, est
représentée de nos jours par :

XyIII, Jean-François DE FONTAINES DE L6cESES, sei-
IY.	 4-g
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gueule& Freysseiiet, du Matel et de Pommera, ancien
Capitaine au-regiment d'Auvergne, dont le frère'Charles
de Fontaines de Lôgères est granit vicaire de l'évêque
de Mende, fut convoqué et siégea,. en c789 i à l 'asem-
blée des gentilshommes dit Gévaudan,. et se fit repré-
seiiter, la même année, à l'assemblée de la noblesse
de la sénéchaussée de Villeneuve-de-Berg, convoquée
pour l'élection des députés aux Etats -.généraux du
royaume , par M. de Marcha de Saint—Pierreville, gti'il
avait chargé de sa procuration. Il a épousé, pat contrat
du 2 juillet 1 7 6 7 , reçu par Barrot , notaire , Charlotte
de la Bastide ,, de laquelle il a eu trois fils vivants :'

a o. Jean-Louis-Léon de Fontaines de Logères I
ancien capitaine de cavalerie, chevalier de Saint-
Louis , marié avec Christine. Causebant de
Waspick ;

2°. Charles de Fontâines—de—Logères , époux k
Rosine Prévdt;

36 . Jean—Louis—Victor de Fontaines de Logères ^
. capitaine dans la légion. du Loiret, du 3o octobre
i8i6,. marié aVec.ddséfhine Gondail de Javelai.

Aimes : d'azur, à trois bandes d'or; au•chef d'argent,
-chargé de trois easques.ou hea'ùmes cle sable.,

- 'On peut consulter la généalogie de cette famille, dans)
le tome 18 du. Nobiliaire Universel de France,

na FONTON. La famille de Fonton,. recomman -.
fiable par sine longue :sérié de services distingués dans
la cârrièré militaire' et la diplomatie, subsiste en deux
branches principales établies, l'une a Constantinople T
depuis plus de deux siècles, et l'autre en France , leste_
quelles paraissent -originaires de la province de Dau-
phiné où la branche française a eu ides possessions soi

d
gnent-idesei 'des emplois marquants. La branche fixée
ans la capitale del empire ottoman n 'a .pu' soustraire

aux, fréquents incendies qui surviennent à Constant.i—'
ri4ople i les titres q ii . eussent pu établir la jonction ile
ces deux branches et. .leur filiation directe:lusqu;à, nos
jnurs. La branche française de la famille Fonton aperdu,
en 1 792 , de la même manière, niais par. le fait de la
révolution , les seuls titres qui pouvaient suppléer à
cette première calamité ; néanmoins fin- en -a, sauvé-un
nombre suffisant pour constater à la fois la noblesse et
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.les illustrations de cette famille; et si.la perte irrépa
rable qu'elle a faite de ses titres primordiaux ne nous
.permet plus de remonter au chaînon qui peut unir les
deux branches existantes de son nom, du moins leur
s4entité est surabondamment prouvée par une foule de
lettres et Je relations qui , depuis plus d'un sit cle, at-
testent la plus intime et la plus cordiale parenté de ces
deus branches. Nous donnerons ici une courte notice
sur chacune d'elles , selon l'ordre chronologique , et
sans préjudice du rang que pourrait ultérieurement leur
-assi.guer l'ordre de la généalogie.

BRANCHE E,TABLIE A CONSTANTINOPLr.

Pierre Ponton, né à Constantinople, nommé par brevet;
-secrétaire-interprète du roi de France, à l'ambassade
près la Porte Ottomane , avait, suivant la tradition,
pour prédécesseurs Joachim Fonton, Augustin Fonton
et .Jolie Fanion. Pierre épousa demoiselle Lucrèce
Navoni, née à Constantinople, mais issue d'une famille
noble vénitienne , qui constate une grande ancienneté
dans le service de la république de Venise. De ce mariage
sont issus nombre d'enfants mâles et femelles : l'aîné
des premiers a été Antoine Fonton, nommé par brevet,
secrétaire - interprète du Roi à l'ambassade près la
Sublime Porte ; employé , en 1 7 52 , dans la mis-
sion du comte de Eroglie , ambassadeur de France' à
Varsovie , chevalier de l'ordre pontificat de l'éperon
'd'or, décédé • à Constantinople , en z8o2, à l'âge de
soixante-dix-sept ans. Parmi tes secondes était feu clame
Thérèse_ 'Ponton, épouse de feu M. le baron de'Tcsta,
conseiller-aulique de S. M. l'empereur d'Autriche , che-
valier de l'ordre de St.-Léopold, premier interprète et

'son chargé d'affaires près la Porte Ottomane ., et. mère,
•entr'autres .enfants , d' Elisabeth, baronne de,Testa,

:.mariée à son excellence le baron de Siurmer, conseiller
ira laie de S. M. Pempereur d'Autriche, ci-devant son

' inter-nonce et ministre plénipotentiaire près la Porte
Ottomane , maintenant grand référendaire à la chan-
cellerie impériale d'état àVienne , et chevalier de l'ordre
de St.-Leapold .d'Autrichè..	 -

' En 1 7 92, cette 'branche est entrée au service . diplo
'-matique de la cour de .Russie.. Les membre qui .la re--
présentent de nos jours sont
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•

i°. Son excellence monsieur Joseph Ponton, conseiller
d'état actuel de S. M. l'empereur de toutes les Russies,
grand-croix de l'ordre de Sainte-Anne de la première
classe, chevalier de l'ordre de Saint-Wladimir de la
troisième, premier conseiller d'ambassade à la légation
impériale fie Russie près la Porte Ottomane, et, en 1812,
plénipotentiaire, pour la Russie, au congrès de Giur-
gievo et de Bukharest , et signataire du traité de paix ,
entre cette puissance et la sublime Porte, conclu , au
mois de mai 1812 , dans cette dernière ville , capitale de
la Valachie. Ledit Joseph Fonton est fils de feu Pierre
Fon ton et de dame Lucrèce Navoni, et frère de feu
dame Thérèse Fonton , baronne de Testa ;

°. Pierre Fonton , conseiller de collége au départe-
ment impérial des affaires étrangères de Russie, che-
valier des ordres de St. - \Vladimir de la quatrième
classe, et de Ste.-Anne de la seconde, ci-devant pre-
mier secrétaire d'ambassade à la légation de Russie,
près la Porte Ottomane, secrétaire des conférences en
1811 et 1812, au congrès de Giurgievo et de Bukharest,
pour le traité de paix mentionné ci-dessus, et actuel-
lement attaché à la légation de Russie à Naples;

3°. Antoine Ponton , conseiller de collége au dépar-
tement impérial des affaires étrangères de Russie , che-
valier de 1 ordre de St.-vVladimir de la 4 e . classe, ci-
devant premier interprète à la légation de Russie, près

.1a Porte Ottomane, employé en la même qualité au
congrès de Giurgievo et de Bukharest, actuellement
attaché au ministère des affaires étrangères à St.-Péters-

, :bourg ;
. Lesdits Pierre et Antoine Fonton , fils légitimes

d'Antoine Fonton; décédé, en 1802 , à Constantinople.
Armes : d'or, à une épée de gueules, et une plume de

sable, passées en' sautoir, accompagnées en chef d'un
croissant de gueules , surmonté d'une étoile d'azur, et
en pointe d'un dauphin couché du même émail. Cimier:
un soleil d'or. Supports : deux lévriers. Couronne de
comte.

Le croissant est une addition faite par cette branche
Iors de son établissement à Constantinople ; elle y a
ajouté l'étoile du nord depuis 1 792 , époque à laquelle
elle a passé au service diplomatique de J'empire de
l;ussie.

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



DE LA NOBLESSE DE FRANCE. 	 3891

. BRANCHE ÉTABLIE EN FRANCE.

. Messire Gabriel Fonton, écuyer, sieur de Vaugelas,
en Dauphiné, maître–d'hôtel de madame la dauphine,
acquit , par acte passé devant Bechet , notaire à Paris ,
le 9 janvier 1690 , les deux charges de conseiller du
Roi, trésorier ancien et alternatif de la prévôté de l'hô
tel du Roi .et grande prévôté de France , dont ,était
pourvu Jacques de Vaude, écuyer. Dans son testament,
daté de St.–Denis . , -le 1 er . avril 1 7 12, et qui fut déposé,
par acte annexé audit testament du 21 mars , 1714 ,
chez Bouron, notaire à Paris, il a les qualités d'écuyer,
conseiller du Roi , secrétaire de Sa Majesté, maison et
couronne de France , ci–devant maître-d'hôtel de feu
madame la dauphine de Bavière, conseiller de Sa Ma–jesté, trésorier–général , ancien payeur des gages des
officiers de la prévôté de l'hôtel et grande prévôté de
France , contrôleur–général de la maison de S. A. R.
madame la duchesse d'Orléans , contrôleur ordinaire _
du gobelet, de.. la bouche et de la maison de madame
la dauphine, gouverneur, pour Sa Majesté, des ville
et château d'Alixan , en Dauphiné, seul seigneur en
toute justice de la terre, seigneurie et paroisse de l'E–
tang–la-Ville sous Marly, etc. L'acte de son décès,
marqué au 24 . avril 17 1 3, porte qu'il était âgé d'environ
quatre-vingt-trois ans ,' et qu'il fut inhumé dans sa
cha pelle seigneuriale de l'Etang – la –Ville. Il avait
épousé demoiselle. Geneviève de iWeniaand, nommée
dans le contrat de mariage de leur fils unique, qui suit :

Messire–Antoine–Salomon Fenton, écuyer, sieur de
Vaugelas, en Dauphiné, seigneur de l'Ltan b la–Ville

'sous Marly, est qualifié conseiller du Roi, et trésorier-
' général alternatif de la prévôté de l'hôtel et grande pré-
vôté de France , dans son contrat de mariage passé, en
présence et 'de l'agrément de Sa Majesté et de •` la fa-

• mille royale, devant Clément, notaire à Paris, le 14
février 1694, avec pile Marie–Anne–Geneviève Denis du

•Choiselle; il succéda immédiatement à son père dans les
charges de trésorier de la prévôté de l'hôtel et de con

•trôleui• – général de la maison de S. A. R. madame
•la duchesse d'Orléans ; qualités qu 'on lui donne dans
l'acte'du décès de son père, du 24 avril 1713, auquel
Ji fut présent. Par contrat du 21 mars 1715, passé de- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -
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vant Rigault et Chèvre, notaires à Paris, on lui cons-
titua sur l'état , 3oo livres de rente , sur le capital
de 8000 livres par lui payés en conséquence de l'édit
du mois de décembre. 1 7 13. Il est rappelé avec les qua-
lités de seigneur de l'Etang-la-Ville , gentilhomme ser-
vant de la reine , et contrMleur - général (le la maison
de son altesse royale , dans le partage de sa succession
fait devant Do) en et son collègue, notaires à Paris,
le 11 février 1 7 44., oû son décès est rappelé , sous la
date du t er . avrils 43, entre la dame du Choiselle, sa
veuve, et leurs enfants, qui furent :

1 0. Edouard-Salarnon , dont l ' article suit ;
z°. Guillaume-liené Fonton qui, ent744,étaient

de Vaugelas,	 capitaines au régi,-
3°. Antoine-Guillaume Fon- ment de Rohan ;

ton de la Salle ;	 infanterie ;
4°. Anne Foulon deVaugelas, décédée à Paris le 3t

juillet 1743, alors veuve de messire François-
Quiquebeeuf, chevalier, seigneur de Boissy,
maréchal-ries-camps et. armées du Roi; rappelée
dans le partage du 1i-février 1744.;

5°. Henriette-Julie Fonton.de.. Vaugelas, qui, en
1744, était. au monastère des dames religieuses
de la Croix, rue Charonne, faubourg Saint-
Antoine, à Paris;

6°. Marie-Sabine Fonton de Vaugelas, qui vivait
en 1744.

Edouard-Salomon Fonton de l'Ftung-lu Ville, écuyer,
conseiller du Roi , commissaire ordinaire des guerres ,
gentilhomme servant de la reine, a ces qualités dans
le partage de la.succession de son père et de celle d'Anne
•Fonton de Vaugelas ,• sa sueur., du 1 t février 1744. Le
même acte porte qu'il était précédemment chargé des
affaires du Roi aux cours de Vienne et de Saint-Mers-.
bourg. Il fut seigneur de l'Etang-la-Ville et de Mareil
en partie, et s'allia avec demoiselle Marie-Anne Per-
dr•rbeon, fille de Martin Perdrigeon , ancien greffier du
parlement de I'aris. Il existe aujourd'hui de ce mariage:

i°. Denis-Edouard , qui suit ;
2°. henri-Martin Fonton , écuyer, né à Paris

le i 7 octobre 1 i48, colonel d'artillerie en re-
traite, chevalier de l'ordre royal et militaire
de Saint-Louis, 'officier 4 la Légion-d'I101i-- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -
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rieur, aétuellernent domici.l'ié à 'Givet, dépàr-
tement des Ardennes, s'étant allié par mariage;
avec Agathe de Brunei, fille de M. de Brunet,
chevalier de Saint-Louis, capitaine d'infan
terie, de la ville de Met, et de mademoiselle
de Bernard, du Saint-Lsprit, et soeur de mon-
sieur Jean-Philippe de Brunet , chevalier del
Saint-Louis et de Saint-Lazare , colonel eo
retraite, d'une famille noble : du pays Messin_.
De ce mariage sont issus plusieurs enfants;

30. Marie-Sabine Tonton , mariée à messire Henri
Prosper de Bernard, d'une famille noble du
Saint-Esprit, ancien capitaine dés grenadiers
du régiment de Soissonnais, chevalier de l'ordre
royal et militaire de Saint-Louis, ci-'devant
commandant pour le Roi, la ville et le châ-
teau fort d'Agde et de Brescou ; domicilié à
Sorrèze, département du Tarn.

l5enis-Edouard Fonton de l'Etang-la-Ville, écuyer,
né à Paris, paroisse Saint-Roch, le i3 novembre 1747,
Colonel d'artillerie en retraite, chevalier de l'ordre royal
et militaire de Saint-Louis, officier de la Légion-d'Hon-
neur, actuellement domicilié à la Fère, département de
l'Aisne, a épousé demoiselle Marié - Anne dé la Fons;
fille .de messire Philippe-Gabriel de la Fons ,.chevalier,
seigneur d'Ardecourt, Happoncourt et autres 'lieux, et
de Jeanne Madeleine Cominargon. •

Armes : d'or, à une épée de gueules et une plume de
sable, passées en sautoir, accompagnées • en chef d'•uii
dauphin couché d'azur. Cimier : un soleil d'or.. Sup=
ports : deuil lévriers.	 • '	 •

Ces armoiries ont été enlevées, pendant la révolution;
de la •grille du château de l'Etang-la- Tille,: où elles
étaient apposées; mais le soleil qui surmontait. le car-
touche y existe encore.

G.

GATILMŸN, seigneurs de Montgeorges,dela Gouffe,
de Laly, etc., comtes de Beauvoir, par érection du-mois
de décembre 1 762; famille ancienne du Bourbonnais,
recommandable par les nombreux services qu'elle a ren-
dus dans les divers grades militaires qui lui ont été con-
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férés depuis trois siècles, ayant donné deux généraux et
un grand nombre d'officiers supérieurs décorés de l'ordre
royal et militaire de Saint-Louis. Elle a été maintenue,
sur preuves remontées à Hugues Gaulmyn, écuyer, sei-
gneur de Sauzay et de la Guyonnière, vivant le t t mars
1539, tant par arrêt du conseil d'état du Roi, du 3 mars
1670, rendu sur l'avis de M. Tubeuf, commissaire départi
dans les généralités de Bourges et de Moulins, pour la
recherche des usurpateurs du titre de noblesse, du 15 avril
1669, que par une ordonnance. de M. Levayer, inten-
dant en la généralité de Moulins, rendue le 5 .février
1698. Elle a formé cinq branches, dont une, celle des
seigneurs de la Goutte, s'est perpétuée jusqu'à nos jours.
Ces diverses branches se sont alliées directemen taux mai-
sons et familles d'Aubigny de la Lande, d'Auzanet,
d'Aymier, de Ballore de la Goutte, de la Barre de',or-
gues , Béraud de Paray; de .Bron de la Glolière, Caillé,
Charlet de Garaines, Charon de Culant de. Laugère-
Saint-Marc, Dorat de Chatelus, foutre, de Dreuille ,
de Farjonel d'Aubigny, de Forest, de Foullé de Prune-
vaulx, de la Garde de la Chapelle, Gayent d'Ormesson,
Groullard de Torcy, Jehannot de Bartillat, Malvoisine,
Mayat des Berauds, de Montbel de Champéron, de la
Motte d'Aspremont, d'Obeilh, de Rolat de Brughac,
Roux de Moisset , Roy de Bouchesne, le Sesne de
Ménilles, Tanière de Pudigon, etc., etc.	 .

•

Philippe, comte de Gaulmyn de la Goutte, né le 23 avril
1762, officier supérieur en retraite, a émigré et fait toutes
les campagnes au corps de Condé, en qualité de Maré-
chat-des-logis de la cavalerie noble, et y. a. été onœ che-
valier de Saint-Louis. Il a commandé les yolontaires-
royàux de l'Allier, en 1815, et a été ensuite colonel de
la garde nationale à cheval du même département. 	 •

Louis, chevalier de Gaulmyn de la Goutte, né le 20
décembre 1 7 65, officier supérieur en retraite', était of-
ficier de chasseurs lorsqu'il émigra en 1 7 91. Il a fait
toutes les campagnes de l'armée de Condé dans les hus-
sards de Mirabeau , Roger de Damas, et les dragons
.d'Enghien, comme officier, et fut fait chevalier, de Saint-
Louis à la même armée.

Ces deux frères ne sbnt : point mariés.

Armes :d'azur, trois glagcls -versés 'd'or.
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]D TA GAYL, vicomtes de Lanteuil; maison ar!-

tièn'ne et distinguée du Limosin, illustrée par une
iotigue côntinuite de services militaires, et par des al-
IlariceS avec les maisons les plus considérables de sa pro-
tiri , entr°autres"avec celles d'Escars du Qtlairoyx,
tresse de Paunat, de Gaschier de Fongière, de Lavaur
d'Argental, de Miranda, de 1a Mate-1 laümorit, de
Moustoula, du Puy, de $enal dé Montauban, de Tù-
renne de Béaulieu, et autresfarnilles titrées, également
recomManrlables par leurs illustrâtîoris, et l'ancienneté
de leur origine. Le premier sujet connu par rotes dei
maison de la Gaye est hônotahle homme mesSire'Martin
de la Gaye, conseiller+ an parlement dé Bord'eamt, lequel
fit une fdndation en' l'église de Blives. Pierre' de 16
Gaye obtint, le 1et. avril 1593, du roi Henri 1V,' ded
lettres de retenue dans l'état et office 4e secrétaire de
la chambre de S. M.; en considération, portent ces lette
tres, des services agréables qu'il avait rendus à S. M. en
plusieurs charges et occasions où elle l'avait employé,;
et pour l'inviter à les lui continuer près d'elle.

Parmi les officiers que ses descendant sont prodttits
on remarque Raymond de la Gaye, vicomte de Lanteuil,
major du régiment de Gensac; Pierre de la' Gaye, pappii-i
tame dans Royal-Vaisseau, tué à la bataille d'Hochstedt
en 1 7 04;. François de la Gaye de Miremont, chevalier
de Lanteuil, qui périt à la bataille de Malplaquet en
r7o9; autre' 'rançois de la Gaye, vicomte de Lanteuil ,
capitaine au régiment de Souvré, mort' glorieusement
à la bataille de Guastallaen 1 734, tous décorés de l'ordre
royal et militaire de Saint-Louis.

Raymond de la Gaye de Lanteuil, seigneur de Bosre-
don, fut docteur de Sorbonne, directeur du séminaire

• de Saint-Sulpice,:à Paris, confesseur dé la'reine,• épouse
de Louis XIII ,- et vicaire-général.

Jean de la Gaye', chevalier de Lattteuit` , ancien capi-
taine retraité, après 2 7 ans et demi de services, est dé-
cédé le 18 juin 1820, à• Montferra'nd , département du
Puy-de-Dôme.

François , chevalier de la Gaye, vicbtttt'e ` dé Lanteuil ,
capitaine d'infanterie., chevalier de l'ordre royal et mi-
litaire de Saint-Louis, et chef actuel de cette maison ,

IV.	 5o
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habite la terre de la Gaye, canton de Meyssac, département
de la Corrèze; il a été décoré du titre héréditaire de
Comte, par ordonnance de S. M. Louis XVIII , du 4 fé-
vrier 1815 ; mais il n'a pas encore fait les démarches né-
cessaires pour obtenir la délivrance des lettres-patentes
à l'effet de jouir de ce titre.

Pierre-Charles-Hubert de la Gaye, aussi vicomte 'de
Lanteuil, frère aîné du • précédent, faisait partie du corps
des chasseurs nobles de l'armée du prince de Condé. Il
mourut en avril 18o3, des suites d'une blessure qu'il
reçut au combat de Camlak, en Souabe:

Suzanne-Madelaine de la Gaye de Lanteuil, soeur ju-
melle de Pierre-Charles-Hubert de la Gaye est aujour-
d'hui veuve sans enfants de François de la Faucaudie,
chevalier, de la Praderie, brigadier des gardes' du corps
du Roi, compagnie de Luxembourg, et chevalier de Saint-
Louis.	 . .	 .

Marguerite de la Gaye, soeur cadette de la précédente,,
a épousé Martial-Pamphille de Villars, écuyer, et en a
un fils et une fille.

Armes: écartelé, aux t et 4 d'azur, à trois lionceaux
couronnés d'Or; aux s et 3 d'or, à la bande d'azur, charged
de trois lys de , jardin. au naturel. Couronne de comte. •

GOHIER; sieurs de la Fontaine, de Neuville et de
Valcourt ; famille originaire de Picardie , dont une
branche subsiste depuis long--lems à Salces, en Rous-
sillon.

I. Jean Gohier de la Fontaine, né en Picardie, épousa
Barbe de Bussy, •d'une maison de chevalerie de la pro-
vince de Bourgogne. ll servit en qualité de cadet-gen-
tilhomme dans l'artillerie, sous le règne de Louis XIV,
et mourut à Salves, en Roussillon , vers 1 7 1 t, dans l'em-
ploi de garde d'artillerie du fort de ce nom. Il eut
deux' enfants':

S

1 0. Joseph, dont l'article suit;
20. Rose Gohier de la Fontaine, morte à l'âge de

8o ans sans avoir été mariée.

H. Joseph Gohier de la Fontainé fut d'abord, comme
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son gére., cadet dans l'artillerie, ét vers 1 7 45 ,;garde-,
magasin du fort de Salces. Il épousa Rosé Gelcen, .née: à
Rivesaltes, de laquelle il eut plusieurs enfants :

i°. Joseph , qui' servit dans l'artillerie de terre , et
passa au régiment de Forés, Mi il mourut ;

.2'. Jean, qui servit dans l'artillerie, succéda à son
père, garde-magasin d'artillerie du fort de Salces,
puis il entra au corps d'artillerie de la marine à
Tonton, ou il mourut officier ;	 '

3v: Joseph-Jean-Baptiste, qui suit;
'''4a. Rose Gohier de la Fontaine, décédée;

'5°. Marianne Gohier de la Fontaine, décédée.
•

III. Joseph-Jean-Baptiste ' Gohier' de 14 Fontaine na-;
quit à Sakes, le si décembre 1 755. Il fût employé'dans
les fermes générales le 26 juin 1 7 72, épousa Marie-Anne
Comte le z6 , septembre s 77 6 , et passa par . tous .les
grade's f snn-courage, son exactitude, son zèle et sa
bonne'condu. itelui'procurèrent dés avancements rapides;'
après' s'être signalé dans dés affaires marquantes, il fut fait
capitaine-general au Mopteénis, le 29 avril 1783, passa
en la même qualité à Prades, le' 29 décembre 1 7 86 , oû
il demeura jusqu'au 31 juillet 1 79i. 'Sa cipirainerie fut
supprimée le l eT août suivant, et érigée en lieutenance
d'.ordre;• il servit 'encore dan§ ce grade à Villefranche et
à la Tour de Carol, jusqu'au 31 'décembre 93. 'Peu de
teurs après, il fut appelé par les généraux Servan et
de, la Houlièré , au commandement én chef de 'la légion
des chasseurs de montagne, dits miquelets, de l'armée
des Pyrénées orientales; et fait nommé à cette place le
27 avril 1 7 93. A la tête de son corps, il se distingua à
plusieurs actions, mais ayant été grièvement blessé_à
l'oeil.droit, il fut contraint. de se retirer en '794. 	 •
' 'Le gouvernement lui accorda, le il prairial an 4, une•
Pension militaire de 1200 fr., à compter du l eT . vendé-
miaire 'an 3, et ce pour récompense de 25-années s
mois de services et blessures constatés, dans lesquels
services sont compris ceux.qû'il rendit clans les fermes
générales; cette pension, convertie en solde de retraite en
l'an 7 ,. fixée h 936 fr., a été remise en pension défini-
tive le Zef , septembre 1817. Retiré du service militaire,
it entra au service des douanes, où i. a gagné une per'-
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siào civile ,de 68i fr. qu'il :dut autorisé de culnuler avec
sa ,pension militaire pal' décision de .leurs excellences le
ministre de la guerre et lé ministre des finances, con-
formément à l'arr. 14 de la loi du 15 mai 1818.

Il a trois enfants :
a°. I;.taymon,d -0c:4-lier de la Fontaine, né à.Ville-

franche , département des Pyrénées orientales, le
31 aoÛt 1 790; voulant. suivre la carrière des
armes à l'exemple de ses ancêtres, il servit d'abord
comme -volontaire dans les chasseurs à cheval;
retiré de ce corps, il épousa Madelaine Burnades,
et passa lieutenant des voltigeurs au I° T. batail-
Ion des chasseurs des Pyrénées. Il est rentré dans
ses foyers au liceacîment de ce corps ;

Marie-Anne.,	 elles sont mariées.3s. Thérèse ,

Armes : écartelé, a U x ; et 4 d 'azur, au chevron d'or,
accompagné en chef de deux coquilles d'argent, et en
pointe d'une tête de maure au naturel t tortillée d'ar-
gent ; aux 2 et 3 d'argent ; â l'arbre arraché de sinople ,
accosté de deux étoiles d'azur, l'écu posé sur deux ca-
nons, passés en sautoir.

D4 GOUJON nI? THI,TI$Y; seigneurs et marquis de
Thuisy, comtes d'Autry et de Sair;t-Souplet; barons de
Çhallerange, de Pacy en Valois, et de Vergeur; sénéchaux
héréditaires de Reims. Cette maison tient un rang dis-
tingué parmi les plus considérables de la province de
Champagne, tant par son ancienneté , remontée à près

b
de sept siècles, que par ses nombreuses possessions, ses
elles alliances, et les emplois éminents qu 'elle a eus

dans la haute magistrature et les armées de nos Rois. Elle
a eu l'avantage de recueillir, par •mariage, en 151 9 , les
biens de l'antique et illustre maison des seigneurs de
Thuisy, sénéchaux héréditaires de Reims, et d'en perpé-
tuer jusqu'à nos jours le nom et les armes. Elle a per-
pétué également le titre héréditaire de sénéchalde Reims,
attaché à la terre de Thuisy, jusqu'à l'épogbe de la révo-
lution , où elle a été dépouillée de cette terre, ainsi que
de presque tous ses autres domaines. Elle a été maintenue
dans son ancienne extraction, par jugement de M. de Cou-
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7n artiin,.interrdagt eu Champagne, de l'an 1668, sur preu-
ves remontées par litres,originau tc à Pierre Goujon, Ier.
du nom, ',seigneur deMara_ueuy et de Coigny en partie,
mort en 10,8, et,nlwtrie dans l'église de Saint-Hilaire
dé fleims,.où ses, gr mes étaient sculptées sur sa tombe (1).-

- tl était issu, aux .,termes de la mérite prpduction, ,de
Pierre Goujon , écuyer, viyarlt en 1 soo, et de Jean
Goujon, Fh,ev.aher, seigneurde . 'Tailly en Ardennes, .qui,
vivait en 127 t. (No4lesre dis Beauvaisis et autres provinces,
par Louvet, page 734.) Ses descendants ont possédé les
terres el seigneuries d'Agpilcpurt, d'Athis et d'.Autry,
érigées en comté par lettres-patentes du mois de décembre
1695, ' registrées le 24 février 1696. Bayarne, Shelley:,
Bouxy, Brécy, Bussy-1'Etrée, Challet;ange, Co.ndé-sur-
Suippe, la Croix-en-Champagne,.Dontrian, Drouilly,
Florent ., ,FLerpont., Loches, Ludes , les Maisneux, Mon-
thois, Moronvilliers , Pacy, Prosne ,. Pugny , Saint-Hi-
laire-le .-Grand , Saint-Marc-les-Rt,pff•y, .Sainte-Marie.,
à-Py, Saint-Remy-sur- Bussy, Saint-Martin-Menteux,
Saint-Souplet, Saint-Pierre-à-Arne, Souain, Soulanges,
Thou -sur-Marne, Thuisy, érigé en marquisat par lettres-
patentes du mois de décembre 168o, registrées`le 7 mat's
1681; Vergeur, Vraux, Vandelicourt.

La maison de Goujon s'est alliée directement 'avec
celles de. Bérulle, des marquis de ce nom; de Braux, set=
gneurs de Florent et de- la Croix en Champaane.; de
Chertemps • seigneurs de Bergères et de Vaux;•cauchon,
seigneurs .de Sillery, de Neufise, de Dugny, d'Avise,
de .Condé , de • Sommivre (huit alliances avec cette
maison) ; Coquault, seigneurs d'Avelon ; Cuissotte de
Gizmscqurt ,• aeigneprs dç Bierges , de Bayarne et de
Boulanges ( cieux alliances ) ; le Fèvré deCauniartin, sei-
gneurs d'4rgourges ; Filldtte, vicomtes de Ludes (deux

(1) Les Marnés preuves ont été reproduites en 168o,
pour l'ordre de Saint-Jean do Jérusaleril, dit de Malte;
et dans . ces .dernisres, on a recueilli plusieurs faits qui
altes.teat .Panciennété de cette maison , résultants dé la
vérification des tombes, pierres sépulcrales et vitraux
de l'église de Saint-Hilaire de Reims, constatée -par
MM. les' commandeurs chargés de relever ces mêmes
preuves,	 -
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alliances) ; Godet, vicomtes de Soudé; Hennequin (dons
descendent les marquis d'Ecquevilly ); de Linage , sei-
gneurs de Loysie ; de la Martelliére, comtes de Fay ; de
Nettancourt-Haussonuille, comtes de Vaubecourt (deux
alliances); Noël, seigneurs , de la Panneterie ( deux
alliances); Paris, seigneurs deBranscourt (deux alliances);
la Placc(ancienne maison éteinte) ; le Rebours; seigneurs
de Saint-Marc-sur-Mont ; Salenoue,•seigneurs de Gerni-
court et de Ville-en-Tardenois (deux alliances); de
Thuisy, seigneurs de Thuisy, de Vraux et des Maisneux ;
deVauclerois, seigneurs de Courmas; de Vergeur, sei-
gneurs de Perthes, barons de Nanteuil, comtes de Saint-
Soùplet ( trois alliances); etc., etc.

La maison de Goujon de Thuisy s'est divisée en deux
principales branches : "t°. les seigneurs de Condé-sur-
Suippe et de Thou-sur-Marne, éteints en 1 7 88; 2°..les
marquis de Thuisy, dont descendait , au neuvième de-
gré , Pierre l er., mentionné au commencement de
cette notice;

X. Louis-François de Goujon de Thuisy , chevalier,
marquis de Thuisy, comte de Saint-Souplet, baron de
Vergeur, sénéchal héréditaire de Reims., chevalier de
Malte, jusqu'à l'époque de son mariage, contracté le z t
août 1 7 3 7 , avec Marie-Louise le Rebours, fille de Jean-
Baptiste-Auguste le Rebours, seigneur de Saint-Marc-
sur-Mont. Il muurut le 2 janvier 1 777 , et sa veuve le
Ier. août 1785, et. ils furent inhumés dans l'église de
Saint-Souplet. De leur mariage sont issus entr'autres
enfants vivants :

t°. Louis-Jérâme de Goujon de Thuisy, né le 13
mai 1 7 49 , ancien capitaine de dragons, comman-
.deur de l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem , et
chargé des affaires de cet ordre en Angleterre ;

2 0 . Jean-Baptiste-Charles , dont l'article suit ;
3°. Charles-François de Goujon de Thuisy de Ver-

geur, baron de Vergeur, ancien chef d'escadron,
chevalier de l'ordre royal et. militaire de Saint-
Louis et cTe l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem,
né le 14 novembre 1 7 53.	 .

XI. Jean-Baptiste-Charles de Goujon de Thuisy, mar-
quis de Thuisy, sénéchal héréditaire de Reims , comte"
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de Saint-Souplet, baron de Pacy-en-Valois, né le .5
janvier 1751, maréchal des camps et. armées du Roi
chevalier de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, et
honoraire de l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem, a été
présenté à la cour au mois de juillet 1 776, avec le com-
mandeur et le chevalier de Thuisy, ses frères. Il a épousé,
en 178o; Philiberte-Françoise de Bérulle, chanoinesse=
comtesse du chapitre deNeuville, arrière-petite-niët:.e
de Pierre de Bérulle, cardinal , mort le 20 octobre 162
De ce mariage sont issus:

i°. Amable-Jean-Baptiste-Louis-Jérôme de•GOujon
• de Thuisy, appelé le comte de Thuisy, chevalier

honoraire de l'ordre de Malte, né à Paris le 24
juin 1781;

2°. Eugène-François-Sixte de Goujon de Thuisy,
né à Paris le 4août 1 782, reçu la même année
chevalier de Malte, mort à Cadix le it mars 1809;

3°. Charles-François-Emmanuel-Louis de Goujon
de Thuisy, né à Paris le 5 mai 1 7 84, appelé le
comte Emmanuel de Thuisy, chevalier honoraire
de l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem, marié
avec mademoiselle de Galard de Béarn ;

4°. Auguste-Charlemagne-Machabée de Goujon de
Thuisy, né à Paris le 22 février 1788 ;

5°. Georges-Jean-Baptiste-Louis de Goujon de
Thuisy, né à Richmond, en Angleterre, le 21 juin
1 795 , chevalier de Malte;

• 6°. Albertine-Louise-Mélanie de Goujon de Thuisy,
née à Saint-Souplet le 1 7 octobre 1 7 85, non
mariée , a reçu , en 1819 , la croix honoraire de
l'ordre de Malte.

Nota. On peut consulter la généalogie de cette maison
dans le .tome I er . de l'Histoire généalogique et héraldi-
que des Pairs de France, des grands dignitaires de la
couronne, et des principales maisons du royaume.

Armes écartelé, aux t. et 4 d'azur, au chevron d'or,
accompagné de trois losanges du même, qui est de
Goujon; aux 2 et 3 de gueules, au sautoir engrêlé d'or,
cantonné de quatre fleurs de lys d'argent, qui est de
Thuisy. Supports: deux griffons. Couronne de marquis.
Devise : Sans mal penser.
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&OYER' nt VILLERSET ni' SANNiJC611Rr. Cet•té
ancienne famille, originaire du' Maillé; aifdrdié lil'ti
sieurs brancHes; l'uni' établie en Picardie depuis
sieùrs siècles, et dont on ra pa'rl'er üné seconde en \i-
varais; une troisième en Angleterre; et; ride qudtriénié•
qui• habite la terre de Boisbriou, près J'ourges.

Jean Goyer; seigneur de Neuvillette•en Picardie, mort
et inhumé en cette terre, le I er . août 1 77 5, a laissé
quatre fils et une fille :

1°. Jean-Bonaventure-Gabriel-Pierre ,. mort et
inhumé à Neuvillette, le g; janvier r8ao, sans
avoir été marié ;

2°. Jean-Charles-Bonaventure Goyer de Villers,
ancien chevalier de. Sai nr-Louis,. émigré e 1792,
a servi à l'armée de Condé. R neetraité ea 1814 ,
comme colonel; il est mort le8 décembre c818,
laissant huit. enfants, quatre garçons: et , quatre
filles;. trois de ses fils ont péri aux armées, le
quatrième vit sans alliance ;

3°. Jean-Bonaventure Goyer de Sennecourt, che-
valier de Saint-Louis ,.émigré en c 79a,.qui a servi
à l'armée de monseigneur le duc de Bourbon,
puis en Autriche,, retraité lieutenant-colonel en
1814, habité le . château. de Neuvillette. ll•  a un '
fils et une fille ;,	 n
a. Henri-Jean-Bronaven'ture Goyer de Senne-

court, marié avec Charlotte Goyer e Villers,
sa cousine germaine, dont. deux fils et deux
filles en bas âge;

b. Henriette=Clarlotte-Eulalie- Goyer de • Senne-
court , mariée à M. le comte Dumas de Polart,
lieutenant-général'des • armées' du' Rol;
Victor - Alexandre' Goyer,.. émigré. en 179x•,

prêtre, curé;
5°. Louise Goyer, morte • sans:avoir! été rufetiée.•

Armes è d'azur,. au• chevron d'or, smnmé- d'uxte. mer-
lette- d'argent, et accompagné en: pointe! d'ut► ' dirxtirüa
chère de carnation , tenant une branche de: l'auriit dû
sinople: Couronne pie cdmtn.
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H:

t-IAUTECLOCQUE; en Artois, famille dont l'articld
ie trouve dans la première série du Dictionnaire de la
Noblesse, de M. de Courcelles ; mais c'est par erreur
qu'on a joint à cet article un errata qui en devait être
Séparé, ét qui, placé à l'endroit où il se trouve, tendrait
â faire croire que la maison des Bertoult, seigneurs
d'Hauteclocque; et celle des Hauteclocque, seigneurs
de \Vail, anciens seigneurs d ' Hauteclocque, sont les
Mérites, tandis que. ces deux familles sont entiéreinent .
différentes, puisque le nom dé l'une estBertoult, et que
celui de l 'autre est Hauteclocque. Voyez , au surplus,
le tome IX, page 547 dit Nobiliaire universel.

•

1IËRRAIID ot1 EB$ARD. Ce nom e'st, dans l'ordre
ile la haute noblesse , un des plus anciens et des plus
illustres du royaume. Il est commun à plusieurs races de
'chevalerie 'répandues en Quercy, en Limosin , en Âgé-
nois,. àu Comtat et en Languedoc , qui , tontes, descen-
dent d'une même souche et ,ont pour berceau cette
dernièré province , on le nom d'Hébrard fiorissait dès
le milieu du onzième siècle. Pierre Hébrard, premier
'auteur connu de toutes les branches de cette maison, fit
Une donation, l'an 1058, à l'abbaye de Saint-Victor
de Marseille, du consenteinent de plusieurs de ses
'frères. Pierre-Guillaume Hébrard fut présent à un ac^
' tord fait l'an iso3, par Gùillautrie de Montpellier avec
Guillaume-Raymond, évêque de Nismes, et son frère;
'touchant la viguerie de Montpellier. Le même Pierre-
Guillaume Hébrard fut présent aux testaments de Guil=
"laume V, seigneur de Montpellier, des années 1114. et
112'1. Guillaume Hébrard 'vivait eh i 125. Il fut présent
à l'accord passé cette année entre Bernard, comte dé
Sirbstau'tion oü dé Melguéil, et Guillaume VI, seigneur
de Montpellier. Bernard Hébrard• assista à un second

. accord fait entre les , mêmes seigneurs, l'an 1128. Ber-
nard et Guillaume Hébrard avaient un troisième frère ,
Raymond Hébrard, nientionüé, avec 'eus, dans un accord

. de Raymond, évêque de Maguelonne, et Guillaume VI,.
seigneur de Montpellier, de l'ail 1 t4O.

1V.	 51
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Ce fut vers le milieu et la fin du treizième siècle que
cette maison se subdivisa en plusieurs branches. L'aînée,
dite des seigneurs de Saint-Privat, de la Lause et de Mi-
revaux, alliée aux maisons d'Altier, de Itoquefeuil,
Saint-Félix, de Tournemire, de la Volhe , etc., etc. ,
subsistait â Montpellier en 1 67o (i); celle des barons'
de Saint-Sulpice, qui a donné un chevalier des ordres
du Roi en 1 579 , deux évêques de Cdimbres en 1260,
et vers 13oo, un évêque et comte de Cahors, mort en
i600, et qui s'est allié aux maisons d'Arpajon, Balaguier-
Montsalez, Cardaillac, Carmain , Cluzet, Cugnac, Dur-
fort-Léobard, Espagnac, Estaing, Felzins-M.ontmurat,
Fumel, Gontaut-Biron, Gordon, Lauzières-Thémines,
Levis-.Quélus, Lostanges, Pelegrin, la Queille, Ricard-
Genouillac, la Roquee-Toyrac, la Valette-Parisot, etc. Elle
s'est fondue , ail commencement du dix-septième siècle,
dans la maison de Crussol d'Uzès , on l'héritière a porté
)a baronnie de Saint-Sulpice. De la branche du Langue-
doc, s'est formé un rameau, dit des seigneurs de Saint-
Julien, établis au Comtat Venaissin vers la'fin du trei-
zième siècle, et y subsistait encore vers la fin du sei-
zième. De la branche de Saint-Sulpice sont sorties trois
branches principales , l'une dite des barons de la Bastie
.et des vicomtes de Castelhuniac, en Quercy, qui 'ont
donné deux chevaliers de Malte en 1549 et en t 594 ,
et ont contracté de belles alliances. De cette branche'
est provenue le rameau des seigneurs de la Croze
alliés, en 1609, dans la maison d Escairac. La seconde,
établie dans l'Agenois, y subsistait , en 1 77 0 , en trois
rameaux , + les seigneurs du focal ; 2°. les seigneurs
de Mon tplaisir; 3°. les seigneurs de Saint-Cyr. Ces trois
_rameaux se sont distingués par de belles alliances et de
nombreux services militaires, dans ries grades supérieurs.
La troisième branche, dite des seigneurs de Veyrinas,
en Limosin, alliée dès le douzième siècle h la maison
d'Aubusson, et depuis à celles de Manas, de Vassignac,

•

(i) Dans le même temps existait, en Albigeois, une
famille d'Hébrard , seigneur de Saint-Félix Beauregard,
anoblie, l'an 1496, dans la personne d'Antoine Hébrard,
seigneur de Carrions et de Broussac, lequel fit son tes-

' tament le 8 juillet 1528.

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



-	 DE LA NOBLESSE DE FRANCE.	 4o3

Ae Villbutrey, de Tailiefei, de Gay de Nexon, David de
Lastours , de Crozans , de Sanzillon , de Foucauld , de
Iiaignoii de la Borie , de Royèredu Garreau., etc. ,
subsistait dans cette province au milieu du dix-septième
siècle , dans la . personne de :

Jean Héhtdrd, chevalier, mousquetaire du Roi, qui
Et son testament le 22 octobre 1694, où il rappelle son
épouse feu Françoise de Douhet,. et ses enfants;. en-.
tr'autres son fils aîné ,

Jacques Hébrard, chevalier ,-lieutenant dans le régi-
ment de Coislin, par brevet du 24 novembre 16 9 z:
Son fils ,

Luc Hébrard, chevalier, seigneur de Veyrinas, épousa
Y°. le to août î 7 2g, Marie de Loménie; 2°. le 3z dé-
cémbre 1733, Marie Jeanne de Bernis. Ses enfants
furent , _

Du premier lit :

i°. N.... Hébrard, mariée, lé 1'8 février 1 7 46, k
messire Jean Féréol de Gay, chevalier, seigneuf
de Nexon , Campagne, Cognac et autres places.

Du second lit :

2°. André, qui fonde le premier rameau ;
3°. Autre André qui fonde le second rameau ci-

après ;
4°. Anne Hébrard , mariée avec le seigneur de

Crozans;
5°. Marie-Jeanne, mariée avec lé seigneur Paignon

de la Borie.

André Hébrard, chevalier, seigneur de 'Veyrinas,
gendarme de la garde ordinaire du Roi, épousa, en
1 7 64, Marie de Sanzillon, fille de Jean-Baptiste de
Sanzillon , chevalier, seigneur des Barrières et de la
Bonnettie , dont sont issus.:	 -

z°. Jean, don't l'article suit ;
2°. Autre Jean Hébrard de Veyrinas , qui émigra.

et fut fait prisonnier en z793, après avoir , reçu.
seize coup's de sabre. 11 servait alors dans le ré-
giment de Saxe; hussards; conduit à Lille et
reconnu émigré, il fut fusillé au mois de ni-•
vôse an 2';
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. 3°. Jean-Baptiste-Féréol Hébrard de Veyrinas;:
qui , trop jeune pour émigrer en s 7 1, est passé
à Londres en i8o4, et delà à l'île de la Guade-.
loupe, où il est maintenant préposé en chef de.
la direction des domaines du Roi et des contri
butions directes de l'île, résidant à la ville de la
Pointe, à Pitre;

4.0. Valerie Hébrard de Veyrinas.
Jean Hébrard de Veyrinas, chevalier, servait dans les

gardes du corps du Roi , compagnie de Gramont , à
l'époque de la révolution. Il émigra, en 1 7. 9 1 , avec son
second frère; fit avec distinction toutes les campagnes,
soit dans les gardes du corps à l'armée des Princes ,
soit à l'armée de Condé. Rentré en•France, après le
licenciement effectué en 18os, il épousa , en 18o2,
Cécile du Garreau, fille de feu Joseph du Garreau ,
marquis de la Seinie , chevalier de Saint-Louis , mort.
4 l'armée de Condé , en Volhinie. En 1 814 , il a rejoint
les gardes du corps du Roi et a été fait chevalier de
Saint-Louis. En 1815 , il a suivi le Roi, et a com-
mandé un détachement des gardes du corps à pied jusqu'à
Béthune. Aussitôt le retour de sa majesté Louis XVIII,
il s'est rendu à son corps , en 1816, et a été mis à la
retraite, au maximum de son grade de chef d'escadron,
et fait chevalier de la Légion-d'Honneur, par orlon-
pance chi Roi du 16 mai , à prendre rang dans l'ordre,
tlu 1 5 juillet 1815. Il a de son mariage

i °. Féréol 1-lébrard (le Veyrinas;
2°. Antoine Hébrard de Veyrinas;
3°. Clarisse Hébrard de Veyrinas
4°. Louise Hébrard de Veyrmas..

Second rameau.

André II, Hébrard de Veyr nas, second fils du second lit
de Luc Hébrard, chevalier, seigneur de Veyrinas, ser-
vait dans ks gardes du corps do Roi. Il épousa , par con-
trat du 2 7 septembre 1 779 , Anne de {ioyère, fille de
Relie de Royère, chevalier , seigneur. de Champyert , et
de feu dame de David de Lastours. II émigra en 1791,
fit la campagne de 1 792 à l'armée des princes dans les,
gardes, du corps, et les autres campagnes à l'armée de
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Condé, dans les chasseurs. nobles. Il obtint lacroix de
Saint-Louis, et mourut 'avant la rentrée du Roi en
France , laissant un fils :

Claude Hébrard de Treyrinas, lieutenant au régiment
des chasseurs de la Dordogne., chevalier de la Légion-
(l'Honneur, qui a épausé,le 26 novembre s8i8, Désirée
Dommet de T'orges, fille de messire Dommet de Vorges,
conseiller au parlement de Franche-Comté. Au zo mars
x815, Claude Hébrard étant officier au 3'. régiment de
hussards en garnison à Stenay , a rejoint le Roi à
Vrand, et peu de tems après il a été fait chevalier de
la Légion -d'Honneur.

Armes : (t) Branches des seigneurs de Mirevaux et de
St.-Julien : De gueules au lion d'or, armé de sable; 4
la bande ou notice du même, chargée de trois étoiles d'or,
brochante sur le tout.

Branches (le St.-Sulpice et de la Bastie, en Quercy;
du Bocal de Montpellier et de Saint-Cyr, en Agenois ;
Parti d'argent et de gueules.

Branche de Veyrinas; en Limosin : D'or, au dextro-
chère de gueule,s, tenant une lance du même, et accom-
pagné de trois étoiles d'azur. Supports : deux lions. Cou-
ronne de comte.

Du HOUX (a). Les comtes du Houx de Dombasle,
fixés, depuis la révolution française, à Prague, capitale
du royaume de Bohême, sont la branche aînée de la
maison du Houx. Les •deux •frères, Jean-François et
Charles-François, ont obtenu, le 1.8 novembre 1760,
pour eux et leurs , descendants de S. M. François I',
empereur d'Allemagne , des lettres-patentes de comte.
Le dernier est mort en 1 77 5, conseiller intime de ce
même pI rince, son chambellan à la clef d'or , feld-ma-
féchal-. lieutenant de ses armées', chevalier de l'ordre

(i) On n'a pu s'assurer des armes primitives de cette
maison , ni savoir quelle branche les a conservées , ni
enfin par quelles substitutions les autres branches les
ont changées.

(a) Notice supplémentaire à Celle insérée t. III, p..
298 de ceLouvragc.
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insigne de Marie-Thérèse , et commandant en chefdan?
le Hainault autrichien. Cette branche a fourni aussi
plusieurs officiers supérieurs au service d'Autriche et
quatre chambellans à la clef d'or.

La maison du Hou,C compte d'ailleurs , outre un•
maréchal de France , un lieutenant-général des armées
du Roi dans la personne d'Antoine-Charles baron da
Houx de Vioménil, grand-croix de l'ordre de Saint-
Louis , mort à la suite des blessures qu'il reçut à la
tête des gardes-suisses, à la fatale journée du 10 amie
1792, pour la défense de son Roi, l'infortuné Louis XV1,
et trois maréchaux de camp encore existants.

Le maréchal marquis de Vioménil , frère' cadet du
précédent, aussi grand-croix de l'ordre de Saint-.Louis;
pair de France, a été nommé par le Roi , le 3o septembre
1820, chevalier de'l'ordre du Saint-Esprit.

Parmi les alliances de cette maison , il faut y ajouter
celles de Cermet , Lignéville, Sauville et Vignacourt:

HUSSON PRAILLY , famille de Lorraine.

Sébastien Husson , né à Gondrecourt , petite ville de
Lorraine, faisant partie du département de la Meuse ,
y épousa Marie Hurault de Vincourt. Son fils Jean
,Husson , reprit la noblesse de sa mère , par suite du
privilège dont jouissait alors la prévoté (le Gondre=
court , et fut , en conséquense , reconnu noble par

lettres — patentes' du duc de Lorraine, Charles IV ;
datées de 163i.

Jean Husson , seigneur de Chouville-les-Sampigny ;
marié à Habeau de Bincourt, d'extraction noble , eut
de ce mariage, entr'autres enfants , Sébastien Hassan,
seigneur de Noisiel, qui, s'étant marié à Louise de
Boger, en eut François Husson, capitaine au régiment
de Picardie, et Catherine Husson, qui épousa Hubert
Husson, son cousin germain , seigneur de Demengeau-
seau.

Joseph Husson, fils unique d'Hubert , ayant été
nommé lieutenant-général de l'évêché de Toul, épousa
4 Toul , Rose de frailly , dont il cut cinq garçons ;
François Husson, chevau-leger, tué en Bohême; Ni
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Colas-Husson, capitaine de cavalerie, chevalier de Saint-
Louis ; Joseph , mort lieutenant - colonel au service
d'Autriche ; Etienne et Louis , morts chanoines , le
premier à la cathédrale de Metz, et le second à celle
de Toul.

Rosé Flussoi:, née de Prailly, veuve et restée seule de
son nom , ses deux frères, l'un maréchal de camp , et
l'autre brigadier des armées du Roi , étant morts gar-
çons, imposa, avec autorisation du Roi, à Nicolas Hus-
.son (en le mariant à Anne Lacour ), l'obligation de
faire porter à son fils aîné le nom de Prailly.

Deux garçons vivants sont issus de ce mariage : Nicolas=
Ilusson . de Prailly , ancien colonel , chevalier de Saint-
Louis , créé baron héréditaire par lettres = patentes
dis Roi , en date du z3 avril 1 8 1 ti, et sous-préfet de
Toul , en 1 820 , et Jean-Etienne Husson, lieutenant de
Roi , chevalier des ordres de Saint-Louis et de la Lé-
gion-d'Honneur.

Nicolas-flusson de Prailly est le seul qui. ait des en-
fants de son mariage avec Rose-Françoise Bertin de
Saint-Ligny, d'extraction noble ; savoir: Jules-Etienne-
Nicolas Husson de Prailly, sous-lieutenant au corps
royal d'état ="major ; Eugène, François , Nicolas , et
Louise , Rose , Françoise.

Il existe à Chaumont , ancienne province de Cham-
pagne , une branche de cette famille , séparée depuis
quatre générations , et qui y est connue sous le nom de
Husson de Sampigny • N. Husson de Sampijny , ancien
officier supérieur, chevalier de Saint-Louis, dernier
maire de cette ville, y est mort en i8.., victime de
son zèle dans l'épidémie dont furent' infectés grand
nombre d'hôpitaux' militaires du royaume.

Un de ses fils est officier dans un régiment d'infan.-
terie.

Armes : d'argent, au lion de sable , marqué sur L'é-
paule gauche d une croix de Jérusalem d'or; à la bor-
dure engrêlée de gueules, chargée de treize billettes
d'argent.
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n ' ISELtN , (s) barons et comtes de Laban , en Fias
che-Comté , maison ancienne, originaire de Suisse.

Henri d'Iselin , vivait à Bâle en 1286 ; il était pro
tecteur et fondateur du grand hôpital ; er1 13oo et.
s3o8, vivait Cunot d'Iselin, grand-juge de la répu-
blique; Hugo d'Iselin, était en ' 3oo et 134o, séna-
ieur, et de la compagnie des gentilshommes ; en 137o,
vivait Henri d'Iselin , aussi sénateur et qui avait été
édile , et ce fut durant l'élection de ce dernier , que la
république fit bâtir les piles de pierres qui portent le
.pont du Rhin où il y a encore une inscription ; en 1414,
vivait un quatrième Henri d'Iselin , d'abord Membre
du sénat , ensuite envoyé ambassadeur vers l'empereur
Rodolphe VIII , ensuite tribun et chef de la république.
Après celui-ci vivait Jacques d'Iselin , gouverneur dû
.comté de Warnsbourg. La chronique et l'attestation
rapportent encore tous les monuments. . qui existaient
dans ce terns ; elle y rapporte même la tombe d'Elisa-
beth de Romerthal , femme de Ferdinand Iselin, qui
d'est pas porté dans la chronique, parce qu'il servait
Louis XII , roi de France. C'étaient le père et la mère
de Wolfgang Iselin , qui vinrent s'établir en Franche-;
Comté ; on voit par la chronique , que l'on avait ôté de
l'église des Franciscains un tombeau de cette illustre
famille, qui était de 1200, parce qu'il gênait le service

• de la religion actuelle : on mit à la place une pierre ,
sur laquelle sont ses armes, avec cette inscription
Tombeau des nobles patriciens de Bâle. Hyacinthe d'I-
selin , baron- de Lanan et du Saint-Empire , seigneur

-de Roulans , fut reçu dans la confrérie noble de Saint-
Georges, en 1 7 1o. Son aïeul, colonel de cuirassiers au
service de l'empire, avait été reçu dans la nième con-
frérie.

Cette maison subsiste dans la personne de' Claude-

(1) Article supplémentaire à celui porté au premier
volume.
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Louis-Maximilien d'Iselin , comte de Lanan , lieute-
nant-général des armées du Roi.

Armes : de gueules, à la fleur de lys d'or en bande.

L.'

LAGOILLE nE COURTAGNON ; famillé originaire
de Champagne, sur laquelle on n'a donné, t. III, p. 358
de cet ouvrage, qu'une notice incomplète. Elle remonte
par titres à :

I. Honorable homme Remy LAGOILLE , né en 1533,
mort le 27 juin 1600,.et inhumé au.pied de la chaire des
Jacobins à Reims. Il avait épousé Jeanne Fournier, soeur
de messire Antoine Fournier, premicier de Metz, puis
évêque de I3azilite. De ce mariage sont issus :

1°. François Lagoille, aumônier du Roi, chanoine,
et grand-archidiacre de Metz;

20 . Jacques-Antoine, qui suit.

Il. Jacques-Antoine LAGOILLE, épousa Catherine
Ondin, fille d'honorable homme Toussaint Ondin, et de
Jeanne Chertemps. Il en•eut huit enfants:

1°. Jacques, qui suit; .
2°. Louis, qui fonde la branche des seigneurs de

Itoquincourt , rapportée ci-après ;
3 François-Jean Lagoille, époux de Jeanne du

Han, morte le 16 avril 1 764, et père de :
a. Jacques-Louis Lagoille ;
b. N.... Lagoille, chanoine-diacre de Sainte-.

Balsami e ;
c. Marie-Jeanne Lagoille:

4°. Antoine Lagoille, chanoine régulier, prieur
près de Rouen;

5°. N.... Lagoille, religieuse carmélite à Metz,
morte en odeur de sainteté, en cette ville,
en 1752;

6°. N..... Lagoille., religieuse de la congrégation à
Verdun, morte en 1 7 60 ;	 •
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7°. Marie - Françoise Lagoille, mariée à Pierre
du Bois ;

8°. N..... Lagoille, mariée à M. de Braitagne.

III. Jacques LAGOILLE, écuyer, conseiller secrétaire
du Roi, près la cour du parlement de Paris , directeur
particulier et trésorier de la monnaie de Reims, par pro-
vision du 13 mai 1698, mourut en cette ville le zo dé-
cembre 1 7 22 , revêtu de l'office de secrétaire du Roi,
dont' il avait été pourvu le 28 août de la même année
172'2. Il avait épousé demoiselle Marie le Franc , fille
de Jacques, laquelle fit son testament le Io juin 1734,
et mourut à Reims le 12 décembre 1735, âgée de quatre-
vingt-trois ans. De ce mariage sont issus :

1°. Antoine Lagoille, écuyer, conseiller du Roi,
receveur des tailles de l'élection de Chalons ,
marié, le 17 mai 1 7 17, avec Marie-Madelaine
Jourdain , fille de Pierre - Ignace Jourdain ,
conseiller et procureur du Roi en l'élection de
Châlons, et de Marie-Madelaine Cugny. Il
mourut le 12 septembre 1 730, laissant une fille
unique, nommée Marie-Anne Lagoille, mariée,
par contrat du 1 9 août 1732, avec Gabriel-Domi-
nique-Augustin de la Sirnonne, chevalier, sei-
gneur du lÏàmel, cie .Saint-Pierre-en-Thiérache,
et autres lieux, mort le 20. juin 1790;•

2°. louis .agbi'llé, écuyer, se,ignéur de Cour-,
tagnon•, de'Preslés, • 'd'Hanogne, de la native' te
et de Mauvrin, pourvu de' la charge de conseiller
dài Roi ,eh•ses conseils, grand-maître-enquêteur
et général - réformateur des eaux et forêts de
France, au département de Champagne, Brie et
Luxembourg, épousa , le 1 er. mai A 7 13, demoi-
selle Marie-Catherine le Franc, fille de Thierry
le Franc., conseiller avocat du Roi en la•monnaie
de Pé•'inis, étl conseiller échevin. de ladite ville,
et. de demoiselle Catherine Jaquesson. Il monrut
sans enfants, le 18 déceihbre '1 7 4r? sa veuve
décéda le 26 septembre 17 7 8 ; et fut Idhumée à
Courtagnon

'3°. 'François , qui ebutihüe'la lignée ;•
4°. Catherine-Thérèsç=Legoille, mariée à François

Es7aye. de Boulongne , dont postérité.
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IV. François LAtOILLE , écuyer, seigneur de Selles,
d'Heutregiville et de Saint-Masmes, né Fe  février 1691,
épousa, par contrat du 27 septembre 1722, demoiselle
Barbe-Louise le Franc, soeur germaine de Marie-Cathe-
rine le Franc, femme de Louis Lagoille, et mourut en
sa terre de Selles , le 17 juillet 1745. Sa femme était
décédée à Reims le 13 avril 1734. Leurs enfants furent

1 0. Marie-Louis, dont l'article suit;
2°. Claude-Joseph Lagoille de Selles , écuyer, né

le 13 février 1 7 28 , capitaine au . régiment de
Soissonnais, chevalier de l'ordre royal et militaire
de Saint-Louis, mort sans postérité, à Reims,
le 22 mai 1816. Il avait épousé, le 20 mai 1766,
dame Jeanne Perrier de Savigny, morte à Châlons,
le I es. novembre 1788, veuve en premières noces
de N..... du Bois de Livey, lieutenant des maré-
chaux de .France , ancien capitaine de cavalerie ,
chevalier de Saint- Louis , et fille de Jacques
Perrier, écuyer, seigneur et vicomte de Savigny-
sur-Ardres , secrétaire du Roi près la chancel-
lerie du parlement de Toulouse, et de darne Marie-
Marguerite Cadiat ;

3°. Marie-Catherine Lagoille, née à Reims le 16 dé-
cembre 1 7 23, mariée, par contrat du 18 mars
1743, à Charles de Récicourt , mort à Reims
le 17 mai 1 77 o , conseiller du Roi au bailliage
de Vermandois ; elle mourut aussi à Reims le 5
février 18o4 , et fut inhumée paroisse de Notre-
Dame;

4°. Marie-Antoinette Lagoille, née le 2 7 novembre
1 7 24', mariée, par contrat du 29 juin 1 7 45, à
Louis-Charles Béguin, écuyer,`seigneur de Saus-
seuil, de Coucy, de Selles et .de Branscourt..11s
moururent à Selles, savoir : Marie-Antoinette,
le 14 avril 1 747 , et son mari, le 22 janvier 1782;

5°. Marie- Louise Lagoille , née le 2 mai 1 7 29 ,
mariée, 1°. par contrat du 13 juillet 1746, avec
Alexandre-Charles-Jean-Louis de Fay, chevalier,
seigneur de la Chavatte et autres lieux , né le 3o
janvier 1 722 , mort le 15' mars 1 7 55 ; 2°. par
contrat du 24 octobre 17 7 2, à •Louis-César, che-
valier de Lance, colonel au corps royal d'artil-
lerie , et maréchal des camps et armées du Roi ,
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du q mars 1788, mort à la Père le 17 juin 1802;
64. Jeanne-Françoise Lagoille, née le 25 avril 1732,

morte à la fin du mois de mai 1734.

V. Marie-Louis LAGOILLE DE COURTAGNON, écuyer,
seigneur de Courtagnon , de Presles , de Mauvrin et de
la Hauvet te (terres qui lui furent léguées pour la moitié
par Louis Lagoille, son oncle), de Saint-Remy, de la
•Croix, de Tilloy et autres lieux, naquit à Reims le 3o no-
vembre 1726. 11 fut fait, le 8 janvier 1743,-cornette de
la compagnie de chevau-légers de nouvelle levée du baron
de Romance, au régiment Royal-Cavalerie, et obtint,
le 3o avril 1 7 48, la compagnie de M. de Vaudremont, dans
le régiment de cavalerie Ide Fouquet. Le maréchal duc
de Belle-Isle lui ayant écrit, le 26 décembre I 7 Go, pour
lui annoncer que le Roi l'avait nommé chevalier de
.Saint-Louis, il en reçut la lettre de Sa Majesté , le
19 janvier 1761 , et fut reçu chevalier de cet ordre le
12 février suivant. Marie-Catherine le Franc, sa tante,

-voulant répondre aux intentions de feu Louis Lagoille
de Courtagnon, son mari, oncle dudit Marie-Louis, lui
fit don de l'autre moitié des château, terres et seigneuries
-de Courtagnon, de Presles, de Mauvrin et de la Hauvet te,
en faveur du mariage qu'il contracta. le 28 septembre
1 7 50, avec demoiselle Madelaine-Benoît Baudouin, fille
d'Augustin Baudouin, écuyer, seigneur de Saint- Remy,
de la Croix , en Champagne, de Tours-sur-Marne , de
Bouz , de Vraux, d'Aulnay, etc.; ancien lieutenant de
Roi de Châlons, et de dame Madelaine. Rapine. Elle
mourut à Reims le 14 avril 1 79 1 ; son mari décéda dans
la mcme ville, le 1e 1. octobre 1 797 ."De leur mariage
sont issus :

1°. Marie -Louis-Augustin, qui suit;
2°. Zacharie-Louis, rapporté ci-après;
3 0 . Maclelaine-Joseph Lagoille deCourtagnon, née

le 26 juillet 1 7 53, mari ée le 21 mai 1 77 6, avec
Pierre Bescliefer, écuyer, trésorier de France, au
bureau des finances de Châlons, mort au château
de Vaugency, le 27 mars 1 785, et sa veuve , au
même lieu , le 12 décembre 1788 , étant mère
de six enfants ;

40 . Marie-Catherine-Françoise Lagoille de Cour-:
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tagnon , née le 26 février 1 7 54, mariée à Cour-
tagnon le 5 février 1777 , avec Pierre-Eléonore
le Dieu de Ville, seigneur de Roday et de.Fleury-
la-Rivière, chevalier de l'ordre royal et militaire
de Saint-Louis, capitaine au corps royal d'ar-
tillerie, colonel au même corps, le 27 novembre
1 792, mort en son château de liaday le 10 dé-

, cembre 1816, et sa femme le 6 février 182o;
elle l'avait rendu père d'un fils et de quatre filles;

50 . Marie-Benoîte Lagoille de Courtagnon, née au,
chateau de Courtagnon le 23 février 1 7 56, morte
A Reims le 3 novembre 1815;

6°. Marie-Louise Lagoille de Courtagnon , née à
Courtagnon le 26 février 1763.,

VI. Marie-Louis-Augustin LAGOILLE DE COURTAGNON,

écuyer, né à Chàlous le 19 avril 1 7 52, fut reçu chevau-
léger de la garde du Roi le t er . août 1 7 67 , d'après le
certificat des preuves de noblesse par lui faites devant
M. de Beaujon. Il entra sous-lieutenant au régiment de
Condé, cavalerie, le t er. juin 1 77 2 ; fut fait capitaine des
dragons' de Condé le 12 juillet 1 7 81 , et se trouva à
l'affaire de Nanci. Ayant émigré, il fut nommé le i e1 . août
1 792, fourrier de la compagnie de Condé; il fut fait en-
suit e fourrier-major du deuxième escadron de la deuxième
division noble, en remplacement de M. le vicomte de
Romanet, passé major dans le régiment de Bussy , en
novembre 1794; capitaine aide-major du régiment de

'Clermont-Tonnerre, en mars 1 797 ; fut breveté lieu-
tenant-colonel le Z ef . juillet suivant; nommé adjudant
d'aile de la deuxième compagnie du régiment des dragons
d'Enghien , à la formation , en 1 7 98 ; lieutenant de la
deuxième compagnie du quatrième escadron du même
régiment, à la nouvelle formation. Il eût été nommé

. aide-major à la nouvelle formation du 16 juillet i800,
si sa santé lui eût permis d'en remplir les fonctions , et
ne l'eùt déterminé à rentrer dans la ligne, ainsi que le
constate • une attestation de M. le comte Charles de
Damas, du 15 février 18oi. Il a été licencié de l'armée
de Condé , à Freistritz , le i2 février de la même année.

Il est chevalier de l'ordre royal et militaire de Saint-
Louis, du 25 mai 1 79.1. Il a épousé, par contrat du 6 mai
1 78*, demoiselle Jean ne-Thomasse-Victoire de Cugnon
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soeur de M. de Cugnon, chevalier, seigneur d'Alincourt
et de Branscourt , chevau- léger de la garde du Roi , et
écuyer de main de Sa Majesté. Il n'a point d'enfants.

VI. Zacharie - Louis LAGOILLE DE COUItTAGNON,
écuyer, frère du précédent, né au château de Courta-
gnon le I er. décembre 1 7 60, entra au régiment de
Bretagne, comme cadet, le 6 juin 1776; il fut fait sous-
lieutenant au même régiment le 25 juin 1 77 8; lieu-
tenant en second le Il octobre 1782; lieutenant en
premier le So décembre 1 7 85 ; capitaine au mois de
décembre 1 79 1 , et chevalier de l'ordre royal et militaire
de Saint-Louis en 1815. Il a épousé, le 31 mars 1791 ,
demoiselle Ladislas Coquebert, morte à Reims le 1 7 sep-
tembre 1804. De ce mariage sont issus :

10. Constant Lagoille de Çourtagnon ;
20. Emilie-. Louise-Françoise Lagoille de Cour-

tagnon ;
3°. Eléonore-Henriette Lagoille de Courtagnon;
4°. Agathe-Louise Lagoille de Courtagnon.

Seigneurs de Roquincourt.

III. Louis LAGOILLE, seigneur de Roquincourt, garde
du corps du Roi , second fils de Jacques-Antoine, et de
Catherine Ondin, épousa demoiselle Liesse Droynet, de
laquelle il laissa :

1°. François Lagoille de Roquincourt, né en 1698,
chanoine de Sainte-Balzamie, mort le 16 janvier
1756;

2°. Antoine Lagoille de Roquincourt, né au mois
de mai 1 703, religieux bénédictin, mort le 9 fé-
vrier 1782 ;

3°. 13arthélemi , dont l'article suit ;
4°. Marie Lagoille de Roquincourt, religieuse à l'a

Congrégation, morte en 1768;
5°. Marie-Anne Lagoille de Roquincourt, mariée à

Nicolas Cail/anlbaut d'Ilernille, fils de feu François
Caillambant d'Herville, ancien capitaine de cava-
lerie, ancien exempt des gardes du corps du Roi,
en la prévôté de l'hôtel, et de dame Siméon
Cocquebert ; Marie - Anne Lagoille mourut le
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27 janvier 1744, et son mari le 26 décembre de
la même année;

G°. Jeanne - Thérèse Lagoille de Roquincourt.
mariée , I°. avec Edouard - Joseph Charpentier ;
.2°; avec Michel Sac'oye.

IV. Barthélemi LAGO3LLE, seigneur de Roquincourt,
né en 1725, mort à Reims le 8 mai 1770, avait épousé,
eu mois de sitars 1 7 4g, demoiselle Claudine de Villers,
morue à Reims le 18 mars 1 7 87 , fille de Nicolas de.
Villers, et de Jeanne Gantelet. Leurs enfants furent :

1 François-Nicolas Lagoille de Roquincourt . né'
le 31 décembre 1 7 49 , docteur de Sorbonne ,•
chanoine deReims, ancien grand-vicaire d'Angers,
ex-constituant, chanoine honoraire de Meaux,
mort à Reims le 6 septembre 1814 ;

2°. Jean-Baptiste-Antoine, dont l'article suit;
3°. Thérèse Lagoille de Roquincourt, née le G jan-

•	 nier 1751, morte en .1758.

V. Jean-Baptiste-Antoine LAGOILLE DE ROQUlNCofr ,
né le 8 janvier r7 59 , auditeur des comptes à Rouen,
conseiller-rapporteur au point d'honneur, mort à Cham-
pigny le 15 décembre 180 7 , avait épousé Jeanne-An-
toinette-Pétronille de Beaufort de Lespare, dont sont
issus :

I°. François-Nicolas Lagoille, né à Reims le 25 sep-
tembre 1 7 8 7 , mort à Fleury-la-Rivière au mois
de février 1 788 ;

2°. Jaqueline Lagoille, née à Reims le 4 juin 1782,
morte,au mois de septembre de la même année;

3° . Françoise-Paule-Alexandrine Lagoille, née à
Reims le 19 avril 1789.'

Armes : d'azur, au chevron d'or, accompagné de trois
glands du même, la queue en haut.

DE LAUVERGNAT . DE LA LANDE ., seigneurs du
Murault, de la Georginiere , des Verrines , de Bourg-
neuf, en Poitou; famille ancienne, originaire de Guienne,
où la branche aînée subsistait encore avec distinction au
milieu du 1	 siècle ; ayant donné &sieurs jurais de
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la ville (le Bordeaux. On ignore à quelle époque la se o
tonde branche s'est établie 'en Poitou ; mals elle y existé
avec possessions seigneuriales depuisJean de Lauvergnat,
seigneur du Bois de Luché , près Thouars , qui fonda,
l'an 1330, une chapelle dans l'église paroissiale de Saint.
Jean, près de Couhé. Sa descendance s'est perpétuée
'par 16 degrés jusqu'en la personne de Louis-Philippe
de Lauvergnat, écuyer, seigneur de la'Lande, né le
dernier mai 1755. 11 est entré garde de lllonsieur, comte
de Provence, au mois de septembre 1 7 71 ,'émigra ers
1 791, fut fait brigadier à Coblentz la même année , et
chevalier de Saint-Louis dans l'île de Guernezey le 5 ,
avril 1 7 95, par le comte d'Allonville, sous les ordres
duquel il serv4it alors. !l a épousé, par contrat du 11 jan-
vier i8o4, Anne _Catherine du Puy, de laquelle il n'a
point d'enfants.

Cette famille s'est alliée aux maisons d'Aucher du Puy,
de Bert.ineau de St.-Eloy, de Robinet, Bourguignon,
de Brouilhac , Caze, du Coudray , 'Creuzé, Douhet,
Laydet de St.-Denis, de Marcirion de Sauts, de Mois-
sin, d'Orbron, Rabattit, du Rousseau, de la Touche
Vasselot, etc. Elle a donné un capitaine au régiment
dé Bourbon; un autre au régiment de Touraine; trois
au régiment des Landes, où l'un devint major et mourut
en 1 7 28, et le second fut tué en montant à la tranchée
à Philisbourg; un capitaine au régiment d'Angoumois;
un commandant du bataillon tde Libourne, mort en
1 763 ; un colonel de hussards en 1746, qui précédem-
ment avait été capitaine au régiment de Bourbon , où
il était entré dès l'âge de so ans; un major au régiment
de Hainault en 1 7 58 ; et un capitaine au même régi-
ment réformé après le siége de Mahon en 1 762 ; un Lau-
vergnat d'Armenjon a servi dans les mousquetaires; son
fils cadet a servi dans les régiments provinciaux ; M. de
Lauvergnat, chevalier du Murants, y servit aussi et fut
retraité de grenadiers; la plupart de ces officiers furent
décorés de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis.

L'an 1648, Jean de Lauvergnat fut choisi pour assister
aux états qui devaient se tenir. à Orléans, d'après les
ordres de S. M. Le même Jean de Lauvergnat fut député
vers le Roi pour les affaires de la ville de Bordeaux. 11
existe encore plusieurs membres de cette famille au
service.
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::Armes: d'azur, à l'épervier essorant d'or, perché sur'
nn tronc d'arbre du même.

n DE LAVENNE DE CHOULOT ET DE SICHtLMPS,
en Nivernais; famille ancienne, qui fut maintenue dans
sa noblesse par jugement de M r. deTuheuf, intendant en
Bourbonnais et en Berri, daté de Moulins le 1 8 mars-
166g, . sur titres remontés à François de Lavenne,
écuyer, maître-d'hôtel du duc de Bretagne en i400,-
époux. de demoiselle d'Outréville, et père de Guy de
Lavenne, aussi qualifié écuyer, lieutenant de la com-
pagnie d'hommes d'armes de Jean de Châlons, prince
d'Orange; et de Pierre de Lavenne, qui passèrent une
transaction pardevant de Larue, notaire, le 4 novembre
143o. Guy de Lavenne a perpétué jusqu'à nos jours la
descendance de cette famille, qui s'est alliée entr'autres
avec celles de Baudoin, de Cuvilliers, de St.-Memin ,
de Simonin, de Paris, de Requelset, de Soussy, de .
Rapine, deMontsaunin, etc. , etc. ; et a donné un gen-:
tilhomme ordinaire du duc de Nevers, un des zoo che-
vau-légers de la garde du Roi, et plusieurs officiers de
cavalerie.

Florimond de Luvenne, écuyer, marié à demoiselle
de Varigny , eut pour fils :

1°. Laurent de Lavenne, prieur de Montréal;
y°. François, qui suit.

François- de Lavenne, écuyer , épousa demoiselle de
Lamoignon, dont il eut deux filles et deux fils, l'aîné
mort sans postérité, le second suit.

Jacques de Lavenne, écuyer, épousa dambiselleMarie
de Quinquet de Choulot, et en eut :

1 0. Charles, dont l'article suit ;
2°. Pierre-Florimond, rapporté ci-après;
30 . Jean-Martin, chevalier de Lavenne de Lamon-

toise, marié avec demoiselle de Quinet, dont
quatre fils; trois sont décédés et le quatrième,
François, chevalier de Lavenne de Lamontoise,
écuyer, s'est marié en Périgord avec demoiselle
de Lamourault, dont un fils.
Iv.	 b3
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, Charles de Lavenne, écuyer, seigneur de Choulot,
épousa Anne de Jo:àmier, qui le rendit père de :

n°. Jacques, qui suit;
x°. Deux demoiselles.

Jacques de Lavenne, _éciiyer, seigneur de Choulot;
ancien officier au régiment de Limosin, émigré, et rentré
()ans ses foyers, a épousé , en 1 7 83, demoiselle Publicie
Minou , dont sont issus:	 •
• x°. 'Auguste de Lavenne de Choulot, écuyer, offi-

cier au r8e. régiment de dragons, tué au combat
de la Bérésina;	 '

s°. Paul, qui suit ;
• 3°. Une demoiselle.

Paul-, chevalier di Lavenne de Choulot , écuyer, pre-
mier gentilhomme de S. A. S. Mgr.;le duc de Bourbon,
né à Nevers , au mois de janvier 17 9 4, a épousé demoi-
selle Elisabeth de Chabannes de la Palice, fille de M. le
marquis de Chabannes de la Palice.
' Pierre-Florimond de Lavenne de Sichamps, écuyer,

i second fils de Jacques et de Marie de Quinquet, épousa
damoiselle Charlotte de Lavenne de M, arcenay, dont il eut
deux fils	 •

z°. C ia les-Florimond de Lavenne de Sichamps.,
écuyer, né ad mois d'aoOt 1 7 56, ancien: page de
de S. A. S. Mgr. le prince de Conty, capitaine au
iégiinent de J. arrpis, le 15 juin 1 789, , Frost glo-
rieusement à Qi,iberon, en 1795;

s°: Jacques-Frarl ois, qui suit:

Jacques-François ,, chevalier de Lavenne de Sichprnps,
écuyer, né le 5'décembre 1 7 58, vivant én sa terre de.
Sanizy, près Saint-Saiilge , département de la Nièvre. Il
a épousé, le 18 mars 1784, damoiselle Alexandrine-
Reine de Saint- Orner, dont sont issus:

i°. Jean-Noël de Lavenne de Sichamps, écuyer,
capitaine-adjudant-major au 19ç . régiment de
chasseurs à cheval de la Somme, chevalier de

- l'ordre royal ile 1a Légion ;d1Ipnneur,.ne au mois
de • mars 1 7 85 ;

a°. Charles-Florrimond , chevalier de Lami ne de
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'Sichafnps, écuyer, lieutenant retraité, maréchal
des logis de la compagnie dé garde nationale à
cheval de la Nièvre , receveur municipal de la
ville de Douzy, ét administrateur de l'hospice
dudit Dduzy, né le iÿ août 1786, marié avec
demoiselle Victoire-Genevi ève Goy de Ville=
nepve ;	 _

3°. Victoire de Lavenne de Sichamps, .née à Ne.,
vers, le 26 août 1796.

Amies : d'azur, à deux lions affrontés d'Or, soutenant
ura coeur de gueules, surmonté (Furie couronne
accostée de deux étoiles d'argent. L'écu tiritbré d'un
casque taré de front.

LEBRUN DE 13ABOT, en Languédoc..Lés titrés dé
cette famille, en expéditions certifiées, consfatént la fi-
liation et lés faits suivants:

L Noble Jacques. LtUanà' - juge-tnage de. la. séné-
chaussée de Toul"onse de l'an i4q5 (r)-, épousa Jeanne
Roche, avec laquelle il esf nommé; transigea avec noble
Guillaume Lebrun, leur fils, dans un . acte du 21 août
i5r6, reçu par Mandeni(li, notaire royal' à Toulouse ;
il fut fait capitoul de Toulouse en 1526, et vivait 'en-
core le 20 novembre 1533, suivant un acte reçu par
Clavelli à Toulouse. Fétu. pour fils :

i°'.' Guillaûme , qui salit ;
20. N..... Lebrun', père de Jean Lebrun, vivant le

,''. février 5576.

!' II. Noble Guillaume LEBRU:v, rappelé comme dé-
funt, dans . un acte du 20` novembre 1559 rapporté sur
le ' degré suivant, avec damoiselle Isabelle de lllalrine,
son épouse ,.alors vivante et mère de :

, 0 . Antoine, dont l'article suit ;
2°. Guillaume Lebrun, qui, par accord dU 18.mai

1 55 9 ; remit à son frère tous les droits et actions.
qu'il pouvait avoir sur les rentes nobles du fief
ile Tersac.11 eut, deux fils

. (1) Histoire générale du Languedoc, par , D. Vaissèté.. •
t. v, p. 87.
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présents au contrat de
A. Géraud Lebrun,	 mariage de Louis Le-
B. François Lebrun,	 brun, leur cousin, le

6 janvier 1619.

Le premier épousa Jeanne de Ciron, dont il eut Fran-
çoise Lebrun, qui épousa, le 2  janvier 1623, noble Jean
de l'ontvielle, écuyer, seigneur de Maussac, de Salies et
d'Orban, conseiller du Roi, viguier d'Albi:	 • •

III. Noble Antoine LEBRUN, seigneur de Tersac ,tran-
sigea le i 8 mai 1559, par acte reçu par Seruye notaire à
Albi, avec Guillaume Lebrun, son frère, acte clans lequel
est rappele un partage des biens paternels entre les mêmes,
pardevant Barthe, notaire à Albi; Antoine épousa, par
contrat du 24 octobre 1559, reçu par Hilaire Loubeyre,
polaire à Toulouse, et par actes du zo novembre de la
même année, passés en présence de Molinier, notaire
royal à Toulouse , Anne d'Olive, fille de défunt Jean
d'Olive, avocat-général du Roi en la cour de parlement
de Toulouse, et de damoiselle Souveraine du Mesnil,
sa veuve. Il fit son testament 'autographe à Paris, le 3.
février 15 7 5 , et mourut le 25 janvier 1576. Il laissa six
enfants :

institués héritiersaraga-I o. Guillaume Lebrun , les parts avec Anned'Olive
2°. François Lebrun, la mère, le 3 fév. 1575;
3°. Louis, qui continue la lignée;
4°. Gabrielle Lebrun, légataire de son père, mariée

à noble Simon de Genton, seigneur de Ville-
franche ; •

5°. Antoinette Lebrun , légataires de letrpère.
6°. Finette Lebrun ,

IV. Louis LEBRUN, écuyer, légataire de la somme de
666 écus 4o sols par le testament de son père, le 3 fé-
vrier 15 7 5, est qualifié homme d'armes de la compa-
gnie d'ordonnance de la reine-mère, dans le contrat de
son mariage passé devant Pelissier, notaire royal k
Albi, le 6 janvier 1619, avec demoiselle Marie deSudré,

fille de feu. Antoine Sudré, docteur et avocat en la cour,
juge de toutes les terres de monseigneur le comte d'Au-
bijoux et de damoiselle Catherine de Galaup. Louis Le-
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brun commanda , l'an 1 621 , cent hommes de guerre ,
qu'il conduisit avec une pièce de canon au siège de
Bourniquel qui s'était rebellé contre le -Roi, et dont le
duc d'Angoulême forma aussitôt le siège, ainsi qu'il est
prouvé par un acte de la maison consulaire d'Albi, du
1 7 septembre 1622, signé Chassai,, Adhéniar, Rieunier, -
Dumas et Tridoulat, consuls, collationné par Jacques
Adhémar, trésorier de l'hôtel-de-ville, viguier et no-
taire à Albi. 11 fit son testament pardevant Bernard
Bruel, notaire-à Albi, le 13 janvier 1642, par lequel
i1 élit sa sépulture dans la chapelle.de Saint-Sébastien
de l'église du-couvent des carmes d'Albi, à côté du
tombeau de ses prédécesseurs, et sa veuve fit le sien par-
devant Jacques Nourit, notaire royal à Albi, le q sep-
tembre 1669. Leurs enfants rappelés dans l'un ou l'autre
de ces actes, furent :

1 0 . Jean Lebrun ,.qui suit ;
2°. François Lebrun , légataire en 164a,.mort avant

le 9 septembre 1669 ;
30 . Antoine Lebrun , seigneur de Piols, marié par

contrat du I er . janvier 1661, reçu par Pierre I\ o-
nestié, notaire 'royal , avec damoiselle Margue ite
de Durfort de Bonac, fille de noble Pierre de
Llurfort, sieur de Bonac. Il est qualifié capi-
taine au régiment royal, dans le testament de sa
mère du 9 septembre 1669;

4°. Louis Lebrun ,	 légataires de leur père,
5°. Guillaume Lebrun, f le 13 janvier 1642 ;
6°. Antoinette Lebrun, qui épousa noble François

de Rochefort, seigneur (le Saruhae. Elle ne vivait
plus le q septembre 166 9 , et son, mari avait eu

d'elle trois fils et une fille à qui Marie de Sudré,
leur aïeule maternelle, fit quelques legs;

7°. Catherine Lebrun, légataire en 1642.

V. Jean LEBRUN-, écuyer, seigneur de Rabot, institué
héritier de ses pèri et mère en 1642 et 166 9 , épousa ,
par contrat passé devant Jacques Noyrit , notaire à
Albi, le 15 juillet 1662 , damoiselle Rose d'Arquier,
fille de noble Pierre d'Arquier, ancien capitoul de Toit-,
louse, conseiller du Roi et colttrôleur en l'élection de
Montauban , et de feu damoiselle de Saluye de Poussoy.
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11 fut assisté, dans son contrat, de noble Antoine Lebrun;
écuyer, sieur de Bonac, de Louis Lebrun, sieur de
de la Cesgnière, ses frères, etc. Il fit son testament par-
devant Guillaume Noyrit, avocat en parlement, notaire
à Albi, le 20 mars 1694, par lequel il choisit sa sépul-
ture au tombeau de ses ancêtres, clans l'église des Car-
mes du couvent d'Albi, s'il décède dans cette ville, ou'
dans l'église de Saint-Jean de Gabriac, s'il décède dans
son château de Rabot. Dans ce testament, il a la qualité
de capitaine, commandant la garde bourgeoise des lieux
de Cadalen et de Tecou, au diocèse d'Albi. ll y nomme
et lègue ses enfants dans l'ordre qui suit :

1 0. Jean-Chrysostôme, qui continue lis lignée;
2°. Ignace Lebrun, sieur de la Cesquière;
3°. Pierre Lebrun, sieur qui combattirent â Hoc-

de la Durantie, 	 hstedt , en 1 7 04, et
4°. Antoine Lebrun,	 paraissent y avoir pé-

sieur de Fontanilles,	 r1;
5°. Jean-Louis Lebrun, sieur de Montiron, lieu-

tenant de canonniers, qui combattit à Hochstedt,
en 1704, ainsi que ses frères ;

6°. Jacques Lebrun de Rob.tt , rappelé dans le tes-
tament de son père, comme étant décédé dans
les armées du Roi en Flandre, en 1692;

7 °. Marie Lebrun, mariée, avant 1694, à Antoine
Derripis, conseiller du Roi et médecin ordinaire
de S. M.;

8°. Rose Lebrun.,	 dont le sort est ignoré;9°. Françoise Lebrun, 	 '
Io°. Catherine Lebrun, mariée, après 1694, à noble

Jacques de Pierre, seigneur de la Valade.

VI. Jean-Chrysostôme LEBRUN , 1 «. du nom, écuyer,
seigneur'de Rabot, né le 28 décembre 1667, était au
service du Roi, lorsque son père l'institua son héritier
universel avec Rose d'Arquier, sa mère, le 20 mars 1694.
Il épousa dame Marie de Fouras de Roquerouge, rappelée
tomme défunte 'dans le contrat de mariage de leur fils
aîné. Elle était, lorsque Jean-Chrysostôme fit son tes-
tament, au château de Rabot, le 12 avril 1 728, parde-
vant Molinier, notaire â Albi, par lequel •il élit sa sé-
pulture dans l'église de Gabriac, et nomme et lègue ses
enfants, savoir :
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1 0 . Jean Chrysostûme II , qui suit ;
2°. Jean-Antoine Lebrun de 'Rabot, officier dans

les armées du Roi, mort en Canada;
3°. Rose Lebrun de Rabot, mariée, après 1728,

avec Louis de Rey;
40. Françoise Lebrun de Rabot;
5 0. Marianne L'ebrün de Rabot ;
6°. Isabeau Lebrun de Rabot ;
7°. Marie-Jeanne Lebrun de Rabot ;
8°. Louise Lebrun de Rabot.

VIL Jean.- Chrysost6me LEBRUN, IIme. du nom,
écuyer , seigneur de Rabot , héritier universel de
son père, servit pendant quelques années dans les ar-
mées du Roi avec le grade d'officier, épousa, -par accord
du 12 août 1 73o , passé devant Molinier, conseiller du
Roi, juge en judicature de terre-basse, consulat de Ca-
dalen, damoiselle Marguerite Bleys, fille de Charles
Bleys, avocat au parlement, lieutenant principal de la
temporalité d'Albi, juge de la ville et baronnie de Mo-
nestier, premier consul dudit, et de feu damoiselle Mar-
guerite de la Fon, son épouse. Elle ne vivait plus lors-
que Jean-Chrysostôme fit ton testament au château de n
Rabot, pardevant Jean-Henri Boyer, notaire royal du
lieu de la Bessière-Candeil, le g mai 1785. 11 eut un fils
et deux filles :.

x 0 . Jean Chrysost6me III , qui suit ;
2° . Jeanne-Lebrun de Rabot, religieuse bernardine,

abbesse de la Falque, au diocèse de Rodès;
3°. Rose-Charlotte Lebrun, morte avant le testa-

ment de son père; - elle avait été mariée à N.....
de Monlricoux.

VIII. Jean-Chrysost6me LEBRUN, IIIme. du nom,
cuyer, seigneur de Rabot, né au château de Rabot,. le

26 lainiez' 1 7 39, fut héritier universel de son père qui
s'opposa au desir qu'avait toujours eu son fils unique
pour le parti des armes. Néanmoins lorsque ce:dernier
eut placé ses deux fils au service, il céda lui-même à
On goût décidé polir la carrière des armes; et quoiqu'il
fût déjà dans un âge mur, il parvint au grade d'aide-
inajor dans la légion de Tonnerre .; fit en cette qualité ,
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plusieurs campagnes sur mer, et se trouva à la bataille
navale d'Ouessant ; il avait épousé par contrat du 15
janvier 1759, passé devant J ean-François de Monricours,
notaire royal à Graulhet, damoiselle. Françoise Margue-
rite de Picarel d'Assezat , fille de François-Joseph Pica-
rel d'Assezat, seigneur de la Garrigue et de darne Ma-
rianne de Pontié, son épouse. De cc mariage sont issus:

1°. Jean Chrysostôme IV, qui suit;
.2°. Bernard-Joseph, chevalier Lebrun de Rabot,

entré sous-lieutenant dans les. volontaires de la
légion de Tonnerre, le 2 janvier 1780, embarque
le 29 mars sur la frégate l'Amazone, comman-
dée par M. Galaup de la Pérouse. Il fit en cette
qualité plusieurs campagnes sur mer, fut nommé
par le Roi, le fo novembre 1 7 82, cadet gentil-
homme dans le bataillon auxiliaire établi à l'O-
rient; par ordonnance de S. M. du 25 juillet
1 7 84, sous-lieutenant au régiment du Port-au-
Prince ; passé avec le même grade au régiment
de .la Martinique, par ordonnance du 13 août
1 785 ; lieutenant au même régiment le 15 dé-
cembre 1 7 86 ; commandant la redoute dite co-
loniale de fa Martinique le 20 décembre 5 79o. Il
repoussa les insurgés qui vinrent l'attaquer en
nombre supérieur, et commandait en 1793 un
camp royaliste dans la même île de la Martinique_
Le 3 juin il .bat.tit, complettement les républi-
cains au Morne dit Pérou, ensuite il protégea,
avec une poignée de braves, l'embarquement (les
royal i stes sur la frégate 'la Calypso, commandée
par M. de Mallevaud, et s'embarqua le dernier.
ll émigra avec la famille de sa femme, mademoi-
selle le Gendre de Fougâin ville, à l'île de la Trinité.
Là il s'embarqua avec des officiers de son régi-
ment sur te vaisseau ilu Roi la Ferme, comman-
dé par M. de Rivière, 'qùi devait joindre l'escadre
espagnole aux ordres de M. Arestizabal, mouillée
à Porto-Cabello. Ce fut dans ce trajet que le che-
valier Lebrun de Rabot fut atteint d'une maladie
dont. il .modrut peu de tems'après. La famille a
conservé plusieurs lettres de l'illustre Galaup de
la Pérouse , ' qui cdristatent l'amitié et l'estime
particulière que ce célèbre marin portait. au che-
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..: valier Lebrun de . Rabot. Ce dernier laissa de
mademoiselle le Gendre de Fougainville., son
épouse, une fille , unique nommée Marguerite--
Euphrasie Lebrun de Rabot, mariée avec messire
Antoine-Henri-Marie-Victor de Sambucy-Miers,
écuyer, officier d'infanterie retraité , fils de mes
sire Alexandre de Sambucy, baron de Miers, et
de dame Catherine de Fajole.

3°. Marie-Marguerite Lebrun de Rabot', mariée
à messire Simon-Bernard de Noël, écuyer , dont
plusieurs enfants.

IX. Jean-Chrisostûme LEBRUN DE RABOT, iV e du-
nom, écuyer , seigneur de Rabot , co-seigneur de Ca.
delen, né le 8 mai 176o, fut nommé par le Roi, le
22 février 1781 , l'un des cadets gentilshommes de la
compagnie établie à l'île de Ré; fut nommé sous-
lieutenant au régiment •de la Martinique par ordonnance
du 28 juin 1782 ; avait épousé, le i i mai 1 786 , parcontrat'
passé devant Martin, notaire royal à la Martinique ,
sénéchaussée du fort Royal, demoiselle Claire-Euphra
sie le Gendre de Fougainville(1), fille de messire Charles-
Alexis le Gendre de Fougainville, ancien garde du Roi,
et de dame Barbe-Nicole Millet de la Bourdelière. Ayant
perdu son mari , Claire-Euphrasie le Gendre de-Fou-
gainville épousa en secondes noces_à la Martinique, le
ag mars 1793, et avec dispense du pape, messire Ber-
nard-Joseph, chevalier Lebrun de Rabot, son beau
frère ; et en troisièmes noces à la Martinique, le 2 9 août

(i) Son frère,• messire Pierre-Charles le Gendre,
vicomte de Fougainville, chevalier de l'ordre royal et
militaire de Saint-Louis, est conseiller à la cour royale
de la Martinique. Leurs deux soeurs sont mariées , l'une, '
dame Laure-Agathe le Gendre de Fougainville, avec'
messire Amant-Georges-Artur du Plessis, chevalier de
Saint-Louis, ancien officier au régiment de la Marti-
nique; et l'autre, dame Rose-Sophie-Adélaïde le Gendre
de Fougainville, à messire Charles-François de Fran-
queville, chevalier de Saint-Louis, ancien page du roi

XLouis VI.
IV.	 5/ '.
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1796, tnessi>'e , fér8me-Fratiçnis' 4e Berthelot, chevalier,
seigneur de la Villésion et 'antres 'lieux en Bretagne ,
éaprtaine d infanterie: Elle eut 'de shri 'premier mari :

. X. Jean-Chrysgst$me.-Joseph I,Eptitm nE RABOT, né
le 25 avril. 1 7 81', au bourg. des Rivières-Pilotes, ' île de la
Martinique,, passa en France avec sa mère après la paix
d'Amiens ; il entra au service en .qualité de sous-lieute-
nant provisoire ,au régiment de Latour-d'Auvergne,
j et. étranger, le,25 frimaire an 14, confirmé dans ce
grade par décret du 31 mars 18ofi;lieutenant par décret
du 8 janvier i8 in; nommé capitaine sur ln étiamp de
bataille de Caldieu,par ordre du, prince. vice-roi d'Italie,
le 14 octobre 1813 ; confirmé dans ce grade par décret
du a5 novembre 0.1t 3 , passé aide-d'e-camp: de '1M1. Ye
Iieutenant.-general comte Verdier' , commandant lai
2e. lieutenance de l'armée française a' tplie. par;ordre
du prince vice-roi, commandant en cher 1 armée le
Z novembre i$0; confirmé dans cet emploi par com
mission du an inistrç. de; la.guerre ' le-5févri r x814; a
fait à l'armée _française, dans le rgyamine ;cté âples•,
les .campagnes. de 18o6, 1S07 , 1808., i$og, 1t8to 9-
181 1 , tt'Î, t2. Pendant_ ces campagnes, it fut toujours ofii
Gier d'une des pgmpagnies de voltigeurs dn son.• régi
ment , et employé i presque continuellement., dans les.
Calabres contre les insurgés, les Siciliens et tes Anglais.
Il a fait les campagnes, de 1813-et 1814 à I'atmee fran-
vaise d'Italie, sous le$ grdres' du prince, lligène. 11 fit.
paie de la division qui occupait le Tyrol , lorsque
cette division se replia sur Vérone. il souti nt la retraite
à l'extrême arrière-garde- avec les voltigeurs. Il remplis--
sait les fonctions d'aide-de-camp auprès du. lieutenant-
général comte Verdier, au combat d'Ula, le g novembre
1813. Son général fut blessé à ses côtés, le 1 9 novembre,
au combat de St.-Michel, en avant de Vérone. Quel-
ques bataillons ayant été envoyés pour soutenir la divi
sion Marcognet (fui avait été repoussée par des forces'
très-supérieures, du village . de St.-Martin, le capitaine!
-tebrun de Rabot, à la tête d'une compagnie, Con-
tribua à repousser l'ennemi dans sa première position
en celte occasion, il demeura long-teins sous le feu de' la
Mitraille ennemie , (pli lui fit perdre presque la'moitié
de sa compagnie ; le 8 • février 1814, à la bataille dia-
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Mincio ii etit le bonheur d'attirer les regards 4u prince
vice-roi , qui, après L'action! le fit porter au nombre
de ceux qui avaient msrité la- décoration de là Légion-
d'I'onueur. Elle lui fut décernée par décret, du 1 5 mars
1814, et confirmée par une ordonnance glu Bai. Il a

épousé, le . 1 7 septembre • 181 7 ; Marie-Louise-A•ntoi-
nette Besson, née à la Guadeloupe, veuve de noble
Jean:Josepb . 11[arie de Manet, et fille de feu François
Besson propriétaire à la Guadeloupe, etde dame Marie-
Anne-Elisabeth la Prade.

Armes : écartelé aux z et 4 d'azur, à neuf losanges
couchés d'or; au chef cousu de gueules , chargé d'un-
lévrier d'argent; aux 2 et 3 d'argent, à deux fasces de
gueules, chargées chacune de trots trèfes d'or.

•

DE LEVAI,. André de Levai, abbé cominamdataire
d'Oigny, prieur d'Epoisses, doyen de la Sainte-Cha-
pelle à'•Dijon, fut reçu conseiller au parlerttett deBour-
;ogne, au mois de janvier 1524, et mourut-en 1562.. Il.

avait résigné cette charge à François de 'Levai, son neveu,.
qui en fut pourvu le 2 novembre 1537.

Armes : de .sable , à deux fasces d'argent; au chef da
même, char-gg de trois étoiles d'or-

31

MAITIIE ; famille ancienne,.originaire de la-ville de
Salins , illustrée par une longue continuité services-
militaires, et par de belles alliances. -Elfe a pour auteur :

I. Jean-Louis MAITRE, seigneur d'Aresches, colonel'
ile cavalerie en Catalogne , fut créé chevalier le to dé-
cembre 164.6.11 eut, entr'autres enfants,

II. Louis B'A1TRE , premier du nom , seigneur de.
Soruay , d'Ugier et de Bay , qui mpurut gouverneur
du fort de Satins. Il avait épousë Jeanne•Potertier
glepierre, d'une ancienne'maison originaire de Bourgogne..
connue avec les qualifications chevaleresques; depuis l'an.
a 35o.. Louis Maitre laissa-de ce mariage
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Io. Jean-François, dont l'article suit ;
2°. Ferdinand Maîtvro; major du régiment_du mar-

quis de Bay, son frère; il a laissé un fils qui, en
1 737 , était gouverneur dé Fraga , . au royaume

• d'Aragon;
3°. Alexandre Maître de' Bay , seigneur de Laer,

près de Tirlemont, lieutenant-général des ar-.
niées de Philippe V, roi d'Espagne 4 (Philippe,
duc d'Anjou, petit-fils de Louis XIV). Il déploya
une rare valeur et les plus grands talens militaires
dans la 'guerre de la succession; d'Espagne , que
voulaient disputer à Philippe V, l'Empire, la Hol-
lande, l'Angleterre, la Savoie et le Portugal. Il
se distingua beaucoup dans le combat d'Eckeren,
le 3o juin 5703 , et chargea- plusieurs fois avec le
duc de Villeroy ; à la tête de la. cavalerie et des
dragons qui renversèrent toutes les troupes enne-
mies, qui leur furent opposées. Dans la nuit du i4
au 15 décembre 1 706 , n'ayant que huit cents
hommes d'infanterie et deux cents chevaux , il
surprit Alcantara, et s'en rendit maître avec au-
tant de bravoure que de succès. Il s'empara d'un
fort qui défendait le pont d'Olivença, et fit sauter
ce pont au mois de juin ; et, le 4 octobre, em-
porta d'assaut , en trois quarts d'heure , la ville
de Cieutad-Rodrigo. En récompense de cette
belle action, et en considération de. ses grands ser-
vices, le roi d'Espagne le créa chevalier de la
Toison d'Or (Gazette de France du t o décembre
1 707 ) , et le nomma ensuite vice-roi de l'Estra-
madure. Le même monarque, par lettres don-
nées à Madrid le 23 juillet 1 704 , dans lesquelles
Alexandre Maître de Bay . est qualifié lieutenant-
général de ses armées ; et premier lieutenant de
ses gardes du corps , l'éleva à la dignité de mar-
quis de Bay, applicable à telle terre et seigneurie
qu'il choisira i t tant pour lui que pour ses descen-
dants miles et femmes. Ce général est décédé le
14 novembre 1 7 15. Il avait épousé Cécile de Wins-
sinkercke , née à Louvain , le 7 septembre 1670,
dont il a eu :

g. Isidore Maître, marquis de Bay, seigneur
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de Laer, lieutenant-général des armées de.
Sa Majesté catholique, inspecteur d'infan-
terie , et colonel du régiment de Flandre,

• marié à la fille du marquis de la Quintana ;
1. N...... Maître de Bay, épouse ,du marquis

de Texala.

11I. Jean-François MAITRE , seigneur de Sornay et
d'Ugier, épousa Claudine de Pillai de Ghenecey, dont il
eut:

IV. _Louis MAITRE , seigneur de Sornay et d'Ugier ,
époux de demoiselle N.... Baignard, et père de:

V. Benigne MAtTnE, seigneur de Sornay et d'Ugier,
capitaine au' service d'Espagne, dans le régiment de
Flandre en 1759.

On peut consulter sur cette 'famille qui subsiste au-
jourd'hui dans la personne de M. le marquis de Maître,
le Nobiliaire de la ville de Salins, in-4 0 ., par Guillaume,
p. 1 7 2; le Dictionnaire des Gaules, de la France, par
Expilly , t. I, et p. 486 ; le Nobiliaire in-12 ; des Pays-
fias; tom. Il, p. 620 ; et les Tablettes historiques et gé-
néalogiques de Chazot de Nantigny ; tom. V , pag. t o5.

Armes : écartelé aux r et 4 d'azur, à la colombe d'ar-
gent , becquée et membrée de gueules ; aux 2 et 3 de
gueules , ati griffon d'or, armé et tangué de sable.

DE MALEDEN,• DE MALDEN, DE MALEDENT , OU DE
MALEDAN. Cette famille, originaire, dit-on, du royaume
d'Ecosse, et qui existe en plusieures branches repan
duessuccessivement en Limosi n, Bas-Li mosi n et Guienne,
est recommandable par les nombreux services qu'elle a
rendus à nos Rois, et par son dévouement à l'infortuné
Louis XVI et à son auguste famille. Dans les tems an-
térieurs à la révolution , elle a donné tour-à-tour des
ecclésiastiques- distingués dans tous les ordres; des ma-
gistias recommandables ,un grand viguier de Roussillon;
nommé à cet emploi important, après 'les guerres d'Es-
pagne ; des officiers de tous grades, des mestres-de-camp
dans les gardes-du-corps de la maison du Roi. Trois frères,
gardes-du-corps de-Sa Majesté Louis XIV, se trouvèrent
à plusieurs combats et batailles. Ayant été blessés dans
.différentes affaires , et y ayant perdu, leurs équipages ,
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Sà'Majesté nt remettre àl'intendant de la généralité de
Limoges., la somme de trois. mille francs pour les indem-
niser de ces perles, avec l'invitation de donner à chacun
d'eux cetit cinquante francs par année pendant six ans.A
l'épique de notre funeste révolution , douze officiers du-
même nom ont émigré ; tous ont-fait les campagnes à
L'armée des princes, puis à nette de•Condé; et trois ont
été tués, ou sont sports des suites des blessures qu'ils,
avaient reçues durant ces campagnes. Leurs services ho-
,norables sont consignés d'une manière authentique dans'
'deux certificats (le Mousieur, régent .du royaume, datés
de Ham, 'Ie 4 juillet i 793, et-de Vérone, le 12 jan=
vies 1795; dans une lemme de.Monseigneur'le comte
d'Artois lieutenant-.général du royaume, datée de Bré-
mervnrde, te 1 t mai 1 795, et dans un certificat de.
Monseigneur, le prince de Condé, daté du quartier-gé-
nérale de ]lühl , le 25 janvier 1756.

Les diverses branches de cette .famille sont connues
sous les dénominations suivantes : 1 0 . les seigneurs du.
Puyrembert; 2°. de Feytiat; 3°. de Leitat;,4°. de la
Bastille; 5°. de la Cabanne ; 6°. de la Pouyade; °. d'En-
vals ; 8°. du Galant.

• Louis de Illaleden ., pé au chateau de Leitat , .le 24 juin
1752,, entra au service le.4 mai '.1 7 68 , et fut fait capi-
taine de cavalerie le t:8 juin 1 ,7 83. Il était de service au-
près du Roi et de la Reine , aux journées des 5 et 6 oc-
tobre 1789 . Il -obtint• la croix de St.-Louis comme une
récompense 'de sa bonne conduite autant qu'en considé-
ation d'une blessure qu'il avait reçue au poignet droit
dans la journée du 6, où il perdit ses équipages. Emigré
au mois septembre 1,,79 1 , 1l fit la campagne de 17 92 ,-
en qualité de garde-du-corps. Il servit ensuitecommeca-
valier noble dans le • deuxième regiment, le 27 septembre
1795.11 fut breveté lieutenant-colonel de cavalerie, par
Sa Majesté Louis XVIII , le premier juillet 1 7 97. Il fit
toute les campagnes' dans les armées royales et celle de
1794, en qualité de colonel au service de LL. HI-1.
puissances les provinces unies de Hollande , dans les
chasseurs de' Luninck. Il a été fait , maréchal-des-logis:
des. gardes-du-corps 'du Roi , compagnie .de Wagram,
à la:,rentrée de, Sa Majesté , et • nommé ,chevalier ile
l'ordre royal:de-la I<.égion-d'llonneur..11 est maintenant
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Jean-François, chevalier de: .lWalederi, frère du pré-

cédent, né au château de Leitat, le 8 octobre 1753,
servit dans la gendarmerie de la garde du Roi , depuis
le 14 mars de 17 7 1 jusqu'au .a5 août 1 777 , époque à
laquelle il fut reçu garde-du-corps, et fut breveté capi-
tame de cavalerie le 18 avril 1786. Il était de service
auprès de LL. MM., aux journées des 5 et 6 octobre 1789,
et fut atteint de plusieurs coups de pique. Le a8, lévrier
x79 1 , la noblesse ayant été désarmée au, château dés':'ui—
leries, il fut blessé au bras et au genou droit. Le ai
il eut l 'honneur d'accompagner la famille royale qui se
rendait à IVlont-Médy, et fut arrèté avec elle à Varennes. Il
reçut durant le retour, des coups de baïonnette a la tate et
un à la cuisse droite ; il fut ensuite mis en prison jusqu'au
17 septembre 1791. Le 18 du même mois, il fut pré-
sente â LL. MM. et à la famille • royale. Sa conduite,
'dans ces circonstances périlleuses, lui mérita la croix

Code Saint-Louis. Parti le 20 pour filetez, il fit la cam-
pagne de 1792, en qualité de garde-du-corps, passa en-
suite lieutenant des grenadiers dans le régiment de
Béthisy, à la solde d'Angleterre, jusqu'au Ficenciment
de ce régiment. Entra , le 29. novembre 1 795 , cavalier
noble au deuxième régiment.,.arm.ée de Condé; fut fait
lieutenant-colonel à la inérne armée , en 1 7 96,11 resta
constamment auprès de Sa Majesté Louis XVI IL Rentré
avec ce monarque en 1814 , il fut nommé officier supé-
rieur des gardes-du-corps, compagnie de Noailles, et a
fait le voyage à Gand , avec Sa Majesté, en 1815. Il est
mort peu de tems après le retour du , Roi.

Jean de Maleden de Leitat , frère des précédents, né •au
.château de Leitat k 22 février 1 7 56, servit. dans la gendar-
merie de la garde du Roi, depuis le 14 mars t 77 1, jusqu'au

• 25 août 1 777 , époque à laquelle il entra dans les gardes-
du-corps. Il obtint le grade de capitaine de cavalerie, le
premier mai 1 7 87. Il était avec ses frères, de service
anprès du Roi et de la Reine, aux journées des 5 et 6 oe-
tobre 1789 . Emigré le premier août 1 79 1 , il a fait toutes
les campagnes dans les armées royales, en qualité de
garde-du-corps du Roi ; en 1792 , puis de volontairé,
au régiment de Broglie, le 3 février 1795 , et cadet
gentilhomme , • le to août 1 795 , jusqu'au licenctment
de ce cas , et enfin• de cavalier noble dans le deuxïèrr e
régiment, armée de Condé, le 2 décembre t796. A été
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•décoré de.l'ordre royal et militaire de Saint-Louis en
juillet 1796. A la rentrée du Roi, en 1814; il fut promu
au grade de:maréchal-des-logis des gardes-du-corps ',
compagnie de Noailles, avec rang de s major de' cavalerie.
Il a accompagné Sa Majesté à Gand , en .1815 , it depuis
a été retraité comme lieutenant-colonel de cavalerie.

François de 1Vlaleden, gendarme de la'garde du Roi , le
•i 4mars 1 77 2, fut agrégé aux gardes-du-corps de S. M. ,
le 8 octobre 1 79 1. 11 a fait la campagne de 179 2 en cette
qualité , à l'armée des princes ; entra dans le' corps des
chasseurs nobles, le 25 juillet 1 795 , 'dans celui des ca-
valiers nobles , le to septembre de la même année, et
fut fait', en décembre 17 96, chevalier de ,l'ordre royal et •
militaire de Saint-Louis. Son frère Ignace de Maleden
de Feria a eu sept fils, qui suivent: Pierre-Guil-
làumé de Maleden de Feytial, cadet au régiment de Foix`,
le 26 octobre 1 780, sous-lieutenant le 14 .mars. 1781 ,
lieutenant le 15 février r 784., servit dans ce i égiment jus-
qu'au 25 novembre 1 7 9i, et y fit la campagne de Ge-
nève en 1782 ; fit celle de 1 792 , dans l'armée de son
altesse sérénissime monseigneur le duc de Bourbon. Il
passa ensuite volontaire au régiment de Broglie , à la

-solde d'Angleterre ; y fut fait sous-lieutenant le premier
août 1 795, et' '.'servit jusqu'au licencîment de ce corps';
passa ensuite chasseur noble dans l'armée de Condé, té
2. janvier 1796 , et cavalier noble danse deuxième ré=
giment, le ro janvier suivant. Il vivait en 1814, décoré
de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis.

Pierre de Maleden, sous-lieutenant au régiment d'Au-
nis, le ro janvier 1782 , lieutenant le 6 mars 1 7 87 ,_
'servit dans cc régiment jusqu'au 25 'novembre 1. 79 1 ;
émigra et fit la cam	 àpagne de 1 79 2  l'armée des princes.
11 a été tué d'un coup (le canon à la retraite de
l'armée autrichienne. de Commines sur Wervick, le
21 octobre 1 793, servant en qualité de volontaire dans
le corps de Laudon-Vert.

Etienne-Alexandre de Maleden , entré sous-lieute-
nant de remplacement au régiment de Conti, infanterie,
le e 5 avril 1 7 84, fut fait sous-lieutenant en pied, le Io
mars 1 7 86 ; ; lieutenant le. 5 août 1 788 , et servit - dans
ce corps jusqu'au 25 'novembre 1 79 1. Emigré, il a fait
ta campagne de 1792, à l'armée de son altesse sérénis-
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situe le duc de Bourbon , et celle de 1 794 , en qualité
de chasseur , noble dans le corps de Damas , au service
de L. L. H. H. P. P. I1 passa ensuite volontaire au ré-
giment de Broglie, à la solde d'Angleterre ; y servit
j usqu'au licencîment de ce corps ; entra cavalier noble
dans le deuxième régiment, armée de Condé, le 3o no-
vembre 1 795 ; fut fait chevalier de Saint-Louis le pre-
mier janvier 1 797 , en récompense des blessures qu'il
avait reçues à l'affaire du 13 août. 1 7 96. ' Il est aujour-
d'hui capitaine dans'la légion de la Haute-Vienne.

Louis de Maleden, cadet au régiment de Champagne,
infanterie, le 14 septembre 1 7 86 , agrégé aux gardes-du-
corps du Roi , le 20 septembre 1791 , y resta jusqu'at}
.25 novembre . 1 792 ; émigra et fit la campagne de cette
.dernière année dans la compagnie de Noailles, avec
rang de lieutenant de cavalerie. Il est mort à l'armée
de Condé, des suites des blessures qu'il avait reçues au
passage des lignes de 'Wissembourg, en 1793.

Jean-Ignace de Maleden, sous-lieutenant de rempla-
cement au régiment d'Aquitaine , le 6 octobre 1 7 85 ,
sous-lieutenant en pied , le 10 janvier 1 786; lieutenant
dans la légion de Mirabeau, le 15 septembre 1 79 1 ; capi-
taine de grenadiers dans le même régiment, depuis, Roger-
Damas, a fait les campagnes de 1 792, 1 793, 1 794 et
1795 , à l'armée des princes et à celle de Condé ; fut
fait chevalier de Saint-Louis en décembre 1 796, en ré-
compense des blessures qu'il avait reçues à l'affaire de
Saint-Pierre, le 26 octobre 1 796. II est actuellement
major de la légion de : la Creuse.

Jean-Gabriel de Maleden , sous-lieutenant d'infan-
terie , émigré , a fait la campagne de 1 792 , en qua-
lité-de garde , dans l'institution de Saint-Louis , ar-
mée des princes. Passé à l'armée de Condé, à la solde
.d'Autriche,. il , y a fait les campagnes de 1 793, 1 794 et
1795 , en. qualité de chasseur noble , dans la compagnie
n°. 2, et passa cavalier noble, le 18 octobre 1 795, dans
le deuxième régiment.. Il est maintenant capitaine dans
la légion de la Haute-Vienne, chevalier de Saint-Louis
et de la Légion-d'Honneur.'

François de Maleden , sous-lieutenant d'infanterie , -
émigré au mois d'octobre , 1 79 1, a fait la campagrié de
1 7.92, en qualité de garde, dans l'institution de Saint-

1V.	 . •	 •	 : S5
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Louis , armée des princes. Il est mort à Schwelm , le
27 octobre '794, des suites • de ses blessures.

Jean-Baptiste de Maleden de la Pouyade; cousin des
pprécédents, officier au régiment de Lafère, infanterie,
le y août 1 7 68, fit avec ce régiment les campagnes ea
Corse , en qualité de sous-lieutenant. Il fut fait lieu-
tenant le i8 juin 1 7 81 ; émigra le 2 octobre J 79 1 , et
fut fait sous-brigadier dans les gardes de l'institution
de Saint-Louis , le 26 février 1792. 11 a fait cette cam-
pagne à l'armée des princes; passa, le i3 septembre 1794,
sous-lieutenant au régiment de Béthisy , •à la solde
d'Angleterre, et servit dans ce corps jusqu'à son licen-
ciment. Il entra cavalier noble au deuxième régiment,
'armée de Condé , le 29 novembre 1 795 , décoré de
l'ordre royal et militaire de Saint-Louis , au mois
d'août 1 796, rt mourut des suites de ses blessures, à
Stoffen , le i6 janvier l 7g7 . Il est le petit-neveu du
grand viguier de Roussillon , et frère d'un des pre-
miers capitaines au régiment de Champagne, infanterie,
chevalier de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis.

Plusieurs membres de cette famille, représentent en-
core diverses branches, savoir :

te comte de Maleden de la Bastille, ancien garde-
du-corps du Roi , compagnie de Luxembourg, chevalier
de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis , lieute-
nant-général des bailliage et sénéchaussée du Bas-Li--
mosin, émigré en 1 79 1. Il a fait la campagne de 1792,
dans les années rdyales. • A la rentrée du Roi, en 1.814,
il a été fait maréchal-des-logis dans les mousquetaires,
avec grade de colonel de cavalerie.

M. de Maleden d'Envals, chevalier de Saint-Louis,
son fils , .reçu garde-du-corps du Roi , compagnie de
Wagram, en 1814, a suivi Sa Majesté à Gand, en 18i5.

M. de Maleden du Galant, ancien capitaine de gre-
nadiers royaux, chevalier de l'ordre royal et militaire
de Saint-Louis.

Armes: d'azur; à trois lions léopardés d'argent , l'un
sur l'autre. Couronne de comte. Supports : deux lé-
vriers.

DE Mt1R CHAL; famille originaire de-Lorraine, ano-
blie, le i5 j	 i62î , par "son altesse Henry, dluc de
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Lorraine et de Bar , en la personne de Jean Marchai`;
seigneur Saulxerotte, en partie, receveur-général, de son
comté de Vaudemont (t), et confimée dans sa noblesse
par des lettres de gentillesse (2) , accordées à Lune-
ville le q mars 1 7 61 , par le Roi Stanislas , à Louis-
Pierre-Sebastien de Marchai , chevalier seigneur de
Sainscy, économe-général du clergé de France, ancien
capitaine de cavalerie, chevalier de l'ordre royal et mi-
litaire de Saint-Louis, gouverneur d'Abbeville et maître
d'hôtel ordinaire du Roi. —Cette famille a .donné des
officiers dans les armées des ducs Henry et -Charles de
Lorraine , des capitaines de cavalerie dans les.régirnents
de Mestre-de-camp et du Roi, des chevaliers de Saint-
Louis, des gouverneurs d'Abbeville, dés maitres-d'hôtel
et gentilshommes ordinaires du ,Roi ; des économes-gé-
néraux iu clergé de Fran,ce'(3).—Ses alliances sont Avec-
-les familles nobles de Hazarls, de Rouyer , de Capié ,
de Baradel, de Tagète, de Gircourt (4) de liidcourt,
marquis de Fresnoy. (5) De Peau de Rotrou, de Bou-
theiller . , Chavigny de Nlesgrigny, etc..

Louis-Pierre-Sebastien de Marchai de Sain cy , che-
valier de Saint-Louis et gouverneur d'Abbeville , a
épousé Elisabeth-Marie-Suzanne Menÿ, dont il a eu r
entre autres enfants :

(t) Ses lettrés patentes enregistrées à la cour souve-
raine de Lorraine et de Barrois, le t r mars 1621 ,.
signées F. la Croix , et entérinées- en la chambre des
comptes de Lorraine, par arrêt du 12 du Même mois,
signé Frincourt ; elles se trouvent rapportées en entier
dans les lettres de ,gentillesse du g mars 1761.

(2) Signé STANISLAS , Roi ; Plus bas , par le Roi ,
Renault du Rex.

(3) Commission nommée par le Roi , et qui a été
exercée dans cette famille pendant plus de soixante ans.

- No-ta. 11 ne faut pas confondre cette place avec celle-
-de receveur-général du clergé , qui était à la nomina-
tion de cet ordre ; ce receveur était confirmé ou renon
vellé tous les cinq ans a sa volonté.

(4) Allemande et,de Lorraine.	 .
(5) De Picardie.
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1°. N.... Marchai de Sainscy, marié avec mademoi-
selle de Montmuquel, dont la mère était sceur'de
M. le comte de Villedeuil. De ce mariage il
n'existe qu'une fille, qui a été mariée à M. Villot,
famille de Metz;

2°. Anne-Edmée de Marchat de Sainscy, mariée
par contrat signé de la Cour, le 4, et à Paris,
le 8 juillet 5 77 0 , et de l'agrément de S. M.
Louis XV, à Louis-Marie, marquis de Mesgrigny,
comte de Villebertain , de Moussey et de Briel,
vicomte et grand-bailli héréditaire de Troyes,
maréchal des camps et armées du Roi , à prendre
rang du 15 novembre 1 798 , dont postérité.Voyez
MESGIIIGNY.

N.... de Marchai de Noroy, frère de Louis-Pierre-
Sébastien, et père, entr'aut'res enfants , de :

François-Michel-Sébastien de Marchai , comte de
Noroy, né à Paris, le 1 6 février 1 7 54, ancien
capitaine du régiment du Roi , cavalerie , che-
valier de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis,
marié dans l'émigration , et existant, sans en-
fants, à Dijon.

Armes : d.'azur au canon monté et apprêté d'or,
dressé et arrêté sur un tertre d'argent, diapré de fleu-
rettes . de sinople. Cimier : un canon sortant et bruyant
de l'écu, environné de- deux pennes contre-pallées d'or,
d'azur et de sinople. (1).

DE MASSON. D'AUTHUME. On a donné, par erreur,
au tome III, p. 42 7 de cet ouvrage, au mot Léger (nom
de baptême du chevalier d'Authume) , une notice in-
complette sur cette ancienne famille de Franche-Comté.
Elle remonte à Claude Masson, écuyer de Philippe-le-
Bon, duc de Bourgogne. ll eut deux fils, Jean et Pierre
Masson, auteurs de plusieurs branches. Celle des barons

(t) Ces armes étaient celles d'Anne Rouyer, mère de
Jean Marchai , et aussi son altesse le due Henry de
Lorraine , dit-il, « et ce en considération de son amé
» et féal Rouyer vivant, contrôleur de ' son artillerie ,
a grand père maternel dudit Jean Marchai. »
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d'Eclans, reçue à Malte, s'est éteinte quant à la posté-
rité masculine, en i82o, par la mort de Jean-Léger-
Charles- François Massôn , baron d'Eclans , qui a laissé
trois filles ; l'une a épousé le comte de Toulongeon ,
et une autre, le baron de Klinglin. Jean Léger , , marquis
de Masson , seigneur d'Authume , reçu chevalier de

' Malte, le 3o septembre 1 7 1 I , ensuite chevalier d'hon-
neur en la chambre des comptes de Ddle, était le grand-
oncle du précédent. 11 épousa une demoiselle de Mairot,
dont il a eu plusieurs enfants. Leur postérité subsiste
à Authume et à Beaune. Cette branche a donné, ainsi
que la précédente , plusieurs conseillers-maîtres en la
chambre des comptes, un chambellan du roi de Prusse,
et des capitaines décorés de l'ordre royal et militaire de
Saint-Louis.

Armes: d'azur, au chevron d'or, accompagné de trois
glands du même.

MASSOT DE LAUNAY; famille noble du Perche,
orginaire de la ville de Paris, où, dès l'an 553 9 , elle
avait fondé dans l'église Saint-Eustache, une chapelle,
sous l'invocation de saint Jean ; saint Guillaume et
saint Brice.	 •

I. Honorable homme Guillaume MAssur, proprié-
taire de la seigneurie de Launay, près Senonches , au
Perche , épousa , par contrat passe devant Vassan et
Giroux, notaires a Paris , le 26 novembre 564.6 , Mi-
chelle le Gay , fille de Robert le Gay , procureur en la
chambre des comptes de Paris. De ce mariage sont issus:

5°. Guillaume Massot , qui embrassa l'état ecclé-
siastique ;	 -

a°. Philippe Massot , seigneur du Buisson-Béran-
ger, époux de Jeanne ile Grouchy; il fut substitut
de M. le procureur-général au parlement de Paris,
protonotaire apostolique, banquier expédition-
paire en cour de Rome. Il fut père de Charles-
Philippe Massot, mort sans postérité ;

3°. Denis- François ; dont l'article suit.

II. Denis-François MASSOT DE LAUNAY, écuyer, con-
seiller du Roi , correcteur ordinaire en la chambre des
comptes de Paris, charge attributive de noblesse au
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premier chef, dont il fut pourvu le 2 7 mars 1704., et
dans l'exercice de laquelle il mourut au mois de juillet
17 31 , sous le titré de conseiller correcteur honoraire,
avait épousé , par contrat passé devant Malingre et •

Ainfrai , notaires à Paris, le 23 août 1691, 1Vladelaine
Pitylon , fille de noble homme Denis Puylon , docteur
régent et doyen de la faculté de médecine de Paris. De
ce mariage sont provenus :

I°. Alexis-Denis, qui suit ;
2°. Une fille, morte sans postérité.

. III. Alexis-Denis MASSOT DE LAUNAY, écuyer, fut
reçu' conseiller du Roi , président en la cour des mon-
naies de Paris, le 18 février 1727.11 s'allia, par contrat
passé devant Touvenot et Bréaut , notaires à Paris ,
le zo janvier 1 7 45 , avec Geneviève de Vins, fille de
Jacques de Vins, substitut de M. le procureur-général
au châtelet de Paris. De ce mariage est issu un fils
unique :

IV. Denis-Nicolas MASSOT DE LAUNAY, qui fut
contrôlé clans la seconde compagnie des mousquetaires
noirs de la garde du Roi, au mois de novembre 1763,
servit pendant vingt ans dans ce corps , et n'en sortit
qu'à l 'occasion de son mariage avec Marie- Renée de
Lange, fille de François de Lange, chevalier, avocat
au parlement , conseiller du ttoi , ancien trésorier,
receveur-général et payeur des rentes de l'hôtel-de-ville
de Paris, et de dame Marie du Tremblay, son épouse.
Pe ce mariage sont issus :

a°. Alexis-Marie Massot de Launay, père de Jac-
ques-Victor-Alexis , qui a servi dans les. mous-
quetaires du Roi , jilsqu

s
 à l'entière dissolution

de ce corps. Il suivit Sa Majesté et les princes
jusqu'à Béthune , en 1815, et entra, au licenct-
ment des mousquetaires, comme lieutenant dans
la légion de l'Aisne , où il mourut ;

2°. Barthélemi - Denis Massot de Launay , qui a
servi dans les mousquetaires , et est rentré dans
ce corps, à la restauration , en .18 1 4., où il est
resté jùsqu ' au licenciment ;
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3°. Marie –Louise – Geneviève - Emilie Massot de

Launay.
Armes : d'argent, à la croix de sable , chargée de

cinq ancres du champ. Courônne de comte.

MÉRY DE LA GANORGUE; famille originaire d'Italie,
établie à. Bonieux, au Comtat Venaissin, vers le commen-
cement du seizième siècle, dans la personne de:

L Noble Gabriel MÉHY, qui, quelque teurs après son
établissement à Bonieux, où il avait épousé Catherine
Jauffr•ey, ayant appris que son père avait été tué dans les
guerres d'Italie, retourna dans sa patrie pour recueillir
sa succession. Il se disposait à venir rejoindre sa famille
à Bonieux: mais Antoine Colona 'ayant mis lesiége devant
Segny, il fut contraint de rester dans celte place. Il obtint
un brevet d'officier de la garnison , et reçut, à ce siége,
une blessure dangereuse (i). Il mourut à Bonieux,.ayant
eu de son mariage.

i°. Louis . dont l'article suit ;
2°. Deux filles mortes en bas âge.

II. Louis MÉRY , viguier de Bonieux , épousa , par
'contrat passé devant Chamelli, notaire à Avignon , le
52 janvier 1563, demoiselle Catherine de Laurent, de
laquelle il laissa :

III. Jouffroy , aliàs Chaffret. MERY , qui fut • aussi
viguier de Bonieux, le i5 novembre 1626. 1l transigea,
le 12 septembre 1639, avec François Rouit et. Catherine

(1) Tous ces faits sont consignés dans un passeport
que Viti donna, après le siége, le 1a septembre 1557,
Antoine Colona, pour revenir en France. Il en existe
.une copie dans les écritures de Louis Barrero, notaire à
Avignon . en date (lu y septembre 156 °. Elle commence
ainsi : In nomine Domini. Amen. Unioersis et singulis prte-
sentihus et f rturis patent et sit natum , quod arino à Nati-
onale Domini 156° indicliane tertio . die verù nonâ mensis
septemhris , pontificatus sanctissimi in Christo patrzs et
Domini nostri Piidioind providentid P.rpa; quarti anno primo
nobilis Gabriel Merl oriundus ex nobili famili8 h alle, etc.
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Magnati , sa mère. Il avait 'épousé , par contrat passé
devant Bathélemi Blanqui, notaire à Bonieux, le 4 no-
vembre 1603, demoiselle Anne de Blanc, dont il eut
plusieurs enfants, entr'autres:

i°. Jose ph Ier . , dont l'article suit ;
' 2°. Anne Méry, mariée , par contrat passé devant

Blanqui, notaire à Bonieux, le 1 3 février 1643,
avec Mutins Ciceri, fits de César Ciceri, et de
Marguerite Agar , sa seconde femme. Il fit son
testament devant Mounier notaire à Avignon,
le 7 février 16b5.

IV. Joseph MÉRY, I er . du nom, épousa, par contrat
passé. devant Blanqui , le 4 avril 1644 , demoiselle N.....
de Sollers, dont il eut ;

V. Joseph MÉSY, lI e. du nom, qui s'allia, par contrat
passé devant Joseph Blanqui , notaire à Bonieux ,, le
6 janvier 1677 , demoiselle Marie-Madelaine ?Mère. De
ce mariage sont provenus :

1°. Joseph Ill, qui suit;
2°. Boniface -Méry , mort sans enfants;
3°. Deux filles., religieuses au couvent de Sainte-.

Ursule à Cavaillon ;
4°. Une autre fille , morte jeune
5°. N..... Méry, femme de N..... d'Eyroax, à For-

calquier ;
6°. N..... Méry , épouse de N..... de Garcia, à

Avignon.

VI. Joseph MÉRI , IIIe. du nom , seigneur de la
Canorgue, épousa , par contrat passé devant Cortasse,
notaire à Apt , le 31 .janvier 1 7 00, Marie-Thérèse de
Vaccon, sœur d'Antoine, conseiller à la cour des comptes
et de Jean-Baptiste de Vaccon, évêque d'Apt. Ce fut en
sa faveur, et en considération des services importants
rendus par sa famille, que le pape Benoît XIV, par

.bref du 24. avril 1 7 4 7 , registré aux archives du lioi , en
Provence, le 1 7 novembre de la même année ( reg.
Fontenoy, fol. 7 6 , verso), érigea en . titre de comté le fief
:de la Canorgue, au comtat Venaissin. De ce mariage
sont issus :

1°. Joseph 1V, dont l'article suit;
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2°. Jean-Baptiste, I ésuites30..Louis de Méry, 
4°. Ignace de Méry , mort prévôt de l'église de

Marseille, et grand-vicaire de l'évêque de cette
ville;

5°. François de Méry , prévôt de l'église d'Apt , et
l'un des vicaires-généraux de ce diocèse. ll eut la
vacance de ce siége après la mort de M. de Vaccon,
évêque d'Apt , son oncle , en 1 7 51 ;

60. Hilarion de Méry, chanoine à Apt, puis licencié
en Sorbonne;

7°. Xavier de Méry, ancien capitaine de dragons
dans le régiment Colonel-Général, nommé doyen
des chevaliers de Saint-Louis et pensionne, comme
tel, par ordonnance de S. M. Louis XVIII, du
15 décembre 1820 ;

8°. N.... de Méry , religieuse à l'abbaye de Saint-
Benoît de Cavaillon ;

96: N..... de Méry, religieuse ursuline en la même
ville ;

VII. Joseph DE MÉRY , Ive. du nom, comte de la
Canorgue ,_fut reçu conseiller, en la cour des comptes de
Provence, au mois de juin 173o. Il épousa, par contrât
du i1 juillet 1 731 , passé devant Vogier, notaire à Aix,,
demoiselle Angélique de Boyer, fille de Pierre-Jean de
Boyer , marquis d'Argens , seigneur d'Egailles et de
Joyeuse-Garde, procureur-général au parlement de Pro-
vence, et d'Angélique Lenfant. De ce mariage sont issus:

1°. Joseph-Pierre de Méry, comte de la Canorgue,
reçu conseiller au parlement de Provence, le
12 octobre 1 7 5 7 ; nommé avocat - général au
conseil supérieur de Corse, le 15 juin 1 773. Il
épousa demoiselle Amable de Garcia, de laquelle
il eut deux filles, mortes jeunes, et:

a. Polixène de Méry, mariée à M. de Viens,
ancien officier dans la maison du Roi ;

b. Clémentine de Méry, mariée à son cousin-
germain Jean-Baptiste-François-Xavier de
Méry, auquel elle porta en dot le comté .de
la Canorgue.

20. Jean-Baptiste de Méry , dit le comte de la
V.	 56
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Canorgue , qui fut d?abord aide-major dans `lè3
régiment Royal-Vaisseaux; suivit ensuite le•mar-
quis d'Argens en Prusse, et fut nommé gentil-
homme ordinaire de Frédéric-Guillaume, prince
héréditaire de Prusse , depuis régnant • sous le
nom de Frédéric-Guillaume Il (t), le 24 juillet

• 1 7 67 , mort sans enfants;
30. Paul-Honoré-François-Xavier, qui continue la

lignée ; •

VIII. Paul-Eionoré-François-Xavier DE M.E&Y DE LA
CANORGUE , capitaine de vaisseau , chevalier de saint-
Louis, servit d•'abord•dans le régiment Royal-Artillerie,
ensuite il fut successivement garde de la marine , le
24 mars 1756; sous-brigadier, le 23•avril • I7.6s; enseigne
de vaisseaux, le I er , mai 1 7 63;  lieutenant de vaisseaux, le
1 ér. juillet 17 7 5; •se retira du service le • 1 Cr : • juin 1782,
avec le grade de capitaine de vaisseaux. Ily rentra le
l ei'. 'mai 1 786, en qualit&de directeur des•élèves .de la
marine à Toulon ; service qu'il 'a continué jusqu'au 3o dé-
cembre 1 79 1 , époque à laquelle it a cessé d'être porté
sur les étals •de .revues. Il émigra en : 1 792. , avec son
épouse Emilie d'Hai-aud . , de'laquelle sont issus.:

• 10. • Jean-Baptiste-François-Xavier, dont l'article
suit;.

20 . Aug uste de , I ery de la Canorggue, qui servit
• dans laimarine jusqu'au moment de•la revolution,

. aveç: le•gracle, d'eieve de première classe,; émigra

. (t) Ce prince honorait le comte de Ia,Cânrguie d'une
estime toute particulière. Parmi plusieurs lettres des
plus flatteuses que Frédéric-Guillaume lui a écrites ,
et que la famille a conservées , nous citerons celle-ci :

Monsieur, j'ai été très-charmé .J'apprendre par
»• votre lettre, que votre santé se rétablit peu-à-peu.
» Soyez bien persuadé quej'y;preuds beaucoup de part,
» ainsi qu'à tout ce qui vous regarde, et que je suis véri-
• tablenient , Monsieur , votre très - affectionné ami.
» Signé: F. GUILLAUM$, pr. d. Pr. ,; (prince de Prusse.)

A;JPotsdam, ley décembre 1767. Et' plus bas, à
Monsieur le comte della Canorgue, à•Bourg-en-Blesse.
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avec son père et ses soeurs., ern Y g^ ;, servit suc-
cessivement dans lès' régiments de,Royal - Louis,
d'Hervilly (dans lequel il 'combattit à la. funeste
journée de Quiberon, d'où il parvint à s'échapper
à la nage) et de Mortemart-; est rentré en France
avec lé grade de capitaine d'infanterie,; a été
admis à la retraite', et créé- chevalier. de Saint-
Louis, en r8r6;

3°. Marie de Méry de la Canorgtie, morte en émi-
gration à Cartagéne, en Espagne;

4°. Pauline de Méry de' la Canorgue,, mariée à
• M. Stuart Fargaharson, capitaine de vaisseaux

et chevalier 'de . Saint-Louis. 	 .

IX. Jean-Baptiste=Fiançois-Xavier n MÉRic, comte
klé làCaribrgüe, capitaine de frégate,=ctsévalier de Cordre
royal et militaire dé Saint-Louis, fui fait ., 16:18 avril,

aspirant , et l'e i er . jriillet 1783 , gardé de la ma-
rine; fut embarqué avec ce gèade, le r8 • rbai 1784 , jus-
giu'au3 octobre 1785; sur la corvette la Brune; passa sur
la corvéttë la-Rêche-,' le ï8 avril 1 786; sur la frégate la
Pomone, le 5 février 1 7 88 ; sur la frégate l'Alceste, le
q mirs suivant. , d'où it débarqua le 3 janvier 118q; rem-
bairqua lé 18 mars 1 7 8g', sur la corvette le Rossignol ;
passa „le t4. jnillët. snivatit , sur la frégatô l'Iris; sur la
corvei'té là Belette, le•3o aüût ; sûr la fi'é-gate l' Alceste,
le 13 mai 1790 ; sur là -frégate la Coat'agenst , le . r oc-
tbbre . ; sur .la corvette' la Badine, le 28 décembre de la
même année , d'où il' débarqua le y , février 1 7 91 ; fut
fait enseigne entretenu, le i er : janvier i79a; embarqua,
eti céfte qualité', sur le- vaisseau le Ce,zitnre, le tr mai
jusqu 'au i4 aoi]t de la mêrtre année. Il a.été nommé
'capitaine- de frégate en' non- activité , le 31 .décembre
1814 ; .iris en activité Id • r er . janvier r8r6, jusqu'au
r «. novembre 181 7 , époque à laquelle il a . été 'admis à
la retraite. Il a été' nommé, au mois de novembre 182o,
juge de paix du canton de lionieux ( Vaucluse). Il.'a
épousé Clémentine de 1VIéry , sa cousine L germai-ne , qui
Pni: apporta- en dot le' comté de Id Canorgue: De ce
Mariage 'sont' isstis

i°. Xviee . dë etéry dé III Cànor'gtie', qui 'of éntié
air se[vicc•.en . i8-t3', eti -qualité. de girdé d'hon -.

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



444	 DICTIONNAIRE UNIVERSEL

Heur; a fait les campagnes de 1813 et 184, s'est
trouvé aux affaires de Léipsick et de Hanau, et
à la plupart des actions qui ont eu lieu dans
l'intérieur, lors de la retraite de l'armée. Au
retour de S. M. Louis XVIII, il a été placé garde

: du corps dans la compagnie du duc de Raguse;
a été créé chevalier de la Légion-d'Honneur ; a
suivi le Roi à Béthune-, - où la maison de S. M.
fut licenciée. Au second retour du Roi, il' a été
nommé lieutenant dans la légion de l'Allier ;

2°. François de Salles-Thomas de Méry de la Ca-
norgue, nommé élève de la marine, en 1812;
fait, au retour du Roi, lieutenant dans le 7 e . ré-
giment de l'artillerie dé marine, à Toulon, mort
à Bonieux, le ro juin 1816; -

3°. Jean-Baptiste de Méry de la Canorgue, élève à
l'école royale militaire de la Flache ; '

4°. Victor de Méry de la Canorgue, élève au collège
royal de Marseille ;

5°. Philippe-Ambroise de Méry de la Canorgue ;
6°. Gustave-Léon de Méry de la Canorgue, élève

.	 à la Flache;.
7°. Charles de Méry de la Canorgue, élève à l'asso-

ciation des chevaliers de Saint-Louis , à Senlis;
8°. Emilie de Méry de la Canorgue ;
9°. Honorine de Méry de la Canorgue, hospitalière

aux dames de la Charité, àNevers;
100. Rosine de Méry de la Canorgue, hospitalière aux

dames de Saint Charles, à Lyon ;
11°. Pauline de Méry de la Canorgue ;
12°. Joséphine de Méry de la Canorgue, élève du

Roi, chez madame des Fontaines, à Paris.
Armes : d'argent , au dauphin de sable, sur une mer

de sinople ; au chef d'azur , chargé de trois étoiles d'or.

DE MESGRIGNY, illustre et ancienne maison .de
chevalerie de Champagne , à la fois l'une des plus consi-
dérables et des . mieux alliées de cette province , et des
plus recommandables du royaume par les nombreux'et
importants services qu'elle a rendus à l'état dans la haute

rroagistrature, à la cour et dans les conseils de nos Rois, et
notamment dans le commandement de leurs armées de
terre et de mer. Elle a pris son nom d'une terre seigneu-
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riale située dans l'élection de Troyes , près de Méry-sur-
Seine, dont elle remonte la possession successive, avec
les qualifications chevaleresques, jusques au milieu du trei-
zième siècle. Son ancienne extraction de nom et d'armes,
et sans origine connue , constatée par une longue série de
titres originaux et de brevets de nos Rois,a été juridique-
ment reconnue par 'sentence du bailliage de Troyes du
28 décembre 148 7 (i), par arrêt du parlement de Paris, du

"20 mars 1556, par jugement de M. de Caumartin, inten-
dant en Champagne, du 21 janvier 1668; par les nom-
breuses preuves que cette maison a faites pour l'ordre
souverain de Saint-Jean de Jérusalem, où elle compte

(1) Cette pièce qui nous a été produite aussi bien que
l'arrêt du .couseil d'état du Roi, du 7 septembre 1789 ,
où elle est rapportée avec tous les titres filiatifs de cette
maison', nous oblige à rétracter ici une notice que nous
avons'-donnée sur le nom de MESGRIGNY, p. 28 du tome
II .de ce dictionnaire. Cette justice doit être d'autant
plus éclatante , que l'erreur est plus grave et plus dé-
nuée de fondement. La sentence précitée , du 28 dé-
cembre 1487 , loin d'être , comme on l'avait. dit ., une
confirmation de noblesse utérine ou d'anoblissement par
le ventre , constate d'une manière irréfragable, nim-seu-
lement l'ancienneté de la noblesse de la maison de Mes-
grigny, mais encore son origine pure et militaire. Jean"de
Mesgrigny III du nom, écuyer, seigneur de Fontaines de
Roblécourt, d'Origny, de Villers-le-sec et d'Anneville,
qui obtint cette sentence, y est déclaré noble et gentil-
homme, extrait et descendu de nobles et gentilshommes fai-
sant service au Roi dans leurs guerres , et possédant fiefs.
On y rappelle ses services avec deux chevaux, armés de
brigandine, salade, arbaleste fournie de dague et
épée; ceux de son père Jean Il de Mesgrigny avec trois
chevaux ;ceux de son aïeul, Denisot de Mesgrigny , sous
les Rois Charles VII et Louis Xl, avec deux et trois
chevaux, et 'enfin ceux de Guyot de Mesgrigny, son bi-
saïeul, guidon de la compagnie d'hommes d'armes
du duc de Bourgogne, qui servit dans les guerres de
son temps avec trois chevaux , parmi les autres gentils-
hommes du bailliage de Troyes et ne vivait plus •1e 1a
mai 1395.
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beaucoup de chevaliers-, commandeurs et' dignitaires.;
depuis Louis de Mesgrigny, reçu au grand prieuré de
•France, le 6 septembre 1624 ; pour le chapitre des cha--
noines-comtes de Brioude , où fut reçu, en 1643; Nicolas
de Mesgrigny; enfin par arrêt du conseil d'état du Roi ,
du 7 septembre 1:8e, rendu d'après l'examen de toutes
les preuves et pièces originales de. cette , maison, par
M.M. de 13requigny-, de l'académie française des inscrit),
Lions et belles-lettres ; Dèsormeaux, de l'académie des
inscriptions et belles-lettresr; D. Poirier „religieux bé-
nedictin de la congrégation de St.-Maur, de la .même
académie; 1). Lieble, religieux bénédictin de la'congré-
gation de St.-Maur, bibliothécaire de l'abbaye de Saint-
Gèrmàïri-dës=1 rés; êr Loth"s P'rosPci- re; - géneato-
giste. de . l'ordre de Malte, commissaires nommés par
S. M., le 8 juin ia89', pour procéder â la révision des
titres. de cette . maison. 11 résulte de ces différentes pro-
ductions que la maison de Mesgrigny prouve son ascen-
dance directe et non interrompue depuis Claude, site
de Mesgrigny, chevalier banneret qui servit en cette
qualité les rois Philippe-le-Hardi, Philippe le-Bel et .
Louis.de-Hutin, et rendit. deux hommages en 1287 et
.1316. Ses descendants ont formé plusieurs branches ,
.1 0. Les seigneurs de Mesgrigny, et de Villy-le-Maréchal,
éteints vers la fin der quinzième siècle , 1et dont les biens
.passèrent par. alliance dans l'illustre maison de Molé;
:20. les marquis de la Villeneuve-Mesgrigny (par érection
du mois d'octobre 1646), et de Vandoeuvre, barons de
Colombey, de Lorme et de Louchey , vicomtes hérédi-
taires de Troyes, éteints. en ,1732, et dont les biens fu-
rent portés par l'héritière dans la maison-dé Bouthillier
de •Ghavigny. De cette branche sortirent deux rameaux;
celui des marquis de Bonnivet , comtes de Blin, vidames
de Meaux, éteints, au commencement du dix-huitième
siècle, dans les maisons de.Chastaigner de St.-Georges ,
et de Frotier la Cette Messelière; et celui des comtes de
Marans et de Briel, éteints â la fin du dix-septième
siècle; 3°. les seigneurs et barons de Villehertain, comtes
d'Aunay, éteints au mois de janvier, 1 763, et'dont .les
biens sont passés, par alliance, dans la maison lé Pelle-
tier• de Rosambo; 4°. les seigneurs de Savoye-Villelier-
tain , comtes de Briel, par substitution; et vicomtes hé-
réditaires de Troyes, marquis, comtes et vicomtes de
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Mesgri ny; la seule branche existattte ' de cette maison.

Ces diverses branches ont , produit une foule de . per-
sonnages recommandables, dont-quelques-uns ont- il-.
lustré leur nom par de glorieux services. L'histoire.a
consacré le généreux dévouement. d'Eustache de.Mesgri-
gny, seigneur de Villebertain; qui , à la fois•magistrat
et , guerrier, fui choisi par l-Ienri-FV pour commander un
corps de 6000 hommes, à la tête duquel il pénétra dans
la ville de Troyes, qui tenait le parti de la ligue, et. eut
la gloire de ranger sous l'obéissance de ce monarque la
capitale d'une des premières provinces du royaume. Ou
tre un,grand nombre de magistrats éclairés-et d'officiers.
de tous grades, distingués par teurs services militaires;
cette maison a donné un maître des requêtes, trois maîtres
des comptes, six conseillers d'état, dont l'un nommé
successivement ' intendant du Bourbonnais et de l'Au-
vergne en 1636, de Champagne en 1638, et premier'
président au parlement de Provence en 1643, rendit sz
mémoire chère clans cette province, en faisant cesser,
parsa sagesse et sa fermeté, les troubles qui l'agitaient en
x649,; mn gentilhomme ordinaire de la chambre du Roi,
un grand tranchant porte cornette blanche de la cou=
ronne,•un chef d'escadre des armées navales, qui s'il-
lustra dans les guerrescontre les Turcs et les Espagnols,
et fut fait gouverneur des tours de Toulon et .de
Balagnier-; quatre maréchaux decamp,- et deux lieutenants.
généraux des armées de nos Rois , deux -commandeurs
de St.-Louis, dont l'un officier du génie expérimenté,
défendit, en i 7 o9 , la citadelle deTournay (qu'il avait fait
construire en 1678), pendant 52 jours de tranchée ou-
verte contre l'armée la plus nombreuse et l'artillerie la.
plus formidable qu'on eût vue jusqu'alors en Europe.
Les rares talents qu'il fit briller dans cette belle défense,
furent . publiquement admirés de M. de Vauban, dont
le comte de ivlesgrigny était le disciple et l'émule.; .et
ce grand homme sut inspirer à Louis XIV et à M t de
Louvois la haute estime qu'il portait à cet officier-gé-,
néral.

La maison de Mesgrigny compte aussi dans la préla-
ture plusieurs sujets bien recommandables, entr'autres,
trois . conseillers aumoniers ordinaires du roi Louis XIII;
Jean-Baptiste-Joseph-Ignace de Mesgrigny, baron ile
Lorme et de Chamesson, qui servit avec distinction dans
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les armées dti Roi , y devint mestre de camp de cavale-
rie, ét, ayant quitté le service à l'àge de 32 ans, pour se
faire capucin, sous le nom de P. Athanase, devint gar-.
dien de son ordre , fut nommé à l'évêché de Grave, dont
il prit possession le 12 mars 17r2 , et mourut à 73 ans ,
le 2 mars 17 26. Ce prélat, recommandable par une piété
aussi fervente qu'éclairée , a laissé à tout son diocèse la
mémoire de ses vertus apostoliques. Les fondations qu'il
fit à l'hôpital (qu'il avait fait bâtir de ses deniers), sa
charité envers les pauvres, le firent regarder comme un
saint par son ancien ordre et par ses diocésains. Asa mort
le peuple s'arrachait ses vêtemens , dont chacun gardait
une partie avec vénération. Sa soeur, Renée de Mes-.
grigny, d'abord religieuse . bénédictine à Malnoue, fut
nommée abbesse de Charenton en 16 77 et mourut le 26,
décembre 1697. Moreri ; t. VII p. 408 , édition de 1759,
a donné une notice sur la vie édifiante et laborieuse de
cette sainte abbesse.

Les principales alliances directes des différentes lignes
de la maison de Mesgrigny, sont avec les maisons et fa-
milles d'A ngenoust , Aubeterre , Benil-Sancerre , Bou-
guier Bouthillier de Chavigny , Broussel d'Ambonville,
Buffevânt, Bussy, Chastaignier, Clermont-Tonnerre,
Coiffart-Saint-Pouange, Cossé-Brissac, du Drac, Fois-
sy, Fontaine, Francine, Frotier de la Cdte-Messelière
de Lambertie, le Mairat, Marcheville, du Mesnil-Si-
inôn , Molé , Montsaulnin , le Pellelier-Rosambo ,
Pleurre, Poitiers, Pot de • Rhodes, le Prestre de Vau-
ban du Puget , Baguier de • Poussey, Régnier de
Guerchy, Rochechouart, • Saulx-Tavannes , Tenremonde,
Turpin,de Villiers et de Crissé, Vignier,'de Villemor ,
Vitel , etc., etc.

XIV. Pierre-François DE MESGRIGNY, chevalier ,
comte de Villebertain et de Moussey, comte de Briel par
substitution, vicomte de Troyes ,-chevalier honoraire de
l'ordre de Matte, lieutenant-général d'épée au bailliage de
Troyes; depuis; grand bailli d'éitée, ayant, en cette qua-
lité, présidé, en 1 7 89, l'assemblée des trois ordres pour
l'élection des députés aux états généraux, épousa, 1°. ,
par contrat • du,q novembre 1 9 32, Louise le Courtois;
-2 par contrat' du 21 novembre 1 7 41, Marie-Anne-.
Louise Lefebvre de Saint-Benoit, dame 'de Saint-Benott
sur Seine et de la Chapelle Saint-Luc. Ses enfants sont
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Du premier lit: -	 ,

* 0 . Anne-Françoise- Louise de Mesgrignÿ; dame
de Blignicourt , de.Bussy et de Souligny, mariée
en 1 7 5,3 avec François-Louis, marquis des Réaux,
colonel d'infanterie, chevalier de Saint-Louis,
dont postérité.

Du second, lit :

0 9. Louis.-Marie , dont l'article suit ;
3°. Jean-Charles-Louis, chevalier de Mesgrigny de

Villebertain, né le 29 août 1745, chevalier'pro-
fès, bailli-grand,-croix dignitaire et,commandeur
de l'ordre de St.-Jean de Jérusalem, dit de Malte,

• ancien capitaine des galères de cet ordre , et son
envoyé extraordinaire à Palerme. I1 a émigré en
it79 , et a fait la campagne dé 1 792 en qualité
,d'aide-major-général de l'armée des- princes.
Passé à Malte à la fin de cette campagne; il fut
major-général des milices de , l'île, jusqu'à
poque de la capitulation ; est p:._cé alors ( 1798)
en Italie, et n'est rentré en France qu'en 1 800.
Au muis de janvier '814, il fut nommé comman-
dant 3e la garde nationale de la ville ile Troyes et
commandant de la même ville le 6 février; che-
valier de la Légion-d'Honneur, dû 25 du même
mois ; officier do même ordre, le 14 septembre,
maréchal de camp au mois de février 18x5; à
prendre rang du 31 décembre 17 98, avec la re-
'traite affectée à ce grade, chevalier de- l'ordre
royal et militaire de Saint-Louis le 20 novembre
1816. Il a eu l'honneur de monter dans les car-

. rosses du Roi, et de suivre S. M. à la chasse le i 4,
septembre 1789 .;	 -	 -

44 . Pierre-Antoine-Charles de ]Wesgrigny-Villeher=
tain, né le 22 avril 1747 , commandeur de l'ordre
ile St.-Jean de Jérusalem , créé maréchal de
camp par S. M. Louis XVI , le ter mars 1791.

.41a émigréla même année , fut -conlimé en 1792,
dans le même grade par Monsieur. S. ` M.
Louis XVIII le nomma commandant' en second
de la compagnie à cheval des gentilshommes-de-
la province de Champagne. 11 fit cette campagne
1V.	 57

,	 449
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(1 792) en la même qualité.; etpassa ensuite à
Malte avec son frère, et fut. fait gouverneur de
l'île du Goze en 1 793. Il conserva ce goriverne-
ment jusqu'en 1 798, époque de la capitulation. •
Il suivit son frère en Italie et rentra avec lui
en France en 1800. Il a été nommé chevalier de
l'ordre royal et militaire de St.-Louis le 20 no-
vembre 18iG;

52. Françoise-Nicolede 11Tesgrigny, néele 21 avril
1 7 43, mariée à Emmanuel-,Aymé-François, mar-

' quis de Ralay, en franche-Comté.
60. Antoinette-Louise deMesgrigny, née aussi le 2t

avril 1 7 43, morte la même année.

XV. Louis-Marie, marquis DE MESGRIGNY, comte
de Villebertain, deMoussey et de Brie!, vicomte et grand-
bailli héréditaire de Troyes, né le 'as avril 1 744, che-
valierde l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, du 25
mars 17 77 , chevalier honoraire 'de .l'ordre de Malte,
capitaine et premier aide-major au régiment des gardes
françaises, fut nommé, en 1 7 89 , député de la noblesse
du bailliage de Troyes, aux états-généraux du royaume.
Lorsque l'assemblée constituante eat terminé ses séances,
an mois de septembre 1 79 1, le marquis de Mesgrignÿ se
rendit à Coblentz auprès des princes français. On le
nomma premier aide-major du corps dés hommes-d'ar-
mes à pied ; il fit en cette qualité la .campagne de 1792,
à la suite de laquelle les princes ayant licencié l'armée,
il,passa . à Malte avecsesfrères., etensulte.en Sicile. Rentré
en France en 1800, il trouva ses possessions, dont quel-
ques unes avaient été vendues sous le séquestre, et ne fut
radié de la liste des émigrés qu'en i8o2. Il a été nommé
par décision de S. M: Lotus XVIII , dé •4 février 1815 ,
maréchal-de-camp, à 'prendre rang du '15 novembre
1796, et commandeur de l'ordre royal et militaire de
Saint-Louis, par ordonnance de Sa Majesté, du Ier mai
Oz ',Ji a épousé, .par.contrat signé de lacour, le 4, et
â.,I'ar.is,•le , 8 juillet 177o., et de l'agrément_ •de S. M.
Louis XV , Anne- Edmée de Marchai de Sainsey, pré-
sentée le dimanche 27 décembre 1 789, à I.L. MM. et
à la famille royale , par madame la duchesse douairière
de Cossé, née de Molé. La marquise de Mosgrigny a été
décorée de la croix honoraire del ordre çleMalte,.par bref
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de S. E. te • gtand-maître de Rohan, du mois d'octobre
s go,•etelle a obtenu de S. M.. Louis XVI, permission

.de la porter au mois de janvier 1791. De ce mariage sont.
•issus

1°: Marie-Pierre-François, comte. de Mesgrigny,
né à Paris, le 4 juin 1 77 2 , chevalier de.dévotion
de l'ordre de Malte, en 1 790 ; capitaine d'infan-
terie et aide-de-camp, le 1 .« juin 139 1. Il émigra .
la même année; fut. fait officier des hommes-
d'armes ? pied, le cer janvier 1792; rentra en
'rance avec son père, en iSoo; fut nommé che-

valier de . Saint-Louis, le to septembre .18:4;
lieutenant-colonel de la légion de Lot-et-Ga-
ronne, le 13 janvier 1816; chevalier de la Légion-
d'Honneur, le, 18 mai , 1820, et passa dans son
même grade au vingt-deuxième régiment de
ligne, le 17 novembre de la même année. Il a
épousé Alexandrine-Julie Estüvre-de-Tremau-
ville, dont il a deux fils :••

A. Edmond-Edmée-Bruno de Mesgrigny; né
le 3o mars 18o3 ; .

B. Emmanuel-Antoine de Mesgrigny, né le
14 juillet 1 807 ;.	 .

a^. Adrien-Charles-Marie; vicomte de Mesgrigny,
né le 5 juin 1 71 8, chef d'escadron , officier de la
Légion-d'Honneur, • et chevalier honorai'r'e de
l'ordre .de Malte, marié avec Marie-Antoinette-
Eléonore Berthelot de Rambuteau, dont il a un Mi:

Gaston-E,,dmee-Claude de Mesgrigny, né le 14
septembre 1804. ,

Armes•; d'argent , an lion dé sable. Supports : Deux
griffons. Couronne de marquis. Devise : Deus foriitudo
mea.

On peut consulter la généalogie détaillée de cette mai
son, dans le tome l er ..de l'Histoire Généalogique et Héra!
digue des Pairs de France, des 6rpnds dignitaires de la cou-
ronne, et des principales familles nobles du royaume.

DE . MONTPEZAT (n'AINESY); maison ,ancienne :e,t
distinguée, originaire de S?voie . ,,trapsplântée en.Frange'
dans le treizième -siècle: Sa . généalogie dressée avant la
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révolution; et. détruite à cette époque, établissait sa fig
liation directe et légitime, d.epuis un personnage illustre
qui vivait dans le onzième 'siècle.. On a suppléé à cette
`perte par .1e.relevé à divers actes authentiques, et par
une attestation en forme, faite pardevant. M e . ,Fabre,
molaire royal et certificateur à la residence . de Grasse,
le 20 novembre ,1818, par MM. de Rabier-la-Baume,
ancien capitaine-de cavalerie. chevalier de Saint-Louis;
ile Lombard-Gourdon, marquis de Montauroux, cheva-
lier du même ordre, Maire de la ville de Grasse ; Bain-
Sèranon. ancien Sous-préfet de l'arrondissement de
'Grasse; Théas de Gars, capitaine d'infanterie en re-
traite ;'de Gazan, comte de la Peirière, lieutenant-gé-
itéral des armées du Roi; de Calvi de Saint-André , ancien
'officier d'infanterie; et Court de Fontruichel, ancien
Capitaine ad régiment du Maine..1 résulte de ces preuves
littérales et testimoniales, que les auteurs de la maison
<l'Ainety de Montpezat ont combattu à la première croi-
Bade, et qu'elle a fourni depuis des guerriers ,.des négo-
ciateurs, des magistrats', dés députés de la noblesse aux
états de Provence, et autres personnages distingués.

Léopold d'Ainesy, Ier dd nom, marquis de Mua/pezat,
issu, au dixième degré,-de' noble Pierre d'Ainesy, qui
vivait en 139q (i), époque à laquelle il signa avec les
principaux seigneurs et barons du pays, lys conventions
et promesses solennelles que fit le maréchal de lioussi-
taud (le Meingre) , à la reine Marie, lors du passage de
cette princesse en Provence, épousa, par articles du IS
.décembre 1 744 , nôltle dame Marie-Honorée-Françoise
d1e .Fliuuffe de Thorertc. ü servit l'état pendant quarante-
sept ans, fit les campagnes d'Allemagne, en 1 7 .i3, en
qualité de capitaine au régiment de Saintonge, dont il
devint. ensuite major; s'est trouve au siege de Philisbourg;
a fait la campagne de 1747 ; a soutenu le siege d'A nu,
bes, à la tête d'un bataillon de gardes-côtes qu'il corn-

(i) Il en est fait rnentign dans l'Histoire de Provence,
par Nostradamus, in-foi. , p. 53o. La descendance di-
recte de cette maison, prouvée seulement depuis Pierre I
d'Aihes', la met ail nombre de celles qui pouvaient pré

'tendre aux hgnneurt de l'a cour.
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mandait:, et cette ville ne fut point prite. 1'1.6st mort
Fun des plus anciens, chevaliers de Saint.Lduis, au
Chat eau, Salé, près d'Antibes, le-3o septembre 1781. De
son mariage sont issus

i o..Léopold - Blaise•- Charles - Sui.tide •d'A ineSy
• comte de Montpezat•, ancien bfftiét d'aïtillérie,

marié, le 18 décembre 177i 4 avec noble dame
Marie-Madeleine-Rossoline de Villeneuve-Barge-
mont, dont Pauline-Françoise d'Ainesy de Mont
pezat, mariée, le 7adût z8o3, àLouis - Raimond-
Désiré de Tressemanes-Brunet, maire de la ville
de Grasse ;

no. Jéan4Eaptiste-Marie-Joseph d'Ainesy, comte
•de Montpezat, ancien chef dé bataillon d àrtille

• rie, chevalier de Saint,,Lbiiis t père dé César-
Jean-Baptiste d'Ainesy, cbintè de Nbntli at S •

3°. Augustine dont l'article suit;
46. Jean-Paul d'Ainesy de Montpezat,, àfit iéfi eapi^

taire d'infanterie, chevalier de Saint - LodiS; non
• marié.;
3 Elisabeth--Anne-Pauline, tnai'l6eà M. i1t Rairie--

brrt, baron de Saint-Sébastien de Villefranche.

• Augustin d'Âiiiesy i c&Pite de liliiïipe.ddf; fié 3 Grasse,
le 25 novembre 1759,-Ancien éliëf d'éstadrdti, et the-
vsilier de Sairit-Louis, a épousé noble daine Mt,t•ie.Ange=
#ique d'Autiett De ce nOariagê sbht issus

1 6 . Léopold-Angüst i n-Jean-Joseph, né lé 24 octobre
f^88, marquis de Montpezat, colonel au corps
royal d'état-niajdr, chevalier des ordres de Saint-
Louis et de la Légion-d'Honneur, et de plusieurs
nrdres étrangers . , rriarié; 'eii 18154 ivèé Marie

•Sopphie $dbédank Potcvdi'ôwska, d'une ancienne
noblesse de Pologné. De ce Mariage sôht issut : •

A. Henn;.' ,guste, né le 6 octobre 181 7 ;
•B: Léopold :ie-Amélie-=Séraphine, née le 29

décembre 1820;
a9. • Marie Caroline-Thérèse_Amélie,• p•née- le,-,.29

.août 1793, mariée / le 29 avril 1810 , à Louis-;
François-Nicolas-Marie-Dorotlfée,.comte ile St. -:
{ clin-111àlain, •lieutenant-colonel du prent,ier
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régiment de dragons, chevalier de Saint--Louis;
et officier de la Légion-d'Honneur.

Armes :.d'azur, au chevron d'or, accompagné en chef
de deux étoiles du meure, et en pointe -d'une colombe
d'argent, portant en son bec un rameau d'olivier. d'or.
Tenants : deux hercules ou sauvages armés de leurs
.massues. Couronne de marquis.

N,

• DE;NULLY. La'maison de Nully, dont le nom est
.alternativement.orthographié Neully, Neuilly, Nuilly et
Nully, dans les historiens et les titres originaux, est fort
ancienne, et a"acquis beaucoup d'illustration dans la
magistrature. Dès les treizième, quatorzième et quin-
zième siècles, elle portait déjà les armes avec distinction
pour le service de nos Rois. Elle parait avoir pris son
nom de la terre de Nully ou Neuilly-sur-Marne, pa-
roisse de cent-sept feux, située sur là rive droite-de la
Marrie , yis-à-vis de Noizy, à trois lieues de Paris, qu'elle
a possédée de toute ancienneté. Bayle (t) rapporte que
les armes, de cette maison (telles qu elle les porte encore
de nos, jours), se voyaient de son teurs sur le tombeau
de Foulques, curé de Neuilly-sur-Marne, ce grand
homme ont parlent toutes les chroniques, et notam-
ment Geoffroy de Villehardouin, qui, ayant prêché la
croisade sous les ordres de Saint-Bernard et du pape
Tnnocént IIi ., revint mourir dans sa cure ,.ét fut inhumé
dans l'église 'de Neuilly.

Pierre de Nuilly, chevalier, fut un des seigneurs' éta-
blis pièges et cautions pour Gaucher de Châtillon, neveu
d'Hugues de. Châtillon , comte de Saint-Pol'et de Blois,
de •la somme de ► non livres tournois, payables à Albéric,
évêque de Chartres, pour le rachat du fief et de la sei-

(i) Sàipplément du Dictionnaire histOriques et critique
de Bayle., Genève', '1 732, in - folio', pages 2 76 , 277,
278 , 'oû 1'on.,a extrait la plupart des faits •énoncés dans
'cette généalogie.	 -	 a
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„ gneurie de Perche-Goét, par acte du jeudi , .veille de
Saint-Nicolas, du mois de décembre 1241 (i). • 	 . .

Noble homme, Jean de Nully, écuyer, fit un échange'
le g' sertembre 1406, avec ' noble homme Jean de Fay,
chevalier, seigneur de Fay. (Titre orininat. ),

Henri de Nully, homme d'armes ,. servit en cette qua-
lité dans la compagnie de trente-neuf hommes d'armes
et quatre-vingts archers , du nombre des quarante lances
fournies del'ordonnance du Roi, sous la charge etconduite
de messire Jehan Bauchier, chevalier, roi d'Yvetot,
dont la montre et revue se fit à Dinan le 2 septembre
14.89. 11 a la même qualité dans le rôle de-la montre faite
à Dinan le 12 mars de la même année, au nombre des
quarante hommes d'armes et de quatre-vingts archers,
formant les quarante lances fournies de l'ordonnance du
Roi , sous la charge et conduite de François „seigneur
d'Avangour, chevalier (2).

La filiation de cette famille est littéralement prouvée
depuis :

1. Charles DE NULLY, chevalier, seigneur de Nully'ou
Neuilly-sur-Marne, reçu conseiller au parlement de
Paris le 10 octobre 1541, pourvu ,' le 23 juillet 1543 , de '
la charge de maître des requêtes, en laquelle il succéda'
à ,M. le président Olivier (3). Bayle observe qu'il y avait

(0) Histoire de la Maison de Châtillon , par André du
'Chesne, pages 7 8 et 79.

. (2) Mémoires pour servir de preuves à l'Histoire de Bre-
tagne, par dom Maurice, tome Ill, colonnes 633 et 636.

(3) Voyez le livre des Maistres des Requêtes, par.,
Blanchard, page 278, mi il est nommé par erreur-de
Milly. 11 est certain que ce fut Charles de Lully, comme
de Thou et , Mézeray en conviennent, qui fut présent au
traité de ,Çrépy, en,t544; et il' est encore certain que le
tnême.Charles avait été nommé maître des requêtes le 23
juillet 1543. Au reste, comme l'observe Bayle, cette
faute a été d'autant plus facile à.commettre, qu'il y a dans
les mots Milly et Nuit'', le même nombre de liaisons et •
de lettres. D'ailleurs, Bayle déclare avoir vu l'original
drs lettres de 'cachet du roi François I %r. i ce qui aplanit
toute' difficulté.
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alors peu de niaîtrea des requêtes, et que ces charges n'é-
taient conférées qu'à dés personnes illustres. Charles de
lyully fut-lé Second des trois plénipotentiaires qui ; le tti
septernbre. {544 t "signçrent je traité de paix de Crépy;
savoir, le maréçha fl d Annehaut, Charles de Nulty et.
Gilbert Bayard? sieur de la Fond, secrétaire d'etai et
contrôleur'-general des' guerres. Le même jour,' le roi
François I ar, écriv i t une lettre de cachet à Charles de
Nulty, par laquelle Sa Majesté lui-donnait ordre d'avertir .
le parlement de la , conclusion de la paix, On rapporte
que dans les conférences, Un jacobin espagnol, de la noble'
famille des Gusrtlan, - qui négociait- pour l'empereur
Charles - Quint , ayant parlé trop arrogamment contre
la France, Charles de Nulty, ne pouvant supporter l'in- '
sulte faite à sa patrie, s'oublia jusqu'à lui donner un
soufflet.. Par cette action, qui parut trop violente, oh-
serve Bayle; il perdit la place de chancelier qui lui était
(lest inée, le card i nal deTournon ayant remontré qu'une'
telle vivacité ne convenait pas au chef de la justice. L'an
X547 , Charles de Nulty fut l'un des maîtres des requêtes
qui issisti:rent'aux pompes funèbres de-François 1er . La
fermeté qu'il avait fait paraître au traité de Crépy le fit
choisir; en 154ti, par le roi Henri II, pour aller faire,. •
le procès ' ir toute la ville de Bordeaux, qui s'était ré-
voltçe au point qu'on avait assassiné le sieur de Moneins,
lieutenant de Roi de la province. Le connétable de
Montmorency marcha sur la ville rebelle, et y entra par
labrêche. Deu>F jours après, Charles de Nulty commença
sa procédure, et rendit ce jugement fameux contre les
factieux ; par lequel la ville fut déclarée coupable de ré-
bellion, déchue de ses privileges, le parlement sus- -
pendu,' les•çloches ôtées, les jurais et cent bourgeois
condamnés 'à déterrer avec leurs ongles le corps du sieur
de. Moneins (t). Charles de Nutty mourut à Paris, le a3
octobre 154q,'et fut inhumé dans l'église des Saints:.
Innocents. Ou voit , par un extrait des registres du par-
lement, que, sur l'invitation de sa famille , la cour pro-
mit d'assister. à sesiunérailles. Il avait épousé Anne de

•

' ('t).Voyez de Thou, livre'v, année 1548, qui - le con-
fond avec sini ils, .en le nommant"Etienne, quasi bien
que Mézeray.
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Paris , de laquelle il laissa , eatr'autres enfants , Etienne
de Nully, qui suit: '

Il. Etienne'DE NuLLY, chevalier, premier président
de la cour dés aides de Paris, nommé conseiller d'état
parle Roi Henri III , fut d'abord pourvu, le 'ss'avril
1559, de la charge de conseiller au parlement ' de Breta-
gne. 11 fut ensuite procureur du Roi' au châtelet de
Paris. L'an 1569 , le Roi Charles IX ayant dépossédé
tous les officiers de la religion prétendue réformée ,
M. de la Place , premier président de lacour des aides,.
fut dépossédé de sa charge. EtieünedeNitily, qui lui Suc-
céda, fut reçu le dernier février de la même année. Mais,
en 157 1, M. de la 'Place ayant été rétabli en vertu de
l'édit ,de pacification', pour indemniser Etienne de
Nulty, le Roi lui donna, le t 7 avril,;les'provisinns d'une.
charge! de maftre des requêtes: . Le président de la Place
ayant été tué le jour de la Saint-Barthelenny, M. de:Nully
lui succéda une seconde fois, et ses provisions de pre-
mier président de la cour des aides sont du i septembre
z57 2 , huit jours après cette fatale époque. Il fut élu
prévôt des marchands de la'ville'de Parts, en 1582 (1), et

. succéda , dans cette charge , à M. 'de Thou. La ligue s'é-
tant formée, Etienne de N ully-y prit,une part trs-actives
et se trouva aux états de Blois, -Arrêté après l'assassinat

-du cardinal et du duc de Guise, il fut à Amboise, d'off
il ne sortit qu'en payant mille écus de rançon. A près la
mort de Henry III, Etienne de,Nully demeura toujourt
premier président de la- cotir' des aides. Le dut Le
Mayenne le fit second président à mortier dans l'érer"°
de son parlement , en -1.593.. I1 le fit aussi g9i'd? de la
bibliothéqué • du; Roi, après la mort de 'M. • rnyot
grand-aumônier.et évêque d'Auxèrré. Lori drla redue
fion- de Paris en 1594, il' cessa d'exercer ia , charge de
premier président. Il vivait'encore"en f fer• ` Il'eüt' troi4
enfants t

(1) Armorial des prévôts, échevins, conseillers - et
quartiniers de la :ville de' Parts- 5 gravé' par Beaumont ,-
page •53; On voyait encore les armes dé cette 

1 a, voûte de l'église de •Saint4eal1-en-Grève: •
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t °. Jacques, dont 	 ticle suit;
2°. Anne de Nully, femme de :Michel Marteau ,
. maître en la chambre des comptes ;

3°. Marie de Nully, tern"ne de Pierre Thiersault
trésorier de France, à Soissons, dont postérité.
Elle est nommée dans un partage du 22 avril
.162o. ( Titré original).

•

III.':Saéques DE. NuLLY, écuyer, seigneur .de Ncoilly-
st.r-Marne et de Courant, épousa, ï°. Marie, de
din, dont il ne `paraît pas qu'il'att eu d'entants; a°. eu
1606; 66brieUe 'Gilles, 'de laquelle il ent:

a°..:Pierre Icr., qui suit i• •
29..Ftienne de-itiullyi qui épOusa Marc Gander,

dont il eut plusieurs enfants ;qui , selon un acte
du 6 décembre t681, étaient- sous la tutelle de

Jean de Mirornont , eote'aûtres:
a. Christophe dé ^Tü11; chambellan de monsei-
' grieur,: u ►s pr$tre à 1 oratoire , 'oU il mourut ;

A - turne de Nulle, fQnline de .N ...: de Mursay,
seigneur de ,la 'brandière ;

•3°. Charles de Nully, écuyer, 'gentilbotnmt ordi-
naire de la chambre du Bai, .ainsi .qualifié dans
une quittance (originale) du. 28 mars t6at.

IV„ Piétés n Nü .t,^c, ter. du ntim, écuyer, seigneur
1a :Niès illy-sur-Marne et de Conratlt, épousa Marie le
I{e, Ils sont rappeléscnnamé défunts dans:une transac-
tion ,.ae partage,, du 22 septèmbre x682. Dis le 14 août
16791 ')ferre .de Ney Mait transigé avec' les frères et
saurs dec,.0 Jear; de Vassarty écuyer, • sieur de•Mutignyr,
conseiller a ..ttoi, et' président en l'élection de Chatons ,
tant `est son '45-m,	 no	 mm , qu'au mut et.come:ayant la 'garde
noble des enfants du défunt et de demoiselle Marie Gué-
rard , sa veuve, don t il était fondé de procuration. (Titre
original). Les enfant: cde Pierre de NUI1y et -de -Marte le
Ber furent

1 Pierre!!, dont;l'article suit:
2°. Marie-Charlotte dé Nully, mariée à Charles aie

Vassan , écuyer, seigneur de Mutigityi, fils • de
Jean de Vassan et de Marie Guérard. • •

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



DE LA. NOBLESSE DE FRANCE.	 459
V. Pierre DE NULLY, lle . dp nom, écuyer, seigneur

de Neuilly-su'r-Marrie et de Courant, transigea sur par-
tage, conjointement avec sa soeur, leaaseptembre 1682,
avec 'messire Salomon le Ber, conseiller et aumônier
ordinaire, du _Roi, et. Jeanne le; Çousturier, veuve de
'Claude le Ber ,'en son vivant, écuyer, .seigneur-de,Ma-
lassis , au nom et co inc tutrice de demoiselles Made-
leine et 'Elisabétli leger, ses filles mineures. (Titre ori-
ginal), Pierre de Nully avait embrassé la réforme. Lors
de la révôCation de l'édit de Nantes, en ' 6 -4,, il passa
en Hollande. Il avait eu de Marie-Anne Hardy, son
épouse , fille de'Christôphe Hardyy, seigneur' dë•Beau-
lieu, et .de Marie Gillier, trois enfiints;

1 0 . Pierre-Jean Bertrand, dont l'article suit;
°. Gaspard de Nully ;

3°. Charlotte de Nully.

VI. Pierre-Jean-Bertrand DE NULLY, écuyer, habitant
en .l'île Saint. Eustache , ëolonie hollandaise, • y epâusa
Catherine Heyliger, fille du 'gouverneur de tette î é, 'de
laquelle il eut :	 ' . •

r°. Pierre-Jean-fiértraiid Heyliger, qui snit;i;
°. Marié de Nully,'mariee à M. de •Ria geri suisse

., d'origine ;	 , .	 .
30. Catherine deNirlly, mariée avec M. de Gruger,

né à 1`teiv;-Yorck , aux Etats-Unis d'Ai iérique: i

s' Il: Pierre-Jean-Bertrand-Heyliger,nrs NvUY,, te!... da
nom , écuyer., mourut à. Çppenhagne. Il 'avait éliousi
Anne-Marguerite Brown, fille.du ,général Jean. Bro«in
d'origine, écossaise, gouverneur ,4 Ttin dueb`ar, .colonie
anglaise;, dans les Indes orientales. De ce mariage:est
issu :	 ..	 .

.
VIII. Pierre - Jean -Bertrand - Heyliger D NULLY,

Ir. du nm, écuyer, né en 177,7; inspecteur-général de
la cavalerie à Copenhague: Il a épousé , gn r8oi, Marier
Anne-Augusta de Tuile, d'diigire irlandaise. Leurs en-
fants sont :

r °. Pierre - Jean-Bertrand de Nully, né le 3 ma
r8oa ;
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i°. Werner-Rodolphe de Nully, né le x3 septeinbre
tio3 ;

3°. Richard-Henri--Tuite 'de Nully', , né le x6 sep-,
tembre 18o5;

4°. Georges - Guillaume - Richaid - Harcourt de
Nully, né le 26 mars 1So9;

5°. 'Auguste-Alexandre de Nully, né le 45 février
18x3;

6°. Mathilde-Catherine de Nully, née le 16 avril
1807. 

;Armes de gueules, à lacroix fleurdelys. e d'or, can-
tonnée de quatre billettes du même. Supports :.deu>
cygnes.

O.

.OLIVIER. I,;l ,famille Olivier, dans le comté Véa
naissin , jouissait déj, de la noblesse de robe sur la fin
du siècle, à Avigrion , d'où elle. est originaire,
et en a conservé les qualifications dans les actes publics,
dont les plus' anciens sont ' des notaires, Animas Au-
dibert et César Barnioli. Là sont indiquées ses diverses
alliances avec les familles de Ruffi dé Tulles, de Vi-
lar, &'Anselme, • dé .Ste.-Marie ,' c e Jocas , de Terte ,
de Bonioli.et. d'Andrée. L'emploi de chancelier de la
rectorie, qu'elle occupait à Carpentras , avant la révolu-
tion , conférait la noblesse transmissible. Le dernier ti-.
aulaire de cet' emploi comme'co-seigneur des lieux dé
Venasque et Saint-Didier; fut élit dépité de la noblesse
auprès de'l'assemblée représentative du Comtat , avant la
réunion de cette province à la France. Il est • conseiller
honoraire à la cour royale de Nismes , dont il était de-
venu doyen. ll a publié de nombreux ouvrages sur la
législation depuis .1 7 76. Son fils aîné est conseiller à la
même cour; le second officier-du génie, le troisième
débute dans la» magistrature.

Armes : d'or, à l'Olivier arraché de sinople ; au chef'
(le gueules.
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DE RAIGECOURT - GOURNAY ; " maison de race
chevaleresque , des plus anciennes- et des plus illustres
de l'ancienne chevalerie de Lorraine; elle tire originai-
rement son nom, des fief et village de Raigecourt , du
diocèse de Toul , situé aux frontières de la Lorraine et
de la Champagne. Elle tint, depuis les commencements
du treizième siècle , le premier rang parmi les six pre-
mières maisons de l'ancienne noblesse de Metz, revêtue
de la pairie héréditaire de cette ville , et partageant avec
celle de Gournay le gouvernement absolu et l'autorité
souveraine civile et militaire sur cette cité indépendante
sous lé titre de maîtrè échevin ; dignité à laquelle on
ne pouvait être élevé, que l'on n'eût préalablement
obtenn celle de chevalier. Elle remonte sa filiation
suivie par titres, à Philippe de Raigecourt, chevalier,
maître échevin de Metz en i2!} 3, fils de Ponce , men-
tionné dans un titre de 1218. Sous les ducs de Lorraine
cette maison a donné un maréchal de Lorraine et de Bar-
rois, des grands veneurs, grands-voyers et gruyers, des
grands-maîtres et généraux de l'artillerie , des gouver-
neurs, des ambassadeurs, des conseillers d'état ; des
maîtres-d'httel; des chambellans , des sénéchaux , des
grands baillis, des colonels et des dames d'honneur.
En France; des officiers généraux, colonels gentils-
hommes , un aide-de-camp de Monsieur., et une dame
d'honneur de Madame Elisabeth. En Allemagne; des
lieutenants-généraux, généraux-majors, colonels, Cham-
bellans et dames de l'ordre de la croix étoilée. Cette
maison soutint également l'éclat de son origine, par

-une suite constante d'alliances les plus illustres qui la
maintinrent, de toute ancienneté, et successivement
dans tous les 'hauts chapitres de Remiremont, Lyon ,
Metz, Epinal et . autres: Elle a obtenu les honneurs de
la cour en - 1 7 84, en vertu de preuves faites au cabinet

-du Saint-Esprit. Anne-Bernard-Antoine, marquis de
Raigecourt ; maréchal de camp , chevalier de Saint—

puis , a été créé pair de France le 1 7 août 1815. Plai-
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card de Baigecourt était chanoine de Liége, aumoniei
du Roi , et évêque d'Aire en 1758.

Armes: 
écartelé, aux i et-4. d'or; à la tour de sable,

qui est. DE RAIGECOURT; aux 2 et 3 de gueules à trois
tours, d'argent , couchées et rangées en bande, qui est
de GoURNAY. Supports deux sauvages-. Devise . : In -
con'cussibile.

T.

. oi TOitli\ON. La maison de Tournon est l'une des

.plus illustres du royaume, tant par son ancienneté, re-
montée à près de sept siècles, que sur les emplois émi-
nents qu'elle a eus dans la , haute prélature, la diplo-
matie, les conseils et les armées de nos rois. Elle a pris
son nom d'une ville située en Vivarais, sur le bord da
lihdne, défendue jadis par un château-fort qui , de
temps immémorial , était. la demeure de ses anciens
seigneurs. Tournon était la première des douze baron-
.nies du Vivarais,. qui, par tour, donnaient séance et
_voix délibérative aux états de Languedoc. Les barons de
Tournon paraissent avoir joui, en pleine indépendance,

, de cette terre pendant près de deux siècles; et ce n'est
que vers la fin du 13 e, ou r le commencement du 14 7, qu'ils
ont cédé une partie de leurs droits et de leur suzeraineté,

,sur le domaine de Tournon, aux comtes de Valentinois,
qui toutefois, n'en ont été en possession .que peu de

,temps; car dès le ' 15°. siècle, la baronnie de. Tournon
appartenait exclusivement à-ses premiers seigneurs.
. Le , premier sujet rie cette maison que les chartes las-
sent connaître, est Ponce de Tournons abbé de la Chaize-

.Dieu , l'an so94, sacré évêque du Puy, l'an i toa, mort
l'an t'a8. La filiation est étaj lie depuis Guillaume s ec . ;
-seigneur de Tournon dont le fils Guillaume-Eustorgue,
seigneur de Tournon, vivait encore en 1185, éppque à

,dagnelle il refusa l'hommage de son château de Tournon,
,à 1-iugues ill, duc de Bourgogne, mari de P,éâtrix, dan-
, phine de Viennois et comtesse d'Albon. GniUume reg.
_et Guillamme-I?ustorgue sont-nommés , comme les au-
,.teurs rie cette illustre-maison, par l'historien de Saint--
Hugues, abbé de Bonnevaux.
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La généalogie de.cette'rnaison ayant.été. traitée d'une

manière' incomplète, et quelquefois .erronée par Guiche:: ;
non et le -Laboureur,:je l'ai reproduite avec plus d'exac
t i i ude et-plus d'étendue' dans le i er. volume de l'Histoire
généalogique . et héraldique des Pairs de France, 'des grands •

dignita4'es • de la couronne et des principales • maisons, et fil--
milles nobles. 'du royaume, d'après plusieurs documents
historiques de mon cabinet, et d'après tin mémoire
dressé par My Chérin, généalogiste des ordres du: Roi,
le 8 février 1 774 en vertu.duquel le marquisde Tour-
non 'a obtenu-les honneurs. de la cour,'le 5 7 février et-le'
16 avril de la même année. Ce-mémoire a été .déposé'
pour-minute à Forqueray, notaire à•Paris, par•acte.du' '
20 décembre 18ao.	 •

La maison de Tournon s'est•divisée. en- plusieurs.bran- •
ches.

i 0 .'Les's'ires,: puis' barons de'Tdurnon' et `des états de'
Vi' 9is,'ceintes'"de 'Tournon • et 'de' Roussillon, .bacons
dé ChaleriVon; seigneurs de Vissac, d'Arlenc et :de-Murs'
en • Vivarais et en'Auvergne, éteints l'an 1.644;	 •

20. ' Les seigneurs de Meyres, de Rouveyrolles et du
Desaignes, barons de la Mastre et de Retourt.our, en
Vivat•ais, éteints en 5 7 87 , après -avoir formé deux ra-
meaux 1°. .les seigneurs du' Monteil, éteints vers la fin
du 18'. siècle; 2°. les marquis 'de Claveson, en Dau-
phiné; par érection de l'an 1 7 55, éteints en 1 7 86 ;

.3.. • Les barons de Banon, en Provence,: comtes dé
Tournon-Simiane, par substitution, seule'branche exis
tante de cette maison. •

C-e. s.diverses 'branches ont donné à l'église.des prélats
bien. recommandables, entr'au tres Claude de Tourner, t
évêque de.Viviers.eri s498. , jusqu'en 1,542:qu'il mourut;
Charles de. Tournon , chanoine-comte de Lyon en 15o t•^
pais évêque . dé .'11edès , 'mort' en ; i5o4; Gaspard de
Tournon:; éré ué de Valence en i3o3, mort en 15520;
autre .Charles•• ide Tournon , ;neveu des -.précédents:
évêque' de: Viviers en 1542 ; Jacques de Tournon ;y
élevé sur le ' siége . •de Castres, ,terri 1531 , puis, évêque
de Valence, en•153 7 , mort en 1553; et enfin ., Frais=
Ois de ' Tournon ,• frère de. Charles l e t. et. de .Gas
parti; sdécessivement archevêque d'Embrun, de Iour•ges
d'Auch; de'Narbounet -et de Lyon,. créé:cardinal en- i 53o,-
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évêque d'Albano, de Sabine, puis d'Ostie; principal
ministre du roi FranÇois leC .,. et ministre d état sous
les rois Henri Il, François.Il'et • Charles IX; ambas-
sadeur en Italie, en Autriche et en Angleterre; mort
à Saint-Germain-en-Laye, doyen des cardinaux', le 22
avril 1562 ,avec une grande réputation, de savoir; d'ha-
bileté, de zèle pour le bien de l'église, et d'amour pour
les intérêts de l'état:

La maison de.Tournon n'a pas été moins féconde en
hommes distingués dans la carrière des armes; elle a
donné des chevaliers bannerets dans les 126 . , i3e. , t 46,
et i 5e . siècles; des lieutenants-généraux en Languedoc,
et sénéchaux d'Auvergne, en.ces qualités, commandants
des bans et arrières-bans de ces provinces; des.capitaines.
d'honimes'd'armes, dont l'un fut tué l'ah 13 96, à. la
bataille de Nicopolis; des chevaliers de l'ordre du Roi,
dont l'un, capitaine de cinquante lances, et . son frère,
lieutenant de sa compagnie, et maître-d'hatel ordinaire
de S. M., moururent au siége de Naples en 152+3 ', '( (ètir,
père avait . été tué à la funeste bataille de Pavie, en
x525 ); un capitaine de cent'hommes d'armes, qui rem-
plit avec habileté une ambassade à Home, et mourut en
157 I '; enfin deux maréchaux des camps et armées du loi,
dont le dernier périt au siege de Philisbourg., le 6 sep-
tembre 1644.
• Les alliances immédiates des diverses branches de la

maison de Tournon sont avec les maisons d'Adhémar
de Monteil , d'Agoult-Sault ,+ d'Alegre , Alleman de
Champs , d'Amboise , d'Ancezune-Caderousse, de la
Baume-Montrevel, de Beaulieu du Mazel, de Boyard
du Bousquet,' de Castellane-Grignan, de Chabannes-la-
Palice, de Chanaleilles, de Chandée, Charme de la
Bruyère, de Chastan, de Clavière, de Coligny, de Cor-
genon, de Corras, de Crussol, de Fay de la Thur-Mau-
bourg, de Gaucourt, de.Giac, de Godet , de Grolée,,
de laGruterie de Rosières, de la Guiche-Saint-Gérant
{3'Hostun-Gadagne, lsoard, de Joyeuse, de taire de Cor-
nillon, de Lauberge, de:Lestrange, de Levis-Lautrec r
de Château-Morand et. de, Venta+lour, de 'Louet-Calvis-
gon, de Lusy de •Pelissac, Mareschal de Meximieux , des
Maugiron; Mitte de Chevrières, de Montaigny, de Mont-
dragon , de Monlgascon , de Montlaur, de. Montluel, de
Montmorency-Bouteville, de' Murol, de. Netiville-Vtb
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leçoy, de Polignac, ; de Retourteur, de Rie de :Varax',',
de Rochechouart. Pontville, de la Roebefoucaul.t-Marcili
laç„de r ia Roche-en-Renier; de,Rornanet-Baudinë,.de
Rostaing-VaucItette; de la Roue,. de Sabran, de Saint-t-.
Amour,. de Saint-Priest , de $imiane-lAon cha,. de Sou-
vèrairt-dé trélemont,"dé- Thoire-Villars_, de la Tour
Turenne (s) de la Toir'r-V nay, d'(irgel, d'Uzès, du
Vergier,.de Villars, de Vissao, etc:

Xf)Ç. Alexarir)r;e,-Franois-Xavier, comte de Tournoj=r

,Srimiane, marquis de Claveson , baron de Rancir' et . de,
Retourtbur, officier au régiment des gardes-françaises.,:
épousa en 1 774 , Al'ix- ; Génèviéve-Aldonce de Seyted

(s) Claudine" de la Tour-Turenne , épouse de Just•I:W
baron de Tournon , comte de Rousillon en ,535, et:
fille de François de la ' Gour, ll e. du nom,, vicomté dé:
Turenne, capitaine des cent gentilhommes de la maison:
du Roi., chambellan de S. M., et d'Anne de la Tour de
Bologne de. 'Montgascdr , fut dame d'honne<.•r de Mar
guerite de France; reine de Navarre, et accompagna,
cette princesse au voyâgé'ilu'elle fit en Allemagne pour
prendre les eaux de Spa. Ce t'Ut' dans ce voyage :qu'elle.
perdit à Liège, Hélène de Tournon, sa dernière fille,
morte de douleur , de n'avoir pu épouser lé marf;uis' dé
Varembon. La reine Marguerite a rapporté les circons-.
tances intéressantes de la mort de cette demoiselle ; à.
laquelle elle porta beaucoup de regrets; et o p en trouve
le détail dans Moréri, t.'x, p. ” 3ôa ét 3o3, d'api:ès le
Laboureur. Claudine de la Tour-Turenne, fût de finis::
dame- d'honneur de la reine régente Catherine de Mé-
dicis, et mourut le 6 février 159r , avec la répolation''
d'une héroïne. Cette darne avairféit pâraftré son courage
à la défense de la vilte de Tournon. Assiégée deux'•foi's'
par les protestants, en x 567 et. 157o, deux fois madame •
de Tournon leur en fit honteusement levez , le sié'ge.
Jean Villernin a célébré cette belle défense dans une
pièce de vers ayant pour titre : Histortir Belli quod cum
hxreticis rebbellibus gessit anno 15 7 , Claudia de Turenne ;

. domina Turnonia', auctore Jioanne Villemino ,
	Paris_, 1569.	 .	 " •

	

IV.	 59
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Caunmdnt fiUe de ` Joseph-François–Xavier de Seytres,
marquis de 'Caumont ; et de Marie-Anne–Géneviève de _

Mootboissier–Beaufort de Canillac. 11 mourut en' 181o.•
De. son mariage sont issus cinq fils •et six demoiselles.	 '

11:thes: parti au premier semé . de France ancien; au;

DE TOURNON , seigneurs de la Chaise. : Cette maison
paraît ancienne et originaire d'Auvergne. François de
Tournon , chevalier, seigneur de la Chaise et ` du Val ,
donna, le i t novembre 1447; quittance de la sommé de.

• 20 liVres tournois, pour le temps qU'il•a servi leROi
dans ses guerres contre les Anglais (z).. • 	 f I % ' • 

'François de Tournon fut père, entr'autres enfants,. •
'd'Alix de Tournon de . la Chaise , femme d'Antoine de ` •
Roche–Baron, seigneur d'Yssac, en 144'o. : Antoine de,
Roche-Baron , leur fils , et François ile Tournon de la
Chaise , partagèrent la terre de Marsa"t ,' le z3 mars
147i (2).

Pierre de Tournon était chanoine–comte;' de' Brioude,'
en 13 7 1;•Louis et Clau'de ' deTournon de la,Chaise, en'
1 491, et le dernier de 153, à 1532.

Cette faini'lle m'existait plus lors. de la recherelie

• (t) Pièces fugitives pour servir à l'Histoire dé France,
par le marquis d'Aubays, t. II ,1). 5 9 des•Mélanges.

(2) Coutumes d'Auvergne, par Chabrol, t. IV.'pp. • 334-
611.	 • -

deuxième de gueules ; au lion d'or.

de 1 {666.' , ..., . .

Armes. :,dè,gueule. s, à la bande d'hermine.. ,  • .

D E ou Du TROUSSE'I` ; famille ancienne . , , originaire
1u,'Carnbresis , qui s'est répandue successivement en
Champagne, en-Picardie et au . pays de Liége, et a été'
maintenue dans. son ancienne extraction . ,,. au moi; de
janvier •16 7 o; sur titres remontant .les preuves Glia-
tivés à :
. I. Messire Henri, sire du Trousset, chevalier, sei-

gnCur de .Walincourt , de Trenecourt et de Renon–.
court , époux de dame. Claude de Herte , et père de
Thomas qui suit :.r .
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' II: Thomas;.siré du Trousset,:ch&.àlier,; seigiieiir cIe
NWalincourtz,' de .Trenecourt..et ,Renonçdwt 4 3gealifiÉ
seul héritier.de-Henri:, dans un acte •de:fuLet,-110 ttniage,,
rendu sous son .sceau, le 25; -janvier ,s•5 g u ,sejgne,ur
•de,Malincourt, en Cambrésis. .Son père et, sa mkéfson,t
rappelés, .l'un,comme défunt et I au.re.conit31e présente„
-dans son contrat de mariagel.,pass¢ devant•:l'.uygt:,•et
Convers, notaires .aSaint Quentin.;,le24nçtoj re ,
avec damoiselle Anne de Neu/eille, fille de Chattes de
rleufville', éciiyér ,sieur de Hondecoui•t' et- de •damoi-
selle Gabrielle de Bernecourt. Ije ce- mariage est isssu
•un fils unique , Jacques l ez. qui suit :'	 "•'? •-)

III. Jacques du Trousset, ter. du. noua, • ,écuyee, sei-
gneur de Renoncourt, de Walincourt , ,ei ij.'Nstrée en
partie,'épousa, par contrat du z5 février J 5 7 3, passé-
-devant d'Achery , notaire royal à Bohin a :prévôté et
'ressort, de Saint-Quentin , damoiselle Jeanne . liechar–

, fille de Claude de Charlevoix , • écuyer ; sieur
d'Entrée en partie , et de damoiselle rJeatlne ;dç Forest.
.Leurs enfants furent: •

i°. Jacques II, dont l'article fiait	 •f'
2°. Adrien-, écuyer; sieur de Rhinville',`'tué de-

vant Nancy, au service :dü Roi .; • -
'. .30 . Marie, , femme d'Antoine de Sallâzart, écuyer,

seigneur de la Fosse, dont elle était veuve lors-
qu'elle fut maintenue dans ,l'exemption de la.
taille, comme noble de son chef, par, jugement
de l'élection de Guise, du 1.7-mars i.6i9, lequel

,	 condamne les collecteurs aux dépens; .
4°. Marguerite , mariée à 'Jacques., ' seignéur de:

Wailly, écuyer.

IV. Jacques . du Troùsset, 'Ile: du nom , écuyer.', sel-
Sueur de Renoncourt et. de, Rhinville, partagea avec
son frère et ses deux soeurs,.par acte du t ee . décembre-
:1618, passé devant Thourie, notaire, en présence de'
Jeanne de Charlevoix, leur mère, .les biens de la suc-
cession de défunt Jacques , du Troûsset, leur père. Le
'i5 novembre 'z6zg, 'il rendit foret hommage. 'au' bailli
de Malincourt, en Cambrésis `, pour sa terre et'seigneu
rie de •Renoncourt; fut poizryude l'office de see'rétaire,
duRoi., le 23 septembre 1635, dans les 'provisions, du-.
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'quel il,.est ,quâlifts.:écuyer, -sieur de Ilennneotirt, et
'sndurut àiSaint-Quentin.,.le r3 décembre .1656. Il avait
épousé,'par'contrat du 29;mars 1:602,:passé.pardevant
Bottée et Moillin, nôtaires au bailliage;.etgouvernement
ide 'Coucy, signé d'eux , et scellé le iq mars .i,6oB , da*
enoiselle Marie de Jourdiefs, .fille de P.bilippe.de Jour*
'$ieu,.écuyer, sieur de"Valserin' .et .de damoiselle' Mit

	

ehelle Maigret. Il:eurs'enfants furent.:	 ..• .

• 1P„ ,Tu slace,:seigneur iIi ; 0000)01 et Oe C^gtr
chaumpnt, gentilhomme 	 maispi du Roi-,
capitaine au régiment de l purdopné, aire tiers •
camps et armées du Roi , premier Capitaine et
major au régiment de cavalerie de•Sainte,Maiire,

t 'chtvalier 'de l'ordre "•du . Roi. Il .fut maintenu
'da'ns s"a noblesse; -par arrêt du ,conseil-d'étàt du
Rdi; dti 28 novembre x663, et pai jugement de
' M.' de Caumartin ., intendant eu Chari pagne, du
mois do janvier 167o. Il avait épouse, -par ion.-
Ire Ais'•3t-•noût 1648 damoisellle Nicole de
Marguenat , fille de Vincent 'de Marguenat.,

' écuyer, seigneur de Guichaurnont etde Rosi ères,
:et de dg}  o iselle Nicole.11e La Ferté. .11 avait; pour
enfants, erg : rfiyo , :	 •

a. FrançOis, volontaire-au régiment . de Tres–
ville ; cavalerie.;

b. René';	 •
e. Marie;
d. Nicole-;

20 . Henri ,: qui'épousa Marie du 'Pré, dont il eut :
a. Péan Henri';
b. Benigne ;

3". Jacques Ill , ∎ dont.Particle suit;	 . ,
40 . Philippe , brigadier de la' première compagnie

des mousquetaires du' Roi i	 ••	 : •	 I .
50. Franççĝis i' Cornette -de la :première cpm0Onie

• 'de S. A. R. 	 '	 •
f°, Marguerite, veuVp de Jacques letJeuge ecuryer',

sieur de boçmicourt i, 
ç°.,4rgtoirlettp, fçTnl{iPrfl r Pibii e	 •	 at#Ra#Pf+

44Y-er	 4e. i~iarylije;

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



-tiR LA NOBLESSE DE FRANCE.

8v. Jéânhé ,	 ' nou. - war ees. en ^3
99:- Frantioise ,-	 P

• .V: Jacques ile• Troussai, Ill e. Jû riom; écuyer. ,
l eutenarit: au régintieiit ; de i6urdoinné, fut tué A u pre-•
miea.siége . T A rJsr, •e i r 6'46' Il s'éfaii ;ëtalïli au .pa s dé
Liége, et avait eu pour fils:	 •

•VI. Jacques de Trousset, IVe. du nom, marié,aRc
Marguerite de Nicola, qui le rendit père de:

1 0 . Jacques V qui suit;
=o. Gilles, ecclésiastique, vivant en 1685.

VIL Jacques de Troussai, Ve. du nom, né le r3
février 1652, et baptisé en l'église paroissiale de Moy,
au diocèse de Liége, épousa, le 2 j uin i683, Marie
Martin , .fille de Jacques Martin , de laquelle il eut en-

• tr'autres enfants, Jacques-F-.eançois, qui suit:

VIII. Jacques-François de Troussai, né le 5 octobre
1685, et baptisé en l'église paroissiale de Moy , au dio-
cèse de. Liége, eut pour parrain Gilles de Trousset,
son oncle., et pour marraine Elisabeth du Puis. Il épousa
dame • Anne-Servatie d'Orforl , dont il eut entr'autres
enfants:

IX.• Louis-Laurent de Trousset de Geneville, né le
3 1 octobre 1 7 38, vivant en 1821; a été l'un des membres
de la cour souveraine de justice de la ville et du pays de
Liége , et l'un des conseillers du souverain dans sa
chambre des finances, et est encore aujourd'hui l'un
des conseillers de la cour supérieure de justice de la
province de Liége, royaume des Pays-Bas. Il a épousé
noble dame Anne-Jeanne-Hélène de Melolle, dont est
issu:

X. Georges-Louis-François de Troussa, né le .9 no-
vembre 1 7 69, désigné avant la révolution au conseil
privé du dernier prince-évêque de Liége; fut employé
dans différentes missions, à Vienne, en 1793 et 1794.
isolé de toute fonctions pendant le règne de la terreur
et de l'anarchie, il fut nommé pour les souverains alliés,
lors de l'occupation ile la Belgique par leurs armées,
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membre de la commission centrale du gouvernement
du pays de Liége;, puis successivement, en c814, l'un
des députés à Paris, avec MM. les comtes de Gelas,
de Mean et le baron de Stockhem , pour porter .aux
pieds des augustes monarques, réunis dans cette capi-
tale , les hommages de leur pays , et • l'expression des
voeux de ses habitants.

•

Armes: de sinople, au lion d'or , lanmpassé et armé de
gueules.
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ADDITIONS

ET CORRECTIONS

AUX QUATRE PREMIERS VOLUMES DU DICTIONNAIRE

UNIVERSEL DE LA NOBLESSE.

TOME PREMIER.

PRÉFACE, p. vij, ligne 25, 1 7 85, lisez 5 7 82; p. 31;
ligne 22 et 26, proposé, lisez préposé • ligne 24, sup-
primez le mot mais à la fin de cette ligne ; ligne 32, au
lieu de d'Eudes, lisez d'Eudes ; ligne 33, au lieu de N....
Compain, lisez Guillaume Compaing.

P.•41, article D'ARon, ligne 6, mort 1855, lisez mort
en 5855.

P. 63, article AUTIÉ DE VILLEMONTÉE , ligne IO, en
1 7 88; lisez en 5785.

P. 93, article BEAUFORT-MONTBOISSIER, ligne 4, â
maison, lisez à la maison.

P. 509, article BOULET DE MARANVILLE, voici les
véritables armoiries de cette famille : de gueules à trois
croissants d'argent.

P. 532, article DE CALONNE DE COURTEBONNE, avant
dernière ligne, après le mot ,Picardie, ajoutez :le marquis
de Courtebonne de Thois est le chef actuel de cette
maison. Il n'a que deux filles.

P. 565, article DU CLUZE!.. Il semblerait, d'après la
rédaction de cette notice, que la maison du Cluzel ne
subsiste plus que dans la personne du comte du Cluzel,
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ancien capitaine aux gardes françaises , aujourd'hui lieu-
tenant-général et commandeur de Saint-Louis. C'.est par
erreur qu'on a omis, im. lesna'quisdluCluzel, ancien ofti-
cier au régiment dkttol•,,cltevaherde-Sàint-Louis, don t
le père, élevé â l'école des cadets gentilshommes de Metz,
eut le poignet emporté par un biscayen au siège de Pra-
gue; l'oncle fut tué àRosbaco et le grand-oncle Nicolas
du Cluzel , mort- lé wreltiier"i ta télé des- grenadiers (le
Piémont , sur l'ouvrage couronné de Philisbourg ;
2°. M. du Cluzel ,'de la branche des anciens seigneurs de
Brouillard et de Sainte-Paro, ancien mousquetaire ,dr:.
Roi, les seuls qui restent de leur nom.

P. 168, article CORDOUE, ligne 3, au lieu d'ancienne
extraction, lisez d'ancienne chevalerie.

P. 21 7 , article LE DuCHAT, ligne 9 , • eut confiance ,
lisez fut confirmé.

P. 272, article GELLÉ DE SAINTE—MARIE, les étoiles
sont d'argent, et non 0 d'or. •

P. 288, article GIRAULY, renvoi (1) au bas de la page
dri Chêne, lisez du Chesne; renvoi (a> du Clusel,.lisez
de Clausel.

P. 319• , article LEGIIDiS, lisez hlpihattt," paiidut oit
Von a mis Epinarit, errerir occasionée par la prdhdsiCia -
tion de ce nom.

P. 34s, article Gl1I IVRE. Gbi est un min-r de-
bap-tême, et DU VAL le nom de cette famille; aitisi &tri
ritrtice, d'ailleurs incoi-iptkte•, (lourait être plaéée. au
t. II , p. 421. Les armoiries de cette; famille sont : de
eue:des, à la fasce vivrée d'or.

P. 368, dernière ligne, et p. 369 ., ligne zd,.air lieur
de Lonis'XV, llsez . houis XVI.

1 . 37 5, entre Beaü"villiers et Bédoyère, met tre Bec-de--.
Lièvre de Cany, (le marquis) a • eu 1 hônneur (l'être pré
se±nté.à..Sa Majesté et-à ta Famille royale, en 177o. Bec-de-
More-de Canif, (la marquise dc) a eu l'honneur d'être
présentée au Roi et à la. famille royale., le 3o juillet 1775,
par madame la vicomtesse de Talaru . , dame" de madame
Adélaide:	 •	 •
. P..5-32: Liste des-conrrrsne LYOrt, entre la lin iiiéme

et la neuvième ligne, ajoutez Tour-du-Pin-Montauban
( Louis de la) comte de Lyon en i698 , puis éCéque de
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Toulon en z7î2, mort le 12 septembre 1737. Voyez
Gallia Christiana , t. VI. p. 6ot.
- P. 432 , art. HUET , au lieu de 6618, lisez , 1618.

' P. 444 art. JAVNAY ; dernière ligne de cet art.
au lieu de cinq canettes, lisez cinq étoiles.

. •	 TOME SECOND.

P. 62, art. MOREL, degré XIV, ligne 5, au leude
1565, lisez z665.	 .

P. 153 , colonne I , art. des PAIRS DE FRANCE ,
ajoutez après M. le comte de la Ferronays , le .marquis
dé •Frondeville'(décédé le 1 7 juin 18 i 6.)	 •

P. 2I2  avant dernière ligne de l'art.. QUALiFICA-
TIONS', après ces mots, -la qualité de sire ; ajoutez: em-
ployée dans ce sens le Sire de Coucy , ou Enguerrand,
Sire de Coucy a toujours exprimé la haute noblesse, et
celle de Sire ou Sir, employée avant le .prénom, çon ime
sire.Jean, sir Pierre, etc., a; toujours exprimé la roture.
r,. P. 359 , au lieu de THIBOULT DU 'PU'ISART Usés
.LHIBOULT DU PUISAC. 	 .

P.. , art. DE THIEFFRIES comtes de BEAUVOIS•;
lisez , ' :DE THIEFFRIE.S , comtes de - TIiIEF,FRIES. DB
BEAUVOIS.

P. 421, lig. première, DU VAL, voyez GUI -DUVAL. Ors
-a remarqué plus haut qne 'le nom Gui 'est un nom .de
baptême; en conséquence ce renvoi est nul, et' la no.,
lice qui se trouve au . t. I. p. 341 ,• doit y être: substituée.

P. 482 , art. WILLIN , 'fig. 3 , à Naples, lisez , à
Malte.

TOME TROISIÈME,

P. :18 , art. D'ALBERT DE LAVAL; avânt'-lt armoi-

ries , ajoutez au supplément, quatre •frères de cette
maison qui -ont eu des 'commissions de capitaines:

Io. N.... d'Albert dé "Laval , capitaine au régi-
ment de Normandie , par commission du 8
mai 1746.

2 Thomas d'Albert de Laval , capitaine au-régi–
• 1V.- •
	

6o	 • .

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



474 ADDITIONS

ment de Normandie, par commission du pre-
mier septembre 1 755.

30 .. Joseph d'Albert de Laval , capitaine au régi-
ment de Normandie, par commission du 25 jan-
vier 1757.

4°. François d'Albert de Laval, capitaine au ré-
giment de Nice, infanterie, par commission du
27 mai 1757.

A l'article du chevalier Louis d'Albert de Laval
(p. 14) retraité capitaine de cavalerie et chevalier de
Saint-Louis, il faut ajouter qu'il s'est trouvé en qua-
lité de garde-du-corps du Roi , aux affaires des 5 et 6
octobre 1 7 89 ; qu'il rejoignit sa compagnie à Coblentz,
et qu'il y a fait la campagne de 1 792 avec les princes.

P. 20 , article D'ALÈS DE CORSET , avant dernière
ligne , au lieu de chargée , lisez,. accompagnée.

P. 44, art. D' AVERHOULT, première ligne , au lieu
d'azur, lisez, d'or. -

P. 124, art. DE BUSQUET, lig. 5, au lieu d'avocat
lisez, conseiller.

P. 152, art. COLAS , lig. 24 , au lieu de Henri II,
;lisez , Henri III.

• P. 165 , art. DU COUEDIC , lig. 2 , agrès le mot royal,
ajoutez: tous deux étaient fils de Thomas-Louis, comte
du Couëdic, grand-maître des eaux et forêts de Bre-
tagne et veneur de cette province , chef des nom et
armes de cette maison, lequel a laissé un autre fils,
aîné des précédents, nommé Armand du Couëdic ,
ancien conseiller au parlement de Rennes , vivant sans
enfants ; Olivier-Louis du Couëdic , frère du grand-
maître des eaux et forêts, après avoir servi dans la ma-
rine , passa à l'ile - de - France et y a laissé un fils ,
Thomas du Couëdic , qui habite aux quartiers Moka et
Port-Louis. Aux armoiries de cette maison , on a mis
une branche de chérie de trois feuilles; c'est une branche
de chdteignier de trois feuilles qu'il faut lire.

P. 3o5 , art. D'ICHEII DE VILLEFORT, ajoutez : que
Gérard d'Icher était abbé de Saint-Maurin , au diocèse
d'Agen , en [328 , et que de son tems les Anglais ra-
Nagèrent son abbaye.

P. 2". art. DE JOSSOUIN , Guillaume de Jossouin ,
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officier au régiment du Roi , cavalerie , créé chevalier
de Saint-Louis le 29 mai 1740 , était fils de Joseph de
Jossouin de la Tour, qui forme le troisième degré ,
et non pas de François de Jossouin de la :Toiir;, (degré,
quatre ) qui était son frère. Pag. 334, Marguerite-
Victoire de Jossouin de Valgorge, mariée le 6 septembre
1 796 , est soeur et non pas fille de Jean-Roch , 11e . du
nom , qui forme le septième degré.

P. 358, art. DE LAGOILLE DE COURTAGNON , dernier.
mot de la dernière lig. , au lieu de 1322, lisez: 1722.

P. 367 , art. LALLEMANT DE NANTOUILLET, n°. 4,
lig. 3 •, au lieu de père entr'autres enfants , lisez : aïeul.

P. 427 , art. LÉGER , supprimez entièrement cette
notice , et voyez au mot MASSON , tome 1V , au sup-
plément.

P. 433 , art. LESNÉ-f-IAREL , note des armoiries ,
lig. 15 et i8 , au lieu du mot d'argent , lisez: d'azur.

TOME QUATRIÈME.

P. 56 , art. DE LA. —PASTURE , lig. 14 , Offretien ,
lisez: Offret un. Ligne 32, née â Ducarel, lisez :née dt
Carel. P. 5 7 , lig. i , après ces mots : chambre des dé.
putes , ajoutez : a été réélu pour la session de 1820.

P. 68, art. DE PINS, deuxième alinea, après ces mots:.
M: de Marca', ajoutez en note (lllarca Hispanira , fol.
258, no. 7 .). Et pag. 7 3, dernière ligne de cet article,.
au lieu de Cèse de Pinos , lisez : Çasa de Pinos. ,

• .FIN DU TOME QUATRIÉME.
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DICTIONNAIRE UNIVERSEL

DE •

LA NOBLESSE DE FRANCE.

CET Ouvrage contient un article analysé sur toutes les Familles
nobles du royaume, mentionnuées dans le P. Anselme ; l 'Armo-
rial-Général de MM. d'Hozier; le Dictionnaire de la Noblesse,
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letier, Guichenon, Artefeuil, Louvet, le marquis d'Aubais,
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DE

LA NOBLESSE DE FRANCE.

A

ALBRET, sirerie, puis duchte. La sirerie ou vicomté
d'Albret, située dans les landes de Gascogne, et res-
serrée d'abord dans des limites assez étroites, s'étendit
dans la suite, et renfermait, avant la révolution, outre
le bourg d'Albret, la ville de Nérac, qui devint le chef-
lieu du duché d' '.Ibret ; celles de Castel-Jaloux et
Montréal , ainsi que d'autres lieux moins considérables.
Elle embrassait une étendue de vingt lieues en longueur.
et d'A peu prés autant en largeur. Oihenhart a avan-
cé, mais sans preuves positives, que les sires d'Albret
descendaient des rois de Navarre. Un auteur du 54e siè-
cle les fait sortir au contraire de Garcias-Ximenès,
comte de Bigorre, dont il place la mort en 758, et éta-
blit la descendance non interrompue des vicomtes d'Al-
bret depuis Garcias-Inigo, fils et successeur de Garcias-
Ximenès, dont il place k mort A l'an 802; mais, indé-
pendamment de l'amovibilité des fiefs A cette époque ,
et jusqu'a la fin du y r siècle, cette généalogie renferme
des contradictions insolubles qui doivent la faire reje-
ter; aussi tous les historiens dignes de foi se bornent-ils
A reconnaître, pour tige certaine (les sires ou vicomtes
hà'éditaires d'Albret, Amanien I e ', qui mourut, l'an
to60, d'une chute de cheval. Henri I, issu au i5° de-
gré d'Amanieu, obtint des lettres-patentes du roi Hen-
ri II, du 2q avril 155c', portant érection de la vicomté

I.	 a
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d'Albret en duché. Ce prince mourut en 1555, laissant
de Marguerite d'Orléans, sa femme , Jeanne d'Albret,
reine de Navarre, mariée, rn 1548, avec Antoine de
Bourbon, duc de Vendôn_: , ei par elle roi de Navarre
et duc d'Albret, père de i. i1 , (1V), appelé ii la cou-
ronne de France en 1589. S, s domaines y furent réu-
nis de droit lors de son avénement. Le duché d'Albret
en fut détaché par Louis XIV, en 1652, et donné avec
ses dépendances, au duc de Bouillon, en échange des
principautés de Sédan et de Raucourt, mais sous la con-
dition que le duc d'Albret n'aurait rang et séance que
du 20 février 1652. Les ducs de Bouillon ont possédé le
duché d'Albret jusqu'A l'époque de la révolution.

Armes : Les anciens sires d'Albret portaient : De
gueules plein; â partir de Charles I, sire d'Albret, con-
nétable de France, ils écartelèrent aux 1 et 4 de Fran-
ce, aux a et 3 d'Albret. Les seigneurs d'Orval , formés
par Arnaud-Amanieu, 3 e fils de Charles II, sire d'Al-
bret, et d'Anne d'Armagnac, et éteints par mâles, le lo
mai 1524, ajoutaient ü l'écartelure d'Albret une bor
dure eugrélée d'argent. La branche des seigneurs de
Verteuil et de Veyres, formée au commencement du
14 0 siècle par Bérard, fils d'Amanieu IV, sire d'Albret,
et de Rose du Bourg, et éteinte par mâles, eu 1374,
portait de ,gueules plein. Les barons de Miosseus, ayant
pour tige Etienne, bâtard d'Albret, fils naturel de Gil-
les d'Albret, seigneur de Castelmoron, et éteints le 3 sep-
tembre 167 6, écartelaient au 1 contre-écartelé de Fran-
ce et d'Albret; au 2 de sable â 2 lions léopardés d'or,
lampassés et armés de gueules, qui est d'Aiguillon; au 3
de Bourbon, et au 4 contre-écartelé de Foix et de
Béarn.

D'ANCHE, famille ancienne et distinguée, originaire
du Poitou, qui parait avoir pris son nom d'une terre
seigneuriale, située sur la rive droite du Clain, A 4
lieues et demie de Poitiers, i, 2 au-dessus de Vivonne,
et à 93 de Paris, et qui comprenait 125 feux, ou envi-
ron 55o habitants. Elle a fait, en 1739, par-devant M.
Clairambault, généalogiste des or '!res du roi. les preu-
ves de son ancienne extraction, remontées â Guillaume
d'Anché, écuyer, seigneur de la Fayote et de Puyboyer,
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DE LA NOBLESSE DE FRANCE. 	 3
terre relevante du château de Civray, vivant en 1479,
contemporain et peut-être frère de Pierre d'Anche, sei-
gneur de la Brosse, écuyer du roi et commissaire aux
revues des compagnies des ordonnances de S. M., dans
les années 1489, 1492 el 14, 7 . Il donna sous ces dates
trois quittances scellées du sceau de ses armes, telles
que les portent encore les membres actuels (le cette fa-
mille. Les descendants de Guillaume d'Anche ont cons-
tamment suivi le parti des armes , et se sont subdivisés
en plusieurs branches: 1° les seigneurs du Puy-d'An-
che, maintenus dans leur ancienne extraction par ju-
gements des commissaires pour le régalement des tail-
les eu Poitou, des années 1584 et 1598, et par M. Ba-
rentin. intendant à Poitiers, en 166 7 ; 2° les seigneurs
de la Grêlière, maintenus, en 1 7 00, par M. Begon,
intendant à la Rochelle; 3° les seigneurs de la Bour-
gonnière, des Renardières, de Fief-Richard, exis-
tants, et maintenus par l'intendant de Poitou, en
1607; 4° les seigneurs du P,esse et de la Borie, en An-
goumois, existants en 1747, et maintenus, en 1666,
par M. d'Aguesseau, intendant de Limosin et d'An-
goulême. Ces diverses branches se sont alliées aux mai-
sons d'Aitz, de Brernetot du Breuil-Hélion, de Céris,
des Gittous, du Jau du Treuil, de Lambertye, de Mas-
soupes de Souvigné, de la Maison-Neuve, de Monta-
lembert, de Montberon, de Partenay, de Pons, de Ra-
got, de Rechignevoisin, Robert de Boisvignier, de la
Rochefoucauld, de Turpin, de Thibault, de Volvi-
re, etc.

La branche de Fief-Richard subsiste en la person-
ne de :

Pierre d'Anche de Vivonne, né le 1 7 février 1758,
capitaine d'infanterie en retraite, fait chevalier de l'or-
dre royal et militaire de Saint-Louis à l'armée de Con-
dé, le 8 février 1 798, lequel a un neveu et deux petits
neveux.

Armes: D'argent, an lion de sable, lampasse, ar-
mé et couronné de gueules.

ANGER DE KERNISAN. T'oyez our l'origine de
cette maison de chevalerie le tom. IN- de cet ouvrage ,
pag. a56.
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Au commencement du I7 e siècle, un Anger, seigneur
du Plessis-Anger, eut deux fils : l'aîné, fut seigneur du
Plessis-Anger, et sa postérité s'éteignit dans le même siè-
cle; le puî né, Jean-Pasquier Anger, seigneur de la Thébau-
daie, chef de la seconde branche, épousa, en 1647, Mathu-
rine Le Commandoux, fille unique de Joseph Le Com-
mandoux, seigneur de Saint-Denis, du Clos-Caro, etc.,
près Ploermel, évêché de Saint-Nalo. Jean Anger, l'un
de ses fils, seigneur de Saint-Denis, né en 1654, mort
en 1 7' 7, fut père de Jean Anger, seigneur de Saint-De-
nis, né en 1700, mort en 1766. Ce dernier eut pour
fils François Anger, seigneur de Kernisan, officier dis-
tingué, chevalier de l'ordre royal et militaire de Saint-
Louis, mort en 1785, père de Jean-Louis-Marie-Marc
Anger de Kernisan, chef actuel de cette famille.

ANGOULÊME, comté, puis (Inch , ' -pairie) La ville
d'Angoulême , capitale de la province d'Angoumois, et
où siégeaient les comtes particuliers de cette province,
était habitée du temps de César par les Agesinates. Sous
Honorius, ce pays se trouvait compris dans la seconde
Aquitaine, avec laquelle cet empereur la céda aux Vi-
sigoths. Clovis, l'an 50 7 , ayant gagné sur ces derniers
la bataille de Vouillé , s'empara de l'Angoumois, qui fut
depuis gouverné par des comtes bénéficiaires, d'abord
soumis à l'autorité des ducs d'Aquitaine, ensuite à celle
des rois de France de la seconde race. Turpion, fils
d'Adalèlme et frère de Bernard et d'Eménon, comtes de
Poitiers, fut établi comte d'Angoulême, en 839, par
l'empereur Louis le Débonnaire, et fut tué, l'an 863,
dans un combat contre les Normands. Eménon, son
frère, lui succéda, et devint aussi comte de Périgord.
Il mourut, le 22 juin 866, d'une blessure qu'il avait
reçue, le 14, dans une bataille qu'il livra à Landri,
comte de Saintes, qui lui-même périt dans l'action.
Wulgrin lui fut substitué par Charles le Chauve , dont
il était parent. Alduin IOe , son fils, lui su éda au com-
té d'Angoulême, en 886. Guillaume gel , surnommé Tail-
lefer, fils d'Alduin, devint comte d'Angoulême, en
916. Comme il ne laissa en mourant, en 962, que des
enfants naturels, Arnaud, dit Bouration , fils aîné de
Bernard, comte de Périgord, et celui-ci petit-fils par
Guillaume , son père, de Wulgrin, s'empara du comté
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DE LA NOBLESSE DE FRANCE0	 5
d'Angoulême. Il en jouit toute sa vie, malgré les efforts
des enfants naturels de Guillaume Taillefer; mais, A la
mort ile Bouration, Arnaud Manzer ou le Bâtard, fils
de Guillaume, vainquit Guillaume Ramnulre et Ri-
chard le Simple, frères de Bouration, et se mit en pos-
session du comté d'Angoulême. Sa postérité subsista
jusqu'en 1218, date de la mort d'Aimar Taillefer, comte
d'Angoulême, qui, d'Alix de Courtenay, fille de Pierre
tie Fran e, n'eut qu'une fille, Isabeau d'Angoulême,
fiancée A Hugues , sire de Lusignan , comte de la Mar-
che. Mais Jean sans Terre, roi d'Angleterre , l'enleva,
en 1220, comme on était sur le point de conclure ce
mariage, auquel il avait été invité. Il épousa Isabeau,
qui, devenue veuve, en ia16, se remaria avec le mê-
me Hugues, sire de Lusignan. Les enfants de Son pre-
mier lit eurent l'Angleterre en partage. Hugues XI, dit
le Brun, sire de Lusignan , né du second, succéda aux
comtés d'Angoulême et de la Marche. Hugues XIII de
Lusignan, petit-fils de Hugues XI, engagea le comté
d'Angoulême au roi Philippe le Bel, en i3ot , et mou-
rut au mois de novembre '303, sans laisser d'enfants.
L'an '283, il avait fait un testament, dans lequel il in-
stituait son héritier Gui ou Guiart, son frère; mais, ce
dernier lui ayant fait depuis la guerre, Hugues cassa
son testament, et en fit un nouveau, en 12 97, en fa-
veur de Geoffroi , son cousin. Cependant, â la mort de
Hugues XIII, Gui prit le titre de comte de la Marche
et d'Angoulême, après avoir brûlé le dernier testament
de son frère ; mais le roi Philippe le Bel , informé de
cette supercherie, qui le privait de plusieurs avantages
que lui avait faits Hugues XIII, et d'ailleurs indisposé
contre Gui, qui avait pris le parti des Anglais, et leur
avait livré Cognac et Merpin , le fit condamner â une
amende si considérable, qu'il obligea ce comte à renon-
cer A la succession. Philippe le Bel transigea ensuite ,
en 1303, avec Marie de la Marche, comtesse de San-
cerre, et Isabelle, femme d'Hélie-Rudel, sire de Pons,
soeurs de Hugues XIII, pour les prétentions qu'elles
avaient aux comtés de la Marche et d'Angoulême, et
réunit ainsi ces deux grands fiefs A la couronne. Philip-
pe le Long donna le comté d'Angoulême A Jeanne de
France et à Philippe d'Evreux, sou mari, et l'érigea en
comté pairie en leur faveur ; mais Charles , leur fils, en
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fut privé pour félonie, en 1351. Le roi Jean en inves-
tit Charles d'Espagne, dit de la Cerda, connétable de
France, qui fut 'assassiné en 1354. Ce comté fut cédé
en toute souveraineté ii l'Angleterre par le traité de
Bretigny, en 136o; mais , en 1372 , les habitants
d'Angoulême, ayant chassé Les Anglais de leur ville, se
donnèrent au roi Charles V. Louis, second fils de ce
prince, d'abord comte de Valois, créé duc d'Orléans,
en 139 2, joignit ensuite â cet apanage les comtés d'An-
goulême, de Périgord et de Dreux. !l eut pour succes-
seur, en 1407, Jean d'Orléans, son troisième fils, père
de Charles d'Orléans, comte d'Angoulême, en 1459,
marié, en 1487, avec Louise de 'Savoie. Leur fils, Fran-
çois Ier, étant monté sur le trône, en 1515, érigea, l'an-
née suivante , en faveur de sa mère, par lettres du mois
de février, le comté d'Angoulême en duché. 11 fut réu-
ni ii la couronne i la mort de cette princesse, en 1531,
et donné, l'an 1582, par Henri IIl , a Diane, fille na-
turelle et légitimée de Henri II, morte en 161 9. Char-
les de Valois, fils naturel du roi Charles IX, obtint, au
mois de janvier de la même année, le duché d'Angou-
lême, en titre de duché simple ou non pairie. Louis-
Emmanuel de Valois, son fils, lui succéda, en 165o,
et mourut en 1653. Marie-Françoise, fille et héritière
de Louis-Emmanuel, mariée, dès 164 9 , ii Louis de
Lorraine, duc de Joyeuse, obtint avec son mari la sur-
vivance du duché d'Angoulême et du comté de Pon-
thieu leur vie durant. Il mourut en 1654 , et elle en
1696. Le duché d'Angoulême fut ainsi réuni â la cou-
ronne.

Armes : Les anciens comtes d'Angoulême portèrent
jusqu'en 1218 losangé d'or et de gueules.

D'ARMAGNAC DE CASTANET, barons de Tauriac,
seigneurs de Castanet et de Cambairac, en Rouergue ,
branche pninée de l'illustre maison des comtes d'Arma-
gnac et de Rodez. La confusion qui régne dans toutes
les lignes de cette grande maison, la plupart inconnues â
l'Historien des Grands-Officiers de la Couronne, semble
avoir jeté sur l'origine de chacuned'ellesun voile d'autant
plus impénétrable , que notre funeste révolution a
anéanti dans les terriers et les chartriers du Languedoc
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et de la Guienne les seules sources on l'on eût pu puiser
avec succès les moyens de résoudre les difficultés qui
naissent sur l'ordre de progéniture de ces diverses bran-
ches. Les seigneurs de Castanet et de Cambairac ne
peuvent donc plus espérer de retrouver le chaînon qui
les rattache à l'illustre race dont ils sont sortis. lls par-
tagent cette vicissitude avec plus de six autres rameaux,
tous issus de la même tige, mais à des époques différen-
tes, et jusqu'à présent inconnues. On trouve des traces
fréquentes de toutes ces branches isolées de la maison
d'Armagnac dans l'Histoire générale de Languedoc.
Celle des seigneurs de Castanet a toujours porté les ar-
mes d'Armagnac en plein. Elle a pour premier auteur
connu Pierre d'Armagnac, Ier du nom, chevalier, sei-
gneur de Castanet et de la Bastide de Nantel, qui é-
pousa Réale de Faudoas ( 1 ), fille aînée de Béraud de
Faudoas, II' du nom, chevalier, seigneur d'Avensac,
co-seigneur de Pileux et de l'Ile-Bozon, et de Luce de
Castanet, sa première femme. Cette dernière était fille
de Géraud, seigneur de Castanet, en Rouergue, et
soeur d'Anselme, dit Anselin de Castanet. Réale de
Faudoas, héritière de Guyon de Castanet, son cousin
germain , fils d'Anselme, eut de lui lit terre de Casta-
net, qu'elle porta à noble et puissant seigneur Pierre
d'Armagnac, son mari (2). Ce dernier soutint le parti
de Géraud d'Armagnac, comte de Pardiac, dans la guer-
re que ce comte fit, en 12 93, à Menaud, sire de Bar-
basan, chevalier qui refusait de lui rendre hommage(3).
La postérité (le Pierre d'Armagnac a formé deux bran-
ches, l'une dite des seigneurs de Castanet et barons de
.Tauriac, éteinte vers la fin du 1 7 " siècle; la seconde,
dite des seigneurs de Cambairac, existante. Ces bran-
ches se sont alliées aux maisons d'Adhémar, d'Ardène

(i) Il est à observer que, vers le meme temps où Pierre d'Ar-
magnac épousait Réale de Faudoas, fille aînée de Béraud, Jean,
comte d'Armagnac, se rendait arbitre d'un accord passé par le
même Béraud et Jean de Faudoas, frères, avec Bertrand de Fau-
doas. (Trésor généalogique, par D. Cafaum, tom. I, pag. a55.)

(a) Histoire généalogique de la maison de Faudoas, in-4",
pag. t38.

(3) Histoire générale de Languedoc, par D. Vaissète, tom. III,
pag. 4o6.
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de Tizac, de Baragnes de Gardouch, de Barrière, de
Bérail, de Mazerolles, d'Espagne de Ramefort, de la
Marelle, (le Fénélon, de Foulaquier, de Jean de Saint-.
Projet, de Marqués, de Marsa de Lartigue, de Mor-
lllon-Valette, de Pelet-la-Vérune, de Valagnier, de
Vernhes; etc., etc. La seconde, aînée actuelle, est re-
présentée, au XII' degré, par cinq frères :

1°. François-Hilaire d'Armagnac de Castanet, che-
valier, seigneur de Cambairac, né le 11 avril
1 7 57, capitaine de cavalerie, chevalier de l'ordre
royal et militaire de Saint-Louis, ci-devant bri-
gadier des mousquetaires gris. Il a émigré et fait
les campagnes de l'armée de Condé. 11 a épousé
Marie-Pétronille-Honorine de Toulouse-Lau-
trec, fille de Charles-Joseph-Constantin, comte
de Toulouse-Lautrec, et de Jeanne-Marie-Fran-
çoise d'Aroux de la Serre. De ce mariage sont
issus :

a. François-Hilaire-Casimir d'Armagnac de
Castanet, né en 18o6;

b. Raymond d'Armagnac de Castanet, né en
1811;

c. Anne-Françoise-Clémentine d'Armagnac
de Castanet, née en 18o3.

2°. Pierre.Casimir d'Armagnac de Castanet, né le
8 septembre 1 7 58, ancien page du roi, capitai-
ne au régiment de Vivarais, infanterie, cheva-
lier de Saint-Louis, qui a servi A l'armée de
Condé ;

3°. Claude d'Armagnac de Castanet, prêtre, an-
cien chanoine et vicaire-général ;

1°. Louis-Victor d'Armagnac de Castanet, ancien
officier au régiment de Vivarais, chevalier de
Saint-Louis. 11 a fait les campagnes de l'émigra-
tion A l'armée de Condé ;

5°. César-Auguste d'Armagnac de Castanet, ancien
élève du roi A l'Ecole-Militaire.

Armes : Écartelé, aux 1 et 4 d'argent, au lion de
gueules, qui est d'Armagnac; aux 2 et 3 de gueules,
au léopard-lionné d'or, qui est de Rodez. Couronne de

marquis.
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On peut consulter pour la généalogie de cette mai-

son, le tome I de l'Histoire généalogique des pairs de
. France, des Grands-Dignitaires de la Couronne, des
principales familles nobles du royaume . et des maisons
princières de l'Europe, publié au mois de janvier 1822.

D'AUBIER DE LA MONTEILIIE, de Rioux, de Con-
dat, de Sauzet: famille ancienne d'Auvergne, où elle
réside encore de nos jours. La filiation qui va suivre est
prouvée par les jugements et arrêts qui ont mainte-
nu cette famille dans sa noblesse de race ; par les preu-
ves faites pour le service militaire par-devant M.Chérin,
généalogiste des Ordres du roi, le 1 7 mars 1782 ; preu-
ves reproduites et développées par M. Pavillet, ancien
premier commis au cabinet des mêmes Ordres, et pat
Jean Berger, historiographe de la province et noblesse
d'Auvergne, archiviste du duché d'Auvergne et de Mgr.
Je comte d'Artois, le 2 mai 179o.

I. Pierre, alias Perrot d'AUBIER, écuyer, servit en
qualité d'homme d'armes dans les guerres de son temps,
en la compagnie d'André de Chauvigny, qui fit mon-
tre é Bourges, en 1356. Il fut père de Jean 1-°, qui suit.

II. Jean d'AUBIER, I e ° du nom , vicomte du Pont-de-
l'Arche, en 1379 , eut pour fils Jean II, qui suit.

III. Jean d'AUBIER , II e du nom, chevalier, seigneur
d'Aubière , prés de Clermont-Ferrand, fut écuyer de
Jean de France , duc de Berry et comte d'Auvergne. Il
vivait en 1401 et 5412, et eut pour fils :

1°. Louis I, qui suit;
2°. Guillemet, alias Guillaume d'Aubier, chevalier.

1V. Louis d'AUBIER, I e ° du nom, chevalier, seigneur
d'Aubière, servait en qualité d'homme d'armes, en
1425 et 542 9 . 11 eut deux fils :

1°. Louis d'Aubier, seigneur d'Aubiére, qui ser-
vait en qualité d'homme d'armes, en 144 7 . 11 ne
laissa qu'un fils, qui porta la terre d'Aubière
dans une maison étrangère ;

2°. Jean III , qui continue la descendance.
I,	 2
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V. Jean d'AUBIER, IEI e du nom, écuyer, seigneur du
Cendre, homme d'armes des ordonnances du roi, en
1 447, 144 9 et 1450(1), épousa Antoinette de Gainer, •
fille de Raynard de Laizer, damoiseau, et de 1liargue-
rile de Veyssière, daine de la montagne de Veysseras,.
aux successions desquels elle renonca, le 23 août 147 1,
au profit de Jacques de Laizer, damoiseau, seigneur
de Sioujeat, son neveu, se qualifiant dans cet acte veu-
ve de Jean d'Aubier, écuyer (2). Leurs enfants furent :

I °> Annet, dont l'article suit;
2°. Guillaume d'Aubier, l'un des 5o hommes de

guerre chargés de la garde du; château du Fa
en 1474.

VI. Annet d'AUBIER, écuyer, servit dans les guerres
de son temps, ainsi que ses ancêtres, en qualité d'hom-
me d'armes, et vivait en 1 468. Il eut pour fils :

1°. Jean IV, qui suit;
a°. Bernard d'AUBIER, homme d'armes de la com-

pagnie du comte de Castres, en 1485.

VIL Jean d'AUBIER, IV e du nom, écuyer, vivant en
1474, était homme d'armes de la compagnie du Bel-
loy, en 1482.11 eut pour fils :

VIII. Charles d'AUBIEa, guidon d'une compagnie de
5o lances des ordonnances du roi , en 1545, enseigne
de 4o hommes de guerre, en 1548, mort en 1551. Il fut
père d'Emmanuel, qui suit.

IX. Emmanuel d'AUBIER, Ier du nom, connu sous le
nom de capitaine d'Aubier, fut condamné â mort par
contumace en 1568, parle parlement de Bordeaux, qui
s'était mis en état de rébellion contre le roi Charles IX.
Le capitaine d'Aubier fut aussi un des premiers à s'at-
tacher au roi Henri IV. Il fut père d'Antoine, qui suit.

(i) Mémoires pour servir à l'Histoire de Bretagne, par D. Mo•
vice, tom. In, cotonne 1515.

(a) Armorial général de Frange, par M. d'Hozier, registre I,
partie 1", pag. 324 ;Dictionnaire in-4° dc la noblesse, par M. de la
Chesnaye des Boik, tom. VIII, pag. 378.
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X. Antoine d'Amie, Ier du nom, chevalier, seigneur
de la Monteilhe , de Rioux , de Condat , de Ser-
ment, etc., fit diverses acquisitions, le 15 juin 1615, et

• fit, le 6 aotit 1621 , son testameftt, par lequel il veut
être inhumé dans la chapelle de sa famille, fondée dans
l'église de la Queuille. Il avait épousé, en 158 9 , Fran-
çoise de la Salle de Puy-Gerntaud, dont il eut :

1°. Antoine d'Aubier, écuyer, mort sans posté-
rité ;

2°. Joseph, dont l'article suit;
3°. Jean d'Aubier, écuyer, seigneur de Serment,

tué â l'armée d'Italie, sans postérité;
4°. Antoinette d'Aubier, vivante en 1621;
5°. Gabrielle d'Aubier, mariée, par contrat du ter

juin 1631, avec René de la Tour d'Auvergne,
seigneur de la Roche, de Dnnzenac, de Saint-.
Exupéry, etc. , fils de Jean de la Tour d'Auver-
gne, seigneur d'Alagnac, de Chevenon , etc., et
de Marguerite de Murat (I).

X.I.. Joseph d'AunmER, chevalier, seigneur de Rioux,
de la Monteilhe,. de Condat, de Serment, etc., légatai-
re de son père, le 6 août 1621 , épousa Anne Tixier de
Lavault, prochearente de François Tixier de Lavault,
conseiller du roi Louis XIII et de la reine Marie de 14M•
dicis, et maître des eaux et forêts de la Basse-Marche.
Elle est qualifiée veuve de Joseph d'Aubier, écuyer, et
ayant la garde noble de leurs enfants, dans un acte du
1 7 juillet 1654, qui énonce que les titres de feu son
mari ont été la proie des flammes dans le pillage et l'in-

(i) Jean de la Tour d'Auvergne était fils d'Antoine-Raymond
de la Tour, fila ainé d'Agne IV de 1a Tour d'Auvergne, seigneur
d'Oliergues, et d'Anne, comtesse de Beaufort, vicomtesse de Tu-
renne. Antoine de la Tour d'Auvergne, frère aîné d'Antoine-Ray-
mond, a formé la branche des ducs de Bouillon, d'Albret et de
Château-Tbierry, qui s'est éteinte, en 18 04 ou i8o5, par la mort du
dernier duc de Bouillon, dernier rejeton de l'illustre et puissante
maison de la Tour d'Auvergne, alliée i presque toutes les maisons
princières et couronnées de l'Europe. La branche des barons de
Planchat et de Saint-Exupéry s'est éteinte dans les petits-enfants de
Gabrielle d'Aubier et de René de la Tour d'Auvergne. (Voyez
l'Ihistoire des Grands-Officiers de la Couronne, par le Pire An-
selme, tom. IV, pag. 54 9 )
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cendié de la maison de Rioux, par des gens de guerre.
De leur mariage sont issus :

I°. Louis II, dont l'article suit;
V. Jean d'Aubier, capitaine au régiment royal,

tué au siège de Salins , en 1673 , sans postérité ;
3°. Antoine d'Aubier, seigneur de Rioux, écuyer

du roi, inspecteur-général des haras d'Auver-
gne , mort sans enfants du mariage qu'il avait
contracté avec Marie de Champflour;

4°. Anne d'Aubier, mariée, en 1668, â Guillaume
de Sageot de Murol, trésorier des troupes du
roi et des fortifications d'Alsace et d'Allemagne,
fils de Louis de Sageot de Murol, gentilhomme
dé Gaston, duc d'Orléans, frère du roi Louis XIII;
2° à Charles-Louis de Bouillé du Chariot, sei-
gneur de Reillac, fils d'Amable de Bouillé, che-
ratier, seigneur du Chariol et de Montluisant,
et de Gilberte de la Richardie.

XII. Louis d'AUBIEa, II° du nom, chevalier, sei-
gneur de Rioux, de la Monteilhe et de Condat, ca-
pitaine au régiment Royal, infanterie, épousa, en 5679,
Jeanne Goyt, fille de Pierre Goyt, écuyer, payeur des
gages des officiers de la cour des aides de Clermont-
Ferrand. De ce mariage sont issus :

1°. Antoine II, qui suit;
2°. Emmanuel, qui forme la seconde branche rap-

portée ci-après;
3°. Marie d'Aubier, mariée avec Antoine-Andro-

dias Auger du Chastel, auquel elle porta la ter-.
re de Murol, dont il prit le nom.

Branche aînée.

XIII. Antoine d'AUBIER, chevalier, seigneur de Con-
dat, Revialle et Daire , capitaine d'infanterie, épousa,
en 1 7 52, Marguerite de Saint-Giron de Tavernolles,
demoiselle d'une ancienne famille d'Auvergne. D'eux
naquit :

XIV. Emmanuel-Joseph d'AUBIER, seigneur de Con-
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dat, qui épousa Marguerite de Rigaud-Monteynard.
D'eux sont nés :

1°. Emmanuel d'Aubier, né le 18 août 1757;
2°. Marie d'Aubier;
3°. Marie-Ursule d'Aubier.

XV. Emmanuel d 'AUBIER DE CORDÂT, II° du nom,
seigneur de Daire , d'abord officier au régiment de Jar-
nac, dragons, émigré en 17 9 1, devenu aide-de-camp
général du duc de Deux-Ponts, ensuite chef d'escadron
au. service d'Autriche, chevalier de Saint-Louis, marié,
en i8o2, à Marie-Agnès d'Apchier, dont sont issus

1°. Joseph-Marie d'Aubier, né le 20 mai 1803;
2°. Jean-Emmanuel d'Aubier, né le 25 juin 1805.

Branche puînée, prise au Il e degré.

XIII. Emmanuel d'Aus1ER, II" du nom, chevalier,
seigneur de la Monteilhe, second fils de Louis et de
Jeanne Goyt, épousa, le 23 juin 1715 ,Anne Vallenet,
d'une famille qui a fourni des chevaliers vénitiens; il
mourut le 15 mai 1759, faisant cinq enfants:

I°. Antoine d'Aubier, né en 1 7 16, qui fut doyen
du chapitre royal de Verneuil, en Bourbonnais;

2°. Antoine d'Aubier, né en 171 7 , dont l'article
suit ;

3°. Gabriel d'Aubier, né en 1 7 1 9 , abbé de l'ab-
baye royale de Bonne-Aiguë, en Limosin;

4°. Emmanuel-Antoine d'Aubier, né en 1723, qui,
après avoir servi • long-temps et avec distinction
dans le régiment de la Reine, cavalerie, fut lieu-
tenant-colonel au régiment de Royal-Norman-
die, cavalerie, et chevalier de Saint-Louis;

5°. Anne d'Aubier, mariée , en 175 9 , 1 Philippe-
Joseph comte du Crozet de Liganez.

XIV. Antoine d'AUBIER, chevalier, seigneur de Rio«
et de la Monteilhe, né le 25 juillet 17 1 7 , conseiller du
roi au conseil supérieur de Clermont-Ferrand, en 1771,
mort en réclùsion le. . . . . 1 794 , avait épousé
Jeanne de Chmnpflour, d'une famille qui a donné
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l'église, dans le 18 e siècle, deux évêques vénérés pou'
leurs vertus. De ce mariage sont nés :

s o . Emmanuel d'Aubier, qui suit;
2°. Jean-Baptiste d'Aubier, né le 2 janvier 5 7 51 ,

qui fut chanoine de la cathédrale de Clermont,
prieur de Saint-Etienne, procureur-syndic de la
noblesse et du clergé, en 1 7 88, et fusillé, en
1794 , â Lyon , par ordre du comité révolution-
naire ;

3°. Marie d'Aubier, née en 1753, mariée le ro fé-
vrier 1777, à Benoit Fabre de Saint-Mande.

XV. Emmanuel d'AUBIER, Ille du nom d'Emmanuel,
chevalier, seigneur de Rioux, de la Monteilhe et de
Sauzet, né le 20 septembre 1 74 9 , gentilhomme ordi-
naire du roi Louis XVI (1), a été nommé, le 13 mars
17 93, chambellan du roi de Prusse. La lettre de ce mo-
narque, â M. d'Aubier , porte que c'est en témoignage
de son estime pour le dévouement h Louis XVI, dont
il a donné de si grandes preuves.

Il a rejoint Son Altesse Royale MONSIEUR, frère de
Louis XVIII, en 1814.

Le I er mai 1814, à l'arrivée de Louis XVIII i, Com-
piégne, il est rentré dans ses fonctions dé gentilhomme
ordinaire de la chambre du roi, qui lui furent confir-
mées par brevet du i er octobre. lia été nommé par le roi
de Prusse chevalier de l'ordre de l'Aigle rouge, deuxié-

(2) Il en a exercé les fonctions auprès de Louis XVI jusqu'au
dernier instant, l'ayant suivi à l'assemblée législative, le Io aoÛt
1i92. et ayant veillé à son chevet la première nuit de sa captivité aux
Feuillants. Il demeura auprès de sun bon maitre jusqu'à ce qu'il en
tilt arraché par ordre de l'assemblée , la nuit du t r au r a août; char-
gé, par ce prince 1t sa famille, d'informer ses fières et le roi de
Prusse des événements du to août et de leurs conséquences, il
les joignit près de Luxembourg, le as août, et fit la campagne a-
vec eux.	 •

Le la décembre suivant, it se rendit aux avant-postes pour faire re-
mettre aux généraux français sa réquisition de le recevoir prisonnier
et de le transférer à la barre pour y défendre Louis XVI ; il en a le
reçu portant refus; il fit pareille réquisition au ministre de France
.5 la Haye, et fit parvenir à M de Malesherbes sa prière de lui
procurer les moyens d'arriver pour être entendu sur faits justifica-
tifs de son maître. M. de Malesherbes lui répondit, par lettre du

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



DE LA NOBLLaSE DE FRANCE. 	 15

me classe, dite des commandeurs, et chevalier de la
Légion-d'Honneur, le 6 juin 1818, pour prendre rang
du 27 décembre 1814.

Le 20 mars 1815, il se rendit en Auvergne, pour y
diriger un projet de mouvement qui établit communi-
cation des fidèles qui voudraient s'armer dans le centre
du royaume avec l'armée du duc d'Angoulême et les
fidèles de Bordeaux, â la tête desquels était S. A. R.
MADAME , duchesse d'Angoulême ; mais cela fut éven-
té, avant que le mouvement éclatât. Il fut missous sur-
veillance et envoyé â Lyon, et fut nommé chevalier de
Saint-Louis, le 17 juillet 1816; colonel, le 2 octobre de
la même année; et officier de l'ordre royal de la Lé-,
pion-d'Honneur,. le sa juillet r82o.

Il a épousé, le 4 novembre 1768, Jeanne 1llargericle-
C.revecceur. De ce mariage sont issus :

1°. Antoine d'Aubier, qui suit;
2°. Jérôme-Emmanuel d'Aubier de la Monteilhe,

dont l'article viendra;
3°. Jean-Baptiste d'Aubier de Rioux, dont l'article

viendra aussi ensuite.

XVI. Antoine d'AUBIER DE LA MONTEILRE, chevalier,
seigneur de Sauzet, né le 12 décembre 176g, fut d'a-
bord officier au régiment d'infanterie de Viennois, en-
suite lieutenant au corps royal d'artillerie, puis lieute-
nant dans la garde royale , créée en 17 9 1, et qui fut li-
cenciée en 1 79 2; émigra en août; joignit les princes; fit

12 janvier 1 793, que ce prince le conjurait de ne point se compro-
mettre , parce que cela serait inutile, te qualifiant une des person-
nes dont il était le plus aimé, et qu'il estimait le plus. Cette lettre
étant tombée entre les' mains du roi de Prusse, par effet des cir-
constances de guerre, ce monarque lui envoya ta clef de chambel-
lan, en lui écrivant une lettre qui fait autant d'honneur à ce prince,
par les sentiments qu'il y exprime pour Louis XVI, qu'elle en frit
à Emmanuel d'Aubier, par l'estime qu'il lui témoigne.

Emmanuel d'Aubier a signalé son dévouement à Louis XVI par
beaucoup d'autres traits; quelques-uns ont été cités par du Rosoy;
d'autres dans divers ouvrages, entre autres dans celui de Pelletier,
dans les Essais historiques de Beaulieu, et dans les Mémoires de
Bertrand de Molleville ; il est souvent fait mention de lui dans l'ex-
cellent ouvrage de M. Hue, sur les dernières années du règne de
Louis XVI.
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la campagne dans les compagnies de cavalerie des gen-
tilshommes d'Auvergne; passa, en mars 17 9 3, au ser-
vice du roi de Prusse; fut aide-de-camp du maréchal
de Kalkreuth; décoré de l'ordre du Mérite militaire;
fait chef d'escadron et ensuite major.

Il a épousé, en 1 8o5, Henriette de Hansen, fille du
baron de Hansen, lieutenant-général des armées du roi
de Prusse, grand'croix de l'ordre prussien de l'Aigle
Noir, et chevalier de l'ordre de St.-Jean-de-Jérusalem.

Ils n'ont qu'un fils nommé Gustave de Hausen Au-
bier, conformément aux lettres-patentes du roi de Prus-
se , portant réunion des deux noms; il est né en janvier
1 809.

Jérôme-Emmanuel d'AUBIER DE LA MONTEILHE, sei-
gneur de Sauzet, frère d'Antoine d'Aubier, né le 23
décembre 17 7o, débuta par être officier au régiment de
Viennois; passa au régiment du maréchal de Turenne;
de lé au service du roi d'Espagne, en qualité de lieute-
nant au régiment de Naples; rentra en France, en 18or;
y épousa, au mois de juin, Marie-Claudine de Champ-
flour, et mourut en r8o5. Il a laissé deux filles vivantes.

Jean-Baptiste-Antoine d'AUBIER DE lisoix, frère des
deux précédents, fut d'abord officier d'infanterie eu
France, puis émigra ; fit deux campagnes dans l'armée
de Condé, et fut ensuite lieutenant d'infanterie au ser-
vice du roi de Prusse; y épousa la fille de S. Exc. le
grand-écuyer Mardefeld; fut fait prisonnier é Magde-
bourg; et, devenu veuf, rentra au service de France. I1 y
est devenu, en 1814, major au régiment de la Marti-
nique, chevalier de Saint-Louis et Je la Légion-d'Hon-
neur; en mai 1815, fut chargé, par M. le comte de Vau-
giraud, gouverneur-général des Antilles, de venir ren-
dre compte au roi de l'état des choses; en 1816, fut nom-
mé lieutenant-colonel de la légion départementale de
la Haute-Vienne, et, en 181 7 , lieutenant de roi a St:
Jean-Pied-de-Port.

Il a épousé en secondes noces Petra de Flot., fille d'un
gentilhomme espagnol, nièce de l'évêque du Mexique,
native de Burgos, d'une famille très-fidèle aux Bour-
bons. De ce mariage sont issus :

a°. Prosper-Antoine d'Aubier, né en iS 1, en Es-
pagne, décédé;
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2°. Emmanuel d'Aubier, né è Limoges, en 18i5;
3°. Susanne d'Aubier, née é Paris, en 1814.

Tel est l'état actuel de cette famille.

larmes: D'or, an chevron de gueules, accompagné en
chef cie deux molettes d'éperon d'azur; et en pointe
d'un croissant du même ; la devise : unguibu.s et rostrb
fidelis, surmontée d'une bannière, qui remonte â l'épo-
que des croisades.

Sur les tombeaux de cette famille et sur les vitraux
des chapelles oé ils étaient , l'écusson était surmonté
d'une bannière blanche, traversée d'une grande. croix
rouge; la tradition et un manuscrit, jadis conservé it
la bibliothèque de la cathédrale de Clermont, disent
que, lorsqu'en Io95 la croisade fut résolue i, Clermont,
cet insigne en cimier sit, leurs armoiries fut accordé a
ceux qu'on chargea de porter les bannières; et leurs
descendants continuèrent d'en jouir. La famille d'Aubier
a été maintenue dans son ancienne noblesse pararrêt du
parlement de Paris, du 26 février i 78c, confirmé par
un arrêt du conseil-d'état du roi, du 15 septembre sui-
vant, établissant ses preuves filiatives depuis Antoine-
d'Aubier, seigneur .de Rioux et de la , ma-
rié, en 1589, avec Françoise de La Salle de Puy-Ger-
maud. Ces mêmes preuves ont .été enregistrées aux ar-
chives royales de Prusse, pour l'admission d'Antoine
d'Aubier de la Monteilhe aux états, après vérification
de leur authenticité , faite à Paris par trois commissai-
res, membres des états, devant le ministre de Prusse,
en présence de M. Pavillet, principal commis de M.Ché-
rin, actuellement professeur de l'école des chartes, qui
a affirmé la vérité des actes et signatures; preuves qui
remontent è l'année 1356 , et qui furent registrées en
la chancellerie royale de Prusse, le 23 juillet a8o?,
suivant un diplôme signé Frédéric-Guillaume.

D'AUVERGNE, famille ancienne, originaire de l'Ile-
cle-France, qui s'est transplantée en Berry-vers la fin
du I fï r siècle Elle a donné plusieurs officiers dans des

E
grades supérieurs, et a contracté de bonnes alliances.
lle remonte' par filiation è :

V.
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I. Jean d'AUVERGNE, I°` du nom, écuyer, sieur d'An-
guiller, qui fut père de :

IL Jean d'Au VERENE, II° du nom, seigneur de Ga-
gny, lieutenant pour le roi an bailliage de Senlis, et en
la ville et châtellerie de Pontoise, lequel épousa , le 21
février 1520,‘ Marie de Snilly-, de laquelle il laissa en-
tr'autres enfants, Jean III, qui suit.

III. Jean d'AUVERGNE, III° du nom, sieur des Grands
Buissons, écuyer tranchant de M. le due d'Alençon,
frére du roi, épousa Anne Baudry, et en eut:

IV. Robertd'AuvERGNE, sieur de la Grossivière, qui,
par arrét de la cour des aides, du 23 août 16or, fut dé-
claré issu de noble lignée. Il avait épousé, par contrat du -
18 mai 15 9 7, Anne de Bonnnfault, qui le rendit père
d'Antoine, qui suit :

V. Antoine d'AUVER GNE, sieur de la Grossivière, che-
vau-léger de la garde du roi, épousa, 1°, le a3 mai
1633, Claude des Boisvilliers; 2°, le 13 octobre 1659,
Claude Illalineau. Ses enfants furent ;

Du premier lit :

a°. Hippolyte I, qui suit;
2°. Charles d'Auvergne; tués au service, étant ca-
3°. Plorimond d'Auver- J! pitaines au régiment

gne;	 de la Vieille-Marine.

Du second lit :

4°. Ursule d'Auvergne,
née en 1661;

5°. Agnès d'Auvergne,
née en 1663;

6°. Madelaine d'Auver-
gne, née en 1664;

7°. Marie-Thérèse d'Au-
vergne, née en 1670.

reçues â Saint-Cyr, au
mois de mars 1686, sur
preuves établies depuis
Jean d'Auvergne, sei-
gneur de Gagny, et
Marie de Sailly, son é-
pouse , leurs trisaïeux.

VI. Hippolyte d'AUVER GNE, Fr du nom, écuyer,
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seigneur de la Grossivière, épousa Élisabeth de Launay,
dont il eut douze garçons et une fille, Plusieurs servi-
rent clans la guerre de la succession d'Espagne, et deux
furent tués â la bataille de Malplaquet, en 1 7 09. De.
ces douze garçons, il y en eut trois mariés , savoir :

I°. Antoine d'Auvergne, l'aîné, écuyer, seigneur
de la Grossiviére, qui n'eut qu'un fils, mort sans
postérité ;

z°. Hippolyte II, qui suit;
3°. Jacques d'Auvergne, auteur d'une seconde

branche rapportée ci-après.

VII. Hippolyte d'AUVERGNE, 1I 0 du nom, écuyer,
seigneur de Meusne., a eu pour fils :

1°. Hippolyte III, qui suit;
2°. N.... d'Auvergne, capitaine au régiment de Li-

mosin, décédé chevalier de Saint-Louis;
3°. N.... d'Auvergne, capitaine aide-major au ba-

taillon de Châteauroux, qui n'a eu que des filles.

VIII. Hippolyte d'AUVERGNE, III° du nom, écuyer,
seigneur de Meusne , eut pour fils :

1°. Hippolyte d'Auvergne, IV° du nom, écuyer,
seigneur de Meusne, capitaine au régiment pro-
vincial de'Châteauroux, chevalier de Saint-Louis,
marié, en 1 7 7o, avec Marie duPlessis, dont il y a
postérité existante;

2°. Florimond, dont l'article suit.

IX. Florimond d'AUVERGNE, écuyer, seigneur des
Cognées, officier au régiment de Bourbon, cavalerie,
épousa : 1°, le 9 octobre 1764, Françoise-Antoinette
Huguet de Sr'nzonville, fille de M. Huguet de Sémonville,
chevalier de Saint-Louis, major de la ville de Calais;
2° Anne-Madelaine de Baillon, fille de Georges de
Baillon, seigneur de la Plotonnière et de Buchepot. Il
a eu pour enfants ;

Du premier lit :

i°. Jean-Baptiste d'Auvergne, ancien capitaine au
régiment de Champagne, chevalier de l'ordre
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royal et militaire de Saint-Louis, marié, mais
sans enfants milles;

°. 1ippolyte d'Auvergne, vivant, célibataire;

Du second lit :

3°. Pierre-Florimond, qui suit;
4°. Jean-Baptiste-Narcisse d'Auvergne, vivant, non

marié.

X. Pierre-Florimond d'AUVERGNE, ingénieur-vériû-
cateur du cadastre du département de l'Indre, a épousé,
le 15 novembre 1808, Henriette Beaubois, et a trois
fils existants:

1°. Louis-Henri d'Auvergne;
2°. Alcide d'Auvergne ;
3°. Armand d'Auvergne.

SECONDE BRANCHE.

VII. Jacques d'AUVERGNE, écuyer, sieur de Champ-
daloitte, fils pniné d'Hippol te 1 seigneur de laGros-
sivière, et d'Élisabeth de Launay, épousa, en 1728,
Marie de Turnzeau , de laquelle il laissa :

1°. Jacques-Amable , dont l'article suit ;
2°. Hippolyte, chevalier d'Auvergne, qui servit aux

grandes Indes, fut ensuite capitaine d'une com-
pagnie d'élèves i+ l'école militaire, et chevalier
de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis ;

3°. Jean d'Auvergne , qui , en 1784, était premier
capitaine de grenadiers au régiment du Port-
au-Prince, et vivait sans alliance;

4°. Quatre filles, non mariées en 1784.

VIII. Jacques-Amable d'AUVERGNE, chevalier de l'or-
dre royal et militaire de Saint-Louis, lieutenant-colo-
nel de cavalerie, commandant de l'équitation de l'école
royale militaire, épousa, le 1 7 mai 1764, Isidore-Vin-
cente de Bongars, fille de Guillaume de Bongars, é-
cuyer, capitaine au régiment de Bruxelles, infanterie,
et de Marie Martinez, et nièce de Jacques de Bongars,
commandeur de l'ordre de Saint-Lazare, brigadier des
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armées du roi, et son lieutenant è l'école royale.mili>
taire. De ce mariage sont issus :

1°. Guillaume-Amable d'Auvergne, né le 27 no-
vembre 1764, nommé par le roi élève de l'éco-
le militaire, au mois d'ao3t 1774-;

2°. Jacques d'Auvergne, né le 9 avril 1775;
3°. Hippolyte d'Auvergne, né le 1 7 mars 1776 ;

4°. Thomas-Alexandre d'Auvergne, né le 7 mars
1778;

5°. Marguerite-Vincent.e d'Auvergne , née le 26
novembre 1767;

• 6°. Isabelle -Apolline d'Auvergne, née le 9 avril
1769;

7°. Aladelaine d'Auvergne, née le 6 avril 177o;
nommée par le roi è une place de Saint-Cyr, le
18 juin 1778;

8°. Tuérése d'Auvergne, née le 15 avril 1774.

.drnzes : D'argent, â la fasce de gueules, chargée de
trois coquilles du champ, et accompagnée de six mer-
lettes rangées de sable.

On peut consulter sur cette famille l'Histoire de Berry,
par li Thaumassière, pag. 1 i 33; le Dictionnaire in-4°
de la noblesse, torii. XIII, pag. 156, et l'Armorial gra-
vé de Chevillard, Nobiliaire de Normandie.

AUXONNOIS, comté. Ce petit pays, dont Auxoti=
ne est la capitale , était habité du temps de César par
une partie des Sequani. Sous Honorius, il faisait partie
de la cinquième lyonnaise. Ce pays passa successive-
ment de la domination des Romains sous celle des pre-
miers rois de Bourgogne, des Français, des rois du se-
cond royaume de Bourgogne , et enfin des comtes de
Bourgogne, vers l'an 1002. Étienne, second fils de Guil-
laume 1, dit le Grand, comte de Bourgogne, de Vienne
et de Mâcon, eut en partage les comtés d'Auxonne et de
Vienne. Sa postérité masculine posséda le premier jus-
que vers le milieu du, i3° siècle. Hugues de Châlons, is-
su , au 6" degré , d'É tienne 1° ", étant devenu comte de
Bourgogne par son mariage . contracté , au mois de fé-
vrier 123o, avec Alix de Méranie, céda le comté
d'Auxonne :i Hugues IV, duc de Bourgogne, et depuis
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ce temps l'Auxonnois demeura réuni au domaine der
ducs de Bourgogne.

AVICE, en Normandie et en Bretagne; famille an-
cienne, originaire de cette première province. Elle a
pour premier auteur :

I. Jean AVICE, I" du nom, de la paroisse de Saint-
Cônle en Normandie, qui servit avec distinction dans
les guerres de son temps, et fut anobli en considération
de ses services, par lettres en forme de charte du mois
d'octobre r 479 ; il parait avec la qualité d'écuyer dans
deux actes des 15 juin et 3o mai 1 487 , et vivait encore
en 1 5oo. Il eut pour enfants :

1°. Michel, dont l'article suit;
2°. Françoise Avice, mariée avec Jean de Tilly,

seigneur d'Escarbouville et de la Hogue, fils de
Richard de Tilly, seigneur de Sermentot, et de
Jeanne de Hotot de Beaumont.

H. Michel AVICE , Ier du nom, écuyer, nommé avec
cette qualité dans des actes de 1488, 14 93 et 15oo, fut
seigneur de Mary et de Turqueville, procureur- géné-
ral du roi au bailliage de Cotentin, et s'allia avec Raou-
lette de L'reville , fille de noble homme Thomas de Bre-
ville, écuyer. Il mourut le 23 décembre 1526, ayant
eu de son mariage :

1°. Jacques, qui suit;

III. Jacques Avict, Ier du nom , écuyer, seigneur de
Turqueville, ne vivait plus le 19 mars 1542.11 avait é-
pousé Barbe Lenjant, dame d'Atteville, de laquelle il
eut, entr'autres enfants :

1°. Michel H, dont l'article suit ;
2°. Jean Avice, prêtre;
3°. François Avice, auteur de la branche des sieurs

2°. Louis Avive, cha- qui partagèrent les succes-

noine d'Avranches	 lions paternelle et mater-

3°. Gabriel Avice,	 pelle avec leur frère ai-
né, le 15 mai 1539.
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de la Fresnais, en Normandie, rapportée en son

4°r Louise Avice, qui vivait le zo juillet 1546;
5°. Marie Avice, mariée à Marin de Gourmont,

seigneur de Fontaines, fils de Pierre de Gour-
mont, seigneur de Fontaines et de Troncq, et
de Catherine Suhart (1).

IV. Michel Avice, écuyer, seigneur de Turqueville
et d'Atteville, partagea, le .1 9 mars 1542 , avec Jean
Avice, son frère, les biens de Jacques Avice, seigneur
de Mary, leur père; il est nommé dans une senten-
ce rendue au bailliage de Carentan entre lui et Louise,
sa soeur, le r o juillet 1546. Il avait épousé Catherine de
Gonneville, avec laquelle il fit une fondation, le il août
s 55o, en l'église paroissiale de N.-D. de Turqueville.II
on eut :

1°. Étienne , dont l'article suit;
2°. Jacques Avice.

V. Etienne A VICE s'établit en la paroisse de Cancale,
en Bretagne, et épousa, par contrat du 10 mai 1553,
passé devant Quimn et de Guelnac, notaires des cours
de Châteauneuf et du Plessis-Bertrand (acte dans le-
quel il est qualifié fils de Michel Avice, écuyer, et de
Catherine de Gonneville, et natif de la paroisse de
Saint-Côme en Normandie), demoiselle Jeanne Gic-
quel, de laquelle il eut :

x°. Jean II, qui suit ;
2°. Robert Avice, auteur de la seconde branche,

rapportée ci-après.

VI. Jean AVICE, Ile du nom, né 1 Cancale, le 3o octo-
bre 1575, épousa, par contrat du 18 août 1600, Gillet
 -te Arson, de laquelle il eut :

i °. Gilles I, dont l'article suit;
2°. Julienne Avice.

(r) La noblesse de Marie Avice fut jurée dans les preuves de
Charles de Gourmont de Gié, son petit-fils, reçu chevalier de Malte
au grand•prieuré de France, le rg octobre 1622.
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VIL Gilles AvICE , Ier du nom , sieur de la Croix, né
è Cancale, le 3 janvier 16o3 , partagea avee'Julienne,
sa scieur, les successions di leurs père et mère, le aC fé-
vrier 1628, par acte passé devantMacé et Daumier, no-
taires â Cbêteauneuf. Ii avait épousé â St. -Mato . le 14
septembre 1 622 , Franeoisd Graf g , avec laquelle , le 7
décembre 16411 , il acquit d'Alexandre Tranchant un
moulin et plusieurs pièces de terre. Leurs enfants furent

1°. Gilles II, qui suit;
2 °, Jean Avive, âgé de, ao ans le 1 7 septembre

t659.

VII/. Gilles AVICE, ri e du nom, sieur de la Croix,
Tré è §aint-Malo, le 2 février 1636, épousa, par contrat
du 5ruai 1663, passé devant Gui le Grand et Hommet,
notaires royaux è Saint-Malo, Jeanne Grout (le la
lejan , de laquelle sont issus :

1 °. Gi11es III, qui suitç 
2°. Jacques Avice, né le 25 juin 1672, vivant le 29

janvier 1.715. .	 .

IX. Gilles AvicE, Hi e du nom, sieur de la Croix et
de Vaubarion, né le . 20 juillet, r 663 , fut reconnu, par
acte en forme du.-25 février a713,signé du ?ougitl et,de
Geneviève', commis an notariat de Velogoes, par André
Avice, sieur do Tourville, clef de la branche établie en
Normandie, comme issu de Michel:Avice, et ce dernier
de Jacques I°*, seigneur de Turqueville, tige commune
dela brandie dudit sieur de la Croix, établie en Bretagne
depuis 25o ans; et de celle dudit sieur de Tourville. Ce
fut ce dernier qui donna audit sieur Gilles Avice, sieurde
la Croix, toutes les collations de titres qui lui manquaient
sur les degrés , antérieurs il tienne, le eremier'ciui fit
souche en Bretagne, et qui servirent a remonter ses
preuves jusqu'à Jean Avice , anobli par le roi, au mois
d'octobre 1 479 . Gilles Avice fut maintenu dans, sa no-
blesse sur cette même production, par M Ferrand, in-
tendant en Bretagne, le 29 janvier 1 7 15. I1 avait épou-
sé, le 8 février 16 95, Hélène le Dieu, de laquelle il.
laissa

X; Pierre Avica , écuyer, sieur de Vauharion , né
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Saint-Malo , le 25 août 1 708, marié avec Nicole le Bret,
dont il eut une fille, nommée Hélène Avice, née à
Cancale, le ro mars 1732, et mariée avec Pierre On-
froy, mère de Françoise Onfroy, épouse de N....
Beaudoin.

SECONDE BRANCHE,

VI. Robert AvicE, second fils d'Étienne -Avice, et de
Jeanne Gicquel, naquit â Cancale, le l ep février 1588.
Il épousa, par contrat du 8 avril 16i4, Briande le
Bret, de laquelle il eut :

VII. Thomas AV10E, sieur de la Basserue, né à Can-
cale, le 16 octobre- 1 61 7, marié avec Briande Septlivres,
qui le rendit père de :

1°. Josselin , qui suit ;
2°. N.... Avice, sieur des Rochettes, qui eut un

fils et une fille
a. Jean Avice, écuyer, sieur des Rochettes,

lieutenant de frégate , père de Jacques Avi-
ce, écuyer, sieur de la Croix, qui, de de-
moiselle de la Louptière, eut une fille, N....
Avice, mariée à Saint-Malo, à N..., de la
Pallu, écuyer;

b. Marie Avice, femme de N.... le Mercier.

VIII. Josselin Avice , écuyer, sieur de la Ville-Es-
péneaux, né à Cancale, le 4 février 1642, épousa, en la
même ville , le 3 avril 1673 , Louise Hamon. Il en eut :

IX. François AVICE, écuyer, sieur de la Ville-Es é-
neaux, né à Cancale, le 4 novembre r 6 79 , marié, Ie 6
novembre 1 706, avec Perrine du Chêne, qui le fit
père de :

1°. Guillaume, qui suit;
2°. Claude-Dominique Avice , auteur de la troisiè-

me branche, rapportée ci-après.

X. Guillaume AvicE, écuyer, né à Cancale, le 19
mars 1 7 09 , marié avec Jeanne Bourdé, dont est issu :

V.	 .	 4
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XL Joseph AVICE, écuyer, sieur de la Villejean, né
Cancale, le zo juillet 1 751 , marié avec Marie Vaé-

vien. Il en eut Claude, qui suit.

XII. Claude AV1cE, écuyer, ne A Cancale, le a4 juil-
let 1782, a épousé Anne Harpon, dont il a :

a°. Théodore Avice;
2°. Alphonse Avice;
3°. Aristide Avice.

TROISIEIEE BRANC&E.

X. Claude-Dominique AvtcE, second fils de Fran-
cois et de Perrine du Chêne, épousa Perrine Gilbert,
dont il eut :

s°. Claude-Pierre, qui suit;
°. Bertrand Avice;	 vivants sans postérité mâle.3°. Jean Avice;

XI. Claude-Pierre AviCE, écuyer, marié avec Anne
des Bois, laquelle a pour enfants :

A°. Jean-Baptiste Avice, écuyer ;
z°. Edmond Avice, écuyer.

SIEURS DE LA /*RESNAIS, en Normandie.

IV. Frangois Avice, dit de la Fresnais, écuyer, a
cette qualité et est dit fils de feu Jacques Avice, écuyer,
sieur de Mary, dans des lettres-patentes du roi Hen-
ri II, du mois .de juin 155 7 , registrées en la chambre
des comptes, le 3 septembre de la même année. Il ob-
tint deux sentences des bailliages de Carentan et de
Cotentin, rendues eu sa faveur, les 20 et 28 septembre
1557, et passa deux actes, les 1 eP mai 1[562 et 21 mars
3567. II eut pour fils :

V. Louis Avica, lee du nom, écuyer, sieur de la
Fresnais , qui obtint, le 22 octobre 1577, une sentence
du bailliage de Carentan, portant reconnaissance de son
contrat de mariage avec Anne Tellée. Il est nommé dans
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trente-une pièces, dans la plupart desquelles il est qua-
lifié écuyer, depuis le 3o mars 155g, jusqu'au 23 lég
vrier 1589. I1 fut père de :

VI. Louis AvicE, II° du nom, écuyer, sieur de la
Frésnais, conseiller du roi, vicomte' de Carentan, ma-
rié, par contrat passé par-devant Ogier et Besnard, ta-
bellions au siège de Sainte-Marie•du-Mont, le î octobre
6or,avec Jeanne Osebert, fille de noble homme Mau-

rice Osebert, sieur de Renoncier, et de demoiselle Mé-
lanie Bazan. Leurs enfants furent :

1°. Charles, dont l'article suit;
2 Pierre Avice, sieur des Landes, écuyer, né le

4 septembre 1622, maintenu dans sa noblesse,
par arrêt du conseil d'état du roi, du 12 janvier
1668. Il fut père d'André Avice, sieur de Tour-
ville, dont la postérité subsistait, en 1781, dans
la personne du chevalier de Tourville, lieute-
nant des vaisseaux du roi é Brest;

3°. Jean Avice,
4°. Michel Avice,	 } dont on ignore la destinée.
5°. Jacques Avice ;

VII. Charles Avicz, écuyer, sieur de la Fresnais,
conseiller du roi, vicomte de Carentan, né le 3o août
16zo, obtint, le 17 mars 1664, un arrêt de la cour des
aides de Normandie. Il avait épousé Susanne Clerette,
de laquelle il eut :

1°. René Avice, né le
25 décembre 1647,

2°. Charles-Michel A-
vice, né le 12 Octo-

bre 1661,
•3°. Pierre Avice, né le

• 22 juillet 1666;

maintenus, avecleuroncle;
par arrêt du conseil-d'é-
tat du roi, duiajanvier
1668.

Armes : D'azur, è neuf pommes de pin d'or.

Cette famille paraît avoir formé plusieurs autres bran-
ches, une entr autres en Guienhe, vers le milieu du
16° siècle. Elle y subsistait, en 1660, dans la personne
d'Aubin Avice, seigneur de Mongon, époun, d'A.rtemise
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de Nesmond, et père. de Marie-Bérénice _4vic'e, ma-
riée; en 1684, â Antoine de Bnylen.s, marquis de Poyan-
ne, gouverneur de Navarreins et de Dax, sénéchal
des Landes. (histoire des Grands-Officiers de la Cou-
ronne, toin. I_X, pas. 204.)

On ignore â quelle branche appartenaient :
1°. Le chevalier d'Avice, gentilhomme du comte du

Plessis-Praslin , qui servit avec distinction dans les guer-
res de son temps; fut blessé au siége de Pondesture, au
mois d'octobre 1643; servit très-utilement au siége de
Saint-Ya, au mois de septembre 1644; se distingua en
qualité d'ingénieur au siege de Roses, oû il fut blessé,
en 1645 , et â celui de Porto-Longone, oil il fut égale-
ment blessé, en 1646. 11 se distingua d'une manière par-
ticulière au combat de Crémone, le 3o juin 1648, et ac-
compagna le maréchal du Plessis-Praslin dans tous les
lieux on le péril était le plus imminent..il était capitai-
ne au régiment du Plessis-Praslin, lorsqu'il fut choisi
par le roi Louis XIV pour lui apprendre le dessin. Ce
fut en cette qualité que, le 22 octobre 1655, il présenta
â ce monarque trois planches qu'il avait dressées par
son ordre exprès, et qui représentaient les trois princi-
pales actions dé"son sacre. (Gazettes de France des 4
novembre 1643, 23 septembre 1644, 1 7 et 31 niai 1645,
13 novembre 1646 , 15 juillet 1648 et 3o octobre 1655.)

2°. Le chevalier Avice , commandant un corsaire
français, qui se rendit maître d'un corsaire anglais de
24 canons et de ioo hommes d'équipage (Gazette du
1 0 juin 1758.)

Nous avons donné, tom.I de cet ouvrage, pag. 64,
une Notice sur une autre famille Avice, établie en Nor-
mandie, qui paraît n'avoir de commun que le nom avec
celle dont on vient de donner la généalogie.

•

B

DE BACQUEHEM, seigneurs de Barette, du Liez et
de Roquegny, en Flandre; maison ancienne et distin-
guée, issue de l'illustre maison de Neufville, au rai).
port de l'historien du Cambresis, qui ajoute qu'elle a
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pris son nom d'un village situé au pays d'Artois. Il en est
fait mention depuis Arnould de Bacquehem, .qui, l'an
ss5o, donna à l'abbaye de Saint-Aubert deux maisons,
sises' au faubourg de Cambray, du consentement de
Gillotte, sa femme, et de leurs fils Arnould et Jacques
de Bacquehem. Arnould I, élit sa sépulture dans l'égli-
se de la même abbaye, avec plusieurs de ses descen
dants. Arnould II, son fils, épout, l'an 1213, Jeanne
de Wilbem , dont il eut Toussaint de Bacquehem, allié
avec la fille du seigneur de Courteville-sous-Cassel. Il
fut père d'Arnould III de Bacquehem, chevalier, qui
avait épousé Florette de Caudry, avec laquelle il fut
inhumé, l'an 1 310 , dans l'église du village de Caudry,
Arnould III eut pour fils Arnould IV de Bacquehem, qui
fut un des principaux capitaines de son temps, et l'un
des partisans d'Edouard III , roi d'Angleterre, lorsque ce
prince ravagea la Picardie, en 133 9 . Froissard park
de ce seigneur avec éloge; et du Chesne, en son His-
toire d'Angleterre, rapporte qu'Édouard, se voyant
obligé de combattre les troupes du roi Philippe de Va-
lois, qui s'avançait vers Cambray pour s'opposer à ses
desseins, rangea son armée en trois corps de bataille,
dont le premier fut commandé par le duc de Gueldre,
le marquis de Nusse, le marquis de Blanquebourg,
Jean de Hainaut, frère du comte Guillaume, le comte
de-Salm, le sire de Fauquemont, Guillaume de Mont-
fort et Arnould de Bacquehem. Ce dernier paraît avoir
été père de Jacques de Bacquehem, inhumé, e11 1371,
avec Anne, sa femme, en l'église de ]poney-Preux-lés-
Arras. Dans celle de Saint-Martin, on voyait la tombe
de Toussaint II de Bacquehem, seigneur du Liez, décé-
dé en 1 5oo. Cette famille, qui s'est perpétuée jusqu'à
nos jours, et subsiste dans le marquis de Bacquehem,
a formé des alliances avec les familles de Baillon cTe

Bellemotte, de Bethencourt, de Boubrais , de Briastre ,
de Çunchy du Tremblay, de Dauneux, de Godin, de

Hibert, de Louverval, de Reffin, de Saint-Quentin,
de Sautain, etc.

Armes D'or, fretté de gueules; au canton de sino-
ple ayant une fasce d'argent, chargée de trois merlet-
tes de sable. Couronne de marquis.
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BATAILLE, seigneurs, puis comtes de Mandela-,
en Bourgogne : maison d'origine chevaleresque de cette
province,. dont les titres établissent littéralement la fi-
liation depuis Jean Bataille, chevalier, seigneur justi-
cier de Saint-Gilles, nommé avec ces qualités précé-
dées de l'épithète de Monseigneur (inhérente à la che-
valerie réelle ou militaire), dans une sentence du bail-
liage de Montcenis, du lundi après la nativité de Saint-
Jean-Baptiste 1324. Il est rappelé dans une inscription
sépulcrale de l'an 1583; dans un arrêt du grand-conseil,
du 1 9 août 1604, et dans les preuves faites par ses des-
cendants pour l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem,
en i52t, 1643, 1 755 et 1775. la maison de Bataille
compte une longue suite de générations entièrement
consacrées au service de nos rois, soit dans des gra-
des supérieurs de l'armée, soit dans les fonctions les
plus éminentes de la magistrature. Elle s'est alliée di-
rectement aux maisons de Baillet-Vaulgrenant, de la
Baume, de Beaumont en Chalonnais, du Blé d'Uxel-
les, de Bournonville , de Busserolles , de Chargéres ,
de la Châsse, de Damas de Marcilly, de Gellan, le
Goux de la Berchére, de Jaucourt, de Lànguet de Ro-
chefort, de Lantin, de Lanty, de Marchamp, de Mont-
belliard, de'Mypont, du Pin, de Pontoux, de Rou-
vray, de Royer de Saint-Micault, de Thiard de Bragny,
de Tournon, de Vallerot, de Verdun, etc. Cette mai-
son a formé trois branches principales :1 . les seigneurs
du Drosson et du Tillot , éteints, au 6' degré, dans la
personne de Guyot Bataille, tué à la bataille de Morat,
le 22 juin 14 7 6 ; 2° les seigneurs de Pausy et de Fla-
gny, éteints, au 9' degré, vers le milieu du 17' siècle;
3° les seigneurs, puis comtes de Mandelot, qui, an 1 ie
degré, ont forme deux rameaux : l'alné, existant; le
second, éteint, le 22 avril 181 9 , dans la personne du
commandeur Bataille, officier-général de marine. Le
premier rameau est donc le seul qui représente aujour-
d'hui toute cette maison. Il a pour chef actuel:

Henri-Camille-Sophie Bataille, chevalier, comte de
Mandelot, , seigneur de Mavilly, de Lancey, de Mande-
lot, etc., chevalier de l'ordre riyal et militaire de St.-
Louis, ancien officier supérieur des dragons d'Artois,
né â Flavigny, le 2 mars 1 753. Il a émigré et tait les
campagnes de l'armée des princes et de l'armée de
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Condé. 11a épousé, par contrat du 7 avril 1772, Ma-
rie-Louise-Philiberte de Clermont-Montoison, décé-
dée le 12 mars 181 7 , fille de Louis-Claude de Cler-
mont-Montoison , baron de Chagny, brigadier des are
mées du roi, et de feue Anne-Charlotte de Levis. De
ce mariage sont issus :

1°. Alphonse-Louis-Henri-Catherine Bataille de
Mandelot, né au château de Chagny, le t3 no-
vembre 1783, marié, le 3o mars . 1803, avec
Mélanie Joséphine de la Rue-Mareilles. 11 est
mort , le 2 l',ai\vier 1806 , laissant :

Camille-Joséphine Bataille de Mandelot, née
le '1° f janvier 18o4, décédée le 16 juin
1807;

2°. André-Adolphe-François Bataille de Mande-
lot, né le 15 septembre 1785, reçu chevalier de
Malte au berceau, marié, le 6 novembre 18io,
avec Adèle Guillemin de Courchamp, morte le 20

avril 1813. Il lui reste de ce mariage un Ms
unique :

Camille-Marguerite .Sosthéne Bataille de Man-
delot, né le z8 janvier 1813.

Armes: D'argent, A trois flammes de gueules, mou-
vantes du bas de l'écu. Couronne de marquis. Cri dé
guerre : Bataille par Dieu.

BATAILLE, en Languedoc. Cette province paraît
avoir été le berceau du nom de Bataille, on il florissait
dés le milieu du 1 r° siècle, et d'oti il parait s'être suc-
cessivement répandu dans plusieurs autres contrées du
royaume. Roger et Raymond Ba taille, frères, donnèrent
en alleu, le 10 des calendes de février, lune XXIX (23
janvier) de la seconde année du régne de Philippe I'
(1062), la moitié du château de Prouille, et les deux tiers
de celui de Mirepoix A la comtesse Rangade (de Carcas-
sonne) , fille d'Amélie, et au comte Roger, son fils, A
cause des dommages qu'ils leur avaient occasionés. Ces
deux seigneurs consentirent en même temps A ce que
cette comtesse et le comte, son fils, obligeassent Pierre-
Roger Bataille, leur frère, à leur céder le reste de ces
deux châteaux, dgnt ils lui firent hommage, quoiqu'ils
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eussent été jusqu'alors en franc-alleu. (Histoire géné-
rale de Languedoc , tons. II, pag. 205.)

Bernard et Roger Bataille sont compris au nombre
des seigneurs possessionnés au comté de Carcassonne,
qui , après avoir levé l'étendard de la révolte contre le
comte de Toulouse , se soumirent en 1124. (Ibid. preu-
ves, col. 427, 428.)

Raymond Bataille souscrivit, l'an 114 9 , un acte de Ro-
ger, vicomte de Carcassonne. Le même Raymond, Roger-
Isarn et Guillaume Bataille , ses frères, fils de Beliscende ,
rendirent hommage it Raymond Trencavel en 115o. Ro-
;er-Isarn et Guillaume tirentun second hommage i Ro-
ger-Bernard, comte deFoix, pourle château de Mirepoix,
en t i6o. L'année suivante, Raymond Bataille rendit
hommage à Raymond Trencavel, vicomte de Béziers.
(Ibid. preuves 427, 428 , 52 it , 539, 5 77 , 578.)

Isarn Bataille fut l'un des seigneurs et chevaliers du
château de Mirepoix, qui, l'an 1207, donnèrent les
coutumes de cette baronnie. (Ibid. , tort. III, preuves,
col. 207.)

Bernard Bataille de Mirepoix, co-seigneur de ce
château, fit, en 1223, avec ses antres co-possesseurs,
(au nombre de plus de 12, de diverses plaisons) , pro-
messe au comte de Foix de lui remettre cette place ,
lorsque ce serait sa volonté. (Ibid. col. 279.)

Raymond Bataille était , en 12 7 2, seigneur châtelain
du château de Montréal de Sos. (ibid., tom. IV, preuv.,
pag. 53.)

Jean Bataille fut premier écuyer du corps, et maître
de l'écurie du roi Charles le Bel, le 3 janvier 1321. Ce
prince lui donna, le 3o juin 1323, une somme de 5oo
livres; et, par d'autres lettres du 21 janvier 1325, celle
de 2000 livres, en compensation de too livres de terre
8 héritage qu'il avait promis lui faire asseoir, pour lui
et ses hoirs, en la sénéchaussée de Toulouse. Le Père
Anselme pense qu'il est le même que Jean Bataille,
queux du roi, qui fut payé, le 26 juin 1326, de ce qui lui
restait dû pendant son exercice de cette charge.
Nous observerons cependant que le même auteur avait
dit ailleurs, que Jean Bataille, premier écuyer du corps
du roi, mourut le 9 mars 1325, ce qui fait croire qu'il
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y a erreur dans cette date, comme nons le présumons,
ou qu'il y a eu deux grands-officiers, l'un grand-écuyer,
et l'autre grand-queux, tous deux des mêmes nain et
prénom. Le premier fut père de Jean Bataillé et d'an-
tres enfants, qui étaient sous la tutelle de Jean Pastou-
rel, écuyer, le 2 7 mai t32 9 , lorsqu'ils payèrent an roi
les sommes dues pour solde des comptes de leur père,
et s'obligèrent d'acquitter les cédules qu'on apporte,.
rait, dans le cas où elles n'auraient pas été comprises
dans l'inventaire qui en avait été fait. (Histoire' des
Grands-Cyjicicrs de la Couronne., tons. VIII, pag.
465 , 828.)

L'an 1339, un Jean Bataille était homme d'armes de
la compagnie du. comte de Foix, qui lit montre à Mont,
de-Marsan. (Histoire de Languedoc, Ibid., col. 1834
Un autre Jean Bataille douna quittance è Carcassonne,
le 2 juin i383, de 82 francs, 3 gros et 3 deniers pour

les gages de lui, homme d'armes, d'un pillart et d'un
page, è raison de quatre mois de service employés 3 la
défense de la sénéchaussée de Carcassonne. (A'istoire des
Grands-Officiers, ibid., pag. 465.) On ne trouve aux
tunes traces, dans le Languedoc, de cette illustre
famille.

BATAILLE, en Artois et en Flandre. Lotin Bataille,
le premier sujet connu de cette famille, possédait, au.
commencement du r3 e siècle, des dimes inféodées
Bailleul en Flandre. Par un titre conservé dans le char-
trier de l'évêché de Térouanne, du mois de décembre
1 23o, il reconnut pour lui, sa femme et ses fils, que ces
dimes appartenaient â l'église de Térouanne. Baudouin
Bataille, frère de Lotin, déclara, la même année, qu'il
n'avait aucun droit sur ces dimes, et cette renonciation
fut encore consentie, au mois de décembre 12 49 , par
Nicolas, Jean, Bernard, Guillaume, Anne et Marie Ba-
taille, frères et soeurs de Baudouin et de Lotin.

Pierre Bataille vendit au comte de Sa int-Pol, au mois
d'août 1348, une rente qu'il avait sur le moulin d'Or-
ville.

Jacqueline Bataille, veuve de Watier d 'Escaillon ,
épousa ,. en secondes noces, vers 13 9o, Pierre d'Auby,
veuf de Jeanne de la Trarnerie, qui fit un testament,

V.	 5
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le 12 juillet 1400, et ne vivait plus le 20 avril 1420,
époque T laquelle Jacqueline Bataille, sa veuve., passa
un accord avec Jeanne d'Auby, fille du premier lit dudit
Pierre, et alors veuve de Jacques d'011ehain, chevalier.

•BATAILLE, eu Ille-de-France et en Brie.

Jean Bataille, rainé, demeurant à Pontoise, fournie
aveu, le 4 décembre 1416, à l'abbaye de Saint-Denis
en France , pour un fief qui avait appartenu à feu mes-
sire Eustache Baillet, prêtre.

Pierre Bataille, P r du nom, général des aides sous
Louis XI, avait un frère , célébre avocat, nommé Ni-
colas Bataille , que le roi Louis XI envoya , en 14 73 ,
vers le duc de Bourgogne, pour la composition de
leurs différents. Nicolas Bataille mourut en 1 482. ii en
est parlé avec éloge dans la chronique scandaleuse.
Pierre eut pour fils Claude, qui suit.

Claude Bataille, conseiller en la cour des aides, en
1$32, épousa Jeanne le Picard, fille de Guillaume le
Picard, et nièce de Jean le Picard, archidiacre de Meaux.
Il en eut Pierre II, qui suit.

Pierre Bataille, II° du nom, écuyer, seigneur de Bah,
leau, prés Jouarre, d'Autonne, Panchard et Chambry,
prés Meaux, conseiller en la cour des aides, épousa
Isabeau Ferret, fille de Nicolas Ferret, seigneur d'Or-
geval. Leurs enfants furent :

1°. Nicolas Bataille, conseiller à la cour des aides,
époux de Louise le Guet, dont il n'eut point d'en-
fants;

a°. Marie Bataille, femme de Louis l'Huillier, sei-
gneur de la Malmaison, fils de Christophe l'Huil-
lier, écuyer, seigneur du même lieu, grand-
"naître des eaux et forêts de France, et de Char-
lotte Tête de Ragny;

3°. Marguerite Bataille , dame du Chemin , en
Brie, mariée : a° avec Georges Pillouitt, sieur
d'Ableigcs; 2° â Pierre Viole, sieur de Roque-
mont, près Lagny, et en partie de Noiseau su r
Amboise, commissaire ordonnateur des guerres,
fils de Nicolas Viole, correcteur des comptes, et
de Claude Chambon de Soulaire;
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4e. Antoinette Bataille, Femme de Guillaume Cour-

tin, seigneur de Gournay et du Bois le Vicomte,
conseiller du roi et auditeur des comptes, fils de
Jean Courtin, seigneur des mêmes lieux et de
Madelaine Budé ;

5°. Marthe Bataille, mariée A Gui de Brestay, mai-
tre des requêtes, dés 1534, et précédemment
président du grand conseil.

Voyez sur cette famille la généalogie de l'ancienne
et illustre maison des Luilliers, in-4°, pag. 74.

Armes : Coupé émanché 'en ondes d'argent et de
gueules (a).

BATAILLE, en Bretagne. Cette maison paraît an-
cienne dans cette province, où elle subsistait encore en
1488. Geoffroi Bataille, écuyer, servait dans les guer-
res de son temps contre les Anglais, en la compagnie
de Pierre de la Roche-Rousse, qui fit montre A Avran-
ches, le 10 octobre a38o, et A Nantes et A la Guerche,
les 7 décembre et 7 janvier suivants (v. s.). Il servait en
la même qualité sous la charge du sire de Derval, che-
valier banneret, dont la compagnie fut reçue A Thé-
rouanne, le 28 septembre 1383 (z). La maison de Ba-
taille, en Bretagne, a produit dans la personne de.
Guillaume Bataille un chevalier banneret, qui illus-
tra son nom par plusieurs beaux faits d'armes. Mons-
trelet et le moine de Saint-Denis rapportent qu'il com-
battit et blessa en champ clos un chevalier anglais,
nommé JeanCarmien, qui lui avait manqué de fidélité.
11 combattait en Guienne, dés l'an 14 4 , étant alors
sénéchal d'Angoulême et commandant une compagnie
de 6 écuyers, le 1" septembre 1418 (3) ; servait sous le
dauphin, la même annee, commandant une compagnie
d'un écuyer banneret et de 17 .écuyers qui firent anon-

(5) Elles sont ainsi désignées dans les preuves de Geoffroy l'Huit.
lier d'Orgeval, reçu chevalier de Malte au prieuré de France , le 3o
mars 5612, et elles étaient aussi empreintes sur la tombe de Pierre
Bataille, It. du nom, inhumé au charnier des Innocents.

(a) Mémoires pour servir de preuves à l'Histoire de Bretagne,
tom. II, col. 259, 263.

(3) Ibid., col. 984.
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tre â Saint-Sauveur de Charros, en Guienne. Il était
conseiller et eliambeflan de ce prince, qu'il accompa-
gna en Angoumois, l'an 1421. Il avait peut-être pour
soeur Marguerite Bataille, é laquelle le dauphin,•régent
du royaume, fit don de 200 livres tournois, le 28 février
a4ao, taret en considération des bons services de feu
Pierre Esparris, son mari, que poser l'aider â soutenir
son état. Le sceau des armes de Guillaume Bataille, che-
valier banneret, apposées â une quittance qu'il donna
le 16 février 1404 , représente trois coquilles avec un
lambel û trois pendants. Le dernier mai 1451, Gail-
1anmo de Quengo, ,lamet d'Yvignac et Jean de la Pr.-
lissorutiere plaidaient au parlement de Bretagne, au su-
j et du manoir du Roscoet, provenant de la succession de
Guillaume Bai.aille.Ce dernier, avait pour contemporain
pt pe t1 .être pour très-proche parent, Charlot Bataille, é-
cuyer, qui commandait une compagnie de 16 écuyers
pour la défense du pays de Touraine, compagnie qui fit
montre a Chinon, le 12 décembre 1418 (r). Le dernier
qu'on trouve de cette famille en Bretagne est Antonin
Bataille, l'un des archers de la compagnie de Gilbert
de Bourbon , seigneur de Montpensier, qui comparut è
Saint-Aubin dn Cormier, le 22 mars. 1488. il parait
avoir péri â la bataille de ce nova, qui eut lieu-le 28 juil-
let. de la mémo année (2).

BATAILLE, en Champagne. La famille des seigneurs.
de Coaltray et de Villevenard, du nom de Bataille, éta-
blitsa filiation depuis Gui l laume Bataille, écuyer, époux.
d'fféléne de Pradine, fille de Christophe de Pracline,
et de Marie de Barrois, avec • laquelle il est mentionire
dans des aptes de 1547, i55o, 1553, 2554, i55q, 4566
et 156 7 . Leurs descendants se sont alliés . aux familles
de la Berge, de Chanteloup, de Choisy,.L.efevre de Ba-
noise, Mauclerc, de liovoire, etc., et ont été mainte-
nus dans leur noblesse de race, au mois d'août 1667,
par M. de Caumartin, intendant en Champagne.

Armes : D'azur, é trois fasces crénelées d'or.

(1) A3emoires pour servit, de preuves â l'Histoire de Bretagne,
tom. It, col. 986.

(2) Ibid., ton. III, col. 636.
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BATAILLE DE FRANGES, autre famille qui portait

D'or, è l'arbre terrassé de sinople. 	 -

BATAILLE. Une famille de. ce nom existait dans la
vicomté de Rochechouart , sur les confins du Poitou et
du Limosin, en 1322. Une autre, en Soissonnais, eut pour
auteur Gui Bataille, de la ville de Soissons, lequel fut
anobli au mois de mars 1398; et une troisième, en Dau-
phiné, existait aux 15 e et th e siècles.

BEAUNE, co,ntr, chef lieu de l'ancien pais de
Beaunois, en Bourgogne. Warnier, comte de Dijon,
d'Auxois et de Beaune, vers la fin du 9 ' siècle, eut
pour su -cesseur Manassès, dit le Vieux, seigneur de Ver-
gy, auquel, sauf la suzeraineté, il transporta tous ses
droits. Giselbert, fils ainé de Manassés 1, lui succéda aux
comtés de Cbèlons-sur-Saône, de Beaune et d'Auxois.
Il obtint aussi le duché de Bourgogne, après la mort
de Richard le Justicier, son 'beau-père. Werra , l'une
de ses filles, eut les comtés de Chiions et de Beaune, et
épousa Robert de Vermandois, qui succéda Gisel-
bert, son beau-père, dans ces comtés, en 956. Adélaïde,
fille unique de Robert, avait été mariée, vers 945, avec
Lambert, fils de Robert, vicomte d'Autun. Lambert
fut le successeur de Robert de Vermandois, l'an 968;
mais on ne voit pas qu'il ait pris la qualité de comte
de Deaune, ni qu'elle ait été prise par aucun de ses
suc esseu l'S?

DE BERENGER DE FONTAINES, Granctmesnil, Fou-
queran, Corqueux, Canon, Herenguerville, Montaign,
Trelly, etc.; maison d'origine chevaleresque, de la pro-

vince de Normandie, oit elle est connue dès le tee SièCle.
Elle parait originaire d'Italie, et s'est fixée depuis dans le
midi de la France. Elle a fourni un lieutenant-général
au service de Hollande; et â celui de France, des officiers
supérieurs très-distingués, un capitaine de soo hommes
d'armes, deux chevaliers de l'ordre du Toi, gentils-
hommes ordinaires de la chambre, et plusieurs cheva-

, fiers de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis. Elle a
donné plusieurs chevaliers de Malte et un chevalier
de l'ordre du Saint-Esprit de Montpellier.
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Titres. Henri IV fit don de la baronnie de Grand-
mesnil é Jean de Bérenger, Vil e du nom, gentilhomme
ordinaire de la chambre du roi, chevalier de son ordre,
sous-lieutenant dans les provinces du Maine et de l'An-
jou, gouverneur d'Argentan, et capitaine d'une com-
pagnie d'arquebusiers. Cette famille a en outre les titres
de comtes de Fontaines et comtes de Bérenger dans les
actes, brevets et commissions, dés 1691.

Armes : De gueules â deux aigles rangées au vol
abaissé d'argent, becquées, membrées et couronnées
d'or. (Voyez la planche héraldique qui termine ce vo-

' lume.)
On peut consulter sur cette maison, entr'a tres ou-

vrages, les recherches de Marie, Chamillart, Boissy
et la Galissonnière, le Mercure de France du mois d'a-
vril 169 a, et la Roque , Traité du ban et arrière-ban.

Elle n'a pas été comprise dans la Recherche de Mont-
faut, en x463, parce qu'elle était établie à cette époque
dans le duché d'Alençon, qui ne figure pas dans cet-
te recherche.

ris BERNAGE, marquis de Chaumont ; famille an-
cienne, originaire de la ville de Paris, qui remonte â Louis
de Bernage, écuyer, avocat au parlement, époux, vers
l'an 552o, d'Anne Chevalier, fille de Nicolas Chevalier,
avocat au parlement, et de Marie de Luc. Charles de
Bernage, l'un de ses descendants, fut pourvu, le 5 mars
a 647, d'une charge de conseiller secrétaire du roi, mai-
son couronne de France et . de ses finances, dont il ob-
tint, le 28 avril 1668, les lettres d'honneur, registrées
au grand conseil, le 23 février 1669. Cette famille a
donné un prélat â l'église de Grasse, deux généraux,
trois conseillers d'état, dont deux furent secrétaires et
grand'croix de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis,
des maîtres des requêtes et des premiers présidents de
cours souveraines. Elle s'est alliée aux familles de Voyer-
d'Argenson, de Rouillé d'Orfeuil, de Martin de Vau-
cresson, Danès, de Lusson, le Picart, etc.

Armes : D'or, à trois fasces de gueules, chargées cha-
cune de cinq flanchis d'argent.
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DE BERNAGE, en l'Ile-de-France, famille différen-
te de la , précédente, et dont était :

Jean-Frédéric de Bernage, écuyer, seigneur de
Saint-Hilliers, près de Mantes, des Èpesses et de l'Isle;
pensionnaire du roi, et garde honoraire des archives
de la reine, époux de dame Marie-Agnès Thistel, et
père, entr'autres enfants, de :

1°. Jean-Mathieu-René, qui suit;
2°. Charles-Hyacinthe - Laurent de Bernage de

Saint-Hilliers, écuyer, garde-du-corps du roi,
compagnie de Luxembourg.

Jean-MathieurRené de Bernage de Saint-Hilliers,
écuyer, commis au département des affaires étrangères,
marié, par contrat du 21 juillet 1788, avec Marie-Ca-
therine-Adélaïde Foucher, fille dé Jacques-Léon Fou-
cher; seigneur de Riville, de la Barberie, de la Verre-
rie et des Frètes, et de dame Marie-Catherine-Margue-
rite Bouchard. De ce mariage sont issus:

I°. Léon qui suit;
2°. Charles-Constant de Bernage, né en 1793;

mort dans la campagne de Russie, au mois de
mars 18,3.

Léon de Bernage de Saint-Hilliers, né é Versailles,
le 24 mai 1790, a épousé, le 12 décembre 1815, Fran-
çoise-Madelaine Caigné, de laquelle sont issus :

1°. Constantin-Philéas-Eric de Bernage, né le 3 1
mars 1820;

2°. Bathilde-Astérie de Bernage, née le 22 mai

3°. El ise-Fortunée de Bernage, née le 15 novem-
bre 1818;

4°. Georgette-Léonie-Zéphirine de Bernage, née
le 4 août 1821.

BÉZIERS, comté et vicomté, comprise dans la Nar-
bonnaise première , lors de la conquête des Gaules par
les Romains, fit ensuite partie de la Septimanie. Char-
les Martel, en 773, chassa de Béziers les Sarrasins, qui
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s'étaient emparés de cette ville sur les Goths; l'année
précédente. Pepin le Bref devint maitre du comté de
Béziers, l'an 752, et en conserva le gouvernement à un
comte ,goth, qui lui avait remis cette place. Adémar
fut . établi comte de Béziers par Charlemagne, au com-
mencement du 9e siècle, et confirmé par Louis le Dé-
bonnaire. Arnaud succéda â Adémar, avant l'an 822. Le
comté de Béziers fit partie du marquisat de Gothie,
au . commencement du io e siècle, et entra avec ce mar-
quisat dans la maison de Toulouse. Depuis ce temps,
il n'y éut plus de comtes particuliers de Béziers, et ce
comté fut réuni à la couronne, en 1229.

Quant aux vicomtesde Béziers, le premier qu'on trou-
ve revêtu de cette dignité es t Raynard, I" du nom, auquel
Carloman donna en propriété, l'an 821 , les villages
l'As; eran et d'Alignan, dans le diocèse de Béziers, a-

vec plusieurs autres domaines, en récompense de ses
services: il était alors employé au siège de Vienne, sous
ee monarque. L'historien du Languedoc conjecture que
ce Raynard descendait d'Ildéric, ou de ces autres Ls,
pagnols réfugiés dans la Séptimanie, auxquels Charles
le Chauve avait confirmé la propriété des mêmes terres
que Charlemagne avait données â défricher à leurs an-
cêtres. Raynard épousa Dide , avec laquelle, le 16 juil-
let 897, il fit un echange avec Fructuarius, évêque de
Béziers. Il ne vivait plus le 14 décembre de la même
année, et avait eu une fille . unique, nommée Adélaide,
qui dès lors avait porté en mariage la vicomté de Bé-
ziers a Bozon, vicomte d'Agde, qui réunit ainsi ces deux
vicomtés, et les possédait encore en 9.20. Tendon, suc-
cesseur et sans doute fils de Bozoti, était vicomte de
Béziers et d'Agde, en 926 et 933.11 fut père de Jonas,
qui possédait les mêmes vicomtés, en 937. Raynard II,
fils de Jonas, • était vicomte de•Béziers et d'Agde, en
961, et ne vivait plus le 20 octobre 969 : Son fils, Guil-
laume, vicomte de Béziers et•d'Agde, était marié, le 24
août 97 7, avec Ermentrude. Il épousa en .secondes
noces Arsinde, avec laquelle, après avoir restitué, le
dernier février , 99o, plusieurs églises et autres biens
qu'il avait usurpés, il fit un voyage de dévotion â Ro-
me. Il avait une soeur nommée Adélaïde , épouse du vi-
cgmte de Narbonne. Guillaume avait liait son testament
avant d'entreprendre son voyage; et l'on voit qu'il n'a-
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rait alors que deux filles, liées de sa première femme,
et nom mées:

a°. Garstde, qui eut en partage la ville de Béziers
et les droits sur l'évêché, et fut mariée, z° â Ray-
mond , fils aîné de Roger, comte de Carcasson-
ne, auquel elle porta lés vicomtés de Béziers et
d'Agde; 2° t Bernard , seigneur d'Anduse..

a°. Senégonde, qui eut la ville d'Agde , avec les
droits sur l'évêché, et épousa Ric:rard I, vicom-
te de Dlil/carcel, en Rouergue.

Guillaume, comte de Carcassonne, et Garsinde, vi-
comtesse de Béziers et d'Agde, son épouse, eurent deux
OIs, Pierre-Raymond et Guillaume-Raymond. Le pre.
nier épousa Rangarde de la Marche, dont il eut, en-
tr'autres enfants, Roger HI, comte de Carcassonne, en
a  6o, mort sans postérité, en ao67, et Ermengarde,
mariée à Raymond-Bernard, vicomte d'Albi, Issu des
vicomtes d'Albigeois, branche aînée des vicomtes de
Lautrec. Raymond-Bernard fut père de Bernard-Aton,
premier vicomte de Carcassonne, en ao$3, qui épousa
Cécile de Provence, et laissa trois fils et quatre filles. Le
second fils, nommé f{aymond-Trencavel I, fut père de
Roger 1I, et ce dernier de Raymond-Roger, qui eut
pour fils Raymond--Trencavel II, dernier vicomte d'Al-
bi, de Béziers, de Carcassonne et de Razès, qui, l'ait
.1247, céda ces vicomtés au roi saint Louis.

DE BIAUDOS (t) , seigneurs de Biaudos , marquis de
Castéja, seigneurs et barons de la Harye, de Mézos, de
Couvonge, de Demange aux Eaux, de Treverey, de Ber-
bure, etc., au pays des Landes, en Lorraine et en Artois.
Cette maison, illustrée par une longue continuit.; de servi-
ces militaires dans des grades supérieurs, par la possession
de pl usieurs terres tit rées, et par de belles alliances, a pris
son nom d'une seigneurie jadis considérable, située it

trois lieues de Bayonne et i+ cinq lieues de Dax. Il est de

(i) Cet article complète et rectifie la notice insérée pag.-toi dn
tome I« de cet ouvrage.

V.	 s
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tradition dans le pays des Landes, que, vers le milieu
(lu 11 e siècle, les sires de Gramont et de Beaumont;
dans une guerre violente qu'ils se firent, s'en rapporté-
rent comme haut arbitre au seigneur de Biaudos, qui
mit fin â leurs différents, par un traité dont il leur pro-.
posa les conditions, et qui fut signé par ces seigneurs.
dans sa capererie (château) de Biaudos.On voit, en 1348,
Adhémar, seigneur de Biaudos, Bertrand, Bernard et
Arnaud de Biaudos figurer parmi les seigneurs qui sous-
crivirent un accord l'ait en vertu d'une sentence de Ber-
nard d'Albret, vicomte de Tartas, sur les différents
mus .entre Pierre d'Albret, seigneur de Guissen, et
Arnaud-Guillaume, seigneur cIe Gramont. Les titres
de cette maison établissent littéralement sa généalogie
depuis Georges de Biaudos, écuyer, sieur de Biaudos,
ainsi qualifié dans son contrat de mariage, du 2 octobre
1 481 avec Catherine de Berraut, fille de noble hom-
me Pierre de Berraut, sieur de Peyroux, et de Ber-
tranne de Gramont. Les descendants (le Georges de
Biaudos ont formé quatre branches : 1° celle des barons
de Biaudos, éteinte peu après le milieu du 1 8e siècle;
2° la première branche des marquis de Castéja, éteinte
après 1755; 3° la seconde branche des marquis de Cas-
téja, éteinte. le 18 novembre 181 6; 4° celle des comtes
de Castéja, chefs des nom et armes de cette maison.
Ces diverses branches ont produit plusieurs personna-
ges de marque, entr'autres trois maréchaux-de-camp
et trois brigadiers des armées du roi, des gouverneurs

,de places, un commandeur de l'ordre royal et militaire
de Saint-Louis, des colonels propriétaires de régiments
de leur nom, une sous-gouvernante du roi Louis XV
et des enfants de France, etc., etc., et se sont alliées
aux maisons d'Andelard , de Bassabat, de Baylens-
Poyanne , de Bedoréde., de Bervoët, de Borda, de Cau-
le, de Gramont, de Guillarme, du Haine', de Jac-.
quier de Rosée, de la Latine, de Mi;lot de Villers,
de le Motte-Baraflle d'O'Corolles, de .Pâris de Gâville,
de Partenay d'Ainval, du Pé de la Graulhet, du Pire
d'Hinges, de Pleurre de Saint-Quentin, de Roll-Mont-
pellier, de la Salle, de Salomon de la Lande, de Va-
lier, etc., etc. La branche des comtes de Castéja avait
pour chef au 1o e degré :

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



DE LA NOBLESSE DE FRANCE. 	 43

. X. Stanislas Catherine (1 , DE BIAIIDOS, comte de Cas,
téja , maréchal des camps et armées du roi, le t er jan-
vier 1 7 84 ; commandant du département du Pas-de-Ca-
lais , en go ; mort T Maestricht, en émigration , le 1 o
mai 179 2. Il avait épousé, le 3 février 177 9 , Marie-
Francoise-Elisabeth des Friches Doria, fille deMarie-
Marguerite-Francoise-Firmin des Friches, comte Do-
ria, marquis de Payens, et de N.... de la Mothe du Fos-
sé de Vattevilte. De ce mariage sont issus :

1°. André, qui suit;
a°. François de Biaudos, vicomte de Castéja, che-

valier de Malte et de l'ordre royal de la Légion-
-d'Honneur , chef d'escadron au régiment des
cuirassiers d'Orléans, marié, le 5 juillet 1819,
avec Caroline de Bombelles, fille de Marc-Ma-
rie,.lnarquis de Bombelles, ancien maréchal des
camps. et armées du roi , ambassadeur extraor-
dinaire de France en Portugal, aujourd'hui évê-
que d'Amiens, et premier aumônier de S. A. R.
madame la duchesse de Berry, et d'Angélique-
Charlotte , née baronne de Maçkau. Madame la
vicomtesse de Castéja a été nommée, le t er no-
vembre 182o , dame pour accompagner madame
la duchesse de Berry.

XI. André DE BIAIIDOS, comte de Castéja , officier de
l'ordre royal de la Légion-d'Honneur, commandeur de
l'ordre impérial de Léopold d'Autriche, successivement,
'en 1815, commissaire du roi pendant les cent jours, ad-.
ministrateur-général dans la 16' division militaire, puis
préfet du Haut,-Rhin pendant l'occupation étrangère;
aujourd'hui préfet (lu département de la Haute-Vienne,
a épousé, par contrat du 3o juin 1802, Alexandrine-
Françoise de Pons de I? enepont, fille de Bernard-Alexan-
dre-Elisabeth de Pons, marquis de Renepont, et dé Ca-
therine-Louise-Julie de C'hetret. De ce mariage est issu :.

René-Léon de Biaudos-Castéja, né a Paris, le 22

février 1805, aujourd'hui page du roi.

(il Filleul du roi de Pologne Stanislas le Bienfaisant, duc da
Lorraine.et de Bar..	 .
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On peut consulter la généalogie détaillée de• cette
maison dans le tome 1[ de l'Histoire généalogique et
héraldique des pairs de France', des grands dignitai-
res de la couronne , des principales fantilles nobles du
royaume et des maisons princières de l'Europe , publie
en 1822.

. Armes : Écartelé ,.aux I et 4 d'or, au lion de gueu-
les; aux z et 3 d'argent, it trois merlettes de sable.
Couronne de marquis. Supports : deux lions, celui de
senestre en baroque. Cimier : un lion issant.

DE BONNECHOSE (r); famille ancienne de Nor-
mandie, distinguée par une longue continuité de servi-
ces militaires et par de belles alliances L'historien de
cette province cite un Robert de Bounechose (Bonne.scoz)
dans le rôle des seigneurs renommés depuis Guillaume
le Conquérant (t o56) j usqu'au règne de Philippe Au-
guste, qui acheva, l'an 1204, de soumettre entièrement
la Normandie, et d'en expul'er les Anglais (2).

Jean de Bonnechose fut du. nombre des seigneurs
normands qui, l'an 1191, accompagnèrent Philippe Au-
guste en Palestine, et qui se trouvèrent au siège de St.-
Jean-d'Acre, au mois de juillet de cette annee.

On a rapporté dans le tom. I" r de cet ouvrage une
condamnation prononcée, en i463, contre Jean 1I de
Bonnechose , par Rétnont Mourant., commissaire du roi
Louis XE; mais.il fallait ajouter que cette condamnation
n'était l'ondée que sur défaut de production de titres
de la part de Jean II, seigneur d'Hienville. Il tarda peu
a recouvrer une partie de ses titres, qu'avait disperses
une confiscation des biens de Colin de Bonnechose, pe-
re de Jean, faite par Henri V, roi d'Angleterre; car, en-
247 1, ayant été taxé aux francs-fiefs pour sa terre
d'Hienville, et Jean le jeune , son frère , pour le fief de
Vieuxpont, A la somme de 33 écus; ces deux frères en
furent exemptés par jugement des commissaires, du 4

(r) Cet article doit rectifier celui qui se trouve p. ro5 du tom. I
de cet ouvrage.

(a) Du Moulin, édit. de 1631, pag. 4o, col, a du catalogue pla-
cé à la fin de l'Bi 'teire de Normandie , après la page 564.
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'tuai de la même année, u.après avoir justifié par let-
tres• et par information qu'ils étoient hommes nobles,
nés et extraits de noble lignée, ayant de tout temps, eux
et leurs prédécesseurs , fait le service de guerre comme
tes autres nobles. » Il est bon d'observer que Guillaume
de Bonnechose, écuyer, cousin du 3 e au 4° degré de
Jean II, fut maintenu par le même Rémond Monfaut,
en 1463 (I) , ce qui achève de prouver que le jugement
prononcé contre Jean et son frère ne fut rendu que
Iàute de produire. La filiation de cette famille, établie ,
d'après le jugement du 4 mai 1471, et ceux qui l'ont
maintenue dans son ancienne extraction, en 1540, 1641,
1642, 1659, 166o, 1665, 1666, 14 avril et i3 juin
1667, et t° r et 5 décembre 1669, remonte â Jean dit
Bonnechose, écuyer, qui vivait, en 12 94, avec sa fem-
me Jeanne de Boishelin. Leur descendance s'est subdi-
visée en un grand nombre de branches, entr'âutres:

I° les seigneurs- de la Boulaye et de la Francardière,
'existants, au 15° degré, en deux rameaux; 2° les sei-
gneurs de la Lande et de la Fleurielle, éteints peu
après l'an •1 7 c 9 ; 3° les seigneurs de la Fontaine, duMé-
nil-Germain et de Ferrières, éteints le "r3 septembre
1773; 4° les seigneurs de Vaux-Roger, existants au 13°
degré; 5° les seigneurs de Bocmâzier et de Quetteville',
éteints peu après 1784; 6° les seigneurs de Berville et
de Beauval , éteints a la fin du 1 7 . siècle; 7° les seigneurs
de la Cour du Bose, existants au I2 e degré; 8° les sei-
gneurs de Vaudecourt, existants nu r5° degré; 9° les
seigneurs de Bonneville, et des Parts, éteints en 1776;
Io° les seigneurs de Vaudentont et de Malouy, éteints
peu après 1784; 1 .t° les seigneurs de Bellouet, éteints
au milieu du 18° siècle; 12° les seigneurs de Bougy et
de Courval, existants au 13" degré; 13° les seigneurs de
Prémonts; existants au 1 4° degré; 14° les seigneurs de
Boisnormand et de la Cornillière , éteints en 5632. Ces
diverses branches ont contracté des alliances directes
avec les familles d'Abos de Grandcamp, d'Agis de Né-
licourt, d'Aufray, d'Aprix, d'Assy, d'Aussy, de Barrey,

(1) Tableau généalogique et historique de la noblesse, par War-
4oquier, in-12, tom. iV, pag. 2. Recherche de Montrant, edition
de 1818, par M. Labbey de la Roque, pag. a3.
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de Baudot, de Baudouin du Fay, de Baudry de Pieu-'
,court, de Berniéres, Besnard de la Morandière, , de
Borquensey, du Bois du Clos, de Boissel de Monville,
de Bonardl du Ménil, de Bonenf nt-Moutl'réville, des
Boulayes, le Bourgeois de la Varende, de Bucaille, de
Camproyer, de Cintrey, de. Clinchamp, du Collet
de Boves, de Costard, de Coulontp, de Courcol, du

,Crotay. de Cuillier, Dandel d'Asseville, L Duc, d'Es-
cageul, d'Escorches de Sainte-Croix, de l'Espée, d'Es-
pinay . de Chauvigny, de l'Espinay, des 1 ssards, de
Fautereau de Mainières, de Fayel, Le Filleul de la
Chapelle, deFontenailles, de Fouqueville, de Franque-
ville, le .Gentil , de Georges, de Gisay, de Glesquin, le
.Got, de Graindorge, de Grieu, de G rimouville, de Gros-
lot, de Guiry, deGuerpel, Hardy de la fi des Hayes
de Boisbrun, des Hayes de Bonneval, de Heudoy, de
la Houssaye, de Hudebert, d'Irlande, de Jambon de
Bosebenard, de Lambert de Jeanville, de Lieurey, de
Louvel de Repainville, de Louis de la Suhardière, de
Lucas, le Maignen, de Maillet de Friardel, de Malher-
be de Beauvais et de Malicorne, le Mancel, de Ma y, de
iiironnel, deMonnay, le Nantier, le Normand de Mai-
sières, d'Orte, d'Osmond, Papillon des Haistereaux,
de Perier, de Pierre du Pin, du Plessis, de Pluviers , le
Prévost de Fourches, de Pontoulain, du Quesnay, de
Roud, le Roux de la Fleurielle, de Sainte-Marie, de
Scelles, de Seney d'Argence, de Sousnlont, de Se-'
vrey, de Tolly, le Tonnellier de Conty, de la Vache,
de Vattetot, le Velain du Ronceray, de Venois, de
Viette, etc.

Armes: D'argent, â trois têtes de sauvage de sable,
posées de front (a). Couronne de marquis. Devise : Fi-
de ac virtute.

(i) C'est ainsi qu'elles étaient représentées dans le vitrage d'une
*des chapelles des Quinze-Vingts, iV Paris, où saint Louis, dit-on,
permit de les y mettre, en considération des services rendus â. ce
monarque par un Bonnechose. Les m&mes armoiries se voyaient
encore dans l'église du mont Saint-Michel, • parmi celles des 119
gentilshommes, qui, l'an 14.a3, défendirent cette place contre les
Anglais, et forcèrent leur chef, le comte de Montgommery, d'en
lever le siége. (Dictionnaire de da Noblesse, in-4°., Paris, t; t,
tout . II, pag. 636.) Voyez aussi la généalogie de toutes.lcs branches
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nE BOULT; maison d'origine chevaleresque, gui ti-`

rait son nom de ses chateau et village de Boult , au
comté de Bourgogne, bailliage de Vesoul, et dont on
trouve grand nombre d'anciens titres des te, i3 e et
i4° siècles aux archives de l'officialité de Montbéliard,
des abbayes de Montbenoit et autres. On y voit , que G'i-.
rard, seigneur de Book, écuyer, épousa, - vers -1 46o, -
Adeline de Saint-Mauris en Montagne, fille de Thié-
baud et de Claudine d'Andelot. et qu'étant le dernier
de cette branche, son fils Nicolas de Moult, marié : t° d
Claudine de la Pallud; 2° à Françoise de Villers; 3°
Claudine de Noidans, avait pris par cette raison le nom
de Saint-illaurrs, dit de Boult, et en écartelait les ar-
mes.Maiscet.te maison paraît s'ètre éteinte peu après cet-
te époque. Elle a .donné des chevaliers et hommes
d'armes aux armées de Bourgogne, et des sujets à ses
chapitres nobles, et s'est constamment alliée aux plus.
anciennes maisons de chevalerie de la province.

Armes : Palé d'or et de sable de quatre pièces.

BRIE, comté. Cette province était habitée du temps
de César par les I<lelt e, et faisait partie de la quatriè-
me Lyonnaise sous Honorius. Lorsque cette province
passa sous la domination des Français, elle lit partie du
royaume de Neustrie. Vers la tin de la seconde race et
au commencement de la troisième, elle était gouvernée
par des comtes particuliers, connussous la dénomination
de comtes de Meaux. Herbert Il de Vermandois, comte.
de Meaux (i) ou de Brie, devint comte de Troyes ou
de Champagne, en 968, et réunit ces deux provinces,

de cette famille, dans le premier volume de l'Histoire généalogique
et 'héraldique des pairs de France, des grands-dignitaires des la
couronne, des principales Antilles nobles du royaume, et des mai-
sons princiéres de l'Europe, publié au mois de ja.nvi^r 1822.

(n) Il y eut aussi parla suite des vicomtes de Meaux, dont le pre-•
mies. connu est Ilugues I, seigneur d'Oisy , châtelain de Cambray,
vivant en t ne 6. Cette vicomté passa successivement dans les mai-
sons de la Ferté-Gaucher, de Coucy, de Gaines, de Châtillon , de
Luxembourg, de Bourbon, de Béthune, par acquisition en /627.
Maximilien-henri de Béthune, mort en)729, était le trente-unie-
me vicomte de Meaux.
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qui depuis ce temps n'ont point été séparées, jusqu'à
leur réunion â la couronne, en 136r. La Brie était divi-
sée en Brie Charnpetzoise, dont Meaux était la capitan
le; Brie Française, qui avait pour chef-lieu Brie-Cam-
te-Robert; et Brie Pouilleuse, dont. le chef-lieu était
Château-Thierry. On distinguait aussi cette province en
Brie Plaute et Basse. Meaux était la capitale de la pre-
1nière, et• Provins de la seconde. Cette dernière ville
était anciennement la capitale et le lieu oû résidaient
les comtes de Brie.

C:

ne CALBIAC, en Agénois; famille ancienne , et qui
depuis l'an 1 60o, n'a pas cessé , de père en fils, de don-
ner des officiers de divers grades clans les armées de nos
rois. Elle remonte par preuves sa filiation suivie à Jean
de Calbiac, qui se maria le 4 août 163o. Un grand nom-
bre de ses descendants furent décorés de la croix de
l'ordre royal et utilitaire de Saint-Louis. Pierre de Cal-
biac ayant eu ït soutenir un procès contre quelques ha-
bitants de sa paroisse, qui lui disputaient sa noblesse,
y fut maintenu, par arrêt de la cour des aides et fi-
nances de Guienne, du t t avril 1778, rendu après la
vérification des titres de cette famille. Pierre de Calbiac
émigra avec quatre de ses fils, officiers dans différents
corps. Deux furent tués A l'armée de Condé, :r l'attaque
du village cl'Ober-Kamlach. Lui-même , après avoir
servi dans l'armée des princes, est mort à Londres, et
deux autres de ses fils, Martial et Guillaume de Calbiac,
anciens capitaines, chevaliersde l'ordre royal et militaire
de Saint-Louis, échappèrent au désastre de Quibéron.
Ces deux frères ont obtenus, le ro mai 1817, des let-
tres-patentes de S. M. Louis XVIII , qui les confirment
.dans les possession et qualité de nobles et d'écuyers, qui
avaient été ci-devant accordées At feu leur père par la ci-
devant cour des aides de Guienne, avec autorisation de
se qualifier tels, et de les transmettre a leurs descendants,
mâles et femelles, avec tous les titres, armoiries, hon-
neurs, etc.

Arrhes : Coupé, âu 1 d'or, R deux croissants rangés
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en fasce de gueules ; au 2 d'azur, à deux tours d'argent,
crénelées, ajourées et maçonnées de sable, aussi rangées
en làsce. Casque taré de profil, orné de ses lambrequins
aux émaux de l'écu.

CAMBRÉSIS, comté. Cette petite province, dont
Cambray (et non pas Cateau-Cambrésis) est la capita .
le, était habitée du temps de César par les Nerva, et
comprise sous Honorius dans la seconde Belgique. De
la domination des Romàins, le Cambrésis passa successive-
ment sous celle des Suèves, (les Vandales et des Alains.Les
Goths s'en emparèrent en 4 1 4 . Les Français l'envahirent
sur ces derniers, en 425; et nos premiers rois, à partir
de Clodion , firent de Cambray le siége de leur empire.
Ragnacaire, roi de Cambray, frère de Rigomer, roi du
Mans, et tous deux du sang de Mérovée, furent mis
mort, vers l'an 5o9 , par Clovis P r , leur parent, qui
s'empara de leurs états. Vers la lin du même siècle,
Cambray était gouverné au nom du roi de France, par
des comtes particuliers. Le premier que l'histoire fasse

'connaître est Landry, favori de Fredégonde, qui, à
l'instigation de cette odieuse princesse, dirigea les as-
sassins qui frappèrent Chilpéric, roi de Soissons, l'an
584, au retour d'une partie de chasse qu'il avait faite à
Chelles. Charlemagne établit pour comte de Cambray
Eudes, que quelques-uns disent issu des ducs ou rois
d'Aquitaine. Il eut pour successeur, sous Lothaire, Hot-
ton, auquel succéda Majon, que Balderic qualifie com-
te illustre. Isaac ou Sigard était comte de Cambray en
863. Arnould, comte héréditaire de Cambray et de Va-
lenciennes, étant mort saris enfants, peu après l'an 1007,
l'empereur Henri, à la requête d'Herbert, archevêque
de Cologne, donna le gouvernement temporel de Cam-
bray à l'évêque Herinin et à ses successeurs, sous le
vasselage de l'empire. Les rois de France, prétendant à
la suzeraineté sur Cambray, réclamèrent vainement con•
tre ces innovations; mais les évêques, mettant à profit
les circonstances, ménagèrent les choses si habilement,
que pendant long-temps ils furent regardés comme in-
dépendants , tant de l'empire que de la France. Cam-
bray fut érigé en duché et en principauté de . l'empire,
l'an r5io , par l'empereur Maximilien, en faveur de
Jacques de Croy, alors évêque de Cambray, et pour

V.	 7
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ses successeurs. Lors de la révolution des Pays-Bas, lt;
duc d'Alençon établit., en 1581 , un gouverneur è Cam-
bray. Ce fut Bélagny (Jean de Montluc) qui remplit
cette mission, mais avec tant de hauteur, que les ha-
bitants, pour se délivrer de l'oppression, ouvrirent leurs
portes aux Espagnols, en 1595. Ces derniers possédèrent
le comté de Cambray jusqu'en 16 77 , époque à laquelle
Louis XIV en fit la conquête. Il fut réuni â la couron-
ne par le traité conclu â Nimègue , le 17 septembre
;678.

CARLADES, vicomté. Le pays de Carladès, situé
dans la Haute-Auvergne sur les confins du Rouergue,
tirait son nom de la ville de Carlat, qui fut d'abord le
chef-lieu de cette vicomté (établi depuis dans la ville de.
Vic). On en voit des traces dès le commencement du q•
siècle. Louis le Débonnaire s'empara du château de Car-
lat, en 83 9 . Gilbert II, vicomte de Carlat, épousa, vers
le milieu du 11' siècle, Nobélie, fille unique et héri-.
fière d'Odon , vicomte de Lodève. Par suite de ce ma
riage, la vicomté de Lodève passa, avec celle de Carlat,.
dans la maison des vicomtes de Milhaud. Le Carladès
entra depuis par alliance, au commencement du m.
siècle, dans la maison d'Armagnac, et successivement
dans celles d'Albret et de Bourbon. Le roi François I'
l'unit â la couronne, en 1351, après la mort dit conné-
table de Bourbon. Louis XIII le démembra, en 1642,
et le donna è perpétuité au prince de Monaco. Ses des-
cendants l'ont possédé jusqu'a l'époque de la révolution.

Armes: Les vicomtes de Carlat, de la maison de Mil-
haud , portaient : De gueules, ale léopard h enné d'or,

qui sont les armoiries des comtes de Rodez.

CARLET nE LA 1IOZIERE; famille ancienne, Ori-
ginaire du Piémont, établie en France au commence-
ment du 15 e siècle. Elle n'a pas cessé depuis d'être em-
ployée utilement clans les armées de nos rois, auxquel-
les elle a fourni plusieurs officiers d'une bravoure
exemplaire et d'un mérite distingué.

I. Louis-Charles'CAALET DE LA ROZ17:ae, chevalier de
l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, officier au ré-
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piment de Canisy, se fit d'abord remarquer au combat
de Morbeigno, gagné parles Français sur les Espagnols,
le io novembre 1655, et fut blessé grièvement dans
cette affaire. Il fut nommé capitaine sur le champ de
bataille, et peu d'années a rés officier supérieur dans
le même corps, avec lequel il se trouva A la bataille de
Rocroy, en 1643 ; aux combats de Fribourg, en i 644 ;
à la bataille de Nortlin ue, le 3 aôût 1645; à celle de
Lens, en 1647; A Seneff,, le r r août 16 74 ; it Turckeim,
le 5 janvier 1675; aux siégés-de Condé , de Bouchain et
d'Aire, la même année; et , le 2 7 juillet 1678, A l'as-
saut du fort de Kehl, qui lui fournit une nouvelle oc-
caion de signaler sa valeur. Il mourut, en a 701, dans
tin âge très-avancé. 11 eut pour fils aîné, Marc, qui
suit.

IL Marc CARLET DE LA RoztlRE, chevalier de l'ordre
royal et militaire de Saint-Louis, entra jeune dans la
rarriere des armes, et devint successivement officier,
capitaine, puis, en 1726, major du régiment de Con-
ty, infanterie. Il lit avec ce corps toutes les campagnes
de son temps; combattit à Fleurus, le 1`' r juillet 169o;
A Mons, en 1691; A Steinkerque, en 16 9 2; à Neerwin-
de, en 1693; a la fameuse journée d'Ilochstedt, le 13
août 1 704; à Malplaquet, le i 1 septembre 1 7 09 ; A De-
nain, le 24 juillet 171 2. ll mourut couvert d'honorables
blessures, en 1 7 44 , égé de 86 ans, et fut inhumé dans
l'une des églises de Neuf-Brisach, oit sa famille lui fit
ériger un mausolée, qui subsistait encore à l'époque de
la révolution. Il eut pour fils aîné Jean, qui suit.

III. Jean CARLET DE LA ROZ114 RE, chevalier, né en
1696, brigadier des arisées du roi, chevalier de l'ordre
royal et militaire de Saint-Louis, entra, en 170 9 , dans
le régiment de Conty, infanterie, et fit avec ce corps la
campagne de Flandre, sous le maréchal de Villars. Il
combattit i Denain, A côté de son père; et y reçut une
blessure grave. Nommé aide - major du même régiment,
en i 726, il se trouva avec ce corps au siège et A l'assaut
de Fribourg, au mois de novembre 1 7 33 ; aux batailles
de Parme et de Guastalla, les 29 juin .et 1 9 septembre
1 734 , et fut blessé dans ces trois actions. 11 servit avec
distinction A la défense de Prague, en 1742, et eut la
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poitrine traversée par une balle A l'affaire du col de
l'Assiette, en 1747. A la paix de 1 7 63, il fut nommé
brigadier des armées du roi, et commandant de la pla-
ce ide Calais, où il resta pendant quatorze ans. Ayant
ensuite obtenu sa retraite, il se retira auprès de son fils,
au château de la Rozière, en Champagne, oit il mou-
rut, en 178o, âgé de 84 ans, après eu avoir passé 64 au.
service de trois de nos l'ois.

IV. Louis-François CARLET, chevalier, marquis de la
Roziére, maréchal des camps et armées du roi, géné-
ral-major au service de la Russie, puis lieutenant-gé-
néral des armées portugaises, naquit au Pont-d'Arche,
près Charleville, le so octobre 5 7 33. Il entra au servi-
ce, en 1 745, en qualité de volontaire, et fit ses premiè-
res armes en Italie. Nommé lieutenant au régiment de
Touraine , infanterie, en 1 746, il se trouva, le 11 oc
tobre de la même année, à la bataille de Raucoux; A.
celle de Lawfeld , le 2 juillet 1 747 ; au siège de Berg-
op-Zoom, que le comte de Lowendal emporta d'as-
saut, le 16 septembre; A celui cIe Maestricht, qui capi-
tula, le 7 mai 1 7 48. En 175o, il passa du régiment de '
Touraine aux écoles de mathématiques et de dessin, éta-
blies A Paris et A Mézières. En 1 7 52, il suivit aux In-
des-Orientales le savant abbé de la Caille (1), en qua-
lité d'ingénieur dans la brigade destinée pour les colo-
nies, et fut employé A I'lle-de-France aux fortifications,
et A rédiger un plan de défense. De retour en Europe,
en 1756, il fut nominé aide-de-camp du comte de Re-
vel, et aide-maréchal-général-des-logis de l'armée auxi-
liaire de France, destinée pour la Bohême. 11 commen-
ça les campagnes de la guerre de sept ans à l'armée de
Westphalie ; et le 5 novembre 1 7 57, il se trouva A la
bataille de Rosbach, oit il fut chargé de la direction
d'une division d'artillerie. Le comte de Bevel ayant été
tué, M. de la Roziére fut attaché an corps d'armée du
duc de Broglie, et fit, avec ce général et les maréchaux
d'Estrées et de Soubise, toutes les campagnes de cette

(1) C'est à ce célèbre astronome qu'on doit la chronologie d'é-
clipsespour 1800 ans, publiée dans la i'Q édition de l'Art de vérifier
les dates,
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.guerre. Il se trouva A la prise de Bremen, le i5 janvier

1 758, et fut fait capitaine de dragons sur le champ de
bataille de Sundershausen, le 23 juillet. IL y avait été
blessé, et avait eu un cheval tué sous lui. I1 combattit
A Lutzelberg, le io octobre de la même année; A Ber-
gen, le 13 avril 175 9 ; A la bataille de Minden, le ter
août, et commanda l'un des détachements qui couvri-
rent la retraite de l'armée A la suite de cette action. IL
servit au passage de la Lahnn; A l'affaire de Corbach,
au mois de juillet 1760 , et A la prise de Cassel, en 1761.
Ce fut lui qui enleva d'assaut, l'épée A la main , la cas-
cade de Cassel, et qui pénétra le premier dans cette
place. Il se trouva aux batailles de Grienberg, oit il fut
blessé d'un coup de sabre A la tête, et de Fillinghausen,
et au passage du Weser. A l'affaire de Frauenberg, il
fut sur le point de faire prisonnier 1e prince Ferdinand
de Brunswick; mais, au moment ou il atteignait ce gê-
nerai , son cheval s'abattit, et il ne lui resta dans la main
que la housse du prince, qui ne dut son salut qu'A cet
-incident et A la vitesse de son cheval. La manière distin-
guée dont il s'était conduit dans cette affaire lui valut
le grade de lieutenant-colonel de dragons et la croix de
Saint-Louis. Quelque temps après, étant allé faire une
reconnaissance dans la forêt de Sababord, il l'ut pris par
des montagnards écossais, et conduit au quartier-géné-
ral du roi de Prusse, qui lui fit l'accueil le plus bono-
rable, et oû il resta pendant près de trois semaines, avant
d'être échangé (t). De retour A l'armée, il y reprit son
€rade; se trouva A la bataille de Wiltieustadt; au combat
de Morchom ; A la retraite de la Hesse, sous le 'ttaré-
chal d'Estrées;A l'affaire deDilheuistadt,oùil chargea vi-
goureusement l'avant-garde ennemie, A l'affaire d'Amene-
bourg, oûil dirigea les opérations, après que le marquisde
Castries et le vicomte de Sarslield eurent été blessés, etj us-
qu'A l'arrivée du marq uis de Ségur. Il eut encore dans cette
action un cheval tué souslui d'une balle dans la tête. Après
la paix de 1763, le marquis de la Roziére fut employé
dans le ministère secret . du duc de Broglie, qui savait

(t) Lorsqu'il arriva au quartier-général des ennemis, le grand
Frédéric lui dit : r J e désirerais vous renvoyer à l'armée française;
s mais, lorsqu'on a pris un officier aussi distingué que vous, on le
e garde te plus long-temps possible. J'ai des raisons pour que vous
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apprécier ses talents militaires et ses connaissances per-
sonnelles. 11 passa en Angleterre, d'après les ordres de
Louis-XV, pour reconnaître les côtes de ce royaume,
et s'acquitta de cette commission importante avec autant
d'intellience que de courage (I). Cette mission était
relative au grand projet dont ce prince était alors occu-
pé contre l'Angleterre (z). De retour en France, il rut

a ne soyez pas échangé dans les circonstances présentes; ainsi vous
resterez avec nous sur votre parole.. Le prince Ferdinand de

Brunswick, se rappelant l'attaque de Frauenberg, dit aux officiers
qui l'environnaient, en montrant k marquis de la Rozière :. Vol-
a là le Français qui m'a fait le plus de peur de ma vie..

z) Dans une lettre du comte de Broglie au roi, relativement it
MM. de la Rozière et d'ion, au sujet de leur séjour en Angleterre
et des soupçons qu'on pouvait en concevoir, ce ministre dit, entr'au-
Ires choses: Je leur ai fait quelques observations; mais ils sont
n partis du principe qu'ils doivent l'un et l'autre se sacrifier plutôt

que de risquer que le secret ne soit découvert. Si ce principe pou-
R rait les égarer, il est si louable, qu'il est diane de la protection de

leur maure,'; j'ose prendre la liberté de la réclamer avec la plus
'grande confiance, et je m'empresse d'autant plus de mettre mes
. instances à cet égard aux pieds de Votre Majesté, que, si les bruits
a qui courent à Paris ne sont pas outrés, M. de la Rozière en aura
grand besoin, car on n'y parle que de le faire enfermer; mais heu-
reusement ceux qui tr nnent ces propos ne connaissent pas l'appui

. respectable et inviolable sous lequel il ne peut avoir rien à crain-
dre. C'est d'après cela que le roi, écrivant de sa main à M. de la

Rozière, le prévenait qu'il devait être arrêté en débarquant à Ca-
lais, et mis à la Bastille; que l'ordre était expédié par le duc de
Choiseul, qu'il eût à tâcher de l'éviter, et à se rendre près du com-
te de Broglie, cc qu'il fit fort heureusement. Ceux qui savent ce
qu'était le ministère secret de Louis XV, concevront facilement cet-
te singularité.

Da us une autre lettre, datée de Paris, k 31 février 1;65, au su-
jet du travail de M. de la Rozière sur l'Angleterre, le c, mte de Bro-
glie mande au roi :. Je désire que Votre Majesté soit contente de
. son ouvrage, qui est fait avec une intelligence et une netteté peu
' communes, et qui justifient bien l'opinion que j'ai de lui et de ses
. talents, ce dont j'ai eu l'honneur de rendre compte à Votre Ma-
. jesté. Je doute qu'il y ait beaucoup d'autres officiers dans l'armée
.qui en réunissent. de pareils, et qui puissent être aussi utiles au ser-
a vice de Votre Majesté. Je ne puis donc assez louer, sire, la rare
a intelligence et le zèle infatigable de cet officier..

(a) Ce fut à l'ocdasion des préparatifs de cette descente, que
le duc de Broglie mandait au roi, le 4 juin 1 76.i: Je vais char-
. gel. M. de la Rozière, qui est le principal instrument de toute cet-

te besogne, de détailler les préparatifs qu'il conviendrait de faire
.sur nos côtes, soit pour y rassembler des magasins de vivres, d'ar-
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chargé'par le roi, en 1 7 65, de faire la reconnaissance
topographique et hydrographique de toutes les côtes et
ports du royaume. Il produisit un projet de défense
pour les provinces de Saintonge et d'Aunis, et particu-
lièrement pour le port de Rochefort, projet qui fut ap-
prouvé par le roi. En 1767, il fut nommé aide-maré-
chal-général-des-logis et employé en Bretagne, et dressa
un plan particulier de défense pour chacun des ports
de cette province. Celui qu'il fit pour le port de Brest,
et qui, mis A exécution, fait encore au j ourd'hui la sû-
reté de ce bel établissement maritime, suffit seul pour
donner une juste idée du génie militaire de cet officier.
Les autres travaux projetés et proposés par le marquis
de la Roziére pour les ports de Saint-Malo, du Clos–
Poulet, de Lorient, du port Louis, du Croisic et de Bel-
le-11e , furent approuvés par Je gouvernement, et en
partie exécutés. A la fin de l'année 1768, le gouverne-
ment le chargea de rédiger, sur les dépêches des minis-
tres et des généraux, l'Histoire des guerres de France,
sous les régnes de Louis XIII, Louis XIV et Louis XV;'
ouvrage qui devait comprendre 12 vol in-4°, avec un'
vol. de planches, mais qui est resté au nombre des ma-
nuscrits de M. de la Roziére, n'ayant pas été imprimé
par suite de la révolution. Le roi le chargea , en 1770,
de rédiger un plan général de campagne contre l'Angle,
terre. Il fut nommé, le Ir novembre de la même an=
née, brigadier de dragons des armées, et commandant
A Saint-Malo. Quelque temps après, le roi le nom rua
maréchal-général-des-logis de l'armée destinée A des-
cendre en Angleterre, expedition qui n'eut point lieu. Il
fit de nouvelles reconnaissances plus détaillées sur l'Al-
sace, la Suabe et une partie de la Suisse, et donna le
projet, si connu depuis, d'entrer err Allemagne, et d'y
soutenir la guerre par la Forêt-Noire et les villes fores-
tières. Le comte de Saint-Germain l'envoya ensuite A

rmes, etc , soit pour mettre certains points à rouvert des risques
. qu'on a courus la guerre dernière. On ne peut penser sans frisson-
▪ner que Brest et Rochefort ne sont point à l'abri d'un coup de-
. main.... M. de la Rosière, qui a bien examiné ces deux ports, ne
voit pas sans inquiétude l'état où ils se trouvent aujourd'hui ; it

. doit sur cela me communiquer ses idées, ce dont l'aurai l'honneur
de rendre Compte à Votre Majesté. s
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Boulogne pour déterminer le plan d'un port et d'un éta-
blissement qui pût servir it la marine du roi. En 1777,
après avoir indiqué et inspecté une partie des travaux
du port de Brest, il se rendit é Cherbourg, pour y exa-
miner les moyens d'y former un port avec des défen-
ses, tant par terre que par nier. Lorsque la guerre eut
été déclarée è l'Angleterre, en 1 778, il rédigea le plan
de descente, fit avec le maréchal de Broglie l'inspection
des côtes, et remplit les fonctions de maréchal-général-
des-logis de l'armée è la division du général de Vaux.
11 rédigea, par ordre du ministre, l'ordonnance con-
cernant les gardes-côtes, du 13 décembre 1 7 78, et dé-
termina l'emplacement et l'espèce, de même crue le nom-
bre de batteries nécessaires it la côte de Cancale, pour
en assurer le mouillage. Il établit aussi la défense de la
rivière de .t'ontrieux et des îles de Bréhat. Le roi, en
considération de plus de 3oo ans de services militaires
rendus par sa famille , et. surtout de ceux qu'il avait per-
sonnellement rendus it l'état, érigea, en 178o, la terre
de blagnon et ses dépendances, en Réthelois, en mar-
quisat de la Rozière. En 1 7 81 , le marquis de la Roziè-
re fut nommé commandant du corps de troupes destiné
è s'emparer des îles anglaises de Jersey et de Guernesey;
niais, ayant reçu contre-ordre sur le point du départ,
cette expédition n'eut pas de suite. ll fut promu au gra-
de de maréchal des camps et armées du roi, le 5 décem-
bre de la même année. La paix ayant été faite, avec
l'Angleterre, en 1783, le marquis de la Rozière com-

' manda, depuis 1 7 84 jusqu'en 1787, six bataillons em-
ployés aux travaux de la navigation intérieure de la
province de Bretagne. Il conserva son commandement
de Saint-Malo jusqu'a l'époque de la révolution. Au mois
de mai 1 79 1 , il émigra avec son fils aîné, capitaine de
dragons, et fut chargé de la direction des bureaux de
la guerre établis è Coblentz par les princes, frères de
Louis XVI. Il fit ensuite la campagne de 1 79 2, en qua-
lité de maréchal-de-camp et de maréchal-général-des-
logis de l'armée royale, et fin nommé, cette même an-
née, commandeur, puis 7rand'croix de l'ordre royal et
militaire de Saint-Louis (1). En 1 794, il passa d'Allema-

(i) Ce fut vers cette époque qu'il reçut du maréchal de Broglie
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4-tie én Angleterre, sur l'ordre qui lui fut adressé de Pé -
tersbourg par M. le comte d'Artois. Il quitta bien tôtLon-
dres pour se rendre è IDusseldorff, ou était sa familles
Appelé de nouveau en Angleterre,. il y rédigea plusieurs
plans d'opérations militaires, et fut employé en qualité de
quartier-maî tre général des troupesdesti nées èdébarquer
dans la Vendée. An retour de cette expédition malheu-
reuse, on. lui proposa de. très-grands avantages pour en-
trer au service de' la Porte; mais il préféra celui de la
Russie, et y fut reçu en qualité de général major. Ce fut
dans ce temps que l'impératrice Catherine écrivait au
roi d'Angleterre que, a si M. de la Rozière passait au
a service de la Porte, c'était en quelque sorte tirer Pi,-
» pée contre la Russie ; qu'un bffici er • tel que lui devait
a porter ses connaissances et ses services en Angleterre,
a mais non pas chez l'ennemi né de l'empire russe. »
Elle lui fit proposer de l'emploi, qu'il accepta, avec la
permission de rester Londres, auprésdes princes fran
gais. Peu de temps après, par des arrangements parti-
culiers, la reine de Portugal lui fit proposer, par son
ambassadeur à Londres, (l'entrer â son service, avec le.
grade de lieutenant-général et, de quartier-maitre-gé--
neral de ses armées. Arrivé ii Lisbonne, au mois de jan-
vier 1797, avec son fils aîné, colonel de Cavalerie ,•il

procéda immédiatement é la formation de son état-ma-
jor. Il passa è Londres, en 1799, d'après une demande.
du gouvernement britannique; mais le prince-régent dé
Portugal „ayant lui-même besoin de cet Officier-géné-
ral, le rappela, en s 800, et lui donna, l'année suivan-

une attestation écrite au nom des princes français, pleine d'expres
niions les plus honorables et les plus flatteuses ; elle est datée de Lié-
ge, le 21 novembre 1792, et porte, entr'attres choses: a Qu'il y a
a peu d'officiers dans les armées du roi qui aient rendu d'aussi utilei
aservices que M. le marquis de la Rozière, non-seulement pendant
ales campagnes qu'il a faites, mais pendant les intervalles de paix,
a qu'il a remplis par des reconnaissances des côtes du royaume, des
s projets pour les défendre et four fortifier les places maritimes ,
D projets qui ont presque tous eté adoptés, et dbnt la pldpart ont
',été mis à exécution, entr'autres ceux de Brest et de Rochefort.
»Ses talents, que relève une grande modestie, sou attachement
a pour son roi, pour ses devoirs , et son parfait désintéressement,,
a lui ont mérité l'estime générale et l'approbation de LL. Ai. RR.,
p et personne n'est plus digne que lui d'obtenir, dans des temps
D plus 'heureux, les récompenses dues à des travaux aussi multi-
a pliés. Ce serait une grande satisfaction pour moi, si mon suffra-

ge pouvait un jour contribuer à les lui faire obtenir. Signé le ma,
aréchal duc de Broglie. Vu et approuvé, Signé Lou1s-STAm6LAll-

aXArisa. Signé CUARLES Patr.t ps's. s

V.	 d
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te, le commandement en chef de l'armée destinée i dé-
fendre le nord du Portugal. Les talents qu'il développa
pendant toute cette campagne lui méritèrent la di-
gnité de commandeur de l'ordre royal et militaire de
Christ. Il fut nommé, en 1802 , inspecteur-général des
frontières et côtes du royaume, ne devant recevoir d'or-
dre qu'immédiatement de S. A. R. le .prince-régent.
C'est une des premières charges militaires du Portugal.
L'artillerie, le génie et toutes les troupes dans les pla-
ces et sur les côtes étaient i son commandement, et il
recevait partout les honneurs dus aux maréchaux com-
mandant en chef les armées. Peu de temps après, le mar-
quis de la Rozière commença ses fonctions d'inspecteur-
général des frontières, qu'il a exercées pendant plu-
sieurs années, et jeta les fondements d'un nouveau plan
général de guerre et de défense relatif'A la situation to-
pographique du pays et au nombre de troupes dont se
composait son armée; plan dont les Anglais ont su
tirer un grand parti dans la dernière guerre soute-
nue en Portugal contre les Français. Cet officier-.
général, aussi recommandable par ses vertus privées
que par ses rares talents militaires, mourut à Lis-
bonne, le 7 avril t 8o8. On a de lui un grand nom-
bre d'ouvrages imprimés et inédits, entr'autres, 1° les
Stratagèmes de guerre, Paris, 1 7 56; 2° la Campa-
gne du maréchal de Créquy , en Lorraine et en Al-
sace, en 1677, Paris, 1764; 3° la Campagne de Louis,
prince de Condé, en Flandre, en 1674, Paris, 1765; 4°
la Campagne du maréchal de Villars et de Maximilien-
Emmanuel, électeur de Bavière, en Allemagne, en 1703,
Paris, 1766; 5° la Campagne du duc de Rohan dans la
Valteline, en 1635, précédée d'un discours sur la guer-
re des montagnes, avec carte; 6° Traité des armes en
général, Paris, 1764. Outre sa belle carte de la Hesse ,
qu'il fit graver, en 1 7 61, on a encore de lui la carte des
Pays-Bas catholiques et celle du combat de Seneff. Par-
mi les manuscrits précieux qu'il a laissés, on distingue
l'Histoire des guerres de France sous Louis X111,
Louis XIV et Louis XV, dont on a parlé plus haut;
Relation de la campagne des Prussiens, en t 792, et de cel-
le de 1801 en Portugal; plus, des devoirs du maréchal-
général-des-logis de l'armée, et de l'officier d'état-ma-
jor; de l'art d'asseoir les camps, de faire des recon-
naissances, du choix des positions, de la. marche des
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colonnes en campagne, etc., etc. (t). Le marquis de
la Rozière avait epousé, en 1769 , mademoiselle de
Grandville, dont il a eu plusieurs enfants, entr'autres,
quatre fils :

I°. Jean, dont l'article suit;
2°. Achille Ca plet de la Rozière , chef &escadron,

chevalier de Saint-Louis;
3° Félix Cadet de la Rozière, chef d'escadron de

.cuirassiers, chevalier de Saint-Louis et de la
Légion-d'Honneur, décédé sans alliance;

4°. Alphonse Caplet de la Roziére, chef d'esca-
dron dans les lanciers de la garde royale, che-
valier de Saint-Louis et de la Légion-d'Honneur.

V.. CAELET , marquis de la Roziére , maréchal
des camps et armées du roi, né é Paris, le io avril 1770,
entra au service, en 1 784 , comme sous-lieutenant au
régiment d'Orléans, dragons. Il devint capitaine de ca-
valerie ; fut adjoint au corps de l'état-major-général de
l'armée, en 1 7 88, et fut employé en cette qualité en Bre-
tagne. Il émigra avec le marquis de la Roziére, son père,
au moisde ruai 1 79 1 ; fit, 'comme aide-maréchal-géneral-
des-logis de l'armée ales princei, la campagne de 1 792, et
fut nommé, cette même année, colonel de chasseurs
royaux, pendant le siège de Thionville. Après le licencie-
ment de l'armée des princes, il passa au service d'Autri-
che, dans le régiment hongrois des hussards de Wurmser,
avec lequel if fit les campagnes de 1 793 et / 794. Passé

_ensuite :i la solde de S. M. Britannique, il fit les campa-
gnes de 1 795 et 17 96; obtint, en cette dernière année, la
croix de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, et entra
ensuite au service de Portugal comme colonel de cava-
lerie. Il fit la campagne de 1802, en qualité d'adjudant-
général de cavalerie de l'armée portugaise du Nord ,
dont son père avait le commandement. Il fut nommé
successivement chevalier et commandeur de l'ordre de
Christ. Il fut fait adjudant-général de son père, lorsque
celui-ci fut chargé de l'inspection-générale des côtes et
frontières de Portugal, et fut nommé, en a 8o3, officier-
général au service de cette puissance. Rentré en Fran-
ce, en' 1814, après la restauration du trône légitime, il
fut admis au service dans son grade de maréchal-de-camp,

( t ) Voyez le tom. II, pag. u7, du Nobiliaire universel de
France, par M. de Saint-Allais et le tom. IV, pag. 4 76, du Dio-
tionnadre historique et biographique des généraux français, par
M. le chevalier de Courcelles.
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et employé comme tel, en 1 815, i Angers, sous les or-.
dres de S. A. S. Mgr. le duc de Bourbon. La même an-
-née. S. M. Louis XVIII lui confia le commandement du
département de la Haute-Vienne. Placédans des circons-
tances difficiles, lors du licenciement de l'armée, le mar-
quis de la Rozière sut, par sa modération et sa fermeté,
mériter l'estime de ses chefs et de tous ceux qui ser-
vaient sous ses ordres. Il eut ensuite un commandement
dans le Midi. Il est aujourd'hUi porté sur le tableau des
maréchaux-de-camp disponibles.

Armes : D'argent, an chêne de sinople, accompagné
en chef de deux étoiles d'azur, et accosté de deux fleurs
de lys du même; A deux épées de gueules, passées en
sautoir sur le fût de l'arbre. Devise: Lilia semper et ar-
rois et corde.

LE CARUYER (t) , seigneurs de Beauvais , de Lait],
secq, de Crétot, de Muchedent, de St.-Germain et de
Riberval, en Bourgogne et en Normandie; famille an-
cienne, originaire du pays de Caux, et recommanda-
ble par les services militaires qu'elle n'a cessé de ren-
dre dans les armées de nos rois.

I. Gabriel LE CARUYER, P r,-du nom, écuyer, sieur
.de Launay et de Bruquedalle, servit avec distinction
dans les guerres contre la ligue. Henri IV lui adressa ,
le r5 août 15 90, une lettre de cachet. pour qu'il eût A.
se rendre en armes et µguipage au siége de la ville de
Paris. Le ro octobre de la même année, cc monarque
lui donna un certificat conçu dans les termes les plus
honorables, voulant, dit ce prince, que cette attesta-
tion passe aux descendants dudit Gabriel Le Caruyer, •
comme une marque de sa reconnaissance des services
qu'il lui avait rendus et qu'il ne cessait de lui rendre
en toutes occasions de guerre. Gabriel reçut de nou-

velles marques de la satisfaction de ce monarque, par
des lettres-patentes de noblesse qu'il lui accorda, au
mois de septembre 1597 , dans lesquelles il est dit que
.Gabriel Le Caruyer était déji réputé issu de noble race
paternelle et maternelle. Il tut déchargé de la taxe des
:franc-fiefs i raison de sa terre de Bruquedalle , par ar-
rêt du 21 juin 56o7. Il fut député de la noblesse du
baillage de Caux, en 1622, et avait épousé, au mois
d'avril 1584 , Marguerite Le Cauchois (2) , dont il eut :

(i) Le nom trouve aussi orthographié Le Caruier dans les titres,
(a) Le Cauchois : lle gueules, au chevron d oor; un tronc de ch0.

Ine'A deux branches de sinople entrclacies dans le chevron.
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t°. Gabriel, dont l'article suit;
2°. Adrien Le Caruyer, écuyer, sieur de Bruque-

dalle, qui fut déchargé de la taxe des francs-
fiefs, par arrêt du 20 mars i638. Il avait épou-
sé, le 5 septembre 161 4 , Marguerite de Saint--
Ouen (a), de laquelle il laissa :

A. Gabriel Le Caruyer, écuyer, sieur de Bru-
quedalle, volontaire dans la compagnie des
chevau-légers du duc d'Orléans, pourvu,
)e i er mars 1665, de la charge de gentil-
homme servant ordinaire de Mademoiselle,
maintenu avec Pierre, son fière puîné, par
jugement de l'intendant de la province de
Normandie, du 12 juin 166 7 .11 avait épou .
sé, le 8 mars 164r, Anne Le Cauchois, qui
le rendit père de cinq fils:

a. N.... Le Caruyer de Bruquedalle, en-
seigne de la compagnie de Monge, au
régiment des gardes-françaises;

b. Louis Le Caruyer, écuyer, sieur de
Boucondeville, capitaine au régiment
du maréchal de Brézé,-blessé de deux
coups de mousquet a la bataille de
Denain;

le premier capital-
e. N.... Le Caruyer ne, et le second

d'Orsival ,	 lieutenant au régi-
a. N....LeCaruyer ment de la Couron-

de Sainte-Marie, ne , , tués au siege
d'Etampesenr65a;

e. N.... Le Caruyer, servant le roi en
.Canada, en 1667.

.13. Pierre Le Caruyer, écuyer, sieur de Bon-
neval , auteur de la branche des seigneurs
de Grelot, qui existait près de Dieppe en
1780;

C. Nicolas Le Caruyer, écuyer, sieur du
Mesnil, garde-du-corps de S. A. R. Mgr.
le duc d'Orléans, maintenu dans sa nobles,
se, le 9 juillet 1[668.

II. Gabriel LE CARDYER, 11e du nom, écuyer, sei-
gneur de Bois-le-Comte, partagea, avec Adrien Le Ca,

(2) De Saint Ouen: De sable, au sautoir d'argent, cantonné de
quatre aiolettes au vol abaissé du in rne,
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ruyer, son frère puîné, et transigea avec lui sur ce par-
tage, le 27 décembre 1624 11 alla s'établir en Bourgo-
gne, et épousa, à Auxerre, le 5' juin 1622, Marie de
k'orthois, qui le rendit père de Guillaume qui suit.

III. Guillaume Le CARRUYER, écuyer, seigneur de
Launay, épousa, par contrat du zo novembre 1644, An-
ne de ta Ferté (i) de Meung, de laquelle il eut :

1°. Nicolas dont l'article suit;
2°. Guillaume Le Caruyer de Lainsecq, mort sans

alliance;
3°. N... Le Caruyer, seigneur de Basson, capitai-

ne au régiment Royal-la-Marine, tué an siège
.. de Barcelonne, en 1697, n'étant point marie.

IV. Nicolas LE CARUYER, I er du nom , écuyer, sei-
gneur de Beauvais, épousa, en 1684, Catherine-Diane
1 iruier, dont:

1°. Nicolas Le Carnyer, écuyer, seigneur de Beau-
vais, marié avec N... Frenry, mort sans posiérité;

2°. Georges-Guillaume, dont l'article suit;
3°. Otanne Le Caruyer, épouse du seigneur de la

Rivière;
4°. Marie-Anne Le Caruyer, morte sans allianee.

V. Georges-Guillaume Le CARUYER, écuyer, seigneur
de Beauvais, de Basson, de Chassenay, etc., épousa, le
3o avril 1727, Marguerite Regnard, de laquelle il laissa:

1°. Nicolas II, dont l'article suit;
2°. Edme-Guillaume Le Carnyer, écuyer, seigneur

en partie de Lainsecq et de Basson, capitaine au
corps royal d'artillerie, chevalier de l'ordre
royal etmilitairedeSaint-Louis, marié, en 1768,
avec Marie-Anne Robinet, dont sont issus mais
fils et deux filles,•entr'autres;

A. Augustin-Edrne Le Caruyer de'Lainsecq,
élève de l'école militaire d'Auxerre, en 1784,
aujourd'hui capitaine de 1 r ° classe au corps
royal du génie, chevalier des ordres royaux

• et militaires de Saint-Louis et de la Légion-
d'Honneur, non marié.

B. Adélaide-Madelaine Le Carnyer de Lain-
secq, mariée, en 17 9 2, é Jacques-Edme-An-
toine de Dray, chevalier, ancien officier au
régiment de Conty infanterie.

C. Victoire Le Caruyer de Lainsecq, pension-

(1) De te Ferté : Écartelé, aux 1 et 4 d'hermine, au sautoir de
gueules; aux a et 5 contre-écartelés d'argent et de gueules.
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paire de la maison royale de Saint- Cyr, en
1789, non mariée.

VI. Nicolas LE CARSI'YER, II° tin nom , chevalier,
seigneur de Beauvais, de Lainsecq, de Basson, de Chas-
senay,. Villemenan , la Mothe, et autres lieux, ancien
chef de brigade au corps royal d'artillerie, chevalier
de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, servit avec
distinction, et reçut plusieurs blesssures graves. Il fut
élu député suppléantdela noblesse du bailliage d'Auxer-
re, suivant procès-verbal du 27 mars t789 et jours sui-
vants, pour représenter la noblesse dudit bailliage aux
états-gégnéraux. Il avait épousé, en 1766, Ursule-Ed-
niée Robinet, de laquelle sont issus :

1°. Nicolas-G utllaume Le Caruyer, mort à l'âge
de9ans;

2°. Charles-Henri, qui suit;
3°. Gasparde-Ursule Le Caruyer de Beauvais, ma-

riée, par contrat du 9 septembre 1 786, avec
Germain Ronds de Signy,. chevalier , ancien of-
ficier au corps royal d'artillerie;

4°. Bonaventure-Jeanne-Delphine Le Caruyer de
Beauvais,. mariée, par contrat du 5 février 1793,
avec Pierre-Jules-Joseph de Vatitaire de Guer-
chy (a), chevalier, ancien officier au régiment
d'Auvergne, fils d'Edme-Paul de Va alaire , che-
valier, seigneur de Guerchy, ancien aide-major
au régiment d'Auvergne , chevalier de l'ordre
royal et militaire de Saint-Louis , et de
c	

Fran-
oise-Mélanie Potherat de Billy.

VII. Charles-Henri LE CARUYFR, chevalier de Beau-
vais, élève de l'école militaire d'Auxerre, en 1 779 ,

élève sous-lieutenant d'artillerie, en 1786, aujourd'hui
maire de la commune cIe Lainsecq, a épousé, en 1795,
Marie-Thérèse-Victoire S'apey, don t sont issus quatre fil-
les et trois fils, qui sont dans la carrière militaire.

SEIGNEURS DE MU CIEDENT.	 •

I. Louis La CAIUYER, Ier du nom, écuyer sieur de
Saint-Martin et de Muchedent, en Normandie, hom-
me d'armés des ordonnances du roi, frère puîné de
Gabriel ler Le Caruyer, obtint, en récompense de ses

(r) De Vathaire : D'azur, au chevron d'or, accompagné de trois
roses du même. (Voyez lagénéalogie de cette famille dans le te-
rne XVIII du Nobiliaire, peg. rg(t , et la Notice imprimée tt la
lettre V de ce Dictionnaire, tom. I V, peg. 207.)
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services militaires, du roi Henri IV, an mois de septem,
bre 1597 , des lettres de noblesse, qui furent registrées
en la cour des aides de Rouen, le 23 décembre 1599.
Il épousa, la même année, Marguerite Le Marinier( i),
dont il eut :

1°. Pierre, dont l'article suit;
2 " . Michel Le Caruyer, mort sans postérité ;
3°. Louis II, auteur de la branche des seigneurfi

de Saint-Germain, rapportée ci-après.
H. Pierre LE CARUYER, I' du nom, écuyer, sieur -

de Muchedent, né au mois d'avril t6o t , servit en qua-
lité d'homme d'armes dans la compagnie de Gaston,
duc d'Orléans, frère du roi Louis XIII, et partagea a-
vec ses frères la succession de leur père, le 8 avril 1637.
Il épousa, l'an 1628, Marguerite d'Espinay (2.), dont
il eut un fils , qui suit.

III. Anne LE CARUYER, écuyer, seigneur de Muche-
dent, né fan 163o, servit dans le régiment de Saiut-
Pol, infanterie, et ne vivait plus en 1667.I1 avait épou-
sé, en 1658, Madelaine de Martel (3), qui le rendit
père de Gabriel qui suit.

IV. Gabriel LE CARUYER, écuyer, seigneur de Moche-
dent, fut maintenu dans sa noblesse par M. de la Galisson-
nière, intendant de la province de Normandie , le ix
juillet 166 7 , ainsi que Jean Le Caruyer, écuyer, sieur
de Riberval, et François Le Caruyer, écuyer, sieur de
la Heuze, qui servaient, alors à l'armée du roi. Il fut
père d'un fils, .qui suit, et de deux filles dont on igno-
re les alliances.

V. Pierre LE CARUYER, II° du nom, écuyer, sei-
gneur de Muchedent, épousa mademoiselle d'Lscourt,
dont il eut :

I°. N.... Le Caruyer de Muchedent, marié, en
1761 , â N.... cte Guiran de Dampierre (4), dont
il n'eut pas d'enfants;

2°. Une tille, dont on ignore la destinée.

(t) Le Marinier: De gueules, au pal d'argent, chargé de trois
coquilles d'azur.

(2) D'Espinay : Palé d'or et d'azur de quatre pièces; au chef
de gueules, chargé de quatre croisettes d'argent, posées eu deux
bandes.

(3) Do Martel : D'or, à trois marteaux de sinople.
(4) De Guis-an: D'azur, à la bande d'or, accompagnée de deux

colombes d'argent, becquées et membrées de gueules; à la bor-
dure engrdlée du marne.
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SEIGNEURS DE SAINT-GERMAIN.

Il. Louis LE CARUYER, II° du nom, écuyer, sieur de
Saint-Germain, né â Muchedent, le 3r mai 1611, servit,
ainsi que son frère aîné, en qualité d'homme d'armes
dans la compagnie de Monsieur, frère de Louis XIII.
Il fut maintenu dans sa noblesse, en 166 7 . Il épousa â
Verberie , le t o août 1649 , Jacqueline de Mondésir,
dont il eut :

1 0. Jean Le Caruyer,

	

sieur de Riberval,	 qui servaient dans les ar-

	

2°. Franç.LeCaruyer, 	 mées du roi en 1667 ;
sieur de la Heuze,

3°. Claude, dont l'article suit.

III. Claude LE CARUYER, écuyer, seigneur de Saint-
Germain, né è Verberie , le 8 avril 1651 , servit en qua-
lité de mousquetaire, et fut fait capitaine de dragons
dans le régiment de Tessé. Il avait épousé, le g mai 1684,
Marguerite Le Cornu d'Oracle (1), dont il eut deux
fils :

1°. François-Honnête, qui suit ;
2°. Alexandre Le Caruyer de Riberval, chevalier

de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, ca-
pitaine de grenadiers au régiment deBoulonnais,
tué au siége de Mons, en 1746, sans avoir été
marié.

IV. François-Honnête LE CARUYER, chevalier, sei-
gneur de Saint-Germain, né è Verberie, le 25 novem-
bre 1686, capitaine au régiment de Boulonnais, cheva-
lier de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, épousa
è La Fère, le 21 novembre 1 730, Marie-Françoise du
/'loyer de Bournonville (2), qui le rendit père de Fran-
çois-Alexandre , qui suit.

(s) Lo Cornu: De gueules, à l'aigle d'argent.

(2) Du Royer : Gironné d'or et d'azur de huit pièces; à huit
écussons de l'un en l'autre, et un écusson de gueules au centre do
l'écu.

V.
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V. François-Alexandre LE CARUYE6, chevali"•r, sei-
gneur de Saint-Germain, né au château de Savriennois,
près La Péré, le 24 février 1 733, servit pendant 25 ans
dans la compagnie des gendarmes de la garde, d'où il
s'est retiré avec le gracie de capitaine de cavalerie et la
croix de Saint-Louis. Il épousa â Paris, le 20 mars 177o,
Bonne-Marie Doré de Merzneville (a) , dont il eut :

1°. François-Gilbert Le Caruyer de Saint Ger-
main, né â Versailles, le 28 février 1771;

2°. Alexandre-François Le Caruyer, c+ievalier de
Riberval, né â Paris, le 25 avril 1777 ;

3°. Deux demoiselles.

Armes : D'azur, â trois gerbes d'or.

DE CASTANET; illustre et ancienne maison de che-
valerié de Languedoc, qui a pris son nom d'une terre si-
tuée â deux lieues et demie de Villefranche, en Bour-
gogne, laquelle est passée, vers le milieu du 14° siècle,
dans une branche puînée de t'illustre maison des comtes
d'Armagnac (a). Bernard de Castanet, l'un des premiers
auteurs de cette maison , souscrivit, en i 162, le contrat
de mariage de la fille de Roger, comte de Foix, avec
Guillaume-Arnaud, seigneur de Marquefave. Bernard
de Castanet, issu de Bernard I par plusieurs degrés, fut
nommé évêque d'Albi, le 7 mars 12 75, par le pape In-
nocent V. Il assista au concile tenu â Aurillac, en 1278;
obtint, en 1297, la sécularisation cIe sou chapitre, et
jeta les fondements d'une nouvelle cathédrale, sous le
titre de Sainte-Croix et de Sainte-Cécile. Il fut transfé-
ré au Puy, en a 3o8: fut créé cardinal, évêque de Porto,
le 18 décembre 1316, et mourut é Avignon , le 1 4 août
131 7 , emportant les regrets et la vénération générale
par son desintéressement et sa probité sans exemple.
(Voyez l'article d'Armagnac de Castanet.)

Armes : Écartelé , aux r et 4 de gueules, au lévrier

(1) Doré : D'azur, â six écussons d'or.
(a, Voyer l'Histoire généalogique de ta maison de Faudoas,"

in-4°, pag. 135.
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d'argent, colleté du champ, bouclé et cloué d'or, sur-
monté de deux faucons d'argent; à la bordure crénelée
de huit pièces d'argent; aux 2 et 3 d'argent à la cotice
de pourpre; â la bordure crénelée de six pièces de
gueules.

DE CIIAMBARLHAC ou CHAMBARLHIAC, en Ve-
lay et en Vivarais, l'une des plus anciennes maisons de
la province de Languedoc, qui tire son nom de la sei-
gneurie de CleambarlItetc (t) ou Chambarl!;iac située
dans le Haut-Vivarais, au ci-devant diocèse de Valence,
possession' considérable, puisqu'elle comprenait 272
feux ou environ s36o habitants, indépendamment des
autres biens qui se trouvaient dans sa mouvance. Il pa-
raît que cette terre est sortie de la maison de Cham bar-
lhac à une époque très-reculée, et qu'elle est entrée dans
celle de Trucliet bien avant le 15' siècle, temps oii cette
dernière eu était en possession, et qui parait l'avoir tou-
jours eue depuis.,

La maison de Chambarlhac a fourni un grand nom-
bre d'officiers distingués au service de nos rois, et un
comte au chapitre noble de Brionde, en 1582.

On lit dans l'histoire du département de la Haute-Loi-
re (Velay) , par M. Dulac de la Tour, imprimée au Puy,
en 1813, que :

•
« Charles VI, visitant le Languedoc, s'arrêta dans la

» ville du Puy, en 13 94, et que ce monarque logea pen-
» dan  trois jours dans la maison de M. Pierre de Cham-
.» barlhac , chanoine de la cathédrale, issu d'une fa-
» mille illustre et ancienne, qui subsiste avec l'éclat et
» la distinction, qui sont inséparables du mérite. a

Raymond de Chambarlhac, chevalier, fut présent
- la fondation de la chartreuse de Bonnefoy, le 24 juillet

11 79 , par Raymond, comte de Toulouse. Dans cet acte,
Raymond de Chambarlhac, prend la qualité de ruiles.

Le 26 septembre 1343, Guillaume de Chambarlhac,

(s) Le nom est ainsi orthographié très-souvent dans les titres.
On a donné, tom. III, pag. 139 de cet ouvrage, une Notice sur une
très-ancienne maison de Cl amberthao, en Périgord, qui pourrait
avoir la ns me-origine.
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seigneur du château et mandement de Chambarlhac,
reçut un hommage de Pierre, seigneur de la Roche,
dont la minute fut reçue par Pierre-Zacharie Detiran-
gas, notaire royal.

I. Hugon DE CHAMBARLHAC DE LnERM, damoiseau ,
vivait en 1326; il rendit hommage, le 9 mars de la
même année, â Raymond VII , vicomte de Turenne,
baron de Fay, pour les biens qu'il possédait en la mou-
vance de cette baronnie. Il fut père de :

1°. Raymond, qui suit;
2°. Pierre de Chambarlhac,

1362, ii l'hommage rendu
Roche â Louis d'Anduse,
te, en présence de Jean
royal, et clerc au diocèse

qui assista, le 4 mars
par noble Artaud de
seigneur de la Voul-
de Girbaru, notaire
de Valence.

II. Raymond DE CHAMBARLHAC DE

seau, rendit hommage Guillaume
nom , comte de Beaufort., vicomte de
d'Alais, d'Anduse et de Fay, le 3 mai
de:

LHERM, dantoi-
Roger, 11I e du
Turenne, baron
1352. Il fut père

1 °. Pons. dont l'article suit;
2°. Pierre de Chambarlhac, chanoine de la cathé-

drale du Puy, qui eut l'honneur de loger pen-
7lant trois jours le roi Charles VI, en 1 394.

III. Pons DE CHAMBARLHAC DE LHERM, damoiseau,
seigneur de Lherm, au nom de Bermonde, caliàs,
Garianne Rochette , sa femme , rendit hommage â
Raymond - Louis de Beaufort, vicomte de Turenne,
baron de Fay, le 15 novembre 139 9 . De leur mariage
est issu :

IV. Jean DE CHAMBARLHAC DE LHERM, ter du nom,
damoiseau ; qui parait dans une reconnaissance de la
rente des Estreyts, du 26 mars 140o. Il eut pour fils :

V. Jean DE CHAMBARLHAC DE LHERM, II° du nom
damoiseau, seigneur de Lherm, qui paraît dans une
reconnaissance, faite en sa faveur, de la rente des Es-
treyts, le to septembre 147 9. 11 fut père de
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1 °. Louis, dont l'article suit;
2°. Pierre de Chambarlhac, qui fut père de Jean

de Chambarlhac, avec lequel il vivait en 1524.

VI. LOUIS DE CHAMBARLHAC, Ier du nom, damoiseau,
seigneur de Lherm, vivait le 15 avril 151o, et donna
une quittance générale zi Pierre et â Jean de Chambar-
lhac, père et fils, de la paroisse des Vostres, le 15 sep-
tembre 1524. 11 eut pour fils :

i	 Jean,• dont l'article suit;
2°. Antoine de Chambarlhac, dominicain.

VII. Jean DE CHAMBARLHAC, III° du nom, seigneur
de Lherm, reçut quittance des biens paternels d'An-
toine de Chambarlhac, son frère, religieux dominicain,
le 15 avril 151o; il fit, le 21 décembre 1534, devant
Archier, notaire, son testament, par lequel il insti-
tue héritier, noble Antoine de Chambarlhac, son fils;
fait un legs â noble Pierre, son autre fils, et fait men-
tion de Colombe des Estres, femme dudit Antoine; il
eut pour fils :

1°. Antoine, dont, l'article suit;
2°. Pierre de Chambarlhac, qui fit son testament,

le i5 juillet 1557, en faveur de nobles Claude
et Alexandre de Chambarlhac, ses neveux; et fit
un legs 1 Colombe des Estres, veuve dudit An-
toine de Chambarlhac, son frère, et i Pierre de
Chambarlhac, leur fils;

3°. Autre Pierre de Chambarlhac, chanoine et
comte de Brioude, en 1582 ;

4°. Louis de Chambarlhac, qui fut père de :

A. Guillaume de Chambarlhac, héritier de •
son oncle, Pierre de Chambarlhac, le 15
juillet 1557. 11 partagea, le 2 4 J uin 1558,
avec Claude de Chambarlhac, fils d'Antoi-
ne, les biens de Jean de Chambarlhac, leur
aïeul , et testa le 12 octobre 1563. Il eut
pour fils, Pierre Ile Chambarlhac, qui fit
son testament, le 23 juillet 1618, et avait
épousé , le 7 mars 1566, Autonie, uhte
Marion ne des Gours, dont :
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a. Alexandre de Chambarlhac, seigneur
de Lherm, marié, le i "r juillet 1604.,
avec Catherine d'huard, dont il eut:
1° Jacques de Chambarlhac, seigneur
de LI erm , marié, le 28 avril 1647,
avec Laurence rie Th ruer.,; 2° Alexan-•
(Ire de Chambarlhac, seigneur de Bas–
carnier, yin épousa, le 25 novembre
1659, Cyprier ne J i rrur: â° Antoine
de Chambarlhac, seigneur de Varen-
ne, maintenu, avec sea frères, le 28
septembre 1669;

b. Pierre de Chambarlhac, marié, le 28
Septembre 1610, avec Jeanne, rare L-
uette de Crase, qui testa le 17 ruai
1641. 11 fut père de: i0 Louis de Chain.
barihac de Lherm • marié, le 2 'sep-

tembre 1638, avec Claude Gab ri; 2°
Pierre de Chambarlhac, mentionné
dans le testament desarnère, et mainte-
nu, avec son frère, le 8 septembre
1 669 ;

c. Marie, mentionnée dans le testament
de son père, du 23 juillet t 618;

. B. Claude de Chambarlhac, héritier, avec
Guillaume le Chambarlbac , son frère, de(
Pierre, leur oncle, le 15 juillet 1557.

VI11. Antoine DE CRAMRAREEAC DE• 1,11E11111, Ier du
nom, écuyer, épousa, par contrat du 20 mai 1527,
Colombe des Estres, qui était veuve de lui, le 15 juil-
let 1557. Il en eut :

. 1 °. Claude, dont l'article suit;
2 °. Pierre de Chambarlhac, ti qui Claude, sou

frère, fit une donation , W 16 lévrier 1557, par
acte reçu par Marion, notaire.

IX. Claude DE CSAMRARLAAC DE LHERM, P` du note,
écuyer, épousa, par contrat du s r janvier 1557, reçu'
par Istor, notaire, Anne des Cours, qui, étant veuve,
lit une donation, le 1 9 mai 1607, par acte reçu par Gui-
lb 't, notaire, insinue au sénéchal du Puy, le zo août_
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suivant, en faveur d'Antoine, dit le Jeune, l 'un de ses
fils, qui furent :

t°. Antoine, dit le Vieux, qui suit;
2°. Antoine de Chambarlhac, dit le Jeune, qui

fonda la branche de Chanzbarlleac de Marthe-
zey, rapportée en son rang.

X. Antoine DE CHAMBARLHAC, II " du nom, dit le
Vieux, damoiseau, seigneur de Lherm, épousa, par
contrat du 2 1 mai 1591, Marguerite G'cil lot, et rendit
hommage an seigneur baron' de Fay, le 16 mars 16.•1.
Ses enfants furent :

r°. Jean l'Aîné, dont l'article suit;
2°. Jean le Jeune, qui fonda la branche de4 ba-

rons de Chambarlhac de l'Aubepain, rapportée
en son rang;

3°. Alexandre de Chambarlhac, qui, comme pro-
cureur fondé de noble Jean, son frère, rendit
hommage au baron de Fay, le 1 7 août 1639,
avec dérivation de l'hommage rendu , en ► 352,
par noble Pons de Chantbarluac, son septième
aïeul;

4°. Marguerite de Chambarlhac, mariée, par con-
trat duo octobre t 644, avec Pierre Blanc de Mo-
lines , seigneur de Champs, fils de Henry Blanc
de Molines, et de Catherine Bayle. .

XI. Jean DE CHAMBARLAC, III e du nom , seigneur
de Costechaude, au diocèse du Puy, épousa, le 22 fé-
vrier 1637 , Charlotte Jolivet, et fit son testament le 21

juin 1667. Il eut pour fils :

XII. Antoine DR CHAMBARLHAC, III e du nom, sei-
gneur de Costechaude, maintenu dans sa noblesse, par
jugement de M. Bazin de Bezons, intendant de la pro-
vince de Languedoc, du 25 septembre 7669. Il avait
épousé, par contrat du 12 janvier 1671; Marie B aucde
Molines, dont il eut :

t°. Claude, dont l'article suit;
2°. Antoine de Chambarlhac, qui fonda la secon-

de branche rapportée ci-après.
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XIII. Claude DE CHADIÛARLUAC, capitaine dans un
régiment provincial, épousa, par contrat du 25 juillet
5701, demoiselle Marianne de Clavieres. De ce maria-
ge est issu :

XIV. Pierre-Guillaume DE CHAa1BARLHAC, écuyer,
seigneur de Beaupré, de Montregard et autres places ,
marié, par contrat du 26 janvier 1 7 45, avec dame Eléo-
nore de Bannes. Ce contrat fut reçu par Demeure, no-
taire. Il servit comme lieutenant dans le régiment d'Au-
vergne, fit son testament, le 3o juillet 1782, devant
Verdier, notaire, et institua pour son héritier messire
Joseph-Florimond de Chambarlhac, son fils, qui suit.

XV. Joseph -Florimond, baron DE CHAIHBARLHAC,

chevalier de Saint-1 ouis, chef de division, lieutenant-
colonel dans le corps des chevaliers de la couronne,
par brevet de S. M. et de MONSIEUR, frère du roi, du 18
novembre 1 79 1, a épousé, le 5 avril 1806, mademoiselle
Pierrette-Josephe de Sommes de Verac, fille légitime
de Jacques de Solmes de Verac, ancien gendarme de
la garde, et de dame Rose de Chambarlhac. De ce ma-
riage sont issues :

i°. Marie-Adèle de Chambarlhac;
2°. Marie-Eleonore de Chambarlhac;
3°. Marie-Victorine de Chambarlhac.

SECOFDE BRANCHE.

XIII. Antoine DE CHAIWBARLRAC, IV ' du nom, sei-
gneur de Montgros, second fils d'Antoine de Cham-
barlhac, III' du nom, et de Marie Blanc de Molines,
cut pour fils :

XIV. Antoine Da CUABIBARLHAC, V° du nom, né le
12 novembre 1708, seigneur de Montgros, qui épousa
Catherine formique, et donna procuration, le 22 mai
1 7 52, it André de Chambarlhac, son fils ainé, pour
l'autoriser à se marier. Ses enfants furent :

a°. André, dont l'article suit;
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2 o. Claude de Chanlbai lhac de Montgros, seigneur

de la Ressee, marié, par contrat du 13 lévrier
1753, avec demoiselle Marie Mollin. Il mourut
a l'armée;

3°. Un autre fils mort au service.

XV. André DE CHABIBARLIIAC, seigneur de la Chaux,
officier, puis lieutenant-colonel au régiment du Roi,
major de la place de Maubeuge, épousa , d'après la
procuration de son père, en 1752, Marie Mathieu, de
laquelle il a eu :

XVI. Dominique-André, baron de CRAMBARLHAC,'né
le 1 7 mai 1 754, lieutenant-général au corps royal du
génie, commandeur de la Légion-d'Honneur, et cheva-
lier de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, fut d'a-
bord cadet au régiment du Roi, depuis le 1" janvier
1 7 63 jusqu'en 1773, qu'il passa lieutenant en second du
génie A l'école de Mézières;' fut reçu ingénieur, le
18 janvier 1775; capitaine, le 3o mars 1786; lieute-
nant-colonel, le 8 novembre 17 9 2 ; chef de brigade, di-
recteur des fortifications, le 21 mars 1 79 5; général de
brigade, le 1" février 1805; lieutenant-général, par or-
donnance du 20 août 181 4 ; commandeur de la Légion-
d'Honneur , le 15 août i8o6; chevalier de Saint-Louis,
le 2 7 juin 18r4; etadmisA la retraite en vertu de l'ordon-
nance du i ' août 18r5. Employé A l'armée des Vosges,0
rn 179 2, il a soutenu le siege du fort de Vauban, on il a
méfait prisonnier de guerre., le 1 4 novembre 1 793, et
conduit en Hongrie. Rentré eu France, le 23 septem-
bre 1 795, il se trouva aux différentes affaires et batailles
de l'armée du Rhin et Moselle, en l'an 1V; fut blessé A
la jambe par un boulet A ricochet, au siège de Kehl; en
l'an V; servit à l'armée d'Allemagne, en l'an VI, eten l'an
VII, au siège de Philisbourg; fut chargé de la démoli-
tion des places de Cassel, Ehrenbreistein et Dusseldorf,
en l'an VIII et l'an IX; servit au siège de Gaëte, armée
de Naples, en 1806; aux siéges de Magdebourg, Col-
berg, et Stralsund, a larande armée, en 1807 et 1808;
défendit la citadelle de Passau, A l'armée d'Allemagne,
en 1809 ; fui nominé commandant du génie "en Hol-
lande, par ordre du a 1 septembre 18x0 ; commandant
4lu génie A Dantzick, en 1811; servit A la grande armée,

10
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en 18x 2; fut commandant du génie a Stettin , en 1813,
oit il fut fait prisonnier, et rentra en France ii la paix,
en 1814.

o

BARONS DE CRAMBARLHAC DE L'AUBEPAIN.

. XI. Jean DE CRAMBARLHAC DE LHERM , le renne, IV.
du nom, écuyer, second fils d'Antoine de Clambarlhac,
seigneur de Lherm, damoiseau, et de Marguerite Guil-
lot, épousa, par contrat du 22 novembre 1654, Marie
Blanc de Violines, et testa le 2 9 juin 167 1. Il eut pour
fils:

XII. Jean DECHAMBARLHACDELACHAUMETTE, V° du
nom, écuyer, marié , par contrat du 2 7 novembre 1698,
avec Marie-Thérèse Allirand, dont il eut :

XIII. Jean-Antoine DE CRAMBARLIIAC DE L'AUBEPAIN,

I" du nom, chevalier, marié, par contrat du 16 sep-
tembre 1723 , avec Marie-Madelaine de Goyx. De ce
mariage sont issus :

I°. Jean-Antoine, dont l'article suit;
2°. Louis-Joseph de Chanibarlhac, premier capitai-

Laine commandant au régiment d'Auvergne in-
fanterie, avec lequel il fit la campagne de 176o,
et fut blessé cette année au combat près de Rhin-
berg, et chevalier de l'ordre royal et militaire de
Saint-Louis.

CXIV. Jean-Antoine DE CRAMBARLHAC DL L'AUBEPAIN,

I°" du nom, chevalier, député â l'assemblée provincia-
le de la noblesse du Puy et du Vélay, épousa, par con-
trat du 21 novembre t75o, Isabeau de Sahuc. De ce
mariage est issu :

XV. Jacques-Antoine, baron de CnAMBIULHAC DE

L'AUBEPAIN, Dé en 1754, ancien officier au régiment
d'Auvergne, lieutenant-général des armées du roi, che-
valier de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, com-
mandeur de la Légion-d'Honneur i ainsi que son on-
cle Louis-Joseph, et son père, il a été plusieurs fais

o

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



DE L9 NOBLESSE DE FRANCE.	 75

-député de la noblesse aux états provinciaux du diocèse
du Puy et de Velay. Il est père de :

1 0. Jean-Antoine de Chambarlhac, lieutenant-co-
lonel au premier régiment des chasseurs it che-
val du roi, chevalier de la Légion-d'Honneur,
admis aux pages de MoasiEuR, frère du roi,
d'après le certificat de M. le Maistre, généalogis-
te ,du 9 mars .786;

2°. Alexandre de Chambarlhac, lieutenant au 646
régiment de ligne ;

3°. Louis-André-Antoine de Chambarlhac.

BRANCHE DE CHAMBARLHAC DE MARTHEZEY.

X. Antoine DE CHANIBARLHAC,, II e du nom, dit le Jeu-
ne, écuyer, seigneur de la Roche-lés-Fay, au diocèse
du Puy, second fils de Claude de Chambarlhac de Lherm,
et d'Anne des Cours, épousa, par contrat du 2 7 novem-
bre 1606, reçu par Jordon, notaire, noble Sébastienne
de Chambon, fille de noble Etienne de Chambon. Anne
des Cours lui fit une donation, par acte passé devant
Guilhot, notaire, le iq mai 16o7, insinuée au sénéchal
du Puy, le zo août. Sébastienne de Chambon était veu-
ve d'Antoine de Chambarlhac , lorsque, par acte reçu
par Bort, notaire, elle donna quittance, le 23 juillet
1639, de la somme de 6o livres qu'elle déclara vouloir
employer à l'arrière-ban , ayant alors la curatelle de
Claude de Chambarlhac, sou fils , qui suit :

Xi. Claude DE CHSmBARLHAC, Ier du nom, écuyer,
seigneur de Fontmourette et de la Roche-lés-Fay, é-
pousa, par contrat passé devant Rion, notaire, le 24 oc-
tobre t 638, Isabeau de Cordai, fille de noble Jean de
Cortial, seigneur de Villelongue, et de Françoise du
Pont. Il fut maintenu dans sa noblesse par M. de Bezons,
intendant en Languedoc, le i3 décembre 1668. De son
mariage sont issus :

i°. Charles, dont l'article suit ;
2°. Florimond de Chambarlhac, écuyer, seigneur

de l'Arzalier, qui servit en qualité de volontaire
dans le régiment de Saint-Cierge , cavalerie;
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ainsi que l'atteste un certificat du sieur de la Bar-
ge, du 15 décembre 1667. Il fit un don â Char-
les de Chambarlhac, son frère, lors de son ma-
riage avec Marguerite Tardy de Grangeneuve;

3°. Alexandre de Chambarlhac , seigneur des
Grangers , vivant en 1689;

4°. N.... de Chambarlbac, femme de Louis de
Besson du Bouchet, écuyer, seigneur de Salle-
crap, vivant en 1689.

XII. Charles DE CRAMBARLHAC, I°' du nom, écuyer,
seigneur de la Roche, épousa, par contrat lassé devant
Chotnel, notaire royal, le 6 octobre 168 9 , Marguerite
de Tardy de Grangeneuve , fille de noble Durand Tar-
dy, sieur de Grangeneuve, et de demoiselle Catherine
de Celliéres. Il fit registrer ses armes à l'armorial gé-
1léral, le 3o mars 1698. Il eut, entr'autres enfants :

1°. Claude II, dont l'article suit;
2°. Florimond de Chambarlhac, écuyer, sieur de

la Roche, qui fut présent au contrat de mariage
de Claude, son frère. Il devint officier au régi-
ment d'Aunis, et s'allia avec Anne-Marie de la.
Grevol, dont il eut une fille unique :

Marie-Madelaine de Chambarlhac, mariée .
le 28 décembre 1745, avec Charles-Barthé-
lemi de Chambarlhac de Marthezey, son
cousin-germain.

XIII. Claude DE C$AMBARLHAC, 1I 0 du nom, écuyer,
sieur de Marthezey, épousa. , par contrat du 9 décem-
bre 1 7 22, passé devant du Moinet et Anlhanier, notai-
res royaux, Marie-Madelaine de Mayosson, fille de
Jean-François de Mayosson, sieur de la Geneveotiére,
et de feu dame Anne de l'Hospital. Leurs enfants
furent :

1°. Charles-Bartbélemi , dont l'article suit;
2°. Marianne de Chamharlhac.de Marthezey, re-

ligieuse de , la congrégation de Saint-Joseph de
la ville de Saint-Didier, vivante en 1773.

XIV. Charles-Barthélemi DE CHAI1BARLHAC, écuyer=,
seigneur de Marthezey, épousa, par contrat passé de-
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vaut Lardon, notaire royal, le 28 décembre 1 7 45, Ma-
rie-Madelaine de Chanrbar •lhac, sa pousine-germaine,
dont il eut :

XV. Charles de CHAMBARLHAC, II° du nom, écuyer,
seigneur de Marthezey, marié, par contrat passé devant
Basse., notaire royal, le 13 septembre 17 7 3, avec
:Francoise Random, fille de feu Jean-Marie Randon, et
de Jeanne Souchon. Leurs enfants furent:

1°. Charles-Marie-François, qui suit;
2°. Louis de Cham-

barlhac ,
3°. Joseph-Gabriel de morts au service.

Chambarlhac, .

X`tI. Charles-Marie-François DE CHAMBARLHAC nx
MARTHEZEY, écuyer, a épousé, par contrat passé devant
Coissieu, notaire à Saint-Peray, le 22 janvier 1812,
Hélène - Zoé Barnaud de Villeneuve , fille d'Étienne

° Barnaud de Villeneuve, incien capitaine au régiment
d'Auxerrois infanterie, chevalier de l'ordre royal et mi-
litaire de Saint-Louis, et de feu Marie-Madelaine Tra-
col. Leurs enfants sont :

1°. Charles-Camille de Chambarlhac, né à Firmi-
ny, le ri octobre 1812; •

2°. Marie-Madelaine-Adèle de Chambarlhac, née
ii Firminy , le 12 mars 1814.

Ar, nies : D'azur , au chevron d'or, accordpagné de
trois colombes d'argent, becquées et membrées de
gueules.

La branche de l'Aubepain écartèle au 2 d'or, à l'au-
bépin terrassé de. sinople, qui est de l'dubc<pain; au 3
cIe sinople, à un camp de trois tentes d'argent, celle du
milieu supérieure, qui sont des armes de récompense
nrililair•e.

CHAMPAGNE, comté. Du temps de César, la Cham-
pagne était habitée par les '' fricasses, les Rtmi, les Ca-
talauni, les Senones, les Lingones et. par une partie des
lifeldæ. Sous l'empire d'Honorius, la Champagne lai-
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sait partie de la seconde Belgique et de la quatrième
Lyonnaise. Les ',Merles dépendaient de la première
Lyonnaise. Vers l'an 456, Mérovée se rendit ma î tre de
Reims et de Châlons; mais la Champagne ne l'ut entiè-
rement conquise par les Francs que sous Clovis. Après
la mort de ce monarque, et le partage de ses états en-
tre ses enfants, la Champagne passa successivement aux
rois d'Austrasie, de Neustrie et d'Orléans et de Bour-
gogne, sans qu'aucun de ces princes ait jamais possé-
dé entièrement ce pays. Herbert,' comte de Verman-
dois, mort en 943 , est le premier prince qui ait rendu
le comté de Troyes ou de Champagne héréditaire dans
sa famille. Cette première race des comtes de Cham-
pagne s'éteignit dans la personne d'Étienne P r , petit-
lils d'Herbert, mort en tofg, ou en to3o, selon M.
Pithou.

Eudes, comte de Blois, comme plus proche héritier
d'Étienne, se mit eu possession de ses états de Cham-
pagne et de Trie. Le roi Robert, qui prétendait les
réunir a la couronne, se détermina a lui en accorder
l'investiture. Jeanne, comtesse de Champagne et de
Brie, reine de Navarre, épousa, l'an 1284 , le roi Phi-
lippe le Bel. Louis Mutin , leur fils, succéda à cette
princesse, l'an i3o5, dans le comté de Champagne et
le royaume de Navarre. En 1361 , les comtés de Cham-
pagne et de Brie furent réunis i, la couronne, et n'en
ont pas été séparés depuis.

Armes. 'Les comtes de Champagne et de Brie de la
seconde race portaient : D'azur iz la bande d'argent ,
accostée de deux cotices vidées et conlrepotencées d'or.

DE CHEFDERIEN. Nous croyons devoir insérer ici
quelques développements â la généalogie imprimée
sur cette famille, tom. 1V, pag. 346 de cet ouvrage.

I. Robert DE CHEFDESIEN, écuyer, seigneur de Pain-
paré, eut de Blatiuzrine Lemoyne, son épouse :

t °. Charles, qui suit;
a°. Gilles de Chefdebien , qui , avec son frire

Charles, Anne Pal,netier, Gilles du Vivier; et
Jean Dupré , obtint de Léon Xun bref qui les

°
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autorise i avoir un autel portatif, à faire dire
la messe dans des lieux interdits, etc. Renée, sa
fille. épousa François Myron, fils de François
Myron, seigneur de Beauvoir et de Linières, et
de Genevieve de Morvilliers;

3°. François de Cllef'debien , général des finances
en Languedoc, fut marié deux fois et -ne laissa
point d'enfants; il eut un fils adoptif, nom-
mé Mathurin, conseiller au grand-conseil, et
président de la cour des aides de Montpellier,
qûi fut père de François, chevalier, seigneur de
Caxac, président de la chambre des comptes,
dont la fille unique, nommée Charlotte; fut ma-
riée à Jacques-Philippe de Baderon, chevalier,
seigneur de Maussac, président en la même cham-
bre des comptes de Languedoc.

II. Charles DE CUEFDEB1EI\, écuyer, seigneur de Cha-
Venay et de Painparé, prit possession dudit Chavenay,
par droit de retrait-lignager, le 28 mai 1535, en pré-
sence de Louis Gaultier, notaire. Il épousa, par con-
trat passé devant Galibert Damalry, notaire A Cha-
venay, le 15 décembre 1541 , Martine de [Voyelles,
fille de Roland de Noyelles et de Françoise de Rosseau,
dame de La Busardière. En considération de ce mariage,
sa belle-mère lui donna lés dimes qu'elle possédait
dans les paroisses de Blou, Longue et ailleurs, par ac-
te passé devant Laurent Bargnet, notaire de la Baro-
nie de Romefort, le 10 septembre 1542. Sa veuve fit
testament eu faveur de René, leur fils unique, qui suit,
dans le château de Puisserguier, le 3 juillet 15 79 , par-
devant André Gizard, notaire r Puisserguier.

III. René DE CHEFDEBIEN , baron de Puisserguier,
seigneur de Chavenay, etc., épousa : 1° par contrat du
27 octobre 15 7 4, passé devant Pierre Denetuause, no-
taire de Montpellier, Marguerite de rhandine.', fille de
Jean-Antoine de Bandinel, président en la chambre
des comptes de Montpellier et de Francoise de La Croix-
Castries; 2°.Catherine d'iluderic rte Saviuhac, soeur de
Charles d'Auderic, chevalier de Malte, laquelle , en
qu4lité de femme et procuratrice dudit baron de Puis-
serguier, transigea avec Françoise de La Croix, mère

o
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de la première femme de son mari; acte qui fut reçu
le 7 novembre 1594, par Noël Planque, notaire de
Montpellier. René vendit sa terre de Puisserguier, en
1595. fonda des prières dans l'église de Vézières, sur
la sépulture de son père et de ses prédécesseurs, le 2 4 dé-
cembre 15 96; vendit la terre de Chaveuay t très-illus-
tre darne religieuse et princesse, madame 'Éléonore de
Ilourbozz, abbesse du monastère et ordre de Fonte-
vrault,.par acte reçu, le 10 décembre 15 96, par René
Leriche, notaire royal en la sénéchaussée de Saumur;
acheta la place, terre et seigneurie noble d'Armissan,
par acte du i4 juillet 159 7 , passé devant Durand Bos-
quet, notaire royal de Narbonne. Tous ses enfants du
second lit moururent en bas âge, et il laissa seulement
de Marguerite de Bandinel :

1°. René, second du nom, qui, au nom de son pè-
re , remit les dénombrements , et rendit hom-
mage au roi en la chambre du conseil de la cour
de M. le sénéchal de Carcassonne, pour les sei-
gneuries d'Armissan, du Quatourze, et la ce-
seigneurie de Saint-Pierre d'Ellec, le 24 juin,
et le li er juillet t6o8 ; il servit dans l'armée roya-
le au siége de Montauban, et mourut de ses
blessures, en 1621 (r);

2°. Jean-François, qui suit.

IV. Jean-François DE CREtDEBIErt, seigneur d'Armis-
san, du Quatourze et autres lieus, gentilhomme ordi-
naire de la chambre du roi, fit un partage et. un ac-
cord avec son frère, le 31 janvier 1615, par-devant
Durand Bosquet, notaire de Narbonne. Par contrat re-
çu par le même notaire, le 1cr septembre 1622, il

(t) René, 1rr du nom, passa sa vie dans les combats, et fut doue
• d'une valeur peu commune. Le 29 juin 1586, étant sorti de son

chateau de Puisserguier avec quatorze des siens, sa troupe fut mi-
se en déroute; mais lui seul soutint la charge de quatre. Sa bra-
voure et sa probité lui méritèrent cette épitaphe, que l'on voit au
milieu du sanctuaire de l'église paroissiale d'Armissan : Ci gtt no-
ble René de Chefdcbien, écuyer, seigneur d'Armissan et autres
lieux, qui, après avoir vécu 6o ans en l omme de bien, et reçu 28
blessures pour le service du roi, décéda fa 17 janvier 1615. Dieu
Lui fasse miséricorde. Amen.

o
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épousa Marguerite de Pieu, fille de Jacques de Vieu,
gouverneur du château d'Angles, et de Françoise Bona-
fous..Françoise de La Croix, son aïeule maternelle, lui
légua I000 livres par son testament, reçu, le 6 mars
1624, par Guillaume Barrai, notaire d'Agde. En qualité
d'héritier de sa mère et de son frère, et de légataire de
Jean de Bandinel , son oncle maternel , et de F'rançoise
de La Croix, son aïeule maternelle, il transigea avec
Jean-Antoine de Bandinel, sieur de Sigaret, son cousin-
germain, le 3 janvier 1629 , par-devant Antoine Austry-,
notaire d'Agde; rendit hommage au roi â raison de ses
terres, le 3r juillet 1631, et fut breveté gentilhomme or-
dinaire de la chambre du roi, le 6 février 1639. Le cer-
tificat de son service en cette qualité est du 1 4 mars de
la même année. Il servit dès sa jeunesse ; assista é la plu-
part des siéges et combats de son temps; fut blessé plu-
sieurs fois, surtout au combat de Leucate, où il était des
plus avancés, comme il paraît par le certificat de M. le
maréchal deSchomberg, en date du 13 mars r639.C'est
principalement en récompense de ses services que le
roi accorda le titre de VICOMTE â ses descendants, par
des lettres-patentes données à Poitiers, en décembre
1651. Son testament, dans lequel il fait mention de tous
ses: enfants, fut reçu, le 25 lévrier 1644, par Jacques
Cassaignes, notaire de Narbonne. Le 14 décembre
1648, Pierre Falconis, notaire de Narbonne, reçut le
testament de sa veuve, dont il avait eu :

i °. Henri-René , qui suit;
2°. Etienne-César de Chefdebien d'Armissan, sieur

du Quatourze, capitaine de chevau-légers dans
le régimen ides Montiers de Mérinville , en 1653;
de cavalerie au régiment de Marey, dans l'armée
de Portugal, en 1662; major du régiment de ca-
valerie de Bulonde dans l'armée française, en
Portugal, le i janvier 166 7 ; lieutenant-colo-
nel du même régiment, le 26 juin de la même
année; fut maintenu en sa qualité de noble d'ex-
traction, avec Gilibert, son frère, et le vicomte
d'Armissan, son neveu, par j ugement souverain de
MM. les commissaires du roi, le 1 4 janvier 1669;
servit dans les occasions les plus périlleuses du
siége de Candie, depuis le 1 9 juin jusqu'au 29

V.	 r1
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août 1669 . dont il etat un certificat de F. Vincent
Rospigliosi, général des galères de la religion, et
eut ordre de M. le-prince de Condé pour com-
mander â Vic, en 1673. Par son testament du .9
avril 1675, reçu par Jacques Cassaignes , notai-
re de Narbonne, il institua son héritier messire
Gilibert de Chefdebien d'Armissan, son frère
germain, capitaine d'une compagnie de chevau-
légers. Il mourut â Paris, en t 684: et son testa-
ment fut ouvert et publié, le 13 janvier 1685,

°par André Rigaud, notaire de Narbonne;
3°. Jean-François de Chefdebien d'Armissan, se-

cond du nom , sieur deCasenenve, capitaine dans
le petit vieux régiment de Saint-Même, en 1654;
fut nommé major du même régiment, en 1659. II
était major du régiment de Bourbonnais, lorsqu'il
eut ordre de M. le prince de Condé de commander
àThiel, en 16 73.11 épousa, en 1675, Polixéne de
Sacqui . fille de Louis de Sacqui, lieutenant-co-
lonel du régiment de Bourbonnais, gouverneur
des château et vallée de Queyras, et de Françoise
de Perron , dont le contrat fut reçu par Antoine
Martelly, notaire d'011ioules ; il fut lieutenant
de roi du château Trompette, en 1676; gouver-
neur de Queyras, par la démission de son beau-
père, en 1685. Ayant donné sa démission en fa -
veur de son neveu, en 1692, il eut des lettres d.
commandement. Il fit son testament, reçu par
Bailly et de Villaines, notaires au Châtelet de
Paris, le 14 mai 169 2 , et mourut le lendemain ;

4°. Jean de Chefdebien d'Armissan, sieur de Com-
belongue, prêtre, docteur en théologie, cha-
noine â Aleth, chanoine â Narbonne , ensuite
prieur-curé de Coursan;

5°. Gilibert, qui suivra aprésla postérité de son frère;
6°: Marie-Marguerite de Chefdebien, mariée,

en 1643, â François de Casteras, baron de Sour-
nia, sieur Delpuch, gouverneur du château de
Quéribus ;

7°. Margueritede religieuses professes dans l'ab-
Chefdebien,	 baye royale de N.D. des 0,-

8°. Garsinde de	 leux, au diocèse de Narbon-.
Chefdebien ,	 ne , en 165o.
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T. Henri-René DE CHEFDEB1EN, chevalier, vicomte

d'Armissan, baron de l'Haute, seigneur du Quatourze,
dnVillars, de Fargues et autres places, né le 16 septembre
1623, baptisé, le 3o mai 1624 , paroisse de Saint-Just
de Narbonne, fut nominé gentilhomme ordinaire de la
chambre du roi', par brevet du 26 juillet 1651; obtint,
par lettres du mois de décembre de la même année, pour
lui; ses successeurs et ayant-cause, l'érection de sa terre
d'Armissan en vicomté, en récompense de ses services.
militaires et de ceu iz de ses prédecesseurs, « notam-
» ment de Jean-François de Chefdebien, son père, le-
» quel, poussé d'une généreuse émulation, a passé sa
» vie sous le faix honorable des armes, entr'autres au se-
» cours de Leucate, on il fut grièvement blessé, des-
n quelles blessures il est mort. U Ces lettres furent re-
gistrées â la cour des comptes de Montpellier, le 18
janvier 1653, et au bureau des finances, le 18 avril 1661.
Le roi , en considération de ses services, lui avait fait
don de ses droits sur les /erres de Fontlaurier et au-
tres, le 3o juillet 1652, ainsi que des droits de lods
sur la 'terre et baronnie de l'Haute, le 26 avril 1659.
Il avait épousé : 1° par contrat passé par-devant Ful-
crand Amiel , notaire de Béziers, le Ier octobre 1651,
Marie-Anne de Lonz, tille de Jean de Lom, trésorier
général de France, et d'Anne de Seipteuret; 2° par
contrat passé devant Antoine Chopy, notaire de Nar-
bonne, le 5 juin 1656, Isabeau de Kobold, fille de Rau-
lin de Reboul, seigneur de Marmorières, et de Marie
de Rouch. 11 fit sin] testament par-devant Jacques Cas-
saignes, notaire de Narbonne, le 15 mars 1,6G5, tes-
tament par lequel, après avoir institué son lits ainé son
héritier universel, et fait des legs à ses autres enfants,
il laissa le soin de ses honneurs funèbres â Isabeau de
Reboul, sa seconde femme, et è Etienne-César, Jean-
François., Jean et Gilibert de Chefdebien , ses ,Frères.
Ses enfants furent;

Du prcnzier lit :

1°. Jean-Henri-René de .Chefdebien, chevalier,
vicomte d'Armissan , qui, étant âgé d'environ
15 ans, fut maintenu dans sa qualité de noble
d'extraction, le 14 janvier 1€69, avec Etienne-
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César et Gilibert, ses oncles. Il mourut sans
avoir été marié;

Du second lit :

.2°. Jean-François, dont l'article suit;
3°. Blanche de Chefdebien, mariée, en 1686, é

Louis de Clzambert, seigneur de Bizanet, de
Saint-Amans et autres places;

4°. Françoise-Marguerite de Chefdebien , morte
sans alliance.

VI. Jean-François DE CHEFDEB1EN, III° du nom, che-
valier, vicomte d'Armissan, chevalier de l'ordre royal
et militaire de Saint-Louis, gouverneur de Queyras,
capitaine de grenadiers au régiment de Piémont, bap-
tisé le 3 février 1663, paroisse Saint-Just de Narbon-
ne, épousa, par contrat reçu, le 1 9 juillet 1 7 00, par Jean
Rouan, notaire de Narbonne , Anne-Louise de Chef-
debien d'<Irniiscn, fille de Gilibert de Chefdebien
d'Armissan et de Marie Isabeau d'Auderic d'Alcoynes do
Lastours, du consentement de Jean de Chefdebien
d'Armissan, oncle des parties, et du conseil de Henri
et Jean-François, frères de l'épouse. Il n'eut qu'une
fille, Marie-Thérèse, qui suit, et mourut â l'armée dans
le Milanais. Son testament, du 1" février 1702, reçu
par Jean klouan, notaire de Narbonne, fut publié par
le même notaire, le 3 août de la même annee. Anne-
Louise de Chefdebien, vicomtesse d'Armissan, sa veu-
ve, rendit hommage au roi en la cour des comptes de
Montpellier, le 4 décembre 1722.

VII. Marie-Thérèse DE CUEFDER1EN D 'ARMISSAN, bap-
tisée le 3 juillet 1 701, paroisse Saint-Just de Narbon-
ne, épousa, par contrat reçu par Jean Rouan, notaire
de Narbonne , le 21 septembre 1722 , Antoine-Marie
de Ponte, comte d'Albaret, tifs d'Étienne de Ponte,
comte d'Albaret, et de Marie-Marguerite de Birague de
Visque, lequel Etienne de Ponte sortait de la même mai-
son dont étaient Pierre de Ponte, grand-maître de
l'ordre de Malte, en 1534, plusieurs chevaliers de l'or-
dre de l'Annonciade, etc. Elle fut mère de :

1°. Joseph-Louis de Ponte, comte-d'Albaret, che-
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valier, commandeur des ordres de Saint-Mau-
rice et de Saint-Lazare de Savoie;

2°. D'Anne-Luc de Ponte d'Albaret, évêque de
Sarlat ;

3°. De Jean-François-Marie-Étienne de Ponte, vi-
comte d'Albaret, marié, le ro avril 1759, è Jo-
sephe-Thérèse-Ange Delpas, fille de Don An-
ge-Charles -Joseph Delpas, marquis de Saint-
Marsal, et de Done Marie-Marguerite-Jeanne-
Ignace de Ros, dont il a eu plusieurs enfants.

V. Gilibert DE CHEFDEBIEN D 'ARMISSAN , 116 le 7 no-
vembre 163 9, baptisé le 9 octobre 1651 , paroisse Saint-
Just de Narbonne, lieutenant de la compagnie Mestre-
de-Camp du régiment de Poitou, en 1655, capitaine au
régiment d'011ier, en 1664, au régiment d'Enghien,incor-
pore dans le régiment de la reine, en 1668, eut ordre de
servir éla suite durégiment de Cravates, en 167o, et par
lettre de passe au régiment de Gassion, en 1671. S'étant
joint avec

pa,ss
 César, son frère, â la production du

vicomte d'Armissan , leur neveu, ils furent ensemble dé-
clarés nobles et issus de noble race et lignée par MM. les
commissaires du roi , é Montpellier, le 14 janvier 1669,
et comme tels inscrits par noms, surnoms, armes et lieu
de leur demeure, dans le catalogue des véritables no-
bles de la province de Languedoc. Il rendit hommage au
roi en la cour des trésoriers de France de Montpellier,
le . 22 août 1679 , â raison des seigneuries de la Haute et
Basse-Planasse. Il rendit aussi hommage au roi en la cour
des comptes de Montpellier, le 13 octobre 16 9 1 , tant
de son chef qu'au nom du vicomte d'Armissan, son ne-
veu, â raison de la terre et vicomté d'Armissan. Son tes-
tament fut reçu, le 21 juin 169 9 , par Jean Rouan, no-
taire de Narbonne ; il mourut cette année lè. Sa veuve
demanda et obtint la confirmation du jugement de main-
tenue de noblesse, le 20 décembre de la même année.
Il avait épousé, par contrat passé devant Antoine de St.-
Jacques, notaire de Narbonne, le 31 juillet 1677, Marie-
Isabeau d'Auderic d'Alcoynes de Lastours, fille de
Henri , qui avait été tué au siège d'Orbitello, et de Hen-
riette Dupac de Ponserme, et nièce de Sébastien d'Au-
deric, chevalier de Malte. L'acte de ce mariage eut lieu
de l'avis et agrément d'Etienne-César et de Jean-François,

c3

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



86	 DICTIONNAIRE UNIVERSEL

frères de l'époux, ainsi que de dame Isabeau de Reboul
vicomtesse d'Armissan, veuve de son frère atné.

Gilibert de Chefdebien eut pour enfants: Anne-Loui-
se, née le 18 août 1678, et mariée â Jean-François,
troisième du nom, son cousin-germain; Henri, qui ne
fut point marié, et Jean-François, qui suit.

Vi. J ean-François DE CREFDEBIEN D 'ARsfssAN, IV° du
nom, seigneur de la Haute-Planasse, ne le so, baptisé le
20 juillet 1683, paroisse Saint-Just de Narbonne, lieute-
nant d'infanterie au régiment de Piémont, en 1701 ,
devint chef des nom, armes, titres et prérogatives de
la maison dé Chefdebien, en t7oa, par la mort de Jean-
François, troisième du nom, son beau-frère, et son
cousin-germain.IL épousa,par contrat passé devant Jean.
Rouan, notaire de Narbonne, le 16 février 1711, 'Ma-
rie-Marguerite de Chambert, sa cousine, nièce d'Anne
de Chambert, chevalier de Malte, et fille de Louis de
Chambert, seigneur de Bizanet, Saint-Amans et autres
places , et de Blanche de Chefdebien d'Armissan. Son
testament, du 24 septembre 1748, fut reçu par Jean
Martin , notaire de Narbonne; et celui de sa veuve fut
reçu, le 5 janvier 1755, par Pierre-Paul Maupel, no-
taire de Narbonne, ouvert et publié par le même, le
14 août de l'année suivante. Leurs enfants furent : ,

. Jean-Louis-Joseph de Chefdebien d'Armissan,
chevalier de l'ordre royal et militaire de Saint-
Louis, capitaine de grenadiers au régiment de
Piémont, tué é Rosbach, le 5 novembre 17574

a°. François-Anne, qui suit.
•

VII. François-Anne nE CaEFDEBIEN, chevalier, vicom-
te de Chefdebien d'Armissan, baron de l'Haute, sei-
gneur de Bizanet, Saint-Amans, le Villars de Fargues,
le Peyrou et autres places, ,coseigneur de Narbonne,
de Moussan et de Cuxac, ancien capitaine au régiment.
de Piémont infanterie, pendant les guerres de Bohê-
me et de Flandre, prisonnier au siège de Prague, che-
valier de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, chef
de division des canonniers gardes-côtes de Narbonne,
né le 13 mai 1718, baptisé le 16 du.méme mois, pa-
roisse de Saint-Just de Narbonne, a épousé, par con-
trat passé devant Jean Martin, notaire de Narbonne,
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le 24 juin 1 7 52, Gabrielle de Sofas , fille de Francois
de Solas , seigneur de Montlaurez, et de Gabrielle-Pris-
cile-Françoise d'Alphonse, dame de Malvezin, dont il a
eu un grand nombre d'enfants, notamment ceux qui
suivent:

1°. François- Marie de Chefdebien d'Armissan,
chevalier de l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem,
major A la suite du régiment des chasseurs de
Malte, né le 15, baptisé le 1 7 avril 1 7 53, pa-
roisse Saint-Just de Narbonne;

2°. Marie-Louis-Paul, élève d'artillerie â Ba
paume, compris dans la grande réforme de 1772,
major d'une brigade d'infanterie nationale au
service de l'état de Virginie, en 1778, né le 28
mars, baptisé le 1 " avril 1 7 54 , paroisse Saint-

• Just de Narbonne;
3°. Paul-Serge-Anne 

d'Anjou
 chevalier de Malte, capi-

taille au régiment 'Anjou infanterie, né le 129
baptisé le 16 juin 1 7 55, paroisse Saint-Paul de
Narbonne;

4°. Francois-René, prêtre, licencié en droit, né
le 1 9 , baptisé le 20 niai 1 7 60, paroisse la Major
de Narbonne;

5°.	 çFranois-Guillaume-Gabriel , chevalier de
Malte, lieutenant des vaisseaux du roi, né le 14,
baptisé le 15 février 1763, paroisse la Major de
Narbonne;

6°. Louis-François-Gabriel, chevalier de Malte,
sous-lieutenant de remplacement au régiment
d'Anjou, né le i3, baptisé le 14 février 1767,
paroisse la Major de Narbonne ;

7°. Marie-Joseph-Louis, né eu 17 76, présenté pour
être reçu de minorité dans l'ordre de Malte,
mort en 1 778 , pendant que l'on faisait ses
preuves.

Armes. Voyez le tome IV *de cet ouvrage et la plan-
che héraldique qui termine ce volume.

DE CHILLAUD , ou CHILHAUD, en Périgord ; fa-
mille noble, distinguée par ses services, et par somatta-
chement et sa fidélité â ses souverains. Pierre Chillaud
fit son testament, le 10 mai 1549 , par lequel il nomma
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Bertrand Chillaud, son oncle, tuteur et curateur des
enfants qu'il avait eus de Catherine-Chalup, femme,
fille de Jacques Chalup, conseiller au sénéchal de Péri-

gueux et de Françoise Pastoureau: ses deux fils aînés
taient Antoine, seigneur dePronsaut, et Jean, seigneur

des Fieux, qui furent anoblis, en 1584, par le roi Hen-
ri III. D'Antoine de Chillaud, sont venus les seigneurs.
de Pronsaut et d'Adian, près de Périgueux, et de Sou-
mensat en Agenois. Les seigneurs de Fonlosse, en la.
paroisse de Luzignac en Périgord, descendent d'un
autre frère d'Antoine et de Jean.

Jean de Chillaud, seigneur des Fieux, fut l'un des hom-
mes les plus braves de son temps; ce fut lui, qui, secondé
par quelques-uns de ses compatriotes, aussi valeureux
et aussi determines que lui, délivra la ville de Périgueux
du joug des Huguenots, le jour de Sainte-Aune , 26
j uillet i58a ; c'est en mémoire de cette action héroïque,
que ce jour-ht, on fesait, tous les ans en cette ville, une
procession générale, après laquelle il y avait un sermon,
ou entrait toujours l'éloge de Jean de Chillaud ; tou-
tes les autoritésy assistaient, et les membres de  fa-
mille de Chillaud y occupaient la première place.

Jean de Chillaud devint vice-sénéchal du Périgord,
et maire de Périgueux. Il eut de Paule de la Porte, sa se-
conde femme, Bertrand de Chillaud, marié â Isabeau
de Fayote , fille de Philippe et de Catherine de Taille-
fer. De lui sont issus les seigneurs de Charensac, en Pé-
rigord, et de Paranchères, prés Sainte-Foy-sur-Dor-
dogne.

Jean de Chillaud, fils aîné de Bertrand, fut seigneur
des Fieux, de la Chapelle-Gonaguet et de la Jarte , en
la paroisse de Coursac. Il ne laissa que deux filles de
Jeanne-Claude de Lasteyrie-du-Saillant , sa femme ,
fille de Jean , et de Gabrielle du Puy , héritière de la
Jar te :

1°. Isabeau de Chillaud, mariée, en 166o, â Fran-
çois d'Anglars , seigneur de Pechauré , fils de
Raimond, seigneur du Claux et de 1v... d'Es-
cars-de-Cavaignac;

z°. Marthe de Chillaud , qui épousa Jean de Las-
teyrie-du-Saillant s fils de Raimond et d'Isa-
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beau d'Escars, auquel elle porta le fief de la
Jarte.

Toutescesdilféren tes branchessontaujourd'hui étein-
tes; le dernier rejeton de la branche des seigneurs de

-Paranchères a été tué , comme royaliste , d'un coup
de fusil, dans une rue de Bordeaux, pendant les cent
jours, en 1815.11 ne reste plus aujourd'hui de cette fa-
mille, que la branche de M. de Chillaud de la Rigau-
die, actuellement président de la cour royale de Bor-
deaux , et membre de la chambre des députés de 1815
et 182o.

La famille de Chillaud a donné nombre d'ecclésias-
tiques et de militaires distingués, ainsi que plusieurs ma-
gistrats.

Armes. Les branches sorties d'Antoine de_ Chillaud
portaient: De gueules, ù un monde, ou globe d'or, croi-
sé de méme, surmonté d'un laurier aussi d'or, couché
en chef, et accompagné de trois besants d'or, rangés
deux enfance et un en pointe.

Et les branches issues de Jean de Chillaud, seigneur des
Fieux , portaient : De gueules, au lion d'or, tenant en
pal un caducée d'argent, accompagné de trois besants
d'argent, rangés deux en fasce et un en pointe, avec
cette devise : Cum civibus libertatem prcesto, par al-
lusion à la délivrance de Périgueux.
. Ces armes furent données par Henri III, lors de l'a-
noblissement , en mars 1584.

Il y a erreur l cet égard dans l'Armorial général de
M. Hozier, oû on donne â cette famille les armes de la
maison du Chilleau, en Poitou.

DE CLARIS, anciennement CLARISSE, marquis de la
Verne de Rodes, comtes de Clairmont, libres barons
d'Argenteau, aux Pays-Bas. Cette famille a pour pre-
snier auteur connu :

I. Pierre DE CLARIS OU CLARISSE, seigneur de Clas-
tres, près de Saint-Quentin, en Picardie, mort au mois
de février 1542. Il avait épousé Jeanne de Vienne, dé-
cédée le 15 juillet i536, de laquelle il eut :

V. 12
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II. Louis de CLARIS , I°° du nom , seigneur de Clas-
tres , époux de Marie le Batteur, et père de Roger, qui
suit.

Ill. Roger DE CLARis, seigneur de Dielbeke, fonda.
tear du couvent des capucins â Liéres , épousa Sara
Breyl, morte le 3o novembre 1634. II eut pour fils :

IV. Louis DL CLARIS, écuyer, seigneur de Dielbeke,
Beckerseéle, Berchem, Cobbeghemetc., aroman de
la ville d'Anvers, en 163o, créé chevalier, par lettres de
Philippe IV, roi d'Espagne , du zo octobre 1632. II
épousa Marie Noirot, qui le rendit père de Louis-Ro-
ger, qui suit.

V. Louis-Roger DE CLARIS, chevalier, seigneur de
Dielbeke, de Beckerseéle, Berchem, Cobbeghem, Mont-
fort, Zellick et Rigaerde, chevalier de l'ordre de St.-
Jacques, conseiller-d'état et du conseil des finances des
Paya-Bas, obtint l'érection, en titre de comté, de la
terre et seigneurie de Clairmont, ou Galli de Ctaras
monte, en Suède , par lettres du soi Philippe IV, du 9
février 1653. Il mourut le 6 juillet 1663. Il avait épou-
sé Anne-Marie de Meulenaère-Cortewyle, morte le 7
décembre 1704. Leurs enfants furent :

1 0 . Louis-Antoine, dont l'article suit;
2°. Marie de Claris, mariée à Jean-Pierre Hebnan%,

seigneur de Ruysbroeck, baron de Wille-
broeck, etc.

VI. Louis-Antoine DE CLAMS , chevalier, comte do
Clairmont, libre baron d'Argenteau et de Hermalle,
seigneur de Montleone et de Meerbeke, conseiller-d'é-
tat, premier audiencier du roi d'Espagne aux Pays-Bas,
grand-bailli des ville et pays de Tenremonde, mourut
le 26 mars 1715. II avait épousé Christine de Deckere,,
morte le 10 février 1713, fille de Pierre-Pascal de Dec-
kére, chevalier, seigneur de la baronnie de Montleone,
de laquelle il eut :

VII. Philippe-Louis na CLARIS, comte de Clairmont,
libre baron d'Argenteau et de I3ermalle, conseiller du
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èon.eil de guerre et premier audicncier du roi aux Pays-
Bas, lieutenant-feld-maréchal des armées de l'empereur,
tué au siége de Semlin, en Hongrie, l'an 1686. Il était
allié avec Anne-Françoise de La Verne de Rodes, fille
unique et héritiére de Ferdinand, marquis de La Verne
de Rodes, et de Madelaine de Steenberghe. lis eurent
pour fils :

vIII. Louis-Ferdinand•doseph nE CLAaIS, né en 1696,
Marquis de la Verne de Rhodes, comte de Clairmont.
libre baron d'Argenteau et de Hermalle , grand-bailli,
d'épée du pay; de Tenremonde, conseiller-d'état d'é-
pée et chambellan de LL. MM. II. et RR., lieutenant
en la souveraine cour féodale de Brabant, mort en 1 773.
Tl avait épousé , en 1 731 , Marie - Anne de Hohen-
lohe-Bartenstein, chanoinesse de Thorn, reçue dame
de la croix étoilée, le 3 mai 1733, morte le 16 septem-
bre 1758, fille de Philippe-Charles-Gaspard, prince
de Hohenlohe-Bartenstein, et de Sophie-Léopoldine,
princesse de Hesse-Rhinfels-Wanfried. De ce mariage
.test issue

Marie-Élisabeth-Waldburge-Anne-Louise ns CLA-

RIS, née le 27 novembre 1736, mariée, le 1 7 oc-
tobre 1751, avec Charles-Joseph-Auguste, comte
de Limbourg-Styrum-Bronchorst, seigneur de
Wisch et de Borckloe, enseigne héréditaire du
duché de Gueldre et du comté de Zutphen, vi-
ce-amiral de Frise , de Groningue et d'Omme-
lande,,chambellan de LL. MM. II. et RR., mort
au château d'Argenteau, le 15 février 176o.

On peut consulter sur cette famille le Nobiliaire des
Pays-Bas, in-12, tom. I, pas. 247, 325, 543, et les
Quartiers généalogiques des familles nobles des Pays-
Bas , in-4, pag. 74 et 184.

Armes : D'argent, â la fasce d'azur. Supports : deux
griffons d'or.

DE CLAMS, seigneurs de Florian et de Saint-Martin,
en Languedoc. Cette famille paraît avoir une souche
commune avec celle de Clari ou Claiy de Vindrac,
dont on parlera plus bas, non sur la simple analogie du
nom et des armes, mais par la co-habitation primitive
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du même lieu, ayant toutes deux leurs premiers établis-
sements dans la ville et juridiction de Cordes, en Albi-
geois.

Cette famille paraît avoir étendu ses rameaux jus-
que dans le Vivarais, ou peut-être avoir eu pour ber-
ceau ce pays, où elle existait avec distinction , dés le
commencement du 1? c siècle. On voit un Guillaume
Cari, parmi les gentilshommes du Languedoc , qui
étaient tenus envers le roi é l'hommage et au service mi-
litaire â cause de leurs fiefs mouvants de la couronne.
il comparut au ban indiqué â Saint-Germain-en-Laye,
trois semaines avant la Pentecôte de l'au 1236.

Gerenton de Clari , écuyer, de Privas, en Vivarais,
vivait, vers l'an 12 7 o, et possédait un fief dans le man-
dement de Cheilus, dont il dota sa fille, en la mariant,
l'an 13o8, avec Pierre de Cheilus, damoiseau (t).

Pierre de Claris, vice-bailli du Vivarais, épousa, vers
l'an t q.t o , Artnandite d'Auvergne , remariée, avant l'an

(a) Histoire du Comtat-Venaissin, par Pichon-Curt,totn. 1V,
pag. 155.

M. Villaret, dans son Histoire de France (Paris, 1763, tom. XI,
p. 356), fait mention d'un combat singulier entre le sire de Clary,
gentilhomme de Languedoc, et Pierre de Courtenay, seigneur an-
glais. Ce dernier s'était vanté de n'avoir trouvé personne en Frau'-
ce qui eût osé combattre contre lui. a Le sire de Clary, ajoute cet
a auteur , ne put entendre cette bravade insultante pour la nobles-
ase française sans la relever, et offrit de soutenir 

pour
	 de sa

D nation da proposition fut acceptée. Ces deux champions de la
a gloire patriotique combattirent devant la comtesse de Saint-Paul.
a Courtenay, blessé, désarmé, s'avoua vaincu, et repassa en An-
agleterre, d'où, peu de temps après, il envoya au roi de France
a deux chevaux de selle, six petits arcs, une gerbe de grandes et
aune de petites flèches, une gerbe de javelots et huit pièces d'é-
a carlate, pour reconnaître les honneurs qu'on lui avait prodigués à
a la cour de France. Il n'en uso pas do même à l'égard de son vain-
a queur, le sire de Clary, qui, pour prix de son courage, ne re-
a cueillit que la haine du duc de Bourgogne. On voulut le traiter
D en coupable pour avoir combattu sans le congé du roi : il fut obli-
agé de se tenir caché pendant quelque temps, jusqu'à ce qu'il
a edt obtenu son pardon de la cour. a

Quoique nous ayons cru devoir rapporter ici cette note, noua
devons dire que plusieurs circonstances, telles que le combat livré
en présence de la comte>se de Saint-Paul et la haine du duc de
Bourgogne, nous font présumer que ce sire de Clary appartenait
à la maison de Clary-fVallincourt, et que M. Villaret s'est trom-
pé en qualifiant le sire de Clary gentilhomme de Languedoc. 	 '
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1435' , avec Thomas Alberti, et fille de Pierre d'Au-
vergne, et d'Audoave De Merles, de la ville de Viviers.
11 en eut :

I°. Jean de Claris, marié avec Louise Alberti, fille
de Thomas Alberti, et de Raimonde Félix, sa pre-
mière femme. Elle était veuve de Jean Claris et
sans enfants, lorsqu'elle fit son testament, le 15
octobre 1454;

2°. isabelle de Claris, mariée, le 5 septembre 1435,
avec . Guillaume de Piolenc, damoiseau, co-sei--
n•neur de Saint-Julien, de Saint-Paulet et de
'fresques, fils de Dieudonné de Piolenc, seigneur
des mêmes terres, et de Garsinde de Montaigu.
Elle fit son testament, le 7 mai 1466 ;

3°. Claudine de Claris, alliée, le 21 avril 1439,
avec Gui Godelli.

Telles sont les seules traces qu'on ait pu découvrir •
de cette branche de Clari ou Claris du Vivarais. Celle
des seigneurs de Florian et de Saint-Martin, en Albi-
geois, prouva filiation depuis noble et grège homme
Frangois de Clapis , habitant de la villede Cordes , ainsi
qualifié dans le contrat de mariage de noble Antoine de
Glaris, son fils, avec Marie de Lorme, du 4 janvier 15o5.
Leurs descendants ont donné plusieurs officiers de di-
vers grades d'infanterie et dé cavalerie, la plupart dé-
corés de la croix dé Saint-Louis; un autre en la cham-
bre des comptes de Montpellier, en 1708; un directeur-
général des fortifications d'Alsace , ingénieur en chef
des armées du roi, et brigadier de cavalerie, tué au
siége de Prague , en 1 74 2 ; et se sont alliés aux famil-
les d'Amalric, d'Arlende de Mirabel , d'Arvieu, Dol-
hadeau, de Fizes, de Massiot, de Molles, du Merlet,
de Perdrix, de Pize, de Portal, Saignes, de Villas, etc.

Cette famille a été maintenue dans son ancienne no-
blesse , le 27 mars 1723.

Jean-Pierre de Claris' de Florian, né le 6 mars 1755,

l'un des 4o de l'académie francaise, gentilhomme or-
dinaire de la chambre du duc de Penthièvre, lieutenant-
colonel de cavalerie, mourut â Sceaux, le 13 septem-
bre 17 93, au sortir des cachots oti la tyrannie de Robes-
pierre l'avait plongé. Il a laissé un souvenir qui sera tou-
jours cher aux amis des moeurs et des lettres.
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llrnzes :D'or, A l'aigle de sable; au chef d'azur, chargé
d'un soleil d'or.

ne. CLARY ou CLAM , seigneurs de Vindrac, de la
Capelle, de Sainte-Luce et de hlartous, en Albigeois.

I. Arnaud DE CLea-z, fit son testament, le 23 mars
1559 . 11 eut pour enfants :

x°. Emeric, qui suit;
2°. Antoinette de Clary, mariée avec Amand de

Saint-Anzand, qui donna quittance dotale A Ar-
naud de Clary, son beau-pére, le 15 janvier 1554.

II. Emetic DE CLARY, écuyer, habitant de Cordes, en
Albigeois, fut marié, le 21 avril 1594, avec Marthe de
la Gausie, fille de Françoise de la Gausie, seigneur
•d'Escornebceufet de Jantejac. Il obtint du roi HenrilV
une permission de chasser à l'arquebuse, le 28 septem-
bre e 600 : et fit son testament, le g janvier 1621. Ses en-
fants furent, entr'autres:

i°. Jean dont l'article suit;
2°. François de Clary, substitué A son frère dans

la succession paternelle, le 9 janvier x621.

III. Jean DE CLARY, seigneur de la Capelle, docteur
et avocat en la cour de parlement de Toulouse, épou-
sa, le 20 juin 1626, Jeane Dièclie, fille de Jacques Die-
che, et d'Antoinette Bermond. Il reçut deux lettres de
convocation pour le ban et arrière-ban de la noblesse,
les dernier juillet 1641 et 2I juillet 1642. Il fit son

'testament, le 7 mars 166E, par lequel on voit qu'il avait
alors de son mariage :

I°. Jacques qui suit ;
2°. Toinettede Clary, t

yarCledAnneA°	
légataires de leur père,

5.	 ,
4°. Marie de Clary,	 le 7 mars 1661.

1V. Jacques nE CLARY, I°` du nom, seigneur de Vin-
clrac et de la Capelle, fournit aveu et dénombrement
dei biens nobles qu'il possédait dans la juridiction de
Cordes, le 2 avril 1689, et fut pourvu de la charge de
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conseiller au parlement de Toulouse, le 2 décembre
169o. Il avait épousé, le 15 aoùt 1667, Marie-Claire
de Jean. fille de Jacques de Jean, conseiller au parle-
ment de Toulouse, et d'Anne de Resseguier. De leur
mariage est issus :

V. Jacques DE CLARY, Il e du nom, seigneur de Vin-
drac, de la Capelle et *de Sainte-Luce, conseiller au
parlement de Toulouse, marié, le zi mai 1705, avec
Claire cie la Gorée, fille de feu Gabriel de la Gorée.,
conseiller au même parlement, et de Jeanne de Pro-
jan. Ils eurent, entr'autres enfants :

VI. Blaise-Jacques-Pierre-Gabriel DE CLARY, cheva-
lier , seigneur de Vindrac, de la Capelle, de Sainte-
Luce, de Nartous et autres places, né le 7 octobre
170g. 11 épousa, le tee juin i 7 5^, Hyppolyte-Claude
d'Yzarn de Freissinet, fille de feu Casimir d'Yzarn de
Freissinet, comte de Valady, seigneur de Saint-Jean-
le-Bas, au diocèse de Vabres, et d'Élisabeth de Roque-
feuil. Ils eurent, entr'autres enfants :

VII. Jeanne-Élisabeth-Gabrielle DE CLARY, mariée,
par contrat du 9 février 1 7 72, avec François-Gabriel,
vicomte de Salages, président du collége électoral du
département du Tarn, chevalier de l'ordre royal d e la Lé-
gion-d'Honneur, fils de Gabriel, chevalier de Solages,
maréchal des camps et armées du roi, et de Marie de
Juillot de Longehamps.

Armes : D'argent, A l'aigle de sable; au chef d'azur,
chargé d'un soleil d'or.

nE CLARY, en Languedoc. François de Clary, doc-
teur en droit, avocat au parlement de Toulouse, ensui-
te avocat général au grand conseil, par provisions du 15

mai 1587, y fut reçu le 3o septembre suivant. Ayant
pris le parti de la ligue, il fut rétabli dans ses fonctions,
dont il avait été suspendu, par lettres registrées le 12 dé-
cembre 1589, et devint maître des requêtes le 3o avril
1594, juge-mage de Toulouse en 16o8, puis premier
président au même parlement le 21 juillet 1611.

Armes : De gueules, A l'aigle d'argent; au chef cou-
su d'azur, chargé d'un soleil d'or.
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DE CLARY-WALLINCOURT, maison d'ancienne

chevalerie, originaire du pays de Cambrésis. Elle a
pris son nom d'une terre située â trois lieues de Cam-
bray, non loin de la châtellenie de Wallincourt, et a
pour souche un puîné de l'illustre maison de ce nom,
appelé Geoffroy de Wallincourt, sire de Clary, qui vi-
vait l'an 1151. Fauve! de Clary, l'un de ses descendants,
vivait l'an 1220 (i). Une charte de l'abbaye du mont
Saint-Martin, de l'an 12 96, fait mention de Nicolas, sire
de Clary, et de Hugues de Clary, époux de Mathilde
rie Grousclus. Nicolas avait épousé Joye de Lagnicourt,
de laquelle il laissa Guillaume , Jean et Agnès de Clary.
Celle-ci fut conjointe avec Hugues des Wasicères, fils
de Hellin, seigneur de Heudicourt, et d'Alix de Com-
mines.

Simon de Clary, chevalier, vivait en i3o2. Hugues
de Clary, qualifié aussi chevalier, en 139 1, fut père de
Jean de Clary, échevin de Cambray, en 1438. Mons-
trelet fait mention d'un Lancelot de Clary, tué â la ba-
taille d'Azincourt, en 1415. Enfin Isabeau cie Clary était
mariée, en 143i , avec Jean de Bossut, seigneur d'Im-
brechies et de la Motte (a).

La maison de Clary-Wallincourt est éteinte, et la ter-
re de Clary est entrée dans la maison de Bische, vers
l'an 1420.

Armes : D'argent è la fasce d'azur. Les seigneurs de
Clary, de la maison de Bische, écartelaient aux a et 4
d'argent , ii trois tourteaux de sable, qui sont les armes
de Bische.

D'une autre branche était Jean de Clary, chevalier du
Cambrésis, qui, au rapport de Rosel, portait : D'or, à la
bande d'azur, chargée de trois merlettes de sable; sur
le tout un écusson d'argent, à la fasce d'azur.

CLARY. Louvet fait mention d'un messire Geoffroy
de Clary, chevalier, relaté dans le dénombrement du

(1) Anciennes remarques de la noblesse Beauvaisine, par Lou-
vet, pag. 342.

(2) État de la noblesse du Cambrésis, par Le Carpentier,
pag. 4o3.
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comté de Clermont en Beauvaisis, dont les armes étaient :
D'ar gent, a la bande de sable; au chef de gueules,
chargé d'un lion d'or.

Du CLUZEL, en Périgord. Cette maison paraît tirer
.son nom et son origine de l'ancien chateau dut luzel,
situé dans la paroisse de Cubjac, à trois lieues de Pé-
rigueux , relevant en suzeraineté des comtes de Péri-
gord, â cause de leur châtellenie d'Auberoch. Ce châ-
teau, ayant été réuni, ainsi que le fief qui en dépendait,
A la seigneurie de Cubjac, perdit son ancien nom du
Cluzel , et n'est plus connu aujourd'hui que sous celui
de Cubjac.

La seigneurie de Cubjac a appartenu de toute ancien-
neté â la maison du Cluzel , et cette possession est justi-
fiée par une foule de titres, depuis l'an 1223 jusqu'en
i400, qu'Arnaud du Cluzel en rendit hommage au duc
d'Orléans, comme comte de Périgord.

Le plus ancien seigneur du Cluzel , dont le nom soit
parvenu j usqu'â nous, est Bernard, vivant vers l'an
ii 6o. De lui était issu, par un cadet, noble Antoine
du Cluzel, damoiseau, seigneur du But, connu par des
'actes de 14 9 t et 493. Cette maison est représentée de
nos jours par :

r°. M. le comte du Cluzel de la Chabrerie, an-,
cien capitaine aux gardes-françaises, aujourd'hui
lieutenant - général et commandeur de l'ordre
royal et militaire de Saint-Louis;

2°. M. le marquis du Cluzel, ancien officier au ré-
- gimcnt du Roi, chevalier de Saint-Louis;
3°. M. du Cluzel, de la branche des anciens sei-

gneurs de Brouillaud , et de Saint-Parc, ancien
mousquetaire du roi, dont le pore, élevé â l'éco-
le des cadets gentilshommes de Metz, eut le poi-
gnet emporté d'un biscaien au siége de Prague;
Fonde fut tnéâ Rosbach; et le grand-oncle , [Ni-
colas du Cluzel, mourut le premier à la tête des
grenadiers du régiment (le Piémont, sur l'on=
vrage couronné de Philisbourg.

Armes : D'or, au pin de sinople; au •cerf passant de
gueules, brochant sur le fuît de l'arbré. •

V.	 i3"
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DE CORNELY; famille ancienne, originaire de
Rouergue établie à Caurboulit , en Quercy, dès la fin
du 15° siècle , et. de nos jo.rs â Issus , près de Ville-
ira nette de Lauragais.

D'après des notes trouvées dans les archives des cha-
pelains de Pryrusse en Rouergue, il paraît que cet t ej

ouissait dans celte peittevills d'une haute considé-
ralion, londée sur d'importants services. En effet, les
Angl;:is s'étant emparés, l'an 1163, du chateau de Pey-
russe, ce fut, un Cornely qui , secondé d'un ,Médicis,
parvint, â la tête des habita sus, â ex pulser les ennemis
de cette place, et a la faire rentrer sous l'autorité de
Hugues IL, comte de Rouergue.

Raymond de Cornely, élevé au siège épiscopal de Ca-
hors, en 1z8o, assista, le 1 9 septembre 1a86, au con-
cile provincial de Bourges, convoqué par Simon de
eeaulieu, archevêque et primai Ce prélat rendit horn-
mage â Frotard, vicomte de Lautrec, et possédait. la
seigneurie de Cahors p+.r indivis avec le roi Philippe. le
Bel.Ce l'ut Raymond de Cornely qui lit bâtir le château
de Mont pezat. li contribua en outre â rendr e le Loi na-
vigable au dessous de Puy-l'Evèque. Il mourut en t a93,
et fut inhumé en une chapelle qu'il avait fait construire
dans la cathédrale.

I. Bertrand DE CORNELY, Trr du nom , neveu de l'évê-
que Raymond, acquit le château de Caurboulit , prés

e Figeac, avec les seigneuries de Candies et de Bous-
sac. ll épousa Helix cIe fôs, du lieu de Beduer, de la-
quelle il eut :

i°. Bérignnn de Cornely, qui, le 3o juillet 1362,
fit son testament , par lequel il fonda une cha-
pelle â Caurboulit, qu'il dota de ; setiers de sei-
gle de rente, et institua Jean de Cornely, son
frère . pour sou héritier ;

2°. Jean I r , qui a continué la descendance.

IT. Jean DE CORNELY, Ier du nom, seigneur de Cam-
boulit, héritier universel de son frère, consentit, en
1393, une reconnaissance de quelques grains d'or, qui
fut acquittée par Pierre de Corl\ely, sou fils et hé-
ritier.
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Pierre of CORNELY, seigneur (le Camboulit,

reçut plusieurs recour t >tisances des habitants de relie
seigneurie, et arrensa le fief de tante-Perdrix. 11 ne
vivait plus en 1489 , date d'une transaction passée par
Jeanne .`e Gourde,,, sa veuve, en qualité i le mère et
tutrice de Jean de Coruely, qui suit.

IV. Jean DE CORNELY, 11 0 du nom, seigneur de Cam-
boulit, eut pour fils:

1°. Charles de Coruely, doyen du chapitre de Fi-
geac ;

20 . Antoine, qui suit.

V. Antoine DE CORNELY, seigneur de Camboulit ,
épousa Claude de aizerrar. Il fit son testament, le 9
août 1545, et sa veuve, le 8 septembre 1566. Ils eurent
pour 1ile, Charles qui suit.

VI. Charles DE CORNELY, seigneur de Camboulit,
épousa, le 3 niai r.5',o, Isabeau de C rdrieu , qui était
veuve de lui, lorsqu'elle fit sou testament, le 21 juillet
î6o5. Elle eut pour fila :

VII. Marc DE CORNELY, I"r du nom , seigneurdeCam-
boulit, qui épousa : 1 0 , le 8 mai 15 96, Françoise de Las-
Cases, a° le 9 avril 1604 , Marguerite Paire de la Rue.
De ce dernier mariage est issu Bertrand, qui suit.

VIII.. Bertrand DE CORNELY, üe du nom, seigneur
4e Camboulit, épousa, le 1 9 octobre 1627, Anne ce
C.y/ruzac, dont il eut :

IX. Marc DE CORNELY, II e du nom, seigneur de
Camboulit, allié, le 2 avril 1662, avgc Anne de Co-
lomb, et père dé :

•
X. Jean-Joseph DE CORNELY, Ier du nom , seigneur

de Camboulit. ll l'ut marié, le 15 tuai a 709 , avec Ma-

delaine de la Porte, et fpt père .de Jean-Joseph I,I,
qui suit.

XI. Jean-Joseph DE CORNELY, ile du aom, seigneur
de Camboulit, épousa, le 3x août 1 746, Anne de Los-
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tunes, fille ik Laurent de Lostanges de Beduer, sei-
gneur de Jarniost, en Lyonnais, brigadier des armées
du roi, et de Jeanne Desmarets. De ce mariage sont
issus:

1 °. Bertrand- Anastase, qui suit;
2 °. Jean-Joseph de Comely;
3°. Anne de Cornely, mariée, A Sarlat, A noble

Mat h urin Key	 re de Pulomièr'e;
4°. Elisabeth de Cornely, alliée, à Villefranche

de Rouergue, avec noble François du Eau de lei
Roque.

XII. Bertrand Anastase na CoRNELY, né le t e' octo-

bre 1 749, lut reçu page de S. M L,uis XVI, eu 1766.11
passa des pages officier au régiment de Navarre, in-
fanterie: fut fait chevalier de Saint-Louis, en 1791,
et se retira avec le grade de lieutenant-colonel, après
36 ans de services y compris 12 années d'émigration.
11 a épousé, le 17 août 1805, Marie -Louise-Françoise
dr Prud'homme, fille de Bertrand de Prud'homme,
chevalier, seigneur du Roc et de Bellecombe, et de
Marie-Heurtel te de Lavaur. De ce mariage sont issus:

1 Marie-Bertrand-Frédéric de Cornely, nele 18
octobre 18o4, entré A l'état-major, le t er jan-
vier 1822 ;

2 °. Joseph-Henri de Cornely, ité le 19 avril t8o6.

.Armes : D'argent, au cerf élancé de gueules, accom-
pagné de trois corneilles de sable, la dernière surmon-
tant une étoile d'azur; au chef d'azur, chargé de trois
étoiles d'argent. Couronne de comte.

COUTEAUX. A'exandre-Julien-Procope Couteaux,
procureur pour le roi au siege de la conmetablte et ma-
rechausaee de France, la table de marbre du palais, A.
Paris, obtint de S. M. Louis X1I, au mois d'avril
178a , des lettres-patentes de noblesse, en nccotnpr.nse
de 31 ancres de services dans l'exercice de sa charge, et
en considération de son mérite personnel et de ses lu-
mières, auxquelles ou dut de salutaires réformations
dans la discipline des maréchaussees du royaume. 	 •
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Armes : D'azur, â deux couteaux d'argent, passés
èn sautoir, liés d'or. L'écu timbré d'un casque taré de
profil à trois grilles, orné de ses lambrequins d'azur,
d'argent et d'or. Devise : Sicut as-nuis.

CROQUET (i) OU CROCQUET nE BELMONY. La nobles-
se de cette famille, orginaire de Paris, a été jurée it
Malte, en 1623 et 162 4 , dans les preuves de Chistophe
Perrot de la Malmaison et dans celles de Pierre de Bon-
bers de Voisinlieu, lors que ces deux seigneurs furent
reçus chevaliers de l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem.
Elle a pour auteur :

Jean CROQUET, d'abord quartinier de la ville de Pa-

(t) Du buisson, tom. I, pag. 118 de son Armorial des principa-
les familles du royaume, donne les armoiries des Croquet de Pa-
ris à une famille du Croquet de Gugencou -t, originaire de la ville
d'Amiens, dont l'un des auteurs, Jean du Croquet, citoyen de cette
ville, épousa Marie de Il auget , et fut père de Nicolas et Jean du
Croquet, qui assistèrent au mariage d'Anne du Croquet, leur soeur,
veuve eu premières noces de Jacques Mouret, avec Antoine du
Iios, écuyer, seigneur de Flers et de Malassise, fils de Nicolas du
Bos, écuyer, seigneur de Hurt et de Drancourt, trésorier-général
de France, et de Jacqueline de Lourencourt; mariage dont le con-
trat fut passé par-devant Saint-Fus-sien, notaire à Amiens, le ai
janvier 1626. (Recherche de Picardie, grand in-folio; et Nobiliaire
in-4. de Picardie, pag. 5o.)

De l'un de ces deux frères est issu Firmin du Croquet, conseiller
au présidial d'Amiens, en 1692, et subdélégué de l'intendant dé Pi-
cardie (Ibid. pag. 564), dont le fils, Firmin-Antoine du Croquet
de Guyencourt, lut pourvu , en 1721 , d'une charge de conseiller-
secrétaire du roi, maison couronne de France et de ses finances.
(Etat de la Franco , sont. 1 V, pag. 100.)

La terre de Guyencourt, en l'Ile-de-France, diocèse de Chartres,
avait été érigée en vicomté en faveur de Charles de Bérulle, maître
des requêtes, par lettres du mois de février 165 7 . (Victionnairedes
Gaules, par Expilly, toua. III, pag. 70J.)

Jean Le Carpentier fait aussi mention d'une famille patricienne
de Cambray du nom du Croquet, dont il dit ne point connaître les
armoiries, et dont était Jacquemart du Crocquet , échevin de Cam-
bray, en 1270, qualifié, en 1273, écuyer et prevdt de Crèvecoeur.
Bède du Crocquet était aussi échevin do Cambray et homme de fief
de Saint-Aubert, en 1535, 1556, 1341 et 1555. ll épousa Erembur-
ge de le Rie, fille de Jean de le Flie, écuyer, et d'Isabeau de Was-
ries, de laquelle il eut Bède et Simon du Crocquet. (Etat de la no-
blesse du Cambresis par Le Carpentier, part. III, pag. 458.
et 459.)
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ris, en 15oo, puis échevin de la même ville, en 15®2.
1.l avait eu pour fils :

Mathurin CROQUET, I° r du nom, écuyer, seigneur
de Boischaillot, qui épousa Agnès de Guidas, de la{
quelle il laissa:

I°. Mathurin H, qui suit;
2°. Catherine Croquet, mariée, par contrat du

i5 mars 1522, avec Guillaume Abot, écuyer,
seigneur de la Chaise, conseiller ordinaire en
la cour des grands jours du comté du Per-
che, nommé, le 18 juin 1526 , président en l'é-
chiquier et chancelier d'Alençon, ensuite con-
seiller au parlement de Paris,-fils de Denis Abot,
écuyer, seigneur de la Chaise, de l'Oiselière, du
Jarossay et de la grande Bretonnière, et d'An-
toinette de laCherve.

Mathurin CROQUET, II° du nom, écuyer, seigneur de
Royzray, en Bourbonnais, épousa Denise Gobelin,
fille de Jacques Gobelin, écuyer, correcteur des comp-
tes, et de Blanche Barentin. Leurs enfants furent:

1°. Pierre, dont Particle suit;
2°. Catherine Croquet, mariée avec Claude Per-

rot, seigneur de la Malmaison, président aux en-
quêtes du palais et conseiller au parlement de
Paris, fille de Jean Perrot et de Marie d'Auver-
gne , dame de la Malmaison;

3°. Marie Croquet, femme de Nicolas Le Clerc,
seigneur de Saint-Martin, procureur-général an
grand-conseil, fils de Jean Le Clerc, écuyer,
seigneur du Tremblay et de Saint-Martin, en
Brie , procureur-général au parlement de Paris,
et de Madelaine Barthélemy d'Orville.

Pierre CROQUET, reçu secrétaire du roi, le 12 juin
157 2 , mort en r594, avait épousé : 1° Geneviève Le
Bossa; 2° Marie Picots.

Jean-Baptiste CROCQUET, l'un de ses descendants,
capitaine a la Martinique, épousa, par contrat du 23 le-
vrier 1658, Marie Dyel de Graville, fille de Michel
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Dyel, seigneur de Graville, et de Marie Picart, sa troi-
sième femme. Il eut pour fils :

Pierre CROCQVET, écuyer, capitaine d'infanterie, che-
valier de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis , qui
épousa N.... Le Grand, de laquelle il laissa :

Nicolas CROCQUET DE BELLIGNY, écuyer, aussi capi-
taine d'infanterie, marié avec Catherine La Verge de la
Feuillée, dont il eut :

Marie-Michel CROCQuET, DE BELLIGNY, écuyer, ancien
capitaine d'infanterie , chevalier de l'ordre royal et mi-
litaire de Saint-Louis, né â la Martinique, le eo août
1 7 57 .11 a siégé é l'assemblée de la noblesse du bailliage
de Montargis, convoquée, en 1 789 , pour l'élection ales
députés aux états-généraux, et a épousé, au mois d'a-
vril 1803, â Caudebec, département de la Seine-Infé-
rieure, Marie-Louise-Rosalie Folloppe.

Armes : De gueules, â trois crocs d'or.
• On peut consulter sur cette famille l'Armorial de la
ville de Paris, gravé par Beaumont, pag. 29,31 , 35,
q2, I o6, 107, ;o8; l'Armorial général de France, par
M.d'Hozier, registre!, partie Ire , pag.5, et le Diction-
naire in-4° de la noblesse , par la Chesnaye-des-Bois,
tom. V, pag. 757, et tom. XIII, pag. 23.

D

DACHON, sieurs des Riaaudiéres, de la Salmonnié-
res et de Saint-Flessan, en Eretagne. Cette famille a été
maintenue par arrêt de la chambre de la réformation du
3 juillet 167 o, sur le fondement des privilèges de l'éche-
vinage de la ville de Nantes.

Armes : De gueules, 1 deux léopards d'or.

DE DAMAS, seigneurs et barons de Villiers, de Mo-
rande, de Cormaillon , de Courcelles, titrés comtes de
Cormaillon, comtes et barons de Damas; maison d'ori-
gine chevaleresque et chapitrale du duché de Bourgo-
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gne, oti elle tenait un rang considérable Clés le milieu
du rr° siècle. Elle y a formé plusieurs branches, dont
quelques-unes se sont éteintes, et qui toutes ont cons-
tamment soutenu l'éclat de leur première origine, par
les utiles et nombreux services qu'elles n'ont cessé de
rendre A nos rois A ces avantages, cette maison joint
celui non moins précieux de compter parmi ses pIretnté-
res alliances une parenté directe avec la maison de Mon-
tagu, puînée des ducs ale Bourgogne et issue du sang
royal de France. Cette alliance fut contractée, vers l'an
138o , par Jean-Damas, écuyer, seigneur de aussière ,
de Villiers et de Jouancy, avec Marie de Mon tagu , tille
de I I hilibeét de Montagu, chevalier, seigneur de Cou-
ches, de Saint-Péreuse et de Nolay, etdeJeannede Vien-
ne ; alliance qui, formée A cette époque, peut fixer l'opi-
nion sur les caractères de noblesse et d'illustration dé
cette famille. Ses preuves ont été jurées A Malte, â Saint-
Georges, A Remiremont et â Neuville. Les descendants
de Jean Damas et de Marie de Montage ont formé deui
branches principales : 1° les seigneurs de Villiers, d'A-
thies, de Sauvigiey et de Sandaucourt, fondus par ma-
riages, en r596 et vers 1600, dans les incisons de. Fuli-
gny (t) et de Foudras ; 2° les seigneurs de Cormaillon ,
de Courcelles, de Morande, de Fains, cIe Villers-tès-
Sémur, titrés colites de Cormaillon, comtes et barons
de Damas. Ces deux branches ont constamment siégé
aux assises de la noblesse des états de Bourgogne, et ont
donné, la première, un grand-veneur de Bourgogne, en
1 456, un ecuyer d'honneur du duc Charles le Témé-
raire et un ygouverneur de la ville et lorteressed'Auxer-
re, en 15 94; la seconde, un lieutenant-général au ser-
vice de Danemark, A la fin du 17 e siècle, un colonel de
cavalerie, et de nos jours un général-major au service
de Russie, puis lieutenant-général au service de France.
Cette branche compte en outre plusieurs autres ol'lii-
.ciers dans les armees de nos rois, dont l'un, entr'au'
tres, servit avec distinction dans l'arme du génie, fut

(1) Ce fut en vertu de cette alliance que la maison de Facdign>
d'ancienne chevalerie de Champagne, ajouta à ses nom et armes
ceux de Damas. Cette maison de Fuhgny-Damas s'est éteinte,
par miles, en 18oa.
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blessé, le 20 octobre 1688, au siége de Philisbourg,
et mourut d'une blessure qu'il avait reçue é l'épaule,
devant le château de I' arnur, dans la nuit du 7 au 8
j uin 1692. Les alliances directes de cette maison sont
avec celles d'Armstroff, d'Athies, de Beauvau, du Bois
d'Aisy. du Bos, de Bouvot, de Chasan, de Chauvigny
de Blot, de Chauvirey, de Chavannes, de Clugny, de
Crécv, de Damas d'Anlezy, de Fontaines, de Grand
d'Aizanville, de Haraucourt, de Marboeuf, de Mou-
chet, d'Oiselet., de Perrot de la Malmaison, de Pon-
tallier, de Salins, de Sully, etc.

Charles, baron DE DAMAS DE CORMA1LLON (1), chevalier,
seigneur de Saint- Benoise et autres lieux, était colo-
nel en second du régiment de la Marche, lorsqu'il émi-
gra â l'époque de la révolution. Il fut attaché é la per-
sonne de MONSIEUR, aujourd'hui S. M. Louis XVIII,
en qualité d'aide-de-camp; fit les campagnes de l'armée
des princes , et périt â la malheureuse affaire de Quibe-
ron, le 2) juillet 1795, ayant alors le grade de colonel
de cavalerie. Il avait épousé, par contrat du 28 juin
1 784, signé parle roi et la famille royale, Marie-Gabriel-
le-Marguerite de Sarsfield, chanoinesse-comtesse de
Neuville, fille de Jacques-Hyacinthe, vicomte de Sars-
field, lieutenant-général des armées du roi, inspecteur-
général de la cavalerie et des dragons, gouverneur de
la citadelle de Lille, commandant pour le roi clans la
province de Hainaut et le Cambrésis, et de Marie de
Levis. En faveur de ce mariage, Jean-Pierre Damas ,
comte d'Anlezy, seigneur d'Anlezy, de Fleury la Tour,
de Sassangy et autres lieux, maréchal des camps et ar-
mées du roi (2), fit donation de tous ses biens au ba-
ron de Damas, et, dans le cas oû ce dernier le pré-
céderait, aux enfants qui pourraient naître de lui et de
mademoiselle de Sarsfield, son épouse. De ce mariage
sont issus :

(t) Ses deux soeurs, Agnès-Esprite de Damas, née au Fains, le
3o décembre 1748, et Catherine-Charlotte de Damas, née au
m8me lieu, le 17 février 1755, chanoinesses-comtesses de Neu-
ville, existent et n'ont point contracté d'alliance.

(a) Il est mort au chateau d'Anlezy, le 7 septembre i800.

V.	 14
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1 °. Ange-Hyacinthe-Maxence , qui suit;
2°. Alfred-Charles-François-Gabriel, comte de

Damas, capitaine au 2' régiment de la garde
royale, chevalier de l'ordre royal de la Légion-
d'Honneur ;

3°. Antoinette-Jeanne-Isidore de Damas, mariée
avec Martial-Jacques-Louis, marquis de Lo-
ménie.

Ange-Hyacinthe-Maxence, baron DE DAMAS, pro-
priétaire de la terre d'Anlezy, né I Paris, le 3o sep-
tembre 1 7 85, émigra avec son père. Il entra au ser-
vice de Russie, en 1 7 95, y devint successivement co-
lonel dans la garde de l'empereur, commandant un ba-
taillon du régiment de Séménowsky, puis colonel des
grenadiers d'Astracan, et chef de brigade du régiment
de Fanagorie, et enfin général-major; chevalier des or-
dres de Saint-Georges et de Saint-Wolodimir de la troi-
sième classe, et de l'ordre de Sainte-Anne, deuxième
classe. Il entra au service de France, en 1814., en qua-
lité de maréchal-de-camp, fut nommé gentilhomme
d'honneur et aide-de-camp de son A. R. Monseigneur,
duc d'Angoulême, et ensuite fut nommé chevalier de
l'ordre royal et militaire de St.-Louis, la même année;
promu au grade de lieutenant-général des armées du
roi, le ro avril 1815; nommé, au mois d'octobre, com-
mandant de la 8° division militaire, dont il continue
encore de remplir les fonctions; officier de l'ordre royal
de la Légion-d'Honneur, au mois de mars 1815, et
commandeur du même ordre, au mois de mai 182o;
enfin commandeur de l'ordre de St.-Louis, le I er mai
1821 (I). Le baron de Damas a épousé, par contrat du
7 juin 1818, signé par le roi et la famille royale, Si-
gismonde-Charlotte-Laure de Hauteort, fille d'Amé-
dée-Louis-Frédéric-Emmanuel, comte de Hautefort,
et d'Alix-Julie de Choiseul-Praslin. De ce mariage
sont issus :

I .. Charles-Gabriel-Godefroy-Marie-Maxence de
Damas, né â Marseille, le 15 mai 18193

(1) Voyez. pour le détail des services militaires de cet officier-
général, le tom. V du Dictionnaire historique et biographique des.
sinéraux franpais, depuis de amiante siecte jusqu'en 1822.
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2°. Pierre-Marie-Edmond de Damas, né à Mar-.
seille, le 13 mai 182o;

3°. Amédée-Jean-Marie-Paul de Damas, né â
Marseille, le 4 juillet 1821.

On peut consulter pour la généalogie détaillée de
este maison , le tom. II de l'Histoire généalogique et

héraldique des pairs de France , des grands dignitaires
de la couronne, des principales familles nobles du
royaume et des nzaisons princières de l'Europe, publié
en 1822.

Armes : Écartelé, aux 1 et 4 d'argent , à la hie ou
poteau de mer de sable en bande, accompagnée de six
roses de gueules, en orle, qui est de Damas de Cor-
maillon; aux 2 et 3 d'or, â la croix ancrée de gueules,
qui est de Damas d'Anlezy. Couronne de comte.. Te-
nants : Deux génies. Devise : Etibrtis etfzdelis.

LEDANOIS DE GEOFFREVILLE, vicomtes de Roncherésr
en Soissonnais, barons de Cernay, en Dormois, titrés,
comtes et marquis de Geoffreville et de Cernay, en Hai-
naut, et en Picardie; maison d'origine chevaleresque de la
province de Champagne, également distinguée par son
ancienneté et ses services militaires, et qui, le 20 juil-
let 1754, a obtenu les honneurs de la cour en vertu de
preuves faites au cabinet des ordres du ro.. Elle a fait
également les preuves d'admission pour les hauts chapi-
tres de Maubeuge et de Mons; â produit 3 lieutenants-
généraux, et un maréchal des camps et armées du roi;
un grand'croix de Saint-Louis, en 1766, mort en 1784;
des gentilshommes ordinaires de la chambre du roi ;
plusieurs gouverneurs de places de guerre , telles qu'Ir-
son, Aubenton, Rumigny, Château-Porcien etRocroy;
des colonels et mestre-de-camp de régiments d'infan-
terie et de cavalerie de leur nom , et plusieurs officiers
supérieurs au service de l'empire d'Allemagne. Les ba-
rons de Cernay joignaient â leurs titres distinctifs , ce-
lui de grands-maréchaux et premiers vicomtes hérédi-
taires du comté de Hainaut. Les alliances directes de
cette maison sont avec celles de Beaufort, en Champa-'
gne, de Besannes,deBohan, de Bouzonville, de Char
Cognes, de Condé - de Serrières et de Bouchères; d'Es-
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taing, d'Estourmel, de Failly, de Fontaine, de Fouil-
leuse, de Graffeuil, du Guet d'Inaumont, de la Haye
de Chaumont, de Lenoncourt, de Liedekergae, de
Maubeuge, de Mireniont, de Moraviski, de Neufchâ-
tel, de Noyelles, d'Orjault, de la Pierre de Bouzies ,
de Proisy, de • Renlont d'Arnicourt, de Rocourt, de
Rolin de Robersart, de Saint-Germain , de Sainzelles,
de Stainville, de Sugny, de Vaux-d'Escordal, le Ver-
deur, de Villelongne(le Villiers-Wasigny, etc. Dans, 
les productions faites en 1668, par devant MM. de Cau-
martin, intendant en Champagne, et Dorien, intendant
en Soissonnais, par les diverses branches de cette niai-
son , elles justifièrent de leur parenté collatérale avec
la maison de Bourbon.

Armes : D'azur, é la croix d'argent, fleurdelysée de
sable.

DIJON, comté. Les Romains ayant été chassés d'une
partie des Gaules par les Bourguignons, Dijon fit par-
tie du royaume de Bourgogne, sous les premiers rois
de ce nom; ensuite il passa sous la domination des rois
de France, jusqu'au temps de l'établissement des ducs
de Bourgogne â l'occident de la Saône. Dijon, au 9"
siècle, était gouverné par des comtes, qui relevaient
des évêques de Langres. Manassés, seigneur de Vergy,
vivant, en 886, fils de Théodoric Il, comte d'Autun,
de Cbâlons et de Mâcon, fut comte de Châlons-sur-
Saône, de Dijon, d'Auxois et de Beaune; il tenait ces
derniers colniL d'un seigneur nommé Vd'arnier, qui
s'en réserva la suzeraineté. Manassés l er eut pour suc-
cesseur Aymar, qui, l'an 901 , apporta â Dijon le
corps de Saint -Médard, premier évêque de Noyon.
Manassés lI, fils puîné de Manassès Ir ° , succéda â Ay-
mar. A près lui, on trouve une suite de six ou sept au-
tres comtes de Dijon, jusque vers l'an ro82, que Lé-
talde, le dernier, étant mort sans enfants, Hugues I",
duc de Bourgogne, réunit le comté de Dijon â son do-
maine, ll est probable que Létalde était le premier ou le.
second comte héréditaire deDijon. Car, jusqu'en iooa,
ce comté ne fut gouverné que par des comtes bénéfi-
ciaires.
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DONCQUER DE T'SEBROELOFFS, à Dunkerque;
famille ancienne, originaire des Pays-Bas, qui remonte,
par filiation suivie, a Olivier T'Sallart, dit Doncquer,
allié â la noble famille de T'Serroeloffs, l'une des sept
patriciennes privilégiées de Bruxelles.Philippe le Bon,
duc de Bourgogne et de Brabant, le nomma, en 1466,
escoutette (chel) de la ville de Malines. C'est en vertu
de cette alliance que S. M. Louis XVIII, par lettres pa-
tentes du 29 novembre 18/4, a permis à Honoré-Hip-
polyte Doncquer, administrateur des hospices civils et
militaires de la ville de Dunkerque, d'ajouter à son
nom héréditairement celui de T'Se,ioeloj ;•. Cette fa-
mille a été pendant plusieurs générations en possession
de la charge de grand-veneur et grand-fauconnier de
Brabant.

IX. Nicolas-Francois Doncquer, écuyer, chef de
cette famille au g° degré, seigneur de la Motte-Renard,
Waerschoc, Stendani, etc. , ne le 16 janvier 1727,
consul-général de S. M. le roi de Danemark, au dépar-
tement de la Flandre maritime, pays conquis et recon-
quis, Calaisis, Boulonnais et Picardie, par lettres pa-
tentes du 5 9 j uillet 1748, et son conseiller, par autres
lettres du 1 r août 1 749 , épousa, le 21 avril 1 755, Ma-
rie-Pétronille de Clercq, dont il eut :

1'. Nicolas-Martin Doncquer, né le ao août 1756 ,
consul du roi de Danemark au département du

Nord, du pays de Calais, et de la Somme;
2°. Honoré•Hippolyte, qui suit;
3°. Thomas-François-Félix Donequer, né le 29

mars 1 7 65 ;
4°. Sophie-Thérèse-Victoire Doncquer, née le 24

décembre 176 7 , non mariée.

X. Honoré-Hippolyte Doncquer de T'SerroelofTf
né le 12 j uillet 1 763, a épousé, le 8 octobre 1 796, Ma-
rie-Rosalie-Yves de Kerguelen , fille de Yves-Joseph de
Kerguelen, décédé â Paris, contre-amiral de la marine
royale, et de dame Marie-Laurence de _Conte, et veuve
en premières noces de Joseph-René de Kerguern, ca-
pitaine des vaisseaux du roi, tué à l'affaire de Quiberon,
étant capitaine au régiment d'Ilector, dont il lui est
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resté un fils, Chales-Marie-Joseph de Kerguern, offi-
cier de marine, né te 1 9 novembre 1 7 91. De son second
mariage elle a eu :

I°. Hippolyte-Anne-Julien Doncquer de T'Ser-
roeloffs, né le 28 janvier 1798 ;

2°. Eugène-Anatole-Celestin Doncquer de T'Ser-
roeloffs, né le 1 9 novembre 18:,,o;

3°. Zénobie-Marie-Louise Doncquer de T'Serroe-
loffs, née le 13 octobre 18oi.

Armes : Ecartelé ; aux L et 4 de sinople, à trois gre-
nades d'argent en barres ; aux 2 et 3 d'or , à la toura
d'azur, mouvante d'une mer au naturel, et dont est is-
saut un fauconnier de carnation, habillé de gueules,
tenant sur sa niais dextre un faucon de sable ; sur la mer
un cygne d'argent nageant vers une échelle d'or posée
au pied de la tour; sur le tout de pourpre, à neuf bil-
lettes d'argent, 4, 3 et 2. Devise : Post tenebras spero
lucem.

DRUDES (t). Ce dictionnaire étant destiné â faire
suite au Nobiliaire universel de France, dont le 18° et
dernier volume a été publié en 1821, on a cru devoir
mentionner ici quelques corrections et additions à la gé-
néalogie de la maison Drudes, de Rudes ou Drudas,
mentionnée dans ce i8° tom. A la page 3o, ligne 7 , sor-
tit, lisez: sortait. Ligue 12, de la même page, après
certificat, ajoutez : de M. Maugard, chevalier de l'ordre
royal et hospitalier du Saint-Sépulcre, généalogiste de
l'ordre de Saint-Hubert de Bar, etc., commissaire du
roi pour la recherche et vérification des monuments de
droit public et d'histoire; et d'un inventaire et procès-
verbal de titres et preuves de noblesse et filiation de
MM. Drudes ou Drudas , dressé au mois d'août 1789 ,
par messire Charles-Gaspard de Toustain-Frontebosc,.
des comtes de Carency, vicomte de Toustain-Riche-
bourg, chevalier de l'ordre royal et militaire de Saint-
Louis et de l'ordre royal et hospitalier du Saint-Sépul-
cre, officier-supérieur de cavalerie, chevalier de l'ordre

(t) Voyez la Notice insérée pag. 04 du tom. III de cet' ouvrage..
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du mérite de Saint-Philippe et de l'ordre du Lion deLim.
bourg , chevalier commandeur dans la langue d'Austra-
sie; inspecteur et commissaire perpétuel dans toutes les
langues de l'association chapitrale d'ancienne noblesse,
dite aussi des quatre empereurs, pu l'illustre confrater-
nité de l'Ange gardien, que dès.... etc., etc.

Pag. ibid., lig. 20. Ermentrade, lisez : Ermentrude.
Pag. 34 , hg. 26. Bijet et Roley, lisez : Bigot et Rosty.
Pag. ibid., lig. 28. Pièces, lisez : Prières.
Pag. ibid., lig. 32: Explicitement, lisez : Implicite-

ment. t.
Pag. 36, lig. 15. 1776, lisez : 1775.
Pag. ibid, hg. 3o, ajoutez: Un des otages de Louis XVI

et de sa famille.
(Le chevalier Alexandre Drudes de Campagnolles a

publié, en 1820, un Coup d'oeil sur l'unité d'origine des
trois branches mérovingienne, carlienne et capétienne,
de la maison de France, in-8°, et, en 1821, un Mot
sur les grandeurs de la maison de France, surnommée
de Bourbon, brochure de huit pages in-8°.)

Pag. ibid., lig. 33, ajoutez chevalier de l'ordre royal,
et militaire de Saint-Louis.

Pag. 37, hg. i6, au lieu de : S. A. R., lisez : LL.
AA. l R.

Pag. 38, lig. 4. Vierroix, lisez: Viessois.
Pag. ibid., lig. 11. De Rozel , lisez.: Du Rozel.

DUNOIS, comté, puis duché-pairie. Le Dunois, Pa-
gus Dunensis, dont Châteaudun est la capitale, était
habité par les Carnutes, lors de la conquête des Gau-
les par César. Sous Honorius, ce pays était compris
dans la quatrième Lyonnaise. Le Dunois passa de la
domination des Romains sous ceLle des Français. Il fit
partie du comté de Blois, et fut vendu, avec ce comté,
l'an 1391, par Gui II de Châtillon à Louis de France,
duc d'Orléans, pour la somme de 200,000 francs d'or.
Charles de France, duc d'Orléans, fils de Louis, don-
na, l'an 143 9 , le comté de Dunois , avec la vicomté de
Châteaudun, â son frère naturel Jean, bâtard d'Or.
léans, en échange du comté de Vertus. Ce fut ce héros
qui rendit le nom de Dunois si célèbre dans l'histoire
par ses exploits. Il mourut en 3 1.68. Louis II, arrière
petit-fiLs de Jean, obtint l'érection du comté de Dunois
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en Bach -pairie, par lettres du mois de juillet 1527,
qui ne furent point registrées. Son lits, François IIt,
lui succéda en 1537. et mourut sans alliance, en 1551.
Léonor d'Orléans, fils de François, marquis de Rothe-
lin (troisième fils de Louis I er , comte de Dunois) , suc-
céda à Francois III, son cousin, et mourut en 1573.
fleuri Il d'Orléans, fils de Henri I' r , mort en 1595, et.
petit-fils de Léonor, mourut en 163 7 , et fut père, en-
tr'autres enfants, de Marie d'Orléans, qui, devenue hé-
ritière, en 1674, de tous les biens de sa branche, fit do-
nation du comté de Dunois (t) et de la vicomté de CÎIâ-
teaudun â Louis-Henri de Bourbon, son cousin-germain,
fils naturel de Louis, comte de Soissons. Louise-Léon-
tine-Jacqueline, fille de Louis-Henri, porta en maria-
ge, l'an 171o, le comté de Dunois et ses droits sur les
principautés de Neufchâtel et de Wallengin, en Suisse,
•t Charles-Philippe d'Albert, duc de Luynes. Cette
dernière maison a possédé le comté de Dunois jusqu'&
l'époque de la révolution.

E

D'EDOUARD, anciennement Edouhart, seigneurs de
Grimaux, de Jouancy, d'Etalente et de Corraboeuf, ba-
rons de Thenissey, en Bourgogne; famille ancienne,
qui, selon Palliot, est originaire d'Angleterre. Elle
établit sa filiation depuis Jean d'Édouard , marié, par
contrat du 1 7 janvier 1488, avec Bonne Damas.

Les descendants de Jean se sont alliés aux maisons de
Bethoulat, de la Boutière, de Chaugy-Lantilly, de Clu-
gny, de Crécy, de Gellan ile Thenissey, du Rue! de
Saint-Maurice, de Saint-Martin , de Salins-la-Tour, de
Selle, de Vichy, etc.

Benigne d'Édouard de Thenissey, fils de Léonard

(1) Dès le mois d'août 166o, Louis XIV avait déclara par des
lettres patentes, registrées le 3 septembre suivant, que k comté

de Dunois était mouvant intmédiatement de la couronne da
France.
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d'Édouard, baron de Thenisscy et de Corraboeuf,grand
prevôt de Bourgogne , fut reçu chevalier de l'ordre de
Saint-Jean de 3érusalem, dit de Malte, an prieuré de
Champagne, le 6 mars t65o. Ses quartiers étaient
Edouard, Sa li ns-Corrabceuf, Crécy de Venarey, Ter-
nant, Cellan, Saint-Anthôt, Moreau , la Boutiére, Fer-
ri;-re, Charnouil , Baillez de Vaugrenant, Berbis , Bru

-lart, Henuequin, etc.

Armes : D'or, â deux jumelles d'azur, sommées cha-
cune d'un lion léopardé de gueules.

EDOUART, seigneurs de Vaux, en Normandie. De-
nis Edouart, auteur de cette famille • avocat i< Falaise ,
fut anobli au mois de niai 1404 Son petit-fils, Guillaume
Edouart, lift maintenu par Montfaut, en 1463, dans la
sergenterie de Jumel, élection de Falaise. Ses descen-
dants se sont depuis transportés dans la généralité d'A-
lençon, élection d'Argentan, où ils ont été maintenus
lors de la recherche, en 1667.

Armes : D'argent, au chevron de gueules, accompa-
gné en chef' d'un croissant et de deux étoiles, et en
pointe d'une merlette, le tout du même.

D'ELBÉE; famille ancienne de la Beauce, distinguée
par ses services militaires et ses alliances. Elle établit
par titres sa filiation suivie depuis Jean d Elbée, écuyer,
seigneur de Caumont, du Petit-Mont et de Gossonville,
archer des gardes-du-corpç du roi Louis XII, qui,
le 5 lévrier 13oo, épousa Madelaine de Guay-Renard.
Ses descendants ont formé plusieurs branches : 1° les
seigneurs de Caumont, existants en 166o; 2° les sei-
gneurs d'Espainville, qui existaient avant la révolution
dans deux fils-au service, et une fille, élevée â Saint-
Cyr; 3° les seigneurs de Belmont, marquis d'Elbée ; 4'
les seigneursde.larieux, dont on va donner l'état actuel.
Ces diverses branches ont containment rempli divers
grades dans les armées de nos rois, et l'une d'elles a pro-
duit un généralissime des armées royales de l'Ouest, ce.
lébre par sa bravoure et ses talents militaires , fait pri-
sonnier dans l'ile de Noirmoutier, et fusillé, en t794,

V.	 15
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avec la réputation du plus habile•genéral qu'aient eu
les Vendéens.

Cette famille a été maintenue dans sa noblesse, en
1586, 1599 , 1667, et par arrêt de la cour des aides du
5 mars 1 7 66. Ses alliances directes sont, en t r'autres, avec
les familles d'Autry, de Brunel, de Buissy, de Chartres,
du Chesne, de Clermetz de la Mérie, le Lieur de Poyer,
de Pinceloup, de Pinières, de Pontbréant, de Ramezay,
de Sénégal de Lalan, de Villedieu-Saint-Fargeau, de
Vion de Cottenville, etc.

BRANCHE DE BELMONT.

VIII. Charles-Louis, marquis D'ELBr"E, né le 3 juil-
let 1 7 83, chevalier de l'ordre royal et militaire de Saint-
Louis et de la Légion-d'Honneur, admis de minorité
dans l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem, dit de Malte,
en 1 79 2, ex-maréchal-des-logis des mousquetaires noirs,
et lieutenant-colonel des volontaires royaux de Norman-
die, pendant les cent jours, cher d'escadron de cuiras-
siers, a épousé, en 1815, mademoiselle Ermance de
Iltonti, d'une ancienne et illustre maison, originaire de
Toscane, qui a donné à l'église un pape et trois cardi-
naux, ut, grand-maître de Malte, un ambassadeur ex-
traordinaire en Pologne, lieutenant-général des armées
du roi de France, et chevalier de ses ordres. De ce ma-
riage sont issues :

1°. Flavie d'Elbée, née le 1 7 avril 1816;
2°. Victorine d'Elbée, née le 28 mars 1818.

BRANCHE DE 7ARIEUX.

VIL Antoine D'ELBiE, ancien garde-du-corps de la
garde constitutionnelle de Louis XVII, conseiller de
préfecture à Beauvais. II a épousé mademoiselle Eurard,
dont il a:

1°. Léonce d'Elbée, élève du collège de Henri IV;
2°. Victor d'Elbée;
3°. Charles d'Elbée.

Armes :D'argent , à trois fasces de gueules.
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L'ESPINE, en latin Spitta , ou Spinales, au Comtat
Venaissin; maison d'origine chevaleresque du Dauphi-
né, qui a pris son nom d'une terre seigneuriale située
au diocèse de Die, élection de Montélimar, qu'elle pos-
sédait en 128o, et qui s'est successivement répandue au
Comtat, en Languedoc et en l'Ile-de-France. Quoi-
qu'on n'ait pu remonter son berceau au-delâ du 13° siè-
cle, néanmoins elle parait dès lors avec des caractères
de splendeur et d'illustration qui indiquent une origi-
ne encore plus ancienne. En effet, Rican, seigneur de
l'Espine et d'Aulan , vivant, vers l'an 1280, avec Phi-
lippine d'Argenson, son épouse, est qualifié chevalier
et pair du Dauphiné dans le contrat de mariage de Mar-
quis, seigneur de l'Espine et d'Aulan, son fils ainé, de
l'an 1312.

La descendance de Rican de l'Espine a soutenu la no-
blesse deson extraction par de nombreuxservicesmilitai-
res et des alliances illustres. Admise dans l'ordre de Sain'.
Jean de Jérusalem, dit de Malte, depuis l'an 1526, elle
a successivement donné j usqu'4 ce jour quinze chevaliers
ou dignitaires de cet ordre. Elle a contracté des parentés
directes avec les maisons d'Aimini, d'Albaron de Mont-
frin, d'Alleman , d'Artaud de .Montauban , d'Astier de
Soubirats, d'Aynard de Montaynard, du Barroux, de
Bologne d'Alençon, de Bon lin, de Gandelin de Va-
louse, de Guilhem, de Guiramand, de Grille d'Estou-
blon, de Lopès de la Fare, de Panisse, de Parpaille de
Molans, de Planchette de Pié ton, de Pracontal, du Puy,
de Remusat, de Sade, de Saint-Savournin, de Spéran-
dieu, de Suarès, de Tresque, d'Urre. de Vesc, de Vé-
rone, de Vidal de Lirac, de Vincens de Il1auléon, etc.

La branche aillée, dite des seigneurs'd'Aulan et du .
Pouet d'Empercy, s'est éteinte, au milieu du 17e siècle,
en deux héritières, filles de Guillaume de l'Espine, et
de Jeanne-Baptistine d'Urre du Puy-Saint-Martin. La
première, Marguerite-Geneviève de l'Espine, épousa,
l'an 163o, , Esprit de Boulin , seigneur de Valonse. La
seconde, Elisabeth de l'Espine, darne d'Aulan, du Pouet
d'Empercy et de la Rochette, fut mariée, le i5 mai
1635, avec François-Marie de Suarès, seigneur de Vil-
labeille.

La seconde branche, dite de l'Espine du Puy, s'est
formée du mariage de Raynaud de l'Espine, troisième
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fils de Michel de l'Espine, dont Guillaume de l'Espi-
ne , dernier rejeton mâle de la branche aînée, était le
petit-fils, avec Françoise du Puy , fille unique et hé-
ritière de Dalmasdu Puy, qui imposa son ;entre l'ubli-
gationde porter son nom et ses armes Cette branche, per-
pétuée jusqu'a nos jours, s'est momentanément divisée
en deux rameaux : le premier, dit des marquis de l'Es-
pine du Puy, existant à Avignon; le second, connu
sous la dénomivatipn des seigneurs du fouet-Sigillat,
qui existait à Nlalaucéne, et qui s'est réuni au premier
en la personne d'Antoine-Joseph•Guillanme, marquis
de l'Espine, qui recueillit les biens desdits seigneurs
du Ponet-Sigillat, armés' la mort de Jean-Joseph de
l'Espine , seigneur du rouet , dernier rejeton de cet
autre rameau, décédé en 176o.

, La branche aînée d'aujourd'hui reconnaît encore un
rameau séparé de la tige commune, qui s'est transpor-
té en Languedoc depuis 

'Saint-Martin
 ors siècles, connu sous

les noms des seigneurs de  de Vignogoult,
lequel s'est encore divisé au commencement du 17°
siècle, et a formé un nouveau rameau qui s'est transpor-
té en l'Ile-de-France, en la personne de )Nicolas de
l'Espine, qui vivait en 1600.

Le rameau demeuré en Languedoc s'est éteint, en
1763, dans la perscnue de 3ean-Baptiste de l'Espine,
seigneur de Saint-Martin de Vignogoult, conseiller h
la cour des aides de Montpellier, dont l'oncle, connu .
sous le nom de chevalier de l'Espine, est mort lieute-
nant-colonel du régiment d'Orléans aprés avoir été lio-
n-rablenient récompensé de ses services. Jean-Baptiste
de l'Espine a institué Antoine-Joseph-Guillaume, mar-
quis de i'Espine du Puy, chef de la branche établie ii
Avignon , Soil héritier universel.

Le rameau transplanté en I'lle-de-France, depuis l'é-
poque ci-dessus, et connu sous les noms de l'Espine de
Culoison, de l'Espine de Soussigny et de l'Espine de la
Tbuilerie, a produit également plusieurs officiers esti-
més dans les armées de terre et de mer de nos rois , et
s'est allié aux maisons d'Ay, de Bazin, de Chevrel, de
Gaubert, de l-l.irdouiu-Mansard , comtes de Sagonne,
de Noailles, du Lac de Besse, de Lovai, de Nauteuil,
du Puis de 1Fayet, de Valence, de Villebois, etc.
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La branche aînée d'Avignon est représentée par les en-
fants et petits-enfants d'Antoine-Joseph-Guillaume,
marquis de l'Espine du Puy, mort en ;785, qui fut
garde de l'étendard, et successivement enseigne des ga-
lères du roi jusqu'en 1745. A cette époque, il épousa
Eugénie-Lucie de Gritle d'Estoublon, et eut de ce
mariage :

1 °. Jean-Baptiste-Guillaume, qui suit;
2°. Philibert-Gabriel-Jean-Joseph-Silvestre, comte

de l'Espine, chevalier de l'ordre de Saint-Jean
de Jérusalem , et de l'ordre royal et militaire de
Saint-Louis, lieutenant-général des armées de
François l' r , empereur d'Autriche, chambellan
actuel de S. M. I. et R., et commandant (1822)
le corps des troupes autrichiennes auxiliaires en
Piémont;

3°. Isabelle de l'Espine, mariée avec Maurice-An-
toine du dari oux•, établi it Caromb, dans le
comtat Venaissin, décédée sans postérité en
1816

4°. Adélaïde de l'Espine, mariée avec Alexandre
Vidal de Lirac, des anciens seigneurs de Lirac
et de Saignon, en Languedoc, demeurant à Car-
pen tras.

Jean-Baptiste-Guillaume, marquis de l'Espine du
Puy, seigneur du Pouet , de Saint-Martin et de Beau-
mont, ancien officier de dragons au régiment de Custi-
ne, mort au mois de septembre 187 3 , avait épousé, en

Marie-Françoise-Félicité ae Fallot de /Leau,nont.
De ce mariage sont issus:

a °. Jean-Joseph-Guillaume, marquis de l'Espine
du Puy, chevalier de dévotion de l'ordre d St.-
Jean de Jérusalem, chevalier de l'ordre royal de
la Légion-d'Honneur, ci-devant page du roi
Louis XVI, jusqu'au o unît 1 79 5, marié , en
1812, avec Joséphine-Elisabeth-Thérçse . uno-
dei de Canlpredon, de la ville de l'ile de Ve-
nisse ;

2°. Louis-Étienne-Marie de l'Espine, chevalier de
dévotion de l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem,
lieutenant de vaisseau dans la marine royale de

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



1 18	 DICTIONNAIRE UNIVERSEL

France , marié , en 1818, avec Clara ('hnulry.
de Toulon, filledemessire Nicolas-Joseph Chau-
bry de Blotti ères, ancien maire de Toulon. De
ce mariage Sont issus :

a. Guillaume de l'Espine , né en 1821;
h. Iml.+rie-Mathilde de l'Espine, née en 1819.

3°. Marie-Rose-Alexandrine de l'Espine , mariée,
en 1795, avec Joseph, marquis d'Linglesy, d'A-
vignon, ancien seigneur de Motteville, au die-
cèse de Vaison ;

4°. Marie-Antoinette-Isabelle de l'Espine, mariée,
en 1804., avec Félix, marquis de Florans, de-
meurant Bedouin;

5°. Marie-Antoinette-Joséphine de 1'Espine, ma-
riée , eu 18o6, avec Louis-Antoine, baron du
Messis, ancien seigneur de Pousillac, demeurant
à Avignon ;

6°. Marie-Ravière-Sydonie de l'Espine.

La branche établie en 1'11e-de-France est représentée
par les enfants de Charles-Pierre de l'Espine, cheva-
lier des ordres royaux de Saint-Michel et de la Légion-
d'Idonneur, et chevalier de l'ordre de l'Étoile polaire
de Suède, fils de Pierre-Jules de l'Espine, né a Pa-
ris, le 2 mars 1707, issu, au 5' degré ,-de Nicolas de
l'Espine , mentionné dans l'article relatif â la branche
de Languedoc, lequel Pierre-Jules était frère aîné de
Nicolas de l'Espine de Soussigny, conseiller du roi.

Pierre-Jules de l'Espine avait épousé, le 4 juillet
1 746, Geneviève-Jeanne de Loyal, sa cousine issue de
germain, lillede Francois de Lovat, conseiller â la cour
des comptes de Paris, et de Geneviève de l'Espine. De
ce mariage sont issus

I°. Charles-Pierre de l'Espine , dont l'article suit;
2°. Geneviève-Marie de l'Espine, décédée sans

postérité ;
3°. Anne de l'Espine de Saint-Chaumont, morte

aussi sans postérité;

Charles-Pierre de l'Espine, décédé le Io décembre
1821 , avait épousé, a° le 6 octobre 1 7 83, Angélique
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Boscheron; 2° le 4 octobre 1 793, Félicité-Alexandrine-
Hélene Masson. Il a eu pour enfants;

Du premier lit :

1 °. Angélique-Désirée de l'Espine, mariée, le ier
octobre 18o3 , :t Bernard-Louis-Théodore Ber-
thier de Viviers ;

Du second lit :

2°. Charles de l'Espine, né le r5 ' février 17979
chevalier de l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem;

3°. Alexandre-Ernile de l'Espine, né le 22 mai
1 799 , chevalier de l'ordre de Saint-Jean de Jé-
rusalem.

ARMES. Branches d'Avignon et du Uauphinr : D'ar-
gent, â la croix de gueules, accompagnée au premier
canton d'un arbre arraché de sinople. Cimier : Une
rose armée d'épines. Supports : Deux lions. Devise :
Decus et tutamen.

Le comte de l'Espine, lieutenant-général an service
d'Autriche, écartèle de gueules, è la bande d'argent,
chargée d'un grillon de sable , qui est de Grille d'. 's-
toublon. Couronne de comte.

Branche de l'Ile-de-France : Écartelé aux r et 4
d'argent , it la croix de gueules, accompagnée an pre-
mier canton d'un arbre arraché de sinople, qui est de
l'Espine d'Avignon; au 2 de gueules, au chevron d'or,
accompagné de trois roses d'argent feuillées et figées
de sinople, qui est de l'Espine de l'Ile.-de-franc.•; an
3 palé d'or et de gueules, â la bande d'argent, chargé
de trois têtes de loup d'azur, qui est de Lovai. Cou-
ronne de comte.

F

FENOUILLEDES, conité et v co,ilc. Le pays de
1Fenouillèdes, situé dans la partie méridionale du dio-
cèse d'Aleth, entre le Capir et le Razès, et dont Saint-
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Paul est le chef-lieu, avait des comtes particuliers vers
le milieu du 8' siècle. Ce comté faisait alors partie du
marquisat de Gothie , dont il fut dans la suite démem-
bré, ainsi que le comté de Razès.

Le pays de Fenouillèdes était possédé héréditaire-
ment et é litre de comté par la maison de Barcelonne,
dès l'an 873. Wefred le Velu, comte de Barcelonne et
de Fenouillèdes, mort vers l'an 901 , eut pour succes-
seur Wifred ll, mort sans postérité en 9 13. Miron,
frère de Wifred, devint après lui comte de Barcelon-
ne et de Fenouillèdes, et eut pour fils et pour succes-
seur, en 9 28, Sunifred, mort en 967. Oliba, frère de
Sunifred, lui succéda au comté de Fenouillèdes après
sa mort, mais non au comté de Barcelonne , dont Bor-
rel, comte d'Orge!, son cousu!-germain, se mit en pos-
session è son pré j udice. Bernard, fils d'Oliba, se quali-
fia comte de Fenouillèdes et de Besalu, l'an woo. Guil-
laume I, surnommé le Gros , l'un des fils de Bernard,
fut apanagé du comté de Fenouillèdes vers l'an 1014,
et lui succéda au comté de Besalu, en 1020. 11 fut père
de Guillaume IT, mort avant l'an 1070, et (le Ber-
nard Il , mort sans enfants. Bernard Ill, fils de Guil-
laume 11, devint comte de Besalu et de Fenouillèdes
peu après t 95, et mourut sans postérité l'an ri il.
$aymond-Bérenger Ill, comte de Barcelonne, son
beau-père, recuellit sa succession, et réunit le comté
de Fenouillèdes é son domaine. Il en donna le domaine
utile, en 1112, ir Aymeri 1l, vicomte de Narbonne, son
frère utérin , et aux vicomtes de Narbonne, ses succes-
seurs, réservant toutefois la suzeraineté aux comtes de
Barcelonne. Ce comté fut cédé, par traité de l'an 1258,
au roi saint Louis, qui le réunit à la couronne.

Le pays de F'enouilledes, avait aussi des vicomtes hé-
réditaires, dont le premier connu est Pierre , vicomte
de Fenouillèdes, vivant en woo et en 101 7 . Sa posté-
rité s'éteignit, en 1173, dans la personne d'Arnaud III,
vicomte de Fenouillèdes. Ave de Fenouillèdes, sa fille
unique, épousa N.... de Saissac, qui fut la tige de la
seconde race de ces vicomtes. Le roi Louis VIII con-
fisqua la vicomté de Fenouillèdes sur Pierre de -aissac,
leur fils , pour crime d'hérésie, et en investit Sanche-
Nugnès, comte de Roussillon, qui lui en fit hommage
en 122G. Hugues, fils de Pierre de Saissac, céda, en
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1229, au même Sanche-Nugnés, ses droits sur la vi-
comté de Fenouillèdes et de Pierre-Pertuse. Les des-
cendants de Pierre de Saissac, connus depuis sous le
nom de Fenouillet , affectèrent leur titre de vicomté à
la terre d'llle, en Roussillon. La vicomté de Fenouil-
lédes fut confisquée, par droit de commise, par le roi
Philippe de Valois , et unie à la couronne vers le mi-
lieu du 14e siècle.

Armes : Les vicomtes de Fenouillédes, de la maison
de Saissac portaient : D'or, à trois grenades de gueules,
chacune surmontée d'une étoile du nzr'nze.

FERRETTE, comté. Le pays qu'on nomma depuis
comté de Ferrette était habité, du temps de César, en
partie par les Sequani et en partie par les Rauraci.
Sous l'empire d'Honorius, cé pays était compris dans
la D3axinza . Sequanorunr. Le pays de Ferrette passa
successivement de la domination des Romains sous cel-
le des rois de Bourgogne, et des rois de France. Il
était compris dans le duché d'Alsace, lorsqu'il fut dé-
membre, en 1103, du comté de Montbéliard, pour for-
mer un comté particulier, qui eut pour premier pos-
sesseur Frédéric , fils ainé de Thierri I, comte de Mont-
béliard. On rie connaît aucun diplôme de l'érection du
pays de Ferrette en comté, ce qui lait présumer que ce
fut Frédéric .l, comme issu de race comtale, qui impo-
sa sa qualité à son apanage: Le premier acte oû il prit
le titre de comte de Ferrette est de fan 1125: Le comté
de Ferrette comprenait, depuis sa réunion à la France,
en vertu du traité de Munster, en 1648, 48 paroisses,
formant un total de 2182 feux.

Le roi Louis XIV, pour récompenser les- services du
cardinal Mazarin, lui donna, pour lui et ses successeurs,
la propriété du comté de Ferrette, ne se réservant que
la souveraineté et le haut domaine. Le cardinal en fit
don à sa nièce, Hortense Mancini, et à son mari Ar-
mand-Charles de la Porte, et ce comté passa à leurs
descendants.

Armes : Les anciens comtes de Ferrette portaient :
De gueules, à deux trahies ou bars adossés d'or.

V,	 16
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nE FONTON. Deux pièces originales des 3 et 4 juin

n 70 7 , récemment découvertes, établissent d'une manié>
re authentique la communité d'origine des branches de
France et de Constantinople de cette famille.

On a cru devoir reproduire ici la notice que nous
en avions donnée, tome IV de cet ouvrage, d'autant
mieux que ces pièces et des renseignements recueillis
ultérieurement ont occasioné des changements qu'une
notice additionnelle ne pourrait guère expliquer.

La famille Fonton, recommandable par une longue
série de services distingués dans la carrière militaire et
la diplomatie, subsiste en deux branches principales,
établies, la première en France, la seconde a Constan-
tinople depuis près de deux siècles, lesquelles parais-
sent originaires de la province de Dauphiné, où la bran-
che française 'a eu des possessions seigneuriales et des
emplois, marquants.

La seconde branche, fixée dans la capitale de l'em-
pire ottoman, n'a pu soustraire aux fréquents incendies
qui surviennent è Constantinople les titres qui eussent
pu faire remonter les preuves filiatives des cieux bran-
ehes au-delà de la fin çlu 960 . siècle; et la branche fran-
çaise de la famille Fonton a perdu. , en 1792, de la mê-
me manière , mais par le fait de la révolution , les seuls
titres qui pouvaient suppléer It cette première calami-
té; néanmoins, on en a sauvé tin nombre suffisant pour
constater â la fois la jonction , la noblesse et les illus-
trations des deux principales branches de cette famille.
Par un effet des mêmes pertes, il n'a été possible de
remonter que jusqu'aux deux frères messire Gabriel
Fonton , dont l'article suit, et messire Joachim Fonton,
dont mention a lieu plus loin, celui-ci fondateur de la
branche de cette famille établie â. Constantinople: On
n'a pu jusqu'à présent découvrir aucun document qui
puisse indiquer quel a été leur auCeur commun; mais,
en raison de l'état de considération relevée dâns lequel
Ils ont existé , on est fonde'et autorisé â établir la pré-
somption que cet état était 'aussi celui de la souche
dont ils sont sortis.
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BRANÇfE ÉTABLIE EN FRANCE.

Messire Gabriel FONTON, écuyer, sieur de Vaugelas, en
Dauphiné, seul seigneur en toute justice de la terre de
l'Etang-la-Ville sous Marly, acquit, par acte passé de-
vant Bechet, notaire â Paris, le g j anvier 169o, les
deux charges de conseiller du roi, trésorier ancien et
alternatif de la prevôté de l'hôtel du roi et grande-pre-
vôte de France, dont était pourvu Jacques de Valide,
écuyer. Joachim Fonton, son frère puîné, étant décédé
le 3 juin 1707, à Versailles, il fit transporter son corps,
le même jour, en sa terre de l'Etang-la-Ville, oit il
fut inhumé le 4. Dans un testament, daté de Saint-De-
nis le 1'' i avril 1712, et qui fut déposé, par acte an-
nexé audit testament, du 21 mars 1 7 14, chez Ronron,
notaire A Paris, Gabriel Fonton a les qualités d'écuyer,
conseiller du roi, secrétaire de Sa Majesté, maison et
couronne de France , ci-devant maître-d'hôtel de feu
madame la dauphine de Bavière, conseiller de Sa Ma-
jesté, trésorier-général , ancien payeur des gages des
officiers de la prevôté de l'hôtel et grande prevôté de
France, contrôleur-général de la maison de S. A. R.
madame la duchesse d'Orléans, contrôleur ordinaire du
gobelet, de la bouche et de la maison de madame la
dauphine, gouverneur pour Sa Majesté des ville et
château d'Axilân , en Dauphiné, seul seigneur en tou-
te'justice de la terre, seigneurie et paroisse cte l'Étang-
la-Ville sous Marly, etc. L'acte de son décès, marqué
au 24 avril 1713, porte qu'il était âgé d'environ 83 ans,
et qu'il fut inhumé dans la chapelle seigneuriale de
l'Etang-la-Ville. Il avait épousé demoiselle Geneviève
de Ménrgand, nommée dans le contrat de mariage de
leur fils unique qui suit.

Messire Antoine-Salomon FoNTON, écuyyer, sieur de
Vaugelas, en Dauphiné, seigneur de l'FAang-la-Ville
sous Man y, est qualifié conseiller du roi, et trésorier:
général alternatif de la prevôté de l'hôtel et grande-
prevôté de France, dans son contrat de mariage
passé, avec l'agrément de Sa Majesté et de la famil-
le royale, devant Clément, notaire â Paris, le 14 fé-
vrier 16 94, avec demoiselle Marie- Anne-Geneviève
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Denis du Choiselle. Il succéda immédiatement A son
père dans les charges de trésorier de la prevôté de l'hô-
tel et de contrôleur-général de la maison de S. A. R.
madame la duchesse d'Orléans (1), qualités qu'on lui
donne dans l'acte de décès de son père, dti 24 avril.
17 13, auquel il fut présenl. Par con tras. du 2 1 mars 1715,
passé devant Rigault et Chèvre, notaires à Paris, on lui
constitua sur l'état 3oo livres de rente pour un capi-
tal de 8000 livres par lui payé en conséquence de
l'édit du mois de décembre 1713. Il est rappelé avec
les qualités de seigneur de l'Étang-la-Ville, gentilhom-
me-servant de la reine, et contrôleur-général de la mai-
sôn de S. A. R., dans le partage de sa succession l'ait
devant Doyen et son collègue, notaires A Paris, le it
février 1744 , mi son décès est rappelé sous la date du
1er avril 1 7 43, entre la dame da Choiselle et leurs en-
fants qui furent

1°. Édouard-Salomon, dont l'article suit;
2°. Guillaume - René

Fonton de Vauge-
las ;	 qui, en 1744, étaient ca-

3°. Antoine - Guillau	 pitalnes x11 régiment de

me Fonton de la • Rohan infanterie (3) ;m 
Salle (2) ;

4°. Anne Fonton de Vaugelas, décédée A Paris,
le 31 juillet 1 7 43, alors veuve de messire Fran-
çois de Quillebeeuf, chevalier, seigneur de Boissy,
maréchal des camps et armées du roi, rappelée
dans le partage du t t février 1744;

5°. I3enriette-,Dulie Fonton de Vaugelas, qui, en
1744, était au monastère des dames religieuses
de la Croix, rue Charonne, faubourg Saint-An-
toine, A Paris;

(1) 11 était panetier de la reine, épouse de Louis XV, en 1727
et 1 7 36. (Etats de la France pour d'année 1727, tons. 11, pag. 346,
et pour t'année 1736 , tom. II , pag. 338.)

(a) Antoine-Guillaume Fonton de la Salle, chevalier de Saint-
Louis, s'étant retiré du service après la campagne de 1746, épou-
sa une riche héritière aux Pays-Bas, et s'établit à Bruxelles, où il
mourut quelques années après.

(3) L'aîné, M. de Vaugelas, était,major • du port de Cette, en
1 749• ( Etat de La France pour cette année, tom. IV, pag. 476.)
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6°. Marie-Sabine Fonton de Vaugelas, qui vivait
en 1744.

Édouard-Salomon FONTON DE L'ÉTANG-LA-VILLE,
écuyer, conseiller du roi, commissaire ordinaire des
guerres, gentilhomme servant de la reine, a ces quali-
tés dans le partage de la succession de son père, et de
celle d'Anne Fonton 'de Vaugelas, sa soeur, du I i fé-
vrier 1744. Le même acte porte qu'il était précédem-
ment chargé dès affaires du roi aux cours de Vienne et
de Saint-Pétersbourg. Il était panetier de la reine en
1 749 (1). Il fut seigneur de l'Étang-la-Ville et de Mareil
en partie , et s'allia avec demoiselle Marie-Anne Perdri-
geon, fille de Martin Perdrigeon, ancien greffier du
parlement de Paris. 1.1 existe aujourd'hui de ce mariage :

1°. Denis Édouard, qui suit;
2°. Henri-Martin Fonton, écuyer, né à Paris, le

1 7 octobre 1 748, colonel d'artillerie, en re-
traite; chevalier de l'ordre royal et militaire de
Saint-Louis; officier de la Légion-d'Honneur;
actuellement domicilié à Givet, département des
Ardennes; s'étant allié par mariage avec Agathe
de Brunel, fille de M. de Brune!, chevalier de
Saint-Louis, capitaine d'infanterie, de la ville de
Metz, et de mademoiselle de Bernard, du Saint-
Esprit, et scanr de M. Jean-Philippe de Brunei,
chevalier de Saint-Louis et de Saint-Lazare, co-
lonel en retraite, d'une famille noble du pays
Messin. De ce mariage sont issus plusieurs en-
fants.

3°. Marie-Sabine Fonton , mariée â messire Hen-
ri-Prosper de Bernard, d'une famille noble du
Saint-Esprit, ancien capitaine des grenadiers du
régiment de Soissonnats, chevalier de l'ordre
royal et militairede Saint-Louis, ci-devant com.
mandant pour le roi la ville et le château fort
d'Agde et de Brescou, domicilié à Sorréze, dé-
partement du Tarn.

(1) État de la France pour l'année 1 749 , tom. II, pag. 323.
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Denis-Édouard FONTON DE L'ÉTANG-LA-VILLE, écuyer,

né A Paris, paroisse Saint-Roch, le 13 novembre 1747,
colonel d'artillerie en retraite , chevalier de l'ordre
royal et militaire de Saint-Louis, officier de la Légion-
d'Honneur, actuellement domicilié A La Fère, depar-
ternent de l'Aisne, a épousé demoiselle Marie-Anne de
la Fons, fille de messire Philippe-Gabriel de la Fons,
chevalier, seigneur d'Ardecourt,Happoncourt et autres
lieux, et de Jeanne-Madeleine Conunargon.

Armes : D'or, A une épée de gueules et une plume de
sable passées en sautoir, accompagnées en chef d'un
dauphin couché d'azur. Cimier, un soleil d'or. Supports,
deux lévriers.

Ces armoiries ont été enlevées, pendant la révolution,
de la grille du château de I'Etang-la-Ville, où elles é-
taient apposées; mais le soleil qui surmontait le cartou-
che y subsiste encore, et l'écusson des armes en bronze
a été retrouvé, et existe encore dans une des caves du
château de l'Etang-la- Ville.

BRANCHE ÉTABLIE A CONSTANTINOPLE.

Messire Joachim TONTON, né A Valence, en Dauphi-
né, en 1651, frère puîné de Gabriel Fonton, sieur de
Vaugelas, fut envoye a Constantinople, en 16 70, pour
y apprendre les langues orientales. Après avoir suivi
pendant dix ans la carrière d'interprète auprès du con-
sul-général du roi , au Caire en Egypte, il voulut la
quitter, et repassa en France en 3685. Lié it Paris avec
M. de Girardin, qui, l'année suivante, fut nominé a l'am-
bassade de Constantinople, Joachim Fonton se rendit
aux pressantes sollicitations de cet ambassadeur et du
ministre , se détermina A l'accompagner A Constantino-
ple, et ensuite A accepter la charge de secrétaire du roi
et de son premier in terprète prés la porte Ottomane. Le
26 mars 1686, en présence de M. de Girardin et de ma-
dame l'ambassadrice, son épouse, il s'allia, en la cha-
pelle de l'ambassade, (célébration faite parmonseigneur
Gaspard Gasparini, vicaire apostolique patriarcal de
Constantinople), avec demoiselle Anne Joulin. Joachim
stipule dans cet acte comme français, né à Valence, en
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Dauphiné. Quelques années après, se sentant incommo-
dé par la maladie de la pierre, Joachim Ponton revint
A Paris, pour se la faire tailler. Ce {i1t le fameux Ma-
réchal, chirurgien du grand dauphin, qui lui fit l'opé-
ration â Versailles, dans l'un den appartements du châ-
teau. Joachim en mourut, le 3 juin 1 707. Son acte
d'inhumation (t), du 4 juin, lui donne les qualités de
messire Joachim Fonton , chevalier du Saint-Sépulcre,
conseiller du roi, premier interprète pour Sa Majesté
auprès de son ambassadeur au Levant, faisant son sé-
j our ordinaire â Constantinople, âgé de 56 ans, et
ajoute que messire Gabriel Fonton, seigneur de l'E-
tang-la-Ville, qui avait lait transporter son corps du
château de Versailles, le fit inhumer en sa présence, (en
un cercueil de plomb), dans le caveau de la chapelle
seigneuriale de l'Étang-la-Ville.

Joachim Fonton eut de son mariage onze enfants,
dont l'aîné fut Pierre qui suit. •

Pierre PONTON, né à Constantinople, le 28 janvier
1687, et tenu sur les fonts de baptême par M. de Gi-
rardin, ambassadeur prés la sublime Porte , et par ma-
dame l'ambassadrice, son épouse, fut nommé, par bre-
vet, secrétaire du roi, et son premier interprète â l'am-
bassade prés la porte Ottomane; il fut créé, en 1721,
chevalier du Saint-Sépulcre. Il épousa demoiselle Lu-
crèce Navoni, née â Constantinople, mais issue d'une
famille noble vénitienne, qui constate une grande an-
cienneté clans le service diplomatique de la république
de Venise, prés la porte Ottomane.'Il mourut à Cons-
tantinople,,le 27 juillet 1 7 56. L'épitaphe sur sa tom-
be dans la chapelle de l'ambassade de France en la ca-
pitale inleque, ayant en tête les armes de la famille,
surmontées d'une couronne de comte, lui donne en
outre la qualification de conseiller du roi.' Du mariage
de Pierre Fonton avec Lucrèce Navoni sont issus vingt
enfants des deux sexes. L'aîné des fils a été :

Antoine FONToi , né le 14 octobre •1 7 24, nommé.,
par brevet, secrétaire du 'roi ei son premier interprète

(s) Entrait du registre de la commune de l'Étang-la-Ville.
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l'ambassade près la sublime Porte; employé, en 1752,
dans la mission du comte de Broglie, ambassadeur de
France â Varsovie; chevalier de l'ordre pontifical de
l'Éperon d'or, et décédé è Constantinople, en 1802,
Page de 77 ans.

Charles FONTON, frère puîné d'Antoine , né le 26 no-
vembre 1 7 25, mort à Smyrne, y a résidé et existé pen-
dant une longue suite d'années avec la charge de secré-
taire du roi et de son premier interprète au consulat-
général de France dans cette contrée.

Joseph FONTON, l'un de leurs frères, était né ie 25
mai 1747.

Parmi les filles de Pierre Fonton était feu dame Thé-
rèse Fonton, épouse de feu M. le baron de Testa, con-
seiller aulique de S. M. l'empereur d'Autriche, cheva-
lier de l'ordre de Saint-Léopold, premier interprète et
son chargé d'affaires près la porte Ottomane, et mère,
entr'autres enfants, d'Elisabeth, baronne de Testa, ma-
riée â son excellence le baron Ignace-Laurent de Stur-
mner•, conseiller intime actuel de S. M. l'empereur d'Au-
triche, ci-devant son internonce et ministre plénipoten-
tiaire près la porte Ottomane, maintenant son conseil-
ler-d'etat et des conférences au département des affai-
res étrangères :i Vienne, et commandeur de l'ordre
royal de Saint-Etienne.

En 1 792, par suite des évènements de la révolution
française , la branche des Ponton de Constantinople, au
service de France jusqu'â cette époque, comme la fa-
mille l'avait été pendant une période non-interrompue
de prés de deux siècles, soit â Constantinople, soit, dans
d'autres points principaux de l'empire ottoman, ou
elle s'est distinguée et honorablement montrée dans le
maniement des plus grands intérêts politiques et com-
merciaux de la France, de même qu'elle a constam-
ment et successivement mérité la haute satisfaction du
roi et les témoignages les plus éclatants de son minis-
tère et de ses ambassadeurs, a passé au service diplo-
matique de la cour impériale de Russie.

De cette masse de longs et loyaux services rendus â
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la France par cette famille, au milieu des circonstan-
ces les plus délicates et non moins difficiles et épineuses,
résulte pour cette branche des Fonton un genre d'illus-
tration très-recommandable.

Les membres qui la représentent de nos jours sont :

I°. Son excellence M. Joseph FONTON, conseiller-
d'état actuel de S. M. l'empereur de toutes les Rassies,
g•rand'eroix cIe l'ordre de Sainte-Aune de la pr.mière
classe, chevalier de l'ordre de Saint -Wladimirde la
troisième, premier conseiller d'ambassade è la légation -
impériale de Russie près la porte Ottomane, et; en 1812,
plénipotentiaire, pour la Russie, au congrès de Giur-
gievo et de Bukharest, et signataire du traité de paix
entre cette puissance et la sublime Porte, conclu au
mois de mai 1812, dans cette dernière ville , capitale de
la Valachie. Ledit Joseph Fonton est fils de feu Pierre
Foulon et de dame Lucrece Navoni, et frère de leu da-
me Thérèse Fonton , baronne de Testa.

Joseph Fonton , au service de France, était secrétaire
du roi et son premier interprète è Constantinople pen-
dant l'ambassade de S. E. M. le comte de Choiseul- Gout
fier, et avait rempli les fonctions d'interprète, soit it Alep,
soit en la capitale turque, pendant celle de S. E. M. le
comte de Saint-Priest.

2°. Monsieur Pierre FoaTOrr, conseiller de collége au
département impérial des affaires étrangères de Russie,
chevalier des ordres de Saint-Wladirnir de la quatrième
classe , et de Sainte-Anne de la seconde, ci-devant pre-
mier secrétaire d'ambassade à la .légation de Russie près
la porte Ottomane, secrétaire (les conférences, en t 8t r
et 1812 , au congrès de Giurgievo et de Bukharest,
pour le traité de paix mentionné ci-dessus, et actuelle-
ment attaché a la légation de Russie à Naples.

Pierre Fonton , au service de France, a été, par bre-
vet du roi, expédié en 1,84, et sous l'ambassade de
S. E. M. le comte de Saint-Priest, nommé chancelier
de l'ambassade près la Porte, et eu a exercé les fonctions
pendant toute celle de S. E. M. le comte de Citoiseul-
Gouffier.

3°. Monsieur Félix FONTON, fils légitime du susdit
Pierre Fonton et de feu dame Caroline, née Lfr'ieéveni,

V.	 17
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est attaché actuellement avec le rang d'actuaire au dé-
partement impérial des affaires étrangères en Russie.

4 0. Monsieur Antoine FoNTON, conseiller de collége
au département impérial des affaires étrangères de Rus-
sie, chevalier de l'ordre de Sainte-Anne de la seconde
classe, et de celui de Saint-Wladimir de la quatrième,
ci-devant premier interprète i la légation de Russie
pré; la porte Ottomane, employé en la même qualité
au congres de Giurgievo et de Buhharest, actuellement
attaché au ministère des affaires étrangères â Saint-Pé-
tersbourg.

Lesdits Pierre et Antoine Fonton, fils légitimes d'An-
toine Fonton, décédé, en .802, â Constantinople, et de
dame Elisabeth Illommartz, sa légitime épouse.

Armes : D'or, â une épée de gueules et une plume de
sable passées en sautoir, accompagnées en chef d'un
croissant de gueules, surmonté d'une étoile d'azur et en
pointe d'un dauphin renversé d même émail. Cimier:
Un soleil d'or. Supports : Dent lévriers. Couronne de
comte.	 •	 y

Le croissant est une addition faite par cette branche,
lors de son établissement a Constantinople; elle y a
ajouté l'étoile du Nord, depuis l'époque de 17 9 2, celle
du passage de cette branche de la famille au service di-
plomatique de la cour impériale de Russie.

G

DE GALATRAVE, en Rouergue; famille ancienne,
que la tradition dit originaire d'Espagne.

Noble Antoine de Galatrave, damoiseau, passa un
acte â Milhau, en 141 r.

Noble Guillaume ile Galatrave, seigneur de Vende-
loves, fournit denombremeut au roi pour cette terre, le
13 juin 1658. Il avait épousé, par contrat du 1 9 mars
1639 , passé devant Jouelar, notaire de Saint-Rome,
Catherine de Geraud, fille de Guillaume de Geraud,
et d'Anne du Maigrie. Il eut , eutr'autres enfants :

Noble Bernardin de Galatrave, seigneur de Vende-
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loves, marié, par cont r at passé devant Peyre, notaire ,
le 1 or novembre 16 7 2, avec Isabeau-Gabrielle du Puy,
MI( de N.... du Puy, docteur et avocat, et de Martice
de Goudon, daine de Rebourguil. De ce mariage sont
issus :

1 °. Guillaume de Galatrave, légataires de leur
2 °. Gabriel de Galatrave'	 pére, le 3 juin
3°. Benoit de Galatrave, 	 169t i
4°. Marianne de Galatrave,
5°. Isabeau-Catherine de Galat rave, mariée, par

contrat passé devant. Dnra ng, notaire a Peyrelau,
le a5 août 1701, avec François-Paul de S'o1 VF;(s,
seigneur de Saint- Etienne de Valhausy, de Sal-
vagnac, etc., fils de Paul de Solages, seigneur de
Robai, et de Geneviève-Catherine de Moustier.

GASCOGNE, Anthr. Les Gascons, peuples belli-
queux, originaires d'Espagne, demeurèrent indépen-
dants jusqu'en 602, époque â laquelle Thierri, roi de
Bourgogne, et Théodebert, roi d'Austrasie, les sou-
mirent â leurs lois. Depuis ce temps, la Gascogne fut
gouvernée au nom dos rois francs par des ducs parti-
culiers. Louis le Débonnaire leur adjoignit un com-
te des Marches de Gascogne. Jusqu'au 8 e siècle, la Gas-
cogne fut circonscrite aux pays des Basques et de La-
bour. Ce ne fut qu'après l'an 7 68, lors de ,a réunion â
la Novempopulanie, qu'elle étendit son nom sur tout le
pays compris entre les Pyrénées et la Garonne..Le duché
de Gascogne devint héréditaire dans la faucille de San-
che-Mittacra, lequel en fut mis en possession l'an 872.
Sanche-Guillaume, mort en to3a, lut le dernier duc
de Gascogne de cette maison. Bérenger, fils d'Al-
duin ll, comte d'Angoulême, et d'Alaasie, tille de San-
che-Guillaume, lui succéda au duché de Gascogne;
mais ce prince, étant mort sans enfants, ver:; l'an to36,
eut pour successeur Eudes , comte de Poitiers, fils de,
Guillaume le Grand, et de Brisque , soeur de Sanche-
Guillaume. Eudes fut tué , le Io mars 1o4o, devant le
château de Mauzé, dans l'Aunis, dont il Formait le sié-
ge. Alors Bernard 11, comte d'Armagnac , issu en ligne
masculine des ducs de Gascogne, se mit en possession
de ce pays, et s'y maintint jusqu'en 1052, époque oit
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Gui-Geoffroy, fils de Guillaume V, comte de Poitiers,
le contraignit de le lui céder, moyennant 1 5,000 sols.
Le duché de Gascogne et le comté de Bordeaux furent
par-la réunis au duché d'Aquitaine.

CAMAIS, comté. Celte province, du temps de
César, était habitée par les Senones. et une partie par
les ,:ro •eüunr. Sous Honorius, elle faisait partie de la
quatrième Lyonnaise. Les Francais, ayant conquis le
Cannais sur les Romains, y établirent des gouverneurs
ou comtes particuliers. Sous le comte Geoffroi 1° r , au
milieu dn tj ° siècle, le Gatinais avait [Mur chef-lieu
Château-Landon, et pour bornes le comté de Sens,
les territoires de Melun et d'Etampes, le comté d'Or-
léans et le lNivernais. Adèle, fille et héritière de Geof-
lroi I r , porta le comté de•Gatinais en mariage, en 878,
â Ingelger, comte d'Anjou. Leurs descendants ont con-
servé le Gatinais jusque vers la lin du 11° siècle, temps
auquel le roi Philippe Ier le réunit, t la couronne, par
la cession que lui en lit, en 1069, Foulques le 1Zecuin,
comte d'Anjou.

GAY Du PUY o'ANcné, en Poitou; famille ancien-
ne, originaire d'Angleterre, qui, depuis le règne de
Charles VIII, n'a cessé de suivre le parti des armes,
son clans les compagnies d'ordonnances , soit dans les
bans et arrière-bans de la noblesse du Poitou et de
l'Angoumois. Elle a donné un gouverneur de la per-
sonne du roi François P r , lorsque ce prince était duc
d'Angoulême, un maréchal-de-camp, des gouverneurs
de places, et plusieurs officies décorés de l'ordre royal
et utilitaire de Saint-Louis.

Pierre GAY, écuyer, seigneur de Lessert, capitaine
(gouverneur) de la ville de Cognac, issu de la branche
alliée de cette famille, avait épousé, le 2 lévrier 1598,
demoiselle Marie Bernard, d'une famille noble du pont
de Ce, et ne vivait plus Le 25 février 1643. Leurs en-
fants lurent :

r°. Arnaud qui suit ;
2°. Jean Gay, écuyer, seigneur de Lessert, capi-

Laine (gouverneur) de la ville de Cognac, qui
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partagea la successsioil paternelle avec Arnaud
Gay, sou frére , le 25 février 16 45 ;

3°. • N.... Gay, mariée, avant 1655, avec Jean Pid-
lippier, sieur de Fondeur.

Arnaud GAY, chevalier, seigneur des Fontanelles,
maréchal des camps et armées du roi , servait, dès l'an
i635 , en qualité d'enseigne du régiment de la Freze-
lière, avec lequel il fit toutes les campagnes de la Val-
teline. Il fut blessé â la prise du fort d'A ndruie au mois de
juillet de la mime année. Embarqué sur le vaisseau ami-
ral de la flotte do marquis de Brézé (Armand de Mail-
lé, duc de Fronsac et marquis de Gravait . , gouverneur
de la Rochelle), il se distingua d'une manière remar-
quable dans le combat du 22 août 164o, où l'armée
navale d'Espagne fut battue it la vue du port de Cadix.
Employé sous le duc de Brézé, en 1646, il se trouva,
au mois de juin, â la prise du fort de San-Stefano, sur
les côtes de Toscane, et au sièged'Orbitello. Il était
capitaine au régiment de Piémont infanterie, en 1648,
et en cette qualité, il se signala , au mois de septembre,
â l'attaque des retranchements des Espagnols devant
Furnes, et au siège de Rethel, au mois de décembre
165o (a). Il a les qualités de maréchal de bataille des
armées du roi, capitaine d'une compagnie entretenue
pour le service de S. M., au régiment de Piémont, et
gouverneur des ville et château du pont de Ce, dans
son contrat de mariage, passé au château de Brie, eu
Angoumois, le 27 novembre 1655, avec Anne de 11 e. -
moud, fille de messire	 cFranois de Nesmond, chevalier,
seigneur de la Jauvignére,^et de dame Marie Laurent.
Arnaud Gay est rappelé comme défunt, avec les quali-
tés de chevalier, seigneur des Fontenelles, et maréchal-
de-camp dans les armées du roi , dans deux actes passés
par sa veuve, les 1 4 décembre 1667 et 14 octobre 1681.
Ils eurent pour fils

François-Théodore GAY, I° f du nom, chevalier, sei-

(t) Gazette de France des 4 août 1635, 14 septembre 1640, 141,

juin /646, g septembre 1648, 29 décembre 1650, titres de fa-
mille et tom. V du Dictionnaire ,historique et 1iographigaicdrs
gânérttua; français.	 .
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gluent. des Fontenelles et du fief des Colla. uds, marié :
1°, par contrat du 6 octobre 1681 , avec Louise (l'An

-ch,', Mlle de messire Antoine d'Anché, chevalier, sei-
gneur du Puy d'Anche, et de daine Marie de Barbezié-
res (1); 2° avec Louise oe : op er arLanear e qui testa
à Civr„y, le 19 février 1717. 11 fit son testament le 24
février 1745, et mourut en son château du Puy d'An-
ché, âgé de prés de loo ans. Ses enfants furent;

Du premier lit :

i °. François, qui suit;

Du second lit :

2°. Charles Gay des Fontenelles, chevalier, sei-
gneur de la Mallolière, de la Meslière, de Cham-
bres et autres places, marié : 1°, par contrat du
8 février 1723, avec Marie-Anne-Radegonde-
Thérése de Tryon rte Montalembert, title de
Philippe-Ignace de Tryon, chevalier, seigneur
de Legurat, d'Espanvilliers et de la Cour, et de
Marie-Anne de Guerusseaux; 2° avec Anne de
.tousserand , et père de:

A. N.... Gay des Fontenelles, marié avec N....
Dauphin, vivante en 1821, mère de N....
Gay des Fontenelles, mariée, vers 1796,
avec M. de M°avise , et morte en t 8o8;

B. Deux filles, dont l'une, Marie Gay des
Fontenelles, épousa Jeun-Pierre, marquis
d'Oijt aille. chevalier,seigneurdeFoucaud,
de Lussandière, d'Augiiers, etc. , ancien
capitaine de cavalerie , fils de Pierre-Fran-
çois d'Orfeuille, chevalier, seigneur de Fou-
cauld, et de Marguerite-Catherine Jourdain
de Boistillé;

3°. François Gay des Fontenelles , né le 27 octo-
bre 1691.

(1) Ils avaient été mariés en 1641 8. Antoine d'Anché était fils de
Benn d'Aneth, qui, l'an 162.3, épousa Jeanne de la Rochefoucauld.
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François GAY, chevalier, seigneur du Puy d'Anche,
épousa Ursule-Gabrielle da Bou,;, Ile l'oreheresse (dont
la sœur épousa M. de Bremond d'Orbe) , fille de Pier-
re du Bourg, écuyer, seigneur de Porcheresse, et de
daine Louise de Melle. Il ne vivait plus le 26 lévrier
1745. Il eut treize enfants, entr'autres :

1°. Théodore Gay, mort avant 175o;
2°. Charles, dont l'article suit;
3°. Pierre Auguste Gay, qui, le 12 octobre 176r,

prit possession de la chapelle de Saint-Médard
de Fontenille, au diocèse de Poitiers;

40 . N.... Gay, lieutenant-colonel aux grenadiers
de France;

5°. N.... Gay, capitaine au régiment de ''lésois;
6°. Jean-Baptiste Gay, chevalier du Puy d'Anché,

ancien officier au réiment de Penthièvre. Il
s'est trouvé au siée de Fribourg, en 1 745, et
A la bataille de Rancoux, en 1 7 48. Il servit de-
puis en Espagne. dans les gardes-walonnes, et
siégea A l'assemblée de la noblesse convoque A
Poitiers, en 1 7 89 , pour l'élection des députés
aux états-généraux du royaume;

7°. Ursule-Thérèse Gay du Puy d'Anc,é, reli-
gieuse au monastère de Puy-Berland, en 1745;

8°. N.... Gay, religieuse â l'Uni n chrétienne de
Poitiers;

1°. N.... Gay du Puy d'Anché, mort en 1778, of-
ficier au régiment Royal-Roussillon infanterie;

q°. N.... Gay, b 
religieuses ia Chelles. L'une des

e10°. N.... Gay,	 trois fut nommé, vers 1774.
°	 abbesse de Saint- lntome de11°. N. ..Gay,	

Sens, sous le nom deVaussay.

Charles GAY, chevalier, seigneur du Puy d'Anché,
épousa, le 24 lévrier 1753, Élisabeth-Geneviève Val-
lrl rie Sala gnac, fille de Pierre • allet de Sallignuc,
écuyer. seigneur de Mons et de la Puisade, et de da-
me Marie-Anne de la Puisade, et du consentement de
Jeanne-Élisabeth de Voland, sa seconde femme. Char-
les a eu trois garçons et cinq filles, dont deux mortes
en naissant :
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2 0 . Jean-Baptiste-Marie Gay , qui suit;
3°. Nicolas-Angélique Gay, chevalier du Puy d'An-

ché, maire actuel de la commune de Sauzé, an-
cien officier au régiment de Beauvaisis. Ses let-
tres d'entrée au service sont de 1782 ;

4°. Deux filles, 1'uneamorte sans alliance, et ]'au-
tre décédée religieuse, à l'abbaye de Puy-Ber-
land;

5". N.... Gay du Puy d'Anche., vivante, épouse
de M. Giboust de Chastellust.

Jean Baptiste-Marie GAY DU Puy D'ANCné, chevalier,
né à Sauzé, le 26 juillet 1 7 65, entra cadet-gentilhom-
me au régiment de Bretagne, en 1780; y fut fait sous-
lieutenant devant Gibraltar, en 1 7 82 ; lieutenant à
Thionville, en 17 88, et capitaine au commencement
de l'année 1792. Emigré, la même année, il a liait la
campagne à l'arméesle Bourbon, comme volontaire,
dans une compagnie noble de la légion de Carneville;
a fait celle de 1 7 93, et toutes les autres campagnes à
l'armée de Condé, jusqu'au licenciement définitif en
1801, dans le corps des chasseurs nobles. Encadré
comme sous-lieutenan t au régiment de Montessori, ca-
pitaine, par brevet du roi, en 1 797 , pour prendre
rang de 1790, il a été reçu chevalier de Saint-Louis par
monseigneur le prince de Condé, en 1 798 , lors du dé-
part de l'armée pour la Russie, avec exemption de qua-
tre ans à parcourir pour l'obtention de Cette décora-
tion. Il est colonel en retraite de 1815, avec brevet ho-
norifique de ce grade, donné par le roi, le 21 février
1816, pour y tenir rang du 13 avril 1813 ; chevalier de
l'ordre noble de Hohenlohe, pour prendre rang de
17 99. 11 a épousé Marie-Thérese-Lucie Froger de 1- -
goute, fille de feu Michel-Henri Froger de Leguille et
de dame Marie-Pauline,Desponts, son épouse , lequel
Michel-Henri Froger était capitaine de vaisseau, ainsi
que son frère , au moment de leur émigration; ils ont
péri l'un et l'antre à Quiberon. Leur père était lieute-
nant-général des armées navales et avait fait les campa-•
gnes des Indes, etc. Le contrat de mariage de Jean-
Baptiste-Marie Gay du Puy d'Anche a été passé com-
mune du Bonpére, canton de Pouzauge (Vendée), de-
vant Brunet, notaire, le 7 avril 1807. Le régime du
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+temps n'admettait aucunes qualités distinctives dans ces
sortes de contrats. Ils ont un fils.

/,bries : D'or, au lion d'azur. Couronne de baron.

GÉVAUDAN, comté. Le pays de Gévaudan , en Bas-
Languedoc, dontMendeest la capitale (r), était habité
du tempsde César par lesGctbali.Il faisait alors partie de
L'ancienne Celtique, dont il fut démembré par César,
l'an 727 de Rome (27 ans avant J.-C.) , pour être incor-
poré â l'Aquitaine première. Les Visigoths s'en emparé-
cent en 475. Clovis les en chassa, l'an 507, et le Gévau-
dan fit partie de l'immense héritage de Thierri, rai-
né de ses fils. Théodoric , roi d'Italie, s'en rendit
maître en 512.Théodebert, fils de Thierri , en chassa
les Goths, vers l'an 533, et réunit le Gévaudan a son
royaume (l'Austrasie. Eudes, duc d Aquitaine, s'en ren-
dit possesseur en 688; mais, en 76 7 , le Gévaudan se
soumit a Pepin le Bref, et fut conservé par ses descen-
dants. Le premier comte particulier du Gévaudan , que
l'histoire fasse connaître, est Pallade, pourvu de ce gou-
vernement, vers l'an 56o, par Sigebert, roi d'Austrasie,
qui le déposa, eu 571, et nomma a sa place Romain,
noble Auvergnat. A ce dernier, avait succédé , avant
l'an 584, Innocent, comte de Gévaudan, nommé par le
roi Chilpéric. Innocent persécuta et fit périr de sa main
saint Ronvent, abbé de Saint-Privat de Javoux. Mal-
gré ce meurtre, le crédit de Brunehaut éleva ce comte
au siége épiscopal de Rodés, (ni il succéda è Théodose,
décédé en 584.

Acfred, fils d'Acfred, comte de Carcassonne, était
comte de Gévaudan, en 9 )8. Guillaume IV, comte d'Au-
vergne et duc d'Aquitaine, son frère, étant mort en
9 26, il lui succéda dans ses domaines, et mourut lui-
même sans enfants, en 928. Charles le Simple lui donna
pour successeur Ebles, comte de Poitiers; niais, l'an
932, le roi Raoul, sans égard a cette disposition, pour-
vut du comté de Gévaudan Ermengaud, prince de Go-

(i) Depuis le commencement du Io . siècle. Antérieurement,
Javoux était le chef-lieu du Gévaudan. Cette ville fut détruite,
vers l'an 925, par les Hongrois.

V.	 i b
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thie, second fils d'Eudes, comte de Toulouse. La posté-
rité d'Ernlenbaud a possédé ce comté pendant plus d'un
siècle. Il fut ensuite réuni au domaine des comtes de
Toulouse. Pons,. comte de Toulouse, était aussi comte
de Gévaudan, en ao6o. Son fils, Raymond de St.-Gilles,
qualifié comte de Gévaudan, vers la fin dut 1 e siècle, alié-
na ce comté en faveur de l'évêque de Mende, sans doute
pour subvenir aux dépenses immenses qu'il fit pour la
guerre d'outre-mer. Aldebert Ill, évêque de Mende,
étant venu à la cour, en 116r , le roi Louis le Jeune lui
accorda et a ses successeurs les droits régaliens par un
diplôme scellé en or, et. qui pour cela est connu sous le
nom de la bulle d'or. Cette charte fut non pas le premier,
mais le principal fondement de l'autorité temporelle
dont jonissaient les évêques de Mende dans leur diocè-
se.Philippe le Bel fit, en 1306, un traité de partage avec
Guillaume, évêque de Mende. Il laissa â ce prélat et â
ses successeurs, le titre de comte de Gévaudan, qu'ils
ont porté jusqu'â la révolution, et lui donna la moitié
de la ville ; ainsi la justice du bailliage se rendait alter-
nativement au nom du roi et A celui de l'évêque. Quand
c'était le tour du roi, la justice se rendait 1 Marvejols";
quand c'était celui de l'évêque, elle se rendait à Mende.

Outre les comtes de Gévaudan, il y avait des vicom-
tes fie ce pays dès le milieu du ao° siècle , lesquels a-
vaient pour chef-lien ou résidence la ville de Grezes. Le
premier connu est. Bernard, vicomte de Milhaud et de
Gévaudan , en 925 et en 942, proche parent d'Aton I,
vicomte d'Albi. Bernard eut un fils de même nom que
lui. qui succéda, en 951, aux vicomtés de Gévaudan et
de Milhaud. Ces deux vicomtés, qui avaient fait l'apana-
ge de deux de ses fils, furent réunies, vers le commen-
cement du a l e siècle, par Richard II, vicomte de Mi-
lhaud. Ces vicomtés passèrent par alliance des comtes
de Barcelonne aux rois d'Aragon, qui cédèrent tous
leurs droits au roi saint Louis, en 125e , époque de
leur réunion â la couronne.

GUYOT, sieurs de Charmeaux, de Morancourt; de
Menisson et des Herbiers, en Champagne; famille origi-
naire de Paris. Elle établit par titres sa filiation depuis
Claude Guyot, sieur de Charmeaux, chevalier, prevot
des marchands de la ville de Paris pendant les années
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1549, 1550, 1551, 1552, 1564 et 1565; reçu, le 8 oc-
tobre 1575, président en la chambre des comptes. Son
fils, Antoine Guyot de C:.armeaux, fut successivement
pourvu des mémes dignités, et honoré de l'estime du
roi Henri IV, qui le nomma conseiller en son conseil-
d'état. Ses descendants se sont alliés en ligne tant direc-
te que collatérale aux maisons d'Allonville, de Beaufort,
Hue de Miroménil, de Mat.he, de Molé, du PontdeColn-
piègne, Guérin des Herbiers de la Rochepalière, de Sé-
gur de Cabanac, etc. Cette famille subsiste en deux ra-
neaux, formés, au 7` degré , par deux frères (1).

Premier rameau.

VII. Claude-_Antoine Gu yoT DES HERBIERS, écuyer,
né le 20 mai 1745, a épousé, le 22 octobre 177 7 , Ma-
ri&Anne Daret, dont il a eu:

1°. Étienne-Antoine-Prudent Guyot des Herbiers,
né le so août 17 78, nommé par S. M. Louis XV III,
en juin 18tÿ, secrétaire-général du département
de la Creuse, et, le 2 août 1815, secrétaire-gé-
néral du département d'llle-et-Villaine. Il est
marié, depuis le 24 août 1807, avec Françoise-
Scholastique Bonnivert;

2°. Edmée-Claudette-Christine Guyot des Her =
biers, mariée , le 10 juillet i8ot , avec Victor-
Donatien, chevalier de Musset;

5°. Anne-Marie Guyot des Herbiers, mariée, le
28 octobre 1813, é M. de Sotente.

Second rameau. .

VII. François-Antoine-Prudent Guo DE MEN1sson,
écuyer, né le 26 avril 175o, a épousé, le 6 novembre
17 7 5 , Ursule Gény, dont il a eu. :

1°. Eugène-Prudent Guyot de Menisson, né le 4
juillet 1800;

(t) Leur soeur, Christine-Catherine Guyot, née le 19 octobre
1 743, a épousé , le 15 octobre 1785, Antoine-Auguste Laurent.
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2°. Clémence-Prudence Guyot de Menisson, née
le 8 août 1 7 76, mariée, le Ili juillet 1 796, avec
Augustin de Saligny.

Armes : D'or, A trois tourtereaux de sinople. Casque
et lambrequins de chevalier, aux émaux de l'écu.

II

n'HARANCUIEP DE QulrrcEROT, en Bourgogne;
famille ancienne, originaire de Picardie , oit, dés la lin
du 1 5`' siècle, elle possédait la terre de Haineville. Ses
titres établissent sa filiation depuis:

I. Jacques D' HARANGU,IER, écuyer, qui reprit pour
la terre de Haineville, le 12 juin 151 4 , et pour celle
de Lanty, dans la même année. Il fut marié avec Marie
Evain, dont il eut :

II. Nicolas D' fIARANGUIER, Ier du nom, écuyer, sei-
gneur de Haineville, lequel épousa : 1° le 3o janvier
1526, Suzanne de Claarnbiy, fille et héritière de feu
Charles de Chambly, écuyer, seigneur de Chambly, et
d'.Andriette de Périguy; 2° Jeanne de Buillaux. 11 eut
de çe second mariage :

1°. Nicolas d'Haranguier, écuyer, seigneur de
Haineville, marié, le 12' février 1574, avec Hé-
lène de Coussy, assistée de Raoul de Coussy,
écuyer, seigneur de Saint-Georges, prés Rozoy
en Thiérache, son frère. Leurs enfants furent :

A. .Nicolas d'Haranguier, seigneur de Givry,
qui eut pour femme Marguerite Lebrun, et

• pour enfants :
a. Anne d'Haran -

guier,	 main tenns,avec leur
b. Claude d'Haran- 	 mère,pararrêtdra

guier,	 conseil-d'état du
c. Léonardd'Haran•	 roi , du 12 mai

guier ,	 1675;
d. 4 demoiselles ,

B. Gabriel d'flaranguier, écuyer, marié, le
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8 mai 16:-1, avec Marguerite de Veillan,
fille de noble seigneur Antoine de Veillan,
seigneur de Saint-Morre, du`Bois d'Avry
et de Vermanton, et de Madelaine d'El-
lenay ;

s Pierre d'Haranguier, écuyer, sieur de Rou-
valle, vivant le 12 février 1574;

3°. Jean d'Haranguier;
4°. Roland, dont l'article suit.

III. Roland n'HARANCUIER, écuyer, sieur d'Haine-
ville, acquit la terre de Quincerot d'Antoine de Veil-
lan et de Madelaine il'Ellenay, son épouse, le 15 dé-
cembre 15 95.11 était capitaine d'une compagnie de gens
de pied tenant garnison pour le service du roi au chA-
eau .de Sémur, lorsqu'il épousa, le 1 er février 1598,
Marguerite de S. nrooy, fille de Jean de Senevoy, é-
cuyer, seigneur de Senevoy, de Balot, de Cornay et
du fief de la tour de Leigne, et de Jeanne de Houssé.
ils eurent, entr'autres enfants:

1 0 . Alphonse d'Haranguier, lieutenant-colonel du
régiment de Navarre, en 1653, mort sans pos-
térité ;

2°. Charles, qui suit.

IV. Charles u'HAitaaGu1ER, écuyer, co-seigneur d e
Quincerot., capitaine d'une compagnie au régiment de-
Normandie, épousa 1°, le 11 février î6 4o, Huguette
de Moreau, dame de Chassey, fille d'Arthur de Mo-
reau, écuyer, seigneur d'Allery; 2 0 , le i t décembre
1656, Madelaine (le Fougères, fille de feu Philippe de
Fougères, chevalier, seigneur d'Aure , et de Bonne
rl'Epinoy. Cha rlesd'Ilarah guierdeQuincerotsiégea aulx
états de la noblesse de Bourgogne en 1653. Ses enfants
furent :

Du premier lit :

1 b . Anne-Josephe d'Haranguier, Arme de Chas-
sep, mariée avec François rie Regnier de Pon:-
prey, écuyer, seigneur de Bussière;
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Du second lit :

2°. François, dont l'article suit;
3°. Joachim d'Haranguier, capitaine au régiment;

de Vaucourt, en 1684, mort sans postérité;
4°. Nicole d'Harauguier, femme de Joseph-Fran-

çois de Saint-Belin.

V. François D'HARANGUIEB, écuyer, seigneur de Quin-
cerot, épousa , le i5 janvier 16q4, Jeanne de il7ordion,
fille de feu François de Morillon, écuyer, sieur du
Mousseau , capitaine de cavalerie , au régiment d'Or-
léans, et de Philiherte Baeherot. François et Joachim
d'Haranguier singèrent dans la chambre de la noblesse
aux états de Bourgogne en 682. Le premier eut de son
mariage :

1°. Joachim , dont l'article suit;
2°. Philiberte d'Haranguier, mariée A Charles de

Vichy, écuyer, seigneur de Seigny, capitaine
au régiment de Bouhier;

3°. Marguerite d'Haranguier, religieuse ursuline
â Vezelay.

VI. Joachim D' HARANGUIER, écuyer, seigneur de
Quincerot, épousa, le 22 novembre 1734, Madeleine
de Senevoy, fille de feu Aubert de Senevoy, écuyer,
seigneur de Senevoy, capitaine an régiment de Mailly,
et de Marie-Anne de Vassan. De ce mariage sont
issus :

1°. Charles-Anne, dont l'article suit ;
2°. Armand-Jean d'Haranguier de Quincerot, of-

ficier au régiment d'Auvergne, tué A Cluster-
camp en 176o;

3°. Jeanne-Françoise d'Haranguier, mariée, en
1 765, avec Edme-Nicolas de ?lirai, chevalier,
seigneur de Moroges, ancien capitaine au régi-
ment d'Orléans infanterie, chevalier de l'ordre
royal et militaire de Saint-Louis

4°. Marie-Thérèse d'Haranguier, mariée, en 1773,
avec Joseph-Albert de Quesse de Valcour, che-
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valier, seigneur de Latclo vre, ' lieutenant-colo-
nel au régiiuent. Royal-Champagne cavalerie,
chevalier de l'ordre royal et militaire de Saint-
Louis.

VII. Charles- Anne D'HARANGUlES, chevalier, sei-
gneur de Quincerot, capitaine de cavalerie, chevalier
de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, écuyer ca-
va lcadourde Monsieur (aujourd'hui S. M. Louis XVIII),
épousa, le a8 niai 1 777 , Marie-Elisabeth Moreau de la
Yigerie, fille de Jacques-Louis Moreau , chevalier, sei-
gneur de la Vig

M
erie, président-trésorier de France, mai-

tre-d'hôtel de adame, et de Marie-Marguerite Trent.-
fard. De ce mariage sont issus :

1°. Jules d'Haranguier de Quincerot, chevalier,
marié, en 1813, avec Françoise-Madelaine du
Mont de la Clearnaye;

2°. Auguste-d'Haranguier de Quincerot, mort en
1816, conseiller à la cour royale de Paris, che-
valier de l'ordre royal de la Légiàn-d'Honneur;

3°. Hyppolite d'Haranguier de Quincerot, con-
seiller â la cour royale de Paris, chevalier de
l'ordre royal de la Légion-d'Honneur. marié,
en 1811 , avec Marie-Jeanne-Henriette Tribou-
det de 11arcy.

Armes : De gueules, â la fasce d'or, accompagnée en
.chef de trois croisettes patties d'argent, et-de d. ux be-
sants d'or, et en pointe de trois fers de dard renversés
du même.

HUSSON DE SAMPIGNY, DE PRAILLY et DE BERMONT;

famille noble, originaire de Lorraine.

I. Sébastien Hussoi , Ier du nom, lieutenant pour
le duc de Lorraine en la prevôté de Demange-aux-
Eaux, bailliage de Gondrecourt, épousaMarie Hurault,
fille de Jean Hurault, prevôt de Treveray, en Barrois,
et d'Alix Fleury. Il en eut :

1°. Jean ter, qui suit;
a°. Michel Husson, demeurant it Ligny, mention-

né dans des actes de t6î4, 1631, et 1637;
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2°. Pierre Husson , auteur de la seconde branche,
rapportée ci-après;

4°. Antoine Husson, dont on ignore la destinée.

II. Jean Hussoi , I°* du nom, prevôt de Goyave-
court, obtint, le 7 mars ,631, de Charles IH, duc de
Lorraine, un diplôme qui l'autorisa â reprendre la no-
blesse de Marie Hurault, sa mère, en conséquence du

privilège dont jouissait alors la prevôté de Gondrecourt.
Il fit son testament, le 31 juillet 1631. 11 avait épousé:
i° Isabeau Gomber, rappelée comme défunte, le 15
septembre 1614; 2° Lucie Noël, qui vivait encore en
L649. Ses enfants furent;

Du premier lit :

s°. Sébastien II, qui suit;
2°. Marie Husson, qui était mariée, le 25 janvier

1 631, avec Louis Herteau, écuyer, seigneur de
iuisemant;

Du second lit : •

3°. François Husson, écuyer, avocat en parlement,
seigneur de Chauville et Hurault-lès•Sampigny,
maintenu dans sa noblesse par le subdélégué
de l'intendant de Metz, les 16 septembre 1671,
et 4 février 1673;

4°. Jean Husson , écuyer, seigneur de Noves ,
maintenu dans sa noblesse par M. Le Jay, in-
tendant de Lorraine, le 2 niai 1657, et par or-
donnance de M. Colbert de Saint-Pouange du
24 février 1658;

5°. Claude F[ussol, avocat, vivant en 164 9 , époux
de Girarde Paige;

6°. Barbe Hussou, femme de Nicolas Gallois, vi-
vante en 1649 ;

III. Sébastien Husson, II` du nom, écuyer, avocat
en parlement, épousa, le 15 septembre 161 4 , Louise
Ruer, fille de Sébastien Roger, avocat_au bailliage de
Chaumont. Ils vivaient encore le 5 décembre 1657,
"ayant pour enfants
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I°. François, qui suit ;
2°. Catherine Husson , née en 1625, mariée , le 31

janvier 1647, avec Humbert Husson, son cousin,
avocat, prevôt de Treverey.

IV. François HussoN, écuyer, lieutenant au régiment
de Picardie, est ainsi qualifié dans son contrat de ma-
riage , du 16 février 1653, avec Elisabeth Pillot, fille de
noble François Pillot, avocat, et de Marguerite Brusle-
fort. Il quitta le service, et fut avocat au parlement,
qualité qu'on lui trouve dans les actes depuis l'an 1655.
Il ne vivait plus le i"* mars 1667, époque ;i laquelle sa
veuve fut nommée tutrice de leurs enfants, savoir :

1°. Prudent Husson, né en 1655, curé de Villers-
le-Sec, vivant le 4 septembre 17-o;

2°. Denis Husson, vivant le 1 e ` mars 1667;
3°. Pierre, qui suit;
4°. Michel Husson, écuyer, capitaine de cavale-

rie, vivant en 1731 ;
5°. Louise Husson, née en i661, mariée, le 6 fé-

vrier 1692 , â Michel Le Grin, docteur eu méde-
cine, de la faculté de Montpellier;

6°. Claude Hussop, née en 1665.

V. Pierre HussoN, écuyer, seigneur de Sampigny et
de Venecourt, né en 1660, lieutenant dans le régiment
des Vaisseaux, en 169 2, nuis capitaine au régiment de
Picardie, mort le 6 janvier 1 7 45, avait épousé, le 4 sep-
tembre 1 7 00, Marguerite ()huppé, fille d'Alexandre
Chuppe, seigneur de Venecourt, dont il eut :

1°. Alexandre-Nicolas-Louis Husson de Sampignÿ,
né en t 7 12, doyen de l'église collégiale de Saint-
Jean-Baptiste de Chaumont, et prieur de Silva-
rouvre, mort le 1 i octobre 1764;

a°. Alexandre Husson de Sampigny, chevalier
de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, ca-
pitaine de cavalerie, ancien porte-étendard des
gardes-du-corps du roi, vivant le 1 4 juin 1764;

3°. Jean-François, qui suit.

V[. Jean-François HUSSON DE SAMPIGNY, écuyer, né
le ao juin 1722, seigneur en partie de Venecourt, gar-

V.	 19
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de-du-corps du roi, puis capitaine de cavalerie, et che-
valier de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, épou-
sa : 1° Marguerite Graillet, fille de Jean-Baptiste Grail-
let, président en l'élection de Chaumont; 2°, le to oc-
tobre 1 7 64, Marie-Anne de Giey, fille de Pierre de Giey,
chevalier de Saint-Louis, ancien capitaine au régiment
de Cambrésis, et de Geneviève Finée de Prianville, da-
me de Villars-en-Azois.

Pour la suite de cette branche, qui subsiste encore de
nos jours, voyez pag. 407 du toot. lV de cet ouvrage.

SECONDE BRANCHE.

II. Pierre Hussox, domicilié â Ligny, troisième fils
de Sébastien ler et de Marie Hurault, épousa Louise
Musxier, dont il eut :

1°. Humbert Husson, avocat, prevôt de Treve-
rey, marié, le 31 janvier 16 47 , avec Catheri-
ne Husson, sa cousine , avec laquelle il a conti-
nué la seconde branche dite d'llu.ssonde Prailly,
mentionnée tom. 1V de cet ouvrage, pag. 406
et 407 ;

2°. Antoine, auteur de la troisième branche, et
dont l'article suit;

3°. Jean Husson, curé de Longeait et de Gi-
vrauval,

III. Antoine HussoN, juge et garde de la justice de
Iiozières en Blois, près Gondrecourt, passa une transac-
tion avec Humbert, son frère, le 23 avril 1663. Il avait
épousé: r° Jeanne Bertrand, dont il eut, ent.r'autres
enfants, Jean, qui suit; 2°, le 2 .5 juillet 1648, Marie-
Claude de La Lande, dont ou ne lui connaît pas
d'enfants.

1V. Jean Hussox, épousa, par contrat du 29 juillet
1674, Catherine I'auttrot, tille de feu Pierre Vaultrot,
lieutenant de la prevôté de Treverey, et de Françoise
Hurault. De ce mariage est issu :

V. Jean-Baptiste Hussox, I du noua, né en 1675,
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décédé le 8 novembre 1 743 , lequel avait épousé Marie-
Anne Noël, de laquelle il eut :

1 °. Étienne Husson, mort ecclésiastique;
2°. Nicolas Hasson de Bermon, ancien capitaine

de cavalerie au régiment d'Orléans, chevalier de
l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, pè-
re de :

A. Jacques Husson de Bermon (t), ancien ca-
pitaine de grenadiers royaux, chevalier de
l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, né
è Bar-le-Duc; le 1 7 octobre 1 761, marié,
en 1 798 , avec Marie-Anne de Forget de
Barst, fille de Charles-Ferdinand de For-
get de Barst, et de Thérèse, baronne de
Veider. De ce mariage est issue :

Marie - Madelaine - Adélaide - Ernestine
Husson de Bermon, née le 12 décem-
bre 1799.

B. Marie - Madelaine Husson de Bermon
morte sans alliance en 1808.

3°. Jean-Baptiste, qui suit;
4°. Yolande Husson , mariée â N.... Oudinot;
5°. Marie-Barbe Husson, mariée è N.... Briolat.

VI. Jean-Baptiste Hussox , II e du nom , partagea la
succession paternelle avec ses Frères et wears, le 18 dé-
cembre 1743, et mourut en t 758. I1 avait épousé Ga-
brielle Thieble/nont, de laquelle il eut, entr'autres
enfants:

VII. Jean-Baptiste-Nicolas Hussox, conseiller du roi
au bailliage de Bar, .époux de dame Marie Magot, et
père de :

1°. Jean-Baptiste-Nicolas-Léopold, qui suit;
2°. Marie-Julie Husson, mariée a Charles-Martin-

(1) Jacques Husson de Bermon n'ayant eu qu'une fille, a auto-
risé, par acte du a.' novembre 1821 , son cousi i ;ssu de germain,
Jean-Ba p tiste-Nicolas-Léopold Husson, à ajouter à son nom celui
de Benmion.
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Michel de Lorme, maire de Marieulles, prés
Metz.

VIII. Jean-Baptiste-Nicolas Léopold Hussort, né â
Bar-le-Duc, le 15 novembre 1 7 81, chevalier de l'ordre
royal de la Légion-d'Honneur, a épousé, en 18o 7 , An-.
Re-Marie-Élisabeth-Joséphine Roget, dont sont issus:

1°. Léopold Husson , né en 1808;
2°. Aménaide-Joséphine Husson, née en 1811.

Armes :D'argent , au lion de sable, marqué sur
l'épaule gauche d'une croix de Jérusalem d'or, à la bor-
dure engrêlée , de gueules, chargée de treize billettes
d'argent. Voyez lu planche héraldique ù la fin du
volume.

I

IMBERT, seigneurs de la Bazecque, en Artois. Ni-
colas Imbert, seigneur de la Bazecque, auteur de cet-
te famille, fut anobli, par lettres-patentes des archi-
duc Albert et archiduchesse Isabelle, du 1 7 mars 1608,
entérinées eu la chambre des comptes de Lille, le 13 fé-
vrier 1609.

Armes : D'azur à la bande d'argent, accompagnée
de deux molettes d'éperon du même.

n'INGRANDE; maison d'ancienne chevalerie, qui
a pris son nom d'une ville avec titre de baronnie, située
sur la rive droite de la Loire, et-sur les confins de l'An-
ou et de la Bretagne. Cette baronnie tomba, dés le mi-
ieu ou vers la fin du 11° siècle, dans la maison de Chan-

tocé, qui la porta par alliance dans celle de Craon en
1,10-. Elle entra depuis dans la maison de Laval, et fut
vendue par le maréchal de Retz au duc de Bretagne.
Le duc François IL en rendit hommage à René, roi de
Sicile et duc d'Anjou , le 25 juin 1 470, et la laissa à
ses enfants naturels. Enfin cette baronnie entra dans la
maison d'Avaugour, qui la possédait à l'époque de la
révolution.
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Colin d'Ingrande souscrivit une charte l'an 1247.
James, Jean et Maurice d'Ingrande servaient, en 1363,

dans la compagnie d'Amaury de Clisson, le premier
monté sur un cheval blanc estimé 4o livres, le second
sur un cheval gris prisé 3o livres, et le troisième sur un
cheval noir évalue 20 livres.	 -

Noble homme Jean d'Ingrande demeurant en la pa-
roisse d'Azey, prés de Château-Gonthier, fut l'un des
seigneurs qui, l'an 13 7 1, témoignèrent dans l'enquête
faite a Angers pour la canonisation de Charles de Blois.
Il servit depuis en qualité de chevalier-bachelier dans
la compagnie d'Eon de Lesnerac, gouverneur de Clis-
son, qui fit montre a Paris, le 27 janvier 1382.

Celte maison paraît s'être éteinte vers la fin du mê-
me siècle.

Armes : Coticé d'or et d'azur; a la bordure d'argent,.
dhargée de onze merlettes de sable.

D'IRUMBERRY DE SALABERRY; famille ancienne et'
distinguée, originaire du royaume de Navarre, dont
les titres établissent la filiation depuis Pierre, seigneur
d'Irumberry (1), clans la vallée d'Ossez, sur la Nice,
vivant en 1467. Ses descendants ont formé deux bran-
ches principales: 1° celle des st igneurs d'Irumberry et
de la Madelaine, qui existait en plusieurs membres a
l'époque de la révolution ; 2° la branche dite de Sala-
berry, qui a produit un vice-amiral de France, 'grand'
croix de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, deux
chevaliers de l'Ordre du roi, dont l'un ministre de
S. M. dans les cercles de l'empire, plusieurs officiers
supérieurs, un conseiller- d'état, trois présidents de la
chambre des comptes d'e Blois. La branche aînée romp.
te aussi plusieurs officiers de tous grades, morts pour
le service de nos rois, dans les arguées de terre et de
ruer, et plusieurs ecclésiastiques recommandables par

(1) Orthographié depuis Iribevrtj, par corruption. Ce village,
qui comprenait; 3 habitations, est situé à une forte lieue de Saiut-
I eau•Pied•de-Port et à quatre lieues et demie de Saint-Palais.

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



15o	 DICTIONNAIRE UNIVERSEL

leurs vertus et leurs lumières. Les alliances directes que
ces deux branches ont contractées sont, avec les famil-
les d'Aphat, d'Arbide, d'Ar gon, de Bellou, de Berval,
de la Borde, Dartaguiette d'lron, d'Elitche d'Ainhize,
d'Elrio, d'Eremont de Lostal, d'Etchepare d'A dia naxus,
de Fordelis, de Garai, Le Gendre d'Onz-en-Bray,
d'Hariague d'Anneau, d'Iratio. de Lacarra, de Larre-
xnendi, de Laxaga, de Lohitegoi, de la Loy, Morel de
Boistiroux, de Mouré de Pontgibaut, de Ronce de Ver-
nouillet, de Rospide, de Saint-Genès, de Saint-Julien
d'Ahaxe, de Sainte-Marie, de Saint-Martin, de San-
Per, etc., etc. La seconde branche est représentée
par :

XII. Charles-Marie, comte DE SALABERRY n ' IRUM-

BERRY, né en 176 7 , fils de Charles-Victoire-Marie de
Salaberry d'lrutnberry, chevalier, présidenten la cham-
bre des comptes de Blois, condamné A mort par le tribu-
nal révolutionnaire de Paris, le 1 avril 1 794, sortit de
France, en 1790, et voyagea en Allemagne, en Turquie
et en Italie. lise rendit ensuite A l'armée de Condé, et
en 1799, joignit l'armée royale du Maille, où il comman-
da une compagnie de cavalerie dans la légion d'Arthur,
armée de Bourmont. Lors de la pacification du 2 fé-
vrier 1800, il rentra dans ses foyers. Au mois de mars
1815 , lors du retour de Buonaparte, il fut nommé co-
lonel de la prem Ire lénion des gardes nationales de
l'arrondissement de Blois, et l'un des commandants des
volontaires royaux que le département de Loir-et-Cher
fournit A cette époque. Pendant les (eut jours, il quitta
sa famille et ses propriétés pour joindre l'armée que le
comte d'Andigné rassemblait sur la rive droite de la Loi-
re. S. M. Louis XVIII l'a maintenu dans sou grade de
chef de bataillon, et lui a donné la croix de l'ordre
royal et militaire: de Saint-Louis. Il fut nommé, la mê-
me année 1815, membre de la chambre des députés
pour le département de Loir-et-Cher, et il a été réélu,
en 1821.11 a épousé, le 20 janvier 1 796, Anne-Louise-
Félicité de 14 Porte, décédée le 1 7 . juin 1809,1111e de

Jean-Baptiste-François de la Porte, a nciop intendant de
•Lorraine, et d'Anne-Marie Meulait des Fontaines. De ce
mariage sont issus :
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I°. Charles-Jean-Baptiste-Henri de Salaberry, né

à Meslay, près Vendôme, le 21 décembre 1798;
a°. Joseph-Arthur-Hippolyte-Justin de Salaberry,

né â Blois, le 13 avril 18or, mort en 18r9;
3°. Louis-François-Georges-Érard de Salaberry,

né â Blois, le 17 août 1804;
4°. Anne-Louise-Caroline de Salaberry, née z Blois,

le 2 7 février 1 7 97, mariée, le I5 septembre 1817,
A M. de Lcavan , alors conseiller â la cour roya-
le de Paris, chevalier de l'ordre royal de la Lé-
gion-d'Honneur, aujourd'hui préfet ile police ;

5°. Anne-Louise-Eléonore-Charlotte de Salaber-
-	 ry, née â Blois , le 7 janvier 18o3 ;
6°. Marie-Adrienne-Adélaïde-Geneviève de Sala-

berry, née é Meslay, le 16 août 1807.

Armes: Parti, au 1 coupé d'or, au lion de gueules,
et d'or, â deux vaches de gueules, accoruées, onglées
et clarifiées d'azur; au z d'azur, è la croix d'argent
pommetée d'or; â la bordure d'azur, chargée de huit
flanchis d'or.

ISLE, en Angoumois, en Saintonge, et au pays
d'Aunis, marquis de Loire, seigneurs des Grois, de
Quincé, du Breuil (le Beauchesne, de la Mata§sière, de
la Touche, etc.; famille ancienne et distinguée, connue
depuis_ Pierre Isle, qui servit en qualité d'écuyer en
1349. Deux demoiselles de la branche de Beauchesne
et de la Touche, nommées Anne-Madelaine et Marie-
Anne-Angélique Isle de Beauchesne, furent reçues è
Saint-Cyr, en t J2o et. x724. Les preuves de cette famille
ont été faites au cabinet du Saint-Esprit, par M. Clairam-
bault, généalogiste des ordres ile S. M. en 1739.

Cette famille s'est alli.=e avec celles de Bissay, de la
Chapelle, du Chesne du Cluzeau, de Cros de Ville,
Esneau de la Glisse, de Mortagne , etc.

Armes : D'argent, è trois roses de gueules, feuillées
et boutonnées de sinople. Tenants : Deux sauvages. Ci-
mier : Une tête de levrier d'argent.

DE ti ISLE, seigneurs de ta Gravelle, de la Nicolie-
re , de la Martelicre, du Souchay, de Kerbavon , du
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Croissant et d'Espots, en Bretagne. Cette famille a été
maintenue dans sa noblesse d'extraction, par arrêts de
la chambre de la réformation de la noblesse de Breta-
gne, des 29 novembre 1668, 4 septembre 166 9, et de
l'an 567 1 , .sur preuves remontées à Julien de l'Isle,
qui vivait en 1488, avec Françoise de Mauvy, sa
femme.

Les alliances de cette famille sont avec celles de la
Chastelays, Hemery de Kerverot, de Kerprigent, de
Lorges, de Macé, de Quelen, de Roche-Réal, etc.

.ormes : De gueules, à dix billettes d'or.

DE L'ISLE; illustre et ancienne maison do chevalerie
de Bretagne, que les chartes font connaître depuis Guil-
laume de l'Isle, l'un des seigneurs qui furent témoins,
l'an to8o, d'une charte de Jean et Gédouin , seigneurs
de Dol, confirmant les possessions du prieuré de Com-
bourg.

Rainaud de l'Isle est nommé dans une donation fai-
te, en 1158, au monastère de Buzay, par Isachar de
Masceng.

Anselme de l'Isle, chevalier, parait au nombre des
seigneurs qui, l'an 1213, furent présents à un accord
passé entre Raoul, seigneur de Fougères et Gui de
Mauvoisin. ll fut un des chevaliers qui, l'an 1239 , ac-
compagnèrent Pierre Mauclerc, duc de Bretagne, â la
croisade en Syrie, et qui se distinguèrent, au commen-
cement de l'an 124o, dans les plaines de Gaza, contre
les Sarrasins.

Olivier de l'Isle, chevalier, épousa, après l'an 1263,
Aumur de Thouars, darne de Candé, seconde lemme
et veuve de Geoffroi IV, baron de Châteaubriant, et
fille aînée de Henri, vicomte de Thouars, seigneur de
Talmond, et d'Agnès, fille de Gui V, baron de Laval.
Geoffroy 1V, baron de Châteaubriant, son premier ma-
ri, lui avait assigné to livres de rente annuelle sur la
terre de Candé et 4o livres monnaie de Lavai. Geof-
froy V, son fils, en accroissement de douaire, donna â
ladite Aumur de Thouars, sa mère, et à Olivier (le
l'Isle, son mari, too livres de rente qu'ils avaient cou-
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turne de prendre it Saumur, sur le trésor du roi de `i-
cule, et 3o livres de rente en la châtellenie de la Flè-
che (1).

Raoul de l'Isle, écuyer, servait en cette qualité avec
son porte targe dans lu compagnie de Hue de Kerau-
tret, chevalier, qui fit montre â Paris, le zo novembre
1356. Il a la qualité de chevalier bacht lier de la com-
pagnie de Bertrand du Guesclin, connétable de Fran-
ce , dans une montre faite â Caen, le t er octobre 1371.

Jean de l'Isle, écuyer, servait, en 13 7 o et 1371, dans
la même compagnie.

Cette ancienne maison paraît avoir subsisté jusque
vers la fin du 15" siècle; et jusqu'A cette époque, on
l'avait vu porter les armes avec distinction dans toutes
les guerres.

Elle fut alliée aux maisons du Plantais et de Rougé,
et aux plus illustres de Bretagne.

Armes :'Dc gueules, â deux léopards d'or; au lam-
bel de cinq pendants d'argent.

J

JAQUOT, seigneurs de Neuilly et de Corcelles , en
Bourgogne. Cette famille a pour auteur Paris Jaquot,
sieur de Neuilly, qui fut avocat du roi au bailliage de
Dijon, puis nommé, le 1 9 novembre 1525, avocat-gé-

' néral an parlement de Bourgogne, et reçu, le 4 décem-
bre suivant, ensuite conseiller au même parlement le 12
novembre 1552; mais, sa nomination n'ayant pas eu lieu,
il l'ut pourvu, en 1535, de la charge de conseiller au
grand-conseil, on il fut reçu le 15 février. Ses descen-
dants furent maintenus, en 1669 , sur le fondement des
lettres de noblesse qu'il avait obtenues en 1571. I1 eut,
entr'autres petits-enfants :

1°. Jean Jaquot, maître extraordinaire en la cham-
bre des comptes de Bourgogne, pourvu d'une
charge de conseiller au parlement , le 16 mars
1599 ;

(t) Mémoires pour servir de preuves à l'Histoire de Bretagne,
par D. Morice, tom. I, cul. 1001.

V.	 20
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2°. Palaméde Jaquot, seigneur de Mypont et de
Puligny, reçu conseiller au parlement Ile Bour-
gogne, le 13 juin i 611, mort en 1617, et inhu-
mé en l'église de Saint-Jean de Dijon.

Antoine Jaquot, fils de Jean, fut pourvu sur sa ré-
signation de la charge de conseiller au parlement de
Dijon, le 25 novembre 1619, et y fut reçu, le 12 mai
z62o.

Armes : La branche de Mypont et de Puligny, sans
doute puînée de celle de Neuilly et de Corcelles, por-
tait : D'azur, ;r la fasce d'or, chargée d'un croissant de
sable, et accompagnée de trois étoiles du second émail;
â la bordure engrêlée de gueules. Cimier : Un merle de
sable, becqué et membré de gueules. (Article supplé-
mentaire à ta Notice insérre , tom. 111, pag. 516 de
cet ouvrage.

DE JUILLOT DE LONGCHAMPS; famille originaire
de la previité de Clermont, en Argonne.

L Jean DE JUILLOT, Ier du nom, écuyer, épousa, vers
l'an 156o, lsdmée de Mathieu, de laquelle il eut :

Il. Jean DE JUILLOT, Il e de nom, écuyer, marié,
par contrat passé devant Martin et Lefebvre, notaires,
le 12 mai 1586, avec Jeanne rte Brossart, fille cIe feu
Jonas de Brossart, écuyer, et de Barbe de Condé. 11 fut
père de :

III. Louis DE JUILLOT, Ies du nom, écuyer, sieur de
Longchamps, lequel épousa, par contrat passé devant
Pétiot, notaire, le 9 septembre 1635 , Hélene de Bon-
nay, fille de François de Bonnay, écuyer, et deFrançoi-
se de Mathieu. Leur fils unique fut :

IV. Louis DE JUILLOT DE LO NGCHAGIPS, Il e du nom,
écuyer, fut marie, par contrat passé devant Paillot, et
Cordier, notaires, le 20 avril 1658, avec Louise des Ga
bets. fille de Claude des Gahets, écuyer, et de Margue-
rite Dorlodot. De leur mariage est issu :

V. François JUILLOT DE Loiuwaamps, I°" du nom,
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écuyer, allié, par contrat passé devant Simon et Sait i
-tin , notaires de Clermont en Argonne, le 7 janvier

1 700, avec Marie Person de Grandchamp, fille de feu
Nicolas Person, écuyer, seigneur de Grandchamp, et
de défunte Anne Quivault, et sœur de noble François
Person de Grandchamp, écuyer, seigneur de Vopey,
et capitaine au régiment de la Reine. Ils eurent, entr'au-
tres enfants :

VI. Jean-François Ju1LLOT DE LONGCHAMPS, écuyer,
marié, par contrat passé devant Paillot, notaire, le 2'
septembre 1722, avec Françoise de Guyot . fille de
Jouait de Guyot, écuyer, et de Madelaine du Houx.
Leurs enfants furent :

1°. François II, dont l'article suit;
a°. Marie Juillot de Longchamps, née le 1 9 janvier

1728, mariée , par contrat passé devant Mathieu
Cordier, notaire à Clermoncen Argonne, le 13
octobre 1 749 , avec Gabriel, chevalier de So/a-
ges, qui l'ut depuis maréchal des camps et armées
du roi, fils de François-Paul de Solages, marquis
de Crameaux, et d'Isabeau-Catherine de Gala-
trave, sa seconde femme.

VII. François DEJu1LLOT DE Loaccuam ps, IIe du nom,
écuyer, marié, par contrat passé devant Louis Legouest,
notaire royal au bailliage de B.ir-sur-Seine, le 4 juillet
1768, avec Marie-Anne-Elisabeth Prod/son. De leur
mariage est issu :

VIII. Jean-François DE JuILLOT DE LONGCRAMPS, II°
du nom, écuyer, né le 23 août 1 76 9 , reçu élève de l'école
royale militaire, d'après les preuves laites par-devant le
juge d'armes de la noblesse de France, le 22 mars 1778.

Armes : De gueules, â trois loups d'or; au chef cousu
d'azur, chargé de trois étoiles du second émail.

K

DE KAER; maison d'ancienne chevalerie de Breta-
gne, qui tirait son nom d'une seigneurie avec titre de
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baronnie, située près d'Auray, ail pays de Vanvles, et
qui s'est fondue dans la maison de Malestroit-Château.
giron, vers le milieu du 14e siècle.

Normant, seigneur de Kaër, est nommé dans un
compte rendu, en a a6 7 , â Jean le Roux, duc de Bre-
tagne. L'an 12 94, il reconnut devoir pour lui et pour
ses juveigneurs un chevalier â l'ost ou armée du duc
Jean II.

Il était contemporain et peut-être Bère de Pierre de
Kaër, chevalier, seigneur de Kaér et de Plesbu-Ke-
reulboult, qui eut trois fils :

1°. Guillaume, seigneur de Kaër, mort sans en-
fants;

,2°. Olivier, qui suit ;
3°. Henri de Kaër, chevalier bachelier dans les

armées de Bretagne, vivant en ,334. ll épousa
Margante de Gucyseur, de laquelle il eut :

1°. Guillain de Kaër, écuyer, qui fut l'un des
ambassadeurs que le duc de Bretagne en-
voya en Angleterre, en 1382, pour aller
chercher la duchesse, son épouse , et trai-
terdu recouvrement deson château de Brest,
occupé par les troupes britanniques Le
même Guillaume souscrivit, le 8 juin 1384,
un traité fait entre le dur Jean et l'Evêque
et lis habitants de Saint-Male. 1l paraît être
mort sans postérité;

2°. Thiphaine de Kaër, mariée, en 1, 383, â
Hervé 1V, seigneur de 1Vevet, fils d'Her-
vé, Ill, seigneur de I evet, et de Jeanne
du Pont-l'Abbé.

Olivier, seigneur de Kaër, fut père de Pierre, sei-
gneur de Kaér, dont la fille unique, N.... dame de
Kaér, héritière de tous les biens de cette maison, les
porta en mariage â Jean de Châteaugiron, dit de ka-
lestroit du chel maternel, chevalier, seigneur d'Oudon,
de Largouet et de Malestroit, décédé â Rennes en
13 7 4. De leur mariage sont issus les seigneurs de Ma-
lestroit, fondus, en 13 94 , dans la maison ile Rague-
ne!, et les sires et barons de Kaër, également dut
nom de Malestroit.
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Armes : De gueules, à la croix d 'hermine, ancrée et.

Ongulée d'or.

DE KAER. Il a existé en Bretagne, jusques vers la
fin du 15° siècle, une seconde famille de Kaër, égale-
ment ancienne, et peut-être sortie de quelque rameau
de la précédente , mais dont les armoiries différent tota-
lement. De cette famille, était Guillaume de Kaër,
chanoine de Tréguier, en 1392. Un autre Guillaume de
Kaër, docteur en droit, est nommé avec Jean de Kaër,
dans unr procuration donnée, le lx mars 1399 , par Jean-
ne de Navarre, duchesse et régente de Bretagne. Ce
Jean de Kaër est sans doute le même qu'on voit , en
141 9 , au nombre des gens d'armes destines â accom-
pagner Richard d'Angleterre à son voyage en France.
Enfin on voit, en 1465, un Olivier de Kaër servir en
qualité d'homme d'armes dans les rôles de Bretagne.

Armes : D'azur, au léopard d'argent.

DE KERCKE?VI, aux Pays-Bas ; illustre et ancienne
maison de chevalerie que quelques auteurs font des-
cendre de l'antique race de War('usée.

Adam de Kerchem, I°' du nom, chevalier, épousa
N.... de ta S'aulx, fille de Watier de la Saulx, cheva-
lier, surnommé des Temples, et de N.... d'Argenteau,
dont il eut :

1 °. Adam II, qui suit;
2°. N.... de Kerckem, mariée avec Guillaume

d'illsteren , chevalier, seigneur de Hamale , de
Montfort-sur-Ourle, etc., fils de Conrard, sei-
gneur d'Alsteren, maréchal de Juliers.

Adam de Kerckem , seigneur de Coosen , épousa
Marie de Huldenbeigh, de laquelle il eut, entr'auu'es
enfants :

Renier de Kerckem, seigneur de Coosen, époux de
Catherine de Iltoore-van-lVal[, fille de Henri de
Moore-van-Walt, et de Marie d'Eynholt, et père de:

Georgine de Kerckem, mariée, en 1564, avec Jean
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de Gelons, seigneur de Bever, Attelait) de Curenge,
ni' more de l'état noble et de la Liensale de Curenge
fils d'Étienne de Geloès de Nyaviller, chitelain et sta-
thouder de l'état noble de Curenge, et de Marguerite
de Chiny.

4rnzes : D'argent, semé de fleurs de lys de gueules.

L

LAMBERT, seigneurs du Fresne, barons de Char
meroles; comtes d'Auverse, etc. On a rapporté, toui.I,
pag. 462, de cet ouvrage, une Notice fort succinte et
trés-erronée sur cette ancienne famille ; et l'on croit
devoir substituer â cette Notice la généalogie sui-
vante, dressée sur les renseignements même que cette
famille a produits. Ils établissent les faits suivants.

Le commencement de la noblesse de la famille Lam-
bert n'est point connu, niais il est extrêmement an-
cien. Une tradition immemoria'e et une foule de titres
conservés dans ses archives attestent qu'elle a toujours
été tenue et réputée issue de noble et ancienne race,
ce que confirme une enquête faite judiciairement en
l'année 1573, qui apprend que cette famille est origi-
naire de l'lsle-de-h rance . ou elle avait beaucoup de
biens; qu'elle vint ensuite se fixer en Normandie,
prés de Cherbourg; qu'elle y a possédé plusieurs fiefs,
notamment le fief de Rouville; qu'elle est revenue s'é-
tablir a Paris, oû l'un de ses membres fut pourvu d'un
office de conseiller; enfin, que postérieurement un puî-
né de cette famille, nommé Thomas Lambert, revint
en Normandie, s'établit en la paroisse de Tourlaville_, et
y vécut noblement. MM. Lambert ne possèdent que ces
notions historiques, mais juridiquement constatées en
15 7 2 , sur l'ancien état de leur famille, soit dans sa
première migration en Normandie et son acquisition
du fief de llouville et d'autres, soit clans son retour en
France, et son entrée dans lu magistrature. Il en ré-
sulte que cette famille ternit un rang distingué long-
temps avant l'existence de Thomas Lambert, son pre-

0
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mier auteur connu, et il n'est pas surprenant qu'elle
n'ait pu remonter sa filiation au-deli du commence-
ment du t 5 siècle, puisque ce Thomas, comme puî-
né, ne pouvait être nanti des titres antérieurs.

L Thomas LAMBERT, Ier du nom , écuyer, vivait en
IQaa. Le 2 1 décembre de cette année, il acquit un fief
consistant en plusieurs pièces de terre, cens et rentes en
la paroisse de Tourlaville, près de Cherbourg, en .Nor-
mandie. Au mois de mai ,445, il servait en qualité
d'homme d'armes dans la compagnie de messire Tho-
mas Hoo r chevalier, capitaine de Mantes. 11 eut pour
fils Robin, qui suit.

11. Robin LAMBERT, écuyer, seigneur de Mesliers,
près Mantes, de Digoville, près Cherbourg, voyeur
de Tourlaville (i), a ces qualités dans des actes des 27
juillet 1460, 7 septembre 14 7 6 et 1 7 octobre 1478. Il
fut père de Thomas II, qui suit.

III. Thomas LAMBERT, Il e du nom, écuyer, seigneur
dés mêmes lieux, et voyeur de Tourlaville, est rappe-
lé dans une procédure, faite, le 5 octobre 15 7 6, a la re-
quête de Guillaume Lambert, son arrière petit-fils. De
plus, il est constaté par les dépositions des douze té-
moins entendus dans l'enquête de 1573 , que Tho-
mas Lambert, Is e du nom, « dés son jeune âge suivit
sr les guerres; qu'il était au service du roi en la garde

de la ville et château de Cherbourg, oU il s'était re-
r, tiré en sa vieillesse, après avoir été en plusieurs guer-
a res, et suivi les armes toute sa vie; et oû on l'estimait
» un des plus vieux gens d'armes du pays, ei était bien
u honoré des autres gentilshommes qui étaient en la-
» dite garnison, pour l'expérience des armes qu'il avait

pratiquées et suivies dés sou jeune âge; enfin qu'il
sr était noble; et venu de noble lignée. a Thomas 11 eut
pour fils:

(1) Cette charge que la famille Lambert possidait en fief avait de
très-beaux privilèges. File donnait droit d'inspection sur la forêt du
roi, et séance avec tes officiers da S. M. dans toutes les affaires re-
latives à cette forêt.
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1°. Ancel, dont l'article suit;
2°. Jean Lambert, é-	 i partagèrent avec An-cuyer,	 qut

	 leur frère aîné le3°. Guyon Lambert,	 dernier novembre 1521.écuyer,

1V. Ancel LAMBERT, écuyer, successeur de Tho-
mas II, son père, et voyeur de Tourlaville, épousa,
par contrat du 1° r août 14 98, Guillemette Caban, fille
de Jean Cabart, sieur d'Enueville et des Essards, hom-
me d'armes de la garnison de Cherbourg , a lequel,

porte l'enquête de 1573, n'eut donné sadite fille en
» mariage audit voyeur, s'il n'eut été réputé noble. »•
Ancel Lambert servait, au mois d'août 152 7 , dans la
compagnie de gens de guerre 1 morte paie, comman-
dée par du Biez. Il môurut en 1553, laissant de Guil-
lemette Cabart, son épouse :

1°. Gratien, dont l'article suit ;
2°. Robert Lambert, chanoine de Coutances et

aumônier ordinaire du roi;
3°. Hubert Lambert, médecin ordinaire de la rei-

ne Eléonore d'Autriche, seconde femme du roi
François 1•r.

V. Gratien LAMBERT, écuyer, seigneur des Mesliers
et de Digoville, voyeur de Tourlaville, servait, au mois
d'avril 1547, au nombre des 120 hommes de guerre de
la compagnie de Louis de Saint-Simon de Rasse. L'en-
quête précitée porte que ledit Gratien et ses deux frè-
res a vivaient noblement; qu'à l'exemple de leurs pré-
» décesseurs ils suivaient la cour, et étaient tenus et
» réputés nobles, et avaient beaucoup de gentilshommes,
» leurs parents, qui étaient riches et avaient de grands
» biens, demeurant au pays de France, et étaient
» beaucoup estimés en ce pays (de Normandie) par
» tous les gentilshommes , de la plupart desquels ils
» étaient alliés. » Gratien mourut en 155 9 , laissant
deux fils :

1°. Guillaume Lambert, voyeur de Tourlaville.
En 1572, les commissaires pour le régalement
des tailles en cette paroisse, l'ayant porté sur le
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Tôle des contribuables, sur le refus qu'il avait
fait de comparaître è leur assignation, il se pour-
vut aussitôt a l'élection de Valognes, où compa-
rurent, le 4 novembre 15 7 2, les collecteurs de
la paroisse et le corps des paroissiens. Il allégua
equ'il était noble et issu de noble et ancienne li.
»crue; que sa noblesse était notoire, tant auxdits

»babitauts qua tous autres du pays. A quoi les
» paroissiens ajoutèrent qu'ils n'avaient. jamais
» douté de la noblesse dudit Lambert ni de celle
D de ses prédécesseurs..... Et par le procureur du
» roi Mut dit que l'on avaittoujourstenuledit.Lam-
obert et ses prédécesseurs pour nobles en ce
D pays. »Sur son insistance,il lutrayé préalable-
ment du rôle des tailles, sauf à se pourvoir par-
devant les commissaires du roi. Par une enquête
du 7 octobre 1573 , il exposa a qu'il était noble,
» issu d'ancêtres nobles, et comme tel tenu et ré-
» pute au pays par ceux qui connaissaient sa lignée;
» qu'il était en possession et jouissance de nobles-
» se , sans avoir j amais contribué aux tailles des
D roturiers; et en tous actes et instructions s'était
»dit et titré tel, ayant suivi les armes , et fait
» plusieurs services à S. M., comme domestique et
» commensal, et en outre, ayant ses prédécesseurs
»fait plusieurs services aux rois, et toujours suivi
» les armessans qu'a ucund'iceuxei tdérogéél'état
n de noblesse, et queconséquemment y devait être
» maintenu; que de tout temps sa noblesse n'a été
» révoquée en doute, et ne la pourraitjustilier par
» titres, ayant tous ses prédécesseurs joui d'icelle,
»sans doute ni contredit. En conséquence, il
fut fait, d'après l'ordre de ces commissaires, par
le lieutenant-général de Valognes, le ro octobre
1573, une enquête où déposèrent 12 témoins,
âgés de 7o, 7 5, 8o, 90 ans, qui tous déclarèrent
a que de tout temps, de leur connaissance, et de
» tradition immémoriale de leurs pères, connaî-
»tre MM. Lambert pour nobles de tous temps n,,
.et rendirent un compte uniforme des laits re-
latifs é l'ancienne origine noble de cette famille,
même des faits antérieurs à tous les actes et tous
les degrés de la filiation qu'on vient de rappor-

V.	 21
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ter. Guillaume Lambert fut en conséquence
maintenu en l'état de noblesse et dans tons les
droits et immunités dont elle était en posses-
sion. Au mois de novembre 1584, Guillau-
me Lambert servait dans une compagnie de 5o
hommes d'armes des ordonnances du roi. 11 avait
épousé N.... du Temple, d'une des plus ancien-
nes familles nobles du pays Chartrain, porte
l'enquête de 1573, qui ajoute : a qu'il suivit les
»guerres et la cour comme ses ancêtres, et fut
»en bonne réputation dans ce pays (de Norman-
»die) de tous les gentilshommes qui y étaient,
» la plupart desquels étaient ses parents et al-
n liés. » Guillaume Lambert fut gouverneur da
chAteau de Saint-Sauveur-le-Vicomte, proche
Valognes. 11 ne laissa que deux filles :

A. Marie-Lambert, alliée A Jacques Poirier,
baron d'Amfreville, commandant une com-
pagnie de gens d'armes durant les troubles
de la ligue, pour le roi Henri 1V, et de-
puis président A mortier au parlement de
llouen;

B. Anne Lambert, femme de Julien Poirier
d'zim eville, seigneur de Sortoville, frère
de Jacques; '

2°. Jean , qui suit.

VI. Jean LAMBERT, écuyer, seigneur du Fresne, frè-
re de Guillaume, vint. s'établir A Paris, et y fut reçu,
le 15 janvier 158 7 , dans la charge de procureur du roi
au siège général de l'amirauté de France, établie A la
table de marbre du palais. Trois ans après, il suivit
Henri IV a Tours, et abandonna sa maison et ses biens
pour demeurer fidèle A ce prince. Ce lait honorable est
attesté par un arrêt du conseil du 31 mars 15 9o, con-
cernant le paiement des appointements de sa charge,
à Tours Dès le 22 avril. 1564, Jean Lambert, seigneur
du Fresne, avait donné une quittance au receveur des
tailles de Bayeux, comme tuteur de l'enfant de maitre
Pierre Potier, â cause d'une rente sur l'état, et avait
épousé, en 158r , Marie Barat, qui était veuve de lui
en 1620. Il en eut q enfants, dont le 8 e , no1nl11N

Guillaume, a seul continué la descendance. ,
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VIL Guillaume LAMI,ERT, écuyer, né le 28 juin
16o3 , fut reçu correcteur en la chambre des comptes
de Paris le 1° r février 1632; puis conseiller du roi , et
maitre des comptes en la même chambre , le 15 juillet
1655, et mourut le 25 mai 1684. Il avait épousé , au
mois de juin 1638, Marie de illontchal. fille de Pierre
de Montrhal , et de Jeanne Bachasson. 11 eu eut 10
enfants, dont 6 moururent en bas âge. Les autres
furent:

1°. Jean-Pierre, qui suit;
2°. Guillaume Lambert, mort i Chartres en 1686,

sans avoir été marié;
3°. Joseph Lambert, né le 28 octobre 165 4 , prê-

tre, docteur de Sorbonne et prieur de Palaiseau,
près Paris. L'église de Saint-André-des-Arcs a
long-temps retenti de sa modeste et ton.:hante
éloquence. (i oyez le Dictionnaire lriAtor;q;ec de
Chaado,z et Delandine.) Il mourut le 31 janvier
1722;

4°. Marie Lambert, alliée, an mois de mars 1639,
avec Pierre de lilaissot, chevalier, doyen des
secrétaires du roi, morte sans enfants en 1707.

VIII. Jean-Pierre LAMBERT, écuyer, né le 14 février
1642, fut reçu conseiller-correcteur en la chambre des
comptes de Paris, le 8 avril 1683, et mourut le t8 fé-
vrier 1 7 28. Il avait épousé, le 1° r juillet 169 2 , Marie-
Catherine Pepin , fille de Claude Pepin, correcteur des
comptes , de laquelle il laissa deux Ills:

1°. Claude-Guillantne, dont l'article suit;
2°. Jean-Baptiste-Pierre, auteur de la seconde

branche, rapportée ci-après.

IX. Claude-Guillaume LAMBERT, Ier du nom , né le
9 novembre 16 94 , fut reçu conseiller au grand-conseil,
le 2 9 janvier 1 7 18. Lors de 1.1 dissolution des parlements,
en 1 77 1, Claude-Guillaume Lambert était doyen du
grand-conseil. Par respect pour son grand âne, on crut
pouvoir l'excepter de l'exil général des défenseurs de
l'ancienne magistrature; mais il alla trouver le chan-
celier, et se plaignit en homme offensé,, qu'on prît le
confondre avec les complaisants du pouvoir et les dé-

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



164	 DICTIONNAIRE UNIVERSEL

serteurs de sa compagnie. M. de Maupeou l'exila. Il eug
la joie d'être témoin du rétablissement de la magistratu-
re, et mourut le 29 novembre 1 774 , un mois après sa
fem me, Caffieri ne-Thérèse natu. qu'il avait épousée, le a3
mai [ 7 24, fille dePhilippe Palu , conseiller en la cour
des aides de Paris, et de Claude de Launay. Ils laissè-
rent deux fils:

1°. Claude-Guillaume, qui suit;
2°. Jean-Pierre Lambert, né le i r mars 1728. Il

fut reçu conseiller au parlement de Paris, en
1763 , et épousa N.... Guignace de Villeneuve ,
soeur de la seconde femme de sou frère. Il mou-
rut, en 1795, sans postérité..

X. Claude-Guillaume LAMBERT, II° du nom, na-
quit le g aont 1 7 26. Après avoir fait ses études avec
la plus grande distinction au collége de Saint-jean
de Beauvais, il fut reçu conseiller au parlement de
Paris, en 1 748. Il n'avait pas encore 23 ans, lorsque
sa compagnie, frappée de la maturité d'esprit et de
jugement dont il donnait tous Ies jours des preuves,
arrêta, chambres assemblées, que le roi serait supplié
de lui accorder voix délibérative, sans attendre l'àge
obligé de 25 ans. Des lettres-patentes da roi sanction-
nèrent ce vœu du parlement, si honorable pour ce jeu-
ne magistrat. Attiré à la cour, d'oit sa modestie l'éloi-
gnait, par M. le duc de Choiseul , il prit une place dis-
tinguée parmi les maitres des requêtes. 1l l'ut chargé en
cette d ualité du rapport de la requête présentée au con-
seil du roi, en 1777, par M. de Lally-Toleodal, aujour-
d'hui pair de France , en cassation de l'arrêt qui. avait
condamné le général de Lally, son père, è+ être décapité, -
Sur le rapport de Lambert, qui parla dans cette affaire
neuf heures de suite sans avoir autre chose sous les yeux
que les pièces du procès et Ies mémoires éloquents de.
M. de Lally-Tolendal, l'arrêt fut cassé tout d'une voix,
et la procédure, sur laquelle il était intervenu , fut an-
nulée a l'unanimité. Durant ce procès fameux, en 1778,
M. Lambert fut nominé conseiller-d'état en service or-
dinaire, place qu'il exerça avec la plus grande d.istittc-
tion jusqu'en 1 7 87 , année ()ail fut désigné au roi pou.e
Reru.plir le poste , si délicat à celte époque, de eon.tt'ô-
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leur-général des finances. Son ministère cessa en 1788,
et il le reprit, au commencement de 1 7 89 , jusques dans
l'année 1 79 0. A cette époque , l'assemblée nationale le
déclara déchu de la confiance de la nation; mais le roi
Louis XVI, en cédant malgré lui A la tyrannie de [as-
semblée, déclara qu'il lui conservait la sienne. Ar-
rêté A Lyon, en 1793 , comme ayant correspondu a-
vec un de ses fils, émigré, M. Lambert subit une
procédure criminelle; mais, défendu par l'éloquent
M. Portalis, qui depuis a été ministre des cultes, il fut'
acquitté honorablement par le tribunal du département
du Rhône , aux applaudissements de tout ce que cette
ville renferm:,it d'hommes vertueux. Peu (le mois a-
près, retiré é Cahors, où il possédait une manufacture
qui alimentait 200 indigents de cette ville , il y fut ar-
rêté par ordre des comités de salut public et de sûreté
générale, et il fut conduit à Paris , où il périt sur l'é-
ebafaud, le 2 7 juin 1 794, l'une des plus honorables
victimes du tribunal qui ensanglanta la France (1). ll
avait épousé : 1 0; le 1 er septembre 1756, Marie-Made-
laine Bcissier de Pisany, morte le 12 juin 1772 , tille
d'Augustin Peissier de Pisany, maître des comptes A
Paris, et de Marie-Marguerite Gaultier; 2°, le 4 mai
1774, Anne-Ilenriette Guignace de Villeneuve, morte
le 2 mars 1783, fille de Jean-Pierre Guignace de Vil-
leneuve, conseiller au grand-conseil, et d'Anne le Mat-
tre. Claude-Guillaume 11 a eu pour enfants :

Du premier lit :

1°. Augustin-Charles-Pascal Lambert, né le 16
décembre 1761. Il fut reçu conseiller an par-
lement de Paris, en 1782, et maitre des requê-
tes de l'hôtel, en 1788. Lors des troubles révo-

(i) Pau!-Augustin•Joseph Lambert, son second fils, qui parta-
gea sa détention, pria un peintre célèbre aussi détenu, M. ltes-
tout, quelques jours après la mort de son père, de dessiner se&

traits, en consultant sa mémoire et celle de ses amis captifs. Ce por-
trait, qui depuis a servi de modèle a un autre, ensuite lithographié..
est conservé dans la famille. C'est aussi le même Claude•Cuillaume•
Lambert, lie du nom, que représente une gravure de 1761, au bas,
Je laquelle on lit ces mots : sir et avis.
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lutionnaires, il émigra avec le troisième 'et le
quatrième deses frères. I1 avait épousé mademoi-
selle du fre de Saint- Maur. Après la mort de
sa femme, qui ne lui donna pas d'enfants , il se
remaria, en Angleterre, avec mademoiselle de
Ghaisne de Bourmont. soeur du lieutenant-géné-
ral comte (le Bourmont, qui commandait pour la
cause royale dans l'armée vendéenne. Le gou-
vernement anglais l'envoya, durant son émigra-
tion , i Saint-Domingue, en qualité de prési-
dent du conseil de justice. ll rentra en France
avec le roi, en 18r4, et fut alors nommé conseil-
ler-d'état en service ordinaire. 11 devint, en 1816,
conseiller-d'état en service extraordinaire.

2°. Paul-Augustin-Joseph, dont l'article suit;
3°. Claude-Guillaume Lambert, baron de- Cha-

meroiles, né le 24 septembre 1768. En 1784, il
fut nommé lieutenant au régiment des chasseurs
des Pyréuée,, et depuis capitaine aide-de-camp
du maréchal de Broglie. Il suivit la famille royale
en Angleterre, et y prit du service pour la cause
des Bourbons. Rentré en France, il y a épousé
mademoiselle Louise de Seroux, de la ville de
Compiègne. 11 a été n1-muié, en 1814, cheva-
lier de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis;

4°. Augustin-Louis Lambert , comte d'A uverse,
né le 24 décembre 176 8 , chevalier de l'ordre de
Saint-Jean de Jérusalein.11 passa dans l'étranger
au moment de la révolution , et mourut dans l'é-
migration, sans avoir été marié, sur un vaisseau
qui le portait â la C uadeloupe , en l'année
1796;

Du second lit z

5°. Armande-Félicité Lambert, née le to novem-
bre 1781.

XI. Paul-Au gustin-Joseph, baron LAMBERT DU Fars-

NE, né le 8 aoth 1 7 64, fut reçu conseiller au parldment
de Paris en 1784. Il fit le voyage i Malte, et y fu t reçu
chevalier de l'ordre de St.-,lean de Jérusalem, en 1789.
Il resta seul avec seu l père en France , au moment de la
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révolution. Il y partagea ses malheurs et l'accompagna
dans la prison, d'on son père ne sortit que pour mourir.
Paul-Augustin-Joseph échappa é ce malheureux sort. Il
se maria, en 1798, avec demoiselle Aglaé Louise-.Etiennet-
te de Brossard, fille aînée de François-Constantin, comte
de Brossard, ancien écuyer commandant de S. A. S.
Louis-Philippe, duc d'Orléans, et de Marie-Périne d'Au-
villiers, fille naturelle de Louis-Philippe, duc d'Or-
léans, petit-fils du régent. Paul-A ugustin-Joseph attendit
que l'ordre se rétablit dans l'état, polir faire auprès du
gouvernement lits démarches que lui commandaient les
besoins de sa famille. II fut mouliné l La sous-préfecture
de Pithiviers, département du Loiret, en i 800. Dans l'an-
née 1806, il passa â la préfecture de Tours, et peu après
reçut le titre de baron et de membre de la L.'gion-
d'Honneur. Il tut éloigné de l'administration , en 1812,
au grand regret des hommes honnêtes de la Touraine ,
pour un acte de bienfaisance odieux au gouvernement.
Au retour du roi Louis XVIII, il fut nommé mà:tre des
requêtes au conseil-d'état, et remplit cette place jus-
qu'au 5 mai 1 81 7, jour on la mort l'enleva â sa famille.
11 a eu 5 enfants de son mariage avec Aglaé-Louise-
Etiennette de Brossard , et 4 lui ont survécu :

I °. Édouard-Louis-Étienne Lambert', nz le 8 fé-
vrier 1800;

2°. Joseph-Anatole Lambert, né le 18 aotît 1803;
3°. Stéphanie-Constance Lambert, né le 2.décem-

bre 17.,8;
4°. Louise-Emma-Pauline Lambert, née le 25 mai

18o6.

SECONDE BR,NCRE.

IX. Jean-Baptiste-,Pierre LAMBERT, né le 27 décem•
bre 1696, second fils de Jean-Pierre Lambert, et de
Marie-Catherine Pepin, fut reçu conseiller-correcteur
en la chambre des comptes de Paris, en novembre
1718. Il épousa, en février 1725, Marie-Geneviève Le
Chassier des Chanzps de Morel, fille de Cristophe-Ni-
colas le Chassier des Champs de Morel . conseiller en
la cour des aides, à Paris, et de Charlotte-Geneviève
Soufflot. Jean-Baptiste-Pierre mourut en 1763,1aissant
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de son mariage trois fils , qui ont pris de leur mère le
surnom de des Champs de Morel, et qui seront succes-
sivement mentionnés.

X. Jean-Baptiste-Louis LAMBERT DES CHAMPS DE Mo-
Let, l'aîné des trois frères, naquit k 26 janvier 1734. U
fut recta conseiller â la cour des aides i< Paris, en 1757,
puis conseiller au parlement, aussi â Paris, le 21 mars
1 7 63, et conseiller honoraire à la cour des aides, le 3o
juillet 1766. 11 épousa , le 16 mai 1 7 63, Marie-Thérèse
Masson de Vernon, fille de Pierre-Antoine Masson de
Vernon, chevalier, seigneur de Vernou, et de Marie-
Anne Jogues Villeray. Il eut de ce mariage :

1°. Jean-Baptiste-Antoine, dont l'article suit;
2°. Antoine-Charles Lambert, né le 16 avril 1774,

et mort en juin 1797.

XI. Jean-Baptiste-Antoine LAMBERT DES CHAMPS DE
MOREL, né le 25 juin 1 77 o, a épousé, le 21 août 1797,
demoiselle Annette Brochant de Saint-Félix. De ce ma-
riage sont provenus :

1°. Auguste-Félii Lambert, né le 3 septembre
1 799 , mort âgé de lo mois, en 1800;

2°. Anne-Camille Lambert des Champs de Morel,
née le 29 août 18o5, vivante en 1821.

X.cJacques-Etienne-Joseph LAMBERT DES CHAMPS DE
MOREL, second des trois fils de Jean-Baptiste-Pierre,
naquit le z3 février 1738, et fut reçu conseiller - audi-
teur en la chambre des comptes de Paris, en janvier
1 7 61. Il épousa, le 29 janvier 1 77 1, Henriette-Madelai-
ne le Glassier de Itit'ry-, fille d'Étienne-Robert le
Chassier de Méry, conseiller en la cour des aides,
Paris, et de Marie-Henriette Thoré. Il est décédé. ayant
eu de ce mariage :

1°. Anne-Nicolas Lambert, né le 13 juin 1779,
décédé;

2°. Auguste-Louis Lambert, né le lo août 1 781 ,
chevalier de l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem,
décédé;

5°. Alphonse-Étienne Lambert des Champs de Mo-
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rd, né en 1 7 89 . En . 1814, il fut nommé fourrier
des gardes-du-corps de S. M. Louis XVIII ; ca-
pitaine de cavalerie, aide-de-camp du général
duc de Luxembourg ; capitaine des gardes, en
1816, et créé baron , en 1817 ;

4°. Charles-François Lambert des Champs de 1 To=

rel, né en 1792, mousquetaire gris, en 1815;
lieutenant de hussards, en 1816;

5°. Amélie Lambert ;
6°. Aimée-Marie Lambert des Champs de Morel,.

mariée, en 180 9 , â N.... Vatar Gé°aubiez.

X. Angustin-Louis LAMBERT DES CHAMPS DE MOREL,

troisième fils de Jean-Baptiste- Pierre, né le te juin
1 739', fut recu conseiller-auditeur en la chambre des
comptes de Paris, le Ir juillet 176 t. 11 épousa, en fé-
vrier 1771 , Catherine-Marguerite de I'thiers de la
Noue, fille de Prudent de Villiers de la None, conseil-.
ier au Châtelet, à Paris, et de Marguerite Grégoire. Il
mourut, laissant de son mariage 3 enfants :

I°. Augustin-Claude Lambert des Champs (le Mo.
rel , né le 18 décembre 1 77 1, officier en 1 7 86 ,
marié, en 18o6, avec N.... Leclerc de Lessevale,
dont sont issus deux enfants,. savoir :

A. Un fils;
B. Marie-Catherine-Louise Lambert, née le

15 février 1807;
2°. Augustin-Prudent Lambert des Champs de Mo•

rel, né le 15 juillet 1 773; officier, en 178 7 . II a
épousé, en 180 9 , N.... de Mais, et il est mort
sans enfants;

3°. Thérèse-Lambert des Champs de Morel, née
le 25 juin- 1 780. Elle a épousé, en 1806, Nicolas
Rolland, membre de la chambre des députés
(département des Bouches-du-Rhône), en 1815.
Elle a plusieurs enfants de ce mariage.

Armes: De gueules, au chevron d'or, accompagné
en chef de deux croissants d'argent, 'et en pointe d'un
chêne arraché d'or (i).,

(i) C'était autrefois un gland d'or en pointe, au lieu du chene ar-

Y.	 23
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DE LARMANDIE, en Périgord ; noble et ancienne
maison , dont le nom prileitif était Armand , qu'elle
n'a quitté pour rendre celui de Larmandie, que vers
la fin du t5e siecle. Elle tire son origine de la petite
ville de Miremont, dans la paroisse de Mauzens, otâ

elle a commencé â être connue dans le 12 e siècle. Le
cartu ►aire de l'abbaye d'Uzerche fait mention d'un Gau-
bert Armand , chanoine de Brive, vivant en 1135.
(Voyez les Manuscrits de Baluze, paquet 1 3, n° 6, à la
biblioticéque du roi.) On trouve dans le siècle suivant,
que Pierre de Lescours, donzel , épousa Alays Ar-
mand, par contrat du 12 â l'issue de février 1255
(v. st.).

La filiation de cette maison est prouvée littéralement
depuis Bertrand Armand, t er du nom, qui suit.

Bertrand ARMAND, Ier du nom , donzel de Mauzens,
reçut une reconnaissance féodale de la part de Jean
Comte, de la paroisse de Rouffignac, le 15 des calendes
de juin 12 98 ; il passa différents actes, dans les années
13o2, 1312, 1324 et 1327, et mourut avant l'an 133r,
laissant de Jourdaine, sa femme, entr'autres enfants:

Hélie ARMAND, damoiseau, qui reçut, le dimanche
avant la• fête de Saint-Martin 133 1 , une reconnaissan-,
ce, 'dans laquelle il rapelle Bertrand Armand, son père,
défunt. Il était déjà parvenu au grade de chevalier, en
1342, et vivait encore en 1352. 11 eut de sa femme,
dont le nom est ignoré :

1°. Bertrand II, qui suit;
2°. Guillaume, damoiseau, en 1356.

Bertrand ARMAND, II° du nom, damoiseau de Mire-
mont , est connu par divers actes, depuis l'an r35ojus-
qu'en 11'67, et ne vivait plus en 137 9. Il avait épousé
Hélis de l'Herna, vivante encore en 1394, fille de no-
ble Fortanier de l'Herm, chevalier, dont naquirent :

1 0. Montasin Armand, écuyer, mort sans posté-
rité;

taché, ainsi qu'on le voit par un vieux cartouche de bois de la
maison qu'habitaient MM. Lam bert.
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n o. Bertrand Ill, qui suit;
3°. Jacques Armand ;
4°. Hugues Armand, damoiseau, marié à Cathe-

rine de Miremont.

Bertrand ARMAND, III° du nom, damoiseau, passa
des actes depuis l'an 138 9 jusqu'en 140 7 . On ne con-
naît pas le nom de sa femme; mais il est certain qu'il
sut pour enfants :

1°. Jean de Larmandie, damoiseau, mort avant
l'an 1447, laissant de Jeanne Cothet, sa femme,
deux filles, nommées Hélis ou Alix et Mathe de
Larmandie, dont l'une épousa Ainieric de Co-
marque, et l'autre Jean de Comarque, oncle et
neveu ;

2°. Pons, qui suit.

Pons DE LARMsNDIE, damoiseau de Miremont, épou-
sa, en 1448, Louise de Veyrines, fille de Jean, seigneur
ele Sainte-Alvére, et de Jeanne de Flamenc de Bruzac.
Elle avait pour soeurs Antoinette de Veyrines, mariée
à Jean II Adémar de Lostanges, duquel descendent les
seigneurs marquis de Ste.-Alvére et de Beduer;Jeanne,
femme de Jean de Lainière, seigneur de Lanmari, etc..;
Pons de Larmandie tesla, le 13 avril 1481, en faveur
de Jean, son fils aine, qui suit.

Jean DE LAIIMANDIE , chevalier, seigneur de Longua,
Grand-Castang et du Roc, prit alliance, le dernier
jour de novembre 1531, avec Jeanne de Gontaut de
Saint-Geniès, qui le rendit père de :

Bertrand DE LARMANDIE, IV° du nom, baron de Lon-
gua, etc., chevalier de l'ordre du roi, marié, le 3 mars
156o, avec Françoise de Bourbon, fille de Jean de
Bourbon, chevalier, seigneur, vicomte de Lavedan, et
de Françoise de Silly. De ce mariage vint :

Henri DE LARMAEDIE, lequel continua la branche de
Longua, qui s'est éteinte dans la maison de Lostanges de
Ste: Alvére, par le mariage, en 1718, d'Arnaud- Louis-
Claude-Simon de Lostanges, marquis de Ste.-Alvére,
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avec Françoise-Marie (le Larntanrlie, fille uniqueet
héritière d'Alexandre, marquis de Longua, et de Ma
rie-Anne de Raymond.

Outre la branche de Longua, dont on vient de par-
ler, la maison de Larmandie a formé quelques autres
;branches, établies è Bergerac ou dans les environs,
telles que Montessac, Faux, ou Malcintat, le Bos, etc.

Armes : D'azur, â un homme armé de toutes pièces,
la visiére levée, et tenant une épée de même, la garde
d'or, le pointe en haut.

LARON ou LERON, en Limousin et en Périgord.
C'est a la chronique de Geoffroi, prieur du Vigeois,
qu'on est redevable de la connaissance particulière qu'on
a de cette ancienne et illustre maison, dont le premier
auteur connu est Roger de Laron , mentionné dans une
charte de l'an D97 , rapportée dans le Gallia Claristia-
na (tome 11, instr. col. 190.)

Roger fut père d'Aimar Comtour ou Comptour de
Larou, qui épousa Aolaarz de Lastours, fille et héri-
tière de Guy de Lastours, dit Le Noir, seigneur de
Lastours, de Terrasson, de Pompadour et de Hautefort
et d'EngeLLiane de Malemort. Aolaarz, qui, suivant la
remarque de Geoffroi , était d'une complexion fort dé-
licate, mourut jeune, et. l'ut enterrée auprès de sa mère,
dans le monastére d'Arnac. Son mari prit une secon-
de alliance avec la soeur d'hier .de Chabot, évêque de
Limoges (élu vers l'an to52 , mort en 1(o73). Il vint plu-
sieurs enfants de ces deux mariages. De Guy de Laron ,
d.[ de Lastours, issu du premier, sont sortis les sei-
gneurs de Lastours, divisés eti plusieurs branches, au-
l ourd'hni éteintes; les anciens seigneurs de Pompadour,
aussi éteints; et les seigneurs de Hautefort., dont il est
très-probable que descendent, par un cadet, les sei-
gneurs de Vendre , en Périgord , qui ont toujours por-
té le nom de Hautefort. Ils subsistent encore aujour-
d'hui dans la personne de M. le comte Gustave de Hau-
tefort, officier des gardes-du-corps (lu roi, marié it
Adélaïde de Maillé ae La Tour-Landry, dame pour cc-
cofnpagnerS. A. R. madame la duchesse de Berry. Plu-
sieurs autres branches de cette illustre maison ont sub-
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sisté long-temps en Limousin, et jusques dans le 15 e siè-
cle. La dernière, Jeanne de Laron, tille de Pierre, et
d'lsabeau des Molins ou de Moulins, saur de Jean et de
Nicolas de Laron, fut mariée, en 1405, Jean Adémar
de Lostanges, damoiseau, co-seigneur de Lostanges et
de Beynac, en Limousin, dont descendent les seigneurs
de Sainte-Alvère, en Périgord.

Dans le nombre des héros de la première croisade,
paraît avec éclat Golfier de Laron, dit de Lastours,
surnommé le Grand, dont le nom a été défiguré par
la plupart des historiens qui ont parlé de lui , faute d'a-
voir connu les différentes races qui se sont succédées
dans la seigneurie de Lastours, première baronnie du
Limousin; les uns l'ont appelé Latour, d'autres Les-
tours, etc. (Voyez entr'autres le l'ère Maimbourg dans
son Histoire des Croisades, tom. I, pag. 160.)

Les seigneurs de Laron ont fait dans tous les temps de
nombreuses fondations religieuses, et plusieurs d'entre
eux sont allés combattre les Infidèles 1 la Terre-Sainte.
lls ont fourni plusieurs prélats è l'église, tels que Jour-
dain, évêque de Limoges, dès l'an 102 t , mort en 1052';
Guy, évêque de la même église, en 1073, mort vers l'an

o86; Ramnulfe, évêque de Périgueux, en 120 7 , etc., et
ils ont pris leurs alliances dans b-s maisons d'Aixe, d'Au-
busson , de Born, de Bisé, de Chambon de Ste.-Valérie,
de Comborn, de Flamenc-de-Bruzac, de Mirabel, du
Perche, de Pierce-Buflière, de la Rocheaymon, etc. (t).

.Armes : Une escarboucle i six rais fleuronnés (2).

(1) C'est ici te cas de relever une erreur qui s'est glissée dans la
rédaction de la note 3, pa

g
. 144 du tome XIV du Nobiliaire uni-

versel, où, au lieu decettebranche, il faut lire: D'une autre bran-
che de cette maison, étaient issus, etc.; et à la suite de la même
note, page 45. ligne 1o, après ces mots : Isabeau de la Roche
(meure nom que ta It ocheay mon), dame du T eit•au-Faure; rempla-
cez les mois qui suivent par ceux-ci : Laquelle (Béatrix) avait eu
pour premier mari Roger de la Roche, seigneur de Char, son cou-
sin, et n'eut d'enfants d'aucun des deux. Béatrix, fille d'autre
Roger de Laron, était mariée 4 Guy de la Roche avant l'an 1238.

(2) Le sceau qui nous a conservé ces armes était appmé à une
charte de l'an 1238, quise trouvait autrefois dans les archives do
l'abbaye de Grandmont.
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DE LENCQUESAING ; ancienne famille noble, ori-
ginaire du Brabant, tenant ses lettres de noblesse des
rois d'Espagne, pour services rendus à leurs personnes
et A l'état.

Cette famille s'est toujours dévouée an service mili-
taire, d'abord des rois d'Espagne; et depuis la conquête,
par Louis XIV, des provinces de Flandre et d'Artois,
elle a servi honorablement les rois de France.

En 1693, Charles-Ignace-Joseph ne LENCQUESA1NG,
entra au service de Louis XIV, et fut nommé, en 1701,
capitaine au régiment de cavalerie de Marnay. En
1 7oi, il passa au régiment royal des carabiniers, on il
fut fait major et chevalier de l'ordre royal et militaire
de Saint-Louis.

Son fils, Charles-Louis-François DE LENCQUESATN a
servit au régiment de Royal-Wallon, infanterie, où il
fut capitaine, puis décoré de l'ordre royal et militaire
de Saint-Louis.

Louis-Dominique-Eustache DE LENCQIIESAING, cou-
sin du dernier, servit au régiment de Navarre, infan-
terie, oit il fit toutes les campagnes de la guerre de
sept ans. Il devint capitaine au même régiment; puis
il se retira du service, en 1762, pour occuper la char-
ge de grand-bailli d'épée au bailliage de Saint-Omer.

A l'époque de la révolution française, quatre des
descendants de cette famille, en activité de service ou
ayant atteint l'âge de porter les armes, suivirent les
princes français hors de France, et défendirent avec
honneur la cause royale. A son retour en France, S. M.
Louis XVIII, pour récompenser les bons services de
ces quatre loyaux chevaliers, les décora de l'ordre
royal et militaire de Saint-Louis.

L'aîné de cette famille actuellement existant est :

Messire Louis-Dominique-Joseph DE LENCQUESAITfc,

fils de Louis-Dominique-Eustache; ancien capitaine
d'infanterie, chevalier de l'ordre royal et militaire de
Saint-Louis. De son mariage avec sa cousine-germaines
dame Reine-Ferdinande-Eugénie de Lencquesaing, il

a deux fils:
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n°. Louis-Dominique-Gustave de Lencquesaing,

né à Lille, le 6 novembre 1807;
2° Louis-Dominique-Arthur de Lencquesaing, né

i Aire, le zo avril 1809.

Sont encore existants :

x°. Albert-Joseph de Lencquesaing, aussi fils de
Louis-Dominique-Eustache , ancien chef d'es-
cadron, chevalier des ordres royaux et militai-
res de Saint-Louis et de la Légion-d'Honneur;

2°. Etienne-François-Louis de Lencquesaing, fils •
de Charles-Louis-François; lieutenant-colonel
du génie, en retraite, et chevalier de St: Louis;

3°. Charles-Ignace-Joseph de Lencquesaing, son
frère, ancien capitaine d'infanterie, !chevalier
de Saint-Louis;

4°. Louis-Eugène-Martial de Lencquesaing, aus-
si fils de Charles-Louis-François.

Armes : D'azur, fretté d'or; au chef cousu d'azur,
chargé de deux étoiles â six rais d'or. L'écu timbré d'un.
casque taré au tiers et- orné de ses lambrequins d'or et
d'azur. Cimier : Un vol d'azur, chargé d'une étoile d'or..
Support : Un lion et un léopard.

LODÈVE, comté et vicomté. La ville de Lodève,
chef-lieu du Lodevois, comprise d'abord dans la Nar-
bonnaise première, passa successivement sous la dorai=
nation des Romains, des Visigoths, des Français, deg
Goths et des Austrasiens. Pepin le Bref la soumit
en 752, et l'unit à la couronne.

Milon et Arvaldus étaient comtes de Lodève sous le
règne de Charles le Chauve. Ce comté faisait partie du
marquisat de Gothie, lorsqu'il passa, au commence<
ment du sot siècle, dans la maison des comtes de Tou-
louse, on il demeura jusqu'à la fin du se siècle, temps
auquel les évêques de Lodève commencèrent â fonder
leur juridiction temporelle sur le Lodevois. Louis ViiI
fit don, en 1225, à Pierre, évêque de Lodève, et a ses
successeurs, du comté de Montbrun et de ses dépendais-
ses; et Raymond le Jeune, comte de Toulouse, ayan$
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cédé, en 1228, au roi saint Louis tout ce qu'il possé-
dait dans le Langguedoc, A l'exception du Toulousain
et d'une partie del'Albigeois, les évêques de Lodève
restèrent en possession de tous les droits que nos rois
leur avaient accordés sur ce comté. Ils réunirent vers le
même temps A leur église la vicomté de Lodève, qui
était possédée héréditairement, et sous la suzeraineté des
comtes de Toulouse, par Hildin 1er et Odon, vicomtes de
Lodève, on 961. On voit que ces vicomtes abusaient.de
leur autorité, en exerçant les droits régaliens, qui n'ap-
partenaient qu'aux comtes de Lodève , et qui passèrent
dans-l'a suite aux évêques. Odon était alors marié avec
Gariberge. Un acte de l'an q8a fait conuaître la femme
d'Hildin nommée Archembette, et leurs fils Erman-
gaud, Adilulphe et Odon 1I. Le premier était décédé,
en 984, laissant veuve sans enfants Trudgarde. Le troi-
sième, qui hérita de la vicomté de Lodève, épousa Chim-
berge, dont il eut pour fille et héritière Nobilie, mariée
avec Gilbert II, vicomte de Carlat. Adèle, fille et héri-
tière de Gilbert, épousa Bérenger II, vicomte de Mi-
lhaud, auquel elle porta les vicomtés de Carlu et de
Lodève.

Les évêques de Lodève ajoutaient A leur titre celui de
comtes de Montbrun, et portaient dans leurs sceaux un
écu d'argent, au lion de sable.

DE LOUBERT, seigneurs de Neuilly, d'Ardée, du
Breuil, de Martainville, de Nantilly, de Lon-uehaye et
de Rochefort; famille noble de la province de Norman-
die. Elle a pour auteur :

I. Blaise DE LOYJBERT, seigneur de Neuilly, de Lon-
guehaye et de Martainville, qui fut anobli, par lettres
du roi François 1 ", du mois de juin 15 44..Havait épou-
sé : 7° Jeanne Dionis (Y); z°, le 6 novembre 16..35,
Adrienne de Mornay (2), veuve : i° de Robert de

(I) Dionis: D'azur, à trois ananas d'or; an chef du même,
chargé d'une croix potencée de gueules.

(2) De Mornay : Burelé d'argent et de gueules; au lion morn&
de sable, couronné d'or, brochant sur le tout.
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Marzac, seigneur d'Hardenconrt; a° de Robert de Gan-
tiers, seigneur de Ruel, et fille de Guillaume de Mor-
nay, seigneur d'Ambleville, maître-d'hôtel du roi, et
de Tristanne d'Auquoy. Elle fit son testament en 1558.
Blaise de Loubert eut de sa première lemme :

1°. Girard , dont l'ar tide suit;
2°. Jean de Loubert, auteur de la branche des sei-

gneurs de Martainville, rapportée en son rang.

II. Girard DE LOUBERT, seigneur de Neuilly, parta-
gea avec son frère les biens de Jeanne Dionis, leur mè-
re, •le 12 février 1535. Girard eut 3 enfants :

I°. Francois d er , dont l'article suit;
2°. Jean 1- r de Loubert, auteur de la branche des

set,,.neurs ae Aanaly, rapportée 6-après;
3°. Marie de Loubert, femme, en t553, de Gilles

Doublet, sieur de la Haie.

III. François DE LOUBERT, Ier du nom , écuyer, sei-
gneur de Neuilly et de la Folletière, épousa ; leg no-
vembre 1552, Claude l• illass,.0 (1) , fille de Claude le
Masson, seigneur d'Héricourt, lieutenant de roi de
Brouage, et d'Adrienne Bouhelier. 11 eut pour fils :

IV. Claude DE LOUBERT, écuyer, seigneur du Breuil,
de Neuilly, d'Ardée, d'Espiez, de la Folletière, etc.,
marié, le 7 novembre 1614, avec Hélène le Sens (2),
fille de Philémon le Sens, écuyer. seigneur de 111orsaii,
et de Louise de Nollent. Leurs enfants furent :

x°. François II, qui suit;
2°. Alexandre de Loubert, dont la postérité,suivra

celle de son frère ainé;
3°. Gabrielle de Loubert, femme d'Edouard Lar-

cher, seigneur de Bojacourt et de Pocancy , re-
çu conseiller an grand-,conseil, le 4 septembre
1636, fils de François Larcher, maître en la

(s) le Masson: D'azur, à deus léopards d'or.

(a) Le Sens : De gueules, au chevron d'or, accompagné de trois
encensoirs d'argent. 	 .

V. 23
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chambre des comptes, et de Claude Godet, da-
me de Pocancy.

V. FranÇois DE LoUBERT, II° du nom, écuyer, sei-
gneur d'Ardée, du Breuil, etc., épousa, le 2 octobre
1652, Anne de Mailloc (1) , fille d'Abraham, seigneur
de Mailloc, écuyer, et de Charlotte de Baudry de Pier,
court. De leur mariage sont issus :

1°. Adrien-Alexandre, dont l'article suit;
2°. François de Loubert, écuyer, capitaine dans

le régiment du roi;
3°. Gabriel de Loubert, lieutenant dans le régi-

ment Royal des Vaisseaux;
4°. N.... de Loubert, dame de Cantiers;
5°. Marie-Anne de Loubert, qui fut supérieure de

la maison royale de Saint-Louis à Saint-Cyr.

VI. Adrien-Alexandre DE LOUBEBT, chevalier, sei-
gneur d'Ardée, du Breuil et de Maillouet, capitaine
dans le régiment Royal des Vaisseaux , par commission
du 3 février 16 94, lieutenant de roi des ville et chateau
de Caen, par lettres du 21 août 1714, chevalier de l'or-
dre royal et militaire de Saint-Louis, épousa: 1°, le ro
février 1698, Anne-Marguerite de 11'ornzaneille (2),
fille de Pierre de Nornianville, écuyer, seigneur des Hé-
berts. de Saint-Arnoul et des Bordes, et d'Anne-Mar-
guerite le Roy du May; 2°, le 1 4 mars 1 7 1 4 , Margueri-
te des Mas (3), fille de Pierre des Plas, écuyer, seigneur
de Carriol, chevalier d'honneur en la cour des aides de
Montauban, et de Françoise Couture. De ce deuxième
mariage sont issues :

	

1 °. Marie-Louise-0-	 -
lympe de Loubert, reçues à Saint-Cyr, l'une

	

née le 24 août 171 5 ,	 le q juillet 1 7 27, et l'au-

	

2°. Anne- Françoise-	 tre le 9 septembre 173 1 .Marie Loubert, née
le 1 9 novemb.1719,

(1) De Maiitoc: De gueules, à trois maillets d'argent.
(a) De Norrnanviife : D'azur, à trois molettes d'éperon d'or.
(3) Des Pins: D'azur, au lion léopardé et couronné d'argent,

lampassé et armé de gueules, accompagné de 9 besants d'or en orle.
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De cette branche était Jean-Baptiste de Gaubert, che-

valier, seigneur du Mesnil- sous - Vienne, co-seigneur
de Martagny. seigneur direct des fiefs du Breuil et du
Scéne, audiocesede Rouen, marié, le 11 octobre 1.785,
avec Catherine-Louise de Rely, fille de Francois-Jean-
Paul de Rely, chevalier, seigneur du Ronde!, et de Ma-
rie-Jérôme-Urbaine-Renée de Récalde.

SECONDE BANCHE.

V. Alexandre DE LOUDEST, écuyer, seigneur d'Es-
piez, second fils de Claude de Loubert, et d'Hétéue le
Sens de Morsan , épousa, le 11 juin 16 77 , Marthe de
Loubert, dame de Martainville et de Longuehaye, sa
cousine, fille de Louis de Loubert, seigneur des mêmes
lieux, et de Claude de Tilly de Prémont. Il mourut le
2 9 juin 169 4.. De ce mariage sont issus :

I°. Alexandre de Loubert, reçu chevalier de Mal-
te au grand-prieuré de France, à Paris, le a oc-
tobre 1 700, décédé commandeur du même or-
dre, le 18 juin 174.9;

2°. François-Bonaventure, qui continue la descen-
dance ;
3°. Jeanne de Loubert, reçue à Saint-Cyr, le 3
mai 169o.

VI. François-Bonaventure DE LOUDEST, rcuyer, sei-
gneur et patron de Martainville, de Longuehaye, de
Rochefort, d'Espiez, etc. , baptisé le 3 octobre )681,
décédé a l'âne d'environ 8a ans, avait épousé, le 24 jan-
vier 1707 , Renée-Cuarlotte de Bailleul (r) , de laquelle
il eut :

VII. Robert DE LOUDEST, écuyer, seigneur et patron
de Martainville, de Longuehaye, de Rochefort et d'Es-
piez, seigneur haut-j4isticier de Percay, du Deffais et •
autres lieux, né le 7 novembre 1728. Il servit en dualité
de cornette de la compagnie du sieur de Comminges de
Sieuras dans le régiment de Caraman , dragons, et mou-
rut le I t mai 1 79 1. Il avait. épousé, par contrat du 22
novembre 1775, et célébration du t8 décembre sui-

(1) De Bailleul : D'hermine ; à la croix de gueules.
V.	 23'
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vaut, Marie Françoise de Rely (I), fille de François-
Jean-Paul de Rely, chevalier, seigneur du Ronde!, et
de Marie-Jé.rônie-Urbaine-Rettee de Récalde. Il eut dé
ce mariage trois enfants:

1°. Jean-Robert, dont l'article suit;
2°. François-An tonie de Loubert , écuyer, seigneur

haut-justicier de Perçay et de Mouliasant, né en
1778, marié , le 7 juin 1800, avec N.... le
.Bouyer de lUo,,t//oudo+, , fille de N.... le Bouyer
de 11louthoudou, ancien mousgiletaire.Ii mou-
rut,en 18o5, ne laissant qu'une tille :

Antoinette de Loubert de Perçay ;
3°. Marie . Charlotte de Loubert, née le 12 sep-

tembre 1779, mariée, le 20 novembre 1798, â
Jean-Baptiste de Peau.' se , écuyer, ancien cd&
cier au régiment d 'Enghien, inlanlerie, cheva-
lier de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis.

VIII. Jean-Robert, vicomte DE LOUHERT DE MARTAIN-

VILLE, chevalier, ancien seigneur de Martainvillc, de
Longuehayc, de Rochefort, de Cierray, du Bois-Mi-
lon, et autres lieux, né le 17 septembre 1776, fut
nommé capitaine de cavalerie par ordonnance du roi
du 27 juillet 18i  ; maréchal-des-logis de la compagnie
des gendarmes de la garde ordinaire du roi, le 6 juillet;
chevalier de l'ordre royal de la Légion-d'Honneur, le
14 septembre suivant; chef d'escadron, par, ordonnan-
ce du 24 janvier 1815, dont le brevet constate qu'il
avait été breveté capitaine dans les armées royales en
1797. Son dévouement i1 la cause de la maison de Bour-
bon était tellement connu que le ministre de la police
générale, par une lettre du 15 février 181 4, le signala
à la surveillance du préfet de 1 Eure , comme devant fa-
ciliter a M. le chevalier de Bruslard, successeur de M.
le comte de Frotté dans le commandement de l'urntée
royale de Basse-Normandie, les moyens d'introduire en
France S. A. R. Mgr. le duc de Berry. Créé m -omte, par
lettres-patentes du 4 février 18 t 5, et nommé, le t mars,
chevalier de l'ordre royal et militaire de Sainit- Louis,
en récompensé cIe son dévouement â la famille des
..Bourbons, et des services rendus par lui â la cause roya-

(7) De Rely : D'or, à trois chevrons d'azur.
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le, le vicomte de Ldtibert a stiivi le roi i Gand; et, par
suite dia licenciement dés compagnies ronges de la
maison militaire du roi, il a été nominé chef d'escadron
au 1 `'r regilirent de dragons (Calvados.) Le 6 octobre
1815, le bailli de Giovanni-y-Centelles, lieutenant du
magistére de l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem, ac-
côtda au vicomte de Loubert une bulk, par laquelle
il lui est permis de porter la croix de cet i)rdre , en ré-
compense des services rendus par son grand-oncle, A-
lexandre de Loubert, mort commandeur du même ordre.
Il a été nommé officier de l'ordre royal de la Légion-
d'Honneur; le t ir mai 1821 , et est maintenant officier-
supérieur au corps royal d'état-major, liai-. ordonnance
royale du 20 juin suivant. Il a épousé, le 22 février
1 799 ,Thérése Cécile de la Rue de Rucgueville (t), tille
de 'Nicolas-Alexandre de la Rue de Rucqueville, ancien
mousquetaire gris. De ce mariage sont issues :

1°. Marie Cécile de Loubert de Martainville, née
le 25 juin a800, mariée , par contrat du 2 9 dé-
cembre 1819, signé par le roi et les princes et
princesses de la famille royale, et célébration du
17 janvier 1820, â Marie-Félix-Ernest-Auguste
de Monnier de Savignac , clref de bataillon , ca-
pitaine au 6° régiment de la gardé royale et
chevalier de l'ordre royal de la Légion-d'Hon-
neur, fils de Marie- Laurent - Félix de Monnier
ae Savigrrac,.claevalier, seigneur de Savignac,
ancien officier au régiment de Deux-Ponts, et
d'Adélaïde-Gabrielle-Madol::ine de Linars;

2°. Alexandrine-Francoise-Léonice de Loubert de
Martainville, née le Io juin 1802.

TROISIÉME BRANCHE.

Seigneurs de Nantilly.

III. Jean DE L01JBERT, 1-er du nom , écuyer, seigneur
deChagnes, second fils de Girard de Loubert, seigneur
de Neuilly, était marié, eu 1571 , avec Marguerite de
Souicau•e, fille de Gilles de Souicaire , seigneur de
Nantilly, et en eut :

(t) De te Rue : D'or, au chevron de gueules, chargé de cinq be-
sants d'argent et accompagné en chef de deux branches de rue de
sinople, et en pointe d'un lionceau d'azur.
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IV. Jean DE LOUBERT , IIe du nom, écuyer, seigneur
de Nantilly et de Cbagnes, qui fut maintenu dans sa
noblesse, par sentence des élus de Dreux, du 20 fé-
vrier 15.99. Il avait épousé, le 10 niai 1595, Louise de
Naneelles (t) , qui testa, le 16 avril 163o, fille d'Ur-
bain de Nancelles, seigneur de Marmousse et des Bros-
ses ,, chevalier de l'ordre du Roi, et de Jacqueline de
Fontaines. Leurs enfants furent :

1°. Jean de Loubert, seigneur de Nantily, capi-
taine au régiment de Bussy, l'an 162 9 , et gen-
tilhomme ordinaire de Monsieur, duc d'Orléans,
par lettres de retenue du 1'' r juillet 1633;

2 °. Urbain de Loubert, qui continue la lignée;
3°. Jacqueline de Lonbert, mariée it Félix le Cor-

nu, seigneur'de la Goulafriére et de la Blotière,
en 163o.

V. Urbain DE LouBERT, écuyer, seigneur de Nantil-
ly, de Bérengeville et de Raye! , fut marié, le t er mai
1641, avec Marguerite Vialart (2), fille de Louis Via-
lart, écuyer, seigneur de Ville-l'Evêque, et de Sara
Barthotnterd'Olivet. De ce mariage sont provenus;

1°. Jean III, qui suit;
2°. Charles de Loubert, curé de Saint - Pierre de

Nantilly;
3°. Élisabeth de Loubert, accordée en mariage,

le 9 janvier t 6 7 2, avec François Hoyarcl, écuyer,
seigneur de la Poterie, en Blesois, capitaine au
régiment de la Reine, infanterie;

4°. Lonise•Gabrielle de Loubert, femme de Jac-
ques 11'oizzville, sieur des Marais.

VI. Jean DE LOUBERT, I1I e du nom, écuyer, seigneur
de Nantilly , garde de la marine, en 1668, épousa, le 2 I
décembre 1677 , l\ladelairte-Louise 11'oineille, soeur de
Martin Noinville, architecte des bâtiments du roi. Il
eut une fille :

Louise-Michelle de Loubert de Nantilly, reçue R

Saint-Cyr, le 7 novembre 1695.

(1) De _Nancellcs ' D'azur, à trois nacelles d'or.
(a) Viatart : D'azur, au sautoir d'or, cantonné de quatre croi-

settes potencées du même.
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QUATRIÈME BRANCHE.

Seigneurs de Martainville.

Il. Jean DE Lou'r, écuyer, seigneur de Martainvil-
le, second fils de Blaise, et de Jeanne Dionis, sa pre-
mière femme, fournit aveu de la seigneurie de Martain-
ville , mouvante de la baronnie d'Ivry, â Diane de Poi-
tiers, duchesse de Valentinois, baronne d'Ivry, le I°0
avril 1554. Il laissa de Florence Anquetin (1), sa
femme :

I°. Pierre, dont l'article suit;
2°. Marguerite de Lonbert, dont le mariage fut

accordé, le 13 février 1563, avec noble hom-
me Pierre Dezert, seigneur de Goudes.

III. Pierre DE LOUBERT, écuyer, seigneur de Mar-
tainville, obtint, le 8 mai 15 9 6, une sentence du bail-
liage d'Evreux, par laquelle il fut déclaré exempt du
service personnel qu'il devait au roi, en considération
de ce qu'il entretenait un de ses fils à la guerre, sous
la charge du seigneur de Sain t-Lau, en Brouage, et de
ce que les témoins entendus avaient affirmé qu'il était

glus que sexagénaire, et dans l'impossibilité de monter
a cheval, â cause de sa cécité et de plusieurs accidents
qui lui étaient survenus. Il avait épousé, le 3o janvier
1563, Françoise Dezert, fille de noble homme Louis
Dezert, sieur de Boussey et de la chapelle Ozeray, et
de Jeanne de Routes. Il en eut, entr'autres enfants,
Louis qui suit :

I.V. Louis DE LOUBEST, Ier du nom, écuyer, seigneur
'de Martainville, fit hommage au duc d'Aumale, le 14 juin
1614, our sa seigneurie de Martainville, mouvante en
plein fief de Hauttier de la baronnie d'Ivry, et l'ut élu
par la noblesse du bailliage d'Evreux, le 31 août 1631,
pour assister â l'assemblée des états-généraux du royau-
me. Il avait épousé, le 13 janvier 1602, Marie du Cles•

(1) Anquetin: D'azur, au chevron d'or, accompagné de trois
aiguières du maple.
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ne (o), morte le r "r juin 1622, fille de Bertrand du
Chesne, écuyer, seigneur de Préaux, capitaine exempt
des gardes-du-corps du roi, gouverneur des ville et
château de Chinon, et de Jeanne du VaL Il eut pour
fils :

V. Louis DE LOUBERT, 1I " du nom, écuyer, seigneur
de Martainville , de Longuehaye et de Rochefort, qui
épousa, le 28 juin i6'i7 , Claude de Tilly (2), fille de
Jean de Tilly, écuyer, sieur de Préniont, et de Fran-
çoise Aubert de Mont.igny. Leur fille unique fut :

Marthe de Loubert, dame de Martainville, de
Longuehaye et de Rochefort, qui épousa , le t i
juin 1677, son cousin, Alexandre de Louleri, é-
cuyer, seigneur d'Espiez

Les diverses branches de cette famille ont été main-
tenues lors de la recherche par l'intendant de Norman-
die en l'élection d'Evreux, le 18 août 1666.

Armes : D'azur, â cinq épis d'orge d'or, posés trois
et deux. Supports : Deux loups. Couronne de comte.
Cimier : Un cheval issant, ayant la tête ornée de trois
panaches de sinople, de sable et d'or.

MAINE, connu-pairie. La province du Maine était
originairement habitée par les Aulerci Crnonzani, et en
quelques lieux par les Aulerci Diahlintrz et les fi rvii.
L'an 164 de Rome, (5 90 ans avant J.-C.), Belovése,
chef des !1lanseaux, s'empara de la partie de l'Italie
que les Romains appelèrent depuis Gaule cisalpine.
Les vainqueurs y bâtirent les villes de Trente, de Crè-
me, de Bergame, de Bresse , de Crémone, de Mantoue
et de Vermine, dont les peuples continuèrent d'être

(1) Du Chesne : D'azur, au croissant d'argent, accompagné de
trois étoiles d'ors •

(a) De 	 : D'or, à la fleur de lys de gueules.
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t onnussousleur ancien nom de Cenonzani. César ne par=
vint pas sans peine à subjuguer les Manseaux , qui s e=

taient confédérés avec les Auvergnats. Sous Honorius,
la province du Maine était comprise dans la 3 e Lyonnais
se. Elle passa sous la domination des Français, vers l'an
477 . Rigomer, prince du sang de Mérovée, possédait lé
Maine â titre de royaume; mais Clovis I er , l'ayant fait
mettre â mort, s'empara de cette province â main armées
l'an 51o. Ses successeurs établirent des comtes pour la
gouverner. Tels furent Rotgaire , Hunold, Nation, Ro,
ger, Milon, et Grippon, fils de Charles Martel, â qui
ses frères, Carloman et Pepin, enlevèrent le Maine, avec
ce qui devait lui revenir de la succession de leur père.
Le Maine fut par la suite compris dans le département
du duché de France, qui commença â se former sous
le règne de Charles le Chauve; niais les ducs de France
eurent sous eux des comtes particuliers, qui gouver-
nèrent en leur nom les diverses provinces de leur dé-.
parlement. Il est même certain que le Maine avait un
comte avant l'érection du duché de France. Roricon I,
comte du Maine, sous le régne de Louis le Débonnai-
re, mourut vers l'an 8 4 1. Charles le Chauve lui donna
pour successeur Gauzbert, tué par les Nantais, au mois
de mars 853. Roricon II, fils de Roricon I, fut investi
la même année du comté du Maine, et til t tué par les
Normands en 866. Gotfrid, son frère, lui succéda;
mais il se révolta contre Louis le Bègue, qui, selon
toute apparence, le dépouilla de son gouvernement,
Le premier comte héréditaire du Maine est Hugues I;
qui fut établi, au plus tard l'an 955, par Hugues le
Grand, duc de France. Herbert II, son arrière-petit=
fils, mourut en 1062, n'ayant eu qu'une fille, nommée
Marguerite, fiancée R Robert, fils de Guillaume le Bâa
tard, duc de Normandie, mais qui mourut en 1063,
avant l'accomplissement du mariage. Gauthier, coma
te du Vexin, époux de Biote, fille d'Herbert I, d^i
73veille-Chien, comte du Maine, se mit en possession dé
ce comté au droit prétendu de sa femme; mais Guil-
laume le Bâtard se rendit maître de cette province pat'
la force des armes, l'an 1063. Robert, dit Courte-Heu-
se, son fils, lui succéda l'an Y087. Les Manseaux, ayant
secoué le joug des. Normands, l'an 108 9, appelèrent

lingues d'Est et le proclamèrent comte du Maine. Mais

V.	 ^^
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les exactions de ce seigneur lassèrent bientôt la patien
ce du peuple et de la noblesse. Un soulèvement, qui
éclata l'année suivante, le détermina â vendre son com-
té à Hélie de la Flèche, son cousin, pour la somme de
ao,000 sous, et â retourner en Italie. Hélie était arriè-
re-petit-fils d'Herbert Eveille-Chien, par Paule, son
aïeule paternelle, femme de Lancelin 1 sire de Bau-
gency. Il fut père .de Sibylle, femme de Foulques le
Jeune, comte d'Anjou, qui succéda A son beau-père au
comté du Maine en 1110.

L'an 1202 , le roi Philippe Auguste réunit le comté
du Maine â la couronne par droit de confiscation. 11 en
donna la jouissance, l'an 1204, à Berengère, veuve de
Richard ter , roi d'Angleterre. Marguerite de Provence,
en épousant le roi saint Louis, reçut en don , l'an 1234,
la ville du Mans avec toutes ses dépendances. Ce même
prince investit, eu 1246, des comtés d'Anjou et du Mai-
ne Charles 1' r , son frère, qui mourut en ► 285. Jean,
fils aîné de Philippe de Valois, investi des comtés d'An-
jou et du Maine pour les tenir en pairie en 1331 , les
réunit A la couronne en 1350, lorsqu'il succéda A son
père ; mais , par ses lettres du mois d'octobre 136o, il
erigea de nouveau le comté du Maine en pairie, et le
donna A Louis I° r de France, son second fils, mort en
1384 . Charles II, arrière-petit-fils de Louis I er , étant
mort sans enfants, le r2 décembre I481 , le comté du
Maine fut réuni par Louis XI Ala con ronne.Depuis lors,
ce comté ne fut plus donné qu'A titre d'apanage à quel-
ques princes de la maison de France. Louis XIV, en
167 6, conféra le titre honorifique de duc du Maine A
Louis-Auguste de Bourbon, son fils légitimé, sans éri-
ger le comté en duché, ni en céder la propriété.

DE MAITRE DE LA SAINTE —VALENTINE; branche puî-
née de la maison de Maître, marquis de Bay, originaire
de Franche-Comté , mentionnée tom. IV, pag. 427 de
cet ouvrage. Cette branche existe dans la personne de
Théophile, marquis de Maître de la Sainte-Valentine,
ancien lieutenant-colonel commandant de l'artillerie à
cheval de la gardewestphalienne, officier de l'ordre royal
de la Légion-d'Honneur, chevalier des Ordres de la
couronne de Westphalie et de la couronne de Fer, au-
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jourd'hui chef de bataillon d'artillerie au régiment
d'Auxonne, marié, en 1823, avec Herminie de Pas-
gztier, fille du chevalier de Pasquier, colonel du génie,
et de N.... de Blair. 11 est fils de Jean-Marié-Alphonse
de Maître de la Sainte-Valentine, garde-du-corps du
roi Louis XVI, et de Jeanne-Félix-Huguette Le Pin.

Les armes de cette branche sont :De sable, au che-
vron d'or, accompagné en chef de deux étoiles d'argent,
en pointe d'un croissant du même ; au chef d'or, char-
gé d'un lévrier de sable. Support et tenant : Un griffon
et un Cosaque. Devise : Bravoure et victoire.

nE MALET DE L1 JORIE, seigneurs de la Jorie, de
Doussac, de la Garde, du Châlard, de la Garde du Pont,
de la Roche, de la Farge, de Puyvallier, de Roquefort, •
de la Salle de Castelviel, de la Madelaine, etc. La mai-
son de Malet, qui figure avec distinction, depuis plus de
quatre siècles, parmi la principale noblesse du Péri-
gord, et dont plusieurs rameaux se sont successivement
répandus dans le Limosin, l'Angoumois, la Saintonge
et la Guienne , est issue, suivant une tradition immémo-
riale , d'un cadet d'une branche de l'illustre et ancienne
maison de Malet de Graville, originaire de Normandie,
branche qui existait au duché de Bretagne dès le milieu
du 13 e siècle (1), et dont quelques-unes de celles for-
mées par l'auteur commun de tous les Malet de Périgord
et de Limosin ont constamment conservé les armoiries,
A l'exclusion de celle de la Jorie, dont Hugues Malet
épousa l'héritière, vers la fin du l4' siècle. Il parait que
ce dernier était venu de Bretagne s'établir en Périgord,
A la suite de Jean de Blois, dit de Bretagne, comte de Pen-
thièvre et de Goello, lorsque ce prince , après sa sortie
de captivité en Angleterre, vint prendre possession, en
x387, de la vicomté de Limoges.

(s) Des descendants de cette branche de Malet de Gravi/le, éta-
blie en Bretagne par suite de plusieurs mariages contractés avec de
riches héritières de cette province, y existaient encore en 1489.
(Voyez les Mémoires pour servir d, d'Histoire de Bretagne, par-
D. Morice, tom. 1, cotonne 164 7 ; tom.11, colonnes Goo, 1303;
tom. Ill, colonne 6354
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Le .chef actuel des nom et armes de cette maison, lo
comte de Malet de la Jorie, a fait, au mois de décembre
177 8, par-devant M. Chérin, généalogiste et historio-
graphe (les Ordres du roi , les preuves pour iuontee
dans les carosses de S. M. , honneur auquel il fut admis
en 1 7 82; et, en cette dernière année, la branche de Malet
de la Madelaine a fait les preuves pour l'admission au
chapitre des chanoinesses-comtesses de l'Argentière,
preuves qu'a également faites la sœur de M. le comte de
Malet de la Jorie. Ces diverses preuves remontent la fi•
liation é :

I. Hugues MALET, damoiseau, dit aussi Gouin et
Gony (diminutifs de Hugues), était procureur-général
dans toute la vicomté de Limoges pour Jean de Breta-
gne, comte de Penthièvre, suivant des lettres données
par ce.prince, le i 2 février 5387 (v. st.), pour l'exécu-
tion du testament de Jean de Lespinatz, damoiseau de
Gabillou. Le vendredi après la fate de Saint-Hilaire
(8 janvier) 44QQ (v. st.), Hugues Malet, damoiseau , du
lieu d'Exideuil, par acte passé devant Adémar de Casla-
rio, clerc juré de la cour du vicomte de Limoges, en
présence de Guillaume Lambert et d'Hélie Forneil, ac-
censa é Pierre et Guillaume Grasset, père et fils, parois,
siens de Saint-Méard, une pleidure (espèce de maison,
ou plessiis) entourée de murailles, située au bourg de
Saint-Méard, et une pièce de terre con tigiie au ruisseau
qui coule de la Jorie vers le Loup, é la charge de lui
payer certain cens annuel. Hugues est rappelé dans une
enquête faite, vers l'an 1458, à la requête de Jean de
Malet, son petit-fils. 1l avait épousé N.,.., dame de la
Jorie, de laquelle il eut Guillaume, alias, Gui Malet,
qui suit.

H. Guillaume ou Gui MALET, Ier du nom, damoi-
seau, seigneur du repaire ou de la maison noble de la
Jorie, paroisse de Saint-Médard, vulgairement Saint-
Méard d'Exideuil, est mentionné dans un rôle des assi-
ses tenues â Exideuil, le ao mai 1408, par Archam-
baud de Saine-Astier, damoiseau, juge-général (le
la vicomté de Limoges. Le 25 juin 1414, Olivier de
Blois, dit de Bretagne, cogite de Penthièvre, nomma •
écver -Guillaume Malet, seigneur de la brie . , son re-
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eeveur•général et garde de ses sceaux en la vicomté de
Limoges. Le 8 avril 1418, Guillaume Malet donna â cens
perpétuel à Jean du Treuil, de la paroisse ile Preyssac,
plusieurs biens-fonds mouvants de son fief et domaine
direct. 11 passa deux autres baux à cens perpétuel , les
2 février 1435 et 15 juin 143 7 ; passa , sous le nom de
Gui Malet (qu'on lui trouve dans plusieurs actes passés
par son fils), une transaction, le 5 avril 1441, avec
Bernard Guionet, archi-prêtre de Saint-11i.éard, et ne
vivait plus le 2r janvier 3442. Dis lettres de Jean,
comte de Penthièvre et de Périgord, vicomte de Li-
moges, accordées â Jean Malet de Châtillon, son fils
aîné, le 6 juillet /446, constatent que Guillaume, aliâs
Gui Malet avait été capitaine (gouverneur) du château
d'Exideuil, l'une des plus Fortes places du comté de Pé-
rigord, et que, lors du siége et de la prise de ce châ-
teau Par les Anglais, il perdit la presque totalité de ses
titres. Il avait épousé Anne, darne de Châtillon, dans
la paroisse de Mensignac, laquelle se remaria depuis â
Jacques d'Essandon ou d'Issandon , dont elle était veu-
ve, lorsqu'elle fit, le 25 novembre 1 490, son testament,
dont elle nomma exécuteurs nobles hommes Domini-
que de Ramefort et Raimond de la Porte. Elle choisit
sa sépulture dans l'église de Mensignac, au tombeau de
Malvine ou Amalvine de l'ayole, son aïeule. Elle eut
trois fils de sou premier mari :

1°. Jean qui suit;
2°. Pierre Malet, prieur de Surgères, au diocèse

de Saintes, qui transigea an noua cIe son père
avec Bernard Guionet., le 5 avril 144 ' ;

3°. Obvier Malet, institué héritier universel de sa
mère, avec Jean, son frère , le z5 novembre

.	 '49°.

III. Jean MALET, aliàs ne CUATtLLON, damoiseau,
seigneur de la Jorie et de Chàtillon, rendit hommage
pour cette première terre, le 10 mars 1441; lit un é-.
change, par acte passé devant P. de Pelisses, le 21 jan-
vier '44 2 , avec demoiselle noble Laure de Texières,
de biens-fonds situés dans le bourg et paroisse de Ju-
milhac, pour lesquels ladite demoiselle lui céda le villa-
ge appelé de Puy Miramont, en la paroisse de hi
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Nouaille. Le a septembre 1443, il fit hommage et. ser-
ment de fidélité au sire d'Albret, pour des biens mou-
vants de lui é cause de sa châtellenie de Châlus-Cha-
brol, en Limosin. Il obtint, le 6 juillet 1446; de Jean
de Bretagné, •comte de Penthièvre et de Périgord, vi-
comte de Limoges, etc. , des lettres adressées au juge
d'Exideuil, dans lesquelles ce prince qualifie Jean Ma-
let son chier et bien a,né escuier. Ces lettres lui furent
accordées sur sa requête expositive, qu'en qualité d'hé-
ritier universel de défunt Guillaume Malet, son père,
il est sire de la Joarie, et qu'en cette qualité, il a plu-
sieurs beaux droits, cens, rentes, villages, etc., dont
plusieurs personnes se sont emparées sans aucun titre
valable , et les détiennent depuis long-temps la tort et
contre raison. La demande qu'il avait laite d'être remis
en possession de ces biens lui fut accordée. Le 3o dé-
cembre 149 2, il fit son testament au repaire de la Jo-
rie, devant Jean Grangaud, prêtre , notaire public des
autorités apostolique, royale et impériale, et voulut
être inhumé dans le couvent des frères mineurs d'Exi-
deuil, au tombeau de ses pères. Le nom de sa femme
est ignoré. Ses enfantsfurent :

z°. Jean II, qui suit;
2°. Autre Jean Malet, prêtre, légataire de son

père;
3°. Jacques Malet, auquel son père légua i00 li-

vres tournois, plus ioo sous et sa nourriture a-
vec l'habillement dans sa maison de la Jorie;

4°. Catherine Malet, qui avait eu en,dot 400 écus
d'or au coin du roi de France, et avait épousé,
avant l'an 149 2 , honorable homme Ti,ibaud
Rossel ou Rousseau, jurisconsulte, procureur
en la souveraine cour de. parlement de Bordeaux,
natif de la ville de Nontron;

.5°. Jeanne Malet, mariée, avant l'an 14 9 2, avec
N.... Le Brut, écuyer. Son père lui légua, de
même qu'à sa soeur Catherine, i oo sols tour-
nois, eu supplément de 3oo liv. tournois qu'elle
avait eues en dot.

IV. Jean MALET, II° du nom, écuyer, seigneur de
la Jorie et du repaire de la Barde, situé dans la châtel-
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lenie de Nontron, épousa : 1°, par contrat passé devant
Fayard, notaire (ainsi rappelé sans date dans le testa-
ment de son père) , noble femme souveraine de la Jo-
mon, de la noble maison de la Jomon , rappelée comme
défunte dans le contrat de mariage de noble Gaspare
Malet, sa fille, du i t juin r4 97 ; 2° Léonarde de Royè-
re, A laquelle il donna l'usufruit de ses biens par le tes-
tament qu'il fit au repaire de la Jolie, le 23 novembre
1506, devant Hugues Sorny, clerc juré de, la cour de
l'official de Périgueux. Jean II avait été institué héri-
tier universel de son père, le 3o décembre 14 9 2; il est
nommé comme seigneur de fief dans un échange lait
par un de ses vassaux, le 1°' avril 14 93. Ses enfants
furent :

Du premier lit :

I °. Hélie I, qui suit:
2°. Gaspare lllalet, mariée , par contrat passé au

repaire de la Jorie, le It j uin 1497 , avec An-
dom de Jaubert, damoiseau, seigneur de la
Roche-Jaubert. Ils vivaient le 23 novembre
1506;

3°. Marguerite Malet, 2 laquelle son père légua
35o livres pour sa dot. Elle épousa depuis Pier-
re Roche, procureur du lieu de Julhac. Hélie
Malet leur fit une cession le 29 janvier 1525
(v. st.) ;

Du second lit :

4°. François Malet, qui fut présent au mariage de
Gaspare, le I i juin 1497. Sop père lui légua la
nourriture et l'entretien dans sa maison de la
Jolie, ou 200 livres à prendre sur le fief de la
Barde. Il peut avoir été l'un des ancêtres de
Henri Malet de Chàtillon, écuyer, seigneur de
la Barde, marié, le 26 août 1628, avec Jeanne
Chapt de Rastignac fille de Perrot Chapt de
Rastignac, écuyer, seigneur de Laxion, cheva-
lier de l'ordre du roi;

5°. Catherine Malet, légataire de 35o livres pour.
sa dot.
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V. Rélie MALET, Ier du nom, écuyer, seigneur de'
la Jorie,consentit,le 5 janvier T513 ,par acte passé devant
Sorny, notaire, une investiture à Jean du Fraisse (deu
Freysset), fils de feu Antoine du Fraisse, de la paroisse
d'Anlhiac; fit une acquisition, le 24 des mêmes mois
et an, de Guillaume Pecquet, prêtre, du lieu de Mar-
sat; consentit une investiture, le i3 avril ,525, en la-
veur de Pierre Boysset, du bourg de Preyssac, et le
29 janvier de la même année (v. st.), stipulant tant en
son nom que pour noble Jeanne de lingère, sa femme,
lit une cession â Marguerite Malet, sa sœur, pour
être quitte envers elle de la somme de ioo livres, dont
il lui était redevable pour le reste de sa dot. Hélie Ma-
let de la Jorie est nommé avec François , fils de Geof-
froy d'Escars, Françoisranois de Pompadour, François, Jean
et Charles d'Esscars, Jean du Saillant, Jean de Barbe-
ziéres, Jean de .Bruel, Pierre d'Eyssenac et Antoine
d'Antraygues, nobles du diocèse de Limoges, clans des
lettres (sans titre ni date) , qui leur accordèrent divers
privilèges, entr'autres, celui d'avoir un autel portatif;
ces lettres signées C. Casertan et G. de Rubeis. Hélie
fit son testament, le 20 novembre 1537, et fut père de
Sauvat, qui suit.

VI. Sauvat MALET, écuyer, seigneur de la Jorie,
passa un acte devant Lamy, notaire royal â Périgueux,
le 7 mars 1551, avec Antoine d'Hautefort, écuyer, sei-
gneur de Gabillon, Arnaud de la Breuille, seigneur de
la Renaudie, Jean de la Tour, seigneur d'Igonie, Geof-
froy de Montagrier, Pierre de Chabans, Jean de La-
gut, seigneur de Montardit, Jacques de Bruzac, sei-
gneur deDommeetdeChampagne, et autres, acte, en ver-
tu duquel il s'engagea , tant pour lui que pour ces gen-
tilshommes, â faire pendant trois mois le service d'ar-
cher au ban et arrière-ban de la province de Périgord.
Par suite, les mêmes nobles, nommé ci-dessus, s'étant
assemblés en ht ville de Périgueux, le 28 avril 1554,
promirent de payer à Sauvat Malet la somme de 215
livres, pour faire le service du ban et arrière-ban , au-
quel il s'était engagé. Par acte passé devant Plantadisr
notaire de la vicomté de• Limoges et du comté de Pé-
rigord, le 7 juillet 1568, Sauvat Malet acquit de Ga-
briel de Bonneval, chevalier, seigneur de Blanchefort y
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gentilhomme ordinaire de la chambre du roi, une 'ren-
te é prendre sur les Habitants du bourg de Saint-?dé-
dard; fit son testament, le z2 juin 1556, et mourut a-
près le 27 février 1569. Il avait épousé, par contrat
Yra ssé dëvant Antoine Selve, notaire a Sf.-Augustin-lez-
Limoges, le 2r octobre 152g, Isabeau Sarthon, fille de
feu messire Christophe Bartlion, chevalier, seigneur de
Massenon et de la Roche, ét de demoiselle Catherine
de Bort. Leurs enfants furent :

1°. Hélie II, dont l'article suit;
2°. Grégoire Malet , auteur de la branche des sei-

gneurs de Puy3allier, de Roquefort et de la Ma-
delaine, rapportée en son rang.

VII. Hélie MALET, II° du nom, écuyer, seigneur de
la Jorie et du Chélard, épousa : 1°, par contrat passé
devant Antoine Bonüeau, notaire, le 27 février 1569,
Lottise Adrmar, fille de François Adémar, écuyer, sei-
gneur du Pont de Consenchou, dans la paroisse de
Vallereuil, et de Jeanne de Vilhaé, dde de Verneuil,
sa seconde femme. Louise Adémar était alors âgée de
18 ans. Elle fut assistée de son père, qui lui constitua
en dot la somme de 2000 livres, et 210 livrés pour ses
robes et ornements nuptiaux; elle inôurut vers 157 9 ;
2°, par contrat passé devant Rambaud, notaire royal,
le 13 mai 158r , Andrée ou Audrive du Pont, veuve
de Bertrand Adéntar, écuyer, seigneur dti Pont de Con-
senchou, et fille de ltaimûnd du Pont, écuyer, seigneur
de la Renaudie, dans la paroisse de Lembras, près de
Bergerac. llélie Malet se qualifie écuyer, seigneur de
la Surie et du Pont, dans un accord que; conjointe-
ment avec Aridrive du Pont, sa femme, il fit, lé 16 ré-
irier 1586,_avec noble Aymond du Pont, écuÿer, sei-
gneur de Leinbras. Il fit son testament devant la Gorce,
notaire, le 3o niai 1591, par lequel il élut sa sépultu-
re en l'église paroissiale de Seint . Méard, au tombeau-
de ses prédécesseurs. Andrive du Pont était alors en.
ceinte. Elle était veuve de lui, le 9 août de hi même
annéé, époque â laquelle elle fit insinuerson testamenir
en la' sénéchaussée de Périgueux. Délié eut pour en-
fan ts :

V.
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Du premier lit :

1 °. Anne Malet, mariée, par contrat du 28 mai
1597 , avec Antoine de Ribryreys. écuyer, sei-
gneur de Cornbou , dont vint Jean de Ribey-
reys, écuyer, seigneur de la Cottebouille;

2°. Gabrielle Malet, mariée, par contrat du 6 lé-
vri,:r 7602, avec noble Jean Pasgnet, écuyer,
seigneur de Saint-1lleymy, fils de François Pas-
guet., écuyer, seigneur de Las-Charaux, et de
darne Marguerite Souvenu. Elle ue vivait plus
en 1642;

Du second lit :

3°. Grégoire, dont l'article suit;
4°. Hélie Malet, fils posthume, auteur de la bran-

che des seigneurs de la Garde du Pont, qui se-
ra mentionnée plus loin;

5°. Hainrorule Milet, femme de Jean de Maillard,
écuyer, seigneur de la Roupie, habitant du
noble repaire de la Combe, paroisse de Beaus-
sac, dans la juridiction de tiareuil;

6°. Louise Malet, alliée, avant le 10 juillet 1609,
avec Jean Pasqutt, écuyer, seigneur de Lam-
berne;

7°. Galienne ou Galliane Malet, morte sans allian-
ce, avant le 10 juillet 1609.

VITI. Grégoire MALET, écuyer, seigneur de la Jorie,
épousa , par contrat passé â Exideuil, le 25 octobre
160 7 , Mathive du P, tisses, fille de noble Pierre da
Fraises, sieur de Guimallet , avocat au parlement de
Bordeaux, et d'Anne Vidal. Mathive se remaria, le
13 juillet 1631, avec Jean de Hautefort, écuyer, sei-
gneur de la Mollie, paroisse de Saint-Anian, on elle fit
sou testament, le t^ r novembre 1646. Grégoire Malet
avait reçu, le 16 juillet 160 9 , une quittance de la
somme de 5oo livres qu'il avait payée au mari de Loui-
se , sa saur, et avait lit son testament en la maison
noble de la Jorie, devant Jean l'asquet, notaire royal,
le 9 mars 162 9. Ses enfants furent :
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s °. Délie de Malet, lé-
gataire, le 9 mars
1626;

2°. Pierre de Malet, morts sans postérité;
institué héritier uni-
versel de son père,
le 9 mars 1626;

3°. Georges I, qui continue la descendance;

4	 ,0. Antoine de Malet, leg ' tres, savoir: Antoine,

5°. Rigaud de Malet	 Rigaud et Anne, de leur

6°. Guillaume de Nia	 père , le 9 mars 1629,

let,	 et seulement Antoine etl 
. Anne de Malet ,	

Guillaume, de leur
7° 	 mè-

re, le i en novembre 1646.

IX. Georges de MALET , I ^• du nom, chevalier, sei-
gneur de la .lorie et de Doussac, en Bas-Limosin, fut
maintenu dans sa noblesse par jugement rendu par le
subdélégué de M. Pellot, intendant en Guienne. le 12

décembre i666. Il avait épousé, par contrat passé devant
la Porte , notaire royal, le 22 septembre 1640, Françoi-
se dia Rousseau, dame du lieu de la Jarte, paroisse de
Vallereuil, dans la j uridiction de Neuvic, veuve de J. an
de Ribeyreys, écuyer, seigneur de la Cottebonille, avec
lequel elle avait. contracté un premier mariage, le 26 fé-
vrier 1654. Elle était file de feu Francois du Rousseau,
écuyer, sieur de Sainte-Cati erine et du Mas, et. de „Jean-
ne (leDevezeau, habitant du lieu noble du Mas, parois-
se deVorathor), comté de Montberon , eu Angou mois.
Georges de Malet et. Françoise du Rousseau tirent un
testament mutuel au repaire noble de Doussac, paroisse
de Genis, devant du Fraisse, notaire royal, l'e r 4 avril
166o, dans lequel ils déclarent avoir eu de leur ma-
riage :

i°. Georges II, dont l'article suit;
2°. Guillaume de Malet, écuyer, seigneur du

Châlard ;
3°. Antoine de Malet , auteur de la branche des

sei,,neurs de la Garde, dans la paroisse de Cor,
Mlle, rapporté ci-après;

,¢°. Autre Antoine de Malet;
5°. Marie de Malet.
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X. Georges DE MALET, Ile du nom, chevalier, sei-
gneur de la Jorie, de Doussac et autres lieux, épousa :
1°, par contrat passé devant Fouchier, notaire royal,
Béatrix d'Afubuason, demoiselle de Vilhac, morte sans
enfants, fille de Jean d'Aubusson, chevalier, marquis
de Miremont, seigneur de Vilhac et autres places, et
de Louise d'Aubusson de Castelnouvel; 2°, par contrat
passé au château de Vimont, devant Annet Baudouin,
notaire royal du bourg de Saint-Sulpice de Rouniagnac,
le 8 juin 1697 , Gabriel de Bardon de Ségouzae, fille
de Marc-Comte .de Bardon, chevalier, baron de Ségou-
zac, et de Jeanne de Lestrade de la Cousse. Georges II
fit son testament au château de la Jorie, le 21 décembre
1 7 1o, et laissa de sa seconde femme

1 °. Francois, dont l'article suit;
2°. Antoine de Malet, chevalier seigneur de Dous-

sac, vivant le 18 juillet 136;
3°. Marie de Malet, I religieuses ursulines â Pé-
4". Jeanne de Malet, J rigueux.

XI. François DE MaLET, chevalier, seigneur de la Jo-
rie, de Doussac, d'E ) ssendieras, du Chatenet, de Méri-
gnac et de Gaillac, épousa : I°, par contrat passé devant
Saunier, notaire royal, le 8 octobre 1722, Marie rlelcy
Grade de Saignes et de Valon, demoiselle de Saint-
Angel, fille de Thibaut de la Garde de Saignes et de Va-
lor, baron de Saint-Angel, de Langlade, de Saint-Pan-
crasse, de Ferrières, etc., et de dame Marie-Blaise Sau-
Iiier; 2°, par contrat passé au château de Rougnac, en
Angoumois, le 18 juillet 1 7 36, devant du Coux, no-
taire royal, Marie-Anne de Galard de Béarn, demoi-
selle de Saragorce, fille de Philippe, comte de Gala rd,
seigneur du repaire de Rougnac,du nias Millaguet,etc.;
colonel d'un régiment d'infanterie de son nom, et cIe
feu Susanne de Sainte-Hermine ; 3°, par contrat passé
devant 1lileyjounissas, notaire royal, le 5 janvier 1743,
Bertrande de Bertin, décédée au couvent de Coiroux,
ern Liniosin , le 3o septembre 1 7 86, âgée d'environ 72
ans, fille de Jean de Bertin, chevalier, comte de Beur-
deille, seigneur et baron de Brantdme, des maisons no-
bles de Périgueux, de Badefol, de Froteaux, cIe la Fou-
cauderie, de Sransçilles, de la Tour du Bouix et autres
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lieux, conseiller du roi en ses conseils, maître des requê-
tes ordinaire de son htitel, et de dame Lucrèce de Saint,
Chamans. e t soeur de Al. de Bertin , ministre et secrétai-
re-d'état. François de Malet lit son testament auchâteait
de la Jorie, devant François Debotas, notaire royal, le
24 juillet .1769, et eut pour enfants;

Du premier lit :

1°. Gabrielle deMalet, mariée : i°, par contrat passe
devant Pierre Robin, !notaire d'Lxideuil, le 5 dé-
cembre 1 7 44, avec Eymeriç Durand, chevalier,
seigneur, vicomte d'Auberoche, seigneur de
Fanlac, du Bastel, etc, ; 2° avec N ... de Malet;
seigneur de la Garde et tie Saint-Vincent, che-
valier de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis.
Elle vivait le 24 juillet 1 7 69 ; Ell

2°. Marie-alaise de Malet, mariée, le 1 8 octobre
175o, avec Jean François, marquis de IllontJcr-
rctnd, dit de Gorrtqut, capitaine au régiment de
Périgord cavalerie, chevalier de Saint-Louis ;

3°. Marguerite de Malet, mariée , par contrat ac-
cordé le t i novembre 1 7 48 , a messire Joseph
de Vassal, écuyer, seigneur de Porecet et de là
Vassale:;e, morte avant 1769;

Du second lit :

4°. .Gabrielle de Malet, morte en bas âge;

Du troisième lit :

5°. Henri-Joseph , dont l'article suit;
6°. Gabrielle de Malet, mariée, Je 3 novembre

1 763, avec Charles Faubournet. de JWontJi•r-
rand, dit de Gontaut, marquis de Montréal, ba-
ron de Saint-Oise, etc.;

7°. Constance-Gertrude de Malet, née le 20 octo-
bre 1751 , religieuse â Coiroux, en 1 77 2 ;

8°. Charlotte-Jeanne de Malet, née le 20 octobre
175/ , chanoinesse-comtesse au chapitre de l'Ar-
g•entiére., morte â Paris, vers le commencement
d'avril 1 8o3.
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XII. Henri-Joseph, comte DE J.l1.ET DE LA JORIE9

maréchal des camps et armées du roi , né le 1 4 juin.
1758, entra au service en qualité de sons-lieutenant au
régiment de monseigneur le comte d'Artois, cavalerie,
le 28 juillet 1773, et fut fait capitaine au même régi-
ment le 21 avril r 777 . Le 18 mai 1783, il cet l'honneur
de monter dans les carrosses du roi, et de suivre S. M.
A la cha.-se, après avoir fait les preuves par-devant M.
Cherin, généalogiste du cabinet du Suint - tsprit. En
178:1, MornsiEuR(aujourd'huiS.M. Louis XV'lll),l'agréa
en dualité de l'en de ses premiers chambellans. Le comte
de Malet fut nominé maréchal-général-des-logis de l'ar-
mée, le ta octobre 17138; fut employé en cette qualité
au camp de Saint-Omer, sous les ordres de M. le prin-
ce de Condé , la même année, puis clans les troupes
commandées à Vers;,illes, par M. le prince de Broglie,
le 7 juillet. r7t 9 . Il émigra la suite de MONSIEUR, au
Mois d'octobre 179  ; commença la campagne des prin-
ces en qualité d'aide-de-camp de ce prince, qui le nom-
ma o(lieier-supérieur-lieutenant dans la comp:: fi nie des
grenadiers d'ordonnance, avec brevet de mestre-de-
camp, le 3o juillet 1 79 2. Il finit la camp„gue en cette
qualité. Au retour du I oi, il a été fait chevalier de l'or-
dre royal et militaire e'e Saint-Louis, I" 3o :mat 1814;
a reçu a la male époque sa retraite dan., la compagnie
des grenadiers A cheval, commandée par M. le marquis
de la Roche Jaegnelcin, et a été nommé maréchal - de-
camp, le 21 décembre de la méule année. ll a épousé,
en 17113, Marie-Therése Tessier, fille de Christophe
Tessier, commissaire-général de la maison du roi et fer-
mier-général.. Il en a eu deus enfants :

1°. Christophe-Édouard-François, comte de Malet
de la Jolie, marié, ente r8r I , avec Athénais-Char.
Joue-Marie-Louise-Marguerite Chapelle de •le-
milhcrc, décédée I Paris, le 6 janvier 1816, til-
le du baron de lumilhac, lieutenant-colonel,
chevalier de Saint-Louis, et de iN.... de Launay,
fille de l'ancien gouverneur de la Bastille. De ce
mariage est née une tille, morte•eu bas âge, M. le
comte de Malet , après la perte de son épouse, a
embrassé l'état ecclésiastique;

2°. Félicité de Malét, morte en . i800, sans alliance.
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SE1GBEDRS DE LA GARDE.

X. Antoine DE MALET DE CUATILLON, chevalier, sei-
gneur du Châte net , troisième fils de Georges 1 ef , sei-
gneur de la Jorie. et de Françoise du Rousseau, épou-
sa, par contrat passé au repaire noble de la Garde, pa-
roisse de Corneille, devant Allen, notaire royal, le 25
octobre t695, Isabeau de i33eaupoti de Saiiu-,/,taire,
demoiselle de la Garde, fille de feu Antoine de Beau-
poil de Saint-Aulaire, écuyer, seigneur de BAulanreus
et de la Garde, et d'Antoinette de Chaudru. ll acquit,
le 9 niai 17o5, un bordelage situé dans la paroisse d'A-
gonac, au lieu appelé Lits Pou,ada.,, et rendit hotu-
mage au nom cIe sa huante, le 20 novembre i 7 r 6, i Pier-
re Clément, évêque de Périgueux, pour raison du fief
et repaire noble de la Garde, relevant de l'évêché de
Périgueux, à cause de la chatellenie d'Agonac.Ces deux
époux vivaient encore le i8 novembre 1728. Leurs en-
fants furent:

I °. François 1, dont l'article suit ;
2°. Michel de Malet, seigneur de Villevialle, é-

poux de Marie de Brochard, soeur de Mare de
Brochard, seigneur de la Gourdounie. Michel
fit son testament, le i6 janvier 1747, en faveur
de François ll de Malet, seigneur de Chîitillou,
son neveu. Il y eut, au sujet de cette succes-
sion, un procès qui fui terminé par une transac-
tion passée, le 1 7 mai 1747, entre François Ier

de Malet, seigneur de la Garde, et les seigneurs
et demoiselle de Brochard;

3°. lY.... de Malet de vivants en 
1728; l'un d'eux

	

la Garde, écuyer,	 lut reçu chouan-léger de

	

!} . N.... de Malet de	 la garde du roi en 1743;la Garde, écuyer,
5°. François de ,Malet, écuyer, docteur en théo-

logie , curé de la paroisse de Burd, vivant le 25
novembre 1756;

6°. Antoinette de Malet de la Garde, mariée, le
ier août 1716, avec Jean rie Charpaenac, che-
valier, seigneur de la Jauulie..

191
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XI. François DE MALET, I rr du nom , chevalier, sei-
gneur de la Garde, épousa, par contrat passé au bourg
d'Agonac, devant l'Aulgier , notaire royal, le 18 no-
vembre 1 7 28, Angélique Flantenzc de lfruzac, demoi-
selle de 13osquely, fille de Gritnond Flamenc de Bru-
zac, écuyer, seigneur de osquely, et de daine Marie
Faucher. Le 3o juillet 1 7 4 7 , l	 ceanois Malet afferma t
Francois Terminarias, les revenus + du domaine de Vit-
levialle, situé dans la paroisse de Quiusac, pour l'es-
pace de cinq années; transigea, par acte passé a Péri-
gueux, devant la Vergne, notaire, le 1 7 Mal 1748, tant
en son nom qu'en celui d'autre Francois de Malet , sei-
gneur de Châtillon, son fils, avec Marc de Brochard. .
chevalier, seigneur de la Gourdonnie, stipulant tant
pour lui qu'au nom d'autre Marc de Brochard, cheva-
lier, seigneur de Pnymorin, et Anne de Brochard, ses
frère et: soeur, sur procès existant entre eux au sujet des
successions de Michel de Malet, seigneur de Villevialte
et de Marie de Brochard , socui desdits sieurs et de-
moiselle de Brochard. François I de Malet et son épou-
se vivaient encore le 25 novembre 1756. De leur ma-
riage sont provenus :

1°. François II, qui suit;
2°. Jean de Malet, vivant le 25 novembre 1756;
3°. Isabeau de Malet, mariée, par contrat du 28

février 1756, avec N...., seigneur de L ignac, ou
plutôt de Lesniers;

4°. Marie-Louise de Malet, femme de Pierre-Louis
de Grignols, chevalier, seigneur de la Porte;

5°. Marie de Malet, vivante le 25 novembre 1756.

XII. FranÇois DE VALET, II° du nom, chevalier, sei-
gneur de la Garde, passa, le 1 7 décembre. 1755, une
obligation en faveur de Jean Ladoux, marchand de Pé-
rigueux. Il épousa, par contrat passé devant Paranteau,
notaire royal, en Angoumois, le 25 novembre 1756,
Jeanne-Élisabeth de 2'errasson, fille de leu Jean-Louis
deTerrasson, chevalier, seigneur de la Faye, capitaine
au régiment de Limosin,. et de dame hose Méfiée d'Ar-
denne. Ils eurent pour fils:

XIII. François, III° du nom, baron DE MALET, né le
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28 octobre 1761, premier page de Mgr. le comte d'Ar-
tois, nommé sous-lieutenant de cavalerie au régiment
d'Artois, par brevet du 28 décembre 1^ 79 . 11 obtint le
grade de capitaine réformé dans le régiment du Roi ,
cavalerie, suivant une lettre missive du maréchal de
Ségur, ministre de la guerre, datée de Versailles, le 2
j Rio 1784.

SEIGNEURS DE LA GARDE DU FONT.

VIII; Hélie MALET DE LA JORIE, Ill e du nom, écuyer,
seigneur du Châlard, fils posthume de Tlelie Il, sei-
gneur de la Jorie, et d'Andrive du Pont, sa seconde
femme; est rappelé dans le testament de Grégoire; son
frère, du 9 mars 1626. 11 épousa Louise du Fraysses,
de laquelle il eut :

IX. Grégoire MALET DE LA JORIE, chevalier, sei-
gneur de la garde du Pont, épousa, t°, par contrat pas-
sé devant Mézard, notaire royal, le 14 juin 1647, AI-
maïs de Gerba.ud, dont il n'eut point d'entant; 2°, par,
articles du 3o aotit 166o, reconnus devant Pestoureau ,
.notaire royal, le 25 mai 1661, Marthe de Mailhard de
la Combe, fille de feu Jean de Mailhard, écuyer, sei-
gneur de la Combe, et de Jeanne de Fayard. Il transi
gea , le 2 novembre 1652, avec Louis Malet, seigneur.
de Puyvallier , et fit son .testament au repaire noble de
la Garde, devant Tremoulines, notaire et tabellion
royal a l'Isle, en Périgord, le 4 juillet 1684, dans le-
quel il déclare avoir pour enfants :

I°. Jean III, dont l'article suit :
2°. Grégoire Malet, auquel son père légua 2000

livres. Il mourut au service du roi;
3°. Jeanne Malet de la laie, mariée, par contrat.

passé devant Morgniac , notaire royal, 1 t; 1 7 sep-
ten-ibre 16 7 9, avec Antoine de Ribejreys, che-,
valier, seigneur de la Cottebouille, de la Jarte,
et de Lambertie, fils d'Antoine de Riheyreys,
seigneur des mêmes lieux, et de Françoise du.,
Rousseau;

4°. Françoise Malet, demoiselle d'Argentine i

26
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5°. Raymonde Malet, légataires, ainsi que Fran-
6°. Marie Malet,çoise , leur soeur, chacu-

•	 ne de 15oo livres.

Fille naturelle :

Jeanne Bean, â laquelle Grégoire Malet de la Jo-
rie légua la somme de 3o livres, outre sa nour-
riture.

X. Jean MALET DE LA JORIE, IIi e du nom, chevalier,
seigneur de la garde du Pont, de l'Isle , et autres lieux,
épousa, par contrat du q juin 1695, Anne de Montet du
Petit-Bois, fille de feu Fidely de Montet, écuyer, sieur
de Lavaur, et d'Anne du Montet. Jean Malet vidait en-
core le 26 mai 1 7 04.11 mourut peu après; car Anne du
Montet, sa veuve, en qualité de tutrice de leurs enfants',
transigea, le 1 2 juillet 1 7 09, avec Georges Malet, cheva-
lier, seigneur de la Jolie et de Doussat.Ln la même qualité,
elle• passa une autre transaction, le 2 4 octobre 1714,
dans la maison noble du Meynichou , paroisse de Saint-
Aquilin, en Périgord, avec dame Jeanne de Malet de la
Jorie, veuve de messire Antoine de Ribeyreys, cheva-
lier, seigneur de la Cottebouille , habitant au même
lieu. du Meyuichou. Par cet acte, il est dit que feu
messire Grégoire de Malet, écuyer, chevalier de la
Jolie, frère dudit feu seigneur do la Garde et cie ladite
dame de la Cottebouille, faisant son testament, le 7 jan-
vier 168 9 , par-devant Tamarelle, notaire royal, avait
institué ladite dame de la Cottebouille, son héritière
universelle ; que, le 1.2 mars 1693, ledit sieur chevalier
de la Jorie avait fait un autre testament, par-devant Tre-
Inoulines, notaire royal, et nommé et institué son héri-
tier ledit feu seigneur de la Garde, son frère; qu'ensui-
te, il était parti pour le service de S. M., sans qu'oN
eût eu de ses nouvelles depuis très-long-temps, ce qui
faisait présumer qu'il était mort; que ladite dame de la
Couebouille, en ladite qualité, prétendait être son béri-
tière, et jouir de l'effet dudit testament, et qu'elle l'avait
fait signifier à ladite daine de la Garde, en ladite qua-
lité de tutrice de ses enfants, pour être payée tant dia
capital , qui composait son hérédité , que des inté-
rêts, etc. On rappelle feu dame Marthe de Mailharda
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darne de la Garde du Pont, trière dudit feu sieur Gré-
goire Malet, laquelle vécut long-temps après le second
testament de son fils, etc. Enfin ces dames transigent,
moyennant quelques sommes d'argent, et l'acte est re-
çu par Lavignac, notaire royal. Les enfants de Jean Ma-
let furent :

1°. François, dont l'article suit;
2°. Susanne Malet de la Garde, religieuse ursuli-

ne, â Périgueux, en 1724;
3°. Jeanne Malet de la Garde, qui vivait en 1714.

X. Francois MALET DE L. JORIE, chevalier, seigneur
de la Garde du Pont et autres lieux, épousa, par ar--

ticles du 1 9 septembre 1725, Marie-Julie de Preyssac
de Lioncel, fille de feu François-Hector de Preyssac de
Lioncel, chevalier, marquis de l'Isle, et d'Anne de Cbi-
niac. il passa une transaction, le 3o mai 1744 , avec
Henri, marquis de Fumel, seigneur et baron de Mont-
ségur, et révoqua, le 22 septembre 177z, tons les tes-
taments et codicilles qu'il avait faits précédemment.

SEIGNEURS DE PUTVALLIEB, DE LA FARGE, DE ROQUEFORT

ET DE LA MADELAIBE.

VII. Gregoi re MALET DE LA JORIE, écuyer, seigneurde
Gicquet et d'Autreville, dans la paroisse St.-Pierre de Sar-
razac, châtellenie d'Exideuil, second fils de Sauva t Malet,
seigneur de la Jorie, et d'Isabeau Barthon, fut établi gou-
verneur pour le roi du château d'Exideuil, par lettres
de François, comte d'Escars, lieutenant-général pour
S. M. aux pays de Périgord et de Limosin , portant or-
dre aux officiers, syndic et habitants de la même ville
d'Exideuil de pourvoir âl'entretien dudit gouverneur
et des soldats nécessaires pour la garde et conservation
de ce château. Le 31 août 1571, Grégoire Malet de la
Jorie obtint de Gui de Montferrand , seigneur de Lan-
goiran, général des églises réformées et provinces de
Bordelais, Périgord, Agenois et Bazadois, et, le 7 sep-
tembre suivant, du vicomte de Turenne, comte de
Montfort, commandant pour le roi aux pays de Guienne,
de Foix et Haut-Languedoc, des lettres de sauvegarde,
pour lui, sa femme, ses enfants, ses serviteurs et ses
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biens; passa, le t o mai 1584, un accord avec Helie Ma-
let, seigneur de la Jorie , son frère aîné, au sujet des
biens provenants des successions de leurs père et mère;
_donna quittance, â son même frère, le 28 janvier 1587,
devant la Barre, notaire royal, de la somme de 7 11 liv.
18 deniers, qu'il avait recue de lui en déduction de ce
qu'il lui devait, en vertu cie l'accord précité; acquit une
terre aux environs d'Exideuil , le zo février 1592 , et
vivait encore le 12 lévrier 1594. Il avait épousé, en
.564, Catherine Methon, f111e de Gratien Methon ,
d'Exideuil, au nom de laquelle, le 21 août 1585, il
reçut quittance de Guillaume Abonneau, notaire et
praticien de la ville d'Exideuil, de la sonnne de 200 liv.
qui avait été constituée en dot a Armoise Methon, sœur
de Catherine, dans son contrat de mariage avec ledit
Abonneau , du 15 décembre 1573. Grégoire eut deux
fils

1°. Hélie II, qui suit;
2°. Georges Malet, écuyer, sieur du Teilh, cha-

noine de l'église collégiale de Saint-Yriex, exé-
cuteur des volontés testamentaires d'Hélie, son
frère, le 20 août 1638.

VIII. Hélie MALET DE LA. JoulE, Il e du nom, écuyer,
seigneur de Pttyvallier, dans la paroisse de St.-Germain,
près d'Exideuil, épousa : 1 °, par traité passé au château de
la Jorie, le 3 juillet 1589, devant Valade, notaire royal,
Claude de Conzrney-rie, fille de Jean de Commeyrte,
licencié, juge de Peysac, et d'Anne de la Tour; a°,
par contrat passé au château de Mareuil, devant Gas-
card, notaire royal, le 15 juillet x618, Anne de Gui-
neuse, qui fit son testament, le 28 avril 1653, et vivait
encore le y mai 1654, fille de Raymond de Guineuse,
écuyer, seigneur de la maison noble de la Madelaine,
flans la paroisse de Saint Martin Dary, en Saintonge,
et de Marie de Nougaret Hélie Malet transigea, au none
de Claude de Commeyrie, sa femme, et du consente-
ment de Grégoire Malet, son père, par acte passé au
repaire noble du Breuil, en la paroisse de Saint-Mar-
tiald'Exideuil, devant Pierre la Gorce, notaire royal, le
12 février 1594, avec Bernard Farges, au nous de Jeanne
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de Commeyrie , sa femme, fille de Pierre de Commey-
rie, sur le procès pendant entr'eux au parlement de
Bordeaux (parce qu'il y avait alors interdiction du siè-
ge de Périgueux), au sujet des droits prétendus par la-
dite Jeanne de Commeyrie, dans les biens et la succes-
sion de feu Pierre de Commeyrie, dit liingou, aïeul
commun de cette dame et de Claude, dame de Puy-
vallier. .Le 24 septembre 1621, M. de Montluc écri-
vit du camp de la Jarrie , à Hélie Mallet (le Puy vallier,
pour qu'il se tint prêt, à son premier avis, à umarcher
contre les Rochelois, qui attendaient un puissant se-
cours des Anglais pour se maintenir clans la rébellion.
Il fit son testament devant Laymarie, notaire royal, le
ao août 1638, et ne vivait plus le juin 163 9 , époque
à laquelle Anne de Guinense de la Madelaine, sa veu-
ve , consentit un bail à ferme à Jean de Saint-Vincent,
sieur de Bosgourdon, juge ordinaire da marquisat
d'Exideuil. Hélie eut pour enfants :

Du premier lit:

I°. Guillaume II, dont l'article suit;

Du second lit :
•

2°. Louis I, auteur de la branche des seigneurs de
Roquefort, en Bazadois, de la illadelnine, en
Saintonge, et cl'flutreritle, en Périgord, rap-
portées ci-après;

3°. Charles Malet, légataire de 15oo livres, le 20

août 1638. Sa mère lui légua la maison noble cIe

la Madelaine, le 28 avril 1653, et par un codi-
cille du 1'" juin de la mime année, la somme de
6000 livres;

4°. Marie Alalet, à laquelle son père fit un legs de
15oo livres. Elle était mariée, en 1653, au sieur
N.... ae Veslat de Clam-foré;

5° Françoise Malet, légataire de 800 livres, le 20

août 1638. Elle était mariée, en 1653, au sieur
de Bies, près de Libourne;	 •

6°. Anne Malet, à qui son père constitua une pa-
reille somme de Soo livres. Elle ne vivait plus.
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en 1653, et avait épousé N.... de Garebceuf, sieur
de Puidebaux.	 -

IX. Guillaume MALET DE LA JORIE, II e du nom, é-
cuyer, seigneur de la Roche, ne se réserva que cette
terre, ayant cédé son droit d'aînesse en la succession
paternelle â Louis, son frère consanguin. Il épousa, par
contrat passé devant Chauvaton, notaire royal, le 24
novembre 1631, Antoinette de la Tour, de laquelle il
eut :

X. Louis DE MALET DE LA JORIE, Ier du nom, écuyer,
seigneur de la Roche, marié, par contrat passé devant
Bourzac, notaire royal, le 25 octobre 1662, avec Isa-
beau de la Rocheaymon (i) , fille de Jean de la Ro-
cheaymon, seigneur de Premilhac et de la Brousse, et
de Charlotte du Puy de la Forêt, sa seconde femme.11
en eut, entr'autres enfants:

XI. Antoine DE MALET DE LA JORIE, écuyer, seigneur
de la Farge, qui s'allia, par contrat passé devant Rob!),
notaire royal, le so janvier 1693, avec Louise Paillet,
et en eut:

XII. Louis DE MALET DE LA JORIE, chevalier, seigneur
de la Farge, marié, par contrat reçu par Rolin , te 3o
janvier 1719, avec Jeanne de Lestrade de la Coasse,
dont il a-eu, entr'autres enfants :

X'II. Jean-François, marquis de MALET DE LA JORIE
DE LA FARCE, qui épousa, par contrat passé devant Dé-
bous, notaire royal, le 25 avril 1 7 64, Claire-Ma-
rie de Lestrade de Bouillez. De ce mariage est issu

XIV. François-Jean-Maxime, comte DE MALET DE LA

FARCE, chef actuel de cette branche. Il a épousé, par
contrat passé devant Echapas, notaire , le 1" avril 180'7,
B3enriette-Aimée de Beauclair.

(i) Généalogie de la maison de la Rocheaymon, in-fol., p. S78..
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SEIGNEURS DE ROQUEFORT, DE LA MADELAINE . ET D'AU-

TREVILLE.

IX. Louis MALET DE LA JOUIE, I°` du nom, chevalier,
seigneur de Roquefort, en Bazadois, de la Madelaine,
en Saintonge, et d'Autreville et de Puyval l ier, en Pé-
rigord, second fils d'Hélie Malet de la Jorie. II° du nom,
seigneur de Puyvallier, et fils aîné et héritier universel
d'Anne de Guineuse, dame de la Madelaine, sa seconde
femme, fit une cession 1 Georges Malet, écuyer, sei-
gneur de la Jorie, fils de feu Hélie, par acte du I2

avril 1644; et, assisté de Jean Pasquet de Savignac, é-
cuyer, seigneur de Las - Charaus, son curateur, et
conjointenient avec ladite dame de Guineuse, sa mère,
il passa un accord avec le même Georges Malet, sei-
gneur de la Jorie , le 16 juillet 1648. Par articles passés

sous seings-privés, le 9 mai 1654, et reconnus le même
jour, devant Chauvet, notaire royal, Louis Malet: épou-
sa Marguerite de Calvimont, fille de feu Lancelot de
Calvimont, chevalier, seigneur de Niac, d'Aron de Ro-
quefort, etc., et de Jacquette de Courilhaud. Il obtint
de M. du Montozon, commissaire subdélégué de M.
Pellot, intendant en la généralité de Guienne, une or-
donnatic, datée de . Périgueux, le 12 décembre r666,
qui lui donna acte de la représentation de ses titres de
noblesse. Marguerite de Calvimont fit son testament au
château de Roquefort, paroisse de Lugasson, sénéchaus-
sée de Libourne, en Bazadois, le 27 août 16 7 4, devant
Alhen, notaire royal du comté de Rauzan, testament
dans lequel sont nommés ses enfants

l e . Louis TI, dont l'article suit;
2°. Jean de Malet, écuyer, seigneur de la Riviè-

re, mort sans postérité, avant le 24 février
1696;

3°. Autre Louis deMa- maintenus dans leur no-
let, écuyer, seigneur	 blesse, avec leur frère ai-
da Teilh,	 né, par ordonnance de.

4°. Georges de Malet,	 M. de Bezons, intendant
écuyer, sieur de la 	 en Guienne, du 15 août
Rivière, .	 1697;

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



208	 DICTIONNAIRE UNIVERSEL

5°. Marie Malet, vivante, non mariée, le 24 fé-
vrier 1696.

•

X. Louis DE MALET DE LA JORlE, II° du nom, cheva-
lier, seigneur de Roquefort, de la Madelaine, de Puy-
vallier, et d'Autreville,lassa un accord avec Louis et
Georges, ses frères, et Marie, sa soeur, devant Lauzun,
notaire royal de Libourne, le 24 février 1696. Il épou-
sa, pal, contrat passé devant Angrand, notaire royal

Sait, tEni1ion ,le 1 7 novéulbre 1 7 05, Isabeau deBon-
nean de Fonrocque, fille d'Hélie de Bouneau, écuyer,
seigneur de Fonrocque et du Berg, et de feu Marie
Delmène. Il fit son testament au bourg de Roumaigne,
comté de Blaignac , devant Allien , notaire royal, le 28
décembre 1 7 30, par lequel il choisit sa sépulture dans
l'église de Lugasson, an tombeau des seigneurs de Roque-
fort, ses prédécesseurs, et lit des legs â ses enfants, au
nombre de quatre, deux fils et deux tilles :

1°. Louis Ili, dont l'article suit;
2°. Francois, auteur de la branche des seigneurs de

.la Madelaine, rapportée ci-après;
3°. Françoise de Malet de Puyvallier, t laquelle

son père légua 12,000 livres, mariée, le 21 juil-
let 1738, avec Jean de Soyres, écuyer, sieur de
Jourdan, capitaine de dragons, fils de François
de Soyres, écuyer, seigneur de Jourdan, et de
Françoise du Bousquet de Caubeyre;

4°. Marguerite de Malet de Puyvallier, vivante le
13 novembre 1740.

XI. Louis DE MALET DE PUTVALLIER, III° du nom,
chevalier, seigneur de Roquefort et de Roqueneuve,
né le 3o septembre 1 7 15, était lieutenant au régiment ,
de Dauphiné , lorsqu'il épousa , par articles passéssous
seings-privés en la maison noble de Maupas, paroisse de
Caumont , juridiction de Castelmoron, en Albret, le 12
mars 1 7 36, reconnus, le 3t du même mois, devant Ro-
bert, notaire royal, Marguerite-Laurence Melet de Mau-
pas, fille de Guillaume-Samuel Melet, écuyer, seigneur
de Maupas, et de Susanue-Henriette de Casaux. Louis 111
de Melet acquit, par acte passé en la ville de Castelmo-
con, duché d'Albret, le 14 avril 1 7 51, devant Vincent,
notaire royal en Guienne, de Jean de Camps, conseil-
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ler du roi, lieutenant particulier au sénéchal de ladite
ville, une métairie appelée de Fillon, pour la somme
de t o,000 livres. Il vivait encore, avec son épouse, le 8'
juin 1781. Leurs enfants furent :

1 0 . Jean-Louis, dont l'article suit ;
2°. Jean-Luc, alias, Jean-Baptiste, vicomte de

Malet, major du régiment de Rohan-Soubise,
par brevet du 12 novembre 1 780, marié , par
contrat passé A Bordeaux, le in mars 1 7 8r, n e-
vant Ancéze et Nauville, notaires royaux, avec
Marie-Anne de la Montaigne, fille de feu Char-
les, chevalier de la Montaigne, et de dame Mar-
guerite-Charlotte Cellier-Soissons;

3°. Salomon, alias, Pierre-Salomon, comte de Ma-
le.-Roquefort, né le 12 novembre 1 740. 1l était
capitaine au régiment royal des , vaisseaux, lors-
que le roi le pourvut, par ordre du 24. juin 1780,
dn commandemen l du bataillon de garnison d'A-
génois, des troupes provinciales de la généralité
de Guienne, avec commission du même jour
pour tenir rang de lieutenant-colonel d'infante-
rie. Il fut nommé, le 21 juillet suivant, chevalier
de l'ordre royal et militaire de St.-Louis, et épou-
sa par articles passés sous seings privés, é Bor-
deaux, le 8 juin r 78 r,reconnus le 2 9 janvier1782,
devant la Coste et Nauville, notaires royaux,
Marie-Catherine le Roy, fille de Louis le Roy,
écuyer, chevalier de l'ordre royal et militaire de
Saint-Louis, ancien major du bataillon des quar-
tiers du fort Dauphin, lie et côte Saint-Domin-
gue, en Amérique, et de Marie-Madelaine de
Minière. Il fut assisté A son contrat de ses père
et mère, représentés par messire Jean-Louis de
Malet, chevalier, seigneur de la maison noble de
la Salle, de Castelviel, et de la Motte de Cambes,
ancien aide-major-général de l'armée sous Dun-
kerque , et de messire Louis-Robert de Malet,
comte de Graville, chevalier des ordres du roi,
lieutenant-général des armées, et inspecteur-gé-
néral de cavalerie et de dragons. Elle eut en dot
ioo,000 livres, argent d'Amérique, revenant
A 66,666 livres. 13 sous 4 deniers, argent de
France;

V.	 27
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4°. Jean de " Malet, chevalier, capitaine-aide-ma-
jor, au régiment de Quercy, vivant le 12 janvier
1772;

5°. Françoise de Malet de Puyvallier, mariée, en
l'église de Saint-Vincent de Caumont et de Cas-

, telruoron, le zodécembre 1 77 1, avec Alexandre-
Jean du Puck de Montbreton, chevalier, seigneur
de la maison noble du Puch de Gensac, capitaine
de dragons, an régiment d'Orléans, chevalier de
l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, fils de
Henri-Jacques du Puch de Montbreton, cheva-
lier,seigneur des maisons nobles de Montbreton,
et du Carbon, lieutenant-colonel de cavalerie,
et de Henriette de Ségur de Pitray ;

6°. Madelaine-Susanne de Malet de Puyvallier, née
le 1 7 octobre 1749 , veuve de Louis-Roland Payers
de Noyant officier de la marine royale;

7°. Catherine de Malet, mariée, avant le 12 jan-
vier 1 77 2 , avec Louis de Yeslat de Ckandoré,
chevalier, seigneur du Taillant.

XII. Jean-Louis, marquis DE MALET, chevalier, sei-
gneurde la Salle, de Castelviel, et de la Motte de Gambes,
aide-major-général de l'armée sous Dunkerque, aux
ordres de Louis-Robert de Malet , comte de Graville,
commandant de Roussillon, lieutenant-général des ar-
mées du roi, épousa , par contrat passé en la maison no-
ble de la Salle de Castelviel, en Benauge, le 18 décem-
bre 1 7 58, devant Touzet, notaire royal, Marie de Mel-
let, fille de Messire Jean-Jacques de Mellet, chevalier,
seigneur d'Hautefaye, baron de Monbalen, et de fera
darne Catherine Mulet.

SEIGNEURS DE LA MADELA?NE.

XI. François DEMALET DE PUYVALLIER, chevalier, sei-
gneur de la Madelaine et de la maison noble de Suiat,
second fils de Louis Il de Malet de la Jorie, chevalier,
seigneur de Roquefort, et d'Isabeau de Bonneau de Fon-
socque, naquit le 2 novembre 1 7 16. Son père l'institua
héritier de tous les biens qu'il possédait en Saintory;e.
Il ne vivait plus le 12 janvier 1 77 2, et avait épousé, par
contrat passé au bourg de Monthien, devant Furet no-
taire royal, le 22 août 1737, ,Catherine de Guérin da
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Bellefond, qui lui survécut, et mourut peu avant le 8
mai 1 773,.fille de feu Pierre de Guérin de Bellefond,
chevalier, lieutenant-général d'épée en Saintonge, et
de Louise-Françoise de Mirande. Leurs enfants furent:

x°. Louis III, dont l'article suit; •
2°. Louis-François de Malet, chevalier, seigneur de

la terre et juridiction de la Vaure de Chillac, q ui
épousa, par contrat passé â la Vaure, devant Fu-
ret, notaire royal, le 2 janvier r 772, Marie Na-
(land de la Grange, fille de feu André Nadaud de
la Grange, écuyer, seigneur de la Vaure, ancien
major • d'infanterie, chevalier de l'ordre royal et
militaire de Saint-Louis, et de Marie Puissant. Il
a eu pour fils :

a. Louis-Marie de Malet, né le 3o mars 1775';_
b. Louis-François de Malet; né le 22 septem-

bre 1776;
3°. Louis-Marie de Malet, chevalier,. capitaine des

gardes du landgrave de Hesse-Cassel, vivant le
12 janvier 1772;

40 : Marie de Malet, non encore mariée en 1772.

XiI. Louis de Malet, III° du nom, chevalier, seigneur
de la Madelaine et de Suj_at, enseigne des vaisseaux da
roi, et aide-major des armées navales au département
de Rochefort, rendit hommage au duc de Rohan-Sou-
bise, baron de Montlieu et de Montguyon, pour ses ter-
res de la Madelaine et de Sujat, le 28 juillet 1775. 11
avait épousé, par contrat passé à Rochefort, le 9 août
1 7 67, devant Cadouin et Rce notaires royaux, Marie-
Anne-Jeanne Payen de Noyant, fille de feu Gilles-Au-
gustinPayen, cheva lier, seigneur de Noyant, lieutenant
de roi â la Nouvelle-Orléans, chevalier de l'ordre royal
et utilitaire de Saint-Louis, et de défunte Jeanne-Guil-
lemette Faucon du Manoir. De leur mariage est issue:

Marie-Louise de Malet de la Madelaine, née le 3o
août r 77 6, et reçue chanoinesse comtesse du cha-
pitre noble de Notre-Darne de l'Argentière, en
1782.

Armes: Écartelé, aux z et 4 de gueules, â 3 fermaux
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d'or, qui est de illalet; aux 2 et 3 de gueules, â la le-
vret te courante d'argent; au chefcousud'azur,chargéde
trois étoiles d'or, lui est de la lorie.

DE MALLEVAUD; famille noble qui s'est divisée en
plusieurs branches: i° celle de Mallevaud de la Varen.
ne, établie en Poitou et en Angoumois; 2° celle de
Mallevaud de Vomoran, à la Martinique et en Sainton-
ge, issue de la branche aînée; elle a fourni un lieute-
nant et un capitaine de vaisseau de la marine royale ;
l'un d'eux fut recu chevalier de Saint-Louis, lors du
voyage de Louis XVI au Havre; 3° celle de Mallevaud
de Marigny et de Puy-Renaud, sortie de la branche
cadette, en Limosin et en Touraine. Il existe trois arrêts :
l'un contradictoire, émané du parlement de Paris, dn
3 février 1 787 ; l'antre rendu par le roi, de son propre
mouvement, Je 5 avril 1788; et le troisième, du 19
avril de la même année , du conseil du roi et de ses fi-
nances, qui maintiennent expressémentla branche ca-
dette de cette famille dans sa noblesse d'extraction, re-
montant par filiation â l'an 142r.

Vers l'an 137o, Marguerite de Mallevaud avait épou-
sé Mouton ou Montais de Clays, écuyer, seigneur de
Brient, d'Issoudun sur Creuse etc., dont la fille, Alix de
Cluys, fut mariée, l'an 14o8, avec Jean Voyer, sei-
gneur de Paulmy, et fut la souche maternelle de l'illus-
tre maison d'Argenson.

I. Montais DE MALLEVAUD, écuyer, seigneur de la
Mangotière, vivant en r4er, eut pour fils :

IL Madelon DE MALLEVAUD , Ier du nom , écuyer, sei-
gneur de la Varenne, qui épousa Marie de plat/u e-
Ion, dame de la Varenne, dont il eut :

1°. Baptiste, qui suit :
2°. Jean de Mallevaud de la Mangotiére reçu che-

valier de Malte au prieuré d'Aquitaine, en 1546.

III. Baptiste DE MALLEVAUD, écuyer, seigneur de la
Varenne, épousa., le 2 9 janvier 1546, Renée de la Faye.
Il obtint une procuration du q mars 1568, relatée dans
les arrêts précités, pour le ban et arrière-ban convoqués
A cette époque; il laissa :
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,°. Madelon, qui continue la branche aînée;
2°. Etienne, auteur de la branche desseigneurs de

Marigny et de Puy - Renaud, rapportée ci-a-
près;

3°. Charlotte de Mallevaud, morte sans alliance.

1V. Madelon DE MALLEVAUD II, seigneur de la.Varen-
ne, épousa , le 3 avril 1581, Madeleine Flamand, fille
de Jacques Flamand, écuyer, et de Guillemine de la
Faye; il eut, entr'autres enfants :

V. Charles DE MALLEVAUD, écuyer, seigneur de la
Varenne, qualifié . fils aîné, et maria le 12 avril r6o5,
avec Hélene de Hautefois, fille de Jacques de Haute-
fois, écuyer, seigneur de la Folie, et de Jeanne de Ma-
rans; il eut pour fils aîné :

VI. François DE MALLEVAUD, Ies du nom, écuyer,
seigneur de la Varenne, qui épousa, le a° mai 1642,
Esther de Cunzont, fille de Joachim de Cumont, écuyer,
seigneur de Maisonneuve, et de Madelaine de Vivonne;
il laissa de ce mariage :

VII. Claude DE MALLEVAUD, écuyer, seigneur de la
Varenne, maintenu dans sa noblesse, en 1666 et 1697,
ou 1699 ,, par MM. Barentin et de Maupeou, commis-
saires du roi. Ces arrêts de maintenue mentionnent les
trois enfants de Baptiste de Mallevaud, et de Renée de
la Faye; ce sont, Madelon, Etienne et Charlotte, déjâ
mentionnés ci-dessus.Une sentence de l'intendant de Poi-
tiers, des u mars et 14 juillet 1 7 16, est confirmative
desdits arrêts. Il avait épousé, le 20 juillet 1668, Char-
lotte de Villedon, fille de Charles de Villedon , cheva-
lier, seigneur de Gournay, Chaissepain, et autres lieux,
et de Renée de I-Iantefois; if eut pour fils:

VIII. François DE MALLEVAUD II, écuyer, seigneur de
la Varenne, marié, le 20 février 1708, avec Florimon-
de de Loneau, de laquelle il laissa :

IX. Jean-Gabriel DE MALLEVAUD, écuyer, seigneur
de la Varenne. Les' branches de Mallevaud (le Marigny
et de Puy-Renaud obtinrent, le 3 septembre 1748, un
arrêt de la cour des aides de Paris qui les établit de la
même famille. Jean-Gabriel eut, de son mariage, con-
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tracté , le 29 octobre 1 7 14 , avec Jeanne de Gourgeau,
fille de messire Charles de Gourgeau, chevalier, sei-
gneur de Cerné, Carberlière, Cousay, etc. :

X. Gabriel-Benjamin DE MALLEVAUD de la Varenne,
marié, le 4 février 1 77 o, à Marie-Anne de Mallevaud
de Marigny. Ies trois arrêts précités sont intervenus
en sa faveur; il eut pour fils :

S°. Charles-Gabriel, don t l'article suit;
2°. François-Henri qui a postérité;
3°. Alexandre de Mallevaud : ils ont tous les trois

servi avant la révolution;
4°. N...mariée4 Joseph de Pre.ssac-Leonel, lieute.

nant - colonel d'artillerie , chevalier de l'ordre
royal et militaire de Saint-Louis ;

5°. N... mariée à M. Avril de Masquinan;
6°. Julie de Mallevaud, non mariée.

XI. Charles-Gabriel DE MALLEVAUD, page de feue
la reine, épouse de S. M. Louis XVIII, ancien officier
d'infanterie, a émigré en 1 79 1, et a fait les campagnes
de l'armée des princes. Il a postérité.

SEIGNEURS DE MARIGNY ET DE PUY-RENAUD.

IV. Etienne DE MALLEVAUD, I° ` (Ill nom , écuyer, sei-
gneur de Chésan , second fils de Baptiste de Mallevaud
et de Renée de la Faye , épousa , le 1 4 janvier 16o6 ,
N..... Dunzonteil, dont il eut :

I°. François, dont l'article suit :
2°. Jean de Mallevaud, fait évêque d'Olonne in

partibus inJidelium, et suffragant d'Aix en Pro-
vence, par bulledu 7 des ides de décembre 1648.
Il a exercé l'épiscopat pendant environ zo ans,
en l'absence de l'archevêque d'Aix, et a fondé plu-
sieurs bénéfices i Bellac, en France, et un cou-
vent de religieuses pour l'instruction des jeunes
demoiselles.

V. FranÇois DE MALLEVAUD , I " ^clunom de cettebrau-
che , écuyer, épousa , en janvier 1635, Jeanne de la
Coudre, de laquelle il laissa :

VI. Etienne DE MALLEVAUD II, écuyer, seigneur de
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• Chésan, marié, le 24 février 1664, avec Charlotte Tar-
dy, dont il eut :

VII. François DE MALLEVAUD III, écuyer, seigneur
de Marigny, président, lieutenant-général en la séné-
chaussée de la Marche au Dorat, pendant 35 ans, marié,
le 7 mars 16 46, avec Marie-Rose le Large, alliée à la
maison d'Herbouville ; de ce mariage sont issus :

x°. Etienne de Mallevaud, écuyer, seigneur de Ma-
rigny, lieutenant-général de la Basse-Marche, qui
épousa, le 28 octobre 1 7 2 9 , N..... Cottereau de
Grandcharnp, fille de N..... de Grandchamp,
maréchal-des-logisdes mousquetaires du roi, dont
il eut :

a. François-Antoine de Mallevaud, chevalier,
seigneur de Marigny, président,lieutenant-
général de Dorat , , et de la sénéchaussée de
la Basse-Marche, marié A Charlotte-Mar-
guerite du Peyron, fille de M. du Peyron ,
directeur des monnaies a Paris. II eut deux
fils : 1° François-Henri-Charles de Malle-
vaud seigneur de Marigny , né le 1 7 février
1771 , qui a fait ses preuves pour le service
militaire devant M. Chérin fils, le 1 9 avril.
1 7 88, etc.,' a été nominé chevalier de l'ordre
royal et militaire de St.-Lotiis, et officier des
chasseurs de Hainaut, a émigré et a fait les
campagnes de l'armée des princes. Il avait
été page de feu la reine, épouse de S. M.
Louis XVIII, et est décédé sans alliance;
et a° N... de Mallevaud , mort jeune au
service , dans l'émigration. Il avait aussi été
page de la reine,épo use deS. M. Louis XVIII.
François-Antoine eut en outre trois demoi-
selles, l'Une mariée A M. du Peyron Saint-
Hilaire, tre A M. Bard de Rouvray, et la
troisième, A M. Desulier . marquis deChenon;

b. François-HenrydeMallevaud, seigneur de
Marigny, chevalier de l'ordre royal et mili-
taire de Saint-Louis, ancien capitaine au ré-
giment Royal infanterie, commissaire or-
donnateur â Tours, gouverneur de Dorat,
qui a servi pendant 54 ans, a fait la guerre
de Portugal , s'est trouvé au siège de Mahon,
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et a assisté â la convocation de la noblesse
A Tours, en 1 7 89 .11 avait épousé, le 29 avril
1 7 7 1, N.... de Riancourt, fille de N.... de
Riancourt, commissaire des guerres, dont
il a eu une fille, Elisabeth de Mallevaud,
mariée à M. le marquis de Bridieu;

2° François de Mallevaud, qui suit.

VIII. François DE MALLE VAUD IV, écuyer, seigneur
de Puy-Renaud, lieutenant des maréchaux de France ,
au bailliage de Loches, par brevet du 15 juin 1 7 67 , é-
pousa, en 1745, N.... Aubry, nièce de M. Guimier,
président, lieutenant-général à Loches; de ce mariage
vinrent:

1° François-Henri, dont l'article suit;
2° N.... de Mallevaud, officier du génie, mort au

service;
3° N.... de Mallevaud, officier au régiment de Lan-

guedoc en 1 77 1, mort dans les guerres de Corse.

IX. François-Henri DE M4LLEVAUD, chevalier; sei-
gneur de Puy-Renaud, ancien conseiller au Châtelet
d'Orléans, assista â la convocation de la noblesse à Tours,
en 1789. Ce fut en faveur de Gabriel-Benjamin de Mal-
levaud de la Varenne, de François-Antoine de Malle-
vaud de Marigny et de François-Henri de Mallevaud de
Puy-Renaud , qu'ont été rendus les arrêts des 3 février
178 7 , 5 et 1 9 avril 1 7 88, dont nous avons parlé précé-
demment. François-Henri de Mallevaud de Puy-Re-
iiaud, a de son mariage, contracté, le 4 avril 1781, avec
N.... Nolleau de Beauregard :

1°. François de Mallevaud de Puy-Renaud,marié,
le 22 février 1816, avec Françoise Hocquart, fil-
le de Messire Toussaint-Thérèse Hocquart, che-
valier de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis,
et chef d'escadron, et de dame Madelaine le
Prince ;

2°. Étienne de Mallevaud de Puy-Renaud;
3°. Pauline de Mallevaud, mariée à M. cie la Mot-

te de Logny, officier au régiment de la Reine, qui
a fait la campagne de l'armée des princes.

Armes : D'argent, à trois vires d'azur, au bàton du
même, péri en pal, au centre de l'éçu. Couronne de
marquis. Tenants : Deux sauvages.
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ns MARCHAMP. La maison de Marchamp (de l7ar-
campo), a pris son nom d'un village situé a une grande
lieue de Beaujeu. Elle est connue par actes depuis Eden-
ne de Marchamp, qui fut présent, l'an 11 44 , é une do-
nation faite an monastère de Saint-Julien par l-l um ber t,
seigneur de Beaujeu. L'an 1172, Guillaume de Mar-
champ .passa un traité avec l'archidiacre de l'église
de Lyon, obéancier d'Anse, au sujet de la justice de ce
même lieu d'Anse. Un acte de 1209 fait connaître un
frère de Guillaume, nommé Hugues de Marchamp, a-
lors décédé. De l'un d'eux sont provenus Durand , Ray-
nier et Josserand de Marchamp, chevaliers, qui jurèrent
l'observation des statuts et privileges accordés aux bour-
geois de Belleville par Humbert, seigneur de Beaujeu,
et par Guichard, son fils, l'an 1253. Cette maison a don-
né deux chanoines-comtes de Lyon , daps la personne
de Louis de Marchamp, en 1285, et d'Antoine de Mar-
champ, en 1 400, et un religieux de l'ile-Barbe, pom-
mé Guichard de Marchamp, en 1261. Elle s'est éteinte,
l'an 1451 , en la personne d'Anduin de Marchamp.

Armes : D'argent, au chef bandé de gueules et d'her-
mine.

TA MARCHE, co,pt,'., tirait son nom de sa situation
t OpograPhique, ayant été frontière du royaume d'Aqui-
taine, dont elfe (bisait partie sous l'empire d'Honorius.
Du temps de César, cette province était comprise dans
le pays des Lernovices, et c'est peut-être pour cela qu'el-
le fut nommée, jusqu'au commencement du 1o' siècle,
/Marc/1e Limosanr..De 1 4 domination des Romains, 14
Marche passa sous celle des Visigoths, puis SOUS celle
des rois français, après la bataille de Vouillé, en 507.
Cette province se divisait en Haute et Basse-Marche.
Guéret était; la capitale de la première, et Bellac de la
seconde. Ces deux parties, dans les commencements,
eurent quelquefois chacune son comte particulier. Le
premier comte de la Marche, dans la maison duquel ce
comté devint héréditaire , est Boson I, dia le Vieux, vi-
vant en 9 44, comte de Périgord, en 975, fils de Sulpice,
et petit-fils de Geoffroi, premier comte de Charroux
c'est-it-dire de la Marche, dont Charroux était le chef

,
-

lieu. Boson Ill, cinquième comte de la Marche de cette

Y.	 28
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maison, étant mort sans postérité; en to91, Alinodis
sa soeur, lui succéda, avec Roger II de Muntgommery;
son époux, comte de Lancastre. Aldebert V de Mont-
gommery, comte de la Marche, arrière-petit-fils de Ro-
ger et d'Almodis, mort en Ir8o, à Constantinople, eus

P
pour successeurs Mathilde d'Angoulême (petite-fille de

once de La Marche, femme de Wulgrin II, comte d'An-
goulême) , -et Hugues IX, sire de Lusignan , (l ui possé-
dait déjà de fait la plus grande partie de re comté. Hu-
gues XIII de Lusignan fut le dernier comte de la Mar-
che de cette race. Voyez AN COULA ME.

Philippe le Long donna en apanage à ''Charles de
France, son frère', le comté de la Marche, qu'il érigea
en pairie, par lettres du mois de mars 1316. Charles;
ayant succédé au trône à Philippe, garda le comté de la
Marche jusqu'en 1327 , époque à laquelle il l'échangea
avec Louis le i, duc de Bourbon, contre le comte de
Clermont, en Beauvaisis, et l'érigea de nouveau en
pairie. Éléonore de Bourbon, fille de Jacques II,
comte de la Marche, mort cordelier en 1438, ayant
épousé, en 1429, Bernard d'Armagnac, comte de
Pardiac, le roi Charles VII investit ce dernier du comté
de la Marche, en 1435. Jacques d'Armagnac, son fils,
en fut dépouillé pour crime de félonie, par Louis XI,
qui le 14 condamner â mort en 1 477 . Le comté de la
Marche fut donné par le roi a Pierre de Bourbon sire
de Beaujeu, quatrième fils de Charles li e , -duc de Bour-
bon. Pierre mourut en t5o3. Suzanne, sa fille unique,
porta ses biens à Charles de Bourbon, connétable de
France , tué à l'escalade de Rome en 152 7. Le roi Fran-
çois Ief, ayant confisqué les biens de ce connétable pour
cause de félonie, unit le comté de la Marche à la cou-
ronne, par édit du mois de juillet 1531.

DE MAREUIL. L'ancienne baronnie de Mareuil, si-
tuée en Périgord, a donné son nom à cette illustre mai-
son , l'une des plus anciennes et des plus puissantes de
cette province. Les seigneurs de Mareuil prenaient le ti-
tre de premiers barons du Périgord; concurremment a-
vec les barons de Beynac, de Biron et de Bourdeille , et
ils assistaient en cette qualité aux premières entrées so-
lennelles des évêques de Périgueux, et aux états parti-
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Caliers de la province; il ont donné plusieurs.che.valiers
bannerets, des sénéchaux et gouverneurs de provinces
et des chambellans.de nos rois, et se sont alliés aux mai,
sons d'Anjou, de Châlons, de Rochefort, de Montbe.
ron, de l'Archevêque-Parthenay, de Payne!, de Cler-
mont, de Dreux -M:orainville, de Bouchard-d'Aube-
terre., de Montpezat, d'Harcourt, du Fon-du-Vigean,
de Segonzac, de Chambres et autres. Cette maison a
donné aussi plusieurs.évêques.et abbés. Son premier au-
teur connu est

Guillaume I nE MAREuIL, qui-fut témoin d'une char-.
te, datée du jour des nones de février 10 99 (v.st.), par
laquelle Rainaud, évêque de Périgueux au:
chapitre de Saint-Astier l'église de Saint-Etienne dei
Bousac.

On trouve ensuite :•

Hugues I nE MAREUIL., chevalier, rappelé dans un.
acte de l'an 1200. 

Hervé nt MAREUIL, chevalier et abbé de N.-D. de
Mourailles, qui fonda,, l'an 1124, l'abbaye de Tricay'
dans le diocèse de Luçon.

Hélie DE MAREU1L, Iex du nom, est mentionné, avec
Bernard de Saint-Astier et Hélie de Castillon, dans une,
bulle donnée, l'an a 13o, par le. pape Innocent II, en fa-
veur de l'abbaye de Fontevrauld. Son nom se lit aussi:
avec ceux d'Airneric de Mareuil, clerc, et de Gerald de.
Mareuil, ses neveux, dans une charte de Chncelade, -
d'environ le milieu du al e siècle.

Hélie DE MAREUIL, abbé de Sain t-Astier, en. 11 78 et •
7182, était en même temps archi-diacre de l'église de,
Périgueux, archi-prêtre de la cité et chanoine de Saint-
Front.

Aime,ic, sire DE MABEUIL, chevalier, seigneur de.
Mareuil et de Villebois , transigea , le 5 des ides de mai,
a zoo , avec Lier de Villebois, seigneur de la Roche-
beaucourt, au sujet de la mouvance de la paroisse de
Blanzaguet, de l'hospice de Boffol ou Boffoul, situé
dans la paroisse d'Edoa1, etc. On a rappelé dans cet aete•
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un différend qui avait eu lieu, relativement ans mêmes
(objets, entre Hugues de Mareuil, chevalier aïeul d'Ai-
meric, et un autre hier de Villebois, grand-père de
celui qui traitait en 1200.

lingues II, sire DE MAREUIL, chevalier, l'un des ca-
pitaines de l'armée du roi, l'an 1214, vivait encore en
1231, et avait eu trois femmes, connues seulement par
Leurs noms de baptême. S'il en faut croire l'ancienne et
constante tradition de la famille, ce fut un lingues de
Mareuil qui, lors de la bataille dellouvines, releva de
son cheval le roi Philippe Auguste, et fit prisonnier
Ferrand, comte de Flandre. Lu considération de ce
service, le roi lui donna la seigneurie de Villebois en
A ngoumois. .®n remarque qu'il se trouva it la même
bataille un de ses frères, nommé Jean, dont le sort est
ignoré.

Guillaume II, .sire De ManeulL, se croisa pour la
Terre - Sainte, l'an / 218, et obtint , A cette occasion,

du pape Honorius 111, le 3 d.-!s ides d'août de la même
année, l'absolution de l'excommunication et de l'inter-
dit, qui avait été lancés contre lui par l'archevêque de
Bordeaux.

Hélie Il, chevalier, seigneur de Mareuil, rendit honl-
Mage, le leu/entai" de Notre-Dame 12 44 , l Hugues de
Lézignem ou Lusignan, comte de la Marche et d'A ngou-

lé n ie, â raison d'un fief nommé Ancoirt, qu'il déclara
n'avoir reçu ni reconnu d'aucun autre, pas même dia
vicomte de Limoges. Il laissa, enfr'autres enfants :

1°. Hélie III, qui suit;
z°. Ranulfe de Mareuil , archi-diacre de l'église

de Périgueux, en. 1264 et 1266.

Hélie III, sire DE MABEUIL, ne prenait encore que
le titre (le damoiseau , lorsqu'il rendit hommage au
comte d'Angoulême Bouteville , le mercredi avant
la fête de Saint-Thomas, apôtre, l'an 1248, il raison du
bourg des Granges et de la forteresse de fJautecorne,
qu'Hélie de Mareuil, chevalier, son yire e,- avait déclaré
tenir en fief du même comte &Angoulême;.-et-,-comutt
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il n'avait pas encore de sceau particulier pour sceller
cet acte, il emprunta celui d'hier de Villebois, sei-
gneur de la Rochebeencourt, et promit qu'aussitôt qu'il
serai: fait chevalier, il le scellerait du sien propre. Il
est probable qu'il eut pour enfants :

Iléite IV, qui suit;
2°. Raimond de Pilareuil , qui fut commandeur et

grand-prieur de l'ordre des Templiers, dens les
provinces d'Auvergne, de Limosin et de Berry,
en 1288:

3°. Bernard de Mareuil, chevalier, qui épousa
Blanche de Chatons, dame de Belleville, la-
quelle était veuve de lui, l'an 1299.

Ilélie 1V, sire DE MAREIImL, chevalier, seigneur de Ma-

reuil et de Villebois, rendit hou-image, le lundi après
la fête de Saint-Pierre-ès-liens 128 7 , â Hugues le Brun,
comte de la Marche et d'Angoulême, et seigneur de
Fougères, pour raison du bourg de Granges, de la for-
teresse de Hautecorne et de la quatrième partie de la
forêt de livrée, et fut témoin dans un acte de l'an 1288.
Il fuit père de: •

Guillatme III, sire DE MAREU1L, chevalier, qui épou-
sa Mix de Rochefrt, soeur de Jeanne de Rochefort,
dame de Fors, laquelle vendit au roi, l'an 13o3, le
château de Rochefort, en Poitou. Il se trouve aussi
nommé dans des actes de 13o1 et 1303, et rappelé dans
des actes de 1316 et 14q. Il eut de son mariage :

Raimond de Mareuil , qui suit; et probablement
Marguerite de Mareuil, femme de Bos de 1 u-
lerand , en 1308.

Raimond I, sire DE MAREDIL , damoiseau, mourut
avant le 1" de février 1316 (y. st.), laissant d'Isabelle,
dame en partie de Grézignac et de Bourzac, sa femme:

I°. Guillaume 1V, qui suit;
2°. Isabelle de Mareuil, mariée, au commencement

de l'année 131 7 , â Berard, on Bernard Fia-

mette , damoiseau, seigneur en partie de Bruzac.
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Guillaume IV, sire DE MAREUIL, damoiseau, dit le
Jeune, re nt, le 1 B ° février 1316 (v. st.), la quittance
que Bérard Flamenc , son beau-frère, lui donna . pouf,
la dot d'Isabelle de Mareuil, sa femme, de laquelle s'é-
taient. rendus garants, Golfier Flamenc et Fier de San--
ze't, chevaliers, Guy, seigneur en partie de Bourdeille,
et Guillaume de la Tour, damoiseau, co-seigneur de la
Tourblanche.`Guillaume eut d'une alliance ignorée :

Raimond II, sire DE MAREUIL, chevalier banneret,.
auquel le roi fit don de la ville et châtellenie de Villebois,
en Angoumois, l'an 1343, et 1368, et du château de
Courtenay, en 136:;. Il se distingua beaucoup dans les
guerres de son temps; et, étant capitaine du fort Saint-
Marsal, it fut fait prisonnier par les Anglais, en 1383.
Les quittances de ses appointements militaires des an-
nées i356 â 13 75, sont scellées de son sceau. 1l laissa de
Joyde de Montchaude, dame (le Vibrac, sa femme,
fille de Hugues de Montchaude, chevalier, Raymond 1II,
qui suit; une tille, mariée au seigneur de Soubise, de la
maison de Parthenay, et plusieurs autres enfants.

Raimond de Mareuil avait pour neveu : Guillaume
de Mareuil , chevalier banneret, chambellan du roi,
sénéchal d'Angoumois, et commandant 6o lances et 3o
arbalétriers des ordonnances du roi; il scellait, en 1383,,
ses quittances de son sceau.

Raimond III, sire DE MAREUIL, seigneur de Montmo-
reau, lut aussi chevalier banneret , en 1388. Il portait-
les mimes armes que Raimond, sou père, suivant une
de ses quittances de l'année 1396.

Geoffroi nE MAREUIL , fils de Raimond III , fut aussi
chevalier, seigneur de Mareuil, de Villebois, d'Anglac,
de Vibrac et de Dompierre, en Aunis, chambellan du
roi, sénéchal de Limosin et de Saintonge, et se trou-..
re nommé dans plusieurs titres depuis 1408 jusqu'en.
1441. Il eut, entr'autres enfants, d'Anne de la Roche-
foucauld , sa femme :

1°. Jean, qui suit;
2°. Fran;ois, tué â l'armée avant 1;475;
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-3°. Marguerite-, mariée, en 1443, z Arnaud, ba-
ron de Bourdeille.

Jean DE M_ SEUIL, seigneur de Mareuil, de Pranzac,
cie Villebois, deVibrac, etc., est nommé dans plusieurs
titres depuis 1432 jusqu'en 1475.11 forma deux allian-
ces; la Ire avec Philippe de Munt.beron, et la 2 e avec
Jeanne de Vernon , et fut père de Guy, baron de Ma-
reuil; de Jean, évêque d'UJzès ; de deux filles entrées,
l'une dans la maison de Dreux-Morainville; et l'autre
dans celle de Bouchard-d'Aubeterre , etc.

La maison de Mareuil se divisa en plusieurs branches
dans le 15 e siècle.

La 1' e, sous le titre des barons de Mareuil, seigneurs
de Villebois, de Pranzac, d'Anglac, et de Vibrac, s'é-
teignit dans le 16 e siècle, et toutes ces terres furent
portées dans la maison d'Anjou, par le mariage de Ga-
brielle de Mareuil, héritière de cette branche, avec Ni-
colas d'Anjou, marquis de Mézières, dont la fille uni-
que, nommée Renée d'Anjou, épousa François de Bour-
bon, duc de Montpensier.

La 2 e , des barons de Montmoreau, fondue, pendant
le 16° siécle, dans la maison de Montberon, après avoir
occupé la dignité de chambellan auprès des rois Fran-
çois 1°r et Louis XII.

La 3e , des seigneurs de la Voute, existant encore
dans le siècle dernier.

La 4 e , des seigneurs des Combes, aussi existante
dans le siècle dernier.

La .5 e , des seigneurs de Ségonzac, qui paraissait, en
1699, tombée en quenouille, et domiciliée dans l'élec-
tion de Saintes, généralité de la Rochelle.

La 6 e , des seigneurs de La Rouffie, encore existante
en 1665.
• Et la 7e, des seigneurs des Essarts., établie en Nor-
mandie, dans la généralité d'Alençon, en 1669.

. Armes : De gueules, â un chef d'argent, et un lion
d'azur, armé, langué et couronné d'or, brochant sur
le tout. Supports : Deux litais, ou deux sauvages. Ci
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luter : Une tête et col de lion, posés de profil, dans un
vol de chevalier banneret.

DE MARQUESSAC, en Périgord; noble et ancien-
ne famille, originaire du diocèse de Sarlat et de la ba-
ronnie de Beynac, oû elle possédait autrefois un château
ou maison noble, dont elle a pris le nom, ou lui a donné
le sien, et qu'elle a aliéné en t533. Elle est connue par
titres authentiques depuis le commencement du règne
de saint Louis. Noble Gautier de Marquessac et ses
frères firent un accord, le lendemain de la tête de Saint-
Cyprien 1$29, avec Raimond Capète, touchant la mou-

vance (lu mas de Capète, en présence d'Adé tnar de
Yielcastel , et de Raoul de la Pradèle, chevaliers. On
trouve dans le siècle suivant, Pierre de Marquessac,
qui reçut, le 7 des calendes d'avril 1309 , ainsi que Rai-
mond de Rivard, Guy de Solmignac et Jean de Bes-
son, une procuration d'Adéruar, fils du seigneur de
Beynac. Hélie de Marquessac, damoiseau, qui pouvait
être lits de Pierre, avait pour femme, en 1348, Rai-
monde de Yielcastel, nommée avec son mari dans un
registre des archives du Vatican. (Rrg. 44 des bulles de
Clrme,zt V1 , fol. 453, no 488.) Hélie peut avoir été
aïeul de Jean , qui suit, depuis lequel la filiation est
établie littéralement.

Jean nE MaRQUESSAÇ, Tar du nom, damoiseau, fut
témoin d'un acte du 6 janvier 1 443 (v. st.). Il laissa de
Marguerite de Nalhac, sa femme, Archambaud , qui
suit, et 2 filles, dont la seconde fut mariée â Jean de
Cos, de Berbiguières.

• Archambaud DE MARQUESSAC, damoiseau de Castel-
nau, mentionné dans Iles actes de 1468 et 1 48o, ne vi,
wait plus lç 6 janvier 1 490 (v. st.). Il fut père (le :

1°. Pons, qui suit;
2 9. Jean , marié à Jeanne de Solniignac, dont une

fille, 11^arguerite, lut mariée, en 1 489 , a noble
Jean de 13ardon , auteur des barons de Se-
gonzac;

5°. Marguerite, femme, en r4$0, de noble hom-
me Jean de Lestroa.
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Pons ou Poncet DE M.IRQUESSAC, damoiseau de Cas-
telnau , passa une grande partie de sa jeunesse au servi-
ce du roi; il acquit, le 15 mars 1497 (w. st.), d'Alain,
aire d'Albret, et de Jean , roi de Navarre, les paroisses
de Saint-Pantaly-d'Ans, de Saint-Pardoux et de Brou-
chaud, dont il forma peu après la terre de Marquessac,
en Périgord , à laquelle il donna son nom. lkl iv:iit en-
core le t er avril 1525, lors du testament de Jeanne de
Laval, sa femme, qui le rendit père de :

1 °. Amanieu, qui suit;
2°. François, prêtre, curé de Berbiguières;
3°. Jeanne, mariée en premières noces â noble

François de Bardon.

Amanien DE MARQIESSAC, écuyer, seigneur de St.-Pan-
taly, St.-Pardoux, etc., vendit, en 1533, la maison no-
ble de Marquessac à Raimond de Prouhet. ll offrit de
rendre hommage , en 154 t , à B ullet, bâtard d'Albret,
et ne vivait plus le 24 août r556. Il avait épousé , le 18
septembre 1515, Gabriel de Tricard, fille de Jean, ju-
ge-mage de Périgueux. Il eut de ce mariage six fils et
une-fille. L'aisé des fils fut Pierre qui suit; et l'un des
cadets a formé la branche de La Reille.

Pierre DE MARQUESSAC, écuyer, seigneur de Saint-
Pantaly, etc., conseiller du roi , lieutenant-général et

j uge-mage de Périgord, épousa, par contrat du 4 dé-
cembre 1543, Marguerite de Belcier, fille de Jean, é-
cuyer, seigneur de la Rolfie, et d'Antoinette de Bauze
de Belcastel.Ilcontracta une seconde alliance; et il testa,
le 8 juillet t600, en faveur des enfants qu'il avait eus de
son premier mariage , et qui sont :

1 °. Raimond , qui suit;
2°. Jean, baron de Bruzac, marié â Marguerite
Flamme de Bruzac

3°. Raimond, seigneur de Montbayol;
4°. Marguerite, entrée dans la maison de Solmi-

gnac-de-B elle t.

• Raimond DE MARQUESSAC , écuyer, seigneur de Saint-
Pantaly, etc., épousa, par contrat du 21 novembre
1555, Gabrielle d'Abzac de la Douze, et mourut, en

V.	 29

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



2 26	 DICTIONNAIRE UNIVERSEL

159r, laissant une fille unique, Jeanne de Marquessac,
qui fut mariée trois fois : I°, en t6o5, t Henri de Saint--
flstr'er, chevalier, seigneur des Bories; 2° à Louis-Fran-
cois de Lostanges, baron de Béduer, en Querci; 3°, en
1618, t René de Hautefort, chevalier, seigneur de la
Moue , et mourut le t8 décembre 1643.

La mn on de Marquessac a formé peu de ramifica-
tions ; elle compte de nombreux services milititaires, et
a contracté de bonnes alliances.

Armes : D'azur, â trois marcs d'argent.

DE MASELLIÈRE ou DE LA MAZELL1ÈRE, comtes
de Douazan; maison d'ancienne chevalerie, originaire
de Bretagne, qui vint s'établir dans le pays d'Albret ,
en Guienne, vers le commencement du 16° siècle , et
dont le chef actuel, M. le comte de Mazel lière, maréchal
des camps et armées du roi, chevalier de l'ordre royal
et militaire de Saint-Louis, et de l'ordre de Saint-Jean-
de-Jérusalem , a eu les honneurs de la cour, au mois de
mai 1 7 8o, en vertu de pretives faites au cabinet des Or-
dres du roi, dans le cours de l'année précédente (i).Cet-
te maison a été revêtue des dignités les plus éminentes
des armées et de la cour des rois de Navarre. Elle a pro-
duit, eutr'autres personnages de marque :

Odet DE MAZELLti3RE, ministre et secrétaire-d'état de
Henri, roi de Navarre (depuis Henri 1V, roi de France),

(1) Ccs lpreuves, ainsi que les titres sur lesquels elles ont été
dressées, ayant été perdus par suite de la révolution, nous croyons
devoir rapporter ici la lettre autographe de M. le duc de Coigny,
qui constate l'admission de M. le comte de Mazellière aux honneurs
de la cour.

Paris, ce sq avril 1780.

a J'ai l'honneur de vous prévenir, monsieur, que le roi a bien
,, voulu vous accepter pour monter dans ses carrosses ; j'aurai celui
ode vous indiquer le jour où je pourrai vous donner des chevaux
o pour faire votre début.

a J'ai l'honneur d'être avec un parfait et sincère attachement,
a monsieur, votre très-humble et très-obéissant serviteur,

" Signé le duc DII Colcar.
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en 1598, auteur d'une branche connue sous le nom de
barons d'Espiens, existante;

Jean DE MAZELLIiRE, frère d'Odet, capitaine exempt
des gardes-du-corps du même prince, gt9i, lorsqu'il frit
parvenu â la couronne, lui écrivit plusieurs lettres si-
gnées de sa main , remplies des témoignages les plus ho-
norables de son affection.;

Gaxiot DE n7AZELLtlRE, frère des précédents, fut
aussi I inittre-d'état du roi de Navarre, et fut auteur
d'une branche connue sous la dénomination de sei-
gneurs de Réaupt, éteinte;

Bertrand DE-MAZELLIERE, frère des trois précédents,
fut colonel du régiment de Navarre, et fonda la
branche des seigneurs de Tours, éteinte.

Cette maison' a donné trois chevaliers A l'ordre sou-
verain de Saint-Jean-de-Jérusalem , dit de Malte ,, et
a été maintenue dans sa noblesse d'ancienne extraction,.
le zo aoat 1668, par jugement de M. Pellot, intendant
en la province de Guienne, et commissaire départi pour
la recherche des usurpateurs de noblesse.

.4rnzes : D'azur, au chevron de gueules , accompa-
gné de- trois lionceaux, d'azur, lampasses et armés de.
gueules.

DE MÉALLET ou MEALET (r) ; maison d'ancienne
chevalerie d'Auvergne, qui, par ses services militaires
et ses nombreuses et belles alliances, est au rang des_
familles les plus distinguées de cette province. Elle pa-
raît avoir pris son nom d'un fief situé près de Mauriac,
nominé en latin Meletanz, qui fut détruit depuis t 555,
mais qui, avant cette époque, avait une mouvance con-
sidérable. Ce fief, sorti de la maison de Méallet, vers
le milieu du ,4 e siècle, appartenait dès lors en partie
A Jeanne de Châteauneuf. L'épouse de Rigaud de Mu-

(i) Dans les actes que les chefs des diverses branches produisï-
rent, en 1666, par-devant M. de Fortia, intendant d'Auvergne,
le nom est orthographié 111 Met zyléaaet, Mialet et Illiaitet.
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rat en fit donation a Jean Sauve, auquel le duc de Ber-
ry céda également la portion qu'il avait dans cette
terre. Jean Sauve, par acte da 9 juin 1 4 2 7 , transporta
tous ses droits sur Méallet à Charles de Bourbon, com-
te de Clermont (1). On doit attribuer aux fréquentes
mutations de cette terre, dans des mains étrangères, le
définit de titres qui empêche de remonter la filiation de
cette maison au-delà de la fin du 15' siècle. Louis de
Méallet, depuis lequel elle est littéralement établie, sei-
gneur de t'argues et de Romegoux, marié, vers 1490,

avec Antoine tt e de Drufort. fille d'Antoine, baron de
Boissiéres, gentilhomme cIe la chambre du roi , pouvait
être fils d'Avmeri de Méallet, qui vivait en 1 450, se-
lon le Nobihaire manuscrit d'Auvergne, de Dont Coll.
Cette maison a donné un chevalier de l'ordre du roi,
quatre gentilshommes ordinaires de la chambre, un
chanoine-comte de Lyon , sacré evéque de St.-Claude,
le 5 août 1 742, douze chevaliers et dignitaires de l'or-
dre.  de Saint-Jean-de-Jérusalem, clit de Malte, et un
grand nombre d'officiers-supérieurs, décorés de l'ordre
royal et militaire de Saint-Louis. Ses alliances directes
sont avec les plaisons de Ballard d'Amas, Blot , Bru-
gier,•l'Espinasse, Felzins-Montmurat, Gibrac, Jarrige,
Laparra, Mussebeau de Sedaiges, Meymel, Pestels, de
Peyroux , Polis, Riom, Robert de Lignerac, la Roche,
Salvert, Seunezergues, Sermur, Serviéres, la Trémo-
hère, etc. , etc. Elle a formé plusieurs branches , en-
tr'autres, celle des barons, puis comtes Ile Targues,
dont le chef, Jean-Joseph de Méallet, comte de Far-
gues, né à Aurillac en 17 7 6, ancien maire de la ville
de Lyon , depuis le mois de décembre 1814 jusqu'au
mois d'aont 1815, époque à laquelle il l'ut nomme mem-
bre de la chambre des députés, mourut, en 1818, em-
portant l'estime et les régrets de ses concitoyens. 11 n'a
laissé que trois demoiselles. La branche des seigneurs
de Faulat, aujourd'hui l'aînée de cette ancienne famil-
le, subsiste dans la personne de François - Louis de
Méallet 111 e du nom, seigneur de Faulat et autres
lieux, ancien capitaine au régiment de la Sarre, ma-
rié, en 1 7 89 , avec Elisabeth-Françoise de la Roche,

(1) Coutumes d'Auvergne, par Chabrol, tom. IV, pag. 688.
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dont il a un fils unique, nommé François-Louis de
Meallet dt aFaulat, écuyer, né le 7 décembre 1803.

Aryles : D'azur, â trois étoiles d'argent; au chef d'or.
Côuronne de comte. Supports : Deux lions léopardés,
acculés.

DE MONTARD. La famille de Montard, sui-
vant une tradition conservée de toute ancienneté, a est
D originaire du Poitou, et transplantée dans les pro-
u vinces cIe Périgord et d'Agenois depuis <I peu près 400
»ans. Cette même tradition porte que Pierre de Mon-
» tard , le premier de cette famille qui vint s'établir en
»Périgord, y épousa Hélène d'Abzac, et que leurs en-
»fants et descendants ont constamment fait le service
» dans les bans et arrière-bans des armées de nos rois;.
D que Gédéon de Montard, qui servait dans la marine,
»l'ut co nmandant de l'ele Sainte-Croix, sur la fin du
» siècle, et qu'il mérita • dans plusieurs circonstances
D les éloges de N. de Baas (r) , alors chef d'escadre; que
»Jean de Montard obtint, sous Louis XIV, un certifi-
cat de noblesse pour entrer ÉI Neufbrisack, oit il fut

a élevé ; enfin que, dans des temps plus reculés, Michel
D de Montard, ayant été attaqué par les •commissaires
D aux francs-fiels, en fut déchargé, après avoir justifié
2 de sa qualité. »

Les titres de cette famille ayant• été la proie des
flammes, en 1 793, on se bornera à citer ici sommaire-
ment ceux qui ont été conservés, et dont expédition
légale nous a été adressée.

Jean DE MONTARD, écuyer, sieur de Campagnac, é-
pousa, par contrat passé enla maison noble de Lantic,
paroisse des Essaimes, prevôté de la Réole, en Baza-
dais, devant du Bourg, notaire royal, le i8 juillet
163o, demoiselle Françoise de Bonsol, fille de Pierre.
de Bousol , écuyer, sieur de Lamie, et de demoiselle
Jeanne du Puch : le futur procédant de l'avis et con-

(I) M. de Baas était , en 1674, vioc-roi de îles de l'Amérique.
(Note de d'éditeur.)
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seil de François-Louis de Bardon, écuyer, seigneur et
baron de Segonzac, son cousin-germain, de Pierre de
la Faye, écuyer, son frère utérin, et d'Eyineric de
Fleurie , aussi écuyer, sieur de Ricault, son oncle ma-
ternel ; et la future assistée de ses père et mère, de
Pierre, Guillaume et Jean de Bonsol, écuyers, frères;
de Charles de Lavau, écuyer, sieur de la Pu jade, Ber-
trand de Boctus, aussi écuyer, et autres proches pa-
rents et amis.

Messire Martial nE Mosxnen , écuyer, sieur de Las-
sagne, arrière-petit-lits cIe Jean et de Françoise de
Bonsol, fut maintenu dans sa noblesse, sur la produc-
tion de ses titres, par arrêt de la cour des aides et finan-
ces de Guienne, du 2 septembre 1777. Il avait fait son
testament devant Grillié, notaire royal , le 2 9 novem-
bre 1769 ; il mourut le 6 janvier 1779.11 avait épousé
>t° Jeanne de Courson ; 2° Marie de Cazenave, fille de
Jacques de Cazenave, écuyer, sieur de Saint-Phi-
lippe, et de dame Marie de Bérard. Ses enfants sont:

Du premier lit :

1°. Messire Armand de Moutard, écuyer, sieur de
Lassagne, officier au régiment de Normandie,
en 1 773 , dont le fils, Armand de Montard, a
servi dans l'émigration;

Du second lit :

2°. Messire Jean-Louis de Montard, qui suit;
3°. Jean de Montard,-écuyer, lieutenant au régi-

ment de Poitou , en 1764, marié, par contrat
passé devant Delieure , notaire royal de la ville
du Mas d'Agénois, le 31 octobre 1 77 3,, avec de-
moiselle Elisabeth Flouret de la Garrigue, fille
de noble Pierre Flouret de la Garrigue, écuyer,
ancien officier d'infanterie, et de clame Jeanne
Seré. Il a obtenu, le 3o juillet 1783, une sen-
tence de l'élection de Condom, qui, conformé-
ment à l'arrêt obtenu par son père, en 1 777 , l'a
maintenu dans sa qualité de noble et d'écuyer,
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etl'a déchargé de la collecte de la ville et juridic-
tion du Mas d'Agénois, où les maire et consuls
l'avaient porté par inadvertance ;

4°. Jeanne de Montard de Vil[eserre,'vivante en
1765.

Messire Jean-Louis DE MONTARD, écuyer, mousque-
taire de la• garde du roi, siégea, en 1789. parmi la no-
blesse de la sénéchaussée de Guienne, convoquée pour
l'élection des députés aux états-généraux dn royaume.
Il avait épousé, par contrat passé devant Borie, notai-
re royal en Guienne, le 14 mai 1 7 64, demoiselle Su-
zanne de Fillol, morte en 1814, fille de messire Louis
de Fillol, écuyer, seigneur de Mézières, et de leu da-
me Jeanne Rigaud du Marchet. I1 est mort en 1812,
et a laissé pour fils unique :

Martial DE MONTARD, écuyer, né le 11 mars 1765. Il
a servi en émigration.

Armes : Parti , au 1 d'or , â trois bandes de gueules;
au 2 d'azur, a deux pates de griffon d'or, contournées.
Couronne de comte. Supports : Deux griffons.

MONTESQUIOU DE FAGES, en Périgord ; bran-
che éteinte de l'ancienne et illustre maison de Montes-
quiou, qui est à peine indiquée dans l'Histoire des
Grands-Officiers de la Couronne, tom. VII, pa,g. 280.
On en donnera ici la généalogie, d'après des docsnr,ts
authentiques qui ont été communiqués, en conservant
l'ordre des degrés suivi dans l'ouvrage cité.

XVI.Jean-Jacques DE MONTESQUIOU, appelé le capi-
taine de Sainte-Colombe , épousa , avant l'an 1598,
Madelaine de Montlezun, fille de Jean de Montlezun,
seigneur de Saussens ou Sanssens, et d'Anne de Fages,
héritière cie la terre de ce nom (1) , dont il eut, en-
tr'autres enfants :

(s) Anne de Fages, dite la Grande, dame de Fages, du Bous-
quet, de Fendat, en Condornois, de Moncassin, de Couderz,
Longueville, Lussac, etc., dame d'honneur de la reine de Navar-

1
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pXVII. Bernard-Antoine DE MONTESQUIOU DE MONT-

Luc, chevalier, seigneur, baron de Sainte-Colombe, de
Fages, seigneur du Bousquet, Saint-Cyprien, Lus-
sac, etc., gentilhomme ordinaire de la chambre du
roi, enseigne-colonel du régiment de ses gardes, et ca-
pitaine du ban et arrière-ban de Lauragais, épousa Ca-
therine de lliart de Volay, fille de Jacques de Viart,
chevalier, seigneur de Volay, Condé, Courtaujay et
Villebazin , conseiller-d'état , maître des requétes ordi-
naire de l'hôtel du roi , et président és gouvernements
de Metz, 'Toul et Verdun, et de Catherine de Compain-
de-Villette, dont il , eut• les enfants suivants

i°. Jacques, qui suit;
2 °. Jacques, appelé l'abbé de Fages;
3°. Blaise , seigneur de Lussac , marié, en 165 7 , A

Anne de Toaclebataf-13eaumoud, dance de la
Carrière, fille unique de Pierre de `l'ouchebeeuf-
Beaumond, écuyer, seigneur de Flaujac,laCar-
rière, etc., et de dame Esther Gautier;

4°. Catherine, qui épousa, par contrat du 25 juil-
let 163 7 , Jean-Jacques de Saint-Astier, sei-
gneur des Bories, et testa le Tg novembre 1672;

5°. Anne, mariée, en 1643, A Jean de Comarque,
écuyer, seigneur de Beyssac.

XVIII. Jacques n MONTESQUIOU-MONTLUC, cheva-
lier, seigneur, baron de Fages, Ste.-Colombe, seigneur
du Bousquet, Saint-Cyprien, Lussac, etc., épousa:
t". 11 1645, N....; 2°, par contrât du 12 lévrier 1664,
Marguerite de Mellet, veuve de noble François de Si-

re, était fille de Jean, seigneur de Fages, qui testa, le 15 décem-
bre 15441 , et d'Anne de la Mothe; elle fut substituée à son frère,
après la mort duquel sans enfants, elle devint héritière d'une gran-
de partie des biens de sa maison. Elle fut mariée : 1°, le 18 mai
1553, à Joachim de Montluc, chevalier, seigneur des Lions et de
Longueville, enseigne de M. le Vidame de Chartres, panetier or-
dinaire du roi Charles 1X, et chevalier de son ordre; et 2°, le 8
janvier 1570, à noble Jean de Monttezun, seigneur de Saussens.
Elle testa, le 2s août 1584, et eut pour enfants :

1°. Odet de Montlezun, marié, le i4 avril 1588, à Margue-
rite d'Alao de la Douze, et mort sans posterité;

2 0 . Madelaine, femme de Jean-Jacques de Montesquiou.
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vrac, et fille de Philippe I de Mellet, chevalier, sei-
gneur de Neuvic, Saint-Pardoux, Lenclave, Saint-Mar-
tiai de Drône, etc., et de Marguerite d'Abzac de la Dou
ze. De ce mariage vinrent:

1°. Bernard, qui suit;
2°. Catherine, mariée A David de la Cdraulie, sei-

gneur du lieu de ce nota.

XIX. Bernard DEMoNTESQVtov-MONTLLuC, chevalier,
seigneur, comte de Fages, seigneur du Bousquet, de Lus-
sac, etc., épousa, par contrat du 25 février r683, Fran-
caise de Cordis, fille de Giraud de Cordis, sieur de
Taydes, conseiller du roi, magistrat au siège présidial de
Sarlat, et d'Anne de Saint-Clar; il provint de ce maria-
ge plusieurs enfants de l'un et de l'autre sexe, morts
avant 169 1, et dont il ne resta qu'une fille, qui suit :

Marie de Montesquiou, dame de Fages, devenue,

h
par la mort sans enfants de ses frères et scours,

éritière de tous les biens de sa maison , les por-
ta dans celle d'Ajac,'par son mariage, contracté,
le 28 janvier 1 70o, avec Bernard de Hautefort,
chevalier, seigneur d'Ajac. La terre de Fages a
passé depuis par succession dans les maisons
lot de Frugie et de Taillefer de Barrière.

Armes : Écartelé, aux i et 4 de Montesquiou, qui est
d'or A deux tourteaux de gueules, l'un sur l'autre; aux
2 et 3 d'azur, A trois colombes d'argent 2 et 1, et un
croissant d'argent en chef, qui est de Sainte-Colombe.

N

DE NADAILLAC , voyez Du Pou&ET.

DE NADAL, seigneurs de Beauvezet, en Provence.
Artefeuille, dans son Histoire héroïque de la noblesse
de cette province, remonte la filiation de cette famille A :

Guillaume NADAL, qualifié chevalier dans des chartes
de l'église de Riez, des années 1359 et 13 92. Il eut
'pour fils :

V.	 3o
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Claude NADAL, seigneur de Beauvezet, vivant en
7411 , et le premier que l'abbé Robert de Briançon fasse
connaître. ll eut deux fils :

1°. Elzéard Nadal, qui a continué la descendance
de cette famille, alliée avec celles d'Isoard de
Chenerilles, deMause, de Montfort, des 111ées, de
Perrache, de Marion, etc.;

2°. Pierre Nadal, qui, conjointement avec son
frère, lit hommage au roi René de leur terre de
Beauvezet, en 1453, et it Charles du Maine, son
successeur, en 1480. Pierre eut, entr'autres en-
fants :

Dauphine Nadal, mariée, par contrat du 25
mars 1477, avec Etienne "limita , fils de
Louis d'Ainiini, co-seigneur de Saint-Jeurs,
viguier de la ville d'Arles.

Armes : D'or, à l'aigle e loyée et couronnée de sa-
ble; chargée sur l'estomac d'un cœur de gueules, dans
lequel est fichée une croix du même.

DE NE.ELLE, seigneurs de Néelle et de FaIvy; illus-
tre et puissante maison de chevalerie, originaire de Pi-
cardie, on elle florissait, dès la fin du Io° siècle, clans h
personne de Yves, I r du nom, seigneur de Néelle et
de Falvy, sous Hugues Capet, dont les descendants ont
possédé, pendant trois générations, le comté de Soissons,
et la châtellenie de Bruges jusqu'en 1224. Cette maison
s'est éteinte â la fin du 14e siècle, après s'être alliée â
celles d'Alsace , d'Audenarde , de Béthune, de Chypre ,
de Clermont d'Ailly, de Dreux, d'Eu, de Hainaut, de
Hangest, de Joigny, de Joinville, de Lambersart, de
Los, de Montmorency, de Moreuil, de Murray, de Pec-
quigny, de Pierrefonds, de Ponthieu, de Roye, de San-
cerre et de Vendeuil.

Armes : Burelé d'argent et d'azur; â la cotice de
gueules, brochante sur le tout.

• LE NORMAND, seigneurs de Bretteville, de Tras-
sepied, de Bossy et du Tertre; famille noble et ancienne
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de la province de Normandie , qui a constamment por-
té les armes pour le service de nos rois dans les bans
de la noblesse de cette province, dans les compagnies
d'hommes d'armes des ordonnances, et dans les diffé-
rents corps de l'armée depuis la formation des régi-
ments. Sa noblesse, remontée par litres jusques au mi-
lieu du 15° siècle, a été reconnue et maintenue dans
toutes ses prérogatives, par arrêt de la cour des aides
de Normandie, des 3 juillet 1593, 11 février 1603 et
23 mars 1629; par arrêts des commissaires du roi sur
le fait des francs-fiefs, des 2 juillet 1605 et 7 février
1641; par jugement des commissaires départis par le
roi pour la recherche des usurpateurs du titre de no-
blesse, du 16 mars 1665; enfin par ordonnance de M.
de la Bourdonnaye, du t er janvier 1699. Ces différen-
tes pieces articulent tous les faits énoncés dans la gé-
néalogie qui va suivre, et qu'on a continuée jusqu'a nos
jours, sur les titres originaux produits par MM. de Bret-
teville.

. I. Jean LE NORMAND, I ef du nom, écuyer, vivait en
147 0. Il eut d'une alliance ignorée deux enfants :

• 1°. Jean II, qui suit;
2°. N.... Le Normand.

II. Jean LE NORMAND, II e du nom, écuyer, est ainsi
qualifié dans l'adjudication par décret, de plusieurs hé-
ritages, à lui faite aux plaids de Brétbeville et Tourne-
bu, le 20 février 1488; dans un contrat d'échange, re-
çu par les tabellions de Falaise, le 28 mars 14 90, et
enfin dans un contrat de 20 sols tournois de rente que
lui acheta, en son absence, Robert Le Normand, son
fils, le 9 janvier 14 9 1. Il avait épousé demoiselle Jean-
ne du Val , de laquelle il laissa :

1°. Jean Le Normand, écuyer, prêtre, curé de
Vaumerey;

2°. Robert, dont l'article suit.

III. Robert LE NORMAND, écuyer, sieur de Bossy,
acquit plusieurs héritages en la paroisse de Cesny, en
Cinglois, et autres paroisses , en 1488, 1489 et 1497.I1
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épousa demoiselle Jeanne du Bourg (1), fille de Robert
du Bourg, sieur de Tracy, baron de Messoy. Elle était
veuve dudit Robert Le Normand, le pénultième février
15o3, époque â laquelle elle fit l'acquisition de 15 sols
tournois de rente. De leur mariage sont proveaus :

1°. Guillaume , dont l'article suit;
2°. Pierre Le Normand , auteur de la branche des

sieurs de Bossy et du Tertre, rapportée en son
rang.

1V. Guillaume LE NORMAND, écuyer, sieur de Ray-
nes, de Trassepied, de Magny-le-Freulle et de Brette-
ville-le-Rabet, fit lots et partage avec Pierre Le Nor-
mand, son frère, le 27 septembre 1528, des biens des
successions de feu Robert Le Normand, leur père, et de
feu demoiselle Jeanne du Bourg, leur mère. Ce partage
fut reconnu aux assises de Falaise par François et Mi-
chel Le Normand, fils dudit Guillaume, â la réquisition
de leur cousin-germain, Jacques Le Normand, fils de
Pierre, écuyer, sieur de Bossy, le 4 juin 1568. 11 avait
épousé demoiselle Marie Guyon (2) , qui était veuve de
lui lorsqu'elle fit lots et partage avec ses cinq fils, re-
connus par le vicomte de Falaise, le 25 janvier 1555.
Ces cinq fils étaient :

1°. Nicolas Le Normand, écuyer, sieur de Magny-
le-Freulle. 11 épousa une demoiselle le Bour-
geois, dont il n'eut qu'une fille;

2°. Guillaume Le Normand, écuyer, mort sans en-
fants;

3°. François Le Normand, qui continue la lignée;
4°. Jacques Le Normand , écuyer;
5°. Michel le Normand, écuyer, sieur de Tras-

sepied, qui fonda la branche de ce nom, , men-
tionnée plus loin.

V. François LE NORMAND, écuyer, sieur de Brette-

(i) Du Bourg : D'azur, au chevron d'argent, accompagné de
trois flançhis d'or.

(z) Guyon : D'azur, au cep de vigne pampré et terrassé de sino-
ple, fruité de gueules , soutenu d'un échalas de sable.
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ville-le-Rabet, épousa, par traité du 5 novembre 1561,
demoiselle Marguerite de Pomniollin (1), fille de no-
ble homme Claude de Pommollin, sieur de Castellets.
Il en eut :

VL Jean LE NORMAND, lII° du nom, écuyer, sieur
de Bretteville-le-Rabet, maintenu dans sa noblesse d'ex-
traction , par arrêt de la cour des aides de Normandie,
du 3 juillet 15 93, oû se trouvent rapportées toutes les
pièces originales qui établissent sa descendance directe
de Jean Le Normand, Ire du nom, écuyer, vivant en
1470. Cet arrêt de la cour des aides fut également ren-
du en faveur de Pierre Le Normand , sieur du Tertre,
François Le Normand, sieur de Rochefort, et René Le
Normand, frères, fils de feu. Jacques Le Normand, é-
cuyer, sieur de Bossy, et de demoiselle Blanche le Gar-
deur, et cousins dudit Jean Le Normand.Ce dernier avait
épousé, par traité du i6 août 1587 , reconnu le 22
août 1588, devant Jean Vauquelin, conseiller du roi,
et lieutenant-général du bailliage de Caer, au siée de
Falaise, demoiselle Emerence de Fédebrix, fille de feu
François de Fédebrix, écuyer, sieur du Bûchet, et de
Jacqueline du Bois. Emerence de Fédebrix était veuve,
lorsqu'elle fut déchargée de la taxe des francs-fiefs,
par arrêt des commissaires du roi, donné à Rouen, le
2 juillet 005. De leur mariage sont issus:

1 °. Jacques , dont l'article suit;
2°. Gaspard Le Normand, écuyer, sieur du Bû-

chet, qui fut tuteur actionnaire, en 1632, des
enfants mineurs de Jacques, son frère. Il est
mentionné dans l'arrêt des commissaires du roi,
pour les francs-fiefs, donné à Rouen, le 7 fé-
vrier 1641, et mourut sans postérité.

VII. Jacques LE NORMAND, Ier dû nom, écuyer, sieur
de Bretteville, obtint, le 23 mars 162 9 , un arrêt de la
cour des aides de Normandie, qui le maintint dans son
ancienne extraction et dans la qualité d'écuyer, et con-
damna le nommé Pierre Dumont, qui avait tenté de

(1) De Pommaddin: D'argent, au chevron de sable, accompagné
de trois hures de sanglier du meure.
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l'y troubler, A 5o liv. (l'amende envers la cour, et pa-
reille somme envers ledit sieur de Bretteville. Il avait
épousé, par traité du 3o janvier 160 0 , demoiselle Fran-
coise Perrecte (1), qui était veuve de lui et tutrice de
leurs enfants mineurs, le 7 février 164 1 , date d'un ar-
rêt des commissaires du roi , sur le fait des francs-fiefs ,
qui les maintint dans leur noblesse et les déchargea de
ce droit. Ces enfants, dont Gaspard Le Normand, é-
cuyer, sieur du Bûchet, était aussi tuteur actionnaire,
sont:

a°. Jacques Le Normand, écuyer, sieur de Bret-
teville, qui fut maintenu dans sa noblesse sur ses
titres filiatifs remontant A Jean Le Normand, I"°
du nom, écuyer, vivant en 14 70, par arrêt des
commissaires départis par le roi en Normandie,
du 16 mars 1665, arrêt qui maintint également
Jean Le Normand, sieur de la Garenne, et Char.
les Le Normand, sieur de Dampierre, prêtres,
ses frères. Jacques Le Normand de Bretteville
servit dans le premier escadron de la nobles-
se de la généralité de Caen, commandée pour
l'arrière - ban , suivant l'attestation d'Alexan-
dre Ballet, seigneur du Repas, donnée A Ver-
dun, le 22 novembre 1(5 74 . Il avait épousé : 1°,
par traité du 25 juillet 165o, Marguerite Ber-
tin, dont il n'eut point d'enfants, fille de Pierre
Bertin, écuyer, sieur de Vaudeloger, et de de-
anoiselle Bonne duBuat; , 2°, par traité du . 23 jan-
vier 1677 , demoiselle Elisabeth de Grinaouil,
fille d'lsaac de G-rimouil, écuyer, sieur de Mo-
gon, et de noble dame Madelaine Bérault. Il
n'eut de ce mariage qu'une fille, nommée Marie-
Charlotte Le Normand, mariée, au mois de jan-
vier 1 7 01 , A Louis de Bontzel, sieur de la Car-
bonnière. Elle est morte sans enfants, le 20 dé-
cembre 1722;

(t) Perreau: Écartelé, aux 1 et 4 d'azur, à la fasce d'or, chargée
de trois étoiles de gueules, et accompagnée de trois roses d'argent;
aux a et 3 d'or, à la croix engrêlée de gueules, cantonnée de quatre
merlettes de sable.
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2°. Jean IV, qui continue la lignée, et. dont Par-

t	 ticle suit;
3°. Charles Le Normand, écuyer, sieur de Dam-

pierre , prêtre, curé de Châtillon en Beauce.

VIII. Jean LE NoansArin, IV e du nom, écuyer, sieur
de la Garenne et du Bûchet, demeurant dans .la pa-
roisse du Chesne, prés Saint-Julien de Faucon , fut re-
connu noble d'ancienne race, par l'arrêt de la cour des
aides de Normandie, énoncé ci-dessus. Il servit dès
1638, et fit d'abord deux campagnes sur mer, sur le
vaisseau le Cardinal, commandé par Louis-Charles du
Val de Coupeauville, ainsi.qu'on le voit par un certifi-
cat de ce capitaine, du 2r septembre 163 9 . Il entra, en
1642, dans la conipaguie des chevau-légers du marquis de
Coislin, ainsi qu'il est prouvé par un certificat du a 7

avril, donné par Louis de•Valois d'Ecoville, capitaine
d'une compagnie dans le même régiment, certificat qui
atteste les services dudit sieur de la Garenne et de Bret-
teville durant les siéges d'Aire, de la Bassée., de Ba-
paume, et en d'autres occasions. Il comparut A la mon-
tre de l'arrière-ban de la noblesse du bailliage de Rouen,
suivant le certificat du sieur de Courseulles, du 29 mai
1693, et un autre certificat du marquis de Beuvron,
chevalier des Ordres du roi, et son lieutenant-géné-
ral au gouvernement de Normandie, du 25 juin 1694.
Jean Le Normand décéda , au mois de février 1697, â
l'âge de 76 ans. Il avait épousé, par traité du 16 no-
vembre 1651 , reconnu devant Gilles Lucas et Nicolas
Lévêque, tabellions en la vicomté d'Auge, demoiselle
Renee de Bonnet (a) , fille d'Eustache de Bonnet, é-
cuyer, sieur de Bourdonnières, et de demoiselle Fran-
çoise de Cordey. De ce mariage sont nés:

1°. Eustache Le Normand, écuyer, sieur de Dam-
pierre, qui servit dans l'arrière-ban de Norman-
• die pour son père, et pour Gabriel Le Normand,
écuyer, sieur du Bûchet, sou frère, suivant le
certificat que lui délivra, le 2 juin 1689, le sieur

(i) De Bonnet : D'argent, à la fasce de gueules, chargée de trois
besants du champ, et accompagnée de trois bonnets d'azur.
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de Mauvoisin, commandant la compagnie des
gentilshommes de la vicomté d'Aude;

2°. Gabriel, dont l'article suit;
3°. Renée Le Normand, femme, en 1683, de N....

Le Boucher, sieur de la Mausonnière.

IX. Gabriel LE NORMAND, écuyer, sieur du Bûchet,
servit avec son père dans les arrière- bans des années
1689, 1693 et 169 4, suivant les certificats de M. de
Mauvoisin, du marquis de Beuvron, et de M. de Saint-
Mars. Son père, âgé de 74 ans, et retenu au lit à cau-
se d'une chûte, et lui-même furent dispensés du ser-
vice de l'arrière-ban par ordonnance du lieutenant-gé-
néral et président du bailliage de Rouen, rendue le 29

mai 1695. 11 fit registrer ses armoiries, ainsi que le
porte le brevet qui lui en fut délivré par Charles d'Ho-
zier, garde de l'armorial de France, le 18 septembre
1697. ll fut déchargé da droit de franc-lief, par ordon-
nance du 1° r janvier 16 99 , rendue par M. de la Bour-
1onnaye, seigneur de Conetion, commissaire départi par
S. M. en la généralité de Rouen, pour juger du fait des
taxes de ce genre, et mourut â Orbec, en 1 737. 11 avait
épousé : t°, par traité du 18 novembre 168o, reconnu
par sentence du vicomte d'Orbec, du 20 dudit mois, Ma-
rie du Ponzmeret (1), fille de défunt Jean du Pomme-
set, écuyer, sieur du Castellier , et de demoiselle Dia-
ne du Moutier; 2°, Marie de Lyée (2), dont il n'eut
point d'enfants. Ceux du premier lit furent :

a°. Pierre-Gabriel-René Le Normand, écuyer,
prêtre, curé, seigneur et patron alternatif de
Saint-Georges du Ménil, élection de Lisieux;

2°. François Le Normand, écuyer, sieur de Dam-

pierre, qui fit une campagne dans le régiment
de Choiseul, cavalerie, lors du siège de Landau,
en qualité-de volontaire; fut fait cornette de ce
régiment, par brevet du ai août 1711, et mou-
rut jeune au service;

(a) Du Pommeret : D'azur, à un badelairc et une épée d'argent,
garnie d'or, passés en sautoir; au chef d'or, chargé d'un lion léo-
pardé de gueules.

(a) DeLjée : D'argent, au lion de sable, lampassé et armé de-
gueules.
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3°. François-Charles-Dominique, dont l'article

suit;
4°- Marie-Françoise' Le Normand, mariée A Cé-

sar de Marguerie, écuyer, sieur de Sorteval;
5°. Renée Le Normand, mariée , par contrat du 9

janvier 1710, avec Louis de Rely, écuyer, lieu-
tenant-colonel du-régiment de Royal-Roussillon,
chevalier de Saint-Louis, fils de François de Re-
ly, chevalier, seigneur et patron d'Esquimbosc,
gentilhomme ordinaire de la chambre du roi;

6°. Catherine-Angélique Le Normand, religieuse
, aux Augustines d'Orbec;
7 °. Françoise Le Normand, •épouse de Charles

Margeot, écuyer, seigneur de Saint-Ouen-le-
Hoult et de Mesnil-Simon.

X. François-Charles-Dominique LE NORMAND DS
'BRETTEVILLE, écuyer, né A Saint-Ouen -le- Hoult, en.
1697 , épousa, par traité du 23, ratifié le 28 octobre
1 7 3 7 , Marie-Dorothée de Querrière (a), fille de Louis,-
Charles de Querrière, écuyer, seigneur de Bois-de-La-
val, chevalier de Saint-Louis, lieutenant des vaisseaux
du roi, et de Marie-Dorothée du Merle. De ce mariage
son t issus :

•

• 1°. Pierre-Gabriel-Dominique Le Normand de
Bretteville, écuyer, né A Orbec, le 1 2 août 1738.
Il entra dans les chevau-légers, le 25 août 1753;
passa, au mois de mars 1 7 5 9 , dans le régiment
de .Belsunce, infanterie, en qualité de lieute-
nant; fit avec ce corps trois campagnes en Alle-
magne, et se trouva A la bataille de Minden , au
siége de Cassel et A l'affaire de Filinghausen , oû
il fut blessé A l'épaule. 11 quitta le régiment de
Belsunce à la paix, et reprit son service A la sui-
te des chevau-légers. Il fut marié, par traité du
16 mai 1 76 7 , avec Élisabeth-Madelaine-Françoi-
se le Gras de Bardouville, fille de messire Louis-
François le Gras de Bardouville et d'Arondel,
seigneur et patron honoraire de Saint-Martin-

(c) De Querrière: D'argent, au chevron de gueules, accompa-
gné de trois roses du même.

.6'.	 31
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sous-Bellencombre; doyen des conseillers au
bailliage de Rouen , et de noble (lame Madelaine
Alorge. De ce mariage sont issus :

a. Pierre-François-Claude Le Normand , né
â Orbec, le 23 décembre 17 7 0, élevé à l'é-
cole militaire, mort garçon;

b. Anne-Madelaine-Françoise Le Normand,
née â Orbec, le 28 juillet 1768, mariée et
morte veuve sans enfants;

c. Marie-Thérèse-Louise Le Normand, née i
Orbec, le 7 janvier 1 77 0, élevée i< Saint-
Cyr, morte sans alliance;

2°. Louis-Claude, dont l'article suit;
3°. Marie - Aimée-Dorothée Le Normand, née â

Orbec, le 20 mai 1740, morte jeune.

XI. Louis-Claude LE NORMAND, chevalier de l3ret-
teville, né â Orbec, le il février 1 7 q.4 ; entra, en 1759,
enseigne au régiment de Belsunce, infanterie; fit, avec
ce régiment, qui porta depuis le nom de Bougé, lés
campagnes de 1 7 59 , T 760 et 1 7 61 en Allemagne, et, en
1 762 , la campagne d'observation sur les côtes de Du_ n-
kerque; se trouva, en 1 7 59 , a la bataille de Minden ; i
la défense de Cassel, pendant l'hiver de 1 7 6o a 1761;
servit â la journée meurtrière de Filinghansen, en 1761;
continua de servir dans le même corps, qui prit au dé-
doublement le nom de Flandre, y fit fait capitaine, en
1 7 75; passa, en 1 77 8, capitaine a la suite de l'infanterie,
et fut capitaine de remplacement au régiment de Beau-
jolais jusqu'à l'époque de la révolution. ll avait été créé,
en 1786, chevalier de l'ordre royal et militaire de Saint-
Louis. En 1 79 1,4 se rendit auprès de LL. A A. RR.. frères
du roi Louis XVI, at Coblentz, ()Ail fut chargé de diffé-
rentes commissions; fit, sous les ordres des princes, la
campagne de 1 79 2, en qualité de lieutenant-colonel
du régiment de Wittgenstein. Après la réforme de ce
corps, il fut envoyé, avec M. le comte de Lowendal, pat
LL. AA. RR. et M. le maréchal duc de Broglie, clans la
Vendée.Il passa par l'Angleterre, oit il fut embarqué sur
la flotte de mylord Moyra. Il servit sous ses ordres jus-
qu'en 1795; passa â cette époque avec sa famille en Da-
nemark; entra au service de cette puissance, y fut fait
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colonel en 1804; obtint, cette même année, du roi
Christiern VII un diplôme de noblesse héréditaire pour
lui et ses enfants, et fut fait général-major en 1814.
Rentré en France, en 1816, S. M. Louis XVIII lui a
conféré le grade de maréchal-de-camp. Il a épousé , en
1773, demoiselle Catherine-Thérèse-Vedastine Vanden-
driesch, fille de Jacques Vai dendriesch, officier de ma-
réchaussée, et de demoiselle Marie-Anne Couine. De ce
mariage sont issus :

1°. Julien-Charles Nestor, qui suit;
2°. Louis Le Normand, chevalier de Bretteville,

capitaine dans le régiment de Jutland, ancien
chevalier d'honneur de LL. AA.. SS les ducs de
Holstein -Augustenbourg, aujourd'hui gentils-
hommes de la chambre de S. M. danoise, et che-
valiers des ordres de Danebrok ;

3°. Charles-Eugène Le Normand de Bretteville ,
naturalisé Danois, marié, en 1808 , avec Amélie-
Justine Bitter, fille de Godefrid Rifler, officier
au service de Prusse, et d'Ernestine Heiss. De ce
mariage sont issus :	 •

a. Édouard Le Normand de Bretteville, né
le 3mai 1813;

b. Emma, née en 180 9 ;
c. Caroline, née en 811 ;
d. Louise-Corine, née en 1814;
e. Amalia-Eugénie, née en 181 7 ;

f. Henriette-Vedastine, née en 1820;	 •
4°. Louise-Alexandrine-Aimée-Vedastine Le Nor-

mand de Bretteville, épouse de Christophe
Natale, bailli en Norwége;

5°. Sophie, morte jeune;
6°. Louise-Joséphine, dame d'honneur de la prin-

cesse Guillaume de Hesse, princesse de Dane-
mark;

7°. Sophie-Lucie , morte jeune.

XII. Julien-Charles-Nestor LE NORMAND DE BRETTE-

VILLE, né le 16 juillet 1 777 , fit ses preuvespar-devant
M. d'Hozier, juge d'armes de la noblesse de France , le
6 mai 1 7 86, et fut élevé i1 l'école royale militaire. Il a
émigré avec son père, en 17 9 1, est passé avec lui en An-

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



244	 "DICTIONNAIRE UNIVERSEL

gleterre et den en Danemark. Il est aujourd'hui major
du corps militaire des ingénieurs des ponts et chaussées
de Danemark. II a épousé, en 1804, Marie .Niels. De ce
mariage sont issus:

1 °. Louis Le Normand de Bretteville, né en 1805,
élève de l'artillerie danoise;

a°. Christian-Frédéric, née en 18o7;
3°. Charles-Julien, né en 1809;
40 . Pierre-Alexandre, né en 1811 ;
5°. Christophe-Eugène-Nestor, né en 1813;
6°. Conrard-Edouardt-Sophie, né en 1815;
7 °. Rodolphe-Henri, né en 181 9 ;
8°. Joséphine-Caroline-Marie, chanoinesse de Gis-

senfeld, née en 1804;
9°. Emma-Claudine-Vedastine, née en 1817.

SIEURS DE TRASSEPIED.

V. Michel LE NORMAND, écuyer, sieur de Trassepied,
cinquième fils de Guillaume Le .Normand, écuyer, sieur.
de Ray nes et de Magny-le-Freulle, et de demoiselle
Marie Guyon, est mentionné dans l'arrêt de la cour des
aides de Normandie, du 3 juillet 15 93, et dans celui du
x i février 1606.11 avait épousé, par traité du 25 novem-
bre 1565, Olive de Vieux (t ), de laquelle il eut un fils,
qui suit :

VI. Abraham LE NORMAND, écuyer, sieur de Trasse-
pied , fut maintenu dans son ancienne extraction noble,
par arrêt de la cour des aides de Normandie, du 1 i février
i6o6, contradictoirement rendu contre les habitants de
la paroisse de Gouvis. Il avait épousé, par traité du 2 fé-
vrier 1603, demoiselle Philippine de Clac: (2), dont il
eut:

1°. Pierre, dont l'article suit;
2°. N.... Le Normand, demoiselle.

(i) De Vieux: Burelé d'argent et d'azur; à l'aigle de gueules,
brochante sur le tout.

(a) De Cdacy : De gueules, à trois pals échiquetés d'argent et
d'azur de deux tires; au chef de gueules.
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VII. Pierre LE NORMAND, écuyer, sieur de Trasse-

pied, épousa demoiselle Marie de Louis (1), qui, selon
un mémoire domestique, lui donna quatre fils :

.t°. Gaspard Le Normand;
2°. Jean-Louis Le Normand;
3°. Pierre-Jean Le Normand ;
4°. Robert Le Normand.

SIEURS DE BOSSY ET DU TERTRE.

IV. Pierre LE NORMAND, Ier du nom, écuyer, sieur
de Bossy, second fils de Robert Le Normand, écuyer,
et de demoiselle Jeanne du Bourg, partagea les suc-
cessions paternelle et maternelle avec Guillaume Le
Normand, écuyer, sieur de Raynes et de Trassepied,
son frère aîné , le 2 7 septembre 1528 , et s'allia avec
Catherine de Fleury (2), qui était veuve de lui , lors-
qu'elle acheta deux pièces (le terre, par contrat passé
devant les tabellions de Falaise, le 25 octobre 1549. Ils
laissèrent un fils qui suit.

V. Jacques LE NORMAND, écuyer, sieur de Bossy et
du Tertre, passa contrat, au nom de demoiselle Ca-
therine de Fleury, sa mère , veuve de Pierre Le
Normand, le 24 avril t551, pour une pièce de terre,
sise en la paroisse de Cesny. Il rendit aveu, le 16 mai
1561 , â messire Charles de Llarcourt, baron de la
Motte, pour les terres qu'il possédait dans la mouvance
de cette baronnie, et stipula encore pour sa mère dans
un accord passé 'devant les tabellions de Falaise, le zt
août 1583. ll mourut au mois de septembre 1584. Il
avait épousé demoiselle Blanche le . Gardeur (3) , qui,
par acte du. 22 septembre 1584, fut élue tutrice de
leurs enfants, savoir :

(t) De Louis : D'azur , à la croix d'argent, cantonnée de quatre
aiglettes au vol abaissé du même.

(z) De Fleury : D'azur, à la croix ancrée d'argent.

(3) Le Gardeur : De gueules, au lion d'argent, tenant une crois
de calvaire recroisettée d'or.
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Y °. Pierre II, qui suit;
2°. Francois Le Normand, écuyer, sieur de Ro-

chef, déclaré maj eur avec Pierre, son frère aî-
né, par sentence du lieutenant-général du bailli
de Caen , pour 1`e siège de Falaise, en date du
7 novembre 1590. 11 se maria , et ne laissa qu'u-
ne fille;

3°. René Le Normand, écuyer, qui resta sous la
tutelle de sa mère, quand on émancipa ses deux
frères aînés. Il mourut sans alliance.

VI. Pierre LE NORMAND, II° du nom , écuyer, sieur
du Tertre, eut injonction, avec François Le Normand,
sieur de Rochefort, son frère, et Blanche le Gardeur,
leur mère, en qualité de tutrice de René Le Normand,
leur frère puîné, de Jean Le Normand, écuyer, sieur
de Bretteville-le-Rabet, pour, de concert, prouver leur
noblesse; et sur cette preuve, remontée A Jean Le Nor-
mand, écuyer, vivant en 147o , ils furent maintenus
dans leur ancienne extraction , par arrêt de la cour des
aides de Normandie, du 3 juillet 15 93. I1 avait épou-
sé demoiselle Marie de Guerpel (1), qui le rendit pè-
re de:

1°. André Le Normand, écuyer, sieur du Tertre,
qui s'allia avec demoiselle Susanne Assire, et
mourut sans enfants :

2°. Guillaume Le Normand, écuyer, sieur du Bois-
le-Tertre, marié avec demoiselle Charlotte As-
sire, mort sans postérité après son frère.

Armes: D'argent , au chevron de sinople , accompa-
gné en chef ale deux croissants du même émail, et en
pointe d'une tête de maure de sable, tortillée d'argent.
Couronne de marquis.

(1) De Guerpel : D'or, à la crois ancrée de gueules, cantonnée
de quatre molettes de sable.
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D'ORLAN DE PoLIGNAC, en Guienne; famille ancien-
ne, originaire de Languedoc, distinguée par ses servi-
ce's militaires et ses alliances. Antoine, comte d'Orlan
de Poliguac, son chef actuel, a fait an cabinet du St.-
Esprit, par-devant M. Chérin fils, généalogiste des
Ordres du roi, au mois de juin 1789 , les preuves pour
être admis è l'honneur de monter dans les carrosses de.
S. M. et cIe la suivre A la chasse. C'est d'après ces preu-
ves qu'on donnera ici la généalogie de cette famille.

Pierre D'ORLAN, homme d'armes, au service du roi
Philippe de Valois, servait en cette qualité contre les
Anglais, en 1338, 1339, 134o et 134x, sous Jean, roi
de Bohême. Il parait avoir été l'aïeul de Pierre Ier , qui
suit :

I. Pierre D'Oa.AN, fer du none, damoiseau, seigneur
du lieu ou bastide de Moyau, et co-seigneur de Serei-
pau, habitant de Narbonne, rendit hommage, le 16 juin
1396, A l'abbaye de la Grasse, au diocèse de Carcas-
sonne, pour la bastide de Moyau, qu'il possédait du chef
de sa femme; passa un accord conjointement avec Hu-
gues et Pierre, ses fils, le 1 er mai 1456; transigea, le
6 décembre 1458, et ne vivait plus le 7 mai 1479. I1
avait épousé noble Marguerite de Saint-fast, tille de
noble Bernard de Saint-Just, damoiseau de Narbonne.
Leurs enfants furent :

1°. Hugues d'Orlan , lequel passa un accord, con-
jointement avec son père et Pierre, son frère,
le I e ` niai 1456, et dont le sort est inconnu;

2°. Pierre II, qui continue la descendance.

II. Pierre D 'ORLAN, IIB du nom, écuyer, seigneur de
Moyau et co-seigneur de Sereipau, fut présent à une
transaction passée par son père, le 6 décembre 1458;
transigea lui-même, le 7 mai 14 79 ; obtint,le I o mai 1484,
du lieutenant du prieur de Saint-Gilles des lettres con-
firmatives d'un accord qu'il avait passé au sujet de la
seigneurie de Sereipau ; assista , avec Philippe , son
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fils, au contrat de mariage de Louise, sa fille, du 23
janvier 1 486 ; fit hommage de la moitié de la seigneu-
rie de Sereipau, le ro juin 1489 , et testa le 5 juin 1472.
Il laissa de noble Marquise, son épouse :

bilippe d'Orlan, seigneur de Moyau, viguier
de Pérignan , lequel assista, avec son père, au
contrat de mariage de Louise, sa sœur, du 23
janvier 1486; fut institué héritier universel par
Ie testament du même, son père , du 5 juin
1492; passa un accord sur l'exécution de ce tes-
tarnent, avec Durand, son frère, du consente-
ment et avec l'intervention de leur mère, le 27
janvier ,5oo; fut retenu au service du sire d'Al-
bret, aux gages de 200 francs, par brevet du 22

septembre 1502; donna quittance au même Du-
rand , son frère , le Io août 151o; testa le ,pé-
nultième jour de juillet 151 9 , et ne vivait plus
le 7 mai 1524. Il avait épousé Agnès Costa,
dont il eut

a. Andrien, alias, André d'Orlan, lequel fut
institué héritier universel par le testament
de son père, du pénultième jour de juillet
1519;

b. Marie d'Orlan, mariée, avant 151 9 , ,avec
noble Gaillard de Voisins, seigneur de Mos-
solens et autres lieux;

c. Jeanne d'Orlan, également mariée, avant
15, 9 , avec noble Étienne de Pelet, écuyer,
seigneur de la Vérune, fils de Pons Pelet,
seigneur de la Vérune, et d'Alix de Guers.
Elle eut en dot 3000 livres, et était veuve
en 1536;

2°. Durand, qui continue la postérité;
3°. Louise d'Orlan, mariée, par contrat du 23

janvier i486, avec noble homme Bernardin de
Illontredon, seigneur de' Gualxarès, alias, Gas-
pare ts ;

4°. Agnès d'Orlan, 1 dont les alliances sont in-
5°. Marie d'Orlan, j connues.

III. Durand n 'ORLAN. , écuyer, seigneur de Polignac,

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



DE L9 NOBLESSE DE FRANCE.	 249

4u diocèse d'Auch , habitant de Pérignan, passa un ac-
cord sur l'exécution du testament de son père, du 5 juin

4 9 2, avec Philippe, son frère aîné, le 27 janvier 15oo;
lui donna quittance , le ro août suivant; passa une tran-
saction avec Marie et Jeanne d'Orlan, ses nièces, le 12
juin 1524 ; assista avec sa femme aux pactes de mariage
de Guillaume, son fils, du 14 avril 1531, et lui donna,
aussi avec elle, une procuration, le 4 novembre 1539,
pour rendre hommage au roi. Il avait épousé, par con-
trat du iG septembre 15,o, noble demoiselle Bertran-
de de Crebausière, alias de Crabeasère.

IV. Guillaume n'OaLex, écuyer, seigneur de Pauli-
g nan et de Pouypetit, reçut une lettre de M. de Mont-
lae, en date du 4 mars 1.526, dans laquelle celui-ci le
qualifie son cousin; transigea, le 14 niai ,536, avec
Guillaume Pelet, au nom et comme procureur fondé
de Jeanne d'Orlan, veuve d'Étienne Palet, seigneur de
la Verune , sur la succession de Philippe d'Orlan , leur
aïeul; émancipa Fris, son fils, par acte du 13 août 1537,
et fit hommage au roi avec serment de fidélité, le 2 mai
1540, comme fondé de la procuration de ses père et
nièce, du 4 novembre précédent. 11 avait épousé, par
contrat du , e'r avril ,531, noble Marguerite du Bous-
quet, qui le rendit père de :

1°. Guillaume d'Orsan , vivant le 14 mai 15336 ;
2°. Fris, alias Frix, qui continue la descendance.

V. Fris, alias Frix n'ORLAN, sieur de Ponypetit, Pau-
lignan, et autres lieux, émancipé par son père, le 13
août 153 7 , eut la charge de capitaine d'une compagnie
de 3oo homines de pied, le , 4 janvier 146o; reçut di-
verses commissions relatives ii plusieurs opérations mi-
litaires, les , 7 septembre 1566, il mars ,574, r5 mars
1576 et 1 4 août 157:7, et ne vivait plus lors d'une tran-
saction passée sur le partage de sa succession , par Jean,
son fils, le 3 octobre 161 7 . Il avait épousé, le 2 9 mai
757o, demoiselle du Bouzet, clame au Boulet, qui le
rendit père de Jean , qui suit :

VI. Jean n'ORLAN , écuyer, seigneur de Poypetit,
aliàs, Ponypetit et du Bouzet, transigea sur le partage

V.	 3a
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de la succesison de son père, en qualité de son héri-
tier, le 3 octobre 161 7 ; constitua une dot A Jeanne,
sa fille, religieuse carmelite, le 8 Février 16 477 auto-
risa Jean-Charles, son fils, en ses articles de mariage,
du 17 septembre 1648, et dans la reconnaissance des
mêmes articles, du 13 juillet 1 649 ; reçut une lettre de
M. Descavaux, lieutenant-général de Condom, le la
février 1 65r , pour se trouver A l'assemblée qui devait
avoir lieu pour la nomination des députés de la no-
blesse aux états-généraux, et servit parmi les gentils-
hommes commandés par le marquis de Fimarcon, au
siége de Salces, avant le 1°` avril 1658.11 avait épou-
sé, par contrat du 19 mars 1623, noble demoiselle
Jeanne de Seysses, fille de noble Fabien de Seysses,
sieur de Sirac, et de demoiselle Louise d'Fsparbès.
Leurs enfants lurent :

i°. François d'Orlan , lequel vivait en 1666;
2°. Bertrand d'Orlan , sieur de Polignac, major

d'infanterie ;
3°. Jean-Charles, qui suit;
4°. Jeanne d'Orlan, religieuse carmelite A Lec-

toure.

VIL Jean-Charles n'ORLAN, écuyer, seigneur de
Poypetit , alias, de Pouypetit, fut nommé capitaine
d'une compagnie au régiment de Boisse, par commis-
sion du 26 avril 1646 , et obtint en cette qualité un pas-
se-port de M. le comte d'Harcourt, pour lui et pour le
sieur de Polignac, son lieutenant, le 9 mars 1647; ob-
tint une autre commission du roi pour une compagnie
au régiment du duc d'Anjou, le 9 juillet suivant; fut dé-
chargé comme noble , par jugement de la chambre sou-
veraine des francs-fiefs, établie A Toulouse , du 28 août
suivant, d'une taxe de 25o livres, A laquelle il avait été
imposé par cette chambre; fit le dénombrement de ses
biens nobles , le 2 9 mars 1658; produisit ses titres de
noblesse, tant pour lui que pour François, son frère,
devantM.Dupuy,subdélégué de M. Petiot, intendant de
Guienne, qui lui en donna acte, le 1° ` septembre 1666:
ce qui fut ensuite confirmé par l'intendant même. 11
mourut avant le 7 octobre i 684. Il avait épousé, par
acte du 13 septembre 1648, demoiselle Serane , aliàs,
Seraine de Mellet, dont il eut
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-1°. Jean d'Orlan, seigneur de Pouypetit, aide-
major exempt des gardes-du-corps du roi, com-
pagnie de Luxembourg, lequel transigea avec
sa mère, le 8 avril 1693, et dont la veuve fut
maintenue clans la qualité de noble , conjointe-
ment avec leurs enfants et Antoine d'Orlan leur
frère et beau-frère , par jugement de M. Lau-
geois, intendant de Montauban, du 2 9 mai
1715. De demoiselle Marquise de Testas, son é-
pouse, il a eu :

a. Joseph d'Orlan, baptisé le 9 mai 1695,
auteur de la branche aînée;

b. Antoine d'Orlan, baptisé le 26 janvier 1698;
ils furent maintenus tous deux en leur no-
blesse, avec leur mère, le 2 9 mai 1715;

2°. Antoine I, dont l'article suit;
3°. François d'Orlan, dont le sort est inconnu.

VIII. Antoine D'ORLAN , Ier du nom, écuyer, sieur
de Pouypetit et seigneur de Polignac , habitant de la
ville de Condom, fut maintenu en la qualité de noble,
conjointement avec demoiselle marquise de Testas, veu-
ve de Jean, son frère aîné, et avec J:seph et Antoine,
leurs enfants, par jugement de M. Laugeois, intendant
de Montauban, du 29 mai 1 7 15, et assista, avec demoi-_
selle Marie du Barry, sa seconde femme, aux articles
du mariage de Jean-Baptiste , leur fils, du 2 mai 1741.
Il avait épousé : 1°, par contrat du 14 août 1 7 04, Ma-
rie d'Escanazc, dont il n'eut pas d'enfants; 2°, par
contrat du 3o août 170 9 , Marie du Barry, veuve de
noble Henri de La Roche, sieur de Foussevial, et fille
de Jean du Barry, sieur de la Pasquère, et de demoi-
selle Anne Descamps. Il en eut :

Jean-Baptiste d'Orlan, qui suit.

IX. Jean-Baptiste D'ORLAN, écuyer, seigneur de
Polignac, né le 7 juillet 1712, fut baptisé, le même
jour, dans l'église paroissiale de Saint-Pierre de Con-
dom, et ne vivait plus dès avant le 15 février 1758. Il
avait épousé, par articles du 2 mai 1 741,, noble demoi-
selle Serène Saint-Gernzc-d'Arconques, fille de M.
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André Saint-Germe-d'Arconques, seigneur direct d'Es-
trepouy et de demoiselle Marthe Laverny. De ce ma-
riage sont issus:

1°. Antoine d'Orlan, chevalier, dont on va parler;
2°. Jeanne d'Orlan de Polignac.

X. Antoine, comte n'ORLAN DE POLIGNAC, Ile du
nom, chevalier, né le 21 lévrier 1742, et baptisé le
même jour, dans l'église paroissiale de Saint-Pierre de
cette ville ; a obtenu un certificat de noblesse pour son
admission aux chevau-légers, le 22 mars 1758 ; a été •
recu dans cette compagnie par brevet du 17 septembre
1762; a consenti un contrat de vente, le 8 janvier 1775;
a obtenu une commission pour tenir ran is de capitaine
de cavalerie, le 13 novembre 173-t; et a été fait cheva-
lier de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, à la fin
de l'année 1 7 85. Le roi lui a donné le titre de comte en
1 79 2, et le brevet de colonel, le 24 mit 1814; il a été
retraité la même année. Il a fait la campagne de 1^92,
dans lis chevau-légers, en qualité de brigadier, et en-
suite dans le cadre de M. d'Anonville. Il a épousé, par
contrat du 23 novembre 1767, Marie-Françoise d'As-
ton , fille de M. Odcl d'Aston, chevalier de l'ordre royal
et militaire de Saint-Louis, brigadier des armées du
roi, et lieutenant, pour S. M., de l'hôtel royal des Inva-
lides, mort maréchal-cie-camp en 1788 , et de demoi-
selle Marie-Claire de Caucabanes de Beaudiguan. De ce
mariage sont issus :

Jean d'Orlan de Polignac, lequel a été parrain
de Marie-Alexandre d'Orlan, son frère, le 2 mars
1 773 , et qui a fait la campagne de 1792, dans la
première compagnie noble d'ordonnance, est en-
tré cadet dans le régiment de Choiseul (hussards),
chefd'escadron, chevalier de l'ordre royal et mi-
litaire de Saint-Louis et de la légion-d'honneur,
et pensionnaire du roi ;

2°. M; iie-Alexandre d'Orlan de Polignac, né le
28 février t 77 5. Il a fait six campagnes :i l'armée
de Condé; a été blessé en 1 79 6, au front, d'un
coup de feu, et est actuellement pensionné du
roi. Il a épousé mademoiselle Ferbal, dont il a :
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a. Antoinette d'Orlan de Polignac;
b. Hélène d'Orlan de Polignac;

3°. Grace d'Orlan de Polignac;
4°. Angélique d'Orlan de Polignac;
5°. Zoé d'Orlan de Polignac.

Armes: D'azur, ;i la croix d'or, cantonnée de 4 lu-
nels ou croissants d'argent.

ORLÉANS, royaume, puis cloché-pairie. Lorsque
César conquit les Gaules, l'Orléanais faisait partie du
pays (les Carnutes. Ce fut l'empereur Aurélien (mort en
2 7 5) qui donna son nom à la ville d'Orléans. Après y
avoir fait des augmentations considérables et de nom-
breux embellissements, il la détacha des Carnutes, et
en fit le chef-lieu d'un peuple particulier, connu après
sous ie nom d'Aureliaui ou Aurelianenses. Ce pays fai-
sait partie de la quat rième Lyonnaise sous Honorius.
L'Orléanais fut un des pays de la Gaule qui restèrent
le plus long-temps sous la domination des Romains. Clo-
vis s'en rendit maître en 486, après la défaite du patrice
Siagrius. Clodomir, 11° Ills de Clovis, eut en partage
quinze pays ou provinces de la monarchie , qu'il gou-
verna sous la dénomination du royaume d'Orléans. I1
mourut en 52 4 , laissant trois fils ; deux furent massa-
crés, l'an 532, par Clotaire, roi de Soissons, leur oncle.
Le troisième, Clodoalde, échappé il sa fureur, se ]ait
raser et prend l'habit monastique (i). Childebert 1 et
Clotaire se partagent le royaume d'Orléans. En 56i, a-
près la mort de Clotaire , qui était devenu maître de
toute la monarchie francaise, Gontran, son second fils,
eut les royaumes d'Orléans et de Bourgogne. Ce der-
nier étant mort sans laisser d'enfants mâles, en 5 93, son
neveu, Childebert 11, roi d'Austrasie, lui succéda aux
termes de son testament. Après la mort de Sigebert II,
l'an 656, l'Orléanais fut incorporé au royaunic de Neus-
trie. Vers la fin de la seconde race, les gouverneurs s'é-
tant approprié leurs gouvernements, l'Orléanais échut
it Hugues le Grand. 11 fut réuni à la couronne en 987,

(i) C'est le même dont l'église honore la mémoire sous le coin
de saint Cloud.

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



154	 DICTIONNAIRE I1VIVERSEL

lors de l'avènement de Hugues Capet, son fils. Orléans
fut érigé en duckr-pairie, par lettres du roi Philippe
VI, du 16 avril 1344, pour Philippe de France, son fils.
Cette pairie s'éteignit en 1375, par la mort, sans en-
fants légitimes, de Philippe de France. Par lettres du 4
juin 13 9 2, le duché d'Orléans fut donné il Louis de
France, fils du roi Charles V, pour le tenir en pairie,
'en échange du duché de Touraine; et il fut réuni à la
couronne, en 14 97 , lorsque Louis XII, duc d'Orléans ,
petit-fils de Louis de France, monta sur le trône. Or-
léans fit partie du riche • apanage que François I°° don-
na, par lettres du 12 juin 1540, a Charles de France,
son troisième fils, qui mourut sans alliance en 1545.Or-
léans et le comté de Gien furent donnés A titre de douai-
re A Catherine de Médicis, en 156 9. Ce duché-pairie
fut concédé avec le duché de Chartres et le comté de
Blois, A Gaston-Jean-Baptiste de France, frère du roi
Louis XIII, pour son apanage, et pour être tenu en
pairie, par lettres du mois de juillet 1626; enfin, cc prin-
ce étant mort sans enfants mêles, en 166o, le duché
d'Orléans, et ceux de Chartres et de Valois, devinrent

• d'apanage c16 Philippe de France, frère de Louis XIV,
pour les tenir en pairie, en vertu de lettres du mois de
anars 1 661, registrées le 10 mai de la même année.

P

PARIS. Clovis, après avoir conquis les vastes états
des Visigoths dans les Gaules, en 507, arriva A Paris, dont
il fit le siége de son empire. Childebert, l'un de ses fils,
eut en partage, en 51r, une portion de la France, sous le
titre de royaume de Paris. Caribert, son neveu , l'eut
en partage après la mort de Clotaire, eu 56r. Dés le 6°
siècle, Paris était gouverné, au none des rois Francs,
par des préfets; puis il le fut par des comtes et des vi-
comtes, qui la plupart étaient maires du palais: Le pre-
mier préfet de Paris que l'histoire fasse connaître, est
Mommole, qui ayant conspiré, l'an 582, contre Gon-
tran, roi d'Orléans et de Bourgogne, fut mis A mort
par ordre de ce prince, en 586. Hugues Capet réu-
nit le comté cIe Paris A la couronne, A son avènement
au trône de France, l'an 987.

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



DE LA NOBLESSE DE FRANCE.	 .255

PAYEN DL LA BACQ UIERE. en Artois.Pierre Payen,
seigneur de Bellacourt, et d'Hauteclocque, avocat fis-
cal du conseil d'Artois; Paris Payen, son fils, seigneur
des comtes, juge de frit de la noblesse de cette province,
et Pontus Payera, seigneur des Essars, furent maintenus
dans leur noblesse, par lettres de Philippelll, roi d'Es-
pagne, du 1 9 niai 1582.

Armes: D'or, à l'aigle de sinople, becquée et mem-
brée de gueules; au franc canton de gueules, chargé de
trois bandes de vair.

PERCHE, comté. Le pays du Perche, situé entre le
Vendeimois, le Dunois, le Maine et la Normandie, ha-
bité du temps de César par les Essui, les Cerzonzani et
les Carnutes, était compris sous Honorius, en partie,
dans la Lyonnaise troisième, et en partie dans la Lyon-
naise seconde. Les Francs, devenus maîtres du Perche,
en confièrent le gouvernement â des comtés particuliers.
Le plus ancien que l'on connaisse, est Agombert ou Al-
bert, qui vivait sous le régne de Louis le Débonnaire.
Les seigneurs de Bellkne possédèrent une partie du
Perche, avec Alençon. Guillaume Ter , comte du Perche,
Ills d'Yves de Betlême, seigneur d'Alençon, lui succéda
au comté du Perche en 99°7 , et mourut en 1o28. Guil-
laume, évêque de Châlons-sur-Marne, comte du Per-
che, en '21 7 , mort le 18 janvier 1226, fut le dernier
mâle de sa maison. Louis VIII réunit une partie du
Perche â la couronne; et, l'an 1252, le roi saint Louis,
ayant assiégé Bellêrne, força, par la capitulation ,Jacques
de Château-Gonthier, a lui céder ses prétentions sur
ce comté, ;1 la réserve de Nogent-le-Rotrou, que ce
seigneur conserva, et qui passa â sa postérité.

DE PERIGUEUX (de Petragoris, ou • de Petragorio) ;
noble, ancienne et illustre maison, éteinte depuis plu-
sieurs siècles, qui tire son origine dela cité de Périgueux,
où elle possédait de temps immémorial trois ancienschâ-
teaux, habités par ses trois principales branches. L'un
de ces châteaux était situé sur le terrain des Avénes, et
en avait retenu le nom; les deux autres avaient. été bâ-
tis sur le mur d'enceinte de la cité, et reposaient sur des
débris de constructions romaines.
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Les seigneurs de Périgueux étaient originairement les
chefs de la cité de Périgueux, et ils exerçaient tine grau.
de influence sur l'administration et les affaires de cette
ville. Geoffroi du Vigeois leur donne le titre de princes,
et remarque qu'ils étaient d'une haute extraction (alti
sanguinis); ils jouissaient de grands privilèges, dont les
comtes de Périgord renouvelaient la confirmation â
chaque avènement; ils avaient des droits sur le fait et
exercice de la justice et de la police de la ville de Pé-
rigueux, et possédaient en fief et héréditairement un
droit de viguerie sur les étrangers qui arrivaient clans
cette ville, levaient cinq deniers tournois de péage, et
prélevaient un droit sur celui que le comte percevait
sur la monnaie, le fer et divers comestibles; ils étaient
sénéchaux du comte et portaient sa bannière dans ses

g

guerres; ils jouissaient d'un droit de péage, depuis l'é-
lise de Sainte-Marie de Vernh, jusqu't Peyrus-Bru-

nas; ils avaient la propriété de la Tour-Vieille, et des
moulins de la Gravière; et leurs mouvances s'étendaient
depuis le pont de la cité jusqu'ls Andrivaux.

On a souvent confondu cette maison de Périgueux
avec celle des comtes de Périgord; mais, quoiqu'il soit
probable qu'elle était d'origine comtale (I), il est cons-
tant qu'il n'existait aucune identité d'origine entre ces
deux illustres races. La première est connue par titres
dès le it e siècle; une charte de l'abbaye de Cellefroin
en Angoumois, datée du règne de Philippe I, fait men-

(t) L'opinion la plus vraisemblable sur l'origine de la maison de
Périgueux, est celle qui la fait descendre des comtes de Périgord
et d'Angoulême, qui précédèrent immédiatement le comte \Vl-
grin. hier, père d'Eménon fut la tire de cette race, une des plus
anciennes du royaume (Voyez L'Histoire des Grands-L3lfloiersdeLa
Couronne, tom. III,'pag. 122.) La ressemblance des noms, le rang
éminent que les seigneurs de Périgueux tenaient dès les temps les
plusreculés dans la capitale du Périgord, l'autorité dont il; étaient
revêtus, et la considération dont ils étaient environnés parmi leurs
concitoyens, la promotion aux premières dignités du chapitre, qui
étaient devenues pour ainsi dire héréditaires dans leur famille, le
témoignage éclatant que Geoffroi-du-Vigeois rend dans sa chronique,
écrite dans le t2'siècle , à la splendeur et à l'antiquité de leur race;
(infinies vieilles murailles de leurs châteaux, qui portent l'emprein-
te de l'architecture du 9' bu ton siècle, et dont deux ont subsisté jus-
qu'à nos jours, tout atteste l'ancienneté de cette maison et la gran-
deur de son origine.

C
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tion d'une dame, nominée Pétronille, qui parlant de
Bernard de Périgueux , l'appelle son seigneur (suas se-

. nior). Cette maison a formé plusieurs branches, dont
celle qui parait avoir été l'aînée, a pour premier auteur
connu:

PREN[IÉRE BRANCHE.

Pierre I DE PÉRIGUEUX est nommé dans une charte de
l'abbaye de Ligneux, avec Guillaume d'Auberoche, ar-
chidiacre de Périgueux, qui fut élevé, l'an I1o4, sur le
siége épiscopal de cette ville. Il est, selon les apparen-
ces, le même que Pierre de Périgueux, chevalier, dont
Geoffroi du Vigeois fait mention dans sa chronique, et
au sujet duquel il raconte, qu'ayant pris parti dans les
querelles funestes qui divisaient les deux villes de Péri-
gueux, il fut pris par les bourgeois du Puy-Saint-Front,
et jeté dans la rivière, oti il périt. Il ne laissa qu'un fils,
qui suit:

Pierre II DE PàRIGUEUX, ayant voulu venger la mort
de son père, tua son principal assassin, qui s'appelait
Pierre Vivote; et il fut tué A son Lour traîtreusement
par le fils de ce dernier. Pour mettre fin à ces funestes
représailles, on ordonna un combat judiciaire, qui eut
lieu entre le fils de Pierre Vivote, et un chevalier de
Bergerac, nommé Pierre Vilote. Les deux champions
se battirent, et le premier succomba: On ne trouve pas
que Pierre de Périgueux ait laissé de postérité.

SECONDE BRANCHE.

Au commencement du même siècle, il existait â la
cité, une autre branche de Périgueux, qui, ayant d'a-
bord adopté le surnom d'Hélie, le quitta bientôt après
pour prendre celui des Arènes, ou Périgueux des Arè-
nes, qu'elle a conservé jusqu'à son extinction.

Pierre Hélie et Guillaume Haie, son frère, firent do-
nation A l'abbaye de Chancelade, vers l'an 1tt5, du
droit qu'ils avaient sur les mas Ordoardenc et 111ontezel.

Les enFants de Pierre Hélie, furent: .

I °. Pierre de Périgueux des • Arènes, qui suit;

iT.	 . 33
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2°. Olivier des Arènes, qui lit plusieurs dons ia

Chancelade, en r 153 et 1 t 6t ; et eut pour fem-
me, une daine nommée Palaine;

3°. Plastulfe des Arènes, auteur d'une branche qui
sera rapportée ci-après.

Pierre DE P1 iuGUnnx DES ARÉNES, fit donation â l'ab-
baye de Dalon , en Limosin, de la dîme qui lui était
due sur une vigne; et donna, l'an 115 9 , a celle de Chan-
celade, le droit qu'il avait dans la forêt de Villeneuve,
et 12 deniers tie cens, qu'il percevait sur la terre de
La Ferriere. Il mourut la même année, et fut enterré
dans la dernière de ces abbayes, laissant, entr'autres en-
fants:

1°. Hélie, qui suit:
2°. Pierre Hélie, chevalier, qui fit, avec Hélie de

Périgueux, son frère, en 1 1 68, une donation a
l'abbaye de Chancelade ;

3°. Hélie de Périgueux des Arènes, qui mourut
entre 1168 et 1189, et fut enterré auprès de son
père, 6 Chancelade;

4°. Grimoard de Périgueux, vivant en 116r.

Hélie DE P1RIGUEU% DES ARÉNES, chevalier, donna .I
l'abbaye de Chancelade, entre 1168 eta189, pour l'âme
d'Hélie, son mère, 12 deniers de cens, qui lui étaient
dûs sur des jardins situés entre la cité et le Puy-Saint-
Front de Périgueux; il fit cette donation dans l'inté-
rieur du mur, ou enceinte des Arènes, entre sa tour et
la tour de Plastulfe, son oncle.

On trouve ensuite:

Raimond DES ARÉNES, chevalier, qui assista è une do-
nation faite è Chancelade, entre 1205 et 121 7 , par Au-
doin de Sénillac,et qui fut un des arbitres, ou médiateurs,
de l'accord fait le 6 des ides d'avril 121 7 , entre la cité
et le Puy-Saint-Front de Périgueux.

Olivier et Hélie des Arènes, qualifiés donzels de la
cité de Périgueux, sont connus par des actes dei 256,
1257 et 1269. Le premier était marié avec Philippe,
fille d'Fménon de Périgueux. On ignore s'il en eut des
enfants.
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211O1S1ET/(E BRANCHE.

L'autre branche de Périgueux des Arènes fut formée,
vers le milieu du 12° siècle, par:

Plastulfe I°", DES ARÉNES, qui fit quelques dons A
Chancelade, en 1153 et 1161, entr'autres du droit de
faire paître les troupeaux de l'abbaye dans la forêt de
Fouillouse. Il vivait encore en a18o; et laissa de Pé-
trouille, sa femme, mère d'Hélie de Saint-Astier, qu'elle
avait eu d'un premier mariage :

x°. Plastulfe II, qui suit;
2°. Bernard des Arènes, dit Chapairo ;
3°. N..... des Arènes, femme de Ramnuire d' fLz-

goulênze, frère de Gérald ;
4°. Pétronille des Arènes, non mariée en 1180.

Plastulfe Il DES AR ilwEs, chevalier, confirma, en rî8o,
les donations faites par Plastulfe I, son père , A l'abbaye
de Chancelade; et lui donna, entre 1205 et 1217, une
terre, située près de Puyferrat, et 4 sextiers de nzêture
rendable, et 4 sextiers de vin, à prendre sur la disme
de la paroisse de Marsac.

Un autre Plastulfe donzel, scella de son sceau,avec hier
de Périgueux et Pierre de Sernhac, chevaliers, et Hé-
lie de Périgueux, Olivier des Arènes et Foucaud de
Jaulre, donzels, un acte de l'hôtel de ville de Périgueux,
du dimanche avant l'Épiphanie 1269 (v. st). 1l est peut-
être le même que messire Plastulfe, consul de la cité de
Périgueux, en 1292.

On trouve ensuite :

Aymeric Plastulfe, ou Plastolf, qui, étant âgé de 8o
ans, déposa dans une enquête faite, en 13o5, A la de-
mande d'Archambaud et de Bosoli, fils du comte de
Périgord.

Hélie de PLAsrui.vE (de Plastolf ), donzel, est nom-
nié dans un acte du dimanche, après Uilexi 1334 (v. st),
avec Béatrix de Barrière, sa femme, fille de feu Guil-
laume de Barrière; chevalier.
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QUATRIÈME BRANCHE.
•

Une autre branche, qui s'est ' subdivisée en deux
rameaux, et dont sont sortis les derniers seigneurs du
nom. de Périgueux, a eu pour chef, vers l'an II oo:

Eménon nE PÉEIGUEUA, I" du nom, qui est rappelé,
ainsi que Pierre de Périgueux, son frère, et Gitburge,
sa sœur, dans une donation faite â Chancelade, vers l'an
xii 5, par ses fils, qui y sont nommés dans l'ordre sui-
vant:

n°• hier, qui suit:
2°. Pierre de Périgueux, lequel donna, avec Lam-

bert, son frère, aux religieux de Chancelade,
entre 112 9 et a I43, deux portions de terre, près
de Molières, et leur accorda le droit de faire
paître leurs troupeaux dans ses propriétés, et de
prendre dans ses forêts, le bois dont ils pour-
raient avoir besoin pour la construction de leurs
bâtiments : en reconnaissance de ces bienfaits,
les religieux l'associèrent, ainsi que son frère, ti
leurs prières, aumônes, et autres bonnes oeu-
vres, et promirent de célébrer chaque année, un
anniversaire pour Eménon, Pierre, et Gitburge
de Périgueux, et toute leur parenté;

5°. Lambert de Péri-
gueux,	 dont le sort est ignoré.

4°. Eménon de Péri-
gueux ,

Dans le même temps vivait Guillaume de Périgueux,
chapelain de Notre-Dame de Saintes, nommé dans un
acte de l'an 1133.

Itier I DE PInIGUEUx, donna, avec ses frères, è l'ab-
baye.de Chancelade, vers l'an I I t5, la viguerie, et tout
le droit qu'il avait sur les mas d'Ordoardenc et de Mon-
iezel; il intervint dans des chartes de donations faites is

la même abbaye par les comtes de Périgord, Aldebert
et Rudel; et confirma, entre 112 9 et 11 43, celles que lui
avaient faites Pierre et Lambert de Périgueux, ses fsé-
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res.I1 est probable que c'est de lui, ou de Pierre , son
frère, que sont issus les enfants suivants:

1°. Eménon II, qui suit;
2°. Lambert de Périgueux, père d'Itier, suivant

une charte de Chancelade, passée entre les an-
nées 1208 et 121 7 , en présence de Raimond de
Castelnau, qui avait été évêque de Périgueux;
Lambert eut un autre fils, nommé Eblon, dont
on ignore le sort;

3°. hier de Périgueux, doyen du chapitre de Saint-
Etienne de Périgueux, en 1161;

4°. Lambert de Périgueux, archi-diacre de l'égli-
se de Périgueux, en 1203; il avait ordonné sa
sépulture en l'abbaye (le Chancelade, dans la
dernière maladie, dont il mourut, entre 1205 et
1208;

5°. Pierre de Périgueux, moine de Saint-Victor t
Paris, en 1172, peut avoir été frère des précé-
dents.

Emes , ou Eménon II nE PÉRIGUEUX, est dit frère de
Lambert, dans une donation qu'il fit â Chancelade, en
1161, vis-â-vis le monastère de Saint-Étienne; en pré=
sence de Poile. aud de Jaufre, et de Pierre de Maleguise,
chevaliers de la cité, de Guillaume de Jaufre, archi-
diacre de Périgueux, et autres. Il se rendit garant, avec
Hélie Vigier, son gendre, d'une donation que Séguin
de Bellet, d'Auberoche, et ses frères firent au monas-
tère de Chancelade, vers l'an 118o, de ce qu'ils avaient
au mas de Villac, en présence de Boson d'Abzac, d'Hé-
lie de la Roche, d'Audoïn de Sénillac, et d'Hélie de
Laurière, chevaliers; fut présent, avec hier de Péri-
gueux et Raimond de Jaufre, é la donation qu'Hélie V,
comte de Périgord, fit au chapitre de Saint-Front, en
1186; et donna, avec Hélie, son fils, aux religieux de
Chancelade, entre 118 9 et 1205, le droit qu"il avait au
lieu de la Terrassonie, et une terre près du pont de
Beauronne. Ses enfants furent:

a°. Hélie, qui suit;
a°. Eulénon de Périgueux, religieux â Chancela-

de, vers l'an 1200; il était diacre , en 1212;
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3°. Pierre de Périgueux, religieux an même lieu,
entre 1205 et 1217;

4°. hier de Périgueux, écolâtre, ou maître des
écoles du chapitre de Périgueux, en 121 9 , puis
doyen de la cathédrale, depuis 1224 jusqu'en
1297;

5°. Lambert de Périgueux, chanoine de la même
église, en 1219, et archi-diacre, en 1226;

6°. Marie de Périgueux , femme d'Hélie Vigier,
viguier du Puy-Saint-Front.

Hélie I, DE PÉRICUEVX, chevalier, fit, de concert
avec Emes, son père, une donation au monastère de
Chancelade, entre 118 9 et 1205, lorsqu'Eménon, son
frère, y prit l'habit religieux, et fut présent, avec la
qualité de chevalier, â celle qu'Arcbambaud I, comte
de Périgord , étant â l'extrémité, fit par son testament
A la même maison, en 1212. II est probable qu'il eut
pour enfants :

1°. Eménon III, de Périgueux, nommé le premier
dans la charte de confirmation des privilèges de
la maison de Périgueux, de l'an 1226; mais n'est
placé qu'an second rang, dans une charte de 1244;
ainsi, il n'est pas certain qu'il fût l'aîné. Il en-
gagea,avecsesenfants (qu'il ne nomme pas),âAi-
meri de Longo, abbé d'Aubeterre, un droit de
dîme, qui appartenait au chapitre de Périgueux,
et que le chapitre céda , par acte du lundi avant
la fête de Saint-Laurent 12 7 2, à Archamband III,
comte dePérigord,qui en avait fait le-rachat. On
ignore la date de la mort d'Eménon; mais il pa-
raît qu'il ne vivait plus en 1256, et qu'il avait
laissé, entr'autres enfants :

a. hier de Périgueux, dont on ignore la des-
tinée;

b. Philippe de Périgueux, femme, en 1256,
d'Olivier de Périgueux des Arènes.

2°. hier de Périgueux, connu par des actes des.
années 1226, 1227, 1235 et 12 44. Il fut pire
d'hier et de Lambert de Périgueux;
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3°. l élie de Périgueux, mort avant l'an 1249. Il

avait un fils, nommé Itier;
4°. Pierre de Périgueux, damoiseau, mentionné

clans des actes de 1226, 1232 et 124r.

Nota. Ces quatre seigneurs de Périgueux, qu'on pré-
sume avoir été frères, quoique cela ne soit pas énoncé
littéralement dans les actes qui les concernent, obtin-
rent, l'an 1226, d'Archamband 11, comte de Périgord,
la confirmation des franchises et privilèges dont eux et
leurs ancêtres avaient joui de tout temps; la charte, qui
fut dressée é ce sujet, porte la souscription de 16 che-
valiers, qui s'en rendirent cautions, et elle fut. rédigée
dans le cloître de l'église cathédrale de Saint-Etienne,
en présence du maire du Puy-Saint-Front, et des prin-
cipaux dignitaires du chapitre, entre lesquels sont nom-
més hier de Périgueux, doyen, et Lambert de Péri-
gueux, archi-diacre.

Il n'est pas aisé de déterminer avec certitude, duquel
de ces quatre seigneurs était issu hier, qui suit, lequel
est considéré comme l'auteur de la dernière branche
de la maison de Périgueux.

CINQUIÉME ET DERNIÉRE BRANCHE.

Itier II DE PÙIGUEUX, chevalier, est nommé, avec
son père (hier ou Hélie) , dans une charte d'Hélie VII,
comte de Périgord, de l'an 1244, portant établissement
d'un port sur la rivière de l'Isle, avec le règlement des
droits (le péage, et le tarif pour chaque espèce de mar-
chandises. Cette charte, rédigée dans l'idiome du pays,
fut souscrite par 14 chevaliers et 8 sergents. On remar-
que, parmi les premiers, trois chevaliers de la maison
de Périgueux, portant le même prénom, savoir, hier de
Périgueux, fils d'hier, hier de Périgueux, fils d'Emé-
non , et hier de Périgueux, fils d'Hélie.

hier de Périgueux fut présent, avec la qualité de
chevalier, au traité de famille, conclu, au mois de jan-
vier 12 45 (v. st.), entre Ilélie VII, comte de Périgord,
et Boson, seigneur de Grignols. Il se rendit caution, en
124 7 , avec hier de Périgueux, l'ainé, Guy de Tessié-
res et Gerald de Ddalapoles, chevalière, d'une somme
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de 400 livres, pour le même comte, et il fit de même,
en 1249, pour une somme de 5oo sols, en faveur d'Eblon
de Saint-Astier. 11 vivait encore le dimanche avant la
fête de l'Epiphanie 1269 (v. st.), père de plusieurs en-
fants, nés du mariage qu'il avait contracté, avant l'an
12 46, avec K... , nièce de G. de Malemort. issue d'u-
ne ancienne et illustre race du Limosin. Ses enfants
furent , entr'autres :

1°. Hélie II, qui suit;
2°. Pierre de Périgueux, qui était chargé de la cu-

ratelle de Lambert de Périgueux, son neveu,
en 1277;

3°. Fortanier de Périgueux, arehi-diacre de l'égli-
se cathédrale de Périgueux, en r 277 et 1 292 ;

4 Lambert de Périgueux, archi-diacre de la mê-
me église, en 1302;

5°. N.... de Périgueux, mariée â Guy Begon, che-
valier.

Hélie II DE PIfRIGIIEUx, chevalier, est rappelé avec
cette qualité dans divers actes passés par Hélie son fils,
et il ne vivait plus en 12 77 . 11 avait épousé une dame,
nommée Guillenae ou Guillemette, qu'on croit fille du
seigneur de Grignols, de la maison de Talleyrandla-
quelle, étant remariée è Vital de Fila/ligue, cheva,lier
de la province d'Agenois, assista au contrat de mariage
de Lambert de Périgueux, son fils, et lui donna, en-
tr'antres choses, too sous .de rente qu'elle percevait
sur la terre d'Hélie deTalleyrand, seigneur de Grignols.
Les enfants issus de ce mariage sont. :

a°. Pierre de Périgueux, dont l'article viendra a-
près ceux de ses frères puînés;

2°. Elélie de Périgueux. donzel, nommé le mardi
aprèslesRameaux, 128o(v.st.), un des arbitres du
différent élevé entre Bernard et autre Bernard
de Beauville, frères, et Pierre de Litneuil, don-
zel. 11 assista, en 1295, é l'hommage que Pierre
de Périgueux rendit au comte de Périgord. Le
comte lfélie VIII lui fit don, le 20 juillet 13oz,
de la haute et basse justice dans toute l'étendue
de ses terres , et confirma, en sa faveur, les pri-
viléges accordés en 1226, 1 la maison de Péri-
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gueux }par Archambaud II, un de ses prédéces.
seurs. Hélie de Périgueux, chevalier de la Cité,
son père , est rappelé dans cet acte. Il assista, en
1385, au contrat de Mariage de Raimond deTal
leyrand, seigneur de Grignols, avec Marguerite
de Baynac, et fut un des garants des conventions
qui furent faites au sujet de la dot de cette da-.
nie; enfin il rendit hommage, le dimanche après
l'Ascension, 1312, au comte de Périgord, pour
les biens qu'il . avait dans les paroisses de la Crop-
te, de la Douze, de Sengeyrac, de Trélissac,'Mar-
saneix, Champsevinel, Saint-Paul de Serre, Sain t.
Lumache, Razac, Beauronne, etc., et il n'en
excepta que le repaire de la Douze, sous pré-
texte qu'il ne savait pas si ce repaire relevait du
comte;

3°. Lambert de Périgueux, damoiseau , épousa, le
24 juillet 12 77, Agnès, fille de Vital de Filarii-
sue, chevalier, et mourut sans postérité;

4". Hélie de Périgueux, grand-archi-diacre de l'é-
;lise cathédrale de Péri gueux, qui était (MO cha-,
noine du chapitre de Saint-Astier, en 1302 et
1304. Il jouissait en outre d'un canonicat d'Au-,
beterre et de la cure de Sengeyrac, lorsque le
pape Clément V lui conféra, le 23 mars 1308,
l'arrhi-diaconat de Sarlat, dans l'église de Péri
gueux, vacant par la mort de Bernard de Beau-
ville, en considération, est-il dit, d'Hélie, comte ,
de Périgord, son cousin. Le même pape lui ac-
corda pour trois ans, par une bulle, datée du 23
janvier 13,3, la- faculté de faire visiter, par des
personnes de son choix, les églises et monastères
dépendant deson archi-diaconat, et cela A le solli^
citation d'Archambaud, comte de Périgord, son
cousin. Le pape Jean XXII lui conféra, le 18
juillet 151 7 , un canonicat et une prébende dans
l'église cathédrale de Périgueux; et, son archi-'
diaconat de Sarlat ayant étédonné A Pierre de
La Tour, il fut promu à la dignité de grand- r-
chi-diacre, qu'il conserva jusqu'A sa mort, arri-
vée au mois d'octobre 1336. ll eut pour sttcces--
seur Raimond de Pojols.Ou lit dans un titre dt,

V. 3^
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la maison de ville de Périgueux, de l'an 133o,
qu'Hélie de Périgueux prétendait que ni lui, ni
les siens,ni ses biens, ne devaient être assujettis
ii payer aucune espèce de tailles.

Un mémoire généalogique sur la maison d'Abzac de
la Douze, composé dans le 16° siècle par La Coste, l ni
donne deux autres frères, nommés hier et Étienne, qui
moururent sans postérité, et dont il recueillit la suc-
cession. Il fit héritier, par son testament, Lambert de
Vals, chevalier; et fonda 1 Périgueux plusieurs vicairies
et chapelles, qu'il dota de rentes et de biens, et dont la
dotation fut réservée aux archi-diacres de Périgueux,
ou A leur défaut, aux chanoines de la maison de la
Douze.

Pierre DE PÉRIcIIEUx , damoiseau, était dans un lige
peu avancé, lorsqu'il perdit son père. Archambaud 111,
comte de Périgord, lui promit, par des lettres datées du
9 février 1285 (v. st), de ne recevoir aucun homme de
-ses terres, dans les bastides dépendantes de son comté;
il lui fit don, par d'autres lettres du 23 avril 12 93, de la
haute et basse j ustice dans ses domaines, et confirma
en sa faveur les privilèges qui avaient été donnés et re-
connus ü ses ancêtres, l'an 1226.11 rendit hommage, en
12 9 5, au comte Hélie VIII, dont il fut un des exécuteurs
testamentaires en 1302; et rendit un pareil hommage A
Archambaud 1V, fils d'Hélie VIII, en 1312. Il recut é
.son tour plusieurs hommages, entr'autres celui d'Hé-
lie Forestier, en 1309; et en 1526 (v. st.) celui de Pier-
re de la Cropte, damoiseau, fils deFortanier de la Crop-
te, chevalier. Il ne vivait plus, le 18 octobre 1327; et
àl avait laissé de Marguerite, sa femme, les enfants sui-
vants :

Fortanier, qui suit;
2°. Archambaud de Périgueux, chanoine de l'é-

glise de Périgueux, connu par des actes de 1326,
133o et 1344;

3°. Lambert de Périgueux, chanoine de la même
église;

4°. Taleyrand de Périgueux, religieux de l'ordre
de Saint-Dominique, dès l'an 1328, et prieur
du couvent de . érigueux, en 1340 ;
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5°. Aremburge, ou Aremborc, nommée aussiHim-
berge de Périgueux, fut mariée vers l'an 129o,
è Guillaume dela Tour, co-seigneur de laTour-
Blanche. Sibille de la Tour, leur fille, épousa
Aimeric Vigier, seigneur de Douzillac et de Beau-
ronne, qui fut père de Gaillarde Vigier, mariée
en 135 9, è Archambaud, seigneur de Bourdeille :
c'est en vertu de cette alliance que la maison de
Bourdeille a recueilli la moitié de la succession
de la maison de Périgueux;

6°. Bertrande de Périgueux, qui épousa, i°, en
a3o6, avec dispense du pape Clément V , Da-
gues IN1 ..... ; 2°, au mois de février 1313 (y. st.),
aussi avec dispense du pape, Raimond de Vals,
chevalier, fils de Pons, seigneur de la Roche-.
Saint-Christophe. De ce mariage provint Lam-
bert deVals, dit de Périgueux, par substitution, et
connu par des actes de 1334, ,35o et 1356, le-
quel, n'ayant pas eu d'enfants, fit héritier Pier-
re de Vals, son neveu, fils d'Helie, chevalier, et
lui fit épouser Guillemette, ou Guillonne de Bo-
niface, fille et héritière universelle de Lambert
de Boniface, seigneur (le Beauregard et de Fine
de La Roche. Guillemette n'ayant eu de son
premier mari qu'un enfant, qui mourut jeune,
et après son père, vers l'an 1395, elle hérita de
lui, et épousa, en secondes noces, A (Umar d'Ab-
zae, seigneur de Bellegarde, et lui apporta trois
successions, qu'elle avait réunies sur sa tête, sa-
voir, celles de Boniface et de Vals, et la moitié
de celle de Périgueux.

Fortanier nE PÉRIGUEUX, chevalier, n'avait encore que
le titre de damoiseau, dans un acte de l'an 1322, ainsi
que dans deux hommages qui lui furent rendus en 1327,
l'un par Hélie de Larcherie, et l'autre, par Raimond de
la Cropte; mais il y avait déjè deux ans qu'il était déco-
ré 'de la chevalerie, lorsqu'il reçut, en 1336, celui de
Pierre de la Cropte, chevalier. Cinq ans après, il rendit
le sien â Roger Bernard, comte de Périgord ; il servait,
cette année (134o) et la suivante, avec cinq écuyers et
huit sergents, sous le gouvern.ementde Payen de Mail-

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



268	 •	 DICTIONNAIRE, UNIVERSEL

lé, sénéchal de Périgord. lie roi Jean lui accorda, en
récompense de ses services, le 3o mai 1 35 r, la confisca-
tion des biens de deux rebelles, nommés Ilélie et Pier-
re d'Aspes, qui avaient été faits prisonniers :r la prise de
la ville de Saint-Astier, un il parait que Fortanier s'é-
tait distingué. Ce prince lui accorda de nouvelle s' grâ-

ces, par d'autres lettres, datées du mois d'octobre r355,
pour le dédommager, est-il dit, des pertes immenses
qu'il avait faites à la guerre. Ii vivait encore le vendre-
di après la fête de l'invention de Saint-Etienne 1365,
date du testament de Pierre de Valbéon, dans lequel il
est fait mention de lui. Il avait formé deux alliances:
la première avec Alpaïs de Lastours, morte avant l'art
1326, fille de Golfier de Lastours,chevalier; il n'en eut
que deux filles, mortes jeunes et impubères. Sa deuxié-
mie alliance fat, par contrat du mercredi avant la fête
de Sainte-Marie-Magdeleine 1328, avec Irlande de la
Popie, issue d'une ancienne maison du Querci, qui était
fille de feu Dendat de la Popie, damoiseau, et soeur de
Bertrand, lequel lui constitua en dot 1600 livres, sous le
cautionnement des seigneurs de Castelnau, de Thétni-
nes, de Cardaillac, de Calvignac et de Dôme-Vitrac.
De ce deuxième mariage naquirent :

1°. Archambaud, qui suit;
2°. Roger-Bernard de Périgueux, chanoine de l'é-

glise de Périgueux, en 1365;
3°. Islande de Périgueux, qui fut mariée, ]e 3 des

ides de juillet 1344, a Gérald deValbi'on, da-
moiseau, fils d'13élie de Valbéon, chevalier, sei-
faneur des Lèches; de ce mariage naquit Mai lie
.de Valbéon, qui épousa, 1°, vers l'an 1366, Tho-
net de Contant de Badefol, chevalier; 2°, Adé-
mar, seigneur (le Beynac. Elle testa le jeudi a-
vant les Rameaux 1376 (v. st.), et mourut au
commencement de l'année 1405.

Archambaud DE PL,RIGUEUX, damoiseau, mentionné
dans des actes de 1361, x365 et 13 7 5, épousa Margue-
rite de Clermont, dont il eut:

1°. Taleyrand de Périgueux, damoiseau de la cité,'
qui rendit hommage à Archambaud V, comte de
Périgord, le 3s août 13 9o; il passa divers actes
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en 1392, 13 9 5, 1397 et 13 98; eut de longs dé-
mêlés avec `les maire et consuls de Périgueux,
et refusa même, le 3o novembre 13 99 , de leur
prêter le serment accoutumé. Il mourut bientôt
après sans postérité;

2°. Hélie de Périgueux, prêtre, vivant encore en
1408.

Armes: De gueules, semé de croisettes d'or; à la,bor-
dure d'or, semée de croisettes ile gueules.

DU POUGET DE NADAILLAC, seigneurs et. barons
de Nadaillac, du Repaire, de la Villeneuve, de Saint-
Pardoux, de La Fargue, vicomtes de Monteils, comtes
et marquis de Nadaillac en Quercy, en Périgord et dans la
Haute-Marche. Cette maison, dont le nom est ortbogra-
phlé alt'ernativement DEL POGET, DU' POUJET, et DU POGET,

DEL POGETO, dans les actes antérieurs au 15" siècle est
comptée parmi les plus recommandables du Quercy et
du Périgord, tant par l'ancienneté de sou origine, que
par les emplois distingués dont elle a été successivement
revêtue dans le sacerdoce et dans les armées de nos rois,
ayant produit un cardinal du titre de saint Martial, en
x316, mort en 1348, avec la réputation d'un vertueux
prélat, d'un sage politique et d'un vigilant capitaine,
ayant eu i3 ans le commandement des armées du pape
en qualité de légat latere en Lombardie; quatre che-
valiers de l'ordre du roi, capitaines de 5o hommes d'ar-
mes des ordonnances, et gouverneurs de diverses places
de guerre; un capitaine d'une compagnie de 100 che-
vau-légers, un lieutenant-général des armées du roi,
plusieurs colonels d'infanterie et de cavalerie, et autres
officiers supérieurs décorés.

Le nom du Pouget était déjii connu dans le Languedoc
avant le milieu du Il e siècle, puisque, l'an 1o5 9 ,Béren-
ger, seigneur du Pouget (del i'oje[o) fils de feu Gui-
dinel, seigneur du Pouget, rendit un hommage à Guil-
laume H, seigneur de Mon tpellier. Ce Bérenger eut pour
successeurs, Guillaume, seigneur du Pouget, qui, la 7e fé-
rie des ides de niai de l'an 1125, souscrivit un accord
passé entre Bernard, comte de Substantion ou de Mel-
gueil, et Guillaume, seigneur de Montpellier; et Ray-
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nlond du Porrget, qui fut présent â un plaid tenu â Tou-
louse, par le comte Alphonse Jourdain, la 4° férie, lune
IX, du mois de mai 113o. Telles sont les seilles et der-
nières traces de ce nom dans le Languedoc proprement
dit. On le voit figurer immédiatement parmi la princi-
pale noblesse du Rouergue et du Quercy, et se répan-
dre successivement dansla Haute-Marche et le Périgord.
Dès l'an 1 147, un Philibert delPoget engagea deux piè-
ces de terre pour suivre le roi Louis le Jeune â la Ter-
re-Sainte. Richard delPoget, l'un de ses successeurs, est
qualifié chevalier dans un acte passé â Sarlat, l'an 1188;
enfin Raymond-Bernard del Poget, l'un des descendants
de Richard, vivait en 1254.

La filiation est établie par titres depuis Bertrand del
Poget, chevalier, qui, l'an 1279, fut témoin du testament
de Bertrand de Rozet, en Quercy. Il est rappelé avec la
qualité de chevalier, dans un acte d'accense, fait par
Guillaume del Poget, damoiseau, et Bertrand del Poget,
cardinal, ses fils, au profit de Pierre et Bernard d'Esca-
basse, frères, au mois d'octobre 1313. La descendance
de Bertrand del Poyet s'est divisée en trois branches
principales ; 1° Les barons du Repaire, seigneurs de
Saint-Aubin, cie Laval, d'Ybyrac et de Nabirac, dont les
biens sont passés par alliance, en 1577, dans la maison
de Beaumont; 2° les comtes de Nadaillac, vicomtes de
Monteil, barons de la Fargue et de Saint-Pardoux, exis-
tants au 1 4° degré; 3° les marquis de Nadaillac, barons
de Saint-Symphorien et de la Garce, existants au 15°de-
gré. Ces diverses branches, y compris le rameau des ba-
rons de la Villeneuve, vers le milieu du 18° siècle, ont
formé des alliances directes avec les plaisons d'Arfenil-
le, d'Anboust de Bacqueville, d'Aubusson,la Feuillade,
de Barde Manzac,deBarral-Montferrat, de Beaumont-
Montfort, en Dauphiné , de Brezons, de Carbounières,
de Carrao, de Cliapt de Rastignac, du Chaylard, de
Camargue, de Corna, de Douhet, de Saint-Pardoux,
de Fénis, de la Gorce, de la Grange, de Ligondez, de
Lusignan, de la ]%hirlhanie,leMastin de Naillé,âeMou-
roux, du Pille de Monteil, de P1as,Pot de Rhodes,Pou-
te de Nuieul de la Rocbaymon, de Saint-Géry, de Sé-
guier, de Serinhac, du Tronchay, de Vernaye, etc.
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COMTES DE NADAILLAC.

XIV. Charles-Joseph-François-Félix-Michel nu Poe-
en., comte de Nadaillac, né à Chaumont en Vexin, le g
septembre 1774, nommé colonel de cavalerie le 14 février
1815, lieutenantchefde brigade des gardes-du-corps du
roi, le 23 août 1817, chevalier de l'ordre royal et militaire
de St-Louis, fils de François-Louis du Pouget, comte de
Nadaillac, vicomte de Monteil, baron de la Fargue et au-
tres places, lieutenant-général des armées du roi, et de
Marie - Françoise - Adélaïde - Henriette de Barrai de
Montferrat, sa seconde femme, a épousé, par contrat du
2 9 juin 180 9, Marie-Susanne Le Maître deLaage, dont

•1l n'a pas d'enfants.

MARQUIS DE NADAILLAC.

XIV. Alexandre-Roger-François nu POUGET, mar-
quis de Nadaillac, officier supérieur de cavalerie, che-
valier de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, mort
en Angleterre dans l'émigration, en 1 794, avait épousé
I° le 7 mai 1776, Marie-Jeanue-Francoise de Brage-
lonhne; 2°, le 8 juin 1784, Rosalie-Marguerite-Marie-
Thérèse de Rancher de la Ferrière, remariée en 1797,
â Jean François de Pérusse, baron, aujourd'hui duc
d'Escars, premier maître-d'hôtel du roi, lieutenant-gé-
néral des armées. Elle a laissé de son premier mari:

I°. Arnoult-François-Léopold-Odille-Sigismond,
qui suit;

2°. Athénais du Pouget de Nadaillac mariée, en
1813, avec Jean-Baptiste-Charles -Félix- Henri,
marquis de Podenas, officier supérieur des gar-
des-du-corps du roi.

XV. Arnoult-Francois-Léopold- Odille -Sigismond
Dv POUGLT, marquis cle Nadaillac, né Ale Ferrière, près
de Tours, le 7 janvier 1 7 77 , colonel des hussards de la
Moselle, chevalier de l'ordre royal et militaire de Saint-
Louis, nominé député du département de la Haute-Vien-
ne à la chambre des députés, â la session de 1815, a é-
épousé, par contrat du 14 mai 1817, Catherine-Marie
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Iifitcliell, fille de Jean Mitchell, gentilhomme anglais,
et d'Eve-Élisabeth Berens. De ce mariage sont issus:

1°. Jean-Francois-Al-
bert du Pouget de

• Nadaillac,	 nés A Londres, le 16 juil-
2°. Roger-François-Si-	 let 1818 ;

gismond du Pouget
de Nadaillac ,

3°. Jean-Bertrand-Gaston du Pouget de Nadaillac,
né A Londres le 1°" septembre 1821.

Armes : . D'or, au chevron d'azur, accompagné en
pointe d'un mont de six coupeaux de sinople. Couron-
ne de marquis. Supports : Deux sauvages de carnation,
armés de Leurs massues. Devise : Virtus in hceredes.

On peut consulter, pour la généalogie le cette mai-
son, le tome II (le l'distoir•e géne'alogupte des pairs de
France, des grands-dignitaires de la couronne, des
principales familles nobles du royaume, ci des maisons
princières de l'Europe , in-+° 1822.

PRÉVOT, ou PRE VOST DE LA FORCE, en Périgord.
Les seigneurs de cette maison, éteinte dans le 15° siècle,
et qui était d'ancienne chevalerie, avaient pris leur nom
de la charge de prévôt de la ville de Bergerac, qu'ils
exerçaient pour le comte de Périgord, dès les temps les
plus reculés, et qu'ils possédaient déjà ii titre de fief,
dans le 13° siècle.

Hélie Prévôt fit un don, en 1116, aux hospitaliers de
Saint-Jean-de-Jérusalem, en présence de sa femme, de
ses fils et d'Aldebert, son frère. Dans le méule siècle,
Hildebert, ou Aldebert, Prévôt de Bergerac, Hildebert,
son fils, et Hugues, son frère, Roland Prévôt., et Armand
et Délie, ses fils, firent une donation A l'abbaye de Ca-
doin, en présence d'Hélie, comte de Périgord.

Gérald Prévôt assista, avec Arnaud de Saint-Astier, et
Raimoudde Durfort, A la charte de confirmation que fit,
en 1178, Pons vicomte de Castillon, et seigneur dAa-
beterre, de la fondation de l'abbaye de Faise, au dio
cèse de Bordeaux.
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Armand Prévôt fut un des seigneurs qui se rendirent
garants d'un accord fait en 1226, entre Archambaud II,, 
comte de Périgord, et Eménon, Itier, Hélie et Pierre
de Périgueux.

Olivier Prévôt, dit le Jeune, et Aldebert, son frère,
furent témoins d'une donation qu'Hélie Rudel, seigneur
de Bergerac et. de Gensac, et Geralde,sa femme, firent
A Cadoin en 1247.

Armand Prévôt, chevalier, seigneur de la prevôté de
Bergerac, inféoda au chapitre de Périgueux'sa portion
des dîmes de Bergerac, par acte du 4 des calendes d'avril
1 25o; et fut témoin de l'hommage rendu, le i3 mars
12 7 6 (v. st.), par Gaston de Gontaut, seigneur de Bade-
fol, A Alexandre de la Parée, seigneur de Bergerac.

Hélie I, PRÉVÔT, chevalier, seigneur de la prévôté de
Bergerac, fils d'Armand, épousa Marguerite d'Estissac,
fille de Fergarid, seigneur d'Estissac, et fit, en 12 9 2, sou
testament (ont il nomma exécuteurs, Armand de Tail=
Jeteret Iléite de Fayote, chevaliers, et Fergand d'Estis-
sac, donzel. Il fut père de:

HéliePRtivôT, II' du nom, qui épousa Alays de Cozens,
dont il eut, entr'autres enfans, Hélie 11[, qui suit, Gail-
lard et Grimoard Prévôt, et deux filles. L'une, nommée
Guillelmine, gut mariée, en 13 19, â Grimoard de Gur-
son, du Fleix, damoiseau ; et l'autre, appelée Ahélie,
épousa Guillaume Arrenaud.

HéliellI,'PRÉvÔT,damoiseau de la Force, et seigneur
de la prévôté de Bergerac, épousa, avantl'an i336, Comp-
tor Arrenaud, fille de Guillaume et de Guillelmette Vi-
gnier. Henri de Lancastre, lieutenant du roi d'Angle-
terre, dans la province de Guienne, lui fit don, en re-
compense de ses services, de la justice des paroisses de
la Force et de Limas, par lettres datées de Bergerac, le
2 septembre 1345. I1 fit son testament le dimanche avant
la fête de Saint-Lue évangéliste, 135o, par lequel il ins—
titua Pierre, son fils, son héritier universel.11 eut aussi
une fille nominée Marquése, mariée . avant l'an 1364, è
Auger du Fleix, damoiseau.

Pierre Prévôt, chevalier, seigneur de la Force, Mas

-V.	 35
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d 'Iran, et de la prevôté de Bergerac, épousa, avant l'an
1356, Arembzzrge, dite Borguete Prevôt, sa cousine, is-
sue d'une branche collatérale de sa famille établie é
Grignols avant l'an 13oo, fille et héritière universelle
de Gautier Prévôt, damoiseau, et d'Agnès de Talky-
rand de Grignols. Louis, duc d'Anjou, frère de Char-
les V, et son lieutenant-général en Guienne, lui confir-
n,a, la possession de la justice de la Force et de Lunas,
par ses lettres du 3 mars 1377 (v. st.), et y ajouta le
don de la justice des paroisses d'Eyrau , de Prigonrieu
et de Saint-Georges , de Blancatiet. 11 vivait encore eu
1387, et fut père de:

Hélie PRivôr, 1V° du nom, chevalier, seigneur de
la Force, Masduran et de Montboyer, qui épousa : 1°,
le 2 février t 4 16 (v. st.), Jean de Be) nac; 2° Ca-
therine de Talleyrand de Grignols, fille de Helie de
Talleyrand, chevalier, seigneur de Grignols et Chalais.
La terre de la Force fut confisquée sur lui et sur Jean,
son fils, pour cause de rébellion, 11 testa , le 1 7 juillet
1439, en faveur de ses deux enfants, qui sont:

Du premier lit :

1°. Jean Prévôt, chevalier, marié le 3 novembre
1501, à Claire de Talleyrand, fille de Jean, sei-
gneur de Grignols et prince de Chalais, et de
Marguerite de la Tour d'Auvergne; mort sans
postérité;

Du second lit :

V. Marie Prévôt, devenue héritière de la Forcé
et Masduran, porta ces terres dans la maison de
Beaupoil de.Saint-Aulaire, par son mariage, le
29 juillet 1 440, avec Jean de Beaupoil, seigneur
de Casteluouvel.

DE PRUD'HOMME-DU-ROC (r), en Querci, fa-
mille d'extraction chevaleresque; dont la filiation, cons-
tatée par titres authentiques, et originaux, a été confit,

(1) L'orthographe du nom de Prud'homme a parfois varié. Onk
trouve écrit dans tes actes Prud'homme, Preud'homme, Prodome,
etc., en latin proli 1,ominis.
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niée par dies arrêts de maintenue des 7 juillet . 1666, et
1 7 août 1698. Elle remonte sans la n 'oindre lacune :t :-

I. Jean DE PnuD'HOMME, I •' r du nom, damoiseau, qui
épousa, le 3 mai 1379, noble Jeanne de Rebombigues de
la ville de Fons, nièce et pupille de Guisbert de Bois-
set, abbé de Figeac (r). Jean de Prud'homme était vi-
guier royal de la ville de Figeac en '384, et occupait
encore cette place en 1407. Il hérita des biens de sa
première femme, qui ne lui laissa point d'enfants, et s'al-
lia en secondes noces avec noble Hélène de Mellet, veu-
ve de noble et puissant homme Astorg d'Albignac, sei-
gneur de Castelnau-de-Levezou, en Rouergue, de la-
quelle il eut:

Pierre DE PRUD' HOMME, qui continue la postérité. Hé-,
lène de Melle', par testament du to mai 1414, institua
conjointement. pour ses héritiers noble Bertrand d'Al-
bignac, son fils, et de feu noble Astorg, son premier
Inari; et noble Pierre de Prud'homme, aussi son fils, et
de noble Jean, son second mari.

IL Pierre DE PRUD'HOMME, est qualifié -noble et sage é-
cuyer, seigneur de Rebombigues et de Cins, co-seigneur
d'Assier, de Cambonlit, et de la Garénie, dans un grand
nombre d'actes depuis 1423 jusqu'en 146o. On croit
que sa femme sortait (le la noble et ancienne maison
d'Assier. Il eut, entr'autres enfants :

t°. Imbert, qui suit
2°. Ricard de Prud'homme, qui fut seigneur d'Au-

riac, en Rouergue , oü il est possible qu'il ait
formé une autre branche. 11 fut tuteur de Gas-
pard de Prud'homme, fils d'Imbert et son neveu.

HI. Imbert D2 PaUD'ROMME prend les méfies quali-
tés que son père. Il épousa, par contrat du 12 février
1473, noble Jeanne de Montai, fille de Jean de Montai,
seigneur • de Tournemire, de Prades et de la Roque ,
en Auvergne, de laquelle il eut Gaspard, qui suit:

(1) Jean de Prudhomme ne dit pas dans son contrat de mariage
d'où il était originaire; il est a présumer que c'était ou du 'lover-
gue, ou du Querci, provinces oh il déclare que sont situés ses
biens.
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IV. Gaspard DE PRUD 'HOMME, écuyer, seigneur de

Saint-Bressou et Gins, co-seigneur d'Assier, de Carnbou-
lit et de la Garénie, était marié, en 15o7, avec noble
Héli de Capdenac, fille de noble Bernard de Capde-
bac, co-baron de b elzins, de laquelle il eut:	 •

1°. Etienne , qui suit;
2°. Nicolas de Prud'homme, prieur-seigneur de

la ville de Fons, en 1540, après noble Jean de
Cornely ;

3°. Jean de Prud'homme, curé de la ville de Fons.

V. Etienne DE PRUD 'HOMME, prend les mêmes titres
que son père. Ce fut â ses instances que Francois F'
par lettres-patentes de 1532, créa des foires etcies mar-
chés dans la ville de Fons: Il était marié, en 153o, avec
noble Marguerite de Gamely, fille de noble Jean de
Cornely, écuyer, co-seigneur de Camboulit, de la-
quelle il eut, entr'antres enfans :

1°. Jean de Prud'homme, seigneur de Cins, du
Cayla et de la Bernadie, co-seigneur de Cambou-
lit et de Carabes, qui bâtit le château de Plaisan-
ce, et épousa : 1°, le 1 7 juin 1554, noble Mar-
guerite de Cadrieu, fille de noble Jean, seigneur
de Cadrien, et de noble Claire de la Jugie ; a",
le 12 août 1566, noble Catherine de Corn d'An-
glars.lL eut pour enfants;

Du premier lit :

a. Claire dePrud'homme, mariée: 1°, â Louis
de Gascq, seigneur de Mialet et du Bouts-
son; 2°, à noble Jean de Boisset, seigneur
de la Salle-de-Vic;

i	 Du second lit:

b. Charles de Prud'homme, mort sans avoir
été marié ;

c. Jeanne de Prud'homme, mariée A noble
Pierre de Rouget, de Villeneuve, en Rouer-
gne;

a°. Antoine de Pc. d'homme, qui continue la des-
cendance, et dont l'article suit.

Tl. Antoine DE PRUD 'HOMME, I" du nom, écuyer,
seigneur du Roc, de Doulan, du Cros et de Las--Cardon-
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nies, fit construire le cûâteau du Roc, prés la ville de
Fons. En 158o, il était chargé de la défense de cette vil-
le, conjointement avec noble Jean deBoisset de La Sal-
le. Antoine I testa et mourut en 15 9 1. Il avait. épousé,
le 21 juin 15 7 2, noble Marie de Morillon, fille de noble
Antoine, seigneur de Morfil on , co-seigneur de la vil-
le de Capdenac , et laissa de ce mariage:

a°. Antoine II, qui suit:
2°. Bertrand de Prud'homme, qui succéda .à son

grand-oncle Nicolas de Prud'homme, dans la
place de prieur-seigneur de Fons, et mourut en
1607;

1°. Etienne de Prud'homme, capitaine au régiment
de Pinguet, cavalerie, tué ü Ardres, en 1603 ;

4°. Balthazard de Prud'homme, religieux célérier
au monastere de Fons;

5°. Claire de Prud'homme, qui épousa , le 5 .dé-
cembre 16o4, noble Pierre de Gairon, écuyer,
seigneur de Mandens et de Montgiron;

6°. Louise-Marie de Prud'homme, femme • de no-
ble Jean-Louis de b'avaly, écuyer, seigneur de
Narbonnés et de la Garénie;

7°. Marguerite de' Prud'homme, alliée, le 14 oc-
tobre 1599, avec noble Gilibert de Colomb, é-
cuyer, seigneur de Favars, de la Bause, de la
Serre, etc., fils de noble Antoine deColomb,sei-
gneur des même lieux, et de noble Arpaia de
l'Hôpital.

VII. Antoine DE PRUD'HOMME, Ile du nom, écuyer,
seigneur du Roc, du Cros, de Donlan, etc., acheta, le
6 mai 1597, des commissaires chargés de•l'alienation a
faculté de 'rachat du domaine de la couronne, la por-
tion de la justice de Fons appartenant au roi , en vertu
de L'acte de paréage passé, l'an 132 4, entre Charles le
Bel, et noble Aymeric de la Vernhe, prieur-seigneur
dudit-lieu. II la céda aux consuls de Fons, le 18 mai de
l'année suivante, 15 98. Antoine II épousa, le 1 9 mai
1613, noble Marguerite de Gasquet, fille de noble
Etienne de Gasquet, écuyer, seigneur de Paramelle et
de Sainte-Colombe, et cie noble Marguerite de Henri.
Antoine de .Prud'homme l'ut nommé capitaine de 1o0.
hommes d'armes, et chargé, en cette qualité, de la dé-
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• fensc de la ville de Funs, en t6t5, et mourut le 14 août
1668. Il eut, entr'autres enfants, de son épouse morte
avant lui, le 3o janvier 1658:

1°. Claude-Clt ries, qui suit;
2°. Françoise de Prud'homme, qui épousa, le 12

janvier 1653 , noble Raimond de Dtufort, sei-
gneur de Monrodier et de Salvanhac, en Rouer-
une, fils de Marc-Antoine, seigneur de Goujon-
nac, et de noble Françoise de Cugnac;

.3°. Autre Francoise de Prud'homme, alliée, le 21
juin 1659, â noble Jean de B tutaric, fils d'autre
noble Jean de Boutaric, et d'Hélène de Laval.

VIII. Claude-Charles DE PRUD'HOMME, I r du nom,
écuyer, seigneur de I'éprome (t), et seigneur du Roc,
du Gausse, du Gros, de las Cardonnies, de las Fargues,
etc., obtint, le 4 septembre, un arrêt de la cour des ai-
des, séante a Cahors, portant défense aux consuls de la
ville de Fons, sous peine de Soo livres d'amende, de le
comprendre, connue ils avaient voulu le faire, parmi les
personnes assujetties au logement des gens de guerre.
Sur la production de ses titres, il fut maintenu •dans sa
noblesse, par ordonnance (le M. Rabastens, juge-mage
de Montauban , commissaire subdélégué de M. Palot,
rendue, en 1666, et fut déchargé du droit de franc-fief
par jugement contradictoire (le M. Lambert d'Herbigny,
rendu le 16 février 1691.. Par autre jugement de M. de
Samson, intendant de Montauban, du 1 7 aotit 1698, il
fut déclaré noble et issu de noble race, et devant jouir
de tous les priviléges des véritables gentilshommes. 11
'mourut, le 2 janvier 1703. Il avait épousé, en 165o, no-
ble Louise de Cardittet, fille de noble Daniel de Cardi-
net, seigneur de Saint-Gely, en Rouergue, de laquelle
il eut :

(i) On ne sait si ce nom Pcprorne est encore une orthographe
altérée de celui de Prud'homme, ou si c'est le nom de quelque fief, •
possédé par Claude-Charles de Prud'homme, qui se disait tantôt
sieur, tantôt seigneur de Péprome. M. Radiez, tom. i4,Sup le-
ment au dictionnaire de la noblesse, s'en est servi pour faire des-
cendre cette famille d'une prétendue maison de comtes de Pephro-
nie en. Angleterre; mais c'est une opinion hasardée et dénuée de
tout fondement.

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



DE LA NOBLESSE DE FRANCIS.

n°. Antoine III, qui suit;
2°. Pierre-Gaillard de Prud'homme, seigneur-du

Cros, cornette de cavalerie eu 16 9o, aide-major
au régiment de Rozel, l'année suivante, et ca-
pitaine . en 1699, au régiment ede la Tournelle;

3°. Plusieurs autres enfants, la plupart morts eu
ba:, age •

4°. Plusieurs filles, qui furent religieuses.

IX. Antoine DE PRUD 'HOMME, III e du nom, écuyer,
seigneur du Roc, du Causse, etc., épousa, le 15 piil-
Jet 169 2, noble Paule- Thérèse de Geniés, morte le 6
niai 1713, fille de messire Gratien de Génies, seigneur
de Langle, et d'e noble Françoise de Cugnac-de-Giver-
zac, de laquelle il eut, entr'autres enfants, Claude-
Charles, qui suit.

X.• Claude-Charles DE PRUD'HOMME, Ile du nom, ap-
pelé aussi simplement Charles, écuyer, seigneur du Roc,
du Causse, etc., mort le 22 octobre 1739, âgé d'envi-
ron 45 ans , avait épousé, en 1724, noble Honorée de
Laval du Faure, fille de feu messire Jean de Laval,
écuyer, seigneur du Faure, et de noble Marie de
Fargues. De ce mariage naquirent, entr'autres enfants:

a°. Bertrand, qui suit;
2°. François de Prud'homme, capitaine au corps

•royal de l'artillerie, chevalier de Saint Louis,
marié, en octobre 1775, après s'être retiré du
service, avec demoiselle Marie-Marguerite-So-
phie de Languedoue, fille de feu Adrien-Ber-
nard de Languedoue, chevalier, aide-major,de
Bapaume, ensuite de Cambray, et de Marie-Eli-
sabeth de Boniface. Il a eu de ce mariage, en-
tr'autres enfants :

a. Jean-Baptiste-Henri de Prud'homme, é-
cuyer, né le 5 novembre 1776 ;

b. Honorée-Henriette de Prud'homme, do-
miciliée â Paris, veuve de . Messire Philip-
pe-Auguste Aube/in de Vilers, chevalier,
seigneur de Villers-aux-Bois, prés Ep°'ernay,
dont elle a deux garçons, Jérôme-Henri-
Amédée, et Auguste Aubeliu-de-Villers.

279
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XI. Bertrand DE PRUD'HOMME, chevalier, seigneur
du'llor„ Bellecombe, Vals, etc., servit dans les troupes
provinciales, et mourut, le a6 juin 1805, âgé de 77 ans.
H avait épousé, eu 1758, noble Marie-Henriette de
I aeanr, fille de messire Pierre - Louis de Lavaur,
chevalier, seigneur de la Boisse, président trésorier-
général de France A Montauban, et de noble Elisabeth
dePeyrusse de Banze, et petite-fille du célébre Guil-
laume de Lavaur, seigneur de la Boisse, avocat au par-
lement de Paris, auteur de plusieurs ouvrages estimés.
Plusieurs enfants sont issus de ce mariage, savoir:

i°. Géraud-Louis, dont, l'articlé suit;
2°. François-Louis de Prud'homme, officier au ré-

giment de Médoc, qui, ayant suivi les drapeaux
de la fidélité, mourut en Allemagne;

3°. Louise de Prud'homme, mariée, en 18o3, A

, messire Bertrand-Anastase de Cornely, cheva-
lier de Saint-Louis,. lieutenant-colonel, lits de
noble Jean-Joseph de Comely, co-seigneur de
Camboulit, et de noble Anne de Lostanges.

XII. Géraud-Louis, vicomte DE PRUD 'HOMME DU ROC,.

ancien capitaine clans le régiment colonel-général, in-
fanterie, chevalier des ordres royaux et militaires de
Saint-Louis, et de la Légion-d'Honneur, est le chef ac-
tuel des nom et armes de cette ancienne famille. Dès
que la nouvelle du départ de Louis XVI fut connue
dans la garnison, il sortit de France A la z'iite de ses
drapeaux, avec ses chefs et ses Camarades, portant lui-
même, sur sa poitrine, les cravates blanches qui lui a-
vaient été confiées. I1 fit la campagne de 1 79 2, A l'armée
du centre, sous les ordres des princes, frères .du roi;
et, après le licenciement de cette armée, il se rendit A
celle que commandait, sur les bords du Rhin, S. A. s.
Mgr. le prince de Condé, et il eut l'honneur de porter,
dans la campagne de 17 93, le drapeau blanc de son ré-
giment, qui figurait si honorablement A cette armée de
chevaliers.

Le vicomte de Prud'homme du Roc épousa, A Lille,
le t" février 1 79 1, noble Henriette-Charlotte-Josephe
d'ffespel, fille de messire César-Auguste d'Hespel, é-
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euyer, seigneur de Guermanez, de laquelle il ne lui
reste que deux filles.

Après sa rentrée en France , il a relevé de ses ruines
le château du Roc, qui avait été la proie des torches
révolutionnaires. C'est lA qu'il bénit tous les jours l'heu-
reuse restauration qui a rendu A la France le gouver-
nement paternel des Bourbons.

Armes : D'azur, it trois tours d'argent, maçonnées de
sable.

nu PUY (en latin, de Podio), en Périgord. Cette fa-
mille', qui était noble et ancienne, et qui est mainte-
nant éteinte, s'est rendue recommandable par de nom-
breux et importants services qu'elle a rendus dans le
temps des guerres anglaises, et durant les troubles du
t G e siècle, A la ville de Périgueux, oti, honorée de la
confiance de ses concitoyens, elle a occupé souvent et
avec distinction des charges municipales. Étienne du
Puy était maire de Périgueux, et paraît avoir possédé
déjà A cette époque le fief de la Jacte, situé dans la
banlieue de cette ville (a). Plusieurs de ses descendants

( 1 ) La Jacte, située dans la paroisse de Coursac, était un des
principaux fiefs relevant de l'Hôtel-de-Ville de Périgueux. Après
avoir été possédé pendant plusieurs siècles par la maison du Puy,
il passa dans celle de Lasteyrie-du-Saillant, par le mariage contrac-
té , le 15 octobre 1599, par Gabrielle du Puy, fille d'Aimery et de
Marguerite deBayly, avecdean de Lasteyrie-du-Saillant, seigneur de
Merlhac,dont il ue provint qu'une fille, Jeanne-Claude du Saillant,
mariée à Jean de Citillaud. De ce mariage naquirent deux filles,
Isabeau de Chillaud, femme de François d'Anglars, et Marthe de
Chillaud, qui fut héritièrede la Jarte, et épousa Jean de Lasteyric,
dont elle eut trois enfants : 1° Antoine de Lasteyrie, vicomte du
Saillant et de la Jarte, baron de Vergis et d'Ubac, en Limosin ,
mort sans postérité; a . Philibert, grand'croix et grand-maréchal
de l'ordre de Malte; 3. Isabeau du Saillant, mariée, le aj octobre
1708, à Jean de la Rocheaymon, seigneur d'Exandieras, et du
Breuilh-d'Aturs, fils de Jacques et d'Isabeau de Bonneguise. De
ce mariage vinrent, entr'autres enfants, Philibert, appelé comte
ile la Rocheaymon , seigneur de la Jarte, qui mourut sans laisser
d'enfants,. après avoir institué pour son héritier, Nicolas de la
Iocheaymon, son neveu, fils aîné de Jacques de la Bocbeaymon,
sou quatrième frère puîné, co - seigneur du Breuilh - d'Aturs ,
et d'Elisabeth de Thomas - la - Garde , qu'il avait épousée , le is
octobre 1766, fille de Nicolas de Thomas-la-Garde, seigneur de

Y.	 36
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Ont été successivement aussi maires et consuls de lame.
me ville, et leurs armes se voyaient encore, il y a
peu d'années , gravées sur le mur extérieur de la prin-
cipale tour, appelée de lllu[eguerve, oû était enfermé
le Magasin â poudre.

Hélie nv PUY, seigneur de la Jarte, qui était probable-
ment arrière-petit-fils d'Eti 'nue, forma deux alliances,
la première avec Agnès de Montardit, d'une ancienne
famille du Périgord, aujourd'hui éteinte, dont vint Jean
du Puy, auteur des seigneurs de Trigon.in, lesquels ont
pris leurs alliances clans les maisons de Beaufort, de
Saint-Aslier, de Jaubert, de Reillac, de Lest rade, etc.,
et se sont fondus, en t67o, dans la oraison de Cugnac de
Giversar. La seconde femme d'Hélie du Puy, fut Jean-
ne d'Aix, ou d'Aytz , qu'il épousa par contrat du 12
aOtît 1428; elle était veuve dt\seigneur de Paleyrac, et
fille de Bertrand d'Aytz, damoiseau, seigneur de la
Chassagne, au diocèse de Sarlat, et de Catherine de
Pointue. De ce second mal•iaoe provinrent plusieurs en-
fants, entr'autres, Hélie dU Puy, deuxième du nom,
seigneur de la Jarte, qui épousa , en 1448, Défisde
Gasques. Jean du Puy, leur fils a;ne, qui l'ut maire de
Périgueux, et s'allia avec Marguerite de Salignac-Fé-
nélon , continua la lignée des seigneurs de 1a Jarte, qui
prirent leurs femmes dans les maisons de la Baume ,For-
sac, de Bouneguise, de Saint-Astier (3 fois), d'Arnaud
de Sarazignac, de Bayly, de Belcier, de Brun, de Cal-
vinront, de Fars, de Ferrières-Sauveboeuf, de la Porte-
de-Lissac, et se sont éteints, comme il a été dit pluS haut,
dans la maison de Lasteyrie du Saillant.

Outre les deux branches, dont il vient d'être fait
mention, cette famille en a formé une troisième, con-
nue sous la dénomination de seigneurs de la Forêt, dans

.Salanac, de Saint-Gènes et de Marquet, paroisse-de Saint-Mar-
tin-du Bois, au diocèse de Bordeaux, lieutenant. colonel d'infante-
rie, chevalier de Saint-Louis, et de darne Madelaine Boutin. Ainsi
le dernier possesseur de la Jarte était Nicolas, courte de la Ro-
cheaymon, qui a été aussi l'héritier de Françoise Pétrouille de la
Rocheaymon-Savignac, la dernière de sa branche.
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h paroisse d-Cornille, laquelle, après s'être alliée aux
maisons d'Abzae de la Douze, de Beaupoil-Sain-Au-
laire, de Bayly, d'Arnaud de la Borie et de la Rocheay-
mon, a fini, en 1724, par un mariage, dans la famille
de .Jay-de-Beaufort.

.ormes : D'or, au chêne de sinople; au chef d'azur,
chargé de trois fleurs de lys d'or, et d'un créneau d'ar-
gent, mouvant du haut de l'écu.

Q

ne QUADT-LANDSKRONN; maison très-ancienne et
illustre, d'origine bitcinale et chevaleresque d'Allema-
gne. Gauhen, en son Dictionnaire de la noblesse alle-
mande, et Flartur, dans sou Relevé des preuves des
hauts chapitres, rapportent que cette maison doit être
comptée parmi Ies plus considérables du pays, et qu'elle
remonte-sa filiation a \Viljelme de Quadt, chevalier, vi—

vaut en 1230, avec Nicole Doixhoffen, son épouse. Il a
forine les branches de Buchs('eld, de Vickenradt, et de
Landskronn, qui s'étendirent dans les pays de Trèves,
Cologne, Juliers et Clèves, oit elles occupèrent cons-
tamment les premières charges de la cour des souve-
rains de ces divers états. La filiation de toutes ces bran-
ches se trouve prouvée non-seulement par les auteurs,
mais encore par les registres et document, de toutes !es
cours de l'empire ; et cette famille a occupé les premiè-
res dignités de tous les hauts chapitres d'Allemagne et des
Pays-B: s, oit sa noblesse a été jurée. Les alliances de ces
diverses branches ont été constamment contractées avec

les plus illustres et les plus puissantes maisons d'Allema-
gne, et elles ont toutes possédé des baronnies immédiates,
notamment celle de Landskronn, dont la branche aînée
prit le surnom et les armes, depuis le 14e siècle; en ver-
tu de substitution. Nicolas de Quadt, chevalier, ayant
épousé l'héritière de cette grande maison, c'est de lui
qu'était issue la branche établie en France, dont Guillau-
me- Henri, marquis de Quadt, baron immédiat de l ' Em-

pire, de Quadt et de Landskronn, demeurant â Stras-
bourg, d'abord colonel du regimeutdeRoyal Allemand,
puis lieutenant-général des arluées du roi, commandeur,
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puisgrand'croix de l'ordre de St.-Louis, gouverneur de
la citadelle de Marseille, commandant i Strabourg, et
enfin général en chef de toutes les armées du roi en Al-
lemagne, qui, de Julie d'Albert, vicomtesse de Chaut-
nes, n'eut que deux filles, Henriette, mariée au mar-
quis de Saint-Illauris-Chatenois, officier-général en
France, et Ernestine, morte sans alliance, et qui finit
cette illustre maison, les branches d'Allemagne étant
également éteintes. Ces diverses branches avaient pro-
duit des grands-maréchaux, lieutenants-généraux, ma-
réchaux-de-camps, conseillers-d'état, grands-chambel-
lans, grands-baillis, gouverneurs et commandants de
Trèves, Waudel, Strasbourg, Saarbourg, commandeurs
de différents ordres, et dans les diverses cours de l'em-
pire, de France, de Prusse, etc.

Armes:Ecartelé, aux i et 4 de gueules, à deux fas-
ces bretessées d'argent, qui est de Quadt; aux 2 et 3 d'or,
â deux fasces échiquetées de gueules et d'argent, qui
est de Landskronn. Supports : Deux ours.

QUERCY, cornu'. Ce pays, qui fit d'abord partie de
la Gaule celtique, puis de l'Aquitaine, futcongms pari u-
les-César, l'an de Rome 698,56 ans avan tJ•C. LesVisigot hs
le soumirent, l'an 4 7 1 de l'ère chrétienne. Ce fut une des
conquêtes de Clovis sur ces barbares, l'an 5o7.Le Quer-
cy fut réuni au royaume d'Austrasie. Il en fut distrait,
l'an 561, pour faire partie de celui de Neustrie; mais,
au- bout de quelques an nées, il fut de nouveau annexé à
l'Austrasie. En 63o, le Quercy fit partie du domaine de
Charibert, roi de Toulouse. Charlemagne y établit pour
'comte, l'an 778, Rodolphe, dont les descendants con-
servèrent le Quercy jusqu'au milieu du 9 e siècle. Il fut
définitivement réuni au comté de Toulouse , par le roi
Charles le Chauve, l'an 849 , sous le comte Raimond I.
Il fut réuni à la couronne, Pan 1271, après la mort d'Al-
phonse, comte de Poitiers, frère du roi Philippe 11I, et
de la comtesse Jeanne de Toulouse, sa femme.

Il y avait; vers la fin du 10e siècle, des vicomtes de
Cahors; mais ou n'en trouve plus de trace, après Guil-
laume, vicomte de Cahors, en 99o.
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R

DE RENENEDALE; maison d'ancienne chevalerie, qui
possédait de toute ancienneté lesseigneurie etftefde Ite-
nenedale, village situé dans le bailliage d'Ornans, au coin-
té de Bourgogne, dont elle tirait son nom; quoique é-
teinte depuis l'ana 500 ou environ, on trouve encore beau-
coup de titres des r3°, 14e et 15 e siècles, aux archives de
Montbéliard, de l'officialité et de la chambre des comp-
tes, où les auteurs de cette illustre maison figurent a-
vec les qualifications de chevaliers, écuyers, damoiseaux
et hommes d'armes; ces titres offrent peu de suite filia-
tive, mais font connaître qu'elle servit toujours dans
les armées de Bourgogne , et s'allia constamment è des
maisons chevaleresques distinguées.

Armes : De sable , â la face ondée d'or.

DE ROBAL; maison d'originechevaleresque du Rouer-
gue, que les chartes de l'abbaye de Nonnenque font
connaître depuis noble Anglès de Robal, qui fit une do-
nation de deux gros villages à cette abbaye, le 2 fé-
vrier 1200.

Bringuier nE ROBAL, damoiseau, donna, aux ides de
juillet 1217, du consentement de sa femme et de ses en-
fants, six émises de froment de rente, qu'il avait en
paréage avec le roi sur Alcas, ainsi que les quints du
Mas Lourey et du' Mas Raynal, qu'il donna de bon a-
mour au prieuré de Sainte-Marie de Nonnenque, en
même temps que son Aine â Dieu et son corps â dame
Libouis, prieure dudit monastère.

Déodat DE Roser., Ies du nom, chevalier, seigneur de
Montalègre, rendit hommage, en 1280, a Guillaume de
Roquefeuil, seigneur de Vrezols.

L'an r3zi, noble et religieux homme seigneur, frè-
re Raymond d'Olargues, chevalier de l'ordre de Saint-
Jean-de-Jérusalem , commandeur de Sainte-Eulalie,
transigea avec darne Rose, prieure de l'abbaye de Non-
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nenque, par la médiat;ou de noble et religieux homme
seigneur frère Raymond de Robai, chevalier du même
ordre, commandeur de Montpellier.

L'an 1338, Déodat DE RODAL, il e du nom, reconnut
:a Jean, comte d'Arinagnac, certains biens que ce com-
te avait donnés A Pierre de 'lobai, sous l'hommage d'un
baiser A la bouche.

Déodat DE BODAL.Ill e du nom. écuyer, seigneur de
Saint.-Jean d' 1leapiés, consentit une vente à noble Gui
de Saint-Baulize, par acte passé devant Marc Barbati,
notaire de Saint-Afrique, le . juin 1412. Déodat eut
pour fils :

Déodat DE RODAL, IV " du nom, en-seigneur de Saint-
Jean-d':\Icapies, et de Saint-Jean-d Alza , dernier re-
jeton utile de celte ancienne famille lequel rendit hom-
mage au roi le 28 avril i 51-; et yin autre, pour le domaine
noble des l{ournials, in comte d'A rmaguar, au (l ' Alcali de
Montclarat, en [464. Blanche de Robai, fille unique et
héritière de Bringuier. lui mariée, l'an 1473, avec An-
toiue de Solctges, écuyer, auquel elle porta le- seigneu-
ries de Saint-Jean-d'Alzac et de Saint -Jean-d'Alcapiès,
et qui était fils de Jean Solaces , chevalier, baron de
Tholet et de Castelnau de Peyralès, et de Rose de Car-
main de Négrepelisse, sa seconde femme.

Armes : D'azur, â 3 rocs d'échiquier d'argent.

DE ROCLES; famille ancienne du Vivarais, qui a pris
son nom d'une paroisse et terre seigneuriale, sit ut'i'a cinq
quarts cIe lieue de Largenti è re (i,. Elle figurait parmi
] ancienne.claevalerie de ce pays dès le milieu du 1e siècle,
et a soutenu, pendant quatrecentsaus, l'éclat d'nnesi bel-
le origine.Ontre la terre de {.ioeles,son domaine princi-
pal, elle possédait, par indivis, celles de Juanntas,Va!gor.
ge, Ste.-Marie de Chabrairols ;appelée aujourd'uui Beau-

(I) La paroisse de Bories, située dans les montagnes du Viva-
rais, comprenait 15o yeux (environ 7 5o habitants.) (E.api66y, Dic-
tionnaire des Gantes de ta France, tom. V I, sag. 36o.)
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mont) , Vernon , Rozieres et Sanillac, qu'elle a possé-
dée en franc -aleu jusques au commencement du n 3 e siè-
cle. De nombreuses minorités ont morcelé peu 1 peu
cette brillante fortune; et, dès la fin du 15" siècle, la
terre et les fiefs de Rocks, seule propriété qui n'eut pas
été aliénée, passa presqu'en totalité dans la maison de
Beaumont-Brison.

La plupart des titres que cette famille avait pu sau-
ver d'un violent incendie qui consuma la maison du
sieur de Rocks, au mois de décembre 1 731 , n'échap-
pérent point an vandalisme révolutionnaire. Cependant
le chefde la famille ent la prévoyante a!tention de dres-
ser une note énoncant soucntairc • u ∎ eut le contenu de tous
les titres qu'il livrait a la municipalité de Tauriers, qui
en accusa A la fin de cette ilote la réception, signée par
le maire, le procureur de la commnne, et les autres
membres composant cette municipalité. C'est d'après
cette note, quelques titres heureusenienIi"échappés aux
recherches, et d'autres actes qui ont été découverts de-
puis dans les registres de plusieurs anciens notaires,
que cette famille établit aujourd'hui la filiation sui-
vante:

L Gilles, seigneur DE ROCLES, chevalier, vivant au
milieu du t r° siècle, est rappelé dans le codicile de.
Charles de Rodes, son fils, qui suit.

II. Charles I, seigneur DE ROCLES, chevalier, est con-
nu par le codicile qu'il fit, au mois de stars 1095, par
lequel il institue son héritier Lionnel de Rodes, damoi-
seau, son fils, et fait don â l'église et au prieuré de Saint-
Andéol. de Rocks, pour le repos de son âme, de celle
de feu Gilles, seigneur de Rodes, son père, et de ses
autres ancêtres et prédécesseurs, de plusieurs fiefs et
propriétés situés dans ladite paroisse de Rodes.

IIT. Lionnel, seigneur n g ROCLES, qualifié damoiseau
dans le codicile de son père, dn 7 des calendes de mars
1095, y est dit absent de sa patrie, et servant â la croi-
sade contre les Sarrasins (t).II eut, entr'autres enfants:

(1) Ce codicile est terminé ainsi : a Dcinda anno mittcsimo no.
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1V. Robert, seigneur DE ROCLES, chevalier, qui fut
nommé, arbitre avec Folquet et Eudes de Rodes, ses fils,
ce del nier comme témoin, d'unartage de biens, fait au
château de Rocles, devant PonsChabrolin, notaire, aux
ides de mars 1156, entre Jean et Hélie de Tauriers,
damoiseaux , frères, fils de leu Maleriat, seigneur de
Tauriers, chevalier. Robert de Rodes eut trois enfants:

1°. Folquet, dont l'article suit;
2°. }udes de Rocles, chevalier de l'ordre du Tem-

ple de Jérusalem;
3°. N..... de Rocles, femme de Maleriat, seigneur

de Tauriers, chevalier.

V. Folquet, seigneur nE RocLES, chevalier, l'un des
arbitres du partage de 1156, fit, devant Pierre la 13au-
me, notaire, le 3 des calendes de mars 11 96, son testa-
ment, par lequel il légua â l'hôpital du Saint-Esprit
de Montpellier5000 sols tournois, et chargeaPons II, son
petit-fils, qu'il institua son héritier, fils de Pons de Ro-
des, damoiseau, son fils, lui et ses successeurs, de payer,
à la Pentecôte de chaque année, 15 sols tournois , j us-
qu'à ce que ce legs entier fût rempli. Folquet avait é-
pousé Alix de Joannas, avec laquelle il est rappelé
dans un acte du 8 des calendes d'avril 1256, rapporté
plus loin.

VI. Pons DE RocLES, Ire du nom, fils de Folquet,
seigneur de Rocles, chevalier, ne vivait plus lors du
testament cIe son père, en i 1 96. Ce testament ne fait
connaître qu'un seul fils du même nom que lui.

II. Pons II, seigneur DE ROCLES, chevalier, héritier
de sors aïeul, en 11 96, mourut ab intestat peu avant

l 'an 1229.
il avait épousé: 1°, Louise de Mondant. ; 2°, Jeanne

de Beaumont, qui, en 1229, fit hommage du château

0nagcsinto octavo die septitna 1al. ltlartis, ego Bertrandus de
b Gaudiosa canccdlarius supra dictas, ad requisitioncns nobilis
rdoanicelli liatberti printonati nobilis viri, dotnini Lionelis, do•
,anini de Bectais, milites, licredts supra dicti, a presenti patries
. abscntis, ac, sancta longaquc peregrinationo in sacris regionibus
,in titistes Saracinosdc'boftantc, e;Cistcntis butte prnsertean codicit-

Guns, etc.
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de Rodes et des terres et seigneuries de feu Pons, son
Inari, à Jean de Beaumont, damoiseau, son frère, sei-
gneur du château et mandement de Beaumont. Pons If
eut douze enfants, dont on ne connaît que les six sui-
vants:

Du premier lit :

t°. Ponttet, qui continue la descendance;
2°. Bertrand de Rocles, chevalier de l'ordre du

temple de Jérusalem, en 1229;

Du second lit :

3°. Guigon de Rocles, damoiseau, qui, par deux
actes passés devant Guillaume Rustachii, no-
taire, le 8 des calendes d'avril 1256, vendit et
transporta à Raimond, seigneur de Tauriers,
damoiseau, tous les fiefs â lui échus de la succes-
sion de son pare (t). Il est fait mention dans
cette vente d'une pièce de terre et d'un chazal,
situés dans le mandement de Valgorge, qui a-
vaient jadis appartenu à feu damoiselle Mix do
Joannas, épouse de feu noble Folquet de Ro-
cles, chevalier, bisaïeul dudit Guigon;

4°. Guillaume de Rocles, damoiseau, qui, le 8 dos ca-
lendes de décembre 1292, rendit hommage par-
devant Pons d'Avignon, notaire, a Guillaume,
seigneur de Beaumont, damoiseau, pour des fiefs
qu'il possédait dans le mandement de Rocles, et
sans juridiction , et pour d'autres fiefs, avec ju-
ridiction , dans la paroisse de Sainte - Marie de
Chabrairols;

Guigonne de Rodes, nommée comme épouse,
de Pierre Arnaud, qui rendit en son nom hom-
mage au seigneur de Beaumont, le 8 des calen-
des de décembre 1295;

(i) Ces fiefs rentrèrent dans la famille, vers le 16 . siècle. Les
Peigneurs de Tauriers les possédaient de même en franc - aleu, et
n'en firent jamais hommage , ni aux seigneurs de Beaumont , ni aux
évêques de Viviers, quoique la terre de Tauriers fût dans leur mou-
vance immédiate.

V. 37
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6°. Marguerite de Rodes, qui était mariée , en
1256, avec Pierre de Laugère, damoiseau, de la
paroisse de Joannas.

VIII. Ponttet, seigneur de RocLEs, chevalier, par-
tagea, avec ses frères, le 9 des calendes de juillet. 1245,
la succession de Pens II, leur père. Il est dit dans
l'acte de partage que Bertrand de Rodes, chevalier de
l'ordre du temple de Jérusalem, son frère germain, et
lui, sont assujétis â payera l'hôpital de Montpellier la 6°
partie des 15 sols tournois de la donation de 3coo sols,
faite â cet hôpital par leur bisaïeul, Folquet, seigneur
de Rodes. Ponttet fut père, entr'autres enfants, d'un
fils dont l'article suit.

IX. Pons III, seigneur DE ROCLES, chevalier, n'é-
tait pas encore parvenu à cette éminente dignité mili-
taire, lorsqu'avec la qualité de damoiseau, il fit hom-
mage, le 8 des calendes de décembre 12 95, au sei-
gneur de Beaumont, tant en son nom qu'au nom de
son père , infirme, it cause de sa très-grande vieillesse,
pour leur mas de courtes, situé dans la paroisse de Ro-
cles, et pour les autres terres, domaines et fiefs, avec juri-
diction haute, moyenne et basse, qu'ils possédaient dans
les paroisses et mandements de Rodes et de Joannas.
Pons III ne vivait plus en 1331. 11 eut pour fils et suc-
cesseur Jean I, qui suit.

X. Jean Ier , seigneur DE ROCLES, fils de feu messire
Pons de Rodes, chevalier, fit hommage, le pénultiè-
me jour du mois de mai 133i, devant Jean Gay, no-
taire, au seigneur de Beaumont, pour son mas de Cour-
tes et pour les autres biens qu'il possédait du chef de
Pons et Ponttet de Rocles, ses père et aïeul. Le 28 juil-
let i333, Jean, seigneur d e Rodes, en qualité de suc-
cesseur et tenant les biens de Ponttet et Bertrand de
Rodes, chevalier de l'ordre du temple de Jérusalem,
ses aïeul et grand'oncle paternel , et encore comme
époux et procureur de noble Marie rte Vernon, et ad-
ministrateur légal des biens de Jean, leur fils, remit
et céda â frère Gauthier de Carapelle, procureur de
l'hôpital de Montpellier, pour l't-ntier paiement de
ce qu'il devait â cet hôpital, en vertu du legs lait par
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Fotquet de Roches, en r1 9 6, un moulin appelé Teulc-
Rousse, situé dans le mandement de lauriers, prés de
l'Argentiére, et exempt et Franc de toutes tailles et ser-
vitudes (t).

(i) ° Noverint, etc. Quad anno domini 1333° et 28° die julii,
D etc. Cum, olim videlicet anno dominicce incarnations 1g6° et
a die 3° Kal. mensis Martis, nobilis et egreg lus vir dominus Folque-
a tus, dominus dc Roculis, mites bona: memoria;, quondam in sua
a per ipsu•1n facto tt condito ultimo testament° recepto per magis.
D tram Petrum La Batna, not. pub. pro ut prima facie apparebat
° per quad dam publioum testamentum sive clausutam a dicta tes-
° tamento extractam, quad incipit in secundo sui linea sexto et
° finit in eadem rege et ante verbuna acts immutet, legasset -hospi-
a Cati sancti spiritus Mantispessutani ter mille sotidos turonenses
aper Pontium ejusnepotem, fctium Pontii domioelti, quondam
aejus fdii lleredem, dicti bstatoris ac successores pr 4dicti sui he

D redis, per solutionesguinde cira solidorum turoncnsium,annoiquo-
D tibet in festo dominico Pentecosten persolvenelorum, doneo lega-
1 tux predictum fuerit integre et ad plenum ditto l+ospitali perso-
n tutum. Ut vero deinceips d ictus dominos Pontius , dominus de Ro-
t cutis, laeres predictits, ab intestat° dies suas elausisset extremos,
D bonaque sua inter sucs liberos divisa fu ss.:nt . ne in compositions
a sive aceordio dicta: divisionis, facto sub anno domini 1 245° et'
° dieg° kal. mensis Jutii. per magistrum Stephenum de Poyet°,
a not. pub. recepto, pro ut in ea legebatur, nob l ies viri Ponttetus de
D Rocutis, et re(igiosus (rater dominus Bertrandus de !ioculis,
s ordinis Tempti Jerhozolimitani, (ratres yerrnani, quondam fi-
s 'liiprefatidomini Pontii, heredis milit is quondam, et dominez
a Loysco de Montelauro, domioellce quondam, ejus uvoris prime-
priez communes solvere tenerentur predieta •hospitali sancti spiritus
a Montispessulani, sextampartem predictorum quindecim solide.
a rum turonensium, videlicet quolibet anno duo solidos cum dimi-
adio turonenses distique duo solidi cum dimidio a bongo tem pore
a vitra minime fuerint soluti, pro ut. fertur. /lino est quad in
upresentia mei notarii et test. subscript. eonstitutus obitis vir
a Johannes dc Roculis, dominus de Roculis , Dioo. vivat. felius
ae lieras universalis nobitis viri do mini Pontii, domini de

DRoculis, militia quondam, ut successor et bona tenens pre-
y diet. nobilium dominorum quondam Pontteti de Roculis, et
D religiosi fratris Bertrandi de !ioculis ordinis templi Jerhozo-
° limitani perceptorisquv Jatesii mititum nui p.tterni et propa-
a terni dicti domini de Roulis, et etiam ut maritus et procura-
i for legitimus nobilis !Mario de ernone, uxoris suce, et legiti-
a mus administrator nob dis Johannis fitii sui, per quos sui uxorem
a suam et (ilium suum olnnia et singula ratiliearo, emologari et
confirmat• i promis it et juravit in et sub obligations omnium

0 bonorum suorum , ad sclera et simpliccm requisitionemreligiosi
aviri fratris Gauterii de Carapette, peroeptoris et procuratoris,
a pro ut dicebat, •haspitalis Montispcssutani ordinis Sti -Spiritus
° predicti, non vi etc. Vendidit etc., eta., etc..

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



292	 DICTIONNAIRE UNIVERSEL

X.I. Jean II, seigneur DE ROCLES, chevalier, reçut,
par acte passé devant Jean de Brive, notaire, le jan-
vier 1377, en présence d'honorable homme maître
Étienne de Mongiers, son baile, le serment que firent
les habitants de Rocles, de ne faire aucune réunion il-
licite ni aucun monopole contre ledit Jean , seigneur de
Rodes, contre le roi ni contre leurs sergents et officiers.
Jean II, fut père de Pierre Ier , qui suit.

XII. Pierre I e ', seigneur DE ROCLES, fils et donatai-
re de Jean II , seigneur de Rodes, chevalier, reçut en
cette qualité, dans le courant de l'année r3?1, vingt-
quatre reconnaissances de ses vassaux, passees devant
Pons Gazel, notaire. La première est du 15 mai, et la
dernière du i er mars de ladite année (v. st.).Le 27 mars
1393, Pierre de Rodes et Dalmas, son fils, seigneurs de
Rodes, transigèrent, devant Jean de Brive, notaire, avec
Pierre Chabrol, prétre, sur un différent qui s'était é-
levé au sujet des hommages et cas de taillabilité que
ces seigneurs exigeaient sur diverses „.erres et maisons
situées dans la paroisse de Joannas et le mandement de
Tauriers, acquises, le 28 août r368, devant Olivier Ay-
celin, notaire, par ledit Chabrol, de Raymond Ma-
larsse. Il est dit dans cette transaction que Pons Ma-
larsse, père de Raimond, avait reconnu ces maisons et
pièces de terre vis-ii-vis de noble Pons , seigneur de Ro-
des, chevalier, bisaïeul et trisaïeul paternel desdits Pierre
et Dahlias, seigneurs de Rocks; ladite reconnaissance
passée, le 16 octobre 133o, devant Jean Gay, notaire.
Il y est encore dit que les lods de cette acquisition avaient
été payés par ledit Chabrol, acquéreur, é feu noble Jean
de Rodes, chevalier, père et aïeul desdits seigneurs de
Rodes, demandeurs. Pierre épousa en premières noces
Blanche de Til. Le nom de sa seconde femme n'est pas
connu. Ses enfants furent ;

Du premier lit :

n°. Pierre de Rodes, dit de Til, chevalier de l'or-
dre de Saint-Jean de Jérusalem ;

Du second lit :

2°. palmas Iel , qui suit;
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5°. Guillaume de Rocles, licencié es-lois;
4°. N.... de Rodes, Femme de noble Gaillard de

Borenc, de la paroisse de Saint-Martin de Val-
gorge.

XIII. Dalmas 'I", seigneur DE RocLES, damoiseau,
recut comme co-héritier de son aïeul, Jean, seigneur
de Rodes, chevalier, conjointement avec Pierre de
Rocles, son père, 93 reconnaissances féodales de leurs
censitaires, passées devant Raimond de Laugère, no-
taire, dans le courant de l'année 1393. L'avant dernier.
jour du mois de mars de la même année, devant Jean
Martin, notaire, il donna quittance de lods en la même
qualité d'héritier de Jean, seigneur de Rodes, cheva-
lier, son aïeul, (Filius nobilis Petri, scntJeri, ac leeres
clari et potentis viri domini Joannis, domini de Rocu-
lis, millas, avi sui paterni), A Pierre Andeol, du lieu de
Blaunac, paroisse de Rodes. Peu avant le 25 juin 1393,
il avait contracté mariage, devant le susdit Raimond
de Laugère, notaire de Joannas, avec demoiselle Ca-
therine de Brie . laquelle, par acte de ce jour, passé
devant Jean de Brive, notaire de l'Argentière, donna
quittance A vénérable homme Guillaume de Brie, ba-
chelier ès-décrets, curé de l'Argentière et official du
même lieu, d'Aubenas et de Pradelles, son cousin, de
la somme de 96 francs que ce dernier lui avait donnée
en augmentation de dot, dans son contrat de maria-
ge. Par un acte de l'an 140 9 , reçu par Antoine Vacher,
notaire, dans sa maison de Lairolles, paroisse de la
Blachère (Saint-Julien), Pierre de Rodes, dit de Til,
religieux, chevalier de l'ordre de Saint-Jean de Jéru-
salem, fit donation A Dalmas, son frère consanguin ,
de certains fiefs situés dans les paroisses de Jaujac et de
Rodes, qui avaient appartenu a Blanche de Til, sa mè-
re, première femme de feu Pierre de Rodes. Le q.
août 1422, le même Dalmas passa un accord devant Dé-
lie Martinent, notaire, tant en son nom qu'au nom de
noble François de Rodes, son fils, avec Jean Colet et
Vincent Dubès, son gendre, maréchaux audit lieu de
Rodes, A raison de certaines terres, maisons et mou-
lin, que feu noble Pierre de Rodes, père dudit Dal-
mas, avait donnés à nouvel achept aux défendeurs.
Pour terminer ces différents, on convint, de part et
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d'autre, de s'en rapporter A l'arbitrage de noble et puis-
sant homme messire Pons, seigneur de Beaumont, che-
valier, de vénérable et circonspect homme Barthélemi
la Vernade, licencié ès-lois, et aux arbitres et amis
communs des parties. Dans cette même transaction, il est
dit qu'il existait déjà certaine querelle et procès entre
Pons, seigneur de Beaumont, et ledit Dahlias, seigneur
de Rocles, A raison de quelques devoirs de vasselage
que ce dernier avait manqué de rendre au premier,
son seigneur suzerain. Afin de ne pas rompre l'amitié ,
union et concorde qui avaient tou j ours existé entr'eux,
ils convinrent de s'en rapporter A l'arbitrage du susdit
de la Vernade, promettant, l'un et l'autre, d'exécuter
ce qu'il déciderait. Barthélemi de la Vernade décida,
en conséquence, que le seigneur de Beaumont devait,
en mémoire et considération de messire Jean, seigneur
de Rocles, aïeul paternel dudit Dalmas, qui fut en son
vivant un chevalier illustre, et des autres anciens che-
valiers, ancêtres dudit Dalmas, oublier le passé, et con-'
tinuer de le regarder comme fidèle vassal; et ordinavit
amicabiliter quod dictus dominos Bellinzontis, frzvore
contenzplationeque nobilis viri domini Joannis, domm i
de Roculis, clari ntilitis quondam, avi paterni ejusdenz
Dalnzatii aliorunzgue mnilitunz majorum ejusdem,dictum
domm um de Roculis teneat in verum et fidelem vas-
sallum, pro ut guilibet dominus tenere debet vassallum
suum (t). Dalmas de Rocles fit une vente au même
Pons, seigneur de Beaumont, par acte du 5 mars 1423,
passé devant Jean Valschaldes, notaire; fit, par-devant
le même notaire, le 12 novembre 143o, un acte d'é-
change, qu'il promit de faire ratifier par noble Fran-

( t ) Le fief qui fait le sujet de cette contestation et de cette dou-
ble transaction fut vendu, sur la fin du mente siècle, par un au
tre Dalmas de Rocles, arrière-petit-fils de celui qui t'ait ,'objet du
présent article, à Pierre de Borne, seigneur de Laugère, qui en
habitait le château. Ln vendant. il livra à l'acquéreur du fief la co-
pie originale qui avait été faite à l'usage de son bisaïeul. Ce châ-
teau de Laugère ayant passé, vers le milieu du t e>> siècle, de la mai-
son de Borne dans celle de Fontaines, le chef actuel de cette der-
nière maison a trouve cette copie originale parmi les titres qui sont
en sa possession, et l'a remise au chef de la famille de Rocks, sei-
gneur de Tauriers, qui l'a en son pouvoir.
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cuis de Rocles, son fils; fit, tant en son nom qu'au nom
dudit noble François , et de noble Dalmas, fils dudit
François, son petit-fils, une vente é Foulques de Beau.
mont , petit-fis maternel et héritier du susdit seigneur
de Beaumont, chevalier, par acte passé, le io janvier
1 446, devant Bertrand de Malet, notaire; et, enfin, par
actes des 16 mai et 16 décembre 1 44 9 , revus par le mê-
me notaire, reconnut, conjointement avec les susdits
François et Dalmas deRocles, plus jeune, ses fils et petit-
fils, tenir en fief franc et noble du seigneur de Beaumon t
tout le nias de Courtes, situé dans la paroisse de Rocles,
de même que le mas de Lambertarie, situé en la paroisse
de Joannas, ainsi que tous les cens, services et homma-
ges qu'ils possédaient dans l'étendue desdites paroisses
de Rodes et deJnannas.Ilrenouvela cet hommage, tant en
son nom qu'au nom de ses fils et petit-fils, le 6 septembre
i45o. On ne lui connaît d'autres enfants, issus de son ma-
riage avec Catherine de Brie que François, dont l'article
suit.

XIV. Noble François DE ROCLES, reçut une procuration
de son père, le 1 2 février 1422 ; il fournit au seigneur de
Beaumont, conjointement avec Dahlias, son père, etautre
Dalmas, son fils, la reconnaissance en fief franc et noble,
dont il est parlé au degré précédent. En i463, François
de Rodes et Dalmas, son fils, eurent un différent avec
l'Université de Rocles, au sujet de biens provenus ii Dal-
mas de Rodes, (le plus jeune), petit-fils et fils desdits
François et Dalmas, par donation de feu Jacques Pison.
L'Université prétendait que ces biens, ayant toujours
payé les taillesroyales, n'avaient pas changé de nature,
quoiqu'ilsfussent tombés dans des mains nobles, n'enten-
dant point contredire la noblesse des sieurs de Rocles,
dont les aïeux avaient fourni plusieurs chevaliers illus-
tres dans leur pays. Ces derniers répondirent qu'étant
nobles de race, et les biens suivant l'état des personnes,
ceux qui faisaient l'objet de la contestation étaient con-
séquemment non assujétis aux tailles royales et autres
impôts communs. Pons de Brison , bachelier ès-lois,
prieur et curé de la paroisse de Rodes et Antoine de
Landos, baile de la cour civile de Beaumont, arbitres de
ce différent, condamnèrent lesdits deRocles è payer les
tailles royales pour tous les biens provenus de feu Pison,
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donateur, excepté pour un bois planté de chêne-vert,
appelé vulgairement le Vieux-Chateau, situé près des
ruines de l'ancien château de Rodes, et donné origi-
nairement en emphytéose, le 2 des calendes d'avril
x3oo, par noble homme Poils , seigneur de Rodes,
chevalier, prédécesseur des susdits de Rocles. François
fit son testament devant Bertrand de Malet, notaire, en
1466, dans lequel it nomme 18 enfants, ta garçons et
6 filles, et 4petits fils, enfants de Dalmas, son fils aî-
né , dont l'article suit. Dans le cas où Jeanne de Malet,
son épouse, ne pourrait demeurer avec son héritier, il
lui assigne pour logement la grande tour de son vieux
château, et veut qu'elle en jouisse de la même manière
qu'en avait joui Catherine de Brie, sa mère. François
fit diverses ventes de fiefs au seigneur de Beaumont, par
actes reçus par Rodilli, notaire, le 2 4 janvier 1468, et
dans le cours de l'année suivante.

XV. Noble Dalmas nE ROCLES , II I du nom , institué
héritier principal de son père, en 1466, avait fourni au
seigneur de Beaumont, en l'année 144g, devant Ber-
trand de Malet, notaire, avec Dalmas et François de
Rodes, ses grand-père et père, la reconnaissance en
fief franc et noble. Il ratifia, en 1477, toutes les ventes
faites au seigneur de Beaumont, tant par son père que
par son aïeul, et en fit lui-même de nouvelles. C'est par
suite de ces nombreuses aliénations féodales que tous
les droits de justice et de fief sur la seigneurie de Ro-
des sont sortis de cette maison. Pour soutenir sa for-
tune et s ^ nombreuse famille, Dalmas II prit une char-
ge de notaire, que ses descendants ont conservée pen-
dant sept générations, charge qui, loin d'offrir nulle
incompatibilité avec la noblesse, était ordinairement
remplie par des cadets des meilleures familles (1). Aus-
si, dans tous les actes que recevait Dalmas, il n'omet-
tait jamais de donner les qualifications nobles it son
aïeul, it son père, â ses frères, et même à ses enfants,
quand il les nommait, soit comme témoins, soit autre-
ment. De Catherine son épouse, dont le surnom est
ignoré, il laissa :

(u) Voyez te tom. It de cet ouvrage, flag. loo, a1û mot AoTsl Sa.
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fi°. Dalmas 1V, qui suit;
2°. Noble Guillaume
• de Rocks,
3°. Noble Simon de vivants en 483,

Rodes,
4°. Noble Gaspard de

Racles ,

XVI. Noble Dalmas DE RoCLES, III e du nom, nommé
dans le testament de son aïeul, en 1466, épousa, par
contrat passé devant Chalendar et Boisson , notai-
res, le 14 janvier 1 480, Isabelle de T'aval. Il pas-
sa un accord avec ses frères, en 1483, touchant leurs
droits légitimaires, et fit une vente considérable au sei-
'gneur de Beaumont, par acte passé devant Pierre Vals-
chaldes, le 3 février 1495. Dans son testament, reçu par
Germain Lafont, notaire, le 1 9 juillet de l'an 1 516, il

institua pour son héritier Jean de Rocles, son petit-fils,
fils de Charles, son fils et son donataire. Il laissa de son
mariage, entr'autres enfants , Charles, qui suit.

XVII. Noble Charles DE RocLES, II e du nom, épou-
sa , par contrat passé devant Bernard, notaire, le 2 9 mars
1508, Jeanne de Malaval, et donna quittance de sa dot,
le 2 1 mai suivant. Elle fit son testament par-devant Te-

'ran+geto, notaire, le 26 juillet 1545, en faveur de Pierre
de Racles, son fils. Charles de Racles donna reconnais-
sance au seigneur de Beaumont de son mas de Courtes,
sis au lieu de Rocles, et autres terres jadis reconnues,
en 1449 , par François et Dahlias tie Rocles, ses aïeul et
bisaïeul, avec hommage noble et baiser de paix, par ac-
te passé devant Audigier, notaire, le 26 août de l'an
155o: Il fit son testament, le 3o septembre 154q, devant
Pierre Tarangeto, notaire, et fit son héritier seuils Pier-
re. I1 eut deux fils :

1°. Jean de Rodes, prêtre, qui fit cession de Plié-
redite de Dalmas III, son grand'pere, â Pierre,
son frère, en 1543;

2°. Pierre qui suit.,

XVIII. Noble Pierre nE RoCLES , II° du nom , em-
brassa le calvinisme, et fut l'un des chefs du conseil des

V.	 38
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réformés. Il avait épousé, par contrat passé devant Va..
lentin, notaire, le 13 janvier t54r, JeannedeVeyziè,•e,
qui fit son testament, par-devant Alamel, notaire ;le 21
mars 1568. Pierre fit le sien, par-devant André, le•23
mars 1566, et un codicile, par-devant Deleuze, le 28
juillet 158o ; enfin, il fit un second testament, par-de-
vant le même notaire, le 25 décembre 15 9 1. Ses enfants
furent:

1 °. Simon, dont l'article suit;
°. Joseph de Rodes, légataire de sa mère, en

1566.

XIX. Noble Simon nE ROCLES, fils aîné et héritier
de Pierre Il, commandait, en 1573, une	 gcompanie de
religionnaires, â la aile de laquelle il s'empara

compagnie

à la fin -du mois de mars, conjointement avec le ca-
pitaine Castelrens (1). L'an 1582, il épousa Antonie de

. Lichères, et, en faveur de ce mariage, Pierre de Ro-
cles, son père, lui fit donation de ses biens. Lui et sa
femme firent un testament mutuel, devant Vézian, no-
taire, le 22 novembre 1622, en faveur de Pierre, leur
/ils, qui suit. On voit par cet acte que Simon de Ro-
des avait abjuré le calvinisme.

XX. Noble Pierre DE ROCLES, III' du nom, épousa,
par contrat passé devant Vézian, le 1 9 juin 1624, Su-
sanne de Valens, et fit deux testaments, devant le mê-
me notaire, le 29 août 1629 , et le 4 mai 1647, et un
codicile, le 5 février 1651, par lesquels il institue sou.
héritier universel Pierre qui suit, et donne à titre d'au-
mône et pour les aider a se marier, à Louis, Pierre,
André, Marc -et Eric de Rocles, ses enfants naturels,
la somme 'de 400 livres, et outre cela, 3o livres à cha-
cun pour apprendre un métier, voulant qu'ils soient
nourris dans sa maison par son héritier, jusqu a ce qu'ils
se soient mariés ou qu'ils soient .d'lige à recevoir leurs
legs (2). Pierre de Rodes, sur la présentation et vérifi-

(s) Histoire générale du Languedoc par D. Vaissète, tom. V,
pag. 319.

(2) Tous ces entants naturels ont été mariés, et ont laissé une
-nombreuse postérité.

V
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dation de ses titres de noblesse, fut déchargé du droit
de franc fief, et maintenu dans son ancienne race et li-
gnée par Jean-Balthazar, intendant en Languedoc , et
commissaire départi par S. M. pour la liquidation des
taxes ordonnées être faites sur les roturiers possédants
fiefs, terres et seigneuries nobles, sujettes au ban et
arrière-ban, aux généralités de Montpellier et Toulouse.

XXI. Noble Pierre DE RocLEs, IV' du nom, épousa,
par contrat du a t novembre 1648, passé devant Vézian et
Belidentis, notaires, Jeanne de Rocher. Il fit deux testa-
ments, le premier, le 1" août 166o, devant Suchet,
le second , le aa septembre 16 7 t , devant Vézian , no-
taire, par lesquels il institue son héritier princippal,
son fils aîné, lui substituant tous ses autres fils dans
l'ordre de'primogéniture, savoir :

1°. Etienne de Rocles, qui, le 7 décembre 1688,
fit son testament, par-devant Vincent, notaire,
par lequel il institue Jeanne de Rocher, sa mè-
re, son héritière, et fait un legs â Jean de Ro-
cles, son frère;

2°. Pierre de Rodes;
3°. Annet de Rocles, mort prêtre ;
4°. Jean, dont l'article suit;
.5°. Alexis de Rocles, né après l'an 166o, légatai-
° re de son père, en 16 7 1. Il ne laissa que des

filles.

XXII. Noble Jean DE ROCLES, III° du nom, parvint
è l'hérédité des biens de Pierre de Rodes, son père, par
le décès de ses trois frères aînés , morts sans enfants. Il
fut institué héritier universel de sa mère, par son tes-
tament du 4. mars 1694, fait par-devant Vincent, no-
taire oervit dans les guerres de son temps, et y reçut
plusieurs blessures. Il avait épousé, par contrat dit 7
juillet t69 4, Marie de Vézian, qu'il institua son héri-
fière fiduciaire, le 22 août 1 7 13. Ils eurent deux fils:.

I°. Antoine-Auguste I, qui suit;
2°. Francois de Rocks, né posthume , prêtre, eu-

ré de la Chapelle-sous-Aubenas, mort en 1764,
ou 1765.
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XXIII. Noble Antoine-Auguste DE RACLES, l ei du
nom, épousa, par contrat du 2 7 novembre 1754, Marie-
Charlotte de Vincenti de Monsseveny, fille de-messire
Gabriel de Vincenti de Monsseveny , et de feu dame
Marie-Anne le Brun.Antoine-Aug•usteI fit son testament,
le 12 mars 1786, en faveur de noble Antoine-Auguste II,
son fils, qui suit.

XXIV. Noble Antoine-Auguste DE ROCLES—TAURIERS,
né le 3o juillet 1759, seigneur de lauriers, de Chala-
bréges, du château du Cros, et autres lieux, co -sei-
gneur de Rocks, ainsi qualifié dans l'assignation qui
lui fut donnée, le Jo mars 1 7 89 , pour assister parmi
les autres nobles de la sénéchaussée de Villeneuve, a l'as-
semblée des trois états, convoquée pour l'élection des
députés aux états-généraux du royaume, xnjoord'hui
juge-de-paix du canton . de l'Argentière , a épousé, par
contrat passé devant Vézian, notaire, le 15 décembre
1777, Louise-Gabrielle de Comte de Tauliers, fille lé-
gitime et héritière de Jean-Louis de Comte, seigneur
de Tauriers,•de Chalabrèges et autres lieux, capitaine
au régiment de Rohan-Rochefort, chevalier de l'ordre
royal et militaire de Saint-Louis, grand-bailli et com-
mandant de la ville de Joyeuse, et de dame Louise de la
Baume. De ce mariage sont issus huit enfants, dont
quatre sont morts jeunes .ou sans postérité. Les autres
sont :	 • °

•

1°. Charles-Louis-Auguste de Rocles-Tauriers, né
le 29 septembre 17 79 , fusillé , comme l'un des
principaux chefs des troupes royalistes du Viva-
rais, vers le milieu de l'an e800;

a°. Henri-rranyois-Florent, dont l'article suit;
3°• Charles-Louis de Rocks -Tauliers, né le tee

mai 1 7 89 , qui, obligé comme conscrit des'èrvir,
entra, le 6 juin 1813, dans le 4° régiment des
gardes•d'honneur, et fut fait lieutenant d'une com-
pagnie des volontaires royaux, lors de la restaura-
tion. Il sert actuellement avec le même grade
dans le 4 e régiment d'infanterie légère, ci - de-
vant légion de l'Ardèche ;

°. Marie- Marthe - Bonne -Gabrielle de Rodes-
Tauriers, mariée, le 1 9 août 1818, avec Augus-
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tin Gache, receveur de l'enregistrement A l'Ar-
gentière.

XXV. Noble Henri-François-Florent DE ROCLES-
TAURIERS, né le . 26 juillet 1786 , obligé de servir, par
la loi de la conscription, entra au service , le 25 mars
18o6, en qualité de vélite chasseur A pied, et lit les
campagnes de 1806 et 1807 A la grande-armée. Il obtint
son congé de réforme, le I° r mai 180 9 , et épousa, le
1° r janvier 1811, Jeanne -Emilie - Alexandrine de
Montel', fille de feu Joseph-Aimé de Monteil, et d'É-
lisabeth de Saladin. De ce mariage sont issus :

1°. Henri-Joseph-Gaston de Rocles-Tauriers, né
le i8 juin 1815;

2 Antoi ne-Joseph-Hippolyte de Rocles-Tauriers,
né le 14 avril 1817;

5°. Joséphine de Rocles-Tauriers, née le 24. jan-
vier 1812;

40 . Mélanie-Antoinette de Rocles-Tauriers, née le
14 avril 1817.

Armes: D'or, au lion de gueules, cantonné de trois
rocs d'échiquier et d'un croissant d'azur au dernier
canton ; au chef cousu d'argent, chargé de quatre pal-
mes issantes et pendantes, deux A dextre et deux A se-
nestre de sinople; A la bordure d'azur. Casque taré au
tiers, orné de ses lambrequins, et sommé d'une couronne
de comte. Cimier: Un lion issant de gueules. Supports:
Deux taureaux. Devises : 1° Ut rupes animofirmus; 2°
Prceliis semper crescendo. Légende : Leonelli palma.

ROLLAND; noble et ancienne famille, originaire de
Normandie (dont il est parlé dans Gui Al lard, rédacteur
du Nobiliaire du Dauphiné, imprimé A Grenoble, en
1679 , et dans le Dictionnaire généalogique des premiè-
res maisons de France, par M. de La Chenaye-des-Bois,
tom. III, imprimé A Paris en 1 757), établie depuis envi-
ron 35o ans en Guienne,on elle fut transférée par Etieii ne
de Rolland. Plusieurs seigneurs de ce nom ont rendu
des services à l'état, et se sont signalés en exposant et.
leur vie et leur fortune pendant les guerres de Nor-
mandie , sous Charles VII; durant les troubles de la

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



3o2	 DicTIONNAIRE UNIVERSEL

Guienne, sous Louis XIII et Louis XIV, et pendant
les derniers troubles du royaume, sous Louis XVI et
Louis XVIII.

Cette famille est alliée avec celles des Leberthon.d'Ai-
guille, premier président au parlement de Bordeaux,
Mon ferrand, grand-sénéchal de Guienne, Moneins-de-
'I'réville, Montesquieu, Canolle, marquis de Lescours,
Calvimont, Donissan, la Rochejaquelein, marquis Dalon,
Baux, de Lur-Saluces, la Chassaigne, Verthamont,
comtes de la 'Fresno, et autres premières maisons de la
province.

La généalogie de cette famille, prouvée par titres,
commence à Thevenin de Rolland, qui fut un des cent
hommes d'armes de la grande ordonnance du roi Char-
les VIi. Les diverses guerres et les troubles de l'inté-
rieur de la France ayant à plusieurs reprises causé le
pillage de ses châteaux, et la perte d'anciens titres et
papiers, ainsi qu'il est constate par le double des pièces
remises à M. Clairambault, en 1755, et qui se trou-
vent dans ses manuscrits, il est aisé de conclure que les
preuves de cette maison remonteraient à une origine
beaucoup plus reculée, puisqu'il fallait être gentilhom-
me, et avoir une certaine fortune, pour être admis
dans les compagnies de la grande ordonnance du roi
Charles VII, formées en 1445.

Thévenin na ROLLAND, dont il est parlé ci-dessus, é-
tait un des cent hommes d'armes de la grande ordon-
nance du roi Charles VII , et servait dans la compagnie
de M. d'Estouteville, chevalier, seigneur de Torcy; ce
qui est constaté par un état de ladite compagnie, certi-
fié par messire Jean du Tillay, commis par le roi. lise
trouva au siège de Rouen etàla bataille de Fourmigny,
en 144 9 et 145o.

I. Guillaume DE ROLLAND , écuyer, cousin-germain de
Thévenin, dont il vient d'être parlé, était un des dix
hommes d'armes de la grande ordonnance du roi Char-
les VII, et servait dans cette compagnie de messire Jean
de Blosset, seigneur de Saint -Pierre, ce qui est cons-
taté par un état de la compagnie, certifié par Rogier,
secrétaire des guerres, en 147 .5. Il habitait alors le paye

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



DE LA NOBLESSE DE FRAnCE.	 3o3

de Caulx, vicomté de Rouen, et avait épousé Jeanne
Papin.

III. Étienne DE ROLLAND, son fils, écuyer, quitta le-
service à l'époque ou il fat pourvu, par le roi Louis XI,
d'une charge de conseiller an parlement de Guienne,
lors de sa création, en 1462. Ce fut alors qu'il quitta la
Normandie, et qu'il vint s'établir à Bordeaux, pour y
exercer cette charge. H avait épousé Marguerite de
Quatrenzarres, veuve de noble homme Jacques Lo1n-
bart, écuyer, seigneur de la Bouquelande. Il eut de ce
mariage.

Ill. Flory DEROLLAND, écuyer, seigneur du Pont (r),
qui fut pourvu de la charge de conseiller au parlement
deGuienne par le roi Charles VIII, en 14 92, et main-
tenu dans ladite charge, en 14 98, par lettres de confir-
mation d'office, du roi Louis XII. De son mariage avec
Peyronne Micquau naquirent deux filles et un fils qui
suit.

IV. Adrien DE RoLLANn, écuyer, seigneur du Pont,
licencié és-lois, fut nommé par le roi, jurat gentilhom-
me à Bordeaux, puis juge de la prevôté royale de Bar-
sac. Il mourut, en 154 7 , laissant de son mariage avec
Françoise de Singzreau, nièce de Geoffroy de la Chas-
saigne, 4' président au parlement de Gnienue, quatre
filles et deux fils: I . Joseph, qui a continué la bran-
che aînée (2), de laquelle sont descendus Jean de Rol-
land, â qui le cardinal de Sourdis accorda le droit de
banc et sépulture dans l'église de Barsac, en 1623,
Jacques de Rolland, chevalier de l'ordre du roi , gen-
tilhomme ordinaire de sa chambre, en 1645, capitaine
de cavalerie, en 1646, puis vice-sénéchal de Guienne.
Ce fut lui qui, dans les troubles de1653, fit rentrer cet-
te province dans l'obéissance , eu ménageant par des

(t) La seigneurie et chateau du Pont, dont cettefamille est en
possession depuis lors , est située en Guienne,, à six lieues de Bor-
deaux, entre Barsac et Preignac.

(2) Cette première branche s'est éteinte, en i Fot, par la mort
de Jean-Baptiste de Rolland, chevalier des ordres du roi et exempt
de ses gardes.
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intelligences secrètes et adroites la reddition de Bor-
deaux et de Bourg, place alors importante. Louis XIV
fâi;ait grand cas de lui, ainsi que le constatent plusieurs
lettres que lui ont écrites ce monarque, les clues de
Vendôme, de. Guise et deCandalle, et qui sont conser-
vées dans la Famille. Ce fut en conséquence de ses servi-
ces et A cause des pillages arrivés A plusieurs reprises
dans ses châteaux du Pont et de Budos, que le roi lui
accorda deux sauvegardes, en 1651 et 1653; et Joseph
de Rolland, major d'infanterie, chevalier des ordres
du roi, et gentilhomme ordinaire de sa chambre, qui
fut l'auteur des seigneurs de Lastous, qui forment la
troisième branche; a°Guillaume, dont l'article suit.

V. Guillaume DE R O MAND , écuyer, seigneur d'Escor-
tinals (1), de la Roque et de Villenave , fut l'auteur de
la seconde branche. Il ne parait point qu'il ait occupé de
charge. ll épousa, en 1566, Jeanne Saurreau, de laquel-
le il eut quatre tilles, et un fils qui suit.

VI. Israël DE ROLLAND, écuyer, seigneur d'Escorti-
nals, de la Roque etde Villenave, se maria avec Cathe-
rine Bertrand , dont il eut Arnaud, qui suit; et mourut
en 1616.

VII. Arnaud DE RoLLANn, écuyer, seigneur d'Escor-
tinals, de la Roque et de Villenave, conseiller â la cour
des aides et finances de Guienne, épousa , en 1641 ,
Marie de Thorisson, dont il eut :

a°. Philippe de Rolland d'Orde, officier au régi-
ment de Champagne, mort sans postérité. il
s'était signalé lors des troubles de Guienne , et
avait été aussi conseiller â la même cour des aides,
en 1671;

2°. Joseph, qui suit :

VIII. Joseph DE ROLLAND, chevalier, seigneur d'Es-
cortinals, de la Roque et de Villenave, capitaine , puis
commandant de bataillon dans le régiment de Norman-

(i) Cette terre est située dans le Languedoc, prés Montauban.
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chie ; fut employé dans des occasions importantes durant
toutes les guerres de Sicile, et y donna des preuves é-
clatantes de valeur et de zèle pour le service du roi,
comme il est dit dans des lettres de grâce, du mois de
décembre 1682 , it lui accordées par Louis XIV, pour
s'être battu en duel. Il quitta le service, A la mort de son
frère, et fut pourvu de la charge de conseiller, puis de
celle de président A la cour des aides de Bordeaux, en
1691. Il obtint, conjointement avec son frère, en 1673,
des lettres de relief de noblesse. Il mourut, en 1 7 22 ,
laissant de ' son premier mariage avec Marguerite de
Boucaud, un fils nominé François-Joseph, qui suit : et
de son second mariage avec Thérèse de Canolle-Les-
cours, cinq enfants, tous morts sans postérité.

IX. François-Joseph nE Rou.ANn, chevalier, seigneur
de la Roque et de Villenave, (1) était conseiller du roi,
président A • la cour des aides et finances de Guienne,
ou il siégea, pendant 43 ans. Durant plusieurs années,
il fut chargé seul de la direction de toutes les affaires
de cette compagnie, en l'absence du premier président,
dont il remplit les fonctions avec autant de zèle que de
talent, ainsi que le prouve sa correspondance avec le
ministère. Il se maria, en 1723 , avec Jeanne de Chu- -
perin, dont il eut un fils, qui suit.

X. Jean-François DE ROLLAND, chevalier, seigneur de
la Marque, de lâ Roque et de Villenave, fut nommé,
en 1743, conseiller du roi, président A mortier au parle-
ment de Bordeaux, oû il siégea pendant 2 7 ans. On lui
conserva le titre de président honoraire. Quoiqu'il ne lût
pas er. charge à l'époque de la suppression des cours sou-
veraines, eu 1 790, il ne fut pas plus que ses anciens collè-
gues A l'abri des persécutions suscitées par les révôlution-
naires, et périt comme eux victime de leur fureur, en
1 79 4, laissant une femme et quatre enfants, qui, comme
tant d'autres, furent exposés pendant plusieurs années if
tous les dangers.

L'activité de son génie et la droiture de son°jugement

(i) Ces terres sont situées en Guieune, pria Cadillac, à six lieues
de Bordeaux.

V. 39
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le mirent fréquemment en rapport avec les premiers sna^
gistrats de la province, qui, dans plusieurs occasions,
notamment en 1770, 1 7 73 et 1788, lui durent les
moyens de prévenir des fléaux que les circonstances fai-
saient appréhender pour la ville de Bordeaux. La con-
sidération qu'il s'était acquise et sa fortune ne le mireng
pas moins è même de procurer aux habitants malheu-
reux des campagnes voisines le soulagement et tous les
genres de secours, que les rigueurs des saisons ou des
événements fortuits ne rendaient que trop souvent né-

- cessaires. Il avait épousé Madelaine de Tliilorier, dont
il eut :

I . . Armand-Louis-Jean-Marie, qui suit;
2°. Marie-Madelaine, mariée è M. Papin de la-

Gaacherie, chevalier de l'ordre du Roi;
3°. Henriette-Françoise, mariée â Il'l:. Ronzairf,

marquis Dalon;
4°. Sophie-Thérèse, mariée a M. de la Marthonie,

chevalier de l'ordre .du Roi.

XI. Armand-Louis-Jean-Marie DE Ro1.LWD, chevalier,
lieutenant de cavalerie, possesseur des même terres que

son père, se livra d'abord ïa l'étude .des lois; suais !n
continuité des troubles qui ont agité le royaume, l'em-
pêcha de suivre la carrière de la magistrature. ll fut
dépouillé de la charge de conseiller, que son père lui
avait laissée. Les princes, frères du roi Louis XVI, ayant
quitté la France, il se rendit en Allemagne auprès d'eux,
en r 79 1 , et leur. offrit seS services. Il fit la campagne ,de

1 792 dans les compagnies d'ordonnance qui faisaient
partie de la maison du roi, et celles de 1793 et 1794
dansl'armée des alliés.Aprèslelicenciementde cette ar.
niée, il resta quelques temps en Allemagne, puis passa
clans la Bretagne, qui s'était prononcée pour Je parti du
roi , d'on il revint, en 'Bot , en vertu de l'amnistie,

Rentré dans les propriétés dont il n'avait pas été dé- .
pouillé, il ne tarda pas à être employé dans plusieurs
administrationseiviles et, établissements de bienfaisance.
Son zèle pour le bien public lui mérita plusieurs missions
particulières  de la part des premières autorités de son
département, et il fut, â plusieurs époques, nommé
président d'assemblées cantonales, En 1813, un parti
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s'étant formé dans la Guienne, en faveur des Bourbons,
il y prit part, ainsi qu'aux événements de 1814; et, dans'
la matinée du 12 mars, il se signala par un acte parti-
culier de dévouement, que son A. R. Mgr. le duc d'An-
goulême daigna remarquer, et dont elle daigna se rap-
peler dans la suite, en ordonnant spécialement qu'on
lui remît la décoration concédée par S. M. aux volon-
taires royaux, dont il faisait partie. Il fat nommé alors
chef de bataillon commandant les gardes nationales dé
son canton. Il a épousé, en 18o3, Marie-Louise-Jacque-
line Canope de Lescours. De ce mariage sont nés :

I°. Joseph-Louis-Victor de Rolland;
2°. Louise-Marie-Josephinede Rolland;-
3°. Sophie-Jacqueline-Marie de Rolland.

ormes : D'azur, à un lion d'or, couronné d'hermine,
armé, lampassé et floqué de gueules. Tenants: Deux hom-
mes d'armes, ayant chacun â la main une épée haute
d'argent garnie d'or, avec ces mots latins_ sur chaque
bras portant l'épée; à l'un serval , et à l'autre, tuetur;
l'écu timbré d'un casque taré au tiers. Cimier : Un lion
issant, d'or , semblable à celui des armes, tenant de la
pate droite un badelaire d'argent, garni d'or, menaçant
de frapper. Devise :1Vomine magnas, virtute major.

DE RONNAY; famille noble de Normandie-et du nom-
bre de celles dont "origine se perd dans l'antiquité des
temps; elle est connue depuis plus de 800 ans sans in-
terruption, et elle tire son nom de la terre et seigneu-
rie de Ronnay, fief de hautbert,. mouvant_du roi. Cette
terre est située entre Falaise et Argentan.

Les membres les plus marquants de cette maison
S6ri't : '

N.... nE Romiez, prieur de l'hôpital, qui accompagna
Saint Louis à la Terre-Sainte. (Vély. Histoire' de Fran-
ce , torn. 1V, pag. 471.)

Jean DE RONNAY, seigneur de ladite terre, capitaine-
commandant du château de Falaise, en 12 7 o, (suivant'
le rôle des anciens arrières-bans , rapportés par la Ro-
que, à la fin de son traité de la noblesse).
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Robert DE RONNAY, chevalier, seigneur de ladite ter-
re, capitaine d'une compagnie de 5o hommes d'armes
d'ordonnance, tué â â la bataille d'Azincourt, en 1415.

• Philippe et Antoine DE RONNAY, tués, en 1524, au
siége de Pavie.

• Thomas DE RoNNAY, II e du nom, seigneur dudit lieu,
lieutenant des gendarmes , gouverneur et commandant
pour le roi du château de Falaise , et gouverneur d'A-
lençon. Ce dernier eut pour fils Antoine de Ronnay,
chevalier de l'ordre du roi, capitaine d'une compagnie
de 5o hommes d'armes de ses ordonnances, gentilhom.
me de sa chambre et lieutenant de la compagnie de ses
gendarmes; il convoqua le ban et l'arrière-ban du bail-
liage de Caen , par commission de M. de Matignon, du

s octobre 1567 . Il eut plusieurs garçons, dont Julien
et Jacques, capitaines de gens de guerre, tués à la ba-
taille de Montcontour, en 156 9. — André, capitaine,
mort à Rouen. — Louis, capitaine, mort° Chartres.
— Thomas , aussi capitaine , mort en Portugal.

. Lè même Antoine de Ronnay eut encore pour fils

Jean DE RONNAY, IIIe du nom,, chevalier de l'ordre
du roi, capitaine de 5o hommes d'armes de ses ordon-
nances, marié , le 3o juillet 1587,, à Jacqueline de T4i-
¢oult, dont il eut;

1°. Louis de Ronnay, chevalier de l'ordre du roi,
mort de ses blessures op Allemagne, comman-
dant un détachement;.

2°. Philippe de Ronnay, aussi chevalier de l'ordre
•du roi, capitaine des chasses de S. M., lieute-
nant-colonel commandant au régiment d'Har.,
court;

3°. Antoine de Ronnay, chevalier de Malte, lequel
quitta la croix, étant devenu le. seul héritier de
son nom, qu'il a perpétué jusqu'à nos jours.

On peut consulter le tom. XV du Dictionnaire hé-
raldique de M. de la Chesnaye-des-Bois, oit se trouve en.
entier la généalogie de cette ancienne famille, qui est.
représentée de nos jours par :
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Messire Thomas-François DE Borure-y, né le 23 mars

• 1 7 52, chevalier de l'ordre royal et militaire de Saint-
Louis, émigré , capitaine d'infanterie, rentré en France
en 1 799 . Il reçut l'ordre du comte de la Chapelle pour
prendre un commandement dans l'armée catholique et
royale de Basse-Normandie, commandée par le géné-
ral comte Louis de Frotté : il ne lui est resté, de son
mariage. avec noble demoiselle N.... Langlois (le Lon-
guenza.re, qu'une fille, Emélie-Adélaïde de Ronnay,
mariée, le 2 9 juin 18o9 , 'è messire Charles-Anne de
Godet de Dudley, chevalier de Saint-Louis, chef de ba-
taillon commandant les grenadiers (lu ,er bataillon du
5 e régiment de la garde royale. Thomas-Francois de
Ronnay a eu deux frères tués dans les Pays-Bas, au
service du roi, pendant l'émigration. Son second frère,
le chevalier de Ronnay , (Antoine-François), èapitaine
du régiment de Loyal -Emigrant, commandé par le duc
de la Châtre, est mort lieutenant-colonel depuis la res-
tauration, par suite de ses blessures et des fatigues de
la guerre. Il lui reste deux autres frères, Louis-Xavier .
de Ronnay, chevalier de Saint-Louis et capitaine, et
Joachim-Benoist de Ronnay, marié, le 2 décembre
z82o, à noble demoiselle Victoire-Joséphine deFrottcu.

Les alliances de cette famille sont , enta'autres , avec
celles d'Avesgo, de la Bellière, de Bernard de la Ro-
sière, de Berquin, de Boutin de Victot, de Corday, Dra-
mard de Chassin, Droulin, de Fresnay, de Givey, de
Guiry, de Jnpiles, de Lescalle, de Malet, de Marti-
neau de Thure, de Méry, du Moinet, de Molay, cIe
Ners, d'Orglandes de Briouse, de la Roque de Nau-
bourg, de Serans, de Tigny, de Vauborel , de Viel de
Ravetou , etc., etc.

Armes : Coupé de gueules et d'argent, â trois losan-.
ges, deux en chef et une en pointe de l'un en l'autre_
Supports ; Deux lions au naturel, affrontés, ayant la tê-
te contournée, armés, lampassés et vilenés ile gueules.
Couronne de marquis. Cimier : Un lion issant. Devise :
Ruminai virtus.

DE LA ROQUE DE MONS, en Périgord ; noble et an-
cienne famille, dont la filiation remonte â Bertrand le.
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de la Roque, chevalier, en faveur de d ui Roger-Bernard,
comte de Périgord et seigneur de Bergerac, confirma;
en 133 9 , la vente qu'Adémar Brunet, bourgeois de
Bergerac, lui avait faite d'un moulin situé sur le ruis-
seau du Caudou, près de Bergerac. On le croit père
de:

Bertrand II de LA ROQUE, damoiseau, co-seigneur de
Reillac, qui , par son testament de l'an 13 55, donna touS
les biens qu'il avait i< Bergerac, aux enfants de feu Ar-
nanti son lits, ainsi que ceux provenant de M. Hugo( ' ,
chevalier, beau-père de ce dernier.

Arnaud ne LA ROQUE, damoiseau, mourut avant Shcl

père, laissant, entr'autres enfants de N... Hubon, (Hu—
Amuis), sa femme, fille de N... Hubon, chevalier, Gnil-
lautne, qui suit.

Guillaume de LA ROQUE, qualifié dans les actes, d'ès
Pan 1383, damoiseau de Bergerac, vendit quelques
rentes â Bergerac, en 1374, et succéda a Vidal Ferrier
et t Benevente de Boisse, dans les biens qu'ils avaient
près de Villeréal. Ce l'ut sans doute âcause de cette suc-
cession qu'il alla s'établir dans cette ville, comme on
peut l'inférer de plusieurs actes, depuis l'an 1393 , jus-
qu'en 140 7 , dans lesquels.il prend la qualité de damoi
seau de Villeréal. Un arrêt, de l'an 149.o, le dit père
d'Antoine; mais, comme if existe une trop grande dis-
tance entre ces deux individus, il est plus naturel de
supposer qu'il y a eu deux Guillaumes, qui se sont suc-
cédé immédiatement l'un â l'autre.

Antoine de LA BOQUE, écuyer, seigneur de la Mot.he-
Ferrier, etc., eut plusieurs procès avecN... de la Roque
dame d'Escandaillac. 11 parait parles pièces de l'un de
ces procès, qu'Alfonse, comte de Toulouse, avait fait
donation de cette terre, qui comprenait alors dix parois-
ses, avec haute, moyenne et basse justice, â Arnaud
de la Roque (de Rupe), et que cette dame la tenait d'A-
Inalvin de la Roque, son père. Elle demandait aussi â
Antoine l'hommage d'un fief appelé David , qu'il pos-
sédait dans le voisinage du château d'Escandaillac. An-
toine disait.qu' Une tenait sonfelque de Dieu, et de son'
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épée. Cependant il fut condamné â un hommage d'une
paire de gants, et l'arrêt qui le condamne, le déclarefi/s
de Guillaume de la Roque, écuyer, sans autre détail..
Il eut, en vertu de deux arrêts du parlement, dont'le
dernier est de 1 493, le fief de la 111othe-Ferrier, que
ses descendants ont possédé jusqu'è la révolution. De
son mariage avec Catherine de Revel, vinrent, entr'au-
ires enfants :

i°. Arnaud II, qui suit;
2°. Jean, qui hérita de son père du fief de David,

et fut auteur d'une branche qui s'allia plusieurs
fois è la maison de Comarque, et s'éteignit avant;
l'an 1b80.

Arnaud de L A ROQUE Il e du nom, écuyer, seigneur
de la Mothe-Ferrier, eut pour femme Agiles, dite
Agnéte de Gasc, fille du seigneur de Miallet et de Bois-
sière en Querci; elle le rendit père de :

Jean I de LA ROQUE, aussi écuyer, qui fut marié avec
Gasparde de Castanède, fille de Jean, et de Jeanne de
la Pérede, dont il eut :

Jean Il de LA ROQ UE, allié â Marguerite de Bosre-
don, fille de Pierre, et dé Catherine de Royere.

Jean III de LA ROQUE, fils de Jean II, prit alliance
avec Claude de Saunier, fille de François, seigneur de
la Borie et de Champagnac et de Guilhône de la Far,
et eut pour fils :

Jean IV de LA ROQUE, qui épousa Marguerite de Fer-
rand, dame de Bellegarde, fille de Galien de Ferrand,
écuyer, seigneur de Péyran, et de Marguerite d'Ahzac,
dame de Bellegarde. De ce mariage provint :

Jean V de LA ROQUE, qui, de Jeanne de la Cour, sa
femme, laissa :

Jean VI de La ROQUE, marié :i Hen rie de Jo.sset, fille
de Paul, chevalier, seigneur de la Jacte, dont il a-eu
un fils, qui suit.
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bonis de LA RoQuE, chevalier, seigneur dé la Molle=
Ferrier, de Mons, etc.; épousa Marie-Anne de Haute-
fort- de-Vaudre, dont naquit :

Jean-François, comte de LA Ro? VE, seigneur de Mons,
député par la ngblesse du Périgord aux états-généraux,
en 1789 . Il est mort dans la révolution , et a laissé deux
fils et plusieurs filles de son mariage avec Marie de Sir-
vain, fille de Jacques, seigneur de Verdon et d'Élisa-
beth de la Goutte de Prat.

Armes : De gueules, A un lion léopardé d'or, sur
une montagne de sinople.

DE ROSNAY (BERBIER DU METZ, comtes) , vicomtes
de Pernan; famille ancienne et distinguée, originaire du
duché de Bourgogne, oit on la voit figurer dans les
montres militaires, sous le nom de la Moue (a), dès le
milieu du 14" siècle. Elle a été maintenue dans sa nobles
se d'extraction, par arrêt du conseil .d'état du roi, du a
aiTil 167 2, rendu sur la production et vérification de
ses titres,-établissant sa filiation suivie depuis Viennot
de la Motte, écuyer, sieur de la Motte deVarennes, dont
le fils, Jacques de la Motte; écuyer, sieur de la Motte de
Varennes, épousa, par contrat du in novembre 1524,
Marguerite Peret, fille de Jean Peret, écuyer. Jacques
Berbier, écuyer, oncle maternel de Jacques de la Mot- •
te, lui fit donation de tous ses biens en faveur de ce
mariage , A la charge par lui et ses descendants de pren-
dre exclusivement les nom et armes de Berbier. C'est:

(1) Barthelemi dette Motte, écuyer, servait, en 1379, contre les
grandes compagnies qui ravageaient la Bourgogne, sous Jean de
Montagu , chevalier, seigneur de Sombernou, capitaine-général
du duché. Gillequin et Renaud de da Motte furent du nombre des
chevaliers qui, l'an 13s4, accompagnèrent le duc de Bourgogne au
voyage de Bretagne; Thibaut de la Motte servait, en 1414, dans la
compagnie de Jean de Vergy, chevalier banneret, et Pierre de da
Motte dans celle du sire de Salenove, en 1417. Une branche de cet-
te famille, connue sous le nom de la Motte-Sery, sié gea aux états .
de Bourgogne, en 15 7 2 et en 166s : elle n'existait plus lors de la
recherche de 1666 à 1667. Elle portait pour armes : De gueules tait.
le sur sablé, arrondi en pointe en deux demi-cercles; au lion
naissant d'or, sur le tout; au ehefd'argent, charyd de trois no-
quilles de saido. (Geliot).
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depuis cette époque que cette famille a cessé de porter

le nom et les armoiries de la Motte. Elle s'est illustrée

successivement dans la magistrature et dans les armées
de nos rois. Pierre-Claude Berbier du Metz, sei-
gneur de Clialette et de Corbeil, lieutenant-générai
des armées du roi, gouverneur de Gravelines, tué à la
bataille de Fleurus, le I° r juillet 169o, fut l'un des gé-
néraux les plus estimés du régne de Louis XIV. 11
poussa la perfection dans l'arme de l'artillerie au point
ou M. de Vauban porta celle du génie. Le roi daigna
honorer la mémoire de cet excellent capitaine des té-
môignagesderegrets les plus honorables (I). tuai tmort
sans postérité, ses biens passèrent i ses deux frères et
à sa sœur :

i °. Louis gerbier du Metz, conseiller-aamônier
du roi, et protonotaire du saint-siège apostoli-
que, abbé commendataire de Saint - Martin
d'Huiron , et de Sainte-Croix de Ciinchamp,
inhumé dans l'église paroissiale de Rosnay, ou
se voit encore son tombeau;

2 Gédéon, qui suit;
.3°. Marguerite Berbier du Metz, Mariée, en 1665,

avec Antoine le Menestrel, seigneur de Hanyvel
et de Saint-Germain, grand-audiencierde Fran-
ce, dont sont nées :

a. Marguerite le Menestrel, femme, en 1694,
de Jacques Bazin, comte de Bezons, qui

(t) 'On rapporte que Louis XIV, apprenant la mort de M. du
Metz, dit au frère de ce général: alloue perdez beaucoup, mon-
. sieur ; mais je perds encore davantage, par la difficulté que j'aurai
-ode remplacer un si habile homme. a Dans la campagne de 165; ,
il avait reçu au visage des éclats de mitraille qui lui 'crevèrent
l'oeil gauche , et lui enlevèrent une partie du nez. Un jour,•mada-
me la dauphine l'ayant aperçu au dîner du roi, dit tout bas au mo-
narque , qu'elle trouvait cet officier bien laid. oEt moi, répondit
o Louis XIV , je le trouve bien beau ; car c'est un des hommes les
° plus braves de mon royaume. o Il fut inhumé à Gravelines, où sa
famille lui fit élever un tombeau magnifique, exécuté par Girardon.
Son éloge a été publié dans le Recueil des hommes illustres qui
ont paru en France dans le i7° siècle, par Perrault, tom. II, pag. 4i.
Voyez aussi le tom.1I, pag. t3o, du Dictionnaire historique et bio-
graphique des ginerau.e français, depuis le i i e siècle jusqu'en
1622, par M. le chevalier deCourcclles.

V.	 40
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fut maréchal de France et chevalier des
Ordres du roi;

b. Marie-Louise le Menestrel , femme, en
1703, de Léon le Cirier, marquis de Neuf-
clielles.

Gédéon BERBIER DU METE, chevalier, vicomte de
Pernan, seigneur de Chalette, de Corbeil, etc., fut in-
tendant et contrôleur-général des meubles de la cou-
ronne, garde du trésor-royal, en 1674, et président en
la chambre des comptes de Paris, en 16 9 2.11 acheta le
comté de Rosnay (I) , l'une des plus belles terres sei-
gneuriales de la Champagne, relevante de la couronne,
A cause de Chaumont, en Bassigny, en fit hommage au
roi, le 4 août 1 7 00 4 et le substitua aux aînés de ses des-
cendants. Il eut trois fils:

1°. Jean-Baptiste da Metz, comte de Rosnay , ca-
pitaine des gardes de la porte de S. A. R. le duc
d'Orléans, régent, chevalier des ordres royaux
et militaire de N. D. du Montcarmel et de Saint-
Lazare de Jérusalem, mort sans postérité;

2°. Claude-Gédéon, qui suit;
3°. Jacques du Metz, vicomte de Pernan, seigneur

de Varétre et de Chalette, reçu page du roi, en la
petite écurie, le 29 avril 16 97.11 fut successive-
ment mousquetaire du roi, enseigne dans le ré-
giment des gardes-françaises, colonel du régi-
ment de Vexin, infanterie, brigadier des armées
du roi , chevalier de Saint-Louis, et lieutenant
pour S. M. en la ville de Nérac , eu Condomois,
Il mourut sans postérité, le 1 9 octobre 1730. Il'
s'était trouvé aux principales actions des campa-.
gnes d'Italie, en 1704, 17o5 et 17o6; é Malpla-
quet, en i jo 9 ; A l'armée de Flandre, en 171o;
a l'attaque d'Arleux, en 1711 ; A l'affaire de De-

(1) Rosnay est une petite ville, située à une lieue et demie de la
rive droite de l'Aube, à 2 lieues de Margerie et à 5 de Bar-sur-
Aube. C'était une des sept pairies anciennes du comté de Cham-
pagne, et l'apanage ordinaire des puînés des comtes de cette pro-
vince. (Expilly, Dict. des Gaules delta France, tom. VI, reg. 576.)
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nain et aux sièges de Douay, du Quesnoy et de
Bouchain, en 1712.

Claude-Gédéon vu METZ, comte de Rosnay, après
son frère aîné, chevalier, seigneur de Rance, de Cré-
py, d'Eve et de Marchemorel, président en la chambre
des comptes de Paris, en 1708, renouvela l'hommage au
roi du comté de Rosnay, le i4 décembre 1 7 31. Il fut.
père de :

s°. Claude-Gédéon-Denis, qui suit;
2°. Anne-Marie-Claude du Metz, mariée : i°, le

22 janvier 1736, 1 François-Joseph, marquis
de Hautefort d'Ajac, mestre-de-camp du régi-
ment de Toulouse, cavalerie ; 2°, avec Henri-Ga-
briel de Berry, marquis d'Esserteaux, mestre-
de-camp de cavalerie.

Claude-Gédéon-Denis vu METZ, chevalier, comte de
Rosnay, président en la chambre des comptes de Paris,
épousa, le 6 janvier 1 7 46, Geneviève l'ouyvet de la
Blinière, de laquelle il laissa :

1 0. Claude-Gédéon-Joseph du Metz, comte (le
Rosnay, mort sans postérité, le i 3 décembre
1762;

2°. Claude-Jean-Michel, qui suit.

Claude-Jean-Michel DU METZ, chevalier, comte de
Rosnay, après son frère aîné , en vertu de la substitu-
tion de ce comté, conseiller du roi en tous ses conseils,
maître des requêtes ordinaire de son hôtel, épousa,
par contrat passé devant Quatremère, notaire â Paris,
le 29 juin 1777, Armande-Catherine-Claudine le Tel-
lier de Morsan, fille de Claude-François le Tellier de
Morsan, brigadier des armées du roi, chevalier de l'or-
dre royal et militaire de Saint-Louis, d'une branche
puînée de la maison de Louvois. De ce mariage sont
issus :

1 0. Alexis-Henri-Claude, qui suit;
2°. Charles du Metz, chevau-léger de la garde

du roi, mort sans postérité, en 1815. ll avait fait
ses preuves pour être reçu chevalier de Malte.
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Alexis-Henri-Claude nu METZ, comte de Rosnay, a

épousé : 1°, le 14 octobre 1813 , Hélène de Montangan.
d'une très-ancienne maison de Champagne; 2°, le 9 mai
18zr , Louise de Yalory, fille de François-Florent,
comte de Valory, maréchal-de-camp, commandeur de
l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, et de N.... née
comtesse de Raigecourt.

Armes : D'azur, à trois colombes d'argent.

DE ROUGEMONT; maison puissante, ancienne et
illustre de Franche-Comté, nlarquan te parmi celles d'an-
cienne chevalerie et de haut baronnage, laquelle a pos-
sédé, depuis l'an i000 , et durant troissiècles,la vicomté
héréditaire de la cité de Besançon, à laquelle elle a dorr,
né trois archevêques: Gérard, en 1220, après avoir été
évêque de Lausanne; Eudes, eu 126 9 ; et Thiébaut, en
1/06, qui avait été d'abord évêque de Chitons, puis ar-
chevêque de Vienne.

Elle tenait son nom d'une grande terre composée de
plusieurs• villages et de la petite ville de Rougemont,
défendue par un immense château, qui était une des
principales baronnies primitives, et de laquelle relevaient
grand nolilbre de seigneurs bannerets et châtelains.

,Les seigneurs de Rougemont, qualifiés, dés le 13° siè-
cle, de cousins par les dues et comtes de Bourgogne, ont
été fréquemment leurs cautions, leurs pleiges et média-
teurs; aussi les voit-on toujours mentionnés des pre-
miers dans tous les traités, chartes et diplômes impor-
tants. On remarque Thiébaud 1", nommé le premier
dans un diplôme adressé par l'empereur Henri IV (qui
est mort eu 1116), à Renaud, comte de Bourgogne, et
aux principaux grands seigneurs du pays ; Thiébaud 11,
aussi le pretnier dans un diplôme de l'empereur Frédé-
ric, en 123 7 , etc.

Les seigneurs de Rougemont ont toujours soutenu cet
éclat et celui de leur ancienne origine, soit dans les tour.
nuis, mi plusieurs s'acquirent beaucoup de célébrité,
ainsi que dans plusieurs fameux pas d'armes, soit en
contractant constamment les plus illustres alliances. Six
seigneurs de ce nom furent reçus chevaliers de Saint-
Georges, en 1390, à l'époque de la première restatu•a
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tion de ce corps illustre, qui, par déférence remarqua-
ble pour cette maison, et pour rendre hommage aux

. vertus héroïques de Jaeq.uette de Rougemont et d'Hen-
riette de Vienneveuve d'un seigneur de Rougemont,.
leur accorda la décoration de cet ordre, seul exemple.
d'une pareille faveur.

Cette maison posséda la dignité de connétable en fief'
héréditaire, au 13° siècle, et également celle de gonfa-
lonnier jusqu'A son extinction,. en 1374. Hue de Rouge-
mont fut grand-maître des Templiers, en 122 7 ; Thié-
baud, puis Humbert, lieutenants-généraux, furent gou-
verneurs et gardiens du comté, en 1285 et r 3o5; et leurs
descendants ont toujours rem pli les prernièreseharges â la,
cour et â la tête des armées de Bourgogne. Le nom est
reçu de toute ancienneté dans les chapitres nobles dia
pays, et depuis i3oo, dans celui de Remiremont. Ora
remarque dans la filiation la circonstance peu commu-
ne de deux soeurs, Louise et Françoise de Rougemont,
qui épousèrent, par le même contrat de mariage; en
2478, Jean de Saint-Mauris en Montagne, charnbel-

.lan du duc de Bourgogne, et Pierre de Saint-Mauris ,
sou fils, gouverneur de Châtillon ; bienfaiteurs de l'ab-
baye de Belvaux, ils y avaient établi leur sépulture,
jusqu'à leur extinction au r6' siècle.

Les autres alliances de cette grande maison sont avec
celles d'Aucelle, de Bauffremout, de Chillon, de Cham-
bornay-la-Roche, de Chauvirey, de Choiseul ,de Dur-
ne, d'Estrabonne, cIe Faneogney, de Mello, cle Monta-
gu, de Montarbey, de Monthis, de Montmartin, de
Montureux , de Neufchâtel, d'Oiselet, de Ray, de Ruf-
fey, de Ruppes, de Rye, de Saulx, de Thoraise, de
Traves, de Vergy, de Vienne, etc., etc.

Armes : D'or, â l'aigle de gueules, couronnée, bec-
quée et membré-e d'azur.

SAINT-GEORGES. La liste que nous avons donnée,
tome It de cet ouvrage, des chevaliers de Saint-Georges
du comté deBourgogne, d'après une prétendue liste qui
a été imprimée , en 1768, par un auteur anonyme, a
donné lieu â des réclamations, que nous devons accueil-
lir avec d'autant plus d'empressement, qu'elles doivent
contribuer : rectifier plusieurs erreurs graves contenues
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dans cette nomenclature. Des gentilshommes' ciui ont
été reçus dans ce corps chevaleresque avaient dé j à pro-
testé contre cette liste de 1768, et l'avaient fait rectifier,
sur un grand nombre de points, par des arrêtés des as-
semblées généralesde ce corps illustre.Nous devons donc
signaler celles de ces erreurs et omissions dont les
preuves ont été mises sous nos yeux : telles sont, I° la
(late dela fondation de ce corps de chevalerie, dont l'é-
poque est difficile A préciser, par la perte de ses an-
ciens titres et registres primitifs, mais qui paraît du moins
remonter au-delà du commencement du 14 siècle,
selon que l'expriment tous les anciens auteurs qui ont
fait mention de cette institution, sous la qualification de
chevalier de Saint-Georges, notamen t G ollut, Saint-J u-
lien , le Père Honoré , Dunod, Paradin, en 1666; Fodo-
ré , en 151 9 ; Surain, en 1611, dans son histoire du
comté d'Auxonne; Gon rteépée, dans sa description his-
torique du duché de Bourgogne, et le précis des droits,
titres et qualités deschevaliers de Saint-Georges; et de
DOS jours messieurs de Waroquier, de Saint-Allais, de
Saint-Ange, et la Blée, dans son Tableau de la cheva-
lerie, etc. Mais ce qui constate cette ancienneté, plus
particulièrement encore, est un titre existant du parle-
ment de Besançon, en date du 15 des calendes de juin
1366 , par lequel Aimon , archevêque de cette ville ,
invoque le secours des princes et seigneurs issus du
sang des anciens rois et comtes de Bourgogne,premiers
fondateurs de la coiji-érie de l'ordre des chevaliers de
Saint-Georges, et de beaucoup de nobles et puissants sei-
gneurs et damoiseaux, qu'il désigne, (mais dont nous
BIe citerons que ceux des maisons encore existantes ou
qui s'éteignent de nos jours) , savoir: Philibert de Bauf-
fremont, Jean de Vaudrey, Simon de Poligny, Amo-
roux de Falletans, Geoffroy de Beaujeu, Richard de
Saint -Mauris, Guillaume de Montrichard; Gérard de
Chiron, Thiebaud (le Scey, Henri de Raincourt, et
Henri de Rosières. (La contexture du titre semble indi-
quer que tous ces gentilshommes ne sont rappelés col-
lectivement, que comme étant membres du corps de.
Saint Georges, sans cependant le préciser.) Si ces diffé-
rents auteurs varient dans leurs opinions surie plus on
moins d'ancienneté de l'institution de la chevalerie de
Saint Georges, ils sont du moins unanimes sur celle
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qüielle éprouva une restauration authentique, en i 390
époque ou Philibert de Molans, écuyer du duc de Bourd
pogne, ayant rapporté de Palestine des reliques de ce
saint, s'associa a un certain nombre de gentilshommes
d'anciennes races, pour faire construire et fonder â son
honneur une chapelle dans la petite ville de Rougemont,
imposer de nouveaux statuts â cette pieuse et chevale-
resque confrérie , fixer ses assemblées, et y agréger de
nouveaux chevaliers. Car, si Philibert de Molans fut
nommé bâtonnier à la restauration de 13 90, cette défé-
rence ne put lui être acquise, qu'en considération du
don qu'il fit â l'ordre de reliques de son patron , de son
zèle pieux et des frais qu'il fit pour y contribuer, n'é-
tant pas, quoique d'ancienne race, d'une maison asseZ
puissante pour être fondateur d'une institution trop é-
tendue, antique et distinguée, pour ne pas avoir une.
origine plus importante.

Quant aux erreurs qui concernentles réceptions par-
ticulières, nous croyons également devoir les redresser,
et ne pouvoir le faire d'une manière plus exacte, qu'en
calquant nos corrections sur celles ordonnées par déli-
bérations unanimes des assemblées générales de ce corps,
au rapport de ses propres registres originaux, dont les
attestations authentiques nous ont été représentées, no-
tamment pour la maison deSt: Mauris en Montagne, qui
est une des plus lésées, en portant, comme il suit, Ies noms
des chevaliers omis, et transposés, ainsi que leurs quar,
tiers et possessions, circonstances indispensables pour
éviter qu'on n'en conteste l'identité. Tous ont porté de
sable, ù deux fasces d'argent.

1 0 . Marc de Saint-lllauris, seigneur de Peseux, en
1389, reçu en 1406, mort en 1429, fils de Richard de
Sain t-Mauris, chevalier, membre du conseil de régence
du duc de Bourgogne, en 1349, et de Jeanne deWillafans.
Ses quartiers sont: 1° Saint-IVlauris, 2°Vennes, 3°'sYil
lafans, 4° et Say. (Omis).

2°. Thiébaud II de Saint - Mauris, seigneur de Ma-
they, Roye, etc., reçu en 1435, mort en 1483, fils deThié-
baud I° r, et de Jeanne de Durne. Ses auartiers : 1° St.
Mauris; 2° Darney; 3° Durne; 4° et Vergy. (Omis.)
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3°. Jean, IV de Saint-Maoris, seigneur de Sain ts

Mauvis en Montagne, Cotir et Sancey, chambellan du
duc, reçu en 143 7 , mort en 148a, fils de Guillaume et
de Jeanne d'Aucelle. Quartiers : 1° Saint - Maurois; 2°
Willafans; 3° Aucelle; 4° et Sancey. (Omis.)

°. Jean V de Saint-Mauris, seigneur de Mathay et
Bustal, gouverneur de Neuchâtel, reçu en r485, mort
en 1513, fils de Gérard et d'Agnès de Bustal, inhumé t
Mathay, oit 1:on voit encore sur son tombeau ses quar-
tiers: t° Sain t-Mauris; 2° Durne; 3° Bustal; 4° et Ve-
soul. (Porté sous le nom de Berchenet.)

5°. Pierre II de Saint-Mauris, seigneur de Saint-
Maoris en Montagne,Cour et Sancey, capitaine -ei ou-
verreur de Châtillon, reçu en 14 90, mori en 15....,
fils de Jean IV, chambellan du duc, et de Gillette de
Blandans. Quartiers ; 1° Saint-Mauris; a° Aucelle; 3°
Blandans; 4° et Montureux.

6°. Adrien de Saint-lllauris,.seinneur de Mathay et
• Bermont , capitaine-gouverneur de Neufchâtel et de
Lisle, reçu en 1498, mort en r533, fils de Thiebaud II,
et de Marguerite de Bougne, inhumé â Mathay. Son
tombeau porte pour ses quartiers: 1° Sain t-Mauris; 2°
Durnes; 3° Bougne; 4° Buffignecourt. (Porté sous le
nom de Berchenet. )

7°. Marc de Saint-Mauris, seigneur de Bustal et Al-
ianjoye, commandant 3oo hommes d'élite, reçu en
1524, mort en 1552,111s de Jean Vet de Gillette d'Orsans.
Quartiers: r° Saint-Mauris; 2° Bustal; 3° Orsans, 4° et
Vellefaux. (Attribué à la maison de Saint-Mauris-
C,illa).

8°. Thiebaud III de Saint-Mauris, seigneur de Ma-
thay et Bermont , capitaine-gouverneur de Neufchâtel,
reçu en 1528, mort en 1552, fils d'Adrien et de Ma-
rie de Grammont. Quartiers :1° Saint-Mauris; 2° Bou-
gie; 3° Grammont, 4° et Vellefaux. (Attribué aux
Saint-Mauris-Crilla.)

9°. Jean V de Saint-Mauris ' seigneur de Bustal et Al-
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lanjoye et Mathay, reçu en 1558, mort en 15 75, fils de
Thieb:ad Ill et de Claudine de Colombier. Ses quar-
tiers : t° Saint-Mauris; 2° Grammont; 3° Colombier;
4° et Fernére. (Attribué aux Saint-Mauris Crilla.)

t o°. Jean V de Saint-Mauris, seigneur de Saint-Mau-
ris en Montagne, Conr, Sancey, gouverneur du com-
té de la Roche et de la Franche-Montagne, reçu en
1569 , mort en 1617, fils (le Hugues chevalier, et de
Claudine de Mugnans. Quartiers : 1° Saint-Mauris; 2°
Rougemont; 3° Mugnans; 4° et Amance. (Omis.)

1 I°. Pierre 1H de Saint-Mauris, baron deChâtenois,
seigneur de Saint-Maoris en Montagne, Cour, gouver-
neur du comté de la Roche, et de toute la Franche-
Montagne, reçu en 15 70, mort en 1585, fils de Hugues,
chevalier, et de Claude de Mugnans. Quartiers : 1 ° Saint-
Mauris; a° Rougemont; 3° Mugnans; 4° et Amance.
(Attribué aux SainI'dlauris Critla.)

12°. Jean de Saint-Mauris, grand-prieur de Saint-
Claude, abbé du Miroir, reçu en1 59 2, mort en 1622,

fila de Hugues et deClaude de Mugnans. Quartiers : 1 °

Saint-Mauris; 2° Rougemont; 3° Mugnans; 4° et Aman-
ce. (Omis.)

13°. Marc de Saint-Mai iris , grand-prieur de Saint-
Claude, fils de Hugues, chevalier, et de Claudine de
Mugnans. reçu en 154, mort en 1600. Quartiers: 1°
Saint -Mauris; 2° Rougemont; 3° Mugnans ; 4° et
.Amance.

14°. François de Saint-Mauris, seigneur de Saint-
Mauris, en Montagne, Cour, Sancey, gouverneur du
comté-de la Roche, et de la Franche-Montagne, reçu
en 15 97 , mort en 1636, fils de Jean V et d'Anne
d'Aroz. Quartiers : ;° Saint-Mauris; 2° Mugnans; 3°
Aroz; 4° et Franquemont. (tonné aux Sauzt-Mauris
trilla.

15°. Jean-Claude de Saint-Mauris, grand-prieur de
Saint-Claude, reçu en 16o5, mort en 1620, fils de
Jean V et d'Aune d'Atroz. Quartiers : a° Saint-Mauris;

V. 41
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2° Mugnans; 3° Aroz; 4° et Franquenlont. (Donné nui
Saint-Maoris trilla.)

16°. Adam de Saint-Maoris. baron de Châtenois et
de la Villeneuve, colonel de cavalerie, reçu en 16,5,
tué en 1636, fils de Pierre III et de Philiberie de W11-
lafaus. Ses quartiers : 1 0 Saint-Maoris; 2° Mugnans'
3° Willafans; 4° et Lambrey.

17°. François de Saint-Maoris baron de Châtenois
et de la Villeneuve , général de b

,
ataille, commandant

au comté de Bourgogne, reçu en 1662, mort en 168o,
fils d'Adam de Saint-Maoris et de Bonne de Coinctet
de Châteuvert. Quartiers : 1° Saint-Mauris ; a° Willa-
faits; 3° Coinctet; 4° et la Tour-Saint-Quentin.

18°. Charles-Emmanuel, comte de Saint-Maoris,
baron de Châtenois, maréchal-de-camp, inspecteur-
gén'éral de la cavalerie, reçu en 1681, mort eu 1719,
fils de François et d'Ermeline d'Oyembrughe-Duras.
Quartiers : 1° Saint-Mauris; 2° Coinciet; 3° Oyenlbru-
gbe-Duras; 4° et Berloo.

1 9°. Antoine-Pierre de Saint-Maoris, commandeur
de Malte, colonel de cavalerie, recu en 16 9 2, mort en
1706, fils de François et d'ErmeÏine d'Oyeinbrughe-
Duras. Quartiers : 1° Saint-Mauris ; 2° Coinctet ; 3°
Oyembrughe-Duras; 4° Berloo.

20°. Charles-César, marquis de Saint Marais, sei-
gneur de Saint-Mauris-en-Montagne, Cour, Sancey,
lieutenant-général, commandeur (le l'ordre de Saint-
Louis, getiverneur de Péronne, commandant cIe l'Al-
sace , reçu en 1 700, gouverneur de l'ordre en 170F,
fils d'Herrnanfroy,mestre-de-camp de 15oo montagnards,
et d'Anne de Sihricht-Néverbourg. Quartiers: 1° Saint-
Mauris; 2°Poligny; 3° Sibricht; 4° etBreitseheidt.

. 21°. C'aude-Joseph de Saint-lfl (taris , chevalier de Mal-
te, colonel et brigadier de cavalerie, reçu en 1 703, mort

en 1718, fils d'Hermanfroy, mest.re-de-camp de 15co
montagnards, et d'AunedeSibricht. Quartiers: r°Saint-
Mauris; a° Poligny ; 3° Sibricht; • 4° et Breitscheidt.
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'22°. Charles- Emmanuel, comte de Saint- Mauriss,
comte de Lambrey, Saint-Mauvis en•Montagne, Leu-
tenant-général, commap4ant-général aux colonies, gou-
,eerneur de Péronne, reçd en 1 7 8 7 , mort ht même an-
née. Quartiers : I° Saint-Mauris; 2° Ligniville; 3° Lal-
lemand . 4° et Choiseul.

, 23°. Charles-Emmanuel.Polycarpe, marquis deSaint-
Mauris. baron deC::âtenois, Saint-Maures-en Montagne,.
maréchal-de-ci:mp, inspecteur-général de gardesnationa
les, reçu en 1788, fils de Charles-Emmanuel-Xavier,
brigadier des armées du roi, et de Francoise de Raige-
court. Quartiers : I° Saint-Mauris; 2° Lallemand; 3°
Raigecourt; 4° et Gournay.

24°. Louis-Emmanue'-Alexandre de Saint . Mourir,
comte de Lauibrey et Sainte-Marie, chevalier de Malte,.
chef d'escadron, reçu en 1816, fils dc Charles-Emma-
nuel-Xavier, brigadier des armées du roi, et de Fran-
çoise de Raigecourt. Quartiers : a° Saint-Mauvis; 2°
Lallemand; 3° Raigecourt; 4° et Gournay.

25°. Gabriel-Bernard, comte de Saint-Mourir, che-
valier de Malte, chef d'escadron, reçu en 1816, fils de
Charles-Emmanuel-Xavier, brigadier des armées du
roi, et de Françoise de Raigecourt. Quartiers :1° Saint-
Mauris; 2° Lallemand; 3° Raigecourt; 4 0 et Gournay.

26°. Charles-Emmanuel-Auguste, marquis de Saint-
Mauris (dit le vicomte de Saint-Mauris), capitaine de
cavalerie, chevalier, de Saint-Louis, fils de Charles-
Emmanuel-Polycarpe, maréchal-de-camp, et de Ca-
roline de Raigecourt. Quartiers : 1° Saint-Mauris; a°
Raigecourt; 3° Raigecourt; 4° et Saint-Ignon°.

2 7 °. Victor-Alexandre, comte de St.-Mauri.s, officier
dans la garde royale, gentilhomme d'ambassade, recta
en î8i6, fils (le Louis-Emmanuel-Alexandre et de Ga-
brielle de Raigecourt. Quartiers : 1° Saint-Mauris; a°
Raigecourt; 3° Raigecourt; 4° et Saint-Ignon.	 -

DE SAINT-MAURIS. La maison de Saint-Mauris-env
Montagne, ou Châtenois, du comté de Bourgogne, jus-
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tentent froissée d'.une note insei ée tom. II, pag. 3o3, du.
Dictionnaire universel de la noblesse , portant qu'on
trouve, dans des chartes des i t° et i 2 '. siècles, une la—
mille qui portait le nom de Saint-Mauvis, probablement
A cause du patronage de cette église, note adoptée (le
confiance, sur celle hasardée par Dunod, tom. III,
pag. 181, et nous ayant prié de vouloir bien juger ses
réclamations â cet égard, il résulte de la vérification
des titres dont elles étaient appuyées, que, d'une part,
cette maison établit sa filiation consécutive, et celle de
neuf de ses branches, par titres originaux, reposant
presque tons dans ses archives, jusqu'A Richard de
Saisit-Maoris, chevalier . vivant au i i"siècle, et faisant,
avec ses fils et petits- fils, et Adeline de Montjoye, sa
femme, des donations, notamment â Saint-Paul, •et
qu'elle produit, dans le cours de cette filiation , nombre
de nécrologes, chartes, et cartulaires des chapitres et
abbayes de Saint-Étienne, Saint-Jean, Saint - Paul,
Belchanip,• Bellevaux, Clairel'ontaine, Lieucroissant,
Vaucluse, Saint-Hippolyte, etc., qui, par la suite des
filiations, fondations, possessions, circonstances et lo-
calités, démontrent l'identité des gentilshommes de ce
nom qui se trouvent rappelés aux t i ° et 12 e siècles, avec
la maison réclamante, et que Dunod lui-même en re-
monte la filiation jusqu'à cette époque d'autre part,
qu'aucunes chartes, titres, monuments, ni auteurs quel-
conques, ni anciens ni modernes, ne font mention de
cette prétendue maison de Besançon. Nous devons donc
conclure que cette note est purement fictive et hasardée,
et doit, dans notre ouvrage, être considérée comme
erreur, ou non avenue, et avec d'z'. itant plus (le vérité,
que tout coïncide 1 la démontrer, puisqu'en outre
de la conviction qu'imprime une série aussi respectable
de titres authentiques, il. est de fait qu'on ne peut citer
aucun acte faisant mention du none de Saint-Mauris,
éomme nom patronimique, qui soit suivi de t'indication
de (de Besançon), tandis qu'il est notoire, au contraire,
que dans tous ceux de ces siéc:es, qui rappellent d'an-
ciennes familles de cette cité, leurs noms sont cons-
tamment suivis de cette désignation. De plus, n'est-il
pas évident qu'une maison, qui eût été assez puissante
pour fonder une telle église, eût laissé de nombreuses
traces de son existence,. des fondations, des monuments,
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des armoiries? et aucun auteur ni manuscrit n'en cite.
L'on observe, en outre, que cette maison de Saint-
Ma uris-en-Montagne ayant donné beaucoup de chanoines,
dés ces temps, aux églises de Saint-Jean et.de Saint-
Étienne, il est tout naturel qu'eux et leur parent aient
comparu dans des actes; les terres de leurs noms n'é-
tant d'ailleurs qu'A une petite journée de cette ville.

Ces divers rapprochements nous laissent, au contrai-
re, la conviction que tous les titres de cette province,
antérieurs A 13oo, qui rappellent le nom de Saint-
Mauris, doivent leur être dévolus; la branche de la
maison de Crilla, du bailliage d'Orgelet, qui a porté
le nom de Saint-Mauvis, ne l'ayant adopté qu'après
cette époque. Nous avons cru devoir nous étendre sur
cet article, pour constater que nous ne soutenons pas
une erreur; niais guenons ne cédons qu'A la conviction
d'une vérité démontrée.

DE SALIVET DE FOUCHÉCOURT; famille noble
d'extraction, qui passa du duché de Bourgogne en
Franche-Comté, aprèsla mort de Charles le Témérai-
re, arrivée en 1477, époque A laquelle Louis Xl s'em-
para du duché de	 gBourogne, comme arrière-fief de la

é
Bourgogne,

couronne. Cette famille étant attachée à Marguerite de
Bourgogne, fille unique de Charles le Téméraire, sui-
vit cette princesse en Franche-Comté, et s'y établit.

I. Jean MARQUIS, seigneur de Nonancourt , fut père
de Joachim-Robert, qui suit.

II. Joachim-Robert MARQUIS, seigneur de Nonan-
court, fut tué A la bataille de Morat, en 1476, dans les
armées de Charles le Téméraire, duc de Bourgogne. Il
avait épousé, le 7 suai 1454, A Dijon, Jeanne Dard (1),
dont 1l eut :

III. Claude MARQUIS, seigneur de Nonancourt et du
Brouais, qui, après la mort de Charles le Téméraire,

(,) tin voyait encore son épitaphe dans l'église du grand Saint-
Jean de Besançon , en 1789. Les armes sculptées sur sa tombe
étaient d 'azur, a trois dards d'or.
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Vila s'établir en Franche-Comté avec Jeanne Dard, sa.
mire, et fut co-gouverneur de Besançon , alors sille-
impériale et. libre. 11 épousa, le 1 7 octobre 147 8, Isa-
l' elle Poinsot (I), de laquelle il laissa :

IV. Noble homme et sage messire Pierre MARQUIS,
seigneur du Brouais 'et d'Aglan, co-gouverneur de Be-
sançon, mort dans l'exercice (le cette charge , en 15.70.
Il avait épousé , le 5 février 15i 6, Louise Salivet,
fille de Luc de Salivet, et de Jeanne de Malbouhans,
dont il eut trois fils :

1°. Claude Marquis, seigneur d'Aglan, co-gouver-
neur de Besançon, souche de la maison de Tel-
lenay, marié avec Claude Sonnet, laquelle étant
morte, Claude partagea ses biens avec Guyon-
ne Sonnet, soeur deJeanne, et femme (le noble
homme et sage François Salivet , dit Marquis,
le 16 juillet 1580. ll eut pour fils :

a. Nicolas Marquis, seigneur d'Aglan, vivant
le 15 juillet 1591;

b. Simon Marquis, dont la descendance s'est
éteinte après 1721.

2°. Simon Marquis , qui servit en Allemagne, et
qu'on croit mort sans postérité, après l'an 1558;

3° Francois, qui continue la descendance, et dont
o l'article suit.

V. Noble homme et égrége personne messire Fran-
çois MARQUIS, seigneur du Brouais et de Fouchécourt,
par la substitution que lui fit de cette terre François
Salivet, son oncle maternel, 1 la charge de porter son
nom et ses armes, fut vicomte maïeur, et capitaine de
Vesoul. Il épousa en cette ville, le 18 »fit 1558,.
Guyonne Sonnet, fille de feu noble homme Antoine-.-.
Sonnet, seigneur d'Auxon , et de Jeanne Terrier. Le
contrat porte qu'en ce qui n'y est pas règle, les parties
se conformeront. aux usages et coutumes du comte de

Ci) Isabelle Poinsot avait trois soeurs , qui épousèrent, la pre-
mière N.... de llleximieux, baron de Bauffremont; la seconde
N.... de la Terrade, et la troisième N.... Droz , familles des plus
anciennes de la Franche-Comté.
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Bourgogne, gardés entre gens nobles. François fit son,
testament, le 6 avril 1606. Ses enfants furent :

1 °. Luc qui suit;
2°. Guyonne Salivet, mariée avec noble Jacques

Terrier, docteur ès-droits.

VI. Noble homme'et sage messire Luc MARQuis, dit
Salivet, seigneur du Brouais, de Fouchécourt, etc., vi-
comte, nialeur et capitaine de Vesoul, en 1613, épou-
sa, le t5 juillet ,59 t , Anne de Montrivel, fille de no-
ble et égrége messire Jean de Montrivel, co-gouver-
neur de Besancon, et de Oudette Saulget. Luc fit son
testament, le 8 mars 1630. Ses enfants furent :

i°. Clandé-François I, dont l'article suit;
2°. Oudette Salivet, mariée à noble Gaspard Du-

rant, seigneur de Lantenot, docteur és-droits;
3°. Anne-Salivet, femme de noble Léonard Mai-

grot, écuyer, seigneur de Musigny;
4°. Jeanne-Baptiste Salivet, femme d'André Pa-.

risey;
5°. Philiberte Salivet, légataires (le leur père, le
60 .' Louise Salivet, l^ 8 mars t63o.

VII. Noble Claude-François SALIVET, I" du nom,
seigneur du Brouais, de Fouchécourt etdeBlonchamps,
né a Vesoul , le 1 7 septembre 15 9 5, vicomte inaïeur et
capitaine de cette ville, en 1639 et 1 651, fut l'un des
commissaires chargés par le roi d'Espagne de faire-l'é-
change avec l'empire d'Allemagne de la ville de Fran-
kendal contre la ville de Besançon , qui devint la capi-
tale de la Franche-Comté. Il épousa, le 3 septembre

1 1622, Valentine Grosjean, de Faucogney, daine de
Blonchamps, dans la terre de Faucogney, fille de no-
ble Nicolas Grosjean, de Faucogney, seigneur de Blon-
champs, docteur ès-droits, et de M.irguerite de Cra-
mant. Claude-Fraucois rendit aveu et dénombrement
à la chambre des comptes de D61e, le 24 septembre
1647, d'une partie de la seigneurie de Bloncliamps, et
ne vivait plus, le 2 octobre 16 7 1. Il eut pour enfants:

1°. Reuohert de Salivet, jésuite;
.2°. Jean-Fran çois de Salivet, seigneur du Brouais
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et de Blonchamps. , docteur es-droits, vicomte
maïeur et capitaine de Vesoul. Il fut père de :

a. Jean-François de Salivet;
b. M.arie-Josephede Salivet, épouse de Louis-

Marie Reud de Purgerot, couseiller au par-
lement; •

3°. Claude-François II, qui suit ;
4°. Charlotte Salivet, femme de noble Jean-Geor°

ges Ayrnonet, seigneur.de Contréglise ;
5°. Philiberte de Salivet, mariée â noble Renobert

Besancenot, docteur ès-droits.

VIII. Messire Claude - François DE SALIVE; II° du
nom, chevalier, seigneur de Fouchécourt, Purgerot,
Baulay, etc., né à Vesoul, le 8 novembre 1652, l'ut fait
cornette de dragons au service du roi d'Espagne, le 3
mai 1672. Deux certificats en. langue espagnole attes-
tent qu'il servit avec honneur et distinction , et qu'il fut
blessé deux fois au siége du.château de Faucogney et au
blocus de Mons. Il fit reprise du .fief de Fouchécourt ,
le 9 mai 1682, et en fournit le dénombrement à la cham-
bre des comptes de Môle, le Iz février 1708. La même
cour l'admit â la foi et holumage qu'il devait â l'avéne-
nient du roi Louis XV à la couronne, â cause de sa ter-
re de Fouchécourt. Il vivait encore le 2 .5 mars 1735. Il
avait épousé, le 9 avril 1692, Gabrielle Cleappuis de
Rosière, fille de leu noble Dominique Chappuis, de Ve-
soul, docteur ès-droits. 11 en eut deux fils :

1°. Antoine-François, qui suit;
a°. Jean-François -Ignace de Salivet , prêtre sé-

culier.

XI. Messire Antoine-François DE SALIVET, chevalier,
seul seigneur haut justicier de Fouchécourt, Purgerot,
Baulay , etc.. né au châLeau de Fouchécourt, le 1 fé-
vrier 1694 , page du duc de Lorraine, servit d'abord en
qualité de cadet gentilhomme, depuis 1 7 11 jusqu'en
1713, époque à laquelle il fut fait cornette dans la com-
pagnie de Lucas, au régiment. de Brion. Il devint lieu-
tenant de milices, par commission du 1° r mars 1719.
Il épousa, le 1 " décembre 1 7 28, Louise Damey de

Sein-Bresson, Elle de messire Claude Damey, maitre
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ordinaire en la chambre des comptes de Bourgogne. Il
mourut, en 1751 , ayant eu de son mariage :

1°; Jean-François-Ignace, qui suit;
2°. Anne-Françoise de Salivet, lemme de N...:,

comte d'A,nedor, seigneur de. Saint-Gaut, de
Iiougeau, etc.;

3°. Plusieurs autres filles.

X. Messire Jean-François-Ignace DE SALIVEr, che-
valier, comte de Fouchécourt, seigneur de Purgerot,
Baulay, etc. , membre.de la chambre de la noblesse
des étals de Franche-Comté, né i< Fouchécourt, le 20
avril r738, entra enseigne au régiment de_Rohan-Ro-
chefort, en 1 757; il y fut fait lieutenant, en 1758, puis
capitaine, et fit avec ce régiment toute la guerre de sept
ans, durant laquelle il reçut plusieurs. blessures. 11
commandait un détachement de ce même régiment, en
175 9. Le 20 mai 1785,11 obtint des lettrés-patentes
qui lui conférèrent le titre héréditaire de comte.11 avait
épousé : r°, le 4 janvier 175 9 , Marguerite Sébastien;
a°, le 8 mai 1 7 7o, Antoinette-Françoise Damej'- de
Saint Bresson, sa cousine-germaine. Ses enfants fu-
rent:

Du premier lit :

a°. Jean-François-Louis -Marie-Marguerite, qui
suit ;

a°. Louis-Auguste-Marguerite-Antoine-Francois
de Salivet, comte de Fouchécourt, ne au châ-
teau de Fouchécourt, le 25 janvier 1 7 64, che-
valier de l'ordre rôyal et militaire de Saint-Louis,
colonel des volontaires , royaux du département
du Calvados, marié : 1°. le 1 9 avril 1 7 8 9 , avec
Charlotte-Jeanne-Aimée Grainclorge (lu Teil;
a°, avec Aimée-Marie-Françoise de Cieux du
Boulay;

Du second lit :

3°. Louis-François-Xavier de Salivet, comte de
Fouchécourt, colonel d'artillerie, chevalier de
l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, -et de

V.	 4a
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l'ordre du Saint-Sépulcre de. Jérusalem, né at1
château de Fouchécourt, le 1 9 juin 1771.

XI. Messire Jean-François-Louis-Marie-Marguerite
de SALIVET, chevalier, comte de Fouchécourt, né é
Fouchécourt, le 8 novembre 1759, lieutenant-colonel
d'infanterie, chevalier de l'ordre royal et militaire de
Saint-Louis, a épousé a Londres, le 26 décembre 1793,
Charlotte-Agathe Grand de Vaux, et en a eu deux fils:

1°. William-Alpin-François-Charles ; qui suit i
20. François de Salivet, chevalier de Fouchécourt,

chevalier de Malte, et ex-garde-du-corps du
roi, compagnie de Luxembourg, né â Sou-
thampton , en 1796, marié avec miss Charlotte-
Fanny Aylif, nièce du lord d'Aigremont, de la-
quelle il a un fils.

XII. Messire William-Alpin-François-Charles nE SA.
LlVET, chevalier, vicomte de Fouchécourt, né a Lon-
dres, le 31 octobre 1794, est lieutenant de cavalerie,
garde-du-corps du roi, compagnie de Grammont.

Armes : D'azur, a trois besants d'argent; au Iambe/
de gueules.

DE SARSFIELD, en Irlande , en France et en Es-
pagne.Lamaison de Sarsfield, d'origine de chevalerie du
royaume d'Irlande, est du petit nombre de celles qui
peuvent justifier d'une ancienneté de plus de six siècles,
constamment soutenue par d'éminents services, de gran-
des charges, de riches possessions et de belles alliances.
Elle a l'honneur d'être alliée en ligne directe è la mai-
son royale d'Angleterre, ainsi qu'aux maisons de Wale,
de Gallway, d'O-Calahan, de Filz-Gérald, de Courcy,
de Power, et autres des plus distinguées d'Irlande et
d'Angleterre. Elle est connue depuis Thomas Sarsfield,
Ier du nom, qui était premier porte-étendard de Hen-
ri II, roi d'Angleterre, dans la conquête du royaume
d'Irlande ,.au mois d'octobre 1171. Richard Sarsfield,
fils de Thomas I er , était général. de l'armée d'Henri Ill,
roi d'Angleterre, en 123o.

Op voit ensuite Th ?ae, Id et tiesue Sarofield au
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nombre des seigneurs irlandais, auxquels le roi É-
douard I°' écrivit, le a3 février 1302, au sujet de la
guerre en Ecosse.

Jean Sarsfield fut pendant 13 ans amiral de la flotte
du roi d'Angleterre Henri VI, qui régna depuis 1421
jusqu'en 1461.

Enfin Jacques et Guillaume Sarsfield commandaient
pour le roi d'Angleterre en Irlande, en 1538 ét 1548.

Cette maison a formé plusieurs branches, entr'au-
ires

1 0 . Celle des seigneurs de Sarsfield, aldermans dd
la ville de Cork, existants en 1620;

a°. Celle des préteurs de la ville et ducomté de Lime-
rick, et dont deux demoiselles étaient attachées à la
princesse d'Angleterre, et vivaient à Saint-Germain-
en-Laye, en 1752;

3°. Celle des comtes et vicomtes de Sarsfield, établie
en Bretagne depuis la fin du 17° siècle, et dont on par-
lera plus bas;

4°: Celle des vicomtes de Kilmalock, baronsdesBar-
rets, créés pairs d'Irlande par les rois Jacques 1" et
Charles I°", qui passèrent d'abord en France avec le
roi Jacques II, et s'établirent ensuite en Espagne. L'un
d'eux, parvenu au grade de colonel de dragons au ser-
vice de cette puissance, fut tué â la bataille de Villavi-
ciosa ;

5°. La branche établie â Bodmen, dans le pays de
Cornouailles, en Angleterre ;

6°. Celle des comtes de Lucknan, dont était Patrice de
Sarstield , comte de Lucknan , pair d'Irlande , capitai-
ne de la 2 e compagnie des gardes-du-corps de Jac-
ques I[, roi d'Angleterre, maréchal-de-camp au servi-
ce de France, tué â la bataille de Neerwinde, le 29

j uillet 1693.11 avaitépousé Honorée Barck de Ciarinkar,
dont il laissa un fils, appelé comte de Lucknan, mort
en 1719.

Paul rie SAESFtELD_, fils de Jacques de Sarsfield, pré-
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leur de la ville de Limerick, lequel était arrière-petit-
fils de Jean de Sarsfield, frère aîné de Dominique, au-
teur de la branche des vicomtes de Kilmalock, suivit
Jacques II, roi d'Angleterre, lorsque ce prince fut obli-
gé de se retirer en France. Paul de Sarsfield s'établit i
Nantes, en Bretagne, et s'y maria avec Guyonne-Fran-
coise de la ISriarzclière. Il eut pour fils :

Jacques, comte DE SARSFIELD. chevalier, vicomte de
la Motte-Saint-Armel, seigneur de Chambierre, de
K.ercadio, de Kewern, et de Pouldaran, auquel le roi
Jacques I1, en reconnaissance des services que lui avait
rendus son père, Panl 'de-Sarsfield, accorda des lettres
de notoriété, constatant son extraction masculine de
J'illustre maison de Sarsfield ; extraction qui fut égale-
ment reconnue, Par arrêt du conseil-d'état du 4 août
1 7 11. Jacques épousa, le 2 février 1716, Marie-Jean-
ne Loz, fille de Claude-Hyacinthe Loz, comte de Beau-
lieu, et de Françoise Magon. Il mourut â Paris, le zo
janvier 1 748, ayant eu, entr'autres enfants :

i°. Gui-Claude, comte de Sarsfield, colonel du
régiment de Provence, infanterie; chevalier de
l'ordre royal et militaire de Saint-Louis., Il fit
au cabinet des Ordres du roi les preuves de la
cour, en vertu desquelles il eut l'honneur d'ê-
tre présenté i< S. M., le 26 septembre 1752. Son
frère puîné le fut, le 2 mars 1 7 58, et madame
la comtesse de Sarsfield, épouse de Gui-Claude,
le 6 novembre 1766. Il fit également registrer
ses preuves au parlement de Bretagne, pour son

•admission aux etats de cette province;
2°. Jacques-Hyacinthe, qui suit;
3°. Modeste de Sarsfield , morte en 1793, sans

avoir été mariée.

Jacques-Hyancinthe, qualifié chevalier, puis vicom-
te DE SARSFIELD, lieutenant-général des armées du roi,
inspecteur-général de la cavalerie et des dragons, gou-
verneur de la citadelle de Lille, commandant pour le
roi dans la province de Hainaut et le Cambrésis (r),

• (I) Il sera fait mention d'une manière plus détaillée des services
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épousa, le 28 octobre i 766, Marie de Levis ,présentée
au roi et Alifamille royale, le 2 novembre su ivant, fille
Je Marc-Antoine, marquis de Levis, baron de Lugny,
et de Françoise . de Gelas de Leberon, et veuve, depuis
le 12 août 175 9 , de Philippe -Christophe-Amateur
de Gallifet, baron de Dampierre , lieutenant-général
au gouvernement de Bourgogne, gouverneur de Mâ-
con et du Mâconnais, maréchal-de - camp.. Le vi-
comte de Sarsfield a eu de ce mariage :

1°. Marie-Gabrielle-Marguerite de Sa rsfield, clia-
noinesse-comtesse de Neuville, mariée, par con-
trat du 28 juin 1784, avec CI;arles, baron de Da•
mas de Cormailton, colonel en second du régi-
ment de Chartres, infanterie, et depuis du ré-
giment de la Marche, infanterie, tué â la mal-
lieureuse affaire de Quiberon, au mois de juil-
let 1 795, étant alors colonel de cavalerie, dont
il y aostérité;

2°. Caroline de Sarsfiéld, morte en bas âge.

. firmes: Parti de gueules et d'argent, A la fleur de
lys partie d'argent et de sable sur le tout. Cimier : Une
tête cIe léopard d'or. Supports : Deux loups au naturel,
ayant chacun un collier avec une chaîne d'or. Devise.:
Virtus non vertitur.

DE SAUNIER. La petite ville de Brantôme, sur la
Prône, en Périgord, est le berceau de cette famille,
qui a de l'ancienneté,. des services, et a contracté de
bonnes alliances. Son premier auteur connu est Arnaud
Saunier, habitant :de la ville de Brantôme, qui rendit
des services importants au roi Philippe de Valois, dans la
guerre de Gascogne; comme en font foi des lettres de
Guillaume, archevêgne d'Auch, et de Pierre de la Palu,
seigneur de Varembon, lieutenants de ce monarque en.
Languedoc, datées de Cahors, le 5 novembre 1340.

Hélie SAUNIER, damoiseau, qui était sans doute petit-

de cet officier-général, dans le Dictionnaire historique et biogra-
phique des généraux frangais, depuis le onziétne siiele jusqu'd'
nos jours,
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fils du précédent, et fils d'un autre Hélie, marié, erg

1370, a Peyronne de la Borie, dame de Champagnac,
possédait plusieurs fiefs en Périgord, tels que la Barde,
le Pleissac, le Vergier, Ambelle, la Coste, etc., et fit
son testament, le I" janvier 1 430 (v. st.) Il en fit un
second en 1446, et sa femme testa en 1463. Il avait
épousé Guillemette da Chastanet, soeur de Guinot, dont
il eut, entr'aut.res enfants:

1°. Etienne, dit Estavenot, qui ne parait pas avoir
laissé de postérité;

a°. Jean I, qui fut auteur des branches de la Borie
dr Champagnac, de Ferrières et de Montl,laisir;

3°. Guy, dit Guinot, donna naissance aux bran-
ches de la Barde, do Pleissac, de tifondevis, etc.;

4°. Honore' te fut mariée A noble llnianiett duLau;
5°. Gaillarde, etc.

On se borne donner ici une notice succincte de ces
diverses branches, eu suivant l'ordre de leur primogé-
niture.

. 1 . . La branche de la Borie de Champagnac eut pour
auteur, comme il vient d'être dit:

Jean I DE SAUNIER, écuyer, qui épousa Marguerite
Bertin, dont il eut, entr'autres enfants :

Jean IJ, qui traita avec son père, le 7o août 1471,
et laissa de son mariage avec Marguerite ile Jaubert,
;quatre fils, dont chacun fut auteur d'une branche;

1 . . Fc'anvais 1, qui continua la descendance des
seigneurs de la Borie;

a°. Gabriel, seigneur de Ferrières;
3°. Guy, seigneur de Montplaisir;
4°. Benoît, marié, en 156o, a Anne de Bideran,

dont naquit François, qui épousa, en 160 9 , Dé-
bora de la Porte, dont il eut Moïse Saunier, qui
fit un partage, le 15 juillet 1638.

Francoisl DES.51 NIER, seigneur de la Borie, partagea
avec Gabriel, Guy et Benoît, ses frères, le 13 août
1564; et testa, le 3 août 1573. De son mariage avec
.Guillonne de la Faye, provint Guy de Saunier, écuyer,
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seigneur de la Borie, qui fut marié, en 1571, à Pey-
renne de Beaupoil-Saint-Aulaire. Germain, leur fils,
épousa, en 1598 , Catherine du Saillant, et fut père
de Sicaire de Saunier, écuyer, vivant en 1628 et 1629,
et marié è Adrienne de ta Porte, laquebe était veuve
en 1634 , et remariée avec le seigneur de Royère.

Bernard, fils aîné de Sicaire, vivait l'an 1665. Il
avait formé deux alliances : la première, avec Jeanne
de la Marthonie, et la seconde, avec Marie de Haut fort,
lféarquessac. Du premier lit, vinrent :

z°. Jean III, qui suit;
2°. Gaston, chanoine de Périgueux.

Jean III nE SAUSIEB, chevalier, seigneur de la Borie,
Saint Crampassy, etc. , épousa Blaise de .lay, tille de
Bernard, écuyer, seigneur de Ferrières ,• lieutenant
particulier au siège de Périgueux, et de Sicarie de Vins.
Il testa, le 13 lévrier 1683, et ne vivait plus, en 1 687.
Ses enfants furent : •

1°. François, mort avant l'an 1687;
a°. Françoise, femme d'Hélie d'AJydie, chevalier,

seigneur de Saint-Laurent et de Champagnac,
en 1689: elle était morte l'an 1696;

3°. Marie-Blaise de Saunier, qui épousa, le 25 •. an-
vier 1687, Thibaud de la Garde de Saignes, sei-
gneur de Saint-Angel.

2°. La branche de Ferrières tire son origine de Ga-
briel DE Setnvita et de Louise de Bideran. Bernard, leur
fils, épousa', en 15 97, Marie du Lau, et tesla, le 1•P
octobre•1620, en faveur de Gaston et Germain, ses fils.
Ce dernier, qualifié seigneur de la Forêt, eut pour
femme, en 166o, Françoise du Bariy, fille de Jean,
seigneur de la Glaudie et de Louise du Fraisse; ils tes-
tèrent, le 2 7 août 1674 , et moururent sans postérité,
Gaston, frère aîné de Germain, laissa de son mariage
avec Guillemette du Chassaing, deux fils : Gaston II,
seigneur de Ferrières, et Jean, seigneur du Répaire.

3°. La branche de Montplaisir a été formée par Guy
nu SÀU$Jan truisis e fils de.Jean.11,:et de.Marguerit,v
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de Jaubert.' 11 partagea avec FrançoiS`, son frére aîné 'd
en 1564 et 1568, et eut plusieurs enfants de son second
mariage, contracté, le io mai 1571, avec Philippe du
Puy, fille de Guillaume du Puy, écuyer, seigneur de
la Jarte, et de Gabrielle de Ferrières. L'aîné de ces en=
fiants fut François I de Saunier, écuyer, seigneur de
Montplaisir, et en partie de Condat, qui fut institué
héritier par le testament de son Ore, du 16 décembre
1586, et qui épousa, le 21 octobre -1601, Marthe da
Lao, fille de Gaston, écuyer, seigneur de la Coste, et
de Marthe de Blois. De ce mariage naquit :

François II DE SAUNIER, écuyer, seigneur de Mont-
plaisir, de Condat en partie, et du Roc, qui s'allia, par
contrat du 28 avril 1628, avec Gabrielle de la Fillotie,
damoiselle de Burée, avec laquelle il testa, le 5 avril
a664, en faveur (le leurs enfants, qui furent, entr'au-
tres :

1°. François ni; qui suit;
2°. Gaston, prêtre, docteur en théologie, chanoine

de l'église cathédrale de Périgueux, dit l'abbé
de Mont plaisir;

5°. Daniel , sieur de la Bardonnelle et de Burée,
vivant en 664 et 16 94 , qui épousa Marguerite
de la Brousse, fille. de Thibaud de la Brousse et
de Bertrande du Chesne, veuve de François de
la Garde de Saint-Angel; dont il eut une tille,
Marie-Bertrande de Saunier, mariée, le 18 octo-
bre 1699 ,i Jean-Louis de Hautefort-Mlarquessac;

ho . Autre Daniel; _
5°. Guillaume, sieur de Montplaisir, enseigne , des

gardes-du-corps du roi;
6°. François;
7°. Marthe, mariée â Guillaume delaTour, écuyer,

seigneur d'Igonie et de Saint-Privat, en 1647;
8°. 'Et trois autres filles, dont deux religieuses.

François III DE SAUNIER, écuyer, seigneur de Mont-
plaisir, de Condat en partie, et du Roc, ne•laissa de
son mariage, contracté le 11 décembre t676, avec
Adrienne de Lannes, fille de Henri, chevalier, sei-
gneur de•.Saint-Michel ., et•+d'Antoinette'de Malingu'-
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lien, qu'une' fille, Marie-Benoîte de Saunier de Mont-
,p[^laisir, mariée, par contrat du i5 novembre 16 94, avec
llenri d'ribzac, marquis deMayac, baron de Rouffiac,
Villotrange et Limérac, capitaine de carabiniers. De
cette branche sortit encore Guillaume Saunier, marquis
de Montplaisir, maréchal des camps et armées du roi,
tué à Malplaquet, le II septembre 1709.

4°. La branche de la Barde commence à Guy, dit
Guinot SAUNIER, troisième fils de Hélie et de Guille-
mette du Chastanet. Son père L'institua héritier de ce

° que Pierre de la Barde, son oncle (frère du testateur),
avait à Saint-Crépin. 11 épousa, en 1 451, Antoinette
d'Arboliéras, fille de N...., damoiseau, du diocèse de
Limoges, et testa , le 28 mai 1 49 2, en faveur de Char-
les, son fils , qui suit.

Charles SAUNIER, écuyer, seigneur de la Barde, du
Pleissac, du Vergier, d'Àmbelle, etc., émancipé par
son père, le 3 septembre r483, épousa, par contrat
accordé le t 7 janvier 1.484 (v: st.), Jeanne Richard, fille
de feu Aimar Richard, écuyer, et de Marguerite de .
Frondehceuf, etfitson testament, le zo septembre 1524,
en faveur de ses enfants, qui sont :

I°. Jean , qui suit;
2° Clément, qui fut auteur de la branche de....;
3°. Pierre, religieux, à Brantôme;	 •
4°. Annette, femme de noble Jean de la Tour,

écuyer.

Il paraît que la branche de lg Barde de • reissac s'est .,
éteinte dans la personne de Jeanne de Saunier, mariée
à François de Saint-Astier, écuyer, cadet de la maison
de Saint-Astier des Bories.

5°. La branche du Pleissac doit son origine à Jean
DE SAIMER, auquel Charles, son père, donna, en
1524, les maisons nobles du Pleissac, d'A.mtbelle, du
Chastanet et de Larazat. 11 fit hommage à la baronnie
de Bourdeille, en 1549 , et laissa de son mariage avec
Jeanne de Beauchanzp.

z°. François, qui suit; 	 -
a°. Louis, duquel descend la branche de Mondevis;

V.	 43
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•	 3°. Pierre, écuyer, seigneur d'Ambelle;
4°. Jean, marié, le 2 février 1595, â Jeanne de

Veau, et auteur de la branche de Pierre--Levée.

François I nE SAUNIER, écuyer, seigneur du Pleis-
sac, etc., épousa, en 1577 „Marguerite rie Cieerbaye,
et testa, le a^ novembre 161 T. De son mariage provint,
Étienne de Saunier, écuyer, seigneur ilu Pleissac et
de Combaronnie, qui fut marié deux foist t°, le ai juin
15•:;8, avec Catherine de Chaumont; Z . en i6z3, avec
Anne d'elijeuille. Joachim 'de Saunier, seigneur du
Pleissac, son (ils du premier lit, s'allia , le 26 mai 1631,
'a Marie de Montberon, fille Ile Michel, seigneur de
Beanregard, et de Françoise le Faulcheur; et fut pire
de Gantonnet de Saunier, maintenu par M. Petiot , le _
I 5 mars 1 '667 , qui épousa , le i 2 janvier 166o, Anne
de Lambertie, demoiselle de Lespinasse, fille de leu
Jean, et de Jeanne Coùstin de Masnadaud.

]François Ii DE SAUNIER, fils de Gantonnet , écuyer;
seigneur du Pleissac, etc. , fut marié, le 3o août 1695i
à Anne de llarquesstrc, fille de Simon, seigneur de la
Reille, et de Renée de Lestrade-de Floirac, et eut de
son mariage François-Jacques-Philippe de Saunier, né
le 1 e` mai 170 7 , et marié, par contrat du 8 janvier
2755, avec demoiselle Marie-Antoinette de la Rocheay-
mon, fille de messire Antoine de la •Rocheaymnn,.
chevalier, seigneur de la Roussie , et de darne Catherine
d'Huard, dont est issue, entr'autres enfants, Catherine
de Saunier, née le 29 novembre 1765. -

.6°. La branche de i!°ondevis reconnais pour son au-
teur Louis DE SAUNIER, écuyer, seigneur d'Ambelle et
de Bosredon, marié, le 18 juillet 1567, A Catherine de
Cherbaye, fille de Louis, comptable é la comptablerie
de Bordeaux, seigneur de Romefort, et de Jeanne de
Brosset. Il est qualifié seigneur de Mondevis et de
Cha tnperdon, dans des actes de 1595 et 15 99; et il fit son
testament, le ro décembre 1607, en faveur de ses deus
enfants, qui sont

2°. Étienne, qui suit;
a°. Jeanne de Saunier, mariée â Geofray Huet,

écuyer, sieur de . Lesturier.
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Étienne  DE SAUNIER, écuyer, seigneur de Mondevis,
dans la paroisse de Félix,. châtellenie de Bourdeille,
épousa, le 17 octobre t5cq. Anne de Nouveau, fille de
.lean, écuyer, sieur du Breuil, •de la Renolfie et du
Rouchat, gentilhomme servant de la maison du roi, et
de Marie de Vigoureux. De ce mariage naquit Etienne Il
de Saunier, seigneur de Mondevis, qui épousa, le 9.

juillet 162 9, Marguerite de la Garde de hazon. Pierre,
de Saunier, leur fils, épousa N... deT"assogne, heritiere
de Cbaliac; et leur petit-fils eut pour femme N... de
(:cnan. Le chef de cette branche a été élevé au grade de
contre-amiral, après avoir servi dans la marine aveo
beaucoup de distinction.

7 La branche de Pierre-Levée, ou de Peyrelevade,
vient de Jean DE SAUNIER, et de Jeanne de Gecftr, sortis
de la branche du Pleissac, 'et a pour auteur Guillaume,
dit Guillem de Saunier, écuyer, seigneur de Pierre•Le•
vée, dans la paroisse de Trois-Palis, établi à Angou-
•1 me. Il épousa, le 12 août. 1622, Francoise Martin,
fille de leu Jean Martin, écuyer, et de ' Jeanne de la
Garde , dont naquirent :

1 0. Étienne, marié;
• 2°. François, écuyer, seigneur de Franeillac, qui eut

de son mariage, contracté, en(6 7 1, avec Margue-
rite Me cie,•, Louis de Saunier, chevalier, sei-
gneur de Pierre-Levée, marié, en 1714, à Fran-
çoise l'wisac, et père de François-Louis, clieva=
lier, seigneur de Pierre-Levée, lieutenant de
dragons au régiment d'Orléans, qui épousa, eu
1 74 1, Anne de Ro,;(card de Mary.

Cette famille â formé plusieurs autres branches ou
rameaux, counussous la dénomination de Vanloube, de
Chatillon, desOrtes, de la Gontarie, de Laymarie, etc.,
sur lesquels on n'a pas de renseignements suffisants,
pour eu donner ici la généalogie.

Armes : D'azur, à un chardon d'or, tigé et feuillé de
sinople, supportant deux chardonnerets du même, af-
frontés.
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DE SEGUR. La maison de Ségur, d'origine chevale-
resque et de haut baronnage, doit le rang distingué
qu'elle tient parmi la principale noblesse A une ancien-
neté remontée A plus de sept siècles, aux dignités émi-
nentes dont elle a été revêtue, aux services nombreux•
qu'elle a rendus A l'état, et aux alliances illustres qu'elle
a contractées avec les plus anciennes races de la Guien-
ne et des pays circonvoisins. Elle a donné, dès Fon ber-
ceau, nn grand nombre de sujets, qui, • par leurs faits
militaires, sont parvenus à la chevalerie réelle. Dans
des temps postérieurs, elle a fourni successivement des
cientilshommes des rois Henri II, Charles 1X et Hen-
ri 111; un sénéchal d'Albret; un surintendant de la mai-
son de Henri, roi de Navarre (depuis Henri IV, roi de
France); des ambassadeurs en diverses cours; un évêque
de Saint-Paponl, en 1724; un maréchal de France,
ministre et secrétaire-d'état au département de la guer-
re; trois lieutenants-généraux, et cinq maréchaux des
camps et armées du roi ; des commandeurs do l'ordre
du Saint-Esprit, des dionitaires des ordres .de Saint-
Louis et de la Légion-dflonneur, un capitaine de vais-
seau, plusieurs colonels et mestres-de-camp de régi-
ments de leur nbm., etc. Cette maison réunit enfin tous
les avantages, tous les genres d'illustration qui peuvent
caractériser la noblesse du premier ordre.

Lenotri de Ségur est connu depuis le 9e siècle;.car co
fut vers la fin de ce siècle que les barons du Limosin com-
mencèrent A tenir leurs domaines en perpétuelle autorité
du roi, comme seigneur suzerain, et prirent le titre de
vicomtes. Au nombre de.ces barons étaient les vicomtes
de Turenne, de Ventadour, de Comborn , de Roche-
chouart, d'Aubusson, de Ségur, de Brosse,  eBridiers,
et autres. On lit, dans une charte tirée du cabinet de.
M. Guibert, aux manuscrits de Gaignières, à la Biblio-
théque du Roi (portefeuille 186, part.I1I, p.18o), qu'en
l'année 888, les nobles du Limosin fortifièrent le ché-
teau de'Ségur contre les irjideles, qualification qu'on
donnait alors aux Normands.
. On peut consulter, sur tous les personnages du nom

de Ségur connus antérieurement A la filiation suivie des
diverses branches de cette maison, lé tom. 1° r de l'His-
toire généalogique et héraldique des pairs de France,
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des grands-dignitaires de la Couronne, des principales
familles nobles du royaume; et des maisons princières,
de l'Europe, publié, en 1822, par M. le chevalier de
Courcelles, éditeur de la continuation de l'Art de ve-,
rifler les dates. On se bornera â exposer sommairement.
ici l'état de chacune de ces branches, suivant l'ordre de
primordialité, et avec la dénomination des diverses pos-
sessions seigneuriales ou'titrées qui leur ont servi d'a-
panage.

1°. Les Captals de Puychagut, soudans de Preissac,
en Bordelais; seigneurs de Théobon, en Agénois; de
Cantenac, en Médoc; de Saint-Alvére, en Périgord;
alliés aux maisons de Bannals, de Casaubon, de Chas-
saignes, d'Escodeca de Boisse, de Grailly, de Lostanges
de Sainte-Alvère, de Maureillac, de Mayrac, de Mont-
pezat, de Naujan, de Noailhan, de Pierre-Bullïére, de
Roquefort, de Salignac de la Mothe Fénélon, etc., et
éteints au mois de janvier 1594.

2°. Les seigneurs de Montazeau, de Sainte.Aulaye et de
Montaigne, comtes de Ségur Montaigne (branche aillée
actuelle), alliés aux maisons de Bordes, de Borie, du
Bousquet de Clérans, deBoyrie, de Cazenave, de la Chas-
sagne, de Chassaignes, du Cos, de Cousinier, de Fayolle,
de Gaillard de l'Aleu, de Gaufreteau de Blezignac, de
Grailly, le Lieur de Ville-sur-Arce, de Lur-Saluces,
de Mi rat, de Montaigne, de Mo. snier de Fouguerolles, de
Pellegrue, de Pontac, de la Roque de Budos, de Tail
lefer, etc.

3°. Les seigneurs et barons de Monta. zeau, des Ca-
banes, de la Roquette et de Fonpeyre, titrés comtes
et vicomtes de Ségur-Montazeau, dont il ne reste qu'une
demoiselle, et alliés aux familles de Grailly, de Guerre,
de Portelance, de Saint-Marc, de Spens, de Lancre, de
Taillefer- Barrière.

•

4°. Les seigneurs et barons de Pontchat, de Fougue..
rolles, de Romainville, comtes de Ségur, pairs de
France (seconde branche actuelle) , alliée aux maisons'
d'Aguesseau, de Belcier, de Binet Saint-Martin, de Bon-
nièces, de Filhol, de Froissy-Orléans, le Gendre de
Luçay, de Grailly, de Rosptopsiu, de Taillefer-Rous-
silie, Vallet de Villeneuve et de Vernon.

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



342	 DICTIONIÇAIAE UNIVEASr.L'

5°. Les seigneurs de la Molière et de Montbrun, titrés
vicomtes de Ségur-Boirac (troi.ciènze branche actuelle),
alliés aux maisons de Bail `-- Razac, de Bordes (le la
Fayardie, de Calvimont, de Canolle, de Corralh, Guion,
de Montaigne, du Peuch de Pailhas, de Prieur et de
Spens de Lancre.

6°. Les seigneurs de Saint-Vivien-Pitray et de Les-
pinassat, titrés vicomtes de Ségur (quatrième br nche
actuelle), alliés aux maisons de Bacalan, de la Borie-
Campagne de Claveau, de Courson-Cailhavel, de la
Fargue, de Grailly, de Madailian, de \'lerland, d'Or-
gouilloux, du Peuch d'Lstruc, de Ranlin et du Verger.

7°. Les seigneurs de Parsac et de Minzac, éteints au
milieu du 18° siècle, après s'être alliés aux maisons de
Beaupoil, de Julliot, etc.

8°. Les seigneurs de Bonzely et de Saint-Aulaye,
marquis et vicomtes cIe Ségur , (euzquièrne branche ac-
tuelle), alliés aux incisonsinnisons Bacalan, de Briançon,
de`Chaucéaulme de Non rose. Durege de Beaulieu,
d'Eymerie de Pouzi, de Gervain, de la Jouie de la Pé-.
rouse, de Vidal, etc., etc.

9°. Les seigneurs et barons de Pardaillan, de Seiche'
d'Arzac et de Belfort, vicomtes de Cabanac (:i.,,tinte
branche actuelle), alliés aux maisons d'Arrerac d'Arzac,
de Basterot, de Belcier, de Brun: de Carsuc, de Chan-
veron, de Chnnpes, d'Escodeea, de Gilet de la Case, le
Maistre. du Marais, de Moutberon, de Polignac, de
Pontet, deRicard -Gourdon, de Taillefer, de Thibault,
de la Vergne, de erthamoo, de Vivans, etc., etc.

ro°. Les seigneurs de Leschères et d'Aruoncouet, en.
Champagne, comtes de Ségur Cabanac (,ehtièmt• bran-
che actuelle), établie â Vienne, en Autriche , alliée atix
maisons d'Allonville, de Beaufurt de Pothemont, du
Val de Dampierre, etc., etc. .

r 1 °. Les seigneurs du Grand-Pouch et de la Loubié-
re, comtes de Ségur, éteints en 1785, et alliés aux
maisons de Grivel, le Maistre du Marais, de Mazièresfl
de Montléart et de Stud de Solminiac.
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tao . Les seigneurs de la Salle, dont on ne connaît
que quatre générations, et qui se sont éteints après
l'an 1.553..

Armes : Écartelé, aux 1 et 4 de gueules, au lion d'or;
aux 2 et 3 d'argent pleins (1).

Notice sur quelquesfamilles de Ségur, dont on n'a pas
pu trouver encore la jonction avec la précédente.

1°. SEIGNEURS DE SÉGVR-DE-FEANS.

On pent attribuer â la maison de Ségnr-de-Frans,
ou Francs, dans le Puynormand, en Bordélais, Ber-
nard de Ségur, qui fut abbé de Gondom, vers 1115,
puis de Fonsguilhem; et vivait encore en 1 148. Cette
maison a lait sa preuve, en 1773, pour être admise
aux honneurs de la cour, et a fait remonter sa filia-
tion , par titres authentiques, è Bernard de Ségur, che-
valier, seigneur en tout ou en partie de Frans, vivant
en 1289 , et mort avant 1302, qui fut père d'autre Ber-
nard, damoiseau, seigneur de Frans, auquel le roi d'An-
gleterre donna , le 7 août 1320, dés lette es qui l'affran-
chissent de l'hommage que le vicomte de Benauges pré-
tendait de lui, é cause de sa terre de Loupiac, située
dans la mouvance de ce vicomte. Le même monarque
lui permit, par lettres du 25 marc 1321, de construire
une maison forte au lieu de Lou iac, près de Cadillac.
Enfin Bernard de Ségur et ses frères furent maintenus
dans la Possession de la terre de Loupiac, en Benauges.
Bernard cie Ségur avait épousé, avant 1311, Gaillarde
Isambert, dont il eut :

Pons DE Sécva, qualifié aussi damoiseau, seigneur de
Frans, mort en 1352, laissânt un fils, nommé Hugues,
vivant en 1371.

Bertrand DE SÉGIJI3, chevalier, seigneur de Frans,
qualifié noble et puissant seigneur, fils de Hugues, épou-
sa, en 1362, demoiselle Jeanne de Mayensan, qui lui

(a) La branche de Cabane° ajoute pour. brisure une bordure
d'azur, chargée de neuf besants d'or.
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pporta la terre de Bégles, prés de Bordeaux, dont
Jean, roi d Angleterre et.duc de Guienne, avait gratifié ,
dit-on; un (les auteurs de cette dame , en 1205.

Les descendants de Bertrand de Ségur ont toujours
suivi la carrière des armes, jusqu'iA Jacques de Ségur,
seigneur de Frans, qui prit le parti *de la robe, et fut
conseiller au parlement de Bordeaux. 11 mourut avant
l'année 1695, laissant de Jeanne de Gascq, sa femme,
quatre enfants, dont Alexandre, qui était l'aîné , devint
président au même parlement de Bordeaux.

Les seigneurs de Ségur de crans portent pour armes :
D'azur, à un lévrier rampant d'argent, accolé et bou-
clé d'or; écartelé d'argent, à trois merlettes de sable,
et sur le tout de gueules , à trois bandes d'or; écartelé
d'hermine, à une bordure de gueules.

2°. SEIGNEURS DE SÉGua-DE-Do1ssAc.

I. Bernard DE SéG UR, chevalier, était cousin de Guil-
laume Aymoin, chevalier de Belves, qui, par son tes-
tament de l'an 1269, l'institua son héritier, conjointe-
ment avec Guillaume de Gasques (r). ll obtint, par acte
du dimanche après l'octave cie S.-Mathias apôtre, 1288
(v. st.), de Bernard de Beanville, seigneur de Limeuil,
l'autorisation de faire construire un chaufôur (calfitr-
num), dans sa terre, sous le cautionnement d'Eblon de
Campagne, damoiseau de Limeuil. On croit qu'il fut
père des enfants suivants :

i°. Gaillard de Ségur, damoiseau, qui est énoncé
frère de Bertrand, dans un acte de déguerpisse-
ment fait entre ses mains, tBelvés, le samedi a près
la fête de l'Ascension i3o5, par Géraud de la
Condamine, habitant de la paroisse de Saint-
Chamassy, d'une terre située dans la même pa-
roisse. Il fit, la même année; un partage avec
.Raimond de Gasques; reçut, en 5317, une recon-

(t) Item.... faeio lteredcs meos, Raymundum de Gasques, et
Bernardum de Segur, fraises, mitites eonsanguineos meos, in
Re'ario mea do Alespoleto, etc. (na étaient' sais doutu frZres u-
térins.)
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naissance qui lui fut faite , ainsi qu'il Gérand de
Motes, damoiseau de Berbiguières, par Jean
Marcilhac, du Bugue; et _vivait encore le t7
avril 131 9 , suivant une antre reconnaissance
faite en sa fureur par Pierre de la,Baygue, de la
paroisse d'Audrix,pour l'avoirdétivré, est-il dit,
des mains et de la servitude de nobles hommes
Eblon et Haie de Campagne;

2°. Bertrand, qui suit;

II. Bertrand ne SÉGUR, damoiseau, connu par l'acte
de 1305, •déjâ cité, ne vivait plus, le 12 mai 131 4. II
laissa :

1°. Bernard II, dont l'article suit;
2°. Gaillard de Ségur, curé d'Urval, témoin dans

un'acte de verne faite, en 1360, par Pierre la
Coste, en faveur de Bernard de Virazel, damoi-
seau de Cawpagnac.

• III. Bernard DE Sintra, II" du nom, damoiseau, de la
paroisse de Doissac, reçut, le 12 mai 1314, conjointe-
ment avec Gaillard, son oncle, la reconnaissance que
Guillaume. la Vayssière, de la paroisse d'Audrix, lui lit
pour un fief, appelé Foncorba ; il rappelle dans cet acte
défunt Bertrand de Ségur, son père. Il en reçut une au-
tre, la même année, datée du port de Perdi;at sur Vezè-
•re.; acquit, en .1321, une rente d'Arnaud Delmas, d'Au-
drix; est mentionné dans l'acte de vente d'un fief situé
dans la juridiction de Belves, faite, en 1345, par
Amalvin de Montauriol, et ne vivait plus en 1362. I1
avait épousé, en 1348, Almoïs de Cazenac (ou Casnac),
fille de noble Bertrand de Cazenac , chevalier, laquelle
passa plusieurs actes, en 1362, 1365, etc., étant veuve
et tutrice de ses enfants, qui sont au hombre de trois :

1°. Jean, dont l'article suit;
2°. Bonafos de Ségur, j. dont le 

sort est ignoré.3°. Bernard de Ségur,}	 o

Ces trois frères, désignés sous le nom générique d'hé-
ritiers de Bernard de Ségur, sont mentionnés dans un
acte d'accord , fait,' le 'i novembre 1365, entre noble

V.	 44
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Déoclat de Léobard, et Pierre Beriers, marchand de
Gourdon (i)'.

IV. Jean DE S>;GUR, damoiseau, de Moissac, fit son
testament, en 140g, en faveur de ses quatre filles, qui
sont:

1 °. Barthélemiede Ségur, qui eut en partage le ré—
paire de Ségur, et luy mariée â Folquet de Soi-
ruts (ou Soyri,c) ;

2°. Marquise de Ségur, qui eut pour sa part le ré—
paire de Mespoillet, et épousa Raimond Buth;

3°. N.... de Ségur,	 dont ic sort n'est pas connu.
4°. N.... de Ségur,

P. SEIGIIEUBS DE SÉGUR EN ROUERGUE.

iI. Bertrand (ou Bernard) DE SBGUR, est le premier
de cette branche dont un ait une connaissance certaine
par les titres : son nom se lit dans un acte de vente;
faite entre deux particuliers, en laid.

On trouve après lui :

IL Viguier, ou vigier DE SÉGUR, avait épousé une
dame nommée Astrugia, et ne vivait plus, en 1280,
suivant l'acte de tutelle de ses enfants. Trois ans après,
Ségur de Beaumont fit une convention avec le comte

d'Armagnac et de Comminges.

III. Guillaume tia SÉGUR, damoiseau, et seigneur du
Ségur, par indivis, avec le comte de Rodez, dons:
quittance, en 12 93, à un particulier, pour raison d'une
pièce de terre, située dans le mandement de Ségur,
qu'il avait vendue â ce particulier, et dont il n'avait pas
été payé; fut témoin, en juin 1314, de la signification

(t) Par cet acte, le seigneur de Léobard cède en paiement de
la somme qu'il doit, plusieurs sommes qui lui sont dues; savoir:
par messire Raimond d'Auriol, 70 liv. g s. 6 d. ; par le seigneur de
Beynac, sou bv. ; par Jean de Gavis et Gérald de Çardaill tac, 6 l,•
par Pierre de Vassal, Io liv. iii a.; et par lca beriteera da Bernard
de Ségur, 7 liv. Io s., etc. 	 '
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de la demande en retrait de la terre de Laval, parle tuteur
des enfants de feu messire Astulphe de Campolongo, che-
valier, A Hugues d'Adzemar, damoiseau, au cas qu'il,
voulût s'en défaire, et la mettre en d'autres mains;
rendit hommage au comté de Rodez, le samedi avant
la fète de la Madeleine, 1323, pour raison de la moitié
de la justice et juridiction haute, moyenne et basse•
du lieu de Ségur, qu'il possédait, par indivis,. avec le
même comte de Rodez, et pour plusieurs territoires•
désignés dans cet acte. Il en rendit deux autres, au.
même seigneur, le 1" septembre de la mente année,
l'un pour les territoires de Cantaloba et de 1`eroudel,
situés dans la châtellenie' de Ségur, dans lesquels il avait.
le domaine direct; et l'autre, conjointement avec Pierre
de Bertholène, pour ce qu'ils tenaient en fief franc et,
libre dans le territoire de Cantaloba, et ailleurs. Il fit .
son testament, le mardi après la fête de saint Pierre et
de saint Paul, en 1331, en faveur de Brenguier, sou
fils; mais il parait avoir vécu encore plus de dix ans. Il est
nommé, avec Guillaume de Romiguière, damoiseau, et•
autres seigneurs, comme témoin d'une régnisition,faite le
mercredi avant la fête de saint Barthélemi, apôtre, 1333,
par Jeanne de Narbonne, dame de Sévérac, tutrice de
Guy, son fils, seigneur de Sévérac, A Raimond de Ber=
tbolène, damoiseau , pour la reconnaissance des droits
qu'il tenait en fief du seigneur de Sévérac. (Titres de
Foix, A la bibl. du roi; vol. XXI, fol. 180.) Guillaume
de Ségur vivait encore en 1341.

Il avait pour contemporains, et probablement pour
proches parents :

Pierre de Sjgur, habitant du bourg de Rodez, fils de
Bertrand de Ségur, fit son testament, en 1295, par le-
quel il fit plusieurs legs aux couvents de Rodez, A l'é-
vêque; au chapitre, etc.; donna 37 livres Io sols ro-
danois A sa soeur, et institua héritier universel flélie de_

Ségur, sou frère.

Hélie de /..égur, institut: héritier de Pierre, son frère,
en 12 95; est connu par deux autres actes, l'un de t3or9
et l'autre de 1302.

Arnaud de Ségur, consentit, en 13oo avec Arnaud

^,
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de Landorre, à une obligation de la somme de too liv.
tournois, en faveur d'un particulier, bourgeois de Rodez,
et testa, en 13o3.

IV. Bérenger, ou Brenguier nE Scun, chevalier,
seigneur dé Ségur et de Roquesel, en Rouergue, qua-
lifié noble et puissant seigneur, fut institué héritier uni-
versel par le testament de son père, en 1331, et rendit
hommage au comte de Rodez, le 17 septembre 1341. Il
servait, en 1343 , le roi Philippe de Valois, dans la
guerre. de Gascogne, avec une compagnie de gendarmes
et de. pied, sous le commandement du comte d'Arma-
gnac, et donna, les 28 et 31 décembre de cette année,
deux . quittances de ses gages, qu'il scella de . son sceau,
écartelé aux 1 et 4 , d'un lion ; et aux 2 et 3 , de trois

'fasces. Ce sont, à ces fasces près, les mêmes armes que
porte aujourd'hui la maison de Ségur. Il passa, en 1349,
un acte, dans lequel est nommé Manteliu, son fils, mi-
neur; reçut, en 1359, une reconnaissance, pour une
terre située dans le bailliage de Ségur; et il lui fut fourni
un grand nombre d'autres reconnaissances, dans les an-
nées 1361, 62, 63, 64, 65, jusqu'en avril 13 7 2. 11 paraît
qu'il n'était pas encore mort en 13 73. On ne lui connaît
d'autre enfant, que :

V. Mantelin nE SÉGUR, damoiseau, fit, en 1349, con-
j ointement avec Brenguier, son père, un acte de vente,
dans lequel il est qualifié de seigneur de Raucous et de
Vareilles; intervint, avec le même, dans plusieurs actes-
passés depuis l'an 1362 jusqu'en 1373, et ne vivait plus
en 1 4 12. On ignore s'il laissa des enfants.

Il avait pour contemporains :

Jean de Ségur, fils de Pierre, en 1363.

Jean et Bertrand de Ségur, habitants de la paroisse de
Saint-Pierre de Canet, en 1363.

Hélie de Ségur, dont le nom se lit dans des actes de
1397 et 1398.

On ne connaît pas la suite de cette branche ;, on
trouve seulement, qu'en 1552 et 1554, noble Louis
de la Baille se qualifiait seigneur de Ségur.
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4°. SEIGNEURS DE SÉGUR—DE—LUYNES.

La maison de Ségur-de-i:uynes, en Provence, est •
connue depuis Raphaël DE SÉGUR, qui, suivant un me-
moiré de famille , vint de Naples, avec Charles VIII ,
lorsque ce prince revint de conquérir ce royaume, en
1495.11 s'établit Marseille, et acquit la terre de Luynes.
Le roi Louis XII lui donna. , en 15c 7 , une commission
pour commander Ioo hommes en l'armée royale .qui
alla assiéger Gènes..Il fut père de Léon, qui suit.

Léon DE SÉcun, seigneur de Luynes, chevalier de
l'ordre du roi, contribua beaucoup A la réduction de la
ville de Beaucaire en l'obéissance du roi, ainsi qu'il pa-
rait par les lettres que le maréchal de Montmorency-
Dam ville fit expédier, en sa faveur, A Nimes, le dernier
de janvier 15 7 5, pour exercer la surintendance de l'ar-
tillerie. Il était frère de Madeleine de Ségur, mariéé,
en i535 , A Léon d'Albert, aïeul 'du connétable de
Luynes.

•

Cette maison n'.a formé que cinq degrés ; l'héritière
(Madeleine de Ségur) porta la terre de Luynes dans la
maison de Margalot, par son mariaoe avec François de
Marga lot , seigneur de Saint-Anguille, conseiller en la
cour des comptes de Provence.

Les seigneurs de Ségur de Luynes portaient pour ar-
mes : D'or, au pont de gueules, à 2 arches. Supports:

, 2 louves, ou lions de sable, lampasses de gueules. —
La généalogie de la maison d'Albert-de-Luynes; leur
donne seulement pour armes : Deux louves aJ'ontées.

DE SIGNIER ( i ) ; ancienne noblesse de Toulon, en

(t) Voyez sur cette famille l'état de la noblesse de Provence,
par l'abbé Robert de. Briançon, tom. III, pag. 77 ; l'I3istcire he
roïque de Provence, par Artefeuille, tpui. Il, pag. 399; le Dic.
tipi-maire de la noblesse, par la Cliestiaye•des-Bois, in-4°, tom. XII,
pag. 537, etc. etc.
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Provence, et originaire d'Italie (n) , dont le nom se
trouve indistinctement oral ograp lié Seignie, Signie, Se-
gni ou Signi. Nostradamus lui donne le nom de Se-
gnier, et depuis il s'est écrit plus communément Si-
gnier. Artefeuille, d'après l'abbé Robert de Bri: u tcon,
l'auteur du Dictionnaire in- 4° de la noblesse, publié en
1 7 78, eu donne la filiation depuis :

1. Ferrand on Ferdinand DE SIGNIER, écuyer, ainsi
qualifié dans le contrat de mariage de son fils, qui
suit.

IT. Bertrand DE SIGNIER, P r du nom, écuyer, épou-
sa, par contrat passé devant Vincent de Saint-Antho-
nin, notaire, le 16 janvier 1441 , Laurence de Saint-
Pierre (2), de laquelle sont issus :

1°. Antoine de Signier, seigneur dePrivin, mort'
sans postérité , après l'an 1527;

2°. Jean, qui continue la descendance;
3°. Ferrand de Signier, qui eut, entr'autres en-

fants .
A. Bernardin de Signier, auquel Pierre de

Signier, son oncle, fit donation de ses biens,
par acte passé devant Chabert', notaire â
Toulon, le 25 février 1513. ll ne vivait plus
le i8 octobre 15'6, et eut pour enfants:

I. Bernardin de Signier, qualifié neveu
et héritier de feu capitaine Antoine de
Signier, dans un-acte passé devant

• Tassy, notaire à Toulon, le 3 février
156 9 II avait épousé Anne de Ferrier,
de la ville de Toulon, laquelle lui sur-
vécut, et le rendit père de :

(1)11 y a eu en Italie ufie maison des comtes de Ségni, dont
étaient Innocent 11I, originaire d'Anagni, dans la campagne de
Rome, élu pape, le 8 janvier lins; Grégoire IX, élu pape, le 19
mars 1227; Alexandre 1V, son neveu, élu pape, le sa décembre
1254, et IIugolin, cardinal, évêque d'Ostie.

(2) De Saint-Pierre : D'azur, au lion couronné d'or; h la bande,
de gueules brochante sur 1c tout.
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a. Annibal de Signier, marié, par

contrat passé devant Louis Cou-
choux, notaire à Toulon, le 22

septembre 1596, avec Roxane de
Thomas, fille de feu Honoré de
Thomas, seigneur de Pierrefeu et
de la Valdardenne , et de Lu-
crèce de Vintimille. Il en eut : —
1° Jean de Signier, docteur en
théologie, archi-diacre de l'égli-
se cathédrale de Toulon , présent
â une vente faite par Lucrèce de
Signier, d'une maison sise près la
poissonnerie, par acte passé de-
vant Garely, notaire, le •24 no-
vembre 1657; -- 2° Lucrèce de Si-
gnier, dame de la Garde et de
Quirqueranne, mariée avec Jacq.
de Thomas, seigneur deBeaulieu:
elle fit son testament, le 23 février
1669 , devant Rainauld Julien,
notaire royal de la Garde, en fa-
veur d'Hi ppolyte de Garnier, fem-
me de noble Pierre de Thomas,
seigneur de l'Escaillon et de Quar-
queranne:

b. Madelaine de Signier, qui parta-
gea avec Anne de Ferrier, paracle
passé devautTussy,notaire à Tou-
lon, le 2 4 mars 1576;

c. Lucrèce de Signier, mariée, par
contrat passé devant Louis Cou-
choux, notaire, le 19 septembre
1596; avec Louis de Thomas, sei-
gneur de Pierrefeu,-frère de Roxa-
ne, femme d'Annibal de Signier,;

II. Férrand de Signier, qui épousa, vers
i53o, Catherine Garnier, dont il eut:

a. Pierre de Signier, protonotaire
du saint-siège apostolique, cha-
noine de la cathédrale de Toutou;

b. Melchior de Signier, dont on igno-
re la destinée;
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c. Catherine de Signier, mariée, eu
présence de ses deux frères, par
contrat passé devant Jouans Ren-
nesons, notaire â Toulon, le 19
août 1558, avec noble Magdelon
de la Salle; seigneur de la Pier-
re-Blanche;

qui étaient en instance, le
18 décembre 1 516 , de-
vant le comte de Tende,
grand-sénéchal etgouver•

• neur de Provence, à l'ef-
let d'élire un tuteur aux
enfants mineurs de Ber-
nardin de Signier, leur
frère ;

qui, avec Antoine et Jean,
leurs féères,fondèrent, le
9 j uillet 1 49o, une mes-
se journalière et perpé-
tuelle dans l'église et cha-
pelle de Saint-Sauveur de
la ville d'Aix, par acte
passé devant Jacq. Gras-
set, notaire à Toulon.

I11E. Jean DE SICTIIER, qualifié écuyer dans des lettres-
patentes du roi Relié, signées et scellées, données, h
Avignon, le 4 août 14 7 7, fut rnaitre- général des ports
de mer et rivières, ponts et passages de la Provence.
Dans une lettre particulière, ce prince le qualifie 'son

fidèle ami. Louis XI, par lettres-patentes du tg décem-
bre 1481 , le nomma capitaine, garde et châtelain de
la ville, châtel et cité de Toulon, bailli de la même ville,
et viguier d'Hières, pour jouir alternativement de ces
offices et d'année en année, lui attribuant, pour four-
nir aux charges et-frais des dits offices, la somme de
3oo florins d'appointements; ce qui fut confirmé par
lettres-patentés du roi Charles VIII, du 20 mars 1493,
"en considération des services qu'il avait rendus tant à

lui qu'aux comtes et comtesses de Provence, ses prédé-
cesseurs. Le male Jeau de Signier, issu, dit Nostrada-

B. Corent de Si- i

gnier,
E. Antoine, sur

nommé le capi-
taine Signier,

4°. Pierre de Signier,
5°. Nicolas de Signier,
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mus (Hist. de Provence, pa, . 688) , d'une famille' an-
cienne et noble, assista, avec Gabriel Garant, tous deux
en qualité de dé b utés de la ville de Toulon et de son
viguerat, aux états de Provence, tenus à Aix, an mois

d'avril 1487. Il fit son testament, le 15 avril 15, 5, de-
vant Jacques Parvesy, notaire public a 'foulon, en pré-
sence de Jean Deinary et Béranger Garnery, aussi no- •
taires, par lequel testament il veut. être enseveli dans
l'église cathédrale de Toulon au tombeau de ses ancê-
tres, en la chapelle de Saint-Sauveur; lègue 15 deniers
à cette église: fait plusieurs autres dispositions en faveur.
de la niênte église, et en faveur des pauvres et ties con-
frériesde la ville, qu'il veut avoir à son inhumation; fon-
de différents anniversaires, entr'autres, un â perpétuité
dans l'église catiiedrale de Toulon, putti ; lequel il don-
ne to florins; lègue mie somme pour les messes, qu'il
veut être célébrées le jour de sa mort, t't Io florins à la
confrérie de la conception . de la Sainte - Vierge , pour
être employés à doter. et à marier de pauvres filles ; et
nomme pour lui succéder en tous ses biens Antoinette
de Mot (Luce (t), sa femme, héritière d'une très-ancien-

ne famille. Leurs enfants furent. :

morts sans enfants;

3°. Bertrand il, dont l'article suit;
4°. Pierre de Signier, auteur de la brandie des

seigneurs de Rbgny, rapportée en son rang;
5°. Honorée tre Signier, mariée ,le 2 mai 5502,"

-avec Pierre.de Thomas, :seigneur de Sainte-Mar-
guerite , viguier de Toutou , en 153o, et matu re •
des ports de toute la province, qui testa , le 23
août 1562 ..fils de Jean de Thomas, et d'Antoi-
nette de Julianis;

6°. Jeanne, aliàs AutoinettedeSignier,mariéeavec -
 Henri de lVns, second consul de la ville d'Aix,

en 1529, fils de Simon de Nas, second •consul.'
de la même ville, eir 5 494;	 •

7°. Madelaine de Signier, mariée , , le to mat 1528,
avec Jacques de Cuers, dont descendent les sei-
gneurs de Cogolin ;

(1) De Morane : Dc gueules, à la Lande d'or.

V.	 45

z °. Honoré deSignier,`
2°. Loui .le Signier, f
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8°. Louise ou Jeanne de Signier, mariée N....
de Combe.

IV. Bertrand. DE S1GNIER, IT° du nom, écuyer, sei-
gneur clé Piosin, par donation d'Antoine, son oncle, du
27 novembre 152 7 , passée devant Gilles, notaire de
Grasse, en rendit hommage â la comtesse de Sault, le
13 octobre i 525, acte daps lequel il est qualifié noble
et généré u.x écuyer. Il servit dans les guerres de son
temps, et fut lait prisonnier, eu 1524, par les troupes
de l'empereur Cli .rles•Quint, comme. on le voit par une
quittance de 4'..o écus d'or, gn'A'rltoinette de Morance,
sa ru(fre, paya pour sa rançon. Il fut chargé, par commis-
sion de M, de la Rochel'oucauld;dit 26août ► 536, de lever
Zoo hommes de guerre, lour S omoser aux troupes de
'empereur, quiavaient pénétré en Provence, et fut établi
lieutenant-général i, garde de Marseille, terres et mers.
Le 25 septembre 16 42, M. de Grignan, gouverneur de
Toulon, lui donna l'ordre de mettre les habitants sous
les armes; et de les conduire pour s'opposer aux eittre-
prisesdesennemis.11 eut encoredenxautrescommissions,
savoir, le z5 août t 5 43, celle de lever 200 hommes, et de
les conduire A Antibes, au camp du• d'uc d'Enghien; et, en
1556, celle donnée par le roi Henri Il, de lever une com-
pagnie de 270 hommes, pour aller joindre le maréchal die
Brissac, commandant l'armée en Piémont. Il fut Chargé,
parle comte de Tende, en t562, de gouverner la ville de
Toulon ; et le même comte lui donna une autre com-
mission, le 1 9 février de la même année (v. st.)' Ber-
trand II de Signier avait épousé, par contrat du 3o no-
vembre 1525, passé devant Guerin, notaire é Riez, Ho-
forée de Ferrier ( I ), fille de feu noble homme Honoré
de Ferrier, des seigneurs d'Auribeau et de Saint-Julien, J
de la ville de Riez, et de noble Honorée de Roux. Elle
lui porta en dot 3000 florins ayant cours en Provence,
et renonça, par son contrat de mariage, au Moyen de
cette somme, A 40,000 florins qu'elle espéraitde la suc-
cession de son père. Il est qualifié noble Bertrand de Si-
gnier, seigneur de Piosin, dans l'acte de fondation do
six messes tous les ans, en l'église des frères pré-

(i) De Ferrier: D'or, à cinq écussons de gueules, 3, 2 et I.
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•

cheurs de Toulon, dans la chapelle de SL.-Jean-Baptis-
te, appartenante t la maison de Signier, qu'il fit , le t ep

• usai s533,_devent Berenguier Garnier, notaire. Il fit
son testament devant Antoine Pavés, notaire de Toulon,
le q ou iq décembre 1566, et iustittia pour son héritière
Bonoi•ée de Ferrier sa femme, luisubstituatitses enfants:

a°. Honoré de Signier, Mort sans postérité ;
2°. Claude de Signier, co-seigneur de Piosin, é-

poux de Catherine rie Binneard, fille de Fran-
cois de Blancard, seigneur de N,éanle, et père

•
de

Francoise, ailla Madeleine de Si;;nier, femme
de ' Pelaméde de Giraud, lieutenant de l'a-
mirauté de Toulon , auquel elle porta une
partie de la terre de Piosin; 	 •

3°. Balthazard, qui cbntiuue la descendance.

V.. Balthazard DE SIGNIER, écuyer, co-seigneur.de
Piosin, fit l'acquisition des terres et seigneuries d'Evenos
et d'Orves, par acte passé devant Baruier, notaire dé
Marseille, le 6 ju llet. 1612. Il en rendit hommage au
roi, le 20 octobre de la même année. Louis XIII, par
brevet et lettres-patentes du dernier juillet, lui avait
fait don du droit de lods desdites terres, en considéra-
tion des bons et recommandables services qu'il avait
rendus â l 4 couronne, durant l'espace de 35 ans, taret
en la charge de lieutenant- général au siège d'Hiè-
res, qu'en celle de li •utenant-général en l'amirauté de
Provence. Le roi Henri III l'avait aussi pourvu de l'état
et office de lieutenant de l'amirauté de la ville. de Mar-
'seille, le 2 octobre 15 79 . Il avait épousé, par contrat
passé devant Louis Thaneron, notaire aBrignolles, Anne
de Vintimille (a), des comtes de Marseille, fille de Gas-
pard. de Vintimille, seigneur d'011ioules et d'Evenos,
et d'Aune d'Arcus$ia. lf eut de ce mariage :

VI. Bertrand DE SIGNLER, IIh ' du nom, écuyer, sei-
gneur de Piosin et d'Evenos, viguier et capitaine pour

(t) De l'intinalte: De gueules, au chef d'or.

•
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le roi de la ville de Toulon. 11 lit son testament devant
Aubert, notaire royal de la même ville, le to janvier
1637. Il avait épousé, par contrai passé devant Louis
Courrons ou Couchou . notaire it Toulon, le 7 octobre
1 6o1, Anne rie G•un3rrt (1), fille cIe Gaspard deGom-
bert, seigneur d'Orves, et de Melehionne de Martin.
Leurs enfants furent :

.10-Louis , dont l'article suit ;
2°. Balthazard de Si-

gnier 	 archidiacres de Tonton;
3°. Jean de Signier,
4°. Jean,-Pierre de Signier, auteur de la branche

établie 3 Ais, rapportée ci-après;
5°, Blanche de Signier, mariée, par contrat passé

devant Boniface Alpheran , notaire d'Air, le 16
novembre 163 7 , avec Joseph de Bourguignon,
élu premier consul de Marseille, en 16 46, fils de
Pierre de Bourguignon, ét .de Marguerite d'AI-
phantis;

6°. Claudine de Signier , mariée avec Balthazar
d'Aradre', reçu conseiller en la cour des comptes
de Provence , le z5 juin t 63 7 , fils de Paul d'Au-

• dré, et de Gasparde de Félix.

VII. Louis oc SaGNIER, écuyer, seigneur de Piosin,
d'Evelt ns et d'Orves, vignir-r et capitaine pour le roi
Louis XIII de la ville de Toulon, suivant ses provisions
datées de Paris, le f, septembre 163 7 , avait épousé, par
contrat passé devant Honoré Masse, notaire royal d'Hie-
res, le 8 mai 1636, Lucrèce d'Arettssia (-2), fille de
Francois d'Arcussia, seigneur d'Esparron , et'de Louise
de Blancar+l, dame de la Mole. - Ltant devenu veuf, il se
fit ordonner prêtre, et fut ensuite archi-diacre de Tou-
lon. 11 fut Maintenu dans sa noblesse, par les commissai-
res députés par le roi, en 'Provence, le 22 novembre
1667 , sur la production de ses titres. Ses enfants furent :

(r) De Gom,Uert : Écartelé, aux 1 et 4-d'azur, au lion d'or; aux
a et 3 de gueules , au c•hQteau â trois tours d'or.

(a' D' 4rr,sssia : D'or, à la fasce d 'azur, accompagnée de trois
aies de gueules.	 •
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'f°. Jean-Baptiste-Henri qui suit;
2°. François de Signier, reçu chevalier de Malte,

le 25 septembre 1655, au grand-prieuré de Tou-
. louse, et officier de vaisseau;
3°. N....: de Signier, mariée avec N.... de Barras-

.Mtian:
4°. Marie-Annè de Signer, alliée par contrat pissé

devant Jean Martely, notaire de Toulon, le 17
octobre 167 3, avec Vincent de Martin', auquel
elle porta la terre d'Oives, et dont elle fut la
première femme. ll était fils d'Antoine de Mar-
tini, et de Catherine de Blégier.

VIII. Jean-Baptiste-henri DE S'GNIEA, écuyer, sei-
gneur de Piosin et d'Evenos. épousa, par contrat passé
devant Aubert, notaire royal à Toulon , , le 26 février
16 7 1, Anne (l'Arène (1), fille de Paul-Emile d'Arène,
écuyer, premier consul de la ville de Marseille, et de
Madeleine d'Arène, sa cousine. De ce mariage sont issus:

a°. François de' Signier, né à 011ioules, le 4 juin
1674 , reçu chevalier de Malte, le 9 octobre
169o, grand- commandeur, le 1 9 mars 1719,
grand-prieur de Toulouse, mort à Toulouse, le
27 niai 1 751 , chef d'escadre des armées navales,
et le dernier rejeton mâle de sa branche. Com,
mandant le vaisseau le Diamant, il cotnbatit a-
vec une rare intrépidité contre 3 vaisseaux an-
glais qui l'avaient attaqué, eu mit un hors de
combat, coula l'autre à fond, et s'empara du troi-
sième:C'est par allusion ace combat que Louis XV
répondit un jour à un courtisan qui lui vantait la
beauté du diamant que ce prince avait à son cha-
peau .le conviens avec Vous que ce diamantjet-
te Geaucoup de feu; nais 72071 pas encore autant
que celui que commandait Piosin;

2°. Joseph de Signier-Piosin, reçu de minorité che-
valier du nrêume ordre, en 17oo;

(1) . D'Arène: De gueules, à s jumelles d'or; et sur le tout d'a-
zur, à la foi d'argent, parée cie pourpre, po sée eu bande, et mou-
vante d'une nuée d'argent.
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• 3°. N.... de Signier-Piosin, mariée avec Jean-Jo-
seph-Hyppolite((e Ecrras-Ia.Peone, gentilhom-
me de Manosque , où elle est morte dans un âge
très-avancé, Cil i 777:

BRANCHE iTABL1E A SIx.

VIT. Jean-Pierre DE SIGNIER, reçu conseiller au par-
lement d'Aix,en t 63o, épousa Dia rie de Suin -7lure(1),
fille de François de Salut i\la .c, conseiller au parle-
tuent de Provence, et. de Modelante Dedons d'Istres.
De ce mariage sont issus :

a°. Louis, dont l'article suit ; •
2°. Jean-Pierre-Bruno de Signier, maréchal-des-

camps et .:entées du roi. ll entra au régiment. de
Provence, à sa création, :e 4. décembre 1674; en
devint. majo: , le 3 juillet 1(86, et lieutenant co-
lonel le 8 janvier 1689.11 se °trouva a la batail-
le de Fleurus, en 169o; an siege de Mons, puis â
l'armée de Flandre, en 1691 ; au siége de Namur
et au combat de Steiu!terque, en 16 9 2; â la ba-
taille de N'erwiude et au siege de Charleroi, en
1693; an combat deTunares et au bombarde-
ment de Bruxelles, en 16 9 5;â l'armée de Flan-
dre, en 1696 et 169 7. Créé brigadier d'infante-
rie, le 29 janvier 1 7 0 7 , il fut employé â l'armée
d'Allemagne, et commanda à Bonn pendant l'hi-
ver. Employé â l'armée du Rhin, en t 7 03, il
servit aux siéges de Brisack et de Landau ; et
donna une preuve d'une rare valeur a la batail-
le de Spire. Il commanda la brigade de Navarre
et de Provence à la funeste journée d'Hoehstedt,
en 1 704. Retranché dans un cimetière, près de
Plinthe ►n, il s'y défendit avec la plus grande in-
trépida:, ; el, quoiqu'il eûtéle estropie d'une main,
il refusa coustanttnent de signer la capitulation
qu'on lui offrait. Après avoir taillé en pieces plu-
sieurs détachements qu'on avait dirigés sur lui,

(1) Do Saint- 41aro : D'azur, au lion d'or, tenant entre seZ deus
pates un livre ouvert d'argent.
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pour le forcer â se rendre, on lui lit demander ce
qu'il voulait.11répondit : les ho inerarns de la .t, r•-
re; ce qui lui fut accordé sur-le-champ. Il sau-
va ainsi les corps 'qui étaient sous ses ordres,
avec plusieurs pièces de canon, et quantité d'ar-
mes, de bagages et de munitions de guerre (I).
Le roi le créa maréchal-de-camp, par brevet du
a 9 septembre de la même année. Il se démit a-
lors du régiment de Provence ; servit à l'armée

• 'du Rhin ,sous le maréchal de Marchin, en 1705;
l'armée de Rousssillon, sous le duc de Nodil-

les,.en 1706 et 1 7 07 ; et commanda'eu Cerdagne
pendant l'hiver. Il fut nommé. le to novembre
1710, pour commandera Calnhray, mi il resta jus-
qu'au 3 octobre 1 .713. Il mourut s•ns enfants de
N....rfeCormisdeBrau, c'ri•, safrmrne,àSalon,
en 1720 oit 172t, temps oit la peste ravageait la
Provence, et Fut inhume dans l église des Coi;le-
liers. Le régiment de Provence, dans lequel il
avait servi d'une manière très-distinguée , se
trouvant prés de cette ville, vint exprès lui ren-
dre les derniers honneurs. (Citronotugie.nrdilai-
re, par Pinard, tons. VI, pag. 549.) •

VIII. Louis DE SIGNIER, écuyer, conseiller au parle-
ment d'Aix, après son père, épousa Cassandre rte Ca-
denet (a), dame de Seneguier, dont il eut 22 enfants,
entr'autres :

a°. Jean-Pierre de Signier, qui servit long-temps
dans le régiment de Provence, dont il devint
lieutenant-colonel. Il passa ensuite à la fiente-

' natice de roi de Cambray, o it il mourut sans en-
fants ;

2°. Joseph, dont l'article suit;

(I) Voyez le siècle de Louis XIV, par Voltaire, qui, par une hi.
gère erreur, le nomme Siviire au lieu de Signier. Quelques cour-
tisans ayant eu dessein de le desservir auprès de Louis XIV, ce
monarque voulut le voir; et le roi, lui ayant demandé pourquoi il
n'avait pas voulu signer ta capitulation, • Sire, répondit-il ave
 franchise naturelle , c'est que je n'étais pas 14 pour écrire..

(a) De Cadenet : D'azur, au taureau ailé et furieux d'or.
•
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3°. N... de Signior, mariée â N.... des Iienriquez,
morte ü Salon , en 1770.

• IX. Joseph DE SIGNIER, chevalier, seigneur de Sen
-neguier, servit ainsi que son (l'ère dans le régiment de

Provence, et se relira du service avec le grade de ca-
pitaine de grenadiers et couvert de blessures. Il avait
épouse, en t74o,.C;sarée (Picard de Pcrrigaau (1),

fille de Nicolas d'Ica rd de Pérignan, III° du nom, et
de !Marthe-Henriette de Sade, des seigneurs d'Aiguiè-
res. Il laissa :

X. r:irolas-Gabriel-Magloire DE SIGNIER, chevalier,
seigneur de Siiltlegl1ier, qui entra dans la marine, au
département de Toulon, en 1756, et s'est retiré eusei-
gne'de vaisseau, eu 1767. Il épousa, la même année,
Agricole-Françoise-Elzéarde-Joséplie•Miciel le de
kens de de Monriu.ctin (a), fille d'Ignace-François de
Guilhens de Montjustin, viguier de la ville d'Avignon.
Ils vivaient sans enfants i< Arles, en 1777.

SEIGNEURS DE ROGNY, ' en Picardie.

IV. Pierre DE SIGNIER, I° • du nom, fils puîné de
Jean de Siguier, écuyer, et d'Antoinette de Morance,
n'embrassa point l'état ecclésiastique, auquel son père
l'avait destiné, et se maria , suivant quelques-uns, avec
Marquise d'Andréa (3), veuve de IN.... de Forbin-Jan
sou. Le`.22 octobre 1562 , il fit, devant Antoine Pavés,
notaire à 'Foulon, son testament, par lequel il légua ses
biens de Provence è Pierre de Signior, sou fils qui suit.

V. Pierre DE SIGNIER, Ile du nom, chevalier, gentil-
homme ordinaire de la chambre de François, duc d'A-

(1) D'Icard de Pirignan : D'azur, au lion d'or, tenant de ses
pates une lance du tnéme.

(a) De Guilhens: D'argent, au rosier de sinople, fleuri et bou-
tonné de gueules; à la bordure d'azur, chargée de huit étoiles
d'or:

(3) D'Andréa : De gueules, à deux lions affrontés d'or, tenant
un anneau de sable; à la bordure d'azur, chargée de huit fleurs do
lys d'or.

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



ba LA NOBLESSE Da rhum	 36 t'
lençon, frère unique du roi Henri III, écuyer de lagrar,
de et petite écurie, gouverneur d'Oisy, de la ville et du
château de Marte, etc., eut, le dernier décembre 158o,
commission de lever une compagnie de i oo arquebusiers â
cheval; fut ourvu, le 2 4 avri 1583,de la charge d'écuyer
ordinaire d'a même duc d'Anjou ; eut ordre, le 21 mars
1584, de commander 2 compagnies d'infanterie et de les
conduire â la guerre; fut fait capitaine et gouverneur d'Oi-
sy et desplaces en dépendantes, par lettres du 12avril de
la même année,•en vertu du pouvoir qu'il en avait reçu
de Jea,c de Montluc-Ba'agny; et, le 8 mars 1585, ce sei-
gneurde Balagny le chargea de tenir lesdites places et ses
dépendances sous l'autorité du roi, ii cause de la mort de
François, duc d'Anjou. Henri III le confirma, le 23 décem-
bre 1585, dans son gouvernement d'Oisy, et lui conserva
sa compagnie d'infanterie, qui tenait garnison ça Cam-
bray, sous la charge et le commandement du se?gneur
de Balagny, gouverneur et lieutenant-général de Cam-
bray et du Cambrésis. Le 25 août t 587, il eut ordre de
commander, en qualité de maréchal-de-camp , les trou-
des envoyées au duc de Guise sous fa conduite de M.
de Fontenelle, neveu du maréchal de Montluc. Le 8
novembre de la même année, on lui donna pouvoir (Pen-
gager sa foi envers les capitaines et soldatsqui tenaient
garnison dans les châteaux de Saixe-Fontaine et autres.
Il ôbtint, le 2 9 avril 15 94, du roi Henri IV, des pprovi-
sioiis de gouverneur de la ville et du château de Marte;
fut nommé , le 29 septembre 15 94, maréchal.des•camps
et armées du roi, pour servir en cette qualité dans l'ar-
mée du Cambrésis, sous la conduite du maréchal de Ba-
lagny, qui lui donna ordre de lever le plus de troupes
qu'il pourrait dans le Cambrésis, et les Pays-Bas, soit â
pied soità cheval, et fut créé en même temps aide des
maréchaux-de-camp de l'armée royale, par provisions •
registrées â Laon, le 18 février 1595. Le roi lui donna
encore une commission , le 1 9 août 1593, pour faire
vendre, parles officiers de justice de Marie, une coupe ex-
traordinaire de bois dépendants dudit comté, pour payer
les troupes de la garnison du Marle, ne pouvant l'être par
les habitants, qui venaient d'essuyer un grand incendie.
Ilinourut le 8 février 0597, et fut enterré dans l'église
principale de cette ville, ainsi qu'on le voyait par son

V.	 46
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épitaphe, placée é côté de la porte de la sacristie. li avait
épousé, par contrat du 4 décembre 1588, passé devant
Pierre de M.Iison et Pierre Carlier, notaires royaux,Ma•
rie le Clerc (t), fille d'Imbert le Clerc, écuyer,seigneur
de Rigebay et de Druelle-sur-Somme, terre qu'elle lui
apporta en mariage, et de Madelaine de Ligniéres. Elle
se remaria â Pierre de la Salle, gouverneur de Marie,
seigneur de Rogny, de Rigebay et Houry; et, en étant
autorisée, elle renonça au douaire de son premier mari, en
faveur de Pierre-Alexandre de Signier, son fils aîné, par
acte du t mai 162¢. Devenue veuve de cesecond mari, el,
le passa un traité, le 14 février t636,avecPhilbertde Neuf.
ville, écuyer, seigneur de Forest, demeurant é Misery,
comme épouse de Marie ou Madelaine de la Salle, fille
unique du susdit Pierre, en vertu duquel Philbert de
?Teufville et sa femme renoncèrent aux successions é-
chues et â échoir de Pierre de la Salle et de Marie le
Clerc, se réservant néanmoins leurs droits et actions au
cas oû Pierre-Alexandre de Signier, seul enfant mâle
de ladite Marie le Clerc, viendrait â la prédécéder. C'est
par suite de ce traité que la terre de Rogny et la moi-
tié de celle de Houry sont entrées dans la maison de
Signier. Marie le Clerc lit son testament le 15 juillet
1637. Elle eut de son premier mari :

t°. Pierre-Alexandre, dont l'article suit;
2°. Renée de Signier, mariée, le 21 août 1623, a-

vec Jérome Seguier, écuyer, seigneur de Chan1-
pigny, capitaine d'une compagnie de chevau-
légers ; Nicolas du Bouluy, chevalier, sei-
gneur de Sery, conseiller, maître-d'hôtel ordi-
naire du roi. Elle fit son testament le t 1 janvier
1663.

VI. Pierre.Alexandre DE SIGNIER, chevalier, seigneur
de Rogny, de Regibay et de Houry, d'abord lieutenant
au régiment deRambures, ensuite commandant de 400
lances et de 15 compagnies de roo hommes d'infanterie,
succéda é Pierre de la Salle, dans la charge de capitai-

(1) Le Clora: D'argent, à la bande de sable, accompagnée en'
chef d'une aigle, et en pointe d'une molette , le tout du même.
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ne et gouverneur de la ville et du château de Marie, par
provisions du 22 septembre 162 9 , pour lequel gouver-
nement il prêta serment, le 3o mai 163o, entre les mains
de M. de Marillac, garde- des- sceaux de France; eut
commission, le z3 mars 1635, de lever une compagnie
de Zoo mousquetaires ècheval; et, le 3o du mois demai
•suivant, reçut l'ordre de réunir sa compagnie de mous-
quetaires en corps avec d'autres, sous la charge de M. de
Jouy, maréchal-de-camp. le ro mai 1638, celui de met-
tre sa compagnie de cavalerie â la hongroise, en compa-
gnie de chevau-légers, laquelle fut réformée, en no-
vembre de la mémé année; et, le 4 octobre 164 r, celui
de lever Zoo hommes adroits aut'armes, et de se faire ai-
der pour 'cela par les gentilshommes voisins, et les
maïeur et échevins de Marie; enfin fut fait prisonnier en.
.défendant cette ville avec vigueur contre l'armée enne-
mie, la place étant attaquée de tous les côtés par l'artille-
rie. Le roi, ayant eu égard â sa bravoure et â sa belle con-
duite, lui écrivit une lettre signée de S. M. et de la
reine régente, et contresignée le Tellier; et, comme il
avait été fait prisonnier â la défense de cette place, il re-
cut, le 9 novembre 165o, une lettre de cachet qui le réta-
blit dans son gouvernement de Marie. Il paya 3000 li-
vres pour sa rançon; eut commission, les 7 et 14 no-
vembre 1651 , de lever une compagnie franche de tocs
hommes pour tenir garnison â Marle; mourut en son
gouvernement, le 27 janvier 1658, et fut inhumé à cô•
té de son père. Son épitaphe lni donne la qualité de
maréchal-des-camps et armées du 'roi. 1l avait épousé,
par contrat du 24 mars 1640, passé devant Wârnet, no-
taire •â Marie, Catherine Aruould (1), veuve de Char-
les de la Salle, écuyer, seigneur de Marcy, capitaine
au régiment de Longueval, et fille de Simon Arnould,
écuyer, sieur du Buisson, conseiller-secrétaire ordinaire
de la reine-mère, et de Lucrèce Bourges. Elle lui ap-
porta la terre de Marcy, acquit celle de Lugny, dont
elle rendit hommage au roi , le 8 mars 1664 , et en
donna, le 24 juillet de l'année suivante, son dénombre-
ment,dans lequel elle se dit veuve de Pierce-Alexandrg

(r) Arnauld: D'azur, â l'épervier d'argent, empiétant une per-
dria du meure.
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.de Signier, chevalier, gouverneur.des ville et château
de Marle, maréchal de bataille des armées du roi; sei-
gneur des villages de Rogny, de Marey et de Rige-
bay. 11 avait fait hommage au roi, et fut admis au.refiof
,de la terre de Rogny, par acte du 2 9 octobre 164o; fut
reçu de même, par les officiers de S. M. , au relief de la
terre et seigneurie de Marcy et des fiefs de Beguin, Pit—

lois et Guerlot, le 8 janvier /642: sa veuve en four-
nit dénombrement au roi, le 23 mai 1665. Elle mourut
au château de Marcy , le 5 janvier 168r , ayant eu de
son paariage.r

a°. Henri, qui suit;
2°. Claude de Signier , qui fut nommé capitaine

de dragons au régiment de Silly, le, 26 juin 1691;
et était, en 1697 , capitaine au régiment de Pey.
sac-Dragons. 11 mourut au château de Marcy, le
2 février 1714;

3°. François de Signier, co-seigneur de Marcy,
. lieutenant du régiment de Bandeville infanterie,
mort sans enfants en Allemagne, en 1695;

4°. Antoine de Signier, né en 1648, mort en bas
âge.

VII. Henri ZE SIGNIER, chevalier, seigneur de Rogny,
de Lugny, de Marcy et de Houry, né à Marie, en 1644,,
entra d'abord page du roi dans sa grande écurie, et fut
fait, le 25 octobre 166 7 , lieutenant dans le régiment
Dauphin infanterie.Il fut maintenu dans son ancienne
noblesse, par arrêt du conseil-d'état du roi du 10 juin
1669 ; fit hommage au roi pour la terre de Lugny, le
2 mat 1671; en fournit le denombrement, le 23 septeni-
bre 1676, et celui de la terre de Rogny et de la moitié
de 'la terre de Houry, le 4 juin 16 77 ; fit son testament,
le 23 septembre, et mourut le 1 °° octobre 1680, au
château de Rogny.I1 fut inhumé en la paroisse du même
lieu. Il avait épousé , ,par contrat passé devant la Cam-
pagne, notaire a Laon, le 3 mai 16 7 o, Élisabeth Pon.s-
sin, fille de Jean Ponssin, conseiller du roi, lieutenant-
général civil et criminel à Laon , et de Marguerite Cu-
ber. Devenue veuve, elle demanda au roi, le 12 jan-..
vier 1681 et le dernier juillet 1686, des lettres de souf-
france, pour les terres de Rogny, Lugny et Houry, et
mourut à Rogny, le 5 octobre *717. Ses enfants furent ;

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



DE LA NOBLESSE DE FEINCE. 	 565
1°. Jean-Baptiste , dont l'article suit ;
2°. Charles de Signier, né le 8 mars 1676, mort
. en bas âge;
3°. Louise-Colombe de Signier, mariée, par con-

trat du 5 février 168 9 , avec Charles-Antoine de
Martigny, écuyer, seigneur de Varincourt, de
Berlancourt et de Boisfry.

VIIi. Jean-Baptiste DE SIGNIER, chevalier, seigneur
de Rogny, de Luguy, de. Marcy et de Houry, né le 19
mars 16 7 1., reçu page du roi en sa grande écurie, au
mois de mars 1688, sur les preuves faites, le 27anarsde
cette dernière année , devant Charles d'Hozier, juge
d'armes de France; servit ensuite en qualité de cornet-
te de dragons dans le régiment 'de Silly, et fut main-
tenu dans sa noblesse, par arrêt du conseil-d'état da
roi, du ,4 septembre 1700. portant que ce n'est point"
une grâce qu'on lui fait, mais une justice qu'en lui rend,
avec d'alitant plus de raison que les preuves de sa no-
blesse avaient déjé été faites par Henri, son père, qui avait
été pane du roi. Il rendit foi et hommage A S. M. pour sa
terre de Rogny, le 2 7 février 169 2, et en fouruit-le dé-
nombrement , ainsi que de la terre de Lugny, le 25
juillet 1698. I1 rendit encore foi et hommage au roi,
le 1 7 août 1 722, pour les terres et fiefs de Rogny, Mar-
ly, Beguin, Pinots, Poussin, Guerlot, Lugny et Hou-
ry, pour moitié, A cause du joyeux avénelnent A la cou-
ronne. Il fit son testament, le 9 février 1722, légua
tous ses biens A son fils aîné, mourut A Laon„ le 17.
décembre de la même année, et fut inhumé dans l'é
glise de Saint-Julien, sa paroisse. Il avait épousé, par
contrat du 23 juin 16 99 , passé devant le Nain, notaire
A Laon , Marie-Anne Chevalier, tille de Pierre Cheva-
lier, seigneur de Chàtillon, et de Marie Ponssin. Elle
testa le 3, et mourut le zz mars 1728, et fut inhumée
A côté de son mari. Leurs enfants furent :

e . Claude-Alexandre, dont l'article suit;
2 ' . Marie-Jeanne-Elisabeth de Signier, morte A

l'âge de t6 ans;
3°. Marie-Marguerite de Signier, alliée : 1 0, le 7

juin 1723, A Michel-Raimond de Chocquard de
Saint-Etienne, chevalier; a°, le 11 mai 1728, A
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Josué-LouisLau,uonier, chevalier, seigneur de
la Motte; 3°, le 3 mai 1 74 1 , â Paul-Fran-
cois de lVarel, écuyer, gendarme de la garde
du roi;

h°. Marie-Anne-Élisabeth de Signier, alliée : a°
Louis-François de Foucault. chevalier, seigneur
de Touly; 2°, à Louis-Dieudonné de Mongeot,
chevalier, seigneur de Cambron ;

5°. Louise-Colombe de Signier, mariée : I°, le 14
mars 1728, à Nicolas d'Arras, chevalier, sei-
gneur d'Handrecy et de Bussy, capitaine au ré-

()Ornent de Condé, infanterie; 2° â N.... deBou-
chaud, chevalier de Saint-Louis, major,d'un ré-
giment d'infanterie;

6°. Marie-Jeanne de Sig-nier, femme de Méry de
Bayard, chevalier de Saint-Louis, brigadier des
gardes-du-corps du roi.

IX. Claude-Alexandre DE SIGNIER, chevalier, sei-
gneur (le Rogny, de Lugny, de Marcy et de Houry, né
le 21 mars 1 704, rendit hommage au roi, avec sa mère,
le 5 mai 1 7 24, servant alors dans le corps royal de l'ar-
tillerie, it la Fére; donna au roi le dénombrement de
Rogny, le 3 juin 1 730, et celui de Lugny, le 2 septem-
bre 1739; celui de la moitié de la terre de Houry, le
4 janvier 1745, et celui de Marcy, le 3o avril suivant. Il
mourut au château de Rogny, le t er juin 1757, et fut en-
terré dans l'église de cette paroisse. Il avait épousé, par
contrat du ro juillet 1724, passé devant le Nain, no-
taire â Laon, Marie-Anne-Geneviève de Recourt (I),
fille de François de Recourt, chevalier, seigneur du
Sari, et d'Anne-Geneviève le Carlier. Elle mourut â
Soissons , le I o décembre 1757, et fut inhumée dans
l'église de Saint-Léger de la même ville. Ils eurent pour
enfants :

t°. Claude-Alexandre de Signier, né le 14 novem-
bre 1 7 2 7 , mort au collége de Soissons;

2°. Pierre-Alexandre de Signier, né le 11 aoilt
1730, mort le 1 6 octobre suivant;

(1) De Recourt : Bandé de vair et de gueules, au cher d'or.
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3°. Grégoire-François-Alexandre, qui suit;
4°. Marie-Jeanne-Élisabeth de Signier, née le 3

juillet 1725, religieuse de l'ordre de Fontevrault,-
au couvent de Collinance;

5°. Marie-Anne Geneviève de Signier; né le 16
août 1 7 26, Morte dans un couvent â Paris;

6°. Marie-Marguerite de Signier, née le 22 mars
1 7 2 9 , religieuse â la congrégation de Laon ;

7°. Marie-Reine de Signier, née le 5 janvier 1732,
mariée, le 3 octobre 1759 , avec Jacques-Antoi-
ne du Chesne, chevalier, seigneur de Jony, ca-
pitaine au corps royal de l'artillerie, et cheva-
lier de Saint-Louis;

8°. Elisabetht de Signier, née le 7 juillet 1733, ma-
riée, le 1 1 février 1 760, avec Philogéne-Char-

a les de Montfort, chevalier, seigneur de Saint-
Euphraise, Villette, etc., mousquetaire du roi
en la seconde compagnie. Elle mourut le 9 avril
176r;

9°. Marie-Charlotte de Signier, née le 14 avril
1735;

100 .. Marie-Françoise-Rairnonde de Signier; née
le 6 octobre 1738, morte en bas âge.

X. Grégoire-François-Alexandre DE SIGNIER, cheva-
lier, seigneur de Rogny , de Lugny, de • Marcv et
de Houry, né le :6 mai r 7 37, fut reçu chevalier de Mal-
te par brefde dispense d'âge, du 2octobre 1745. Ayant
quitté l'ordre a la mort de son•frere aîné, il entra lieu-
tenant au régiment de Condé infanterie, le r 1 .décem-
bre 1 755; se retira du service, en 1759, et, le 7 avril
de la même année, rendit hommage an roi pour ses
terres et seigneuries de Rogny, Lugny, Houry et Marey
en partie , et au duc d'Orléans, â cause de son comté de
Marie, pour un huitième de la terre de Marey, le So
m i x765; fournit au même prince son dénombrement
des terres de Lugny et de Houry, le 17 août 1 7 69, de

Rogny, le 1 9 du même mois, et de la moitié de Mare y ,
le ao février 1772.'11 avait épousé , le 9 août i 763 , par
contrat passé devant de Sains. notaire a Reims, Marie-
Marguerite de Chocquard de Saint-Étienne (1), fille de

(i) Do Chocquard.Saint-Étienne < D'argent, au chevron de sa-
ble, accompagné de trois merlettes du même.
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François- Raimond de Cliocquard de Saint = Etienne,
chevalier, et de Marie-Madelaiue-Françoise Marquetti.
Elle lui apporta en dot la terre et seigneurie d'Lrlon,
et parsie de celle de Marry, dont elle avail hérité de
Marie-Marguerite. de Signier, son aïeule maternelle.
Elle .fit hommage pour Erlon aa duc d'Orléans, le 3
avril 1765; et son mari en fournit le dénombrement,
le 24. août 1 7 75. De leur mariage sont issus:

1°. Jacques-Alexandre de Signier qui suit;
2°. Alexandre - Jean - Gabriel de Signier, né le 4

janvier 177o ;
3°. Alexandre-François de Signier, né le 24 mars

1774, mort en bas âge ;
q.°. Alexandre-François-Magloire de Signier, né

le 4 niai 1775, chevalier de Malte de minorité,
mort officier aux gardes - wallonnes, en .1792;

5". Antoine-Alexandre de Signier, né le 14 juil-
let 1 77 6, mort en bas âge ;

6°. Marie - Marguerite de Signier, née le 26 août
1 7 64, morte en bas âge;

7°. Marie-Françoise-Victoire de Signier, née le 3o
novembre 1 77 t, décédée en bas âge;

8°. Marie-Thérèse de Signier, née le 14 novembre
1780, chanoinesse de l'ordre de Malte, â Saint-
Antonin, en 1788, morte en 1791.

XI. Jacques-Alexandre comte ne SIGNIER DE ROGav,
né le 6 niai 1768, entra à l'Ecole- Militaire de Brien-
ne, en 1 7 8q. Il fut fait officier au régiment de Condé
infanterie, en 1783; émigra, au mois de juillet 1 7 9r, a-
vec les officiers de.son corps, pour se rendre à Worms
auprès de S. A. S. Mgr. le prince de Condé, sous les
ordres duquel il a fait toutesles campagnes de l'émigra-
tion,enAllemag ne et en Russie,datisle corps deschasseurs
nobles et dans le régiment de Dansas infanterie. Il fut
nommé chevalier de Malte par le grand-maître d'Ilom-
pech; en 1799 . Lors du licenciement de l'armée, effectué
en Styrie, en 1801, il rentra en France, reprit du ser•
vice a la rentrée du roi, et. fut nommé chevalier de
Saint-Louis, le 25 août 1814, et, le 29 novembre 1815,
chef de bataillon dans la légion de la Haute-Saône, de-
venue 16° régiment d'infanterie de ligne, à la nouvelle
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formation de l'armée, en novembre 82 I. Il avait été
nommé, le z5 avril précédent, chevalier de l'ordre
royal de la Légion-d'Honneur.

Armes : De gueules, à 6 têtes d'aigle arrachées d'ar-
gent, couronnées d'or. Cimier: Une aigle d'argent,
couronnée d'or.

Suivant l'état de la Provence dans sa noblesse, pu-
blié, en 1693, par l'abbé Robert de Briançon, les mê-
nies armes se trouvaient alors peintes, depuis 200 ans,
à un écu suspendu dans l'église des Jacobins de Toulon,
en la chapelle des Signiez ., sous le titre de Saint-
Jean-Baptiste , que cr. tte famille eut de la succession de la
maison de Morance.

DE SOLACES, seigneurs et barons de Tholet, de
Castelnau, de Peyrales, de Miremont, du Cayla, de
Gabriac, de Robai., marquis de Saint-Vensa, de Car-
maux , etc., comtes et vicomtes de Solages, en Rouer-
gue et en Albigeois; maison d'ancienne chevalerie, qui
a pris son nom d'une châtellenie située à trois lieues et
demie d'Espalion , en Rouergue. On la volt figurer a-
vec distinction parmi la principale noblesse du pays,
dès le commencement du i t' siècle , et remplir succerr
sivement les emplois et les grades les plus éminents de
la cour et des armées des comtes de Rodez. Son ancien-
neté estconstatée par les chartes et les monuments his-
toriques depuis Rigaud seigneur de Solages, en Rouer-
gue, vers la fin du 1o' siècle, qui était frère ou très-
proche parent de Raimond de Solages, qui, l'an 1028,
souscrivit un traité avec Hugues 1", comte de Rouer-
gue et de Rodez, Aldebert d'Estaing (1), et plusieurs
autres seigneurs (Histoire généalogique des comtes de
Rouergue et de Rodez, pag. 5). Dom Vaissète rapporte,
tom. II, pag. 16i de son Histoire de Languedoc, qu'en
l'année 1032, Seguin de Roquefeuil donna plusieurs
terres qu'il possédait dans les comtés de Lodèves et de
Rouergue, à l'abbaye de Saint-Guillem-du-Désert, et-

(i) Moréri, qui commence la généalogie de la maison d'Estaing
par cet acte, le date mal à propos de l'an loin.

'4T •	 47
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que Rigaud de Salages, en Rouergue, vassal du comte.
Hugues et du vicomte Richard, ayant quitté sa femme
et ses enh ois, y prit l'habit monastique quelques années
aprés. La descendance de Rigaud de Salages a forma
plusieurs branches :

1°. Les seigneurs et barons de Tholet, de Castelnau,
de Peyralès, de Gabriac , de Miremont, de Centres, de
Ceyrac, de Lacan, de Virtes, etc. qui, après avoir sub-
sisté avec éclat pendant onze générations , s'être alliés
aux plaisons de Barrière, d'Esparrou, de Mantels, de la
Pauouse et de Ricard, et avoir produit plusieurs per-
sonnages décorés de la chevalerie militaire, donné un
maréchal des armées du comte de Rodez et du dire de
Berry , qui soumit les places de Champaignargues, de
Charlus et autres forteresses situées clans les montagnes
d'Auvergne , se sont éteints clans deux héritières qui é-
pousèrent : l'a;née, en 1582, le chef de la seconde bran-
che, dont le fils recueillit tous les biens de cette bran-
che, en vertu d'une clause testamentaire du dernier
rejeton mâle , du 1 7 février 1417; la cadette, en 1393,
Amaury de Séverac, chevalier, seigneur de Séverac, du
château de Beaucaire et de Chaudes-Aigues, sénéchal de
Quercy, conseiller et chambellan du régent, dauphin
de Viennois, en 141 9 , créé maréchal de France, le ter
février 1424, assassiné par les gens du comte de Par-
diac dans le château de Gages, en 1427;

2°. Les seigneurs et barons du Cayla, qui, A l'épo-
que oit ils héritèrent de tous les biens de la branche aî-
née, étaient depuis plusieurs générations substitués aux
nom et armes cl'Mitre. Lorsque cette seconde branche
se subdivisa au 14° degré, l'aîné prit le nom desolages
d'Arjar, qui était obligatoire envers le possesseur des
biens de l'ancienne et illustre maison d'Arjac. Son fils
porta le none d.'Arjde de bbluges, et son petit-fils ne
prit que celui d'Arjac. Les descendants de ce dernier,
par suite d'un mariage contracté, en 1578, avec la
maison de Valette-Murlhon, devinrent barons de Cas-
telmary et de Blazac, et marquis de Saint-Vensa, et por-
tèrent les noms d' A juc de dlorlicon. Cette branche
s'éteignit au 20° degré, vers la fin du 1 7 ° siècle, après
avoir-contracté des alliances immédiates avec les mai •
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sons d'Alhignac, d'Aroux de la Serre, d'Azemar, (le Bel
castel, de lessué l onls, de Carniain, d'Lbrard, de Fel-
sins de i•4ontrnurat, de Gourdon. de Luzeeh, dit Tilhet
d'Orgueil et de la Valette-Cornusson et Parisot ;

3'; Latroisiéme branche, dite seeondedes barons de
Tholet, de Castelnau de Peyralès, de Gabriac, de Mire-
mont, de Centres, de Ceyrac, etc., etc. fut formée, au
i4° deg ré, par un puine, qui n'étant point astreint A
porter le nom d'Arjac, nom l ui n'était imposé qu'a l'hé-
ritier des biens de cette maison, reprit celui de J',Grges,
qui était le nom propre de ses ancêtres, et le transmit A
ses descendants. Cet te branche s'éteignit an r 7 ° degré,
après avoir fourni deux gentilshommes de la maison de
nos rois, un chevalier de l'ordre de Saint - Michel , et
deux gouverneurs et sénéchaux du comté de Rodez, et
s'être alliée aux maisons d'Albignac, d'Apchon, de Cas-
telpers, du Château de Sainte-Fortunade , de Gozon,
de Grolée, de la Guesle, de Lustrac , de Montboissier,
de Montlaux, de Peyre de Cardaillac, de Raimond, du
dieu et de Voisins-Montant;

4°. Les seigneurs d'Alzac, de Saint- Jean d'Alcapiès,
de Robal, de Saint-Étienne de Naucoules et de Lauras,
en Rouergue , marquis de Carmaux, en Albigeois,
comtes et vicomtes de Solages, seule branche existante
de cette ancienne maison. Elle a été formée, au 1 4.° de-
gré, par Antoine de Solages, troisième fils de Jean Ier
de Solages, chevalier, baron de Tholet (tige commune
des deux autres branches précitées), et de Rose de
Carmain de Négrepalisse. Lesdescendantsd'Antoine de
Solages ∎ ont servi avec distinction dans les armées de
nos rois, auxquelles elles ont donné plusieurs officiers,
supérieurs, entr'autres, un maréchal- de - camp com-
mandant de la province d'Albigeois,nn mestre-de-camp
d'une brigade de carabiniers, et un brigadier des ar-
mées du roi; et se sont alliés aux maisons de Blanc de
Vaihausy, deCahyzac, de Charrier4Iitterant,de Ciron ,
de Cucural , de la Fare, de Galatrave. de Goudon, de
Gozon , d'Hugous, de Juillot de Longchamps, de Lau-
zières-Thém utes , de Loubeyrac, de M:ndiéres, de
Montsauloin du Mental, de Monstuéjouls, de Morlhon-
Laumière, de Moustier, de la Planche des M.ortières, de
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Provenquières, de Raybaud, de Raynaldi, de Robal,
de Rodez, de Rogier, de la Roque-Bouillac, de Roque-
feuil et de la Valette-Montégut.

XXI. François-Gabriel, vicomte DE SOLAGES, chef
des nom et armes de cette maison ; chevalier, seigneur
et baron de la Bastide-Gabausse, de Blaye et de Saint-
Benoît, au diocèse d'Alby, né au Neuffour, près de
Clermont, en Argonne, le 27 septembre 1752, entra
élève it l'école-royale militaire, le 24 avril 1 7 63. 11 fut
reçu chevalier de l'ordre de Saint-Lazare , par Mgr. le
dauphin, le 12 janvier 176 9 , et fut nommé sous-lieu-
tenant dans les carabiniers, le 28 avril de la même
année.

Le 15 mai i8o5, le collège électoral du département
du Tarn, élut le vicomte de Solages candidat au sénat-
conservateur. S. M. Louis XVIII, par ordonnance du
3 juin 1818, l'a nommé membre du conseil-général de
ce département; par autre ordonnance du 24 août 1819,
président du collége électoral pour la session qui s'est
ouverte, le rt septembre suivant; et par une troisième
ordonnance du 1° ` ruai 1821, l'a créé chevalier de l'or-
dre royal de la Légion-d'Honneur. Il a épousé : 1° le
9 février 1772, Jeanne-Élisabeth de Clary-, décédée le
18 j uin 18u7, fille de Blaise-Jacques-Pierre-Gabriel de
Clary , chevalier, seigneur de Vindrac, de la Capelle,
de Sainte-Luce, de Nartous, etc., et de dame Claude-
Hyppolite d'Yzaru de Freissinet ; 2° Françoise - José-
phine-Corrégie du Tertre, née è la Martinique, fille
de Charles du Tertre, ancien capitaine de cavalerie,
et de Louise Gaugain. Il a eu pour enfants;

Du premier lit :

1 °. Gabriel-Hyppolite, dont l'article suit;
2°. Paulin•Guillaume-Auguste de Solages, né le 20

mars 1776, reçu de minorité chevalier de justi-
ce dans l'ordre de Saint-Jean ode Jérusalem, dit
de Malte, sur preuves faites, le 1 9 juin 1 7 81 ;
nommé ensuite élève au collège de la marine
d'Alais, puis reçu élève de la. marine de i re clas-
se, au mois d'avril 1790. Au mois de mai suivant,
il fut embarqué sur la frégate la Belette; et le

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



DE L.i NOBLESSE DE PRANCE.	 373
commandeur de Ligondès, chef de l'escadre, le
débarqua, en novembre 1792 , t Malte, où il a
continué do servir sur les galères et les vais-
seaux de l'ordre. Deux mois avant la• prise de
cette île par les Français, il était passé à Barce-
lonne avec un congé du grand-maitre;

3°. Paulin-Auguste de Solages, né le t6 décembre
1778, mort, en 1 790, au collége du Plesiss, à
Paris;

4°. f carie - Gabrielle - Rose de Solages, née le 17
novembre 1774, mariée, le 2 mars 1797, avec
M. facobé de litaurois

5°. Jeanne -Charlotte-Zoé de Salages ; née le 23
juillet 1789, mariée, le 22 juin 18i 2, avecAmé-
dée, comte d'Inxbertdu Bose;

6°. Jeanne-Élisabeth-Françoise de Solages, née le
5 avril 179 2, alliée, le 28 juin 1812, â Marie-
Philibert-Robert marquis de Cugnac , fils d'Ar-
naud-Louis-Claude-Simon-Marianne, marquis
de Cognac, et de Marie-Charlotte du Boulet de
Marin ;

Du second lit :

7°. Marie-Gabrielle de Solages, née é Paris , le 4
juillet 1813.

XXII. Gabriel-Hyppolite, comte DESOLACES, néle lo
novembre 1772, entra, an mois d'octobre 1787,è l'école-
royale militaire de Paris, d'où ilsortit, pour passer officier
au régiment des gardes-françaises, en mai 1788. 11 sui-
vitàCoblentz la majeure partie des officiers de ce corps,
et fut radié de la liste des émigrés, par un arrêté par-
ticulier du 25 germinal an X. Il se maria, le 13 floréal
suivant (3 mai 1802), avec Blanche-Louise-Antoinette de
Bertierde Sauvigny, fille de Louis-Benigne-François
deBertier de Sauvigny, intendant de Paris, et de Marie-
Josephine de Foulon, dont le père, conseiller-d'état, ain-
si que M. de Bertier de Sauvigny, son gendre, furent
si horriblement massacrés par les révolutionnaires, le 22
juillet 1 7 8 9 . Le comte de Solages est décédé, le 24 dé-
cembre 1811, au château de la Verrerie de Blaye, lais-
sant:
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1°. Achille-Ferdinand-Gabriel de Solages, né 1é
.22 sepicmbre 1804;

2°. Gabriel•Hippolyte -Louis de Solages, né le 4
avril 1809;

3°. Amalric-Charles-Gérard de Solages, né le 22
janvier 181 r ;

4°. Clisabeth-Gabrielle de Solages, née le 25 mai
• 18o3, mariée, le 2 mai 182o, avec Joseph d'Y-

zanr, comte de Frissinet, chevalier de l'ordre
de Saint-jean de Jérusalem;

5°. Anne -Ide-Marie de Solages, née le 18 mai
18o6;

6°. Blanche-Francoise-Pauline de Solages, née le
25 août. 1807.

La généalogie de la maison de Solages est comprise
dans le tons. ll de l'Histoire Généalogique et héraldi-
que des pairs de France, des grands-dignitaires (le la
couronne, (les principales familles nobles du royaume,
et des maisons 'princières de l'Europe, publié en 1822.

Armes : Écartelé, aux r et 4 d'azur, an soleil agis-
sant d'or, qui est de Solages : aux 2 et 3 d'azur, it trois
rocs d'échiquier d'argent, qui est de Robai. Couronne
do marqui;.Tenants: Deux sauvages de carnation couron-
nés et ceints de lauriers , appuyés sur leurs massues.
Devise : Sol agens.

DE SO[.MTGNAC, Solminhac ou Solminiac; noble
et ancienne maison , qui a pris son nom du chaeau de
Solminiac (appelé par corruption Solvignac), situé près
de Beyuac-sur-Dordogne, en Périgord ; elle est connue
depuis l'an 125o, et elle a toujours joui d'un rang dis-
tingue, dans l'ordre de la noblesse de cette province.
Elle s'honorera ii jamais, ainsi que les familles qui lui
sont alliées, d'avoir donné naissance au bienheureux
Alain de Solmignac.

Aimeri et Raimond de Solmignac (de Solminliac),
chevaliers, furent du nombre des seigneurs qui, en
1251, intentèrent procès devant le sénéchal de Tou-
louse, contre Gaillard et Mai;lard, seigneurs de Bey-
nac, frères, an sujet des fours, moulins, alberges, pa-
turages et autres droits dépendants de la justice du chi-
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tenu de Beynac : ce procès Fut terminé par une sentence
arbitrale, qui fut rendue, la .méme année, par Ber-
trand de Cardaillac, chevalier, en présence de Guillau-
me de Gourdon et d'Hétie de Siorac.

Gérald de Solminiac , fut un des seigneurs qui se
rendirent cautions, en 1269, d'une donation que Mai-
nard de Beynac fit en laveur d'Adémar de Be+flac, fils
de Pons, son neveu ; et il lut témoin , en 1288 , avec
Raimond, son fils, du testament d'Adémar de Beynac,
chanoine de Saintes. Il est sacs doute le même qu'un
Gérald de Solmignac, qui rendit hommage. en 13o4,
A A démar, seigneur de Beynac. Rainait(' de Solmignac,
prieur d'Eymet, mourut en 132 4 . Gérald et Raimond
de Solmignac, douzels, reçurent une procuration, en
1 309 . Le dernier, que nous appellerons Raimond I",
est mentionné seul dans des actes de 1324, 1335 et
134o, et ne vivait plus en 1342.

Arnaud DE SOLM1CNAC, damoiseau, fils de feu Rai-
mond, rendit hommage A Adémar, seigneur de Bey-
nac, en 1342. Le même Arnaud, ou son fils du même •
nom, mourut avant l'an •1417, laissant de son mariage
deux enFants :

1 0 . Raimond, qui suit;
a°. Réale ou Royale de Solmignac, qui fut mariée :

1° â Radulfe de la Roque de Sairtt-Pompon , et
dotée par son père d'une somme de laon florins;
2° è Hugues de i.Wontlouis, de Plazac.

Raimond II, DE SOLMIGNAC, damoiseau de Beynac,
lit son testament, le 7 août 1415. II avait épousé Mar-
guerite de la Roque, dont il eut :

1°. Raimond III, qui suit;
2°. Pons de Solmignac, auteur de la branche des

seigneurs de Bellet;
3°. Alaïs de Solmignac.

Raimond III, DE SOLMIGNAC, damoiseau, fut insti-
tué par Le testament de son père , en 1415, héritier des"
biens que sa famille avait en-deçè de la Dordogne , du
feôté du château de Beynac, et fit son testament, le 22 110-
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vembre 148o, dans lequel il nomma Guy, son fils, qu'il
fit son litiritier,et 7 filles, mariées dan> les maisons de
Marquessac, de Cauipuiac, de la Treille-du-Su-
guet, etc.

Guy de Solmignac, damoiseau, testa le 1 4 septem-
bre 14 9 1. Bertrand et François, ses fils, étant morts
sans enfants, Jeanne de Solmignac, sa fille, recueillit la
succession de aes frères, et la porta en mariage, avant
l'an 1514, a noble Michel, dit Michelet Saut ou .Isiet,
seigneur d'Assay, originaire d'Ecosse (de la même ra-
mille que MM. de Tracy), fils de Thomas, archer de la
garde du corps des rois Louis Xi et Charles VIII, et
d'Agnès le Roy. Ses descendants ont pris te tiotn de
Sohnignac de Buisverdun, et se sont alliés aux maisons
ou familles de Marquessac, de Cussac, de Vivans, de
Griffon, de Belrieu, de Noaillan, de Ségur, de Di-
geon, etc. Paul-Florent-Alain de Sôltnignac, ou Sol-
miniac, vicaire-général de Cahors, et abbé de Cadoin,
était issu de cette famille.
. La branche de Solmignac de Bellet a été formée par
Polis, dit Poncet de Solmignac, deuxième fils de Rai-
mond 11, et de Marguerite de la Roque, lequel fut
institué, en 1 4 15, héritier des biens que sa famille pos-
sédait. au-delà de la Dordogne , relativement au châ-
teau de lieynac, et testa le 20 mars 1 4 6 7 (v. st.). Il
avait épouse Marie de Bellet, héritière du fier de Bel-
let, prés de Grignols, et de plusieurs biens situés dans
la paroisse de Saint-Aquilin. Il eut de ce mariage :

• a°. Antoine, mort sans.postérité légitime;
2°. Pierre, qui suit; et cinq filles.

Pierre nE SOLMIGNAC, seigneur de Bellet, etc., fut
élu glaire de la ville de Périgueux. en 1525, et fit son
testament, le zo novembre 1535. Il avait épousé, le
8 août 15i 1 , demoiselle Sibille de Chaumont, soeur de
Louis, seigneur de Labatut, et de François, abbé de
Saint-Astier, et fille de Guillaume, seigneur de Laba-
tut, et de Catherine de Clermont de Piles. Ils eurent
pour enfants 

°. Jean, qui suit;
a°. Jeanne de Solmignac , mariée avec Arnaud de
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Turenne, écuyer, seigneur de la Massou]ie, dont
vinrent Clinet de Turenne, et Marguèrite de Tu-
renne, qui s'allia, le 3 décembrè 1556, avec
Aymar de la Rocheaynzon, seigneur de Pré-
1pi1hac et de la Brousse.

Jean I DE SormiorAC, écuyer, seigneur de Bellet, de
Récidou et de Chône, épousa, le 8 février 153 7 (v. st.),
Jeanne Després, fille de Charles, écuyer, seigneur de la
Court, en Poitou , et testa , le 22 septembre 1550 , en
faveur de ses cinq fils, nommés :

1 °. Jean II, qui suit;
2°. Antoine de Solmignac, seigneur de la Vigerie;
3°. Gabriel de Solmignac;
4°. Arnaud de Solmignac, abbé de Chancelade ,

en 158r, qui résigna â Alain, son neveu, eu

5°. André de Solmignac, auteur de la branche de
Chône et de Strabourg 9 en Bordelais.

Jean II DE SOL I1GNAC, écuyer, seigneur de Bel-
let, etc., épousa, le 2 9 novembre 15 79 , Marguerite de
Jllargitessac, fille de Pierre de Marquessac, juge-ma-
ge de Périgueux, et de Marguerite de Belcier, dont
naquirent :

I°. André de Solmignac, mentionné dans des ac-
tes de 1615, 162o, }632 et 1636; il vendit Bel-
let à André de Talleyrand, comte de Grignols;

2°. Jean Ill de Solmignac, seigneur de la Vi-
gerie et de Récidou, dans la paroisse de Saint-
Aquilin , épousa, le 21 décembre 1623 , Marie
de Thilzon, dont il eut :

,4. Helie de Solmignac, qui eut de hIarie de
Chabans, sa femme,, une fille unique , Ma-
rie de Solmignac, mariée, le 10 décembre
1699, i^ Nicolas, seigneur de Fayote;

B. Charlotte de Solmignac, mpariée, en 1663,
à Laurent de l¢ Ri%audie, écuyer, sieur de
la Jerriére.

3°. Raimond de Solmignac, seigneur de Chau-
mont;
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4°. Le bienheureux Main de Solmignac, abbé de
Chancelade , par résignation de son oncle , en
7614, fut nommé, par le roi, â l'évêché de Ca-
hors, le 1 7 juin 1636, et mourut en odeur de•
sainteté, le 31 décembre i659;

5°. Isabeau de Solmignac, damoiselle de la Borie,
fut mariée, en 1624, avec Poncet de la Faye,
écuyer, seigneur de Puytier, qui fut auteur
des seigneurs de la Faye de la Renaudie, fon-
dus dans la maison de 'fessières de la Bertinie
et de Mire mont.

La branche de Chêne, qui s'est sous-divisée en plu-
sieurs rameaux, a pour auteur :

André nl: SOLMlGNAC, écuyer, seigneur de Chêne, né
posthume, cinquième et dernier fils de Jean I de Sol-
xnignac, seigneur de Bellet et de Jeanne Després. Il é.-
pousa, le 15 juin 158o, Françoise Blanchard, qui le
rendit père de:

Jean DE SOLM1CNAC, écuyer, seigneur de Chêne, qui
reçut, le 9 août 1620, une commission de capitaine d'une
garnison de zoo hommes, au château de la ville de Ba-
zas, commandée par M. de Barrant. Il servit sous les
mêmes ordres, et en la même qualité, au siége de Mon-
tauban, suivant sa commission, du 14 septembre 1621;
et il fut fait ensuite capitaine du vaisseau la Licorne,
par brevet du so juillet 1622. il avait épousé, par con-
trat du 15 août 1610 , Isabeau du Temple, dont pro-
vinrent :

1°. André de Solrnignac, qui fut fait lieutenant-
colonel, par commission du 23 mai 1646 ;

2°. Jean de Solmignac, écuyer, seigneur de Far-
gues, qui épousa, le 1 7 mars 164 1, Charlotte
Boyer, et fut père d'autre Jean, seigneur de Far-
gues, marié, le 12 août 1669, â Marquése de
S1rabourg. Il est auteur de la branche de ce nom,
établie près de la ville de Castillon-sur-Dordo-
gne, au diocèse de .Bordeaux;

3°. Antoine de Solmignac, écuyer, seigneur de la
Borie, s'allia, le 23 avril 1668, it Marie de
Gçesly;

4°. Ezéchiel, dont l'article suit.
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Ézéchiel DE SOLMIGNAC, épousa, le a6 juillet 166o,

Antoi nette du Mirai , 'dont il eut :

Paul-Léonard DE SOLMICTIAC, capitaine au régiment de
Normandie. qui épousa, le 22 octobre 16 9 1, Radegonde
du Bois, et lit avec elle un testament mutuel, lela jan-
vier 1 7 1 7 . De leur mariage vinrent:

a°. René-Paul, qui suit;
2°. Jean-Baptiste la Mollie de Solmignac, qui pas-

sa dans l'Inde, dés son enfance, et servit sur les
vaisseaux de la compagnie des Indes. Ilest mort,
le 6 juillet 1 7 83, âgé de 8w ans, laissant trois gar-
çons, qui ont servi aussi dans les vaisseaux de la
lnênie compagnie des Indes.

René-Paul DE SOLMIGI4 AC prit alliance, le r4 aoait
1718, avec Dorothée du Tac, et vivait encore en 1764.
Il était père de :

Jean-Baptiste de SOLMiGNAC, seigneur de C it6ne, etc.,
né en 1725, épousa, le 25 septembre 1761, Marie Desar-
naud, dont sont issus :

1 0. Arnaud de Solmignac, nommé sous-lieutenant
dans le régiment d'Auvergne, le 31 décembre
1784;

2°. Alain de Solmignac, placé â L'école militaire,
â l'abbaye de Sorréze, en 1781 ;

3°. N.... de Solmignac, né en 1777,

Armes D'argent â cinq pais d'azur, et un chef d'ar-
gent, chargé d'un cœur de gueules , qui supporte un
croissant du mène. Les seigneurs de Belles portaient
De gueules ça trois belettes d'or, a et a,

T

TARDY DE MONTRAVEL : â l'article de cette fa-
mille inséré â la page 176 du volume précédent, il faut
ajouter l'alliance de la branche établie en Vivarais avec
la maison de Fay-Solignac, de race chevaleresque, qui,
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de m@nie que la branche des marquis de Fay de la Tour-
Maubourg, est issue des plus anciens barons du Velay.

Une erreur de prénom, et l'omission d'un nom y
sont â réparer dans la citation du second des deux'ac-
tes en latin qui rappellent le mariage d'Aimarde Mon-
travel avec Agnès Tardy. Cette citutiou, pour que le
sens ne soit pas affaibli, doit être lue ainsi : Une autre
transaction passée, en i355, entre nobilis inouacus Tar-
dyet Petrus Tardy de Montravel, domicillus, ejtas nepos,
dans laquelle ce dernier est dit fils d'Aitnar de Mon-
travel et d'Agnès Tardy, etc., etc., etc.

Dans ce même article, il faut effacer les mots :en 1755,
qui n'ont aucun sens è la suite de la 'mention des preu-
ves de noblesse faites, en 1721, pour une admission com-
me chevalier de-justice des ordres de Saint-Lazare et
de Notre-Dame du Mont-Carmel.

Armes : D'argent, è trois cyprès de sinople, arrachés
et rangés; su chef de gueules; chargé de trois besants
d'or.

DE LAVERGNE (en latin, deVernha, laVernha, ou de
Vernia) ; noble et ancienne famille, Originaire du Limo-
sin, qui s'ést divisée en plusieurs branches, répandues
dans cette province et dans le Périgord , et qui n'a de
commun que le nom avec celle des comtes de la Ver-
gne de Tressan, seigneurs de Montainard, Montba-
sin, etc. Elle est connue depuis :

Hugues DE LA VERGNE (de la Vernha), chevalier.,
qui est qualifié seigneur de Saint-Exupéry, et rappelé
comme défunt dans un acte de l'an 1287, concernant
Gaillarde, sa 'veuve. (Manuscrits de Gaignières, a la
bibliothèque du roi, vol. 668,fol. 293.)

Hélie DE LS VERGNE, chevalier, assista comme témoin
au contrat de mariage ou acte de constitution dotale,
passé è Mortemart, en 129 t , entre Jeanne , tille émail-
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ripée d'hier, seigneur de Maignac, et Guy le Sénéchal,
seigneur d'Yène, chevalier.

On trouve ensuite:

Philippe, dit Phelipon nÉ LA VERGNE , damoiseau zle
la paroisse, de Saint-Priest-Ligoure , en Limosin, qui
épousa Marguerite Gastinel ou Gastineau, par contrat
passé, le zo novembre 1388, dans lequel est rappelé
défunt Antoine de la Vergne, damoiseau, son père. Il
accensa le moulin du Teil, en 1406, et assista comme
témoin à un acte de 1410, et i un autre de 1413.

On juge, par le rapprochement ces temps et des lieux,
qu'il peut avoir eu pour fils :

Imbert, dit Imherton ou Humberton DE LA VERGNE,
damoiseau, qui fit un bail à cens dans la paroisse de
Saint-Priest-Ligoure, le 1 7 septembre 1433, et passa
différents actes, dans les années 1463, 1 466, 1467, etc.
Il eut pour femme Jeanne de Cranzaud, dont provin-
rent, entr'autres enfants :

1 °. Jean , qui suit;
2 °. Hélis de la Vergne, qui fut mariée à Jacques

Audour, seigneur de le Ferrière, dans la chîi-
tellenie de Riberac; son père lui Avait promis en
dot 220 livres, monnaie courante. Le contrat
en fut passé, le 2 février 1 466 (v. st.), en pré-
sence de Pierre de Roziers, de Roger de Jaubert,
de la paroisse d'Allemans, etc.

Jean I DE LA VERGNE , écuyer, seigneur de la Vergne,.
dans la paroisse de Saint-Priest-Ligoure, mourut avant
l'année 1502, laissant de Marie de Rosiers, sa femme :.

1 °. Raimond , qui suit;
2°. Antoinette de la Vergne, qui fut mariée, par

contrat du 23 janvier 1,502 (y. st.), à noble hom-
me Raimond de Tessières, écuyer, seigneur de
Tessières et de Beaulieu, fils de Jean de Tessiè-
res, seigneur des mêmes lieux, et d'Almoïs de
Pelisses.

Raimond DE LA VER GN E , écuyer, seigneur de la Ver-
gne et de Malefont, épousa, par contrat passé le der-
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nier jour de novembre 14 97 , noble: demoiselle. Anto-
Itie ou Antoinette d'A bzae, fille de Guillaume d'Ab-
zac, seigneur de Mayac et de Limérac, et d'Antonie
de la Cropte, et fit son testament, le 10 juin 1525, en
faveur de ses trois fils; qui suivent :

1°. Jacques, qui continua la descendance de la
branche aînée, connue depuis sous la dénomi-
nation de seigneurs d'Estivaux, et dont l'article
va suivre;

2°. Jean de la Vergne;
3°. Henri de la Vergne, qui fut auteur de la bran-

che des seigneurs de Lavaud, dans la paroisse de
Château-Chervix, en Limosin. Il épousa , par
contrat du tg juin 155o, demoiselle Antoinette
lflet-chien OU illerrhièl r, et. fit sort testament, le
2 juin 1567 , par lequel il institua héritier Ga-
briel de la Vergne , écuyer, son fils unique, le-
quel épousa, le 7 juin 1587, demoiselle Fran-
çoise il filière (du Anthier).

Raimond de la Vergne pouvait avoir pour frère ou
proche parent:

Noble Jean DE LA VERGNE, seigneur deJuillac, et co-
seigneur de Moissac, en Limosin , qui eut pour femme
Catherine Faucher ou F'u 'ucnier, veuve, en 1519, et
ntrre : i° de Bertrand de la Vergne, seigneur de Juillac,
dans la partisse de Sarh ac, et co-seigneur de Maissac;
et 2° de Françoise de la Vergne, mariée, le 2 octobre
151 9 , à Jacques du Douizet, seigneur de Cussac, en
Auvergne..

•

SEIGNEURS DE LA VERGNE-D'ESTIVAUX.

Jacques DE LA VERGNE, co-seigneur de la Vergne, et
seigneur d'Estivaux, fut institué _héritier universel par
le testament de Raimond, son père, de l'an 1525, et
épousa, par contrat du tg février 1538 (v. st.) , demoi-
selle Marguerite de Coigaac, qu'on croit fille d'Anne
de Jaubert, dit de Coignac ou Couguac, chevalier, sei-
gneur de la Bastide, Coignac et Châteaumorand, et de
Françoise d'Aubusson. De ce mariage vinrent :

I°. Jean II, qui suit;
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2°. Albert de la Vergne, qui a formé la branche

des seigneurs de la Vergue de Champagnac. Il
épousa, par contrat du pénultième jour desep-
tembre 15 7 1, demoiselle Jeanne Bazin, fille du
seigneur de Puyfaucou, dont il eut :

Jean de la Vergne , écuyer , seigneur de
Champagnac, marié, le 2 9 décembre 1596,
â demoiselle Anne de Corail;

3°. Françoise de la Vergne, qui fut mariée, le 2

août [572, â Jacques de la Rocheaynion,seigneur
du Bostbertrand, ou Boisbertraud • deuxième
fils d'Antoine de la Rocheayinnn, seigneur de
Prémilbac, et de Marguerite Vigier.

Jacques de la Vergne avait pour contemporain, et
probablement pour proche parent :

Antoine DE LA VERGNE, écuyer, seigneur de la Ver-
gne et de la Valade, gentilhomme de la vénerie du roi,
et capitaine , d' Aubusson, qui épousa, par contrat, ac-
cordé le 25 janvier 1552, demoiselle Françoise de Pom-
padour, daine de Chéteaubouchet, et de Peiraux en
partie, de Sarrazac et de Courbas, fille de feu François
de Pompadour, seigneur de Châteaubouchet et de
Peiraux.

Jean DE LA VERGNE, seigneur d'Estivaux, et en. partie
de la Vergne, épousa, par contrat du 24 mars 1561
(v. st.), demoiselle Marguerite de.Jou.ssineau, fille de
Pierre deJoussineau, écuyer, seigneur de Fraissinet et
de Tourdonnet, et d'Hélène de Badefol, dont vinrent,
entr'autres enfants :

I°. Françoise de la Vergne, mariée, par contrat
du 11 novembre 1584, avec Jacques de la Ro-
cheaymon, chevalier, seigneur de Prémilbac et
de la Brousse, dont elle fut la première femme;
elle mourut, sans laisser d'enfants, avant le mois
de juin 1596;

2°. Isabeau de la Ver- légataires par le testament
gne,	 d'Hélènede Badelol, leur

3°. Hélène de la Ver-	 aïeule maternelle, du 9.
gne • ,	 J décembre 1586.'
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On leur donne pour soeur : Gasparde de la Vergne,
première femme de Roland deJoussineau, écuyer, sei-
gneur du Fayat.

On trouve vers le même temps : Jeanne de la Vergne,
dame de Tourdonnet, mariée : 1° è Gaston de la I /ar-
thonie, chevalier, seigneur de Tranchelian ; a° â Jean-
François de Gain, seigneur de Linars.

SEIGNEURS DE LA PEYTAV1N[E ET DE FONTENILLES.

Pierre DE LA VERGNE. écuyer, seigneur de l'hospice
de la Peytavinie, de Fontenilles, etc., et qu'on croit
sorti des précédents, fit son testament, le 11 février
1464 (y. st.), par lequel il demanda â être enterré dans
l'église de Sivrac, près de Itibérac. Il fait mention de
Contor de la Vergne, son neveu, et nomme ses exécu-
teurs testamentaires, Marguerite de Siorac, sa femme,
et Flélie de Mellet , qu'il appelle son gendre affilié , et
qu'il institua son héritier universel, conjointement avec
Audour, son fils; il fait différents legs, notamment un
de six blancs n l'évêque de Périgueux. Il était déjè mort,
en 1467, laissant de Marguerite de Siorac, sa femme,
héritière de Font enilles et de la Peytavinie, et nommée
avec son mari, dans plusieurs actes, depuis l'an 14513,
jusqu'en 1466:

1°. Audour, qui suit;
2°. Odette, ou Audette de la Vergne, mariée a-

vant l'an 1464, noble homme Ijélie de lifellet,
écuyer, seigneur de St: Pardoux, des Arras, etc.;
et vivante encore le 23 mars i5o1 (v. st.);

3°. Gaillarde de la Vergne, morte sans alliance ;
4°. Catherine de lai

Verge ,	 légataires, en 1464.5°. BorguètedelaVer-
Ngne,.

Audour, Oudour,ou Audouard DE LA VERGNE, damoi-
seau, seigneur de la Peytavinie, de Fontenilles, et de
Bureye,ou Purée, épousa Anne, dite Annette de Mellet,
scour d'•Hélie de Mellet, mari d'Odette de la Vergne,
et fille de Jaubert Ie' de Mollet, damoiseau, seigneur

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



DE LA NOBLESSE DE FRAI CE.	 385
de Mellet, etc., et de N... de Mosnier de Masduran. 11
reçut une reconnaissance féodale, le 1 7 septembre 1492,
dans laquelle il est qualifié damoiseau, seigneur de .la
Peytavinie et de Burée. De son mariage naquit:

Marguerite DE La VERGNE, mariée, avant l'année z 51o,
it noble Jean de Belcier, seigneur deBorieporte, qui par
ce mariage devint seigneur de Fontenilles et co -seigneur
de Saint-Mer ou Saint-Méard de Drône, et dont la pe-
Lite-fille, Débora de Belcier, porta ces terres dans la
maison de Saint-Aulaire par son mariage, le 2 9 aoèt
1588, avec AnnetdeBeaupoildeSaint-.Alaire, deuxiè-
me fils du seigneur de Coutures et de Lanmary.

Armes : De gueules, â trois pals d'or s chargés cha-
cun d'une molette d'éperon en chef.

DE VIDART; ce nom se trouve aussi écrit de Bidart
et de Vidard dans quelques-uns destitres de la famille:
mais la première manière est plus conforme â l'étymo-
logie Basque Vide-Arte, (chemin entre , maison entre
deux chemins), ce qui était en effet la position de l'an-
cien château de Vidart, situé dans la seigneurie de Bé-
fiasque

'
 prés Saint Palais, en Basse- Navarre, d'où la

maison de Vidart tire son origine; et l'on sait que chez
les Basques les noms propres ont tous une signification
quelconque. (Voyez l essai sur la noblesse des Basques,
Pau, 1785).

La famille de Vidart, une des plus anciennes de le
Basse-Navarre, possède de temps immémorial laseigueu-
rie de Béhasque. Cette seigneurie est une de ces terres
qui, avec le titre de Cavalleros, chevaliers, donnaient
â leurs propriétaires le droit de prendre séance dans lé
corps de la noblesse, aux états-généraux _du royaume
de Navarre; ces terres n'étaient qu'au nombre de 144;
les Cavalleros, chevaliers, prenaient rang dans l'état
àvant les lnfaneons, qui cependant étaient aussi des
gentilshommes. La famille de Vidart a constamment
joui de ce droit de séance aux états, depuis l'époque la
plus reculée jusqu'au moment de la révolution ,.commé
on peut s'en convaincre en consultant les registres des
ktats-généraux du royaume de Navarre , déposés â Pati,

V. 49
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aux archives de la préfecture du département des Bas-
ses-Pyrénées. L'ancienneté de cette ramille a été cons-
tatée par une délibération desdits états- généraux, du
3o juin 1741 , qui se trouve dans les mêmes registres.
Il y est dit que la noble maison ancienne de Yidart,
laquelle possède depuis tout le temps les maisons et gen-
tillesses d'Aguerre, de Béhasque, de la Béague, de
Saint-Palais et de la Salle de Béhasque, en Mire, qui
'ont le droit d'entrée dans les états , est une des nobles et
des plus anciennes de la Basse-Navarre, qu'elle est no-
blé de race et d'extraction, qu'elle est comprise sous le
nom de Béhasque clans tous les rôles des gentilshommes
et dans les registres des états, que c'est la nzênze que cel-
le que Martin P'iscay a comprise dans son recueil, sous
le nom de Béhasque, et qu'au surplus il est d'Usage,
dans le pays , que les gentilshommes portent plus com-
munément le nom de leurs seigneuries ou terres que leur
nom propre ; niais que les messieurs de Béhasque n'ont

janzais quitté leur' nom defamille dans les registres des
états, et qu'ils signent et sont nommés Yidart-Béhasque.
Signé au registre : pour le clergé, Decheto, prieur de
Saint-Palais ;_pour la noblesse, Biscondatia, Saint-
Martin; pour le tiers-état , Dr ôurq, député de Saint-
Jean Pied-de-Port; Saint-Tonna, député de Saint-Pa-
lais; Campagne, député de la Bastide; Darralde, dé-
puté de Cize.

Ce Martin Viscay, dont il est parlé ci-dessus, est au-
teur' d'une histoire de l'incorporation du royaume de
Navarre â la couronne de Castille; cet ouvrage , écrit
en espagnol, a été imprimé â Sarragosse, en 1621, dans
Mt état des gentilshommes de la Mérindade de Saint-
Jean-Pied-de-Port: il comprend la maison de Béhas
que, blasonne ainsi ses armes : De gueules, au san-
glier de sable , passant contre tin cyprès de sinople, ac-
compagé de huit croix de Saint-André d'or, posées 3,
2 et 3, et ajoute que les seigneurs, de Béhasque, ainsi
que plusieurs autresseigneurs du royaume, prirent dans
leurs armoiries ces huit croix de Saint-André, âl'époque
de l'insigne victoire que les chrétiens remportèrent sur
les Maures, le jour de Saint-André, du règne de Ferdi-
nand III, roi de Castille, qui régnait au commencement
du i3° siècle. C'est it cet événement que se rapporte
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la devise de la famille de Vidart qu'on trouvera plus
loin.

I. Pierre-Arnaud D E VIDART, seigneur de Béhasque,
obtint une sentence rendue, l'an 135 7 , paria cour ma-
jour de Pampelune, et qui constatait ses droits sur les
•Landes de Sardasse, près Saint-Palais, comme fiel dé-
pendant de la seigneurie de Béhasque. Cette sentence
est rappelée dans une transaction, du 12 avril 1-636,
passée entre noble Tristan de Vidart et de la Salle et
maison noble de Béhasque, d'une part, et de l'autre le
bailli royal de Saint-Palais et les j urais de la dite ville.
11 eut pour fils Guillaume qui suit.

II. Guillaume DE VIDART, chevalier, seigneur'de Bé-
basque ; il est rappelé dans le testament de Jacques de
Vidart, son fils.	 O

III. Jacques DE VIDART, chevalier, seigneur de Bé-
basque,testa le 1-i avril 14 77.•Le testateur ordonne qu'il
soit enterré en l'église paroissiale, et au même lieu on
Guillaume de Vidart, chevalier, seigneur de Béhasque,
son père, a été enseveli. 1l déclare qu'il laissode Françoi-
se de Lalande, sa femme, les enfants dont les noms
suivent :

1°. Jean dont l'article viendra;
2°. Florence, qui testa le 1" septembre 1555, et

déclara qu'elle voulait être ensevelie au même
lieu où l'avait été Jacques de Vidart, chevalier,
seigneur de Béhasque, son père. Elle ne laissa
point de postérité;

3°. Jeanne morte sans postérité.

IV. Jean DE VIDART, chevalier, seigneur de Béhas-
que, vivant eu'1543. Il a eu pour fils :

1°. Egregy-Tristan qui suit;
2°. Pierre de Vidart, auteur de la branche des sei-

gneurs;te Stibes, de Leseor, et de Soys, dont la
descendançe est rapportée plus bas.

V. Egregy-Tristan DE VIDART, chevalier, seigneur de
Béhasque, de la Béague et d'Aguerre, obtint, le 3o
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mai 1552, des lettres de Henri II, roi de Navarre, par,
-tant provision de la charge de procureur- général du
royaume de Navarre. Le 15 lévrier 15 78, â l'époque du
mariage de son frère, il était: conseiller en la chancelle-
rie de Navarre. I1 a eu pour fils Pierre, qui suit.

VI. Pierre DE VIDANT, chevalier, seigneur de Béhas-
que, de la Béague et d'Aguerre, conseiller, maitre des
requêtes en la chancellerie de Navarre, épousa Agites
d'Amorots, en novembre 1589, et fu t père de Tristan
de Vidart, qui le 1 2 avril 1636, passa la transaction dont
on a parlé au premier degré.

On n'a point réuni les titres des seigneurs de Baas-
que depuis Pierre de Vidart, dernier nommé jusqu'A.
ce jour; mais on trouve dans les registres des états-gé-
néraux du royaume de Navarre, A l'époque de la récep-
tion de chacun des membres de la famille, la preuve
qu'ils ont constammentpossédela terre deBéhasque, qui,
jusqu'au moment de la révolution, leur a donné entrée
auxdits états-généraux dans le corps de la noblesse.

SEIGNEURS DE STIRVS ET DE CARCEN•

V. Pierre DE VIDANT, écuyer, second fils de Jean
de Vidart, seigneur de Béhasque, est nommé dans
le testament de Florence de Vidart, sa tante, du I° ` sep-
tembre 1555. Il épousa, le 15 février 1578, â Tartas,
en Gascogne, on il vint s'établir, Montine de Labatutt,
fille d'Arnaud-Guillaume de. Labattut, et fut assisté is
son contrat de mariage par Egregy-Tristan de Vidart,
son frère.. Il a laissé de son mariage :

°. Jean le Bon , dont l'article suit ;

2°. Françoise de Vidart, mariée â noble Bernard
de Muret, seigneur de Cuquerain.

VI. Jean lé Bon DE VIDAnT, écuyer, seigneur de Les-
gor et de goys, épousa, par contrat du 1 7 février /613,
Marguerite de Bddora, dont il eut

x°. Jean, baptisé , le 9 septembre x618, mort sane
postérité ;

Z°. Guillaume, qui suit i
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3°. Jean-Arnaud, auteur de la branche des sei-
gneurs de Soys. ,(Voyez plus loin.)

4°. Louise de Vidart, qui épousa, Jean de Foix-
Candale, baron de Doazit. (Voyez-le Dictionnai-
re de la noblesse de la Chcsnaye-des-Bois et les
autres ouvrages sur ces matières.) Jean de Foix-
Candale descendait, au 5° degré, en ligne di-
recte de Gaston de Foix, II° du nom , qui fut
marié : I°, par contrat du 5 juin t 4 79 , avec Ca-
therine de Foix, princesse de Navarre, et 2°,
par autre contrat du 3o janvier 14 9 4 , avec Isa-
beau d'Albret, soeur de Jean d'Albret, roi de
Navarre, et fille d'Alain d'Albret et de Françoise
de Bretagne. Du mariage de Jean de Foix-Can-
dale avec Louise de Vidart, sortit :

Joseph-Henri de Candale, qui a continué jus-
qu'à ce jour la descendance de cette illustre

•maison;

5°. Françoise de Viclart, mariée, le 21 octobre
1654, A noble Pierre de Garnit, et en secondes
noces A noble Jean de Marsan, baron de Sain-
te-Croix.

VII. Guillaume DE VIDART, II° du nom, écuyer,
seigneur de Stibes et de Lesgor, marié, le 8 novembre
x63 7 , A Jeanne de Sanguinet, a eu quatre enfants, tous
rappelés dans le testament de leur mère, du 3 janvier
1676:

1°. Jean le Bon , dont l'article suit;
2°. Jean-Joseph de Vidart, né le 28 juillet 1642,

qui fit son testament A Agen, le 6 mars 1675, et
mourut sans postérité;

5°. François de Vidart, qui testa le 8 septembre
1666, et mourut aussi sans postérité;

4°. Joseph de Vidart, capucin a Villefranche, en
Rouergue, où il testa le a 1 juillet 1663.

VIII. Jean le Bon DE VIDART, II° du nom, écuyer,
seigneur de Stibes et de csgor,épousa, le 3 mars 11169,
Catherine de Corados, fille de Louis de Corados, sei-
gneur de Marsillac, et de Marthe de Maurian. Il testa
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+ Paris, le 28 juin 1692, et y mourut. Il avait assisté,
le zo novembre 1688, au contrat . de mariage de Guil-
laume de Vidart, écuyer, seigneur de Soys, son cousin-
germain. Ses enfants sont :

1°. Louis, qui suit;
2°. Guillaume deVidart, écuyer, seigneur de Les-

gor, qui fut nommé officier au régiment des
dragons de Fontenay; par brevet du 7 octobre
1695. II épousa Marthe de Fos Durrau, dont
a eu:

A. Jean-Louis de Vidart, écuyer, seigneur
de Lesgor, marié:+ N.... de Marsillac, dont
il a eu pour enfants :

a. Germain de Vidart, décédé, le 15 oc-
tobre r 775, sans postérité ;

b. Alexandre de Vidart, mort en Amé-
rique, en novembre 1777, également
sans postérité;

c. Guillaume de Vidart, curé de Sinan;
d. Laurent-Joseph de Vidart, prieur de

Saint-Mont, dioc ese d'Aire, décédé le
1 4 novembre 18to;

e. Gertrude de Viiiart; religieuse au cou
vent de Sainte-Ursule de Dax.

B. Laurent, officier, au régiment de Conti,
infanterie, mort, en 1 746, salis postérité;

3°. Marthe de Vidart, qui épousa Jean du Prulh,
écuyer, seigneur d'Ibos.

IX. Louis DE VIDART, écuyer, seigneur de Stibes,
né le 3o décembre 166 9 , servit pendant 9 mois dans la
compagnie des gentilsh " mmes de la citadelle de Tour-
nay, comme le prouve un certificat du commandant de
celte compagnie du 14 janvier 1694.11 fut-ensuite nom-
iné officier dans le régiment de Vaubecourt. , et quitta
le service, après avoir été blessé en Italie, i, l'armée
commandée par le maréchal de Catinat.' Le 24 novem-
bre 1698 , il épousa,. en présence de Guillaume de Vi-
dart, 11e du nom, écuyer, seigneur de .Soys, Marthe
de Maurian, fille de Louis de Mlt urian, ecuyer, et
mourut en 1724. De son mariage sont issus :
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a°. Guillaume qui suit;
2°. Marthe de Vidart, qui fut mariée, le 16 mai

1 724, à Bernard du Prat, conseiller du roi eu
la sénéchaussée d'Albret;	 -

3°. Claire de Vidart, religieuse au couvent de
Sainte-Ursule de Dax. <

X. Guillaume DE VIDART, III e du nom, écuyer, sei-
gneur de Salies, né le 12 septembre 16 99 , épousa Su
zanne de la Goeyte, fille unique et héritière de noble
Jean de la Goeyte, écuyer, seigneur du Pin, et de Ma-
rie-Gracie de Laurens de flercular. Jean de la Goeyte,
était fils de noble Jean-Charles de la Goeyte, et de Su-
zanne de Bédorede de Gayrosse, soeur de noble Jean de
Bédoréde de Gayrosse, qui a eu de Marie-Madelaine de
Poudenx, Jeanne de Bédoréde, mariée à Jean .le Gao-
penne, marquis d'Amon. Jean-Charles de la Goeyte
était lui-même fils de Jean de la Goeyte et de Marie de
Biaudos de Castéjà.

. Guillaume de Vidart décéda le 2 7 mars 1758. Il a
laissé de sou mariage :

1 °, Louis , qui suit;
2 °. Bernard de Vidart, né en septembre 1737, of-

ficier au corps royal du génie; il entra à l'éco-
le de Méziéres, et fut ensuite employé â Nantes,
puis en Amérique, au fort royal de la Martini-
que, oit il est mort le 6 septembre 1766;

3°. Jean-Joseph de Vidart, ne le 3 janvier 17425,
curé de Saint-Martin de Seignanx, près Bayon-
ne, depuis le 2 septembre 1 77 0 jusqu'en 1792,

Il. a fait bâtir â ses frais, dans cette commune,
l'église paroissiale qui subsiste aujourd'hui, et
qui est une des plus belles du pays. Prêtre dépor-
té, en 1 79 2, il fut inscrit sur la liste-des émigrés,
et passa plusieurs années en Espagne. Lors de
sa rentrée en France, il fut nommé chanoine de la
cathédrale de Bayonne. Par son testament, du 7
septembre 1818, il a laissé au séminaire de cette
ville le domaine de Landaréche, dans le dépar-
tement des Basses-Pyrénées, et a ordonné que le

,revenu en fût employé à l'éducation de jeunes
gens qui se destineraient â la prêtrise; toutefois,
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c'est it sa propre famille qu'il a réservé le droit
de nommer é ces places gratuites. Il est décédé

Mezos, le -14 septembre 1818. (Voyez la Ga-
zette des Landes du 2s novembre 1818);

4°. Jeanne-Marie de Vidart,. née le 16 novembre
1 735, qui épousa Jean du Montier de Priscé,
chevalier de l'ordre royal et militaire de Saint-
Louis, lieutenant-colonel au corps royal du
génie;

5°. Marthe de Vidart, religieuse au couvent de
Sainte-Ursule de Dax;

6°. Françoise de Vidart, religieuse au couvent de
Sainte-Claire de la même ville.

XI. Louis DE VIDART, IIe du,nom, seigneur de Sti-
bes, né le 3o septembre 6736, a épousé, par contrat
passé à Pau, le 8 février 1766, Marie-Joséphe de Lar-
nzant!, en présence de noble Mathieu de Vidart, sei-
gneur de Soys. Marie-.:oséphe de Larmand était scieur
aînée de Cyprienne de Larmand, mariée à messire
Louis-Achille Monck d'Uzer, capitaine au'régiment de
Conty, et chevalier de l'ordre royal et militaire de St.-
Louis, duquel mariage est issu Louis Monck d'Uzer,
officier de la Légion-d'Honneur, chevalier de Saint-
Louis, colonel du Go n régiment de ligne, en 18zo.

Louis de Vidart a fait, avec la république française,
le 5 thermidor an 4 , un partage de présuccession , é
raison du sequestre mis sur ses biens par suite de l'é-
migration de Jean-Joseph de Vidart, officier au régi-
ment des chasseurs des Vosges, son fils aîné. (Voyez
un arrêt de la cour de cassation du 15 avril 181z, rap-
porté dans Sirey et dans Denevers ,,année 1813.) Louis
de Vidant est décédé le 28 octobre 1808, laissant de
son mariage :

1 0 . Jean-Joseph de Vidart, qui suit;
a°. Joseph-Achille de Vidart, marié, par contrat

du 27 mars iSo6, à Marie-Anne Lafargue, dont
est née une fille unique;

3°. Marie-Quitterie-Cyprienne de Vidart, qui é-
pousa, par contrat du ro mars 1790, Jérôme le
Doux tte Sainte-Croix, chevalier;

4°. Emilie-Charlotte de Vidart, mariée, par con-
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trat du Io décembre 1808, à noble François
d'E stangue.

XII. Jean-Joseph DE VIDART, chevalier, seigneur de
Carcen et ,de Stipes, né ie.2 t décembre 1766, fut nom-
mé 6ffic ier au régiment dis chasseurs des Vosges, le 14
septembre i784, et servit dans ce corps jusqu'en i791.
Il émigra, en 1792 ; se rendit A .Coblentz, et joignit, le
31 juillet 1 79 2, l'armée commandée par S. A. S. Mgr.
Lonis-Josepli de Bourbon, prince de.Condé, qui lui a
délivré un certi(icot de ses services, signé de sa propre
main, au palais llo i;rbon, A Paris, le 15 septembre 1815.
Àl kit, sous les ordres de ce prince, la campagne de 1792,
dans la compagnie noble de la province de Guienne, et
en obtint, ensuite un congé, au moyen duquel il passa
en Italie, et de lé en Espagne. Il est rentré en France
en r8ot.

Jean-Joseph DE Vin A RT avait épousé ,'par contrat du
1 o.rrrars r 79o, Marie-Louise deManrian, tille et héritiè-
re de messire Louis de 1.anrian, seigneur de ,Carcen,
,et de Marie de Vacquier d'Aubaignan. La maison de
Maurian possédait la seigneurie de Carcel], depuis le 14
janvier 1582; qu'elle tilt achetée de Bernard de Poy
par jacques de Maurian , écuyer; cette terre provenait
de la maison d'Albret, ayant eté vendue au seigneur de •
Poy, en i486, par Alain , sire d'Albret , y icotnte de

•Tartas. Louis de Maurian était fils de Guillaurne-Antoi-
pg de Maurian, éc' iuye' et de Claire de l3édora, soeur
de la baronne d'Antin, dont descend N... , baron d'An-
tin , ` ,préfet du département des Basses-Pyrenées,
en 0 8 -14, membre de la chambre ` des députés, en 1815.
Marie d'Aubaignan, soeur de la vicomtesse de Cas-
telnau, était fille de Mathieu, de Vacquier baron d'Au-
haignan, dOnt là sâeiir a eu 'pour fils le baron de la Hou-
se, successivement ministre plénipotentiaire de France'
auprès du roi des Deux-Siciles, du saint siégé, de l'in-
fant don Ferdinand, duc de Parme, et le dernier minis-
tre de Louis `XVI auprès du roi de Danemark. La mè-
re de Marie d'Aubaignan était Marie-Louise , d'Abbadie,
soeur de N.... d!Abbadie de Saint-Loubouer, quia eu
une fille mariée A 111....., baron de Cronseilhes, dont le
frère, Pierre-Vincent, a été sacré évêque de Çuiniper, e
ai avril 1805, et dont le petit-fils, Jeân-Pierre;baronde

- V.	 5o
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Crouseilhes, maitre des requétes au conseil-d'état, era
1.82o, a épousé Clémentine-Louise-Henriette de Choi-
seul - Confier, tille du comte de Choiseul- Gouffier,
pair de France, ancien ambassadeur it Constantinople.

Jean-Joseph DE VIDART, a eu de son mariage deux
enfants :

•

1°. Jean-Louis-Joseph DE VIDART, né le 6 février
1 791 ; il était, en avril 181 4 , pour l'entrée de
sa majesté Louis XVIII dans sa capitale, mem-
bre de la garde nationale de Paris, et en a obte-
nu la médaille. par brevet du to novembre 1816;
nommé mousquetaire noir, le 22 j ailli 1 .18! 4.,
il a été, en 1816, capitaine aide-de-camp de M.
le, maréchal -de- camp, inspecteur- général des
gardes nationales du département. des Landes,
jusgn'â la suppression des états-majors de la
garde nationale, en 1818;

2°. Jean Joseph-Jules-Léon de Vidart, né le 29
pluviôse an 12 `1 9 février 18o4); il est entré
a l'école militaire de Saint - Cyr, en novembre
1821.

SEIGNEURS DE SOPS.

VII. Jean - Arnaud DE VIDART, écuyer, seigneur de
Soys, troisième fils de Jean le Bon de Vidart, épousa,
le 4 novembre 1641, Françoise de Sanguinet, soeur de
Jeanne de Sanguinet, mariée, le 8 novembre 1637,
Guillaume rte Vidart, seigneur de Stibes, frère de Jean-
Arnaud. Il est mort, le 29 novembre 166o, laissant de
son mariage :

1°. Jean le Bon de.Vidart, qui n'a point laissé de
postérité;

2°. Guillaume, qui suit;
3°. Claire de Vidart, mariée, le 12 janvier 16719

â noble Jean-Louis de Bédora.

VIII. Guillaume DE VIDART, 1I° du nom, écuyer,
seigneur de Soys, né le 13 novembre 1648, épousa, le
20 novembre 1688, Marie-Anne du Lou, en présence de
Jean le Bon de Vidart, seigneur de Stibes, son cousin-
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germain. Le i n mai t6 95, il reçut une lettre de M. le
niatquis de Lausac, portant ordre de se trouver :, gazas
le dernier de mai de ladite :année, â l'assemblée de la
noblesse: et, le 4 juin . 1695, il'lui lut délivré, par M. le
marquis de Mentlerrand , grand-sénéchal et comman-
dant de 4la noblesse de Guienne, un certificat constatant
qu'il s'était trouvé à cette assemblée. il a eu de son
mariage :

1 °. Mathieu de Vidart, dont l'article suit;
2 Claire de Vidart mariée â noble Jean-Marie

de Prugnt, seigneur de Cezeron et Lazareus..

IX. Matllien DE VID..RT, écuyer, seigneur (le Suys,
né le r r janvier 169o, a eu pour lemme Marie ii L.,iQ-
ne.+ae.. En t 7 63, aptes le décès ile son épouse , il fit éri-
ger en son honneur, dans une chapelle qui appartenait

la litmille de Vidart, en l'église des Cordeliers de la
ville de 'Fartas „mn monument sur lequel étaient placées
ses armoiries. C'est ü sa demande qu'a été prise la déli-
bération des états-généraux du royaume de Navarre,
du 3o juin 1 7 4i, rapportée plus haut. ll estdécédé, le t°
-noveutbre 1766, laissant quatre enfants :

1 °. Mathieu de Vidart , né le 5 juillet 1717, mort
â Paris, le t deeeu+bre 1781 , sans postérité;

2°. Jean Mark de Vidart, qui suit;
3°. Laurent-Jt'tseph de Vidart, curé de Sore, né

le 6 mai 1731 •,' prêtre déporté en 17 9 2, il est
• mort en Espagne pendant son émigration ;
b°,. Claire de Vidart, née le 10 octobre 1718, qui

n'a point été mariée.

X, Jean-Marie DE Vtneni, chevalier, seigneur de
Snys, né le 17 avril 1 7 26, lieutenant au régiment de
Lorraine. le zo mar; 1 7 46, capitaine au régiment d'An-
goumois, le 12 mars 1748, chevalier de l'ordre royal et
utilitaire de Saiut-Louis, en 1771. Embarqué sur le
2'orttuunberi  d, en 1 780, il s'est trouvé â la bataille
livrée en Amérique, le 12 avril 1782. par le comte de
Grasse, contre l'awirai Rodney. Devenu major, le 13
avril 1783, il ,obtint retraite, le C r tuars 171;4, avec
grade de lieutenant-colonel.
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Il, avait épousé, par contrat du 8 octobre T 782, Ma- .
rie-Catherine de Acquisse de la Lu que, fille de Salvat
de Neurisse, baron de la Luque, Conseiller du roi, lieu-
tenant-général de la sénéchaussée •de Tartas, et de Ca-
therine- .Ursule de • C!:anabre d;Urrons, tillé d'André de
Chambre, baron d'Urgons. Ursule de Chambre était
sorur de N..,. de Chambre d'Urgons, chanoine du cha-
pitre noble de Metz, l'un des aumôniers de Sa Majesté
Louis XVIII, et de N.... de Chambre d'Urgons, cha-
noine de Metz évêque d'Orope in partibus, suffragant
.lit cardinal de Montmorency, grand- atiulônier de Fran-
ce , évêque de Metz.

Jean-Marie de Vidart, décédé le t 7 octobre 1807, a
laissé de soli mariage :

1 0 . Louis die Vidart, né le 15 thermidor an 4 (z
août 1796). 11 a en pour parait] Louis de Vidart,
Seigneur de Stibes. 1l est entré daims la compa-
gaie des gendarmes de la garde du roi , le r'r
juillét 1814', et a été noliuné . en 1815, lieute-
nant dans le .fi e régiment de hussards, dit du
H ut-1Ihi n; 	 •

°. Maire dé Vidart, mariée, le 17 . janvier' 1809,
A Guillainne-te. rtraud`cle Brun, écuyer. .

Armes : Écartelé, atix r et 4 de gueules, au sanglier
de sable passant contre un cyprés de sinople, accom-
pagné de huit croit de Saint-André (petits sautoirs) d'or,
posées 3, 2 et 3; au 2 de gni•ules, a trois dards d'ar-
gent, futés et enlpénés d'or, l'un en , pal, et les deux
autres passés en sautoir, la pointé en bas; au 3 de gueu-
les, ;1 trois dards, rangés d'ôr, futés et enapènés'd'ar-
gent, la pointe en bas. Devise : Aux dlatires.

Witt. Liste des gentilshommes du bailliage de Vi-.
re, convoqués, en 1 7 89 , pour l'élection des députés aux
étais-généraux du royaume.

GENTILSHOMMES POSSIiDANT FIEFS.

-M. le comte Louis de Vassy, pour son fief de la forêt'
Auvray et autres.	 •

M: le niarquis de Morant, représenté par M. de Nan.
tier, pour son fief d'Aunebesc.
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•M. le comte d'_A'rclais de Montaniy, pôttr son fief
d'Arclais.

M. de Nicolaii, représénté pSar le éothté de Néel, pour
sou fief de l ény. •

M. le Cordier, pour son fief de Bnrci.
..M. de Conibaal't, comte d'A'riteuil, représenté par
M. de Cheux dé Saint-Clair, peur sbn fief d e.  Burcy.

M. le Pelletier d'e L1'lôlaü'd'é, pour son fief de l3reinoy.
M. Billeheust d'A rgenton, pour son fief de Bedon.
M. Ury de t;ar iieriV, et M. de Pierrefité, repré-

sentés par M. •de Pierrefite pôûi i l ieur fief d'è Tuley-le-
,Potry.

M. Gautier, et Madame l'a m`arcpiisrs .de Campigny,
représentée par M. son fils; piiur leur fief de Carville.

M. de Ba'nville, pour son fief de Cotilonces.
M. de Bilheurt, ponr son fief de Champ-d'u-B ult.
M. de la Roque de Caham. représenté par M. de Me-

nillet, pour son fief de Caham..,
M. Drudes, représenté pa't' 1V Ï. Dr'ùdés, son fils, pour

son fiel de Cat6'pagnolles.
M. de Rosnay des Meillieres, représenté par M. de la

Boderie.
M. de H.rinault de Cantelôüp'', rt mademoiselle de la

Bigne, représentée par M. d`é Croi'silles, pour leur fief
dans Clessy.

M. du Rozel.,représenté par M. d'Anjou de Boisnan-
tier, et M. de Gouvest de Lângerie, représenté par M.
d'Auray de Sainte-'Poix, potin leur'Gef dans Courson.

M. de Pierrefite, pour son fief de Cauville. •
M. le marquis du Que no , représenté par M: de

Banville, pour son fief de Clinchamps.
M. de Sa'i'nt-Germain de la Bazoche ,- et M. du Cha

tel de la Variniére, pour leur fief d'Cstrÿ.
M. Tlioury de la Corderie - , re lirêtenté par M. Dru

-des de la Toùr i et' M. de Freval, piiür leur fief de
Fresnes.

• M. Angot, comte de Fiers, représenté par M. de Ca-
nisy, pour son fief de Flers.
M. de Malherbé, représenté Or M. d'Anjou de Bois-

nantier, pour son' fief de G:athemot.
M Gohier du Gast, pour son fief du Gast.
M. Viel de la Graverie; pour son fief dé la Graverie..
M. Avenel, pour son fief de Lonchamp.
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M. Picard de Noré,pour son fief de 1'ourmilly et
autres.

M. rtes Rotours de Quatre-Puits, et madame de Co-
Jardin de la Pinsounnü•re, repr ésentée par . M. de Colar-:

son fils, polir leur fief de Lasse.
Madame la uiarvnise de Bra.sac , représentr.e par M®

le comte de Vassy, peur le fief de Landelles.
V. des Rotours de Chaulieu , pour son fiel' .de la Lan-

de-Vauuntu t.
M de Campion d'Aubigny, pour son fief de la Selle.
M. de C:.ne' pef, pour sou fief de Landisac.
A1. Poret de la Chaslerie, pour son fief de la Villette.
Madame Blanchard de Cramer, repri sentr;e par M. de

Tracy, pour son fiel' de —snit-Ozouf.
M. Poilasse, baron tie Noirville, pour sort fief de Mes-

nil-Hobart.
Madame de Saint-Manvieux, pour son fief de Mont-

cl:auvel.
M. des Rotours de Monchanip, représenté par M.

des Rotours de Quatre-Puits, pour son fief de Mun-
Cll amp.

M. de la Mariouze de Moobray, repri seutF' par M. le
baron de Chaulieu, pour sou fief de A,oubray.
. M. de l3illehenst de Boissy', représenté par M. Bille-
beust d'Argenton, pour son fief de Maronerin.

M. de la Rogne de M	 rronsegrr. , préseuti• par M. de`
la Roque de Menillet, et madame deTreval, repre-,
sentie par M. de la Pommeraye, pour leur fief de
I1'l(iuscgr6.

1+!. Ie curule do Rozel Beaunlanoir, pour son fief de

M. le Douleet, Marquis de Pontecoulant, pour son
fief de (outi•coufaut.

M. d'Ampb'ru(I, pour son fief de Punt-Bellenger.
MM: de Corday d'Arclais, pour leur fiel de Pierres.
M. le baron de M.,npinson, pour son fief de Presles.
Madame de 'hhoury, represeutée par M. Noél da

Pare, pour son fief de Roullonr.
Madame veuve Valliebert, pour son fief de Reculey.
M. de Reaudre, pour soil fief de Roucamp.
M. Haillel de Couronne, représenté par M.de Frotté,

pour son fief des Sept-Freres.
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M. de Saint-Germain du Houlme, pour son fief de

Sainte-Cécile.
Madame de Clinchamps de Saint-Franuiere, repré-

sentée par M. du Châtel de la Moa•Iiére, pour son fief de
Saint-Frag u iére.

M. du Rozel, pour son fief de Saint-Germain de
Crioult..

M. de Cheux de Saint-Clair, M. de Collardin de la
Pinsonniére , et' M. de la Croix de Tallevende, repré-
sentés par M. son fils, pour leur lief dans Saint- Germain
de Tallevende.

M. Deslandes de la Ruardiére,.pour son fief de Saint-
Geor;'es-des-Groiselier,s •

M. Brouard de Clermont, pour son fief de Saint-
Martin-de-Tallevende.

M. le comte de Riel, et M. de Moisson de Tirgrey,
pour leur fiel' de Sainte-Marie-Laumont.

M. le Cordier de Bonneval, M. de Morant, représen-
tés par M. Gaultier, pour leur fief dans Sai rit-Matir-nies-
Bois.
" M. cie Bonenfant, représenté par M. Achard, pour
son fief.

Madame la comtesse de Corday d'Orhio•ny, repré-
sentée par M. de Pontécoulant, pour son fief de Saint-
Pierre-de-la-Vieille.

MM. les héritiers de M Blanchard, baron de Cros-
ne, pour leur. fief de Saint-Pierre-Tarentaigne.

M. le chevalier de Beaudran, pour son fief de-Saint-
Vigor-des-Me zerets.

M. le' Beaudre de Soubressin, M. Pepin de Feugray,
pour leur fiel' de le Tourneur.

M. Bourdon de Lisle, et M. de Beaudre de Noyers,
pour leur fief de le Theil. •

M. de Banville-Truttemer, pour son fief de Trut-
te mer.

M. de Carbonnel, marquis de Canisy, pour son fief
de Vassy.

M. le comte de Rabodanges, représenté par M. le
Billeheust d'Argenton, pour son fief de Ferriére-du-
Val.

M. du Rozel, représenté par M. de Cheux de Saint-
Clair, pour son fief de Vaudry.
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CENT1LSuOMMES NON POSSGUANT FIEFS.

M.M.

Le Brun de la Franquerie.
Jeati Fra}i; o_is-Noel du ;Rocher.
Du Buisson de Courson.
Noël du Parc.
De Percy.
Le Cordier.
Drudes de la Tour.
Le chevalier IJenri, de Néel.
Le chevalier de 1 houry de 13ouloure.
Houll de Morigny.
De la Croix.
Du Chastel de la Mor1iFre.
Joachim d'Anjou de Boisnantier.
Billehenst de la Colombe.
Le chevalier de Canisy.
Le Grand d'Anerville de Clécy.
Du Chatel d'l:try.

ns VISSAC (1), maison d'ancienne chevalerie d'Au-
vergne, qui tirait son nom d'une seigneurie et d'un an-
cien château situés as diocèse de Brioude. Elle est con-
nue depuis Pierre de Vissac, chanoine-comte de Briou-
de, en t 161. Elle a donné un chancelier de France 'au
milieu dti 14e siècle, un évêque dé Saint - Flour, en
1384, puis de Lavaur, en 13 94; et a contracté des allian•
ces avec les maisons les plus considérables. Bile remon-
te, par preuves Gliatiyes, â Pons, qui suit :'

I. Pons, Ier du nom, seigneur DE VISSAC, vivant en
a2o5 et 1245, sans doute frère de Pierre deVissac, vi-
vant en r 240, portait deux sautoirs sur son contre-scel.
Il eut pour tits :

1°. ,Gaspard, dont l'article suit;

(1) De nombreuses additions, et quelques erreurs Fra yes A recti-
fier, nous engagent A reproduire ici cette généalogie, dejà men-
tionnée au tome IV, pag. 222 de cet ouvrage.

•
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2°. Pierre de Vissac, chanoine-comte dé Brioude,
en 1254 , mort le 1 r août 1z86 , suivant•l'obi-

- tuaire de ce chapitre;
3°. Dal,nas de. Vissac, reçu chanoine-comte de.

Brioude, de 125 4 à 1 2 .74 . (Histoire de la mai
son d'Auvergne, par Baiuze, preuv. pag. 377.)

II. Gaspard , seigneur de VISSAC, I" du nom , vi-
vant en 1247, épousa Marguerite du Puy, et en eut:

1°. Étienne, dont l'article suit;
a°. Francaise de Vissac, dame d'Aurose, morte

au Mois d'août 1286.

Dans le mente temps vivait :

Silve de Vissac, seigneur de la Brosse de Vissac,
père de Maragde de Vissac, mariée, vers l'an
133o, avec Armand de Liocltc.baran, seigneur
d'Usson.

III. Étienne, I du nom, seigneur de VISSAC, vi-
vant en 1278, épousa Guigonne , dame d'rir/c-nc, fille
et héritière de Pens, seigneur d'Arlenc, et. de Béatrix
de la Roche en Regnier. Il fut'present à un traité . passé,
l'an 1287, entre Guillaume de Bourbon et Robert,
comte d'Auvergne. ll vivait encore en 1331. (üaluze,
pag. 131.) Ses enfants furent :

1°. Pons, dont l'article suit;
2°. Hugues, qui fonda la seconde branche, rap-

portée ci-après.

Dans le mente temps vivaient :

Pons de Vissac, chanoine-comte de Brioude, en
1314;

Gèraud de Vissac,	 1 chanoines-comtes du même
Armand de Vissac, f chapitre, en 1323 et 1333.

.IV. Pons, II° du nom, seigneur de Vissac, d'Arlenc
et de Val-le-Chastel , près Brioude , fut présent u l'é-
mancipation que fit Bertrand, seigneur de Chalancon,
en 1295, de son petit-fils, Guillaume de Cbalan on,

V.	 -	 5r
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en le mariant avec Cl élnence.fe lex Roche. Il se rendit ga-
rant en 1304, de la dot que le comte Dauphin donnait â
sa file, en la mariant :1 Pierre de Montagu ; fut l'un des
+exécuteurs testamentaires de Beraud, seigneur de Mer-
coeur, en 1314; fut assigné le samedi avant la Saint-
Michel 1321 , pour assister â l'ouverture de ce testa-
ment; alla en Hainaut de la part du roi, avec Hue de
-Lannoy, en 1316; lit, la mème année, hommage au roi
du château du Val et de celui de Marsat, que Henri de
la Rouère lui avait donnés, et au sujet desquels il plaida
depuis contre Humbert de Beaujeu et sa femme, en 132o
et 1322, et fut maintenu en possession de la moitié.
Pons acquit, en 1326 ,.la seigneurie de Marsat, près de
Riom, de Catherine de Royer.Etienne et lui plaidaient,
conjointement avec la noblesse d'Auvergne, contre le
clergé, en 1331. (Baluze, pas. 154). Il vivait encore en
1347. 11 avait épousé Mix de llloniboissier. De ce ma-
riage sont issus :

1 0 . Pierre de Vissac , qui fut substitué par Erade
de 111ontboissier, son oncle, en 1328;

2°. Louis, seigneur de Vissac, qui suit ;
3°. Dalmas de Vissac , seigneur de Marsat, dont il

fit homrilage au seigneur de Tournoaelle, en
i35o. Deux ans auparavant il s'était obligé, avec
sors frère, au traité de mariage de Beraud Dau-
phin, seigneur de Mercoeur, avec Yolande de
Genève. ll servit en Languedoc, en 1 346, et sous
Amaury, sire de Craou, en 1352. ll fut père de :

^. 'Guillaume, seigneur de Vissac ;
13. Pierre de Vissac, chanoine de Clermont;
C. Pons de Vissac , qui s'empara, avec son

frère, de nuit et par force, du château de
Vissac, sur leurs cousines : ce qui les rit
poursuivre criminellement, en 1367 et
13 70 ;

D. Dalmag de Vissac, seigneur du Val et de
Marsat, qui assista, en 1418, à la donation
gueJeaune, comtesse d'Auvergne et deBou-
logne, fit â Marie d'Auvergne, femme de
Bertrand de la Tour. (Baiuze, tom. II,
pug. 621 et 6 .22). Sa succession fut parta-
gée, le 23 mars 1 472, entre'Fran sçois de
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Tournon de k Chaise et Antoine de Ro-
chebaron;

4°. Pons de Vissac, chanoine de Meaux, qui lit
une fondation clans la terre du Val-le-Chastel ,
en faveur des religieux de la Chaise-Dieu, an
mois de juin 1357. (Coutumes d' Auvergne, t. IV,
pag. 589 )

V. Louis, seigneur de VISSAC et de Marsat, vivait en
t34o. Il épousa Béatrix dr. Saissac, qui resta veuve en
1361 , étant mère de deux filles :

x°. Dauphine de Vissac, qui était, avec sa soeur,
sous la tutelle de Guy de Prohynes, en 1367 et
1370 : l'une et l'autre plaidaient contre leurs-
cousins, qui s'étaient emparés de force du châ-
teau . de Vissac. Dauphine fut religieuse;

2°. Marguerite de Vissac, qui épousa Raymond de
•Probyne.c, seigneur de Prohynes et de Saint-
Privas, fils de son tuteur.

SECONDE BRANCHE.

IV. Hugues de VtssAC (t) , chevalier, seigneur d'Ar-
lette , second fils d'Étienne, seigneur (le. Vissac , et de
Guigonne, darne d'Arlette, est nommé au traité de ma-
riage de Guillaume Comptouravec Mathilde Dauphine,
en 1288. Il se rendit garant, en 12 99 , pour le seigneur de
Beaujeu, du traité que ce dernier lit avec Robert, confite
d'Auvergne.Le roi l'envoya, en 131 2, avec plusieurs sei-
gnenrs,au ,royauine de Navarre, pour en prendre le gou-
vernement; et il y fit de temps en temps des voyages. Il
alla aussi en cour de Rome, en 13 t 4, ainsi qu'en Savoie
et en Dauphiné, pour tâcher d'établir une ferme paix en-
tre le comte et le dauphin ; et eut ordre , au mois de dé-
cembre î3t8, de se trouver à Clermont en Auvergne,
quinze jours après la Saint-André, en armes et chevaux,
pour accompagner le duc de Bourgogne et le comte de
Boulogne dans leur voyage. Le seigneur de Mercoeur le

(1) On ne croit pas que ce soit le même que Hugues de Vissae,
conseiller au parlement de Paris en 1315.

0
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fit un des exécuteurs de son codicile, le 1 6 avril 132o.

Il. vivait encore le 13 août 1333, époque â laquelle il
transigea avec Jean , abbé de la Chaise-Dieu. (ltaluze
pas?. 154). Ses Wells furent :

1 °. Pons, seigneur de Vissac, mort sans enfants de
Guigonne de Joyeuse;

2°. Etienne de Vissac, seigneur d'Arlenc, chan-
celier de France , qui suit ;

3°,. Hugues de Vissac , chanoine de Brioude et ar-
chidiacre de Troyes, , en 1336.

V. Etienne (le VlssAC, seigneur d'Arlenc et de Murs,
chancelier (le France, fut présent au traité de mariage
fait, le 7 avril 1334, entre Guyot de Chalançon et Isa-
belle Daupbine.11 prétendit; droit, â cause de sa femme,
en la succession de Beraud, seigneur de Mercoeur; et
dans la suite il en obtint le châtelet et la cc,tellenie de
Murs, avec 200 livres de •rente sur le péage de Ciste-
rés, dont le fief et l'hommage furent, â sa prière, réu-
nis A la couronne de France, sans en pouvoir être ja-
mais séparés, par lettres du roi Philippe de Valois, don-
nées â Conllaus, au mois cIe juin 1339. ll remit, peu de
temps après, les sceaux, et vivait encore en 135o. Il eut
pour femme A lix ' le Poitiers, tille cie Guillaume de Poi-
tiers, seigneur de Chancoc et de Luce, baronne de Bau-
diner et de Montregand. ll en eut:

1 °. Etienne, seigneur de Vissac, d'Arlenc' et de
Murs, qui suit;

2°. Pierre de Vissac, chanoine de Meaux, en 1359,
comte de Brioude, en 1374;

3 0 . Jean de Vissac, chevalier, qui épousa Blanche
Aycelit} • de IlIo,tia a, dont il n'eut point d'en-
fants. Etienne de Vissac, son frère, plaidait, en
1370 et 1372, coutre les héritiers de cette dame;

4°. Mix de Vissac, lemme de Jean, seigneur de
Lastic, vivante en 137o.

VI. Etienne, seigneur DE VISSAC, d'Arlenc et de
Murs , vivait en 13 7 0 et I382, et mourut â l'armée, en
1386. il avait épousé Jeanne-Gabrielle de Gout, fille et
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héritière de Gaspard de Gout (r), si ns la condition que
E ienne de Vissac et ses descendants ajouteraient les
nom et armes de sa maison aux nom et armes de Vissac.
Ses enfants furent

1°. Antoine de Vissac, seigneur d'Arlenc, qui
suit;

2°. Pierre de Vissac, religieux de l'ordre de Saint-
Benoît , puis évêque de Saint-Flour, fut témoin,
en 11384 , d'un traité fait, le jeudi n pr l'épipha-
nie, entre Beraud, comte de Clermont, dauphin
d'Auvergne, et Geoffroy de Bologne, seigneur
de Mont-Gascon , et transigea , le samedi après
la fête de Saint-Mathieu , 1385, avec l'allie de
Pebrac, pour la jurisdiction épiscopale sur les
bénéfices dépendants de cette abbaye. 11 fut
transféré A l'évéché de Lavaur, en 13 94, donna
en 13 97 , 6o écus d'or aux frères prêcheurs de
Saint-Flour, pour bâtir une-église, et fut en-
terré dans le monastère de Chaise-Dieu, devant
le grand autel ;

3°. Louis de Vissac, seigneur de Thory-sur-Allier
et. de Saint-Pierre, vivait en 1 400. 11 avait épou-
sé Jeanne de Chauvigny. qui plaidait, en 1420,
contre Hélion de Saint-Julien. Il en eut :

A. Louis de Vissac, seigneur de Thory, qui
épousa Annette du Puy, fille • de Jean du
Puy, seigneur deBermond, et d'Isabeau de
Saint-Palais/ Elle se remaria, en 1426, A
Jean, seigneur de Chasèron

B. Alix de Vissac, femme d'Astorge. seigneur
de Tallhac, dont elle était veuve en 1423.

VII. Antoine, baron 11.E VISSA C, seigneur de Gont,
d'Arlenc et de Murs, vivant en 139 2, fit hommage A
Jean ,de Berry, duc d'Auvergne, de ses terres d'Arlenc
et de Murs, en 1415.11 avait épousé Marguerite d'Ap-

• (1) La maison 4e Cout, fondue dans celle de Vissac, étaie très-
ancienne, et portait pour armes : d'azur, à deux chevrons d'or, soin-
rués d'une fleur de lys et accompagnés de trois etoiles, le tout du
même.
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c11on, fille de Louis d'Apchon et de Marguerite d'Es-
taing. ll en eut :

1°. Claude, seigneur de Vissac, qui suit;
2°. Antoine, baron de Vissac, d'Arlenc et de Murs,

après l'an 1476. 11 épousa Anne de la Roue,
fille de Claude, seigneur de la Roue, et de Bil-
lette de Tournon, dont il eut

Jeanne, dame de Vissac, d'Arlenc et de Murs,
qui épousa, le 3o août 14 97 , Just, baron
de Tournon , conseiller et chambellan du
roi François t er , fils de Jacques, baron de
Tournon, et de Jeanne de Polignac (1);

3°• Marguerite de Vissac, qui fut la première fem-
me de Pierre de iilont,norin, seigneur de Saint-
Hérenl, chevalier, fils de Jacques de' Mon uno-
rin, seigneur d'Auzon et de Rillac, et de Jean-
ne Gouge, dite de Charpagne, clame de Saint-
Hérem. Pierre de Montnlorin se remaria, le d
janvier 145 9 , n Isabeau de Faudoa:., fille de Bé-
raud, chevalier, baron de Faudoas et de Barba-
zan, et d'Anne de Billy, sa seconde femme;

4°. Jeanne de Vissac, femme de François Maré-
chai, chevalier, seigneur de_Meximieux et de
Montaney ;

5°. Marguerite de Vissae, qui s'opposa, avec ses frè-
res, en 1477, aux criées des biens et héritages
de son père.

VIiI. Claude ter DE VISSAC, seigneur de Gout, d'Ar- '
lenc et de Murs, assista le seigneur de Thinières, son
beau-frère, dans la surprise du chateau de Vernières;
et fut pour cela poursuivi criminellement, eu 144o. Il
lit hommage, en 1 443, au duc de Bourbon, comte
d'Auvergne, de ses terres d'Arlenc et de Murs. I1 plaidait
contre Jacques de Thinières, en 1454 et 1460, et vivait
encore en 1476. Il avait épousé Marguerite de T/einiè-
res, dont il eut :

(1) T.,a baronnie de Vissac fut vendue, en ,Gaa, par les descen,-
riants de Jeanne de Vissac et de Just de Tournon, a Jean Motier
de Cbampestires. La terre d'Arlenc passa dans la maison d'llos--
tua, en 1615,
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1°. Claude de Vissac, seigneur 'de Montréal, du

vivant de son père, mort sans alliance;
2°. Jean , dont l'article suit.

IX. Jean DE VlssAC, seigneur de Gout, vivant en
1545, épousa Marie du Roure, fille et héritière de Guil-
laume du loure, seigneur de Saint-Paul des Tartas,
prés le Puy, élection de Brioude. Il en eut:

X. Gaspard DE Vissac , II° du nom, seignèur de
Gout et de Sain}-Paul des Tartas, vivant l'an 157o, ma-
rié avec Louise de Fournier, qui le rendit père de Jean-
•Louis,qui suit.

XI. Jean-Louis DE Viss+c, seigneur de Gout et de
Saint-Paul des Tartas, épousa , le t er mars r5823, Mar-
guerite de Ginestoux, fille de Charles de Ginestoux,
baron ile la Tourelle, seigneur de la Bastide, et d'Au-
ne.d'Agrain des Hubas. ll eut pour fils :

XII. Claude DE VtssAC, II° du nom, seigneur de
-Gout, marié, le 6 octobre 1633, avec Marie d'Espar-
viers, fille et héritière de Jaequesd'Esparviers, seigneur
de Blazère. De ce mariage est issu :

XIII. Annet DE Vissac, seigneur de Blazère, qui ,
par contrat du 15 aotît 1674 , épousa Gabrielle de Ga-
Non, de laquelle il eut seize garçons. Quinze en,trèreiit
au service ; deux y devinrent oFficiers-supérieurs et y
furent décorés de la croix de Saint-Loris : les autres
parvinrent â divers grades, et onze sont morts au ser-
vice ou au champ d'honneur (i). Louis de Vissac, l'un
des fils d'Annet, a continué la descendance. Ils avaient
deux sœurs, l'une mariée â Henri the Rioure, seigneur
de Deuxaigues ; la seconde • à N.... de la Tronchè, e,
seigneur de la Chabanne.

(i) La maison de Vissac comptait encore dans le meure siècle
plusieurs capitaines d ' infanterie et de cavalerie, décorés de la croix
de Saint-Louis; un officier aux gardes-wallonnes. qui passa du ser-
vice de France.à -celui d'Espagne, y devint officier supérieur, et
fut-décoré des ordres de S. M. C.
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XIV. Louis DE VISSAC, seigneur de 13lazère, épousa,
le 3 septembre 1 7 06, Marie-Anne de Jossuuin, tille de
Joseph Jossouin de La Tour, et de Madelaine de la Tou-
rette. Elle le rendit père d'Annet-Joseph, qui suit:

XV. Annet-Joseph DE VISS.AC, épousa, le 22 mai
1748, Jeanne-Rose dAbrigeon, dont sont issus

1°. Joseph, q i i suit;
2 ". Louis de Vissac, ancien officier de cavalerie,.

qui fut nommé commandant du Bas-Vivarais,
pour l'ordre.de la noblesse, lors de l'élection des
députés aux états-généraux, â Villeneuve de
Berg, en 1789.

XVI. Joseph DE VISSAC, ancien officier d'infanterie,
qui s'allia , par contrat du 11 septembre 1772,-avec \ca-
rie-Marguerite de Rivière, fille de Jean-Pierre de Ri-
vière, seigneur de Veyrière. De ce mariage est issu :

XVII. Joseph-Alexandre DE Vrssac, marié, le 6 sep-
tembre 1796, avec Marguerite-Victoire de Jossouin,
fille de Jean-Roch de Jossouin, du nom, seigneùr
de Valgnrge et de Planzolles, capitaine de cavalerie,
chevalier de Saint-Louis, bailli d'épée des états du Vi-
varais, et de Christine de Peyret de Malerive. De ce
Mariage sont issus :

Y°. Joseph-Auguste-César-Alexandre de Vissac;
2°. Louis-Charles-Hippolyte de'Vissac;
3°. Jules-Philippe-César de Vissac;
4°. François-Aubin-Eugène de Vissac;
5° Louis-Adolphe de Vissac;
6°. Henri-Regis-Ferdinand de Vissac;
7°. Marie-Sophie-Émilie de Vissac;
8°. Marie-Julie-Caroline de Vissac.

Armes : De gueules, â trois pals d'hermine. Couron-
ne-de comte.
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DE WILLOT DE BEAUCHENIIN; famille noble, an-
ciennement établie Jans la Franche-Comté, et fixée
maintenant à Paris.

I. Jean DE \VILLOT, seigneur d'Annoire et de Beau-
chemin, l'un des gentilshommes de la reine Catherine de
Médicis, et gouverneur du château de Montereau, en
l'an 156o, ainsi qu'il est constaté par un brevet signé
Catherine, et scellé du grand-sceau de la reine (1), avait
épousé Charlotte de I/tlledieu, et a laissé pour fils :

II. Jean -Baptiste .Dr.'WILI.oT, seigneur d'Annoire et
de Beanchemin, qui épousa, en 158o, Marguerite de
Moulty, et fut père de :

III. Jean-Francois DE WILLOT, Co -seigneur d'Aunoi-
re, lequel fut établi, le 4 février 1669, par François de
Poligny, pour commander en son absence dans plusieurs
cantons de la Franche-Comté, â cause de longue ex-
périence dans les armes, et de son zèle pour le service
du roi ; telles sont ies expressions de la commission qui
nous a été exhibée. Il a épousé Claudine de Verdun, et
a laissé :

IV. Jean - Baptiste-Joseph DE WILLOa, co -seigneur
d'Armoire, qui fut père de :

V. Jean-Claude-Joseph DE WILLOT, co-seigneur d'An-
noire, qui épousa IN.... tllé,tier, et eut pour fils :

VI. Pierre-Joseph DE WILLOT de Beauchemin, qui
épousa Barbe Manier, et fut père de :

(1) Ce brevet nous a été exhibé, ainsi qu'un acte patent et au-
thentique du 29 février 1589, qui qualifie Jean de Willot de noble
homme, d'écuyer et de gentilhomme de la reine-hère, avec titre
de gouverneur du chateau de Montereau. Plusieurs autres titres ori-

ginaux, qui nous ont été également produits, constatent que la fa-
mille de Willut avait été convoquée, dès avant l'au 1562, aux as-
semblées de la noblesse de la Franche-Comté.

V.	 52
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1°. Jean-Joseph de Willot, né le 2 octobre 1748,
officier dans le régiment de Vermandois, cheva-
lier de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis,
maréchal des camps et armées du roi, en 1792,
vivant A Montpellier, et marié â Gabrielle au
Crouzet, de laquelle il n'a point d'enfants;

2°. Jacques-François-Simon, qui suit.

VhI. Jacques-François-Simon nE WILLOT de Beau-
chemin, a épousé N.... Pyot, fille de M. l'yot, tréso-
rier à la chambre des comptes de Dole. De ce mariage
est né , entr'autres enfants :

VIII. Joseph DE WILLOT de Beauchemin, ne à Dole,
en Franche-Comté, en 1 77 5., qui a émigré. en Espagne,
en 1 79 2. Il a épousé Laure de Roussillon , ancienne
chanoinesse-comtesse de Neuville, de laquelle il a :

I°. François - Joseph - Hippolyte - Léonce, né en
18o3;

2°. Etienne-Hippolyte, né en 1805.

Armes: D'azur à trois têtes de lion d'or, lampassées de
gueules; l'écu timbré d'une couronne de comte. Cimier:
Un lion issant. Devise :Is nzihi pro anis et rege animas.

Z

ZYLOF, seigneurs de Steenbourg, Obigny,Wynde,
Créquy, etc., famille qui descend en ligne directe de:

Henri ZYLOF, seigneur de Hildernesse, capitaine du
château de Louveslein , pour le comte de Hollande, qui
le créa chevalier après la bataille de Fulkammingen,
contre les Frisons, en 1238. Il épousa Plectrude de
H, nvlick , fille du seigneur de Heuvlick, et mourut en
126 7 . Son petit-fils, bourgmestre de Leyden , fut en-
voyé, en 12 9,7 , en ambassade par le comte Jean I de
Hollande, A Edouard 1, roi d'Angleterre, pour deman-
der, au nom du comte, la main d'Élisabeth, fille de ce
monarque.
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Ses descendants ont constamment occupé des places

honorables en Angleterre , en Espagne et en Hollande;
l'un d'eux fut tué dans le combat qui eut lieu immédia-
tement après l'assassinat de Jean sans Peur, duc de Bour-
gogne, sur le pont de Montereau, le Io septembre 14 19,
après avoir servi ce prince avec beaucoup de d=istinction.

Cette famille, a l':'pnque des troubles religieux ; vint
s'établir, en 1483, dans la Flandre maritime, oit est
mort, â Steen, près Bergues, le 14 mai 1805, Floris-
François-Félix-lg.nace Zylof de Steenbourg, seigneur
d'Obigny, Wynde, Créqny, etc., qui avait épousé Loui-
se-Antoinette-Joséphine du Portal, tille de Jean-Jac-
ques du Portal, lieutenant-général des armées du roi
(Voyez au supplément), et de Marie-Jeanne-Louise de
Ranlet de Ramsault, sa seconde femme. Il existe de ce
mariage quatre fils et quatre tilles :

i°. Louis-Joseph Zylof, né ü Bergues, le 7 mars
1786, marié avec Marie-Marguerite-Françoise
de Dreuille, fille de messire N.... de Dreuille,
chevalier de Saint-Louis, et de Marie-Catherine-
Frangoise de Digoine.du Palais, dont il y a pos-
térité;

2°. Jean-Henri-Omer Zylof, ancien Officier de
hussards retraité pour blessures ;

3°. Charles-Pierre Zylof, officier de marine au
département de Rochefort ;

4°. Alphonse-Paul Zylof, officier au 3 e régiment
d'infanterie de la garde;

5°. N.... Zylof, mariée A Nicolas-Jacques-Eugène,
Clays de YVallesw.veede ;

6°. Et trois autres demoiselles.

Armes : De gueules, au chevron d'or, accompagne.
de trois pommes de pin du même.
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SIPPLÉMENT.

1b E BARRAL, marquis de la Bastie d'Arvillard et de
Montferrat, corn tes d'Allevard, barons de la Ruche-Coin-
miers, comtes, vicomtes et barons de Barrai, en Dau-
phiné et â Paris.

La maison de Barrai, originaire du Dauphiné, est.re-
eommaudable par son ancienneté, ses al'iances et les il-
lustrations qu'elle s'est acquises dans la prélature, dans
les armées de nos rois et dans les premières charges de
la haute magistrature. Les tit res établissent sa '''ia-
tion depuis Jean de Barrai , né vers 1 ego , qui r .ç.,
en inféodation, conjointement avec Guignes de Barrai,
son frère , de Henri, dauphin , élu de Metz, régent du
Dauphiné, et de Guignes, dauphin du Viennois, certain
droit (le picot ou de vingtain dont ces princes leur don-
nèrent l'albergement perpétuel, le 8 octobre 1323. C'est
par suite de cette inféodation que la maison de Barrai
se trouva en possession de la co-seigneurie et ntistra-
lie (1) d'Allevard, qu'elle a conservée jusqu'en 1532.
La postérité de Jean de Barrai s'est divisée en plusieurs
branches, dont on donnera plus bas l'état actuel, et
s'est alliée aux maisons de Bellehousse, de Blondel de

(t) L'Histoire du Dauphiné (tom. I, pag. log), par M. de Val-
bonnais, fait mention de l'office de mistral comme d'une charge
d'épée qui ne se confiait qu'aux nobles qui faisaient profession des
armes. Cet office était tenu eu lief par plusieurs familles des plus
considérables de la province, telles que celles de Falcos et de
Montdragon. La fonction du mistral était de percevoir les droits
du dauphin, et de protéger l'exécution de ses jugements dans l'é-
tendue de ses domaines.
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Sissonne, de téserin, de Chambaran, de Chaste-Ges-
sans-de-Clermont, de Chautnout- Quitry, de Com-
miers, de Fontanges , de Genton, de Guérin de Ten-
cin , de Guignard de Saint-Priest, de Monnet,'du Mot-
tet, de Peyrenc de Saint-Cyr, du Pouget de Nadaillac,

, de Rachais, de Vachon, etc.
La maison de Barrai a donné des capitaines châtelains

de Voiron , un capitaine .et major de la ville de Metz,
un gouverneur du château d'Lntremont pour le roi
Louis XIII. un gouverneur du château de Culan pour
le roi Louis XIV, tué ausiége de Montrond, un grand
nombre d'officier-généraux et autres de divers gra-
des . la plupart morts au champ d'honneur, et déco-
rés de la croix de l'ordre royal. et militaire de Saint-
Louis, un maître des requêtes (le la reine-mère Anne
d'Autriche, trois présidents â mortier au parlement de
Grenoble, et plusieurs conseillers en la même cour
souveraine, nombre d'ecclésiastiques recommandables,
entr'autres un évêque de Castres, en 1752, mort en
1 77 3 , un évêque de Troyes, en 1761 , mort en 1791, et
un archevêque de Tours, pair de France, décéde le 7
juin 1816.

Le marquisat de la Bastie d'Arvillard fut érigé au mois
d'août 1739; celui de Montferrat, au mois d'avril 175o;
le comté d'Allevard, au mois de juillet 1751, et la ba-
ronnie de la Hoche-Commiers, au mois de mars 1755.

PREffilr'iRE BRAN CHE.

XIII. Pierre-Francois-Paulin, comte DE BARRAL,
chevalier, né le 3o décembre 1 745, reçu de minorité
chevalier de l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem, le 17
décembre 1 7 4 7 , décédé le 0:février 1822, avait épousé :
°, par contrat signé parle roi et la famill'eroyale, leis

février 1 764, Marie-Séraphine de la Motte, petite-fille
du marquis de la Motte, lieutenant-général des armées
du roi ; a°, par contrat du il juin 18o3 , Constance-
Pauline-Zoé le Roy a de Mondreville, fille du_ comte
le Roy.de Mondreville, chevalier de Saint-Louis, capi-
taine au régiment de Monsieur, cavalerie. Le comte de
Barrai, a eu, entr'autres enfants:J

J
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Du premier lit :

i". Eugène (le Barrai, mort sans avoir été marié;
2 0 . Charles-Auguste , dont I'artiele suit;

Du second lit :

3°. Joseph-Paul , chevalier de Barrai , né â Paris ,
le i t juin 1806.

XIV. Charles-Auguste, comte DE RARRAL, chevalier
de Malte, né i1 Paris, le 8 avril 1778, aide-de-camp du
maléchal Macdonald, duc de Tarente, décédé le rer
septembre 1815, avait épousé, par contrat signé, en
1805, Aimée-Marie-Louise-Delphine le Gendre d'Onz-
en-13ra t , fille du comte d'Onz-en-Bray, et de Benoîte
de Tol.oza,. De ce mariage est issu:

Louis-Benoit-Eugéne de Barrai, né i Paris, le 2X

avril 18o6.

SECONDE BRANCHE.

XIII. Joseph-Marie DE BARRAL, marquis de Mont-
a ferrai, né le 21 mars 1 74 2, ancien président a mortier

au parlement de Grenoble, premier président de la
cour royale de cette ville, a épousé, en 1 7 6 9 , N.... de
Guérin de Tencin, veuve de N.... de Cros, comte de
Grolée. Il a eu de ce mariage :

r°. Charles-Antoine de Barrai, né â Grenoble, le
2 9 juin 1 77 0, ancien capitaine de grenadiers,
chevalier de- l'ordre royal de la Légion-d'Hon-
neur;

2°. Louis de Barrai, né i< Grenoble, le 9 juin 1783.

TROISIÉME BRANCHE.

XIII. André-Horace-François, vicomte nE BARRAL,

(frère du marquis de Montferrat), né le 1°" août 1743,
nommé, le i3 décembre 1 i 91, maréchal des camps et
armées du roi, c'°.evalier de l'ordre royal et militaire de
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Saint-Louis, a épousé, le 21 août 1781, Anne-Amédée-
de Beauharnais (t) fille de Claude de Beauharnais,
chevalier, comte des Roches-Baritaud, chef (l'escadre
des armées navales, et de Marie-Anne Mouchard de la
Garde, dite comtesse Fanny de Beauharnais. De-ce ma-
riage sont issus :

t°. François-Joseph-Amédée-Hippolyte, dont l'ar.
tide suit;

2°. Philippe-Anne-Amédée-Octave, chevalier de
Barrai , né le ter juillet 1 7 91, capitaine de cava-
lerie, marié, le 15 février 1819, avec Marie-A-
lexandrine Robin de Scévole, dont il a :

Eugénie de Barrai, née le i i mai 182o.

XIV. François-Joseph-Amédée-Hippolyte, baron nE

BAxRAL, né le 21 août 178 7 , capitaine de cavalerie, aide-
de-campdu maréchal Masséna, membre de l'ordre royal
de laLégion-d'Honneur, chevalier de l'ordre du mérite
militaire de Bade-et de Hesse-Darmstadt, a épousé, le
23 décembre 1811 , Catherine-Amélie Robin de Scevo-
le, soeur aînée de Marie- Alexandrine; l'une et l'autre
filles de F. L. J. Robin de Scévole, député de l'Indre,
et de Jeanne Catherinot de Bacilles. De ce mariage sont-
issus :

I°. Jean-Horace-Joseph-Eugène de Barrai, né le
Iy octobre 18t2;

2°. Napoléon-Hortense-Amédée-Scévole de Bar-
rai, né le id décembre 1813 ;

3°. Marie-Joséphine-!saure de Barrai, née le i6
août 1817;

40 . Jeanne-Catherine-Isabelle de Barrai, née le i8
avril 1821.

(t) Tante de la princesse Stéphanie Beauharnais, de Bade, et
cousine-germaine d'Alexandre, vicomte de Beauharnais, lieute-
nant-général des armées, et père, par Joséphine Tasolerdela
Pagerie, son épouse, depuis impératrice, d'Eugène de Beauhar-
nais, duc de Leurhteuberg, prince d'Eichstadt , et d'Hortense de
Beauharnais, mariée, eu ttiva, avec Louis Bonaparte.
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QUATRIIheE BRANCHE.

XIII. Charles-Joseph, baron DE BARRAL, né é Gre-
noble, le 25 février 1755 (frère du marquis de Mont-
ferrat et du vicomte de Barrai), lieutenant-colonel de
dragons, en 1797, créé chevalier de l'ordre royal et
militaire de Sair,t-Louis, en 1 79 8, a épousé, en 1783,
Marie-Thérèse-Hippolyte Barnave de Boudra, née le
15 septembre 1767. De ce mariage sont, issus :

a°. Louis-Gabriel-Ernest de Barrai, né â Greno-
ble, le 2 octobre 17 9o, marié, en 1820, avec
mademoiselle de Galabert;

2°. Alix-Claudine-Olympe de Barrai, née é Gre-
noble, le 29 septembre 1 7 86, mariée, le 11 jan-
vier 1810, avec Henri-Bénoît de Pierre, vicomte
de Bernis;

CINQUIÈME BRANCHE.

XII. Claude-Louis DE BARRAI., seigneur du Bellier
et du Montagneux , capitaine au régiment de Belsunce,
chevalier de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis,
né le ro juin 1 7 17., (oncle de Pierre-François-Paulin,
comte de Barra!), épousa: a° Anne-Claire de Richard
de Crécy; 2°, le 2 7 juin 1795, Marie-Jacqueline Far-
conet du Mas, née le 31 janvier 1 7 67 . De ce second
mariage sont issus :	 •

I°. Camille-Edouard-Frédéric de Barrai, né le 22
février 1798;

2°. Joséphine-Pierrette-Emilie-Désirée de Barrai,
' née le 26 décembre 1796.

Armes : De gueules, â trois bandes d'argent. Couron-
ne de marquis.

La généalogie de cette maison est imprimée dans le
tom. Il, de l'Histoire généalogique et rziraldiyue des

pairs de France, des grands dignitaires de la couron-
ne, des principales familles nobles du roya.unze et des
maisons princières de l'Europe, publié en 1822.
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DE BLOT; noble et illustre maison, issue des anciens

sires de Bourbon, de la première lignée, qui apris son
none d'une ancienne baronnie, située près de la rivière
de Scioule, sur les contins de l'Auvergne et de la Com-
braille, qui lui fut donnée pour son apanage.

Archambaud V, seigneur de Bourbon, de Montaigu
et ile Blot, vivant, en 1120, eut , suivant le témoignage
d'Audigier, auteur d'une histoire manuscrite de l'Au-
vergne (toux. let II, pas'. 511 , 39o, 591, et tom. Y et
YI; pag. to7), deux enfants de Loque , sa femme, sa-
voir :

I°. Archambaud VI, qui continua la branche aînée;
2°. .A y mon, surnommé Yairei'ache (r), seigneur

de Blot, de la Rocheaymon et de Montaigu , qui
s'empara de Bourbon, au préjudice de son ne-
veu Archambaud VII, sous prétexte qu'Archam-
baud V1 était mort avant Archambaud V, son
père. Aymon prétendait que la , représentation
d'Archambaud VII, n'avait point lieu; et que par
conséquent il était plus habile a succéder que ce
dernier. Voila pourquoi il est appelé seigneur de

• Bourbon, dans la Vie de Louis le Grds, parl'au-
leur des gestes des comtes d'Anjou. Le roi Louis
le Gros jugea le différend en faveur du neveu;
mais Aymon n'ayant pas voulu se soumettre ir
son jugement, ce prince vint l'assiéger, le fit'
prisonnier et conduire a Paris , en 1125. (2).

(t) Pairevacs%e, en vieux langage, signifie cheveux mêlés, ou
poil de diverses couleurs.

(a) Le récit d'Audigier, dont on vient de donner ici un extrait.,
est en opposition avec celui de la plupart des auteurs qui ont traits
de l'histoire et de la généalogie des anciens sires de Bourbon. Ces
écrivains s'accordent dire qu'Aymon V airev ache était frère et non
pas fils d'Arcbambaud V; qu'il s'empara de la succession de ce
dernier, au préjudice d'un fils qu'il avait laissé, qui s'appelait Ar.
chamhaud; enfin, que la plainte en fut portée devant le roi , qui.
condamna Aymon, pour avoir refusé, ainsi que le raconte Audi
gier, de se soumettre au jugement de ce monarque, qui l'assiégea•
dans Germiny , le prit et le fit conduire à Palis, , l'an 1115 , (ou,
suivant Audigier, l'an t t 25) ; mais qu'Aymon resta paisible posses-
seur de l'héritage de Bourbon, parce. que Archambaud, son ne....
veu, mourut sans postérité. Ces écrivains'disent'air"ssi qu'Aymon

Vr.	 '53. . '
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Aymon parai avoir conservé paisiblement la seigneu-
rie de Bourbon , non pas parce que son_neven était
mort sans postérité , trais apparemment en vertu de
quelque arrangement particulier dont on ignore les
dispositions , et auquel le roi 'avait sans doute consenti.
Après sa mort, il survint, au sujet d'une partie de sasuc-
CPSSi r^n, une grande contestation, entre Areltamhaud
VII , seigneur de Bourbon, et Pieere, seigneur de Blot,

ntqu'Ayon avait eu de son mariage avec Aldesinde de
Nevers, fille dit comte de Tonnerre, puhné des comtes
de Devers Pierre réclamait la ville de Montaigu-les-
Combraille, comme ayant fait partie du domaine de son
père. Le pape Alexandre ilI délégua, l'an 1161., I ar-
chevêque sde Bourges, pour les accommoder; mais ce
fut sans succès. On nomma, dans la suite, des chanlpii,ns,
pour terminer ce différent en champ-clos, et le combat
allait s'engager, lorsque Ies parties s'arrangèrent par la
médiation du roi d'Angleterre, duquel Montaigu rele-

eut d'Alsuinde (ou Aldesinde) de Nevers un fils, appelé Archam.
baud VI, dont vint Archambaud VII, qui fut père de Mahaud,
dame de Bourbon, mariée à Guy de Dampierre, auteur de la se
lignée des sires de Bourbon. Audigier dit au contraire, tomme on
vient de le voir, qu'Archambaud VI, fils d'Atchambaud V, fut
le père d'Archambaud % Il , lequel rut d'Alix de Bourgogne ,
Maharid, dame de Bourbon; ainsi, d'après le mémé écrivain,
Mahaud serait petite niéced'Aymon , et non pas son arrière - petite
fille. •

S'il n'y avait que cette narration d'Audigier pour contredire un
fait , qui parait avoir été généralement adopté jusqu'à, présent, ou

pourrait avoir raison de le révoquer en doute. Il serait même plus
convenable de s'en rapporter au témoignage unanime de plusieurs
auteurs, (quoique souvent il; ne fassent que se rappeler les uns les
autres), qu'à l'autorité d'un seul. Ce qui confirme le sentiment
d'Audigier, et en forme pour ainsi dire la base, est J'acte de l'an
1171, déjà cites, qui a été publié par D. Lue d'Achery. On ne con-
çoit pas comment une pièce de cette importance, Imprimée de-
puis lo ngtemps dans un ouvrage répandu partout, n'a pas été con.
nue des généalogistes de la maison de Bourbon, et par quelle bi-
sarrerie l'auteur de l'art de vérifier les datés, sui l'a connue, n'en a
pas fait un meilleur usage.

Mahaud, dame de Bout bon, dont il a été parlé plus haut, avait
été mariée en premières noces, dès l'an t u , 5, à Gaucher de Vien.
Las, sire de Salins, lutiné cIe la première race royale des ducs de
Bourgogne, dont elle l'ut séparée pour cause de parenté. Cepen-
dant elle en avait ou une fille, appelée Mat goerite de Vienne ., qui
épousa en premières ndces Guillaume de Sabran, comte de For-
calquier, et en secondes ndces Josserand, seigneur de Brandon.

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



DE LA NOBLESSE DE '*RANCE.	 419
vait : ce qui eut lieu en présence de plusieurspersonnag'es
notables et qualifiés, qui avaient été convoqués, tant de
la part du roi d'Angleterre, que de celle des seigneurs
di- Bourbon et de Biot. On voyait de la part du premier,
Éléonore de Guienne, reine d'1 ugleterre, Richard d'An-
gleterre , leur fils, alors duc de • &tienne et comte de
Poitou , Rotroti de Beaumont-le-Roger, archevêque de
Rouen, Raoul de Varneville, évêque de Lisieux, chan-
celier d'Angleterre , le prévôt de Lescar, et Barthelenti
Moral. Du côté d'Archantbaud parurent François dé
Rochedagoux, Guillaume, seigneur du Bust, Jour-
dain, seigneur de Scorail • e, Bernard, seigneur de Bra-
ville, et Bernard, son fils, Hugues , seigneur de Déols;
G uillaunie, surnommé le Jeune, comte de Mont ferrand,
Pierre, seigneur de Mereurot, Châtard,.sei•neurde Bus-
seol, Châtard, seigneur de Charbonnières, Étienne Pé-
rol, surnommé Dauphin et autres; et pour le seigneur
de Blot , on voyait Bertrand de Mnrul , abbé de Cler-
mont, Guy , seigneur de Pongibaud , Gerbert, seigneur
deSona ville, Étienne, seigneur deGrandevel, (ou Grand-
val) et Jourdain de Saillait. Cet acte n'est pas daté; les
uns le mettent, en ;171, et d'autres, en T169 (Voyez le
spicilège de D. Luc d'Achery); mais, suivant l'opinion
la plus probable, il est.de l'an t t 71.

L'alliance de Pierre de Blot est ignorée; mais il est
certain qu'il fut père de Beraud, seigneur de Blot, de
Josteran et Besse.Il céda, en i 220, ces deux terres, qui
venaient de l'évêque de Clermont,, â Arcl•ambaud I_K,
seigneur de Bourbon (Dampierre). Beraud fut père de
Pierre II, seigneur de Blot et de Montespedon, q.•ui
rendit hommage de cette dernière terre, â Archam-
baud, seigneur de Bourbon, en 1243. Pierre Il eut pour
fils. Aymon H, seigneur de Blot et deMontespedon,
qui fut père de Guillaume et aïeul de Jeiin, lequel accom-
pagna le roiCharles VI, au voyage de Flandre, en.t388,
avec 3 chevaliers et 18 écuyers, et fut tué, en t39o.,11
avait épousé Catherine de Brrssols, dame de Montmo-
rillon, laquelle , étant veuve, rendit au nième roi hom-
mage de Blot , pour Jean son fils, alors mineur. 11 ne
provin t de son mariage que deux enfants :

I°. Jean lI, seigneur de Blot, dont on vient de
parler, et qui mourut sans postérité;
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2°. Catherine de Blot•, qui épousa Jean de Chauvi-
gny, seigneur de Nades, i qui elle apporta les ter-
res de Blot et de Montespedon, et dont elle é-
tait veuve, en 1417.

Armes : De sable ., au lion d'or.

DE BRAY; maison d'origine chevaleresque de la pro-
vince de Normandie, oû elle possédait des biens con-
sidérables. dés le milieu du 11 e siècle. Les chartes etles
historiens la font connaître depuisBaudiy de Bray, qui,
suivant du Moulin et Ordérie Vital , moine de Saint-
Evroult,accompagna Guillaurnele Bâtard, duc de Nor-
mandie, it la conquête de l'Angleterre, en roGG.Ceprin-
ce, pour perpétuer le souvenir des chevaliers qui l'a-
vaient accompagné dans cette mémorable expédition,
fit paver l'une des salles de son palais de Caen, appelée
la salle des gardes, avec des carreaux de brique, sur
le,gnels étaient peintes et repkées en plusieurs com-
partiments les armoiries de ces chevaliers ; on y voyait
celles de Baudry de Bray, telles que toutes les branches
de cette Maison les ont constamment portées depuis, 1
côté de celles de Harcourt, de Montgommery, de Ma-
than, de Guiffard, du Bec-Crespin, de Tony et de
Ma et (t).

L'histoire des croisades (cent. I, liv. 2), fait mention
d'un chevalier du nom de de Bray, qui se croisa, en
1099 , avec Roger de Barneville, ®don, évêque de
Bayeux, et Hugues de Grandniesnil, tous chevaliers
normands.

Baudry I er fut pitre de Baudry de Bray, H" du nom,
qui, conjointement avec Enguerrand de Trie et plusieurs
autres chevaliers, eut de grands différents avec Gode-
froi, évêque de Rouen; en .1118 et 1122. Guillaume,
moine de Jumiéges, rapporte clans sa chronique que
Baudry de Bray fit une forte guerre it Hugues, seigneur

(s) Cette salle fut dépavée en 1So8, et les carreaux qui s'y trou-
vaient furent recueillis par plusieurs personnes, notamment par
M. Delaire, conseiller de préfecture, Oui voulut bien, en faveur
d'un parent du comte de Bray, se dessaisir d'un des carreaux qui.
représentent ses armes.
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de Neuchâtel. Sa postérité s'est divisée en deux bran-
chesprincipales; l'une s'est fixée en Angleterre, oû l'on
assure qu'elle existe encore; l'autre est restée en Fran-
ce. Ces deux branches mères ont toujours porté les mê=
nies armes. La filiation de la branche française est éta-
blie depuis,:

I. Guillaume DE BRAY, T er du nom, chevalier, qui, eu
vertu des possessions seigneuriales qu'il avait en Nor-
ma-Aie, servait les rois Philippe Auguste et Louis VIII,
en 1'210 ' et 1226. (Registres de la chambre des comptes
de Paris). Il est qualifié chevalier dans une vente qu'il
fit sous son sceau, en 1233, de tout le bien qu'il possé-
dait â Véron et è Bretteville-la-Pavée, près deCaen, en
laveur de l'abbaye du Mont-Saint-Michel. (Cartulaire
de cette abbaye). Il fut père de Guillaume H, qui suit.

II. Guillaume DE BRAY, II° du nom, qui vivait en
12 7 1, ainsi qu'il résulte des bans et arrières-bans de la-
dite année, cités dans la Roque, pag. 65, oiiil est indi-

' que au nombre des chevaliers du bailliage du Cotentin,
qui servirent en l'armée de Foix. Il eut trois fils :

1°. Guillaume III, qui suit;
2°. Jean de Bray, chevalier, ainsi qualifié, avec l'é•

pitetbe de Illônseiineur, dans un rôle original
en parchemin joint aux titres de la vicomté de
Pont-Audemer, du 20 septembre 1328. On•y
voit figurer avec Jean de Bray, Jean Toustain,
Guillaume de Harcourt, Guillaume du Mesnil,
Robert de Landry, Jean le Lièvre, Nicole de la
Planchée, N.... le Bessin, etc.;

3°. Renaud de Bray, écuyer, qui servit avec Jean,
son frère, contre les Anglais, en 1337. •

III. Guillaume DE BRAY, Ill° da nom, chevalier, sei-
gneur de Cberveuilet de Bose -Grimoult,accompagna
Jean de Harcourt, amiral de France, et Geoffroi, de Har-
court, gouverneur de Normandie, dans les expéditions
maritimes qu'ils firent, en 1 2 95 et 13o8. Il est rappelé
comme vivant à Saint-Eny, en cette dernière année,
dans un arrêt de maintenue de noblesse obtenu par ses
'descendants, le 18 décembre , 1542, lequel arrêt porte
qu'il eut deux fils:
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I °. Guillaume IV ,.dont l'article suit ; 	 -
2°. Colin de Bray, auteur de la seconde branche,

rapportée ci-après.

1V. Guillaume DE BRAY, 1V " du nom, chevalier ban.
neret, sire de Cernon, seigneur de Barentor, de Rouit-
ly, de Vassy et de Poutècoulaut, par sou mariage avec
N.... deCernoit, fille d'Olivier, seigneur de Cernon et du
Grippon, fut-cité, suivant les arrêts de la cour de l'échi-
quier de Normandie, en 1336, pour les différents qu'il
avait avec Roger Baron et autres ;. et, l'an 1356, pour
ceux qu'il avait eus avec l'abbé, et les religieux de Saint-
Etienne de Caen. Il n'eut, suivant'l'histoire de la maison
de Harcourt, et l'arrêt de maintenue de noblesse du 18
décembre 1542, qu'un tils'et une fille:

I °. Guillaume V, dont l'art;cle suit; ,
2°. Blanche de Bray, mariée , avant l'an 1372, i

Guillaume dr Harcourt, seigneur de la Ferté-
lmhault, chevalier banneret, auquel elle porta
tous les biens de sa branche, après la niot't de son
frère.--

V Guillaume DE BRAY, V e du nom, chevalier, sire
de Centon, corn tarot ii une montre de 1373 â 1374 II
se troua au siege et i la j,mrnée de Cognac, eu 1375;
fut reçu à t trleaus, sous Charles VI, avec sa com pagnie,
le 8 août 1383, el mourut sans postérité. •

SECONDE BRANCHE.

IV. Colin DE BRAY, I du nom , écuyer, fils puîné
de Guillaume, Ill' du nom, suivant l'arrêt de maintenue.
précité, vivait è Saint-Eny, le 24 février 1379. Il eut
pour fils :

1 °. Jean, dont l'article suit;
2 °. Pierre de Bray , auteur de la troisième bran-

che, rapportée ci-après.

V. Jean ne BRAY, 1 du nom, fut maintenu en 1408.
Il est" cité dans l'arrêt de maintenue de 1542, connue
ayant, â l'exemple de ses ancêtres, suivi les guerres,
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avec Guillaume de Bray, son oncle, et comme étant pé-
re d'autre Jean, qui shit. • -

VI. Jean nE BRAY, I[ e tin nom , est cité dans l'arrêt
de 1542 , comme ayant justifié sa noblesse, en 1442, et
avoir en pour•fils, (solin II, qui suit.

VII. Colin nE BRAY, lia du nom, justifia de sa nobles-
se ,.en avril 148o, suivant l'arrêt de maintenue de 1542.
Il épousa Mariette .[ranson, tille de N.:.. Jeanson , sei-
gneur de Groucy et d'Orglaudes, (maison noble de Nor-
mandie) , et eut de ce mariage :

1 °. Michel , dont l'article suit; 	 •
2°. Gervais de Bray, écuyer, d ui épousa Annette

de Bray, fille de Foliques de Bray, écuyer, de
Saint-Germain-le-Vicomte, et ne parait pas avoir
eu de.postérité.

VIII. Michel DE BRAY, écuyer, épousa , par contrat
du s4 juillet t 503, Anne de Bray, fille- de jean de Bray,
écuyer, de Saint Germain-le-Vicomte. Il partagea la
succession paternelle; le 15 janvier t 533, avec Michel,
son fr4re, et fut maintenu avec lui Hans sa noblesse,
d'après sa généalogie, remontant a messire Guillaume
de Bray, chevalier, seigneur de Cherveuil et de Boscri-
geloult, vivant eu t 2 9 5 et 1508, par arrêt de fa cour
des aides de Rouen du lundi 18 décembre 1542, cons-
tatant qu'ils portaient pour armes: D'argent. au chef
de gueules , ctzar t -(l'un bollard d'or, etc. Michel d"e
Bray fut père de Charles, qui suit..

IX. Charles DE BRAY, sieur de Neuville , est nommé
dans une maintenue rendue en faveur de Jacques, son
fils, dr. l'année 15 98. 11 est cité aussi dans l'acte d'éman-
cipation de Jacques de Bi ay, de Saint-Germain-le-Vi-
comte, du 1. 5 juillet 1575.

X. Jacques DE BRAY, maintenu en 15 98, ne laissa
cue deux tilles, dont l'une, nommée Péronne de Bray,
fut mariée â noble homme Christophe Bouclier, écuyer.
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TRO1S1ÉME BRANCHE.

V. Pierre DE BRAY, Ter du nom, écuyer, second fils
de Colin I" r , vivait é Saint-Germain-le-Vicomte, en
141o, ainsi que le constate un arrêt de maintenue du 3
février 1555, qui sera rapporté plus loin. Il fut père de
Jean, qui suit.

VI. Jean DE BRAY, I " r du nom, écuyer, est nommé
dans un; bail s fief, passé devant le Cloux, tabellion , le
1 9 mars 1446; dans une transaction passée, le 2 1 no-
vembre 1461, par Fougues et Jean de Bray, ses fils ;
dans le partage de ses biens, fait par ces derniers après
son décès , le 3 janvier 1466, devant de.Rivière, tabel-
lion â Periès Ses enfants furent : ,

1°. Fougues , dont l'article suit;
2°. Jean de Bray, qui a fait branche *.

• VII. Jean-di Bray, II' du nom, écuyer, vivait, comme son
• père, à Saint-Germain-le-Vicomte. Le 8 décembre t495, il fit le re-
trait d'Ente rente provenant de Gervais de Bray, écuyer, de Saint-
Eny, qui la tenait de Fougues de Bray, son beau-père. Il eut de De-
nise de 4a Moussaye :

t°. Pierre II, qui suit;
• 2°. Anne de Bray, mariée, le i4 juillet 1503, avec Michel de

Bray, écuyer, son cousin, de la paroisse de Saint-Eny.

VIII. Pierre de Bray, H. du nom, cité dans une maintenue du
3o juillet 1533, qui précède, et dans une autre du 3 février,555, eut
pour fils

t°. Guillaume, qui suit;
_ 2°. Charles de Bray, 	

vivants en 1555.3°. Jean de Bray,

IX. Guillaume de Bray, IV• du nom, fut maintenu, avec ses
frères, par arrêt de la cour des aides de Bouen du 3o juillet 1533.
Cet arrêt est rapelé dans celui rendu, le 3 février 1555, en faveur de
Julien de Bray. Il est dit qu'ils étaient issus de noblesse ancienne,
et Julien y est qualifié cousin desdits Guillaume, Charles et Jean
de Bray. Le premier fut père de Jacques qui suit.

X. Jacques na Baev, émancipé, let 5 juillet 1575, en présence de
ses cousins, Charles de Bray, écuyer, sieur de Neufv ', de Saint-
Eny, et Julien de Bray, petit-fils de Fougues. Jacques de Bray ne
parait pas avoir laissé de postérité. On croit que c'est lui qu'on
voit figurer à Paris au temps de la ligue.
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5°. Perrine de Bray, mariée, avant le zo septem-
bre 1474, avec Geoffroi Lanzay;

4°. Marie de Bray.

VII. Fougues DE-BRAY, écuyer, cité, avec son père
et son frère, dans le Dictionnaire de la Chesnaye-des-
Bois (toua. III, ptzg. t48), et dans l'Histoire de la maison
de Harcourt, oû ces deux frères sont désignés sous la qua-
lité de chevaliers. Il vivait â Saint-Germain-le-Vicomte,
comme ses auteurs, et s'allia avec Michelle du Clos. Il
mourut, en 1505, â Gonfreville , où se trouvaient les
biens qui lui venaient du chef de Bobine, sa mère, et
laissa :

1°. Jacques, qui suit;
2 0. Adrien de Bray, qui fut prêtre;
3°. Annette de Bray, mariée è Gervais de Bray,

son cousin.

VIII. Jacques DE BRAY, I e " du nom, écuyer, fit
preuve, en 1481, et épousa , par contrat passé au sié-
ge présidial de Carentan, le 8 juillet 1494, Anne
d'Auxais• fille de Philippot d'Auxais, d'une ancienne
noblesse de Normandie. Il est cité comme cousin de
Pierre dans l'arrêt de maintenue du 3 février 1 555, et
dans un acte du 1 7 décembre r555. II n'eut qu'un fils,
qui suit.

IX. Julien DE BRAY, écuyer, sieur de Hautquesney,
épousa, par contrat du 13 février 1533, Michelle Pois-
san.II fut maintenu dans son ancienne noblesse, par arrêt
,clu 3Février 1555, rappelant celui rendu, le 3o juillet 1533,
par la cour des aides de Normandie , en faveur de Guil-
laume, Charles et , Jean de Bray, ses cousins. Julien fit
en la vicomté de Carentan, le 5 juin 1573, le partage
de ses biens entre ses enfants, savoir:

i°. Antoine , dont I'artiele suit; 	 •
2°. Jacques de Bray, écuyer, sieur de la Comllar-

dièse , cité dans une reconnaissance dn . 15 avril
1568. Il épousa Anne cie Terré , dont• il eut : —
Jean de Bray, écuyer, sieur de la Cdùillardière,
cité clans le jugement du 16 janvier 1.586 , et
maintenu en 15 98. il transigea, lC 22 Mai 1613,•

V	 54
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avec les veuves de Jacques et Jean de Bray, ses.
oncles et tuteurs, et eut pour fils :

Bernard de Bray, écuyer, gouverneur de Cou-
tances, qui lut père de :

Bernardin de Bray, écuyer, qui ne lais-
sa que deux filles, Françoise et Olive.

X. Antoine DE BRAY, Ier du nom, écuyer, sieur de
Hautquesney, épousa, par contrat du 16 avril 155 9 , N...
Anquetil, fille de N.... Atnquetil, bailli de Fécamp, de
laquelle il eut :

1 °. Jacques II, dont l'article suit;
2 °. Jean de Bray, écuyer, sieur de Lesmonderie,

qui servit au camp devant Amiens, avec son frère,
en 15 97, et s'allia avec Barbe le Paincteur, dont
il eut quatre fils et trois filles, entr'autres :

.4. Jacques de Bray, sieur de Lesmonderie,
époux de Anne Cleret, et père de Jean de
Bray, sieur de Lesmonderie, qui fit regis-
trer ses armes : D'argent, au chef de gueu-
les, chargé d'un léopard d'or, à l'armorial
général (Gelncrralité de Caen , pag. 63,

art. 88) , et n'eut pas d'enfants de Jeanne
Ples.sard, son épouse;

B. Gilles de Bray, écuyer, seigneur d'Arcy,
procureur du roi , n Valognes, marié avec
N.... du Praèi, dont il n'eut qu'une fille;

C. Henri de Bray, père de Jean de Bray, sieur
de Valcauville, décédé exempt des gardes–
du-corps du roi, et célibataire;

D. Antoine de Bray, qui servit en Picardie,
avec Jean , son cousin.

XI. Jacques DE BRAY, ll° du nom, écuyer, sieur du
Hautquesney, servit au camp devant Amiens, suivant
le certificat à lui délivré par Henri de Bourbon, clue
de Montpensier, le 26 septembre 1591. Il y fut. rempla-
cé par son frère, le 5 septembre 15 9 7, suivant un au-
tre certificat de M. de Canisy, capitaine de 5o hommes
d'armes. Il fit sou testament, le 3o octobre 1605, et

-mourut le 3o octobre at oti. Il avait épousé , par con–
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trat du 15 décembre 15 96 , Catherine Pleurbceurre,
dont il eut :

j e . Pierre II, qui suit;
2°. Jean-Baptiste de Bray, mort sans postérité;
3°. Jean de Bray, auteur de la quatrième branche,

établie en Picardie, et mentionnée ci-après ;
4°. Gilles de Bray, décédé en bas âge.

XII. Pierre nE BRAY, IIIe du nom, écuyer, épousa.,
en 1625, Françoise Bcauquet, fille de Jacques Beau-
guet, seigneur de Mauny. Il eut de ce mariage :.

1 °. Jacques de Bray, mort célibataire;.
2°. Philippe de Bray,' jumeaux, morts en bas
3°. Jean de Bray,	 f	 âge;
4°. Henri, dont l'article suit.

XIII. Henri DE BRAY épousa Jeanne de Hauche-
maille, dont il eut :

2 °. Jean-Francois, dont l'article suit;	 •
2°. Pierre de Bray, qui ne laissa que deux filles :

A. Marie-Anne-Catherine de Bray;
B. Jeanne-Françoise-Henriette de Bray.

XIV. Jean-Francois de Bray, Iee du nom, fit regis-
trer ses armoiries : D'argent, au chef de gueules, char-
gé d'un léopard d'or, â l'armorial général, le 27 mars
2697. (Généralité de Caen, art. 68.) Il épousa, par con-
trat passé a Carentan , le t6 février 1688, Anne-Char-
lotte de la Gonivière, qui le rendit père de cinq gar-
cons et sept filles, dont plusieurs furent religieuses.
Parmi les fils étaient:

1°. Jean-François II de Bray, né le 24 septembre
1688, qui fut capitaine de dragons, chevalier de
Saint-Louis, et mourut célibataire;

2°. Michel de Bray, garde-du-corps de Monsieur;
3°. Joseph, né le 7 décembre 1697, dit le cheva-

lier de Bray, décédé célibataire A Carentan, en
1770.
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QUATRIÈME BRAN CHE.

XII. Jean DE BRAY, Ite du nom, écuyer, troisième
fils de Jacques II de Bray, écuyer, et de Catherine de
Pleurbceurre, s'établit en Picardie, par suite du servi-
ce qu'il avait fait pour le roi dans cette province, sui-
vant un rôle en parchemin joint aux titres, de même que
son père, son oncle de Lesmonderie, et Antoine de
Bray, son cousin. Il fut marié : 1°, vers l'année 1626,
avec Pl....; 2°, i, Amiens, au mois de décembre 1642,
avec Françoise Illauput (t) , dont il n'eut pas d'enfants.
Ceux du premier lit furent:

	

I°. Adrien I	 dont l'article suit;
2°. François de Bray, époux de Madelaine God-

de (2), et père de
A. Adrien de Bray, prêtre;
B. Catherine de Bray.

XIII. Adrien DE BRAY, 1I e du nom , épousa, vers

1654, Marie Godcle, de laquelle il laissa :

1°. Jean -Baptiste de
Bray, né le 1a juil-

	

let 1 655,	 morts sans postérité;
2°. Jacques de Bray,

né le 1 9 janv. 1657,
3° Adrien I11, qui suit.

XIV. Adrien DE BRAY, Ill e du nom , né di Amiens ,
le 2 mai t658, fut échevin de cette ville, et épousa, le
Io août 1687, Catherine le Maire, fille de François le
Maire, échevin d'Amiens, et de Marie Durieux. il ert

eut trois enfants :

(1) Cette famille est fort ancienne. Oh voit dans. le Nobiliaire
de Picardie que Pierre de Latteignant, sieur du Vivier, épousa, en
1518, Marguerite illaupin, et que le sieur de Bussy, qui avait jus-
tifié de sa noblesse, en 1495, épousa, en 1519, Geneviève Maupin.

(â) Une demoiselle Godde , mariée au sieur de la IIaye, écuyer,
était la belle-mère de M. le comte Morgan de Frucourt, maréchal-
de-camp. Marie-Angélique Gothie, de la même famille, fut mariée
à N.... de Notbelif, commandant de bataillon au régiment de
Saxe.
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1 °. François ile Bray, -né le a5 septembre 1688 v;
2°. Pierre IV, qui suit.

• XV. François de Bray, le ' du nom, épousa, le r 7 février 1718,
Marie-Jeanne Galaad, soeur du maire de la ville d'Amiens, et
mourut en 1 7 26, laiss-nt :

XVI. François de Bray, II" du nom, écuyer, qui fut marié, le
6 février 1748, par l'évêgne d'Amiens, fi M..rie Jeanne Angélique
de Lattis, soeur de Joseph-Hyacinthe de Latau, contrôleur de Is mai-
son du roi. De ce mariage sont issus :

1°. Joseph-François, qui suit:
a°. Alexandre-Joseph de Bray, écuyer, sieur de Valfresne,

ancien chef de légion. chevalier de l'ordre royal de la Lé-
gion•d'Honneur, député vers le roi, en 18 i5 et 1.8: 7 , réfé-
rendaire au sceau de France. 1l a pour fils :

A. Charles - François
de Bray de Valfresne,

B. François - Joseph
Théodore de Bray de
V aifresne ,

C. François-Léon de Bray de Valfresne, licencié en droit;
D. François-Paul de Bray de Valfresne, décédé en 181,4,

âgé de 19 ans, et officier au 1 « régiment des gardes
d'honneur. des suites des fatigues des campagnes de
1813 et 18:4;

3°. Marie-Jeanne-Angélique de Bray, mariée a Pierre Cassou
d'Aston, écuyer, auditeur de la chambre des comptes de
Paris;

4°. Heuri: • tte-Charlotte de Bray, existante, mariée au sieur
Buquerel , d'une ancienne famille.

XVII. Joseph-François de Bray, écuyer, ancien député du
commerce de la province de Picardie, décédé à Paris en 1i92,
membre de l'assemblée législative, eut pour fils :

1°. François-Antoine, qui suit;
a°. François-Marie-Eugène de Bray, ecuyer, chevalier de l'or-

dre royal de la Legion•d'Honneur, député vers Sa Majesté
Louis XVIII , en 1814 et 1817, conseiller du roi près le
conseil-général des manufactures, père de:

A. François-Eugène de Bray, garde-du-corps du roi, et
lieutenant de cavalerie;

B. François-Eugène-Auguste-Ernest de Bray, élève de
l'école loyale et militaire de Saint-Cyr.

XVIII. François-Antoine de Bray, écuyer, ancien premier ad-
joint du maire d'Amiens, député vers le roi, en 1815, maintenant
receveur-général des finances, d trois fils en bas âge.

qui ont été officiers des volon-
taires royaux;
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3°. François-Alexandre, qui a laissé postérité v.

XV. Pierre DE BRAY, IV e du nom, né le 16 janvier
1692 , épousa A Rouen, le 3o juin 1-72x, Elisabeilt Tail-
lez, fille de N.... Taillet, échevin. Il eut de ce mariage
Pierre-Auguste-Castille, qui suit.

XVI. Pierre-Auguste-Camille DE BRAY, épousa, 't
Nantes, le I 'h juin 1750, Anne le Faon de la Trenais-
sinière, dont sont issus:

1°. Pierre-Augustin-Laurent de Bray, chevalier
de l'ôrdre royal dela Légion-d'Honneur, ex-pré-
sident du collége électoral du département de la
Somme, et ancien maire de la ville d'Amiens,
marié , j° avec Julie Thierry (cousine-germai-
ne du baron Thierry de ville d'Avray); 2° avec
N...., veuve DU MouLIIS, dont le premier mari
était trésorier dr France et receveur-général du
département 'de l'Oise. Il n'a point d'enfants de
ce second mariage. Ceux du premier lit sont :

XV. François-Alexandre de Bray, écuyer, seigneur de Fles-
selles, né le 4 juillet 17oo, marié, en 1 7 24, avec Antoinette de
Court, de laquelle il eut :

1 0 . Nicolae-Alexandre de Bray, écuyer, seigneur de Flesselles,
Busse, Ailly, Fonches, etc., marié avec Louise de Court,
sa cousine, dont il laissa :

A. Alexandre-François
de Bray,	 ( qui émigrèrent, et dont l'un fut

13. Louis - Maximilien	 massacré à Quiberon ;
de Bray,

C. Henriette de Bray, mariée, le 14 octobre 1786,
Louis Jules-Claude. comte de Saisseval, dont le fils,
décédé en 1818, ne laissa qu'une fille, Marie-Louise-
Bosalie-Juliet te de Saisseval, née le 13 as' il 1811;

D. Antoinette de Bray, épouse deJean-Bap Liste Duricux,
écuyer, seigneur de Gournay et de Beaurepaire, décédé
en 1818;

a Marie-Ienriette-Constance de Bray, mariée avec François
Sentier, écuyer, seigneur de Chuigne, dont elle a eu un fils,
qui fut conseiller au parlement de Paris, et une fille, main-
tenant veuve de Gaston, comte de Vauvineux, décédé capi-
taine des vaisseaux du roi , ne laissant qu'un fils, le vicomte,
de Vauvineux, marié à Amiens, en 1816, aveciL.., de Sa-
clay de Saint-Aurin.

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



431DE LA NOBLESSE DE FRANCE.

A. Augustin-Jules de Bray;
B. N.... de Bray, mariée i, N.... Boulet, écuyer,

substitut du procureur-général près la cour
royale du département (le la Somme;

.z ". François-Gabriel, dont l'article suit.

XVII. -François-Gabriel, comte nE BEAY, ' né, t Rouen,
le 24 décembre 1765, chevalier de Malte, seigneur
comte de Vilback, de Schamback, de Triechyng et au-
tres lieux, en Bavière, ministre plénipotentiaire de S. M.
le roi de Bavière près la cour de Russie, grand'croix de
plusieurs ordres, et membre de plusieurs académies , é-
migra, en '1 7 89 .11 fut chargé d'affaires de l'ordre de
Malte près la diète germanique, en 1 793; fut nommé
conseiller de la légation de l'ordre au congrès de Ras-
tact, en novembre 1 797 , et jusqu'en avril 1 799 , et fut af-
filié aux langues d'Allemagne et de Bavière de l'ordre
de S.-Jean de Jérusalem, par del;bérltion etadoption una-
nime des deux chapitres. Au mois de septembre 1 799 , il
fut nommé ministre plénipotentiaire de la cocarde Bavière
près celle de Russie, et député de la langue deBaviere près
l'empereur Paul ; en 1 8or, envoyé extraordinaire . et mi-
nistre plénipotentiai ' e en Angleterre, parla même cour;
en 1802, envoyé extraordinaire en Prusse, en conser-
vant le poste d'Angleterre; en 1805, accrédité en Prusse
en qualité de ministre plénipotentiaire et d'envoyé extra-
ordinaire, et décoré du grand ordre de l'A igle-Roui;ede
S. M. prussienne ; en 1807, accrédité auprès du chef du
gouvernement français; en 1809, conseiller-d'état, grand'
croix de, l'ordre de la Couronne de Bavière; créé comte
du royaume de Bavière , en 1812 , et nvoyé extraordi-
naire en Russie; chargé, en 1813, de négocier pour l'ac-
cession â la grande alliance; accrédité de nouveau,
en 1815, en la même qualité auprès de S. M. l'empe-
reur Alexandre;	 e.lexandre; créé, eu 18.6. chambellan de S 111.1
roi de navière; décoré, en 4818, du grand-cordon de Sain-
te-Aune de Russie, et, la même année, créé l'un des
douze pairs héréditaires du royaume de Bavière ; déco-
ré, en t81q, de la grande décoration de l'étoile'polai-
re de Suède; nommé successivement membre ét prési-
dentde la société botanique de Ratisbonne, membre or-
dinaire de l'académie royale de Munich, des académies
d'Amiens et de Rouen, de la société philographique de
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Gorencky, de -celle d'histoire naturelle de Moscou ,
de la société minéralogique cIe Pétersbourg, des socié-
tés savantes et littéraires de Marboui g, de Courlande
et de Livonie; nommé, en 1819, docteur de l'universi-
té de Dorpat; et, le 22 mai de la même année, confirmé
et maintenu clans sa noblesse, par lettres-patentes de
S. M. Louis XVIII. Le *comte de Bray a épousé, le 3
septembre 1805, demoiselle Sophie- Catherine - Marie
de L e-wenstern, fille de Charles-Otton de Leewensterti,
l'un des douze conseillers de la noblesse ou du corps
équestre de Livonie. De ce mariage sont issus :

i". Otton-Calville-Hugues de Bray, né i Berlin, le
1 7 mai 1867, tenu sur les fonts baptismaux au
nom de S. M. le roi de Prusse, et actuellement
page de S. M. te roi de Bavière ;

2°. Caroline Elisabeth-Amélie-Anne-Thérèse de
Bray , née ii Pétersbourg, le 9 mars 180 9 , tenue
sur les fonts au nom de L.L. M.M. le roi et la
reine de Bavière;

3°. Gabrielle -Marie - Sophie de Bray, née le 9
mars 1818, tenue sur les fonts au nom de S. M.

.le roi de Saxe.

Armes r D'argent, au chef de gueules, chargé d'un
léopard d'or.

Tous les titres énoncés dans cette généalogie sont en
la possession de la famille de Bray.

LE GENDRE. â la Martinique ; famille anciêhne, o-
riginaire de Normandie, dont les titres, remontant â
l'an 1415, époque â laquelle l'un de ses premiers auteurs
périt à la bataille d'Azincourt, furent vérifiés et enregis-
trés au conseil supérieur de l'île Martinique, par arrèt
du . 6septembre Ibis, constatant que plusieurs membres
de cette famille ont été tués au service du roi et de la
patrie ; qu'elle a fourni un capitaine des bandesde Picar-
die, plusieurs écuyers des ducs de Lorraine, on inten-
dant du duc d'Aumale, prince de Lorraine, un conseil-
ler au parlement de Paris, un gentilholn n e servant sous

LouisXIV; un commandeur de l'ordredelN.-D. du Mont-
Carmel et de Saint-Lazare de Jerusalem, plusieurs offi-

- Copyright - Les éditions d' Ainay - Lyon 2007 -



DE LA 1V0.BLESSE DE PA ANCE.	 43,ÿ

ciers supérieurs et chevaliers de Saint-Louis, et qu'elle
a porté le titre de vicomte.

Thomas-Pierre LE GENDRE, seigneur de la Br°etesque,
vicomte de Fougainville, s'étant transplanté, au coin-
fuencemeut du i8° siècle, de la province de Normandie
à la Martinique, épousa dans cette colonie une demoi-
selle le Canut d'.Escaveries, d'une ancienne et noble
famille, qui est la première enregistrée comme telle au
conseil supérieur de cette île. De ce mariage naquirent
plusieurs enfants, entr'autres:

i°. Charles-Alexis, dont l'article suit;
2°. N... le Gendre, sieur de la Bretesque;
3°. Christophe le Gendre, duquel sont issus :

A. Thomas le Gendre, non marié;
B. Charles le Gendre, chevalier, sieur du

Boullay, marié avec Adèle du Rieux;
C'. Marie-Anne-Mélanie le Gendre, mariée avec

son cousin-germain, Pierre ;Charles le Gen-
dre, vicomte de Fougainville;

D. Elisabeth - Eglé le Gendre, épouse de
Louis-Amable de Louvau de la Guigneraye,
gentilhomme de Poitou, chevalier de Sain t-
Louis, et, avant la révolution, lieutenant de
vaisseau dans la marine royale, maintenant
commandant du port dé la Guadeloupe;

E. Félicité-Lise le Gendre, mariée avec Jo-
seph de Villars (de la province de Breta-
gne) , ancien officier de marine;

F. Adélaïde le Gendre, mariée â Julien Che-
valier de Verteuil (de la province du Poi-
tou), avant la révolution, élève dans la ma-.
rine royale, et depuis officier dans les ar-
mées royales du Poitou et de la Vendée;

G. Marie-Rose le Gendre, épouse de Pierre-
Antoine dé Germon, avant la révolution ,
officier de cavalerie, maintenant comman-
dant le quartier de Saint-Joseph é l'île de
la Trinité;

4°. Victor-Amédée le Gendre, sieur d'Oneille,
père de Régisse le Gendre d'Oreille, qui fut
mariée â N.... de Beauregard de Brillancourt;

V.	 55
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5°. Robert le Gendre, sieur de Soupli;
6°. Madeleine le Gendre, qui épousa N.... Fan-

tindes Udoar•ds,capitaine des grenadiers royaux.

Charles-Alexis LE GENDRE, vicomte de Fougainville,
servit dans sa j eunesse dans les gardes-du-corps de

Louis XV, et se maria, â la Martinique, avec noble
Barbe-Nicole Millet de la Bourdetère, d'une ancienne
famille noble de Bourgogne, fille de N.... Millet, sei-
gneur.de la_ i3ourdelière, officier dans les armées du
roi, et d'une demoiselle de Girardin. Barbe-Nicole Mil
let de la Bourdelière avait trois frères, qui tous trois
étaient officiers dans les armées du roi, et dont deux
chevaliers de Saint-Louis. De ce mariage sont issus :

a°. Louis-Eusèbe le Gendre de Fougainville, qui,
étant cadet gentilhomme au 'régiment de la Mar-

" tinique, eut, è l'2ge de 1 7 ans, les deux cuisses
emportées par un boulet de canon , et mourut,
peu d'instants après, dans la bataille navale li-
vrée dans le canal de la Dominique , par l'esca-
dre française, commandée par le comte'de Gui-
chen, contre l'escadre anglaise;

2°. Pierre-Charles, qui a continué la lignée ;
3°. Claire-Euphrasie le Gendre de Fougainville,

•nlariée : 1°, le 11 mai 1786, avec Jean-Chrisos-
tome le Brun, écuyer, seigneur de Rabot, co-
seigneur de Cadalen, officier au régiment de la
Martinique, d'une famille d'ancienne extraction
de la , province 'de Languedoc; 2°, le 1 9 mars
1793, et avec dispense du pape, è Bernard-Jo-
Seph, chevalier le Brun de Rabot, officier au ré-
giment de la Martinique, son beau-frère; 3°, le
29 août 1796, avec Jérôme-François de Berthe-
lot, chevalier, seigneur de la Villesion et au-
tres lieux, capitaine d'infanterie, d'une famille
de race chevaleresque de la province de Bre-
tagne;![

+y 4. saure-Agathe le Gendre de Fougainville, é-
pouse d'Amand-Georges d'Arttcr, d'une ancien-
ne noblesse d'extradtion de Normandie, seigneur
du Plessis, chevalier de Saint-Louis, avant la
révolution, officier .uta régiment de la Martini-
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que, maintenant commandant supérieur des
quartiers du marin de la rivière pilote de Sainte-
Anne et de. Sainte-Luce, à l'ile Martinique;

5°. Rose-Sophie-Adélaïde le Gendre de F'ougain-
ville, mariée à Charles-François de Franque-
vide, chevalier de Saint-Louis, ancien page dur
roi Louis XVI, et qui a fait en qualité d'offi-
cier dans l'émigration les campagnes de Par-

, niée des princes. La famille de Franequeville
est de race chevaleresque de la Normandie.

Pierre-Charles LE GENDRE , chevalier, vicomte de
Fongainville, chevalier de l'ordre royal et u t ilitaire de
Saint-Louis, ancien commandant du quartier de la ri-
vière pilote à l'ile Martinique, maintenant conseiller
1a cour royale de cette île, épousa sa cousine-germaine,
noble demoiselle Marie-Anne-Mélanie le Gendre.De ce
mariage naquirent :

z°. Amédée le Gendre, baron de Fou gainville, of-
ficier dans le régiment des hussards de la garde
royale;

2°. Timoléon le Gendre, chevalier de Fougain-
ville;

3°. Deux demoiselles.

Armes : D'azur, au chevron d'or, accompagné en
chef de deux quintefeuilles d'argent, et en pointe d'un
rencontre de cerf, le tout du même. Couronne de mar-
quis. Supports : Deux lévriers.

GODET, famille noble des plus anciennes de la pro-
vince de Normandie, où elle est connue depuis l'an
1333, époque à laquelle Guillot Godet prenait le titre
d'écuyer, comme en fait foi un extrait des registres de
la cour des aides de Normandie, communiqué par M.
de la Roque, auteur de la généalogie de la maison de
Harcourt. Cette famille a possédé les seigneuries de Tour-
nay, de Saint-Amand, des Hautes-Terres, des Marets
et du Parc en Normandie ,, de Talcy , en Beauce , à une
lieu de Marchénoir, cinq lieues de Blois, etc., et de
Falaise sur Aisne, auprès de Grand-Pré, en Cham-
pagne.
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Elle fut maintenue dans sa noblesse d'ancienne ex-
traction par M. de Chamillard , en 1666. Dés l'an 1502,
Olivier Godet épousa Gillette d'Escorches, fille de
Guillaume d'Escorches, seigneur de Montormel , et
d'Isabeau le Cloutier; et, l'an 152 7 , Cléofas Godet s'al-
lia avec Jeanne de Tilly, fille de Louis de Tilly, che-
valier, seigneur de Moissy. Les personnages les plus
marquants de cette famille 'sont François Godet, gou-
verneur d'Argentan, en 1567.—Un autre François Go-
det, seigneur de Saint-Amand et des Hautes-Terres,
servant dans la compagnie d'hommes d'armes du prin-
ce de Conty, gentilhomme de la grande vénerie du roi
et clievalierdesonordre.— ClaudeGodet,commandant
de la côte d'Honfleur, en 160 7.— François Godet, sei-
gneur du Parc, son frère, qui épousa, en 1607, Catherine
de Ruppière. — François Godet, capitaine de cavalerie,
mort d'une blessure reçue A la bataille de Saint-Antoi-
ne, servant dans les troupes du prince de Condé; il a-
vait épousé, en 1645, Marie de la Mark, fille deLouis
de la Marck, marquis de Mouy. Françoise de Godet, sa
sœur épousa, en 1 661 , Antoine de Bouillir, marquis de
Piennes, chevalier des ordres du Roi.—Louis Godet,
comte de l'Isle, seigneur deTalcy, maréchal-decamp,
commandant ü Marseille. Son lits Louis fut reçu page
du roi dans la grande écurie, en 1689. — Paul Godet,
évêque de Chartres, en 1690.

Cette famille est représentée de nos jours par messire
Charles-Anne, chevalier de Godet de Thni ey, né le 1 L.
juin 1 775, chef de bataillon commandant les grenadiers
du i" bataillon du 5 e régiment de la garde royale, cheva-
lier de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, émigré,
en 179 1, rentré en France, par ordre du roi en Iboi ,
pour servir la cause royale dans l'intérieur. (Voyez
d'histoire de la Vendée par M. Alphonse de Beau-
champs, vol. IV, p. 5a8). Il a fait toutes les campagnes
de l'émigration â l'armée des princes et â l'armée de
Condé, et a épousé, le 2 9 juin 180 9 , noble demoiselle
Emélie-Adélaïde de Bonnay, fille de messire Thomas-
François de Ronnay, d'une des plus anciennes familles
de Normandie. '

Il existe encore plusieurs autres branches de cette
famille, entr'autres, une, dont est issu Louis-Simpli-
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ce Godet de Mondezert, né le 2 mars 1786, marié,
le 16 septembre 18o8, â demoiselle Marie-Célestine
de Sermon!, dont il a :

1°. Henri-Louis-François, né â Paris, le 9 août

2 I Evélina°	 lins - Louise, née â Paris , le 24 février
1811;

3°. Charles-Gaspard-Auguste, né à Melun, le a

mai 18'3.

Armes : De gueules, 4 trois godets ou coupes d'ar-
gent. Support :peux panthères. Couronne de comte.
Devise : Fides potens.

nu PORTAL ; famille originaire du Languedoc, qui
a fourni beaucoup d'officiers distingués dans l'arme du
génie.

Antoine nu PORTAL, qui commanda en chef les ingé-
nieurs au siège de Kehl, en 1733, et a l'attaque des h-
gnes d'Etlingen et au siége de Philisbourg, en 1734,
fut créé maréchal clés camps , et armées du roi, le i°r
août de cette dernière année, et mourut ai Strasbourg,
le 10 octobre 175o, laissant, entr'autres enfants :

Jean-Jacques nu PORTAL, créé lieutenant-général des
armées du roi â la promotion du 16 avril 1 7 67, cheva-
lier de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, direc-
teur des fortifications de la Normandie, puis des Des-
sous -le-Vent, mort au Havre, le 7 janvier 1 77 3. Il avait
épousé: 1° Marie-Elisabeth de Ida Tour C/edtillon-Zur-
lauben, fille de Beat-François-Placide, baron de la
Tour-Châtillon-Zurlauben , seigneur de Hembrunn et
d'Anglicken , commandeur de l'ordre royal et militaire
de Saint-Louis, lieutenant-général des armées du roi,
et de Marie-Martine de Pinchène; 2° Marie-Jeanne-
Louise de Rail! de Ramsault, dont la famille compte
aussi nombre d'officiers-supérieurs dans l'arme du gé-
nie. Jean-Jacques du Portal a eu pour enfants :

Du premier lit :

i°. N.... du Portal, chevalier de Saint-Louis, le-
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quel, avant la révolution, était cbefde bataillon
dans la légion du Cap, on l'on croit qu'il est
mort;

Du second lit :

2°. Antoine-Jean-Louis, chevalier du Portal, che-
valier de Saint-Louis, capitaine du génie i+ Brest,
créé brigadier d'infanterie, le 13 juin 1783, et
maréchal-de-camp, le 9 mars 1 788. Il était di-
recteur du génie, ;1 Bergues, avant son émigra-
tion. Il périt A Quiberon , en 5 795, et ne laissa
point d'enfants;

3°. N... du Portal, mariée et n'ayant pas d'enfants;
4°. Louise-Antoinette-Joséphine du Portal, mariée

a Floris-François-Félix-Ignace Zylof de Steen-
bourg, dont il y a postérité.

Armes : D'azur, au portail d'or, traversé d'une lance
d'argent.
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ADDITIONS,

RENVOIS ET CORRECTIONS.

D'ARLOT, tom. I, pag. 35, lig. r4, après Antoine
et Jacques d'Arlot , .:joutez: mariés, "un avec Marie,
et l'autre avec MadelaineChapelle-de-Jinnilliac. On re-
marque parmi les alliances directes que la famille d'Ar-
lot . a contractées, celles de Cimapt de Rastignaç, de
Coustin, de la Cropte, de Fayole , de Foucauld , de
Hautefort, de Jaubert, de la Rochefoucauld, de Tail-
lefer, de Touchebeeuf-Clerniont, clé Vigier, etc.

' DE BEAUROIRE, tom. I, pag. 93 ,.lig. 39 , au lieu
de: Marie Capol, lisez : marie Chabrol ou Cabrol, en
latin Cap reoli, fille de Hugues Chabrol, etc. Et pag.
94 , lig. 6, après ces mots : subsiste encore, ajoutez :
en deux frères , dont l'aîné, Jean-Marc de Beauroire,°
titré comte de Vilhac, et marié avec Marguerite deCal-
vimont; et le second, nommé François-Jules César, vi-
comte de Beauroire, capitaine au régiment de Penthiè-
vre-Dragons, a fait ses preuves pour les honneurs de la
cour, au mois d'avril 1784, et a épousé, le 12 septem-
bre 1808, demoiselle .Anne-Zoé-Sophie-Martin Vau-
cresson deÇormainville, dont il a des enfants. 	 •

Les principales alliances de la maison de Beauroire,
sont avec celles de Beynac, de Boysseulh, de Chabrol,
de Chiteigner, de Clermont, de Coustin , de Cognac,
d'Escars, de Foucauld, de Hautefort, de Monneins, de
Peyrals , etc.

Armes : D'azur, it trois pates de grifon couronnées
d'or, deux en chef et une eu pointe. Les deux en chef
surmontées d'une étoile double, aussi d'or. Devise
Bien sert ,,jamais ne classent.
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DE BER NAGE, Loin. V, pag. 3 9 , lig. 6, Thistel, li-
sez : Chistel. Lig. 16, Riville, lisez: Rieuville.

DE BÉRULLE, tom. IV, pag. 2 79 , lig. i9, Trigny,
lisez : Thorigny. Ligne 5, en remontant, de Maubon,
lisez : de Mauiléon.

DE BOMBELLES, tom. IV, pag, 297, hg. dernière,
de la Fayette , lisez : de la Sayette.

DE CAMPNIAC, tort. III, pag. 133, lig. 13, après
ces mots : Le devint aussi, ajoutez : de celle de Romain.

DE CAUCHON, tom. IV, pag. 34o, lig. 13, de Rous-
sy, lisez : de Roucy.

aE CRESTIN, tom. III, pag. 166 , au lieu de : Clau-.
de CRESTIN D 'ARGELET, servit, en 1535 , l'empereur
Charles-Quint au siége de Turin, lisez : Claude CRES-
TIN, d'Orgelet, servit, en 1535, l'empereur Charles-
Quint au siége de Tunis.

DE GOUJON DE THUISY, tom. IV, pag. 397, lig.
23, Vandelicourt, lisez : Vaudelincoârt. Pag. 39 9 , art.
4 0 . d'Auguste-Charlemagne-Machabée de Goujon de
Thuisy, ajoutez : chevalier de Malte: Même page , lig.
22 , après Béarn, ajoutez : Brassac.

DE LAUTHIER, , tom. III, pag. 415 , ajoutez : Que
cette famille est alliée directement A celle de Boulier de
la Tour d'Aigues, en Provence, et rétablissez ainsi les
faits relatifs aux deux frères qui la représentent de nos
jours :

I°. Victor, chevalier de Lauthier, qui a émigré a-
vec Joseph de Lauthier, son frère, A Coblentz,
a fait la campagne de l'armée des princes, et, à
son licenciement, a passé dans l'armée de Mgr.
le prince de Condé. Il suivit le roi A Mittau,
d'où il ne partit qu'avec S. M. Il est lieutenant-
colonel de cavalerie en retraite, et chevalier de
l'ordre royal et militaire de Saint-Louis;

2°. Joseph Lauthier d'Aubenas, capitaine de cava-
lerie en retraite, chevalier de l'ordre royal et
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anilitaire de Saint-Louis. Il a épousé Marie de
• Pontevès, dont sont issus :
° A. Joseph de Lauthier, mort au service;

B. César de Lauthier d'Aubenas, capitaine-
adjudant-major dans la légion des Basses-
Alpes, chevalier de l'ordre royal de la Lé-
gion-d'Honneur;

C. Alexandre .François, chevalier de Lauthier,
retiré du service.

D'ALBERT DE LAVAL , tom. III, pag.12 , degré V,
art. 2°, rétablissez ainsi le premier mariage de Jeanne-
Marie d'Albert de Laval : t e , par contrat passé devant
Leroux, notaire au Châtelet, le 1 7 juin 1648, avec
messire Jean de Fontaines, chevalier, seigneur d'Es-
trujeux, près_Abbeville, en Picardie, fils de feu Ou-
dart de Fontaines, chevalier, seigneur d'Estrujeux, de
i\letigny, de Bulleux et autres lieux, et de dame Mi-
chelle de Montmorency. Le futur époux fut assisté, en-
tr'autres parents et illustres témoins , de haut et puis-
sant prince, Mgr. Charles'de Valois, duc d'Angoulême,
comte d'Auvergne et de Ponthieu, colonel de ta cava
lerie légère de France,de haute et puissante princesse,
madame Françoise dé Nargonne son épouse, de daine
Marie de Valois, veuve de messire Eliambert de Barra-
das, chevalier, seigneur de Verneuil, etc., etc. Même
page, ligne dernière, au lieu de cette compagnie, lisez:
Ce régiment. Pag. 13, avant dernière lig. aulieu du 6,
lisez : du 2. Pag. 14, fig. 8, 12 décembre 1659, lisez :
12 décembre 1649. Lig•. a6, ter mai 1 7 57 , lisez : ter

mai 1747. Avant-derniere lig., après épousa, lisez :le
i 6 août 1780.

LEBRUN DE RABOT, tom. IV, pag. 419: noble Sac-
ques Lebrun, seigneur direct de Serrebrune, qui. for•.
nie le Ier degré de cette généalogie, était très-proba-
blement fils de Guillaume Lebrun, juge-mage de Tou-.
louse,en 1 467, et conseiller du roi Louis XI, auprès du-
quel il jouissait d'un grand crédit. Un personnage de
cette famille, connu sous le nom de capitaine le Brun,.
se distingua dans les guerres contre les religionnaires,
et fut massacré par eux dans la ville d'Albi.

Pag. 424, article du chevalier Bernard-Joseph Le-
V.	 56
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brun .de Rabot, rétablissez ainsi les dates de plusieurs
de ses grades. il fut t'Ait sous-lieutenant du régiment du
Port•au-Prince, par ordonnance du 13 août, 1785; passa
au régiment de la Martinique avec le même grade, le 15
décembre 1786 . et fut nommé lieutenant au même ré-
giment, par ordonnance du 5 mars 1789. Pag. 426, lig.
z 2, au heu de Caldien, lisez : Caldière; et hg. 11, en
remontant, en lieu d'Ula, lisez : Ala.

Les armoiries de cette famille sont gravées dans la
Apache héraldique qui termine ce volume.

DE MOUL1YDIER, tom. III, pag. 493, Jig. *6, au
dieu de Gerault .de Gensâc, lisez : Géraude de Gen-
sac, lb., note 1, ligne 5, après vestiges, ajoutez: rebâ-
ti dans le XV' siècle, il a été détruit de fond en comble
dans la révolution. Pag. 4 95 , lig. 12, a.0 lieu de Rai-
mondde Monlaut, lisez: Raimond de Montant. 16.,
fl. 20 } après Montclar, etc., ajoutez : qui fit, etc.

DE LOUJIERT, t. V, pag. 183, lig. 4, en remontant,
Zef de UIantier, lisez : fief 'de Haubert:

O,UTREQUIN, t. 1V, p. 4 7 , lig. 1 f", Richard, lisez:
Richard. I,i. 5, Charles-Jean-Louis, lisez : Claude-
Jean-Louis.

P4YEN Da LA HUCQUIÈ$E, tom. V, pag. 255, , en a mis
var erreur DE LA BAc4UIERE.

DE PINS, tom. IV, pag: 68, lig. 6, en remontant,
714, lisez : 754..

Dg PRÉAUX, tom. Iv, pag.85, ligne 18 de cet arti-
cle, au lieu de : Une branche, dite de Priaulx, subsiste
encore en Angleterre de no jours, oû elle s'.était fixée,
dés l'an 1400, d'abord à Guernesay, puis au Comte de
Southampton, lisez :Une branche, dite de Préaulx, sub-
siste encore de nos jours à Guernesey, oû elle. s'était
fixée dés l'an 1400, et dont est sortie une seconde bran-
che qui s'est établie, au 16° siècle, dans le côtoie de
Southampton. Cette branche, répandue dans quel(MP
proyiuces 4'4.ngleterre, s'est éteinte.

•
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Du PUY, tom. V, pag. 2131, lig, 3, en remontant, après

Périgueux, ajoutez : En 1326. Lig. 12 de la note
sac, lisez : d'Ussac.

DE, LA ÎiOCHEAYMON, Com. TI, pag. 247 , lig. tg;
lisez .: sénéchal de Bourbon, au lieu de Bourbonnais.
Pst. marius. de Souvigny. par D. Triperet, rs la. bi- '
bliothé'que du roi). Pag. 2 48, lig. , au lieu d'Auduzier,
lisez: Audigier : ainsi l'écrivent Baluze, Pigauiol de là
Force et M de Chabrol, dans soli IV° vol. de la Cou-
tume d'Auvergne, pag. 1 92. Même pag. ; supprimez la,.
note 2, comme faisant suite de la note i, même pag::
La note 3 devenue z, ajoutez en note, après ces mots:
sur Dordogne: Le château de tMontauban, appelé aussi
le ébâtean des quatre fils Aymon, était situé sur une
hauteur de la rive droite de la Dordogne, non loin de
Saint-André (le Cubzac. (dtttiq. ries villes et châteaux
de France, par A. Duchesne, p. 757 , et l'abbé Baurein,
variétés bordelaises, 1 784.) P. 24 . E , lig. -1u; après ces,
mots : Des chevaliers, ajoutez en note : entr'autres; Jean
de la Rocheaymon qui rendit hommage et prêta le sez.
ment de fidélité, le jeudi après la fête de St.-Marc 1293;
pour le comté de Bigorre, à l'évêque du Puy et aux doyen
et chapitre de la même ville; au nom de Jeanne, reine de
Navarre, femme du roi Philippe le Bel ",lis/. du Lait

guedoc, par D. Vaissète, t. 1k" 78). Même pag. 249; R
la suite de la note 1, qui deviendra note 2, ajoutez ee qui,
suit : L'abbé de Camps observe que ce maréchal avait
été inconnu jusqu'àprésent : en effet il n'ést mentionna
dans aucune nomenclature moderne des Maréchaux dé'
France. Pag. 25o, lig. 1, au lieu de Jean , Beignetir,
de la Rocheaymon, il faut lire : Jean, siée de la Ro-
cheaynion (Saint-Maixent) ; seigneur de Chabannes-
Guergny, etc. (Hist. dit Languedoc, par D. I aisset
te, etc.) Mêmé pag., lig. 3; de la note g , après' lé; mot
chevalier, ajoutez :feu,,de bonné mémoire (quondam
hontementoriae, etc.) Méme pag., fig. t2, àpYtès' ces mots
chevaliers de Saint-Louis, mettez en note ce qui, sua :.i
Parmi lesquels il faut nommer, pour honorer leur mé-
moire; déorc victitties de leur dé'votièmeiit à l'autel et au
trône, Jacques de la Rocheaymon, dé la branche de la
Ràussie; et Jéan - Aubin de 1â , de tells
dés Essarts (toutes deux en Périgord; et irulourd'hûi
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éteintes en mâles); le dernier, capitaine au régiment de
Beaujolais, infanterie, a péri dans le funeste combat
de Quiberon; et le premier, ayant été du nombre des
prisonniers, â subi leur sort dans la prairie d'Aurai,
connue actuellement sous, le nom de Prairie des Mar-
tyrs (voyez le Tableau des victimes de Quiberon , im-'
primé ic Brest, chez Michel, en 1814). Même pag., à
la suite de la note 3, ajoutez ce qui suit : voyez aussi
l'histoire de la maison d'Auvergne, par Baluze, tom. I,
pag. 78, et tom. II, â la table. Puis it t' alinea : Les ar-
chevêques de Lyon étaient pour lors souverains de cet-
te ville : ils n'en perdirent la souveraineté que dans le
siècle suivant par le traité fait, en l'an i31o; qui termi-
na la guerre que Philippe le Bel faisait à Pierre de Sa-
voie, archevêque de Lyon. Pag. 25 1 , lig. 25 , après ces
mots, émanché de trois pièces, ilfaut ajouter : et char-
gé d'une fasce (d'après un aucien sceau de l'an-1388). •

DE LA. TouR DU PIN, tom. IV, pag. 5o, lig. 16, co=
Ion ne 2, le comte de la Charce, lisez : Le vicomte de
la Charce. Pag. 51, fig. 13, col. 2, le comte de Gouver-
net, ajoutez : Fils du ministre de la guerre.

DE VATHAIRE, pag. 208 du tom. IV de cet ouvra-
ge, rectifiez ainsi les armoiries: D'azur, au chevron d'or,
accompagné de trois roses du méme. L'écu accolé de
deux palmes et timbré d'une couronne de comte.

P. 599 du t. XVIII du Nobiliaire, ajoutez aux enfants.
du premier lit de Nicolas-François de Vathaire de
Guerchy,

Marie-Anne de Vathaire , mariée avec Jean-Fran-
çois Gentil de la Breuille.

Pag. 200, ajoutez• aux enfants de Jean-Georges de
Vathaire, VIP degré :

3°. Marie-Louise de Vathaire, mariée â Pierre-
Charles de Bellanger de Rebourceaux.

Pag, id., degré VIII, rétablissez ainsi les enfants de,
Claude lI de Vathaire :

1°. Louis de Va thaire, chevalier, capitaine au corps
royal d'artillerie, marié, le 12 février 1822,
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avec Emilie de Vathaire de Guerchy, sa cou-
sine;

2°. Charles de Vathaire, écuyer;
3°. Alexandrine-Louise de Vathaire, mariée i Geor-

ges-Philippe-Léon deBellangerdeRebourceaux.

Pag. 202 , degré VIII, lisez :

6°. Auguste-Victor-Octave de Vathaire, page de
roi;	 -

7°. René-Maurice-Alphonse de•Vathaire;
Et plus bas, au n° Io , Marie-Adolphe-Ferdinand du

Chesne de Denant, et non' (de Dinant) , écuyer calva-
cadour de S. A. R. madame la duchesse de Berry.

DE VERGEUR, tom. IV, pag. 215, lig. 18, au lieu
de la Grandie di Courlandon, lisez : De la branche de
Courtagnon. Lig: 24, Lauchon, lisez: Cauchon.

DE MAREUIL tom. V; lig. z2i, Guillaume III, sire
de Mareuil, fit, le mercredi avant la fête de Saint-Lau-
rent, son testament, par lequel il déclara avoir eu de
son mariage avec dame Flélis (Haelytz) de Rochefort:

-1°. Raymond de Mareuil, mort avant 1313, qu:
suit ;

2°. Guillaume, légataire en z3i3;
3°. Mathive,	 1 mariées avant 134°. FIélis,	 1

Raymond de Mareuil, marié avec Isabelle de Grezi-
gnac, fut père de :

i°. Guillaume de Mareuil, institué héritier univer-
sel par le testament.de son aïeul en t313;

2°. Hélie, substitué :t Guillaume, son frère aîné;
3°. Isabelle,	 .légataires en 1313..4°. Imbergie,
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ERRATA

AU TOME XVIiI
DU NOBILIAIRE UNIVERSEL

DE FRANCE (1).

eu BOT. On a donné , pag. 153 du III' [ pin. du Dic-
tionnaire de la noblesse, une notice sur cette famille, ex-
traite d'un article inséré au tom. X VI[[ et dernier du No-
biliaire de France. A la pag. 3 de ce dernier t., lig. 7,
ajoutez : la Noe- Couetpeur, Blanchart de la Buharaie.
P. 113,1. 4 , de la note, de la Fouchais, lisez: la Foncliais.
Pag. 221, lig. 16, fille du marquis de Keralbeau, a-.
joutez : et de N... de la Chapelle. Lig. 18, au lieu de
Keralbeau, lisez: Kerisouet. Lig. 21, après Ies mots
de la Marcue, ajoutez : Adèle du Bot, saur de Pauline-
Pelagie-Armande , a épousé, en 1821, M. Blanchart de
la Buharaie, ancien gentilhomme breton.

DE COLLARDIN, p. 1 1 7 , lig. 3, mesdemoiselles le
Large, Itscz : mesdemoiselles de Collardin. Ligne 6, en
remontant, exercer, lisez : exercées. Pag. 119, derniè-
re fig. , avant les armoiries, après les mois Bois-Olivier;
ajoutez : On y a mal t propos imprimé Collas - Rollin ,
au lieu de Collardin. Pag. 22r , dernière ligne avant la
note, après Banville, ajoutez: Angot de Flers, le Doul-
cet de Pontecoulant, Gouvest, Saint-Germain, etc.

(:) Le tom. XVIII du Nobiliaire étant le dernier de cetouvrage,
on a cru pouvoir insérer ici quelques corrections indiquées par les
familles qui y sont comprises.
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DE TOUSTAIN, pag. 1o3, ligue i , âprèsla branche, -,
ajoutez : ou maison. Ligue 3, après les mots des Fonda-
teurs et, ajoutez: dans toutes ses subdivisions. Pag. 21 7,
lig. 22, cotées; lisez : citées. Lig. 28, après le mot nom-
iné, ajoutez : dès l'an 145o. Pag. 21 9 , lig. 9 de la note,
exercé ou présidé, lisez : exercée ou présidée. Lig. so,
des marches, lisez : des maréchaux. Lig. 16, ajoutez :
de Montmorency-Tancarville, et lig. dernière, ajoutez:
des Mares-Trebons. Pag. 22o, lig. 3, Hugand, lisez :
Hugaud.Lig. 12, après le mot mariage, ajoutez : (titré
baron par S. M. Louis XVII1).. Lig. 18, et sa cousine,
lisez: avec sa Cousine.

o
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